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AVERTISSEMENT

Les Documents officiels de l'Assemblée générale pour une session donné€,
. comprennent les comptes rendus des séances, les annexes à ces comptes rendus, '
les suppléments, certains documents spécialement désignés comme Documents
officiels ainsi que la Liste des délégations et le Répertoire des documents. On
trouvera dans ce répertoire et dans les fascicules d'annexes pertinents des rensei
gnements concernant les autres~ocuments, reproduits en offset ou sous forme
miméographiée.

*
* *

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composentde
lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte
signifie. qu'il s'agit d'un document de l'Organisati.on~ /

SIGLES

AlEA Agence internationale de l'énergie atomique

FAO Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture

FISEFond.s des Nations U~~spour l'enfance

HCR Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

OIT . <?r~anisation internation.ale du Travail

OMM Organisation météorQlogique mondiale

.oMS Organisation mondiale de la santé .

ONUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

PAM Programme alimentaire mondial

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement

UNESCO Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la' science et la
~~~ .

UNITAR· Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche

UPU Union postale universelle

'-
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ORDRE DU JOUR

A sa 2123ème séance plénière, le 21 septembre 1973, l'Assemblée générale a
décidé de renvoyer àla Troisième Commission, pour examen et rapport,les points
suivants de l'ordre du jour de la vingt-huitième session. [Le numéro des points de
l'ordre dù jour figure entre crochets.]

1. Rapport du Conseil économique et social [chapitre V (section A), XXI (sec
tions A et C), XXII à XXV, XXIX et XXX (section B)] [12].

2. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale [53] :
a) Décennie de la 11,ltte contre le racisme et la discrimination raciale;
b) Projetde convention surl'élimination et la répression du crime d'apartheid;
c) Rapport 9U Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;
d) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes

de discrimination raciale : rapport du Secrétaire général.
3. Droits de l'homme en période de conflit armé: protection des journalistes en

mission périlleuse dans les zones de conflit armé : rapport du Secrétaire
général [54].

4. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse [55] :.
a) Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance

religieuse : rapport du Secrétaire général;
b) Projet de conyention internationale sur l'élimination de toutes les formes

d'intolérance'et de discriminationfondées sur la religion ou la conviction.
5. Célébration du vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration universelle des

droits de l'homme' [56].
6. Création d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de

l'homme [57].
7. Question des person.nes âgées et des vieillards : rapport du Secrétaire général

[58].
8. Importance, pour l~garantieet l'observation'effectives des droits de l'homme,

de la réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination et de
l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux: rapport
du Secrétaire général [59]. .

9. Principes de la coopération mternationale en ce qui concerne le dépistage,
l'arrestation, l'extradition et le châtiment des individus coupables de crimes de
guerre et de crimes contre l'humanité [60].

10. Prévention du crime et lutte contre la délinquance [61].
Il. Situation sociale de la jeunesse dans le monde : rapport du Secrétaire général

[62].
12. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique: rapport du

Secretaire général [63].
13. Liberté de l'information [64] :

a) Projet de déclaration sur la liberté de l'information;
b) Projet de convention relative à la liberté de l'information.

14. Etat du Pacte international relatifaux droits économiques, sociaux et culturels,
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux .droits civils et
politiques: rapport du Secrétaire général [65].

15. Mesures à prendre contre les idéologies et pratiques fondées sur la terreur ou .
sur l'incitation à la discrimination raciale ou toute autrè forme de haine collec-
tive [66]. .

16. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés [67].
17. Assistail.ce en cas de catastrophe naturelle ou d'autres situations revêtant le

caractère d'une catastrophe: rapport du Secrétaire général [68].
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

VINGT.HUITIÈME SESSION

TROISIÈME COMMISSION

Comptes rendus analytiques des 1976.e à 20S0e.séances, tenues au Siège,
à New York, du 19 septembre au 5 décembre 1973

19768 séance
.·Mercredi 19 septembre 1973, à 21 heures.

Président provisoire: M. Leopoldo BENITES (Equateur).

A/C.3/SR.1976

Election du Président

1. M. GIAMBRUNO (Uruguay) propose la candidature de M. Yahya Mahmas
sani (Liban).
2. En l'absence d'autres propositions de candidature et conformément à
l'article 105 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, le :PRÉSIDENT
PROVISOIRE proclame M. Mahmassani (Liban) élu par acclamation.

M. Yahya Mahmassani (Liban) est élu président par acclamation.

La séance est levée à 21 h 10.

19778 séance
Lundi 24 septembre 1973, à IS h 20.

Présidént : M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

Déclaration du Président

1. Le PRÉSIDENT remercie de l'honneur qui lui a
été fait et considère que son élection à la présidence de
la Troisième Commission est un hommage rendu à son
pays, le Liban, pour ses contributions aux objectifs
humanitaires et sociaux. TI fait ensuite l'éloge de

. M. Carlos Giambruno, Président de la Troisième
Commission pendant la vingt~septième session de
l'Assemblée générale, dont la compétence et les
éminentes qualités personnelles se sont manifestées
avec éclatpar la manière dont il a dirigé les travaux de la
Commission. En outre, il tient à exprimer sa confiance

1

A/C.3/SR.1977

aux membres du Secrétariat avec lesquels il se propose'
de travailler en étroite collaboration.

2. Au nom de la Commission, le Président sOJlhaite la
bienvenue aux délégations de la République
démocratique allemande, de la République fédérale
d'Allemagne et du Commonwealth des Bahamas qui
participent pour la première fois aux travaux de la
Commission.

3. Les questi0lls 9ue la Commission examinera revê
tent la plus grande Importance pour tous les peuples du
monde. Sa tâche consiste à essayer de garantir - par le
dialogue, la compréhension et la coopération - la pro-
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2 Assemblée générale - Vlngt.hultième session - Troisième Commission

tection des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales, de réaffrrmer lafoi dans la dignité et la valeur de la
personne humaine et de promouvoir le progrès social,
la justice et l'amélioration des niveaux de vie. L'année
en cours verra la célébration du vingt-cinquième an
niversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme; M. Mahmassani est particulièrement
heureux de présider la Commission à cette occasion car
lorsque cette dernière a adopté ladite Déclaration, en
1948, elle était présidée par M. Charles Malik, lui aussi
représentant du Liban. Le Président exprime l'espoir
que le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et le Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques entreront en
vigueur à l'occasion de cette célébration.
4. Enfin, le Président souligne que tous les points à
l'ordre du jour doivent être examinés sur un pied
d'égalité et que la Commission doit s'efforcer de con
sacrer à tous la même attention.

Élection us Vice-Présidents

5. Le PRÉSIDENT indique que les présidents des
groupes régionaux ont pris contact avec lui pour de
mander que l'élection des deux vice-présidents soit
renvoyée à une séance ultérieure. S'il n'y a pas
d'objection, il considérera que la Commission ap
prouve cette mesure.

Il en est ainsi décidé.

Élection du Rapporteur

6. Mme WARZAZI (Maroc). propose la candidature
de M. AykUt Berk (Turquie) au poste de rapporteur.

M. Aykut Berk (Turquie) est élu rapporteur par ac
clamation.

Organisation us travaux (AIC.3IL.1993)

7. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur le do.cument A/C.3/L.1993, qui
contient les points de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale qui ont été renvoyés à la. Troisième Commis
sion.
8. M. BADAWI (Egypte) fait observer qu'il serait
utile que le secrétaire de la Commission indique quels
sont les documents disponibles pour chacun des points
de l'ordre dujour, en vue de déci~er dans quel ordre ces
points doivent être examinés.

9. M. LÜTEM (Secrétaire de la Commission) fait ob
server que le document A/C.3/L.1993 contient
également des indications sur la situation de la
documentation. En ce qui concerne l'alinéa c du
point 53 de l'ordre du jour, il dit que le rapport du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
(A/9018) sera distribué vers le 15 octobre. Pour ce qui
est des deux documents relatifs au point 55 (Elimina
tion de toutes les formes d'intolérance religieuse), la
note du Secrétaire général (A/9134) sera distribuée le
28 septembre et l'on peut compter que son rapport
(A/9135), établi conformément à la résolution 3027
(XXVII) de l'Assemblée générale, sera prêt le
5 octobre. Le document A/9133, relatif au point 56
(Célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme), sera
distribué le mardi 25 septembre au matin. Le rapport du

Secrétaire général (A/9126) sur le point 58 (Question
des personnes âgées et des vieillards) pourra être
distribué le 8 octobre. En ce qui concerne le point 59
(Importance, pour la garantie et l'observation effec
tives des droits de l'homme, de la réalisation univer
selle du droit des peuples à l'autodétermination et de
l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux), les membres de la Commission peu
vent être sûrs qu'ils disposeront du document A/9154le
28 septembre. La note du Secrétaire général (A/9032)
sur le point 61 (Prévention du crime et lutte contre la dé
linquance) pourra être distribuée Je 8 octobre et son
rapport (A/9140) 'sur le point 65 (Etat du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques et du Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatifaux droits civils etpolitiques)
sera disponible le 25 septembre au matin.
10. M. BADAWI (Egypte) dit que, de l'avis de sa
délégation, les points liés à la célébration du vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme doivent recevoir la plus haute
priorité. Il estime donc que l'alinéa a du point 53, con
cernant la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, pourrait constituer un bon point
de départ. La Commission pourrait ensuite examiner le
point 56, puis passer au point 59 auquel la délégation
égyptienne attache une très grande importance.
11. M. MACRAE (Royaume-Uni) observe que tous
les points à l'ordre du jour de la Commission sont
importants et qu'il faut arriver à un compromis quantau
rang de priorité à leur accorder; ces points pourraient
donc être examinés dans l'ordre où ils figurent dans le
document A/C.3/L.1993.
12. M. BAROODY (Arabie Saoudite) désapprouve le
critère suivi par le Secrétariat lorsqu'il a établi l'ordre
des points qui figurent dans le document A/C.3/L. 1993.
Toutefois, l'expérience passée indique que la Commis
sion ne peut étudier les 17 points inscrits à son ordre du
jour; étant donné qu'ils sont tous importants, elle doit
faire un choix enfaisant appel au bon sens. M. Baroody
considère que le moment est venu d'attribuer au
point 64 (Liberté de l'information) l'attention qu'il
mérite et de conclure l'élaboration de la' convention
relative à la liberté de l'information. Il n'y a aucune
raison de reléguer ce point à l~ treizième place étant
donné que les travaux préparatoires et la documenta
tion nécessaires pour en débattre sont achevés depuis
de nombreuses années. Il est temps de faire quelque
chose dans ce domaine et c'estpour cette raison et pour
les raisons déjà mentionnées qu'il faut attribuer à ce
point un rang de priorité élevé.
13. M. Baroody rappelle que, traditionnellement, la
Commission étudie en premier lieu le point 12 (Rapport
du Conseil économique et social), ce qui lui donne le
temps de préparer l'examen des autres points et permet
la distribution des documents nécessaires. La question
dont traite le point 55 doit avoir un rang de priorité
élevé étant donné l'importance qu'elle revêt et son
caractère d'actualité. En revanche, le point 61, qui re
lève davantage de la compétence de la Sixième Com
mission, devrait être renvoyé à la session suivante. Le
point 57 (Création d'un postede Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme) ne doit pas avoir
la priorité étant donné ses incidences financières et les
problèmes politiques que suscitera son examen. Il
s'agit d'une idée coûteuse et sans aucune utilité prati-
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21. M. BAL (Mauritanie) convient avec le
représentant de l'Egypte de l'importance du point re
latif à l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale et de l'apartheid. Il propose en outre, pour
des raisons de commodité, que les points 56 et 59 soient
fusionnés.

23. En outre, la Mauritanie considérerait comme ab
surde la création d'un poste de Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme, car une telle
.décision aurait d'énormes incidences financières
cependant que d'autres problèmes cruciaux ne sontpas
encore résolus.

22. Se référant au point 68, M. Bal fait observer que
son pays ainsi que d'autres pays d'Afrique occidentale
sont depuis plusieurs années victimes de calamités. La
situation de la région revêt un caractère catastrophique
et il est donc de la plus haute importance que cette
question soit examinée en premier ou en second lieu
étant donné qu'il s'agit de la survie de millions de per
sonnes.

24. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que, d'une
façon générale, sa délégationjuge acceptable l'ordre du
jour figurant dans le document A/C.3/L,1993.
Toutefois, en ce qui concerne le point 55, il signale que
les Pays-Bas ont présenté un projet de déclaration re
latif à l'élimination de toutes les formes d'intolérance
religieuse (voir A/9134/Add.l), dans lequel ils ont
essayé de tenir compte des points de vue exprimés à la
Troisième Commission et dans d'autres organes au
cours des années précédentes. Il propose donc qu'au
moment où le texte du projet de déclaration aura été
établi dans toutes les langues, c'est-à-dire le 5 octobre,
la Commission interrompe ses travaux, quelle que soit
la question examinée, et établisse un groupe de travail
officieux qui sera chargé d'étudier le projet. L'étude de
la question serait suspendue jusqu'au moment oô. la
Commission disposerait des conclusions du groupe de
travail. Cette procédure, qui a déjà été suivie en
d'autres circonstances, permettrait l'examen d'un
point technique sans que les travaux de la Commission
soient retardés.

que qui devrait donc figurer en dernière place à l'ordre habituellement effectuée par des groupes de travail et
du jour. non en séance. C'est pourquoi il faudrait envisager dès
14. Prenant la parole sur un lpoint d'ordre, inaintenantde créer des groupes de travail qui examine-
M. BUCKLEY (Etats-Unis d'Amérique), dit qu'on raient par exemple les points 55 et 57.
examine actuellement l'ordre des points inscrits à 20. Mme WARZAZI (Maroc) constate qu'il n'estpas
l'ordre du jour, et qu'il n'y a donc pas lieu de se pro- facile de satisfaire tout le monde et qu'il serait donc
noncer sur le fond des questions. Il demande au judicieux que les point controversés alternent avec
Président de prendre une décision dans ce sens. ceux qui ne le sont pas. Elle prppose, sur la base de ce
15. Le PIŒ:SIDENT fait observer qu'il est tradition- principe, d'examiner les points dans l'ordre suivant:
nel, à ce stade, d'autoriser les représentants à donner. point 53, point 56, point 59, point 54, point 62 (Situa-
leur avis sur les points de l'ordre du jour. Il invite le tion sociale de la jeunesse dans le monde), point 12,
représentant de l'Arabie Saoudite à poursuivre son in- point 63 (Droits de l'homme et progrès de la science et
tervention mais appelle son attention sur l'observation de la technique) - questiQn qui jusqu'ici n'a pas été
du représentant des Etats-Unis. abordée et que sa délégation juge de la plus haute

importance - point 64 - question dont l'importance
16. A propos de l'organisation des travaux, a été soulignée par les derniers événements, notam-
M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit qu'il ne suffit pas ment la Conférence sur la sécurité et la coopération en
que chaque délégation exprime ses préférences; il faut Europe - , point 57, point 68 (Assistance en cas de
aussi qu'elle en donne les raisons. Revenant à l'ordre catastrophe naturelle ou d'autres situations revêtant le
du jour, M. Baroody indique que le plus important est caractère d'une catastrophe), et point 67 (Rapport du
de tenir compte du nombre de séances de la Commis-' Haut Commissaire des Nations Unies pour les
sion pour prévoir suffisamment de temps pour les réfugiés). Le Président etla Commission décideraient
différents points et parvenir de cette façon à les exa- de l'ordre dans lequel seraient examinés les autres
miner tous, bien qu'à son avis ils soient trop nom- points.
breux. Il faudrait examiner immédiatement le point 12.
La Commission pourrait ensuite aborder le poL~ 55, à
condition que la documentation pertinente soit prête,
puis passer au point 56 et ensuite au point 64. En con
sultation avec les autres membres de la Commission, le
Président et le Bureau devraient déterminer l'ordre
définitif dans lequel les différeJ!ts points seront étudiés
ainsi que le nombre de séances allouées à chacun d'eux.
17. M. SCALABRE (France) rappelle que
l'Assemblée générale a décidé à la quasi-unanimité
d'accorder une haute priorité au point 54 (Droits de
l'homme en période de conflit armé : protection des
journalistes en mission périlleuse dans les zones de
conflit armé), comme l'indique fort justement le docu
ment du Secrétariat (A/C.3/L.1993) dans lequel figure
l'ordre du jour de la Troisième Commission. Il propose
que la Commission respecte en principe l'ordre
d'examen proposé dans ce document, sans préjudice de
la décision qu'elle pourra prendre à ce sujet.
18. M. VELA (Guatemala) pense que le Secrétariat a
donné à la Commission de bonnes indications pour lui
permettre de ne pas perdre de temps à organiser ses
travaux, compte tenu de l'expérience des années
précédentes. A son avis, l'organisation proposée dans
le document du Secrétariat (A/C.3/L,1993) devrait être
modifiée sur deux points, à savoir la date de clôture, qui

. devrait être décidée ultérieurement compte tenu de la
progression des travaux, ·et la place à attribuer au
point 56, dont l'examen pourrait donner lieu à des sug
gestions précieuses pour le reste des points de l'ordre
dujour. Etant donné le nombre des questions quffigu
rent à l'ordre dujour de la Commission, M. Vela estime
qu'il faudra procéder avec une certaine rigueur en
évitant les digressions et les redites. C'est pourquoi il
est d'avis que les points soient examinés dans l'ordre
proposé dans le document établi par le Secrétariat,
compte:tenu des reserves qu'il a formulées.

19. M. LOFOREN (Suède). accepte que ,les, divers
points soient examinés dans l'ordre proposé dans" le
documentA/C.3/L,1993. Apparemment, tout le monde
s'accorde à penser que tous les points ne pourront être
examinés au cours des séances de la Commission; quoi
qu'il en soit, la plus grande partie des travaux est
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25. M. COSTA COUTO (Brésl1) Juge intéressante la
proposition mauritanienne relative au point 68. La
Commission pourrait, sans cesser pour autant
d'accorder une haute priorité à cette question, suivre
l'ordre indiqué dans le document A/C.3/L.1993.
M. Costa Couto estime également que la proposition
des Pays-Bas est acceptable et constructive. De l'avis
du Brésil, il n'y a pas lieu d'examiner à nouveau le point
relatifàla création d'un poste de Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme, étant donné
qu'en 1971 un consensus s'était pratiquement dégagé à .
ce sujet. D'autres points méritent qu'on leur accorde
une plus haute priorité, par exemple le point 61. Ence
qui concerne la célébration du vingt-cinquième an
niversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, M. Costa Couto estime que cette question
pourrait être examinée à une date plus éloignée.
26. M. VON KYAW (République fédérale d'Alle
magne) dit, après avoir remercié le Président des
paroles de bienvenue qu'il a adressées à la République
fédérale d'Allemagne, que sa délégation estime que le
calendrier de la Commission doit être flexible pour
permettre l'examen du plus grand nombre de question
possible. Il juge le point 53 de l'ordre du jour très im
portant et est d'avis qu'il faudrait lui accorder la plus
haute priorité. Il considère également que les points 54
et 55 sont importants· et, en ce qui concerne ce dernier
point, il se félicite de la proposition des Pays-Bas. Il
exprime l'intérêt de son pays pour les points 56,57,64,
67 et 68.

27. Mlle ILlt (Yougoslavie) pense que la Troisième
Commission est· moralement tenue d'examiner le
point 53 et notamment l'alinéa a, intitulé "Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale".
Elle déplore que l'on ne dispose pas du document sur le
vingt~cinquième anniversaire de la Déclaration univer-

, selle des droits de l'homme, étant donné qu'il s'agit là
d'un point qui ne prête pas à controverse. Sa délégation
accorde une importance particulière aux points 59 et
62. En ce qui concerne le point 67, il convient de savoir
quand le Haut Commissaire sera en mesure de
présenter son rapport à la Commissionpour que celle-ci
l'examine à ce moment-là.

28. M. VELLA (Malte) indique que son pays attache
un intérêt particulier au point 58 de l'ordre du jour et

.qu'il ne peut de ce fait souscrire à l'ordre de priorité.
proposé par le Maroc. Les questions d'importance uni
verselle ne doivent pas être envisagée~ en fonction
d'étroits critères nationaux. Il ne demande pas une
priorité absolue pour le point 58 mais seulement qu'il
ne soit pas relégué au milieu du programme de travail de
la Commission.

29. M. SMIRNOV (Union des .Républiques
socialistes soviétiques) dit que sa délégation est
d'accord avec la proposition marocaine pour ce qui est
des premiers points de l'ordre du jour mais tient cepen
dant à souligner l'importance que l'Assemblée générale
a attachée au cours de sa session précédente aux prin
cipes de la coopération internationale en ce qui con
cerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châ
timent des individus coupables de crimes de guerre et
de crimes contre l'humanité, question qui a également
fait l'objetd'un examen attentifde la part de la Commis
sion des droits de l'homme. Ces organes ont effectué
un travail important et les documents correspondants
se présentent maintenant sous forme définitive. C'est

pourquoi le point 60 devrait être examiné tout de suite
après celui relatif à la jeunesse, dans l'ordre proposé
par le Maroc. Ensuite, la Commission s'occuperait du
point 12. Cet examen pourrait être suivi de celui du
point 58, auquel la délégation soviétique attache de
même une grande importance. Il faudra également con
sacrer un cer:tain temps aux points 67 et 68.
30. Pour ce qui est du groupe de travail à participation
ouverte proposé par le représentant des Pays-Bas à
propos du point 55 de l'ordre dujour, le repré~entantde
l'Union sov~étiquene s'opposera pas à sa création lors
que la question sera examinée dans son contexte ou
lorsqu'on étudiera le projet de déclaration des Pays
Bas. Cependant, l'expérience montre que lacréation de
ce type de groupe de travail soulève des difficultés pour .
de nombreuses délégations qui ne peuventy participer
pour des raisons pratiques et, par conséquent, loin de
faire avancer les travaux, elle en freine le progrès.
31. En conclusion, M. Smirnov souligne qu'il est im
portant que les membres de la Commission aient une
idée approximative du nombre de séances pouvant être
consacrées aux divers points de l'ordre du jour.
32. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) constate
que diverses délégations souhaitent examiner en
priorité le point 53 et appuie résolument le concept
sous-jacent eUe programme relatif à la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Pour
ce qui est de la création d'un poste de Haut Commis
saire des Nations Unies aux droits de l'homme, la
délégation des Etats-Unis espère que lors de la session
en cours il sera possible de l'étudier de façon appro
fondie et de la faire aboutir. Le point 55 doit également
recevoir priorité. De même, M. Wiggins partage
l'opinion du représentant de l'Arabie Saoudite car le
moment est venu d'achever l'étude de la question dont
traite le point 64 de·l'ordre du jour. Enfin, comme le
représentant de l'URSS, il tient à souligner qu'il serait
bon que la Commission élabore un projet de calendrier
indiquant le nombre de séances pouvant être

.~onsacrées à chacun des points.
33. Pour M. MOUSSA (Niger), le point 68 de l'ordre
du jour est le plus important étant donné que le Niger
est un pays sous-développé qui a été victime de catas
trophes naturelles. Il demande donc que le point 68 soit
examiné en priorité.

34. M. F0NS BUHL (Danemark) estime que l'ordre
dans lequel les points de l'ordre du jour sont publiés
dans le document A/C.3/L.I993 établit l'équilibre
voulu entre les différentes questions. Il appuie cepen
dant la proposition du représentant de l'Egypte et de
quelques autres représentants tendant à ce que
l'alinéa a du point 53 soit le premier à être examiné. En
revanche, il préférerait que l'examen du point 56 soit
remis jusqu'à ce que la session soit plus avancée, de
façon à pouvoir lui consacrerplus de temps. Pour ce qui
est du point 55, le représentant du Danemark rappelle
que dans sa résolution 3027 (XXVII) l'Assemblée
générale a décidé d'accorder la priorité, lors de sa
vingt-huitième session, à l'élaboration. d'une
déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse en vue de l'adoption, si possi
ble, d'une telle déclaration dans le cadre de la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme.
M. F.ons Buhl croit donc qu'il serait bon de créer un
groupe de travail pour examiner le projet de déclaration
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de façon que ce dernier puisse être étudié avant le
10 décembre, date du vingt-cinquième anniversaire de
la Déclaration universelle des droits de l'homme. Il
pense par ailleurs qu'un rang de priorité élevé devrait
être accordé aux points 68 et.67, en fixant les dates de
leur examen de manière qu'elles coïncident avec la
présence à New York du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe et du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, res
pectivement. Enfin, le représentantdu Danemark ap
puie la proposition tendant à ce que l'on se mette
d'accord surun calendrierprovisoirepour la répartition
des points entre les séances.
35. M. BRUNO (Uruguay) dit que ce n'est pas à
l'ordre dans lequel les points sont examinés que l'on
peut mesurer leur importance; il faudrait commencer
par l'examen des points qui sont le moins sujets à con
troverse dans l'ordre ci-après: point 65, point 53, en
particuli~r l'ali~éaa, relatif à l~ D~c~nni.e de la ~utte
contre le racisme et la dlscnmlOation raciale;
point 59 - il s'agit d'une question qui a des rapports
avec celle du terrorisme renvoyée à la Sixième
Commission - ,point 55, point 62,etpoint.57,auquel
la délégation uruguayenne attac~e de
l'importance - sans se prononcer toutefOIS sur la
priorité à lui accorder - car le moment est venu Ide
prévoir les moyens de prot,éger les droit,s de l'homm.e
dans la pratique. Le representant de 1Uruguay fait
confiance à l'expérience du Président pour déterminer
comment aménager l'examen des points de l'ordre du
jour.
36. M. VALTASAARI (Finlande) pense qu'u~ c~m
sensus commence à se dégager pour que la Commission
donne la priorité aux points relatifs à l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale et au rapport
du Conseil économique et social. Il est d'avis, comme
les délégations française et marocaine, qu'il faut
reconnaître l'importance d~point 54. A ladifférenc.e de
ce qu'ont dit d'autres representants, M. Valtasaarl es
time qu'il revient à la Troisième Commission, et non à
la Sixième d'étudier le point 61, relatif à la prévention
du crime et à la lutte contre la délinquance car il a trait à
la politique générale de défense sociale. Il fait lui a~ssi
confiance à l'expérience du Pr~si~ent p<?ur déte~ner
l'ordre dans lequel seront examnies les divers pOlOtS de
l'ordre du jour.
37. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) n'est pas d'accord avec ceux
qui attachent de l'importance au point 56, car l'examen

, . de cette question n'aura de signification, que si les
décisions adoptees së traduisent par des mesUres de,
nature à protéger effectivement les droits de l'homme.
Il faudrait examiner en premier lieu les points 53, par
ticulièrement en ce qui.concerne la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale et le projet
de convention sur l'élimination et la, répression du
crime d'apartheid, 59 et 60. Il s'agit de questions quine
devraient pas poser de difficultés et qui donneraient à la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme une ex
pression pratique et concrète. Il faudrait ensuite 'ex
aminer le point 54. Une question qui est de plus en plus
actuelle est celle des droits de l'homme et des progrès
de la science et de la technique, dont traite le point 63.
En créant des groupes de travail chargés.de s'occuper
de questions particulières, on court le nsque que les
documents établis par ces groupes ne reflètent pas

l'opinion de la Commission du fait que les délégations
peu nombreuses ne peuvent .se faire représente! flUX
réunions des groupes de travail et ne peuventparticiper
qu'à la discussion générale; il est nécessaire de souli
gner que l'opinion de la Troisième Commission ne peut
s'exprimer que dans le cadre de la discussion générale.
38. M. KABORÉ (Haute-Volta) dit qu'au mois
d'octobre le Président de son pays prononcera une
déclaration à la Troisième Commission; il conviendrait
d'envisager de fixer après cette date le moment où sera
examiné lepoint 68 relatifà l'assistance en cas de catas
trophe naturelle. Le Ministre des affaires étrangères de
la Haute-Volta évoquera la même question le
26 septembre à la Deuxième Commission. M. Kaboré
souligne combien il est important d'établir une chrono
logie et un calendrier indiquant le nombre de séances
qui seront consacrées à chaque question.
39. M. BOOTHE (Jamaïque) espère que le Président
proposera un ordre de priorités qui soit acceptable pour
tous les membres de la Commission. Il pense, comme
les délégations de la Mauritanie et du Niger, qu'une
priorité élevée doit être accordée au point 68, qu'il
convient d'examiner immédiatement après le discours
du Président de la Haute-Volta. Pour ce qui est du
point 55, M. Boothe juge acceptable la proposition de
la délégation des Pays-Bas tendant à ce qu'on crée un
groupe de travail, car cela permettrait d'examiner
sérieusement la question dans un premier temps. Les
observations du représentant de la République
socialiste soviétique de BiélolVssie sont pertinentes, '
mais il ne semble pas qùe la création du groupe de
travail doive présenter des difficultés étant donné que
celui-ci pourrait se réunir les jours où la Commission ne
siégerait pas. Le point 63 mérite également qu'on lui
accorde Une priorité élevée.
40. Le PRÉSIDENT fait observer que tous les points'
sont importants et doivent être examinés de la même
façon. Pour ce qui est de la création d'un groupe de
travail, cela ne pourra se faire qu'à un stade ultérieur
puisqu'il faut d'a~or~ appro~ver le programm~.de
travail de la COmmission. S'agissant de la proposition
relative au point 68, le Président rappelle que le Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe et le HautCommissaire pour les réfugi~s ne
seront à New York qu'en novembre; pour cette raison,
il faudrait réserver la dernière semaine de ce mois pour
l'examen des points 67 et 68.
41. Compte tenu des opinions qui ont été exprimées,
le Présidentpropose que l'ordre des points de l'ordre du

'jour et le, nombre.des séanc~s consacrée~ à ~haqu~
point soient les sUivants : POlOt 53, a, huit seances,
point 54, huit séances; point 56, trois séances;
point 53, b, huit séances; point 55, sept séances;
point 59, trois séances; point 60, cinq séances;
point 58, trois séances; point 62, cinq s~ances;
point 61, une séance; point 53, C, ,quatre seances;
point 12, quatre sé~mces; poi~t 64, qua~e s~ances;
point 57, quatre seances; pomt 63, trOIS seances;
point 66, une séance; point 53, d, une séance; et
point 65, une séance.
42. M. ALFONSO (Cuba) approuve en principe
l'ordre proposé par le Présiden~ car ~ ti~nt compte. de
l'importan~edes diverses q1!estl(~n~ ~!1SI que de la Situ
ation de fait concernant la dlspombdlte des documents.
Il souhaite toutefois demander que, pour pouvoir
étudier à tête reposée certains aspects de cette pro-
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6 Assemblée générale - Vlngt·hultlème session - Troisième Commission

position, celle-ci ne soit soumise à la Commission qu'à
la séance suivante.
43. Mme WARZAZI (Maroc) demande, à propos du
point 68, si la Commission ne pourrait pas présenter à
l'Assemblée générale, avant l'arrivée du Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe, un projet de résolution spécial concernant
la situation des populations soudano-sahéliennes; elle
croit en effet se souvenir' que, dans le passé, on avait
ainsi procédé dans un cas analogue.
44. M. LÜTEM (Secrétaire de la Commission) con
fIrme qu'il existe effectivement un précédent de cet
ordre, mais il s'agissait d'une question particulière; en
l'espèce, le point relatif à la région soudano-sahélienne
a été renvoyé à la Deuxième Commission. Par ailleurs,
il convient de noter que la section A du chapitre XXIV
du rapport du Conseil économique et social traite de
l'aide aux populations soudano-sahéliennes menacées
par la famine et que l'examen dudit chapitre a été
renvoyé à la Troisième Commission.
45. M. HASSAN (Soudan) juge acceptable la sugges
tion du Président relative à l'ordre des questions, mais il
doute qu'il soit possible d'examiner en trois séances le

.point 63. Tout comme la délégation marocaine, il juge
que ce point revêt une grande importance pour les pays
en voie de développement. Par ailleurs, la documenta
tion disponible ne permet pas de se rendre exactement
compte de la situation, dont elle n'offre pas un tableau à
jour. Par exemple, il n'est fait aucune mention dans le
document A/9075 de la création du Comité de la science
et de la technique au service du développement. Pour
cette raison, M. Hassan propose que le rapport du
Comité de la science et de la t~chnique au service du
développement soit inclus parmi les documents que la
Commission doit examiner au titre du point 63.
46. M. ALFONSO (Cuba) dit que si la Commission
est prête à prendre une décision à la séance en cours
concernant l'organisation des travaux, il n'insistera pas

sur sa proposition tendant à ce que cette décision soit
différée.
47. Le PRÉSIDENT remercie le représentant de
Cuba d'avoir retiré sa proposition et dit que, s'il n'y a
pas d'objections, il considérera que la Commission ap
prouve le programme de travail qu'il a proposé.

Il en est ainsi décidé.

48. Le PRÉSIDENT dit que la Commission ne pourra
mener à 'bien son programme de travail que si elle agit
avec le maximum d'efficacité et dans la plus grande
coopération, de manière à appliquer 'avec souplesse le
règlement tout en activant la marche des travaux. TI a
été dit que l'on perdait du temps en ouvrant les séances
en retard, en les levant tôt et en présentant des projets
de résolution trop tardivement. Pour résoudre ces pro
blèmes, le Président sollicite la coopération des
délégations pour que les séances commencent avec
ponctualité, pour que les travaux se répartissent d'une
manière équilibrée, pour que les orateurs s'inscrivent
sans retard pour prendre la parole sur chaque point,
pour qu'ils limitent la durée de leurs interventions et
pour que les délégations aient des consultations offi
cieuses en vue d'arriver à des accords. Pour sa part, il
sera toujours disposé à collaborer à toute consultation
visant à atteindre un résultat positif. Le Bureau de la
Commission examinera périodiquement le programme
de travail afIn de rattraper tout retard éventuel.

49. Mme WARZAZI (Maroc) propose que le
Secrétariat organise les travaux de manière à ce qu'il y
aitmoins de temps libre au premier stade des débats et
pour que les travaux se déroulent toujours avec
régularité.

50. M. COSTA COUTO (Brésil) est préoccupé par la
distribution tardive des documents, et il demande que
ceux-ci soient distribués dès que possible.

La séance est levée à 18 heures.

1978e, séance
Mardi 25 septembre 1973, à 10 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

Élection des Vice-Présidents (suite)

1. Le PRÉSIDENT indique que les consultations se
poursuivent encore dans les autres commissions pour
l'élection de leurs vice-présidents. TI propose donc de
remettre à la séance du lendemain l'élection des deux
vice-présidents de la Troisième Commission.

Il en est ainsi décidé.

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR
1

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(A/9003,chap. XXIII,sect. A.letA..2,e~chap.XXX, .
sect. B; A/9094, A/9095, A/9l39) :

a) Décennie ete la luue contre le racisme et la discrimina
tion raciale (Â/9003, chap. XXllI, sect. A.l, et
chap. XXX, sect. B; A/9094)

DISCUSSION GÉNÉRALE
2. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) rappelle qu'il a décrit au cours des

A/C.3/SR.1978
sessions précédentes les efforts déployés de longue
date par l'Organisation des Nations Unies pour pousser
à l'élimination du racisme et de la discrimination
raciale; à l'intention de ceux notamment qui siègent
pour la première fois à l'Assemblée, il rappelle les prin
cipales étapes de cette lutte. TI évoque la Charte, la
Déclaration universelle des droits de l'hoIiUne et la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays ét
aux peuples coloniaux et dit que, dès ses premières
résolutions, l'Assemblée généraIe a reconnu l'égalité
en dignité et en droits de tous les êtres humains et
demandé la fIn de la discrimination raciale et religieuse.
L'année 1960, avec l'entrée massive des nouveaux
États d'Afrique et d'Asie, a été marquée par une inten
sification des efforts de l'Organisation dans ce
domaine. Deux faits saillant marquent cette étape :
l'adoption, en 1963, de la Déclaration des Nations
Unies sur l'élimination de toutes les fornies de dis
crimination raciale [résolution 1904 (XVIm de
l'Assemblée générale], qui proclame notamment que
toute doctrine fondée sur la différenciation entre les
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1978ème séanœ- 25 septembre 1973 .' 7

races est scientifiquement fausse, moralement con
damnable et socialement injuste, et celle, en 1965, de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale [résolution 2106 A
(XX) de l'Assemblée générale], à laquelle 75 Etats
Membres sont actuellement parties. La Commission
aura à examiner le rapport l du Comité créé par cette
convention sur la manière dont celui-ci a rempli ses
fonctions au cours de l'année écoulée.
3. M. Schreiber se tourne ensuite vers le projet de
programme relatif à la Décennie de la lutte contre-le
racisme et la discrimination raciale (A/9094, annexe 1).
TI rappelle à ce propos que, en mars 1972, comme suite à
la résolution 2784 (XXVI) de l'Assemblée générale, la
Commission des droits de l'homme a, aux termes de sa
résolution 1 (XXVnl)2, prié la Sous-Commission de la
1\ltte contre les mesures discriminatoires et de la rrotec
tion des minorités d'établir des suggestions et d élabo
rer un projet de programme à suivre pendant la Décen
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale et lui a donné à cet effet un certain nombre de
directives.
4. De son côté, le Secrétaire général a rédigé, comme
il en avait été prié par cette résolution, en consultation
avec les institutions spécialisées, compte tenu des di
rectives mentionnées et de l'expérience acquise au
cours de l'Année internationale de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, et sur la base des
réponses faites par les gouvernements au message que
le Président de la vingt-sixième session de l'Assemblée
générale a adressé aux chefs d'Etat ou de gouverne
ment, une note3 contenant le plan d'un programme à
long terme de lutte internationale contre le racisme,
l'apartheid et la discrimination raciale.
5. En août 1972, la Sous-Commission de la lutte con-.
tre les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités a établi et, dans sa résolution 3 (XXV)4,
soumis à la COmnllsslon des droits de l'homme un pro
jet de programme pour la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. Conformément au
vœu de la Sous-Commission, le Secrétaire général a
porté ce texte à l'attention de l'Assemblée,générale qui
en a donc déjà examiné certains éléments à sa vingt
septième session. Elle a en particulier appuyé à cette
occasion l'idée de lancer en 1973 la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale ét insisté .
suila nécessité de mobiliser etde coordonner toutés les
ressources de la communauté mondiale.
6.. D'autre part, hi TrOisième Conumssion il 'accepté
une suggestion tendant à ce que les Etats Membres qui
souhaitaient exprimer leurs vues sur le projet de pro
gramme, . les soumettent, par l'intermédiaire du
Secrétaire général, à la Commission des droits de
l'homme ou à l'Assemblée générale. Deux de ces
réponses sont reproduites dans le rapport du Secrétaire
général (A/9094). Un additif à ce document, qui devrait
paraître le 26 septembre, contiendra les réponses de
l'Irak, de la République socialiste soviétique d'Ukraine
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.
7. Dans sa résolution 2919 (XXVII), l'Assemblêe
générale a décidé de proclamer la Décennie de la lutte
contre le racisme et la, discriminati()n raciale et d'en

1 Paru ultérieurement sous la cote A/9018.
2 Voit Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-deuxième session, Supplément No 7, chap. XIII.
J""ErCN:4TSiib.27315 ei Add.l. '

. 4 Voir E/CN.4/ll01, chap. XIV.

inaugurer les activités le 10 décembre 1973. Des dÎspos
itions seront prises en consultation avec le Président de
l'Assemblée générale pour donner effet à cette décision
au cours de la séance solennelle qui marquera le vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme.
8. Le Conseil économique et social a décidé, à sa
1849ème séance, de transmettre la résolution 2919
(XXVII) de l'Assemblée générale à la Commission des
droits de l'homme et il a prié celle-ci d'accorder la plus
haute priorité à l'examen du projet de programme pour
la Décennie et de le lui soumettre à sa cinquante-qua
trième session.
9. La, Commission des droits de l'homme, à sa vingt
neuvième session, a examiné et révisé légèrement le
projet de programme élaboré par la Sous-Commission. .
Quelques divergences de vues sont apparues, notam
ment' sur la convocation d'une conférence inter
nationale sur la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, qui a suscité des réserves de la part de
certains membres, sur le fonds international financé par
des contributions volontaires pour aider les peuples qui
luttent contre la discrimination raciale et l'apartheid
dont les objectifs ont été mis en question par certains,
ainsi que sur la création d'un comité spécial qui serait
chargé de coordonner les programmes et d'évaluer les
activités entreprises dans le cadre de la Décennie.
10. Dans sa résolution 1 (XXIX)s la Commission des
droits de l'homme a présenté le projet de programme au
Conseil économique et social et ce dernier a décidé, à sa
1858ème séance, de le soumettre à l'Assemblée'
générale.

11. D'autre part, le Conseil a prié, dans sa résolution
1783 (LIV), son Comité chargé des organisations non
gouvernementales d'élaborer des recommanpations
appropriées concernant le rôle de ces organisations .
dans le programme et de les présenter à l'Assemblée
générale lors de sa vingt:huitième session. Ces recom
mandations figurent à l'annexe II du rapport du
Secrétaire général (A/9094) et les suggestions du
Comité des droits de l'homme des organisations non

.gouvernementales sont reproduites à l'annexe III de ce
document. Dans une décision adoptée à sa 1877ème
séance, le Conseil a prié le Secrétaire général
d'examiner les possibilités d'aider les conférences non
gouvernementales dans le domaine de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale en fournissant
notamment des services de conférence tels que
l'interprétation et la documentation, et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt
huitième session. Le Directeur de la Division des droits

. de l'homme informe la Troisième Commission qu'un
rapport à ce sujet est actuellement en préparation.

12. M. Schreiber indique que le Secrétariat a tenu
avec des institutions spécialisées, notamment
l'UNESCO et l'OIT, des consultations fort
intéressantes. Toutefois, il laisse aux représentants de
ces organismes le soin d'en parler au cours de leurs
interventions devant la Commission.

13. Sans vouloir faire l'analyse des différentes parties
du projet de programme relatif à la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrinûnation raciale, le Direc
teur de la Division des droits de l'homme tient cepen-

5 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
.ci~quante-quatrième session, Suppl4me"t No 6,_ chilP. XX.

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



8 ASsemblée générale - Vlngt-hultième.sesslon - Troisième Commission

dant à appeler l'attention sur certaines de ses disposi
tions. Les buts et objectifs de la Décennie sont énoncés
aux paragraphes 8 et 9; le programme énumère un cer
tain nombre d'activités qui pourraient être entreprises
aux niveaux national, régional et international, entre
autres; le paragraphe 13 prévoit la réunion d'une.
conférence internationale sur la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale qui serait l'un des éléments
saillants de la Décennie et devrait être réunie dès que
possible et, en tous cas, en 1978 au plus tard; il est
question d'autre part, au paragraphe 17, d'un fonds
international financé par des contributions volontaires
pour aider les peu.,les qui luttent contre la discrimina
tion raciale et l'apélrtheid; dans le cadre des activités
concernant la coordination, l'examen et l'évaluation
des mesures, ainsi que l'établissement de rapports, le
programme prévoit entre autres la création d'un comité
spécial et confie un certain nombre de tâches à ce
nouveau comité,au Secrétaire général et au Conseil
économique et social. Cette partie du programme
mérite d'être étudiée avec un soin tout particulier car
elle demande sand doute quelques précisions.

14. La dernière disposition du projet de programme
stipule que le Secrétaire général fournira au Comité
spécial l'assistance nécessaire à l'accomplissement de
ses tâches; les ressources requises seront mises à la

. disposition du Secrétaire général pour ce faire et, de
façon générale, pour lui permettre d'entreprendre les
activités dont le Secrétariat est chargé en vertu du
programme. A ce propos, le Directeur de la Division

des droits de l'homme souligne que certaines des
activités envisagées ne pourront être entreprises et
menées à bien qu'à condition que le Secrétaire général
dispose de moyens suyplémentaires suffisants. Le
Secrétariat présentera au fur et à mesure un état des
incidences financières des décisions proposées à
l'Assemblée générale. Le coût de certains éléments du
programme peut être évalué dès à présent mais, pour
d'autres, il faudra attendre qu'ils aient été précisés
davantage. Par exemple, les incidences financières de
l'organisation d'une conférence internationale
dépendent entre autres du lieu où elle se tiendra, des
participants et des langues utilisées.
15. En terminant, M. Schreiber dit qu'il sera heureux
de répondre aux questions que les membres de la
Commission souhaiteront peut-être lui poser et déclare
qu'il aimerait revenir ultérieurement plus en détail sur'
certains des points qu'il a abordés.
16. Le PRÉSIDENT propose, étant donné qu'il n'y a
pas d'orateurs inscrits pour la séance du lendemain
matin, d'annuler cette séance.

Il en est ainsi décidé.
17. Le PRÉSIDENT rappelle que le Bureau a
recommandé aux commissions d'achever leurs travaux
le 7 décembre. En l'absence d'objection, il considérera
que la Commission approuve cette échéance.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 h 25.

19198 séance
Mercredi 26 septembre 1973, à 15 h 30.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
A/C.3/SR.1979

POINT 53 Dg L'olmRE DU JOUR

E!iminationde toUtes les fol1lleS de discrinûnation raciale
(suite) tA/9003, dlap. XXDI, sect. A.1 et A.2, et
chap. XXX, Séti. 8; A/9094 et Add.1, A/9095,
A/9139] : .

a) Décennie de la lutté contre le racisme et la discrinûna·
tion raciale (suite) [A/900j, chap. XXIll, sect. A.1, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1]

DISCUSS10N GÊNÊRALE (suite)

1. M. NENEMAN (Pologne) dit que la Pologne ap
puie et continuera d'appuyer la lutte juste et légitime
des peuples contre l'oppression raciale et colonialè;
c~est pourqUoi elle accueille favorablement l'idée,
énoncée dans le rapport du Secrétaire général (A/9094
et Add.l) et présentée par le Directeur de la Division
des droits de l'homme à la séance précédente, de mener
une action internationale soutenue pour combattre le
racisme et la discrimination raciale. Le programme (AI
9094, annexe 1) comprend les propositions détaillées et
concrètes, définissant le sens de l'action contre le rac,is
me et la discrimination raciale qui subsistent aujour- .
d'hui encore dans quelques régions du monde. Etant
donné que les mesures prises jusqu'ici ont été ineffica-

ces, dispersées et incomplètes, il faut s'efforcer de
.mieux coordonner les activités des organismes des Na
tions Unies comme celles des autres organisations in
ternationales, pour faire en sorte que l'on obtienne les
résultats souhaités. Le programme proposé devrait être
plus explicite pour ce qui est des activités pratiques à
réaliser sur les plans national, régional et international,
en vue de garantir l'efficacité de l'action entreprise.
Tous les efforts doivent se concentrer sur des mesures
permettant d'aboutir concrètement à l'élimination
rapide et totale de la discrimination raciale, ce qui peut
être réalisé au moyen de la pleine application des
décisions pertinentes des Nations Unies, ainsi que de la
mise au point, sur le plan national, d'instruments
législatifs appropriés qui interdisent expressément
toute forme de discrimination raciale.
2. La Convention sur l'imprescriptibilité des crimes
de guerre et des crimes contre l'humanité [résolution
2391 (XXIII) de l'Assemblée générale, annexe] décrit la
politique d'apartheid comme un crime contre
l'humanité. LaPologne, fidèle à sapolitique antérieure,
est en faveur de l'approbation du projet de convention
sur l'élimination et la répression de crime d'apartheid
(A/9095, annexe) dont l'adoption constituerait un ap
port important à la lutte de l'humanité progressiste
contre l'apartheid, le racisme et la domination raciale.
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3. Pour ce qui est de la suggestion qui figure au
paragraphe 18 du projet de programme et relative à la
désignation d'un comité spécial chargé de coordonner
les programmes et d'évaluer les activités de la
Décennie, la délégation polonaise pense que plutôt que
de contribuer à la prolifération de nouveaux organes, il
serait plus utile de confier cette fonction de coordina
tion à des organes de l'ONU déjà en place, tels que le
Conseil économique et social ou la Commission des
droits de l'homme. A propos de la conférence mon
diale, prévue au paragraphe 13 du programme, que
l'Assemblée générale devrait convoquer au plus tard en
1978, la délégation polonaise formule certaines
réserves. L'organisation de cette conférence ne serait
probablement pas le meilleur moyen de lutter contre le
racisme et la discrimination raciale. Il existe déjà de
nombreux forums au sein desquels le problème peut
être examiné, et il vaudrait mieux consacrer l'argent qui
serait nécessaire à l'organisation d'une réunion de ce
genre au financement de bourses en faveur des jeunes
des territoires où existe la discrimination, à l'élabora
tion d'études et àla diffusion d'informations sur le pro
gramme, ainsi qu'à des séminaires régionaux' ou
d'autres activités analogues.
4. En revanche, la délégation polonaise accueille
favorablement la participation aes organisations non
gouvernementales au programme d'action de luttre
contre le racisme et la discrimination raciale. De même,
elle espère qu'au cours de la Décennie de nombreux
autres pays adhéreront à la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et à la Convention sur l'imprescriptibilité des

crimes de guerre et des crimes contre l'humanité. Au
cours de cette période, il faudra renforcer également les
mesures visant à isoler et condamner les régimes
racistes et coloniaux d'Afrique australe, qui sont une
honte pour l'humanité et qui doivent sentir qu'ils sont
universellement condamnés. Pour sa part, la Pologne
applique strictement toutes les résolutions du Conseil
de sécurité et de l'Assemblée générale à cet égard.
Elle n'entretient aucune relation diplomatique,
économique, culturelle ou autre avec la Répùblique
sud-africaine pas plus qu'elle ne reconnaît le régime
raciste illégal de Rhodésie du Sud et n'a établi de rela
tions avec lui. En outre, elle a condamné publiquement
la politique colonialiste du Gouvernement portugais.
En application de sapolitique tendant à offrir un appui à
tous les peuples qui luttent pour la liberté,
l'indépendance nationale et l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale, la Pologne a apporté
et continuera d'apporter l'appui nécessaire aux peuples
dans leur lutte juste et légitime contre l'oppression
raciale et coloniale. .

Organisation des travaux

5. M. LÜTEM (Secrétaire de la Commission) appelle
l'attention des représentants sur les dispositions des
résolutions 2292 (XXII) et 2538 (XXIV) de l'Assemblée
générale concernant les publications et la documenta
tion des Nations Unies, surtout pour ce qui est de la
reproduction in extenso des déclarations et des de
mandes de reproduction de documents. .

La séance est levée à 15 h 45.

1980te séance
Jeudi 27 septembre 1973, à 10 h 55.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

Élec~on des Vice·Présidents (fin)

1. Mme DE BARISH (Costa Rica) propose la candi
dature de Mme Luz Bertrand de Bromley (Honduras)
au poste de vice-présidente.

Mme Luz Bertrand de Bromley est élue
vice-présidente par acclamation.
2. M. CATO (Ghana) propose la candidature de
M. Amre Mollssa (Egypte) au poste de vice-président.

M. Amre Moussa (Egypte) est élu vice-président par
acclamation.

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003, chap. XXID, sect. A.1 et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9095,
A/9139, A/9177] :

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (suite) [A/9003, chap. XXIH, sect. A.1, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1]

DISCUSSION GÉNÉRALE (suité)

3. M. BAL (Mauritanie) dit que certaines décisions
prises par les organes de l'ONU, décisions auxquelles il

A/C.3/SR.198ü

est fait référence dans rintroduction au rapport du
Secrétaire général sur la question à l'étude (AI9ü94 et
Add.l) appellent des commentaires.

4. La première est la décision contenue dans la
résolution 2784 (XXVI), adoptée en décembre 1971 par
l'Assemblée générale à une majorité écrasante en dépit
des manœuvres dilatoires de certains pays. Depuis
cette date, la délégation mauritanienne a considéré les
années à venir comme des années de lutte croissante
contre toutes les formes et toutes les manifestations de
discrimination raciale et a pris l'engagement ferme et
sans équivoque de promouvoir la solidarité inter
nationale ayec tous ceux qui luttent dans ce sens.

5. La délégation mauritanienne constate avec amer
tume qu'en dépit de l'appel solennel de la communauté
internationale, le racisme continue à sévir en Afrique,
en Asie, en Amérique latine et au Moyen-Orient.

6.' Le Portugal continue à fouler aux pieds les déci
sions des organes de l'ONU. Il ravage et extermine des
civils innocents et incendie des villages au mépris des
règles les plus élémentaires du droit international. Mê
me si le Portugal s'allie avec tous les pays qui lui appor
tent un appui militaire et occulte, il ne pourrajamais ar
rêter le cours de l'histoireni altérer la détermination des
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1 Voir Documents officiels du Consèil. éconàmique et social,
cinquante-deuxième session, Supplémèni No 7, chap. XIII.

2 Paru ultéri",urelI!~!!tsQ~§.la cQ~e AJ9Q18.
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peuples des territoires portugaiS. La délégation à la disposition des membres de la Commission ou alors
mauritanienne n'a jamais cessé de dire clairement que il faudrait reproduire in extenso les recommendations
le Portugal doit son salut à la puissance militaire de qui y figurent et ont directement trait au problème de la
l'Organisation du traité de l'Atlantique Nord (OTAN). discrimination raciale.
7. En Afrique du Sud, en Rhodésie et dans les ter- 14. Enfin, M. Bal souhaite que les institutions
ritoires portugais, les Africains vivent dans une spécialisées des Nations Unies effectuent une étude
perpétuelle misère et ils souffrent de la discrimination .d'ensemble des conséquences socio-économiques de la
sous toutes ses formes. Le douloureux problème de la pratique de la discrimination raciale en Afriq'u~, au
discrimination raciale s'étend êgalétnent aux territoires Moyen-Orient et dans les territoires occupés par Israël.
occupés du Moyen-Orient. OlitlS tous ces pays et ter- 15. M. GUERRERO (Philippines) dit qu'il craint que
ritoires, les principes discriminatoires sont à la base de la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi-
toute la législation etde la politique suivie en matiète de nation raciale ne soit que la première d'une série de
régime foncier, d'urbanisation, de main-d'œuvre, décennies analogues, à moins que l'on ne définisse avec
d'instruction publique, de formation professionnelle et précision le problème de la discrimination raciale.
de répartition du revenu national. .

16. Le projet de programme relatif à la Décennie
8. La délégation mauritanienne pense que l'on ne (A/9094, annexe !) peut faire l'objet de critiques dans la
s'attardera jamais trop sur l'importance des problèmes mesure où il soulève des questions étrangères à la dis-
de l'apartheid et de la discrimination raciale. M. Bal crirriination raciale en tant que telle, ou en marge de ce
rappelle que, dans sa résolution 1 (XXVII!)! du problème. Ainsi, au paragraphe l, il est fait référence à
15 mars 1972, la CommissÎon des droits de l'homme a "l'égalité des droits des hommes et des femmes ainsi
accueilli av'ec satisfaction la résolqtion 2784 (XXV!) de que des nations, grandes et petites". TI est clair que la
l'Assemblée générale et a prié la Sous-Commission de discrimination fondée ·sur le sexe n'a aucun rapport
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la l:J.vec la discrimination raciale à moins que l'on puisse
protectiort des mirtorltés d'établir d'urgence et en toute etablir que les femmes appartiennent à"une race et les
priorité des suggestions et d'élaborer un projet de pro- hommes à une autre. De même, le critère racial ne
gramme à suivre pendant la Décennie de la lutte contre permet pas de distinguer les grandes nations des pe-
le racisme et la discrimination mciale. tites. D'autres éléments étrangers apparaissent aux
9. Dans certaines parties du monde, seules les paragraphes 3et 10 qui font référence àla religion et àla
minorités sont l'objet dé discririlinati~ns mais en langue et aux paragraphes 12 et 15 qui font tous deux
Rhodésie 200000 Blancs d'origine eul'ùpéenne chet- intervenir "l'opinion politique ou autre, l'origine
chent à maintenir leur domination sur la majorité noire nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou la con-
pendartt longtemps en~ore et, en Afrique du Sud, une dition à d'autres égards". Tout en déplorant la dis-
minorité blanche pratiquè depui!llongtemps la politique crimination fondée sur l'un quelconque des critères
ignoble de l'apartheid au mépris du droit international mentionnés, M. Guerrero ne voit qu'une relation for-
et de la Charte des Nations Uniès~ .. tuite entre ces formes de discrimination et la discrimi-
10. Les pays de l'OTAN doivent s'abstemr,' natiOn raciale en soi. Cependant, il est tout à fait

. disposé .à admettre que, dans certains cas, la
d!accorder quelque assistan~e que. ce SOIt aUx persécution religieuse peut masquer ou dissimuler la
gouve~ementsqui pratiquentdes polit~qu.es ~ryvant le~ discrimination raciale. Ainsi les adeptes de l'une des
populations autochtones de leur drOit lnàlIenable a religions les plus importantes du monde prétendent être
l'autodétermination et à l'ind~pendance. les descendants exclusifs du peuple élu, doctrine qui
11. M. Bal lance un appel au Royautne-Uni pour lui dans ce cas particulier peut être considérée comme
demander d'assumer ses responsabilités en Rhodésie étant une source possible de discrimination raciale.
du Sud où avec sa béilédiétiôn, le régime illégal de Ian Toutefois, il convient de ne pas oublier que toutes les
Smith,. co~trevenant aux buts et aUx pnncipes de la autres grandes religions prétendent être universelles et
Charte, chèrche encore à éliminer les mouvements de embrasser toutes les races que compte l'humanité~
résistance du pëuple timbabwé dont la lutte est 17. Si l'on inscritla discrimination fondée sur tous les
soutenue par l'Organisation des Nations Urties.

, critères mentionrtés dans le projet de programme, la
12. Partout les mouvements de grève des travailleurs Décennie devra alors combattre la discri-
africains de Namibie ont été suivis avec une grande mination _ aussi odieuse, répréhensible, voire crimi-
attention et les mesures répressives adoptées par nelle qu'elle puisse être ~ sur tous les fronts et
l'administration fantoche sùd·afrÏèairte mit provoqué courra le risqUe d'être trop diffuse quant à ses objectifs.
une profonde indignatiort. Les. atrocités commises par M. Guerrero pense donc que la Commission doit fort-
le régime portugais au Mozambique et en Angola sont der l'examen du projet de programme sur la définition
également connUe~ de tous et la délégation du racisme et de la discrimination raciale proposée par
mal1ritaniennè les condârilne énergiquement. le Comité des droits de l'homme des organisations non.
13. M. Bal attirè l'attendoit de la Comtnission sut le gouvernementales (ibid., annexe III, par~ 1).. M. Guer-
rapport du Comité pour l'élinûnation de la discrimina- rero craint que, sinon, une confusion considéra-
tion raciale2 qui contient un certaîn nombte de recom- ble ne règrie quant à l'objet précis de la lutte à mener
mandations très importantes ayant trait àla lutte contre durant la Décennie.
la discrimination raciale en Rhodésie du Sud, en 18. M. ROPOTEAN (Roumanie) rappelle que sa
Namibie et au Sahara dit espagnol. Aux yeux de la délégation s'est prononcée constamment en faveur de
délégation malJli«mienne,lè~()~um~nt (,leYraitêtremïs toutes mesures efficaces que l'Organisation des Na

tions Unies pourraient prendre pour contribuer à la
lutte que les peuples de l'Afrique australe et les terri
toires coloniaux portugais mèJ)ent contre les régimes
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1980ème séance - 27 septembre 1973 11

racistes et coloniaux. Elle a donné son plein appui à la DécenI!!e, qui est 1'fl:ho1iti~n ?e~ ...égimes ~acist~s: ".
l'établissement de la Décennie de la lutte contre le Uneprenueremesur~danscette~lrectionconslsteralta
racisme et la discrimination raciale et elle tient à acco.rd~r t.oute l'~ssJstance po~slble aux m~uyements
réaffirmer sa complète adhésion aux buts de la, de .liberatlon national~ e~ ~ux .peuples. Victimes du
Décennie et aux principes dont elle s'inspire. racisme et de la dlscnmmatIon raciale (A/9094,

,., , , annexe J, par. 13, c et e). Les mouvements de
19. Dans le message qu Il a adres~e a la C~>nference libération nationale ont un rôle central à jouer dans la
intern.a~onale d'exp~rts pour.le soutIe~ des victimes du lutte contre le racisme et l~ discrimination raciale.
co~o~lIalisme et de .1 aI!artheld en Afnqu.e austr~le, }~ Agissant conformément à, la Charte et aux résolutions
PresldentduCons,eIld ~tat~e,laRoumamea.souhgnea pertinentes des Nations Unies, la Roumanie aide les
nouveau la complete sohdante d~.la Rou!Dame avec les mouvements de libération en Afrique australe. La pro-
p~upl~~ .dans la l~tt~ qu Ils , menen~ . contre position de créer lln fonds international pour aider les
l'III!-penalls~e, le col.omallsme, l~ neo-colomallsme, l~ peuples qui luttent contre la disçrimina~ion, r~ciale et
r!iclsm~ e! 1apartheid et a promis que son p~~s c~>n l'apartheid semble être une mesure qUI mente toute
tm~eralt a appuyer les ~ouvements de hberation l'attention. De l'avis de la délégation roumaine, la four-
natIOnale et les :peuple~ qUI !u~tent pour!e recouvre- niture d'un~ assistance aux mouvemtmts de libération
ment de leur drOit sacre d~ declder eux-memes de leur est une obligation internationale.
sort et de se développer librement. ", .,

23. Une autre mesure essentielle enVlsagee dans le
20. La Roumanie milite avec dé~ermination, a..ux · projet de programme consisterait à cesser tout appui
côtés des autres peuples épris de paIX et de progres, donné aux régimes racistes (ibid., par. 12, a, i, et 13, d).
pour l'application de la Déclaration sur l'?ctroi de Il conviendrait d'ajQuter que tous les Etats Membres
l'indépendance aux pays et aux peuples colom~ux et de ont l'obligation d'appliquer les ~apctions prévues dans
toutes les autres résolutions des Nation~ U~lI~S r~la- les résolutions pertinent~s'du. Conseil de sécurité etde
tives à l'abolition du colonialisme, de la ~Iscn~~na~on l'Assemblée générale. Si les régimes racistes et co-
raciale et de l'apartheid. C'est pourquOi la delegation loniaux de l'Afrique australe continuent à défier les
roumaine se félicite de la décision qui a été. prise de décisions des Nations Unies, la principale raison en
proclamer la Décennie de la lutte contre le racisme et la, réside dans l'aide militaire et économique qui leur est
discrimination raciale qui, elle l'espère, marqu~ra une apportée par plusieurs pays qui non seulement ne çes-
importante étape dans la lutte des pe~ples qUI. cher- sent pas leur coopération avec eux, mais l'amplifient.
chent à se libérer de l' oppression ~~lomale ~t raciste et L'efficacité de la Décennie dépend de la volonté de tous
dans les efforts de la communaute l!1terna;tiona;te pour les pays de mettre en pratique les mesures prévues dans
mettre fin aux régimes racistes. L'mtel}slficati?n des le programme et, en premier lieu, d'appliquer les sanc~
efforts de tous les pays contre le tleau raclst~ .et tions imposées par les Nations, Unies. La délégation
l'apartheid s'impose à la suite des massacres de ~Iviis roumaine se félicite à ce propos de l'accent mis sur la
au Mozambique et de l'assassinat récent de plUSieurs nécessité d'assurer la mise en œuvre des résolutions
mineurs africains, y compris de ressortissants. d~ des Nations Unies concernant l'Afrique australe. Cha-
Lesotho, à Carletonville en Afri'!ue du. Sud. Ce~ J!1CI- que année, sont adoptées des résolutions qui, nonobs-
dents son des exemples du caractere odleu~ e~ cnnunel tant leur valeur en tant qu'expression de l'attachement
du racisme, de l'apartheid et du colomalisme.,La de la plupart des Membres aux buts et aux principes de
nécessité impérieure d'extirper ce phénomene la Charte restent sans aucun effet réel. Cette situation
profondément nocif ajoute à l'import;a;nce de l~ ne peut plus être tolérée.' .
Décennie. Il s'!igit en mêJ.Oe temps d'utiliser ~lle-ci 24. La non-a lication des décisions des Nations
co~me une.actIOn susc.eptible de r~nfo~cer.te rol\d~~ Unies dans le à'~maine du raCisme et du colonialisme"
NatIOns Un~es .en ce qUI concerne 1a~plicat~on um e n'est qu'un aspect du problème g~néral constitué par le
s~lle ~es pnnclpes ~e la Charte, la ~epresslOn ge le.u~, manque d'efficacité de beaucoup des résolutions des
VIOlation, le raffer1l31ssement de!a paiX et de la s~c~nte Nations Unies. La tâche de trouver les' moyens et les
des pe~ples menacees par le raclSI1?-e et le colomallsme méthodes, dans le cadre de la Charte, pour assurer le
en Afnque ~ustrale et la pr0J!l0ti0!l du respect des respect et l'exécution des décisions de l'Organisation
droits d~ 1homme, et d~s hb~rtes fondameI!tales est intimement liée à l'impératif de renforcer le rôle et
~roclamesdans la Declaration unIverselle des drOits de de rehausser le prestige des Nations Unies. En

. 1homme. conséquence, la délégation roumaine salQe la pro-
21. La délégation roumaine est reconnai,ssante à la positi?n, contenue dans ~e pr~j~t de progr~me, t.e~-
Commission des droits de l'homme et a sa Sous- dant a ce que l'Assemblee generale examme aussltot
Commission de la lutte contre les mesures dis- que possible la question des moyens et des m.éthodes
criminatoires et de la protection des minorités d'avoir permettant d'assurer l'applicatipn des résolutions des
élaboré le projet de programme qui couvre de façon Nations Unie~ concernaI;tt l'.apartheid, la discrimina-
exhaustive les activités qui, entreprises de façon tion raciale et la décoloJllsatIon.
systématique par tous les Etats Membre~, sont susc~p- 25. La délégation roumaine est entièrement d'accord
ti~le~ de. comb~ttre effic,a~em~nt le racl.sme et,ta dls- avec les mesures sur le plan national préconisées dans
cnmmatlOnraclale. Ladeleg~!I0nr~um~neenvlsagera le projet (ibid., par. 12), qui sont conformes aux me-
favora~lem~I!t toute propositIOn VIS~t a accentuer le sures que la Roumanie a prises ppur combattre la dis-
c~~t~re mlhtant du programme et a a~port~r,plus d~ crimination raciale et ethnique clans tous les secteurs de
precIsion au contenu .des mesures precomsees, qUI la vie politique, sociale et économique et dans le
présentent une v~eur mconte~ta~le .c0n;tme m~yen de domaine de l'éducation et de la culture. La délégation
lutte contre le racisme et la dlscnmmation raciale. roumaine attl;J.che une importance toute particQlière aux
22. Certaines de ces mesures revêtent une importance mesures éducative~ mentionnées aQx.ali!1éas b et c du
particulière pour la réalisation de l'objectif essentiel de paragraphe 12, qUI rappellent le prmClpe III de la
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Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes
des idéaux de paix, de respect mutuel et de
compréhension entre les peuples [résolution 2037 (XX)
de l'Assemblée générale]. C'est seulement par
l'harmonisation des mesures d'ordre politique etjuridi
que avec celles d'ordre éducatif qu'on peut combattre
d'une manière efficace et extirper la discrimination
raciale.
26. Une question importante que la Troisième Com
mission devrait examiner est la mise en place d'un
cadre institutionnel en vue de coordonner les activités
liées à la Décennie.
27. La Roumanie apportera son plein appui et sa
coopération à la réalisation des objectifs de la Décennie
et aux activités et mesures envisagées dans le pro
gramme. Elle souhaite vivement que la Décennie mar
que une étape décisive dans la lutte pour le progrès
national et social, pour la liberté et la dignité de la
personne hun:taine, pour la paix et la coopération entre
les peuples.
28. M. DAMMERT (Pérou) rappelle que sa
délégation a appuyé énergiquement tout au long l'idée
de proclamer une décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale comme moyen de pour
suivre les activités. entreprises durant l'Année inter
nationale de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale Sadélégation se félicite de l'accentmis dans
le projet de programme sur la nécessité d'assurer
l'application universelle des résolutions des Nations
Unies concernant la discrimination, l'apartheid et la
décolonisation, ainsi que l'adhésion aux instruments
relatifs aux droits de l'homme, leur ratification et leur
mise en œuvre. Ces instruments et les résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité doivent
se compléter les uns et les autres si l'on veut que les
efforts entrepris pa.. les Nations Unies pour combattre
la discrimination raciaJe soient efficaces.
29. Un moyen d'accroître l'efficacité de
l'Organisation dans sa lutte contre la discrimination
raciale serait, ainsi que sa délégation l'a souligné à de
précédentes occasions, que le Service de l'information
établisse une version espagnole de ses publications et
de ses films ayant trait à la discrimination raciale et à
l'apartheid. En effet, ce matériel ne peut être diffusé de
façon efficace en Amérique latine si l'espagnol n'est pas
la langue utilisée.

30. Les suggestions formulées dans le projet de pro
gramme en ce qui concerne les mesures à prendre aux
niveaux national, régional et international, sont
pleinement conformes à la politique que suit le Pérou.
Bien que 75 Etats soient déjà devenus parties à la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale, la délégation
péruvienne se réjouirait si le nombre des adhésions à la
Convention était encore plus grand. En conséquence,
elle fait sien l'appel qui figure dans le projet de pro
gramme à cetégard. Convaincue que toutes les mesures
possibles devraient être prises pour informer le public
au sujet des questions concernant le respect des droits
de l'homme et les méfaits du racisme et de la discrimi
nation raciale, la délégation péruvienne note avec satis
faction les dispositions détaillées relatives à
l'éducation, à la formation et à l'information qui figur
ent dans le projet de programme (A/9094, annexe l,
par. 16) et se félicite particulièrement de la proposition
tendant à ce que l'étude des droits de l'homme soit
inscrite au programme de toutes les écoles et de tous les
établissements d'enseignement supérieur des Etats
Membres.

31. C'est un fait bien cotrnu que le Gouvernement
péruvien condamne toutes les violations des droits de
l'homme et réprouve les pratiques répressives des
régimes racistes en Afrique australe.

32. M. MUSAFIRI (Zaïre) réaffirme l'appui du Con
seil exécutif national zaïrois à tous les efforts visant à
éliminer la discrimination raciale. Sa délégation appuie
sans réserve toutes les résolutions des Nations Unies
concernant la discrimination raciale, l'apartheid et la
décolonisation et condamne vigoureusement toutes les
manifestations du colonialisme et de la discrimination
raciale en Afrique et partout ailleurs dans le monde.
L'Etat zaïrois, qui a adopté une législation efficace en
vue d'interdire la discrimination raciale, recommande
que la priorité soit donnée sur le plan international à
l'action destinée à mettre fin à la discrimination raciale
partout où elle peut exister dans d'autres pays. La
persistance de la discrimination raciale est incompa
tible avec les progrès accomplis par l'humanité au ving
tième siècle.

La séance est levée à 12 h 5.

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



19l11ème séance -·28 septembre 1973

1981 8 séance
Vendredi 28 septembre 1973, à lS h 10.

Président: M. Yabya MAHMASSANI (Liban).

13

A/C.3/SR.1981

POINT S3DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003, chap. xxm, sect. A.1 et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9095,
A/9139, A/9177, A/C.3/L.1995] :

il) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (suite) [A/9003, chap. xxm, sect. A.1, et
chap. XXX,sect. B; A/9094et Add.1, A/C.3/L.1995]

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite)

1. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) remercie le Président des paroles aimables
qu'il a adressées à sa délégation à l'occasion de
l'admission de laRépublique démocratique allemande à
l'Organisation des Nations Unies, et assure le bureau
que son pays fera tout son possible pour contribuer au
succès des travaux de la Commission.

2. En République démocratique allemande, la lutte
contre le racisme et la lutte pour la protection et la
sauvegarde des droits de l'homme a commencé par
l'élimination du nazisme, régime qui avait fait du
racisme une idéologie officielle pourjustifier ses projets
d'hégémonie mondiale. Le Gouvernement de la
République démocratique allemande a toujours appuyé
toutes les mesures adoptées par l'Organisation des Na
tions Unies pour combattre le racisme sous toutes ses
formes, et a respecté les sanctions prises à l'encontre
des régimes colonialistes et racistes de l'Afrique aus
trale, tout en manifestant sa solidarité avec les peuples
opprimés qui luttent pour leur libération.

3. Dès qu'elle en a eu la possibilité, la République
démocratique allemande a adhéré à d'importantes con
ventions telles que la Convention pour la prévention et
la répression du crime de génocide et la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale.
4. Pour ·la République démocratique allemande,
promouvoir et favoriser le respect des droits de
l'homme est une tâche étroitement liée au maintaien de
la paix sur la base de l'égalité souveraine des Etats.

5. Le racisme n'est pas simplement le fait d'individus
ou de groupes pervertis ni une caractéristique
nationale, c'est plutôt l'un des moyens qu'utilise
l'impérialisme pour opprimer et assujettir les peuples et
c'est un danger pour la paix et la sécurité mondiales.
Divers organes de l'Organisation des Nations Unies
ont, à juste titre, qualifié la persistance de l'apartheid
dé menace pour la paix et de crime contre l'humanité.
L'avènement du socialisme en République
démocratique allemande a éliminé les causes
socio-économiques du racisme, et des rapports sociaux
excluant le racisme et la discrimination raciale ont été
établis; cela est attesté par la Constitution et la

. législation ainsi que par la vie quotidienne du pays. Des
représentants de l'Organisation des Nations Unies on~

pu s'en rendre compte lors du Dixième Festival mon
dial de la jeunesse et des étudiants, tenu à Berlin du
28 julUet au 5 août 1973. M. Graefrath évoque à ce
propos le rapport queJe représentant du Comité spécial
de l'apartheid au Festival aprésenté dans ladéclaration

. qu'il a faite au Comité spécial l •

6. La délégation de la République démocratique al
lemande attribue une grande importance au pro.çra:mme
de la Décennie de la, lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale (A/9094, annexe 1) car elle le tient
pour une mesure· essentielle. Toutefois, sa mise en
œuvre supposela coopération active de tous les Etats et
de toutes'les organisations internationales. C'est pour
quoi il iinporte que les Etats qui ne l'ont pas encore fait
adhèrent à la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale.
7. Pour vaincre le racisme, il faut entreprendre une
action efficace et énergique comme on l'a souligné à la
quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés qui s'est tenue à
Alger, du 5 au 9 septembre 1973.
8. La délégation de la République démocratique al
lemande note avec satisfaction que le projet de conven
tion' sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid (A/9095, annexe) a été expressément inclus
dans le programme de lutte contre le racisme.
L'observation des appels réitérés de l'Assemblée
générale relatifs à l'application de sanctions contre les
régimes racistes a sa place dans ce programme. Toutes
les mesures concrètes dirigées contre le racisme, tels
l'isolement complet des régimes racistes et
l'interdiction de la propagande et des associations
racistes, revêtent une importance particulière et la
République démocratique allemande est tout par
ticulièrement favorable aux appeb hUlcés à la
Conférence internationale d'experts pour le soutien des
victimes du colonialisme et de l'apartheid en Mrique 1

australe, tenue à Oslo en avri11973, demandant que les
sanctions prises contre les régimes racÏ!:ltes soient
renforcées et élargies. En ce qui concerne le pro
gramme d'action adopté par la Conférence et figurant
dans le rapport du Secrétaire général sur le point 23 de
l'ordre du jour (A/9061, par. 49), la délégation de la
République démocratique allemande a pris note avec
intérêt des propositions formulées par la République
arabe syrienne (voir A/9094). Elles se rétèrent à des
formes précises du colonialisme de peuplement, qui est
une politique dont les colonisateurs prussiens ont usé
dans le passé à l'encontre des Slaves et qu'Israël,
l'Mrique du Sud, le Portugal et la Rhodésie du Sud
appliquent aujourd'hui. D'autre part, la République
démocratique allemande est d'avis que l'on pourrait
avoir plus largement recours aux organisations non
gouvernementales pour mobiliser l'opinion pùblique en
faveur des idéaux et des objectifs visés dans ce
domaine. C'est pourquoi elle appuie les propositions

1 Voir A/AC.115/SR.256.
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17. La ratification par l'Union soviétique des Pactes'
internationaux relatifs aux droits civils et politiques et
auX droits économiques, sociaux et culturels témoigne
clairemènt de son aspiration sincère à la coopération
internationale sur la base de l'égalité de droits des Etats
et de la non-ingérence dans les affaires intérieures des
autres Etats.

18. L'Union sQviétique attache une grande impor
tance aux activités de l'Organisation des Nations Unies,

14 Assemblée générale - Vlngt.hultlème sessIon -Trolslème Commission

formulées lors de la Conférence d'Oslo et de la racisme et la discrimination raciale n'est pas du seul
Conférence internationale des syndicats sur ressort des organes gouvernementaux : les organisa-
l'apartheid, tenue à Genève, enjuin 1973, et espère que tions non gouvernementales pourraient en effet con-
Ie Congrès mondial des forces de la paix qui se tiendra à tribuer dans une large mesure à la réalisation des di-
Moscou en octobre prochain aura d'importantes verses activités prévues dans le projet de programme.
répercussions. sur la lutte contre le racisme et la dis- A ce sujet, M. Noda note l'attention que le Comité des,
crimination raciale. droits de l'I).0mme des organisations non gouver-
9. Finalement, la délégation de la République nementales a porté :'lU projet de programme et note
démocratique allemande appuie la proposition visant à également les suggestions de ce comité concernant des
ce qu'un seul organisme centralise et coordonne les modifications éventuelles au projet (ibid., annexe III).
diverses mesures prises contre le racisme, quoiqu'elle 15. Mme LYKOVA (Union des Républiques
ne juge pas nécessaire de créer un nouveau comité à cet socialistes soviétiques) fait observer que de nombreux
effet. En conséquence, elle appuire la suggestion du documents des organes des Nations Unies ont à
Comité des droits de l'homme des organisations non maintes reprises condamné sévèrement la politique
gouvernementales selon laquelle la coordination doit d'apartheid, de colonialisme, de racisme et de dis-
relever de la compétence du Conseil économique et crimination raciale; néanmoins, en dépit des
social (A/9094, annexe III, par. 2). La Commission des réclamations des peuples et de l'Organisation des Na-
droits de l'homme serait l'organe approprié pour as- tions Unies, on continue encore dans diverses régions
surer la coordination du programme d'action, car elle du monde à soutenir d'inhumaines théories racistes, à
dispose déjà de l'expérience nécessaire dans le pratiquer l'humiliation et la répression de peuples en-
domaine de la promotion des droits de l'homme. tiers pour la seule raison que leurpeau estd'une couleur
10. La délégation de la République démocratique différente, on continue à commettre les crimes inspirés
allemande exprime l'espoir que les efforts déployés par l'apartheid et l'on impose la ségrégation et d'autres
conjointement par les Etats respectueux de la Charte formes de discrimination raciale. Comme l'a souligné le
des Nations Unies conduiront à des résultats concrets Ministre des affaires étrangères de l'URSS,
et positifs dans le domaine de la lutte contreladiscrimi- M. Gromyko, dans la déclaration qu'il a faite à
nation raciale, et elle est désireuse de contribuer ac- l'Assemblée générale (2126ème séance), plus
tivement à ces efforts en se fondant sur des critères l'atmosphère dans le monde devient saine, plus les
constructifs. vestiges du colonialisme et les derniers réduits de

l'apartheid et de la discrimination raciale apparaissent
Il. M. NODA (Japon) déclare que sa délégation ac- comme des anachronismes, plus la condamnation qu'ils
corde la plus grande importance à la Décennie de la méritent doit être faro\iche et plus la lutte pour aboutir à
lutte contre le racisme et la discrimination raciale et leur totale élimination doit être énergique.
réitère l'opposition de son gouvernement à toutes les
formes de racisme, y compris l'apartheid. La 16. Tout au long de son histoire, l'URSS a constam-
délégationjaponaise appuie les principales dispositions ment préconisé la lutte contre le racisme, l'apartheid et
du projet de programme relatif à la Décennie établi par la discrimination raciale dans toutes ses formes et ma-
la Commission des droits de l'homme (A/9094, nifestations._ L'un des pre.miers actes historiques du
annexe 1), bien qu'elle ait des réserves à émettre sur régime soviétique a été l'approbation, en novembre
certains points. 1917, de la Déclaration des droits des peuples de Rus-

sie, qui proclamait la totale égalité de droits de tous les
12. Tout d'abord, en ce qui concerne l'alinéa g du peuples. En résumant les 50 années d'existence de
paragraphe 13 qui se réfère à la possibilitéd'adopter de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
nouveaux instruments internationaux ". concernant M. Breznev a déclaré que sur la base des profondes
l'élimination de la discrimination raciale, M. Noda transformations socio-politiques qui avaient eu lieu
pense qu'il serait préférable d'étendre l'application des pendant un demi-siècle, la société soviétique avait ac-
traités existants plutôt que d'en conclure de nouveaux. compli un progrès qualitatif. Elle avait réalisé la
13. Pour ce qui est du paragraphe 17, relatif à la prédiction du grand Lénine, selon laquelle le socialisme

créerait des formes nouvelles et élevées de vie collee-création d'un fends international financé par des con- . ,
tributions volontaires pour aider les peuples qui luttent tlve. En URSS, unesocieté nouvelle et historique~ le
contre ladiscrimination raciale et l'apartheid, M. Noda peuple soviétique - était devenue réalité. La Cons-
souligne qu'il existe déjà un Fonds des Nations Unies titution de l'URSS et celles des Républiques fédérées
pour la Namibie, un Fonds d'affectation spéciale des garantissent l'égalité de droits de tous les citoyens'
Nations Unies pour l'Mrique du Sud et un Programme soviétiques, indépendamment de l'appartenance
d'enseignementet de formation des Nations Unies pour raciale ou nationale. Il n'existe pas d'autre Etat au
l'Mrique australe, si bien que le fonds envisagé ris- monde dans lequel plus de 100 nationalités et groupes
querait de faire double emploi avec ceux qui existent ethniques cohabitent dans une telle atmosphère

d'amitié et d'entraide.déjà; c'est là une chose à éviter. En conséquence, il
conviendrait que les attributions du nouveau fonds
soient définies avec plus de précision.

14. En ce qui concerne le paragraphe 18 relatif à la'
création d'un comité spécial, auquel il incombera de
coordonner les programmes et d'évaluer les activités
dans le cadre de la Décennie, la délégation japonaise
estime que le Conseil économique et so~ialpeut et doit
assumer cette responsabilité, de préférence à un comité
spécial. En outre, elle est d'avis que la lutte con~e le
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1981ème séance - 28 septembre 1973 15

visant à combattre le colonialisme, l'apartheid, le
racisme et la discrimination raciale. Sur l'initiative de
1;URSS, de nombreuses décisions visant à'lutter contre
ces fléaux ont été adoptées à l'Assemblée générale, au
Conseil économique et social et à la Commission des
droits de l'homme. L'Union soviétique fait des efforts
pour que la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée par
l'Assemblée générale aux termes de sa résolution 1514
(XV), soit ,totalement mise en œuvre et pour que les
racistes et les colonialistes soient définitivement
empêchés de recevoir un appui de l'extérieur, en par
ticulier de certains Etats Membres de l'ONU.
19. Le racisme, quelle que soit la forme sous laquelle
il se présente, est l'idéologie et l'instrument des classes
qui s'intéressent à l'exploitation de l'homme par
l'homme. C'est précisément pour cela que les forces
impérialistes et le sionisme international utilisent tous
les moyens pour maintenir les régimes coloniaux et
racistes de l'Mrique australe et leur apportent tout
rappui possible. C'est par conséquent tout àfait àjuste
titre que, dans une de ses résolutions récentes, le Con
seil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine a
condamné fermement les pays de l'Organisation du
Traité de l'Atlantique Nord qui continuent à aider les
régimes du Portugal et de l'Afrique du Sud.

20. La représentante de l'URSS tient à souligner que
son pays a toujours attaché et continue d'attacher une
grande importance aux mesures adoptées dans le cadre
de l'Organisation des Nations Unies pour lutter contre
le racisme et la discrimination raciale dans toutes leurs
formes et manifestations. Comme la délégation
soviétique l'a déjà indiqué dans ses interventions
précédentes, la position de l'URSS à cet égard a été,
clairement formulée dans le rapport de M. Breznevau
XXIVème Congrès du Parti communiste de l'Union
soviétique, dans lequel il a déclaré que les décisions de
l'Organisation des Nations Unies sur la liquidation des
derniers régimes coloniaux devaient être pleinement
appliquées. Les manifestations de racisme et
d'apartheid devaient être universellement condamnées
et boycottées.

21. Dans l'ensemble, la délégation soviétique porte
un jugement positif sur le projet de programme relatif à
la Décennie de la lutté contre le racisme etla discrimi
nation raciale (A9094, annexe 1), qui contient toute une
série de dispositions condamnant résolument le
racisme, l'apartheid et la discrimination raciale. Ce
programme' doit permettre l'adoption de mesures
décisives pour combattre le racisme et ladiscrimination
raciale; à ce propos,il ya lieu d'indiquer qu'il serait
insuffisant de prendre des mesures dans le domaine de
l"éducation et qu'il faut des actions décisives au niveau
national et international. La délégation soviétique vient
seulement de recevoir l'état des incidences administra
tives et fmancières du projet de programme
(A/C.3/L.l995) et se réserve le droit de prendre la

.• parole à ce sujet quand elle en aura étudié le contenu.

22. La tâche principale des organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies deit être l'éradication
des violations flagrantes et massives des droits de
l'homme résultant des guerres d'agression ainsi que du
colonialisme et du racisme, et la protection des droits
de l'homme fondamentaux dans les domaines politique
et socio-économique. C'est pourquoi la délégation.
soviétique considère que les questions de la lutte contre

le racisme, l'apartheid et Îa discrimination raciale doi
vent constituer les points essentiels de l'ordre du jour
du Conseil économique et social. Le transfert des fonc
tions de coordination à un organisme qui dépasserait le
cadre des organes existants de l'ONU qui s'occupent
des droits de l'homme réduirait l'efficacité de cette
importante entreprise.
23. Comme on le sait, l'URSS a proposé l'inscription
à l'ordre du jour d'une question nouvelle intitulée
"Réduction de 10 p. 100 des budgets militaires des
Etats Membres permanents du Conseil de sécurité et
utilisation d'une partie des ressources ainsi libérées
pour l'aide aux pays en voie de développement". La
délégation soviétique propose que les fonds qui seront
consacrés à l'aide économique aux nations en voie de
développement soient mis avant tout à la disposition
des pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique latine qui par
suite de graves catastrophes naturelles qui sont sut
venues cette année, telles que sécheresse ou inonda-

.tions, se trouvent aux prises avec de graves difficultés.
24. Enfin, la représentante de l'URSS dit qu'il serait
souhaitable de supprimer le paragraphe 5 du projet du
programme relatif à la Décennie, car il ne correspond
pas à l'esprit général de cet important document inter
national et détourne l'attention des moyens concrets et
efficaces visant à éliminer le racisme et la discrimina
tion raciale
25. M. MOUSSA (Egypte), après avoir remercié les
membres de la Commission de l'avoir élu
vice-président, déclare que le moment est venu de pas
ser à l'action en ce qui concerne le projet de programme
relatif à la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale et les amendements et opinions
qui ont été présentés à cet égard par certains Etats
Membres et organisations non gouvernementales.
L'oratéur propose à cette fin de créer dès que possible
un groupe de travail officieux de composition illimitée
qui serait chargé de mettre en ordre toutes ces idées, de
mettre au point une formule sur le projet de programme
et d'établir un projet de résolution. La délégation
égyptienne, pour sa part, a déjà élaboré un projet de
résolution sur la question2• Le groupe de travail pour
rait s'occuper notamment des questions ci-après:
l'idée d'organiser une conférence mondiale sur la lutte
contre leracisme et la discrimination raciale et la date à
laquelle une telle conférence pourrait se tenir, les
caractéristiques de l'organe qui superviserait
l'exécution du programme, et la définition du racisme.
26. M. NASSER-ZIAYEE (Mghanistan) salue les
représentants de la République démocratique al
lemande, de la République fédérale d'Allemagne et du
Commonwealth des Bahamas, et déclare que la
présence de ces trois pays constitue un progrès impor
tant sur la voie de l'universalité de l'Organisation des
Nations Unies.
27. La République afghane, qui est résolue à créer en .
Afghanistan une nouvelle société fondée sur la justice
et l'égalité de tous les citoyens, bannit la discrimination
raciale, qu'elle considère comme une violation fla
grante des droits de l'homme. De même, la République
afghane appuie toutes les mesures adoptées par l'ONU
en vue d'assurer l'élimination rapide et iutégrale de
toutes les formes de discrimination raciale en général et
de la politique d'apartheid en particulier. La délégation
afghane considère que les liens divers que certaines

2 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L,2001.
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puissances maintiennent avec les régimes racistes
constituent de graves obstacles à la lutte contre toute
les formes du racisme. La République afghane déplore
donc l'existence de tels liens et demande qu'il y soit mis
fin immédiatement. En outre, elle se déclare totalement
solidaire des peuples de l'Mrique du Sud, du Zimbabwe
et de la Namibie dans la lutte qu'ils mènent, et elle est
en faveur de la protection des droits de l'homme des
peuples des territoires ,se trouvant sous occupation
étrangère et domination étrangère.
28. A l'Assemblée générale, l'Mghanistan a été l'un
des auteurs de la résolution 2784 (XXVI) qui a jeté les
fondements de la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale, ainsi que de la résolution
2919 (XXVII) qui a proclamé formellement cette
décennie. L'Mghanistan appuie donc sans réserve les
mesures relatives à la Décennie qui sont énoncées dans
le document AI9094. Si le programme bénéficie, dans sa
mise en œuvre, d'une coopération mondiale, les me
sures prévues dans le projet de programme s'avéreront
extrêmement efficaces pour éliminer toutes les formes
et manifestations de racisme et de discrimination
raciale. A cet égard, la délégation de la République
afghane est prête à coopérer pleinement pour que la
Décennie connaisse un succès éclatant grâce aux ef
forts qui seront entrepris pour éliminer les méfaits du
racisme et de la discrimination raciale.

29. Mme YOUNG (Etats-Unis d'Amérique) déclare
que son gouvernementappuie vigoureusement l'idée de
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale. Après s'être référée à la lutte pour la
reconnaissance des droits civils aux Etats-Unis, dans
laquelle son mari défunt a joué un rôle éminent, la
représentante des Etats-Unis fait observer que le déni
flagrant des droits fondamentaux est si implacable dans
certains pays que ceux qui souffrent le plus doivent
avoir droit les premiers à ce que justice leur soit rendue.
Les conditions inhumaines d'existence de lapopulation
noire de l'Afrique australe, qui font déjà l'objet d'un
examen approfondi de la part d'autres:organe~ de
l'Organisation des Nations Unies, est l'une des ques
tions légitimes et indispensables du programme de la
prochaine Décennie. /

30. ,Le concept sur lequel se fonde" le racisme
présuppose un sentiment de supériorité à l'égard d'une
personne, d'un groupe, ou de plusieurs groupes. Si l'on
relève le défi et si l'on s'efforce d'éliminer le racisme et
la discrimination raciale au cours de la prochaine
Décennie, les conséquences de cette action auront
peut-être également des répercussions.sur la discrimi
nation fondée sur la classe, la caste, la religion, la tribu,
le groupe ethniqùe ou le sexe. L'opposition entre op
presseurs et opprimés pourra ensuite faire place à la
fraternité et à l'amélioration de l'humanité tout entière.
Dans le monde moderne, une décennie n'est qu'un bref
intermède. li faut donc se mettre à l'ouvrage. Le projet
de programme examiné propose le genre d'action de
caractère général qui est considéré comme indispensa
ble. li évite les extrêmes puisqu'il s'agit d'un com
promis, mais d'un compromis heureux, qui mérite
l',appui sans réserve dont il a bénéficié. La délégation
des Etats-Unis a, cependant, trois observations à for
muler dans le but d'améliorer le projet de programme.

31. La conférence mondiale et les conférences
régionales envisagées risquent de faire double emploi
avec les sessions périodiques des organes de l'ONU au

cours desquelles la discrimination raciale fait déjà
l'objet d'un examen approfondi. Il ne faut pas
néanmoins rejeter l'idée de ces conférences spéciales.
La représentante des Etats-Unis estime, au contraire,
que celles-ci pourraient modifier la forme habituelle
sous laquelle le racisme et la discrimination raciale sont
étudiés et permettre d'envisager le problème sous un
angle nouveau et de façon plus générale, ce qui pourrait
donner lieu à des initiatives nouvelles et plus efficaces.
La deuxième observation concerne les fonds inter
nationaux mentionnés à l'alinéa c du paragraphe 13 et
au paragraphe 17 du projet de programme. Il existe
déjà, dans le cadre du système des Nations Unies, des
fonds spéciaux servant des fins identiques, et la
création de fonds nouveaux risquerait de détourner les
ressources de ces fonds, de réduire en fait le montant
total des ressources disponibles et d'augmenter les
dépenses d'administration. Toutefois, c'est le
mécanisme de coordination recommandé au
paragraphe 18 qui inquiète le plus la délégation des
Etats-Unis. Le projet de programme original, sous la
forme où il a été proposé par la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de laprotec
tion des minorités, confiait la responsabilité de la coor
dination de la Décennie au Conseil économique et so
cial, qui est l'organe approprié pour assumer cette fonc
tion. De l'avis de la délégation des Etats-Unis, il n'y a
pas lieu de créer un comité spécial de coordination,
puisque le Conseil économique et social remplit déjà
cette fonction; si toutefois l'on créait ce comité, il de
vrait relever du Conseil. Il faudra trouver d'une ma
nière ou d'une autre les ressources qui permettront au
Secrétariat d'appuyer la Décennie. En effet, cette
décennie doit permettre d'étudier de manière au
dacieuse et constructive un problème ancien et irritant.
L'inauguration de la Décennie approche. Les dix
prochaines années serontjugées non par ce qui aura été
dit, mais par ce qui aura été fait; aussi importe-t-il de se
mettre à l'œuvre dès maiptenant.

32. M. CEDE (Autriche) dit que sa délégation se
- félicite vivement que la Décennie de la lutte contre le

racisme et la discrimination raciale soit inaugurée le
10 décembre 1973, à l'occasion du vingt-cinquième an
niversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. Après s'être référé àla situationjuridique des
droits de l'homme en Autriche, déjà consacrés dans la
loi fondamentale relative aux droits de Phomme des
citoyens de 1867, le représentant de l'Autriche déclare
que la philosephie sociale, politique et juridique qui est
celle du peuple autrichien condamne toutes les formes,
de discrimination raciale. C'est pourquoi le Gouverne
ment autrichien a déploré et déplore les pratiques de
discrimination raciale qui prédominent encore dans
certaines régions du monde.

33. La délégation autrichienne estime qu'une action
intensifiée menée en tant que première étape dans le
cadre de la Décennie sur les plans national, régional et
international revêt une priorité élevée et elle appuie
l'objectif de ladite décennie et la philosophie sur la
quelle elle est fondée. Elle fait observer, toutefois,
comme l'a fait le représentant des Philippines lors de la
séance précédente, que le projet de programme
(A/9094, annexe 1) a une portée trop générale et en
globe des questions qui ne sontpas directement liées au
racisme, telles que la discrimination fondée sur le sexe,
la religion et la langue. Pour pouvoir appliquer plus
efficacement les mesures générales, prévues dans le
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projet de programme, il conviendrait de limiter stricte
ment ses objectifs à la discrimination raciale.
34. En ce qui concerne l'action à entreprendre sur le
plan national, l'Autriche n'aura aucune difficulté à ap
pliquer les diverses mesures énoncées au
paragraphe 12 du projet de programme. Comme on le
sait, l'Autriche est déjà partie à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale et, à l'occasion de la célébration du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, les organes d'information
autrichiens feront une large publicité au principe de la
non-discrimination dont l'étude sera, en outre, incluse
dans les programmes scolaires.

35. La délégation autrichienne se félicite de .l'idée
exprimée au paragraphe 13 tendant à organiser en 1978
au plus tard une conférence mondiale sur la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale. Cette conférence
pourra contribuer efficacement à la réalisation des ob
jectifs de caractère général. Il faut espérer que la con
vocation d'une conférence mondiale ne servira pas
seulement à répéter les nobles principes proclamés,
mais qu'elle permettra de mettre en place un
mécanisme efficace pour appliquer ces principes.
Quant au projet de recommandations du Comité chargé
des organisations non gouvernementales touchant le
rôle de ces organisations dans le programme de la
Décennie (ibid., annexe II) et aux suggestions du
Comité des droits de l'homme des organisations non
gouvernementales concernant des modifications
éventuelles au projet de programme (ibid., annexe III),
la délégation autrichienne estime que la suggestion ten
dant à utiliser la définition du racisme et de la discrimi
nation raciale qui figure au paragraphe 1 de l'article
premier de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale est très pertinente et correspond tant au rôle
qu'aux objectifs de ladite convention. Si l'on accepte la
terminologie de la Convention, il sera possible d'éviter
des débats interminables sur ce qu'il faut entendre par
discrimination raciale.

36. La délégation autrichienne souligne le profond
intérêt qu'elle porte à toutes les activités entreprises
par les Etats, les organisations non gouvernementales
et l'ONU en vue de susciter - au cours de la prochaine
décennie espère-t-on -la réalisation de progrès nota
bles en matière de justice sociale dansle monde entier,
objectif auquel le Gouvernement est prêt à coopérer
sans réserve.

37. M. KARHILO (Finlande) déclare une fois de plus
que le Gouvernement et le peuple finlandais rejettent
énergiquement la discrimination raciale sous toutes ses
formes car elle est incompatible avec la notion de droits
de l'homme fondés sur l'égalité. Le racisme
institutionnalisé est encore plus condamnable, parce
qu'il constitue le fondement qui permet de perpétuer
systématiquement la discrimination raciale. Parmi les
formes de racisme institutionnalisées, l'apartheid est
unique parce qu'il est le fondement même de tout un
système social. Le Gouvernement finlandais a souvent
réaffirmé que l'existence, en Afrique australe, d'un
racisme systématique pratiqué sous sa pire forme cons
titue non seulement un danger permanent pour le
développement de cette région, mais, en outre, une
menace pour le développement harmonieux du monde
en général. L'expérience des 25 dernières années dans

le domaine des droits de l'homme montre que la lutte
contre la discrimination raciale constitue un problème à
long terme. La conclusion évidente est qu'il faut
s'attaquer à la discrimination raciale sur la base d'un
programme général et systématique. La délégation fin
landaise appuie donc sans réserve la proposition ten
dant à inaugurer, pendant la session en cours de
l'Assemblée générale, une décennie de la lutte contre le
racisme et ladiscrimination raciale. Toutefois, à titre de
conditions préalable, cette décennie doit avoir l'appui
maximum de la Commission, qui est le lien le plus direct
entre les organes législatifs des Etats Membres et les
organismes des Nations Unies en ce qui concerne
l'application des décisions de politique générale dans le
domaine des droits de l'homme. Si, à l'issue des débats,
il y a encore beaucoup de délégations qui ne sont pas
convaincues de l'opportunité d'un des principaux
éléments du programme, il sera douteux que la
Décennie soit en fin de compte couronnée de succès.

38. D'une manière générale, la Finlande appuie le
programme proposé et ses principaux éléments. Elle
croit également en son succès, pourvu que l'accord
fondamental nécessaire soit réalisé, et M. Karhilo ne
voit pas pourquoi il n'en seraitpas ainsi. Il approuve, en
particulier, l'importance qui est donnée, dans le projet
de programme, à l'enseignement, à la formation, à
l'information et aux recherches, car la discrimination
raciale a ses racines dans l'esprit humain. Pour assurer
le succès de la conférence proposée, parmi tant
d'autres, il faut la préparer avec soin; le projet de pro
gramme ne contient pas de détails concernant les .
préparatifs, mais on aura tout le temps de s'en occuper.
Pour ce qui est du fonds qui serait financé par des
contributions volontaires, le représentant de la Fin
lande doute qu'un nouveau fonds dans ce domaine, où il
en existe déjà beaucoup, puisse susciter un accroisse
ment des contributions. Au contraire, une pluralité
d'organismes laisserait aux donateurs toute latitude
pour choisir le fonds qu'ils entendent appuyer, alors
que ceux qui peuvent le mieux procéder à ce choix --:- à
savoir les bénéficiaires de l'assistance - n'y partici
peront pas, ce qui ne semble pas juste. La principale
difficulté repose dans les aspects du programme qui
touchent à l'organisation. Afin que les activités des
Nations Unies dans ce domaine soient plus
coordonnées, le représentant de la Finlande suggère de
procéder à l'examen et à l'évaluation de la Décennie en
liaison étroite avec le Conseil économique et social,
d'autant que celui-ci est l'organe qui représente le
mieux, à l'heure actuelle, la totalité des Membres de
l'Organisation des Nations Unies.
39. Mme KINYANJUI (Kenya) dit que la question
examinée est très importante pour le Kenya, qui a dû
subir des lois et pratiques discriminatoires sous des
gouvernements colonialistes et impérialistes. L'ONU
soutient depuis sa création le principe de l'égalité de
tous les hommes; tous les ans, des mesures sont prises
contre le racisme et la discrimination raciale, et c'est
ainsi que, l'année précédente, l'Assemblée ,générale
aux termes de la résolution 2919 (XXVII) a réaffirmé
que la discrimination raciale sous toutes ses formes. et
dans toutes ses manifestations constitue la négation
totale des buts et principes de la Charte des Nations·
Unies et qu'elle va à l'encontre du progrès humain, de
la paix et de lajustice. L'Assemblée générale a estimé
que l'action internationale contre la discrimination
raciale sous toutes ses formes est une question
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43. Mlle SHAHKAR (Iran) déclare que son pays -a
toujours soutenu toute initiative tendant à éliminer la
discrimination.raciale en général et l'apartheid en par
ticulier, appuj qu'il a mailifesté à maintes reprises soit
en votant pour toutes les résolutions condamnant la
discrimination raciale et l'apartheid, soit en ratifiant les
conventions en la matière.

44. En ce qui concerne le projet de programme relatif
à la Décennie de la lutte contre le racisme et ladiscrimi
nation raciale, la représentante de l'Iran estime qu'il
contient des lignes d'action positive et qu'il permet un
certain optimisme quant aux résultats espérés.
Néanmoins, elle souhaite faire quelques remarques à ce
sujet.

41. Il faut espérer que les Etats qui ne le sont pas
encore deviendront parties à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale dans le cadre de la Décennie, et que
le maximum d'Etats répondront favorablement aux ap
'pels lancés pour la Décennie, en aidant les jeunes et les
victimes de la discrimination raciale, et en diffusant au
maximum le contenu du programme par tous les
moyens qui sont à leur disposition. La délégation
kényenne reconnaît également le rôle important joué _
par les organisations non gouvernementales dans le
domaine des droits de l'homme, et est persuadée
qu'elles apporteront une contribution importante à la
Décennie. En conséquence, elle est favorable à une
étroite collaboration entre l'ONU et les institutions
spécialisées d'une part et lesdites organisations d'autre
part.

42. Le Gouvernement kényen appuie sans réserve la
Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de
toutes les fonnes de discrimination raciale et étudie
activement la Convention internationale en vue de de
venir partie à cette convention. Il est fermement résolu
à prendre toutes les mesures nécessaires et à collaborer
avec l'ONU à la hitte en faveur des droits de l'homme,
en vue d'atteindre les objectifs fixés pour la Décennie__
de lalutte contre le racisme etladiscrimination raciale.

18 _ Assemblée générale - Vingt-huItième session - TrOllllème Commission

d'importance vitale si le monde doit vivre dans la paix 45. A propos de la définition du concept de discrimi-
et la justice. C'est dans cette perspective que la nation raciale, certaines délégations ont fait observer
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina- que lernot "discrimination" avait un sens 4"op large et
tion raciale sera inaugurée le 10 décembre 1973. elles ont proposé d'aligner cett,e définition sur celle qui
40. Aux termes du programme pour la Décennie, la figure au paragraphe 1 de l'article premier de la Con-
communauté mondiale est instamment invitée à faire vention internationale sur l'élimination de toutes les
tout son possible pour promouvoir les droits de formes de discrimination raciale. Dans ledit para-

graphe, toutefois, siles mots "race" et "couleur" sont
l'homme et les libertés fondamentales pour tous, sans suffisamment précis, il n'en est pas de même du mot
distinction d'aucune sorte fondée sur la race, la
couleur, l'ascendance, l'origine nationale ou ethnique, "ascendance" et de l'expression "origine nationale ou
ou la condition à d'autres égards, en particulier en ethnique", et c'est pourquoi cette définition n'est pas
éliminant les pré'ugés raciaux, le racisme et la discrimi- au~si restrictive qu'elle peut le paraître. Il convient de

" se demander si l'on va considérer la discriminationnation raciale. Aux termes du programme, tous les
Etats sont invités à prendre les mesures appropriées . raciale et l'apartheid tels qu'ils se manifestent en Mri-
pour appliquer intégralement les instruments et les que australe, ou si l'on va s'attaquer à la notion même
décisions de l'Organisation des Nations Unies concer- de discrimination, aliquelpas le mot' 'raciale" doit être

,. . compris dans son sens le plus large, et recouvrirait la
nant l'elimmation de la discrimination raciale, pour ap- notion de discrimination fondée sur l'ascendance et
puyer tous les peuples qui combattent pour l'égalité
raciale, et pour supprimer les formeS de discrimination l'origine ethnique.
raciale. Dès l'indépendance, le Gouvernement kényen 46. En ce qui concerne la discrimination fondée sur le .
a abrogé toutes les lois discriminatoires imposées à son sexe, Mlle Shahkar rappelle que. sont en cause essen-
peuple par le gouvernement colonialiste. L'article 82 tiellement le droit de vote,le droit d'enseigner, le droit
de la Constitution kényenne dispose qu'aucune loi ne de choisir librement un métier, et l'égalité des salaires.
contient de disposition qui soit discriminatoire en soi ou Il Ya encore de nombreux pays où les femmes se voient
dans ses effets. dénier ces droits fondamentaux; on pourrait pendant la

Décennie s'attaquer à ce problème et prendre ainsi le
mal à la racine.

47. Il est sans doute très urgent d'éliminer des prati
ques aussi honteuses pour l'humanité que l'apartheid,
mais il n'est pas moins important de préserver îes
générations futures du fléau de la discrimination raciale
dans son sens le plus large, avec tous les préjugés et les
théories aberrantes qu'elle comporte. C'estpourquoi la
_délégation iranienne consid~re que si les mesures visant
à éliminer les ..situations -tragiques ~ui règnent dans de
noÎnoreuses pàrties du iiïonde merltelitla priorité ab
solue, il convient aussi de ne pas négliger l'importance
des points énumérés aux paragraphes 12, 15 et 16 du
projet de programme.

48. En ce qui concerne l'efficacité de ce projet, il est
.évident que les questions qui se posent en premier lieu
sont celles de la coordination et de l'évaluation des
activités. Cependant,la création d'un comité spécial ne
paraît ni nécessaire ni utile, et il serait plus économique
et peut-être plus efficace de soumettre ces questions à
l'un des organes existants, tel que le Conseil
économique et sqcial. Pour ce qui est de la conférence
internationale proposée au paragraphe 18 du projet de
progra1nme, Mlle Shahkar se demande si après .la

-Conférence internationale des droits de l'homme tenue
à Téhéran en 1968 et la Conférence internationale
d'experts pour le soufieiides victimes du coloriiaIisme
et de l'apartheid en Mrique australe, la réunion d'une
autre conférence s'impose réellement. Elle souligne
enfin que la mise en œuvre des mesures préconisées
dans le programme exige une coopération active de la
part des organisations non gouvernementales.

49. Mme MOHAMMED (Nigéria) dit que la
délégation nigériane estime que la Commission devrait·
procéder à l'examen du projet de progra.rnrqe section
par section, en tenant compte des suggestions et re
commandations figurant aux annexes 1 et II du docu
ment A/9094 et de celles qui ont été émises au sein de la
Commission. On pourrait ensuite demander au
Secrétariat de présenter un projet de programme
révisé! avec les incidences fman~ièresp'ertinente~,prcr
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jet qui pourrait être mis aux voix ou adopté par voie de
consensus. Il y a une autre possibilité qui consisterait,
comme l'a suggéré le représentant de l'Egypte lors de la
présente séance, à constituer un groupe de travail au
quelles différentes délégations soumettraient des pro
positions d'amendements au projet de programme. Il
conviendrait que ledit groupe examine également les
annexes mentionnées.
50. Mme Mohamed rappelle que le Nigéria ajoué un
rôle fondamental dans l'établissement du projet de pro
gramme pour la Décennie, et réaffirme que la politique
du Gouvernement nigérian a toujour!! été d'appuyer
toutes les mesures visant à éliminer la discrimination
raciale, ainsi que ses conséquences.
51. Lè Comité spécial de l'apartheid a suggéré entre
autres choses, dans le rapport qu'il a présenté à·
l'Assemblée 'générale lors de la présente session
(A/9022, par. 282), que, dans le cadre du programme de
services consultatifs dans le domaine des droits de
l'homme, et après consultation avec le Comité spécial,
on organise un séminaire qui réunirait des dirigeants et
des personnalités de diverses religions en vue
d'examiner les moyens de promouvoir une action
concertée contre l'apartheid. Le Comité spécial a
également formulé une recommandation visant à de
mander au Secrétaire général et - aux institutions
spécialisées de bien vouloir lui apporter l'aide
nécessaire pour établir et maintenir des contacts étroits
avec des organisations d'étudiants, de jeunes, de fem
mes, de juristes et tous autres groupes, en vue de pro
mouvoir une action concertée de solidarité avec le peu
ple opprimé d'Afrique du Sud. La délégation nigé
riane recommande ces suggestions à l'attention de la
Commission.
52. Le PRÉSIDENT juge utile la proposition du
représentant de l'Egypte visant à constituer un groupe
de travail officieux dont le nombre des membres ne
serait pas limité. S'il n'y a pas d'objections, il
considérera que les membres de la Commission ap
prouvent la création du groupe de travail mentionné.

Il en est ainsidécidé.

53. M. SCALABRE (France) signale que la France,
quel que soit son respect du principe de la
non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats qui
s'obstinent dans des pratiques de discrimination raciale
et d'apartheid, tient à affirmer une fois de plus son
énergique réprobation de la ségrégation raciale et des .
doctrines qui l'inspirent. C'estdonc sans réserve que la
France a appuyé la résolution 2054 B (XX) qui porte
création du Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Afrique du Sud destiné à apporter des
secours aux victimes de l'apartheid. En France même,
le 7 juillet 1972, le Parlement a voté une loi spéciale
pour réprimer les manifestations de racisme. Cette loi
sera appliquée dans toute sa rigueur.
54. En ce qui concerne la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale, la délégation
française a voté pour la résolution 2919 (XXVII), dans
laquelle l'Assemblée générale a décidé de proclamer la
Décennie, qui seraitiancée le 10 décembre 1973. Dans
l'ensemble, la délégation française a approuvé le projet
de programme pour la Décennie. Cependant, comme la
représentante de l'Iran, elle estime que la réunion d'une
conférence mondiale sur la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale n'est pas absolument opportune.
La Commission des droits de l'homme, le Conseil
économique et social et l'Assemblée générale sont des
organes suffisamment représentatifs au sein desquels
sont examinées chaque année les quèstions relatives à
la discrimination raciale, à l'apartheid, à la
décolonisation et aux droits de l'homme. De ce fait,
M. Scalabre ne pense pas qu'une telle conférence per
mette d'obtenir de meilleurs résultats. En outre, il ne
faut pas négliger les incidences financières
qu'entraînerait une telle manifestation.
55. Le PRÉSIDENT suggère puisqu'il n'y a plus
d'orateurs inscrits et qu'il n'est pas encore 18 heures
que le groupe de travail officieux, de composition non
restreinte, se réunisse ce même après"midi.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 h 5.

1982e séance
Lundi 1er octobre 1973, à 10 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

POINT S3 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale .
(suite) [A/9003, cbap. XXllI, sect. A.1 et A.2, et
cbap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/909S,
A/9139, A/9177, A/C.3JL.1995] :

a) Qécennie de la lutte contre le racisme et la discrimina·
tiôn raciale (suite) [A/9093, cbap. XXIII, sect. A.1, et
cbap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9177,
A/C.3JL.1995]

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite)

1. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) dit que sa délégation appuie chaleureuse-

A/C.3/SR.1982

ment l'idée de la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale et appuie en principe le
projet de programme pour la Décenme (A/9094,
annexe 1). Ce faisant, elle se fonde sur le principe de
l'internationalisme, de l'égalité des droits et de l'amitié
entre les peuples qui est àJa base même du socialisme,
de la vie nationale et de la politique extérieure des pays
socialistes. Fidèle à ce principe, la République
socialiste soviétique d'Ukraine est résolument
opposée, comme elle l'a toujours été, à toutes' les
,formes de discrimination, particulièremen~ladiscrimi
nation raciale, qui est une des formes les plus honteuses
de violation des droits et de la dignité de l'homme. La
délégation ukrainienne estime que l'effort massifprévu
dans le projet de programme contribuera à l'éradication
de la discrimination raciale.
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2. Néanmoins, la délégation ukrainienne souhaite
faire certaines observations qui, s'il en est tenu compte,
contribueront à faire du programme un instrument plus
efficace de mobilisation. Elle estime elle aussi que le
paragraphe 5 du programme n'est pas satisfaisant; ce
paragraphe ne correspond ni aux efforts déployés par le
passé pour combattre le racisme et la discrimination
raciale ni aux objectifs du document qui vise à inten
sifier ces efforts. L'idée exprimée dans ce paragraphe
correspond davantage à l'impression que les racistes,
les colonialistes et leurs partenaires cherchent à
propager : les racistes sud-africains et les colonialistes
portugais mènent depuis des années une campagne de
propagande inlassable pour faire croire que la
communauté internationale perd confiance et que le
rôle de l'Organisation des Nations Unies ne cesse de
diminuer. Cette propagande vise manifestement à
semer le doute quant à la possibilité de renverser les
régimes colonialistes et racistes d'Afrique australe et
d'éliminer la discrimination raciale. Toutefois, rien
dans les événements ne confirme la validité de cette
propagande ou de ses chances de succès. Au contraire,
il semble bien que les/ peuples sont de plus en plus
persuadés de la justesse de la cause de l'élimination de
la discrimination raciale. On peut trouver une indica
tion de cette attitude dans la composition actuelle de
l'Organisation des Nations Unies: l'afflux de
nouveaux Etats a modifié les attitudes existantes sur le
racisme et la discrimination raciale; le front sur lequel la
lutte était menée, et qui précédemment se bornait aux
Etats socialistes et à quelques autres, a été élargi et on a
pu constaterun changementdans le climat des débats et
la nature des décisions prises. Le nouvel alignement
des forces au début des années 60 a abouti à l'adoption
de la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale, de la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale, puis du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels et du Pacte international relatifaux droits civils et
politiques. En outre, un projet de convention sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid
(A/9095, annexe) a été préparé et sera, on l'espère,
adopté par l'Assemblée générale d'ici le début de la
Décennie. Par ailleurs, on assiste à un regroupement
des forces au niveau international, régional et national
en vue de l'application des décisions des Nations Unies
concernant le racisme, l'apartheid et le colonialisme.
Une impulsion a été donnée à ces efforts en 1971,
Année internationale de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, et l'Assemblée générale, dans sa
résolution 2784 (XXVI), a proclamé que 1971 devait
être considérée comme la première année d'une ère de
lutte croissante contre toutes les formes et manifesta
tions de discrimination raciale et viser à promouvoir la
solidarité internationale avec tous ceux qui luttent con
tre le racisme.

3. Constatant la survivance des régimes racistes en
Afrique australe, l'aide dont ils continuent à bénéficier
de la part de l'impérialisme international et le fait qu'un
certain nombre d'autres pays continuent à pratiquer la
discrimination raciale, la communauté internationale
s'inquiète de plus en plus vivement du sort des peuples
victimes de l'exploitation impérialiste et de la discrimi
nation raciale, et de l'avenir de la paix et de la sécurité
internationales. Toutefois, ce sentiment d'inquiétude
n'est pas un sentiment de frustration et de déception.

L'humanité ne peut rester indifférente à des crimes tels
que le massacre commis dans le village de Viriama au
Mozambique ou les coups de feu tirés sur les mineurs de
Carletonvilleen Afrique du Sud, mais, commé le
monde le sait bien, c'est par désespoir que les racistes
et les colonialistes commettent ces actes honteux; la
seule conclusion à en tirer est qu'il faut intensifier la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale.
4. Les régimes racistes d'Afrique australe sont les
sources les plus néfastes de racisme dans le monde
actuel, et la communauté internationale doit aux peu
ples opprimés par ces régimes de les éliminer et de faire
en sorte que tous les peuplesjouissentdes mêmes droits
et des mêmes libertés. A ce propos, la mise en œuvre
des résolutions des Nations Unies concernant la rup
ture de toutes les relations avec les racistes sud
africains et l'embargo sur leur approvisionnement en
armes et en matériel militaire a une importance
cruciale. Nul n'ignore qu'un grand nombre d'Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies, y com
pris ceux dont la coopération est décisive pour
l'existence des régimes racistes, ne tiennent aucune
ment compte de ces résolutions. D'après des rensei
gnements soumis au Comité spécial de l'apartheid,
24 Etats Membres de l'ONU maintiennent une
représentation diplomatique et sept autres une
représentation consulaire en Afrique du Sud. Dans la
plupart de ces pays, l'Afrique du Sud a une
représentation commerciale et . des bureaux
d'information, et dans nombre d'entre eux, des offices
de tourisme et de l'immigration. Les pays occidentaux
aident l'Afrique du Sud à accroître son potentiel mili
taire. Ils continuent à approvisionner ce régime en
armes et en matériel, à coopérer avec lui à la mise au
point de nouveaux types d'armement pour la formation
de personnel militaire et à participer à des manœuvres
militaires avec lui.
5. Entre 1962, année où l'Organisation des Nations
Unies a demandé la cessation des échanges commer
ciaux avec l'Afrique du Sud, et 1972, les importations
de l'Afrique du Sud ont augmenté de 184 p. 100 et ses
exportations de 133 p. 100. En 1972, 72,5 p. 100 de ses
échanges commerciaux ont eu lieu avec 10 pays
capitalistes développés qui sont ses principaux par
tenaires commerciaux. Bien que l'Assemblée générale
ait condamné les activités des capitaux étrangers en
Mrique du Sud et ait "demandé la cessation de ces
activités, les investissements de capitaux étrangers se
poursuivent et augmentent même. D'après le Times de
Londres en date du 15 mars 1973, 70 p. 100 des
capitaux directement investis en Afrique du Sud en
1970 venaient de l'étranger. Actuellement, des cen
taines d'entreprises industrielles et de banques du
Royaume-Uni, des Etats-Unis, de la République
fédérale d'Allemagne, du Japon et de certains autres
pays opèrent en Afrique australe.
6. Dans ces conditions, il est extrêmement important
d'incorporer dans le programme pour la Décennie une
déclaration prévoyant que les organes compétents des
Nations Unies premièrement doivent demander aux
Etats Membres d'appliquer les sanctions contre les
régimes racistes et deuxièmement doivent condamner
les activités des intérêts étrangers, économiques,
financiers et autres qui freinent la décolonisation et le
renversement des régimes racistes etdoiventdemander
qu'il soit mis fin à ces activités. Ces dispositions de
vraient faire l'objet d'un alinéa distinct du
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paragraphe 2. Dans la section du programmeconcer
nant les mesures de base à prendre au niveau national,
régional et international, il faudrait mentionner
expressément la nécessité d'adopter un plus grand
nombre de mesures précises pour veiller à ce que tous
les Etats Membres respectent les décisions et sanctions
adoptées par l'Organisation des Nations Unies contre
les régimes racistes et à ce que les sociétés et banques
étrangères cessent leurs activités qui entravent
l'élimination de l'apartheid, du racisme et du co
lonialisme.

7. Les propositions de la délégation ukrainienne peu
vent sembler excessivement détaillées, eu égard aux
dispositions qui figurent déjà dans les paragraphes 2, C,

12,a, i, et 13,d, du projet de programme. Toutefois, s'il
est vrai que ces points n'appellent peut-être pas une
rédaction ainsi détaillée quand il s'agit de ceux qui
participent directement aux activités de l'Organisation
des Nations Unies concernant l'apartheid et d'autres
formes de discrimination raciale, ils sont loin d'être
suffisants dans un programme visant à mobiliser
l'opinion sur une grande échelle en faveur des décisions
des Nations Unies sur ces questions. A ce propos ,.il y a
lieu de noter que la Commission des droits de l'homme.,
lorsqu'elle a adopté sa résolution 1 (XXVIII)1 qui avait
trait à la préparation du projet de programme, a
mentionné, outre ce qui précède, la nécessité
d'examiner des moyens d'assurer l'isolement interna
tional et régional total des régimes racistes.

8. Une trop grande place est faite dans le projet de
programme à des mesures telles que la réunion de
conférences et de séminaires internationaux et
régionaux, la mise à jour et l'approfondissement
d.' études et de recherches existantes et le lancement
d'autres recherches et études. La délégation ukrai
nienne n'a pas d'objections de principe à ces me
sures mais elle estime que leur adoption risque de peser
sur les ressources financières de l'Organisation alors
que leur utilité réelle est douteuse. L'expérience passée
a prouvé que ces conférences et ces recherches
aboutissent à des discussions académiques sur lanotion
de race, de préjugés raciaux et de discrimination
raciale, alors que l'élimination de l'apartheid et de la
discrimination racialenécessite la mobilisation massive
de l'opinion publique mondiale; l'Organisation des Na
tions Unies devrait donc concentrer ses efforts sur des
mesures précises propres à donner de tels résultats. La
lutte contre le racisme et la discrimination raciale dans
la Décennie à venir doit cesser d'être axée sur des
discussions académiques concernant la discrimination
raciale pour se concentrer sUI; l'éradication de ses
causes et les moyens de neutraliser ceux qui la pro
pagent.

9. Dans les pays qui la pratiquent, la discrimination
raciale est interprétée comme intrinsèque à la nature
humaine et par conséquent comme existant sous une
forme ou sous une autre dans le monde entier. Cette
interprétation se retrouve même dans certaines études
effectuées aux Nations Unies. La délégation ukrai
nienne repousse d'emblée de telles interprétations.
Elle est convaincue que la discrimination raciale est le
fruit de l'exploitation sociale et économique dont la
disparition se traduit par une disparition concomitante
des causes de cette discrimination. Sa conviction est

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinguante-deuxième session, supplément No 7, chap. XIII.

renforcée par l'expérience de la République socialiste
soviétique d'Ukraine et d'autres pays socialistes où
l'élimination de l'exploitation de l'homme par l'homme
s'est accompagnée de la disparition des conflits fondés
sur la race ou la nationalité et par l'établissement de
relations et d'une coopération amicales entre les peu
ples de toutes les nationalités et de toutes les races. Le
cinquantième anniversaire de la fondation de l'URSS,
dont le représentant de l'URSS a traité en détail lors de
la séance précédente, a constitué une manifestation
frappante de cet état de choses. Les chercheurs de
vraient donc s'attacher aux relations raciales et
nationales dans le cadre de divers systèmes sociaux
tant dans les sociétés socialistes que dans les sociétés
capitalistes.
10. La délégation ukrainienne souscrit entièrement à
l'attitude des délégations qui s'opposent à la création
d'un comité spécial chargé des tâches de coordination,
d'examen et d'évaluation. Le programme tend à
l'accomplissement d'une tâche capitale et comprend
une vaste gamme d'activités; le transfert des fonctions
de coordination et d'évaluation à un organe temporaire
doté de possibilités limitées restreindrait sa valeur. Le
contrôle doit être exercé directement par un organe
représentatif, compétent et influent des Nations Unies
qui, pour la délégation ukrainienne, devrait être le Con
seil économique et social.
11. Les observations que M. Khmil vient de faire
témoignent d'un désir sincère de la part de la
République socialiste soviétique d'Ukraine de
coopérer à l'élimination rapide et totale de l'apartheid,
du racisme et de la discrimination raciale et M. Khmil
espère qu'il en sera dûment tenu compte.
12. M. BOOTHE (Jamaïque) dit que l'UNESCO, le
Conseil économique et social, la Commission des droits
de l'homme, la Division des droits de l'homme du
Secrétariat et les organisations non gouvernementales
intéressées méritent tous d'être félicités pour la con
tribution qu'ils ont apportée à la préparation du projet
de programme (A/9094, annexe 1).

13. Cependant, il convient de veiller particulièrement
à ce que la Décennie ne soit pas une entreprise
chimérique et ne devienne pas un pâle reflet des objec
tifs visés, comme tant d'autres décennies proclamées à
grand fracas. Cette mise en garde ne traduit pas un
manque d'enthousiasme pour la Décennie de la part de
la Jamaïque. Elle montre simplement que la Jamaïque
reconnaît les grandes difficultés à surmonter pour
trouver les moyens d'exécuter le programme.

14. Dans le discours qu'il a prononcé à la quatrième
Conférence des chefs d'Etat ou de g<;>uvernement des
pays non-alignés qui s'est tenue à Alger en septembre
1973, le Premier Ministre de la Jamaïque a déclaré que
la solution de tous les problèmes humains demandait
une volonté politique. Dans le contexte du programme,
les questions de volonté politique et de volonté finan
cière préoccupentparticulièrement la délégationjamaï
quaine. Le Gouvernement etle peuplejamaïquains sont
convaincus que la discrimination racüile est un fléau,
quels que soient les critères sur lesquels on se fonde;
l'attitude d'opposition déterminée de la Jamaïque à
l'égard du racisme et de la discrimination raciale est
notoirement connue de par le monde, et les annales de
l'ONU en portent témoignage. Ils ont déjà oeaucoup
fait et sont prêts à prendre toutes autres mesures
nécessaires sur le plan de l'action internationale.
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Compte tenu des observations faites par certains Etats
dans d'autres organes des Nations Unies, la délégation
jamaïquaine ne peut que se demander si la bonne
volonté et la volonté politique des Etats Membres à
l'égard du programme suffiront à assurer le succès de la
première de ce qui sera, il faut l'espérer, une série de
décennies de lutte contre la discrimination raciale.
15. La délégation jamaïquaine est d'avis que la Com
mission devrait procéder à un examen détaillé du pro
gramme,.mais que la tâche qui lui incombe dans le cadre
de l'alinéa a du point 53 n'est pas de s'élever contre la
discrimination raciale; elle aura l'occasion de le faire
lorsqu'elle examinera les alinéas b, c et d du point 53.
La délégation jamaïquaine estime que la tâche de la
Commission doit consister à examiner attentivement le
programme et à recommander à l'Assemblée générale
de l'adopter.
16. De toute évidence, les principaux éléments du
projet de programme sont en premier lieu l'information,
en second lieu l'action coordonnée et en troisième lieu
l'assistance. En ce qui concerne l'information, la
délégation jamaïquaine attache la plus grande impor
tance au paragraphe 15 relatifaux recherches et études,
et au paragraphe 16 concernant l'éducation, la forma
tion et l'information, qui, à son avis, sont au cœur
même du programme. Elle estime également que
l'UNESCO etles organisations non gouvernementales
ont un rôle vital à jouer dans la planification et
l'exécution des programmes pour la Décennie. La
délégation jamaïquaine attend avec intérêt la
présentation du programme d'action de l'UNESCO en
matière de recherche, de formation, d'information et
d'action normative. En outre, la délégation
jamaïquaine espère· que tant dans la conception des
plans de la Décennie que dansles mesures prises pour
leur exécution, les Etats feront preuve d'une volonté
politique suffisante pour faciliter une étude sincèrede la
situation sur leur propre territoire, afin de s'a~surer
qu'aucun facteur ne contribue à leur insu· à. la
perpétuation du racisme et de la discrimination raciale.

17. La délégation jamaïquaine appuie les mesures de
politique nationale proposées au paragraphe 12 du pro
gramme et est heureuse d'informer la Commission que
la plupart de ces mesures sont déjà appliquées à la
Jamaïque.
18. En ce qui concerne le paragraphe 13, la délégation
jamaïquaine appuie en principe la proposition tendant à
réunir une conférence internationale du type de la
Conférence internationale des droits de l'homme qui
s'est tenue à Téhéran en 1968 et qui a eu un grand
succès. La délégation jamaïquaine croit qu'une telle
conférence serait un des points marquants de la
Décennie et attirerait l'attention du monde entier. Elle
approuve le principe d'une telle conférence et est
disposée à participer àune,évaluation attentive de cette
proposition.
19. La seule mesure de politique internationale
proposée au paragraphe 13 que la délégation
jamaïquaine ait quelque difficulté à accepter est celle
visée à l'a:1inéa g. Les réserves de la délégation
jamaïquaine sont fondées sur le fait que l'adoption de
nouveaux instruments internationaux sur la discrimina
tion raciale et le crime d'apartheid représente
l'exercice d'une volonté politique; on ne peut forcer un
Etat à adopter ou à appliquer de telles mesures. Comme
il est indiqué dans le programme, il importe essentiel-

lement, au cours de la Décennie, de prévoir les moyens
d'action nécessaires pour que les résolutions et les
instruments existants soient appliqués et respectés. TI
ne sert à rien de continuer d'adopter de tels instruments
si l'on ne peut assurer que tous ceux qui existent déjà
seront appliqués. Cependant, le représentant de la:
Jamaïque fait une exception en ce qui concerne la
préparation du projet de convention surl'élimination et
la répression du crime d'apartheid (A/9095, annexe), à
l'élaboration duquel on a déjà beaucoup travaillé, et qui
constitue un cas spécial.
20. Parlant de la question de la coordination, de
l'examen et de l'évaluation visée au paragraphe 18 du
programme, le représentant de la Jamaïque fait ob
server que les discussions qui ont eu lieu à la Commis
sion des droits de l'homme et au Conseil économique et
social ont permis de dégager trois possibilités : cette
tâche peut être confiée au Conseil économique et so
cial, à la Commission des droits de l'homme ou à un
comité créé spécialement. La délégation jamaïquaine
reconnaît pleinement la primauté du Conseil
économique et social pour ces questions. Cependant, il
faut tenir compte du fait que le Conseil a été récemment
chargé-de tâches nouvelles concernant la Stratégie in
ternationale du développement et l'examen de la
Stratégie. De l'avis de M. Boothe, le Conseil a eu ten
dance, peut-être inconsciemment, à s'intéresserdavan
tage au cours de son histoire aux questions
économiques qu'aux questions sociales. La pro
position tendant à créer un comité spécial n'est donc
pas sans intérêt et mériterait d'être étudiée plus avant.
21. Cependant, le représentant de la Jamaïque appuie
la proposition énoncée à l'alinéafdu paragraphe 18 et
tendant à ce que le comité spécial serve de comité
préparatoire à la conférence mondiale. Le Conseil
économique et social ne pourrait pas se charger de cette
tâche, même s'il était prêt à se charger de l'examen et
de l'évaluation, ce qui est extrêmement douteux, étant
donné son programme de travail. De bonnes raisons
militent donc pour la création d'un comité spécial.
22. En ce qui· concerne la question des ressources
financières, le représentant de la Jamaïque appelle
l'attention sur le paragraphe 8 de la note du Secrétaire
général (A/C.3/L.1995) relative aux incidences ad
ministratives et financières du projet de programme,
dans lequel il est indiqué que son exécution entraînera
un surcroît de travail pour la Division des droits de
l'homme. Le représentant de la Jamaïque voudrait op
poser cette affirmation à l'avis exprimé par le Comité
consultatif pour les questions administratives et
budgétaires dans son premier rapport sur le projet de
budget-programme pour la période biennale 1974-1975,
selon lequel la Division peut certainement effectuer les
travaux relatifs à la Décennie proposée sans avoir be
soin de postes supplémenWres, en utilisant les services
des fonctionnaires en poste2• li Ya donc avant même le
lancement de la·Décemue une divergence évidente
d'opinion quant aux ressources disponibles.
23. Aux paragraphes 9 et 10 de sa note, le Secrétaire
général indique qu'il faudra étoffer progressivement les
effectifs de la Division si l'on veut qu'elle puisse
exécuter le programme et qu'il ne peut "que confirmer
le montant des crédits indiqués à la Commission des
droits de l'homme, puis au Conseil économique et so-.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième
session, Supplément No 8, par. 20.14,
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cial lors de .sa cinquante-qu,atrième session". La
délégation jamaïquaine est profondément préoccupée
de voir qu'au moment où les Nations Unies sont sur le
point de lancer la Décennie,elles éprouvent des
difficultés à trouver le personnel nécessaire pour as
surer son succès et M. Boothe invite toutes les
délégations à examiner cette question de très près.
24. En conclusion, le représentant de la Jamaïque
pense qu'il importe au plus haut point que le projet de
programme comporte une définition de la discrimina
tion raciale, et appuie la suggestion selon laquelle il
faudrait utiliser celle qui figure à l'article premier de la
Convention internationale sur l'élimination de toute les
formes de discrimination raciale.
25. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) dit que le
projet de programme pour la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale a déjà fait l'objet
d'une acceptation. de principe, les organes pertinents
des Nations Unies auxquels il a été soumis pour exa
men l'ayant déjà approuvé. La· délégation de la
Trinité-et-Tobago a appuyé la résolution 2919 (XXVII)
par laquelle l'Assemblée générale décidait de lancer la
Décennie le 10 décembre 1973. La Décennie laisse
présager une intensification de l'intérêt porté à ces
questions et un redoublement d'activité qui aboutiront
à d'importantes transformations sociales et finalement
à l'élimination totale du racisme et de la discrimination
raciale.
26. La délégation de la Trinité-et~Tobagoa constaté
qu'à l'alinéa b du paragraphe 12 du projet de pro
gramme ainsi qu'au paragraphe 4 du projet de recom
mandation du Comité chargé des organisations non
gouvernementales (A/9094, annexe II), l'accent est
bien mis sur les cpurs à dispenser aux jeunes dans le
domaine des droits de l'homme et sur les méfaits du
racisme et de la discrimination raciale, mais que rien
n'est prévu pour l'éducation des adultes. Un pro
gramme intensif d'éducation des adultes dans le
domaine des droits de l'homme doit être établi paral
lèlement au programme d'éducation prévu pour les
jeunes durant la Décennie, carl'attitude des adultes est
déterminante en lamatière. La participation des adultes
à cette éducation devrait être assurée au moyen d'une
action gouvernementale directe ou indirecte.

27. La délégation de la Trinité-et-Tobago ne peut ac
cepter la proposition faite par le représentant des
Philippines à la 1980ème séance et tendant à supprimer
au paragraphe 1 du projet de programme l'allusion à
l'égalité des droits des hommes et des femmes. Le
représentant des Philippines a fait valoir que la dis
crimination fondée sur le sexe n'avait aucun rapport
avec la discrimination raciale, les femmes
n'appartenant pas à une race différente. Cela est tout à
fait exact, mais les jeunes non plus. La délégation de1a
Trinité-et-Tobago estime que toute manifestation de
discrimination a des conséquences sur le plan de
l'intolérance raciale; toute tentative de solution du pro
blème doit donc tenir compte de toutes les formes de
discrimination.
28. A cet égard, la délégation de la Trinité-et-Tobago
propose formellement que la participation des femmes
au programme de la Décennie soit examinée
spécialement, compte tenu du programme prévu pour
l'Année internationale de la femme (1975), et que les
activités proposées pour la célébration de cette Année
soient coordonnées avec les activités de la Décennie,

étant donné que l'élimination du racisme et de la dis- .
crimination raciale fait partie intégrante de la croisade
entreprise par les femmes pour être reconnues les
égales des hommes. .

29. Il existe un lien manifeste entre l'inégalité des
femmes et l'éducation des jeunes, étant donné que
ceux-ci s'inspirent, pour régler leur propre comporte
ment social, des rapports entre les hommes et les fem~
mes qu'ils observent dans la société à laquelle ils appar
tiennent. Ce problème doit donc faire l'objet d'une
attention particulière dans le cadre des études et en
quêtes envisagées au paragraphe 15 du projet de pro
gramme.

30. En ce qui concerne le paragraphe 1 des sugges
tions faites par le Comité des droits de l'homme des
organisations non gouvernementales (ibid. , annexe III)
selon lequel la définition du racisme et de la discrimi
nation raciale, aux fins de l'ensemble du programme,
devrait être fondée sur la définition de la discrimination
raciale telle qu'elle figure dans l'article premier de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, la délégation de la
Trinité-et-Tobago estime que la conception plus large
et plus souple dont témoigne le projet de programme
favorisera la réalisation des objectifs visés sur une base
plus solide. Elle n'acceptera donc aucune définition qui
limiterait la portée du programme.

31. D'autre part, ladélégation de la Trinité-et-Tobago
se félicite du désir de coopérer et de participer à
l'application du programme manifesté par les organisa~
tions non gouvernementales et elle appuie sans réserve
le paragraphe 5 des suggestions (ibid.) ainsi que le
paragraphe IOdes recommandations faites par le
Comité chargé des· organisations non gouvernemen
tales (ibid;, annexe II).

32. Le succès du programme dépendra en grande par
tie du mécanisme mis en place pour son application. A
cet égard, la délégation de la Trinité-et-Tobago estime
que le Comité social du Conseil économique et social
devrait être chargé d'évaluer et de coordonner toutes
les activités entreprises au cours de la Décennie.

33. La délégation de la Trinité-et-Tobago ne peut ac
cepter la proposition de la République socialiste
soviétique d'Ukraine et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques· figurant dans le document
A/9094/Add.I, selon laquelle il faudrait supprimer ie
paragraphe 5 du projet de programme. Il estvrai que les
dispositions de ce paragraphe sont quelque peu am
biguës, mais il ne peut y avoir d'action positive à long
terme si l'on se refuse à reconnaître l'existence de
certaines attitudes de fait.

34. M. COSTA COUTO (Brésil) dit que les pro
blèmes du racisme et de la discrimination raciale, qui
figurent malheureusement chaque année à l'ordre du
jour de la Commission, m.éritent la haute priorité qui
leur est accordée. La délégation brésilienne a souvent
souligné à quel point ce sujet lui tenait à cœur, en
évoquant les origines historiques du Brésil,le caractère
multiracial de la société brésilienne et l'absence de
préjugés raciaux à l'intérieur du pays. L'intégration
raciale est si réelle et si naturelle au Brésil qu'aucun
Brésilien ne pourrait admettre, voire comprendre, la
discrimination dont aurait à pâtir un être humain du fait
de la couleur de sa peau.
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35.. Aux termes de laConstitution brésilienne, tous les
individus sont égaux devant la loi sans qu'il puisse y
avoir de distinction fondée sur le sexe, la race, l'emploi,

. la confession OU les convictions politiques. Les
préjugés raciaux sont punis par hl1oY.-Des mesures ont
également été prises pour informer davantage les
jeunes et même les enfants des questions relatives aux
droits de l'homme, à l'é$alité de tous les être humains et
aUJ!: méfaits de la discnmination raciale.
36. Dans le domaine international, le Brésil, qui est
membre fondateur de l'Organisation des Nations
Unies, a pris une partactive à la lutte que l'Organisation
mène contre le racisme et il a joué un rôle important
dans la rédaction de la Déclaration universelle des
droits de l'homme et de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale. La délégation brésilienne a appuyé la création
du Comité. spécial de l'apartheid et du Conseil des
Nations ·Unies pour la Namibie. Le Brésil appuie et
applique sans réserve la résolution 282 (1970) du Con
seil de sécurité imposant un embargo général sur tous
les envois d'armes à l'Mrique du sud.

37. La délégation brésilienne a approuvé et appuyé le
programme destiné à commémorer le vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme et les initiatives tendant à l'adoption du projet
de programme relatif à la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. C'est pourquoi elle
a ~oté pour les résolutions 2784 (XXVI), 2906 (XXVII)
et 2919 (XXVlI) de l'Assemblée générale.

38. N'ayant pas eu le temps, à lacinquante-quatrième
session du Conseil écononuque et social, d'examiner le
projet de progrlltnme dont la Commission est actuelle
ment saisie, la déléaation brésilienne s'est abstenue de
participer au débat et au vote auxquels le projet adonné
.lieu. M. Costa Couto fait observer que si le Conseil
avait eu le temps d'apporter des améliorations au
projet - dont la délégation brésilienne appuie en
tièrement les objectifs - les objections formulées sur
de nombreux points par les orateurs qui l'ont précédé
auraient probableMent été sans objet.

39. Lors de la. 1980ème séance, le représentant des
Philippines a reproché au projet de programme de
soulever des questions qui n'ont rien à voir avec la
discrimination raciale à proprement parler. C'est le cas
au paragraphe 1du projet de programme, où il est ques
tion de "l'egalité des droits des hommes et des femmes,
ainsi que des nations, grandes et petites". M. Costa
Couto ne pense pas qu'il soit nécessaire de reproduire
des passages du Préambule de la Charte dans le para
graphe 1, puisque le programme devrait être direct, .
pragmatique, et axé sur l'adoption de mesures conctè- ,
tes. Le représentant du Brésil estime que les divers ty- .
pes de discrimination mentionnés aux paragraphes 3, 8,
10 et 15 n'ont rien à voir avec le problème à l'étude et
qu'on devrait supprimer la mention qui en est faite, si
l'on ne veut pas que le programme perde de son effet, ni
que les ressources limitées de l'Organisation des Na
tions Unies soient gaspillées pour des activités déjà me
nées au titre d'autres programmes. La préparation
d'études du genre de celle qui est proposée à la rubri-

. que v de l'alinéa d du paragraphe 15 en est un exemple
frappant. Des études aussi ambitieuses accapareraient
une telle proportion des ressources humaines et autres
du Secrétariat que le fonctionnement de ce dernier ris
querait d'enêtre sérieusement perturbé. Le projet de

programme demande également une augmentation sub- i

stantielle du budget des départements intéressés du
Secrétariat, qui semble totalement dépourvue de
réalisme étant donné les difficultés financières que
l'Organisation des Nations Unies connaîtactuellement.
40. Au paragraphe 13, il est dit qu'un des thèmes
principaux de la conférence internationale envisagée .
sur la lutte contre le racisme et la discrimination raciale
devraitêtre l'adoption de moyens permettant d'assurer
l'adhésion aux instruments relatifs aux droits de
l'homme, leur ratification et leur. application. Encore
une fois, cette proposition n'estpas réaliste étant donné
le grand nombre des instruments en question.
41. La délégation brésilienne appuie la proposition du
Comité des droits de l'homme des organisations non
gouvernementales tendant à adopter, pour l'ensemble
du programme, la définition de la discrimination raciale
qui est donnée au paragraphe 1de l'article premier de la
Convention internationale. La délégation brésilienne
appuie également la proposition tendant à faire par
ticiper davantage les organisations non gouvernemen
tales à la lutte contre le racisme.
42. C'est dans l'esprit des alinéas a et b du
paragraphe 6 que la délégation brésilienne interprète
l'alinéa d du paragraphe 2 du projet de programme; en
d'autres termes, la lutte contre le racisme devrait être
menée dans le profond respect des buts et principes de
la Charte.
43. La délégation brésilienne est favorable à la
réunion d'une conférence mondiale qUi constitueraitun
des points culminants de la Décennie; elle n'a pas
d'idée arrêtée sur la date d'une telle conférence, mais
elle préférerait qu'elle ait lieu vers le milieu de la
Décennie. La Commission devrait s'efforcer de par
venir à un consensus sur la date de la conférence.

44. L'alinéa g du paragraphe 13 du projet de pro
gramme mérite un examen attentif. Les dispositions
qu'il contient semblent constituer un chèque en blanc
pour l'adoption de nouveaux instruments inter
nationaux. Or, chaque instrument doit être examiné
séparément. Par exemple, si la délégation brésilienne
appuie les objectifs du projet de convention sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid
(A/9095, annexe), elle estime toutefois que certains
articles demandent à être pesés avec prudence du point
de vue du droit international et de la souveraineté des
Etats. La délégation brésilienne estime donc qu'il est
prématuré de parler du crime d'apartheid au pointvü de
l'alinéa d du paragraphe 15.

45. Au sujet des ressources financières, la délégation
brésilienne a appuyé lacréation des fonds déjàexistants
et elle contribue régulièrement à l'un d'eux. Tous ces
fonds sont destiiiésà là lutte contre le racisme enMri~
que australe, et leur seul défaut est l'insuffisance des
ress9urces dont ils disposent. La création d'un autre
fonds ne ferait qu'intensifier la rivalité pour des res
sources qui sont déjà limitées. C'est pourquoi il semble
rait préférable à M. Costa Couto, plutôt que de créer
un nouveau-fonds, de lancer une campagne destinée a
encourager les Etats Membres à augmenter le montant

.de leurs versements aux fonds existants.

46. La délégation brésilienne s'inquiète beaucoup du
fait que le paragraphe 18 exclut le Conseil économique
et social des activités du programme. Le Conseil est un
des principaux organes de l'Organisation des Nations
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54. Lord GAINFORD (Royaume~Uni) souhaite la
bienvenue aux nouveaux Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies et rappelle que le
Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères du
Royaume-Uni a déclaré, lors de la discussion générale
(2l28ème séance plénière), que l'entrée à l'ONU des
deux Etats allemands était un événement mstorique qui
aurait indubitablement des effets bénéfiques. La
délégation du Royaume-Uni admire grandement la
générosité avec laquelle la République fédérale
d'Allemagne a dédommagé les victimes du Troisième )
Reich et elle espère qu'il serapossible à la~épublique
démocratique allemande d'agir dans le même esprit. TI
existe des liens historiques solides entre les Bahamas et
le Royaume-Uni et lord Gainford espère que cette rela
tion chaleureuse se poursuivra.

55. La discrimination raciale estun problème mondial
qui ne se limite pas à un seul pays ou continent et ne
peut être éliminé dujour au lendemain. Inévitablement,
ce problème est associé plus particulièrement au conti
nent africain, où l'on assiste à ses manifestations les
plus frappantes et flagrantes. Toutefois, il importe de
ne pas oublier qu'il est universel et revêt des aspects
multiples et divers. En dépit de cette diversité, on peut
dire que la discrimination raciale est le fruit des
préjugés raciaux, qui sont eux-mêmes un phénomène
complexe et imparfaitement compris. De nombreuses
études sont encore nécessaires pour déterminer les
causes précises des préjugés raciaux et le moyen de les
surmonter. Cependant, les travaux de recherche exis
tants indiquent que les préjugés raciaux naissent de la
peur et de l'ignorance. Il n'existe pas de solution simple
ou toute faite permettant de s'attaquer à ces préjugés
mais leur élimination pourrait être indubitablement
facilitée par l'éducation et par des procédures de con-
ciliation plus efficaces. -

56. C'est dans ce contexte général que la Commission
devrait examiner la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. Les mesures
proposées doivent être véritablement constructives et
contribuer à atténuer les préjugés raciaux, aidant ainsi à
éliminer la discrimination raciâle. Il convient que la
Commission procède à un examen honnête et ap
profondi et ne se contentepas de propositions orientées
vers des mesures concrètes qui peuvent à première vue
sembler de nature à entraîner les résultats souhaités
mais qui, en dernière analyse, risqueraient d'aller à
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,Unies et c'est précisément pour traiter des questions discrimination raciale et tient à féliciter tous ceux qui
-économiques et sociales qu'il a été créé. Maintenant ont participé à l'élaboration de ce programme qui, elle.
que sacompositioI) a été élargie et son mandat renforcé, en est convaincue, sera adopté par les Nations Unies.
la délégation brésilienne ne peut accepter qu'on exclue On n'a que trop parlé au sein de la communauté inter-
de sa compétence un domaine aussi fondamental que nationale du racisme et d·e la discrimination raciale. Il
celui qui fait l'objet du présent débat. . estgrand temps de prendre des mesures concrètes pour
47. La création du comité spécial proposé au lutter contre ces maux sociaux anachroniques.
paragraphe 18 du projet de programine, présente un 53. L'Ouganda met déjà en œuvre un grand nombre
certain nombre d'inconvénients. Sans parler de ses in- des mesures préconisées dans le projet de programme
cidences financières et des incidences qu'elle aurait sur et il appuie en principe la création d'un organe spécial
le calendrier déjà surchargé des réunions des organes des Nations Unies chargé de diriger et de coordonner
des Nations Unies, il faut tenir compte du risque de l'application du programme. L'Ouganda espère que
chevauchement avec les travaux de la Sous- tous les pays représentés au Comité participeront ac-
Commission de la lutte contre les mesures dis- tivement à la tâche exaltante, parce que difficile, qui lui
criminatoires et de la protection des minorités et avec incombe. Le racisme et la discrimination raciale mena-
ceui de la Commission des droits de l'homme, ainsi que cent dangereusement la paix et la sécurité inter-
de lamasse de travail supplémentaire que cela nationales et il ne serapossible d'éviter un grave conflit
représenterait pour le personnel spécialisé des Etats racialenAfriqueaustralequ'aveclacoopérationactive
Membres, dont les effectifs sont déjà insuffisants, et de l'ensemble de la communauté mondiale.
pour le Secrétariat.
48. M. ACEMAH (Ouganda) rappelle que sa
délégation attache la plus grande importance à la ques
tion examinée car l'Afrique, plus que tout autre conti-

. nent, a longtemps souffert des méfaits du racisme et de
la discrimination raciale. Dans leur propre pays, les
populations africaines ont été opprimées, exploitées,
torturées et traitées comme des citoyens de rang
inférieur par l'étranger. Or, ces faits sont toujours la
réalité quotidienne en Afrique australe.
49. La position du Gouvememènt ougandais sur la
question du racisme et de la discrimination raciale est
notoire et sans équivoque. A l'ONU comme devant les
autres instances internationales, l'Ouganda a
régulièrement condamné le racisme et ladiscrimination
raciale sous toutes leurs formes et où qu'ils existent.

'. L'Ouganda a également appuyé toutes les mesures
prises par l'Organisation des Nations Unies pour
éliminer ces fléaux. Cependant, il est affligé decons-,
tater que certains pays et en particulier l'Afrique du
Sud, le Portugal et la Rhodésie ont régulièrement fait fi
de la Charte des Nations Unies, de l'opinion mondiale
et du droit international et ont ignoré les décisions et les
résolutions de l'Organisation des Nations Unies ayant 
trait à ces questions. Ces régimes racistes ne font que se
leurrer s'ils pensent qu'ils pourront réprimer à jamais
les aspirations à l'autodétermination, l'égalité entre les
hommes et la justice.
50. Le Gouvernement ougandais a également
condamné tous les pays qui ont directement ou indi
rectement encouragé les régimes racistes dans les
crimes qu'ils ont perpétrés contre l'humanité et
l'Ouganda continue de les presser de cesser d'accorder
quelque appui que ce soit à ces régimes.
51. L'Ouganda a régulièrement accordé un soutien
matériel etmoral à tous les peuples qui mènent une lutte
légitime pour combattre le racisme et la discrimination
raciale, en particulier ceux d'Afrique australe et des
colonies portugaises d'Afrique. Par l'intermédiaire du
Comité de libération de l'Organisation de l'unité afri
caine, l'Ouganda fait parvenir une assistance aux Afri
cains qui luttent pour la dignite humaine et l'égalité et
il a par ailleurs aidé directement les divers mouvements
de libération qui opèrent dans ces régions.
52. C'est dans ce contexte que la délégation ougan
daise accueille avec satisfaction le projetde programme
relatif à la-Décennie de la lutte contre le racisme et la
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62. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit qu'il est bien
connu que sa délégation a appuyé la décision de pro
clamer la Décennie et d'élaborer des mesures destinées
à empêcher celle-ci de tomber dans l'oubli, une fois
lancée.

63. Les projets de recommandations et les sugges
tions qui figurent dans les annexes II et III du document
A/9094 ont été soumises à la Commission comme suite
à la décision que le Conseil économique et social a prise
à sa 1877ème séance. A la cinquante-cinquième session
du Conseil, on a souligné à juste titre que le Comité
chargé des organisations-non gouvernementales avait
accompli une tâche admirable malgré des circonstances
défavorables, en particulier le manque de temps. La
délégation néerlandaise estime donc que les annexes II
et III méritent un examen approfondi soit à la Cominis
sion même, soit au groupe de travail officieux. On a
bien fait de décider de limiter le mandat du groupe de
travail, dans un premier stade, aux quatre questions en
litige: la définition, la conférence, le fonds et le comité
spécial. Il est en effet évident qu'un cadre offIcieux est
préférable pour examiner ces questions. La Commis
sion doit cependantgarder à l'esprit que le sentiment de
satisfaction créé par l'efficacité de cette procédure ris
que de faire croire qu'une fois ces quatre questions
réglées, la voie sera libre pour adopter sans plus at
tendre le programme à l'unanimité. La délégation
néerlandaise souhaite une adoption à l'unanimité, mais
il ne faut pas oublier qu'un examen digne de ce nom ne
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l'encontre du but visé. La formulation des propositions d'assumer la responsibilité de la coordination des pro-
pour la Décennie a demandé beaucoup de réflexion et grammes et d'évaluer les activités entreprises dans le
de travail et la délégation du Royaume-Uni se réjouit cadre de la Décennie. La Commission devrait se poser
particulièrement de constater que tout le programme la question de savoir si la tâche qui doit être accomplie
procède de l'idée implicite que la discrimination raciale ne pourrait pas l'être, judicieusement, au moyen du
est un problème mondial qui ne peut être résolu mécanisme existant. La délégation du Royaume-Uni
rapidement par l'application universelle d'un remède pense que les rouage du Conseil économique et social
unique. La délégation du Royaume-Uni est également offrent le moyen de mener cette tâche à bien, la
particulièrement heureuse de noter que l'accent a été responsabilité essentielle "étant peut-être conférée au
mis sur l'éducation, la recherche et l'information et sur Comité social du Conseil. En outre, les dispositions
la nécessité de prendre des mesures positives pour détaillées concernant la coordination, i'examen et
éliminer la discrimination raciale et promouvoir l'évaluation des mesures, ainsi que l'établissement de
l'harmonie raciale. rapports dans le cadre de la Décennie, semblent un peu
57. La proposition qui figure à l'alinéa a du para- prématurées, sous la forme où elles sont énoncées au
graphe 13 du projet de programme et qui a trait à paragraphe 18 du projet de programme. nn'ya pas lieu
une conférence mondiale est l'un des points centraux de procéder à des opérations d'examen et d'évaluation

, '1 A 1 plus fréquentes que dans le cas de la Stratégie inter-
du programme. A premiere vue,l apparalt que a pro- nationale du développement, c'est-à-dire tous les deux
position s'inscrit parfaitement dans le cadre de la
Décennie et il semble certain qu'elle ait des résultats ans. n devrait suffIre que le Comité social du Conseil
positifs. Cependant, si on l'analyse de plus près, on économique et social assume cette responsabilité tous
constate que tel n'est pas néc~ssairement le cas. Que les deux ans et consacre, peut-être, une semaine de sa
pourra atteindre la conférence qui ne pourrait l'être par session de printemps à la Décennie. .
d'autres moyens? Est-on certain qu'elle s'élèvera au- 60. LadélégationduRoyaume-Uniestàladisposition
dessus des discussions stériles? Une conférence mon- du groupe de travail officieux, de composition non res-
diale du type envisagé sera inévitablement onéreuse et treinte, pour l'aider à déterminer les moyens d'amélio-
la question se pose de savoit si, dans la situation finan- rer le programme.
cière critique où elle se trouve toujours, l'Organisation 61. n convient que la Commission aborde sa tâche
des Nations Unies pourra faire face aux dépenses
entraînées par cette conférence sans procéder à des dans un esprit de compréhension et de tolérance.
prélèvements importants sut ses rèssources limitées. L'esprit qui, il y a vingt-cinq ans, a permis d'adopter la
La délégation du Royaume-Uni pense donc que si la Déclaration universelle des droits de l'homme devrait

. '1 il . blabl être rappelé, car, avant toute chose, il importe
cause ne ménte que des e oges, est vraIsem e d'assurer à la Décennie l'appui le plus large. Si la Com-
qu'une conférence mondiale entraînera de grosses
dépenses pour une organisation qui n'en a pas les mission est disposée à travailler dans un esprit de con-
moyens et que cette conférence ne produira que peu de ciliation et d'harmonie, si essentiel pour réduire les
résultats positifs, voire aucun. Il serait peut-être préjugés raciaux et éliminer la discrimination raciale, la
Préférable, comme l'a suggéré le représentant de la délégation du Royaume-Uni est persuadée qu'elle

réussira.Pologne (l979ème séance), de consacrer une partie des
ressources requises par la conférence au fmancement
de bourses, qui jouent un rôle précieux.
58. La délégation du Royaume-Uni reconnaît que
cetteposition Ile susciterapeut-être pas l'enthousiasme
général. En conséquence, si l'on décidait de réunir une
conférence, il ne faudrait négliger aucun effort pour
faire en sorte qu'elle se trllduise par des résultats
positifs. n importe donc de la préparer minutieusement
pour veiller à ce que sa portée soit convenablement
définie. A cette fin, la conférence doit se pencher sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, et non seulement sur ses manifestations les plus
flagrantes. A cet égard, lord Gainford souhaite rappeler
à la Commission la définition de la discrimination
raciale donnée à l'article premier de la Convention in
ternationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale. Le thème de la conférence devra
être les moyens et les méthodes visant à mettre fin à la
discrimination raêiale, telle qu'elle est définie dans la
Convention. Ce thème permettrait de centrer
l'attention sur les nombreuses manifestations possibles
et différentes de la discrimination raciale, ferait mieux
connattre le phénomène des préjugés raciaux et offrirait
la perspective de réalisations concrètes et durables
dans ce domaine important.
59. Il est nécessaire de mettre en place un certain
mécanisme de coordination pour la Décennie, mais sa
forme prééise prête à discussion. Le programme
préconise la création d'un comité spécial chargé
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doit pas se limiter aux quatre questions qui n'ont reçu
un traitement privilégié que parce qu'elles soulevaient
des controverses. La Commission doit aux organisa
tions non gouvernementales, dont la participation ac
tive à la Décennie est indispensable, d'examiner avec
soin les mesures qu'appelle leur contribution.
64. La délégation néerlandaise émet quelques
réserves sur la recommandation proposée au
paragraphe 6 de l'annexe II. Toutefois, cette pro
position pourrait servir de base soit à une annexe au
programme, qui concernerait le rôle des organisations
non gouvernementales, soit à une résolution séparée
sur cette question. La délégation néerlandaise invite
donc les autres Membres qui le souhaitent à sejoindre à
elle pour rédiger, sous l'une des deux formes indiquées,
un texte acceptable par le plus grand nombre.
65. L'annexe III rassemble des modifications que l'on
a proposé d'apporter au projetde programme; elle doit
donc recevoir le même traitement que d'autres pro
positions de ce genre. Jusqu'ici, conformément à son
mandat initial, le groupe de travail ne s'est occupé que
de la première de ces propositions. La délégation
néerlandaise estime cependant qu'il serait bon d'inviter
cet organe à examiner ultérieurement l'ensemble de
l'annexe III.
66. Au sujet de la coordination, M. van Walsum dit
que l'on observe une nette tendance en faveur d~un
retour à la proposition initiale de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités visant à confier au Conseilla
tâche de superviser et de coordonner les activités de la
Décennie. La délégation néerlandaise incline à penser
de même. En cela aussi, sa position est motivée par la
situation des organisations non gouvernementales. Si
l'Assemblée générale créait un comité spécial, les rela~
tions entre cet organe et les organisations non gouver
nementales ne seraient pas définies automatiquement.
En d'autres termes, dans le cadre de la Décennie, les
organisations non gouvernementales seraient pour
ainsi dire privées de leur statut consultatif. Ceproblème
ne se posera pas si le Conseil économique et social est
chargé de la tâche de coordination. Cependant, si
l'Assemblée générale décide de créer un comité spécial
à cette fin, il sera d'autant plus nécessaire de prévoir de
nouvelles dispositions pour les organisations non
gouvernementales, afin de fixer leur statut et de ren
forcer leur rôle.

67. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) remercie les orateurs précédents des
aimables paroles de bienvenue qu'ils ont prononcées à
l'adresse de sa délégation.
68. À l'occasion de l'admission de la République
fédérale d'Allemagne à l'Organisation des Nations
Unies, le Ministre des affaires étrangères a déclaré à
l'Assemblée générale (2119ème séance plénière) que
chaque individu avait le droit d'épanouir librement sa
personnalité et de vivre à l'abri de l'oppression, et que
son pays rejetait donc toute discrimination raciale et
tOllt régime colonial. Prenant la parole devant
l'Assemblée quelques jours plus tôt, le chancelier Willy
Brandt a condamné sans équivoque le racisme et le
colonialisme (2128ème séance plénière). Ces
déclarations sont conformes à la fois aùx principes
politiques et aux réalités de la République fédérale
d'Allemagne. Celle-ci, convaincue que le respect des
droits de l'homme commence chez soi, a fait de gros

efforts pour éliminer toute discrimination raciale. Le
premier principe de la Constitution est l'inviolabilité de
la dignité de la personne humaine. Tous sont égaux
devant la loi et nul ne peut être l'objet de discrimination
du fait de sa naissance, de sa race, de sapatrie ou de son .
origine. En République fédérale d'Allemagne, toute
forme de discrimination raciale est illégale et les
pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire sont tenus de
respecter ce principe. Tout individu, qu'il soit citoyen
allemand ou qu'il soit étranger, peut faire appel aux
tribunaux pour faire respecter ses droits et notamment
pour faire annuler des mesures administratives
illégales. On trouve en outre dans la Constitution et
dans le Code pénal des dispositions qui autorisent les
autorités, et même en fait les obligent, à prendre des
mesures contre toute violation du principe de la
tolérance raciale.

69. La République fédérale d'Allemagne a adhéré à la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, à la Convention
pour la prévention et la répression du crime de génocide
et à la Convention européenne de sauvegarde des droits
de l'homme. Le Parlement fédéral examine actuelle
ment les deux pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme et la délégation de la République fédérale
d'Allemagne pense être bÎ!mtôt en mesure de faire une
déclaration à ce sujet.

70. M. von Kyaw ne veut tromper personne, et il n'a
pas l'intention de peindre un tableau idyllique de la
situation dans son propre pays tout en condamnant le
racisme dans certaines régions du monde. La
délégation de la République fédérale d'Allemagne
n'ignore pas que la discrimination raciale, l'oppression
et l'exploitation sévissent encore en beaucoup
d'endroits. La dignité de l'homme continue d'être
bafouée, et la politique raciale pratiquée en Afrique
australe en estun exemple particulièrementattristant et
tout à fait intolérable. C'estpourquoi la délégation de la
République fédérale d'Allemagne appuie le projet de
programme relatif à la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. Elle souhaite que la
Décennie contribue efficacement -à la lutte que le
monde entier mène contre la discrimination raciale, en .
favorisant par là même un plus grand respect de la
dignité de l'homme et de ses droits inaliénables.

71. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne appuie la suggestion qui figure à
l'annexe III du rapport du Secrétaire général (A/9094)
et qui vise à mieux définir l'expression "discrimination
raciale" en utilisant la définition de l'article premier de
la Convention. Soixante-quinze Etats ont d'ores et déjà
accepté cette définition. Ladélégation de laRépublique
fédérale d'Allemagne appuie également la proposition
de l'Union soviétique, qui figure dans le document
A/9094/Add.l, de confier au Conseil économique et
social la tâche de coordination. Elle préférerait que ce
soit le comité spécial qui s'en occupe, car la Commis
sion des droits de l'homme est déjà surchargée de
travail. TI serait bon de fixer de façon moins rigide la
date de la conférence mondiale projetée, afin d'en faci
liter la préparation et d'être sûr d'aboutir à des résultats
concrets. Un accord sur un programme recueillant une
large adhésion serait la meilleure contribution que la
Commission puisse apporter à la lutte contre la dis
crimination raciale.
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72. M. SHEN (Chine) dit que la discrimination raciale·
existe encore, sous diverses formes, dans certains pays
soi-disant "Civilisés". Certes, c'est dans la partie
méridionale de l'Afrique qu'on trouve les manifesta
tions les plus intolérables du racisme et de la discrimi
nation raCiale. Les peuples d'Azanie, du Zimbabwe et
de la Namibie n'ont pas seulement été privés de leurs
droits politiques, économiques et culturels sous une
longue domination raciste et colonialiste, mais ils ont
vu également leur droit fondamental à survivre bafoué.
Les régimes r:acistes de l'Afrique du Sud et de la
Rhodésie assujettissent à une politique barbare de fas
cisme et d'apartheid la grande masse du peuple africain
qui se trouve sous leur domination. Dernièrement, pour
mettre fin à la lutte que les peuples africains mènent
contre les régimes racistes, on a assassiné d'innocents
mineurs à Carletonville. Les colonialistes portugais oc
cupent encore l'Angola, le Mozambique et la
Guinée-Bissau et imposent leur domination coloniale
impitoyable à plus de 13 millions d'Africains.
Bénéficiant de l'appui de l'impérialisme, les régimes de
l'Afrique du Sud et de la Rhodésie ont conclu une
alliance militaire réactionna!re avec le:> autorités co
loniales portugaises afin de réprimer et de massacrer les
peuples d'Afrique australe qui luttent pour la libération
de leur pays et pour la défense de leurs droits fon- .
damentaux. Tous les pays et tous les peuples épris de
justice ont manifesté leur profonde indignation devant
ces actes réactionnaires et brutaux et les ont vigou
reusement condamnés.
73. La discrimination raciale et l'apartheid en Afrique
australe ne constituent nullement des phénomènes
isolés; ils sont étroitement liés à la politique agressive et
colonialiste de l'impérialisme. Il es~ à regretter que
certaines puissances orientales, tout en proclamantleur
désir de défendre les principes de la Charte et de ren
forcer le rôle de l'Organisation des Nations Unies,
foulent quotidiennement aux pieds la Charte et violent
délibérément les résolutions pertinente~ de
l'Organisation, apportant aux régimes racistes blancs
d'Afrique australe une aide politique, diplomatique,
économique et militaire. C'est la principale raison pour
laquelle les racistes osent passer outre aux résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, en
violation de la volonté universelle des peuples. Le peu
ple africain doit donc intégrer sa lutte pour la libération
nationale à la lutte contre l'impérialisme, le co
lonialisme et le néo-colonialisme afin d'éliminer les
maux de la discrimination raciale et de l'apartheid.
74. Quelques autres pays, qui se déclarent hostiles à
la discrimination raciale, entretiennent toujours des re
lations avec le régime raciste d'Afrique du Sud et multi
plient leurs investissements en Afrique australe. La
délégation chinoise condamne vigoureusement les pays
qui violent les résolutions de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité relatives aux sanctions et exige
que les pays qui fournissent un appui politique et
économique aux régimes racistes d'Afrique australe
rompent tout lien avec ces derniers.
75. Les peuples d'Afrique australe n'ont jamais
accepté de se soumettre à la domination barbare des
colonialistes et des racistes. Ils ont sans relâche com
battu de diverses façons, y compris la lutte armée,
contre l'impérialisme, le colonialisme et le racisme. Ils
sortent chaque fois plus forts de leur lutte et continuent
d'aller de l'avant. Le Gouvernement de la République
populaire de Chine se félicite de la fondation de la

République de Guinée-Bissau qu'il a décidé de
reconnaître.

76. La délégation chinoise note avec satisfaction
qu'au cours de l'année écoulée, la communauté mon
diale, et notamment les peuples africains, ont apporté
une aide de pius en plus grande à la lutte que mènent les
peuples d'Afrique australe pour la libération de leurs
pays. Les pay~ afrit ~ins s'unissent de plus en plus
étroitement pour donner un ferme appui à leurs frères
de la partie septentrionale du continent. La Déclaration
solennelle de politique générale adoptée àAddis-Abeba
en mai 1963 à l'occasion du dixième anniversaire de
l'Organisation de l'unité africaine réaffIrme la volonté
des pays africains d'éliminer le colonialisme et le
racisme du sol africain et met l'accent sur
l'intensification de la lutte armée que mènent les
mouvements de libération. Dans la Déclaration sur la
lutte de libération nationale, qu'elle a adoptée
lorsqu'elle s'est réunie à Alger, la, quatrième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non-alignés a' condamné vigoureusement
l'impérialisme, le colonialisme, le néo-colonialisme, le
racisme et le sionisme, décidé de créer un fonds de
solidarité et d'appui destiné à accroître l'efficacité de la
lutte que mènent les mouvements de libération
nationale et s'est engagée, quelles que soient les circon
stances, à intensifier l'aide militaire, matérielle, politi
que et morale fournie aux mouvements de libération.
C'est là un puissant encouragement pour les peuples
d'Afrique australe et une manifestation de la volonté
arrêtée des peuples d'Afrique et du monde de s'unir
pour faire échec à l'impérialisme, au colonialisme et au
néo-colonialisme, pour obtenir la libération nationale et
pour éliminer le racisme. La délégation chinoise est
persuadée que si les peuples d'Afrique australejoignent
leurs forces à celles de tous ceux qui luttent contre le
racisme et s'ils persévèrent dans cette lutte, les lourds
fardeaux que constituent l'impérialisme, le co
lonialisme et le racisme seront à n'en pas douter
éliminés.

77. Le peuple chinois compatit vivement aux souf
frances des peuples d'Azanie, du Zimbabwe, de
Namibie, du Mozambique, d'Angola et de
Guinée-Bissau dont il appuie résolument la juste lutte
contre l'impérialisme, le colonialisme, le
néo-colonialisme et le racisme et en faveur de la
libération nationale ainsi que de la reconnaissance des
droits fondamentaux de l'homme. Depuis que la Chine
a été rétablie dans ses droits légitimes à l'Organisation
des Nations Unies, la délégation chinoise a toujours
appuyé toutes les résolutions positives en faveur de
cette lutte. Dans ce même esprit, elle appuie d'une
manière générale le projet de programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale. Elle est prête à examiner avec d'autres
délégations des dispositions concrètes susceptibles
d'en améliorer le texte. Pour ce qui est de la réunion
d'une conférence internationale, elle appuie l'idée de
certaines délégations africaines tendant à l'incorporer
dans le programme et elle propose que le Conseil
économique et social commence de bonne heure les
préparatifs de la conférence. En outre, elle estime que
la conférence devrait avoir pour objectif et pour tâche
d'examiner la mise en œuvre des résolutions per
tinentes de l'Organisation des Nations Unies sur la
discrimination raciale et l'apartheid pour voir ce qui a
été fait afin de venir en aide aux peuples d'Afrique
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. australe et'faire obstacle aux régimes racistes d'Afrique' 78. Le PRESIDENT dit que s'il n'y a pas d'objection,
du Sud et de Rhodésie. L'Organisation des Nations il considérera que la liste des orateurs pour la discus-
Unies a adopté, sur ce sujet, de nombreuses sion générale est close.
résolutions. TI reste encore à prendre des mesures con- Il en est ainsi décidé.
crètes grâce auxquelles ces résolutions seront
scrupuleusement appliquées. La séance est levée à 12 h 55.

19838 séance
Lundi 1er octobre 1973, à 15 h 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1983

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les forces de discrimination raciale
(suite) [A/9003, chap. XXID, sèCt. A.1 et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9095,
A/9139, A/9177, A/C.3/L.1995] :

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (suite) [A/9003, chap. XXIII, sect. A.1, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9177,

, A/C.3/L.1995]

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite)

1. M. ORSO (Mongolie) fait observer que l'ensemble
exhaustifque couvre le projet de programme relatifà la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (A/9094, annexe 1) constitue un nouveau
pas dans la voie de l'élimination du racisme, de la discri
mination raciale et du colonialisme. Ala vingt-septième
session,la délégation mongole il voté pourla résolution
2906 (XXVII) relative au programme pour la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et
appuyé l'idée de lancer la Décennie. Fidèle à sa politi
que d'amitié et de coopération entre les Etats et entre
les peuples, la Mongolie s'est toujours opposée au
racisme et à la discrimination raciale, et sa constitution
garantit l'égalité de tous, sans distinction d'aucun
ordre, étant inspirée par laconviction que ladiscrimina
tion, sous quelque forme que ce soit, est un délit en ce
qu'elle porte atteinte à la dignité de l'homme. Par ail
leurs, la Mongolie a été un des premiers pays à ratifier la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raéiale, et elle a de nom
breuses fois, au sein des organes internationaux, '
exprimé son désir de voir mettre fin au racisme.

2. La délégation mongole estime que le projet de pro
gramme relatif à la Décennie devrait insister sur
l'application des instruments internationaux qui ont
déjà été adoptés en la matière. Ce ne sont pas les con
ventions, les déolarations et les résolutions qui man
quent, etle problème qui se pose estavant tout celui de
trouver le moyen d'assurer qu'elles soient respectées et
produisent des résultats concrets. Par ailleurs, les
gouvernements racistes portent l'entière responsabilité
de leurs crimes, mais il est également essentiel de con
damner les pays qui fournissent une assistance
économique et militaire à ces régimes. Toutes ces
considérations doivent être reflétées dans le projet de
programme. Quant à la création d'un comité spécial qui

serait chargé de coordonner le programme et d'évaluer
les activités entreprises dans le cadre de la Décennie,
elle entraînerait, de l'avis de la délégation mongole,
l'exercice de fonctions qui feraient double emploi avec
celles des organes existants. TI faudrait aussi réfléchir
soigneusement à l'idée de tenir une conférence inter
nationale sur la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, afin de décider si celle-ci constituerait une
tribune appropriée et également afin de déterminer quel
serait le bon moment pour tenir cette conférence de
manière qu'elle donne les meilleurs résultats possi-
bles." ' -

3. M. SCOTLAND (Guyane) fait observer que le ta~
bleau a peu changé au cours des ~ix dern~ères, 4i~ées
pour ce qui est du racisme et de la discrimination raciale
dans le monde, et cela peut être parce que les Membres,
des Nations Unies sont moins constants dans leurs
efforts pour combattre le racisme et la discrimination
raciale que dans leur volonté de condamner ces deux
fléaux jumeaux.

4. Se référant concrètement aUJ!; butll et objectifs du
projet de programme relatif à la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, le

, représentant de la Guyane appelle l'attention sur
l'alinéa a, i, du paragraphe 12 relatif l;lJJX mesures à
prendre au niveau national, qui demande "que l'on
n'accorde aux gouvernements ou aux régimes qui
pratiquent ladiscrimination raciale aucun appui qui leur
permette de perpétuer les politiques ou les pratiques
racistes". Ainsi se trouvent englobés non seulement
toute la gamme des relations entre les nations mais
également les relations avec les organismes non
gouvernementaux. Peut-être les gouvernements se
sentiront-ils davantage portés, au cours de la Décennie,
àdésapprouver les rapports entre les organismes spor
tifs de leurs pays et ceuJ, des pays ayant des régimes
racistes.

5. En ce qui concerne la proposition formulée au
paragraphe 13 selon laquelle une conférence inter
nationale sur la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale serait prévue pour 1978, M. ScotIand fait
ob~erver que cette année représente le milieu de la
période sur laquelle porte le programme et que les ob
jectifs définis pour cette conférence devraient se
réaliser dès le début de la Décennie. Cela dit, la Guyane
juge que la conférence contribuerait à centrer
l'attention sur la Décennie et ses objectifs, et elle
souhaite réserver pour l'instant sa position llUr cette
question.
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6. En ce qui concerne la création envisagée au
paragraphe 18 d'un comité spécial qui serait chargé de
coordonner les programmes et d'évaluer les activités
entreprises dans le cadre de la Décennie, la Guyane ne .
peut souscrire à l'argument selon lequel le coût
opérationnel d'un comité spécial de représentants
d'Etats en rendrait impossible la création. Il estime que
la création de ce comité présente des avantages et il
pense que ce comité pourrait fonctionner sous l'égide
du Conseil économique et social. Aussi ne veut-il pas
repousser cette proposition à la légère.
7. Le fait que depuis 25 ans les Nations Uniesjouent
un rôle toujours plus important dans la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale prouve de façon
concluante qu'il s'agit là de questions d'intérêt interna
tional, et la Guyane ne saurait accepter que l'argument
de la juridiction interne puisse servir à paralyser ou
freiner l'action des Nations Unies, que ce soit directe
ment ou par l'intermédiaire de ses organes, pas plus
qu'elle ne saurait admettre qu'un Etatpuisse déclarer
son adhésion aux objectifs antiracistes poursuivis par
les Nations Unies et en même temps soutenir que sa
politique nationale de non-ingérence dans les affaires
intérieures des autres pays l'empêche d'agir
conformément à ses principes déclarés. La Guyane, qui
est àl'avant-garde de la lutte contre le racisme, a adopté
comme politique nationale, sanctionnée par les lois
fondamentales du pays, l'élimination de la discrimina
tion raciale, et les dispositions en vigueur à cet égard
s'appliquent avec toute la rigueur de la loi. Elle se sent
irrévocablement du côté de la cause de la liberté dans la
lutte contre le colonialisme en Mrique australe, et elle a
apporté son soutien moral et financier aux mouvements
africains de libération.
8. Plusieurs des mesures prévues dans le cadre du
projet de programme relatif à la Décennie supposent la
coopération enthousiaste des Etats Membres des Na
tions Unies. C'est pourquoi, il convient de souligner
que, sans cette coopération, la Décennie seravouée à la
stérilité et n'aura été qu'une occasion de plus
d'effectuer des études et d'adopter des résolutions.
9. Vingt-cinq ans après la proclamation de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, les Na
tions Unies continuent d'adopter des résolutions qui
doivent lui permettre d'atteindre les objectifs mêmes
dont cette déclaration était destinée à favoriser la
réalisation. La raison en est que les Membres manquent
de la volonté politique nécessaire pour faire de la

. Déclaration une réalité vivante. La force ou la faiblesse
des Nations Unies dépend de la mesure dans laquelle
les Membres de l'Organisation dans leur ensemble sont
disposés à considérer comme leur responsabilité collec
tive les obligations qui léur incombent en vertu de la
Charte, et à comprendre que l'existence du racisme et
de la discrimination raciale, où que ce soit dans le
monde, fait peser sur leur bien-être propre la même
menace que sur le bien-être mental et physique des
victimes elles-mêmes, compromet le succès de
l'Organisation et peut même aller jusqu'à détruire
celle-ci. C'est ce que voulaitdire le Ministre des affaires
extérieures de la Guyane quand il a déclaré devant
l'Assemblée générale, lors de la 2127ème séance, que
c'était une erreur de croire que les Nations Unies
pouvaient garder longtemps leur crédibilité et leur
intégrité si elles étaient condamnées à l'inertie dans des
domaines importants d'intérêt international. Le pro
gramme relatif à la ~cennie offre l'occasion de sur-

monter cette inertie et de progresser résolument et
rapidement vers le but souhaité.

10. Avant de terminer, le représentant de la Guyane
rappelle que le Secrétaire général, dans l'introduction à
son rapport sur l'activité de l'Organisation
(A/9001/Add.l), a demandé aux Etats Membres
d'examiner' 'leur propre attitude, leurs postulats, leurs
objectifs etleurs méthodes". L'issue de la Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale
montrera si l'examen de conscience a été profond et
donnera une indication sur la solidité de l'engagement
d'éliminer la discrimination raciale et le racisme et de la
volonté de triompher.

11. Mme RANA (Népal) estime que le rapport du
Secrétaire général (A/9094 etAdd.1) fait ressortir que le
moment est venu d'entreprendre une action concrète,
au lieu de se borner à adopter des résolutions et des
déclarations. Le Gouvernement népalais a toujours été
opposé aux politiques et aux pratiques du colonialisme
et de la discrimination raciale, bien que le pays n'ait
jamais connu la domination d'aucune puissance co
loniale et que la notion de racisme et de discrimination
raciale soit étrangère à son histoire. C'est pourquoi le
Népal est disposé à appuyer ou à prendre les mesures
nécessaires pour combattre ce fléau. Malheureuse
ment, il n'est pas possible d'éliminer la discrimination
raciale uniquement au moyen de lois ou d'instruments
nationaux ou internationaux. Il est indispensable de
créer un milieu socio-culturel propice. Dans cet esprit,
la délégation népalaise se félicite de ce que le Conseil
économique et social ait adopté la résolution 1782 (UV)
relative aux activités menées par les organisations non
gouvernementales pour lutter contre le racisme et la
discrimination raciale, conformément à la recomman
dation formulée dans la résolution 2 (XXIX) de la
Commission des droits de l'homme!, ainsi que la
résolution 1783 (UV) relative au rôle des organisations
non gouvernementales dans le programme de la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, qui est le fruit d'une initiative du Pakistan
au Comité social. Le rôle des organisations non
gouvernementales dans la Décennie est d'une impor
tance vitale pour la lutte contre ladiscrimination.raciale
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions.
12. Il faut souligner qu'il se pratique actuellement
dans le monde deux types de discrimination, une dis
crimination de fait et unediscrimination de droit, toutes
deux également redoutables. Il existe encore
malheureusement de nombreux pays dans lesquels les
femmes ne jouissent pas de droits égaux, qu'il s'agisse
du droit de vote ou de la possibilité d'occuper des
postes importants. De ce point de vue, la délégation
népalaise se félicite de la nomination de Mme Helvi
SipiUi· au poste de sous-secrétaire général au
développement social et aux affaires humanitaires. En
ce qlli concerne la discrimination de fait, il importe
d'appliquer les instruments qui peuvent faire évoluer
l'opinion publique et exercer une pression sur les
milieux réactionnaires de la société et sur les régimes
racistes.· Dans ce domaine, il faut encourager les or
ganisations non gouvernementales nationales et inter
nati.onales à.pre!1dr~ ll!lep'art act~ve à la ll!~te.contre le .
raCIsme et la dlscnmmatlon raCIale, les mClter a or-

IVoir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-quatrième session, Supplément No 6, chap. XX.
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ganiser des séminaires, des conférences et des réunions
en diverses régions pour traiter de cette question, et
leur fournir les moyens pout cefaire. Il serait également
très utile que les publications sur ces questions soient
traduites dans toutes les langues.
13. La délégation népalaise condamne la politique
d'apartheid et toutes les autres formes de discrimina
tion raciale qui se pratiquent en Afrique du Sud, en
Rhodésie du Sud, au Mozambique, en Angola et en
Guinée-Bissau. Elle demande instamment que l'ONU,
à l'occasion de la célébration du vingt-cinquième an
niversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme et de l'ouverture de la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, prenne
des mesures à l'encontre des Etats Membres qui n'ont
pas jusqu'ici respecté la résolution 181 (1963) du Con
seil de sécurité, relative à l'embargo sur les armes et la
collaboration économique avec le régime de
l'apartheid.

14. La délégation népalaise appuie le projet de pro
gramme relatif à la Décennie, et fait savoir que le

. Gouvernement népalais est déterminé à prendre toutes
les mesures que l'Organisation estimera nécessaires
afin de combattre le racisme et la discrimination raciale
et d'assurer le succès complet de la Décennie.

15. M. PETHERBRIDGE (Australie) dit que
l'Organisation des Nations Unies s'est dès les premiers
jours de son existence préoccupée de la discrimination
raciale et des droits de l'homme, préoccupation qui
demeure la sienne maintenant et àl'avenir. Mais àpeine
a-t-on défini et condamné la discrimination sous une de
ses formes, qu'elle réapparaît sous une autre. Il existe
une variété jnfinie de pratiques discriminatoires qui
exigeraient une attention de tous les instants. C'est
pourquoi, la délégation australienne est tout à fait favo
rable à l'idée de consacrer une période de dix ans à la
lutte contre la discrimination raciale afin de la
démasquer et de la combattre dans toutes ses manifes
tations. En Australie, l'année 1971 a été consacrée à
cette cause, avec des résultats extrêmement
appréciables. Le Gouvernement australien vient main
tenant de lancer un train de mesures préliminaires qui
lui permettront d'attaquer cette décennie d'un pas
ferme; il est tout à fait conscient de la nécessité d'une
action cohérente tant sur le plan international que sur le
plan intérieur.

16. Ainsi, en célébrant le 10 mars, une journée inter
nationale de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, le Gouvernement australien a-t-il réaffirmé
son intention de ratifier la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale aussitôt que les formalités législatives et autres
formalités nécessaires auront été accomplies. En outre,
il a signé le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels ~t le Pacte interna
tional relatif aux droits civiques et politiques, première c

étape avant leur ratification, et il a ratifié certaines
conventions de l'Organisation internationale du
Travail. De ce fait, il s'est vu dans l'obligation de re
chercher dans la législation nationale les moindres ves
tiges de pratiques discriminatoires ou de pratiques qui
pourraientêtre contraires à l'esprit de ces conventions.
Les choses s'en trouvent ralenties, mais c'est là la
preuve que le Gouvernement australien ne ratifie pas
ces conventions àlalégère et que, lorsqu'il le fait, c'est
avec l'intention de les appliquer pleinement. La Con-

vention sur l'élimination de la discrimination exige
notamment que soit promulgué un texte de loi interdi
sant les pratiques discriminatoires, d'où la nécessité de
mettre au point une méthode qui permettrait de déceler
de telles pratiques. Ce faisant, on ne peut plus se borner
àadopter l'attitude négative, qui consisteraitàchercher
refuge dans des interprétations restrictives.des conven
tions afin de se réserver la possibilité de limiter les
droits reconnus. Il faut, dès le début, que cette décennie
offre le champ le plus large possible à la lutte contre la
discrimination, qu'il faut faire disparaître
définitivement, pour que les droits de l'homme soient

.pleinement et universellement reconnus.
17. M. CATO (Ghana) dit que l'attitude du
Gouvernement ghanéen à l'égard du racisme et de la
discrimination raciale ne s'est jamais démentie.
L'apartheid, en particulier, est une pratique d'une
cruauté telle qu'il faut la combattre par tous les moyens
possibles; c'est pour cette raison que le Ghana n'a
jamais entretenu de relations avec la République sud
africaine et qu'il aurait espéré que d'autres pays rom
praient les liens qui les unissent au gouvernement de ce
pays. La situation de la population noire et des autres
groupes minoritaires en Afrique du Sud, en Namibie, en
Rhodésie du Sud et dans les territoires dits portugais ne
s'est pas améliorée depuis la session précédente de
l'Assemblée générale. L'apartheid se fait chaque jour
plus impitoyablement et plus cruellement sentir, et la
répression coloniale s'intensifie, en dépit des appels
répétés de lacommunauté internationale. La délégation
ghanéenne espère, devant les sentiments qui ont été
unanimement exprimés par les orateurs précédents,
que les délibérations de la Commission porteront leurs
fruits, et que celle-ci approuvera le programme relatif à
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale (A/9094, annexe 1), ouvrant une nouvelle
brèche dans les dernières défenses des tenants de
l'apartheid et de la discrimination raciale.
18. La délégation ghanéenne appuie le projet de pro"
gramme relatif à la Décennie et, .pour éviter des diver
gences, elle est prête à souscrire aux suggestions
formulées par certaines délégations, visant à confier au
Comité· social du Conseil économique et social la
responsabilité de la coordination des programmes et de
l'évaluation des activités entreprises dans le cadre de la
Décennie. Elle avait, en fait, appuyé la proposition
tendant à ce que l'Assemblée générale désigne un
comité spécial pourremplir ces fonctions extrêmement
importantes, et elle espère que, si l'on décide de les
confier au Conseil économique et social, ce dernier
accordera au programme toute l'attention qu'aurait pu
lui accorder un comité spécial créé spécialement à cet
effet.
19. Il semble que la question de la conférence
envisagée soit résolue. La délégation ghanéenne com
prend fort bien qu'il importe de réduire les frais de
l'Organisation, mais il ne faudrait pas que les
économies soient faites aux dépens d'une action aussi
cruciale que celle qui consiste à appeler l'attention sur
le racisme et la discrimination raciale. La réunion d'une
conférence au milieu de la Décennie permettrait de
ranimer la foi dans le programme et d'adopter les me
sures nécessaires pour remédier à ses imperfections,
conformément à la lettre et à l'esprit du programme
même. La conférence n'aura d'utilité que dans la me
sure où les participants souhaiteront qu'elle en ait. Le
Ghana est prêt à faire ce qu'il faut pour en assurer le
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succès, et il invite les autres pays à prendre un engage
ment dans le même sens.
20. La délégation ghanéenne accorde une importance
égale à la proposition visant à créer un fonds pour venir
en aide aux victimes de la discrimination raciale (ibid. ,
annexe l, par. 17). On a mentionné l'existence de fonds
similaires, ce qui ne diminue en rien la nécessité, pour
tous, de manifester concrètement leur appui à ces vic
times. Si le fonds devait être éliminé complètement du
programme, la décennie se trouverait privée c;l'un des
éléments essentiels de sa stratégie. L'appui apporté à
ceux qui aspirent à une vie nouvelle dans la dignité et
dans l'égalité ne doit pas se ramener à de simples con
damnations et à l'adoption de résolutions; il ne faut pas
oublier que l'aide matérielle est une arme inégalable.

21. La lutte contre les pratiques racistes est un pro
blème mondial, qui réclame l'attention de toute la
communauté internationale. Tous les gouvernements
ont un rôle à jouer pour assurer le succès de la
Décennie, au même titre que les organisations inter
nationales. De ce point de vue, la délégation ghanéenne
se déclare satisfaite des initiatives déjà prises par cer
taines organisations non gouvernementales en faveur
de la paix et de l'harmonie raciale et appuie les pro
positions du Comité des droits de l'homJ,Ile des organi
sations non gouvernementales (ibid., annexe III). A cet
égard, M. Cato attache une importance particulière à la
place de l'éducation dans le programme étant donné
qu'il est convaincu, comme le représentant de la Fin
lande (voir 1981ème séance), que les racines de la dis
crimination se trouvent dans l'esprit humain et que
c'est de là qu'il faut les extirper. .

22. Le principal obstacle continue d'être l'absence de
volonté politique et la non-application des recomman
dations et des programmes relatifs à cette question.
C'est pour cette raison que la délégation ghanéenne
veut prier instamment tous les gouvernements
d'adopter, au cours de la décennie, des lois contre
toutes les formes de conduite antisociale. En outre, les
gouvernements ne doivent apporter aucune aide ni
appui aux pays qui pratiquent la discrimination raciale.
Le Ghana souhaite que la paix règne en Afrique et
partout dans le monde, mais il ne négligera aucun effort
pour participer à la lutte visant à créer en Afrique au
strale des sociétés multiraciales dans lesquelles tous les
hommes, sans distinction d'origine, de race, de couleur
ou de croyance, se verront reconnaître lamême dignité,
jouiront des mêmes droits et privilèges et auront des
droits et des devoirs égaux, dans la justice, la paix et la
liberté. La délégation ghanéenne est persuadée que·
tous les membres de la Commission partagent cette
aspiration.

23. M. VARGA (Hongrie) affirme à nouveau que la
discrimination raciale sous toutes ses formes et dans .
toutes ses manifestations est étrangère au système·
socialiste hongrois. Conformément aux principes de sa
politique extérieure anti-impérialiste et antico
lonialiste, et en application des résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, le Gouvernement
hongrois apporte un soutien moral et matériel aux peu
ples et aux mouvements de libération qui luttent pour
l'indépendance nationale et les libertés fondamentales.
La Hongrie se réjouit de laproclamation de la Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale
car elle estime que cette décennie donnera une nouvelle
occasion d'intensifier et de rendre plus efficace la lutte

longue et difficile qui doit mener à l'élimination de
toutes les formes de racisme. Il est d'autant plus indis
pensable d'intensifier à l'échelle internationale la lutte
contre le racisme et sa forme la plus cruelle,
l'apartheid, que les gouvernements racistes et co
lonialistes ne reculent devant aucun moyen, aussi cruel
soit-il, pour maintenir et perpétuer leur domination.
Tous les progressistes du monde ont été émus par la
nouvelle du massacre de Carletonville, qui a coûté la
vie à plusieurs mineurs africains. Il faut que laDécellnie
soit une démonstration efficace des forces qui luttent
contre le racisme, et il importe, tout en adoptant des
mesures concrètes, de tenir l'opinion publique inter
nationale constamment informée des politiques cruel
les et inhumaines appliquées par les gouvernements
racistes et colonialistes sans manquer de souligner la
responsabilité que portent ceux qui aident ces régimes.
24. La délégation hongroise estime que le programme
de la Décennie, qui a été examiné en détail dans divers
organes des Nations Unies, constitue une base
appropriée pour entreprendre une action à long terme,
concentrée et coordonnée sur le plan international, en
vue de l'élinûnation définitive de toutes les formes de
discrimination raciale. Certaines mesures et certains
objectifs du programme relatif à la décennie revêtent
une importance particulière. En premier lieu, les me
sures visant à mettre fin à toute assistance aux
gouvernements racistes. La cessation de l'aide écono
mique et militaire fournie aux régimes racistes et co
lonialistes a une importance fondamentale pour le suc
cès de la lutte contre le racisme. Comme chacun sait,
l'assistance multiple que certains gouvernements leur
fournit, en violation flagrante des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies, permet aux régimes
sud-africain et rhodésien de persister dans leurs politi
ques et pratiques racistes. Conscients de bénéficier du
soutien de certains gouvernements impérialistes, ces
régimes passent outre, dans une attitude de provoca
tion, aux résolutions de l'Organisation des Nations
Unies en la matière.
25. La délégation hongroise approuve résolument
l'alinéa g du paragraphe 13 du projet de programme,
qui parle de l'adoption de nouveaux instruments inter
nationaux concernant l'élimination de la discrimination
raciale sous toutes ses formes etle crime que représente
l'apartheid. A cet égard, M. Varga estime qu'il faut
adopter sans retard le projet de convention sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid
(A/9095 , annexe), qui constitue le point 53, b, de
l'ordre du jour. La délégation hongroise attache de
même une grande importance aux mesures proposées à
l'alinéa e du paragraphe 13 du projet de programme,
qui souligne la nécessité d'accorder un appui aux
mouvements de libération et aux gouvernements qui
luttent contre le colonialisme et le racisme. Elle se
félicite que les organisations non gouvernementales
soient associées à la lutte menée sur le plan interna
tional pour éliminer les systèmes colonialistes et toutes
les formes de discrimination raciale. La participation de
ces organisations à la mise en œuvre du programme·
relatif à la Décennie peut en accroître l'C?fficacité.
26. La délégation hongroise estime qu'il convient de
réfléchir soigneusementà l'idée de tenir une conférence
internationale et de se demander si les résultats
escomptés justifieront le coût et s'il ne serait pas
préférable de consacrer les sommes qu'exigerait la
conférence à l'exécution de programmes éducatifs etde
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. . .
programmes d'assistance entrepris dans le cadre de la
lutte contre le racisme. M. Varga estime par ailleurs
qu'il n'y a pas lieu de créer un nouveau comité et que
l'on devrait charger les organes existants de la coordi
nation et de l'évaluation du programme relatif à la

.Décennie. Cette tâche doit être confiée au Conseil
économique et social.

27. M. BROMMELAND (Norvège) déclare que le
Gouvernement et le peuple norvégiens sont fermement
opposés à la discrimination raciale sous toutes ses
formes et dans toutes ses manifestations et qu'ils ont
toujours appuyé tous les instruments et décisions de
l'Organisation des Nations Unies tendant à éliminer le
racisme et la discrimination raciale et aidé les victimes
de ces pratiques, notamment les réfugiés. La délégation
norvégienne appuie le projet de programme relatif à la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale et espère qu'il sera adopté à une très vaste
majorité, condition essentielle pour que le programme
soit appliqué efficacement.

28. L'illusion de la supériorité raciale se fonde sur les
préjugés et sur l'ignorance, ce qui amène la délégation
norvégienne à souligner l'importance des recommanda
tions figurant au paragraphe 12 du programme relatives
aux mesures à prendre au niveau national pour éduquer
et informer le public, de manière continue et
systématique, dans l'esprit du respect des droits de
l'homme, en lui faisant connaître en particulier les
politiques, les pratiques et les manifestations du
racisme et de la discrimination raciale, mesure qui doit
recevoir la priorité dès le début de la Décennie. La
délégation norvégienne souscrit par ailleurs à l'idée
évoquée au paragraphe 13 du programme de réunir une
conférence internationale sur la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale, qui serait orientée vers
l'action et qui mettrait en reliefles buts et objectifs de la
Décennie.

29. Des considérations humanitaires élémentaires
font un devoir d'aider les victimes de la discrimination
raciale et de l'apartheid. Néanmoins, la délégation
norvégienne doute du bien-fondé de la proposition qui
figure au paragraphe 17 du projet de programme et qui
préconise la création d'un nouveau fonds international
pour aider les victimes de la discriminatioIl raciale et de
l'apartheid. Le Gouvernement norvégien verse déjà
des contributions aux fonds existants et alors qu'il
considère que le Fonds d'affectation' spéciale des Na
tions Unies pour l'Afrique du Sud et le Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe sont des instruments indispensables,
il a des doutes quant à l'opportunité de créer un fonds
international supplémentaire dans ce domaine.

30. Le représentant de la Norvège déclare ensuite
que, comme on l'a déjà fait observer à la Commission
des droits de l'homme, les principaux éléments du pro
gramme relatif à la Décennie - information, action
coordonnée et assistance - constituent également les
principaux thèmes du rapport de la Conférence inter
nationale d'experts pour le soutien des victimes du
colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe
réunie à Oslo en avril 1973. La délégation norvégienne
estime qu'il serait plus utile de tenir compte des idées
formulées lors de cette conférence quand on examinera
et évaluera la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale. .

31. Le Gouvernement norvegIen juge particulière
ment dignes d'attention les efforts déployés par
l'Organisation des Nations Unies pour donner un
fondement juridique à la lutte contre la discrimination
raciale. A cet égard, la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale revêt une importance particulière. Il est encou
rageant de noter que 75 Etats déjà sont parties à la
Convention, et il faut espérer que le vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration des droits de l'homme
que l'on doit fêter prochainement incitera à accélérer le
processus de ratification tant de cette convention que
des Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme.

32. M. BENMEHAL (Algérie) dit que le peuple
algérien qui a souffert dans sa chair de la pratique du
racisme et de la spoliation ne saurait demeurer insensi
ble aux injustices et à l'assassinat organisé et planifié
des populations africaines par les hordes fanatisées de
Caetano, de Vorster et de lan Smith. A l'heure où la
communauté internationale s'apprête à fêter d'une ma
nière solennelle le vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, les co
lonialistes portugais massacrent froidement des popu
lations sans défense au Mozambique. En Rhodésie et
en Afrique du Sud le droit syndical est ignoré et des
ouvriers africains sont assassinés en vertu de lois
racistes et protectionnistes, contraires à la législation
du travail universellement reconnue, définie et codifiée
par l'OIT. En Palestine, la politique de peuplement du
régime sioniste qui refuse d'appliquer la Convention
de Genève du 12 août 1949 surIa protection de la popu
lation civile et qui tente de modifier la nature des ter
ritoires occupés, est également discriminatoire et
raciste puisque fondée sur une prétendue race élue. Par
ailleurs, cet état de choses s'identifie tout à fait à la
situation qui prévaut en Afrique et il est signific!ltif que
les sionistes et les ségrégationnistes recourent aux
mêmes méthodes de domination et d'exploitation, car
en dernière analyse, ils obéissent aux mêmes impératifs
d'une stratégie impérialiste mondiale.

33. La Conférence internationale d'Oslo, qui fait
honneur au Gouvernement et au peuple norvégiens, a
constitué un nouvel effort pour accélérer la recherche
d'une solution aux graves problèmes qui se posent en
Afrique australe et dans tout le continent africain.

34. Lors de cette conférence, on afait observer avec
raison que les Etats occidentaux membres de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord con
tinuaient d'entretenir avec les régimes racistes un
commerce florissant d'armes perfectionnées.

35. L'Algérie, qui a ratifié la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale et déclaré hors la loi la pratique du
racisme sur le territoire national, approuve dans ses
grandes lignes le programme d'action relatif à la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale et considère que la convocation d'une
conférence au milieu de la décennie est une des mani
festations essentiellès pour la réussite de ce pro
gramme d'~ction. En mitre, la délégation algérienne
estime qu'étant donné l'importance des objectifs de ce
programme, il est indispensable de créer un comité
spécial qui serait chargé d'appliquer, de coordonner,.
d'évaluer et de préparer la conférence.
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37. Le défi que continuent de lancer les régimes
racistes et minoritaires en Mrique à la communauté
internationale doit constituer pour celle-ci une raison
de plus de contribuer efficacement à la réussite de la
Décennie pour la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale. La lutte des comités nationaux anti
apartheid doit être soutenue et les méfaits du racisme et
de l'apartheid doivent faire l'objet d'une large
publicité.

38. M. PELLICER (Mexique) dit que son pays con
damne fermement et énergiquement toute forme de
discrimination raciale, àttitude qui lui est dictée non
seulement par des considérations élémentaires de
solidarité humaine mais également par toute l'histoire
du peuple mexicain. C'est pourquoi il appuie toutes les
mesures tendant à promouvoir et à assurer le respect
des droits de l'homme, conformément aux principes
énoncés dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme et dans la Constitution mexicaine.

39. En conséquenèe, la délégation mexicaine espère
que le programme relatifà la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale contribuera à
faire disparaître complètement des pratiques aussi in
humaines, encore qu'il soit regrettable d'être obligé,en
plein vingtième siècle, d'élaborer des programmes à si
long terme pour éliminer des fléaux que la bonne
volonté et le respect de la dignité humaine permet
traient de fair.e rapidement disparaître.

40. En ce qui concerne la proposition de créer un
comité spécial qui serait chargé de coordonner, d'exa
miner et d'évaluer la Décenme, la délégation mexi
caine estime que cette tâche devrait être confiée à l'un
des organes existants de l'Organisation, afin d'éviter
les doubles emplois et les retards qu'entraînerait la
création d'un nouvel organe. Quant aux incidences
financières et administratives de la création du comité
envisagé,M. Pellicer pense qu'il serait utile que le
Secrétariat établisse un tableau comparatif montrant
quelle serait la situation d'une part si l'on créait le
nouveal organe envisagé et, d'autre part, si l'on se
contentait de confier des fonctions supplémentaires à
l'un des organes existants.

41. En ce .qui concerne la conférence internationale
sur la lutte contre le racisme et ladiscrimination raciale,
qui devrait se tenir au plus tard en 1978, la délégation
mexicaine estime qu'il conviendrait d'inscrire dans·son
mandat la tâche d'examiner et d'évaluer les activités
entreprises dans le cadre du programme relatif à la
Décennie ainsi que celle de présenter et d'adopter, le
cas échéant, les nouvelles mesures qui pourraient être
nécessaires pour appliquer le programme.
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36. A l'occasion du dixième anniversaire de 42. Mlle PRODJOLALITO (Indonésie) fait observer
l'Organisation de l'unité africaine (OUA), les chefs que, bien que l'Organisation des Nations Unies se soit
d'Etat africains réunis à Addis-Abeba ont appelé une dès les premiers jours penchée sur le problème de la
fois de plus l'attention de la communauté internationale discrimination raciale, elle n'a pas réussi à défendre la
sur la menace que font peser sur la paix et la sécurité du dignité et la valeur de la personne humaine, comme le
monde les régimes racistes et les pays qui continuent à montre le fait que les politiques du racisme et de la
leur apporter leur soutien. Lors de la quatrième discrimination raciale subsistent et continuent de
Conférencedespaysnonaiignésquis'esttenueàAlger menacer la paix et le bien-être de l'humanité. La
en septembre 1973, les chefs-d'Etat et de gouvernement majorité des pays et des peuples du monde affirment
réunis dans cette ville se sont engagés solennellement à leur. volonté d'œuvrer Pl'élimination du racisme, mais
tout mettre en œuvre sur le plan national et interna- si tel était bien leur souhait à tous, ils passeraient des
tional pour isoler les régimes racistes et ont demandé paroles aux actes et prendraient des mesures pour
l'application sans délai des résolutions pertinentes des résoudre ce problème en appliquant les nombreuses
Nations Unies. résolutions et déclarations qui existent déjà.

43. L'Indonésie s'est débarrassée des méfaits de ce
problème social, et son expérience pourrait peut-être
servir de modèle à d'autres pays en voie de
développement. En Indonésie, de nombreuses reli
gions, langues régionales et groupes ethniques se trou
vent réunis. Malgré cela, les nécessités de la
préservation et de la survie nationale ont forcé chaque
groupe à se développer et à pratiquer la tolérance à
l'égard des autres. L'enseignement est le moyen qui
permet à l'Indonésie de maintenir l'unité et l'identité
nationales nécessaires pour assurer la stabilité de
l'ensemble du pays, soulignant les avantages dont
bénéficient tous les groupes. L'histoire de l'Indonésie
montre que l'impérialisme a été à l'origine de la dis
crimination raciale. Les colonialistes ont essayé de
faire changer la culture indonésienne et l'identité du
pays, dressant les uns contre les autres les différents
groupes ethniques afin de miner l'unité nationale, sub
terfuge grâce auquel ils ont pu exploiter les ressources
du pays. TI y a eu un renversement de cette tendance
lorsque l'Indonésie a accédé à l'indépendance car,
grâcè au nationalisme et à l'enseignement, les groupes
ont cessé leurs luttes et ont trouvé en eux le désir
d'œuvrer à l'édification d'une nation meilleure.
44. La délégation indonésienne a toujours cru à la
nécessité d'éliminer la discrimination raciale. Fidèle à
cette politique, l'Indonésie a versé une contribution au
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Mrique du Sud, au Programme d'enseignement et de
formation des Nations Unies pour l'Mrique australe,
au Fonds des Nations Unies pour la Namibie et, der
nièrement, au Comité de libération de l'OUA':. De
même, elle a participé activement aux travaux du Con
seil des Nations Unies pour la Namibie et du Comité
spécial èhargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

45. En ce qui concerne le projet de programme relatif
à une Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale (A/9094, annexe 1); la délégation
indonésienne souhaite rappeler, une fois de plus, les
conclusions des enquêtes effectuées par l'UNESCO
d'où il ressort que la définition de la race et la manière
dont cette définition est appliquée ne sont pas les
mêmes dans toutes les sociétés. Par conséquent,
comme rares sont les pays qui ont des sociétés homo
:gènes, les mesures à prendre pour combattre la dis
crimination raciale doivent être adaptées à la structure
propre à chaque société.

46. L'Indonésie approuve les mesures qu'il est
suggéré de prendre au niveau national, et en particulier
l'alinéa a, vii,. du paragraphe 12, qui parle de la
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nécessité, pour les Etats qui ne l'ont pas encore fait, de
ratifier la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale ou d'y
adhérer. Elle souscrit également ilux idées exprimées à
l'alinéa a , iv, du paragraphe 12 en ce qui concerne
l'octroi de bourses d'études aux jeunes des territoires
où la discrimination raciale existe, et à l'alinéa a, vi, où
il est proposé "que les gouvernements et toutes les
institutions intéressées diffusent largement le contenu
du présent programme" . D'autre part, elle souscrit àce
qui est dit aux alinéas a etb du paragraphe 16, en ce qui
concerne l'éducation et la formation des enfants
comme moyen d'éliminer les pratiques découlant de la
discrimination raciale. La délégation indonésienne es
time que l'éducation est le meilleur moyen de préparer
les nouvelles générations à une meilleure
compréhension des différents peuples du monde et à
une plus grande tolérance à leur égard.
47. Au niveau régional et international, les mesures
mentionnées au paragraphe 13 du projet de programme'
méritent de retenir l'attention, en particulier celles qui
ont trait aux séminaires qui seraient organisés sur les
objectifs' du programme, et à la conférence inter
nationale envisagée sur la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale.

48. La lutte contre le racisme et la discrimination
raciale exige une action méthodique et concentrée qui
s'attaque à la cause même de l'inégalité. Les causes et
les méthodes varieront d'une société à l'autre, et cha
que pays devra définir sa propre riposte sur la base des
enseignements de son histoire. La délégation
indonésienne espère que l'application du programme
relatif à la Décennie permettra de construire un avenir
où toute l'humanité jouira des droits fondamentaux et
où toutes les nations, grandes et petites, comprendront
le sens de ladignité et la valeurde lapersonne humaine.

49. M. AZIZ (Organisation internationale du
Travail), prenantlaparole sur l'invitation du Président,
estime qu'un rôle important et fondamental revient à
l'OIT en ce qui concerne le programme relatif à la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale. D'une manière générale, la majorité des
suggestions qui sont faites dans le projet de programme'
coïncident parfaitement avec la politique de l'OIT, telle
qu'elle a été définie par la Conférence et par le Conseil
d'administration de cette organisation. En fait, nombre
des activités qui sont suggérées seront exécutées sous
réserve, bien entendu, des décisions qui seront prises
par le Conseil d'ad~inistration et les autres organes
compétents de l'OIT..Au demeurant, l'OIT passera
constamment en revue le programme afin de lui appor
ter une contribution maximum, à toutes les étapes.

50. En ce qui concerne la conférence internationale
sur la lutte contre le racisme et la discrimination raciale
qui est mentionnée à l'alinéa a du paragraphe 13 du
projet de prograinme, il va sans dire que l'OIT est
disposée à y participer pleinement et activement et à

,présenter à cette occasion une monographie, le cas
échéant. En ce qui concerne la question de l'adoption
de nouveaux instruments internationaux sur
l'élimination de la discrimination raciale, dont il est
question à l'alinéa g du paragraphe 13, M. Aziz dit
que, par décision du Conseil d'administration, la ques
tion des travailleurs migrants a été inscrite à l'ordre du
jour de la cinquante-neuvième session de la conférence
internationale du Travail qui doit avoir lieu en 1974, et

l'on espère que cela conduira à l'adoption, en 1975, de
divers instruments internationaux.
51. Dans le domaine de la discrimination en matière
d'emploi, la norme de base de l'OIT est la Convention
concernant la discrimination en matière d'emploi et de
profession2, qui a été adoptée en 1958 et qui a été
ratifiée maintenant par 82 pays. Aux terrrtes de la Con
stitutionde l'OIT, ces pays doivent présenter des rap
ports sur l'application de la Convention, rapports qui
sont examinés par la Commission d'experts pour
l'application des conventions et recommandations et
par la Commission tripartite de la Conférencejannuelle.
La Commission d'experts a effectué, en 1963 et 1971,
des études spéciales sur l'application des dispositions
de cette convention, études qui portaientà lafois sur les
pays qui avaient ratifié la Convention et ceux qui ne
l'avaient pas fait. Peut-être pourra-t-on entreprendre,
pendant la Décennie, une autre étude du même genre,
dont les résultats seraient naturellementpubliés comme
cela s'est fait par le passé. L'OIT se propose également
de poursuivre ses activités relatives à la diffusion
d'informations sur les politiques nationales visant à
éliminer la discrimination en matière d'emploi, en pu
bliant des études dans la Revue internationale du
Travail et dans d'autres publications. Elle continuera'
également à faire des études spéciales sur les pays dans
lesquels des problèmes se posent dans ce domaine.
52. Par ailleurs, le Conseil d'administration a décidé,
lors de sa réunion de novembre 1972, d'informer les
Etats Membres en général du fait que des études
spéciales sur la situation dans les pays pourraient être
faites et de la manière dont ils peuvent bénéficier de
cette possibilité; il a également décidé d'examiner la
suite àdonner à toute demande d'étude spéciale sur des
questions qui relèvent de sa compétence qui serait
présentée par un Etat Membre ou par une organisation
de travailleurs ou d'employeurs et, si les gouverne
ments sont d'accord pour que l'étude soit effectuée, de
prendre les dispositions voulues à cette fin, en accord
avec le gouvernement et sous réserve des mesures de
sauvegarde nécessaires pour assurer la réalisation des
objectifs de l'étude, étant entendu que, lorsqu'une
étude de ce genre sera entreprise, toutes les organisa
tions d'employeurs et de travailleurs intéressées seront
consultées.
53. A l'alinéa b du paragraphe 13 du projet de pro
gramme, il est prévu d'organiser des séminaires,
conférences et autres activités àl'échelon international
et régional. L'OIT se propose de poursuivre son cycle
de séminaires régionaux sur lapromotion de l'égalité de
chances en matière d'emploi et sur la lutte contre la
discrimination. Pour c,e qui est de l'alinéa g du
paragraphe 13 du projet de progra11lIll.e, depuis que la
Conférence internationale du Travail a approuvé en
1964 la Déclaration concernant la politique d'apartheid
de la République sud-africaine et le Programme de
l'OIT pour l'élimination derapartheid dans le domaine
du travail en République sud-africaine, le Directeur
général présente un rapport annuel à la Conférence sur
l'application de la Déclaration. Cette activité se pour
suivra pendant la Décennie.
54. En ce qui concerne les mesures relatives à
l'éducation, la formation et l'information énumérées au
paragraphe 16 du projet de programme, l'OIT a publié

2 Organisation internationale du Travail, Conventions et recom
mandations, 1919-1966, Genève,1966, Convention NQ 111.
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en 1%8 en plusieurs langues un manuel d'enseignement
pour les travailleurs intitulé La lutte contre la discrimi
nation dans le travail. Naturellement, l'OIT est
disposée à étudier la possibilité de fournir des textes,
des documents et autre matériel du même ordre pour
qu'ils soient incorporés aux documents ou aux pro
grammes de l'ONU. En ce qui concerne la suggestion
formulée au paragraphe 17 du projet de programme
tendant à ce que l'Assemblée générale crée un fonds
international financé par des contributions volontaires
pour aider les peuples qui luttent contre la discrimina
tion raciale et l'apartheid, l'OIT reconnaît que la
création d'un fonds de ce genre serait incontestable
ment utile et aiderait à financer les activités pour les
quelles il n'est pas inscrit de crédits au budget ordinaire
de l'OIT. En ce qui concerne les rapports annuels qui
sont mentionnés à l'alinéa b du paragraphe 18, il con
vient de signaler que l'OIT présente déjà un mémoire

annuel à la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des
minorités.
55. Le représentant de l'OIT tient à rappeler avant de
terminer que l'OIT a toujours été disposée à coopérer
pleinement avec le Comité pour l'élimination de la dis
crimination raciale et espère que cette relation de
travail continuera à se développer pendant laDécennie.
56. Le PRÉSIDENT suggère, puisqu'il n'est pas en- ,
core 18 heures, que le groupe de travail officieux se
réunisse après que la séance sera levée pour travailler
au texte d'un projet de résolution à présenter et invite
instamment les délégations à participer aux travaux de
ce groupe.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 17 heures.

19848 séance
Mardi 2 octobre 1973, à 15 h 15.

Président: Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1984

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003, chap. XXIII, sect. A.1 et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 'et Add.1, A/9095,
A/9139, A/9177, A/C.3/L.1995] :

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (suite) [A/9003, chap. XXill, sect. A.1, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9177,
A/C.3/L.1995]

,DISCUSSION GÉNÉRALE (suite)

1. Mme MANDARA (République-Unie de Tanzanie)
dit que son pays est à l'avant-garde de la lutte contre le
racisme, l'apartheid et la discrimination raciale et qu'il
souscrit pleinement à l'idée de la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, étant de
ceux qui ont contribué à lancer cette idée. La
République-Unie de Tanzanie ne connaîtra de repos
que lorsque toute trace de discrimination raciale aura
disparu du continent africain et de la surface de la terre.
La première mesure prise par la Tanzanie indépendante
a consisté à abolir toutes les politiques coloniales
fondées sur des considérations de race, telles que la
séparation des Africains, des Asiatiques et des
Européens en ce qui concerne les écoles, les hôpitaux
et les lieux publics. Le service extérieur de Radio Tan
zanie, inauguré en 1962, consacre huit de .ses 18 heures
d'émissions quotidiennes au combat contre les injus
tices qui sévissent en Afrique du Sud, en Rhodésie, en
Namibie et dans les colonies portugaises. Outre
l'anglais, Radio Tanzanie émet en six langues africaines
parlées par les peuples opprimés d'Afrique australe. Le
Ministre des affaires extérieures de la République-Unie;
de Tanzanie vient d'inviter le Service de l'information
de l'ONU à utiliser les installations de Radio Tanzanie,'
apportant ainsi la contribution de la Tanzanie à la lutte

contre le racisme. La Commission voudra peut-être
réserver un accueil favorable à cette proposition eu
égard à la possibilité de renforcer ce serVice avec la
coopération de l'Organisation des Nations Unies. Les
bureaux des mouvements de libération des peuples
opprimés d'Afrique du SJ,ld, de Rhodésie, de Namibie
et des colonies portugaises se trouvent dans la capitale
tanzanienne, Dar es-Salam, et de nombreuses activités
sont organisées dans le pays à l'occasion des anniver
saires des événements marquants de l'histoire des
mouvements de libération.

2. Les résolutions et les conventions, fruits des ef
forts incessants de l'Organisation des Nations Unies,
ne suffiront pas pour faire disparaître le racisme et la
discrimination raciale. Les Etats Membres etles parties
à la Convention internationale sur l'élimination de tou
tes les formes de discrimination Ijlciale doivent s'atteler
à la lutte contre le racisme, et c'est pourquoi une
décennie d'action sérieuse et concrète est on ne peut
plus opportune. Il faut espérer qu'à la fin de cette
décennie le racisme et la discrimination raciale auront
sensiblement diminué, sinon disparu complètement.

3. En ce qui concerne le comité spécial dont il est
question à l'alinéa a du paragraphe 18 du projet de
programme relatif à la Décennie (A/9094, annexe 1), la
délégation tanzanienne souscrit à l'idée de créer un
organe pour coordonner les programmes et évaluer les'
activités dans le cadre de la Décennie, et elle recom
mande que ce comité soit composé d'experts.

4. Tandis que l'Organisation des Nations Unies
adopte inlassablement des résolutions et des conven-.
tions sur le racisme, l'apartheid et la discrimination
raciale, certains Etats membres de l'Organisation du,
Traité de l'Atlantique Nord (OTAN)' continuent
d'apporter un soutien moral, matériel et militaire aux
régimes racistes d'Afrique du Sud, de Rhodésie et du
Portugal, soutien sans lequel ces régimes n'auraient pas
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pu survivre ni défier l'opinion mondiale. La délégation
tanzanienne condamne cette fraternisation avec les
racistes et adresse un appel à ces pays pour qu'ils
agissent dans l'intérêt de l'humanité et cessent tout
appui aux racistes, en actes et pas seulement en
paroles. La Décennie doit être l'occasion d'adopter des
mesures concrètes pour combattre le racisme et la dis
crimination raciale et de montrer à tous les peuples du
monde que tous les hommes sont égaux et que toute
action qui porte atteinte à cette égalité doit être
condamnée et combattue jusqu'à ce que la justice et la
paix triomphent.
5. Mme KARPENKO (République socialiste
soviétique de Biélorussie) dit que la question de la
discrimination raciale est l'une des plus importantes
parmi les questions inscrites à l'ordre du jour de la
Commission. La République socialiste soviétique de·
Biélorussie soutient tous ceux qui luttent contre le
racisme et la discrimination raciale, position qui
découle des principes sur lesquels se fonde la structure
de l'Etat soviétique. Les racistes commettent des
crimes atroces, dont les derniers en date sont
l'assassinat de Cabral et ladestruction de tout un village

- au Mozambique, et ces crimes ne doivent pas rester
impunis. Mais la responsabilité de ces crimes retombe.
en partie sur les Etats membres de l'OTAN qui appor
tent ouvertement· leur soutien aux régimes co
lonialistes. A la Conférence internationale des syn
dicats sur l'apartheid tenue à Genève en juip. 1973
130 pays, représentant 180 millions d'habitants, ont
demandé à l'Organisation d'adopter des mesures coer
citivesà l'encontre de l'Afriquedu Sud. La Conférence
internationale d'experts pour le soutien des victimes du
colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe,
tenue à Oslo en avril 1973 a réuni les représentants de
62 pays etles représentants des mouvements de libéra
tion nationale du Mozambique, de l'Angola, de la

.Guinée-Bissau, du Zimbabwe et de la Namibie, etelle a
adopté un rapport (voir A/9061) qui contient des re
commandations d'une grande utilité. La situation des
peuples de ces pays a également retenu l'attention de la
quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, tenue à Alger en
septembre, qui a souligné la nécessité de coopérer avec
tous ceux qui s'opposent au colonialisme et au
néo-colonialisme. Il y a 15 jours a été proclamée la
République de Guinée-Bissau, à laquelle la délégation
de la République socialiste soviétique de Biélorussie
souhaite de connaître le succès dans la voie des
réalisations nationales et sociales.
6. Sa délégation ne peut souscrire au libellé pes
simiste duparagraphe 5 du projet de programme relatif
à la Décennie, qui parle de "frustrations" et de
"déceptions" et qu'elle propose de remplacer par un
paragraphe conçu comme suit: "L'Organisation des
Nations Unies est convaincue que la détente inter
nationale contribuera à consolider et à stimuler les ef
forts déployés sur les plans national, régional ou inter
national pour éliminer le colonialisme, l'apartheid, le
racisme et la discrimination raciale".
7. La délégation biélorussienne souscrit pleinement,'
en revanche, aux mesures énoncées aux
paragraphes 12 et 13 du projet de programme concer
nant le nive.au national et les niveaux régional et inter
national. Elle juge toutefois injustifié le terme
"perpétuer" qui figure à la rubrique i de l'alinéa a du
paragraphe 12 et propose de remanier la phrase dans

laquelle figure ce mot comme suit: "Que l'on
n'accorde aux régimes qui pratiquent l'apartheid, le
racisme et le colonialisme aucun appui d'ordre politi
que, économique, militaire, culturel ni d'aucun autre
ordre". En outre, afin d'élargir la portée du
paragraphe 10, elle propose d'ajouter, après les mots
"de religion et de langue", les mots "d'opinion politi
que ou autre, d'origine nationale ou sociale, de fortune
personnelle et de classe sociale".
8. En ce qui concerne la' proposition figurant au
paragraphe 18 et relative à un comité spécial qui serait
chargé d'un travail de coordination et d'évaluation, la
représentante de la Biélorussie fait observer que cette
tâche pourrait être confiée au Conseil économique et
social, qui présenteraitun rapport annuel à l'Assemblée
générale à ce sujet et remplirait en outre les fonctions de
commission préparatoire de la conférence de 1978.
9. M. KEITA (Guinée) dit que la question à l'étude
revêt une grande importance pour sa délégation. Son
inscription comme question prioritaire à l'ordre du jour
de la Troisième Commission est une preuve de la
préoccupation qu'inspire à l'ensemble de la
communauté internationale le racisme, dont on cons
tate une recrudescence à travers le monde malgré les
multiples efforts déployés par l'Organisation des Na
tions Unies pour combattre la discrimination raciale.
L'apartheid est érigé en système politique de
gouvernement en Afrique australe, plus particulière
ment en Afrique du Sud et en Rhodésie. A cause de leur
couleur, des travailleurs et des mineurs africains sont
assassinés pour avoir revendiqué un salaire décent,
représentant tout juste le minimum vital. Les
Gouvernements de l'Afrique du Sud et du Portugal
doivent répondre de leurs crimes de génocide devant
l'opinion internationale. Il y a quelques mois, le monde
apprenait avec horreur la vague de répression raciale
qui s'abattait sur les travailleurs africains en Europe

·occidentale. En France, des dizaines d'entre eux tom-
baient sous le couteau ou les balles des racistes. Devant
cette recrudescence de la haine raciale, le Gouverne
ment guinéen, qui est partie à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale et qui est particulièrement actif au
sein du Comité spéciàl de l'apartheid, ne peut
qu'applaudir à laDécennie de la lutté contre le racisme.
10. La délégation guinéenne approuve dans leurs
grandes lignes les propositions contenues dans le projet
de programme relatif à la Décennie. Comme certaines
autres délégations, elle voudrait appeler l'attention sur
la nécessité de ratifier et d'appliquer intégralement les
instruments et décisions des Nations Unies. Elle sous
crit à l'idée d'une conférence internationale et pense
que les organisations non gouvernementales, qui ontun
rôle important à jouer dans la diffusion des informa
tions, doivent collaborer étroitement avec l'ONU pour
la réalisation d'une telle conférence. Les séminaires
organisés conjointement par l'ONU, les institutions
spécialisées et les organisations non gouvernementales
marqueront des pas décisifs dans la Décennie. La
délégation guinéenne espère que la Division des droits
de l'homme pourra disposer des moyens financiers
nécessaires pour accroître son efficacité, sérieusement
compromise pat l'insuffisance de fonds. Dans le même
ordre d'idées, la délégation guinéenne suggère que le
programme du comité envisagé soit intégré à celui du
Comité spécial de l'apartheid, les activités inscrites à
ces deux programmes se recouvrant dans une large
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mesure. On éviterait ainsi des dépenses
supplémentaires et l'on renforcerait l'efficacité des
programmes déjà en place.

11. Mme BONENFANT (Canada) dit que son pays
est généralement d'accord avec les buts et objectifs du
projet de programme relatif à la Décennie et qu'il ap
puie les mesures élaborées pour les atteindre, car elles
solit assez précises pour permettre d'arriver à des
résultats concrets et assez générales pour en assurer
l'application souple qui est exigée par la grande
diversité économique, politique, sociale et culturelle
des peuples de l'Organisation des Nations Unies. Il
faudrait cependant tâcher d'éviter que cette souplesse
du programme n'encourage une trop grande disparité
entre les pays dans les effortll qu'ils feront pour le
mettre en œuvre.
12. Bien que le projet de programme soit très vaste, il
ne peut tenir compte des événements imprévisibles qui
se produiront au cours de laDécennie. Aussi semble-t-il
à la délégation canadienne qu'il serait opportun qu'une
révision des programmes soit faite après les premières
années, révision qui pourrait coïncider avec la
conférence internationale qui, selon le projet, mar
querait la moitié de la Décennie. Mais il importe
également de souligner le caractère permanent de la
lutte contre le racisme et la discrimination sous toutes
ses formes.
13. Le projet de programme parle peu des efforts déjà
déployés par les institutions spécialisées, en particulier
l'OITetl'UNESCO,etladélégationcanadienneestime
que l'Assemblée générale devrait inviter ces deux or
ganisations à participer plus directement à la
préparation dé la Décennie.
14. Le programme relatif à la Décennie a déjà
commencéà être mis en œuvre au Canada, où il a éveillé
un vif intérêt. Plusieurs des mesures proposées au
niveau national ont déjà fait l'objet de lois et de
décisions administratives. Dans les domaines
socio-économique, culturel et politique, il convient de
mentionner que le Canada a ratifié en 1970 la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale et que le Gouvernement
fédéral a approuvé la Déclaration canadienne des
droits, la loi sur les pratiques équitables en matière
d'emploi et la loi sur l'interdiction de la propagande
haineuse. En outre, toutes les provinces du Canada
ainsi que les deux Territoires ont adopté des lois contre
la discrimination, en particulier dans les domaines de
l'emploi, du logement et des services publics. Par ail
leurs, les provinces ont également créé des commis
sions des droits de l'homme qui sont chargées de veiller
à l'application de la loi et, d'une façon générale,
d'élaborer des programmes d'information, d'éducation
et de recherche.
15. Il convient également de souligner d'autres
activités de nature positive qui ontpour but de favoriser
une méilleure entente entre les divers groupes qui for
ment le peuple canadien, par exemple les programmes
qui mettent l'accent sur la richesse de la diversité
raciale et culturelle et sur les valeurs de compréhension
et de coopération entre les divers groupes de la popula
tion. De l'avis de la délégation canadienne, le projet de
programme ne donne pas assez d'importance àce genre
d'action' 'positive" et le rôle de la recherche n' y estpas
assez souligné. A cet égard, la proposition visant à
inclure dans les programmes d'enseignement le thème

des droits de l'homme devrait recevoir une attention
prioritaire. Parallèlement, il faudrait utiliser au maxi
mum les moyens d'information pour éduquer le public
et il serait utile d'encourager les travaux de recherche
sur l'influence des moyens de communication sur la
propagation des préjugés et le développement
d'attitudes discriminatoires et, sur la base des résultats,
prendre les mesures nécessaires.
16. En ce qui concerne les séminaires, conférences et
autres activités analogues, la délégation canadienne
considère qu'ils devraient toujours avoir un caractère
pratique. Il faudrait organiser des rencontres pour per
mettre aux Etats Membres d'échanger leurs
expériences et de s'entendre sur des modalités d'action
commune. Par ailleurs, il serait souhaitable que le pro
gramme relatif à la Décennie prévoie des échanges
entre les ressortissants des pays Membres, car cela
offrirait d'énormes possibilités pour une meilleure
compréhension etune plus grande coopération entre les
peuples.
17. Par ailleurs, s'il convient de prendre des mesures
propres à assurer une large diffusion des résultats des
recherches et des études, il convient également d'éviter
le plus possible que les rapports que les Etats Membres
doivent présenter, soit à l'ONU, soit aux institutions
spécialisées, ne fassent double emploi ou ne se multi
plient. Il serait utile qu'un bulletin périodique sur les
mesures prises à tous les niveaux au cours de la
Décennie soit distribué aux Etats Membres.
18. La Décennie est principalement centrée sur un
aspect de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, à savoir l'élimination du racisme et de la
discrimination raciale. Mme Bonenfant dit que son
pays craint que les autres formes de discrimination,
notamment celles fondées sur le sexe, la religion et
l'origine sociale, ne reçoivent pas l'attention qu'elles
méritent pendant les dix prochaines années, et elle
souligne qu'il importe que les Etats Membres combat
tent toutes les formes de discrimination, telles qu'elles
sont définies dans la Déclaration universelle des droits
de l'homme.
19. Mlle ILlé (Yougoslavie) rappelle que sa
délégation a déjà fait savoir qu'elle appuie le projet de
programme relatif à la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale (A/9094, annexe 1);
elle n'a donc que quelques observations à formuler sur
les points les plus importants de ce projet. En ce qui
concerne la coordination des activités mentionnées au
paragraphe 18 du projet de programme, elle considere
que cette tâche devrait être confiée au Conseil
économique et social.-Si la majorité des membres de la
Commission pensent qu'en raison de l'importance de
cette tâche, le Comité social du Conseil devrait fonc
tionner comme comité spécial, la délégation yougo
slave est prête à se ranger à cet avis.
20. Quant au fonds international dont la création est

. proposée au paragraphe 17, étant donné que l'essentiel
de l'action des Nations Unies en ce qui concerne
l'élimination du colonialisme et du racisme consiste à
fournir toute aide politique et matérielle possible aux
mouvements de libération qui, seuls, sont les
représentants authentiques de la population, la
délégation yougoslave appuie la proposition formulée
dans le projet de programme. Elle est également favo
rable à l'organisation de la conférence internationale
prévue à l'alinéa a du paragraphe 13 du projet de pro-

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



1984ème séance - 2 octobre 1973 39

gramme, conférence au cours de laquelle pourrait
également être effectué le travail d'examen et
d'évaluation au milieu de la Décennie.
21 ~ Les autres activités proposées dans le projet de
programme méritent également d'être soutenues, en
particulier celles qui visent à donner la plus large
publicité possible à la Décennie aux niveaux national,
régional et international, ce qui est indispensable si l'on
veut assurer son succès. L'adoption à l'unanimité du
projet de programme relatif à la Décennie et sa mise en
œuvre ràpide aideront grandement à éliminer les politi
ques et pratiques inhumaines de la discrimination
raciale et leurs méfaits.

22. M. MIKOLAJ (Tchécoslovaquie) dit que son
pays a toujours été à l'avant-garde de ceux qui combat
tent le racisme et a toujours fourni une aide morale et
matérielle aux peuples qui luttent contre l'oppression et
contre les régimes racistes et colonialistes; il rappelle
aussi que la Tchécoslovaquie n'a pas de relations di
plomatiques, commerciales, culturelles ou autres avec
les régimes racistes d'Afrique du Sud etde Rhodésie du
Sud. Le système d'enseignement tchécoslovaque
élimine tout ce qui peut donner naissance au racisme,
aux préjugés raciaux ou à la discrimination raciale; les
échanges culturels, les voyages dejeunes, de sportifs et
d'étudiants étrangers et les séjours d'études de ressor
tissants des pays d'Asie, d'Afrique et d'Amérique
latine sont chose courante en Tchécoslovaquie. Les
organes d'information ont toujours fait une large place à
la hitte des peuples contre la discrimination raciale, le
racisme et les préjugés raciaux, toutes notions qui sont
totalement étrangères au peuple tchécoslovaque, qui y
est naturellement opposé, ayant eu lui-même à subir
l'idéologie raciste et les pratiques du fascisme pendant
la seconde guerre mondiale.

23. En ce qui concerne le projet de programme relatif
à la Décennie, la délégation tchécoslovaque ne voit pas
la nécessité de créer un nouveau comité, comme on le
propose au paragraphe 18. Elle estime qu'il serait
beaucoup plus efficace de faire appel aux organes exis
tants. En outre on ne saurait prendre à la légère les
incidences financières exposées dans le document
A/C.3/L.1995.

24. M. ROUX (Belgique) dit qu'ence qui concerne la
défense et la protection des droits de l'homme, il par
tage l'opinion de M. Morris Abram, ancien
représentant des Etats-Unis à la Commission des droits
de l'homme et Président de l'Université Brandeis,
publiée dans un article du numéro de janvier 1969 de la
revue Foreign. Affairs. Dans cet article, M. Abram
déclare, entre autres choses, que les pays membres
doivent parvenir à une plus grande identité de vues
quant à leurs valeurs sur le plan des droits de l'homme
et faire plus grand cas des engagements qu'ils ont pris
sur le papier. Cela suppose de la part des pays occiden
taux une coopération plus assidue à la solution des
problèmes économiques des nations pauvres, qu'ils
doivenf aider à développer leur économie et à élever
leur niveau de vie, et une volonté plus ferme de coopé
rer aux efforts visant à mettre fin aux vestiges du co
lonialisme en Afrique australe. De la part des pays
communistes et de nombreuses nations d'Afrique et
d'Asie, cela suppose un plus grand respect des libertés
civiles et politiques qui représentent des valeurs
traditionnelles en Occident. Si l'on veut éviter la catas
trophe, il faut que tous les pays occidentaux accordent

dans leur politique intérieure et étrangère la priorité
absolue à l'élimination du racisme blanc, tant au-delà
de leurs frontières que chez eux; objectif qu'il faut
poursuivre à long terme, sans répit, et pas seulement
occasionnellement lors de crises particulières. Paral
lèlement, les nations non blanches doivent admettre
que la décolonisation et l'élimination de l'apartheid en
Afrique ne sont pas, sur le plan des droits de l'homme,
les seuls problèmes dignes de retenir l'attention de la
communauté internationale. Elles doivent être
disposées à s'intéresser aux autres problèmes qui se
posent dans d'autres régions du monde touchant les
atteintes aux droits de l'homme et être prêtes à élargir
leur conception de la discrimination de manière à y faire
entrer d'autres questions en plus du racisme. La
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale semble répondre aux idées de M. Abram.

25. La délégation belge estime que le racisme et la
discrimination raciale constituent les atteintes les plus
graves portées aux principes démocratiques que
l'Occident entend appliquer. On se souviendra qu'ils
figurent parmi les causes les plus profondes qui ont
déclenché la seconde guerre mondiale. D'autre part, il
faut admettre que le racisme et la discrimination ne
suscitent pas toujours la même indignation et ne
reçoivent pas la même sanction que les violations
d'autres droits de l'homme. Dans la plupart des cas, les
manifestations de discrimination raciale ne déclenchent
que des protestations épisodiques. C'est pourquoi
l'adoption d'une législation antiraciste plus efficace est
importante, mais elle ne suffit pas. Il faut aussi que les
mœurs ne fassent pas obstacle à l'application des lois.
C'est pourquoi les associations privées, les organisa
tions non gouvernementales qui militent contre les di
verses manifestations de racisme rendent à la société un
service irremplaçable; elles tendent par leur action à
assurer la conformité des esprits, des mœurs et des
usages à une législation qui, sans cette action, risquerait
de demeurer lettre morte. Ces organisations privées
incitent, stimulent et poussent les pouvoirs publics
dans la défense des intérêts non économiques, par
ticulièrement lorsqu'il s'agit de justice et d'égalité
raciales.
26. En ce qui concerne le projet de programme relatif
à la Décennie (A/9094, annexe 1), la délégation belge
attache une importance particulière à deux points. En
premier lieu, il importe que l'opinion publiqu,e prenne
plus vivement consc~ence du caractère pervers et des
tructeur du racisme. C'est pourquoi M. Roux veut
mettre l'accent sur les alinéas b et c du paragraphe 12,
qui se rapportent aux programmes d'enseignement et
aux moyens d'information destinés à éduquer le public
dans le respect des droits de l'homme et, en particulier,
à le mettre en garde contre toutes les politiques, prati
ques et manifestations du racisme et de la discrimina
tion raciale. Il y a lieu aussi de souligner à ce propos
l'importance du paragraphe 16, qui concerne l'édu
cation, la formation et l'information dans le cadre du
système des Nations Unies. En second liell, la rubri
que iii de l'alinéa a du paragraphe 12revêtun grand in
térêt du point de vue d'une meilleure application des
droits de l'homme car il préconise la création de procé
dures de recours contre tous actes de discrimination ra
ciale. A cet égard, la délégation du Royaume-Uni a fait
une suggestion intéressante à la 1982ème seance lors
qu'elle a parlé de l'élaboration d'une procédure de con
ciliation plus efficace.
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27. En revanché, il ne semble pas que l'adoption de de préconiser la constitution d'un comité spécial au
nouveaux instruments intemationaux, comme le titre de la Décennie, si la nécessité d'un tel organe
prévoit l'alinéag du patagtaphe 13, soit une manière s'iinpose réellement.
convaIncante tl'assut'èr l'élinûliatiot1 de hi discrimina-
tion raciale et du tâcisme. De Mmbreuses conventions 31. M. SOYLEMEZ (Turquie) déclare que le
internationales existent déjà et l'essentiel est de voir Gouvernement turc a appuyé le principe de la Décennie
comment elles peuvent être effectivement appliquées. de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale,

énoncé dans la résolution 2919 (XXVII) de l'Assemblée
28. Vu le rôle éinÏt1entjoué p~ les organisations non générale, et est pleinement convaincu de l'utilité du
gouvernementales dails la lutte ëOntre lè racisme et la programme. Le projet de programme pour la Décennie
discrimination raciale, hi délégation belge émet le vœu (A/9094, annexe 1) est novateur et pragmatique; sans
que soient retenus les par~r,aphe!j '2, 3 4 et 5 des préjudice des améliorations qui pourraient y être
suggestions faites pade Conuté dés droits de l'hommè apportées, la délégation turque considère que les prin-
des organisations non gouvètnementales (ibid. , . "
annexe III). Leur objet est de prévoir explicitement clpes generaux de ce document sont acceptables. Elle

estime, en outre, que les recommandations et sugges-
dans le texte du projet de programme la coopération tions concernant le .projet de programme (ibid.,
des orgariisations iriternanonàles' non gouverrtemen- annexes II et III) doivent être examinées attentivement
tales. afin que certaines des idées utiles qui y sont contenues
29. En ce qui concerne, les points principaux soient incluses dans le programme.
examinés par le Groupe ~e travàil officieux, là
délégation belge tient à'sobligner tout d'abord qu'il lui 32. Le Gouvernement turc s'efforcera de donner effet'
eût paru logique et souhaitable que, pour des raisons de auX dispositions du projet de programme. Au niveau
clarté, figure dans le ptogràlrtme relâtif à la Décennie la' national, le Ministre des affaires étrangères de la Tur-
définition de la discrimination raciale telle qu'elle ~st quie-.!l signé,_ en 1972, la Convention internationale sur
inscrite dans le paragraphe 1 de l'article premier de la l'élimination de toutes les formes de discriÏnination
Convention Internationale sur l'élimination de toutes 'raciale, e~, après les élections générales qui auront lieu
les formes de discrimination: raciale. En second lieu, pendant le mois en cours, le Parlement turc sera en
l'objection énûsepat la délégation française lors de la 'mesure de ratifier ladite Convention. Dans le contexte
1981ème séance con~ernant la tenue d'one conférenCe des mesures internationales, la Turquie n'a jamais
internationale sui' la lutte contre le racisme et la dis- appuyé le Gouvernement sud-africain, ni le régime
c1J~na~ion taciale. a prof()~déme~t impr~ss}onné 1!1 minoritaire illégal,de la Rhodésie du Sud. TI y a lieu de
d 1 atlon belge SI neamïlOlns il etàÏt déo d de t nIf signaler que la Constitution turque de 1960 est l'une des
c:t::conférence: ilimportèfiiit d~-veI11er âv~/soin~-sâ COt1stitutions les plus avancées du monde en ce qui
préparation et de \i'eilledlUSsi ace qbe Son thème et Sa concerne les droits de l'homme. La discrimination
portée fussent dàitelfient défthis. 1\ cet. égard, la raciàle et la diffusion d'idées fondées sur la supériorité
délégation belge accôt~e son aJ,1ptii au thème des et la haine raciales constituent des délits sanctionnés
moyens pern'ieUànt de mêttre fin Il ta discrimination par te Code pénal turc.
raciale suggéré par la délégation' dû :k.oyaurne-Uni. 33. D'autre part, la Turquie a contribué, symboli-
30. Au" sujet du mécanisme- dé coordination et quement et modestement, au' Programme
d'évaluation du prdgrahurte .relatif à.1a Dééenme, .il d'enseignement etde fonnation des Nations Unies pour
convient de se dematldets'it est nécèssaire de créer un l'Mtique australe et poursuivra ses efforts dans .ce
nouveau comité spécial ou !ri tes fonctiQns qrii seraient domaine car elle juge ce programme utile. Dans lesys-
les sienttes doivent être cdntiées au Cdmité social du tème a'ensèign~ment turc, qui est presque gratuit du
Conseil économique et,sùciid.. En optant polir la se· niveau élém~ntaire au niveau universitaire, il n'existe
conde solutiort, bn ê\,Titetàit là proI1férationdes or- aUèunefonne de discrimination. Les droits de l'homme

·ganismes· et des frilisittiJillès. .n i1liporte toutefois ellepfihcipe dé l'égalité de tous les être humains seront
d'examiner si réeUèniént le Conûtê t6ciid aura le temps inclu~ au programme d'enseignement des jeunes et des
d'assurer la tâche. déctitè liuparagraphe 18 du pto- adolescents au cours de la Décennie. De même,
gramme. Si la répoQse est. négàû~e 6~ dubitative, la l'attention sera constanurient appelée sur les méfaits de
délégation bélgè estime· que tes considérations la discrimination raciale et l'apartheid. .
d'économie ne devraient pas emp~cher la création de.
cet organe, même si l'on .t~ènt oompte de. l'état des 34. La Turquie est disposée àappuyerla convocation
fmances de l'Organisation. li ressort de,l'annexe à la d'uneconfétencemondialesurlaluttecontre1eracisme
note préparée par le S~créuüte général l poUt lli quatpt· ' et ta discrimination raCiale et à y partiCiper. Cette
zième sessi'>n du Comité du prôghunme ~t de làcoUfdi- conférence ~oit constituer l'aspect principal des
nation, dans lequel ,figure ~etâbleau récapitulatif des activités dé la Décennie. La' Turquie a partiCipé à la
prévisions de dépèrtses ittsCrit~s dans te,budget.ptb-o Conférence internationale d'experts pourle soutien des
gramme poUr 19144975' ilu 'Utre des activités victimes du colonialisme et de l'apartheid en Mrique
économiques, sociales é~ humanitaires; ,ue les australe et considère qu'une conférencè analogue
dépenses relatives aux droits de l'homme sont e poste organisée à plus grande échelle servira sans nul doute à
budgétaire qui accuse le taux d'augmentation le plu& imieuxfairecomprendreles objectifs delaDécennieetà
faible pour 1974,et 1975. Sur le montant total du "lulget la faire connaître plus largement. Certes, le succès de la
ordinaire de, l'ONU pour 1974, soit 2~3 millions de Décennie dépendra en définitive de la pleine adhésion
dollars,1,8milliondedollarssoritdemandésautitredes des membres àu respect universel des droits de
droits.de l'homme. Pour 1975.1â différence est eiicc;re l'homme, indépendamment de la race, de la couleur, de
plussensible.Cen'estassurémentp~deladémagogie l'ascendance ou de l'origine, et il sera fonction

également de l'énergie et de l'esprit de coopération
1 E/A,C.51/10. dont les gouvernements feront preuve.
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35. De l'avis de la délégation turque; le coût des·
activités de la Décennie devrait être imputé sur le
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,
étant donné qu'on ne peut généralement pas compter
sur des contributions volontaires. La coordination des
activités de la Décennie doit .constituer l'aspect prati
que le plus important du programme. Au ·nombre des
diverses possibilités suggérées, hi délégation turque
serait prête àappuyer toute mesure qui ferait appel aux
organes existants de l'Org~sation des Nations Unies,
comme la Commission des droits de l'homme ou le
Conseil économique et social. La création uniquement
à cette fin d'un nouveau comité indépendant ne ferait
que contribuerà laprolifération des organes et conduire
aux doubles emplois en matière d'activités.
36. M. BRUNO (Uruguay) affirme à nouveau que
l'Uruguay s'oppose à tolite forme de discrimination
raciale, position dictée par ses traditions et sa
législation. L'Uruguay a été le premier pays à faire la
déclaration prévue àl'article 14 de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes -les formes de dis
crimination raciale, et à reconnaître la compétence du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale à
recevoir et à examiner les communications de ceux qui
déclarent être victimes de discrimination raciale. Bien
que l'Uruguay ne connaisse pas la discrimination
raciale du fait de son histoire et de sa législation, la
délégation uruguayenne comprend les problèmes que
peuvent avoir d'autres pays à cet égard en raison de
leurs traditions, de leur milieu social, de leur histoire,
etc., et elle estime que la communauté internationale ne
peut rester indifférente lorsque les pratiques qui portent
atteinte aux droits fondamentaux diminuent ou se mul
tiplient ou qu'on ne relève pas une évolution vers la
suppression de toutes les formes possibles de discrimi
nation raciale. L'adoption de normes internationales
visant à abolir les pratiques discriminatoires dans le
domaine racial ainsi que tout acte portant atteinte aux
droits de l'homme sont des questions auxquelles
l'Uruguay accorde la plus haute priorité. Conformé
lllent à l'attitude_ollservée_au cQur~ des années-passées,
l'Uruguay a appuyé à la Commission toutes les iititia
tives ayant pour objet d'élargir la portée de la Décennie
de lalutte contre le racisme etladiscrimination raciale.
37. En tout état de cause, la discrimination raciale
n'existe pas en Uruguay, ni dans la législation, ni
comme pratique tolérée ou admise. Le droit et les lois
en vigueur contiennent des principes très libéraux, tels
que le droit d'entrer librem~ntd;ms le pays et le dToit de
vote pour les étrangers, sans discrimination fondée sur
le sexe, la race ou la religion. C'estpourquoi l'Uruguay
rappelle unefois de plus qu'il souhaite contribuer, dans
toute la mesure de ses moyens,à l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale dans tous les
domaines où celle-ci se manifeste. Du fait que dans le
monde actuel, on porte encore atteinte fréquemment
aux droits de l'homme, il existe également diverses
autres formes de discrimination, comme celles
touchant à l'idéologie, à la politique et à la religion;
toutefois, aucune discrimination n'est plus odieuse ni
condamnable que celle fondée sur la couleur.
38. Mme DE BARISH (Costa Rica) rappelle que son
pays condamne énergiquement les théories et pratiques
discriminatoires. La représentante du Costa Rica ap
puie d'Une manière générale le projet de programme
pour la Décennie, dont l'inscription eri tant que premier
point de l'ordre du jour de la Commission lui semble

très justifiée. Elle tient à souligner l'importance de
l'idée énoncée à l'alinéa a du paragraphe 15 du projet
de programme, relatif à la mise à jour des études et
recherches effectuées sur la question des relations
raciales, les méfaits et les séquelles du racisme et de
l'apartheid. TI y a lieu de rappeler, à cet égard, que le
représentant du Pérou a fait observer (1980ème séance)
qu'une grande partie de la documentation distribuée
par l'ONU n'a pas été publiée en langue espagnole, ce
qui limite sa diffusion en Amérique latine.
39. Les mesures proposées sur lé plan national sont
opportunes et concrètes,.en particulier celles concer
nant l'inclusion de la question des droits de l'homme
dans les programmes d'études des jeunes eldes adoles
cents. La suggestion relative à la convocation d'une
conférence mondiale sur la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale, qui constituerait un forum très
efficace pour les efforts effectués dans ce domaine, est
particulièrement intéressante. TI importe de souligner
que pour appliquer ces propositions et les autres sug
gestions énoncées dans le programme, il faut donner à
la Division des droits de l'homme les moyens lui per
mettant de s'acquitter de la tâche qui lui est confiée sans·
porter préjudice aux activités qu'elle est tenue
d'entreprendre dans le domai:le des droits de l'homme.

40. En ce qui concerne le comité spécial qui serait
chargé de la coordination, de l'examen et de l'évalua
tion des mesures ainsi que de l'établissement des rap
ports, la délégation ·costà=nè.ieriiie serait prête à en ap
puyer la création si la ·Commission lë juge utile, mais
elle considère comme on l'a déjà fait observer que le
Conseil économique et social pourrait également s'ac
q~itter d~ l~_tâch~prévuepour ce <:;omité spécial. ~~_gé
légation costa-ricienne est prête à collaborer avec en
thousiasme à l'élaboration d'un programme qui serait
approuvé par la majeure partie des délégations et dont
l'objet serait de préparer une décennie d'action intensi
ve visant .à éliminer le plus rapidement possible les
théories et pratiques racistes néfastes, la discrimination
raciale sous toutes ses formes et l'apartheid.

41. M. F0NS BUHL (Danemark) dit que sa
délégation accueille avec satisfaction et appuie la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina-

. tion raciale, qui marquera un progrès significatifvers la
réalisation des principes les plus importants proclamés

.dans laDéclaration universelle des droits de l'homme et
dans la Charte des Nations Unies. Le projet de pro
gramme constitue une base constructive pour les me
sures àprendre àl'échelon national et régional au cours
de la Décennie, sous le patronage de l'Organisation des
Nations Unies. TI convient toutefois de ne pas oublier,
lors de l'exécution de ',ce programme, qu'il existe
plusieurs formes de racisme et qne les problèmes qui
sont les plus urgents dans un pays ne sont pas
nécessairement identiques à ceux qui préoccupent
d'autres pays.

42. Le Gouvernement danois appuie d'une manière
générale le texte du projet de programme pour la
Décennie ainsi que l'esprit dans lequel il a été conçu et il
estime que ce projet constitue une solution de com
promis dans laquelle un équilibre approprié a été atteint
entre les intérêts et points de vue divers de la.
communauté mondiale. En ce qui concerne le para
graphe 8 du projet de programme, il approuve la défi
nition des buts de la Décennie gui y est donnée et qui
se fonde surie texte deTartiCle premier de la Conven-
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tion internationale, mais il juge utile de réaffirmer
l'objectif fondamental de la Décennie à l'alinéa a du
paragrll,phe 13, relatif à la conférence internationale
envisagée. De cette manière, l'on définiraitavec plus de
précision le mandat de l'organe auquel il y auraitlieu de
confier la coordination et la préparation de la
conférence. En ce qui concerne le paragraphe 9,
l'alinéa b du paragraphe 12etlesparagraphes 15et 16,
qui soulignent la nécessité de l'éducation, en particulier
celle des enfants et des jeunes, dans le domaine des
droits de l'homme, M. Buhl réaffirme l'importance
attribuée par son pays à ce p~int du programme, qu'il
juge essentiel.

43. Pource qui est du paragraphe 17, le Danemark ne
juge pas nécessaire de créer un nouveau fonds. interna
tional qui aurait pratiquement les mêmes objectifs que
ceux qui existent déjà et il craint que la prolifération des
fonds spéciaux ne nuise à leur efficacité et ne leur
enlève de l'intérêt. En ce qui concerne le
paragraphe 18, M. Buhl dit que sa délégation juge im
portant d'assurer la continuité des travaux des organes
existants des Nations Unies. Le Danemark appuie
l'idée de charger le Conseil économique et social
d'assurer la coordination, l'examen et l'évaluation de la
Décennie, comme l'avait proposé la Sous-Commission
de la lutte contre la discrimination et de la protection
des minorités dans le projet de programme initial. Le
Comité social du Conseil économique et social serait
l'organe approprié pour l'accomplissement de cette
tâche. Cela offrirait en outre l'avantage de permettre à
un membre important et représentatifd'Etats Membres
et d'organisations non gouvernementales de participer
à la préparation de la Décennie. Si, pour quelque
raison, un comité spécial était créé, les organisations

.non gouvernementales devraient entretenir des con
tacts concrets et permanents avec lui, ainsi qu'il est
recommandé au paragraphe 2 des suggestions du
Comité des droits de l'homme des organisations non
gouvernementales (A/9094, annexe II:Q.

44. M. VARCHAVER (Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture), pren
ant la parole sur l'invitation du Président, déclare qu'il
est particulièrement heureux de s'adresser à la

.Troisième Commission car le Conseil .exécutif de
l'UNESCO, dont le quatre-vingt-treizième session
s'achève actuellement à Paris, vient d'approuver un
projet de programme pour la participation de
l'UNESCO à la Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale. Ce projet a été élaboré en
contact étroit avec la Sous-Commission de la lutte con
tre la discrimination et de laprotection des minorités, la
Commission des droits de l'homme et, bien entendu, le
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. Il re
flète également les opinions d'une grande variété de
particuliers et de groupes dans le monde entier, du fait
que les propositions initiales pour la Décennie,
présentées par l'UNESCO à la Troisième Commission
lors de la vingt-septième session (1916ème séance), ont
été distribuées aux Commissions nationales de tous les
Etats membres, à toutes les organisations non gouver
nementales internationales dotées du statut consultatif
auprès de l'UNESCO, à divers centres de recherche en
matière de relations raciales ainsi qu'à 220 particuliers
du monde universitaire. En outre, le programme sera
complété par des projets exécutés par les commissions
nationales de l'Argentine, du Brésil, de l'Inde, de la

Malaisie et des Etats-Unis, et par des programmes de
recherche ind~pendants réalisés par 25 universités.
45. A ·la lumière des réalités présentes, on a, à
l'UNESCO, l'impression profonde que la lutte contre
le racisme doit prendre des directions nouvelles et que
la nouvelle planification obligerait non seulement à
prendre des engagements moraux mais aussi à faire
preuve de la plus grande érudition et de la plus grande
réflexion. L'évolution de la société postcoloniale et de
la société postindustrielle suscite de nouvelles menaces
et de nouveaux critères se révèlent nécessaires pour
faire face à la complexité des problèmes de discrimina
tion qui ont commencé à surgir au cours des années 60.
C'est pourquoi un important séminaire de l'UNESCO
sur la question raciale qui s'est tenu enjuillet 1972 a été
intitulé: "Les concepts de race, d'identité et de
dignité". Les conclusions de ce séminaire et celles
d'autres enquêtes, entreprises dans le cadre du pro
gramme permanent de l'UNESCO concernant la race
et les droits de l'homme se refléteront dans une
déclaration sur la.race et les préjugés' raciaux qui sera
présentée à la dix-huitième session de la Conférence
générale de l'UNESCO.
46. Les débats de ce groupe d'experts ont également
constitué un élément primordial de l'établissement des
plans de recherche de l'UNESCO pour la Décennie.
Une partie importante des recherches s'orienteront
vers la réévaluation de la validité du modèle de
développement intégré des sociétés, lequel suppose
qu'à long terme, à travers des processus distincts, tous
les groupes différents de la société seront assimilés
pour former un ensemble plus ou moins homogène. De
même une étudë des modèles de conflits permettrait de
mieux comprendre certains phénomènes tels que les
mouvements séparatistes et toute une gamme de pro
blèmes connexes qu'il est nécessaire d'aborder lors de
toute tentative réaliste visant à faire en sorte que
l'évolution sociale tende vers l'égalité. Cela comporte
l'examen des mécanismes au moyen desquels les
sociétés assignent des fonctions différentes à des
groupes distincts. Ace propos, l'UNESCO envisage de
réaliser une étude sur les formes récentes
d'incorporation des nouveaux immigrants dans les
zones industrialisées.

47. Il est également nécessaire de mieux savoir com
ment le concept de "race" ou de "caractère ethnique"
crée une ligne de démarcation entre segments rivaux de
la société, commentles limites entregroupes sont main
tenues dans une société pluraliste et de mieux connaître
le rôle joué par l'hostilité entre les groupes occupant
une position subordonnée dans ces sociétés. Tous ces
problèmes renferment implicitement la question de la
culture ainsi que celle des valeurs particulières d'une
société qui sont à l'origine d'idées reçues concernant le .
rôle et le comportement d'un groupe déviant. Pour
cette raison, l'UNESCO se propose d'avoir recours à
des spécialistes des sciences sociales, à des
psychologues, à des historiens et à des archéologues .
qui étudieront la façon dont les images sociales
prédominantes exercent une influence sur les groupes
dominants et dominés. L'UNESCO publiera sous peu
plusieurs documents consacrés à l'étude d'importants
aspects de ces problèmes.

48. Il corivieq,t.toutefois de souligner que la recherche
ne revêt toute sa valeur que si elle s'accompagne de
réformes et que les réformes accomplies dans un sec':

, \
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teur sont généralement inefficaces si des changements
ne sont pas aussi apportés dans d'autres secteurs. La si
tuation des travailleurs migrants constitue un nouveau
défi lancé à l'OIT et à l'UNESCO. A ce propos, un
groupe d'experts se réunira dans le courant du mois au
siège de l'UNESCO pour élaborer un programme àlong
terme d'assisblnce aux travailleurs migrants et à leurs
enfants dans le domaine de l'éducation.
49. Pendant la Décennie, l'UNESCO intensifiera, en
consultation avec les mouvements de libération et sous
la direction de l'Organisation de l'unité africaine,
l'assistance morale et matérielle qu'elle apporte aux
victimes des régimes d'Mrique australe dans le
domaine de l'éducation et de la formation. Il est
néanmoins indispensable de compléter ces efforts,
nécessairemént limités, en amenant le public àprendre
conscience des effets du racisme sur la qualjté de la vie

en Mrique australe. A cet égard, l'UNESCO se pro
pose de poursuivre son programme de publications sur
la situation en Mrique australe..

50. A la dix-huitième réunion de la Conférence
générale de l'UNESCO, le plan ébauché pour la
Décennie sera élaboré plus en détail. L'UNEsCO se
félicite de l'initiative qu'a prise l'Organisation des Na
tions Unies lorsqu'elle a lancé l'idéede la Décennie, car
celle-ci donne à son programme sur la race et les droits
de l'homme une intensité nouvelle, que lui confère le
fait de savoir que les efforts déployés dans ses propres
secteurs d'activité seront complétés et renforcés grâce
aux efforts coordonnés de tous les autres organismes .
des Nations Unies. .

La séance est levée à 17 h 40.

19858 séance
Mercredi 3 octobre 1973, à 10 h 55.

Président~· M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1985

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003, chap. XXlll, sect. A.1 et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9095,
A/9139, A/9177, A/C.3/L.1995] :

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina·
tion raciale (suite) [A/9003, chap. xxm, sect. A.1, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9177,
A/C.3/L.1995]

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite)

1. Mlle CAO PINNA (Italie) accueille avec satisfac
tion la partie du projet de programme relatif à une
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (A/9094, annexe 1) concernant les re
cherches et études et, en particulier, les diverses études
pilotes proposées àl'alinéa d du paragraphe 15 qui sont
fort bien conçues. Ces études auraient une grande va
leur scientifique et pourraient contribuer utilement, sur
le plan des idées, à la mise en œuvre de l'ensemble du
programme à tous les niveaux. Par conséquent, la
délégation italienne estime que cette partie du pro
gramme devrait être adoptée et exécutée. S'il est vrai
qu'au cours des dernières années l'Organisation des
Nations Unies a de plus en plus insisté sur les activités
éducatives, il n'en reste pas moins qu'aucuri effort réel
n'a été fait pour étayer ces activités par des études
scientifiques. Les études entreprises récemment par
l'UNESCO sont peut-être la seule exception à
l'approche purement descriptive du problème du
racisme et de la discrimination raciale qui a été adoptée
aux Nations Unies, pour autant qù'elles ont porté sur
les raisons profondes expliquant la persistance de ces
fléaux et sur les meilleurs moyens de les éliminer.
2. Avant d'adopter le programme dans son ensemble,
la Commission doit examiner la question de
l'échelonnement de ses différentes parties; d'autre

part, au s.ein du Secrétariat le recrutement de consul
tants extérieurs et l'utilisation des centres de recherche
existants doivent avoir priorité surla création de postes
d'administrateur supplémentaires. La délégation
italienne souhaite en particulier que des sociologues et
d'autres spécialistes des sciences sociales participent
aux programmes dès. son lancement.

3. En ce qui concerne la proposition énoncée à
l'alinéa a du paragraphe 13 du projet de programme et
tendant à ce que l'Assemblée générale convoque une
conférence internationale sur la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale, qui serait l'un des éléments
saillants de laDécennie, Mlle Cao Pinna note que cette
proposition semble surtout motivée par ,le souci
d'assurer l'application universelle des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies sur la discrimination
raciale, l'apartheid et la décolonisation. Ces
résolutions sontlégion, mais nombre d'entre elles n'ont
pas été adoptées à l'unanimité et de ce fait ne sont pas
appliquées ou ne sont appliquées que partiellement.
Rien ne prouve que la conférence proposée puisse ren
verser cette tendance. Pour qu'elle ait un effet réel sur
l'opinion publique mondiale, il faudrait qu'elle soit
conçue de façon plus audacieuse. La délégation ita
lienne partage les vues exprimées par certains suivant
lesquelles la Commission devrait s'efforcer de con
venir d'une définition plus large et largement accepta
ble du mandat de la conférence; la définition du racisme
et de la discrimination raciale figurant à l'article pre
mier de la Convention internationale .sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale pourrait
être un bon point de départ.

4. En ce qui concerne la proposition énoncée au
paragraphe 18 du projet de programme tendant à ce que
l'Assemblée générale nomme un comité spécial chargé
de coordonner les programmes etd'évaluer les activités
entreprises au cours de la Décennie, la délégation
italienne estime que plusieurs. organes de
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l'Organisation des Nations Unies s'occupant des droits'
de l'homme, comme le Commission des droits de
l'homme, la Sous-Commission de la lutte contre la dis
crimination et de la protection des minorités et le
Comité social du Conseil économique et social, seraient
parfaitement à même d'assumer ces responsabilités.
On pourrait également envisager de créer un groupe de
travail au sein d'un des organes existants. Mlle Cao
Pinna propose, pour rassurer ceux qui craignent qu'il
ne soit pas possible de consacrer assez de temps à
l'exécution du programme, de faire figurer la Décennie
à l'ordre du jour de l'un des organes existants ou de
tous. La délégation italienne s'oppose aussi à la
création d'un comité spécial parce que cette mesure
irait à l'encontre du vœu général de voir augmenter le
rôle du Conseil récemment élargi. Aux termes de la
Charte, le Conseil est doté de pouvoirs uniques en ce
qui concerne les activités de lutte contre la discrimina
tion raciale; or, la seule fonction envisagée pour le
Conseil au paragraphe 18 du projet de programme est
de fournir "des renseignements pertinents". Enfin la
création d'un comité sp~cial ferait peser des charges
supplémentaires sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies et alourdirait encore
le calendrier trop chargé des réunions des organes des
Nations UrJes.
5. Mlle STOKES (Nouvelle-Zélande) dit que c'est à
juste titre que la discrimination raciale est l'une des
préoccupations majeures des Nations Unies. La
délégation néo-zélandaise participera pleinement aux
efforts déployés pour assurer le succès de la Décennie
de la lutte contre le racisme et ladiscrimination raciale.
6. Le vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme donnera à chaque '
pays l'occasion de faire le point de sa propre situation
raciale. La Nouvelle-Zélande a l'intention de renforcer
sa communauté multiraciale et de veiller à ce que ses
diverses communautés raciales et culturelles puissent
vivre en bonne harmonie. La situation raciale en
Nouvelle-Zélande, sans être parfaite, est toutefois très
bonne. Enjuin 1~73 un rapporteur spécial nommé aux
termes de la résolution 8 (XXIV) de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités1 a été
invité à se rendre dans le pays pour y examiner tous les
aspects de la situation raciale. Le Gouvernement
néo-zélandais attend les résultats de son rapport avec
intérêt afin d'améliorer encore la situation. En deman-

.dant à la communauté internationale d'examiner sa
situation interne, la Nouvelle-Zélande espère servir
d'exemple à d'autres pays.
7. La délégation néo-zélandaise s'est également
engagée à participer activement à la campagne visant à
éliminer la discrimination raciale au niveau interna
tional. En 1973 le Gouvernement néo-zélandais a
contribué au Fonds d'affectation spéciale des Nations
Unies pour l'Afrique du Sud et au Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe. Conformément aux résolutions des
Nations Unies, le Gouvernement néo-zélandais a
empêché une -équipe de rugby sud-africaine
sélectionnée sur une base discriminatoire de faire une
tournée en Nouvelle-Zélande.
8. La délégation néo-zélandaise appuie la proposition
relative à la Décennie de la lutte contre le racisme et la

1 Voir E/CN.4/1070, chap. XII.

discrimination raciale, mais souligne qu'il doit s'agir là
d'un processus continu et non d'une action limitée à
une seule dééennie. En ce qui concerne le projet de
programme pour la Décennie, elle tientà faire observer
que d'une façon générale les propositions qui y figurent
devraient être élaguées afin de ne pas faire double em
ploi avec les programmes et les activités de recherche
existants des Nations Unies. Pour ce qui est du
paragraphe 17 en particulier, la délégation
néo-zélandaise accueillerait avec satisfaction la
création d'un fonds international pour aider les peuples
qui luttent' contre la discrimination raciale et
l'apartheid mais aimerait une définition plus précise
des objectifs du fonds, afin d'éviter des chevauche
ments avec d'autres fonds des Nations Unies. Elle ap
puie la proposition énoncée au paragraphe 13 et ten
dant à convoquer une conférence internationale pour la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, mais
estime que le mandatde laconférence doit être défini de
façon plus précise dans le projet de programme; de
préférence, il devrait être lié à l'article premier de la
Convention internationale sur J'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale.
9. La délégation néo-zélandaise considère que le
Comité social du Conseil économique et social est
l'organe le plus approprié pour assumer la coordination
des programmes et l'évaluation des activités dans le
cadre de la Décennie.

10. M. POJANI (Albanie) dit qu'à plusieurs reprises
sa délégation a condamné la discrimination raciale et
l'apartheid qui sont des crimes contre l'humanité et
constituent une violation flagrante des droits
inaliénables de la personne humaine et des principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies. La lutte du
peuple africain et des autres peuples du monde contre la
discrimination raciale font partJe de la grande lutte
anti-impérialiste et anticolonialiste qui a l'appui et la
sympathie de tous les peuples etpays épris de paix: Les
décisions prises à la dixième Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine tenue à Addis-Abeba en mai 1973 et par la
quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de
Gouvernement des pays non alignés tenue à Alger en
septembre 1973 témoignent de cette solidarité.

11. La plupart des résolutions adoptées par les divers
organes des Nations Unies pour condamner la dis
crimination raciale et l'apartheid et proposer des me
sures destinées à éliminer toutes -les formes de dis
crimination raciale se sont révélées inefficaces. Les
forces impérialistes s'entêtent dans leur politique
d'oppres,!ion et d'exploitation coloniale et raciste. Les
régimes fascistes de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie

.du Sud intensifient cette politique, refusant ainsi de
reconnaître les droits les plus élémentaires de lapopula
tion non blanche. Ces Etats servent également de bases
à partir desquelles l'impérialisme international combat
les mouvements de libération nationale et les mouve
ments anticolonialistes de l'Afrique et sapent
l'indépendance politique et économique des jeunes
Etats africains. L'agression récente de la Namibie par

.la Rhodésie du Sud et les massacres perpétrés au
Mozambique et ailleurs par les colonialistes portugais
sont là pour le prouver.

12. Les puissances impérialistes, en particulier les
Etats-Unis, continuent d'apporter un soutien politique,
économique et militaire aux régimes racistes de
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l'Afrique du Sud et du Portugal, ainsi qu'à Israël et à
d'autres régimes réactionnaires qui violent ouv~rte
ment les résolutions de l'Organisation des Nations
Unies. Loin de se décourager, les peuples africains et
autres qui souffrent de la domination raciste et co
loniale ont intensifié leur lutte résolue pour la liberté,
l'indépendance nationale et le progrès social. La
délégation albanaise félicite le peuple de Guinée-Bissau
de la grande victoire que représente la création d'un
Etat indépendant qui est l'aboutissement de sa lutte
armée contre les colonialistes portugais. Cette victoire
constitue un encouragement par tous les peuples qui
luttent contre l'oppression coloniale et raciste.
M. Potani espère que ces peuples réaliseront bientôt,
eux aussi, leurs aspirations nationales légitimes et
prendront le chemin du développement dans la liberté
et l'indépendance.

13. L'Albanie appuiera toute mesure concrète ten
dant à promouvoir lalutte pour l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale et de l'apartheid.
La délégation albanaise condamne énergiquement les
puissance impérialistes qui appuient les régimes
racistes de l'Afrique australe etdu Portugal ainsi que les
forces réactionnaires d'autres parties du monde. Le
peuple albanais appuie fermement la lutte que les peu
ples de la Namibie, de l'Azanie, du Zimbabwe, de la
Guinée-Bissau, de l'Angola et du Mozambique mènent
pour se libérer dujoug colonialiste etcontinuerad'offrir
un soutien résolu à tous les autres peuples qui luttent
pour leur liberté et leur indépendance nationale.

14. M. PAPAPEMAS (Chypre) réa..~rrme l'appui sin
cère et constant de son pays. à toute action entreprise
pour éliminer la discrimination raciale. L'appui que sa
délégation a toujours apporté aux résÇ)lutions de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des
droits de l'homme, notamment celles qui condamnent
la discrimination raciale, est bien connu. La délégation
chypriote a été parmi les premières à signer età ratifier
la Convention internationaIe sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, le Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels, et le Pacte international relatifaux droits civils et .
politiques et elle a appuyé l'idée de la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale que la
Troisième Commission a examinée lors de la
précédente session.

. ,
15. JI fallt espérer que la mise en œuvre du projet de
programme pour la Décennie contribuera largement à
réduire la discrimination raciale dans le monde, en par
ticulier en Afrique australe, où eUe' est totalement
entrée dans les mœurs. Les mesures mises en œuvre
devraient être as~ez souples pour s'appliquer à toutes
les parties du monde, y compris celles où la discrimina
tion est fondée SUr des fa.cteurs autres que la couleur de
la peau.
16. Le succès 4u pro8J1Ullme dépendra de la volonté
dont les Etats Mem\>res feront preuve pour en réaliser
les objectifs et des moyens financiers disponibles pour
sa mise en œuvre. :L,a délégation chypriote se rangera à
l'avis de la majorité ~ur fa question de savoir si les
travaux de coordination, d'exwnen et d'évaluation,
ainsi que la rédaction de rapports, devraient être
confiés à un nouveau cÇ)mité spécial de l'Assemblée
générale ou à' un organe existant du Conseil
économique et soci~.La: délégation chypriote appuiera
un prograrpme qui sera doté des ressources nécessaires
à son succès, ainsi que toute ~utre mesure conçue pen
dant la Décenniepour élargir le programme et assurer la
participation de tous les Etats Membres et des institu
tions spécialisées; A cet égard, M. Papedemas félicite
l'OIT et l'UNESCO poudes contributions qu'elles ont
déjà faites et celles '\.u'elles ont annoncées. La
délégation chypriote espere que le programme pourra
être lancé à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration universelle des droits de l'homme.
17. M. LÛTEM (Secrétaire I;le la Commission) ap
pelle l'attention sur \es suggestions concernant le projet
de programm~ faites par l'Ir~, les Philippines, la
République arabe syrieIlIle, la République socialiste
soviétique d'Ukraine et l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et figuriU\t dans les documents
A/9094 et Add.l. .
18. M. COSTA COUTO (Brésil) propose que la
Commission suspende sa séanCe et poursuive l'examen
des amendements proposés dap,s le cadre d'un groupe
de travail offiçieux dirigé par le Président.
19. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection'
il conclura que la Commission approuve la proposition
du représentant du a,résil. .

Il en est ainsi déci4é.

Lq. séance est levée à 11 h 40.
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AsIlemblée géilérale - Vln~gt-huitlè~ ~~on -1'rc!isl~me Commission.

19868 séance
Mercredi 3 octobre 1973, à 15 h 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C31SR.1986

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination d~ toutes les formes de discrimination raciale
(suite) fA/9003, chap. XXiII, sect. A.l et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.l, A/9095,
A/9139, A/9177, A/C.3/L.1995] : .

Il) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciala (suite) [A/9003, chap. XXIII, sect. A.l, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.l, A/9177,
A/C.3/L.1995]

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite)

1. M. KABINGA (Zambie) réaffirme l'opposition
résolue du Gouvernement et du pe.uple zambiens au
racisme et à la discrimination raciale sous toutes leurs
formes et toutes leurs manifestations, de quelque ma
nière que l'on cherche à les justifier et qu'elles soient le
fait d'une minorité à l'encontre d'une majorité ou vice
versa. Ce principe fermement établi est consacré dans
la Constitution de la Zambie, qui prévoit notamment, 8
l'article 25, qu'aucune loi ne contiendra de dispositions
qui soientdiscriminatoires par elles-mêmes ou par leurs
effets. Elle prévoit aussi que les dmits et libertés fon
damentales qui y sont consacrés ne pourront être
déniés à aucune race ou .aucun groupe ethnique pour
des motifs de discrimination si les personnes apparte
nant à cette race ou à ce groupe sont des ressortissants
zambiens. Pour ce qui est des étrangers, bien·qu'ils ne
jouissent pas des' mêmes droits constitutionnels que les
citoyens zambiens, ils bénéficient du statut géné
ralement accepté par le droit internatioruil moderne.
En pratique,~ la Zambie R_ ~arcouru en 10 an~ un
chemin considérable; partie du système de racisme
institutionnel de l'époque coloniale, elle est parvenue
à l'étatd'harmonie raci~e que favorise la philosophie
humarilste du Gouvernement zamofen.
2. Compte tenu de ces considérations, la délégation
zambienne condamne catégoriquement le racisme et la
discrimination raciale. qui règnent en Afrique du Sud et
au Zimbabwe, et le racisme et le colonialisme que prati
que le Portugal en Angola et au Mozambique. Elle se
félicite de la défaite qu'a subie le Portugal en
Guinée-Bissau et aux îles du Cap-Vett et se sent con
vaincue que le peuple héroïque de la nouvelle
République balaiera les derniers vestiges du co- .
lomafisme portugaIs. Comme l'a déjà mentionné le
Ministre des relations extérieures de la Zambie dans sa
déclaration à l'Assemblée générale (213Oème séance
plénière), le massaère de personnes innocentes à
Wiriyamu et dans d'autres' parties du Mozambique par .
les forces portugaises a profondément bouleversé le
peuple et le Gouvernement zambiens. Ceux-ci sont

.également indignés de la répression systématique dont

.la ml\iorité africaine d'Afrique du Sud fait l'objet de la
part de la minorité raciste. Le massacre de Carleton-
.ville qui restera dans l'histoire comme une manifesta
tion.~éhont~e du fanatisme racial-,1 a mis cruellement en·
évide~c~ l'exploitation écono~lque dont les Africains

sont victimes en Afrique du Sud. Mais dans ce pays le .
racisme ne sévitpas seulement sur le plan économique;
les théoriciens de l'apartheid s'acharnentà susciter des
différences artificielles entre les races et les groupes

;ethniques sur les plans politique, culturel et social.
3. Evoquant le cas de la Namibie, qui demeure·
soumise à l'occupation sud-africaine, le représentant
de la Zambie rappelle que l'Organisation des Nations
Unies a le devoir de s'açquitter de ses responsabilités à
l'égard des peuples opprimés, et il déplore la complicité
d'un certain nombre de pays, et notamment de certains
pays occidentaux, qui continuent àfournir des armeSâu
régime sud-africain pour des raisons d'intérêt ethnique,
économique et militaire. Pour sa part, la Zambie con
tiriuera de s'acquitter des obligations que lui impose la
Charte en fournissant une aide aux· réfugiés et des
moyens d'étude aux adolescents, et en diffusant des
informations sur cette question à l'adresse des peuples
opprimés d'Afrique australe.
4. Le double fléau du racisme et de la discrimination
raciale, s'il est particulièrement virulent en Afrique
australe, existe aussi dlll~S d'autres parties du monde et
par exemple dans les ghettos d'Amérique du Nord et
dans certains pays d'Amérique du Sud, d'Europe,
d'Mrïque et du Moyen~Orient où il prend des formes
diverses. La Zambie, éclairée par sa.propre histoire,
n'est pas disposée à accepter le principe que chaque
Etat ait à résoudre pour son propre compte ses pro
blèmes raciaux. Le racisme et la discrimination raciale
sont des crimes contre l'humanité et la communauté
internationale a donc le devoir de s'en préoccuper.
5. . La Zambie, qui est partie à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
érimination raciale, a accueilli avec satisfaction le rap
port du Secrétaire général qui a été présenté sur cette
question (A/9094.et Add.l); elle appuie les recomman
dations qu'il contient et fera tout80n possible, sur le
plan régional et sur le plan international, pour que les
objectifs qui y sont déftnis soient atteints. Néanmoins,
en ce qui concerne le Paragraphe 13 du proje~ de pro
gramme (A/9094., annexe I),elle eûtpréféré que l'année
1978 fût définitivement arretee comme date ae reumon
d'une conférence internationale sur le racisme et la
discrimination raciale. La portée et l'envergure d'une
telle conférence justifieraient, selon le représentant de
la Zambie, la création d'un comité spécial de
l'Assemblée générale. Pour ce qui est de l'adoption de
mesures au niveau national, la püSitiôn de la Zambie a
déjà été exposée; il suffit d'ajouter que la Zambie, peu
après son accession à l'indépendance, a stoppé le cou-

'rant de travailleurs migrants à d~stination d'Afrique
.du Sud.
6. Mme ESHEL (Israël) réaffrrme qu'lsraël est
opposé sans équivoque à toute forme de discrimination
à l'égard d'être humains et tout particulièrement à la

.discrimination fondée sur le critère honni de la race.
, Son peuple est d'autant plus sensible à cette forme de
discrimination que ses annales fournissell~ l'exemple le
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11. Pour ce qui est de la question de la coordination,
de l'examen et de l'évaluation, la délégation israélienne
n'estime pas qu'il y ait lieu de créer un comité spécial,
car il importe d'éviter le risque de double emploi et les
dépassements de crédits. Le Conseil économique et
social pourrait très bien s'occuper du programme avec
l'aide du Comité social. La délégation israéliemie
n'estime pas non plus qu'il y ait d'intérêt pratique à
créer un fonds spécial, étant d'avis qu'il sera possible
d'atteindre les mêmes objectifs en donnant aux
activités de la Décennie une priorité élevée dans les
programmes existants des organismes des Nations
Unies, des institutions spécialisées, des organisations
non gouvernementales et des gouvernements. A ce
sujet, la délégation israélienne suggère que l'on
établisse une liste des spécialistes - enquêteurs, pro
ducteurs de cinéma, écrivains, enseignants, socio
logues, etc. - dont le concours sera nécessaire à
l'exécution du programme, et qu'on la distribue aux
Etats Membres et aux organisations non gouvernemen
tales en les invitant à désigner des personnes
compétentes qui contribueraient, à leurs frais, à
l'exécution du programme, ce qui allégerait la charge
financière et assurerait une plus large participation aux
activités de la Décennie.

12. M. KRISHNAPPA (Inde) estime qu'il aurait été
extrêmement satisfaisant de pouvoir célébrer cette
,année, en plus du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des' droits de l'homme,
l'élimination totale de toutes les formes de racisme etde
discrimination raciale. Ce double fléau continue de
poser une grave menace, surtout en Mrique du Sud et
en Mrique australe en général. Le régime sud-africain
persiste dans sa politique raciste et a intensifié la
répression et la torture dans un effort désespéré pour
consolider son pouvoir, et cela màlgré la ferme
résistance que suscite l'apartheid et les réactions de la
communauté internationale. Pour sa part, l'Inde a tou
jours appuyé les résolutions de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité qui reconnaissent la gravité dela
situation régnant en Mrique du Sud et la,légitimitê de Ïa
-lutte des peupTes africains QPpnmés pourleurlibérauon
et la reconnaissance de leurs droits politiques et de
leurs droits fondamentaux. L'Inde a toujours été, à
l'avant-garde de la lutte contre toutes les formes de
racisme et de discrimination raciale; dès 1946, elle a
soulevé ce problème devant l'Organisation des Nations
Unies. Mieux encore, le mahatma Gândhi a été le pre
mier à défendre la cause des peuples opprimés
d'Mrique du Sud au début du siècle.

13. Se référant au projet de programme (A/9094,
annexe 1) relatif à la lutte contre le racisme et la dis
criminatiori raciale pendant la Décennie qui doit com-'
mencer le 10 décembre 1973, M. Krishnappa fait ob
server que les buts et objectifs de la Décennie y sont
énoncés avec une grande clarté; ce qui importe, c'est
que les mesures que l'on décidera d'adopter soient
appliquées de façon juste et efficace. En outre, les
organes compétents de l'ONU doivent coordonner
leurs efforts, en évitant qu'ils se chevauchent, en vue
de mobiliser l'opinion mondiale pour 111 cause de
l'élimination de la discrimination raciale.

10. La représentante d'Israël se' félicite de la
déclaration qu'a faite à la 1984ème séance le,
représentant de l'UNESCO au sujet des plans qu'a
formulés ladite organisation pour étudier les racines de
ce problème. li faut espérer que ces programmes
aboutiront à la production d'une série de pochettes
éducatives de documentation audio-visuel qui
s'adressent aux différents groupes d'âge, et que les

plus long et le plus cruel d'une discrimination et d'une Etats Membres puissent adapter à leurs besoins, et à
persécution fondées sùr l'odieux préjugé raciste. La leurs situations propres pour s'en servir dans les écoles,
dignité et l'égalité inhérentes à la personne humaine ne les centres communautaires et les moyens
.sauraient s'accommoder de la notion de discrimination, d'information.
qu'elle se fonde sur la race ou la couleur ou sur quelque
autre imagination perverse. On ne peut donc
qu'éprouver un profond sentiment de honte et de c.91ère
devant les manifestations continuelles d'injusticé dont
continuent d'être victimes les millions de personnes sur
le continent africain du fait de politiques de racisme et
de discrimination. La représentante d'Israël réaffirme
que son pays se solidarise avec la lutte contre toutes les
formes et toutes les manifestations du racisme et de la
discrimination raciale, où qu'elles se produisent, et
qu'il rejette énergiquement toutes les doctrines fondées
sur la notion de supériorité raciale.
7. Pen_Qant tas,econde g!!erLe~ mOll(tl~I~-,
l'Allemagne; au nom de la supériorité raciale, a
perpétré, à une échelle sans précédent, l'assassinat en
.masse d'innocents: elle en a tué 6 millions appartenant
à son peuple, et parmi eux 2 millions d'enfants. Alors
que la République fédérale d'Allemagne a' su
reconnaître la lourde responsabilité qui lui incombe du
fait de cet holocauste, la République démocratique al
lemande a totalement renié sa responsabilité historique
et son obligation morale.

S. Sachant quelles conséquences dangereuses et cor
rosives la discrimination raciale peut avoir pour une
société et pour le monde en général, Israël appuie
énergiquement la déCision de proclamer la Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimiI1ation raciale.
Elle fait siens, d'une manière générale, les buts et ob
jectifs du programme et estime que celui-ci devrait être
mené de façon vigoureuse et permanente et ne pas
prendre fin au bout de dix ans. Pour ce qui est de la
définition de la discrimination raciale, la délégation
israélienne préférerait s'en tenir à celle qui figure au
paragraphe 1 de l'article premier de la Convention in
ternationale car, selon elle, élargir la portée de la
définition n'"aboufuaitqli'à estomperles objectifs Visés.
li convient de se souvenir que la pratique de la discrimi
nation raciale prend des formes diverses selon les pays
et selon les systèmes, et de veiller à ce que le pro
gramme de la Décennie soit pragmatique et concret.

9. Tout en reconnaissant le mérite de l'idée de réunir
une conférence internationale, Israël doute que celle-ci
puisse contribuer notablement aux mesures concrètes
qui sont nécessaires au stade actuel. La Conférence
devrait avoir pour objet de faire connaître les activités
de la Décennie et de passer en revue toutes les mesures
adoptées au titre du programme~ La délégation
israélienne préférerait en conséquence que la
Conférence internationale se tienne plus tard, vers lafin
de la Décennie. Elle attache aussi une grande impor
tance à toutes les activités éducatives; celles-ci
représentent certes un~ action à long terme mais elles
renferment le seul espoir qu'on ait d'éliminer la dis
crimination à sa source même.
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14. L'Inde est convaincue que la Commission et tous
les Etats Membres accorderont leur appui à
l'importante recommandation contenue dans le projet
de programme relatifà une campagne d'information qui
permettrait d'éclairer l'opinion publique mondiale sur
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, en
mettant l'accent sur l'éducation des jeunes dans l'esprit
des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et
la dignité et la valeur de la personne humaine (ibid.,
par. 9). En outre, vu la nécessité évidente de mettre à
jour et d'élargir les études et enquêtes portant sur
l'apartheid et la discrimination raciale, le représentant
de l'Inde appuie la recommandation tendant à ce que
l'on effectue des études expérimentales dans les
domaines économique, politique, social et culturel afin
de détecter au plus tôt les manifestations de racisme et
de discrimination raciale et d'adopter des mesures
préventives (ibid., par. 15). Par ailleurs, il souscrit à
l'idée d'obtenir la coopération d'organisations scien
tifiques internationales, qui pourraient se charger
d'analyser et d'étudier au cours de la Décennie les
aspects de la discrimination raciale qui relèvent deleurs
domaines de compétences respectifs.. TI conviendrait
également d'étudier le rôle que pourraient jouer le Ser
vice de l'information et le Comité du Conseil
économique et social chargé des· organisations non
gouvernementales. La participation de ces organes au
programme peut avoir une grande importance.

15. L'Inde a toujours participé activement à la lutte
contre l'apartheid. Elle a déjà répondu à l'appel con
tenu dans le projet de programme qui demande
qu'aucun appui ne soit apporté aux gouvernements ou
aux régions qui pratiquent la discrimination raciale
(ibid., par. 12). L'Inde n'a pas hésité à sacrifier son
commerce florissant avec l'Afrique du Sud à la cause de

. la dignité et de laliberté de la personne humaine. Elle a
également apporté .une contribution au Programme
d'enseignementetde formation.des Nations Unies pour
l'Afrique australe et au Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud. Avant de con
clure, M. Krishnappa exprime l'espoir que la Commis
sion recommandera par consensus l'adoption du projet
de programme relatif à la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale.

16. M. ILOY (Congo) note qu'il n'est pas possible
d'examiner les manifestations de discrimination raciale
et d'apartheid sans penser à l'Afrique. La politique
coloniale du Portugal en Angola, au Mozambique et en
Guinée-Bissau s'exerce au mépris de l'Article 73 de la
Charte. Le régime portugais continue d'ignorer ses
obligations internationales et de réduire à l'esclavage
les populations placées sous son administration. La
répression des aspirations politiques de ces populations
atteint une cruauté qui se traduit par le massacre de
populations pacifiques désarmées et la destruction de
villages tout entiers. Les témoignagnes des
représentants des mouvements de libération et d'autres
pétitionnaires devant le Comité spécial. chargé
d'étudier la sitùation en ce qui concerne l'applicationde
la Décll:rration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux révèlent les atrocités com
mises par les autorités portugaises au Moza~bique.
Néanmoins, malgré la destruction de leur culture, de
leurs biens et de leurs vies même, les populations des
territoires administrés par le Portugal triompheront. La
délégation congolaise rend hommage à l'Etat
indépendant de Guinée-Bissau qui a proclamé son

indépendance, et annonce que le Gouvernement con
golais l'a déjà reconnu.
17. TI ne fait aucun doute que la politique d'apartheid
pratiquée par les autorités de Pretoria constitue la
forme la plus criminelle de mé~ris de la personne·
humaine et de ses droits. Vexportâtion de cette politi
que, son application en Namibie et ses manifestations
au Zimbabwe sont des preuves de la menace qu'elle fait
planer sur la paix et la sécurité de l'Afrique australe.
18. Mais les destructeurs de la vie humaine, les
saboteurs des droits de l'homme et des libertés fon
damentales sont les grandes puissances d'Europe oc
cidentale qui accordent une aide importante aux
t:~gimes racistes et coloniaux et, de par leur complicité
avec le Portugal, l'Afrique du Sud et lan Smith,
réduisent les instruments internationaux à devenir
lettre morte et font obstacle à la réalisation des buts
mentionnés dans la Charte des Nations Unies.
19. La délégation congolaise réaffirme son appui à la
lutte légitime que livrent les mouvements de libération
et le Congo continuera de leur apporter une assistance
morale et matérielle. En outre, elle a toujours soutenu
que les représentants des mouvements de libération
étaient les uniques représentants authentiques des
populations pour lesquelles ils luttent.
20. Se référant au projet de programme relatif à la:
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale M. TIoy note qu'il est important de souli
gner le grand rôle que doit jouer l'information au cours
de la Décennie. TI convient d'organiser des séminaires
internationaux qui souligneront les droits de l'homme
et les libertés fondamentales, identifieront les régions
où ces droits sont encore violés et les pays qui con
tinuent d'entraver directement ou indirectement
l'application des instruments relatifs aux droits de
l'homme et aux libertés fondamentales, et.
détermineront les mesures concrètes à prendre ainsi
que ies moyens qui permettront l'application univer
selle des résolutions de l'Organisation des Nations
Unies .~ur la di~~ri~natio.n r~cip1~~X{lp~!thei.t!et la
décolonisation. Devra également être soulignée au
coUrs de ces séminaires l'importance de l'adhésion aux
instruments relatifs aux droits de l'homme, leur ratifi
cation et leur application. Par ailleurs, la délégation
congolaise souscrit à l'idée d'organiser une conférence
internationale sur la lutte contre le ~acisme et la dis
crimination raciale et exprime le souhait qu'elle ait lieu
en 1978 au plus tard. Quant au comité spécial qui serait
chargé de coordonner les programmes et d'évaluer les
activités dans le cadre de la Décennie, il serait utile et
opportun non seulement qu'il soit créé par l'Assemblée
générale mais aussi qu'il relève directement d'elle.

21. Mlle MENESES (Venezuela) rappelle que le Ve-
. nezuela a de tout temps défendu, tant au niveau régio
nal qu'au niveau international, les principes en faveur
de hi dignIté et derégàlité de tous les êtresliumâins, et
c'est pourquoi elle a donné son appui le plus ferme aux
mesures proposées pour combattre la discrimination
raciale sous toutes ses formes. Au Venezuela, il
n'existe pas de discrimination fondée sur le sexe, la
religion ou la condition sociale depuis que le pays s'est
constitué en Etat libre et indépendant en 1810. Toutes
constitutions qui ont été adoptées depuis cette date ont
comporté une disposition interdisant toute forme de
discrimination. En outre, ni les titres nobilaires ni les
distinctions héréditaires ne sont reconnus. Le déni des
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droits de l'homme énoncés dans la Con~titution cons-,
titue une violation de la Constitution et est considéré
comme un délit portant atteinte à l'ordre public.
22. La délégation vénézuélienne a souscrit d'emblée à
l'idée de la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale et a voté pour la résolution 2919
(XXVII) de l'Assemblée générale. Le projet de pro- '
gramme relatif à la Décennie est conçu de la même
façon que la Stratégie internationale du développement
pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement en ce qu'il comporte un préambule, une,
partie qui énonce les buts et objectifs et une partie qùi
est consacrée aux mesures à prendre. TI y est tenu
compte de la Déclaration des Nations Unies sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et de la Déclaration relative aUJ{ principes du
droit international touchant les relations arilicales et la
coopération entre les Etats conformément il la Charte
des Nations Unies. Le projet de programme constitue
un ensemble équilibré et judicieux et la délégation
vénézuélienne tient à féliciter ses auteurs, enparticulier
les délégations de l'Egypte, du Ghana et du Pakistan. Il
est regrettable, toutefois, que ce document n'ait pas été
travaillé davantage et amené à maturité complète,
comme la Stratégie internationale du développement.
Retiennent particulièrement l'attention et l'intérêt de la
délégation vénézuélienne, les parties consacrées à
l'éducation, à la formation et à l'information. Elle par~
tage, àcet égard, les vues exprimées par léreprésentant
du Pérou (1980ème séance) concernant l'utilité· que
présenterait la publication dans d'autres langues, en
particulier en espagnol, des documents du Service de
l'information et d'autres services.
23. En ce qui concerne les points d'accord auxquels
est parvenu le Groupe de travail, la délégation
vénézuélienne voudrait indiquer, tout d'abord, qu'elle
aurait aimé que le projet de programme comporte une
définition du racisme et de la discrimination raciale,
définition qui aurait pu sans doute être reprise ,.du
paragraphe '1 de l'article premier de la Convention.in
ternationale. Comme tel ne semble pas avoir été
l'opinion générale, la délégation vénézuélienne
souhaiterait que, tout au moins, le libellé des para
graphes du projet de programme qui se réfère au
racisme et à la discrimination raciale, à savoir les
paragraphes 8 et 10 et l'alinéa a du paragraphe 12, soit
uniformisé.
24. En ce qui concerne l'organisation d'une
conférence internationale qui constituerait l'un des
événements marquants de la Décennie, la délégation
vénézuélienne réitère son soutien à cette initiative.
Etant donné que l'on est parvenu à un consensus à ce
sujet, peut-être est-il superflu de conserver l'alinéa h
du paragraphe 18. Pour ce qui est de l'organe qui serait
chargé de la coordination, de l'examen et de
l'évaluation des activités dans le cadre de la Décennie,
la délégation vénézuélienne, qui est généralement con
tre la création d'organes quand la chose n'est pas
nécessaire, estime que la création du comité envisagé
se ju§tifie en l'occurrence. Elle ne pense l'as que l'on
em~terait ainsi, sur les attributions. que la Charte a
corifiées aù Conseil écononïique et sOCial, et, de toute
façon, une formule permettant de surmonter cette
difficulté pourrait être trouvée. Il convient d'éviter de
confier au Conseil, dont les activités sont déjà si nom-

breuses, la tâche supplémentaire de superviser les
activités entreprises dans le cadre de la Décennie.
Quant à la Commission des droits de l'homme,
l'expérience a amplement prouvé que le temps qui lui
est alloué chaque année pour exécuter son copieux
programme de travail est à peine suffisant. Il est donc
évident que la nécessité de créer un nouvel organe
s'impose et le Venezuela n'a pas d'objection à ce que
Icelui-ci relève du Conseil.
25. ,MID~ ,'BERTRAND DE BROMLEY (Honduras)
juge parfaitementjustifié de consacrerunè décennie à la
'lutte contre le racisme et la discrimination raciale, car
on peut espérer que l'intense activité à laquelle elle
donnera lieu pourrait aider à mettre fm au fléau du
racisme et de la discrimination raciale. Au Honduras, il
n'existe heureusement pas de discrimination raciale, ni
en droit ni en fait. La population est composée d'une
race mixte qui s'enorgueillit de ses origines espagnole,
indienne et africaine. Le Honduras est néanmoins con
scient des terribles problèmes, que pose la discrimina
tion raciale dans le monde et, à l'ONU, il a toujours
voté pour les décisions et résolutions qui condamnent le
racisme. Le Honduras a à mmntes occasions déclaré
qu'il voit dans l'apartheid la forme la plus odieuse de la
discrimination raciale et il déplore que certains Etats
n'appliquent pas les dispositions des résolutions per
tinentes de l'ONU.

26. La délégation hondurienne se félicite de la partici
pation de~ organisations non gouvernementales au pro
gramme relatif à la Décennie, étant donné le rôle que
celles-ci peuventjouer dans la diffusion d'informations
sur les objectifs de la Décennie. Par ailleurs, elle sous
crit à l'idée d'organiser une conférence internationale
sur la lutte contre le racisme et la discrimination raciale
afm de susciter dans la communauté internationale un
intérêt soutenu pendant toute la Décennie pour, ce pro
blème si vital. En ce qui concerne la création d'un
comité spécial qui serait chargé de coordonner les pro
grammes et d'évaluer les activités dans le cadre de la
Décennie, la délégat!on hond~ienne préférerait que
cette tâche soit confiée au Conseil économique et so
cial, étant donné la compétence de cet organe et à cause
des dépenses qu'entraînerait la création.d'un nouveau
comité. La délégation hondurienne se félicite en re
vanche des dispositions du projet de programme rela
tives à l'éducation et à la formation ainsi que de la
suggestion d'inclure la question des droits de l'homme
dans les programmes d'études.

27. Avant de conclure, la'représentante du Honduras
précise que les opinions de sa délégation n'ont pas un
caractère définitif. Le principal est que le projet de.,
'programme relatif à la Décennie soit approuvé par lé
'plus grand nombre possible de membres et, à cette fin,
la délégation hondurienne est prête à se rallier aux vues
des autres délégations compte tenu des grandes lignes
qu'elle a indiquées.

28. M. TSERING (Bhoutan) dit que la question du
racisme et de la discrimination raciale préoccupe son
gouvernement du fait que ces pratiques subsistent en
Mrique, surtout, mais aussi dans certaines régions
d'Asie. Il est incroyable que certains pays continuent,
avec l'aide de quelques pays économiquement
développés, d'appliquer comme politiques nationales
des pratiques qui ont été condamnées par la
communauté internationale. Au Bhoutan, il est donné à
chacun des chanc;es égales et la dignité de tous est
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respectée sans aucune discrimination. La délégation du
Bhoutan a voté pour la résolution 2784 (XXVI) de
l'Assemblée générale, dont découle le projet de pro
gramme relatif à la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. Le Bhoutan n'apas
l'intention d'encourager les régimes racistes et con
damne tous ceux qui continuent de pratiquer le racisme
et la discrimination raciale. Réaffirmant cette position,
le Bhoutan a signé récemment la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, qu'il ratifiera le moment venu. Il est
convaincu du reste que d'autres pays la signeront et
prendront les mesures nécessaires pour la ratifier.
29. Par ailleurs, le représentant du Bhoutan estime
que la création d'un comité· spécial aux fins de .la
Décennie pourrait représenter la solution idéale.
Toutefois, - si cette proposition n'est pas viable, on
pourrait envisager de confier la tâche dont aurait eu à
s'acquitter ce comité aux- organes existants qui
s'occupent des droits de l'homme. La délégation du
Bhoutan donnera· son appui au projet de convention
sur l'élimination et la répression du'èrime d'apartheid
(AI9095, annexe), car elle est prête à coopérer avec la
Commission pour lutter contre toutes les pratiques du
racisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid
qui existent encore malheureusement dans bien des
régions du monde. Il faut tenter le maximum possible
sur le plan international pour éliminer ces fléaux et
permettre ainsi à chaque individu de vivre dans la
dignité, l'égalité et la justice.
30. M. MOUSSA (Egypte) dit que la raison d'être du
programme relatif à la Décennie (AI9094 , annexe 1)
réside dans le fait qu'en dépit des multiples efforts
déployés par l'Organisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées, les organisations intergouver
.nementales et de nombreux Etats, non seulement la
discrimination raciale subsiste, mais encore elle s'étend
à travers le monde. Seule l'Afrique du Sud avait institué
l'apartheid comme politique officielle; aujourd'hui,
cela est également vrai pourJa Rhodésie du Sud. Le
sionisme n'existait que dans une partie de la Palestine,
aujourd'hui il a gagné toute la Palestine ainsi que les
territoires arabes occupés. ~e colonialisII!e p'ersiste en
de nombreuses régions d'Afrique où les populations
autochtones sont privées de tous leurs droits, de leur
identité nationale et. sont traitées, dans leur propre
pays, comme des citoyens de deuxième classe.

31. Parmi les résultats positifs auxquels ont abouti les
açtivités de l'Organisation des Nations Unies, il faut
citer la prise de conscience du caractère erroné des
dogmes et pratiques racistes, mais elle est difficile la
tâche qui reste encore à accomplir. Il faut continuer de
lutter contre le racisme et la discrimination raciale, et
c'est là l'objet du projet de programme dont est saisie la
Commission. Les objectifs en sont clairs, et l'un d'eux
consiste à "identifier, dégager et dénoncer les
croyances politiques et pratiques erronées et fan
taisistes qui contribuent au racisme et à la discrimina
tionraciale" (ibid., par. 8). C'est là l'objet des mesures
à prendre, aux niveaux national et international et dans
le cadre du système des Nations Unies.

32. En outre, dans au moins trois paragraphes et
alinéas du projet de programme, il est fait mention de la
nécessité de n'accorder aux régimes racistes aucun
appui ni aucune assistance qui puisse leur permettre de
perpétuer leurs politiques ou leurs pratiques. C'est là

un point important car la collaboration avec les régimes.
racistes conduit à la création d'autres régimes ana
logues en dépit de tous les efforts que déploie
l'Organisation. Tout appel à une prétendue générosité
peut finir par conduire au renforcement d'un régime
raciste et constitue en soi une politique raciste. Des
erreurs ont été commises dans le passé à cet é~ard et
M. Moussa recommande à tous les Etats de s'abstenir
d'apporter la moindre aide, sous quelque forme que ce
soit, qui soit de nature à favoriser, directement ou indi
rectement, la persistance, la consolidation ou
l'expansion du racisme. L'intervention de la
représentante d'Israël constitue à cet égard un chan
tage, son but étant de réunir des fonds au nom des droits
de l'homme.

33. li est recommandé dans le projetde programme de
créer un fonds international (ibid., par. 17); certains
membres de la Commission ont développé des argu
ments contre la prolifération de fonds semblables, rap
pelant que l'Organisation administrait déjà trois fonds
créés pour venir en aide aux victimes du colonialisme,
de la discrimination raciale et de l'apartheid. Le pre
mier est le Programme d'enseignement et de· formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe que l'on a
créé en 1967 [résolution 2349 (XXII) de l'Assemblée
générale] dans le but de fusionner et d'intégrer les pro
grammes en faveur de la Namibie, des territoires
administrés par le Portugal etde l'Afrique du Sud, et qui
s'étend également à laRhodésie du Sud. Ce programme
vise à dispenser un enseignement et une formation au
plus grand nombre possible de personnes originaires de
ces pays et territoires de manière à leur permettre
d'assumer plus tard des responsabilités dans leur
propre pays. Il reste toutefois que ces personnes ne
peuvent échapper à la discrimination raciale
lorsqu'elles travaillent dans leur pays. Le deuxième est
le Fonds d'affectation spécial des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud, créé en 1965 [résolution 2054 B (XX)
de l'Assemblée générale], qui permet de fournir une.
assistance judiCIaire et dèS secours aux personnes
persécutées en vertu des lois discriminatoires en vi
gueur en Afrique du Sud et de subventionner
l'éducation de ce~ personnes; les ressources de ce
fonds permettent de consentir des dons aux organisa
tions bénévoles seulement. Le troisième est le Fonds
des Nations Unies pour la Namibie, créé en 1970
[résolution 2679 (XXV) de l'Assemblée générale], pour
financer les programmes d'enseignement et de forma
tion destinés aux Namibiens. Comme tes deux autres,
ce fonds est alimenté par des contributions volontaires
mais, en 1972, un montant de 100 000 dollars a été
inscrit au budget ordinaire de l'Organisation des Na
tions Unies à ce titre.

34. Ces trois fonds ont été créés à l'intention de
régions déterminées et dans le but, avant tout, de venir
en aide, de former et d'assister leurs habitants; en re
vanche, le fonds que l'on envisage de créer est conçu
pour venir en aide aux victimes du racisme et de la
discrimination raciale dans le monde, assurer le fi
nancementde certaines des activités entreprises dans le
cadre de la Décennie et, d'une façon générale, aider les
peuples qui luttent pour échapper au racisme et à
l'apartheid. li diftère donc des fonds qui existent déjà.
S'il se révélait nécessaire et possible,. à un stade
ultérieur, de fusionner en un seul tous les programmes
et fonds existants, ou certains d'entre eux, il ne faudrait
pas hésiter à le faire, èn tenant compte de l'expérience
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acquise au cours des deux ou trois premières années de
la Décennie.
35. Un programme aussi vaste et importantque celui
qui est prévu pour la Décennie exige que soit créé un
organe, un comité ou un organisme, qui serait chargé de
contrôler les activités, d'en examiner le déroulement et
d'en assurer la coordination. La délégation égyptienne
est prête à écouter les suggestions qui seront formulées
à ce sujet mais elle tient à préciser qu'elle ne souscrira à
aucune formule qui aurait pour effet d'introduire de
l'ambiguïté dans cette tâche ou qui tendrait à confier
celle-ci à un organisme ayant déjà un programme de
travail surchargé. Elle préférerait que les fonctions de
coordination envisagées soient exercées par un comité
spécial, qui relèverait soit de l'Assemblée générale soit
du Conseil économique et social. En tout état de cause,
la question devrait figurer chaque année à l'ordre du
jour de la Commission, durant toute la Décennie, de
manière à rester sous le contrôle direct de l'Assemblée
générale. Pour finir, M. Moussa lance un appel à tous
les représentants pour qu'ils adoptent à l'unanimité le
programme relatif à la Décennie.

36. M. EVORA (Portugal), parlant de la Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, dit
qu'il présume que les expressions racisme et discrimi
nation raciale se réfèrent aux aspects moraux, sOCiaux,
économiques et religieux de l'existence et non pas
exclusivement aux aspects politiques. L'histoire offre
des exemples de communautés, tribus et populations
qui aujourd'hui vivent en harmonie et sans grands
problèmes après avoir connu la domination et
l'exploitation puis la coopération et enfin la fusion. fI
convient de cdlnbattre le racisme et la discrimination
raciale par des moyens acceptablès, mais essayer de
construire une société fermée et espérer y parvenir de
cette façon frise l'illogisme, étant donné qu'une société
fermée engendre tôt ou tard une nouvelle forme de
racisme. Il faut rechercher l'union des races dans une
société ou tous peuvent jouir de la liberté et de la
sécurité, comme au Brésil, au Cap-Vert, en Angola, au
Mozambique ou en Guinée portugaise, par exemple.

37. Après avoir cité la définition de l'expression' 'dis
criminatiôn raciale" qui figure au paragraphe 1 de
l'article premier de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, M. Evora déclare que diverses observations
dirigées contre le Portugal par certains membres de la
Commission sont absolument dénuées de fondement.
De surcroît, il ne comprend pas pourquoi certains
représentants établissent un rapport entre le racisme.et
la discrimination, d'une part, et le système de
gouvernement portugais, d'autre part. Il n'y a pas de
système politique qui en soit conduise nécessairement
au racisme ou à la discrimination raciale; ce sont plutôt
les modalités d'application d'un système politique qui
déterminent le bonheur ou l'infortune, la prospérité ou
la misère des différentes.races etpopulations qui vivent
sous un régime donné. A cet égard, il est certains points
du projet de programme relatif à la Décennie qui non
seulement ne contribueront pas à l'élimination de la
discrimination raciale mais au contraire la consoli
deront.

38. Durant des siècles, le Portugal a essayé de créer
dans ses diverses provinces d'Mrique, d'Asie et
d'Europe une société où il y ait coopération et.
interpénétration des différentes races et qui soit fondée

sur le principe du respect mutuel; et il y est parvenu
comme peuvent en attester des hommes politiques, des
journalistes et des personnalités de renom. Il est
paradoxal pour un pays comme le Portugal, qui est un.
précurseur pour ce qui est de l'institution d'une société
multiraciale, de se voir accusé de pratiquer la discrimi
nation raciale. La délégation portugaise est décidée à
contribuer, dans le cadre de la Troisième Commission,
à l'élimination des injustices résultantde la discrimina
tion raciale et espère sincèrement qu'à l'issue de la
Décennie, ces efforts seront couronnés de succès.
39. On a fait beaucoup, dans les provinces portu
gaises, pour réduire les différences sociales et
économiques entre les différentes couches de lapopula
tion et on continue de s'efforcer par tous les moyens de
promouvoir le bien-être du peuple portugais, qu~lle que
soit son origine. Certaines délégations ont fait allusion à
de prétendus "massacres" au Mozambique. Le Portu
gal dément fermement de teUes accusations et précise
que ces rumeurs trouvent leur origine dans la pro
pagande que font des personnes appartenant à des
mouvements subversifs. Il déplore, en revanche, que
des centaines de villageois innocents aient été victimes
des mines et autres armes qu'ont utilisées, dans les
districts du Mozambique, des éléments venus de l'autre
côté de la frontière.

40. Quoique la délégation portugaise soit disposée à
coopérer à toute proposition constructive tendant à
mettre fin à la discrimination raciale dans le monde, elle
nourrit des réserves à propos de certains points de
l'ordre du jour que, le cas échéant, elle formulera le
moment venu.

41. M. EL-FATTAL (République arabe syrienne) dit
que son pays est irrévocablement engagé dans la lutte
des peuples contre le racisme et la discrimination
raciale. Son hostilité contre le racisme et le concept de
la supériorité raciale est profondément ancrée dans les
traditions universalistes et humanistes de la civilisation
arabe, qui se fonde sur la culture, la langue, l'histoire et
les aspirations communes des peuples arabes, valeurs
qui n'excluent rien ni personne puisque leur mérite re
pose sur les contributions positives qu'elles apportent
au progrès de l'humanité. Les injustices que l'on relève
encore dans la société arabe sont dues· au
sous-développement, à l'occupation et à l'agression
étrangères ainsi qu'aux vestiges qui subsistent encore
de l'époque féodale et coloniale.

42. La République arab.e syrienne voit dans la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale un effort concerté de la part de la
c<;>mmunauté internationale pour aider les mouvements
de libération nationale dans la lutte armée qu'ils mènent
contre le colonialisme. Sans se laisser prendre aux
manœuvres de diversion qui existent même à la
Troisième Commission, il faut appuyer cette lutte et ne
pas la détourner de ses objectifs. La République arabe
syrienne accorde un caractère prioritaire à la déco
lonisation parce qu'elle estime que l'apartheid, le sio
nisme et l'occupation coloniale sont, dans leur essence,
racistes. Aussi longtemps que le colonialisme exis
tera, le racisme et la discrimination raciale existeront
également. Il est peu réaliste de demander au Portu
gal de ne pas faire de discrimination contre les peuples
qu'il domine puisque le simple fait d'occùper des terres
en Mrique est une manifestation de suprématie raciste.
On ne peut pas davantage demander à Israël de mettre
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fin à la discrimination contre les Arabes puisque le
sionisme, comme l'apartheid, est essentiellement
raciste. Il faut extirper 'le mal et ne pas en attaquer
seulement les manifestations extérieures.
43. Lors de la quatrième Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés qui s'est
tenue en Algérie en septembre 1973, les priorités de la
lutte contre le racisme ont été arrêtées. Dans la
déclarationgénérale, l'accenta été mis sur le fait que les
pays non alignés s'efforcent avant tout de supprimer le
joug du colonialisme, d'éliminer l'apartheid, le
sionisme et toutes les autres manifestations
d'oppression et de discrimination raciale. De plus, on a
insisté sur le fait que la lutte armée constitue le seul
moyen de mettre fin à la domination étrangère et au
racisme. Il convient, dans le programme d'action pour
la Décennie, de tenir compte des buts et des objectifs
énoncés à la Conférence des pays non alignés car ces
pays représentent la moitié de la population du monde.
44. La République arabe syrienne reconnaît la
République de Guinée-Bissau récemment créée et fera
toùt ce qui est en son pouvoir pour appuyer la lutte de
celle-ci jusqu'à la victoire complète. Elle ne ménagera
pas ses efforts tant à l'intérieur qu'à l'extérieur de
l'Organisation des Nations Unies pour consolider ce
nouvel Etat et estime que le programme d'action pour la
Décennie doit également contribuer à la réalisation des
aspirations du peuple de Guinée-Bissau. De même, il
importe que ce programme d l action comporte des dis
positions importantes pour la libération du Mozambi
que et de l'Angola. Il faut également faire face" avec
plus de résolution et de réalisme, à la situation qui
prévaut en Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud. Tôt
ou tard, les sanctions doivent frapper ceux qui aident
ces deux régimes racistes blancs et leur fournissent des
armements.

45. De même, il faut, durant la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, accorder
une attention particulière aux idéologies et aux prati
ques racistes du régime colonial d'Israël. La
République arabe syrienne, comme elle l'a déjà
expliqué dans ses observations qui figurent dans le
document A/9094, estime qu'il faut, dans le domaine
des études et des recherches, examiner les effets
néfastes du colonialisme de peuplement pratiqué par
Israël ou d'autres régimes. Dans le cas particulier des
territoires arabes occupés par Israël, M. EI-Fattal de
mande que soit étudiée la politique du colonialisme de
peuplement qui y est appliquée, afin de déterminer le
rôle du racisme sioniste dans le processus de la; co
lonisation au Moyen-Orient et la responsabilité qui in
combe à Israël pour ses crimes. De plus, durant la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, il faut prévoir des mesures concrètes con
tre Israël, en ce qui concerne sa politique coloniale et
raciste, tant en Palestine que dans les territoires arabes
occupés. La Conférence des pays non alignés a ac-

.cueilli avec satisfaction la décision des Etats qui ont
rompu leurs relations avec Israël et a invité les pays non
alignés qui ne l'ontpas encore fait à rompre les relations
diplomatiques, militaires et culturelles avec Israël,
conformément au Chapitre VII de la Charte des Na
tions Unies.

46. Une délégation a cru bon de poser à la Commis
sion la question de la compensation à verser au régime
colonialiste et raciste d'Israël. La République arabe

syrienne déplore que cette question soit posée dans un
contexte inapproprié et pour des raisons irrecevables.
Ce qu'il faudrait, c'est que le régime col()nialtste inde~
nise les victimes du colonialisme, de l'apartheid et du
sionisme. Il faudrait donc créer, un titre du programme
de la Décennie, un organe restreint d'experts chargé du
versement d'indemnités aux peuples qui durant des
années ont été soumis à l'exploitation raciale.
47. M. GAHUNGU (Burundi) dit que le racisme re
monte à des temps immémorill,ux, mais que
l'Organisation des Nations Unies, depuis sa fondation,
s'est constamment élevée contre les méthodes ignobles
de discrimination raciale, de colonialisme barbare et
d'apartheid qui désavouent totalement le siècle de la
technique poussée et des découvertes planétaires. La
délégation du Burund~, soucieuse des principes
d'égalité, d'indépendance et de libre détermination,
tels qu'ils sont définis dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme, dans la Proclamation de
Téhéran de 1968 et dans d'autres résolutions en faveur
de la paix, souscrit à toutes les propositions formulées
par les autres délégations en vue d'éliminer du monde
toutes les formes de discrimination. Elle condamne
également les puissances et les organisations qui entre
tiennent des relations suivies avec les régimes ra.cistes
et leur fournissent une aide matérielle pour détruire des
populations innocentes dans leurs territoires et de
mande l'application de la résolution 253 (1968) du Con
seil de sécurité relative aux sanctions économiques
contre le régime raciste de Salisbury. En outre, elle
exige l'application immédiate des résolutions 1514
(XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale et de la
résolution 322 (1972) du Conseil de sécurité, reprises
dans la Déclaration relative aux territoires sous domi
nation portugaise, qui a été approuvée par le Conseil
des Ministres de l'Organisation de l'unité africaine lors
de sa vingt et unième session ordinaire, eri mai 1973.

48. La délégation burundaise soutient fermement les
résolutions 2784 (XXVI) et 2919 (XXVII) de
l'Assemblée générale instituant la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale et se pro
nonce maintenant en favellr de la réunion d'une
conférence mondiale sur la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale. Par contre, elle est d'avis que la
coordination, l'examen et l'évaluation du programme
relatif à la Décennie doivent être confiés au Conseil
économique et social ou à une sous-commission
désignée par le Président pour éviter les doubles em-'
plois et les dépenses qu'entraînerait la création d'un
comité spécial.

49. D'autre part, ladélégation burundaise souscrità la
proposition de la délégation jamaïquaine (1982ème
séance) pour une concentration des volontés politiques
et financières des Etats Membres pour le soutien
matériel et moral des peuples en guerre. En même
temps, il serait souhaitable d'entreprendre une cam
pagne d'information et de formation pour attirer
l'attention du monde sur les souffrances des peuples
opprimés.

50. On constate davantage chaque jour à quel point
l'Organisation des Nations Unies est à la merci des cinq
Etats Membres qui peuvent opposer leur veto aux
décisions prises par le Conseil de sécurité. Pour que les
décisions en faveur de la paix et de l'émancipation des
peuples ne soientplus bloquées, il y a lieu d'accorder le
,droit de vote à un plus grand nombre de membres. Une
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révision de la Charte s'impose donc, étant donné les
réalités nouvelles et l'évolution de la situation inter
nationale.
51. En conclusion, M. Gahungu rend hommage au
vaillant peuple de la Guinée-Bissau pour la lutte impla
cable qu'il a menée en faveur de l'indépendanc~,
proclamée le 24 septembre 1973, et il ajoute que le
Gouvernement burundais a déjà reconnu le nouvel
Etat. Cela encourage d'autres peuples à lutter pour la
paix et montre combien la tâche difficile que l'on a
entreprise à Ja Troisième Commission et à l'ONU en
général est bénéfique et salutaire pour l'honneur, la
dignité et la fraternité des peuples.
52. Mme ESHEL (Israël), exerçant son droit de
réponse, rappelle que les problèmes que posent les
droits de l'homme des Arabes dans les territoires
administrés par Israël seront dûment examinés par la
Commission politique spéciale. Toutefois, elle se sent
obligée de répondre aux accusations, dénuées de tout
fondement, que les représentants de l'Egypte et de la
République arabe syrienne ont lancées contre son pays
lors de la présente séance.
53. La situation qui règne entre Israël et la population
arabe des territoires administrés est directement liée au
refus permanent d-es Etats arabes de s'acquitter des
obligations que leur impose la Charte et de s'efforcer de
trouver une solution pacifique à un problème purement
politique. li s'agit d'un problème politique qui n'a rien à
voir avec les droits de l'homme. Comme le Ministre des
affaires étrangères d'Israël l'a déclaré à la 2139ème
séance de l'Assemblée générale :

"Le fait est que les dirigeants arabes actuels ne
sontpas satisfaits du verdict de l'histoire qui a permis
la constitution de 18 Etats arabes dans une région de
Il millions de kilomètres'carrés, avec une population
de 100 millions d'habitants. Les dirigeants arabes
semblent être animés par une excitation impériafiste.
Ils demandent l'élimination d'Israèl, nation non
arabe dont les racines, au Moyen-Orient, sont plus
anciennes que celles de tout autre pays . . . mais
Israël est une entité juive et non PaS arabe. C'est
pourquoi il y a des dirigeants arabes qui ne peuvent
accepter sa présence souveraine."

Par ailleurs, le sionisme n'est pas une engeance maudite
comme le prétendent les délegués arahes màis le
mouvement légitime de libération du peuple juif.
54. Si Israël était l'enfer que décrivent certains
gouvernements arabes, des centaines de milliers
d'Arabes ne viendraient pas rendre visite à leur famille
ni ne demanderaient à les rejoindre. La coexistence
pacifique avec la population arabe des territoires
administrés par Israël est une réalité qui gêne les
Gouvernements égyptien et syrien.
55. En conclusion, Mme Eschel se déclare convain
cue que la coexistence pacifique du peuple arabe et du
peuple juif au Moyen-Orient se matérialisera, de par la
volonté même de ces peuples, volonté qui sera plus
forte que les manœuvres politiques des gouvernements
arabes.
56. M. BAROODY (Arabie Saoudite), exerçant son
droit de réponsè, dit que la représentante d'Israël n'a
pasle droit de demander réparation car les sionistes en
provenance d'Europe centrale et orientale ont
confisqué la Palestine et ont expulsé les Palestiniens de
leur pays, ce qui est à l'origine de tout le conflit du

Moyen-Orient. Le sionisme est un mouvement co
lonialiste qui est né en Europe centrale et est le fait des
seuls juifs ashkenazim, peuple non sémite qui s'est
converti au judaïsme du VIIIème siècle après
Jésus-Christ et non des sephardim qui eux sont des
sémites. Les Arabes et les sephardim vivent ensemble
depuis des siècles au Moyen-Orient sans problème. A
cet égard, M. Baroody rappelle les pressions exercées
pendant les années 40 par les sionistes sur les Etats
Unis pour influencer le Royaume-Uni et il cite des
documents de l'époque. Le Royaume-Uni a contribué à
créer le problème du Moyen-Orient en cédant à la pres
sion des juifs et en créant l'Etat de Palestine. Les ash
kenazim interviennent dans les affaires de tous les peu
ples et un jour le monde sera fatigué du problème juif.
lis veulent faire pression sur l'Union des Républiques
socialistes soviétiques pour que ce pays laisse les juifs
soviétiques émigrer au Moyen-Orient, ce que les
Arabes considèrent comme une attitude peu amicale.
57. M. BAL (Mauritanie), exerçant son droit de
réponse, lit le message du Président de l'Assemblée
générale aux chefs d'Etat ou de gouvernement qui
figure en annexe de la résolution 2784 (XXVI) de
l'Assemblee générale dans laquelle il est question de
l'alliance impie établie entre l'Mrique du Sud, le Portu
'gal et la Rhodésie du Sud en vue de réprimer la lutte des
peuples de cette région et d'étouffer la révolte de
l'Afrique contre le racisme, l'apartheid, l'exploitation
économique et la domination coloniale. li cite en outre
certains paragraphes du rapport présenté par le Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-septième ses
sion1, dans lesquels il est dit que l'existence de ce qui
équiv~t pratiquement à l'application de la loi martilÛe
dans le territoire de l'Angola et dans certaines parties
du Mozambique constitue un déni du droit à lajustice et
à un traitement équitable, spécialement à l'égard de
l'écrasante majorité de la population africaine; que la
guerre menée par l'Administration portugaise contre la
population des trois territoires africains constitue une
grave violation du droit des populations africaines à la
sûreté de la personne et à la protection contre la vio
lence et les voies de fait et que les droits politiques sont
considérablement limités car le droit de vote n'est
exercé que par une fraction de lapopulation autochtone
et la participation des Mricains au gouvernement à
l'administration des territoires africains est purement
nominale. M. Bal affirme que l'on pourrait citer de
nombreux autres textes dans ce sens et dit que le
représentant du Portugal aurait dû montrer un
minimum de considération pour les membres de la
Commission et garder le silence.
58. M. EL-FATTAL (République arabe syrienne),
prenant la parole pour exercer son droit de réponse, dit
què lé seurusurpateur dans la région du Moytm-Orient '
est Israël, qui a usurpé la Palestin~, et que ce n'est pas
par hasard que les représentants d'Israël et du Portugal
ont été ceux qui ont fait le plus de propagande dans
leurs interventions. En effet, le Portugal exerce sadomi
nation sur des territoires dont la superficie est bien
supérieure à la sienne et où habitent des niillions dé
personnes, et Israël a privé de liberté les trois millions
d'habitants de la Palestine. Le représentant de la
République arabe syrienne cite des déclarations de
Théodore Herzl, créateur de l'Etatjuif, qui ~rme que,

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septièmè
session, Supplément No 18.
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le secteur le plus pauvre de la population de Palestine
doit être transféré hors des frontières de l'Etat juif, et
qu'il doit trouver du travail dans d'autres pays.
M. El-Pattai cite en outre la déclaration faite par le chef
de l'Etat israélien le 16 février 1973, selon laquelle la
rive occidentale devrait avoir un minimum de réfugiés
et la solution définitive serait que les Palestiniens ne
rentrent pas chez eux. Enfin, il se réfère à une
déclaration de M. Dayan aux termes de laquelle les
Arabes ont peut-être raison, mais il est impossible de
créer un Etat sans porter préjudice à quiconque. Le
représentant de la République arabe syrienne affirme
qu'Israël est un Etat raciste et colonialiste, bien que la
représentante d'Israël le nie, et qu'il pourrait continuer
à citer de nompreux documents pour le prouver.

59. M. ILOY (Congo), exerçant son droit de réponse,
dit qu'après avoir écouté les déclarations trompeuses
du représentant du Portugal, sa délégation estime que
l'union des races et leur développement harmonieux
sont un rêve que le Portugal exhibe pour masquer les
atrocités du génocide commis contre les populations
innocentes placées sous sa domination. Le
représentant du Portugal a dit, d'une part, que la dis
crimination raciale ne se rapporte pas seulement à
l'aspect politique et, d',autre part, que c'est
l'application dynamique d'un régime politique qui pro
duit des classes riches ou pauvres dans une même
société. Devant cette contradiction, la délégation
congolaise estime que le Portugal ne pourra jamais
tromper l'opinion mondiale, ni contester les
témoignages accumulés contre lui. Le Portugal a la
lourde responsabilité de répondre aux accusations des
autochtones de l'Angola, du Mozambique et de la
Guinée-Bissau tant que ces peuples n'auront pas ob
tenu définitivement la possibilité d'exercer leur libre
détermination. Le Portugal doit savoir, et il importe de
ne pas l'oublier, qu·en dépit de sa répression barbare,
les peuples africains des territoires qui sont encore
soumis à son administration ignominieuse finiront par
triompher.

60. M. KABINGA (Zambie), exerçant son droit de
réponse, dit que le Portugal a essayé d'établir une dis
tinction entre les droits de l'homme et le domaine
politique, ce qui est grave, non pas parce que le Portu
gal a adopté cette position, mais parce que de nom
breuses délégations ont essayé d'en faire autant pen
dant des années. Le représentant de la Zambie se de
mande ce que le Portugal entend par droits de l'homme

pour ce qui est des colonies, où les droits fondamentaux
sont délibérément ignorés ou foulés aux pieds. Le
représentant du Portugal a dit que le racisme esti
étranger à son pays, mais cependant l'expériencel
montre que dans les territoires sous administration!
portugaise, on distingue trois groupes de base: les co
lons, une petite proportion de 1 à 3 p. 100 d'assimilés
et ia population africaine, et que cette distinction n'est
pas fondée sur des différences culturelles, mais sur des
différences raciales. La Zambie est surprise que le Por
tugal parle du Brésil lorsqu'il se réfère aux groupes de
population qui vivent dans l'harmonie, et le
représentant de la Zambie aimerait savoir ce que le
Brésil pense de cette référence. La négation des mas
sacres commis par le Portugal ne mérite même pas
d'être mentionnée, puisque ceux-ci ont été confirmés
par un si grand nombre de documents officiels des
Nations Unies, qui constituent des témoignages impar-

. tiaux.
61. Le PRÉSIDENT déclare que la Commission a
presque terminé la discussion générale concernant
l'alinéa a du point 53.de l'ordre du jour, à laquelle elle a
consacré neuf séances, alors que huit seulement
avaient été assignées à l'examen de cette question. TI y a
eu consensus quant à l'importance de la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, qui
constituera une nouvelle activité des Nations Unies
visant à éliminer tous les vestiges de la discrimination,
des politiques de ségrégation raciale et de l'apartheid.
En général, les représentants qui ont participé au débat
ont exprimé leur appui au projet de programme qui
figure à l'annexe 1 du document A/9094. En ce qui
concerne les aspects concrets du projet de programme,
les opinions exprimées ont porté sur quatre points :
doit-on ou non faire figurer une définition de la dis
crimination raciale dans le programme; doit-on convo
quer une conférence mondiale sur la discrimination
raciale, et quand; doit-on établir un nouveau fonds
spécial afin d'aider les victimes de la discrimination
raciale; et doit-on créer un comité spécial chargé de la
coordination et de l'évaluation, ou confier ces tâches au
Conseil économique et social. Sur ce dernier point, il
n'y a pas eu accord général, mais les consultations qui
ont eu lieu indiquent que les divergences d'opinions
tendent à s'amoindrir. Le Président invite instamment
les délégations à poursuivre leurs consultations et ar
river à un accord sur les suggestions qui leur ont été
faites.

La séance est levée à 18 heures.
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19878 séance
Jeudi 4 octobre 1973, à 15 h 20.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

55

A/C.3/SR.1987

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Ellinination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003, chap. XXllI, sect. A.t et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9Q94 et Add.l, A/9095,
A/9139, A/9177, A/C.3/L.I995] :.

a) Décennie de la lutte contre le racisme et 11ft discrimina
tion raciale (suite) [A/9003, chap. XXIII, sect. A.I, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.l, A/9177,
A/C.3/L.I995]

DISCUSSION GÉNÉRALE (fin)

1. M. ALFONSO (Cuba) souligne l'importance
capitale que sa délégation attache à l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale. Parmi les
nombreuses résolutions adoptées au cours des années à
l'Organisation des Nations Unies au sujet de cette ques
tion, il convient de noter la résolution 2919 (XXVII) de
l'Assemblée générale, dans laquelle l'Assemblée a
décidé de faire coïncider la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale avec la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Cette
décision est révélatrice, car elle montre l'a,nplitude et
la gravité du problème aussi bien que la volonté de le
résoudre.
2. Cuba est partie aux instruments multilatéraux
adoptés par l'Organisation des Nations Unies dans ce
domaine, en particulier à la Convention internationale
sut l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, et en conséquence a appuyé pleinement les
résolutions adoptées sur la question par les organismes
des Nations Unies et par les organisations non gouver
nementales. Deplus, Cuban'apas négligé l'occasion de
dénoncer dans les tribunes internationales les plus di~
verses les pratiques du racisme, de la discrimination
raciale et de l'apartheid, tant en ce qui concerne les
atrocités commises par les régimes de Pretoria, de
Salisbury et de Lisbonne contré les populations afri
caines autochtones d'Mrique du Sud, de Namibie, du
,Zimbabwe, d'Angola, du Mozambique et de ce qui est
maintenant la République de Guinée-Bissau, que le
Gouvernement cubain vient de reconnaître sans
réserve, qu'en ce qui concerne les fedayin palesti
niens qui ont été contraints d'abandonner leurs terres
ancestrales ou qui souffrent de pratiques dis
criminatoires sur le sol de la patrie arabe occupé mili
tairement à la suite d'une guerre d'agression. Dans un
esprit de solidarité, Cuba a également parlé et agi pour
l'Indien, le Noir, le Chicano, l'Asiatique, le Portoricain
et en général pour toutes les minorités raciales qui, aux
Etats-Unis, connaissent le fameux mode de vie
américain pour en avoir souffert personnellement.
M. Alfonso n'oublie pas non plus l'Indien d'Amérique
qui, 'dans de nombreux pays du continent, se voit re
fuser par la sociétéjusqu'à lapossibilité de vivre en paix
en marge de celle-ci. Aujourd'hui, il pense aussi tout
particulièrement à tous les Latino-Américains qui, au

Chili, subissent la répression la plus honteuse aux
mains dés forces armées putschistes qui ont renversé le
gouvernement légitimement constitué.

, \ .
3. Cet état de choses renforce la délégation cubaine
dans la conviction qu',il est indispensable de prendre,
sur le plan international, des mesures énergiques pour
combattre les véritables causes de ce fléau; Tant que
subsisteront l'impérialisme, le colonialisme et le
néo-colonialisme, il faudra assister à ces violations
scandaleuses des droits fondamentaux. des peuples. La
Décennie qui doit s'ouvrir prochainement constitue un
autre moyen de lutte qui peut et doit servir à atteindre
cet objectif à long terme. '

4. En ce qui concerne le projet de programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (A/9094, annexe 1), la délégation cubaine
appuie pleinement les buts et les objectifs de la
Décennie tels qu.' ils sont décrits aux paragrapl.1es 8 et 9.
Par ailleurs elle soutient tout à' fait les propositions
relatives aux mesures à prendre au niveau national
exposées au paragraphe 12 du projet de programme et
estime qu'il s'agitlàde la rnoindre des choses àfaire. En
outre, elle fait observer avec satisfaction que Cuba, tant
dans sa législation nationale que dans la pratique, est
fidèle à la lettre et à l'esprit dudit paragraphe. li est
évident que le racisme et la discrimination 'faciale ne
peuvent être éliminés par décret; il faut également que
les structures économiques" .sociales et politiques
garantissent à tous les citoyens la possibilité de jouir de
tous les avantages qui leur sont offerts au cours de leur
vie. Avant 1959, à Cuba, la discrimination raciale était
condamnée dans tous les in,struments juridiques en vi
gueur. Mais il y régnait la: plus hypocrite et la plus
subtile - et parfois la plus grossière - des formes de
discrimination, ~ savoir que toutes les çatégories de la
population ne pouvaient pas bénéficier des mêmes
avantages économiques, et en conséquence, des rares
moyens d'éducation existants. Ce n'est. qu'en
établissant les bases d'une nouvelle société que l'on a
extirpé pour toujours le_s racines de ce mal.

5. TI est possible que ces propos fassent de Cuba l'un
des Membres de l'Organisation des Nations Unies qui,
selon la délégation des Etats-Unis, signalent les
malheurs d'autrui tout en oubliant les leurs. Après avoir
reconnu scrupuleusement les carences existant encore
dans ce domaine dans son pays, la délégation des
Etats-Unis ~'est permis de faire une description de la
terrible réalité observée dans d'autres pays par des
personnalités américaines connues qui ont lutté pour
éliminer la discrimination raciale dans leurpropre pays.
Il faut souligner le ton de cette intervention car il révèle
une tendance qui, dans la pratique, peut servir d'écran
pour cacher les véritables fins de la Décennie et orienter
les activités vers des buts fort différents de ceux que la
majorité des gouvernements poursuivent. Il aurait été
plus utile au représentant des Etats-Unis d'analyser,
même defaçon sommaire, les causes de la faim et de la
misère que' ses compatriotes ont observées dans
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beaucou!? de pays et de rechercher dans quelle mesure
les intérêts du gouvetnement et des sociétés trans
nationales dé sM pays étaient r~sponsablesd'un étatde
choses qUi, semble-f..il, le prooccupe tant.
6. Les meSures envisagées au paragraphe 13 du pro
gratnme qui seraient ~ntreprisesà l'échelon régional et
international revêtent une importance particulière. Il .
es~ éviden~ pour 1'?pinion,puI11ique ~~er~ationale que
l'aide pohtique, ecanonuqtie ë.t milItaire des pays
niembres de l'Organisation du Traité de l'Atlantique
Nord est directement responsable de la persistance du
racisme et de la discrimination raciale en Mrique aus
trale. De même,. la pr.otection des investissements
étrangers dans 'lette région ~xige que ces pratiques se
perpétuent et que ces régimes .soient renforcés sur le
plan militaire. La délégation ·cubaine juge particulière
ment important l'alinéa e du paragraphe 13 relatif à
l'appui età l'assistànce à donnêr aUx mouvements de
libération qui luttent contre le racisme. Le GoUverne
ment révolutiont1àit'tcubain al'intention de continuer à
prêter son aidê fraternelle à ces mouvements de lafaçon
qu'il jugera la plus efficace. Il importe également de
renforcer l'ensembJe des insttUntents juridiques qui
condal'nnent le racisme et ia discrimination raciale et la
délégation cubaine estime que l'adoption d'une con~
vention intéffiiltionale SUr l~é1imifiation et la répression
du criItle d'apartheid constituerait un élément remar
quable du prografiUl'le dê la Décennie.

7. En e~ q~i ctmcern~ tell ~esures ~ prendr~ da~s le
cadré de l'ONU, ta delégati.on E:ubmne appUIe l'Idée
d'organiset une tonférence tttMldii:l.le sur la lutte contre
le tacisme étla discfÎblinationtudtlle au début de la
deuxième Moitié de la Déterittîe. Là participation·des
moUvements (le libétàtion rtatioitllle à tette conference
contribuerait pour beaucoup.au suocès d<l ses .travauX.
Quant aUX sé~al.tes, edUoqUes et tra.vaux de re
cherche envisàgés, il faut, adôpter des mesures
appropriées t'out ~vi~r qUé les ~vités Se réduisent à
deS travaux thé()tiqués $âtlS portéè pratique et pour ne
pas 'aggraver la situa,tÏoofi.nancière de l'Organisation
des Nàtiohs Unies ~Ji embaucMnt inutilement du per
sonnel sans avoir ùtiHsé au maximum, commèle de
mande lè Cortlité consultatif POur lès QUestions ad
ministratives et budgëtaires, les reSsourCès én persQn
nel dont dispose~jall:i:Dlvîsion d~s drôits de l'homme.

8. (lUatlt au méëâtlÎsme de contrôle et d'évaluation (le
la Décennie envisagé aU paratràphe 18 du projet de
programme, la délégation cubaine estime que. la
création à cette tin d'un comité spécial de rAssemblée
générale présenterait de grands désavantages tant du
point de vue opératiOnti:el que .fii1ancie~. Si l'on tient
compté .de l'augmentation. dt\~. merilbres du Conseil
éconotïliquè et social èt 'du piuii que l'on peut tirer des
possibilités offertes par ceto'rgane, il semble raisonna
ble de réchercher unê soluûon dans le ·cadre même de
cèt ôrgane trèli important de l~OtganisatiOÎ1 des :Nations
Unies. . .

9. M. KARASSiMEONOV (Bu:1garie) dit que si la
question relative à la Décennie de la lutte contre le
racisme et là discritninati01t raciale est la première
question à l'Ordre. du jour de la Cotntnission, cela

. pro\1v~ l'importance 91;le lui ~~è()rde l'Organisation des
Nations Unies. La Constitution bulgare, cQmme les.
constitutions de tous les nutrel; pays socialistes, coo-·
dalI1ne toutes les pratiques dè discrimina~onraciale.
La BU~gatie a toQjours apliUY~ la lutté .légitime des·

mouvements de libération nationale contre les régimes
colonialistes et fascistes. La Bulgarie a été l'un des
premiers pays à signer les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme, à participer activement à
l'élaboration du projet de convention sur l'élimination
et la répressiondu crime d'apartheid (A/9095, annexe),
et à formuler diverses suggestions qui ont été bien
accueillies par l'Assemblée générale et la Commission.
La délégation bulgare estime que la situation politique
actuelle est favorable à la consolidation de la paix et de
la sécurité internationales.
10. A la session précédente, la délégation bulgare a
appuyé en principe le projet de programme pour la
Décennie (A/9094, annexe 1); aussi sefélicite-t-elle que
laCommission en soit actuellement saisie. li y a lieu
d'espérer que l'action collective des Nations Unies in
citera toutes les nations àadopter.des mesures visant à
éliminer ce fléau et à liquider les régimes racistes. Dans
les résolutions et décisions adoptées antérieurement
par l'Assemblée générale et par le Conseil de sécurité,
la nature éventuelle de ces mesures a été indiquée. Il est
certain que l'application des dispositions visant à isoler
les régimes racistes et colonialistes contribuera effec
tivement à les éliminer, bien que les relations commer
ciales que certains pays maintiennent avec eux cons
tituent une forme d'appui à ces régimes. D'une manière
générale, le projet de programme pour la Décennie
constitue un élémentmarquant des activités de l'ONU.
11. La délégation bulgare estime què la tâche consis
tant à assurer la coordination des activités entreprises
dans le cadre de la Décennie doit incomber au Conseil
économique et social, qui dispose des moyens et de
l'expérience nécessaires pour la mener à bien. Elle
appuie pleinement les délégations qui ont fait observer
que le fait que les régimes racistes persistent dans leurs
activités ne doit pas être un motif de découragement et
elle est convaincue que l'action internationale menée
contre la discrimination raciale ménagera des
possibilités favorables aux mouvements de libération
nationale.

12. M. COSTA COUTO (Brésil), répondant à une
question posée par le représentant de la Zambie à la
1986ème séance, se félicite de l'intérêt que suscite
l'expérience concluante menée par son pays en matière
de relations raciales et se réfère à des interventions
précédentes de la délégation brésilienne à l'Assemblée
génétale et à la Troisième Commission, au coUrs des
queUes celle-ci a décrit les origines historiques du
Brésil, le fondement multiracial de sa société et
l'absence de préjugés fondés sur la race dans le ter
ritoire br;ésilien.

13. A la 2124ème séance plénière de l'Assemblée
générale, lors de la. présente session, le Ministre des
relations extérieures du Brésil s'est adressé au
Président de l'Assemblée en ces termes :

"En tant que Latino-Américain, je sais combien
vos talents personnels sont éminemment
représentatifs de la longue lignée d'hommes d'Etat et
d'internationalistes qui ont édifié le patrimoine cul
turel et politique de notre continent. Les réalisations
historiques de ces hommes d'Etat et de ces dirigeants
reflétaient les origines culturelles communes de
l'Ibérie - exploratrice des mers et des continents,
semeuse de civilisations nouvelles, héritière des cul
tures méditerranéennes et leur propagatrice - cette
Ibérie lusitano-hispanique qui s'est mêlée aux races
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aborigènes de l'Amérique et a acquis une nouvelle
dimension grâce à l'apport du sang et des valeurs
culturelles africaines, comme le prouve mon pays, le
Brésil, où toutes les influences se sont amalgamées,
ce qui a fait du Brésil, pour cette raison même, un
pays éminemment latino-américain, partie intégrante
essentielle du monde latino-américain."

Le Brésil s'enorgueillit de Ses origines mais, sur le plan
individuel, ce qui compte pour le peuple brésilien ce
n'est ni l'origine ni l'ascendance, mais la valeur per
sonnelle de chacun. .
14. M. KABINGA (Zambie), exerçant son droit .de
réponse, remercie le représentant du Brésil de ses
paroles qui prouvent que l'analyse faite par le
représentant du Portugal à la séance précédente ne
repose sur aucun fondement.
15. M. HOLGER (Chili), usant de son droit de
réponse, rejette de la façon la plus catégorique les opi
nions du représentant de Cuba, qui sont sans rapport
avec la question à l'examen et constituent une
ingérence gratuite dans les affaires intérieures du Chili.
La délégation chilienne appuie le projet de programme
relatif à la Décennie de la lutte contre le racisme et la.
discrimination raciale - appui conforme à la politique,
du Gouvernement chilien qui, de par ses traditions, a
toujours respecté les droits de l'homme - et con
damne énergiquement toutes les pratiques racistes et la
discrimination raciale, en particulier celles que l'on
relève dans les pays africains.
16. M. ALFONSO (Cuba), usant de son droit de
réponse, dit que le représentant du Chili a avancé dans
son intervention quatre arguments: premièrement, il a
rejeté les affirmations du représentant de Cuba;.
deuxièmement, il a déclaré que celles-ci n'avaient pas
de rapport avec la question actuellement à l'examen;
troisiemement, il a affirmé qu'elles constituaient une
ingérence flagrante dans les affaires intérieures du
Chili; enfin, il a réaffirmé que le Gouvernement chilien
respecte traditionnellement les droits de l'homme.
17. En ce qui concerne le premier de ces arguments,
les faits sont éloquents : le soulèvement des forces
armées qui a amené la chute du gouvernement légitime
du Chili est un fait bien connu, de même que la fin
tragique du président Allende, et la répression menée

actuellement contre les Latino-Américains est un fait
mentionné à maintes reprises par la presse inter~
nationale.
18. Quant à l'absence de rapport entre les observa
tions de la délégation cubaine et la question à l'examen,
celle-ci affirme que la persécution dont les étrangers
sont l'objet, en particulier les Latino-Américains qui
s'étaient réfugiés au Chili, est un exemple flagrant de
discrimination fondée sur l'origine nationale; elle cite à
l'appui de ses affirmations l'alinéa e du paragraphe 3 et
l'alinéa a du paragraphe 6, ainsi que le paragraphe 8 de
l'annexe 1 du document A/9094.
19. L'argument selon lequel les affirmations du
représentant de Cuba constitueraient une ingérence
dans les affaires intérieures du Chili est identique à ce
lui avancé par le représentant de l'Mrique du Sud lors
qu'on examine la question de l'apartheid.
20. Enfin, la délégation cubaine est la première à
reconnaître que le Gouvernement chilien légitimement
constitué se distinguait par son respect scrupuleux des
droits de l'homme mais, malheureusement; on ne
pourra dorénavant en dire de même.
21. M. EL-FATTAL (République arabe syrienne)
se félicite des consultations officieuses en cours qui
paraissent devoir aboutir à un accord. A son avis, il
devrait être tenu compte des suggestions formulées par
certains Etats, et figurant dans le document A/9094, au
moment où seront mis au point les amendements au
projet de programme pour la Décennie, ce qui permet
trait d'économiser beaucoup de temps.
22. Le PRÉSIDENT dit qu'il n'y a plus d'orateurs
ins,crits ni de représentants souhaitant faire usage de
leur droit de réponse; il propose de lever la séance. Le
Président suggère également de fixer au vendredi
5 octobre à 10 h 30 la date limite de présentation des
propositions concernant la question à l'étude en vue
d'éviter toute source de conflits.

Il en est ainsi décidé.
23. Le PRÉSIDENT déclare que toute suggestion
devr~ être présentée sous forme d'amendement formel
au projet de programme.

La séance est levée à 16 h 15.

(
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1988e séance
Vendredi 5 octobre 1973, à 15 h 35.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

_A/C.3/SK1988

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discriJninationraciaie
(suite) [A/9003, chap. xxnt, sect. A.1 et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9095,.
A/9139, A/9177, A/C.3/L.1995, A/C.3/L.1996] :

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discriIhina
tion raciale (suite)[A/9003, chap. xxm, sect. A.1, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9177,
A/~.3/L.1995, A/C.3/L.1996]

EXAMEN DE PROJETS DE RËSOLUTION
ET AMENDEMENTS (A/C.3/L.1996)

1. LE PRÉSIDENT ànnonce que plusieurs amende
ments ont été proposés au projet de progranime relatifà
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi
nation raciale (AI9094, annexe 1) par les délégations du
Brésil (A/C.3/L.1996), de' la Trinité-et-Tobago
(A/C.3/L.I997), de l'Egypte (A/C.3/L.1998), de l'Irak
et de la République arabe syrienne (A/C.3/L.1999),
ainsi que de l'Afghanistan et de la République arabe
syrienne (A/C.3/L.2000). A l'exception de ceux du
Brésil, c'est un texte provisoire de ces amendements
qui a été distribué. En outre, On adistribué également le
texte provisoire des documents de travail A/C .3/L.2001
et A/C.3/L.2002.

2. M. COSTA col.1to (Brésil) dit que la délégation
brésilienne n'a' pas présenté ses amendements
(A/C.3/I:..1996) dans un esprit de controverse, mais
dans un but précis, qui ressort exactement de la teneur
cqrtcrète du document. En premier lieu, il s'agit de
lnodifier le paragraphe 1 du projet de programme afin
de mieux l'harmoniser avec la première partie du
préambule de la Charte des Nations Unies sur lequel il
se fonde. D'autre part, on s'est efforcé j'uniformiser la
terminologie du projet de .programme avec celle des
conventions existant en la matière, considérant que la
meilleure définition de la discrimination raciale est celle
qui figure à l'article premier de hi Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale. En outre, l'amendement tend à
supprimer àplusieurs rêprises les mots' 'ou lacondition
à d'autres égards" en tant que motifdè discrimination,
considérés comme prêtant à confusion sans améliorer
le texte. li faudrait faire de même à l'alinéa a du
paragraphe 12, de façon à conserver la formule de la
Convention internationale.

3. Quant à la version provisoire de l'amendement
présenté par la Trinité-et-Tobago (A/C.3/L.1991), le
représentant du Brésil dit qu'il ne sous-estime pas
l'importance du rôle quejoue la femme dans le domaine
à l'étude, mais qu'il s'agit de propositions qu'ilfaudrait
étudier dans d'autres instances.

4. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) dit que la ver
sion provisoire des amendements proposés par sa
délégation (A/C .3/L.1997)apour objet de faire ressortir

l'importance du rôle de la femme dans tous les aspects
de la mise en application du projet de programme pour
la Décennie. Bien que les amendements proposés puis
sent paraître répétitifs, ils sont nécessaires pour faire
ressortir de nouvelles conceptions en vertu desquelles
la femme participe à tous les efforts déployés pour
éliminer la discrimination raciale. TI peut également
sembler que l'on attribue, dans le programme, un rôle
excessifà la femme, mais il s'agit en fait de contrecarrer
l'usage traditionnel qui consiste àplacer la femme dans
une situation d'infériorité, et de priver ainsi la société
de la contribution vitale qu'elle peut faire pour satis
faire les besoins du monde actuel.

5. L'idéed'uneparticipationégalitairedelafemmeau
programme a un rapport direct avec le thème de la
Décennie, à savoir l'élimination du racisme et de la
discrimination raciale. Sa pertinence a été démontrée
dans l'excellente étude intitulée La discrimination
raciale 1 préparée par M. Hemân Santa Cruz, rappor
teur spécial, dans le cadre de l'Année internationale de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, en
1971. Bien que les paragraphes 643 à 646 de cette étude
visent en particulier la situation rigide et officielle qui
caractérise l'Afrique du Sud, il n'en s'agit pas moins
d'attitudes universelles. On y met l'accent sur les
conséquences d'une assignation artificielle à la femme
de rôles d'infériorité - que l'on retrouve dans le droit
au mariage et celui de choisir son époux, dans le
développement culturel et dans la vie familiale - avec
un renforcement parallèle de la notion de racisme, de
supériorité raciale et de discrimination raciale. TI faut
espérer qu'une action sera entreprise dans tous ces
domaines pendant la Décennie.

6. Se référant aux amendements brésiliens
(A/C.3/L.1996), Mme George dit que la délégation
brésilienne s'est attachée à l'effet produit, alors que la
délégation de la. Trinité-et-Tobago a insisté tant sur la
participation que sur l'effet produit. Le projet de pro
gramme porte sur un problème complexe, qui requiert
un ensemble de méthodes d'application et d'opinions
très diverses.

7. M. MOUSSA (Egypte) dit que le texte provisoire
de l'amendement proposé par sa délégation
(A/C.3/L.1998), qui tend à remplacer l'alinéa a du
paragraphe 13 par un texte nouveau, est le résultat de
consultations entre délégations et a été adopté à
l'unanimité par le groupe de travail. TI fait observer en
outre que les documents de travail A/C.3/L.2001 et
A/C.3/L.2002 ont fait l'objet de consultations of
ficieuses à la Commission et que, de l'avis général, il
convient de confier à quelque organe de coordination le
soin de passer en revue et d'évaluer les activités de la
Décennie.

8. M. EL-FATTAL (République arabe syrienne),
parlant au nom des .auteurs des documents
A/C.3/L.1999 et A(C.3/L.2000, dit que tous les

1 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.71.XIV.2.
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amendements qu'ils contiennent portent sur les
activités de la Décennie au niveau régional et interna
tional, dont il est question au paragraphe 13 du projet
de programme. Ces amendements, qui ne nécessitent
aucune explication supplémentaire, sont conformes à
l'esprit et à la lettre de la campagne mondiale contre le
racisme et la discrimination raciale et à T esprit des
Nations Unies.
9. M. LÜTEM (Secrétaire de la Commission) pro
cède à une récapitulation des amendements présentés
au projet de programme pour la Décennie, tels qu'ils
figurent dans le document A/C.3/L.1996 et dans les
textes provisoires des documents A/C.3/L.1997 à 2002,
et en donne lecture en indiquant les passages sur les
quels ils portent.

10. M. LEHTIHET (Algérie) souhaite apporter une
légère correction au texte provisoire du document
A/C.3/L.1999. A la dernière ligne du deuxième
amendement, il faut remplacer les mots "un co
lonialisme de colons" par "un colonialisme de peuple
ment".
11. M. MOUSSA (Egypte) lance un appel au
représentant du Brésil pour qu'il retire le premier
amendement du document A/C.3/L.1996. De même, il
demande à la représentante de la Trinité-et-Tobago de
ne pas insister sur. le premier amendement et les qua
trième à vingt-quatrième amendements figurant dans le
texte provisoire du document A/C.3/L.1997. A titre de
compromis, on pourrait conserver le premier et le
troisième amendements de la Trinité-et-Tobago, à con
dition toutefois que le Brésil retire son premier
amendement.
12. Mme WARZAZI(Maroc) déclare que sa
délégation appuie les amendements de l'Afghanistan et
de la République arabe syrienne, qui figurent dans la
version provisoire du document A/C.3/L.2000, mais
propose de fusionner les deux modifications en un seul
amendement. De même, elle approuve l'objectif des
amendements qui figurent dans le texte provisoire du
document A/C.3/L,1999 et les appuiera sans réserve.
13. Par ailleurs, Mme Warzazi remercie le
représentant du Brésil pour la plupart des amende
ments qu'il a présentés· dans le documeJ;lt
A/C.3/L,1996, car s'il ne l'avait pas fait, la délégation
du Maroc les aurait présentés elle-même. Elle approuve
les deuxième à septième amendements de ce document,
mais non le premier, car les mots qu'il tend àsupprimer
sont extraits du préambule de la Charte.
14. En ce qui concerne le texte provisoire des
amendements présentés par la représentante de la
Trinité-et-Tobago (A/C.3/L.1997), Mme Warzazi
comprend l'objeçtif qui les inspire et estime que les
raisons qui ontporté son auteur à les présentersont très
valables; elle estime toutefois qu'en mentionnant la
question du sexe dans tous les paragraphes, on ris
querait d'entamer le caractère sérieux du document. En
particulier,elle ne voit pas dans quelle partie du projet
on pourrait insérer le premier amendement. La
délégation marocaine pourrait accepter le deuxième
amendement mais sous la forme suivante: "De la
pleine utilisation de l'.aspiration et de la disposition des
hommes et des femmes du monde entier . . .". Par
contre, elle n'accepte pas les quatrième au quatorzième
amendements. En ce qui concerne le quinzième
amendement, elle estime que l'on allégerait le texte et
que l'on résumerait l'objectif de tous les autres

amendements en ajoutant au paragraphe 15, en tant
qu'alinéa c, une nouvelle phrase ainsi conçue: "Il
faudrait que les activités entreprises dans le cadre de
l'Année internationale de la femme tiennent compte du
programme de la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale afin de permettre aux fem
mes d'apporter leur contributioIl effective dans la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale". Enfin,
Mme Warzazi appuie sans réserve le dix-septième
amendement et demande àêtre comptée au nombre des
auteurs.
15. M. PETHERBRIDGE (Australie) fait observer
que le comité spécial chargé de coordonner les pro
grammes et d'évaluer les activités dans le cadre de la
Décennie sera composé de représentants des Etats
Membres, et que si l'on voulait qu'il se compose d'un
nombre égal d'hommes et de femmes, il serait difficile
de décider quels Etats Membres devraient envoyer des
honunes ou des femmes pour maintenir l'équilibre entre
les sexes. .

16. M. COSTA COUTO (Brésil) fait observer
qu'après avoir écouté les observations de la
représentante du Maroc et procédé à des consulta
tions officieuses avec la représentante de la
Trinité~et-Tobago, il a décidé, par esprit de compromis,
de retirer le premier amendement figurant dans le
document A/C.3/L.1996.

17. M. NASSER-ZIAYEE (Afghanistan) dit que le
projet de programme introduit une nouvelle terminolo
gie alors qu'il semble préférable de reprendre les termes
employés dans la Charte, la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale ainsi que les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme. . ,

18. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) rappelle les observations
formulées par la délégation de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (1981ème séance) au cours de la
discussion sur le projet de programme et présente
verbalement des amendements décQull;lIlt de ces obser
vations. Il propose tout d'abord d'ajouter au
paragraphe 2, après les termes "la politique
d'apartheid", le membre de phrase "en tant que crime
contre l'humanité". M. Smirnov souhaiterait
également remplacer le paragraphe 5 par le texte
suivant: "L'Organisation de!! Nations Unies estplus
que jamais convaincue de la nécessité d'efforts inces
sants déployés sur les plans national, régional et inter
national, pour éliminer le racisme, l'apartheid et la
discrimination raciale". A l'alinéa.a du paragraphe 12,
on ajouterait une nouvelle rubrique ainsi conçue:
"Que l'on fournisse, sur une base bilatéral~,une assis~
tance, aux peuples victimes de la discrimination
raciale". A la fin de l'alinéa d du paragraphe 13, on
mettrait une virgule, puis le membre de phrase suivant:
"et examiner en outre les moyens et les procédures
permettarit d'~ssurer l'isolement sur les plans interna
tional et régional des régions racistes". L'alinéaf du
paragraphe 13 serait libellé comme suit: "Il est
impératif d'appliquer la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, ainsi que les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relatives à cette question". M. Smirnov
propose en dernier lieu de remplacer à l'alinéa g du
paragraphe 13 les termes "le crime que représente
l'apartheid" par "la répression du crime d'apartheid".
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19. M. MACRAE (Royaume-Uni) demande si une
date limite a été fixée pour la présentation des ainende
ments et, dans l'affirmative, si la Commission a décidé
de reporter cette date. Si l'on accepte de nouveaux
amendements, M. Macrae estime qu'il faudrait at
tendre de disposer d'un texte pour les examiner.
20. Le PRÉSIDENT dit que le délai fixé pour la
présentation des amendements est expiré. Il appartient
donc à la Commission de décider si de nouveaux
amendements sont recevables; d'ordinaire celle-ci ac
éepte les amendements mineurs.

21. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que sa
délégation ne voit pas d'inconvénient à ce que de
nouveaux amendements soient présentés mais aimerait
savoir dans quelle mesure cela perturbera le calendrier
des séances.
22. Le PRÉSIDENT dit qu'en vertu de l'article 122
du règlement de l'Assemblée générale et s'il n'y a pas
d'objections, la date limite pour la présentation des
amendements pourraient être reportée aujour même, à
18 heures..

Il en est ainsi décidé.
23. M. COSTA COUTO (Brésil) demande, pour
gagner du temps, que la délégatien soviétique présente
ses amèndements par écrit.
24. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) remercie le
représentant du Brésil d'avoir retiré son premier
amendement et annonce qu'elle procède à des consulta
tions avec la représentante du Maroc au sujet de ses
propositions.

25. M. AL-QAYSI (Irak) dit que le Brésil ayant retiré,
son premier amendement, le texte du projet de pro
gramme subsiste sous sa forme initiale, ce qui pose un
problème d'ordre juridique. A sQn sens, l'on se propose
dans le projet de reproduire fidèlement le préambule de
la Charte, mais une lecture attentive fait apparaître qu'il
ne s'agit nullement d'une reproduction fidèle de ce
dernier. Il semble ressortir du paragraphe 1 que le
préambule s'est borné à proclamer la foi dans les objec
tifs de la Charte et que l'On décide maintenant de
traduire ces objectifs dans les faits. Cela ne rend pas
correctement l'esprit du préambule. Rien de ce qui a
trait à la Charte ne doit ~tre modifié avec autant de
légèreté.
26. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) propose d'ajouter àlarubrique ii de l'alinéa a
du paragraphe 12, 'après "Déclaration universelle des
droits de l'homme", "la Déclar~tiondes Nations Unies
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale". '

27. M. MACRAE (Royaume-Uni) propose offi
cieusement, eu égard au nombre considérable d'amen
dements qui ont été présentés et qu'il faut exa
miner plus attentivement, d'aborder le point de l'ordre
du jour suivant et de reprendre ultérieurement le
point 53, alinéa a, en procédant dans l'intervalle à de
nouvelles consultations. ' .

28. M. CATO (Ghana) dit que si le Royaume-Uni
présente officiellement sa proposition, il s'y opposera
car il juge préférable d'achever d'abord l'examen du
point 53, alinéa a. .

29. Le PRÉSIDENT rappelle qu'il n'y aura pas de
séance dans la matinée du lundi 8, et prie instamment
les délégations de se réunir officieusement en vue de
parvenir à un accord de façon que l'on puisse mettre
aux voix les amendements dans l'après-midi du lundi.
30. M. BOOTHE (Jamaïque) propose de lever la
séance afin que les délégations procèdent à des consul
tations dans l'après-midi même.
31. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) dit qu'il ne comprend pas que l'on puisse
s'attendre sérieusement à ce que les amendements
soient mis aux voix dans l'après-midi du lundi. Depuis
deux semaines la Commission procède à une discussion
générale qu'elle est en train de rouvrir, risquant ainsi de
ne pouvoir respecter le calendrier des séances prévu.
La délégation de la République fédérale d'Allemagne
ne peut empêcher que de nouvelles propositions soient
présentées mais souligne qu'il lui sera difficile
d'adopter des amendements n'ayant pas fait l'objet
d'un examen attentif.

32. Le PRÉSIDENT prie les délégations de présenter
leurs commentaires et observations touchant les
amendements étant donné qu'il ne s'agit pas d'lin débat
de procédure.

33. Mme KOROMA (Sierra Leone) appuie la pro
position du représentant de la Jamaïque de lever la
séance afin que les délégations puissent tenir des con
sultations.

34. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
sur l'article 120 du règlement de l'Assemblée générale
en vertu duquel tout représentant peut demander la
suspension ou l'ajournement de la séance. Les motions
dans ce sens seront immédiatementmises aux voix sans
discussion.

35. M. AL-QAYSI (Irak) estime que, s'agissant d'un
amendement ayant trait à un point essentiel du projet,
on ne peut imposer de délais de présentation. Le groupe
de travail n'a pas examiné le projet de programme du
point de vue de la rigueur de la forme et le représentant
de l'Irak juge qu'il convient de le faire.

36. Mme WARZAZI (Maroc) estime, ainsi que les
représentants de la Jamaïque etde la SierraLeone, qu'il
faut lever la séance, étant donné que certains amende
ments seront modifiés ou retirés, ce qui rend leur exa
men superflu: Mme Warzazi propose donc de lever
la séance conformément à l'article 120 du règlement.. 1

37. Elle propose en outre que le secrétaire fasse dis
tribuer un document dans lequel seront présentés les
amendements conformément à la pratique habituelle,
c'est-à-dire en suivant l'ordre des paragraphes aux~
quels ils ont trait, ce qui sera fort utile au moment du
vote.

38. Le PRÉSIDENT donne lecture de l'article 120du
règlement et met aux voix la proposition tendant à lever
la séance.

Par 76 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la pro
position est adoptée.

La séance est levée à 17 h 30.
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1989,e séance
Lundi 8 octobre 1973,à 15 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
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POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003, chap. XXUI, sect. A.1 et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9095,
A/9139, A/9177, A/C.3/L.1995, 1996, 1997/Rev.1,
1998 à 2002,2003 et Corr.1, 2004 à 2008] :

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (suite) [A/9003, chap. XXUI, sect. A.1, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1, A/9177,
A/C.3/L.1995, 1996, 1997/ltev.1, 1998à2002,2003et
Corr.1, 2004 à 2008]

EXAMEN DE PROJETS DE RÉSOLUTION ET
AMENDEMENTS (fin) [A/C.3/L.1996, 1997/Rev.l,
1998 à 2002, 2003 et Corr.l, 2004 à 2008] .

1. Lord GAINFORD (Royaume-Uni) pense, comme
la délégation égyptienne, que la Commission doit con
centrer ses efforts sur les quatre grands aspects du
programme et s'en remettre, pour les détails, aux
résultats des travaux de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités et de la Commission des droits de
l'homme. Un programme de cette complexité et de
cette ampleur ne peut évidemment pas satisfaire en
tièrement toutes les délégations, mais le représentant
du Royaume-Uni avait espéré que dans un esprit de
compromis et désireuse de lancer un programme pou-

.vant être appuyé par tous les Etats Membres, les
délégations se seraient abstenues de proposer de nom
breùx l amendements. La délégation britannique re:"
grette particulièrement que certaines délégations aient
cherché à modifier des passages que le groupe de travail
officieux n'a pas examinés. Lord Gainford estime que
la plupart des amendements dont la Commission est
saisie élargissent la portée du programme et se rappor
tent peu à la discrimination raciale telle qu'elle a été
définie à l'article premier de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale. Certains d'entre eux introduisent
des éléments politiques et ne peuvent qu'affaiblir la
portée du programme tandis que d'autres en détruisent
l'équilibre en insistant de façon exagérée sur la
nécessité de lutter contre la discrimination et en ne
mentionnant pas la promotion de l'harmonie entre les
races. On peut citer ici le premier des amendements
présentés par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (AIC.3/L.2003 et Corr.l), qui ne tient pas
compte de la dernière partie du paragraphe 5 du projet
de programme dans laquelle on insiste sur la nécessité
de favoriser l'harmonie raciale. La délégation du
Royaume-Uni se prononcera donc contre cet amende
ment.
2. Pour cette même raison, la délégation du
Royaume-Uni présente, dans le document
AIC.3/L.2004, un sous-amendement à l'amendement
de l'Egypte (A/C.3/L.1998) qui, à son avis, n'améliore
pas beaucoup l'alinéa a du paragraphe 13 du projet. Le

A/C.~/SR.1989

mandat de la Confér~nce sem.l;>le Cl.1uelq\l.ç peu négatif
. car il porte sur la mise en œuvr~ de résolutions pont
beaucoup sont inacceptables il un cen~n nombre de
gouvernements. L'amendement bri~nn.iqu~ incite la
Conférence à s'attacher à la promotion de l'h.wmonie
raciale, effort qui, comme il ressort des débats de la
Commission des droits de l'hom,me., complète les me
sures en vue d'éliminer l,a discrimination raciale. Aussi
lord Gainford espère-t.il ql.le l'AmenQement du
Royaume-Uni $era adopté à l'unanimité. Le
représentant du Royaume-Uni expliquera le vote et la
position de sa délégation sur l'ensemble du programme
lorsque celui-ci aura été adopté.
3. M. SMIRNOV (Vnion des Républiques socialistes
soviétiques) pense que les amendements pfl~sentés par
sa délégation (Ale .3/L.2003 et COlT.n s~:mt suffisam
ment clairs et n'appellent pas de longues explications.
Le premier atnenoement don.ne un sens plus positif au
paragraphe 5 du projet de programme, tandis que le
deuxième tend à aider les peuples Victimes de la dis
crimination raciale. Le troisième complète le projet de
programme. Quant aux quatrième et cinqQième
amendements, ils port~nt Qniq,Qement liQ( la forme.
4. Contrairement à ce que pense la délé~~tion dQ
Royaume-Uni, M. Smirnov estime. que le~ divers
amendements présentés complètent et améliorent le
projet et que leqr nombre témoigne· dQ désir qu'ont les
délégations d'élaborer un document positif.

.5. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) liignale que sa
délégation a retiré un grand nombre des amendements
qu'elle avait proposés à la séance précédc;mte et qui
avaient constitué la version prQvispifQ <;lu document
A/C.3/L.1997. Les llmendements ,retenus, dont la
délégation marocaine est maintenlIDt l'un des auteurs,
ont été publiés sous la cote A/C.3/L.1997/Rev.1. La
seule modification proposée par rappQrt ~u document
A/C.3/L.1997 porte sur le troisième. amendement.

6. La délégation d~ la Trinit~·et-Tobago appuie les
amendements dont la Commis~io.n est !!aisie. Elle ap
prouve les amendements pupliés so~s la cote
A/C.3/L.1999 dans le COntexte delaPêcennie etde leur
application universelle sur la basl;' des principes
énoncés par M. Hermin S~mta Cru~ dans son. étude
intitulée La discrimination raciale, do.n.t Mme George
cite les paragraphes 340 à 354. La repr~sentante de
la Trinité-et-Tobago annonçe qu'elle prend.ra ulté
rieurement la parole au sujet d~ projet de résolution
A/C.3/L.2001. .

7. M. CATO (Ghana) présente, au nQm de sa
délégation et de la délégation égyptienne, un amendé
ment (A/C.3/L.2002) portant sur le paragraphe 18 du
projet de programme. La çl~légation ghanéenne a
insisté sur le rôle important qu'ùn comité pourraitjouer
pour mettre effectivement en œuvre leprow:am.me re
latif à la décennie et' elle pensajt, ~omme beaucoup
d'autres, que c'était à 'un comité dellAssemblée
générale que cette tâche devait être confiée. Toutefois,
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19. M. F0NS BUHL (Danemark) dit que la
délégation danoise appuie dans l'ensemble le projet de

18. Mme .MARICO (Mali) aimerait savoir, en ce qui
concerne le deuxième amendement publié sous la
cote A/C.3/L.1999, s'il implique que l'ancien alinéa e
du paragraphe 13 est supprimé. Cela serait regrettable
car on reconnaît dans cet alinéa la légitimité des
mouvements de libération. La délégation malienne ne
s'oppose pas aux amendements présentés dans ledit
document mais elle souhaiterait que l'on ajoute à la fin
du nouvel alinéa e proposé le membre de phrase
ci-après : ", ou à parquer les autochtones dans des
réserves, les vouant ainsi à une vie misérable".

~2 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Troisième Commission

dans un esprit de compromis, afin que l'ensemble du 15. M. KORPÂS (Suède) estime que la Commission
programme puisse être approuvé, les coauteurs de des droits de l'homme a fait un excellent travail et il
l'amendement ont accepté la solution tendant à ce que aurait préféré que le projet de programme fasse l'objet
ce soit le Conseil économique et social qui soit chargé d'un consensus. La Commission devrait adopter de
de coordonner le programme et d'évaluer les activités nombreux amendements à l'unanimité. Aussi, se
entreprises à l'occasion de la décennie. L'alinéa c con- référant au premier des amendements présentés par
tient la seule idée nouvelle: il prévoit que le Conseil l'Union des Républiques socialistes soviétiques
économique et social serait également chargé d'agir en (A/C.3/L.2003 et COIT.1) contre lequel la délégation du
qualité de comité préparatoire de la Conférence mon- Royaume-Uni a formulé des objections, M. Korpas
diale. Les autres parties de l'amendement reprennent propose que l'URSS accepte d'ajouter les quelques
les éléments fondamentaux du texte original, et mots proposés par la délégation du Royaume-Uni afin
M. Cato espère qu'ils recueilleront l'appui des mem- que celle-ci puisse voter en faveur de l'amendement
bres de la Commission. soviétique.
8. Le représentant du Ghana présente également au 16. M. KABINGA (Zambie), se référant aux
nom de sa délégation et au nom des délégations de amendements présentés par l'Egypte et le Ghana
l'Afghanistan, de l'Egypte et de la Yougoslavie le projet (A/C.3/L.2002), dit que la délégation zambienne est
de résolution paru sous la cote A/C.3/L.2001, qui con- convaincue qu'il est absolument indispensable de créer
tient tous les éléments nécessaires pour assurer la un comité spécial. Elle croit comprendre qu'il s'est
bonne mise en œuvre du programme. M .. Cato ajoute dégagé un consensus tendant à ce que le Conseil
que l'amendement paru sous la cote A/C.3/L.2006 et se économique et social soit chargé des tâches qui auraient
rapportant au projet de résolution (A/C.3/L.2001) ainsi été confiées au Comité envisagé. La délégation zam-
que le sous-amendement publié sous la cote bienne peut se rallier à ce consensus, mais elle désire
A/C.3/L.2007 et se rapportant à l'amendement de que ses réserves à ce sujet soient consignées dans le
l'Egypte et du Ghana (A/C.3/L.2002), peuvent être compte rendu analytique de la séance.
adoptés sans faire l'objet d'un débat. 17. Mme ESHEL (Israël) aurait préféré que les
9. Pour terminer, M. Cato suggère que la Commis- activités prévues pour la décennie portent sur la ques-
sion recommande dans son rapport que le Conseil tion principale, à savoir la discrimination raciale telle
économique et social invite le président du Comité qu'elle a été définie dans la Convention. La délégation
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne israélienne se félicite de l'amendement brésilien con-
l'application de la Déclaration sur l'octroi de tenu dans le document A/C.3/L.1996 qui se rapporte à
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et le cette question. Par contre, Mme Eshel ne pense pas
président du Conseil des Nations Unies pour la qu'il soit constructifde vouloir introduire des questions
Namibie à participer à ses délibérations car ces organes qui, quelle que soit leur valeur intrinsèque, ne se rap-
sont directement intéressés par la Décennie. portent pas directement au sujet traité. Aussi
10. M. BADAWI (Egypte), présentant l'amendement s'élève-t-elle contre la suggestion des délégations de la
égyptien (A/C.3/L.1998) à l'alinéa a du paragraphe 13, Trinité-et-Tobago et du Maroc, qui aurait pour effet
déclare qu'il tend à remplacer les mots' 'et, en tout cas, d'introduire la question des droits de la femme. La
en 1978 au plus tard" par les mots "de préférence en délégation israélienne ne s'oppose pas au premier
1978 au plus tard", changement qui, espère-t-il, per- amendement figurant dans le document
mettrad'éviter toute controverse au sujet de la question A/C.3/L.1997/Rev.1, mais elle estime que les autres
de la date. L'amendement prévoit également d'ajouter n'ont aucune valeur dans ce contexte particulier. Dans
le mot "racisme" avant les mots "de discrimination le même ordre d'idées, elle ne pense pas que
raciale". l'amendement A/C:3/L.1999 soit constructif car il in-
11. La délégation égyptienne ne s'oppose pas en prin- troduit des éléments nouveaux. Par contre, Mme Eshel
cipe au sous-amendement du Royaume-Uni se prononcera en faveur de l'amendement égyptien
(A/C.3/L.2004) concernant son texte mais elle aimerait (A/C.3/L.1998) qui reflète les délibérations de la Com-
que la référence à la promotion de l'harmonisation mission. Le premier des amendements de l'URSS
raciale soit indiquée dans le contexte des résolutions de (A/C.3/L.2003 et COIT.1) visant à supprimer la mention
l'Organisation des Nations Unies et des principes de la de l'harmonie raciale ne peut être accepté par la
Charte, et non séparément. délégation israélienne. Les autres amendements n'ont

pas besoin' d'être commentés et la position de la
12. M. Badawi appuie les amendements au délégation israélienne à leur égard sera indiquée lors du
paragraphe 13 figurant dans le document A/C.3/L.1999 vote.
car il convient de rattacher la discrimination au
racisme.
13. M. AL-QAYSI (Irak) rappelle que sa délégation a
formulé à la séance précédente des observations
d'ordre général sur le libellé du paragraphe 1 du projet
de programme. Il voudrait proposer d'aligner ce para
graphe sur la Charte. Si cela n'était pas contraire à la
procédure, le représentant de l'Irak souhaiterait que
ses suggestions soient examinées.
14. Le PRÉSIDENT rappelle que la date limite pour
le dépôt des amendements a été fixée au vendredi
5 octobre à 18 heures et que les textes qui n'ont pas été
présentés dans les délais fixés ne peuvent être
examinés.
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résolution présenté par l'Afghanistan, l'Egypte, le
Ghana et la Yougoslavie (A/C.3/L.200l) et espère qu'il
sera adopté à l'unanimité. Si le projet de résolution est
mis aux voix, la délégation danoise demandera
toutefois que le paragraphe 6 du dispositif du projet de

'résolution fasse l'objet d'un vote séparé.

20. M. AL-QADHI (Irak) précise, en réponse à la
question posée par le représentant du Mali, que les
auteurs de l'amendement à l'alinéa e du paragraphe 13
(A/C.3/L.1999) n'ont pas eu l'intention de supprimerIe
texte original de cet alinéa et veulent seulement le
compléter.

21. M. SHAFQAT (Pakistan) aimerait savoir la
raison pour laquelle le mot "universelle" figurant dans
l'amendement de l'Egypte (A/C.3/L.1998) à l'alinéa a
du paragraphe 13 est entre parenthèses.

22. M. BADAWI (Egypte) explique qu'à la suite de
consultations qui ont eu lieu au sein du groupe de
travail, il a été décidé d'insérer les mots "complète et"
avant le mot "universelle". Le groupe de travail
n'ayant pu d'autre part parvenir à un consensus sur ce
dernier mot, celui-ci a été mis entre parenthèses de
façon à permettre à la Commission de prendre elle
même une décision à ce sujet.

23. Mlle JAUREGUIBERRY (Argentine) dit que sa
délégation appuie les amendements aux alinéas d et e
du paragraphe 13 (A/C.3/L.1999) qui s'inscrivent bien
dans le cadre du programme. Elle souscrit également à
l'amendement égyptien à l'alinéa a du paragraphe 13
(A/C.3/L.1998).

24. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne), se référant au premier des amendements
soviétiques (A/C.3/L.2003 et Corr.l), aimerait savoir
s'il ne serait pas possible d'ajouter à la fin du
paragraphe 5 du projet de programme le membre de
phrase "et pour favoriser l'harmonie raciale" qui
fig:.Iraitdans le texte initial et qui reflète un autre aspect
important du programme de lutte contre le racisme et la
discrimination raciale.

.. 25. Mme HEANEY (Irlande) appuie la suggestion du
'représentant de la République fédérale d'Allemagne,
laquelle permettrait aux délégations d'accepter plus
facilement l'amendement soviétique.

26. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) rappelle que le programme doit
porter essentiellement sur l'action à entreprendre con
tre le racisme et la discrimination raciale et qu'il n'est
pas possible de parler d'harmonie entre les races tant
que la politique d'apartheid continue d'être appliquée..
En outre, il est fait mention à l'alinéa d du paragraphe 3
de la nécessité de mettre sur pied des mécanismes pour
"améliorer les relations entre les groupes raciaux";
cette formule paraît suffisante à la délégation soviétique
qui estime que l'amendement au paragraphe 5 du projet
de programme tel qu'il a été présenté est plus réaliste.
La délégation soviétique ne peut donc accepter la sug
gestion du représentant de la République fédérale
d'Allemagne. La délégation du Royaume-Uni a d'autre
part présenté un sous-amendement (A/C.3/L.2004)
dans ce sens à l'amendement égyptien à l'alinéa a du
paragraphe 13 (A/C.3/L.1998); si ce sous-amendement
est adopté, il donnera satisfaction à la République
fédérale d'Allemagne ainsi qu'aux délégations qui ont
appuyé sa proposition.

27. Mme WARZAZI (Maroc) estime, comme le
représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, que si l'harmonie raciale existait il ne serait
pas nécessaire de mettre sur pied un programme de
lutte contre le racisme et la discrimination. Le sous
amendement du Royaume-Uni à l'amendement égyp
tien n'est donc pas acceptable. La délégation maro
caine ne pense pas qu'il existe un seul instrument
international relatif aux droits de l'homme qui soit
consacré à l'harmonie raciale. Pour être plus proche de
la vérité, la délégation du Royaume-Uni pourrait peut
être modifier son sous-amendement dans les termes
suivants: "ce qui contribuerait à la recherche de
l'harmonie raciale et & sa promotion".

28. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) pense que
l'approche préconisée par la représentante du Maroc
est trop formelle. Il est évident que le but ultime du
programme de la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale est la promotion de
l'harmonie raciale, même si les mots "harmonie
raciale" ne figurent dans aucun instrument interna
tional. La délégation néerlandaise ne saurait souscrire à
un point de vue qui impliquerait une limitation de
l'application universelle des droits de l'homme. La dis
crimination raciale n'existe pas seulement en Afrique
du Sud, c'estun problème grave qui se pose dans toutes
les parties du monde, et les efforts pour lutter contre le
racisme doivent être déployés dans le monde entier.
Aussi la délégation néerlandaise appuiera-t-elle le
sous-amendement du Royaume-Uni.

29. M. VALTASAARI (Finlande) déclare que le fait
qu'il votera en faveur de l'amendement de l'Egypte
(A/C.3/L.1998) concernant l'alinéa a du paragraphe 13
ne signifie pas que sa délégation modifie la position
qu'elle a précédemment adoptée au sujet des
résolutions mentionnées dans l'amendement en ques
tion. Elle appuie également la proposition tendant à
créer un fonds international financé par des contribu
tions volontaires qui figure au paragraphe 17 du projet
de programme mais, étant donné qu'il n'estfait mention
ni des buts ni de la gestion du fonds, la Finlande ne peut
actuellement prendre d'engagement en ce qui concerne
la contribution éventuelle à ce fonds.

30. M. SMIRNOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques), prenant la parole sur un point
d'ordre, tient à faire des réserves surIa traduction russe
des documents et se réserve le droit de revenir
ultérieurement sur cette question.

31. Le PRÉSIDENT met aux voix, paragraphe par
paragraphe, le projet de programme relatif à la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale" (A/9094, annexe 1).

Paragraphe 1

Par 96 voix contre zéro, avec 3 abst~ntions, le
paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

32. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas
d'objection, il considérera que le paragraphe 2 est
adopté.

Il en est ainsi décidé.
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Paragraphe 3

Par 99 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le
deuxième des amendements du Brésil (A/C.3/L.1996)
est adopté.

Par 100 voix contre zéro, avec une abstention, la
première phrase du paragraphe 3, sous sa forme

.modifiée, est adoptée.
Par 103 voix contre zéro, avec une abstention, le

troisième des amendements du Brésil (A/C.3/L.1996)
est adopté.

Par 103 voix contre zéro, avec une abstention,
l'alinéa d du paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté.

Par 104 voix contre zéro, avec une abstention,
l'ensemble du paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté.

Paragraphe 4

Par 103 voix contre zéro, avec une abstention, le.
paragraphe 4 est adopté.

Paragraphe 5

Par 76 voix contre 7, avec 16 abstentions, le premier
des amendements de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/C.3/L.2003 et Corr.1) est
adopté.

Paragraphe 6

Par 85 voix contre une, avec 9 abstentions, le qua
trième des amendements du Brésil (A/C.3/L.1996) est
adopté.

Par 99 voix contre zéro, avec une abstention,
l'alinéa a, ainsi modifié, est adopté.
33. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas
d'objection, il considérera que la Commission adopte le
premier des amendements du Maroc et de la
Trinité-et-Tobago (A/C.3/L.1997/Rev.l), visant à ajou
ter à ce paragraphe un nouvel alinéa c.

Il en est ainsi décidé.
34. M. EVORA (Portugal) dit que sa délégation
souhaitait s'abstenir sur cet amendement.

35. M. KABINGA (Zambie), prenant la parole sur un
point d'ordre, fait observer que le Président avait déjà
déclaré que la Commission avait adopté l'amendement
du Maroc et de la Trinité-et-Tobagolorsque le Portugal
~ fait part de son désir de s'abstenir.
36. Le PRÉSIDENT confirme que l'amendement du
Maroc et de la Trinité-et-Tobago a été adopté; il sera
toutefois indiqué dans le compte rendu analytique de la
séance que le Portugal, après l'adoption dudit

.amendement, a déclaré vouloir s'abstenir.
Par 100 voix contre zéro, avec une abstention,

l'ensemble du paragraphe 6, tel qu'il a été modifié, est
adopté.

Paragraphe 7

Par 103 voix contre zéro, avec une abstention, le
. paragraphe 7 est adopté.

Paragraphe 8

Par87voix contre 2, avec 8 abstentions, le cinquième
des amendements du Brésil (A/C.3/L.1996) est adopté.

37. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas
d'objection, il considérera que l'ensemble du
paragraphe 8, ainsi modiflé, est adopté dans les mêmes
conditions que l'amendement.
38. M. MART1NEZ (Cuba), auquel se joint Mme
MANDARA (République-Unie de Tanzanie), prend la
parole sur un point d'ordre pour préciser que si sa
délégation s'est abstenue lors du vote relàtif au cin
quième amendement brésilien, elle souhaite par contre
voter pour l'ensemble du paragraphe 8, tel qu'il a été
modiflé. Ce paragraphe doit par conséquent être mis
aux voix.

Par 100 voix contre zéro, avec une abstention,
l'ensemble du paragraphe 8, tel qu'il a été modifié, est
adopté.

Paragraphe 9

Par 96 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le
.deuxième des amendements du Maroc et de la
Trinité-et-Tobago (A/C.3/L.1997/Rev.l) est adopti.

Par 103 voix contre zéro, avec une abstention,
l'ensemble du paragraphe 9, tel qu'il a été modifié, est
adopté.

Paragraphe 10

Par 91 voix contre zéro, avec 7 abstentions, le
sixième des amendements du Brésil (A/C.3/L.1996),
est adopté.

Par 102 voix contre zéro, avec une abstention,
l'ensemble du paragraphe JO, tel qu'il a été modifié, est
adopté.

Paragraphe Il

Par 105 voix contre zéro, avec une abstention, le
paragraphe 11 est adopté.

Paragraphe 12

Par 94 voix contre une, avec 7 abstentions, le sep
tième des amendements du Brésil (A/C.3/L.1996) 
qui s'applique également à l'alinéa a du paragraphe 12
du projet de programme - est adopté.

Par 71 voix contre 2, avec 20 abstentions, le
deuxième des amendements de l'Union des Répu

. bliques socialistes soviétiques (A/C.3/L.2oo3 et Corr.l)
est adopté.

Par 97 voix contre zéro, avec une abstention,
l'amendement de la République démocratique al
lemande (A/C.3/L.2005) est adopté.

Par 101 voix contre zéro, avec une abstention, la
rubrique ·ii de l'alinéa a, telle.qu'elle vient d'être
modifiée, est adoptée.

Par 103 voix contre zéro, avec une abstention,
l'alinéa a, ainsi modifié, .. est adopté.

Par 101 voix contre zéro, avec une abstention,
/!ensemble duparagraphe 12, tel qu'il a été modifié, est
adopté.

.Paragraphe 13

Par 89 voix contre zéro, avec 5 abstentions,
l'amendement de l'Afghanistan et de la République
arabe syrienne (A/C.3/L.2oo0) est adopté.
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39. Le PRÉSIDENT met aux voix le sous
amendement du Royaume-Uni (A/C.3/L.2004) à
l'amendement de l'Egypte (A/C.3/L.1998).
40. M. MARTfNEZ (Cuba) dit que sa délégation vo
tera contre ce sous-amendement et demande s'il
peut d'ores et déjà expliquer son vote.

41. Le PRÉSIDENT demande aux délégations de
bien vouloir expliquer leur vote lorsque toute la
procédure de vote sera achevée.
42. Mme WARZAZI (Maroc) dit que le représentant
du Royaume-Uni n'a pas répondu à l'observation
qu'elle avait formulée et elle aimerait demander au
représentant du Secrétaire général de lui préciser s'il
existe des instruments internationaux qui parlent de
l'harmonie raciale.
43. Le PRÉSIDENT rappelle qu'aucune intervention
ne peut avoir lieu lorsque la procédure de vote est
entamée; en conséquence, le représentant du
Secrétaire général ne pourra parler qu'une fois le vote
terminé.
44. M. GUERRERO (Philippines) demande à quel
endroit s'insère le membre de phrase proposé dans le
sous-amendement du Royaume-Uni.
45. Le PRÉSIDENT dit que le membre de phrase doit
s'insérer à latin de l'amendement de l'Egypte, après les
mots "discrimination raciale". S'il y a un problème de
forme à régler, le nécessaire sera fait ultérieurement.

Par 44 voix contre 34, avec 14 abstentions, le sous
amendement du Royaume-Uni (A/C.3/L.2004) est
rejeté.

Par 96 voix contre zéro, avec deux abstentions,
l'amendement de l'Egypte (A/C.3/L.1998), tel qu'il a
été modifié du fait de l'adoption de l'amendement de
l'Afghanistan et de la Syrie (A/C.3 /L.2000) , estadopté.

P(J.r 92 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le
troisième des amendements du Maroc et de la
Trinité~et-Toba80 (A/C.3/L.1997/Rev.1) est adopté.

Par 84 voix contre zéro, avec 12 abstentions, le pre
mier des amendements des dix puissances
(A/C.3/L.1999) est adopté. .

Par 94 voix contre zéro, avec 5 abstentions,
l'ensemble de l'alinéa a, tel qu'il a été modifié, est
adopté.

46. Le PRÉSIDENT met aux voix le sous
amendement présenté oralement par le Mali au
deuxième amendement des dix puissances relatifàl'ali-

. néa. e du: pli!fllgrap~e 13.

47. M. AL-QAYSI (Irak) dit qu'en tant que l'un des
auteurs de l'amendement proposé par les dix puis
sances, il n'a pas de 4ifticulté à accepter le SQus
amendement du Mali;; par contre, il rappelle qu'il
souhaitait apporter au texte quelques améliorations de
forme.

48. L~ PRÉSIDENT dit qu'il a pu accepter la pro
position du Mali parce qu'il s'agissait d'un sous
amendement, mais le représentant de l'Irak souhaitait
modifier le texte initial, et cela n'était plus possible.

,
Par 63 voix contre zéro, avec 23 abstentions, le

sous-amendement présenté oralement par le Mali au
deuxième des amendements des dix puissances
(A1C.3/L.1999) est adopté.

Par 73 voix contre trois, avec 17 abstentions, le
deuxième des amendements des·· dix puissances
(A/C.3/L.1999), tel qu'il a été modifié par le sous
amendement oral du Mali, est adopté.
49. Répondant à une question posée par le
représentant du Ghana au sujet de la procédure, le
PRÉSIDENT donne lecture de l'article 132 du règle
ment intérieur de l'Assemblée générale.

Par 67voix contre 6, avec 16abstentions, le troisième
des amendeme.nts de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/C.3/L.2003 et Corr.l) est
adopté.

Par 90 voix contre zéro, avec une abstention, le qua
trième des amendements' de.J'Uniof! des Répub{iqu.es
socialistes soviétiques (A/C.3/L.2003 et Corr.l) est
adopté.

Par 97 voix contre zéro, avec une abstention,
l'alinéa f, tel qu'il a été modifié, est adopté.
50. Mme WARZAZI (Maroc) fait observer qu'il serait
nécessaire d'harmoniser les textes français et anglais
du cinquième des amendements de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques (A/C.3/L.2003 et
Corr.l).

Par 79 voix contre zéro, avec 11 abstentions, le cin
quième des amendements de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/C.3/L.2003 et Corr.l) est
adopté.

Par 86 voix contre zéro, avec 9 abstentions,
l'ensemble de l'alinéa g, tel qu'il a été modifié, est
adopté.

Par 95 voix contre zéro, avec 3 abstentions,
l'ensemble du paragraphe 13, tel qu'il a été modifié, est
adopté.

Paragraphe 14

Par 93 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le
paragraphe 14 est adopté.'

Paragraphe 15

Pw 82 voix contre 2, avec 5 abstentions, le septième
des amendements du Brésil (A/C.3 /L.1996) est adopté.

Par 93 voix contre. zéro, avec une abstention,
l'ensemble de la rubrique V de l'alinéa d, telle qu'elle a
été modifiée, est adoptée.

Par 85 voix contre zéro, avec deux abstentions, le
quatrième des amendements du Maroc et de la
Trinité-et-Tobago (A/C.3/L.1997/Rev.1) est adopté.

Par 92 voix contre zéro, avec une abstention,
l'ensemble. de la rubrique VI de l'alinéa d, telle qu'elle
a été modifiée, est adopté.

Par 95 voix contre zéro, avec une abstention,
l'ensemble du paragraphe 15, tel qu'il a été modifié, est
adopté.

Paragraphes 16 et 17

Par 87 voix contre zéro, avec deux abstentions, les
paragraphes 16 et17 sont adoptés.

Paragraphe 18

51. Le PRÉSIDENT met aux voix le sous
amendement des Pays-:Bas et du Royaume-Uni
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(A/C.3/L.2007) à l'amendement de l'Egypte et du
Ghana (A/C.3/L.2002).
541• M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que, étant donné le très
grand nombre d'organisations non gouvernementales,
il serait utile de préciser qu'il s'agit des organisations
non gouvernementales "intéressées", c'est-à-dire de
celles qui sont actives dans le domaine des droits de
l'homme.
53. Le PRÉSIDENT fait observer qu'il n'est plus
possible de modifier aucun des textes proposés et il
donne lecture de l'article 130 du règlement intérieur.

Par 64 voix contre une, avec 23 abstentions, le sous
amendement des Pays-Bas et du Royaumè-Uni
(A/C.3/L.2007) est adopté.

Par 88 voix contre une, avec trois abstentions,
l'amendement de l'Egypte et du Ghana (A/C.3 /L.2002),
tel qu'il a été modifié, est adopté.
54. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas'
d'objection, il considérera que l'ensemble du projet de
programme relatif à la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale (A/9094, annexe 1),
tel qu'il a été modifié, est adopté.

Il en est ainsi décidé.
55. Le PRÉSIDENT dit que la Commission doit en
suite voter sur le projet de résolution présenté par
l'Afghanistan, l'Egypte, le Ghana et la Yougoslavie
(A/C.3/L.2001). Ce 'projet de résolution ayant fait
l'objet d'un amendement présenté par les Pays-Bas
(A/C.3/L.2006), le Président invite la Commission à
voter en premier lieu sur celui-ci.

56. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) dit que sa
délégation souhaiterait apporter une modification à ce
projet de résolution.
57. Le PRÉSIDENT dit que cela n'est pas possible à
ce stade, mais qu'elle pourra le faire lorsque le projet de
résolution sera mis aux voix en séance plénière à
l'Assemblée générale.
58. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) estime que le projet de
résolution en question est un document distinct et que,
la procédure de vote n'ayant pas encore commencé, sa
délégation aimerait présenter un amendement.
59. Le PRÉSIDENT déclare que ce projet de
résolution ne saurait être dissocié ,du projet de pro
gramme que la Commission vient d'adopter. La
procédure de vote étant en cours sur l'ensemble de
cette question, il n'est pas possible d'accepter de
nouveaux amendements.

Par 62 voix contre 3, avec 22 abstentions,
l'amendement des Pays-Bas (A/C.3/L.2006) est
adopté. '

60. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas
d'objection, il considérera que le projet de résolution
présenté par l'Afghanistan, l'Egypte, le Ghana et la
Yougoslavie (A/C.3/L.2001), tel qu'il a été modifié, est
adopté.

Il en est ainsi décidé.
61. Le PRÉSIDENT invite les délégations àremettre
leurs explications de vote au lendemain.

La séance est levée à 18 h 55.

1990e séance
Mardi 9 octobre 1973, à 15 h 20.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1990

En l'absence du Président, Mme Bertrand de
Bromley (Honduras), vice-présidente, prend la
présidence.

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003, chap. XXID, sect. A.1 et A.2, et
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1 et 2, A/9095,
A/9139, A/917}, A/C.3/L.1995] :

a) Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale (fin) [A/9003, chap. XXIll, sect. A.1, et,
chap. XXX, sect. B; A/9094 et Add.1 et 2, A/9177,
A/C.3/L.1995]

EXPLICATlONS DE VOTE

1. Lord GAINFORD (Royaume-Uni) dit que le
Royaume-Uni se félicite de l'adoption du programme
relatif à la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale. li n'est pas étonnant toutefois,
étant donné la ~ongueur de ce programme, que la
délégati0ll du Royaume-Uni n'ait pu accepter certains

points du projet original. Elle regrette également les
tentatives faites pour modifier la portée de la Décennie
en introduisant des ~lémentsqui ne se rapportent guère
à la discrimination raciale telle qu'elle est défmie à
l'article premier de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, et elle estime que certains des amendements qui
ont été incorporés au programme en affaiblissent la
portée. La délégation du Royaume-Uni espère par ail
leurs que le programme ne sera pas utilisé à des fins
politiques.
2. Lord Gainford demande officiellement que les
réserves qu'il va formuler soient consignées dans le
compte rendu analytique. Tout d'abord, le Royaume
Uni n'estime pas que le colonialisme constitue une
forme de discrimination raciale ni que le succès des
efforts en vue d'éliminer celle-ci dépendent de l'ardeur
avec laquelle les résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies relatives au colonialisme sont mises en
œuvre. C'est pourquoi la délégation du Royaume-Uni
ne peut faire sien l'alinéa b du paragraphe 6 du pro
gramme (A/9094, annexe 1) et's'élèvëcontre lèTlÛt'que
le colonialisme etladiscrimination raciale sontassociés
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dans d'autres parties du programme. Le Royaume-Uni
ne partage pas non plus l'opinion selon laquelle la dis
crimination raciale seraitéliminée plus rapidement si on
isolait les régimes racistes et il n'ajamais considéré que
la meillelire attitude à adopter à l'égard des gouverne
ments dont on réprouve la politique était de rompre
toutes rêla~ons avec eux. Ces réserves s'appliquent en
particulier au nouvel alinéa venant après l'alinéa d du
paragraphe 13. A plusieurs reprises, le programme in
vite à appliquer toutes les résolutions de l'Organisation
des Nations Unies sur la discrimination raciale et le
colonialisme et implique qu'il s'agit là d'une obligation.
Le Royaume-Uni ne peut accepter le point de vue selon
lequel les Etats Membres sont tenus d'appliquer les
résolutions de l'Assemblée générale - dont un grand
nombre ont, d'ailleurs, faitI'objet d'un vote négatif de
la part du Royaume-Uni. Ces réserves s'appliquent en
particulier à l'alinéa b du paragraphe 6et aux alinéas a,
e et! du paragraphe 13. Le Royaume-Uni interprète
toute référence faite à la nécessité d'accorder une assis
tance aux peuples qui luttent contre la discrimination
raciale ou cherchent à accéder à l'indépendance comme
étant faite dans l'esprit de la Charte des Nations Unies,
mais il n'appuie pas le principe du droit des peuples à
recourir à la force à des finspolitiques. Cela s'applique
en particulier à l'alinéa d du paragraphe 2, au nouvel
alinéa a du paragraphe 12 et à l'alinéa e du para
graphe 13. Il n'estime pas, comme il est demandé à
l'alinéa g du paragraphe 13, qu'il faudrait adopter de
nouveaux instruments internationaux concernant la
discrimination raciale et il ne pense pas, comme il est
déclaré à maintes reprises ,dans le programme, que
l'apartheid est un "crime" de droit international. Par
ailleurs, le Royaume-Uni n'est pas convaincu de la
nécessité du nouveau fonds prévu au paragraphe 17 et il
ne veut 'pas laisser croire qu'il est disposé à y con
tribuer. Le Gouvernement du Royaume-Uni .ne peut
s'engager, comme il est demandé à: l'alinéa a, vi, et à
l'alinéa c du paragraphe 12, à utiliser "tous les moyens
qui sont à [sa] disposition" ou "tous les moyens
d'information disponibles" pour éduquer le public: au
Royaume-Uni en effet les moyens d'information ne
sont pas sous le contrôle du gouvernem~nt et toute
intervention de celui-ci serait contraire aux principes de
la liberté de l'information. Le Gouvernement britan
nique intreprète donc ses paragraphes comme deman
dant que les gouvernements utilisent les moyens
appropriés pour faire connaître le programme et encou
rager un esprit de tolérance. .

3. Lord Gainford conclut en déclarant que, malgré les
apparences, les réserves qu'il vient de faire sont faibles
par rapport à l'importance du texte qui a été adopté. La
délégation du Royaume-Uni accordera son plein appui
à toutes les activités enteprisesau cours de la Décennie
qui, à son avis, permettront de parvenir à une meilleure
compréhension du phénomène de la discrimination
raciale et à l'adoption de nouvelles mesures permettant
de l'éliminer.

4. M. EVORA (Portugal) dit que sa délégation s'est
abstenue sur le projet de programme et les amende
ments y relatifs car ce texte renferme des affirmations
et des prémisses qui ne correspondent pas à la réalité.
On constate dans certains cas une intention délibérée
de violer l'intégrité territoriale d'Etats Membres, en
contradiction totale avec l'esprit de la Charte des Na
tions Unies et le nombre des propositions et mesures
prévues dans ce programme ne peuvent contribuer en

aucune manière à atteindre les objectifs proposés. Le
représentant du Portugal tient à ce qu'il soit consigné.
dans le compte rendu analytique de la séance que si
l'ensemble du projet de programme avait fait l'objet
d'un vote, sa délégation se serait abstenue pour les
mêmes raisons.

5. Mme MAIR (Jamaïque) dit que sa délégation a
appuyé le projet de programme, dont l'application de
vrait permettre de réaliser d'importants progrès pen
dant la Décennie en vue de l'élimination du racisme, qui
représente à l'heure actuelle le problème le plus sérieux
que les organismes des Nations Unies aient à résoudre.
L'application scrupuleuse du programme permettrait
de combler les lacunes existant à cet égard dans les
instruments internationaux en vigueur.

6. Expliquant le vote de sa délégation concernant cer
tains des amendements, Mme Mair indique qu'elle a
voté pour le sous-amendement du Royaume-Uni
(AjC.3jL,2004) , que la Commission a rejeté. Il aurait
certes été utile que la Commission ait pu obtenir avant
le vote les renseignements qu'avait demandés la
représentante du Maroc (l989ème séance) concernant
l'existence d'instruments internationaux où il serait
question de la promotion de l'harmonie raciale;
néanmoins, la délégation jamaïquaine a voté pour cet
amendement car elle ne voit pas de conflit entre la
promotion de l'harmonie raciale, d'une part, et la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale, d'autre
part; il s'agit, à son avis, de deux aspeèts
complémentaires de la même question.
7. La délégation jamaïquaine a voté contre le sep
tième amendement brésilien (AjC.3jL,1996) car elle
jugeait le libellé initial plus précis et plus approprié.
Pour que les études pilotes envisagées soient effectuées
en profondeur et pour qu'elles soient vraiment utiles, il
est nécessaire d'examiner de près les multiples faces du
racisme, telles qu'elles sont déterminées par les cir
constances locales. Le libellé initial était à cet égard
très explicite et il est regrettable qu'il n'aitpas été main
tenu.
8. Enfin, la délégation jamaïquaine a voté pour le
deuxième amendement présenté dans le document
AjC.3jL,1999 tel qu'il a été modifié oralement par le

.Mali, afm d'appeler l'attention sur cette manifestation
particulière du racisme que constituent les bantous-
tans. .

9. Mme HEANEY (Irlande) dit que la délégation ir
landaise a voté en faveur de l'ensemble du programme
mais qu'elle n'a pu appuyer certains amendements.
10. Estimant très importante la référence à la promo
tion de l'harmonie raciale faite au paragraphe 5 du pro
jet de programme, la délégation irlandaise a voté contre
le premier amendement soviétique (AjC.3jL,2003 et
Corr.1). Toutefois, le paragraphe modifié ayant été
accepté par la Commission, la représentante de
l'Irlande tient à indiquer clairement que sa délégation
n'a pas de difficulté à l'accepter.
11. Mme Heaney s'est abstenue lors du vote sur le
deuxième amendement du Maroc et de la Trinité-et
Tobago relatif au paragraphe 9 (AjC.3jL,1997jRev.l)
parce qu'elle estime qu'en parlant d'une partie de la
communauté, en l'occurrence des femmes, on affaiblit
la portée du projet. Mais là encore la délégation irlan
daise n'a aucune difficulté à accepter le paragraphe' 9
tel qu'il a été modifié.
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12. Concernant la nouvelle phrase proposée dans le
deuxième amendement soviétique, la délégation irlan
daise s'est abstenue parce qu'elle estime qu'il faut,
dans ce genre de programme, insister davantage sur une
aide multilatérale par l'intermédiaire des organismes
appropriés des Nations Unies que sur une aide
bilatérale.
13. Les raisons pour lesquelles la délégation irlan
daise s'est abstenue lors du vote sur les amendements
au paragraphe 13 contenus dans les documents
A/C.3/L.2000 et A/C.3/L.1999 sont en principe les
mêmes que celles exposées au sujet de l'amendement
au paragraphe 9. Tout en comprenant les raisons des
auteurs et bien qu'ayant appuyé des résolutions portant
sur ce sujet dans d'autres organes des Nations Unies, la
délégation irlandaise estime que le programme de la
Décermie sera d'autant plus efficace qu'il ne compor
tera pas d'éléments qui ne s'y rapportent pas directe
ment.
14; La représentante de l'Irlande termine en déclarant
que sa délégation se félicite de l'adoption du pro
gramme dans son ensemble ainsi que de celle du projet
de résolution (A/C.3/L.2001).
15. M. SHAFQAT (Pakistan) dit que sa délégation
n'a pas participé:à la discussion générale sur cette ques
tion car elle appuyait d'une manière générale la plupart
des recommandations contenues dans le programme.
En outre, elle a accueilli avec satisfaction les amende
ments constructifs dont le texte initial a fait l'objet et
elle a voté pour la plupart des modifications proposées.
M. Shafqat rappelle à cet égard la contribution positive
que son pays a toujours apportée aux efforts visant à ré
soudre les problèmes, nombreux et pressants, qui affli
gent le monde dans le domaine humanitaire et social. Le
Pakistan a été l'un des premiers Etats à signer la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale adoptée par l'Assem
blée générale en 1965 et il a eu l'honneur de participer
aux travaux du Comité pour l'élimination de la discrimi
nation raciale lors de ses récentes sessions. La discrimi
nation raciàle n'a jamais existé au .Pakistan et le
Gouvernement pakistanais n'entreti.entaucune relation
d'aucune 'sorte avec le régime raciste illégal de la
Rhodésie du Sud ni avec lé gouvernement raciste de la
République sud-africaine, dont il déplore et condamne
les politiques.
16. La délégation pakistanaise a voté pour tous les
amendements qui visaient à renforcer l'efficacité du
programme, dans le désir de voir éliminer le plus
rapidement possible le racisme et la discrimination
raciale, ces maux dont l'humanité seule est responsable
et dont une grande partie des peuples du monde con
tinuent à subir les' effets.
17. Mme YOUNG (Etats-Unis d'Amérique) dit que
sa délégation se félicite de l'adoption de ce document
historique, grâée à l'esprit de conciliation dont ont fait
preuve les membres de la Commission. Ayant accepté
le programme, les Etats-Unis s'engagent à en assurer
l'application dans les limites que permettent leur Cons
titution et la politique générale de leur gouvernement.
La ,délégation américaine a dû toutefois, à quatre re
prises,émettre un vote négatif, qui lui a en général été
imposé par les, incidences des amendements proposés

. et.non par un désaccord quant au fond.
18. Pour le paragraphe 5du programme, la délégation
des Etats-Unis aurait préféré le libellé initial ou le texte

du sous-amendement du Royaume-Uni (A/C.3/L.2004) ,
à l'amendement égyptien (A/C.3/L.1998), car elle es
time que si la Décennie a pour objet de lutter contre le
racisme et la discrimination raciale, l'objectif final est
bien l'harmonie raciale.
19. Pour ce qui est de l'alinéa a du paragraphe 12, le
Gouvernement des Etats-Unis, s'il est en faveur de
l'octroi d'une assistance bilatérale aux victimes de la
discrimination raciale réfugiées hors de leur pays, ne,
peut appuyer une politique d'assistance bilatérale aux
victimes de la discrimination sur le territoire d'un Etat
Membre. Pour cette raison, il n'a: pu appuyer ce para
graphe tel qu'il a été présenté.
20. L'alinéa e du paragraphe 13 a, lui aussi, de multi
ples incidences dont l'examen ne s'impose pas, compte
tenu de l'esprit et des objectifs de l'ensemble du docu
ment. Le Gouvernement américain ne peut accepter les
restrictions au premier amendement de la Constitution
américaine qu'implique le nouveau libellé de ce para
graphe; en l'absence de cet amendement et des droits
qu'il garantit, la lutte de la population noire des Etats
Unis pour le respect de ses droits civiques n'aurait pas
été possible..

21. Enfin, en ce qui concerne l'alinéa d du
paragraphe 13, la délégation des Etats-Unis estime que
si l'Organisation des Nations Unies doit demeurer une
tribune universelle, ouverte à tous, il faut que les
régimes racistes y aient leur place; de cette manière,
leurs actions et leurs politiques pourront être exposées
et confrontées à l'opinion publique mondiale. Les abs
tentions et les silences du .,représentant du Portugal
témoignent plus clairement qu'un long discours des
dilemmes auxquels son pays doit faire face et, par
conséquent, de la tâche qui incombe à tous les Etats
Membres.

22. Mme BONENFANT (Canada) dit que sa
délégation se réjouit de ce que l'ensemble du projet de
programme ait été adopté sans vote; elle estime
toutefois que lé programme aurait dû être rédigé en
tenant davantage compte des incidences financières de
ses multiples éléments, en particulier en ce qui con
cerne la conférence envisagée et les travaux de re
cherche. Elle craint que le programme n'attire les criti
ques de la Cinquième Commission et elle souligne que
l'état des incidences financières (A/C.3/L.I995) n'est
déjà, en partie, plus valable.

23. La délégation canadienne s'est abstenue à propos
du fonds spécial mentionné au paragraphe 17 et aurait
fait de même au sujet de l'alinéa c du paragraphe 13
relatif aux fonds régionaux si celui-ci avait été mis aux
voix, non parce que le Canada s'oppose à la lutte contre
la discrimination raciale et l'apartheid mais parce que,
en principe, il entretient de sérieux doutes sur le re
cours aux fonds spéciaux, dont la prolifération risque
de conduire à l'éparpillement des ressources et des
efforts. Il estime préférable de consolider les fonds
existants et de diminuer ainsi les frais d'administration.

24. Le Canada s'est également abstenu en ce qui con
cerne l'élaboration de nouveaux instruments inter
nationaux, suggérée à l'alinéa g du paragraphe 13, car
il estime que les instruments existants ou en cours
d'élaboration couvrent ou devraient couvrir efficace
ment le domaine du racisme et de la discrimination
raciale. La multiplication des pactes et conventions
n'est pas une solution miracle et ne signifie pas
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nécessairement que les droits de l'homme et les libeItés
fondamentales seront mieux protégés.
25. La délégation canadienne déplore que le sous
amendement du Royaume-Uni (A/C.3/L.2004) relatif
à l'alinéa a du paragraphe 13 ait été rejeté; elle a, pour
sa part, appuyé cet amendement et ne comprend pas
l'opposition qu'il a suscitée puisque son objectif était
d'attirer l'attention sur la compréhension entre les
races: si celle-ci ne fait pas directement l'objet
d'instruments internationaux, elle est toutefois
mentionnée dans ces instruments. La représentante du
Canada cite à cet égard des extraits de l'article 2,

.alinéa e, etde l'article 7de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale.
26. En ce qui concerne les amendements soviétiques
(A/C.3/L.2003 et Corr.l), la délégation canadienne
s'est abstenue lors du vote sur le deuxième amende
ment, car celui-ci est libellé de manière à suggérer que
les pays peuvent fournir une aide dans tous les
domaines aux peuples luttant contre la discrimination
raciale; si le Canada est en faveur d'une assistance
humanitaire à ces peuples, il est opposé à la fourniture
d'une aide militaire qui équivaudrait à un acte
d'ingérence dans les affaires intérieures d'un Etat. Le
Canada a par ailleurs voté contre le troisième amende
ment soviétique, car il ne juge pas approprié d'isoler les
régimes racistes, cette tactique ne pouvant que les
encourager à se replier sur eux-mêmes et à perpétuer
leur politique. Enfin, la délégation canadienne souhaite
préciser que s'il y avait eu un vote séparé surla rubrique
viii de l'alinéa a du paragraphe 12, relatif à la discrimi
nation dans l'enseignement, elle se serait abstenue car
le libellé proposé pourrait, par exemple, sembler inter
dire des processus de sélection qui ne constituent pas,
en fait, des mesures discriminatoires.
27. La représentante du Canada termine en précisant
que si sa délégation a voté pour une définition étroite de
la discrimination raciale, cela ne signifie pas qu'elle
considère que les autres formes de discrimination ne
doivent pas être combattues également; elle a estimé
que dans le cadre de la Décennie, il était indispensable
de préciser les objectifs, mais elle espère en fait que les
autres formes de discrimination' ne seront pas
négligées.
28. M. AL-QAYSI (Irak) dit que sa délégation s'est
abstenue lors du vote relatif au paragraphe 1 du projet
de programme, car, tout en s'inspirant de la Charte des
Nations Unies, ce paragraphe n'en reprend pas exac
tement les termes. li eût été possible, aux prix de
quelques légères modifications de forme, d'en
améliorer le texte pour l'aligner sur celui du préambule
de la Charte, sans porter atteinte aux amendements de
fond proposés par diverses délégations.
29. M. BOURGOIN (France) se réjouit de ce que le
projet de programme ait été adopté pratiquement à
l'unanimité. La lutte contre le racisme est en effet une
question urgente et importante; dès le début du débat,
la France a exposé sa position de principe à cet égard.
Certains votes ont toutefois causé des difficultés à la
délégationfrançaise, qui a quelques réserves àformuler
sur certains points.
30. La délégation française a voté pour les amende
ments brésiliens (A/C.3/L.1996),.car ils visaient à ren
dre le texte plus conforme à celui de la Convention in
ternationale. Elle a voté également pour les amende-

ments du Maroc et de la Trinité-et-Tobago (AI
C.3/L.1997/Rev.l), car elle juge nécessaire que les
femmes soient pleinement associées aux activités
envisagées. Elle aurait toutefois préféré à cet égard une
affirmation de principe qui aurait figuré une seule fois
au début du texte du projet de programme.
M. Bourgoin souligne qu'en français l'expression
..droits de l'homme" a un caractère universel et qu'elle
s'applique à tous les êtres humains.
31. En ce qui concerne les amendements soviétiques
(A/C .3/L.2003 et Corr.1), ladélégationfrançaise n'a pu
voter que pour le quatrième amendement et a dû
s'abstenir en ce qui concerne les autres. S'il est vrai que
la lutte contre le racisme est l'aspect fondamental de la
Décennie, il ne faut pas négliger le caractère positif de
l'harmonie raciale, que reflète le libellé initial du
paragraphe 5. Pour cette raison, la délégation française
a voté pour le sous-amendement du Royaume-Uni
(A/C.3/L.2004). Quant aux deuxième et troisième
amendements soviétiques, ils contiennent des éléments
politiques dont il appartient aux Etats eux-mêmes de
rester maîtres. La souveraineté des Etats est d'ailleurs
un principe dont le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques s'est souvent lui
même fait l'avocat. En outre, la délégation française
n'est pas convaincue que la politique d'apartheid soit
un "crime" en droit international. Seules des actions
peuvent constituer des crimes, mais non une politique.

\La délégation française ne pense pas non plus que
l'adoption de nouveaux instruments internationaux soit
le meilleur moyen de lutter contre le racisme.
32. La délégation française a voté pour l'amendement
égyptien (A/C.3/L.1998), mais elle aurait préféré avoir
des renseignements plus complets concernant la
conférence envisagée, notamment en ce qui concerne
sa composition, le niveau de représentation, le carac
tère des participants - représentants de gouverne
ments ou experts - et le lieu où elle se tiendra. Elle ne
peut donc que réserver sa position en attendant de
disposer de plus de renseignements, et elle espère que
ceux-ci seront communiqués le plus rapidement possi
ble; c'est alors seulement qu'il sera possible
d'examiner toutes les incidences financières et de
réexaminer éventuellement la question. M. Bourgoin
ajoute que le vote de sa délégation sur cet amendement
ne signifie nullement que le Gouvernement français ait
modifié sa position quant aux résolutions dont il est
question.
33. En ce qui concerne l'amendement de l'Egypte et
du Ghana (A/C.3/L.2002), la délégation française es
time que celui-ci va dans le sens de la Charte, qui donne
compétence au Conseil économique et social en
matière de droits de l'homme.

34. Enfin, la délégation française a voté pour les
paragraphes 16 et 17 à cause du paragraphe 16, mais si
le paragraphe 17avait été mis aux voix séparément, elle
se serait abstenue. Elle le dit d'autant plus librément
que la France contribue au Fonds d'affectation spéciale
des Nations Unies pour l'Afrique du Sud ainsi qu'au
Programme d'enseignement et de formation des Na
tions Unies pour l'Afrique australe.

35. Le représentant de la France termine en souli
gnant que ces réserves sont en fin de compte peu nom
breuses, compte tenu de l'importance et de la portée du
projet de programme qui était présenté à la Commission
et il réaffirme l'adhésion de sa délégation aux principes
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de la Décennie et à la plupart des dispositions du pro
gramme.
36. Mlle CAO PINNA (Italie) précise que si elle s'est
abstenue lors du vote sur les amendements au
paragraphe 10 présentés dans le document A/C.3/
L.1999, c'est qu'à son avis ces amendements in
troduisent des éléments politiques qui n'ont aucun
rapport avec la portée du programme, lequelvise essen
tiellement à lutter contre le racisme et la discrimination
raciale.
37. La délégation italienne s'est de même opposée à
l'amendement présenté par l'Mghanistan et la
République arabe syrienne dans le document
A/C.3/L.2000, qui, en introduisant le mot "auto
détermination" à l'alinéa a du paragraphe 13, risque
de détourner l'attention de la préoccupation es
sentielle du programme, qui est la discrimination
raciale, et de lui donner un caractère politique. Ce sont
les mêmes raisons qui expliquent l'abstention de la
délégation italienne lors du vote sur les amendements
soviétiques (A/C.3/L.2003 et Corr.l). En supprimant
les mots' 'harmonie raciale" , qui figuraient dans le tex
te initial du paragraphe 5, le premier amendement sem
ble oublier l'objectif ultime du programme qui e,st
précisément de créer l'harmonie entre les races. Dans
le même esprit, la délégation italienne s'est prononcée
en faveur du sous~amendement du Royaume-Uni
(A/C.3/L.2004) et regrette qu'il n'ait pas été adopté.
Pour ce qui est du troisième amendement soviétique vi
sant à assurer l'isolement international et régional des
régimes racistes, la délégation italienne estime préféra
ble dans la situation actuelle de maintenir le dialogue
avec tous. lès pays, y compris les pays racistes.

38. M. COSTA COUTO (Brésil) déclare qu'en se
prononçant en faveur du projetde résolution adopté par
la Troisième Commission (A/C.3/L.200l) la délégation
brésilienne a donné une nouvelle preuve de l'intérêt
qu'elle porte à lalutte contre le racisme et ladiscrimina
tion raciale. Elle tient à souligner toutefois qu'elle in
terprète l'alinéa d du paragraphe 2 et les alinéas a, c et
e du paragraphe 13 dans l'esprit des alinéas a et b du
paragraphe 6 du programme et de l'Article premier de
la Charte. Pour ce qui est de l'application par les Etats
Membres des résolutions de l'Organisation des Nations
Unies en matièré de discrimination raciale, d'apartheid
et de décolonisation - telle qu'elle est formulée à
l'alinéa b du paragraphe 6 et aux alinéas a, e et! du
paragraphe 13 -la délégation brésilienne ne s'estime
engagée que par les résolutions pour lesquelles elle a
voté. Elle estime également que l'aide et l'assistance
fournies par l'Organisation des Nations Unies et les
institutions spécialisées et mentionnées à l'alinéa e du
paragraphe 13 et au paragraphe 17, devraient être
accordées à des particuliers et à des organisations
bénévoles et non à des organes politiques.

39. La délégation brésilienne ne peut se prononcer, à
l'heure actuelle, sur l'adoption de nouveaux instru
ments internationaux concernant l'élimination de la
discrimination raciale mentionnée à l'alinéa g du
paragraphe 13 du prograrrime, tel qu'il a été adopté, et
la même observation vaut pour la rubrique VII de
l'alinéa d du paragraphe 15. Elle a voté contre le
troisième amendement soviétique car elle est convain
cue que le dialogue avec les régimes racistes est plus
efficace sur le plan international que l'isolement. Pour
ce qui est desmesures à prendre au niveau régional, elle

estime que l'Organisation des Nations Unies ne peut
préjuger de décisions qui doivent être prises au niveau
régional. L'amendement de l'URSS ne précise pas si
les "moyens" en question sont les moyens pacifiques
prévus par la Charte. La délégation brésilienne con
tinue d'être résolument opposée aux régimes racistes.
40. M. LEHTIHET (Algérie) exprime la satisfaction
de la délégation algérienne pour l'adoption sans opposi
tion du projet de programme. Ce vole positif estde bon
augure et permet d'anticiper la réussite du programme.
La délégation algérienne n'a eu'aucune difficulté à
voter pour la plupart des amendements, à l'exception
du sous-amendement présenté par lè Royaume-Uni
(A/C.3/L.2004). Les raisons pour lesquelles elle a voté
contre sont très claires : il est impossible en effet de

,parler d'harmonie raciale dans le contexte de la situa
tion qui prévaut en Mrique australe et qui est contraire
à tous les principes de hi Charte. II faut d'abord éliminer
le racisme, l'apartheid et tous les maux dont souffrent
les peuples africains etpermettre à ces derniers dejouir
des droits de l'homme fondamentaux.

41. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) déclare que sa
délégation approuve dans l'ensemble le Programme re
latif à la Décennie et espère qu'au cours du processus
d'examen et d'évaluation il sera possible de remédier
à certains des défauts de ce programme.

42. Dès le début cependant, la délégation
néerlandaise a formulé des réserves concernant les
nombreuses références à la non-discrimination sous
toutes ses formes, le programme devant,- à son avis,
porter sur la discrimination raciale. Aussi a-t-elle eu
quelques difficultés à accepter les amendements con
cernant la participation des femmes tels qu'ils avaient
été initialement présentés par la délégation de
Trinité-et-Tobago dans le document provisoire
A/C.3/L.1997. Si ·la délégation néerlandaise a finale
ment voté en faveur de ces amendements sous leur
forme révisée (A/C.3/L.1997/Rev.l), elle continue
néanmoins à penser qu'il n'est pas très approprié de
faire figurer dans le Programme des questions qui ne
sont pas directement liées à la discrimination raciale.
C'est pour les mêmes raisons que la délégation
néerlandaise n'a pu accepter les amendements
présentés dans le document A/C.3/L.1999 qui intro
duisent des éléments étrangers au programme. Elle a
voté en particulier contre le deuxième de ces amende
ments. Dans le même esprit, elle a appuyé pleinement
les amendements brésiliens (AIC.3/L.1996), dont
l'objectif était précisément de limiter la portée du pro
gramme à la discrimination raciale telle qu'elle est
définie à l'article premier de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale.

43. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) accueille avec une grande.satis
faction l'adoption du programme relatif à la Décennie.
Les amendements au programme qui ont été adoptés
ont accru son efficacité et accentué son caractère
anticolonialiste et antiraciste. La délégation soviétique
a appuyé tous les amendements dans ce sens. Elle a
voté contre le sous-amendement du Royaume-Uni pour
les raisons qui ont été déjà exposées par le représentant
de l'Algérie. La délégation soviétique est convaincue
que la grande majorité des représentants ont compris
.les raisons pour lesquelles l'Union soviétique a
:présenté des amendements, en particulier celui portant
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sur les moyens d'assurer l'isolement des régimes
racistes. L'adoption de l'amendement au
paragraphe 18 présenté par le Ghana et l'Egypte
(A/C .3/L.2002) et selon lequel les activités de coordina
tion, d'examen et d'évaluation seront assurées par le
Conseil économique et social est extrêmement impor
tante. De l'avis de la délégation soviétique, l'examen de
ces questions en réunion plénière du Conseil
économique et social permettra de surveiller en perma
nence l'application du programme.
44. La délégation soviétique attache une grande im
portance à l'élaboration de mesures nationales, et
notamment à l'adoption de mesures législatives visant à
éliminer toute situation créant ou perpétuant la haine
raciale. Il est également très important de mettre en
œuvre les mesures prévues au paragraphe 13, en par
ticulier aux alinéas c, d ete de ce paragraphe, ainsi que
d'élaborer et d'adopter de nouveaux instruments inter
nationaux visant à mettre fin au crime d'apartheid.
45. La délégation soviétique accueille avec satisfac
tion la réunion d'une conférence internationale qui
permettra de faire le bilan des réalisations du pro
gramme et d'élaborer de nouvelles mesures. Elle s'est
prononcée en faveur du projet de résolution
A/C.3/L.2001, sous réserve que l'adoption de ce texte
n'entraîne pas d'incidences financières.
46. M. ROUX (Belgique) désire expliquer le vote de la
délégation belge concernant certains amendements au
projet de Programme relatif à la Décennie. Elle a voté
en faveur de l'amendement de l'Egypte relatifà la tenue
d'une conférence internationale (A/C.3/L.1998) et
souhaiterait. que dès le début de la Décennie cette
conférence soit préparée avec le plus grand soin, en
particulier en ce qui concerne le lieu de la conférence,
les participants, le niveau auquel elle se tiendra et la
question de savoir si ce sera une conférence d'experts
ou de plénipotentiaires. Enfin, il faudra se soucier de
son financement.
47. La délégation belge a également voté en faveur du
sous-amendement du' Royaume-Uni et regrette
profondément qu'un amendement aussi conforme à
l'esprit de la Charte, à l'esprit de fraternité qui devrait
présider entre les nations, les peuples et les races, ait
été rejeté.

48. Elle s'est prononcée en faveur des deux amende
ments pour la défense des populations autochtones
(A/C.3/L.1999) - non pas dans le contexte de la con
joncture politique actuelle - mais pour marquer son
souci au sujet des droits inaliénables des populations
qui sont dépouillées de leurs terres et réduites àun sort
misérable. A ce propos, la délégation belge voudrait
dire tout l'intérêt qu'elle porte à l'étude que rédige
actuellement M. Martinez Cobo, expert et rapporteur
spécial n(lmmé aux termes de la résolution 8 (XXIV) de
la Sous-Commission pour la prévention de la discrimi
nation et de la protection des minorités, qui met en
lumière notamment le conflit existant entre les
nécessités du développement économique et social et le
droit des populations autochtones à protéger leur
identité culturelle. Les experts de la Sous-Commission,
qui se sont réunis à Genève en septembre 1973, ont
suggéré que le PNUD accorde à ce problème une atten
tion particulière dans ses programmes par pays, de
manière à faciliter et àaccélérer l'intégration des popu
lations autochtones dans l'ensemble de la population
d'un pays donné.

49. La délégation belge a voté en faveur du premier
amendement soviétique qui remanie le paragraphe 5,
en revanche, elle s'est abstenue lors du vote sur le
troisième amendement. Les raisons de cette attitude
ont été expliquées lors de l'intervention du
représentant de la Belgique (1984ème_ séance) dans la
discussion générale. Etani en faveur de l'harmonie
raciale, la délégation belge estime que tout doit être
entrepris par l'ONU avant de recourir aux mesures
radicales que préconise le troisième amendement. La
Belgique s'est abstenue lors du vote sur l'alinéa g du
paragraphe 13. Elle estime en effet que la mise en
œuvre des instruments internationaux existants devrait
avoir la priorité suri'adoption de nouveaux instruments
internationaux concernant l'élimination de la discrimi
nation raciale. La délégation belge se réjouit enfin de
l'adoption des sous-amendements déposés par les
Pays-Bas et le Royaume-Uni (A/C.3/L.2007) tendant à
assurer la participation à la Décennie des org:misations
non gouvernementales.

50. M. KABINGA (Zambie) accueille avec satisfac
tion l'adoption du projet de programme et souhaite
expliquer le vote de la délégation zambienne sur trois
points particuliers. La délégation zambienne a voté
contre le sous-amendement du Royaume-Uni (AI
C.3/L.2004), qui lui a semblé constituer une ma
nœuvre tendant à mettre l'accent sur la promotion de
l'harmonie raciale et non sur la lutte contre la discrimi
nation. Elle estime en effet qu'il est impossible de
promouvoir l'harmonie raciale dans une situation où
l'oppression est le fondement même des relations entre
les races. Elle s'est abstenue lors du vote de
l'amendement brésilien sur l'alinéa d du paragraphe 15
pour les raisons qui ont déjà été exposées par la
représentante de la Jamaïque. Elle tient enfin à for
muler des réserves sur la décision de la Commission de
confier le soin de réunir une conférence internationale
au Conseil économique et social, lequel, en raison de
ses lourdes tâches, ne pourra. accorder à cette
conférence toute l'attention voulue.

51. M. FÇI}NS BUHL (Danemark) tient à faire con
naître la position du Danemark sur les points suivants
du programme relatif à la Décennie: l'alinéa c du
paragraphe 2, l'alinéa a, rubrique i, du paragraphe 12
et les alinéas d ete du paragraphe 13 appellent les Etats
Membres à refuser tout appui ou toute assistance aux
régimes racistes ayant pour effet de leur permettre de
perpétuer leurs politiques et pratiques racistes. Le
Danemark, s'il appuie la lutte contre le racisme, estime
néanmoins qu'il ne convient pas d'isoler
unilatéralement des pays particuliers. Seule une
décision du Conseil de sécurité justifierait la rupture de
toutes relations, y compris les relations économiques
avec ces pays. L'alinéa b du paragraphe 6, le
paragraphe 9 et les alinéas a et! dü paragraphe 13 de
mandent aux Etats Membres d'appliquer les
résolutions concernant l'éradication des politiques et
des pratiques racistes ainsi que du colonialisme. Certes
le Danemark appuie pleinement les o~jectifs de ces
résolutions, mais il n'est pas toujours d'accord quant à
l'opportunité et la légalité des moyens préconisés,
notamment parce que certaines résolutions dépassent
la compétence de l'organe par lequel elles ont été
adoptées. En ce qui concerne le paragraphe 9, les
alinéas a, rubrique- vi, et c du paragraphe 12 et
l'alinéa h du paragraphe 13, la délégation danoise tient
à rappeler que le Gouvernement darlOis n'exerce au-
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56. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) appelle l'attention des membres de
la Commission sur la note du Secrétaire général
(A/C.3/L,1995) relative aux incidences administratives
et financières du projet de programme et sur la note du
Secrétaire général (A/9177) concernant les possibilités
d'aider les conférences non gouvernementales
envisagées dans le projet de programme relatif à la
Décennie.

57. Au sujet du document A/C.3/L.1995,
M. Schreiber fait observer que la partie A relative au
Comité spécial n'a plus d'objet puisque les tâches de
coordination seront confiées au Conseil économique et
social et non à un comité spécial. Pour ce qui est des
besoins en personnel traités dans la 'partie B,
M. Schreiber rappelle qu'il a parlé de cette question
dans son exposé liminaire (l978ème séance). Il se
félicite de ce qu'un certain nombre de représentants
aient, tout en soulignant l'importance du programme,
estimé que le Secrétariat devait disposer de ressources
suffisantes; il cite, dans ce, contexte, l'alinéa g du
nouveau paragraphe 18 adopté sur la proposition de
l'Egypt~ et du Ghana et fait allusion au projet de
résolution adopté à la séance précédente.

58. Comme l'a déjà indiqué M. Schreiber, il n'est pas
possible à la Division des droits de l'homme de remplir
les fonctions normales prévues sans ressources
supplémentaires en personnel. Il serait souhaitable
d'établir un service chargé de suivre d'une manière
constante la mise en œuvre du programme, de main
tenir la liaison nécessaire sur le plan international
comme national et de stimuler les efforts nécessaires
pour que la Décennie réponde à l'attente de
l'Assemblée générale. Certains des chiffres indiqués
seront réexaminés à la suite des débats à la Commission
et les chiffres éventuellement modifiés seront transmis
aux organes compétents, notamment à la Cinquième
Commission.

59.· Le document A/9177 ne comporte pas d'éléments
nouveaux par rapport à la pratique existante. Les de
mandes adressées par les organisations non gouver
nementales dans le cadre du Programme seront
examinées avec sympathie par le Secrétariat qui fera
rapport chaque fois que cela sera possible au Conseil
économique et social ou à sonComité des organisations
non gouvernementales. Lorsque l'aide à des
conférences non gouvernementales nécessitera
l'utilisation de ressources dont ne dispose pas le
Secrétaire général, celui-ci devra demander les crédits
nécessaires aux organes compétents de l'Organisation
des Nations Unies, conformément aux procédures
budgétaires habituelles.

60. La PRÉSIDENTE rappelle, avant·' de clore le
débat sur l'alinéa a du point 53 que la Commission était
saisie pour l'examen de la question des documents
A/9177 et A/C.3/L.1995. Elle considère que la Com
mission a pris note de ces documents qui seront trans
mis aux organès compétents de l'Assemblée générale.

cune influence sur les organes d'information et les or- A/C.3/L.2006 et A/C.3/L.2007, car elle estime que les
ganisations non gouvernementales. Enfin, pour ce qui organisations non gouvernementales ne peuvent jouer
est de la création d'un fonds international, la délégation un rôle décisif dans la lutte contre la discrimination
danoise estime que la multiplication des fonds ne se raciale.
traduira pas nécessairement par une augmentation de
l'aide mais pourrait bien avoir pour effet de diminuer
celle qui est accordée aux fonds existants.

55. Mlle ABDALLA (Soudan) dit que la délégation
soudanaise siest prononcée en faveur du projetde pro
gramme et de la majeure partie des amendements qui y
ont été apportés. toutefois, elle a voté contre le sous
amendement du koyaume-Uni (A/C.3/L,2004). Elle est
convaincue en effet qU'il n'est pas possible dans la
situation actuelle de parler d'ha.mionie raciale. La
délégation soudanaise s'est également abstenue lors du
vote sUr les sous-amendements publiés sous les cotes

52. M. OE PRAT GAY (Argentine) se réjouit de
l'adoption sans objeetion par la Troisième Commission
d'un texte unique et indivisible. La délégation argentine
approuve l'ensemble du texte et en particulier les
amendements présentés dans le document
A/C.3/L,1999 ainsi que les amendements de
l'Mghanistan ët de la République arabe syrienne
publiés sous la cote A/C.3/~.2000.

53. M. ROPOTEAN (Roumanie) tient à féliciter la
Troisième Commission pour l'excellent travail accom
pli lors des débats sur l'adoption du programme relatifà
la Décennie. L'Organisation des Nations Unies a déjà
entrepris un certain nombre de programmes'utiles dans
ce domaine et approuvé des documents politiques ex
trêmement importants sUr le colonialisme, l'apartheid,
le racisme et la discrimination raciale. Il est cependant
apparu nécessàire de prendre des mesures additionnel
les et, fiOtammertt, de lancer la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale. A cet
égard, le programme adopté par la Troisième Commis
sion permettra de mettre en œuvre des mesures con
crètes et emeaces pour répondre aux aspirations des
peuples du monde entier. Pour sa part, le Gouverne
ment roumain èondamne toute politique d'oppression
et de domination et continuera à apporter une assis
tance à tous les peuples opprimés et, enparticulier, aux
mouvements de libération nationale qui luttent contre
le colonialisme. La èommunauté internationale en
adoptant ce programme a reconnu quant à elle
l'obligation qui luiinc9mbe de mettre un terme à toutes
les politiques odieuses qui refusent à l'homme sa
dignité, et elle s'est dotée des moyens nécessaires à
cette fin.

54. M. ILOY' (COI1go) regrette de n'avoir pu par
ticiper au vote sut le programme relatifà la Décennie. Il
souhaite expliquer la position de son pays en ce qui
concerne.Je sous-amendement du Royaume-Uni
(A/CJ/L,2004). Le vote de la délégation congolaise sur
ce point aurait été négatif: elle estime en effet que
l'introduction des termes "harmonie raciale" est
équivoque et hypocrite si l'on refuse par ailleurs

.d'accorder aux peuples qui luttent pour leur liberté et
leurs droits les moyens d'accéder à l'autodétermination
et à l'indépendance. A cet égard, la création d'un fonds
international envisagée au paragraphe 17 du pro
gramme contribuera à aider efficacement les mouve
ments de libération nationale., .
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POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l 'homme en période de conflit armé: protection
des journalistes en mission périlleuse dans les zones de
conflit armé : rapport du Secrétaire général (A/9073)

PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE
SUR LA PROTECTION DES JOURNALISTES
EN MISSION PÉRILLEUSE DANS LES ZONES
DE CONFLIT ARMÉ

61. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) dit qu'il s'agit d'une question qui
n'est pas nouvelle pour la Troisième Commission. Les
cinq premiers paragraphes de la note du Secrétaire
général relative à ce point (A/9073) rappellent
l'historique de la question soulevée pour la première
fois à la vingt-cinquième session, lors de l'examen par
la Commission de la question du respect des droits de
l'homme en période de conflit armé. Une proposition
portant sur la protection des journalistes avait alors été
soumise. Depuis, l'Assemblée générale en Troisième
Commission, la Commission des droits de l'homme et
le Conseil économique et social examinent ce problème
sous forme d'un avant-projet de convention inter
nationale [résolution 1597 (L) du Conseil économique
et social, annexe]. Les gouvernements ont été
consultés au moins à deux reprises sur diverses pro
positions. A un certain moment, le Groupe d'experts
créé en vertu de larésolution 15 (XXVII) de la Commis
sion des droits"de l'homme! a étudié quelles deyraient
être la composition du comit~ international profession
nel prévu dans l'avant-projet de convention, ainsi que
les conditions à appliquer pour la délivrance, le retrait
et la reconnaissance de la carte de sauvegarde
envisagée; ce groupe d'experts a présenté, lors de
la vingt-sixième session de l'Assemblée, un rapport

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quantième session, Supplément No 4,. chap. XIX.

unanime à ce sujet2 • A la vingt-septième session, un
certain nombre de délégations, dont les noms sont
indiqués au pàragraphe 4 du document A/9073, ont

. présenté le texte des projets d'articles révisés tandis
que d'autres ont proposé des amendements aux projets
d'articles. L'Assemblée générale, qui n'avait pu ter
miner l'examen de la question l'a inscrite à l'ordre du
jour de la session en cours comme question hautement
prioritaire. Le document A/9073 reproduit, à
l'annexe l, les projets d'articles et, à l'annexe II, les
amendements qui n'ont pas encore été acc~ptés par les
auteurs des projets ou n'ont pas été complètement
examinés.
62. M. Schreiber ne traitera pas des textes ayant déjà
fait l'objet de discussions. TI s'agit surtout des questions
relatives à la création d'un comité professionnel inter
national dont la èomposition, ainsi que les fonctions
(par exemple, en ce qui concerne l'établissement des
cartes de journaliste) sont indiquées. Les projets
d'articles 9 et 10 traitent également d'un emblème dis
tinctif et contiennent les mesures, de protection qui
seraient accordées aux termes de la convention aux
possesseurs des cartes de journaliste. L'artiçle 13 dit
notamment que la convention ne porte pas atteinte à la
souveraineté des Etats et que les règles nationales rela
tives au franchissement des frontières, à la circulation
et au séjour des étrangers restent applicables.
L'article 14 dit qu'aucune des dispositions de la con
vention ne portera atteinte aux dispositions des Con
ventions de Genève dù 12 août 19493 •

63. M. Schreiber termine en rappelant qu'à la session
précédente, des propositions portant sur les clauses
formelles ont été présentées, mais n'ont pas été
examinées. '

La séance est levée à 17 h 5.

2 Voir A/8438 et Add.l.
3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, Nos 970 à 973.

1991e séance
Mercredi 10 octobre 1973, à 10 h 55.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

Hommage à la mémoire de M. Wilfred C. lenks, directeur
général du Bureau international du Travail

1. Le PRÉSIDENT rend hommage à la mémoire de
M. Wilfred C. Jenks, directeur général du Bureau in
ternational du Travail et expert distingué en droit inter
national. Il dit que pendant tout le temps où il a été au
service de l'OIT, M. Jenks s'est occupé spécialement
des droits de l'homme et a joué un rôle éminent dans
l'élaboration des Conventions de l'OIT; il demande au
représentant de l'OIT de transmettre ses condoléances
à la famille du défunt.
2. Sur l'invitation du Président, les membres de la
Commission observent une minute de silence en hom
mage à la mémoire 'de M. Jenks, directeur général du
Bureau international du Travail.
3. M. ALI (Représentant de l'Organisation inter
nationale du Travail) remercie la Commission de

A/C.3/SR.1991

l'hommage rendu à la.mémoire de M. Jenks et dit qu'il
transmettra les condoléances dé .ses membres à l'OIT
ainsi qu'à la veuve et aux enfants du défunt.

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l 'hommeen pédode de conflit armé : protection
des journalistes en mission périlleuse dans les zones de
conflit armé : rapport du Secrétaire général (suite)
[A/9073]

PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE
SUR LA PROTECTION DES JOURNALISTES
EN MISSION PÉRILLEUSE DANS LES ZONES
DE CONFLIT ARMÉ (suite)

4. Le PRÉSIDENT rappelle qu'il y a déjà eu des
discussions sur le document A/9073 et propose donc

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



74 Assemblée généralé - Vingt-huitième session - Troisième Commission

que le projet de convention internationale qui figure à
l'annexe 1 soit examiné article par article. Toutefois,
les délégations désireuses de faire une déclaration
d'ordre général le peuvent.
5. M.BOURGOIN (France) dit que, pourla troisième
fois, la Commission est saisie du projet de convention
internationale sur la protection des journalistes en mis
sion périlleuse dans les'zones de conflit armé et dont les
auteurs sont l'Australie, l'Autriche, le Danemark,
l'Equateur, la Finlande, l'Iran,le Liban, le Maroc, la
Turquie et la France.
6. Les délégations sont toute~ conscientes de la
nécessité et de l'urgence d'une convention en cette
matière; nécessité et urgence reconnues à diverses re
prises par l'Assemblée générale, le Conseil
économique et social et la Commission des droits de .
l'homme.
7. Le texte dont est SaISIe la Commission est le
résultat de laborieux compromis qui ont été élabOl:és au
cours des trois dernières années. Des représentants de
la profession ont également apporté leur participation
directe puisqu'un groupe d'experts créé conformément
à la résolution 15 (XXVII) de la Commission des droits
de l'homme! a été réuni en septembre 1971 et a établi
un long rapport2 dont la plupart des idées se retrouvent
dans le projet. En outre le projet en cours d'examen
tient compte aussI dans une large mesure des idées
contenues dans les projets présentés précédemment
par les délégations de l'Australie et des Etats-Unis
d'Amérique.
8. M. Bourgoin remercie tous cèux qui ont concouru à
cette tâche difficile dans un esprit de compromis et de
compréhension réciproque, et par ticulièrement les
délégations qui, lors de la session précédente, ont
présenté un amendement aUx recommandations de la
.commission concernant cette question et tendant à ce
que ladite question soit reprise en priorité à la vingt
huitième session.
9. Divers amendements ont été déposés à la vingt
septième session et la plupart ont été acceptés soit tels
qu'ils étaiel1t présentés, soit dans des rédactions de
compromis. Toutefois les auteurs n'ont pu accepter
huit çl'entre èUX, qui sont ceux qui figurent dans le
document A/9073.
10. Le projet de convel1tion a Un caractère stricte
ment humanitaire. Il vise à accorder aux vrais jour
nalistes, non pas Un régime privilégié, mais un traite
ment qui leur permette d'exercer dans d'aussi bonnes
conditions que possible leur mission d'information, la
quelle est liée au droit de libre expression mentionné à
l'article 19 de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. Les quatre principes qui en constituent les
lignes directtices sont les suivants: respect de la
compétence de la Croix-Rouge et collaboration avec
elle; appui et participation de la profession; caractère
réaliste des protections envisagées, et respect de la
souveraineté des États.
Il. En ce qui concerne le premier principe, la Con
vention vise tous les joumalistesqui ne sont pas
accrédités auprès des, armées. La Croix-Rouge est
associée à cette convention puisque, d'une part, le
Comité international de la Croix-Rouge (CICR) sera

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quantième session,. Supplément No 4, chap. XIX.

2 Voir A/8438 et Add.l.

invité à par.ticiper aux travaux du comité professionnel
international et que, d'autre part, les renseignements
relatif,s à un journaliste en difficulté pourraient être
communiqués par tous les moyens appropriés, y com
pris par l'intermédiaire du CICR. Enfin, parmi les obli
gations des parties, figure celle d'accorder aux jour
nalistes un traitement identique à celui prévu par les
articles 79 à 135 de la Convention de Genève du 12 août
1949 relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre3 •

12. Pour ce qui estdu deuxième principe, une conven
tion de cette nature à laquelle les gens de la profession
ne participeraient pas n'aurait pas de sens; d'où la
création du comité professionnel international prévue à
l'article 3.
13. Au début, la France était partisane, non seule
ment de confier aux journalistes le soin d'établir leur
propre code de déontologie, mais encore de distribuer
les cartes, idée qui est maintenant reprise dans l'un des
amendements du Royaume-Uni (A/9073, annexe II,
par. e, i). Mais, dans un esprit de conciliation et pour
tenir compte des opinions émises, la France a en fin de
compte accepté que le comité ne âélivre pas lui-même
la carte, mais que cette fonction soit confiée aux
autorités qualifiées des Etats parties.
14. Quant au troisième principe, il a été tenu compte
des suggestions précises venant des journalistes et qui
sont: identifier les vrais journalistes (c'est le rôle de la
carte) et prévoir la possibilité d'être informé sur leur
sort en cas de difficultés survenues au lieu de leur
mission. Cela signifie donc que ces garanties
s'appliquent à toutes les situations de conflit. D'où la
référence aux conflits internationaux et non inter
nationaux et la mention de •'toutes les parties" à un
conflit armé. TI n'ya d'ailleurs là aucune innovation,
ces idées se trouvent déjà dans les Conventions de
Genève de 1949.

15. Le respect de la souveraineté des Etats est claire
ment affirmé au paragraphe 2 de l'article 5 et à
l'article 13. Le paragraphe 2 de l'article 5 a été accepté
par la délégation française à titre de compromis, pour
tenir compte d'un amendement déposé par les Philip
pines lors de la session précédente4 • En outre, dans sa
rédaction actuelle, ce paragraphe répond aux
préoccupations exprimées dans l'amendement
présenté par l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (ibid., par. g).

16. En ce qui concerne l'article 13, sa rédaction indi
que clairement que cette convention ne confère aux
journalistes aucun droit nouveau et ne fait peser sur
l'Etat aUcune obligation de leur accorder un visa.

17. Enfin, M. Bourgoin déclare que sa délégation ap
prouve la méthode proposée par le Président, qui con
siste à examiner le projet de convention article par
article, et exprime l'espoir que dans cet examen la
Troisième Commissionaboutiraà des résultats positifs.

18. Etant donné que certains des amendements con
tenus dans l'annexe II du document A/9073
entraîneraient des changements importants dans le pro
jet de convention, M. PAPADEMAS (Chypre)
aimerait savoir si leurs auteurs ontmodifié leur position
à ce sujet.

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973.
4 A/C.3/L.1951.
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19. M. COSTA COUTO (Brésil) dit que, de l'avis de
sa délégation, le projet dont la Commission est saisie
n'est qu'un des aspects de l'effort nécessaire et univer
sellement reconnu que doit entreprendre la
communauté des nations non seulement pour renforcer
l'application des conventions internationales
humanitaires existantes, mais aussi pour créer de
nouveaux instruments juridiques qui puissent garantir
une meilleure protection humanitaire dans les conflits
armés.
20. M. Costa Couto insiste sur le fait qu'une conven
tion qui ne rallierait l'appui que de certains Etats aurait
très peu de chances d'être ratifiée par un grand nombre
de pays. L'objectif est de négocier une convention qui,
tout en assurant le plus haut degré possible de protec
tion aux journalistes, soit effectivement applicable et
acceptée par toute la communauté internationale. La
garantie du succès de cette convention est étroitement
liée au respect de la souveraineté des Etats Membres.
Dans ce sens, l'effort de conciliation et de réalisme
déployé par les auteurs du projet au cours de la vingt
septième session de l'Assemblée générale a été par
ticulièrement constructif.
21. Se référant à l'article 2 du projet de convention et
aux amendements y relatifs (ibid., par. a) .. M. Costa
Couto ne croit pas qu'il soit impossible de trouver un
terrain d'entente en ce qui concerne la définition du
terme "journaliste" et de l'expression "mission pro
fessionnelle périlleuse" . Il craint de ne pouvoir saisir le
sens de l'amendement proposé par la délégation de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques (ibid.,
par. a, i) visant à supprimer l'expression "technicien
de presse" à l'alinéa a et croit se rappeler qu'elle a été
remplacée par "leurs assistants techniques de mm,
radio et télévision". Cette dernière expression couvre
des catégories professionnelles qui, habituellement,
font partie de la catégorie des' 'journalistes" au sens le
plus large. De même, il semble utile de maintenir, dans
le texte du projet, les fonctions professionnelles ainsi
définies, qui font partie du journalisme moderne. Il
serait inconséquent de ne pas attribuer aux journalistes
assistants la même protection qu'aux correspondants
de presse. Par ailleurs, les fonctions décrites sous le
terme de "mission professionnelle périlleuse" corres
pondent à celles normalement exercées par les jour
nalistes et il est utile de les préciser dans la convention.
Si l'on supprimait l'alinéa c, comme le propose la
délégation de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (ibid. , par. a, ii), il ne serait nulle part dans
la convention fait allusion aux conditions dans lesquel
les doit intervenir la protection des journalistes.
22. En ce qui concerne les articles 3 et4, la délégation
brésilienne estime que les Etats parties ne peuvent pas
ne pas être représentés directement et exclusivement
au comité professionnel international. Leur participa
tion est le plus grand garant de l'efficacité de la protec
tion que la convention devra dispenser aux journalistes
dans les zones où ont lieu des conflits. Ce raisonnement
amène la délégation brésilienne à appuyer
l'amendement britannique approprié (ibid., par. b, i) et
à ne pas prendre parti en faveur de l'amendement hon
grois relatif à l'article 3 (ibid., par. b, ii). Peut-être
serait-il opportun de préciser encore plus les attribu
tions du comité et de les lier plus étroitement à la
convention même, comme le propose la délégation
hongroise aux termes de son amendement à l'article 4
(ibid., par. c). Il serait souhaitable que les lignes

générales du règlement du comité soient reconnues
dans les dispositions mêmes de la convention.
23. S'agissant de l'article 6, M. Costa Couto pense
qu'il ne devrait pas être trop difficile d'arriver à un
consensus sur la question des autorités habilitées à
délivrer et à retirer la carte, et la délégation brésilienne
se déclare prête à participer aux consultations qui pour
raient avoir lieu à ce sujet.
24. Quant aux articles 5, 7 et 8 du projet, ils semblent
couvrir d'une manière généralement satisfaisante les
points relatifs au document attestant la qualité de jour
naliste, mais la délégation brésilienne se réserve le droit
de revenir sur ce point quand la Commission examinera
cette question plus en détail..
25. M. Costa Coutoformule l'espoir qu'àla session en
cours la Commission adoptera le projet d'articles à
l'unanimité ou, si ce n'est pas possible, par consensus,
et il insiste sur le caractère humanitaire du document.
26. M. PARDOS (Espagne) déclare que les trois as
pects qui préoccupent le plus la Commission en ce qui
concerne la question dont elle est saisie sont les
suivants: le respect de la souveraineté des Etats, la
définition de la profession de journaliste et la définition
de la notion de mission professionnelle périlleuse..
Etant donné qu'il s'agit d'une convention qui n'a pas un
caractère politique, il doit être possible de surmonter
les difficulté,s que soulèvent ces aspects. Il faut accor
der une protection humanitaire aux journalistes qui
s'acquittent de leur fonction fondamentale; à l'heure
actuelle, nombreuses sont les situations dans lesquelles
la coexistence internationale est difficile, et cependant
les journalistes doivent exercer limr profession dans ces
conditions.
27. A la vingt-septième session, la délégation espa
gnole a présenté divers amendements qui, à l'exception
d'un seul, ont été incorporés au texte en· coùrs
d'examen. L'amendement concernant le projet
d'article 6 (ibid., par. e, iii) n'a pas encore été
approuvé, et M. Pardos indique que la délégation es
pagnole est prête à collaborer afin qu'un accord inter
vienne au sujet de cet amendement.
28. Pour accélérer les travaux, M. Pardos est
d'accord pour qu'il n'y ait pas de discussion générale et
que l'on examine le projet articlep~ article. Il convien
drait également, à son avis, de grouper les amende
ments et de créer un groupe de travail. Cela permettrait
d'élaborer un instrument juridique qui serait adopté à
l'unanimité.
29. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) déclare que depuis de nombreuses années son
pays s'occupe de questions de droit international
humanitaire et participe activement à toutes les phases
des travaux du CICR visant à développer ce droit et
notamment à renforcer les normes relatives à la protec
tion des personnes civiles en période de conflit armé.
30. C'est pourquoi, après avoir étudié les documents
dont la Commission est saisie, la délégation de la
République démocratique allemande se demande s'il

, existe une coordination suffisante entre l'élaboration
de la convention internationale sur la protection des
journalistes en mission périlleuse dans les zones de
conflit armé et l'élaboration du projet de protocoles
additionnels aux quatre Conventions de Genève. La
question de cette coordination préoccupe la'délégation
de la République démocratique allemaride. On achève
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actuellement la rédaction du deuxième protocole ad
ditionnel aux Conventions de Genève, qui contiendra
une définition des conflits armés ne présentant pas un
caractère international; par conséquent l'alinéa b de
l'article 2 du projet de convention se rétère à une dis
position d'une convention qui n'a pas encore été
adoptée. '
31. La protection des journalistes en période de con
flit armé fait partie du droit international humanitaire et
les dispositions relatives à la protection des civils
s'appliquent également en principe aux journalistes,
exception faite de ceux qui font partie des forces
armées. Telle est également l'idée fondamentale du
projet d'articles, comme on peut le vérifier dans les
articles 10 et 14.

32. La délégation de la République démocratique al
lemande a l'impression que, dans le projet d'articles à
l'examen, la portée des dispositions n'est pas exacte
ment délimitée. La définition qui figure à l'alinéa b de
l'article 2 est imprécise, compte tenu du fait que les
dispositions des Conventions de Genève portent uni
quement sur les conflits armés de caractère interna
tional et non sur les conflits ne présentant pas un carac
tère international, comme il ressort clairement de
l'article 2 des Conventions; c'est d'ailleurs la raison
pour laquelle l'article 3 des Conventions contient une
disposition particulière relative aux conflits armés ne
présentant pas un caractère international. Etant donné'
la grande importance pratique de cette distinction, le

. CICR a établi deux projets de protocoles additionnels
aux Conventions de Genève, l'un relatif aux conflits
armés de caractère international et l'autre aux conflits
armés ne présentant pas un caractère international. TI
convient de signaler qu'à l'artiçle premier du deuxième
protocole additionnel, le CICR s'est efforcé de définir
ce qui constitue un conflit armé ne présentant pas un
caractère international. Cette définition est importante,
non seulement pour ce qui est de déterminer le carac
tère d'un conflit armé, mais aussi pour établir claire
ment la distinction entre un conflit ne présentantpas un
caractère international et un désordre interne.

33. Les gouvernements préparent actuellement la
conférence diplomatique sur la réaffrrmation et le
développement du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés qui doit se tenir à
Genève au début de 1974 et qui est chargée d'examiner
et d'approuver les protocoles additionnels aux Conven
tions de Genève, ce qui signifie qu'à l'heure actuelle
les Conventions ne contienrient aucune définition exac
te d'un conflit armé ne présentant pas un caractère
international. Si l'on espère que la Troisième Commis
sion approuvera un projet de convention qui définit son
champ d'application par référence à un instrument dont
la portée fait l'objet de controverse, la délégation de la
République démocratique allemande estime pour sa
part que ce procédé serait tout à fait insolite et que l'on
devrait essayer de trouver une solution au problème.

34. Mlle CAO PINNA (Italie) rappelle que son pays
est l'un de· ceux qui, à la vingt-septième session de
l'Assemblée générale, ont appuyé la décision de don
ner, à la vingt-huitième session, un degré de priorit~
élevé à la question que la Commission examine. La
représentante de l'Italie est d'accord pour que la Com
mission ne procède pas à une discussion générale sur la
question et examine article par article le projet dont elle
est saisie. A cet égard, et pour faciliter l'examen du

projet d'articles, elle propose que les délégations qui
souhaitent maintenir leurs amendements les présentent
à nouveau.
35. De l'avis de Mlle REID (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord), il serait bon
que la Commission suive la procédure proposée par le
Président et tienne compte de la suggestion du
représentant de ChYrre et que les auteurs des amende
ments qui n'ont pas été retirés les présentent à
nouveau. Pour sa part, la délégation du Royaume-Uni
n'insistera pas pour maintenir ses amendements au pro
jet d'article 3 (ibid., par. b, i) ou au projet d'article 6
(ibid. , par. e, i), ni pour que soient ajoutés les nouveaux
articles qui feraient suite à l'article 6 (ibid., par. f).
Néanmoins, elle maintient son amendement au projet
d'article 5 (ibid., par. d) et est disposée à l'examiner
avec d'autres délégations.
36. Mlle FAROUK (Tunisie) indique que
l'amendement oral au projet d'article premier que la
Tunisie avait proposé à la Troisième Commission lors
de la vingt-septième session (l950ème séance)
n'apparaît pas dans le texte dont la Commission est
saisie. Cet amendement a été accepté et devrait donc
être incorporé au projet d'article premier. Il s'agit sans
doute d'une omission technique étant donné que cet
amendement ne figurait pas non plus dans le rapport de
la Commission concernant la questions et la
représentante de la Tunisie espère qu'on pourra y

.remédier sans difficulté.
37. M. BEHMEHAL(Algérie) signale que, bien qu'il
ait accepté la procédure proposée par le Président pour
l'examen de la question, le contexte dans lequel le
projet de convention est actuellement examiné n'est
pas le même qu'il y a trois ans.
38. Mme MAIR (Jamaïque) fait observer que la
procédure qui consiste à examiner le projet article par
article suppose qu'il existe déjà un accord de principe.
Or, elle n'est pas certaine que le projet d'articles ait été
accepté. TI faut procéder à un échange de vues plus
large et éclaircir l'atmosphère quant aux questions de
principe, avant d'entreprendre l'examen article par ar
ticle. A cet égard, la représentante de la Jamaïque rap
pelle l'importante question posée par le représentant de
la République démocratique allemande. Contrairement
à ce que pensent d'autres représentants, elle ne croit
pas que trois ans soient une période trop longue pour
élaborer une convention, étant donné que, si l'on par
vient à une formule recueillant l'acceptation générale,
les Etats serontplus disposés à adhérer à laconvention.
39. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme), se référant à la question soulevée
par le représentant de la République démocratique al
lemande, indique qu'il y a eu coordination ,entre les
organismes des Nations Unies et les organismes
parrainés par le CICR. Les premiers ont été saisis des
observations faites aux sessions de la Conférence
d'experts gouvernementaux sur la réaffrrmation et le
développement du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés qui a été convoquée
par le CICR. C'est ainsi que le document distribué à la
précédente session contient des extraits du rapport de
la Conférence d'experts gouvernementaux se rappor
tant à la question6• TI y a eu des échanges de vues entre

5 Documents officiels de l'Assembléè générale, vingt-septième
session, Annexes, point 49 de l'ordre du jour, document A/8917.

6 A/8777. annexe III.
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le secrétariat du CICR et le Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies, et cette liaison sera
maintenue dans toute la mesure possible.
40. M. PAPADEMAS (Chypre) dit que, lors de la
session précédente, aucune délégation ne s'est opposée
à ce que le projet d'articles soit approuvé, èe qui permet
de penser qu'il y a consensus pour l'approuver. Il reste
seule!Dent à.examiner le projet article par article; pour
cela, 11 conVIent que les auteurs des amendements indi
quent s'ils insistent pour les maintenir ou s'ils ont
modifié leur position. A cet égard, le représentant de
Chypre se félicite de l'attitude de la délégation du
Royaume-Uni, qui n'insistera pas pour maintenir trois
de ses amendements. Il n'est pas nécessaire d'attendre
que les conventions mûrissent; il s'agit d'arriver à un
accord à leur sujet et, dans le cas du projet en cours
d'examen, on peut prévoir qu'il n'y aura pas
d'inconvénient, étant donné son caractère humanitaire.
41. Le PRÉSIDENT constate qu'il semble y avoir un
~o~sensus pour examiner le projet article par article,
mVIter les auteurs des amendements à préciser leur
position à leur sujet, et autoriser quiconque souhaite
formuler des déclarations de caractère général à pren
dre la parole. S'il n'y a pas d'objection, le Président

considérera que la Commission approuve cette
procédure.

Il en est ainsi décidé.

42. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme), à la demande de la représentante du
Maroc, donne lecture de l'article 3 des Conventions de
Genève de 1949, et confirme que l'un des protocoles
additionnels qui seront examip.és lors de la Conférence
diplomatique qui se tiendra à GenèVe porte sur les
conflits armés ne présentant pas \ln caractère interna
tional, de sorte qu'il complète l'article èn qQestion.
43. Mme WARZAZI (Maroc) remercie le Directeur
de la Division des droits de l'homme d'avoir donné
lecture de l'article et lui sait gré des renseignements
qu'il a donnés, et dit q\l'il y a concordance entre
l'alinéa b de l'article 2 du projet de convention et
l'article 3 des Conventions de Genève de 1949. Pour les
pays d'Afrique, il est très important que le projet
d'articles porte également sur les conflits armés ne
présentant pas un caractère international en raison de la
lutte que mènent les mouvements de libération
nationale.

La séance est levée à 12 h 15.

1992,e séance
Jeudi 11 octobre 1973, à 10 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

Organisation des travaux

1. M. BERK (Turquie), Rapporteur, appelle
l'attention de la Commission sur les résolutions 2632
(XXV) et 2837 (XXVI) de l'Assemblée générale, rela
tives à la rationalisation des procédures et de
l'organisation de l'Assemblée et notamment sur le
paragraphe 43 des conclusions du Comité spécial pour
la rationalisation des procédures et de l'organisation de
l'Assemblée générale, ajoutées au règlement de
l'Assemblée en tant qu'annexe V. Dans ce paragraphe,
"le Comité spécial, rappelant la résolution 2292 (XXII)
de l'Assemblée général"e, recommande à l'Assemblée
que les rapports des grandes commissions soient aussi
concis que possible et que, sauf dans des cas excep
tionnels, ils ne contiennent pas de résumé des débats".
En outre, dans sa résolution 2292 (XXII), relative aux
publications et à la documentation de l'Organisation
des Nations Unies, l'Assemblée générale avait
approuvé les recommandations du Secrétaire général
allant dans ce sens reproduites en annexe à cette
résolution. Conformément à la recommandationf, "on
ne devrait permettre de reproduire dans le corps d'un
rapport un résumé d'opinions qui aurait déjàfiguré dans
les comptes rendus que dans des cas exceptionnels,
après que la nécessité de procéder ainsi aurait été net
tement prouvée et reconnue par l'organe intéressé les
incidences financières de ce procédé ayant été portées à
son attention". En conséquence, aucun résumé des
débats ne figurera dans les rapports de la Commission
sauf si dans certains cas exceptionnels la Commission
en décide autrement.

A/C.3/SR.1992

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l'homme en période de conDit anné : protection
des journalistes en mission périlleuse dans les zones de
conflit armé : rapport du Secrétaire général (suite)'
[A/9073]

PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE
SUR LA PROTECTION DES JOURNALISTES
EN MISSION PÉRILLEUSE DANS LES ZONES
DE CONFLIT ARMÉ (suite)

,2., ,M",le WA!ANABE (Japon). décia;egu~sa
delegatlOn continue de penser qu'Il est necessaire de
protéger les journalistes en mi~sionpérilleuse dans les
zones de conflit armé en raison du caractère même de
leur profession et de leurs fonctions. Ç'est pourquoi,
compte tenu de la complexité de!! problèmes en cause
la délégation japonaise appuie le projet d'articles re~
produit ~ l'annexe 1dij document A/9073, et exprime sa
reconmussance aux pays qui ont participé à son
élaboration ou qui ont présenté des amendements. La
délégation japonaise est favorable à l'adoption d'une
convention internationale, étant entendu que cet ins
trument conservera son caractère d'accord de
procédure, afin qne l'applicaûon de ses dispositions
n'affecte pas la souveraineté des Etats et n'affecte au
cune modification ou addition importante aux Conven
tions de Genève de 1949.

3. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) dit que son pays se félicite de l'initiative
qui a été prise en vue de protéger les journalistes en
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période de conflit armé dans le but de sauvegarder le
droit à la liberté d'opinion et d'expression, et s'associe
pleinement aux efforts que la Commission a déployés
dans ce sens. M. von Kyaw estime toutefois qu'il ya
également quelques raisons d'être inquiet. Certaines
dispositions du projet d'articles, notamment le
para.graphe 2 de l'article 5, ainsi que certains amende
ments figurant à l'annexe II du document A/9073 , don
nent à penser qu'outre la question de la protection des
journalistes, il conviendrait d'examiner également la
situation générale des journalistes, et surtout le pro
blème extrêmement complexe de la délimitation des
activités journalistiques. De façon générale, les prin
cipes tels que ceux de la non-ingérence dans les affaires
intérieures, de la souveraineté des Etats ou du respect
des lois du pays d'affectation ne soulèvent aucune
difficulté pour la délégation de la République fédérale
d'Allemagne. Le véritable problème réside dans la
façon dont ces principes seront interprétés et mis en
œuvre par les Etats. En outre, il s'agit de principes qui
sont déjà appliqués sous une forme ou sous une autre
aux journalistes par divers Etats dans le cadre de leur
législation nationale et qu'une convention inter
nationale 'la maintenant codifier. C'est pourquoi la
délégation de la République fédérale d'Allemagne
considère qu'il est nécessaire d'étudier attentivement
toutes les incidences du projet d'articles. Par exemple,
la déclaration qui sera imprimée au verso de la carte,
ainsi qu'il est prévu au paragraphe 2 de l'article 5, n'est
pas équilibrée; en effet elle ne contient que des
éléments restrictifs et ne mentionne pas les droits et les
devoirs professionnels qui imposent aux journalistes
d'ilûormer avec la plus grande exactitude possible des
événements politiques et militaires.

4. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne pense également qu'il faut définir avec
plus de clarté les principes sur lesquels le comité pro
fessionnel international devra fonder le règlement
mentionné au paragraphe 2 de l'article 4. En ce qui
concerne le paragraphe 1 de l'article 6, M. von Kyaw
signale qu'en vertu des dispositions constitutionnelles
et de certaines dispositions juridiques en vigueur dans
la République fédérale d'Allemagne, les cartes ne peu
vent être délivrées par les autorités officielles du pays
mais seulement par les organisations professionnelles
de journalistes.

5. Mme GERÉB (Hongrie) se réfère aux amende
ments présentés par sa délégation lors de la vingt
septième session (voir AI9073 , annexe II). Le premier
amendement (ibid. , par. b, ii) a trait au paragraphe 2 de
l'article 3. Il a pour objet d'assurer la participation de la
Fédération internationale des journalistes et de la
Confédération internationale des journalistes aux
travaux du comité professionnel international en
qualité d'observateurs. Les raisons pour lesquelles la
délégation hongroise a proposé cet amendement sont
les suivantes: le projet d'articles prévoit un comité
professionnel international composé de membres
désignés à titre personnel; or ces membres
n'apporteraient que l'opinion et l'expérience de par
ticuliers. La participation de deux organisations inter
nationales de journalistes permettrait au Comité de
connaître d'autres opinions basées sur des expériences
internationales plus larges. Ces organisations sont les
plus représentatives de la profession, elles bénéficient
de l'expérience des organisations qui leur sont affùiées
et sont infomlées des difficultés qui se posent en

période de conflit armé. Si l'on se propose de donner au
comité un caractère professionnel, il n'y a aucune
raison valable d'en exclure deux organisations inter
nationales professionnelles qui ont acquis une grande
expérience professionnelle au fil des ans.
6. Le deuxième amendement de la Hongrie (ibid.,
par. c) modifie le paragraphe 1 de l'article 4 et vise à
souligner le fait que le. convention donne des directives
essentielles pour toutes les activités du comité profes
sionnel international et que celui-ci doit exécuter sa
tâche dans le cadre des dispositions de la convention.
7. Le troisième amendement de la Hongrie (ibid.,
par. h), tendant à modifier l'article 16, n'est plus vala
ble car la délégation hongroise juge satisfaisant le
nombre d'instruments de ratification ou d'adhésion
indiqué à cet article.
8. Enfin, Mme Geréb exprime ses doutes quant à
l'efficacité de la convention eu égard aux événements
survenus au cours des derniers jours, comme par
exemple le bombardement de Damas, qui constituent
des violations des règles du droit international.

9. M. JANKOWITSCH (Autriche) appuie entière
ment la décision du Président d'abréger la discussion
générale pour procéder le plus vite possible à l'examen
article par article du projet de convention.

10. L'attitude de la délégation autrichienne, qui est
l'un des auteurs du projet, se caractérise par un triple
souci. Tout d'abord, la délégation autrichienne estime
qu'il est nécessaire d'insister sur le caractère
humanitaire et non politique du projet, qui doit
compléter les Conventions de Genève pertinentes. Ce
lien et la coordination avec les activités de la
Conférence d'experts gouvernementaux sur la
réaffrrmation et le développement du droit international
humanitaire applicable dans les conflits armés ne de
vraient être perdus de vue en aucun cas. A cette fin, il y
a lieu d'élaborer un texte qui soit juridiquement com
patible avec les Conventions de Genève et qui
n'introduise pas d'éléments politiques allant au-delà du
but humanitaire. En deuxième lieu, il est nécessaire,
selon la délégation autrichienne, que le projet d'articles
fasse l'objet d'une acceptation vraiment universelle et
reçoive un grand nombre de ratifications pour qu'il ne
reste pas lettre morte. li faut donc rechercher un con
sensus presque unanime, même si cela risque
d'entraîner un certain retard dans l'entrée en vigueur de
la Convention. A cet égard, il semble à M. Jankowitsch
que les éléments fondamentaux du texte ne font pas
encore l'objet d'une acceptation suffisante. En
troisième lieu, l'aspect réaliste du projet préoccupe la
délégation autrichienne. La Convention doit tenir
compte des réalités existant dans le monde. La
souveraineté des Etats est, dans le domaine des rela
tions internationales, un fait qui impose certaines li
mites au rôle du Comité professionnel international.
D'autre part, la liberté de la presse, telle qu'elle est
stipulée dans un grand nombre de constitutions, peut
soulever certaines difficultés quant aux règles de bonne
conduite que devront observer les journalistes titulaires
des cartes d'identification spéciale. li faut donc trouver
un équilibre approprié pour harmoniser ces principes.

11. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) estime que le projet d'articles à
l'examen peut servir de base pour l'élaboration d'un
instrument international. La création d'un comité pro-
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fessionnel international conformément au principe
d'une répartition géographique équitable est conforme
aux normes du droit international et aux pratiques uni
versellement reconnues, et le paragraphe 1 de
l'article 3 répond donc aux intérêts de la majorité des
Etats. La délégation soviétique appuie l'amendement
de la Hongrie au paragraphe 2 de ce même article visant
à inviter la Fédération internationale des journalistes et
la Confédération internationale des journalistes à par
ticiper aux travaux du Comité en qualité
d'observateurs. La délégation soviétique appuie
également l'amendement de la Hongrie au
paragraphe 1 de l'article 4 car elle estime que le règle-

. ment intérieur qu'adoptera le comité professionnel in
ternational doit être en accord avec les dispositions de
la convention.
12. Pour que l'on puisse accorder aux journalistes la
plus large protection possible, les intéressés doivent
s'acquitter de leurs tâches conformément aux instruc
tions des autorités militaires en ce qui concerne leurs
déplacements et activités et l'interdiction de recueillir
des renseignements ou de les communiquer à qui que ce
soit. A cet égard, l'article 5 est insuffisant car il ne vise
que des questions de forme, et la délégation soviétique
espère que la Commission examinera favorablement
l'amendement qu'il a proposé tendant à prévoir un
nouvel article 11 (ibid., par. g) pour remédier à ces
lacunes.
13. L'article 15 est discriminatoire puisque l'on y re
fuse à certains Etats le droit d'être parties à la conven
tion. Etant donné son caractère purement humanitaire,
cet instrument doit être ouvert à la signature de tous les
Etats sans aucune restriction ou discrimination.
14. Le paragraphe 1 de l'article 17 prévoit que tout
différend entre deux ou plusieurs Etats parties concer
nant l'interprétation ou l'application de la Convention
sera porté, à la requête de toute partie au différend,
devant la Cour internationale de Justice. Selon le
paragraphe 2 de ce même article, chaque Etat pourra,
au moment où il signera ou ratifiera la convention, ou y
adhérera, déclarer qu'il ne se considère pas tenu de
l'obligation de recourir à la Cour internationale de Jus
tice pour le règlement des différends. La délégation
soviétique ne peut accepter qu'il existe une telle dualité
en ce qui concerne l'atûtude des Etats parties à l'égard
des dispositions de la convention. Le recours à la Cour
internationale de Justice pour le règlement des
différends ne devrait être possible qu'avec le con
sentement des deux parties. Il y a donc lieu de modifier
le paragraphe 1 de l'article 17.
15. Enfin, la délégation soviétique estimé inadmissi
ble que le droit souverain des Etats de dénoncer la
convention soit limité par les dispositions de l'article 18
selon lesquelles une dénonciation dont la notification a
été effectuée à un moment où la partie qui dénonce est
impliquée dans un conflit armé ne portera effet qu'après
la fm des opérations en rapport avec la mission de
journaliste.

16. M. GAHUNGU (Burundi) dit que sa délégation
approuve le texte du projet d'articles à quelques
réserves près. Elle n'estime pas appropriée la formula
tion à l'alinéa a de l'article 2 qui essaie de définir le
terme "journaliste", car il s'agit d'une profession très
complexe et diverse que l'on ne peut défmir que.de la
manière la plus large possible. En ce qui concerne
l'alinéa b de l'article 2, la délégation burundaise par-

tage l'opinion exprimée par la délégation marocaine
(l991ème séance) selon laquelle les dispositions du pro
jet d'articles doivent s'appliquer aux mouvements de
libération nationale qui luttent, en Afrique et dans
d'autres continents, pour l'indépendance de leu!'s ter
ritoires. L'article 3 correspond à l'article 10 de la Con
vention de Genève relative à la protection des person
nes civiles en temps de guerre du 12 août 19491 et
M. Gahungu propose à cet égard d'dppeler le comité qui
sera créé en vertu de cet article comité professionnel·
international pour la sécurité des journalistes en mis
sion périlleuse dans les zones· de conflit armé.
17. M. EVANS (Etats-Unis d'Amérique) précise
qu'il a participé à l'élaboration du projet d'articles en sa
qualité de journaliste ayant 30 aimées d'expérience.
Comme tel, M. Evans se préoccupe de la valeur prati
que de l'effort réalisé et craint qu'il n'aboutisse qu'à
une paperasserie stérile. Lors de la vingt-sixième ses
sion, la délégation des Etats-Unis a présenté un autre
projet d'articles2 et regrette qu'il n'ait pas été
approuvé, car elle estime que le texte actuel pose
beaucoup de problèmes. Elle a néanmoins décidé de ne
pas présenter d'amendement mais de signaler à
l'occasion de l'examen de chaque article la nature des
difficultés qu'elle prévoit.
18. M. BOURGOIN (France) estime qu'il est temps
d'entamer l'examen du projet article par article. ,
19. Le PRÉSIDENT précise qu'il n'y a pas
d'objections à ce que d'autres délégations formulent
des observations générales tant à la séance en cours
qu'aux séances ultérieures qui seront consacrées au
point à l'examen.
20. M. SCOTLAND (Guyane) dit, en ce qui concerne
le projet d'une manière générale, que sa délégation,
tout en reconnaissant la nécessité de protéger les jour
nalistes, note avec inquiétude que le projet ne vise que
les droits de cette profession sans en mentionner les
obligations. Ces dernières devraient être également
prévues dans le projet. La délégation guyanaise
éprouve aussi des difficultés en ce qui concerne la
portée du mandat du comité professionnel international
et le rôle de la Croix-Rouge. Quant à la définition de ce
qu'il faut entendre par conflit armé non international,
c'est un problème qu'on ne saurait résoudre en
l'escamotant. L'application des dispositions de
l'alinéa d du paragraphe 1 de l'article 10 peut
également donner lieu à des difficultés.
21. M. NENEMAN (Pologne) exprime la
préoccupation de sa délégation devant le fait que tandis
que l'on examine le projet d'articles, les organismes de
la Croix-Rouge effectuent des travaux de caractère
beaucoup plus général en ce qui concerne les pro
tocoles additionnels pour la mise à jour des Conven
tions de Genève. Ces conventions s'appliquent tant aux
civils qu'aux militaires, et les journalistes, s'ils peuvent
entrer dans l'une ou l'autre de ces catégories, relèvent
néanmoins dans les deux cas des dispositions de ces
instruments. Il seraitprudent d'attendre les résultats de
la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le
développement du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés qui doit se tenir à
Genève au début de 1974. En outre, il convient de faire

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973.
2 VoirDocuments officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixiènié

session, Annexes, point 49 de l'ordre du jour, document A/8589,
par. 27.
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preuve de prudence lorsqu'il s'agit de créer de nouvel
les catégories de personnes ayant droit à une protection
internationale, car on court le risque de réduire le degré
de cette protection. Bien que l'examen des articles du
projet soit utile, il ne faut paS perdre de vue que des
changements pourront intervenir l'année suivante à
l'occasion de la Conférence diplomatique précitée.

22. Mme KOROMA (Sierra Leone) estime, comme le
représentant de la Pologne, qu'il convient d'attendre

les résultats de la Conférence d'experts qui adoptera
peut-être des dispositions qu'il est impossible de
prévoir à l'heure actuelle.

23. Le PRÉSIDENT propose de lever la séance pour'
permettre aux représentants de se réunir en groupe de
travail pour le reste de la matinée.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 11 h 45.

19938 séance
Jeudi 11 octobre 1973, à 15 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1993

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l'homme en période de conffit armé : protection
des journalistes en mission périlleuse dans les zones de
conflit armé : rapport du Secrétaire général (suite)
[A/9073]

PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE
SUR LA PROTECTION DES JOURNALISTES
EN MISSION PÉRILLEUSE DANS LES ZONES
DE CONFLIT ARMÉ (suite)

1. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission a
décidé par consensus d'examiner les projets d'articles
de la convention internationale sur la protection des
journalistes en mission périlleuse dans les zones de
conflit armé (A/9073, annexe 1) article par article, étant
entendu que les délégations qui le souhaitent pourront
également formuler des observations générales sur

'l'ensemble du projet de convention. Des consultations
sont actuellement en cours pour déterminer la position
que la Commission devrait adopter: elle pourrait soit
prendre la décision de renvoyer la question à la
prochaine session, soit décider de voter sur tous les
projets d'articles ou sur une partie d'entre eux. Le
Président invite les délégations à formuler des observa
tions à ce sujet et il espère que la Troisième Commis
sion pourra parvenir à une décision sur la base d'un
consensus.
2. M. PETHERBRIDGE (Australie) déclare qu'à ce
stade du débat, on ne con,naît pas encore la position de
la Commission sur les différents projets d'articles. Il est
possible que certm.nes difficultés ne' puissent être
aplanies et que la question doive être renvoyée à la
prochaine session, mais l'examen du projet de conven
tion article par article permettra peut-être de progresser
davantage qu'on ne le pense et l'on pourra
éventuellement voter si un accord se fait. La Commis
sion devrait donc examiner le projet de convention
article par article avant de prendre une décision sur ce
point. Elle pourrait ensuite avoir une nouvelle discus
sion à ce sujet afin d'arriver à un consensus sur la
procédure à suivre.

3. M. BOURGOIN (France) partage le point de vue
du représentant de l'Australie. Pour l'instant,
beaucoup de délégations n'ont pas encore exprimé leur

opinion; il est donc nécessaire de procéder à un examen
article par article pour se rendre compte des résistances
qu'il y a et des possibilités d'accord sur certain articles
et éventuellement pour voter sur tout ou partie du pro
jet de convention. La délégation française espère que
dans l'esprit de compromis qui est celui de la Troisième
Commission il sera possible de prendre une décision
par consensus.
4. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commis
sion sur l'article 125 du règlement intérieur de
l'Assemblée générale aux teÎmes duquel, lorsqu'une
proposition est adoptée ou rejetée, elle ne peut être
examinée à nouveau au cours de la même session, sauf
décision contraire de la Commission prise à la majorité
des deux tiers des membres présents et votants.

5. M. SHAFQAT (Pakistan) déclare que bien que la
Commission ait décidé par consensus d'examiner le
projet de convention article par article, des doutes ont
été exprimés lors des interventions qui ont eu lieu au
Groupe de travail qui s'est réuni dans la matinée sur
l'opportunité de continuer le débat sur ce point de
l'ordre du jour. On s'est d'autre part demandé quelle
sera la portée de la Conférence diplomatique sur la
réaffirmation et le développement du droit international
humanitaire applicable dans les conflits armés qui doit
se tenir à Genève en 1974 et dans quelle mesure cette
conférence examinera dans le détail les questions qui
font l'objet du projet de convention. La Troisième
Commission pourrait donc attendre la fin des travaux
de la Conférence avant de prendre une décision sur la
question et éventuellement procéder à larédaction d'un
nouveau projet de convention 'si cela s'avérait
nécessaire. Le représentant du Pakistan serait heureux
d'avoir des renseignements plus détaillés sur cette
Conférence.
6. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) déclare que, 's'étant entretenu avec
l'observateur que le Comité international de la Croix
Rouge (CICR) a désigné pour suivre les travaux de la
présente session de l'Assemblée générale, il est en me
sure de donner des informations au sujet de la
Conférence qui doit avoir lieu à Genève en 1974. A la
suite des travaux du CICR et de la Conférence
d'experts gouvernementaux sur la réaffirmation et le
développement du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés, lors de ses sessions
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de 1971 et de 1972, le Gouvernement suisse a décidé de
convoquer une conférence de plénipotentiaires à
Genève aux mois de février et mars 1974. Deux projets
de protocole aux quatre Conventions de Genève du
12 août 19491 élaborés par le CICR sont soumis à la
Conférence. Le premier protocole traite des conflits
qualifiés d'internationaux, le deuxième des conflits ne
présentant pas un caractère international. La
conférence pourrait probablement modifier son ordre
du jour mais aucun des deux protocoles ne traite à
présent de la question des journalistes sous la forme où
celle-ci se pose à la Troisième Commission. Comme on
l'a dit, les protocoles traitent des correspondants de
guerre qui sont des représentants des moyens
d'information et qui suivent les armées des belligérants
et sont soumis de. ce fait à certaines disciplines par
ticulières. Ces deux protocoles contiennent des projéts
d'articles sur la protection des civils en général.
M. Schreiber a été informé qu'il était peu vraisembla
ble que la conférence puisse trouver le temps ou la
possibilité de traiter d'un projet de convention comme
celui qui est soumis à la Troisième Commission et il est
possible qu'elle ne puisse pas terminer l'examen des
protocoles et doive reprendre ses travaux en 1975.
7. Mme HEANEY (Irlande) dit qu'après avoir étudié
le texte des projets d'articles de façon très approfondie
la délégation irlandaise estime hautement souhaitable
d'adopter le projet de convention sur la protection des
journalistes en mission périlleuse. A son avis, cette
convention n'entrerait pas en conflit avec les projets de
protocoles aux Conventions de Genève du 12 août 1949
qui vont être soumis à la Conférence diplomatique qui
doit se réunir à Genève en 1974, mais les compléterait
utilement. Lors de la deuxième session de la
Conférence d'experts gouvernementaux en mai 1972, la
majorité des experts s'est prononcée en faveur de
l'adoption d'une convention spéciale qui accorderait
une protection particulière aux journalistes. Le projet
de convention soumis à la Troisième Commission est
un document certes très modeste mais qui a l'avantage
non seulement d'assurer une protection particulière
aux journalistes mais également de faciliter le libre
échange d'informations dans le monde entier. Aussi,
tout en réservant sa position sur certains articles du
projet de convention, la délégation irlandaise appuie
t-elle la décision de procéder à un examen approfondi
du document article par article dans l'espoir que la
Troisième Commission parviendra à un consensus.
8. M. PAPADEMAS (Chypre) rappelle qu'à la vingt
septième session, la Troisième Commission a décidé
d'examiner cette question à la vingt-huitième session
en tant que question hautement prioritaire. Il semble
également que toutes les délégations soient d'accord
sur le principe d'une convention pour la protection des
journalistes, aucune délégation ne s'étant formellement
prononcée contre ce principe. D'autre part, lorsque la
Commission a pris la décision de consacrer huit séances
à l'examen de ce point de l'ordre du jour, elle était au
courant des travaux du CICR. Il ne faudrait donc pas
prendre prétexte de la Conférence diplomatique pour
différer l'examen de la question. La délégation chy
priote ne peut non plus souscrire à l'opinion émise par
le représentant de la Pologne (l992ème séance) et se
lon laquelle cette question devrait être examinée par
un comité d'experts de la Croix-Rouge. La Troisième
Commission ne doit pas éluder ses responsabilités ou

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 970 à 973.

les déléguer à d'autres organes. C'est à elle qu'il appar
tient d'examiner de façon approfondie les projets
d'articles dont elle est saisie et de les améliorer afin
d'être peut-être en mesure, à la fin du débat, d'adopter
l'ensemble du projet de convention ou du moins cer
taines de ses parties.
9. M. CATO (Ghana) estime que malgré les décisions
prises l'année dernière ou les années précédentes, les
travaux de la Commission sont bloqués en raison des
points de vue divergents des délégations. La délégation
ghanéenne, pour sa part, tout en approuvant le principe .
d'une convention visant à protéger les journalistes en
mission périlleuse, continue à avoir de vives
inquiétudes au sujet de certaines dispositions du projet
de convention qui ont des incidences politiques et
juridiques extrêmement importantes. Elle aurait donc
préféré que l'examen de ce point de l'ordre du jour soit
différé jusqu'à ce que toutes les délégations soient
disposées à accepter le projet de convention et elle tient
à souligner, comme la délégation jamaïquaine l'a déjà
fait (l991ème séance), que le fait que la Troisième
Commission examine cette question n'implique nulle
ment pour la Commission l'obligation de prendre une
décision.
10. Mlle DUBRA (Uruguay) rappelle que la Commis
sion a pris la décision d'examiner le projet de conven
tion article par article. TI est certes souh~table que la
Commission puisse adopter certains de ces articles,
mais il est quelque peu prématuré de prendre dès main
tenant une décision quant à la procédure à suivre lors
que l'examen des articles sera achevé.
11. M. BADAWI (Egypte) souligne que la Commis
sion a déjà consacré beaucoup de temps à ce projet de
convention lors de sa précédente session. De nombreux
amendements ont été présentés, des suggestions ont été
faites et les auteurs du projet de convention en ont tenu
compte dans le projet révisé dont la Commission est
saisie. Par ailleurs, de nouveaux amendements ont été
proposés. La Commission a décidé de consacrer huit
séances à cette question et il convient donc d'aborder
l'examen des articles, car il est impossible à la Commis
sion de savoir dès maintenant ce qu'elle voudra faire
lorsque cet examen sera achevé. TI conviendra
toutefois, lors de l'examen des articles, de tenir compte
des observations faites par le représentant du Ghana.
12. M. SHAFQAT (Pakistan) a l'impression que cer
taines délégations souhaiteraient que la Commission
revienne sur la décision qu'·elle a prise concernant
l'examen du projet de convention article par article; il
faudrait donc qu'une motion soit présentée à cet effet.
Si tel n'est pas le cas, il convient de procéder à l'examen
du projet de convention article par article, comme la
Commission l'a décidé.
13. M. VELA (Guatemala) souligne que le projet de
convention répùnd à des objectifs purement humani
taires. Le représentant de la Pologne a indiqué que le
projet reconnaît aux journalistes des droits, mais qu'il
ne leur impose ni devoirs ni obligations; mais cela n'est
pas exact, comme en témoigne le paragraphe 2 de
l'article 5. TI est vrai que certaines difficultés existent
en raison des conflits qui peuvent surgir entre le droit à
l'information et les législations nationales en vigueur.
Quoi qu'il en soit, cette convention est nécessaire pour
assurer la protection des journalistes qui courent
quotidiennement des risques sérieux, et elle mérite un
appui de principe.
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14. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de
passer à l'examen des projets d'articles puisqu'elle a
décidé de consacrer un certain temps à cette question;
s'il lui est impossible d'arriver à un accord, elle prendra
ultérieurement une décision quant au renvoi éventuel
de la question à la prochaine session, conformément
aux dispositions pertinentes du règlement intérieur. Il
espère toutefois qu'à la suite de consultations, la Com
mission pourra préciser ses intentions. Bien entendu,
les membres de la Commission ont toute latitude pour
présenter une motion, qui serait mise aux voix.
15. M. LUGO (Nicaragua) croit comprendre que trois
motions ont été présentées: l'une en vue de l'examen
du projet article par article, une autre en vue du renvoi
de cet examen à la prochaine session et enfin, la pro
position que vient de faire le Président, à savoir
l'examen du projet de convention article par article,
suivi d'une décision de la Commission quant au renvoi
éventuel de la question à la prochaine session. Il pro
pose à la Commission de voter sur ces motions.
16. Le PRÉSIDENT dit qu'en vertu de l'article 125
du règlement intérieur, la décision prise par la Commis
sion concernant l'examen du projet de convention arti
cle par article ne peut être modifiée que si une
délégation présente une motion formelle à cet effet et si
celle-ci est adoptée par la Commission. Il demande au
représentant du Nicaragua s'il a l'intention de présenter
une telle motion.

17. M. LUGO (Nicaragua) dit qu'il s'est contenté de
faire une suggestion, compte tenu des déclarations des
autres délégations.

18. M. SHAFQAT (Pakistan) aimerait savoir si une
délégation est disposée à présenter une motion for
melle.

19. M. SOYLEMEZ (Turquie) parlant du point 53,
alinéa a, tient en premier lieu à faire part de la satisfac
tion de sa délégation devant l'adoption, la veille, du
projet de programme relatif à la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale. Sa
délégation a voté pour tous les amendements et sous
amendements dont ce projet de programme a fait
l'objet, y compris l'amendement du Royaume-Uni que
la Commission a rejeté, car elle est persuadée de
l'importance considérable que revêtent les activités
envisagées.

20. Au sujet des projets d'articles dont la Commission
est saisi~, le représentant de la Turquie estime qu'il est
grand temps que l'Organisation des Nations Unies
prenne des mesures pour assurer la protection des jour
nalistes en mission périlleuse dans les zones de conflit
armé, car il s'agit d'un problème purement humanitaire
qui se situe dans le cadre plus large du droit humanitaire
international. M. Soylemez, rappelant que son pays
figure parmi les auteurs des projets d'articles révisés,
dit que la Commission ne doit pas préjuger les résultats
de la Conférence qui aura lieu à Genève en 1974, mais
qu'au contraire les travaux de la Commission ne pour
ront que contribuer au succès de cette conférence.
L'Organisation des Nations Unies ne peut qu'être en
faveur de l'octroi d'une protection aux journalistes qui
défendent la liberté de l'information dans le monde
entier. Le problème est urgent car des conflits ne ces
sent malheureusement de se produire. Le projet de
convention, où est réaffirmée la souveraineté nationale
des Etats, contient des dispositions dont l'objectif est

purement humanitaire. Par aiÎleurs, la collaboration des
journalistes eux-mêmes et du CICR y est envisagée.
L'équilibre a été recherché entre les droits des Etats,
d'une part, et les intérêts des journalistes, d'autre part.
M. Soylemez souligne que le projet de convention est
juridiquement compatible avec les Conventions de
Genève de 1949 et que les auteurs ont pris soin, au
paragraphe b de l'article 2, de se référer aux disposi
tions des Conventions de Genève concernant les
termes "conflit armé".
21. Le projet de convention n'est pas parfait certes,
mais on peut l'améliorer. Les auteurs sont disposés à
examiner avec bienveillance tous les amendements qui
seront présentés. Par ailleurs, le Royaume-Uni doit être
remercié d'avoir facilité les travaux de la Commission
en retirant tous ses amendements à l'exception d'un
seul. Le représentant de la Turquie exprime en termi
nant l'espoir que la Commission pourra adopter un
certain nombre d'articles à la présente session.
22. M.PETHERBRIDGE(Australie)ditqu'auxyeux
de sa délégation, la question de la protection des jour
nalistes en mission périlleuse dans les zones de conflit
armé ne devrait pas soulever de difficultés majeures.
L'objectif du projet de convention est purement
humanitaire et le processus proposé pour l'attribution
des cartes répond au seul souci d'efficacité. Le
représentant de l'Australie évoque à ce propos le cas
des carnets de vaccination, qui sont établis selon les
normes de l'OMS afin d'assurer cne certaine
uniformité, mais qui sont délivrés sur place par les pays
eux-mêmes pour des raisons purement pratiques. Il en
est de même, dans une certaine mesure, de la carte
prévue pour les journalistes. Cette question relative
ment simple s'est toutefois compliquée lorsque des
délégations ont soulevé de multiples problèmes que la
Commission serait bien incapable de résoudre, qu'il
s'agisse de la définition des conflits armés, inter
nationaux ou non, de l'établissement d'un code de con
duite des journalistes ou de la question des rapports
entre les Etats et les journalistes. Tout cela est bien
éloigné de l'objectif réel du projet de convention, qui
est d'assurer la protection des journalistes en leur don
nant le moyen d'être identifiés en tant que tels. La
convention envisagée est purement humanitaire et n'a
rien de politique. Son adoption est urgente car des vies
humaines sont en jeu et, pour cette raison, les
délégations doivent faire preuve d'un esprit de concilia
tion et ne pas se laisser entraîner dans des discussions
de principe qui l'écartent de son objectif.
23. Mme MARICO (Mali), prenant la parole sur un
point d'ordre, aimerait savoir si la discussion générale
se poursuit ou si la discussion du projet, article par
article, a commencé.
24. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission
avait décidé d'examiner le projet de convention article
par article; toutefois, il avait été entendu que les
délégations qui voulaientfaire une déclarationne carac
tère général pourraient également le faire.

25. M. BOURGOIN (France) dit que sa délégation
souhaite répondre à certaines observations qui ont été
faites à la séance précédente, notamment par le
représentant de la Pologne. Plusieurs délégations ont
invoqué la question de la èompatibilité du projet de
convention avec les Conventions de Genève et, sur
tout, avec les deux projets de protocole, que l'on ne
connaît pas encore puisqu'ils n'ont pas été approuvés.
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Le représentant de la France tient à souligner que la
Conférence d'experts intergouvernementaux sur la
réaffirmation et le développementdu droit international
humanitaire applicable dans les conflits armés a re
connu, à sa deuxième session, la nécessité d'accorder
une protection particulière aux journalistes en mission
périlleuse, au moyen d'une convention spéciale. A cet
égard, il renvoie les délégations au deuxième alinéa du
paragraphe 3.77 du rapport de la Commission III de la
Conférence d'experts gouvernementaux qui a été re
produit à l'annexe III du rapport sur cette question
étab~i par le Secrétaire généraF lors de la précédente
seSSiOn.
26. Par ailleurs, la délégation polonaise a estimé que
les journalistes n'avaient pas besoin d'être protégés par
une convention particulière car s'ils sont correspon
dants de guerre, ils sont protégés par les dispositions
applicables aux militaires et, s'ils sont civils, par les
dispositions applicables aux civils. Cela est vrai en
principe, mais malheureusement cela ne l'est guère
dans les faits, d'où la nécessité, reconnue par
l'Assemblée générale, par le Conseil économique et
social, par la Commission des droits de l'homme et par
les experts susmentionnés, d'adopter tine convention
spéciale. De toute manière, l'alinéa c du projet
d'article 10 prévoit d'accorder aux journalistes, en cas
d'interneQlent, un traitement identique à celui prévu
par les articles 79 à 135 de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes' civiles en temps
de guerre du 12 août 19493 ; cette disposition ne fait
donc que réaffirmer des dispositions contenues dans
l'une des Conventions de Genève. Il se trouve,
malheureusement, qu'il n'est pas inutile de réaffirmer
une fois de plus ces dispositions.
27. Certaines délégations ont fait observer qu'il serait
préférable q'attendre l'adoption des deux nouveaux
protocoles qui seront examinés à Genève en 1974. Le
représentant de la France ne pense pas que cet argu
ment soit convaincant. En effet, les Conventions de
Genève existent depuis 1949; les définitions qui y sont
données demeurent en vigueur et elles concordent avec
celles qui figurent dans les projets d'articles. Au cas où
de nouvelles définitions figureraient dans les deux
nouveaux protocoles, il serait toujours possible d'en
tenir compte, mais il ne faut pas oublier qu'un protocole
est un instrument qui complète une convention déjà
existante et ses définitions vont nécessairement dans le
sens de celles qui figurent dans la convention elle
même. M. Bourgoin rappelle en outre les précisions
données par le Directeur de la Division des droits de
l'homme concernant les deux protocoles en question.
28. Le représentant de la France termine en
s'associant aux observations faites par les
représentants de Chypre et de la Turquie. TI n'est pas
approprié que la Troisième Commission se désaisisse
d'une question qui relève de sa compétence et se
dérobe à ses responsabilités.

29. Le PRÉSIDENT déclare que, puisque aucun au
tre orateur ne désire faire une déclaration d'ordregéné
raI, la Commission va examiner le projet de convention
article par article en commençant par l'article premier.
30. M. SCOTLAND (Guyane), appuyé par
M. SRINIVASAN (Inde), propose qu'à l'article pre
mier,les mots "dans des zones où ont lieu des conflits

2 A/8777.
) Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973.

armés" soient remplacés par les mots "dans des zones
de conflits armés" et que, à la fin de la phrase, les mots
"prévue aux articles 4 et suivants ci-dessous" soient
remplacés par le membre de phrase suivant: "prévue
dans la présente convention".
31. Le PRÉSIDENT invite les auteurs des projets
d'articles à commenter la proposition de la Guyane et
de l'Inde.
32. Mme WARZAZI (Maroc) rappelle qu'à la session
précédente, alors que le débat, les travaux du Groupe
de travail et les amendements avaient été exhaustifs, la
discussion avait toutefois repris au moment du vote. La
représentante du Maroc se demande donc s'il ne serait
pas plus sage, dans le cas par exemple où un
article - en l'occurrence, l'article premier - ne fait
l'objet que d'une seule suggestion, de mettre cet article
aux voix lorsque les auteurs acceptent la suggestion
formulée et lorsque aucun autre orateur ne désire pren
dre la parole.
33. Le PRÉSIDENT note que la Commission a
décidé d'examiner le texte, article par article, jusqu'à la
fin des séances prévues pour l'examen du point 54. TI.
invite les délégations à faire des observations sur
l'article premier.
34. M. BOURGOIN (France) dit qu'il est trop tôt
pour voter mais propose - suggestion qui va dans le
sens de la proposition marocaine - de faire dans des
cas de ce genre un constat de non-opposition au moyen,
par exemple, de la formule suivante: "Aucune
délégation ne s'est opposée à cet article".

35. Le PRÉSIDENT est prêt à accepter toute motion
présentée en vertu de l'article 125 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale, dont il donne lec
ture. Si aucune motion n'est présentée, la Commission
poursuivra son examen.

36. M. BENMEHAL (Algérie), auquel se joignent
Mmes MARICO (Mali) èt ABDALLA (Soudan), prend
la parole sur un point d'ordre et fait observer que la
Commission a pris une décision très explicite par con
sensus, à savoir d'examiner le texte article par article,
étant entendu qu'on ne procéderait à aucun vote.

37. Le PRÉSIDENT rappelle que, du point de vue de
la procédure, la.Commission a pris la décision de passer
à l'examen et à la discussion du projet article par article,
jusqu'à la fin des séances prévues pour cette question.
Toutefois, aux termes du règlement intérieur, tout
représentant peut présenter une motion en vue de
l'ajournement du débat ou pour demander un vote.

38. Mme WARZAZI (Maroc), prenant la parole sur
une motion d'ordre, fait observer qu'elle n'avait fait
qu'une suggestion et qu'elle accepte la décision du
Président. Elle voudrait cependant le prier de ne pas
demander aux auteurs de répondre, avant la fin du
débat, aux propositions relatives aux articles.

39. Mme MOHAMMED (Nigéria) demande, en vertu
de l'article 118 du règlement intérieur, l'ajournement
du débat sur la question en discussion et, répondant à
une question de la délégation australienne, elle précise
que sa motion tend à demander l'ajournement du débat
pour toute la durée de la session.

40. Le PRÉSIDENT, après avoir donné lecture de.
l'article 118, invite deux orateurs à prendre la parole en
faveur de l'ajournement.
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41. Mme WARZAZI (Maroc) estime que la motion
doit être adoptée à la majorité des deux tiers puisqu'elle
va à l'encontre de la décision de la Commission
d'étudier le texte article par article.

42. Le PRÉSIDENT dit que la Commission, ayant
commencé l'examen de l'article premier, la majorité
des deux tiers n'est plus requise et que seull'article 118
est applicable. Aussi se propose-t-il d'inviter deux
orateurs à prendre la parole en faveur de l'ajournement
et deux à prendre la parole contre l'ajournement et de
mettre immédiatement la motion aux voix.

43. M. CATO (Ghana) souhaite proposer un
amendement à la motion du Nigéria.

44. Le PRÉSIDENT fait observer que cela est impos
sible et déclare que si aucun orateur ne veut en parler en
faveur de la motion, il donnera la parole à ceux qui
désirent s'élever contre elle.

45. M~ BOURGOIN (France) se prononce contre la
motion du Nigéria. La question de la protection des
journalistes est une question importante, qui relève de
la compétence de la Troisième Coriunission et que
celle-ci étudie depuis longtemps. Comme l'a déclaré la
délégation chypriote, cet organe ne doit pas, pour des
raisons de procédure, renoncer à examiner cette ques
tion quant au fond. Le représentant de la France
souligne que les auteurs font preuve de bonne volonté
et sont prêts à engager la discussion, et il s'étonne
qu'une motion d'ajournement soit déposée dans ces
conditions. La délégation française estime qu'il est
temps que la Troisième Commission prenne conscience
de ses responl>abilités.

46. Mlle CAO PINNA (Italie) appuie la déclaration du
représentant de la France. La délégation italienne vou
drait savoir - la dernière décision prise par la Com
mission étant de procéder à l'examen de la question
pendant huit séances - si l'article 125 du règlement
intérieur n'est pas applicable.

47. .Le PRÉSIDENT précise que la motion présentée
en vertu de l'article 118 a la préséance sur toutes les
autres motions et que l'article 125 n'est plus applicable.
Il rappelle qu'en vertu de l'article 79, l'ordre de priorité
des motions est le suivant : motion en vue de la suspen
sion de la séance, motion en vue de l'ajournement de la
séance, motion en vue de l'ajournement du débat sur la
question en discussion et motion en vue de la clôture du
débat sur la question en discussion.

48. Mme MOHAMMED (Nigéria) propose que l'on
suspende l'examen de la question jusqu'à la séance
suivante.

49. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du
Nigéria.

Par 73 voix contre 2, avec 6 abstentions, la pro
position du Nigéria tendant à ajourner le débat à la
séance suivante est adoptée.

50. M. PAPADEMAS (Chypre) indique les raisons
pour lesquelles il s'est abstenu lors du vote. Il aurait, en
effet, aimé interroger au préalable la représentante du
Nigéria sur ses intentions, car après avoir déposé une
motion tendant à remettre à l'année suivante l'examen
de la question et contre laquelle deux délégations
s'étaient élevées, elle a déposé une motion visant à
ajourner le débat jusqu'au lendemain. Dans. ces condi
tions, le représentant de Chypre se demande si les
membres de la Commission prennent au sérieux les
travaux de cet organe et il regrette de devoir déclarer
que dans le cas considéré ils n'ont pas fait preuve de la
sagesse voulue.

51. Le PRÉSIDENT remercie le représentant de
Chypre de ses observations. Rappelant que la Commis
sion est saisie de nombreuses questions,' il lance un
appel à ses membres pour qu'ils fassent preuve de
l'esprit de coopération qu'ils ont manifesté lors de
l'examen du point 53, alinéa a, de l'ordre duje)Ur.

La séance est levée à 17 h 40.

1994e séance
Vendredi 12 octobre 1973, à 10 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1994

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l 'homme en période de conflit armé : protection
des journalistes en mission périlleuse dans les zones de
conflit armé : rapport du Secrétaire général (suite)
[A/9073]

PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE
SUR LA PROTECTION DES JOURNALISTES
EN MISSION PÉRILLEUSE DANS LES ZONES
DE CONFLIT ARMÉ (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner,
article par article, le projet de convention internationale
qui figure à l'annexe 1 du document A/9073.

Artic,le premier

2. M. CEDE (Autriche) dit que l'amendement
proposé par la Guyane à la séance précédente, tendant.
à remplacer les mots' 'prévue aux articles 4 et suivants
ci-dessous" par les mots' 'prévue dans la présente con
vention", se rapporte seulement à un problème de
rédaction qui pourra être réglé une fois le projet
définitivement approuvé.

3. M. PETHERBRIDGE (Australie) rappelle
l'amendement oral présenté par la Tunisie lors de la
session précédente - qui ne figure pas à l'annexe II au
document A/9073 - qui vise à ajouter la première par
tie de l'article 13 à la fin de l'article premier, et dit qu'il
ne voit aucun inconvénient à accepter cet amendement.
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4. M. BOURGOIN (France) dit què sa délégation a
accepté lors de la session précédente la proposition de
la Tunisie.
5. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection,
on ajoutera la première partie de l'article 13 à la fin de
l'article premier.

Il en est ainsi décidé.

Article 2

6. M. BOURGOIN (France) tient à dissiper les doutes
du représentant du Mexique et dit que la convention
serauniquement applicable auxjournalistes munis de la
carte prévue, qui les identifiera automatiquement en
tant que tels. Les journalistes non titulaires de la carte
seront protégés par les Conventions de Genève rela
tives à la protection de la population civile.
7. M. BENMEHAL (Algérie)* dit que, de l'avis de la
délégation algérienne, l'article 2 du projet de conven
tion constitue l'élément essentiel, le fondement même
de l'ensemble du projet dont l'idée est née dans des
circonstances particulières en 1970. Le fait que l'on ait
cherché à masquer une certaine idée dans les trois
alinéas de l'article 2 et que ces alinéas contiennent des
notions tout à fait incorrectes oblige le représentant de
l'Algérie à faire connaître immédiatement sa position,
sans attendre l'analyse détaillée des projets d'articles
qu'il doit faire au nom de sa délégation. Le caractère
fondamental du document détermine inévitablement
une position de principe qui, pour la délégation
algérienne, ne saurait être que négative. Les trois
alinéas en question englobent les trois aspects fon
damentaux de la convention : le journaliste, qui est
l'objet de la convention, le conflit armé, qui en est le
champ d'application et, enfin, la mission profession
nelle périlleuse, qui est l'action couverte par la conven
tion.
8. La liste des spécialistes de la presse et de
l'information qui figure à l'alinéa a est aussi sommaire
qu'imprécise et on a même oublié l'objectifprincipal de
la convention, c'est-à-dire l'envoyé spécial.
M. Benmehal se demande comment il est possible de
présenter aux gouvernements un projet de convention
comportant des lacunes qui apparaissent déjà dans
l'objet même de l'instrument. La définition du jour
naliste qui figure audit alinéa est très loin d'être univer
sellement admise.
9. L'imprécision concernant le champ d'application
de la convention, que reflète l'interprétation des con
flits armés formulée à l'alinéa h, aurait des
conséquences d'une gravité extrême pour la lutte des
mouvements de libération nationale. C'est sur la base
de cet alinéa que s'articule toute la convention et la
définition que l'on y donne de son champ d'action doit
s'appliquer aux guerres non classiques, aux guerres
non internationales, c'est-à-dire aux guerres de
libération nationale. li convient de rappeler à quel mo
ment est née à l'Assemblée générale l'idée d'une con
vention tendant à protéger les journalistes. C'était au
moment où une guerre d'agression impérialiste était
menée contre le peuple cambodgien. A cette époque,
on a déploré la disparition de journalistes que l'orateur
a connus personnellement et à la mémoire desquels il

* Le texte de la déclaration du représentant de l'Algérie est repro
duit de façon particulièrement détaillée conformément à la décision
adoptée par la Commission (voir par. 12 de la présente séance).

rend hommage. Il s'agissait alors non pas d'une guerre
classique entre deux Etats, non pas d'une guerre inter
nationale, mais d'une guerre de libération nationale
menée par le peuple cambodgien contre l'agression
impérialiste des Etats"Unis. Voilà quel est, dans l'esprit
de ses auteurs, le champ d'application de la convention
envisagée. C'est pourquoi la délégation algérienne, qui
sait que l'idée d'élaborer cette convention a pour ori
gine une guerre de libération nationale, ne peut accep
terle caractère vague et imprécis de l'expression"qu'il
soit international ou non".

10. Se référant à l'accréditation des journalistes, qui
est une des questions les plus importantes pour ces
personnes, M. Benmehal dit qu'il suffit de connaître le
processus d'accréditation des journalistes pour com
prendre que l'article 2 ne correspond pas à la réalité.
Unjournaliste est accrédité auprès d'un gouvernement,
auprès d'une organisation, auprès d'un mouvement.
Pour qu'unjournaliste étranger se rende par exemple en
Guinée-Bissau, il doit être accrédité auprès du
Gouvernement de la Guinée-Bissau, auprès du
Mouvement de libération(de la Guinée-Bissau et pour
passer de l'autre côté, il doit être accrédité auprès du
Gouvernement portugais. Mais il ne faut pas oublier
que les gouvernements ne reconnaissent pas le carac
tère de belligérants aux mouvements de libération
nationale. Pour protéger les journalistes dont la mission
est d'informer l'opinion de la situation des mouvements
de libération nationale, il faut avoir le courage de
reconnaître à ces mouvements la qualité de
belligérants, en leur reconnaissant 'par là même la
capacité'juridique d'assumer leurs responsabilités. La
délégation algérienne ne veut pas que les mouvements
de libération nationale soient mis en accusation par
l'opinion publique internationale si des malheurs se
produisent, car ces mouvements comptent sur l'appui
de cette même· opinion publique internationale pour
assurer la victoire de leur cause, laquelle est une cause
juste. La délégation algérienne ne veut pas que les
mouvements de libération nationale n'aient pas la
capacité juridique de protéger leurs amis de la presse
internationale. A cet égard, il incombe à tous les pays
d'assumer leurs responsabilités. L'Algérie l'a fait et
continue de le faire et la délégation algérienne estime
que là se trouve l'essentiel de la convention. S'il arrive
qu'un journaliste titulaire de la carte des Nations Unies
délivrée par le comité professionnel et accrédité auprès
du Portugal passe dans un territoire libéré et y trouve la
mortparce que l'armée de libération ne l'apas reconnu,
on pourrait accuser le mouvement de libération
nationale devant l'opinion publique internationale
d'avoir commis un crime. L'Algérie n'admettra jamais
une conséquence aussi grave; la lutte de libération
nationale menée en Asie, en Afrique et en Amérique
latine compte et devra toujours compter avec l'appui de
l'opinion publique internationale parce que sa cause est
la cause de la liberté, la cause de la justice.

11. Pour ce qui est de l'expression "mission profes
sionnelle périlleuse", le représentant de l'Algérie. ne
voit pas, en sa qualité de journaliste, pourquoi on ne
peut pas dire du journaliste qui effectue un reportage
sur un incendie ou dans une manifestation populaire
qu'il accomplit une mission professionnelle dange
reuse. Ce journaliste peut en effet périr dans l'incendie
ou mourir matraqué par la police. Sans s'étendre
davantage sur l'alinéa c, M. Benmehal fait observer
que les missions périlleuses qui font l'objet du projet
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sont les guerres de libération nationale, où il s'agit de la
vie ou de la mort d'êtres humains. La délégation
algérienne ne voudrait à aucun prix adopter la concep
tion d'un journalisme de spectacle de la mort et de la
destruction.
12. Le PRÉSIDENT, sur la proposition de la
Mauritanie, dit que, s'il n'y a pas d'objection, le texte
de l'intervention du représentant de l'Algérie sera re
produit de façon particulièrement détaillée dans le
compte rendu de la séance.

Il en est ainsi décidé.
13. Mme MARICO (Mali), se référant aux mots "tout
conflit armé, qu'il soit international ou non", qui figu
rent à l'alinéab de l'article 2, dit que, pour la délégation
malienne, les guerres de libération ne sont pas des
conflits internes, comme le prouvent des
considérations d'ordre géographique etjuridique. Dans
plusieurs résolutions, l'Assemblée générale et le Con
seil de sécurité demandent à la communauté inter
nationale de reconnaître la qualité de prisonniers de
guerre aux combattants des mouvements de libération
nationale. De plus, après la deuxième guerre mondiale,
on a appliqué les Conventions de Genève aux combat
tants de la résistance française. Pour les pays du tiers
monde, la Conférence diplomatique sur la réaffirmation
et le développement du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés qui aura lieu à
Genève en 1974 pour étudier les protocoles addition
nels des Conventions de Genève revêt une importance
beaucoup plus grande que ce projet de convention, et
c'est pourquoi Mme Marico demande que l'on attende
les résultats de cette conférence.
14. M. KABINGA (Zambie) souligne à nouveau
l'imprécision des termes de l'article 2. C'est ainsiqu'à
l'alinéa a on ne précise ni ce que sont les pratiques
reconnues, ni qui les reconnaît.
15. Mme MAIR (Jamaïque) dit que les difficultés aux
quelles se heurtent quelques délégations résident en
particulier dans les définitions qui figurent dans les
articles et tiennent au fait que le projet de convention
est un instrument d'une grande complexité technique.
16. Lorsqu'on parle à l'alinéa a de "pratiques recon
nues", il s'agit là d'une définition subjective; en outre,
il semble que l'on exclue ainsi les personnes envoyées
en mission spéciale. D'autre part, en incluant un per
sonnel technique important, on court le risque
d'imposer indûment une charge aux Etats qui accueil
lent les journalistes. En ce qui concerne l'alinéa h,
l'expression "conflit armé" employée ici pourrait en
glober, par exemple, les coups d'Etat, et l'on peut se
poser la question de savoir qui décidera de leur inclu
sion ou de leur exclusion.
17. La délégation jamaïquaine estime que la
Troisième Commission n-'est pas suffisamment
compétente sur le plan technique pour s'occuper de ces
questions; elle pense donc que ces définitions pour
raient être examinées, comme on l'a déjà suggéré, par
un comité d'experts, ou peut-être lors de la Conférence
diplomatique qui aura lieu en 1974.
18. M. BOURGOIN (France) fait observer qu'il est
difficile de définir le mot "journaliste" et rappelle que

. le texte dont la Commission est saisie est
l'aboutissement de compromis. Pour sa part, la France
ne voit aucun inconvénient à accepter la proposition de
l'Algérie visant à inclure dans l'alinéa a les envoyés

spéciaux. En ce qui concerne les "pratiques recon
nues" , la situation des journalistes a fait l'objet de lois
et d'une réglementation dans certains pays et pas dans
d'autres. C'est pour cette raison qu'il est apparu
nécessaire de mentionner lesdites pratiques.
19. En ce qui concerne l'alinéa b, il est évident que
l'expression "conflit armé" inclut les mouvements de
libération. Les termes employés dans ce passage sont
les mêmes que ceux qui figurent à l'article 3 des Con
ventions de Genève de 19491 • Si l'Algérie propose un
amendement à cet égard, la France l'acceptera.
20. En ce qui concerne l'alinéac , et comme l'a déjà dit
le représentant de la Zambie, la convention n'est pas
applicable à tous les journalistes mais uniquement à
ceux qui se trouvent dans des zones de conflits armés,
comme l'indique l'intitulé de la convention.
21. M. PETHERBRIDGE(Australie) estime que l'on
ne rend peut-être pas justice aux mouvements de
libération en pensant qu'un journaliste risque de se
trouver en danger dans une zone libérée. Lorsqu'il a
assisté à la Conférence internationale d'experts pour le
soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe, tenue à Oslo en avril 1973, il a été
frappé par la lucidité avec laquelle les représentants de
ces mouvements ont présenté leur situation. Les
mouvements de libération sont en contact étroit avec
l'Organisation des Nations Unies et sont fort bien
placés pour s'intéresser au contenu de la convention.
Pour servir la cause de ces mouvements, il convient
d'insister sur les activités relatives à l'information. Les
bureaux de l'ONU peuvent se charger d'une partie de
ces activités, mais il convient que certains éléments
d'information soient diffusés parles journalistes. Il im
porte d'encourager ces derniers dans leur tâche si l'on
veut que le programme d'information donne des
résultats.
22. M. KABINGA (Zambie) trouve que, dans la
plupart des cas, les informations qui sont diffusées
sous-estiment les progrès des mouvements de
libération et font état de préjugés à leur égard. La Zam
bie n'est pas opposée au principe de la diffusion de
l'information, mais il semble qu'en réalité cette diffu
sion va à l'encontre des intérêts des mouvements de
libération.

Article 3

23. Mlle ABDALLA (Soudan) dit que pour har
moniser les activités des Etats parties et du comité
professionnel international, il vaudrait mieux que ce
dernier soit un comité intergouvernemental, ce qui
rendrait également plus facile l'élection de ses mem
bres conformément au principe d'une répartition
géographique équitable. On pourrait inviter les organi
sations de journalistes, ainsi que la Croix-Rouge, à
assister aux débats en qualité d'observateurs.
24. Mme GERÉB (Hongrie), se référant aux mots
"leur impartialité" , qui figurent au paragraphe 1, esti
me que ce critère n'est guère équitable étant donné
qu'aucun journaliste qui aurait travaillé en faveur d'un
mouvement révolutionnaire ne pourrait devenir
membre du comité. Il conviendrait plutôt de remplacer
ces mots par le membre de phrase "connus par leur
activité menée en faveur du progrès social et du respect
des droits de l'homme".

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, Nos 970 à 973.
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25. M. KABINGA (Zambie) appuie la proposition de
la Hongrie, et demande des éclaircissements à propos
du membre de phrase "en respectant le principe d'une
répartition géographique équitable" .
26. M. BAL (Mauritanie) fait observer que la Com
mission a encore une fois à étudier l'établissement d'un
nouveau comité et cette fois au niveau international. La
délégation mauritanienne note avec surprise que per
sonne n'a fait état des incidences financières de cette
décisionet elle.se propose de poser la question en temps
opportun au Secrétariat.
27. D'autre part, elle souhaiterait savoir quel sera
l'apport des représentants légaux des mouvements de
libération dans ce comité. On sait, en outre, que la
convention serait ouverte à tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres des ins
titutions spécialisées, mais il y a lieu de se demander si
les gouvernements authentiques et reconnus qui luttent
pour recouvrer leur indépendance auraient la
possibilité de participer aux travaux du comité. En ce
qui concerne la composition de ce dernier, M. Bal de
mande pour quelles raisons on a prévu neufmembres et
non un autre chiffre.

28. M. COSTA COUTO (Brésil) pense que la
création d'un comité professionnel international
composé de membres désignés par le Secrétaire général
soulèvera diverses difficultés. Il Ya lieu de se demander
quels critères seront adoptés à cette fin, sur quelle base
seront sélectionnés les membres, à quelles conditions
ils devront satisfaire, quelle sera la procédure utilisée
pour appliquer le principe d'une répartition
géographique équitable et quelles seront les fonctions
des membres du comité. La convention sera signée et
ratifiée par les Etats et ce seront les gouvernements
eux-mêmes qui délivreront, renouvelleront et retire
ront les cartes. En quoi consisteront à cet égard les
activités des membres du Comité? Auront-ils à
déterminer les termes et les conditions régissant la
délivrance et le retrait de la carte de façon que les
gouvernements suivent ensuite leurs instructions? Il
convient également de se demander comment onjugera
de l'indépendance des membres du comité et jusqu'à
quel point il est possible de demeurer indépendant. Aux
fins d'une meilleure coordination, M. Costa Couto es
time que le comité professionnel devrait être composé
des représentants des gouvernements. En ce sens, il
regrette que le Royaume-Uni ait retiré son amendement
à l'article 3 (A/9073, annexe II, par. b, i) ainsi que la
proposition visant à ajouter divers autres articles après
l'article 6 (ibid., par.J).
29. Se référant à l'amendement à l'article 3 qu'a
proposé la Hongrie (ibid., par. b, ii), M. Costa Couto
demande à la représentante de ce pays de fournir un
complément d'information sur la Fédération inter
nationale des journalistes et la Confédération inter
nationale des journalistes. Il importe de ne pas oublier
que le comité doit être véritablement international; or,
du moins au Brésil, ni les journaux, ni les organisations
professionnelles de journalistes ne- sont affiliés à ces
organismes.
30. M. BOURGOIN (France) signale, à propos de
l'amendement proposé par la Hongrie, que le texte
relatifà la composition du comité professionnel interna
tional a été repris en partie de l'article 8 de la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale.

31. En réponse au représentant de la Mauritanie,
M. Bourgoin explique que le nombre des membres du
comité a été arrêté à neuf car on a pensé qu'il fallait
instituer un. organe souple; toutefois, si le représentant
de la Mauritanie désire que le comité professionnel soit
composé de 18 membres comme le Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale, M. Bourgoin
est prêt à étudier cette proposition. En ce qui concerne
l'aspect financier des activités du comité, le Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies n'a émis aucune
observation car, comme il est indiqué au paragraphe 5
de l'article 4, les dépenses seront couvertes par les
Etats parties. Pour ce qui est de la désignation des
membres par le Secrétaire général, le Groùpe de travail
créé en vertu de la résolution 15 (XXVII) de la Commis
sion des droits de l'homme2 , ,a indiqué dans son rap
port3 qu'il était parvenu "à un consensus à cet égard,
considérant qu'il s'agissait là d'une procédure simple et
pratique offrant toute garantie d'impartialité et
d'indépendance.
32. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) fait observer que l'article. 3 ne donne pas
d'indications quant à la nationalité des membres du
Comité. Doivent-ils être citoyens d'un Etafpartie? Ce
point sera-t-il précisé dans la Convention ou tranché
par le Secrétaire général? D'autre part l'article
consid~ré prévoit quetes membres seront désignés par
le Secrétaire général en consultation avec le Président
de la Commission des droits de l'homme. M. Khmil
estime qu'il est arbitraire d'avoir choisi la Commission
des droits de l'homme en tant qu'organe de consulta
tions car dans ce cas précis son domaine de compétenCe
ne la rend nullement indispensable. En: ce qui concerne
l'impartialité il y a en l'occurrence quelque ambiguïté.
Le représentant deJa France s'est référé à l'article 8 de
la Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale dont le libellé est
identique à celui de l'article 3. du projet. Toutefois,
dans ce cas, la signification du terme impartialité est
différente. L'attitude d'une personne vis-à-vis de la
discrimination raciale apparaît très clairement, tandis
qu'il est beaucoup plus difficile de définir l'objectivité
des journalistes; M. Khmil demande aux auteurs de
réfléchir sur ce point.

33. La délégation' de la République socialiste
soviétique d'Ukraine précise qu'elle ne présente pas
formellement une proposition mais elle espère que ses
observations se traduiront 'en têmps utile par des
amendements. .-

34. Mme MARICO (Mali) fait siennes les inquiétudes
du représentant de la Mauritanie. Au paragraphe 2 de
l'article 4, il est indiqué que le comité réglementera les
conditions de délivrance, de renouvellement et de re
trait de la carte. Ce paragraphe, ainsi que l'article 3,
pose un problème d'ordre juridique et constitue une
menace pour les pays du tiers monde car le comité
professionnel international peut devenir une instance
supranationale. Il faut reconnaître cet aspect juridique
essentiel et éviter que la carte ne devienne un passeport
politique.

35. M. VELA (Guatemala) rappelle que si le jour
nalisme s'exerce dans le cadre d'entreprises privées, il
est toutefois un service public qui assure la jouissance

2 Voir Documents officiels du Conséil économique et social, cin
quantième session, Supplément No 4, chap. XIX.

3 Voir A/8438 et Add.l.
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du droit à la liberté d'opinion et d'expression. Le jour
naliste doit être impartial ou objectif et, caractéristique
inhérente à safonction, il doit s'exposer à des risques. Il
ne faut pas, dans ~e but d'assurer la sécurité des jour
nalistes, courir un.plus grand risque en privant la pro
fession, sous une forme ou sous une autre, de son
indépendance et en la contrôlant par le biais de règle
ments ou de formalités. Si les membres du comité pro
fessionnel international étaient désignés par les
gouvernements, ces derniers recourraient à certains
moyens pour soutenir des positions précises ou
défendre certaines causes. Le but humanitaire de la
convention ne semble pas avoir prévalu car l'examen
du projet d'article fait apparaître des divergences qui ne
sont· pas soulevées par principe, mais à dessein. La
convention doit demeurer étrangère aux choix politi
ques et idéologiques qui n'ont aucun rapport avec la
protection des journalistes.

36. M. BAL (Mauritanie) partage la préoccupation de
la délégation malienne qui craint que le comité profes
sionnel international ne devienne une instance supra
nationale. Par ailleurs, il n'est aucunement satisfait de
l'explication donnée par le représentant de la Fran
ce. L'application de la convention et la création du
comité professionnel international auront des inci
dences financières; les dépenses en cause seront
couvertes par les Etats parties et non par des contribu
tions volontaires. Afin de disposer de tous les éléments
d'appréciation, M. Bal demande formellement que les
incidences financières soient présentées à la Commis
sion et que soit indiquée la contribution à verser par
chaque Etat membre.

37. M. CADENA COPETE (CoJombie) se rapporte
aux observations formulées, lors de la vingt-septième
session, par ladélé~ationcolombienne à la Commission
(l950ème séance). Dans cette intervention, la
délégation colombienne avait demandé entre autres
qu'il soit précisé si parmi les neufmembres mentionnés
à l'article 3 figurait de Secrétaire général, dans quelle
mesure cette présence était nécessaire et s'il fallait en
conclure qu'il s'agirait d'un comité relevant de
l'Organisation des Nations Unies. S'il en était ainsi, les
dépenses de fonctionnement devraient être inscrites au
budget de l'Organisation et non pas être couvertes par
les Etats parties. Si, en revanche, les Etats devaient se
charger des dépenses de fonctionnement du comité, il
convenait de se demander si l'équité n'imposait pas de
fixer des contributions proportionnelles aux ressources
des Etats. Serait-il normal que les pays développés,
d'où proviendraient en fait les journalistes en mission,
participent au financement du comité sur un pied
d'égalité avec un pays comme la Colombie par exem
ple?

38. M. BOURGOIN (France), répondant aux ques
tions du représentant de la République socialiste
soviétique d'Ukraine, signale qu'effectivement
l'article 3 n'indique pas les pays dont les membres du
comité doivent être citoyens. Le représentant de la
République socialiste soviétique d'Ukraine désire
peut-être présenter un amendement à ce sujet.
Toutefois, seuls les Etats parties à la convention par
ticiperont à son application et les articles n'ont impli
citement trait qu'à ces Etats. Les auteurs du projet
d'articles ont décidé que les membres du comité profes
sionnel international seraient désignés par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies en consul-

tation avec le Président de la Commission des droits de
l'homme, conformément aux recommandations du
Groupe de travail créé en vertu de la résolution 15
(XXVII) de la Commission des droits de l'homme.
Etant donné que les membres du comité professionnel
international seraient désignés, il a semblé opportun
d'introduire un élément électoral et cela en prévoyant
des consultations avec le Président de la Commission
des droits de l'homme, qui est élu pour une année.
39. Mme GERÉB (Hongrie) e~time que la Commis
sion ne doit pas se conformer aux conclusions et re
commandations du Groupe de travail créé en vertu de la
résolution 15 (XXVII) de la Commission des droits de
l'homme étànt donné qu'elles sont exclusivement
fondées sur les vues et l'expérience d'experts. Il faut
que la convention soit l'expression de l'opinion des
gouvernements car eux seuls doivent la ratifier.

Article 4

40. M. PETROPOULOS (Grèce) dit que le comité
pourrait exécuter ses travaux en quelques séances et
qu'en conséquence il ne semble pas nécessaire d'en
faire un organe permanent. En outre, le règlement qui
serait adopté par le comité devrait être soumis à
l'approbation des Etats parties.
41. M. BOURGOIN (France) dit que le comité aura à
préciser à sa première session les conditions de
délivrance de la carte ainsi que sa forme et sa teneur.
Alors que les Etats ne seront pas étroitement associés
aux travaux du Comité, comme cela a été souligné, ce
dernier devra, conformément aux dispositions du
paragraphe 4, présenter chaque année un rapport. Le
comité pourrait tenir une session par an.
42. M. CEDE (Autriche) dit que la faculté de
réglementer les conditions de délivrance, de renouvel
lement et de retrait de la carte, reconnue au comité aux
termes du paragraphe 2, peut soulever quelques
difficultés du point de vue constitutionnel et juridique
étant donné qu'aucun pouvoir législatif ne peut être
délégué à un comité international. On pourrait peut-être
surmonter cette difficulté en s'abstenant d'accorder ce
pouvoir de réglementation au comité.
43. M. CADENA COPETE (Colombie), rappelant les
observations formulées à la vingt-septième session par
la délégation colombienne, souligne que l'article 4 est
l'un des plus' importants du projet et doit être lu con
jointement avec l'article 6. Cependant, l'article 4 com~
porte des lacunes évidentes du point de vue juridique :
il n'énonce pas les conditions auxquelles renvoie
l'article 6. Les dangers qu'implique la création d'un
organisme supranational chargé de réglementer les
conditions de délivrance, de renouvellement et de re
trait d'une carte peuvent être évités si le texte de la
convention elle-même stipule ces conditions.
44. M. BAL (Mauritanie) partage les réserves du
représentant de la Colombie concernant l'article 4. La
création d'Un comité et la définition de son mandat
n'entrent pas dans le cadre des prérogatives des Etats
parties à la convention. La délégation mauritanienne
s'inquiète des incidences financières. Bien qu'on ait
précisé que les activités du comité seraient financées
par les contributions volontaires des Etats parties, la
Mauritanie tient à déclarer qu'elle s'opposera à
l'utilisation de fonds 'prélevés sur le budget de
l'Organisation des Nations Unies pour assurer son fi
nancement.
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45. M. PAPADEMAS (Chypre) souscrit aux observa
tions de la délégation hongroise concernant le
paragraphe 1 de l'article étudié et fait siennes les
réserves de certaines délégations, notamment de la
délégation colombienne, touchant le paragraphe 2. Les
craintes de la délégation chypriote seraient moindres si
les conditions mentionnées au paragraphe 2 étaient
approuvées par les Etats parties- avant d'être
appliquées, en particulier celles relatives à la délivrance
des cartes. D'autre part, le représentant de Chypre
doute que les activités du comité soient telles qu'elles
donnent lieu à la présentation d'un rapport annuel.
46. Mlle ABDALLA (Soudan) s'élève, comme la
délégation malienne, contre la création d'un organe
supranational. En ce qui concerne la disposition du
paragraphe 3de l'article 4, elle estime qu'il ne suffit pas
que le comité fasse connaître aux Et~ts parties à la
Convention les conditions de délivrance et de retrait de
la carte; ces conditions'devraient être ratifiées par les
Etats parties. Si on fixe des conditions dont les Etats
parties n'auraient connaissance qu'après avoir ratifié la
convention, ils risquent de s'abstenir de ratifier cét
instrument parce qu'ils ne pourront connaître ces con
ditions à l'avance.
47. Mme KOROMA (Sierra Leone) exprime les
craintes de la délégation sierra-Iéonienne concernant le
mode de désignation des membres du comité et
l'étendue de ses attributions dont certaines n'ont peut
être pas été énoncées dans le projet. La représentante
de la Sierra Leone fait observer qu'on ne peut guère se
faire d'illusions sur l'impartialité des journalistes qui,
fussent-ils aussi indépendants, objectifs et apolitiques
que possible, garderaient du moins leur nationalité. Les
journalistes ènvoyés dans les zones de conflit cher
cheront à informer sur des aspects déterminés selon le
caractère du journal qui les envoie en mission. Certes,
la délégation de la Sierra Leone se préoccupe
également d'assurer une protection aux journalistes en
général, mais le projet à l'étude confie des attributions
beaucoup trop étendues au comité envisagé et laisse
entendre que celles-ci pourraient être encore plus im
portantes.
48. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) fait observer que l'article 6
mentionne certaines conditions prévues à l'article 4;
or, cet article ne contient pas de renseignements perti
nents touchant les attributions du comité professionnel
international. A cet égard, les obligations des Etats et
les droits du comité, qui serait composé d'experts et
non de représentants des Etats, ne concordent mani
festement pas. Il y a lieu de tenir compte de cet aspect à
propos de la délivrance, de la description exacte, du
renouvellement ou du retrait de la carte.
49. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l'article 4,
le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques exprime des réserves au sujet du rapport
annuel que le comité doit soumettre à l'Assemblée
générale par l'intermédiaire du Secrétaire général. Il se
demande sur quoi portera le rapport annuel du comité.
Quant au paragraphe 6, on a omis de mentionner le lieu
où le comité tiendra normalement ses réunions. La
délégation soviétique prie les auteurs du projet de lui
donner des précisions à ce sujet.
50. Mme MAIR (Jamaïque) fait siennes les réserves
que suscite le caractère singulier du comité. Les
anomalies relevées tiennent au fait que le nombre de ses

membres serait limité et que cet organe ne dépendrait
pas des Etats Membres alors que ceux-ci assureraient
son financement. En outre, le comité fixerait des condi
tions auxquelles les Etats Membres devraient se con
former. Il semble donc que les journalistes soient .
avantagés par rapport aux membres d'autres profes
sions.
51. Mme KOROMA (Sierra Leone) se demande
quel genre de rapport le comité soumettra chaque année
à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du
Secrétaire général étant donné qu'aux termes de son
mandat celui-ci pourra se borner à faire rapport sur ce
qui lui plaira.
52. M. SCOTLAND (Guyane) déclare que la Guyane
n'approuve pas les importantes attrib~tions qui
seraient confiées. au comité et partage lès
préoccupations de la Colombie concernant le fait que le
comité pourra fixer des conditions auxquelles les Etats
membres devront se conformer. D'autre part, la ques
tion,des dépenses doit être examinée de près.
53. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) se réfère aux incidences financières
du projet d~ convention et indique·que, conformément
aux dispositions du paragraphe 5 de l'article 4, les
dépenses concernant l'activité du comité seront
couvertes par les Etats parties à la convention et ne
seront donc pas à la charge de l'Organisation des Na
tions Unies. Selon son interprétation du projet, le
comité professionnel international différera à cet égard
dJl Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale, car il incombera aux Etats parties de décider de
la répartition des dépenses.
54. A titre d'exemple, le Directeur de la Division des
droits de l'homme indique qu'en ce qui concerne le
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,
l'Organisation des Nations Unies fournit les services de
conférences, et les dépenses des membres du Comité
sont à la.charge des Etats parties en conformité avec les
décisions que ceux-ci prennent au cours des réunions
spécialement convoquées à cet effet. Le montant des
contributions est fixé par ces Etats en appliquant par
tiellement le système d'égalité des contributions de
tous les Etats parties et le barème des contributions de
l'Organisation des Nations Unies.
55. M. SHAFQAT (Pakistan) remercie le Directeur
de la Division des droits de l'homme de ses explications
concernant les dépenses du comité, mais se demande si
cet organe disposera 'd'un secrétariat permanent et,
dans ce cas, quelles en seraient les incidences finan
cières.
56. M. BAL (Mauritanie) déclare que les membres de
la Commission savent maintenant qu'il faudra fixer un
barème de contributions et réitère sa proposition ten
dant à ce que les dépenses du comité soient financées
par des contributions volontaires.
57. M. SCHREIBER (Directeur de hl Division des
droits de l'homme), répondant au représentant du
Pakistan, dit que celui-ci devrait plutôt s'adresser aux
auteurs du projet qui n'en est encore qu'à un stade
préparatoire. En tout état de cause, si le comité dispose
d'un secrétariat permanent, les dépenses de ce
secrétariat devront être financées - selon les disposi
tions du texte actuel- par les Etats parties.

La séance est levée à 13 heures.
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1995e séance
Vendredi 12 octobre 1973, à 15 h 20.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1995

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l'homme en période de conflit armé : protection
des journalistes en mission périlleuse dans les zones de
conflit armé : rapport du Secrétaire général (suite)
[A/9073]

PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE
SUR LA PROTECTION DES JOURNALISTES
EN MISSION PÉRILLEUSE DANS LES ZONES
DE CONFLIT ARMÉ (suite)

Article 4

1. Le PRÉSIDENT demande aux membres de la
Commission s'ils ont d'autres observations à formuler
concernant l'article 4 du projet de convention dont est
saisie la Commission (A/9073, annexe 1).

2. M. BAL (Mauritanie) rappelle qu'il avait suggéré à
la séance precédente de modifier le paragraphe 5 de
manière à indiquer que les dépenses concernant
l'activité du comité professionnel international
envisagé seront couvertes par des contributions volon
taires des Etats parties à la convention. Il aimerait
savoir ce que les auteurs des projets d'articles pensent
de cette suggestion qui, précise-t-il, ne constitue pas un
amendement formel.
3. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa
délégation juge qu'il serait préférable de laisser aux
gouvernements le soin de se charger directement de
toutes les opérations relatives à la carte; sans envisager
la création d'un comité, mais elle comprend que cette
manièrè de procéder laisse de nombreux problèmes en
suspens, en particulier ceux qu'a mentionnés le
représentant de l'Algérie lors de la précédente séance.
M. Wigginsjuge regrettable toutefois qu'à ce propos le
représentant de l'Algérie ait jugé bon d'introduire dans
le débat des considérations purement politiques qui n'y
ont pas leur place. Le représentant des Etats-Unis ne
veut pas abuser de la patience des membres de la Com
mission en traitant de la question de savoir si
l'intervention des Etats-Unis au Cambodge constitue
une agression impérialiste, comme l'a déclaré le
représentant de l'Algérie, ou si elle vise à défendre un
gouvernement légitime. Cette question n'aurait pas dû
être soulevée à la Troisième Commission et ne saurait
en aucune manière contribuer utilement à l'examen de
la question humanitaire dont cet organe est saisi. Quant
à savoir si le conflit en cours constitue une guerre de
libération nationale, comme l'a donné à entendre le
représentant de l'Algérie, ou s'il est une action menée
par un gouvernement légitime pour défendre son exis
tence contre des attaques bénéficiant de l'aide de forces
extérieures, il s'agit là, également, d'une question qui
n'aurait pas dû être soulevée devant la Troisième
Commission,
4. Au sujet de l'article 4, la délégation des Etats-Unis
a de sérieuses réserves en ce qui concerne lacréation du
comité envisagé car les gouvernements se verraient

alors imposer une réglementation à l'élaboration de
laquelle ils n'auraient pris aucune part. Par ailleurs,
comme l'a fait observer le représentant de l'Algérie, il
semble peu approprié de mettre en place un mécanisme
qui serait en mesure d'imposer des restrictions aux
journalistes; il faut qUe la presse ait libre accès aux
zones où des événements se produisent.

5. .M. SHEN (Chine) dit que sa délégation se conten
tera de présenter quelques observations préliminaires
car elle siège pour la première fois à la Commission et
doit examiner la question plus à fond. Elle souhaite

.pour le moment faire part de ses réserves concernant le
paragraphe 2 de l'article 4: il ne lui semble pas
approprié en effet qu'un comité soit habilité à imposer
aux Etats une réglementation à suivre; cela serait con
traire aux principes de la souveraineté des Etats, que le
projet de convention prétend respecter. C'est aux
gouvernements eux-mêmes qu'il appartient de prendre
toutes les décisions afférentes à la délivrance de la
carte.

Article 5

6. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) rappelle que sa délégation a déjà fait ob
server (1992ème séance) que la déclaration qui
apparaîtrait au verso de la carte reflète un point de vue
trop partial. Il juge prématuré au stade actuel de pro
poser un nouveau libellé plus équilibré, mais il tient à
appeler l'attention sur ce point.

7. Mme MARICO (Mali) estime que la déclaration
prévue dans le paragraphe 2 de l'article 5 est inutile. Le
texte proposé représente en quelque sorte un code de
conduite; or le journalisme, comme toutes les profes"'..
sions, a ses propres règles et statuts et ce n'est pas la.
présence d'un texte, quel qu'en soit le libellé, au verso
de la carte qui influera sur la conduite dujournaliste. En
conséquence, la délégation malienne serait d'avis
d'éviter toute mention de cet ordre au verso de la carte
qui serait éventuellement délivrée èt donc de supprimer
ledit paragraphe.
8. M. BERGH-JOHANSEN (Norvège), auquel se
joint ultérieurement M. WIGGINS (Etats-Unis
d'Amérique) dit que sa délégation, ainsi qu'elle l'a fait
observer à la Commission, lors de la session
précédente, et à la Commission des droits de l'homme
lors de la vingt-huitième session, estime que la
communauté internationale se doit de prendre des me
sures appropriées en vue de la protection des jour
nalistes en mission périlleuse dans les zones de conflit
armé. Tout instrument international qui sera élaboré en
la matière doit donc avoir cet objectif-là et non celui de
restreindre les activités des journalistes dans l'exercice
de leur profession, difficile et combien importante. La
délégation norvégienne aura donc quelque difficulté à
appuyer l'article 5 dans son libellé actuel car elle estime
que la convention ne doit contenir aucune disposition
qui puisse être interprétée comme constituant un code
de conduite pour les journalistes. Elle estime, bien en-
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tendu, que ces derniers doivent se conformer aux lois et
règlements en vigueur dans les-territoires où ils se trou
vent, mais l'énumération des obligations auxquelles ils
doivent satisfaire n'a pas sa place dans la convention
car elle pourrait dans certains cas être utilisée à des fins
restrictives. '
9. Par ailleurs, il est très important que la validité de la
carte ne soit pas limitée à des zones géographiques
précises car les journalistes se trouveraient dans une
position très difficile dans les cas où le conflit armé
viendrait à s'étendre au-delà de la zone où ils sont en
mission. Pour cette raison, la Norvège souscrit sans
réserve à l'amendement proposé par le Royaume-Uni
pour la première phrase du paragraphe 4 de l'article 5
(A/9073,. annexe II, par. d).

10. M. KABINGA (Zambie) fait observer, au sujet de
la nationalité du portel,lr de la carte, qu'un problème se
pose dans le cas des journalistes qui possèd'ent une
double nationalité.

11. M. MACRAE (Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord) rappelle que sa
délégation a retiré tous les amendements qu'elle avait
présentés, à l'exception de l'amendement portant surla
première phrase du paragraphe 4 de l'article 5. Si elle a
maintenu ce dernier, c'est en raison de la difficulté qu'il
y a à déterminer les cas où il y a ùn conflit armé. A
supposer qu'un territoire connaisse une situation
politique difficile ou que des hostilités, des actes de
violence ou des événements importants se produisent
quelque part, on ne voit gUère comment il serait possi
ble dans chaque cas de déterminer, aux fins de la
délivrance de la carte, s'il existe ou non un conflit armé.
C'est pourquoi la carte doit être valable dans le monde
entier, pour une période de douze mois et pour tout
endroit du monde où l'on peut considérer que le jour
naliste accomplit une mission périlleuse.

12. Pour ce qui est de la délivrance de la carte, le
libellé du projet d'article 6 prévoit que ce seraient les
autorités qualifiées des Etats parties qui en seraient
chargées. Elle ne devrait poser aucun problème,
puisqu'il ne serait pas question d'accréditer les jour
nalistes et qu'il s'agirait, par conséquent, d'une simple
formalité. Il y aurait, par contre, plusieurs points à
préciser en ce qui concerne la question de la nationalité.
Le représentant du Royaume-Uni se demande, par
exemple, si un journaliste résidant depuis longtemps
dans un pays autre que le sién serait censé s'adresser
aux autorités du pays où il réside et travaille ou à cel
les de son propre pays.

Mme Bertrand de Bromley (Honduras), vice-prési
dente, prend la présidence.

13. M. F0NS BUHL (Danemark) craint lùi aussi que
la déclaration que l'on propose d'imprimer au verso de
la carte ne donne lieu à une interprétation restrictive du
droit du journaliste à diffuser librement les informa
tions. Il rappelle que le libellé de cette déclaration avait
fait l'objet de longs débats à la session précédente et
que certains des auteurs des projets d'articles, donUe
Danemark, avaient éprouvé des difficultés à ce sujet. Il
conviendrait de reprendre le texte pour essayer de
l'améliorer; le problème ne porte pas sur le fond: il
faudrait simplement trouver un libellé plus concis qui
ne permette pas de prendre prétexte des "normes
d'intégrité professionnelles les plus élevées" pour em
pêcher un journaliste de transmettre des informations

ou d'exprimer son opinion personnelle sur tels ou tels
événements.
14. M. NODA (Japon) dit que sa délégation souscrit à
l'amendement proposé par le Royaume-Uni pour
l'article 5 en raison de la nature même du journalisme
et, aussi, parce que la convention doit être pratique et
réaliste.
15. M. PAPADEMAS (Chypre) .estime que
l'amendement proposé par le Royaume-Uni ne modifie
pas sensiblement la teneur de l'article 5. En effet, quel
les que soient les conditions dans lesquelles la carte est
délivrée, le pays dans lequel le journaliste se rend con
serve des droits absolus concernant l'entrée du jour
naliste sur le-territoiré. Cette carte est comparable à un
passeport: certains pays accueillent les visiteurs sur
simple présentation du passeport, d'autres exigent un
visa d'entrée. Dans ces conditions, il.importe peu que la
validité de la carte soit limitée dans le temps ou sur le
plan géographique. Quoi qu'il en soit, la délégation
chypriote est disposée à souscrire à l'amendement
proposé par le Royaume-Uni.

'16. Pour ce qui est de la déclaration qui figurerait au
verso de la carte, M. Papademas rappelle que de longs
débats ont été consacrés, lors de la session précédente,
à la question de savoir s'il fallait ou non imprimer une
déclaration au verso de la carte, ainsi qu'à la question
de son libellé. Il estime, pour sa part, que ce n'est pas la
présence de cette déclaration au verso de la carte qui
modifiera en quoi que ce soit la conduite d'un jour
naliste. Sa délégation n'a toutefois pas de position bien
définie en la matière; peut-être sera-t-il possible de
trouver une solution de compromis à un stade ultérieur.
17. M. BAL (Mauritanie) dit que sa délégation
éprouve des appréhensions devant l'ambiguïté de cer
tains articles. Ainsi, au paragraphe 6 de l'article 5, on
parle des "autorités" qui délivrentla carte. S'agit-il des
autorités gouvernementales, ou bien du comité visé à
l'article 4 ? Ces deux articles ne concordent ni quant à
la forme, ni quant au fond..
18. S'agissant du paragr~phe 2 de l'article 5, M. Bal
s'associe aux observations de la représentante du
Mali; il considère lui aussi que la présence d'une
déclaration au verso d'une carte ne saurait en rien en
gager un journaliste.
19. Pour ce qui est de l'amendement proposé par le
Royaume-Uni (A/9073, annexe II, par. d), M. Bal n'en
voit guère l'utilité et pense qu'il va à l'encontre de
l'esprit de la convention. Dans le cas d'un conflit entre
deux Etats non parties à la convention, quel journaliste
serait envoyé, par exemple, en Rhodésie: des jour
nalistes britanniques ou des journalistes des mouve
ments de libération nationale ?
20. Passant ensuite à un point de procédure, M. Bal
indique qu'il souhaiterait que, une fois terminé
l'examen de chaque article, les auteurs des projets
d'articles fassent connaître leur position quant aux pro
positions qui ont été faites en vue de la suppression ou
de la modification de tel ou tel alinéa ou paragraphe.
21. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), rappelant que le paragraphe 2
de l'article 5avaitfait l'objet de longuesdiscussions à la
session précédente, fait observer que le libellé figurant
dans les projets d'articles est un texte de compromis. Il
a été dit que cette déclaration risquait de restreindre la
liberté des journalistes et, partant, la liberté de
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l'information. Le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques n'est pas de cet
avis et il pense que la déclaration vise uniquement à
obliger le journaliste à se conduire d'une manière con
forin~ àdes normes d'intégrité très élevées. En tout état
de cause, cette déclaratiQn n'aura pas suffisamment de
valeur si l'on se contente de l'imprimer au verso de la
carte: il est indispensable qu'elle figure dans le texte
même & la convention. Il est évident qu'un journaliste
ne doit prendre part à aucune activité politique ou mili
taire et cette disposition constitue le minimum des obli
gations que l'on puisse lui imposer.

22. Quant à l'amendement propo,§é par le Royaume
Uni, M. Smirnov ne pense pas qu'il ajoute quoi que ce
soit au paragraphe 4 de l'article 5 ni qu'il améliore le
texte du projet de la Convention. Il s'.agit simplement
d'élargir la validité de la carte sur le plan géographique,
et cette question devrait être examinée en même temps
que le projet d'article 13.

M. Mahmassani (Liban) reprend la présidence.

23. M. SCOTLAND (Guyane) a quelques observa~
tions à formuler concernant la déclaration faite par le
représentant du Royaume-Uni. Celui-ci a évoqué la
difficulté qu'il y avait à définir les cas où il existait un
conflit armé; il a toutefois utilisé des expressions telles
que ','actes de violence", "hostilités", "événements
importants". Faut-il en conclure que c'est là sa
définition d'un .conflit armé n'ayant pas un caractère
international? Faut-il également comprendre que c'est
au directeur d'un journal qu'il appartient de dire s'il
existe un conflit armé dans tel ou tel territoire où il
souhaite envoyer ses journalistes? Par ailleurs, le
représentant du Royaume-Uni estime que l'objectif de
la carte est uniquement d'identifier le journaliste. Les
journalistes n'ont-ils pas déjà des cartes de presse qui
répondent précisément à cet objectif et, dans ce cas,
pourquoi auraient-ils besoin d'une autre carte? Enfin,
en ce qui concerne les limitations géographiques,
M. Scotland appelle l'attention sur le paragraphe 1 de
l'article 13, où il est bien précisé que les règles
nationales relatives au franchissement des frontières, à
la circulation et au séjour des étrangers sont applicables
et, en vertu de cet article, les Etats demeurent libres de
refuser à tel ou tel journaliste l'entrée sur leur territoire.

·24. A propos de la deuxième phrase du paragraphe 1
de l'article 5, aux termes de laq~elle la carte comporte
le nom et l'adresse de l'organisme qui emploie le jour
naliste, le représentant de la Guyane se demande si l'on
a envisagé le cas des journalistes indépendants. Par
ailleurs, l'expression "normes d'intégrité profession
nelles les plus élevées" , dans le paragraphe 2 du même
article, est très vague pour toute personne qui n'est pas
journaliste. Appartient-il à chaque Etat de l'interpréter
à sa manière ?

25. Le représentant de la Guyane aimerait connaître
les vues des auteurs sur ces questions et il s'associe, à
cet égard, à l'observation formulée par le représentant
de la Mauritanie.

26. Mlle CAO PINNA(Italie) dit que le paragraphe 4
de l'article 5 est l'une des rares dispositions au sujet
desquelles sa délégation éprouvedes doutes sérieux, en
raison de son caractère restrictif. La carte serait en fait
délivrée pour l'accomplissement de chaque mission
professionnelle périlleuse dans une zone où il existe un
conflit armé, ce qui imposerait aux Etats l'obligation de

déterminer dans chaque cas s'il existe ou non un conflit
armé dans telle ou .telle zone. Le représentant du
Royaume-Uni a fort justement souligné les difficultés
que présente la chose et, pour cette raison, ladélégation
italienne souscrira à l'amendement proposé par le
Royaume-Uni.
27. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 5,
le texte proposé pour la.déclaration qui figurerait au
verso de la carte est le résultat d'un compromis auquel
la Commission est arrivée avec beaucoup de difficulté
lors de la session précédente. La délégation italienne
préférerait pour sa part qu'il n'y ait aucun texte au .
verso de la carte, mais elle se rend compte que cette
déclaration répond aux préoccupations de certaines
délégations désireuses de s'assurer que les journalistes
ne s'ingéreront pas dans les affaires intérieures des
Etats. Pour cette raison, elle est prête à souscrire au
texte de cette déclaration.

28. M. GUERRERO (Philippines) s'associe aux ob
servations formulées par le représentant de la Pologne
(l992ème séance) et il estime que, compte tenu de la
Conférence diplomatique sur la réaffrrmation et le
développement du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés qui se tiendra à
Genève au début de 1974pour examiner deux nouveaux
protocoles additionnels aux Conventions de Genève,
l'examen des projets d'articles dont la Commission est
saisie ne revêt pas une urgence exceptionnelle. Par
ailleurs, sa délégation partage les doutes exprimés par
plusieurs délégations concernant la portée du
paragraphe 4 de l'article 5, compte tenu des disposi
tions de l'article 6.
29. En ce qui concerne le texte proposé au
paragraphe 2 de l'article 5, M. Guerrero pense, comme
le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, que la déclaration envisagée devrait être
incluse dans la convention elle-même car, si elle figure
uniquement au verso de la carte, elle n'engage pas
vraiment le titulaire de celle-ci. Il ne peut s'empêcher
d'être étonné de constater que certaines délégations
semblent avoir des objections à formuler concernant le
texte même de cette déclaration. On ne voit pas com
ment l'engagement pour un journaliste de ne prendre
part à aucune activité politique ou militaire et de ne pas
s'ingérer dans les affaires intérieures des Etats peut être
considéré comme une restriction à l'exercice de sa pro
fession. M. Guerrero estime que le texte proposé doit
normalement pouvoir être accepté sans difficulté par
tout journaliste professionnel.

30. Mlle ABDALLA (Soudan) estime que les obliga
tions des journalistes ne sont pas clairement définies
dans le texte proposé au paragraphe 2 de l'article 5.
Les "normes d'intégrité professionnelles" peuvent
varier d'un Etat à l'autre, ou d'un journaliste à l'autre;
cette définition est très subjective. La Commission
envisage+elle de faire figurer en annexe à la conven
tion des définitions plus précises? Par ailleurs, la ques
tion de la non-ingérence dans les affaires intérieures des
Etats prête fort à controverse; et qui déterminera s'il y a
ou non ingérence ?

31. M. KABINGA (Zambie) juge inutile le
paragraphe 5 de l'article 5 car le retrait de la carte de
vrait être automatique.

32. M. BOURGOIN (France) dit que les observations
qui ont été formulées à propos de l'article 5 sont dans
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l'ensemble très intéressantes. Il rappelle toutefois,
ainsi que l'a déjà fait la représentante de l'Italie, que cet
article est le résultat d'un compromis qui a été atteint
avec beaucoup de difficulté, et il serait donc désormais
très difficile de le modifier. Le représentant de la
France a du reste exposé dans l'intervention qu'il a
faite à la 1991ème séance les difficultés qui avaient pré
sidé à l'élaboration du texte de la déclaration figu
rant au paragraphe 2. Il partage toutefois l'opinion du
représentant des Philippines à cet égard et pense qu'un
journaliste professionnel ne devrait avoir aucune
difficulté à accepter la teneur de ce texte. Il estime par
ailleurs que cette déclaration va, dans une certaine
mesure, dans le sens de l'amendement proposé par
l'Union des Républiques socialistes soviétiques pour
l'article 11 (A/9073 , annexe II, par. g) sans toutefois
aller aussi loin. En tout état de cause, les auteurs sont
dans l'impossibilité de revenir maintenant sur ce texte.
Il en est de même pour le paragraphe 4 : l'amendement
du Royaume-Uni (ibid., par. d) n'est pas sans valeur,
mais là encore il est impossible de revenir sur le texte du
projet d'article auquel il se rapporte et qui est déjà un
texte de compromis auquel les auteurs se sont ralliés
afin d'éviter certains écueils.
33. M. F0NS BUHL (Danemark), répondant aux ob
servations du représentant des Philippines, qui s'est
déclaré surpris des objections de la délégation danoise
au paragraphe 2 de l'article 5, tient à préciser que son
pays souscrit pleinement aux principes énoncés dans ce
paragraphe, mais qu'il craint que les dispositions qu'il
contient ne prêtent à une interprétation ayant pour effet
de restreindre la liberté de reportage des journalistes.

34. M. LOFGREN (Suède) déclare que l'article 5
sous sa forme actuelle est la principale raison pour
laquelle la délégation suédoise ne peut souscrire au
projet de convention. Les dispositions de cet article
sont en effet trop restrictives et incompatibles avec la
conception du journalisme qui a cours en Suède.

35. Mme GERÉB (Hongrie), se référant aux observa
tions formulées au sujet de la souveraineté des Etats et
notant l'importance que les délégations attachent à
cette question, s'étonne des appréhensions suscitées
par le paragraphe 2 de l'article 5, qui n'a d'autre but
que d'assurer le respect de la souveraineté des Etats par
les journalistes; ceux-ci en effet ne sauraient prendre
prétexte de la liberté de l'infonhation pour s'ingérer
dans les affaires intérieures d'un Etat ou prendre part à
des activités militaires ou politiques. Mme Geréb
reconnaît toutefois que l'article 5 n'est peut-être pas
assez clair : le projet de convention comprend plusieurs
articles sur les obligations des Etats; peut-être
conviendrait-il d'élaborer un article spécial surIes obli
gations des journalistes afin d'assurer l'équilibre
nécessaire entre les droits des Etats souverains et ceux
des journalistes.

36. M. MACRAE (Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord), se référant aux points
soulevés par le représentant de la Guyane, précise que
si, dans son intervention antérieure, il a utilisé diverses
expressions au lieu des termes "conflit armé" tels
qu'ils sont définis à l'alinéa b de l'article 2 du projet de
convention, c'est uniquement pour essayer d'expliquer
ce qui peut se passer en pratique : il est évident en effet
que si un "événement important" pouvant être
interprété comme un "conflit armé" survient dans un
pays partie à la convention, les journalistes seront

~- - - -------

immédiatement envoyés sur les lieux, quelle que soit la
définition donnée aux mots "conflit armé". Par ail
leurs, aux termes du paragraphe 1 de l'article 13. il est
toujours loisible au pays où se déroule "l'événement"
de refuser l'accès de son territoire aux journalistes. Le
pays en question peut également déclarer qu'il n'y a pas
conflit armé et refuser toute protection spéciale aux
journalistes.
37. En ce qui concerne la question de la portée
géographique de la carte délivrée auxjournalistes, il y a
une certaine ambiguïté dans les termes du paragraphe,
qui devra sans doute être remanié compte tenu de
l'article 7. M. Macrae considère que la carte qui serait
délivrée aux journalistes en vertu· de la convention
serait en un sens différente d'une simple carte de presse
du fait des obligations particulières que les Etats parties
à la convention reconnaissent avoir à l'égard des jour
nalistes.
38. M. SCOTLAND (Guyane) remercie le
représentant du Royaume-Uni pour les précisions qu'il
vient de donner mais fait observer que les difficultés
que soulèvent les termes "conflit armé" restent en
tières.

Article 6

39. M. BAL (Mauritanie) dit que la délégation
mauritanienne éprouve au sujet de l'article 61es mêmes
appréhensions qu'au sujet des articles 4 et 5. On parle à
l'article 6 des "autorités qualifiées des Etj:lts parties à la
présente convention" après avoir parlé à l'article 4 du
"comité professionnel international" et, en termes très
vagues, à l'article 5, des "autorités qui délivrent la
carte" .
40. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 6,
la délégation mauritanienne souhaiterait obtenir des
précisions sur le sens des termes "qui e!1t pl.acé sous sa
juridiction". Si l'on entend par là que les autorités
coloniales seront seules habilitées à délivrer des cartes
aux journalistes ressortissants des territoires qu'elles
administrent la délégation mauritanienne ne pourra
faire autrement que de refuser absolument son soutien à
l'article 6 et à l'ensemble de la convention.
41. M. GRAEFRAT~ (République démocratique al
lemande) souhaiterait également avoir des précisions
sur le sens des termes' 'les autorités qualifiées des Etats
parties à la convention" : veut-on dire par là que les
mouvements de libération n'auront pas le droit de
délivrer des cartes à leurs propres journalistes et que,
par exemple, seul le Portugal sera habilité à délivrer des
cartes aux journalistes ressortissants de l'Angola ?
42. M. BOURGOIN (France), répondant aux obser
vations du représentant de la Mauritanie, précise que le
comité professionnel international n'est pas compétent
pour délivrer la carte de journaliste; il réglemente
seulement les conditions de délivrance, de renouvelle
ment et de retrait de la carte ainsi que sa forme et sa
teneur. L'article 6 est complémentaire de l'article 4.
43. Les termes "autorités qualifiées" figurant au
paragraphe 1 de l'article 6 ont été utilisés parce que la
réglementation relative à la délivrance des cartes est
différente selon les pays : les cartes sont délivrées par
les Etats ou par des organes professionp.els. Il fallait
donc laisser à chaque pays la possibilité de suivre ses
propres règles et c'est à dessein que l'on a choisi un
terme vague.
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44. Quant au paragraphe 2 de l'article 6, le
représentant de la France reconnaît qu'il pose un pro
blème. Pour sa part la France est prête à se rallier à
l'expression "ou qui a sa résidence permanente", si la
Commission préfère ces termes.
45. M. BERGH-JOHANSEN (Norvège) estime que
c'est le comité professionnel international qui devrait
délivrer la carte et non les Etats parties à la convention.
Les journalistes norvégiens sont absolument opposés à
ce que ce soient les Etats qui s'en chargent, de crainte
que cela n'ait pour effet de limiter la liberté et
l'indépendance des organes d'information. La
délégation norvégienne espère qu'il sera possible de
reformuler le projet de convention sur ce point,
conformément au vœu de la grande majorité des jour
nalistes dont la convention doit assurer la protection.

46. 1'.1. GUERRERO (Philippines) fait observer que
les objections de la plupart des délégations ont trait aux
dispositions contradictoires de l'article 6 et de
l'article 4 sur la question de savoir qui délivre la carte et
qui accrédite les journalistes. Si c'est un comité profes
sionnel international qui délivre la carte, cet organe
sera une autorité supranationale, ce que n'accepteront
pas de nombreux gouvernements. Si, par contre, ce
sont les Etats qui délivrent la carte, cette formule sera
inacceptable pour les pays qui garantissent à leurs jour
nalistes la liberté d'exprimer leur opinion sans approba
tion préalable de la part des autorités du pays. A ce
stade du débat il semble que la Commission doive se
demander si le projet de convention sous sa forme
actuelle est viable. Tant que l'on n'aura pas résolu le
dilemme entre le respect de la souveraineté des Etats et
celui de la liberté des journalistes, le débat sur tout
autre point sera inutile.
47. M. BOURGOIN (France) reconnaît que la ques
tion soulevée par lé représentant des Philippines est
délicate. Il est évident que les rapports entre le comité
professionnel international, les Etats et les journalistes
soulèvent un problème de droit international. Quant
aux rapports entre les Etats et les journalistes, ils ne
sont pas du ressort du projet de convention vu qu'ils
sont différen.ts dans chaque pays. En ce qui concerne
les craintes exprimées par certaines délégations au
sujet de la création du comité professionnel interna
tional, M. Bourgoin dit que la France pour sa part ne les
partage pas car elle estime normal que ce soient les
membres de la profession qui définissent leur propre
code de déontologie. .

\

48. Mme KOROMA (Sierra Leone) partage les
préoccupations du représentant de la République
démocratique allemande en ce qui concerne les disposi
tions de l'article 6 et souhaiterait savoir qui seront les
autorités compétentes pour délivrer des cartes aux
journalistes des mouvements de libération.

Article 7

49. M. SHEN (Chine) fait observer qu'aux termes du
paragraphe 1 de cet article "toutes les parties à un
conflit armé sur le territoire d'un Etat partie à la con
vention reconnaissent la carte". Or, il ne semble pas
possible, si l'on tient compte du principe de la
souveraineté des Etats, d'obliger les parties à un conflit
armé qui ne sont pas parties à la convention à respecter
cette disposition, pas plus que l'on ne peut obliger un
Etat non partie à un conflit armé à reconnaître la carte.

Quant à la disposition énoncée dans le paragraphe 2elle
semble être en contradiction avec celle du paragraphe 3
de l'article 4 selon laquelle le comité professionnel in
ternational communique une description de la carte
uniquement aux Etats parties à la convention; dans ces
conditions on peut se demander comment les Etats non
parties à la convention pourront avoir connaissance de
ladite carte. De l'avis de la délégation chinoise,
l'article 7 nécessite un examen plus poussé.
50. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) constate un manque de concordance entre les
dispositions de l'article 6 et celles de l'article 7. Alors
que l'article 6 dispose que ce sont "les autorités
qualifiées des Etats parties" qui délivrent les cartes,
l'article 7 aurait lui pour effet d'obliger les mouvements
de libération à reconnaître les cartes délivrées par les
puissances coloniales contre lesquelles ils luttent.
51. M. BOURGOIN (France) reconnaît que, comme
l'a suggéré le représentant de la Chine, les dispositions
de l'article 7 méritent d'être étudiées plus avant. Les
observations du représentant de la République
démocratique allemande soulèvent un problème de
droit international particulièrement difficile; c'est eu
égard à ce problème que l'on a inséré au paragraphe 1
de l'article 7 les termes "autant que possible", afin de
laisser aux mouvements de libération la possibilité de
reconnaître la carte s'ils le veulent ou le peuvent. Dans
la pratique certains mouvements de libération non par
ties aux Conventions de Genève du 12 août 1949 ont
déclaré vouloir appliquer les dispositions de ces ins
truments. On se trouve en l'occurrence en présence
d'un cas analogue, et les mouvements de libération ont
intérêt à reconnaître la convention relative à la protec
tion des journalistes car cela leur conférera un poids
plus grand sur le plan international.
52. M. SCOTLAND (Guyane) ne peut souscrire aux
observations que vient de formuler le représentant de la
France. Les mouvements de libération non parties aux
Conventions de Genève du 12 août 1949 qui appliquent
les dispositions desdites conventions bénéficient en re
tour de la protection accordée au titre de ces conven
tions. Mais selon l'article 7 du texte à l'étude, les
mouvements de libération seraient tenus de reconnaître
les cartes délivrées par les Etats sans avoir eux-mêmes
le droit de délivrer des cartes et d'obliger les Etats à les
reconnaître.
53. M. CEDE (Autriche) fait observer que selon les
règles de droit international communément admises, le
membre de phrase "et, autant que possible, toutes les
parties à un conflit armé sur le territoire d'un Etat partie
à la convention", qui figure également à l'article 10,
crée des obligations pour les Etats non parties.

Articles 8 et 9

54. M. SCOTLAND (Guyane) dit que le mot
"titulaire" au paragraphe 1de l'article 8 peut soulever
des problèmes et qu'il serait peut-être préférable
d'utiliser un autre terme. Il estime d'autre part qu'il
conviendrait de remplacer le membre de phrase' 'le cas
échéant" par le mot "toujours" au paragraphe 2 de
l'article 9.

Article 10

55. Mme HEANEY (Irlande) juge que la formulation
de l'article 10 manque de clarté. Elle souhaiterait des
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précisions, par exemple, sur le sens des termes "pro
tection raisonnable" à l'alinéa a du paragraphe 1. En
ce qui concerne l'alinéa b, la délégation irlandaise se
demande comment et par qui le journaliste pourrait être
averti de se tenir en dehors de certaines zones dange
reuses. Peut-être conviendrait-il de revoir le libellé de
ces deux alinéas.
56. Mme KOROMA (Sierra Leone) craint, en ce qui
concerne l'alinéa b du paragraphe 1, que cette disposi
tion ne puisse servir de prétexte pour empêcher un
journaliste de se rendre dans certaines zones et aimerait
savoir ce qu'on entend exactement par "zones dange
reuses" .
57. Mme MARICO (Mali) note qu'à l'alinéa c du
paragraphe 1, on mentionne la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps
de 'guerre. La représentante du Mali estime donc,
comme d'autres représentants, que la Commission de
vrait attendre, pour étudier la Convention relative aux
journalistes, le résultat des travaux de la Conférence
diplomatique de 1974, au cours de laquelle seront mis
au point des protocoles destinés à combler les lacunes
des Conventions de Genève. Mme Marico estime
qu'en agissant ainsi la Commission n'éludera nulle~
ment ses responsabilités comme on l'a déclaré au cours
d'une séance antérieure.

58. M. BAL (Mauritanie), après avoir fait observer
que les émissions de radiodiffusion et de télévision
déformaient souvent les faits, propose aux
auteurs - afin que la mission des journalistes garde
son caractère d'information - d'insérer un nouvel
alinéa rédigé dans les termes ci-après: "Toute image,
tout film ou reportage pris au cours d'un conflit armé ne
peut ou ne doit en aucune manière avoir un caractère
commercial ou un but lucratif, publicitaire ou
néo-colonialiste." '

59. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) appelle l'attention sur le fait que l'article 10
pose le même problème que l'article 7. M. Graefrath
note, à propos de l'alinéa c du paragraphe 1 de
l'article 10, que presque tous les Etats étantparties à la
Convention de Genève mentionnée dans cet alinéa, ils
n'auront aucune 'difficulté à accorder la protection
prévue. Mais que se passera-t-il dans le cas de parties à
un conflit armé qui ne sont pas des Etats ? Cette ques
tion est traitée à l'article 3 de la Convention de Genève
qui dispose que "les Parties au conflit s'efforceront,
d'autre part, de mettre en vigueur par voie d'accords
sp~ciaux tout ou partie des autres dispositions de la
présente Convention".

60. M. SCOTLAND (Guyane) dit que bien que
l'article 10 semble offrir une certaine protection, les
expressions "autant que possible" et "faire tout ce qui
est en leur pouvoir" permettent aux parties de
déterminer l'étendue de la protection à assurer. Pour ce
qui est de l'alinéa a du paragraphe 1, le représentant de
la Guyane partage les préocçupations de la délégation
irlandaise et en ce qui concerne l'alinéa c il fait sien le
point de vue de la représentante du Mali.

61. Par contre, pour ce qui est du paragraphe 2, et en
particulier du membre de phrase "les journalistes n'ont
droit à une protection contre un danger immédiat
résultant des hostilités que dans la mesure où ils ne
s'exposent pas eux-mêmes au danger sans nécessité
professionnelle", la délégation guyanaise aurait du mal

à les accepter, car ils semblent retirer le droit à une
protection tout en l'accordant.
62. M. SRINIVASAN (Inde) se demande ce que l'on
entend à l'alinéa a du paragraphe 1 par "protection
raisonnable". Le-représentant de l'Inde estime par ail
leurs que l'alinéa b du même paragraphe n'est pas
constructif, car il est bien certain qu'en raison même
du caractère de son travail, le journaliste qui aura reçu
un avertissement de ce genre aura le désir de se ren
dre dans la zone qui lui aum été interdite.
'63. M. BOURGOIN (France) rappelle qu'à la session
précédente le groupe de travail, ouvert à tous, a
consacré plusieurs séances à l'article 10 qui est, sous sa
forme actuelle, fort différent du texte original. Pour sa
part la délégation française, bien qu'elle puisse accep
ter l'ensemble de cet article, a elle aussi quelques
observations à faire à son sujet et estime notamment
que la rédaction de l'alinéa b du paragraphe 1n'est pas
des plus judicieuses et que cet alinéa pourrait être
remanié.
64. En ce qui concerne l'alinéa c du paragraphe 1,
M. Bourgoin déclare que, comme il l'a déjà fait ob
server, les Conventions de Genève ne sont pas toujours
appliquées dans la pratique avec la plus grande rigueur
et que c'est la raison pour laquelle les auteurs ont jugé
bon de rappeler la Convention considérée. Si la
délégation française et d'autres délégations ont cru de
voir proposer qu'une convention soit mise au point
dans le cadre des Nations Unies c'est, ainsi qu'il ressort
du paragraphe 3.78 du rapport de la Conférence
d'experts gouvernementaux sur la réaffirmation et le
développement du droit international humanitaire
applicable dans les conflits armés!, qu'il convenait
d'établir une convention spéciale relative aux jour
nalistes.
65. M. Bourgoin note que l'alinéa d du paragraphe 1
contient un élément nouveau, à savoir un élément de
publicité, et que le Comité international de la Croix
Rouge est associé à cet effort de publicité. La
délégation française estime d'ailleurs que les alinéas c
et d du paragraphe 1de l'article 10 sont les plus impor
tants.
66. M. Bourgoin rappelle que l'article 10 est le fruit du
travail de 40 délégations et qu'il ne peut évidemment
pas parler au nom de toutes ces délégations.
67. M. SCOTLAND (Guyane) exprime l'espoir qu'il
sera tenu compte de l'opinion de la délégation
guyanaise.
68. Mme KOROMA (Sierra Leone) partage l'opinion
de la délégation française selon laquelle l'alinéa b du
paragraphe 1 pourrait être remanié. Mme Koroma se
demande en outre si l'on ne pourrait pas supprimer cet
alinéa ou l'amalgamer au paragraphe 2.
69. M. BOURGOIN (France) donne au représentant
de la Guyane l'assurance que la délégation française
accorde toute l'attention voulue aux questions des
délégations et cctamment à celle de la délégation
guyanaise. M. Bourgoin fait observer que c'est au nom
de la délégation française qu'il a fait une observation
relative à l'alinéa b. Toutefois, aucun vote n'aura lieu à
la présente session et la délégation française ne veut pas
prendre d'engagements cependant que d'autres
délégations se refusent à le faire.

1 A/S777, annexe III.
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70. M. Bourgoin rappelle à nouveau que les projets
d'articles dont la Commission est saisie sont une œuvre
collective et que c'est la raison pour laquelle la
délégation française ne peut pas toujours donner des
explications satisfaisantes.

Article Il

71. M. GUERRERO (Philippines) ne voit pas l'utilité
de cet article, caril est bien certain que tout Etatpartie à
la Convention s'engagera, par le fait même qu'il la
signera, à la respecter et à la' faire respecter en toutes
circonstances.
72. M. CEDE (Autriche) pense, comme le
représentant des Philippines, que cet article pourrait
être supprimé.
73. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) fait observer qu'on parle
beaucoup dans la convention de la protection à accor
der aux journalistes, mais qu'il faudrait également,
comme la délégation soviétique l'a souligné à maintes
reprises, que la convention traite des obligations des
journalistes. C'est pourquoi la délégation soviétique a
proposé un nouveau projet d'article Il (A/9073,.
annexe II, par. g).

74. M. PETHERBRIDGE (Australie) dit que
l'article Il est repris de la Convention de Genève et .
qu'il s'agit d'une clause courante dans les conventions.

Article 12

75. M. BAL (Mauritanie), rappelant qu'il est prévu à
l'article 7 que les Etats parties à la Convention et toutes
les parties à un conflit armé reconnaissent la carte de
journaliste, demande s'il n'y a pas conflit entre cet
article et l'article 12 où il est dit que l'application de la
Convention n'aura pas d'effetjundique surie statut des
parties au conflit.
76. M. BOURGOIN (France) fait observer qu'il ne
s'agit pas de la version originale de l'article 12 et
déclare que dans la première version on parlait du statut
international des parties.

Article 13 '

77. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres
de la Commission sur le fait que le paragraphe 1 de cet
article a été rattaché à l'article premier et que la Com
mission ne doit donc examiner que les paragraphes 2 et
3 de l'article 13.
78. Constatant qu'aucune délégation ne désire faire
de commentaire sur cet article, le Président invite la
Commission à passer à l'examen de l'article suivant.

Article 14

79.' M. KABINGA (Zambie) aimerait obtenir des
éclaircissements sur le sens de l'expression "ne porte
atteinte' ,.

80. M. SCOTLAND (Guyane) pense que l'article 14
n'ajoute rien à la convention, car il est bien évident que
rien ne peut porter atteinte aux dispositions des Con
ventions de Genève.

.81. M. BOURGOIN (France), tout en partageant par
tiellement l'opinion de la délégation guyanaise,

souligne que cette disposition a été introduite pour bien
montrer que la convention ne devait pas empiéter sur le
domaine des Conventions de Genève. Il a été dit à
plusieurs reprises qu'on craignait qu'il n'existe des con
flits entre le projet de convention relatifauxjournalistes
et ces conventions. L'article 14 donne la préséance aux
dispositions des Conventions de Genève et implique
qu'en cas de conflit juridique, ce seraient les Conven
tions de Genève qui l'emporteraient.
82. M. GUERRERO (Philippines), reprenant
l'opinion avancée à la 1992ème séance par la délégation
polonaise, demande s'il ne serait pas possible de dire
que, dans la mesure où elles seraient applicables, les
dispositions des Conventions de Genève de 1949 et de
leurs protocoles modifieraient les dispositions de la
convention relative aux journalistes.
83. .M. BOURGOIN (France), répondant à
l'observation du représentant des Philippines, dit que le
texte initial contenait une référence aux Conventions
de Genève et à leurs protocoles, qui étaient déjà en
discussion à l'époque, mais que des juristes avaient
appelé l'attention des auteurs sur le fait qu'il n'était pas
possible de faire état de protocoles qui n'avaient pas
encore été adoptés.
84. M. SCOTLAND (Guyane) déclare que si
l'article 14 tend à accorder la priorité aux Conventions
de Genève en cas de conflit entre ces conventions et le
projet de convention relatif aux journalistes, la
délégation guyanaise préférerait que cela soit indiqué
plus clairement. En ce qui concerne l'observation de la
délégation des Philippines, M. Scotland pense que sans
se référer aux protocoles, il serait peut-être possible de
mentionner les amendements dont les Conventions
pourraient faire l'objet.

Article 15

85. M. VALTASAARI (Finlande) déclare que les
dispositions de l'article 15, bien qu'elles soient
calquées sur les clauses finales classiques de nombreux
instruments internationaux et ne portent pas sur le fond
de la conven'tion, appellent cependant des réserves de
la part de la Finlande, malgré le fait que ce pays soit l'un
des auteurs des projets d'articles. La délégation finlan
daise préférerait en effet une formule prévoyant la par
ticipation de tous les Etats et en conséquence ne pourra
donc pas voter en faveur de la formule dite de Vienne,
qui a été utilisée.
86. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) partage l'avis de la délégation
finlandaise au sujet de la formule dite de Vienne. Cette
formule, bien que souvent appliquée, est ancienne et ne
devrait plus être utilisée dans les conventions actuelles.
La délégation de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques espère qu'il sera possible de remanier le
paragraphe 1 et d'adopter un libellé prévoyant que la
convention sera ouverte à tous les Etats.
87. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) appuie la proposition de l'URSS et fait ob
server que la République démocratique allemande a
toujours été d'avis que tous les Etats devaient pouvoir
adhérer aux conventions de caractère humanitaire.
88. M. SHEN (Chine), après· avoir rappelé que
l'Assemblée générale avait adopté le 25 octobre 1971 la
résolution 2758 (XXVI) portant sur le rétablissement
des droits légitimes de la République populaire de
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Chine à l'Organisation des Nations Unies, note que
cette résolution n'a pas été mise en œuvre par certaines
organisations où la place de la République populaire de
Chine a été usurpée par la clique de Tchang Kaï-check.
Dans son libellé actuel, le paragraphe 1 de l'article 15
ouvre la porte à cette clique et c'est pourquoi la
délégation chinoise ne peut l'accepter.

89. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) estime que la formule qui figure à la fin du
paragraphe 2 ne correspond pas àcelle utilisée dans les
documents de caraCtère juridique, et qu'au lieu de dire
"qui l'auront signée", il aurait été préférable de dire
"qui auront signé la présente Convention". Par ail
leurs, le représentant de la République socialiste
soviétique d'Ukraine pense qu'il n'est pas indiqué
clairement que la ratification est nécessaire.
90. M. ROPOTEAN (Roumanie) estime lui aussi qu'il
faut insister sur l'universalité de la convention et que
tous les Etats doivent avoir le droit de participer aux
conventions des Nations Unies.

91. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) préférerait que le libellé du paragraphe 1
ne soit pas modifié. En effet, si on adoptait une autre
formule, on courrait peut-être le risque de voir une
entité quelconque déclarer qu'elle constitue un Etat.

92. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit qu'il ne s'agit nullement
d'ouvrir, à propos de l'article 15, une discussion sur ce

qu'est un Etat, notion bien connue en droit interna
tional. Pour ce qui est de la formule "de tous les Etats" ,
elle figure dans de nombreuses conventions. Si des
difficultés surgissent, il s'agit non pas de difficultés
d'ordre juridique mais de difficultés nées de ma
nœuvres politiques discriminatoires.
93. M. NENEMAN (Pologne) déclare qu'il a été
prouvé au cours des dix dernières années que laformule
dite de Vienne était dépassée et il invite donc les au
teurs à accepter la formule "de tous les Etats".

94. M. BOURGOIN (France) tient à faire observer
que la formule dite de Vienne qui est utilisée dans le
paragraphe 1 est une formule élargie, puisqu'il est dit
"et de tout autre Etat invité par l'Assemblée générale
des Nations Unies à devenir partie à la convention".
Par ailleurs, la clause considérée n'est pas spéciale à la
Convention. Puisque les membres de la Commission
savent qu'ils ne se prononceront pas au cours de la
session en cours sur les projets d'articles, le
représentant de la France propose d'attendre la session
suivante pour instaurer un débat sur laformule utilisée.

95. En ce qui concerne la question de la ratification,
M. Bourgoin fait observer, en répo'nse à la délégation
de la République socialiste soviétique d'Ukraine, qu'au
paragraphe 2 du texte français l'expression "sera
soumise à ratification" est conforme à l'usage. Il fau
drait peut-être revoir le libellé du texte russe.

La séance est levée à 18 h 5.

19968 séance
Lundi 15 octobre 1973, à 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1996

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l'homme en période de conflit armé : protection
des journalistes en mission périlleuse dans les zones de
conflit armé : rapport du Secrétaire général (suite)
[A/9073] '.

PROJET DE CONVENTION INTERNATIONALE
SUR LA PROTECTION DES JOURNALISTES
EN MISSION PÉRILLEUSE DANS LES ZONES
DE CONFLIT ARMÉ (fin)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à pour
suivre l'examen des articles d'un projet de convention
pour la protection des journalistes en mission périlleuse
dans les zones de conflit armé (A/9073, annexe 1).

Article 16

2. M. CEDE (Autriche), notant qu'il est stipulé au
paragraphe 2 Je cet article que la convention entrera en
vigueur pour chacun des Etats qui la ratifieront ou y
adhéreront après le dépôt du trentième instrument de
riltification ou d'adhésion, déclare que selon la
délégation autrichienne, ce nombre est trop élevé et
qu'il conviendrait de l'abaisser.

3. M. BOURGOIN (France) dit que le nombre trente
a été retenu pour tenir compte d'un amendement
présenté par le Canada. La délégation française est elle
aussi d'avis que s'agissant d'une convention humani
taire, ce chiffre est trop élevé.

Article 17

4. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) déclare que la disposition qui est énoncée
au paragraphe 1de cet article n'est pas satisfaisante car
les différends ne doivent être portés devant la Cour
internationale de Justice pour qu'elle statue à leur sujet
que lorsque les deux parties au différend se mettent
d'accord sur ce point. C'estpourquoi il faut remplacer
les mots "à la requête de toute partie au différend" par
"avec l'assentiment de toutes les parties au différend" .
Dans ces conditions, le paragraphe 2 ne serait plus
nécessaire. De plus, avec l'accord de toutes les parties,
les différends pourraient également être réglés d'autre
manière.

5. M. BOURGOIN (France) souligne que l'article 17
a un caractère facultatif et n'intéresse que les deux
parties en cause. De plus, le paragraphe 1 dispose
expressément que les parties à un différend peuvent
convenir "d'un autre mode de règlement".
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Article 18

6. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) estime qu'il faut supprimer la troisième
phrase de cet article puisqu'elle n'a pas vraiment de
raison d'être. Il faut recourir à la procédure ordinaire
pour dénoncer une convention.

7. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) appuie la suggestion de l'URSS et signale que
cet article est en contradiction avec les paragraphes 4 et
5 de l'article 5 qui stipulent que la carte ne sera plus
valable au-delà d'une période de douze mois et qu'elle
pourra en outre être retirée avant l'expiration de ce
délai. L'article 18 est superflu et contraire à la
souveraineté des Etats.

Articles 19, 20 et 21

8. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence
d'observations sur ces articles, il considérera que la
Commission a achevé l'examen du projet de conven
tion, article par article.
9. M. BOURGOIN (France) remercie toutes les
délégations qui ont participé au débat èt formulé des
observations sur le projet de convention.

EXAMEN D'UN PROJET DE RÉSOLUTION

10. M. COSTA COUTO (Brésil) annonce que sa
délégation et celle du Pakistan, après s'être entretenues
avec les auteurs du projet de convention et un grand
nombre de délégations, ont décidé de présenter un pro
jet de résolution1 qui tienne compte du désir commun
d'élaborer une convention qui soit acceptée et
appliquée par l'ensemble de la communauté inter
nationale. Il est encore trop tôt pour mettre le projet aux
voix, mais les débats qui ont eu lieu à la Troisième
Commission depuis la vingt-sixièmesession ont été très
utiles et ont donné aux auteurs une vue d'ensemble sur
la position des gouvernements. Grâce à l'esprit de con
ciliation des auteurs, le document a été
considérablement amélioré. De l'avis des délégations
brésilienne et pakistanaise, il faut ajourner la décision
relative au projet de conventionjusqu'à ce qu'ait eu lieu
la Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le
développement du droit humanitaire applicable dans
les conflits armés prévue pour 1974. On pourrait alors
examiner ce projet une quatrième fois, en tenant comp
te du résultat de ladite conférence.
11. Le PRÉSIDENT comprend que le projet de
résolution intéresse la procédure et reflète l'opinion de
la majorité des délégations. La Troisième Commission
pourra se prononcer à son sujet à la séance suivante
quand elle en aura reçu le texte.

POINT 56 DE L'ORDRE DU JOUR

Célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme (A/9133
et Add.l et 2)

12. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) dit qu'il est particulièrement oppor
tun que la Troisième Commission passe en revue, à ce
stade de ses délibérations, les mesures et les activités
entreprises ou envisagées sur le plan international aùssi

1 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2009.

bien qu'au niveau gouvernemental dans le but de
célébrer le vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Un
quart de siècle, du point de vue de l'histoire universelle,
c'est une très brève période mais à l'époque actuelle
l'humanité évolue à un rythme accéléré. En vingt-cinq
ans, la carte politique de la planète s'est
considérablement modifiée et les progrès extraor
dinaires de la·science et de la technologie, en réduisant
les distances, en facilitant les contacts, les échanges,
les communications, ont contribué à donner un carac
tère d'universalité aux problèmes économiques,
sociaux ou humanitaires qui se posent, et à faire pren
dre consdence aux hommes de tous les pays de l'unité
fondamentale de leurs aspirations et de leurs·
préoccupations. On continue cependant à considérer la
Déclaration universelle comme un instrument suscep
tible de contribuer utilement au respect universel et
effectif des droits de l'homme, qui constitue un des
objectifs majeurs de la Charte des Nations Unies.

13. Il est incontestable que la Déclaration universelle
des droits de l'homme a aidé les hommes, les femmes et
les enfants, qu'elle a guidé et inspiré des hommes d'Etat
et des législateurs. De nombreuses constitutions et
législations nationales promulguées depuis l'adoption
de la Déclaration reprennent ses dispositions ou en
reproduisent les termes. De leur côté, les organes des
Nations Unies, ceux des institutions spécialisées ou des
organisations régionales lui ont donné un appui cons
tant et sans réserve. Grâce à cet appui au niveau
gouvernemental, soutenu et encouragé par les organi
sations privées dans tous les secteurs d'activités
humaines, la Déclaration universelle a vu grandir son
prestige et s'affirmer son autorité. Entre autres instru
ments, la Proclamation de Téhéran2 , qui a reçu l'accord
unanime des représentants de 84 Etats et la Déclaration
solennelle adoptée à l'unanimité le 24 octobre 1970, à
l'occasion du vingt-cinquième'~mniversairede l'Organi
sation des Nations Unies [résolution 2627 (XXV) de
l'Assemblée générale], permettent de mesurer le che
min parcouru depuis 1948. Du concept d'un idéal com
mun, d'une conception commune des droits et des li
bertés, on est progressivement arrivé à la notion d'une
obligation à remplir, d'un devoir à accomplir envers
l'humanité tout entière.

14. Même des Etats qui n'avaient pas participé en
1948 à l'élaboration de la Déclaration universelle, car ils
n'avaient pas encore a,tteint un statut d'indépendance
ou n'étaient pas membres de l'Organisation des Na
tions Unies, en ont pleinement accepté les termes et ont
contribué activement à l'élaboration de nouveaux ins
truments internationaux dans le domaine des droits de
l'homme. D'autre part, chaque fois que l'occasion s'est
présentée de discuter, avec la jeune génération, les
principes de la Déclaration universelle des droits de
l'homme et d'autres instruments des Nations Unies
dans ce domaine, les jeunes en ont accepté sans
hésitation la validité et la pertinence et se sont offerts à
aider à en assurer l'application. Il n'est donc plus
douteux que parmi les aspects positifs de l'œuvre de
l'Organisation des Nations Unies en matière de droits
de l'homme, une place prépondérante revient à la
définition d'une éthique qui transcende la diversité des

2 Actefinal de la Conférence internationale des droits de l'homme
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.68.XIV.2),
chap. II.
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cultures et des systèmes politiques et juridiques et
souligne les valeurs humaines fondamentales.
15. M. Schreiber rappelle que, lors de la vingt
septième session, le Secrétaire général avait présenté à
l'Assemblée générale conformément à la résolution
2860 (XXV!), un rapport qui contenait des suggestions
quant au programme d'activités pour la célébration du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme3 • Les suggestions
formulées dans ce rapport soulignaient que cet anniver
saire ne devait pas seulement être l'occasion de
cérémonies ou de manifestations commémoratives,
mais qu'il devait susciter des activités qui serviraient
effectivement la cause des droits de l'homme. Le
Secrétaire général avait suggéré que pour obtenir le
maximum de résultats concrets, il fallait viser quatre
objectifs précis. Tout d'abord, le programme
d'activités devait servir de stimulant à l'adoption des
mesures visant à: accélérer, à l'échelon national, les
études préparatoires et les consultations
interdépartementales de nature à entraîner une ratifica
tion rapide des Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme, et leur entrée en vigueur. En second lieu, il
devait permettre à la communauté internationale
d'accomplir un pas décisif sur la voie de l'élimination
du fléau de notre temps que constitue la discrimination
raciale. En troisième lieu, il était nécessaire de
développer l'enseignement relatif au système interna
tional de protection des droits de l'homme, non seule
ment au niveau universitaire mais également au niveau
de l'enseignement intermédiaire et spécialisé. Enfin, il
fallait organiser sous les auspice~ des Nations Unies
des réunions où, après avoir dûment examiné les pro
blèmes qui concernent les droits de l'homme à la
lumière des événements récents et les perspectives
d'avenir, on. déterminerait les nouveaux domaines et
les nouvelles questions sur lesquels l'ONU pourrait
faire porter ses efforts en priorité.
16. En ce qui concerne le premier de ces objectifs,
M. Schreiber indique que les Pactes internationaux
n'ont été ratifiés que par 19 Etats, quoique plusieurs
autres soient sur le point de déposer leur instrument de
ratification. Par exemple, le Ministre des affaires
étrangères de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a annoncé tout récemment à la tribune de
l'Assemblée générale (2126ème séance plénière) que le
Présidium du Soviet suprême de l'URSS avait ratifié les
Pactes. Il faut espérer qu'avant le 10 décembre,
d'autres Etats pourront faire savoir qu'ils sont à même
de déposer leur instrument de ratification ou
d'adhésion ou qu'ils sont en bonne voie de le faire,
contribuant ainsi à rapprocher la communauté inter
nationale du moment où la Déclaration universelle des
droits de l'homme deviendra la Charte internationale
des droits de l'homme et un élément décisif de
l'application de l'Article 56 de la Charte des Nations
Unies.

17. En ce qui concerne le second objectif,
l'Assemblée générale, sur la recommandation de la
Troisième Commission, a décidé dans sa résolution
2919 (XXVII) de proclamer la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale et d'en
inaugurer les activités le 10 décembre 1973, jour du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme. La Troisième Commission

3 A/8820 et Corr.I.

vient d'approuver le programme de la Décennie dont la
mise en œuvre aux niveaux national, régional et inter
national, aussi bien que dans le cadre du système des
Nations Unies, devra aboutir à extirper les préjugés
raciaux et mettre fin aux politiques et aux régimes
racistes.
18. Pour ce qui est de la nécessité de développer
l'enseignement des droits de l'homme afin d'obtenir
que les principes proclamés dans la Déclaration univer
selle et dans les instruments internationaux qui les ont
traduits en termes juridiques et pratiques soient
diffusés et portés à la connaissance de ceux qui doivent
les appliquer aussi bien que de ceux qui doivent en
bénéficier, la Commission des droits de l'homme s'en
préoccupe activement avec le concours de l'UNESCO.
A sa vingt-neuvième session, la Commission s'est
notamment interrogée sur les moyens d'encourager
l'enseignement et la recherche sur les droits de
l'homme dans les universités, et aux termes de sa
résolution 17 (XXIX)4 elle a prié l'UNESCO de con
tinuer à étendre ses activités à cet égard. Elle a
également, dans cette même résolution, signalé à
l'attention du Conseil économique et social qu'elle était
favorable à l'organisation d'un centre d'enseignement
et de recherche dans le domaine des droits de l'homme
dans le cadre de l'Université des Nations Unies créée
par la résolution 2951 (XXVII) de l'Assemblée
générale.
19. Enfin, pour ce qui est des réunions qui permet
traient d'orient~r l'action future de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme
en fonction des problèmes qui revêtent une priorité ou
une urgence particulière dans les différentes régions du
monde, le Secrétaire général esten mesure d'organiser
grâce à une invitation du Gouvernement de la
République-Unie de Tanzanie, dans le.cadre du pro
gramme des services consultatifs dans le domaine des
droits de l'homme, un séminaire sur ce thème qui se
tiendra à Dar es-Salam le mois prochain. Dans la me
sure où d'autres invitations parviendraient dans ce sens
l'année prochaine et au cours des années suivantes,
d'autres séminaires ou réunions ayant le même objectif
pourront avoir lieu dans d'autres régions.
20. Conformément à la résolution 2906 (XXVII) de
l'Assemblée générale, le Secrétaire général a transmis
aux gouvernements, aux institutions spécialisées et aux
autres organisations intergouvernementales ainsi
qu'aux organisations non gouvernementales dotées du
statut consultatif auprès du Conseil économique et so
cial son rapport sur le programme pour la célébration du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme3 , afin qu'ils adoptent les
mesures qu'ils pourraient souhaiter entreprendre pour
donner effet aux suggestions contenues dans le rapport.
Le Secrétaire général pour sa part a été autorisé à
prendre les mesures nécessaires pour la mise en œuvre
des suggestions qui étaient de son ressort.
21. Conformément à cette même résolution, le
Secrétaire général a présenté à la session en cours de
l'Assemblée générale un rapport intérimaire sur les
préparatifs faits et les mesures prises en vue de la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration des droits de l'homme (A/9133 et Add.l et
2). Le chapitre II de ce rapport contient les rensei-

4 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-quatrième session, Supplément No 6, chap. XX.
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S Droits de l'homme .. Recueil d'instruments internationaux des
Nations Unies (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.73.XIV.2).

6 A paraître en tant que publication des Nations Unies,numéro de
vente: F.74.XIV.2.
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gnements que les gouvernements ont envoyés en ce qui d'ailleurs coordonné avec les activités correspondantes
concerne les activités qu'ils ont entreprises ou qu'ils des organes d'information des institutions spécialisées
envisagent d'entreprendre dans le cadre du vingt- et des autres organismes des Nations Unies intéressés.
cinquième anniversaire. Jusqu'ici, une vingtaine 24. De son côté, la Division des droits de l'homme a
d'Etats Membres ont fourni de tels renseignements. On préparé deux publications. L'une est l'édition revue et
peut espérer que des communications seront reçues augmentée du Recueil d'instruments internationaux
d'autres Etats Membres avant le 10 décembre des Nations Unies 5 , qui avait été publié en 1968 à
prochain. Les communications reproduites témoignent l'occasion de l'Année internationale des droits de
de l'intérêt direct et concret que les différents pays l'homme et de la Conférence internationale des droits
portent à la célébration de l'anniversaire. En dehors de de l'homme de Téhéran. L'autre, qui doit paraître d'ici
l'aspect purement cérémonial de cette peu, est une étude des mesures prises et des
commémoration, on voit en effet que des méthodes employées par l'Organisation des Nations
initiatives - certaines d'entre elles assez originales Unies dans le domaine des droits de l'homme6 , basée
d'ailleurs - ont été prises pour donner une portée plus sur un document miméographié également établi pour
pratique et plus frappante à cette célébration et, la Conférence de 1968, et le mettant à jour. Ces deux
notamment, pour y associer la population dans son publications mettront à la disposition des spécialistes,
ensemble et en particulier la jeunesse. Dans certains des enseignants, des journalistes et de toutes les per-
pays, tous les moyens d'information et de communica- sonnes intéressées des renseignements dont ils pour-

. tion sont appelés à collaborer pour toucher le grand ront certainement faire leur profit et qu'ils pourront
public. Par ailleurs, des mesures humanitaires, comme contribuer à diffuser sous une forme appropriée. Pour
la libération de prisonniers politiques, sont envisagées. sa part, l'Administration postale des Nations Unies
22. Au chapitre III du rapport, on trouve un aperçu émettra un timbre commémoratif spécial à l'oécasion
des mesures et activités entreprises et projetées par du vingt-cinquième anniversaire, et des cachets
l'Organisation des Nations Unies. Les suggestions spéciaux seront utiiisés pour oblitérer le courrier de
approuvées par l'Assemblée générale se traduisent l'Organisation des Nations Unies à partir du
d'ores et déjà par des mesures que l'on s'est efforcé de 3 décembre 1973.
rendre aussi efficaces que possible. Ainsi, dans sa 25. En outre, il est dans l'intention du Secrétaire
résolution 2906 (XXVI!), l'Assemblée générale a général de lancer un message spécial pour célébrer le
décidé de tenir une réunion spéciale le 10 décembre vingt-cinquième anniversaire. Le Directeur général de
1973 et de lancer à cette date la Décennie de la lutte l'OMS, le Directeur général de l'UNITAR, le Haut
contre le racisme et la dLcrimination raciale. Des Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et
préparatifs sont actuellement en cours pour organiser l'Administrateur du PNUD ont envoyé des messages
cette séance spéciale et l'on espère que, comme dans le dont le texte figure au chapitre III du rapport du
passé, les gouvernements feront une place dans leurs Secrétaire général.
délégations à cette solennité à des personnalités qui ont 26. Les institutions spécialisées, notamment l'OIT,
participé à la rédaction de laDéclaration universelle des l'UNESCO, l'UPU, l'OMS et la FAO, ont de leur côté
droits de l'homme en 1948. Lors de cette séance solen-
nelle, un ou plusieurs prix des droits de l'homme seront fait des préparatifs très actifs en vue de célébrer le
décernés· à des personnes ayant contribué de façon vingt-cinquième anniversaire. Le chapitre IV du rap-
exceptionnelle au progrès et à la protection des droits port du Secrétaire général contient des détails à ce
de l'homme et des libertés fondamentales. Les lauréats sujet. Quant aux activités des organisations
seront choisis par un comité spécial composé du intergouvernementales régionales, le chapitre V four-
Président de l'Assemblée générale, du Président du nit des renseignements sur les projets du Conseil de
Conseil économique et social, du Président de la Com- l'Europe et de l'Organisation des Etats américains.
mission des droits de l'holllme, de la Présidente de la 27. Au chapitre VI, le rapport du Secrétaire général
Commission de la condition de la femme etdu Président donne des exemples de la façon dont les organisations
de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures non goUvernementales, tant individuellement que col-
discriminatoires et de la protection des minorités. Les lectivement, se proposent de prendre part à la
prix consisteront en des plaques de métal portant le célébration. Certaines organisations non gouver-
sceau des Nations Unies et un motif artistique, et sur nementales qui s'intéressent particulièrement aux
lesquelles sera gravée une citation appropriée. Les droits de l'homme envisagent de convoquer au Siège de
gouvernements, les institutions spécialisées et d'autres l'Organisation des Nations Unies une conférence
organisations internationales ont été invités à présenter spéciale à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire
des candidatures pour l'attribution de ces prix. atin d'évaluerl'œuvre accomplié enfaveur de lapromo-

tion et de la protection des droits de l'homme et
23. C'est au Service de l'information qu'incombe es- d'examinerles nouveaux problèmes qui se posent dans
sentiellement la tâche de diffuser et de disséminer la ce domaine. L'Organisation des Nations Unies ac-
Déclaration universelle des droits de l'homme et de cueille avec satisfaction l'idée d'une telle conférence et
faire connaître au public l'action menée par fera tout son possible pour contribuer à son succès. En
l'Organisation des Nations Unies pour en promouvoir outre, chacune dans sapropre sphère, les organisations
les principes. Le rapport du Secrétaire général illustre, non gouvernementales ont pris l'initiative d'une grande
dans ses paragraphes 13 à 39, les efforts très p~ussés variété d'activités et de programmes commémoratifs.
qui sont déployés à cet effet par le Service.de La Fédération mondiale des associations pour les Na-
l'information. Des publications et une documentatiOn
extrêmement variées ont été préparées, éditées en
plusieurs langues et distribuées aux bureaux régionaux
etaux centres d'information. Les moyens audio-visuels
sont également utilisés. Ce vaste effort de publicité est
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tions Unies assume à cet égard un certain rôle de direc
tion, et par l'intermédiaire de ses filiales et de ses
comités spéciaux elle s'emploie à stimuler les activités
ayant pour but de favoriser l'éducation des jeunes dans
l'esprit des droits de l'homme.

28. Les activités qui vont être déployées par les Etats
et les organisations internationales à l'occasion du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme et dont un aperçu sommaire
et préliminaire vient d'être présenté permettront sans
aucun doute de répondre au vœu exprimé par
l'Assemblée générale que cette célébration soit digne
en tout point de la circonstance. Le rayonnement de la
Déclaration universelle s'en trouvera accru et amplifié.
Toutefois, cette célébration ne doit pas être une mani
festation rituelle éphémère. Il est, certes, indispensa
ble de faire en sorte que la Déclaration universelle soit

mieux connue, qu'elle soit encore plus généralement
reconnue. Mais il faudrait arriver à ce qu'elle soit au
thentiquement vécue, qu'elle imprègne la conscience
de chacun et détermine les politiques nationales comme
les comportements individuels et collectifs. C'est
seulement à cette condition que pourront cesser les
affronts à la dignité humaine dont le monde est chaque
jour le témoin impuissant, les odieuses discriminations
qui sévissent encore, les violences et les brutalités qui
s'exerçent au mépris des règles de droit les plus
élémentaires, les défis à la civilisation et au progrès que
sont la faim et l'analphabétisme. Une action tenace et
persévérante s'impose à tous les niveaux si l'on veut
que l'admirable message de la Déclaration universelle
des droits de l'homme soit entendu de tous et pratiqué
par tous pour le bien de l'humanité tout entière.

La séance est levée à Il h 40.

19978 séance
Lundi 15 octobre 1973, à 15 h 20.

Président :. M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR,1997

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l'homme en période de conflit armé : protection
des journalistes en mission périlleuse dans les zones de
conflit armé: rapport du Secrétaire général (fin)
[A/9073]

EXAMEN D'UN PROJET DE RÉSOLUTION (fin)

1. M. COSTA COUTO (Brésil) indique qu'après
avoir procédé à des consultations intensives, les au
teurs du projet de résolution qu'il a présenté à la
précédente séance1 , désireux de voir ledit projet adopté
à l'unanimité ou par consensus, souhaitent apporter de
légères modifications à leur texte. Il s'agit de rem
placer, dans le paragraphe 1 du dispositif, les mots "la
nécessité de l'adoption d'" par "qu'il serait souhaitable
d'adopter" et d'ajouter à la fin du paragraphe 3 le
membre de phrase suivant: ", .en tenant compte des
délibérations et des conclusions de la Conférence di
plomatique" .
2. M. Costa Couto annonce que la délégation
tunisienne s'est jointe aux auteurs du projet.
3. M. SHAFQAT (Pakistan) rappelle que lorsqu'il a
présenté le projet de résolution lors de la précédente
session, le représentant du Brésil a clairement expliqué
les raisons qui ont amené les délégations brésilienne et
pakistanaise à suggérer le renvoi de l'examen du projet
de convention à la vingt-neuvième session de
l'Assemblée générale. La délégation
pakistanaise - qui saisit cette occasion pour
réaffirmer que son pays est, en principe, favorable à
l'élaboration d'une convention relative à la protection
des journalistes - a constaté, au cours des débats, que
plusieurs articles ont été interprétés de façon différente
par un certain nombre de délégations et que des doutes

1 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L,2009.

ont été exprimés concernant la façon dont certaines
dispositions seront appliquées dans le contexte de
différentes catégories de conflit. Par ailleurs, certaines
délégations se sont demandé si les dispositions de la
convention ne feraient pas double emploi avec les Pro
tocoles de Genève, et si, en conséquence, il ne serait
pas préférable de poursuivre la discussion des projets
d'articles après la Conférence diplomatique sur la
réaffirmation et le développement du droit international
humanitaire applicable dans les conflits armés, de façon
à tenir compte des résultats de ses travaux; c'est cette
idée que traduit l'amendement proposé pour le
paragraphe 3 du dispositif.

4. M. Shafqat est certain que les deux amendements
proposés par le Brésil recueilleront un appui unanime.

5. M. KEITA (Guinée) déclare que ce n'est pas par
indifférence que la délégation guinéenne n'a pas
participé au débat sur la question à l'étude. Mais elle
estime qu'il s'agit d'une question qui prête à controver
se et qui devrait par conséquent être étudiée plus avant;
c'est pourquoi elle souscrit aux propositions contenues
dans le projet de résolution. Le renvoi de l'examen de la
question à la vingt-neuvième session permettra à la
délégation guinéenne d'étudier plus à fond le problème.
M. Keita estime que le projet de résolution devrait
mentionner les amendements proposés au cours des
débats.

6. M. BAL (Mauritanie), rappelant que la délégation
mauritanienne a formulé certaines observations au
cours de la discussion, fait observer qu'au paragraphe 2
du dispositif du projet de résolution il est certes ques
tion de transmettre à la Conférence diplomatique les
observations et suggestions faites pendant la vingt
huitième session, lesquelles, de l'avis de la délégation
mauritanienne, sont aussi importantes que les projets
d'articlt:s eux-mêmes, mais qu'il n'est pas fait mention
d'un document spécial dans lequel elles seraient
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consignées. Aussi M. Bal aimerait-il savoir si les ob
servations et suggestions en question seront repro
duites dans un document spécial ou s'il faudra se repor
ter, comme à l'accoutumée, aux comptes rendus
analytiques des séances. Le représentant de la
Mauritanie se demande, à cet égard, ce qu'il en estde la
déclaration de l'Algérie, dont on avait demandé la re
production in extenso (l994ème séance).
7. Le PRÉSIDENT fait observer qu'il a été décidé de
rendre compte en détail de la déclaration de l'Algérie
dans le compte rendu analytique et ajoute que tous les
comptes rendus analytiques seront communiqués à la
Conférence diplomatique.
8. Mlle CAO PINNA (Italie), se référant à la modifi
cation que les auteurs proposent d'apporter au
paragraphe 1 du dispositif, se demande si elle
n'entraînerait pas une contradiction entre ce para
graphe et le premier alinéa du préambule dans lequel
sont rappelées les résolutions de l'Assemblée générale
par lesquelles celle-ci s'est déclarée convaincue de la
nécessité d'élaborer un nouvel accord.
9. La représentante de l'Italie estime, elle aussi, que
la Conférence diplomatique devrait être informée de la
teneur des observations et suggestions faites au cours
de la session, et en conséquence elle fait observer
qu'elle comprend les remarques formulées par les
délégations mauritanienne et guinéenne à ce sujet.

10. M. SHAFQAT (Pakistan) reconnaît lajustesse de
la remarque de la délégation italienne et propose de
remplacer au paragraphe 1 du dispositif les mots
"réitère qu'" par l'expression "ayant conscience qu'"
ou une expression similaire.

11. M. CATO (Ghana) reconnaît lui aussi le
bien-fondé de la remarque de la représentante de
l'Italie; il fait observer que l'expression "ayant cons
cience qu'" est généralement utilisée dans le préambule
des projets de résolution plutôt que dans le dispositif et
propose donc que le paragraphe 1 commence par les
mots: "Exprime l'avis qu'il serait souhaitable
d'adopter . . ."

12. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'entend pas
d'objections, il considérera que la Commission décide
de retenir l'amendement ghanéen.

Il en est ainsi décidé.

13. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'entend pas
d'objections, il considérera que la Commission adopte
à l'unanimité le projet de résolution, tel qu'il a été
modifié oralement.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 15 h 40.

1998e séance
Mardi 16 octobre 1973, à 15 h 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1998·

POINT 56 DE L'ORDRE DU JOUR

Célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme (suite*)
[A/9133 et Add.l et 2; A/C.3/L.2010]

1. M. RYDBECK (Suède) faite valoir que la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de
l'adoption de la Déclaration universelle des droits de
l'h9mme est pour tous l'occasion d'examiner dans
quelle mesure les objectifs de la Déclaration ont été
réalisés. Certes, la promotion des droits de l'homme
constitue l'une des entreprises les plus ardues de
l'ONU, parce que les différences qui existent entre les
systèmes ou les idéologies politiques empêchent sou
vent tout progrès dans ce domaine et qu'il semble par
fois y avoir des divergences entre la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et la Charte des Nations
Unies; mais loin de se résigner, on doit s'attacher à
trouver des dénominateurs communs qui constituent
un terrain d'entente dans le domaine des droits de
l'homme. L'un de ces dénominateurs communs est la
nécessité de rejeter la torture; c'est pourquoi les
délégations de l'Autriche, du Costa Rica, des Pays-Bas,
de la Trinité-et-Tobago et de la Suède, auxquelles s'est
jointe par la suite la délégation de l'Irlande, ont décidé
de présenter un projet de résolution (A/C.3/L.2010)

* Reprise des débats de la 1996ème séance.

dont le texte direct et concis devrait recevoir un appui
unanime. Toute l'humanité doit s'unir pour rejeter la
torture avec horreur; le représentant de la Suède insiste
sur le caractère universel du projet de résolution: si les
auteurs reconnaissent dans le préambule que la torture
est pratiquée dans diverses parties du monde, ils ne vi
sent pas à accuser un. pays ou groupe de pays en par
ticulier. L'Organisation des Nations Unies peut exer
cer une action soit sur le plan des principes et des
lignes directrices - c'est dans ce contexte qu'il faut
envisager le projet de résolution - soit sur le plan de la
diplomatie discrète. Dans le domaine des principes,
d'importants progrès ont été réalisés, comme l'adop
tion de l'Ensemble de règles minima pour le traitement
des détenus!. Militer pour l'élimination complète de
toutes les formes de torture est un devoir humanitaire
qui incombe à tous, car la torture n'a pas de frontières,
ainsi que l'a fait observer le Président d'Amnisty Inter
national, M. Sean MacBride, ancien ministre des affai
res étrangères d'Irlande. D'autre part, le représentant
de la Suède souligne que le terme de torture doit être
interprété dans un sens large, comme couvrant tant les
méthodes cliniques employées pour obtenir des rensei
gnements que les formes plus brutales de sévices et de

1 Premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime
et le traitement des délinquants: rapport préparé par le Secrétariat
(publication des Nations Unies, numéro de· vente: 1956.IV.4),
annexe I.A.
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mutilation. Les auteurs ont renoncé à leur première
idée d'ajouter au premier alinéa les mots' 'et de donner
un très haut rang de priorité à cette question" pour
éviter toute controverse sur un détail de rédaction, et
parce qu'il serait indigne de parler de priorité à ce
propos. La question de l'élimination de la torture doit
toujours être au premier rang des priorités pour que la
Déclaration universelle ne reste pas lettre morte;
l'adoption du projet de résolution portant sur cette
question constitue donc un élément essentiel dans le
cadre de la célébration du vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration.
2. M. BAL (Mauritanie) félicite le Directeur de la
division des droits de l'homme de l'excellent exposé
qu'il afaitàla 1996ème séance. Le nombre des séances
consacrées par la Commission au point 56 de l'ordre du
jour ne reflète par l'importance considérable qu'il y a
lieu d'attacher à cette question. La Déclaration univer
selle des droits de l'homme est l'un des documents les
plus importants qui aient été adoptés au cours des
vingt-cinq dernières années et l'on ne saurait trop insis
ter sur l'importance particulière que revêt, surtoutpour
les pays appartenant à ces régions du monde où les
droits de l'homme sont constamment bafoués, le
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration, qui

.sera célébré trois mois presque jour pour jour après la
réunion historique tenue à Alger de la quatrième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés.

3. Le programme proposé par le Secrétariat (voir
A/9133) rencontre l'agrément de la délégation
mauritanienne car il couvre, d'une manière générale,
les activités de tous les organes et organismes des Na
tions Unies ainsi que des organisations gouvernemen
tales et intergouvernementales. Il faut espérer que les
efforts entrepris apporteront à l'humanité tout entière
un souffle nouveau de justice et d'égalité entre les
hommes, sans distinction de race, de couleur ou de
religion.

4. M. CRISTESCU (Roumanie) dit.que l'adoption de
la Déclaration universelle des droits de l'homme il y a
vingt-cinq ans a marqué un moment historique et que le
quart de siècle écoulé a pleinement démontré la haute
valeur morale et politique de cette Magna Carta des
droits de l'homme, dont l'importance pratique ne cesse
de croître. L'évolution du monde contemporain con
firme pleinement la validité des principes dont s'inspire
la Déclaration, à savoir que la paix et la sécurité inter
nationales ne peuvent être assurées sans la promotion
effective du respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales. Tous les grands problèmes qui
confrontent aujourd'hui la communauté internationale
sont, d'une manière ou d'une autre, liés au respect de
ces droits et de ces libertés.

5. L'anniversaire qui va être célébré offre à la fois
l'occasion d'analyser ce qui a déjà été accompli et de
s'interroger quant à l'orientation future des activités de
l'Organisation des Nations Unies et des organismes qui
lui sont reliés, dans le domaine des droits de l'homme.
Jusqu'à présent, les efforts ont surtout porté sur
l'élaboration et l'adoption d'instruments inter
nationaux présentant un caractère général, comme les
deux Pactes internationaux' relatifs aux droits de
l'homme, ou portant sur des domaines particulièrement
importants, comme la Convention internationale pour
l'élimination de toutes les formes de discrimination

raciale, la Convention concernant la discrimination en
matière d'emploi et de profession, la Convention con
cernant la lutte contre ladiscrimination dans le domaine
de l'enseignement, les conventions relatives à
l'esclavage, à la servitude, au travail forcé et aux ins
titutions et pratiques analogues ainsi que les conven
tions surIes droits politiques de la femme, la nationalité
de la femme mariée, et sur le mariage en général. Les
diverses déclarations proclamées par l'Organisation
des Nations Unies dans tous ces domaines ont
également réaffirmé à maintes reprises ces droits et
libertés fondamentaux et ont contribué à la création des
conditions nécessaires à leur réalisation. Tout en
appréciant ces efforts constructifs, la délégation
roumaine souligne la nécessité pour tous les Etats
d'appliquer les principes et dispositions de ces instru
ments internationaux qui ont pour objet d'établir des
normes en la matière.
6. M. Cristescu souligne ensuite l'importance de la
proclamation de l'Année internationale des droits de
l'homme en 1968, marquée par l'intensiftcation et la .
diversiftcation des efforts dans le domaine de la lutte
contre la discrimination raciale et la politique
d'apartheid. A cet égard, il convient de souligner
l'importance de l'adoption du programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale2 , qui permettra aux organismes des Nations
Unies et à la communauté internationale d'unir leurs
efforts. Le Gouvernement roumain, pour sa part, con
tribuera sans réserve à l'exécution de ce programme,
mais il est indispensable que tous les Etats Membres
assurent la mise en œuvre des mesures prévues sur le
plan national et international. De même, il importe que
l'Assemblée générale adopte à sa présente session le
projet de convention sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid (A/9095, annexe, et' A/9095/
Add.l).

7. Le' représentant de la Roumanie souligne ensuite
l'importance de la Conférence internationale des droits
de l'homme, tenue àTéhéran également en 1968, et des
résolutions contenues dans l'Acte final de la
Conférence3 • C'est sur la demande de la Conférence
qu'a été entrepris un examen approfondi de
l'importance, pour la garantie et l'observation effec
tives des droits de l'homme, de la réalisation univer
selle du droit des peuples à l'autodétermination et de
l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux. M. Cristescu souligne que son pays a
participé activement aux travaux de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités, de la
Commission des droits de l'homme et d'autres organes
des Nations Unies œuvrant dans ce domaine; il appuie
ces efforts, convaincu que la réalisation du droit des
peuples à choisir leur système politique, social et
économique, à se développer 'sans aucune ingérence
extérieure, libres de toute domination ou oppression
étrangères, constitue la condition sine qua non de la
liberté individuelle et de l'exercice des droits fon
damentaux de l'homme.

8. D'autres questions importantes ont également été
examinées récemment, notamment en ce qui concerne
la protection des droits de l'homme en période de con
flit armé, la coopération en vue du châtiment des indi-

2 Résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe.
3 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.68.XIV.2.
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vidus coupables de crimes de guerre et de crimes contre
l'humanité etles rapports entre les droits de l'homme et
les progrès de la science et de la technique. La pu
blication d'Une étude sur la discrimination raciale et
l'élaboration par la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités de nouvelles études concernant la prévention
et la répression du crime de génocide, les droits des
minorités, la situation des populations autochtones et le
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes sont, de
l'avis de la délégation roumaine, autant d'activités qui
méritent d'être encouragées.
9. Par ailleurs, la délégation roumaine attache une
importance particulière à la promotion des droits de
certaines catégories de la société dont le rôle dans le
monde contemporairt est en plein essor. Elle se félicite,
à cet égard, des efforts accomplis dans le domaine des
droits de la femme : adoption de la Déclaration sur
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes,
préparation d'une conv~ntion sur les droits de la
femme, proclamation de l'année 1975 comme Année
internationale de la femme. Elle se félicite également de
l'adoption des résolutions concernant lajeunesse et, en
particulier, de là résolution 3022 (XXVII) de
l'Assemblée générale, portant création d'un Groupe
consultatif spécial pour la jeunesse.
10. Les profondes transformations qui ont eu lieu
pendant les trois dernières décennies en Roumanie ont
créé les èonditions voulues pour permettre au peuple
roumain d'obtenit et de raffermir son indépendance,
dans la libert~ et la justice sociale. Toute l'activité de
l'Etat est conSacrée à l'édification d'une société qui soit
à même d'assurer le développement de la personne
humaine, en accordant les mêmes droits à tous. L'Etat
socialiste crée les conditions politiques, économiques
et sociales nécessaires pour assurer l'entière appli
cation des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales, tels qu'ils sont énoncés dans la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme. La politique de l'Etat
vise à faire en sorte que l'homme, seul créateur des
biens matériels et des valeurs spirituelles, puisse
bénéficier librement des fruits de son effort.
Il. La Roumanie attache une grande importance à la
contribution considérable des femmes au progrès de la
nation et au rôle toujours croissant qu'elles jouent dans
la vie économique, politique et sociale. Elle accorde
une attention spéciale à lajeune génération et cherche à
accroître sa participation à la vie nationale et à tenir
compte des aspirations de p~x, d'entente et d'amitié
qui l'animent.

12. La Roumanie a participé activement à
l'élaboration et à l'adoption de divers instruments
propr~s à promouvoir la mise en œuvre des dispositions
de la Déclaration universelle des droits de l'homme.
C'est en pleine conformité avec sa politique générale en
matière de. promotion des droits de l'homme que la
Roumanie organisera les aCtivités mentionnées dans
l'additif au rapport du Secrétaire général
(A/9133/Add.1) pour célébrer le vingt-cinquième an
niversaire de la Déclaration.
13. Dans le contexte de la situation actuelle en
matière de droits de l'homme, les activités de
l'Organisation des Nations Unies doivent porter essen
tiellement sur l'élimination des violations flagrantes et
systématiques des droits de l'homme et des libertés
fondamentales qui continuent de se produire de par le

monde, qu'il s'agisse de la discrimination raciale
proprement dite, de la suppression de la liberté
d'expression et d'opinion, du droit à la vie, à la liberté et
à la sécurité de la personne, du droit à laprotection de la
part d'organes judiciaires indépendants et impartiaux,
toutes violations qui portent atteinte à la dignité
humaine. L'Assemblée générale, pour sa part, devrait
adresser un appel à tous les Etats pour que, compte
tenu des obligations qui leur incombent en vertu de la
Charte et dans un esprit d'humanisme et de respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, ils
s'abstiennent de toute répression à l'encontre des per
sonnes qui luttent pour le progrès de la démocratie,
pour la paix et la coopération entre les peuples.
14. Pour qu'il soit mis fin aux violations flagrantes et
systématiques des droits de l'homme, il est impérieux
que chaque peuple puisse exercer son droit .à
l'autodétermination et éliminer l'oppression étrangère,
coloniale ou raciste. A cet égard, l'appui multilatéral
aux mouvements de libération nationale et leur recon
naissance en tant que seuls représentants légitimes des
peuples luttant pour leur indépendance acquièrent une
signification accrue. Il convient, de même, de souligner
l'importance des mesures visant à orienter l'opinion
publique mondiale vers la solidarité et le soutien aux
peuples luttant pour leur indépendance, ainsi que des
mesures visant à éliminer les préjugés et les attitudes
rétrogrades. M. Cristescu souligne, à cet égard,
l'importance que revêt l'étude scientifique, à la lumière
des principes énoncés dans la Charte et dans divers
instruments des Nations Unies, du droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes, étude qui sera entreprise sur la
recommandation de la Commission des droits de
l'homme, conformément au cadre général fixé par la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités lors de sa
vingt-sixième session.
15. La lutte contre le racisme et l'apartheid, qui font
obstacle à la réalisation du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, est une question qui mérite donc la plus
haute priorité; l'Organisation des Nations Unies doit
utiliser tous les moyens dont elle dispose dans ce
domaine afin d'assurer que les principes énoncés dans
la Déclaration des droits de l'homme soient pleinement
appliqués en tous lieux. Parmi les autres questions aux
quelles l'Organisation des Nations Unies devrait con
sacrer toute ·son attention, le représentant de la
Roumanie cite notamment la question de la promotion
de l'égalité dl; droits des femmes et des hommes ainsi
que les problèmes de lajeune génération. La 9élégation
roumaine estime qu'il serait nécessaire d'étudier la
question de l'élaboration d'instruments internationaux
définissant les droits spécifiques de lajeune génération
à l'éducation et à la formation professionnelle, ainsi que
son droit à participer à l'élaboration des décisions, au
développement de la vie nationale et à la coopération
internationale en général.
16. Pour que l'Organisation des Nations Unies at
teigne les objectifs fixés en matière des droits de
l'homme, la pleine coopération des Etats Membres est
indispensable. Les Etats ont un rôle primordial àjouer
dans la mise en œuvre des dispositions des instruments
internationaux et des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies. A cet égard, il apparaît de plus en plus
nécessaire de trouver des moyens propres à assurer
l'application des résolutions des organes de
l'Organisation des Nations Unies, afin de consolider le
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rôle de l'Organisation dans la vie internationale.
Cependant, la promotion universelle des droits de
l'homme, objectif fondamental de l'Organisation des
Nations Unies, ne peut se concevoir d'une manière
abstraite, indépendamment du contexte national et in
ternational; tant que les conditions nécessaires au pro
grès économique et social de tous les peuples ne seront
pas créées, tant que la domination d'un peuple par un
autre et le recours à la force pour résoudre les
différends internationaux ne seront pas exclus de la vie
internationale, de multiples problèmes continueront à
faire obstacle à la promotion du respect universel des
droits de l'homme. Il est nécessaire, en ce vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, que ces obstacles soient
éliminés et que soient créées les conditions nécessaires
au développement pacifique de chaque nation et à
l'affirmation pleine et universelle de la raison et du
génie humains.

17. M. SAYAR (Iran) remercie le Directeur de la Di
vision des droits de l'homme de l'excellente
présentation qu'il a faite (1996ème séance) du pro
gramme envisagé par le Secrétariat pour la célébration
du vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme. Ce programme ren
contre l'agrément de la délégation iranienne. Par ail
leurs, celle-ci tient à rendre hommage aux institutions
spécialisées, en particulier à l'UNESCO et à l'OIT,
pour la contribution qu'elles n'ont cessé d'apporter
pendant ces 25 ans à la réalisation des principes
énoncés dans la Déclaration. Depuis la date historique
de l'adoption de la Déclaration, le 10 décembre 1948,
les gouvernements ont été invités à maintes reprises, et
en particulier à la Conférence de Téhéran en 1968, à
faire le bilan de l'œuvre accomplie et à déterminer
l'orientation des efforts futurs. Devant la multitude des
déclarations, résolutions et conventions adoptées de
puis 1948 le bilan peut paraître impressionnant, mais
l'écart est tout aussi impressionnant entre les principes
et la mesure dans laquelle ils sont appliqués.
L'adoption de ces textes n'est toutefois pas restée sans
effet puisque, entre-temps, la plupart des peuples co
loniaux ont accédé à l'indépendance, que le fléau du
racisme tend à perdre de son acuité dans certaines
régions et que des efforts réels ont été faits pour lutter
contre l'analphabétisme et contre la discrimination
sous toutes ses formes. Les conventions adoptées et
ratifiées par la plupart des Etats dans ces domaines ont
eu une influence constructive sur les mesures prises par
les Etats eux-mêmes dans les mêmes domaines.

18. Si un certain optimisme est nécessaire pour
pouvoir poursuivre les efforts, il n'en demeure pas
moins que de multiples fléaux continuent à sévir de par
le monde; des millions d'êtres humains continuent de
vivre dans l'angoisse, la pauvreté, la maladie,
l'ignorance et l'injustice. Le racisme sévit à l'état la
tent, sous des formes particulièrement ignobles dans
certaines régions; la guerre, qui est souvent la
conséquence inéluctable d'un excès d'injustice, con
tinue à faire d'innocentes victimes. Les déclarations,
résolutions et conventions, pour nécessaires qu'elles
soient pour réaffirmer constamment et concrétiser lafoi
dans les droits fondamentaux de l'homme et dans la
dignité et la valeur de la personne humaine,
conformément à la Charte, sont trop souvent inappli
cables lorsque certaines conditions de base ne sont pas
remplies. Que signifie la liberté pour des êtres ignorants

et affamés? Que signifie le droit au travail là où il n'y a
pas d'emploi, le droit à l'éducation sans écoles et sans
enseignants? Comment parler d'égalité des hommes et
des femmes si les femmes ne sont même pas cons
cientes de leurs droits et de leurs responsabilités ? Les
efforts les plus sincères demeurent vains là où sévit la
sous-alimentation physiologique et intellectueHe. De
vant l'ampleur de la tâche, la mobilisation constante
des efforts de tous les Etats et la coopération sincère de
tous sont indispensables.
19. C'est en tenant compte de ces considérations que
l'Iran a mené son action en vue de l'accomplissement
des engagements qu'il a pris en vertu de la Déclaration
universelle des droits de l'honime. Ainsi, l'Iran a ratifié
différentes conventions dans le domaine des droits de
l'homme ou y a adhéré. Nombre des conventions déjà
signées sont actuellement à l'étude afin d'aligner la
législation interne sur leurs dispositions en vue d'une
ratification prochaine. Par ailleurs, un effort
économique soutenu a été déployé afin d'assurer les
conditions minima requises pour l'exercice de droits
fondamentaux tels que ceux définis à l'article 25 de la
Déclaration.
20. Il est évident, toutefois, que les progrès
économiques les plus brillants sont sans valeur s'ils ne
tiennent pas compte de la dimension humaine.
L'homme n'est pas seulement le facteur du progrès,
mais essentiellement la raison d'être et le but de ce
progrès. C'est dans ce souci qU'Qnt été créées en Iran
de multiples institutions pour l'aide sociale sous toutes
ses formes, entre autres : la protection de l'enfance·et la
promotion de la culture. Le représentant de l'Iran men
tionne à cet égard l'action du Comité iranien de lutte
contre l'analphabétisme, de l'Organisation des femmes
d'Iran et du Comité iranien des droits de l'homme. Ce
dernier se chargera d'une grande partie du vaste pro
gramme prévu pour la célébration du vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. Les ministères et organismes intéressés par
ticiperont et coopéreront à ce programme, dont un
résumé est donné dans le rapport du Secrétaire général
(A/9133). Le Gouvernement iranien espère que ce pro
gramme aura une influence profonde sur l'opinion pu
blique nationale.
21. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) dit que la résolution 2906 (XXVII) de
l'Assemblée générale relative au Programme pour la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme a été
accueillie avec le plus grand intérêt par la République
démocratique allemande. Conformément aux recom
mandations de l'ONU, toute une série d'activités, dont
on peut trouver le détail dans le document A/9133, ont
été prévues pour célébrer cet important anniversaire.

22. M. Graefrath fait observer que l'histoire de la
République démocratique allemande, qui célèbre cette
année son vingt-quatrième anniversaire est, comme
l'histoire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, étroitement liée à la destruction du fascisme
allemand.

23. Dès l'origine, la République démocratique al
lemande a été gouvernée - comme elle l'est
aujourd'hui - par des personnes dont Hitler avait
ordonné l'emprisonnement ou l'envoi dans des camps
de concentration ou qui avaient été contraintes
d'émigrer en raison de leurs opinions démocratiques
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inébranlables, de leur lutte pour la libération des c'est grâce à la conception universelle qu'elle reflète.
opprimés et du combat qu'ils ont mené pour que les S'il a été possible en 1948 de mettre au point une
droits de l'homme soient plus largement respectés. déclaration qui ne proclamait pas simplement des droits
24. C'est au sortir de la lutte contre l'Allemagne bourgeois mais procédait du droit des peuples à
nazie, pour éviter le retour des actes de barbarie aux- l'autodétermination et reconnaissait l'interdépendance
quels avait conduit le mépris des droits de l'homme, des droits politiques et sociaux, c'est surtout grâce à
que l'Organisation des Nations Unies a proclamé la l'initiative de l'Union des Républiques socialistes
Déclaration universelle des droits de l'homme' 'comme soviétiques. En 1918 déjà, la Déclaration de Lénine, qui
l'idéal commun à atteindre par tous les peuples ettoutes reflétait le concept socialiste des droits de l'homme
les nations". Il est donc extrêmement regrettable de dans le cadre duquel la liberté de l'individu est garantie
constater que 25 ans après cette proclamation, les au sein de la société et par la société, avait posé de
droits de l'homme continuent d'être violés nouvelles normes dans le domaine des droits de
systématiquement dans certaines parties du monde. l'homme. Ce n'était pas l'individu et sa propriété,
Ainsi, l'agression israélienne contre les populations l'arbitraire, ou le droit d'exploiter et d'opprimer autrui
arabes, la non-reconnaissance par Israël du droit du qui pouvaient donner lieu à une conception universelle
peuple palestinien à l'autodétermination et les graves des droits de l'homme, mais seulement la libération des
violations des droits de l'homme dans les territoires peuples de la menace de la guerre impérialiste, de
arabes illégalement occupés par Israël, la terreur l'esclavage et de l'exploitation coloniaux et racistes et
raciale que fait régner le régime d'apartheid en Afrique de la menace de la faim et de la m~adie.
du Sud et en Rhodésie du Sud, la cruauté des régimes 29. La République démocratique allemande a donc
colonialistes portugais et le règne illégal du terrorisme toujours appuyé les efforts faits par l'Organisation des
au Chili, qui prive le peuple chilien de ses droits Nations Unies pour accorder un rôle central au droit
démocratiques et viole les droits fondamentaux de des peuples à l'autodétermination, fût-ce contre
l'homme, démontrent amplement le caractère l'opposition des puissances coloniales. Elle a toujours
d'actualité de la Déclaration universelle des droits de appliqué sans réserves toutes les mesures de l'ONU
l'homme. contre les régimes racistes et colonialistes et a toujours
25. Pourtant la République démocratique allemande appuyé la lutte des peuples opprimés pour leur
est profondément convaincue que cet instrument n'est libération. Elle estime que la Constitution de la
pas un rêve utopique. Il propose un objectif que peu- Guinée-Bissau illustre l'exercice du droit à
vent atteindre les Etats Membres de l'Organisation des l'autodétermination, et elle a immédiatement reconnu
Nations Unies s'ils réussissent à instaurer dans toutes la Guinée-Bissau. La délégation de la République
les parties du monde une politique de détente compa- démocratique allemande estime qu'il est capital de
rable à celle que la République démocratique allemande reconnaître que des éléments principaux d'une concep-
a notablement contribué à établir en Europe. tion universelle des droits de l'homme sont le droit des
26. La Charte, la Déclaration universelle des droits de peuples à l'autodétermination, qui est la condition
l'homme et les autres instruments importants adoptés préalable nécessaire à la sauvegarde de tous les autres
depuis 25 ans ne cherchent pas à dissocier la protection droits fondamentaux de l'homme, la lutte contre la
des droits de l'homme de la souveraineté des Etats en la discrimination et la reconnaissance de l'indissociabilité
confiant à une autorité supra-nationale; au contraire, ils des droits politiques, sociaux, économiques et cul-
parlent à juste titre du principe que cette protection turels. Aussi, la délégation de la République
incombe aux Etats intéressés et essaient d'organiser à démocratique allemande estime-t-elle que la clause dite
cette fin entre pays ayant des systèmes sociaux de Vienne, qui a empêché certains Etats d'adhérer aux
différents une coopération pacifique sur la bast; du Pactes relatifs aux droits de l'homme, est un ana-
principe de l'égalité souveraine de tous les Etats. chronisme et elle souhaiterait que l'Assemblée géné-

rale à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire
27. Depuis 25 ans, bien qu'elle n'ait pas le caractère ùe la Déclaration universelle des droits de l'homme la
d'un traité, la Déclaration a acquis une grande impor- dénonce et invite tous les Etats à adhérer aux conven-
tance; les idées qui y sont énoncées ont été reprises tions relatives aux droits de l'homme.
dans de nombreuses constitutions et ont servi de point 30. Après avoir rappelé les conventions et pactes aux-
de départ à beaucoup d'autres instruments dont les plus quels la République démocratique allemande a adhéré
importants, mis à partIes Pactes internationaux relatifs ou qu'elle a signés, M. Graefrath dit que son pays at-
aux droits de l'homme, sont les suivants: la tache la plus grande importance à l'élaboration d'une
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et convention relative à l'apartheid.
aux peuples coloniaux, la Déclaration des Nations
Unies et la Convention internationale sur l'élimination 31. Dans la République démocratique allem1p1de, non
de toutes les formes de discrimination raciale, la seulement les droits de l'homme sont proclamés, mais
Déclaration sur l'élimination de la discrimination à les conditions matérielles pour assurer leur respect ont
l'égard des femmes, la Convention sur été systématiquement créées; c'est ainsi qu'il n'existe
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes ni chômage ni inflation. La Constitution contient un
contre l'humanité et la Déclaration sur le progrès et le catalogue complet des droits de l'homme. M. Graefrath
développement dans le domaine social. Tous ces ins- appelle. en particulier l'attention sur l'article 19, qui
truments ont une importance particulière car ils ont assure à tous les citoyens l'exercice de leurs droits et la
adapté la Déclaration universelle des droits de l'homme participation à l'orientation du développement social et
à l'évolution de la situation internationale. gadmtitla légalité socialiste et la sécurité juridique. Cet

article est très important car il montre que la société
28. Si la Déclaration universelle a ainsi pu servir de socialiste, reposant surla propriété socialiste organisée
point de départ aux travaux de l'Organisation des Na- en un Etat socialiste, garantit les droits des citoyens et
tions Unies dans le domaine des droits de l'homme, leur exercice. Les droits civils, sociaux, culturels et
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politiques des citoyens sont étroitement liés au
développement et à la prospérité de l'Etat socialiste
lui-même. Ce n'est pas indépendamment de la société
mais au sein de la société que les droits des citoyens et
leur respect peuvent être assurés. L'article 19 stipule
expressément que l'exercice de ces droits est garanti.
La société socialiste ne se contente pas de proclamer
les droits de l'homme; elle vit et prospère grâce à
l'exercice de ces droits par ses membres. C'est ainsi
que la première Constitution entrée en vigueur en 1949
indiquait clairement que les hommes et les femmes
avaient des droits égaux. Cependant, il a fallu faire
beaucoup plus pour que ce principe soit appliqué dans
la vie de tous les jours. Il a fallu non seulement
dénoncer les dispositions discriminatoires de l'ancien
code civil et promulguer de nouvelles lois, mais abolir
certains privilèges en matière d'éducation, créer des
crèches et des jardins d'enfants pour libérer les fem
mes, prendre d'autres mesures sociales pour protéger
ces dernières et assurer leur promotion. Aujourd'hui,
dans les organes élus, 31 p. 100 des membres sont des
femmes et 35 p. 100 des juges élus sont des femmes.
Bien que ces résultats illustrent le chemin déjà par
couru, il reste encore beaucoup à faire et c'est pour
quoi, tout récemment encore, le Gouvernement de la
République démocratique allemande a adopté une
nouvelle série de mesures sociales. Par ailleurs, dans la
République démocratique allemande, l'exercice et le
respect des droits de l'homme ne peuvent être dissociés
de la participation des citoyens à l'édification de la
société. Ce droit de participation est énoncé à
l'article 21 de la Constitution et garantit donc à
nouveau l'exercice des droits de l'homme. Enfin,
l'exercice des droits fondamentaux est garanti par la
légalité socialiste et la sécurité juridique. A cette fin, en
dehors des tribunaux ordinaires, il existe de nombreux
autres organes judiciaires et organismes de contrôle.

32. Pour conclure, M. Graefrath insiste sur le fait que
la paix est inséparable de la promotion et de la garantie
des droits de l'homme. Le droit à la paix, qui est un
droit fondamental de l'homme, car il comprend le droit
à la vie, est indissolublement lié au respect de l'égalité
souveraine des Etats, de leur indépendance politique et
de leur intégrité territoriale et du principe de la
non-ingérence. Toute tentative faite pour saper la
souveraineté des Etats en invoquant les droits de
l'homme ne peut servir à les promouvoir et ne peut
favoriser l'application de la Déclaration universelle. De
plus, de telles tentatives ne peuvent que nuire aussi aux
relations amicales entre les peuples. Aussi,
conformément à la politique qu'elle suit en vue
d'assurer la paix internationale et de renforcer la
sécurité internationale, la République démocratique al
lemande continuera-t-elle à appuyer tous les efforts
sérieux en vue de promouvoir les droits de l'homme
faits dans l'esprit de la Charte des Nations Unies,
c'est-à-dire tendant à favoriser une coopération inter
nationale pacifique entre Etats souverains et égaux.

M. Moussa (Egypte) , vice-président, prend la
présidence.

33. Mme SIPILÂ. (Sous-Secrétaire général au
développement social et aux affaires humanitaires)
rappelle tout d'abord la manière dont est organisé le
nouveau centre pour le développement social et les
affaires humanitaires qui a été créé après la vingt
septième session de l'Assemblée générale, et qu'elle

dirige, et en décrit l'ès fonctions et les tâches, faisant
observer en particulier que le fait que l'ancienne Sec
tion de la condition de la femme a été transférée au
Centre, et donc au Département des affaires
économiques et sociales, a permis de voir plus claire
ment les corrélations existant entre les problèmes
cruciaux des droits de l'homme et ceux du
développement économique et social. Le travail du
Centre consiste dans une large mesure à assurer
l'application de la Déclaration universelle des droits de
l'homme et de la Déclaration sur le progrès et le
développement dans le domaine social et à œuvrer à la
réalisation des buts et objectifs de la Stratégie inter
nationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement.
Outre qu'il assure le secrétariat de deux commissions
techniques du Conseil économique et social, la Com
mission du développement social et la Commission de
la condition de la femme, et du Comité pour la
prévention du crime et la lutte contre la délinquance, il
coopère avec de nombreux autres services du
Secrétariat de l'ONU tels que le Centre de la planifica
tion, des projections et des politiques relatives au
développement, la Division des droits de l'homme, la
Division de la population, le Centre de l'habitation, de
la construction et de la planification, la Division de
l'administration publique et le Bureau de la science ft
de la technique.

34. Le Centre travaille en collaboration avec toutes
les institutions spécialisées ainsi qu'avec le FISE et
d'autres organes et organismes des Nations Unies tels
que le PNUD, le Fonds des Nations Unies pour les
activités en matière de population, l'ONUDI et le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement. Le
Centre a par ailleurs participé aux travaux de toutes les
commissions économiques régionales et du Bureau
économique et social des Nations Unies à Beyrouth. Sa
participation à ces différentes activités lui a permis
d'enrichir considérablement son expérience et ouvre de
nouvelles voies à la recherche de solutions à de nom
breux problèmes liés aux droits de l'homme et à
l'application de la Déclaration universelle.

35. Les démographes estiment que la population du
monde aura peut-être doublé dans 25 ans. Ce fait à lui
seul peut avoir un retentissement considérable sur les
tâches de la Troisième Commission et du Centre, à qui
il incombe donc aujourd'hui de se demander quelles
mesures doivent être prises pour assurer à ceux qui
naîtront demain de meilleures chances d'exercer leurs
droits dans tous les domaines. A cet égard, les conclu
sions du Groupe consultatif spécial pour la jeunesse et
celles d'un séminaire récent qui a été consacré à la
question de l'éducation de la jeunesse dans le respect
des droits de l'homme présenteront sans doute une
grande utilité pour la Troisième Commission.

36. Les progrès qui ont été réalisés dans la voie de
l'application de la Déclaration universelle jusqu'à
présent ont été remarquables dans bien des domaines,
et les Membres de l'Organisation des Nations Unies ont
adopté les idées énoncées dans cet instrument et les ont
développées. L'élargissement même de la composition
de l'Organisation est une preuve de la matérialisation
de certains droits énoncés dans la Déclaration, le droit
des peuples à l'autodétermination et, partant,leur droit
à participer aux affaires internationales. Une autre
preuve de l'application de la Déclaration est la partici-
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pation sensiblement accrue des femmes dans la vie
nationale de presque tous les pays du monde ainsi que
dans les affaires internationales.
37. Toutefois, à côté de ces réalisations, il reste en
core de nombreux domaines dans lesquels la situation
est loin d'être réjouissante. Le fait qu'il soit nécessaire
de proclamer une Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale montre que dans un des
principaux domaines visés dans la Charte les progrès
sont encore très insuffisants, et cette lenteur même des
progrès peut être une menace pour la paix. Mais même
là, certains succès ont été enregistrés, etles réalisations
sont plus grandes que dans un autre domaine importan~,
également visé dans la Charte et dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme, à savoir la discrimi
nation fondée sur le sexe. La Déclaration des Nations
Unies sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, adoptée en 1963, a été rapidement
suivie par l'adoption d'une convention internationale
en la matière qui est entrée en vigueur en 1970. Par
contre, dans le cas de la Déclaration sur l'élimination de
la discrimination à l'égard des femmes, qui a été
adoptée en 1967, la Commission de la condition de la
femme s'apprête maintenant seulement à envisager la
possibilité d'adopter une convention à sa vingt
cinquième session. L'argument souvent avancé que les
femmes exercent leur pouvoir de décision par
l'intermédiaire de leur conjoint, et que cela suffit, est
tout aussi inadmissible que l'idée qu'un groupe racial
devrait accepter d'exercer à travers un autre groupe
racial son pouvoir de décision sur le plan politique.
38. Des expressions telles que libération de la femme
et condition de la femme ne mettent malheureusement
pas en lumière ce qui est la question cruciale, à savoir la
réalisation des droits fondamentaux et
l'accomplissement des obligations énoncées dans la
Charte des Nations Unies. Ni la Charte ni la
Déclaration universelle n'établissent de distinction
hiérarchique entre l'élimination de la discrimination
fondée sur la race et l'élimination de la discrimination
fondée sur le sexe. L'expérience montre que la dis
crimination n'est pas préjudiciable seulement à ceux
qui en sont victimes et qu'en fin de compte elle se
retourne contre ceux qui en sont l'instrument. Si la
persistence de la discrimination raciale risque de trou
bler la paix mondiale, il n'est pas excessifde dire que la
discrimination à l'égard des femmes risque de com
promettre la réalisation de nombreux droits fondamen
taux, tant p~)llr les hommes que pour les femmes.
39. L'évolution de la situation dans le monde au cours
des 25 dernières années a entraîné dans certains
domaines des changements tels que les inégalités du
point de vue de certains droits risquent de s'accentuer
encore. Ainsi, les progrès de la science et de la techni
que ont permis à l'humanité de faire reculer davantage
la mortalité et la morbidité et de prolonger l'espérance
de vie de l'homme; mais ce fait même, extrêmement
positif en soi, allié à certains déséquilibres graves sur
d'autres plans, oblige de nombreux pays à prendre
d'urgence des mesures pour freiner le rapide accrois
sement de leur population. Il est un fait admis que la
formulation de politiques démographiques est la
prérogative exclusive des Etats souverains. A côté de
cela, il a été reconnu également que les individus, le
couple, les parents, ont le droit de décider librement et
en toute responsabilité du nombre de leurs enfants et de
l'écheloniiement des naissances. Ce droit fondamental

est énoncé dans l'Acte final de la Conférence inter
nationale des droits de l'homme qui a eu lieu à Téhéran
à l'occasion du vingtième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, et on le
retrouve énoncé dans des résolutions adoptées depuis
par l'Assemblée générale sur la recommandation de la
Troisième Commission. Ce droit est énoncé également
dans la Déclaration sur le progrès et le développement
dans le domaine sucial, adoptée par l'Assemblée
générale aux termes de sa résolution 2542 (XXIV), sur
la recommandation une fois de plus de la Troisième
Commission. Cette déclaration va encore plus loin et
énonce un droit que l'on ne trouve pas mentionné dans
la Déclaration universelle, à savoir le droit des indi
vidus de disposer des informations, des connaissances
et des moyens voulus pour pouvoir exercer leur droit de
déterminer librement et en toute responsabilité le
nombre de leurs enfants et l'espacement des naissances
(art. 22). Si la question avait été soulevée il y a 25 ans,
nul n'aurait contesté le bien-fondé de ce droit, que les
individus ont de tout temps exercé d'une manière ou
d'une autre au cours de l'histoire. Mais, il y a 25 ans, la
nécessité de reconnaître et d'énoncer ce droit ne
s'imposait pas. Depuis, l'accroissement de la popula
tion, d'une part, etles méthodes modernes que réclame
l'application des décisions relatives à la dimension des
familles et à l'échelonnement des naissances, d'autre
part, ont donné à cette question une importance de
premier plan dans les débats sur l'évolution future du
monde du point de vue non seulement des droits de
l'homme mais également du développement
économique, du progrès social, des ressources naturel
les et de l'environnement.

40. Les préparatifs du Congrès mondial de la popula
tion, qui doit se tenir en 1974, ont donné lieu à un certain
nOMbre d'études effectuées à l'occasion des trois col
loques qui ont déjà eu lieu et dont les thèmes sont les
suivants : population et développement; population et
famille; population, ressources et environnement. Un
quatrième colloque, qui se tiendra enjanvier 1974, aura
pour thème la population et les droits de l'homme. En
janvier 1974, également, le rapport sur la condition de la
femme et la planification de la famille, rédigé à la de
mande de la Commission de la condition de la' femme,
sera présenté à la Commission de la conditio:'l de la
femme lors de sa vingt-cinquième session. L'étude sur
laquelle se fonde ce rapport mettra en lumière la
corrélation étroite existant entre les droits de l'homme
et la population, plus précisément la corrélation entre,
d'une part, le degré d'instruction des femmes, les em
plois auxquels elles ont accès et les droits civils et poli
tiques dont elles jouissent et, d'autre part, la dimension
de la famille, le nombre des enfants et l'échelonnement
des naissances. Or, que l'on se place du point de vue de
l'éducation, de celui de l'emploi ou de celui des droits
civils et politiques, on est obligé de conclure que la
condition de la femme est prÇ)mise à un sombre avenir si
des transformations radicales ne se produisent pas. Sur
les quelque 800000000 d'analphabètes que l'on
compte dans le monde, 60 p. 100, soit la majorité, sont
des femmes. Le pourcentage des femmes occupant un
emploi rémunéré est inférieur à celui des hommes dans
pratiquement tous les pays, et sensiblement inférieur
dans les pays où les taux de natalité sont élevés. De
nombreuses inégalités subsistent entre les droits re
connus aux hommes et ceux reconnus aux femmes par
la loi, en particulier par les textes sur la famille. Il
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n'existe pratiquement pas de pays dans le monde où les
femmes participent dans une même mesure que les
hommes à l'effort de développement et au processus de
prise des décisions, ni non plus aux bienfaits du
développement. En tant que groupe, les femmes sont le
groupe le plus "sous-développé". Les taux élevés de
fécondité sont moins une cause qu'une conséquence du
sous-développement, et il ne sera possible de remédier
à cet état de choses que si des mesures sont prises
d'urgence pour améliorer la condition de la femme,
c'est-à-dire des millions de femmes peu instruites ou
analphabètes, qui travaillent 18 heures parjour ou plus,
sans le moindre salaire. Ces femmes sont les mères de la
majorité des enfants qui naissent dans le monde et qui,
garçons ou fllles, désirés ou non désirés, instruits ou
analphabètes, munis ou non d'un emploi, forment la
majorité de la population du monde. A l'heure où l'on
s'apprête à célébrer le vingt-cinquième anniversaire de
la Déclaration des droits de l'homme, ce qu'il faut se
demander c'est quelle promesse il est possible de faire
aux millions d'enfants nés en 1973, ou qui naîtront après
cette date; il faut que la condition des groupes les plus
opprimés soit le principal sujet de préoccupation de
l'Organisation.

41. Nombre de ces questions se poseront d'une façon
concrète, sous une forme ou sous une autre, au cours
des prochàines années, en particulier en 1974, qui est
l'Année mondiale de la population, et en 1975, qui est
l'Année internationale de la femme. Elles seront posées
dans l'étude du Rapporteur spécial de la Commission
des droits de l'homme sur la réalisation de droits
économiques, sociaux et culturels, ou dans l'étude du
Rapporteur spécial de la Commission de la condition de
la femme sur la" corrélation entre la condition de la
femme et la planification de la famille, ou encore dans le
cadre des délibérations du Congrès mondial de la popu
lation en 1974 et des recommandations qui y seront
formulées. Les Etats sont de plus en plus nombreux
aujourd'hui à juger urgente l'adoption de politiques en
matière de population. La plupart d'entre eux souhai
tent freiner l'accroissement de la population, craignant
qu'une croissance trop rapide ne compromette le
développement économique et social, lui-même
nécessaire pour que puissent se matérialiser certains
des droits les plus fondamentaux qui correspondent à
des besoins élémentaires, à savoir l'alimentation, la
santé, le logement, l'éducation et l'emploi. Nombre de
pays ont déjà réussi dans leurs efforts. Ils ont pour cela
eu recours à diverses mesures socio-économiques et
également à des, mesures ayant pour effet de pro
mouvoir certains' droits fondamentaux, en particulier
en ce qui concerne l'accès des femmes à l'éducation
et à l'emploL Ces mesures correspondent aux recom
mandations qui ont été formulées par la deuxième
Conférence asiatique de la population, réunie en
novembre 1972, et qui ont été inspirées à celle-ci par les
problèmes pressants qui se posent en Asie, c'est-à-dire
dans une région qui renferme 56 p. 100 des effectifs du
globe et où la population s'accroîtra de 50 millions
d'habitants chaque année au cours d'au moins une
décennie encore, en dépit des mesures qui peuvent être
prises pour limiter cette croissance.

42. Au cours des dernières années, la nécessité d'une
approche uniflée au développement économique et so
cial s'est imposée de plus en plus. Tout ce qui a été fait
en vue d'assurer l'application de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme montre clairement qu'un

certain degré de développement économique et social
est une condition préalable nécessaire à la réalisation
des droits économiques, sociaux et culturels des indi
vidus. Alors que la réalisation des droits civiques et
politiques dépend essentiellement de la volonté politi
que des gouvernements, la !"éalisation des droits
économiques, sociaux et culturels peut ne pas être pos
sible, malgré la meilleure volonté des gouvernements,
si les ressources flnancières et humaines font défaut. La
matérialisation de ces droits peut dépendre de l'aide
bilatérale et multilatérale ou de l'assis4\nce technique
mais, en premier lieu, elle dépend du degré
d'importance accordé à chacun d'eux dans les plans
nationaux à long terme et à court terme et des res
sources budgétaires qui leur sont consacrées. C'est
aux gouvernements, par ailleurs, qu'incombe la
responsabilité de faire en sorte que tous les membres de
la société participent également aux bienfaits. du
développement économique et social.
43. Le Sous-Secrétaire général au développement so
cial et aux affaires humanitaires souscrit pleinement
aux observations du Directeur de la Division des droits
de l'homme, qui a souligné dans son intervention
(l996ème séance) l'importance que revêt la ratification
des deux Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme. L'entrée en vigueur des Pactes sera lapreuve
la plus tangible de la volonté politique des gouverne
ments d'œuvrer à la réalisation des droits de l'homme
dans tous les domaines.

44. Mme SipiHi.· fait observer que la célébration du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle pourrait faire naître de nouvelles idées concernant
l'approche à adopter dans le domaine des droits de
l'homme, en particulier des droits économiques,
sociaux et culturels. La Troisième Commission a
contribué à promouvoir de nombreuses questions du
point de vue des droits de l'homme bien que, sur le fond
de ces questions, le pouvoir de décision effectif appar
tienne à d'autres commissions. Il pourrait être utile de
voir à présent quelles questions nouvelles pourraient
être soulevées, questions qui seraient liées aux grandes
préoccupations du monde actuel et au sujet desquelles
il serait peut-être utile d'ouvrir une discussion générale
dans le cadre de l'examen du rapport du Conseil
économique et social. Les débats qui leur seraient
consacrés pourraient notamment souligner
l'importance de la coopération internationale, non
seulement pour favoriser la croissance économique,
mais aussi pour favoriser la réalisation d'objectifs
sociaux qui coïncident manifestement avec certains des
besoins les plus fondamentaux des individus, et qui ont
été les plus négligés dans la Stratégie internationale du
développement.

45. M. NENEMAN (Pologne) félicite le
Sous-Secrétaire général au développement social et
aux affaires humanitaires de la déclaration importante
qu'elle vient de faire.

46. La Déclaration universelle des droits de l'homme,
adoptée en 1948 alors que l'Organisation des Nations
Unies comptait à peine plus de 50 Membres, dont quel
ques Etats socialistes seulement, et que la grande
majorité des pays d'Afrique et d'Asie étaient encore
sous le joug colonial- fait qu'il ne faut pas oublier
lorsqu'on examine cet instrument et qu'on le replace
dans son contexte historique et politique - peut être
étudiée sous divers aspects. En ce qui concerne la
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délégation polonaise, le fait le plus important est
l'influence que la déclaration a exercée sur la législation
interne des Etats et sur les instruments élaborés
ultérieurement par l'ONU.

47. Dans les années 60, lorsque le nombre des
Membres de l'Organisation des Nations Unies a plus
que doublé, ont été élaborés de nouveaux instruments
qui, bien qu'inspirés par la Déclaration universelle des
droits de l'homme, tenaient compte davantage des
idées progressistes développées notamment par les
pays socialistes, en particulier pour ce qui est des droits
économiques, sociaux et culturels, de l'élimination de
la discrimination raciale, et des droits de la femme.
M. Neneman se contentera à ce stade de rappeler la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale de 1965, les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme de 1966,
la Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de
guerre et des l;(rimes contr~ l'humanité de 1968 etla Dé
claration sur le progrès et le développement dans le do
maine social de 1969. On peut mentionner dans ce con
texte le projet de convention sur l'élimination et la ré
pression du crime d'apartheid, auquel l'Organisation
travaille depuis deux ans.

48. Lorsque l'on compare la Déclaration sur le pro
grès et le développement dans le domaine social avec la
Déclaration universelle des droits de l'homme, on se
rend clairement compte des changements énormes qui
se sont produits dans le monde et au sein de
l'Organisation des Nations Unies. Sous l'influence des
principes socialistes en matière de droits de l'homme, la
pensée internationale se tourne de plus en plus vers
l'idée du droit des individus à des moyens d'existence
assurés. On met maintenant au premier plan des droits
tels que le droit au travail, à l'éducation, aux services
médicaux, à la sécurité sociale, ainsi qu'à la culture, et
l'on reconnaît qu'il est d'une importance fondamentale
de créer les conditions et les structures nécessaires
pour assurer le respect de ces droits. Les droits de
l'homme ne peuvent s'épanouir qu'en période de paix
et à condition que la société connaisse un
développement économique suffisant; d'où la nécessité
d'affecter à l'assistance économique des ressources
qu'absorbent les budgets militaires. A l'heure actuelle,
la coexistence pacifique constitue un terrain propice au
progrès des droits de l'homme et il faut s'occuper de
nouveaux domaines tels que celui des droits de
l'homme et du progrès de la science et de la technique,
du droit à un environnement sain et du droit à la
préservation et à l'épanouissement des valeurs cultu
relJes. A cet égard, la Pologne est parmi les délégations
qui ont présenté à la vingt-septième session de
l'Assemblée générale un projet de résolution sur la
préservation et l'épanouissement des valeurs culturel
les, texte qui a été adopté à l'unanimité en tant que
résolution 3026 (XXVII) de l'Assemblée générale. La
Pologne est convaincue que les questions culturelles,
qui jouent un si grand rôle dans la qualité de la vie
humaine, sont particulièrement importantes à une
époque où le développement sans précédent des
moyens de communication, qui peuvent grandement
contribuer à propager les valeurs culturelles, peut
également être' préjudiciable, si ces moyens sont
utilisés sans tenir compte des intérêts des pays en voie
de développement, lesquels bien qu'ayant une culture
qui leur est propre, ne disposent pas aujourd'hui des

moyens techniques nécessaires pour la faire connaître
au monde extérieur.

49. En ce qui concerne la célébration du vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle, la
Pologne prévoit de donner une large publicité à cet
instrument par l'intermédiaire des moyens
d'information et de le faire étudier dans les écoles, et
d'organiser une conférence scientifique sous les aus
pices de l'Institut polonais des affaires internationales.
50. En ce qui concerne l'application de la
Déclaration, il faut malheureusement constater que les
progrès sont lents ainsi qu'en témoignent des faits
regrettables tels que la situation qui règne en Afrique du
Sud, la situation dans d'autres parties d'Afrique qui ne
sont pas encore indépendantes et sont sous la domina
tion du Portugal et la situation qui règne au Chili, où le
gouvernement constitutionnellement élu a été renversé
et où les droits de l'homme sont bafoués. La délégation
polonaise pense comme le représentant de la
République démocratique allemande que tous les Etats
devraient pouvoir adhérer aux instruments inter
nationaux.
51. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) rappelle que la Déclaration universelle des
droits de l'homme reprend en termes généraux les buts
et principes de la Charte des Nations Unies, pour la
victoire desquels les peuples, dont le peuple ukrainien,
avaient payé un prix très élevé. C'est pourquoi la
République socialiste soviétique d'Ukraine a toujours
milité pour que toute action entreprise par l'ONU serve
les objectifs de la Charte, et, partant, de la Déclaration
universelle des droits de l'homme.

52. La position de la République socialiste soviétique
d'Ukraine à l'égard de la Déclaration est fondée sur les
idéaux et les principes socialistes. Depuis la grande
révolution d'Octobre, qui a permis aux ouvriers et aux
paysans d'instaurer la propriété socialiste des instru-'
ments et moyens _de production et d'éliminer
l'exploitation de l'homme par l'homme, le peuple
ukrainien ignore la menace du chômage et l'incerti
tude du lendemain.

53. Tout citoyen ukrainien jouit des droits et libertés
qui sont proclamés dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme, tels que le droit au travail et à un
salaire équitable, le droit de participer à la vie politique
et sociale, le droit au repos et à la sécurité, tous ces
droits étant garantis par la Constitution ukrainienne. En
République socialiste soviétique d'Ukraine, comme
dans les autres 'pays socialistes, tOI.l:S les citoyens sont
égaux, sans distinction de sexe, de race, de nationalité
ou de toute autre caractéristique, dans tous les
domaines de la vie sociale, comme le stipule
l'article 103 de la Constitution, et toute infraction à ce
droit est sanctionnée par le code pénal.

54. Durant ses 56 années d'existence, la République
socialiste soviétique d'Ukraine a dû résoudre des pro
blèmes semblables à ceux que connaissent actuelle
ment de nombreux pays en voie de développement; ces
problèmes étaient dus d'abord au retard semi-colonial
du pays et aux séquelles de la première guerre mondiale
et de la guerre civile, puis aux lourdes pertes en vies
humaines et en biens infligées au pays par les occupants
nazis. Pour résoudre ces difficultés, il a fallu limiter la
consommation afin de mobiliser tous les efforts et tous
les moyens disponibles pour assurer le progrès
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58. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) déclare que
la célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme est
l'occasion de dresser un bilan des succès et des échecs
?a?~ ce domain~ e~ de ren~lUveler les engagements pris
al egard des pnnclpes qUI y sont énoncés. Il est facile
de sous-estimer les progrès accomplis depuis 25 ans car
les violati(:lI~s ,des droits de l'~omme reçoivent une plus
large publiCite que les progres des droits de l'homme.
Néanmoins, lorsque ces violations sont portées à
l'attention de la communauté internationale elles lui
rapp~llent qu'il y res~e.encore beaucoup àfai~e et qu'il
convient de rester Vigilant dans ce domaine des rela
tions humaines.

57. Pour célébrer dignement le vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, la République socialiste soviétique
d'Ukraine espère que l'Assemblée générale adoptera à
la présente session les nouveaux instruments inter
nationaux importants que constituent le projet de con
vention sur l'élimination et la répression du crime
d'Cfpa,rtheid (A/9095, ~nn~xe,. et A!9095!Add.l) et les
pnnclpes de la cooperation mternationale en ce qui
concerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le
châtiment des individus coupables de crimes de guerre
et de crimes contre l'humanité (A!9136, annexe). A
l'heure actuelle, il est particulièrement impérieux
d'ad?pte~ c~s ~nstrum~nts car la politique d'apartheid
continue a sevir en Mnque du Sud et au Zimbabwe les
colonialistes portugais recourent au génocide en A~go
la et au Mozambique, le Moyen-Orient est devenu une
fois d~ pll;l~ le théâtre d'effu~ions de sang et les agres
seurs Israeliens foulent aux pieds les normes élémentai
res du droit international et de la dignité humaine. Tous
ces actes de violence et d'arbitraire international susci
tent àjuste titre l'indignation des hommes épris de liber
té et il est du devoir de l'ONU d'adopter des instru
ments internationaux qui contribueraient efficacement
~ élimi~er le c.olo~ialisme, le racisme, l'apartheid et
1agressIOn; l'histOIre de la lutte de libération nationale
atteste que cette tâche pourra être menée à bien.
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économique, scientifique, technique et social et ainsi Président de la Commission des droits de l'homme a
répondre au mieux aux besoins de la populati~n, as: été l'un des lauréats choisis parl'ONU à l'occasion du
surer l'épanouissement de l'individu et garantir à tous vingtième anniversaire de la Déclaration. A l'occasion
les droits et libertés fondamentaux. du, vingt~cinquième anniversaire de l'adoption de la
55. En République socialiste soviétique d'Ukraine, le ~eclar~tlOn" la République socialiste soviétique
système de planification économique et le d Ukrame reaffirme son attachement inaltérable à la
développement spectaculaire des forces de production réalisation des droits et libertés de l'homme dans le
garantissent le plein emploi et la croissance constante monde entie~ e~ son appui à ceux qui luttent pour cette
du revenu réel des travailleurs, qui a augmenté de cause. Il est mdlspensable que tous les pays conjuguent
32 p. 100 au cours du dernier plan quinquennal, leurs efforts pour lutter contre les violations massives
1966-1970; en 1971 et 1972 de nombreuses catégories de et fla~rantes des dr?it~ et libertés fondamentaux que
travailleurs ont bénéficié d'une nouvelle augmentation constituent le colomallsme, le racisme, l'apartheid et
des salaires. Les conditions de logement se sont les autres formes- de discrimination raciale. C'est pour-
améliorées pour neuf millions de personnes durant le quoi la République socialiste soviétique d'Ukraine ac-
dernier plan quinquennal et le loyer moyen ne corde une grande importance à la Décennie de la lutte
représente que 4 p. 100 du salaire. L'éducation la for- contre le racisme et la discrimination raciale; elle a
mation et tous les cours de perfectionneme~t sont appuyé le programme pour la Décennie2 en recomman-
gratuits; les étudiants des établissements dant que soient appliquées avec une grande fermeté les
d'enseignement supérieur et les élèves des écoles mesures qu'il comporte, et en particulier l'isolement
techniques et professionnelles reçoivent des bourses des régimes racistes et colonialistes et la restriction des
dont le !D0ntant a augmen~é en 1972 de 25 et 50 p. 100, ac~ivités étrangères économiques, financières et autres
respectivement. Les services médicaux sont gratuits qUI font obstacle à l'élimination du colonialisme de
pour tous et l'on prévoit d'augmenter encore le nombre l'apartheid et de la discrimination raciale en Mrique
déjà important des médecins et autres membres du australe. '
personnel médical. Le fonds social de consommation
permet d'assurer à chaque travailleur un congé annuel
des tarifs très avantageux pour ses vacances une re:
traite et des allocations pour incapacité de tra~ail tem
poraire et des allocations pour famille nombreuse. Dans
le domaine culturel, la République socialiste soviétique
d'Ukraine compte un grand nombre de théâtres, de
salles de concerts, de bibliothèques et de musées. Le
fait que le socialisme est le résultat de la victoire
remportée par les masses laborieuses détermine son
caractère démocratique: le pouvoir appartient aux
soviets des députés des travailleurs qui accomplissent
les tâches de l'Etat et garantissent tous les droits et
libertés à ses citoyens. Les députés des soviets, qui
sont élus au suffrage direct, s' acquittent du mandat que
leur ont confié les électeurs et sont responsables devant
eux; leurs activités sont largement diffusées. Les
travailleurs participent activement tant à l'adoption
qu'à l'exécution des décisions des organes centraux et
locaux. Il existe en outre d'autres catégories
d'organi~ations profess.ion~elles et sociales telles que
l~s syn~lc~t~, les orgamsatlOns dejeunes, les organisa
tions femmmes et les associations d'écrivains et
d'artistes. Ce vaste mécanisme, qui ne cesse de se
perfec~o~ner et de s'étendre, ~ncarne les droits politi
que.s, .clVlls et.~~tres d~s tra,:al11eurs de la République
socialiste sovietique d Ukraine et constitue la force
vitale du système socialiste.

56. L'expérience enrichissante que le peuple ukrai
nien a faite en réalisant ses droits et libertés et en
coopérant avec les autres peuples de l'URSS en cette
matière a toujours guidé la République socialiste
soviétique d'Ukraine dans le domaine des droits de
l'homme. La délégation ukrainienne a participé ac·
tivement à l'élaboration d'instruments internationaux
tels que la Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale et les Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme qui déve
loppent les dispositions de la Déclaration universelle
des ~roi~s de l'homme. Fest en hommage à cette
contnbutlOn que le representant de la République
socialiste soviétique d'Ukraine, qui a été longtemps
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59. Les 30 articles de la Déclaration universelle des
droits de l'homme traitent de presque tous les aspects
des relations humaines et ont fixé des normes concer
nant l'amélioration de la qualité de la vie et la recon
naissance de la dignité de l'homme. La
Trinité-et-Tobago, comme de nombreux autres pays
qui ont accédé récemment à l'indépendance, a
incorporé à sa Constitution les principes énoncés dans
la Déclaration. Elle a en outre ratifié récemment la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, et le gouverne
ment a créé une commission qu'il a chargée d'examiner
les incidences qu'aurait la ratification des deux Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme.

60. La délégation de la Trinité-et-Tobago s'est portée
sur la liste des auteurs du projet de résolution sur la
torture (A/C.3/L,2010), et elle espère que la Commis
sion adoptera ce texte à l'unanimité. Le fait que la
délégation de la Trinité-et-Tobago soit l'un des auteurs
de ce texte ne doit en aucune manière, toutefois, être
interprété comme signifiant qu'elle attache moins
d'importance aux autres articles de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme.

61. Mlle CAO PINNA (Italie), notant que la
Déclaration universelle des droits de l'homme est
l'instrument international le plus connu, fait observer
que l'application des principes qui y sont énoncés est un
objectif sur lequel insiste la Charte, comme le montre le
fait que, dans le Préambule de la Déclaration, il est dit
que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les
membres de la famille humaine constitue le fondement
de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde.
Rappelant l'influence que la Déclaration a eue sur
l'adoption de divers instruments juridiques obli
gatoires, sur le libellé de diverses constitutions
nationales et sur les décisions de tribunaux, la
représentante de l'Italie déclare que les réalités
d'aujourd'hui semblent refléter plus étroitement qu'il y
a 25 ans les principes proclamés dans la Déclaration.
Toutefois les rapports de l'Organisation des Nations
Unies et les renseignements d'autres sources sur les
violations flagrantes et massives des droits de l'homme
et sur les limitations auxquelles sont soumises encore
les libertés fondamentales montrent que l'on est encore
loin des normes communes énoncées dans la
Déclaration, et que la protection des droits de l'homme
n'en est encore qu'à des débuts modestes. A cet égard,
Mme Cao Pinna rappelle que le Secrétaire général,
dans l'introduction à son rapport sur l'activité de
l'Organisation (A/9001/Add. 1), fait observer que : "La
protection des droits de l'homme est un des domaines
où la crédibilité de l'Organisation est particulièrement
précaire ... il faut de toute évidence que les Etats
Membres continuent à étudier les moyens de permettre
à l'Organisation d'agir de façon plus efficace pour
résoudre les problèmes relatifs aux droits de l'homme,
où qu'ils se posent". L'Italie partage pleinement ce
point de vue, comme il ressort de la déclaration faite par
le chefde la délégation italienne à l'Assemblée générale
(2147ème séance plénière). Mme Cao Pinna veut
également rappeler qu'au cours des trois sessions
précédentes la délégation italienne a pris un certain
nombre d'initiatives afin de stimuler les progrès dans la
voie de la reconnaissance effective du droit à la vie et
aux libertés fondamentales, de l'application de règles
minima pour le traitement des détenus et de
l'application de l'égalité dans l'administration de la jus-

tice. C'est pourquoi elle étudiera avec un intérêt par
ticulier le projet de résolution sur la torture ainsi que
toutes autres propositions visant à exprimer
l'inquiétude de la communauté internationale devant
les violations des droits énoncés dans la Déclaration
universelle et à renforcer l'action de l'Organisation des
Nations Unies enfaveur de laprotection desdits droits.
62. Compte tenu de ce qui précède, la délégation
italienne estime que la pratique qui consiste à célébrer
chaque année l'anniversaire de la Déclaration et à
prévoir un programme spécial tous les cinq ans est
nécessaire, et cela pour deux raisons: tout d'abord
parce que les nouvelles générations doivent avoir
pleinement connaissance de leurs droits, ce qui impli
que que dans le processus d'éducation on se réfère
constamment à la Déclaration universelle et, deuxiè
mement, parce que la célébration de ces anniversaires
donne l'occasion de réaffirmer l'obligation morale
qu'ont les Etats Membres de respecter les principes
énoncés dans la Déclaration.

63. Deux réunions interministérielles ont eu lieu en
Italie, en juin et en septembre, en vue d'élaborer un
programme d'activités pour la célébration du vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle.
Ce programme tient compte de la plupart des sugges
tions formulées par le Secrétaire général dans son rap
port sur cette question (A/9133 et Add.l et 2) au sujet
des activités à prévoir au niveau national, et on y insiste
en particulier sur les activités dans le domaine de
l'éducation et sur l'utilisation des moyens
d'information de masse. Dans le cadre de ce pro
gramme, le groupe interministériel a fait une évaluation
des progrès réalisés en Italie dans la voie de la recon
naissance effective des droits de l'homme. Il convient
de signaler à cet égard que l'Italie a reconnu que la
Commission européenne des droits de l'homme est
compétente pour examiner les communications des
ressortissants italiens et que la Cour européenne des
droits de l'homme est compétente pour toute question
relative à l'interprétation et à l'application de la Con
vention de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales. Cette mesure importante a été
prise. par le Gouvernement italien après que les
changements nécessaires eurent été apportés à la
législation pénale italienne. Le programme en question
est décrit dans la réponse de l'Italie au Secrétaire
général qUI paraîtra sans doute dans un des prochains
additifs au document A/9133. La note du Gouverne
ment italien qui figure dans ce document ne constitue
donc pas vraiment la réponse de l'Italie au Secrétaire
général.

64. En ce qui concerne les Pactes internationaux re
latifs aux droits de l'homme auxquels le Directeur de la
Division des droits de l'homme a fait allusion dans sa
déclaration (l996ème séance), les consultations entre
les ministères italiens compétents progressent. Le
principal souci du Gouvernement italien est de veiller à
ce que la ratification, par l'Italie, des pactes,
n'intervienne que lorsque les dispositions de la
législation intérieure seront entièrement conformes aux
dispositions de ces instruments.

65. M. BAROODY (Arabie Saoudite) fait observer
que le respect des droits de l'homme a to~iours fait
partie des enseignements des prophètes et des sages et
que les Nations Unies n'ont fait qu'établir, à la lumière
de l'expérience humaine, un nouveau code d'éthique
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universelle fondé sur la valeur de la personne humaine.
Il est certain que les travaux de l'Organisation des
Nations Unies ont porté leurs fruits: la Déclaration
universelle des droits de l'homme a eu une grande in
fluence tant sur les jeunes Etats nouvellement
indépendants, qui ont incorporé plusieurs articles de la
Déclaration à leur constitution, que sur les grandes
puissances coloniales, qui se sont vues contraintes
d'abandonner certaines politiques dépassées. Mais les
progrès enregistrés dans certains domaines ne peuvent
masquer le fait que, peu après la fin de la seconde
guerre mondiale, certaines puissances, sourdes aux
enseignements de l'histoire, uniquement préoccupées
de leurs intérêts nationaux, ont entraîné de nombreux
pays dans la guerre, et que ce fléau continue à ravager
certaines parties du monde; c'est pourquoi il est parfois
difficile de continuer à croire en l'œuvre des Nations
Unies. Ce n'est pas un fait nouveau que les hommes qui
sont au pouvoir n'hésitent pas à plonger le monde dans
les pires souffrances pour garder ce pouvoir. Dans ces
conditions, comment s'étonner que les droits de
l'homme soient bafoués et comment ne pas désespérer
parfois en voyant l'Organisation des Nations Unies se
cantonner dans des exercices purement théoriques ?

66. Il importe que les gouvernements donnent à leur
politique une orientation nouvelle et se fixent d'autres
objectifs que ceux de l'intérêt national ou de la puis
sance. L'article 3 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, article fondamental dont dérivent
tous les autres, ne pourra être appliqué tant que tous les
gouvernements ne reconnaîtront pas que la jouissance
des droits civils et politiques exige l'exercice des droits
économiques, sociaux et culturels et que ces divers
droits sont étroitement liés et interdépendants, ce que
l'on aurait mieux mis en lurn,ère si l'ensemble des droits

. de l'homme avait fait l'objet d'un acte unique. Les
gouvernements, quelles que soient leurs idéologies, re
fusent encore de reconnaître pleinement les droits de
l'homme, tout comme en 1948 les puissances coloniales
se refusaient à émanciper leurs anciennes colonies.
Aussi appartient-il aux jeunes de tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies d'exiger
que leurs dirigeants abandonnent les objectifs mesquins
et périmés du nationalisme pour se mettre au service de
l'humanité tout entière. Les jeunes doivent également
se rappeler que le respect des droits de l'homme com
Mence au niveau de l'individu lui-même, par le proces
sus d'éducation, et que la cupidité et l'ambition
déchaînées conduiront toujours à l'exploitation de
l'homme par l'homme.

67. Se référant ensuite au projet de résolution
présenté par le' représentant de la Suède
(A/C.3/L,2010), M. Baroody propose aux auteurs,
comme base possible d'amendement, le paragraphe
suivant: "Lance un appel à tous les gouvernements du
monde pour qu'ils fassent connaître l'article 5 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, qui dis
pose que nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants".
M. Baroody pense que cet article devrait être porté à
l'attention de la police et des membres des forces
armées. Peut-être ne serait-il pas inutile d'en afficher le
texte dans tous les postes de police et les casernes. Il ne
faut pas oublier que la police torture très souvent des
suspects et des prisonniers politiques afin d'obtenir
d'eux des informations et que les soldats, surtout en
période de conflit armé, sont soumis à un endoctrine-

ment visant à leur faire haïr l'ennemi et à user de
brutalité envers les prisonniers. Le texte de cet article
devrait également être affiché dans toutes les écoles et
être largement diffusé dans le monde entier à chaque
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme afin de rappeler aux gouvernements leurs en
gagements et leurs obligations à cet égard.

68. Abordant la question des droits de la femme,
M. Baroody, tout en souscrivant au principe de
l'égalité des droits, met en garde les femmes contre les
écueils d'une prise de position extrême et de la re
cherche d'une égalité quantitative absolue avec les
hommes. Il faudrait, en particulier, éviter que
l'éducation des enfants soit confiée à d'autres qu'à la
mère, comme c'est déjà le cas dans les sociétés oc
cidentales et socialistes. La famille doit rester la pierre
angulaire de la société.

69. M. IRARRAzAVAL (Chili), prenant la parole
dans l'exercice du droit de réponse, dit que sa
délégation s'élève contre l'allusion au Gouvernement
chilien faite par le représentant de la République
démocratique allemande. IIjuge cette allusion d'autant
plus regrettable qu'il souhaitait féliciter celui-ci de
l'admission de son pays à l'Organisation des Nations
Unies, pour laquelle le Chili a voté en hommage au
peuple allemand tout entier, qui a tant contribué à la
formation et au développement de la nation chilienne
depuis son indépendance. Il n'appartient pas au
représentant de la République démocratique al
lemande, ni à personne, d'intervenir dans les affaires
internes du Chili; une telle ingérence constitue une
violation de la Charte des Nations Unies et est contraire
à l'appel lancé par le Président de la Commission au
début de la session pour que les représentants ne
s'écartent pas des points à l'ordre du jour.

70. Le Chili traverse une période exceptionnelle de
son histoire, marquée depuis plus de 160 ans par
l'indépendance et la démocratie. Les forces armées
chiliennes ont mis fin à une situation qui représentait
une violation constante des droits de l'homme
puisqu'une partie de la population n'avait pas libre
accès aux emplois' et aux denrées alimentaires, était
privée de la liberté d'expression et ne pouvait mener
une vie normale du fait du taux d'inflation, qui avait
atteint plus de 320 p. 100. Ces violations des droits
fondamentaux n'ont évidemment pas été mentionnées
par le représentant de la République démocratique al
lemande, dont l'intervention est motivée par la
solidarité politique. Seuls les chiliens qui ont vécu plus
de trois ans ce que certains ont appelé "l'expérience
chilienne vers le socialisme" sont juges de la situation.
L'armée chilienne avait pour tradition de ne jamais
intervenir dans les questions politiques et, si elle l'a fait,
ce n'est qu'après que le Congrès et les plus hautes
autorités judiciaiœs du pays ont déclaré illégitimes les
agissements du gouvernement minoritaire marxiste.

71. Le Chili réaffirme son respect traditionnel pour
les droits authentiques, qui sont inscrits dans la nature
même du peuple chilien, comme en témoigne la colla
boration active du Chili aux travaux de la Troisième
Commission et de la Commission des droits de l'homme
depuis la création de l'Organisation des Nations Unies.
Le Chili entend continuer à œuvrer pour le respect de
ces droits, sans distraire l'attention des représentants
par des allusions sans rapport avec les questions à
l'étude. Les allusions du type de celles qui ont été faites
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témoignent du désir de certains pays d'intervenir une
dernière fois dans les affaires internes du Chili,
puisqu'ils ne peuvent plus le faire sur place.

72. Le représentant du Chili dit que sa délégation
s'élève également contre l'observation du représentant
de la Pologne au sujet du Gouvernement chilien. Celle
ci ne fait que refléter l'hostilité concertée de certaines
délégations à l'égard du Chili. Il s'agit, en plus d'une

injustice, d'une nouvelle intervention dans les affaires
internes chiliennes de la part d'une délégation qui, avec
un certain nombre d'autres, ne peut se résigner à la
perte du bastion marxiste chilien. Il serait souhaitable
que ces observations cessent afin que la Commission
puisse poursuivre tranquillement ses travaux, à l'abri
des luttes politiques, qui n'ont pas là leur place.

La séance est levée à 18 h 30.

1999e séance
Mercredi 17 octobre 1973, à 15 h 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.1999

POINT 56 DE L'ORDRE DU JOUR

Célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l 'homme (suite)
[A/9133 et Add.l et 2, A/C.3/L.2010]

1. M. STAUFFENBERG (République fédérale
d'Allemagne) déclare que son pays attache une grande
importance à la célébration du vingt-cinquième an
niversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, quj est rexpression des aspirations et des
espoirs de l'humamté. Cet anniversaire doit être
l'occasion de faire le bilan de la situation dans le
domaine des droits de l'homme et de lancer un appel à la
communauté internationale pour qu'elle intensifie ses
efforts en vue d'assurer la mise en œuvre des droits
fondamentaux des individus et des peuples.

2. Pour sa part, la République fédérale d'Allemagne
s'apprête à célébrer cet anniversaire avec toute la
solennité voulue. Une cérémonie à laquelle assisteront
le Président de la République et le Ministre fédéral de la
justice et à laquelle les organes d'information assure
ront une très large publicité aura lieu à Bonn le
7 décembre 1973. De nombreuses publications, traitant
de la question des droits de l'homme, seront
distribuées, des débats et des expositions sur ce thème
seront organisés tant par les autorités fédérales que p~
les autorités régionales. L'emblème spécial émis par
l'ONU à l'occasion de l'anniversaire sera distribué sur
l'ensemble du territoire. Enfin, le gouvernement espère
être en mesure, avant le 10 décembre, de faire une
annonce concernant les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme que le Parlement est en train
d'examiner.

3. La Déclaration universelle des droits de l'homme a
eu une grande influence sur l'évolution de la situation
politique et sociale dans la République fédérale
d'Allemagne. Les auteurs de la Constitution,
profondément marqués par l'horrible expérience du
régime national-socialiste, se sont donné pour tâche
d'élaborer une c;onstitution garantissant la liberté du
citoyen, ses droits individuels et sociaux, de façon à
empêcher à jamais toute répétition des événements
passés. Ils devaient cela à la mémoire de tous ceux qui
sont morts en luttant pour la cause de la justice et le
respect de la dignité humaine en Europe. La Cons
titution de la République fédérale d'Allemagne

s'inspire largement des principes de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, qui sont devenus une
réalité en Allemagne fédérale en ce sens que tout le
système politique et social de la République fédérale est
fondé sur le principe que l'Etat et la société doivent
garantir la liberté, la dignité et les droits sociaux de
chaque citoyen. A cette fin, il a été créé un système de
tribunaux auxquels tout citoyen peut faire appel pour
obtenir la reconnaissance de ses droits cons
titutionnels. Le système d'enseignement enfin vise à
éduquer les jeunes dans l'esprit des principes de la
Constitution.

4. LaR~!,ubliquefédérale d'Allemagne a d'autre part
ratifié un ceïtain nombre de traités internationaux im
portants ~t notamment la convention européenne
intitulée "Convention de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales", qui à la
différence de la Déclaration universelle des droits de
l'homme de 1948 a force de loi en République fédérale,
la Charte sociale européenne, la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide, et la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale.

5. Sur le plan international, il reste beaucoup à faire
pour mettre en œuvre et assurer la sauvegarde des
droits de l'homme. Dans ce contexte, M. Stauffenberg
tient à souligner combien les Allemands en particulier
souffrent de la division de l'Europe. Il est affligeant de
constater que près de 30 ans après la fin de la deuxième
guerre mondiale, il subsiste des restrictions à la libre
circulation des personnes, au libre échange des idées et
des informations. La République fédérale d'Allemagne
déploie des efforts considérables en vue de modifier
une situation préjudiciable à la détente en Europe.

6. Pour les Allemands, le concept du caractère uni
versel des droits de l'homme a une signification pro
fonde. Le respect de la dignité de l'homme et des droits
qui en résultent aussi bien pour les individus que pour
les peuples est indivisible et ne saurait être différent
selon les pays et les idéologies. La République fédérale
d'Allemagne, qui condamne énergiquement toute dis
crimination raciale, se prononce également contre
toute violation d'autres droits fondamentaux de l'hom
me comme le droit à la vie et à la liberté de mouvement,
que ces violations se produisent au centre de l'Europe
ou sur un autre continent. Rien n'est plus nuisible à la
cause des droits de l'homme que leur application
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sélective en fonction d'intérêts politiques ou de con
cepts idéologiques. La République fédérale d'Alle
magne sait parfaitement qu'au sein de la commu
nauté pluraliste du monde contemporain, il existe
des divergences de vues en ce qui concerne les
priorités, eu égard notamment aux différences existant
dans les situations politiques et les conditions
économiques des divers pays. Mais elle estime
qu'aucun progrès réel ne pourra être accompli pour
l'humanité tout entière tant qu'un concept universel
des droits de l'homme ne sera pas reconnu et accepté
par tous.

7. Mme BONENFANT (Canada) dit que la
délégation canadienne se félicite des activités entre
prises et projetées dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies et par les Etats et les organisations non
gouvernementales pour célébrer le vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. C'est l'intention du Canada de marquer de
façon parti•.ulière cet anniversaire. A cet effet, le
Gouvernement canadien a préparé un projet de pro
gramme qui a été soumis au Conseil du Trésor pour
approbation en raison des incidences financières qu'il
comporte. Le Gouvernement canadien estime que la
population canadienne souhaite donner priorité à des
activités visant à promouvoir la reconnaissance des
droits de l'homme au Canadaplutôt qu'à des manifesta
tions commémoratives éphémères qui, bien
qu'intéressantes, ne favorisent pas nécessairement
l'évolution désirée. Dans ce contexte, le Gouverne
ment fédéral entend mettre sur pied un programme de
coopération avec les agences provinciales des droits de
l'homme dans des projets éducatifs, de recherche et
d'action communautaire. A cette fin, des fonc
tionnaires de la section des droits et libertés des
citoyens du Secrétariat d'Etat ont rencontré des
représentants de diverses organisations. Plusieurs or
ganisations, notamment la Ligue des droits de l'homme
du Québec, la Commission des droits de l'homme de la
Saskatchewan, le Conseil des droits de l'homme de la
Colombie britannique, la Commission des droits de
l'homme de la Nouvelle-Ecosse, les associations
canadiennes pour les Nations Unies et le Comité du
vingt-cinquième anniversaire du Nouveau Brunswick,
ont fait savoir qu'elles préparaient des activités par
ticulières pour célébrer l'anniversaire. Le Gouverne
ment canadien a également l'intention d'accorder des
subventions aux organisations bénévoles qui patron
nent des projets touchant des droits de l'homme ou
relatifs à la célébration du vingt-einquième anniversaire
de la Déclaration universelle.

8. Les autorités canadiennes projettent de distribuer,
sous forme de brochures, feuillets et livres, des rensei
gnements relatifs aux activités entreprises au Canada et
à l'étranger dans le domaine des droits de l'homme. Un
film de courte durée portant sur les droits de l'homme
est également en préparation à l'Office national du film.
De nombreux organes d'information se sont déclarés
disposés à collaborer à cette célébration en publiant des
articles et des commentaires sur le thème des droits de
l'homme, en organisant des émissions de radio ou de
télévision. Le Gouvernement canadien projette
également d'organiser, de concert avec l'Association
canadienne des organismes statutaires des droits de
l'homme, des ateliers de travail réunissant des
représentants des commissions provinciales des droits
de l'homme et de plusieurs ministères fédéraux. Le

Conseil canadien du droit international a tenu sa
conférence annuelle dont le thème était' 'Les vingt-cinq
prochaines années du droit international relatif aux
droits de l'homme" et à laquelle ont participé des
représentants des gouvernements et des représentants
de l'Organisation des Nations Unies. D'autres activités
sont à l'étude et l'on envisage d'organiser vers le
10 décembre un concert au Centre national des arts à
Ottawa pour célébrer l'anniversaire de la Déclaration.
On prévoit également que le Premier Ministre et le Se
crétaire d'Etat feront des déclarations.

9. M. BRUNO (Uruguay) dit que la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, adoptée il y a 25 ans,
témoigne de la volonté des Nations Unies de promou
voir le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales et reflète les préoccupations et les es
poirs qui étaient alors, comme ils le seront toujours,
ceux de la communauté internationale. La délégation
uruguayenne tient à exprimer l'intérêt tout particulier
qu'elle porte à la célébration du vingt-cinquième an
niversaire de l'adoption de ce document historique.
L'attention portée, par l'Organisation des Nations
Unies, dès sa création, à la question du respect effectif
des droits de l'homme a sa source dans la tradition
d' humanisme qui a inspiré la charte de San FranCisco
et, en même temps, dans les luttes menées par les
peuples du monde pour réaffirmer leurs idéaux de
liberté et d'égalité, avec toutes leurs conséquences
d'ordre politique et juridique.

10. M. Bruno souligne la portée incalculable de la
Déclaration: la dignité et la valeur de la personne
humaine ne sont pas de simples concepts philo
sophiques mais doivent constituer un principe d'action
pour l'humanité. Après avoir évoqué la teneur des pre
mier et sixième alinéas du préambule de la Déclaration,
M. Bruno rappelle que celle-ci doit représenter "l'idéal
commun à atteindre par tous les peuples et toutes les
nations" en matière de droits de l'homme. Sa portée va
bien au-delà des droits civiques et politiques tradition
nellement consacrés dans les constitutions et les
législations nationales jusqu'au début du XXe siècle,
puisqu'elle englobe en outre l'ensemble des droits
économiques, sociaux et culturels qui furent ensuite
codifiés en un pacte. Dès le début du siècle, l'Uruguay a
consacré ces droits dans sa législation puis, sous forme
constitutionnelle, dans la Charte fondamentale de 1934.

11. Depuis son adoption, la Déclaration universelle
des droits de l'homme a exercé dans le monde une
influence considérable, tant sur le plan international
que sur le plan national. Ses dispositions ont servi de
base à nombre d'instruments internationaux ainsi qu'à
des constitutions, à des dispositions législatives in
ternes et à des décisions juridiques dans de nombreux
Etats.

12. Le Gouvernement uruguayen compte célébrer le
vingt-cinquième anniversaire de l'adoption de la
Déclaration en organisant une série d'activités, en par
ticulier dans le domaine de l'enseignement, visant à
faire ressortir la valeur juridique et politique qu'il at
tribue à cet instrument. Le représentant de l'Uruguay
termine en soulignant que ce vingt-cinquième anniver
saire offre à toutes les nations qui constituent la
communauté internationale l'occasion de réaffirmer
une fois de plus les principes énoncés dans la
Déclaration.
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13. M. F0NS BUHL (Danemark) rappelle que dans
sa résolution 3027 (XXVII) l'Assemblée générale a
décidé d'adopter, si possible, une déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse dans le cadre de la célébration du vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, et émet le vœu que la priorité
soit accordée à l'élaboration d'une telle déclaration.
14. La Déclaration universelle des droits de l'homme,
adoptée en 1948, et la Proclamation de Téhéran!,
adoptée 20 ans plus tard, sont des jalons importants sur
la voie de la définition des idéaux et principes communs
pour la réalisation des droits et libertés fondamentaux.
Ces idéaux communs ont été mis en œuvre dans
plusieurs instruments juridiques ayant force obli
gatoire, de portée universelle ou régionale. Les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme et la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination r~ciale marquent aussi un pas
important vers la réalisation des idéaux proclamés dans
la Charte et la Déclaration universelle. Le Danemark
est partie à ces conventions et espère que tous les Etats
Membres·les ratifieront sous peu.
15. Les conventions adoptées par l'OIT, et notam
ment la Convention No 105 sur l'abolition du travail
forcé de 19572 et la Convention No 118 sur l'égalité de
rémunération de 1962 (sécurité sociale) sont elles aussi
de portée globale, mais limitées à des problèmes par
ticuliers.
16. Au niveau régional également les pays ont
travaillé de concert à promouvoir les principes de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. A cet
égard, la Convention de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales 3 signée à Rome
le 4 novembre 1950 est particulièrement importante,
non seulement parce que c'est la première tentative
faite pour donner un contenujuridique aux principes de
la Déclaration universelle, mais également parce
qu'elle établit un dispositif efficace de contrôle et
d'application des dispositions de la Convention. Ainsi,
aux termes de la Convention européenne, toute partie
contractante peut saisir la Commission de tout man
quement aux dispositions de la Convention et le Comité
des ministres ou la Cour européenne des droits de
l'homme peut prendre une décision, ayant effet obli
gatoire, sur la question de savoir s'il y a eu violation,
lorsque les parties contractantes ont reconnu lajuridic
tion de la Cour. Le droit des parties contractantes de
saisir un organe international, dont les décisions sont
obligatoires pour les parties contractantes, de tout
manquement aux dispositions de la Convention est ex
trêmement important, et la délégation danoise espère
que les prochaines conventions concernant les droits de
l'homme s'inspireront de la procédure adoptée dans la
Convention européenne.
17. Dans le domaine de!;! droits de l'homme, le sys
tème de plaintes d'Etat à Etat, .pour incomplet qu'il
soit, reste le principal moyen d'assurer la protection
des particuliers. Mais il est évident que la protection
efficace des particuliers dépend de la possibilité qu'ont
les particuliers eux-mêmes d'introduire un recours de-

1 Actefinal de la Conférence internationale des droits de l'homme
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.68.XIV.2),
chap. II.

2 Voir Conventions et recommandations, 1919-1966, Bureau inter
national du Travail, Genève, 1966.

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 213, No 2889.

vant une instance judiciaire lorsqu'ils sont victimes de
violations des droits de l'homme. Aussi la communauté
internationale se préoccupe-t-elle de plus en plus de
promouvoir le droit de pétition des particuliers en
matière de droits de l'homme. La Convention
européenne donne l'exemple dans ce domaine en ac
cordant à toute personne physique présumée victime
d'une violation des droits reconnus dans la Convention
d'introduire un recours devant la' Commission
européenne des droits de l'homme. Bien qu'il ne puisse
être reconnu que dans le cas où les parties contrac
tantes ont déclaré reconnaître la compétence de la
Commission dans cette matière, ce droit représente
néanmoins un progrès important en ce qui concerne la
sauvegarde effective des droits de l'homme sur le plan
international. Le Gouvernement danois trouve très
encourageant que le droit de pétition des particuliers ait
pu être inclus dans plusieurs instruments inter
nationaux comme la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et le Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques.
L'importance du droit de pétition des particuliers a
également été reconnue par le Conseil économique et
social qui dans la résolùtion 1503 (XLVIII) du 27 mai
1970 a fourni le cadre permettant à la Commission des
droits de l'homme d'être saisi le communications
émanant de particuliers relatives aux violations des
droits de l'homme. La Commission des droits de
l'homme et sa Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des
minorités ont également accompli un travail utile de
contrôle de l'application des principes des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et la délégation
danoise se félicite que la Commission des droits de
l'homme ait examiné à sa vingt-neuvième session le~
quatre rapports4 soumis il y a plusieurs années par les
rapporteurs spéciaux nommés par la Sous
Commission.
18. En ce qui concerne le projet de résolution sur
l'abolition de la torture, (A/C.3/L.2010), la délégation
danoise souhaite appeler l'attention de la Commission
sur le dernier paragraphe de la réponse communiquée
par le Gouvernement danois et reproduite dans le rap
port du Secrétaire général sur la question (voir A/9133),
dans lequel il est fait mention de la campagne entreprise
par la section danoise d'Amnesty International pour
rassembler des signatures en vue de protester contre
l'emploi de la torture, qui est pratiquée dans de nom
breuses parties du monde. D'-autre part, le Ministre des
affaires étrangères du Danemark, dans la déclaration
qu'il a faite à l'Assemblée générale (2128ème séance
plénière) a lancé un cri d'alarme devant les nombreux
rapports de torture et d'autres traitements cruels et
dégradants infligés à des êtres humains; aussi la
délégation danoise appuie-t-elle pleinement le projet de
résolution dont la Commission est actuellement saisie.
19. M. COSTA COUTO (Brésil), se référant aux
déclarations d'un certain nombre de délégations con
cernant la célébration du vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration internationale des droits de l'homme,

4 Etude sur l'égalité dans l'administration de la justice; Etude des
mesures discriminatoires dans le domaine des droits politiques;
Etude des mesures discriminatoires dans le domaine du droit qu'a
toute personne de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir
dans son pays; Etude des mesures discriminatoires contre les per
sonnes nées hors mariage (publications des Nations Unies, numéros
de vente: F.7I.XIV.3, 63.XIV.2.; 64.XIV.2 et F.68.XIV.3).
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note que certaines d'entre elles, qui se sont étendues
longuement sur les mesures prises par leur pays pour
mettre en œuvre les nobles objectifs de la Déclaration,
ont souvent décrit une situation presque utopique dans
saperfection qui impliquait que ces objectifs avaient été
atteints, tout en soulignant que des violations flagrantes
des droits de l'homme se produisaient dans d'autres
pays et d'autres régions, précisément - quel
hasard! - ceux avec lesquels ils n'entretiennent pas
de bonnes relations.
20. Pour sa part le Gouvernement brésilien s'est
efforcé de faire progresser les objectifs de la
Déclaration, notamment dans les domaines de l'égalité
des chances, de l'emploi, de l'enseignement de la
santé, de la sécurité sociale et de la culture. Le~ droits
civils fondamentaux sont garantis au Brésil depuis le
début de l'indépendance du pays et figurent dans les
constitutions de la République depuis 1889. Le
Gouvernement brésilien s'efforce de remplir le mandat
qu'il a reçu du peuple brésilien sans vouloir imposer son
qlodèle de société à d'autres pays, il ne saurait tolérer
que d'autres pays essaient d'imposer leur système et
leur idéologie dans d'autres régions du monde y com
pris l'Amérique latine. Le Brésil est partisan de
l'échange des idées et des expériences, mais unique
ment afin d'en faire bénéficier l'humanité tout entière et
jamais pour satisfaire les aspirations impérialistes de
pays ou de systèmes idéologiques. Le droit à la vie, à la
liberté et à la sécurité s'applique également dans les
relations internationales.
21. Pour donner effet aux suggestions relatives à la
célébration du vingt-cinquième anniversaire contenues
dans le rapport présenté par le Secrétaire général sur
cette question lors de la vingt-septième sessions, les
autorités fédérales, les autorités des Etats et les
autorités locales ainsi que les organisations privées, ont
pris les mesures appropriées, l'accent étant mis sur les
activités intéressant la jeunesse.
22. Si l'on considère les droits de l'homme dans une
perspective historique, on peut dire avec satisfaction
qu'au cours des vingt-cinq dernières années de nom
breux progrès ont été accomplis, notamment dans le
domaine de l'égalité des chances, de la justice sociale,
de la décolonisation, de la discrimination raciale de
l'intolérance religieuse, de la protection des enfa'nts
des vieillards et des personnes âgées et des femmes:
Toutefois, beaucoup reste à faire pour éliminer les in
justices qui existent encore.
23. Il ne faut pas oublier que le monde actuel est un
monde où les Etats ne peuvent restèr isolés, où les
contacts et les échanges s'accroissent constamment et,
avec eux, les responsabilités internationales des Etats.
Les écarts excessifs qui séparent les pays en voie de
développement des pays développés ne peuvent con
duire qu'à un désordre généralisé. Dans ces conditions
on ne peut s'empêcher. de conclure que les pay~
développés violent, entre ~utres, les articles 22,23,24,
25, 26 et 27 et essentIellement l'article 3 de la
Déclaration universelle du fait que les pays en voie de
développement ne peuvent pas assurer pleinement à
leurs.habitants le droitàlavie, àlaliberté etàlasécurité
de leur personne, parce qu'ils ne jouissent pas eux
mêmes pleinement du droit à la vie, à la: liberté et à la
sécurité. En particulier, ils ne peuvent pas accorder à
leurs habitants le droit à la sécurité sociale, le droit au

s A/8820 et Corr.I.

travail et à des conditions équitables et satisfaisantes de
travail et à la protection contre le chômage, le droit au
repos et aux loisirs, le droit à un niveau de vie suffisant
pour assurer la santé et le bien-être du travailleur et de
sa f~ille, le droit à l'é~ucation gratuite et obligatoire,
le drOIt de prendre part lIbrement à la vie culturelle de la
comm.unauté, de jouir des arts et de participer au pro
grès scientifique et aux avantages qui en résultent. Les
gouvernements des pays en voie de développement ont
certes la volonté d'agir dans ce sens mais il ne possè
dent pas les ressources nécessaires à cette fin. Ces
questions fondamentales doivent être examinées en
détail par la Troisième Commission, compte tenu du
fait que les objectifs de la Déclaration internationale des
droits de l'homme ne pourront pas être atteints tant que
l'ensemble des pays ne bénéficiera pas des bienfaits de
!a scien~e et de la technique, tant que la communauté
mternatlOnale n'aura pas élaboré des mécanismes
appropriés en vue du transfert des capitaux et des res
s0l;lrces ~e crédit des pays développés vers les pays en
VOle de developpement, tant qu'elle n'aura pas mis fin à
la ~ourse aux armements et aux rivalités des grandes
pUIssances, tant que le concept de sécurité économique
collective ne sera pas mis en œuvre.

24. M. Costa Couto dit que les observations qu'il
vient de faire ne doivent pas être interprétées comme un
refus de la part du Brésil d'examiner certains aspects
particuliers des droits de l'homme. La plus haute
priorité est actuellement accordée à la discrimination
raciale, et le Brésil appuie pleinement toutes les me~
sures visant à éliminer toutes les formes de racisme et
en particulier le système d'apartheid. De l'avis d~ la
délégation brésilienne, d'autres éléments importants de
la Déclaration, comme la liberté de religion,
d:exp.r~ssion, de pensée ~t.de conscience, ainsi que la
secunte de la personne mentent un examen attentif. Le
Gouvernement brésilien appuie activement toute me
sure constructive prise au niveau international pour
sauvegarder les droits de l'homme fondamentaux en
ayant recours aux moyens préconisés par la Charte. Il
estime toutefois que l'on ne saurait exaininer les
différents aspects de la protection internationale des
droits de l'homme sans tenir compte de la souveraineté
des Etats. L'Etat seul est capable d'interpréter les
intérêts, les sentiments et les besoins de son peuple, en
prenant en considération, comme aucune organisation
internationale ne peut le faire, ses coutumes, ses tradi
tions, sa religion et sa structure sociale.

25. M. LOFGREN (Suède), se référant au projet de
rés.olution A/C.3/L,2010, annonce qu'après des consul
tations approfondies avec de nombreuses délégations,
les auteurs ont décidé d'apporter au projet les amende
ments suivants : au deuxième alinéa du préambule,
dans le texte anglais, les mots "about the Iaet" sont
supprimés; le paragraphe 1du dispositif du texte initial
devient le paragraphe 2, dans le paragraphe 2 du dis
positif du texte initial, les mots "un rapport" sont
remplacés par les mots "une note d'introduction" le
membre de phrase qui suit les mots "sur la auesti~n"
est supprimé et remplacé par le texte suiva~t : ", en
tenant compte des discussions pertinentes que la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités la
Commission des droits de l'homme et le Co~seil
économique et social pourront tenir sur la question, en
vue de la présenter à la vingt-neuvième session de
l'Assemblée générale;". Le mot "rapport" a été
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remplacé par les mots "note d'introduction" afin de
souligner que cette note doit être impartiale, succincte,
de manière à constituer un point de départ pour la
discussion de la question de la torture. De l'avis des
auteurs, les vues des gouvernements ne doivent pas
figurer dans cette note. Toutefois, les gouvernements
qui le souhaitent pourront transmettre au Secrétaire
général toute information pertinente. Le représentant
de la Suède espère que le projet de résolution, ainsi
modifié6 , sera adopté à l'unanimité par la Commission.
26. M. BADAWI (Egypte) dit que dès sa création,
l'Organisation des Nations Unies a compris qu'il ne
peut y avoir de paix internationale dans lajustice sans le
respect des "droits fondamentaux de l'homme", de sa
"dignité" et de la "valeur de lapersonne humaine, dans
l'égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que
des nations, grandes et petites". La communauté inter
nationale s'est donc résolument engagée à promouvoir
et encourager le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, et la proclamation de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, "idéal
commun à atteindre par tous les peuples et toutes les
nations", constitue à cet égard une initiative décisive.
Depuis, l'Assemblée générale a adopté plusieurs con~
ventions et pactes - notamment la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, à laquelle l'Egypte est partie; de
nombreuses résolutions ont été adoptées et des organes
ont été créés pour veiller à l'application des principes
énoncés dans la Charte et dans la Déclaration univer
selle, dont le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, le Comité spécial de l'apartheid et le Comité
spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme de la population des
territoires occupés. De nombreuses conférences inter
nationales se sont tenues pour réaffirmer et promouvoir
les droits de l'homme et les libertés fondamentales;
c'est le cas de la Conférence internationale d'experts
pour le soutien des victimes du colonialisme et de
l'apartheid en Afrique australe qui s'est tenue à Oslo en
avril 1973. Il faut également rappeler les efforts
déployés par les institutions spécialisées, en particulier
par l'UNESCO, l'OIT, ·la FAO et l'OMS. Le
Secrétariat de l'ONU s'est employé àdonner suite aux
résolutions et à faire connaître ses activités par
l'intermédiaire du Service de l'information et des
séminaires organisés dans le domaine des droits de
l'homme.

27. Mais tous ces faits, pour- positifs qu'ils soient, ne
sont pas suffisants. La communauté internationale est
loin d'avoir atteint les objectifs qu'elle s'était fixés, et
les contradictions sont nombreuses entre les principes
et les actes, les idéaux et la réalité.

28. Ainsi, en violation du principe selon lequel "tous
les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et
en droit", principe énoncé à l'article premier de la
Déclaration universelle, les régimes racistes d'Afrique
du Sud, du Portugal et de la clique de Smith,au Zim
babwe pratiquent une politique de discriffiination
raciale et d'apartheid; le Portugal etle régime illégal au
Zimbabwe oppriment les peuples de l'Angola, du
Mozambique et du Zimbabwe et leur refusent leur droit
à l'autodétermination; la population des territoires

6 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L.20IO/Rev.I.

arabes occupés par Israël est soumise à des tortures et
des mesures d'expulsion et est victime de génocide et le
peuple palestinien lutte encore pour la reconnaissance
de ses droits inaliénables.
29. Au lieu de l'ordre qui, aux termes de l'article 28de
la Déclaration, doit régner "sur le plan international",
l'on rencontre le désordre international. Des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies défient
son autorité et agissent au mépris de sa Charte et de ses
résolutions, au mépris de toute la communauté inter
nationale, avec la bénédiction de superpuissances oc
cidentales; c'est ainsi que de petits pays sous
développés comme le Portugal persistent dans leur
politique coloniale et raciste, que le régime minoritaire
illégal au Zimbabwe continue à opprimer la population
du territoire, que l'Afrique du Sud occupe toujours
illégalement la Namibie et qu'Israël, non content
d'avoir chassé le peuple palestinien de ses terres, con
tinue d'occuper des territoires égyptiens depuis son
agression de juin 1967, refuse de reconnaître à la popu
lation des territoires occupés leurs droits fondamen
taux et, dans le dernier de ses actes d'agression, a
bombardé des civils égyptiens.

30. Il est certain, cependant, que les efforts de la
communauté internationale pour défendre la cause des
droits de l'homme finiront par être couronnés de suc
cès, comme on peut le voir à certains signes encou
rageants, tels que les succès remportés par les mouve
ments de libération dans leur lutte contre le joug co
lonial et le racisme, la déclaration d'indépendance de la
Guinée-Bissau, la prise de conscience de plus en plus
nette du fait que la paix, la liberté et la dignité sont
indivisibles et l'adoption du programme relatif à la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale.
31. Il ne faut pas oublier que le colonialisme, le
néo-colonialisme et l'impérialisme chercheront tou
jours à frustrer les efforts de la communauté inter
nationale. Aussi les Membres devraient-ils veiller à
renforcer l'Organisation et à assurer l'application de
ses résolutions, isoler les régimes racistes et coloniaux
et leur refuser toute assistance, fournir aux mouve
ments de libération toute l'assistance possible,
économique, morale et politique, œuvrer au succès de
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement et tendre vers un système de
coopération internationale plus efficace dans l'intérêt
de l'égalité entre les pays et entre les individus et veiller
à ce que la science et la technique servent l'homme au
lieu de l'asservir.

32. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amérique), faisant
observer qu'avec le temps l'objet d'un texte ou la
portée initiale peuvent être faussés ou se rétrécir, pense
qu'il est instructif, vingt-cinq ans après l'adoption de la
Déclaration universelle, de rappeler ce que les auteurs
de cet instrument pensaient du document auquel ils
travaillaient alors.

33. La représentante des Etats-Unis, Mme Eleanor
Roosevelt, pensait que le désir de paix de l'homme était
à l'origine de cette déclaration, que celle-ci témoignait
de l'aspiration commune d'assurer aux individus un
plus haut niveau de vie et davantage de liberté et que cet
instrument permettrait d'évaluer de quelle façon les
Etats Membres respectaient l'engagement, pris aux
termes de la Charte, d'assurer le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales. René Cassin,
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qui représentait la France, estimait que la réalisation
effective des droits fondamentaux de l'homme était la
condition sine qua non d'une paix juste et durable et
que la Déclaration constituait le terrain de rencontre de
différentes idéologies - idée qui a d'ailleurs été
exprimée à la séance précédente par la délégation
suédoise. Pour Carlos Romulo, des Philippines, et pour
beaucoup d'autres, la Déclaration, transcendant le
temps, énonçait des objectifs souhaitables, non seule
ment dans l'immédiat, mais pour l'avenir. Le
représentant du Liban, M. Malik, qui dirigeait alors les
travaux de la Troisième Commission, faisait observer
que c'était la première fois qu'un instrument énonçait
nettement et en détail les principes des droits fon
damentaux de l'homme et des libertés fondamentales.
34. Aujourd'hui, malgré les nombreux changements
survenus dans le monde, l'importance de la Déclaration
a été confirmée par les faits. Soixante-dix-sept pays
sont devenus Membres de l'ONU au cours des vingt
cinq dernières années, et il incombe à présent aux
nouveaux Etats indépendants d'assurer à leurs peuples
lajouissance des droits de l'homme; de nombreux pays
ont d'ailleurs repris dans leur constitution des passages
de la Déclaration. Le mouvement vers une plus grande
liberté et une plus grande égalité a été la force sociale la
plus caractéristique de ces vingt-cinq dernières années.

35. Toutefois, bien que l'universalité de la
Déclaration soit reconnue en principe, ses dispositions
ne sont pas toujours appliquées, les droits de l'homme
ne sont pas partout protégés par les gouvernements, et
l'on enregistre encore de graves violations des droits,
même dans les pays dont les gouvernements rendent
hommage aux idéaux de la Déclaration. Un des
domaines où ceux-ci ne sont pas atteints est celui de
l'élimination du racisme et de la discrimination raciale.
Aussi est-il judicieux d'avoir voulu faire coïncider
l'inauguration de la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale avec l'anniversaire
de la Déclaration universelle des droits de l'homme, et
tous les gouvernements doivent à cette occasion pren
dre à nouveau l'engagement d'œuvrer à la réalisation de
tous les objectifs énoncés dans la Déclaration.

36. Tout au cours de leur histoire, les Etats-Unis ont
attaché la plus grande importance à la réalisation et à la
promotion des droits civils et politiques, mais jamais
autant qu'au cours des vingt-cinq dernières années. La
Déclaration ajoué un rôle important en ce qu'elle a créé
des conditions qui ont favorisé les succès importants
remportés aux Etats-Unis dans la lutte pour la recon
naissance des droits civils. Les Etats-Unis attachent
tout autant d'importance à la réalisation des droits
économiques et sociaux énoncés dans la Déclaration.

37. M. PAPADEMAS (Chypre) estime que la
Déclaration universelle des droits de l'homme a
constitué la base la plus importante pour l'édification
d'un monde meilleur. Malgré sa brièveté, la
Déclaration a très vite exercé une influence
considérable sur l'évolution du monde. Elle a été le
point de départ de nombreuses conventions et
déclarations, elle a inspiré de nombreuses constitutions
et elle est à l'origine des réalisations dans les domaines
de la décolonisation et de la reconnaissance des droits
des individus dans les pays. Il convient de mentionner à
ce propos le rôle joué par les institutions spécialisées,
qui ont fait beaucoup, par exemple, pour faire
reconnaître les droits des travailleurs, des enfants et

des femmes; M. Papademas rappelle à ce sujet
l'importance des conventions de l'OIT et des activités
de l'UNESCO.
38. Mais il reste encore beaucoup à faire. C'est ainsi
qu'il y a encore des pays qui sont sous le joug colonial,
que la torture se pratique encore et que la politique
d'apartheid continue de sévir, toutes choses qui mon
trent dans quelle voie doivent s'engager les efforts de la
communauté internationale.
39. Chaque pays doit commencer par agir chez lui, en
faveur de ses propres ressortissants. Il y a des domaines
où le progrès technique est tel qu'il est devenu une
menace pour les droits de l'homme, et il s'agit, là en
core, d'être vigilants. M. Papademas estime que
l'Organisation doit poursuivre ses efforts sans céder à
un sentiment de découragement devant l'ampleur de la
tâche qui reste à accomplir.
40. Mme LYKOVA (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que sa délégation approuve
dans l'ensemble le programme prévu pour la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle.
41. L'ONU est née pendant la lutte contre le fascisme
mais le préambule de la Charte n'a pas perdu son
actualité. C'est un serment Ïait par les vivants aux
dizaines de millions de victimes du fascisme. La
Déclaration universelle des droits de l'homme
développe les dispositions de la Charte relatives au
respect des droits et des libertés de l'homme. Elle pro
clame l'inadmissibilité de toute forme de discrimina
tion.

42. Soixante pour cent des Etats qui participent
aujourd'hui de plein droit aux travaux de l'ONU
n'étaient pas représentés au Palais de Chaillot, à Paris,
lorsque la Déclaration a été adoptée. A cette date déjà,
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et les
autres pays socialistes s'efforçaient de rédiger une
déclaration qui serve efficacement la cause du progrès
et de la démocratie, qui améliore les conditions de vie
de l'humanité tout entière et qui contribue effective
ment au respect des droits de l'homme et au renforce
ment de la paix internationale. Alors, comme mainte
nant, la délégation soviétique considérait que la place
de l'homme dans la société dépend de la structure
socio-économique de cette société et que l'homme ne
peut être libéré que s'il est mis fin à l'exploitation de
l'homme par l'homme et' si le développement vise à
satisfaire les besoins des masses laborieuses. Il ne suffit
pas de proclamer les droits de l'homme, il faut créer les
conditions matérielles qui permettent d'en assurer la
réalisation. C'est pourquoi la délégation soviétique a
insisté pour que la Déclaration universelle énonce des
droits socio-économiques, notamment, droit au travail,
à un salaire égal pour un travail égal, à l'éducation et à la
sécurité sociale; ce qui a donné à cet instrument valeur
de document politique, qui a pu être utilisé par les
forces de progrès pour défendre les droits des travail
leurs. Cependant en 1948, alors que des dizaines de
peuples se trouvaient encore sous le joug colonial, on
ne pouvait guère espérer adopter des principes concer
nant les droits de peuples entiers, et les transformations
historiques survenues au cours des 25 dernières années
ont mis en évidence les lacunes de la Déclaration uni
verselle à cet égard. La proposition de l'URSS et
d'autres pays socialistes relative aux droits des peuples
a été rejetée. Cette lacune n'a été comblée que 12 ans
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plus tard, avec l'adoï'tion de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peupl~s coloniaux.
D'autre pm, la Dédaration universelle ne fait pas men
tion de tâches telles que la lutte contre le racisme,
l'apartheid et le génoCide ou l'éducation de lajeunesse
dans le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales. Ce n'est que 25 ans plus tard que
l'Assemblée générale a adopté la Déclaration des Na
tions Unies sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale.

43. La.principale faiblesse de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme tient au fait qu'elle n'impo
se aux Etats Membres aucune obligation. C'est ainsi
que certains Etats se dispensent d'adhérer àdes instru
ments internationaux concrets tout en adhérant à la
Déclaration universelle. Pour l' Union des Républiques
socialistes soviétiques, la Déclaratiun universelle oc
cupe une place fo'Odamentale parmi les instruments
internationaux relatifs aux droits de l'homme, car c'est
à partir d'elle qu'ont été élaborés ces instruments,
notamment les déclarations déjà mentionnées, la
Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes
des idéaux de paix, de respect mutuel et de
compréhension el1tre les peuples, la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine social, la
Convention sur les droits politiques de la femme, la
Convention pour la prévention et la répression du crime
de génoèide et la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale. Il est regrettable que cette dernière n'ait pas
encore été ratifiée par nombre d'Etats, dontl'Australie,
la Belgique, l'Italie, les Etats-Unis, Israël et la
République sud·africaine. Il serait utile que
l'Assemblée générale invite tous les Etats à devenir
parties à Cette convention.

44. De nombreuses dispositions de la Déclaration
sont développées, sous fonne d'obligations pour l1es
Etats, dans les Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme. Bien souvent, ceux-ci reflètent des
réalisations des pays socialistes et énoncent des droits
qui sont inscrits dans leurs législations et leurs cons
titutions. C'est ta première fois que les droits
socio-écofiOmiques sont énoncés dans des instruments
internationaux de c~tte importance; il y a donc là un
progrès sensible pàrrappott à la Déclaration univer
selle déS droits de l'homme. En ratifiant les Pactes,
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a
montré une fois encore qu'elle ne relâche pas sa lutte
contre le colonialisme, l'apartheid et le racisme. Il est
regrettable que certains pays conservent une attitude
négative à l'egard de ces instruments importants, dont
l'entrée en vigueur constituerait un pas important surIa
voie de la réalisation des droits de l'homme.

45. Peut-on dire, 25 ans après l'adoption de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, que les
objectifs qui y sont énoncés ont été atteints? La politi
que raciste de l'Mtique du Sud, la non-reconnaissance
de leurs droits élémentaires aUx quatre millions
d'habitants de la Rhodésie du Sud, le rejet par le Por
tugal de toutes les résolutions sur la décolonisation,
l'agression israélienne contre les peuples arabes et le
,sort fait au peuple palestinien montrent qu'il y a encore
de nombreux efforts à faire. Si tous les peuples n'ont
pas encore été libérés du joug colonial, la faute en est
aux pays qui aident et soutiennent les colonialistes.
L'adoption du projet de conventiùn sur l'éliminàtion et

la répression du crime d'apartheid aura une grande
signification car ce sont précisément la lutte contre les
violations flagrantes et massive~des droits de l'homme
et la défense des droits politiques et socio-économiques
fondamentaux qui doivent être la principale tâche de la
communauté internationale.

46. La' représentante de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques évoque devant la Commission
ce qui est fait dans son pays POy!.~ssurerles réalisations
des droits de l'homme et la m{ffiière dont ces droits sont
garantis en URSS. L'Etat socialiste, qui dès ses débuts
a éliminé l'exploitation de l'homme par l'homme,
s'efforce sans cesse d'étendre les droits politiques,
socio-économiques et culturels de ses ressortissants.
Mais les lois les plus équitables ne suffiraient pas s'il
n'était pas mis fin à l'inégalité de fait entre les
différentes nations qui constituent l'Union des
Républiques socialistes soviétiques. C'est devenu l'une
des principales tâches du Gouvernement soviétique. La
Constitution de l'URSS garantit les libertés fondamen
tales et notamment l'inviolabilité de la personne et de
l'habitation, le secret de la correspondance et le'droit à
la propriété privée. Les droits socio-économiques sont
garantis par la loi.

47. Au cours des demières années ont été adoptés
notamment les fondements de la législation foncière de
l'URSS et des républiques fédérées et les fondements
de la législation de l'URSS et des républiques fédérées
en matière de travail, de santé publique, de mariage et
d'éducation. Le droit au travail est garanti par des
dispositions législatives et des mesures économiques,
et depuis la fin des années 1920il n'y a plus de chômage
en URSS. La loi garantit un salaire en rapport avec la
quantité et la qualité du travail fourni ainsi que
l'absence de discrimination dans l'embauchage. Les
intérêts des travailleurs sont défendus par les syn
dicats. L'Etat soviétique accorde une grande impor
tance à la protection de la santé des individus. Le prin
cipe fondamental de sa politique dans ce domaine est la
gratuité des soins médicaux pour tous. En 1972 il y avait
en URSS 733000 médecins spécialisés. Le système
d'enseignement est véritablement démocratique en
URSS. Soixante douze pour cent des travailleurs
soviétiques ont reçu une formation secondaire ou
supérieure. La Constitution soviétique garantit le droit
à la sécurité sociale. Pour ce qui est des droits de la
femme, la Constitution garantit aux femmes les mêmes
droits qu'aux hommes dans tous les domaines. En
outre, l'Etat protège les intérêts de la mère et de
l'enfant; les femmes ontdroit au congé de maternité et il
eXIste un grand nombre de crèches et de jardins
d'enfants. Les femmes représentent actuellement 51
p. 100 de la population active; 36 p. 100desingénieurs,
75 p. 100 des médecins et 73 p. 100 des enseignants
sont des femmes.

48. Le vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme sera largement
célébré en URSS. Au cours de réunions, dans la presse
et dans les revues scientifiques, on soulignera
l'importance de la lutte des peuples pour l'élimination
totale des séquelles du colonialisme, de l'apartheid, du
racisme et de la discrimination raciale. Fidèles aux
préceptes de Lénine, les peuples de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques continueront de
soutenir les peuples qui luttent pour leur liberté et leur
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58. Certes, le champ d'application des 'idées direc
t~ces de la Décl~atio~universelle est très large, mais
s Il y a un domame ou les forces des nations et des
organisations internationales devraient être
concentrées, c'est celui de la réalisation du droit ina
liénable des peuples à l'autodétermination, droit ins-

55. M. KARASSIMEONOV (Bulgarie) souligne
l'importance de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, sur laquelle repose l'action de l'Organisation
en faveur de la cause des droits de l'homme. La Bul
garie a appuyé toutes les manifestations et mesures
concrètes proposées pour célébrer dignement le vingt
cinquième anniversaire de cette déclaration.

57. L'action de l'Organisation des Nations Unies au
cours des 25 dernières années repose sur la conviction
que la garantie des droits inaliénables de la famille
humaine constitue une obligation pour les membres de
la communauté internationale, comme il a été rappelé
dans la Déclaration à l'occasion du vingt-cinquième
anniversaire de l'Organisation des Nations Unies
(résolution 2627 (XXV) de l'Assemblée générale), où il
est dit que les conventions et déclarations inter
nationales conclues sous les auspices des Nations
Unies sont "l'expression de la conscience morale de
l'humanité en même temps qu'elles constituent des
normes humanitaires que doivent respecter tous les
membres de la communauté internationale". La
délégation bulgare est heureuse de pouvoir dire que les
principes et dispositions de la Déclaration universelle
des droits de l'homme sont non seulement reflétés dans
la Constitution et la législation bulgares, mais aussi
qu'ils sont respe~tés dans la pratique. Cela confirme le
fait que la société socialiste, qui a éliminé l'exploitation
de l'homme par l'homme, crée les fondements propices
à l'épanouissement de la personnalité humaine et que le
socialisme garantit àla fois les droits politiques et civils
et les droits économiques, sociaux et culturels. La
Constitution bulgare, comme celle de tous les autres
pays socialistes, condamne toutes les pratiques rele
vant de la discrimination raciale; les combattants de
la liberté jouissent du droit d'asile en Bulgarie.

56. La D€claration universelle reflète un des prin
cipes fondamentaux inscrits dans la Charte, à savoir
que la paix et la sécurité sont essentielles pour la
réal.isation des dr<;>its de l'homme et que le respect des
drOIts fondamentaux que sont le droit .à la liberté et à
l'indépendance ne peut pas être dissocié de ·la
coopération entre les peuples. Cette idée directrice de
la Charte a inspiré à la fois l'action des organes de
l'Organisation des Nations Unies et celle des institu
tions spécialisées, qui ont cherché à aider à la
.réalisation des droits fondamentaux et à consolider la
paix en s'occupant de questions dont on avait négligé
l'importance. comme fondements pour la paix. C'est
ainsi que dans l'Acte constitutif de l'UNESCO, il est
question de "paix ... établie sur le· fondement de la
solidarité intellectuelle et morale de l'humanité" .

53. Le document A/9133 contient un exposé .des
activités prévues par le Pakistan pôur célébrer le
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle, activités qui montrent que ce pays juge extrême
ment important que les idéaux de la Charte et de la
Déclaration universelle soient enseignés aux jeunes,
dans les écoles.

54. En ce qui concerne.le projet de résolution
présenté par la Suède, le texte initial (A/C.3/L,2010)

52. Il est temps de reconnaître les dangers actuels et
futurs qui menacent le monde; il est impératif que la
communauté mondiale œuvre avec plus d'ardeur en
vue d'assurer la pleine application de la Charte et des
conventions qui tendent à promouvoir et garantir les
droits de l'homme. Un effort conscient doit être fait
pour assurer la réalisation pacifique des objectifs chers
à tous.

indépendance et pour la réalisation de leurs droits avait quelque peu dérouté le représentant du Pakistan
politiques, sociaux, culturels et économiques. qui s'était demandé pourquoi le paragraphe 1 du dis-
49. M. SHAFQAT (Pakistan) dit que depuis son positif traitait uniquement de la torture, laissant de côté
indépendance, le Pakistan, profondément attaché aux les autres traitements énumérés à l'article 5 de la
idéaux de la Charte, a cherché à contribuer à renforcer Déclaration; le texte révisé semble plus complet, et la
l'ordre international sous l'égide de l'Organisation des délégation pakistanaise l'étudiera et se réserve le droit

de le commenter à nouveau.Nations Unies. Le rôle qu'il a joué au sein de
l'Organisation, sa participation aux travaux de divers
organes - notamment de la Commission des droits de
l'homme - et la part qu'il a prise aux activités sociales
et humanitaires de l'Organisation sont choses connues
de tous.

50. Malgré son histoire troublée, les efforts du Pakis
tan en vue d'établir une société véritablement
démocratique et humanitaire ontporté leurs fruits, et au
début de l'année une constitution pleinement·
démocratique, mise au point par des représentants du
peuple librement élus, a été adoptée. La nouvelle Cons
titution dispose que la volonté du Pakistan est d'établir
un ordre où. seront garantis les droits
fondamentaux ~ notamment la liberté d'expression et
de pensée et l'égalité devant la loi. Certes, malgré ces
efforts, la situation n'est pas encore parfaite, et il reste
beaucoup à faire notamment dans le domaine de la
justice économique et sociale, qui retient à présent
toute l'attention.
51. Le Pakistan considère qu'il est judicieux que le
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme coïncide avec
l'inauguration de la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. Le moment est

. venu pour tous les membres des Nations Unies de
dresser le bilan et de voir ce qu'il reste encore à faire.
Des situations regrettables continuent de sévir dans
diverses parties du monde, en particulier en Afrique, où
le colonialisme, le racisme et la discrimination raciale
persistenfet oü les droits de l'homme sont bafoués. li
faut espérer qu'il sera possible d'éliminer ces maux de
façon pacifique. La célébration toute proche du vingt
cinquième anniversaire sera peut-être l'oécasion pour
ceux qui sont privés de leurs droits d'intensifier la lutte
pour les recouvrer par tous les moyens à leur disposi
tion et retrouver leur dignité. Mais il n'est pas certain
que ces moyens seront pacifiques. La guerre et la vio
lence ont de nouveau éclaté au Moyen-Orient simple
ment parce que des millions d'innocents, expulsés de
chez eux, désirent y retourner.
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crit dans les premiers articles des deux Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme que la Bulgarie
a ratifiés. Le colonialisme et la discrimination sévissent
toujours en Namibie, en Rhodésie du Sud, en Angola,
au Mozambique, en Guinée-Bissau et dans les ter
ritoiresoccupés par Israël, sans parler du fait que dans
d'autres parties du monde également, les droits les plus
fondamentaux sont bafoués et des crimes contre
l'humanité sont perpétrés. Aussi, la délégation bulgare
estime-t-elle que la meilleure façon de célébrer la
Déclaration consiste à aider efficacement les mouve
ments de libératIon nationale; le programme relatif à la
Décenniè de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale et l'adoption d'une convention sur
l'apartheid représententdes moyens de lutte efficaces à
cet égard.

59. M. MIKOLAJ <Tchécoslovaquie) dit que les prin
cipes énoncés dans laDéclaration universelle des droits
de l'homme revêtent une importance énorme pour les
millions' de victimes des guerres, du racisme, du co
lonialisme et de l'abominable politique d'apartheid. Il
est de l'intérêt de l'hUmanité tout entière de veiller à ce
que ces principes, qui reflètent ses propres aspirations
humanitaires, ne demeurent pas lettre morte. Le res- I

pect des droits de l'homme et des iibertés fondamen
tales ne détermine pas seulement la place de l'homme
dans la société : il intéresse égalemeiIt sa vie privée et
toutes ses exigences personnelles, qu'elles soient
matérielles ou spirituelles. te progrès universel exige
que soit préservée la valeur inestimable de lavie et de la
dignité humaines; la stricte application des dispositions
de la Déclaration universelle des droits de l'homme ne
peut que contribuer à la formation de la conscience
morale de l'humanité.

60. Tous les peuples qui souffrent du colonialisme, du
racisme OU tout simplement des conséquences d'un
développement économique et social insuffisant met
tent tous leurs espoirs dans cette déclaration. La
communauté internationale est toujours atterrée par les
actes de-violence, les assassinats et la répression des
mouvemènts de libération nationale. Le Gouvernement
tc;;hécoslovaque condamne énergiquement ces actes et
s'élève contre les gouvernements qui ne cessent de se

.référer aux principes de la Déclaration universelle des
droits de l'homme tout en les violant.

61. Il y a 25 ans, la Tchécoslovaquie a décidé de
s'engager sur la voie de l'édification, d'un régime social
nouveau, progressiste et démocratiquè. La Cons

,titution garantit à tous les citoyens les mêmes droits et
les mêmes libertés, dans tous les domaines. La
Tchécoslovaquie s'est toujours acquittée des obli
gations qui lui incombaient en vertu des instruments
internationaux auxquels elle a adhéré dans le domaine
des droits de l'homme; sa législation interne va même
souvent au-delà des dispositions de ces instruments:
elle garantit en effet à touS les ·citoyens une sécurité
totale dans le domaine social, une attention toute par
ticulière étant accordée aux enfants et aux étudiants.

62. Sur le plan des relations internationales, la
Tchécoslovaquie est partie à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale et condamne énergiquement les
régimes minoritaires racistes. Par ailleurs, elle a
participé activement aux travaux relatifs à l'adoption

du projet de la convention sur l'élimination et la
répression du crime d'apartheid. Dans l'intérêt de
l'humanité tout entière et de la justice, elle appuie
l'élaboration de normes internationales en vue du châ
timent des individus coupables de crimes contre
l'humanité.

63. Dans l'esprit de la Charte et de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, la Tchécoslovaquie
,a constamment préconisé le maintien de la paix et de la
sécurité internationales, l'expansion de la coopération
internationale et le respect des droits de l'homme. C'est
dans cet esprit que la Tchécoslovaquie célébrera le
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration et
s'engagera dans la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale.

64. Mme WATANABE (Japon) rappelle que les
activités prévues par le Gouvernementjaponais pour la
célébration de la Semaine des droits de l'homme, du 4
au 10 décembre 1973, sont résumées dans le rapport du
Secrétaire général (A/9133). La délégationjaponaise se
contentera donc de formuler quelques observations en
ce qui concerne l'un des problèmes évoqués lors de la
précédente séance par le Sous-Secrétaire. général 'au
développement social et aux affaires humanitaires, à
savoir la discrimination à l'égard des femmes dans le
domaine de l'emploi.

65. Après avoir indiqué qu'au Japon les femmes'
représentaient en 1972 près de $0 p. 100 de la
main-d'œuvre, Mme Watanabe souligne que l'article 4
de la Constitution japonaise, promulguée en 1946, pro
clame l'égalité de tous devant la loi et que la loi de 1947
sur le travail interdit toute discrimination à l'égard des
femmes dans le domaine de l'emploi. Elle ajoute que le
Japon a récemment ratifié la Convention No 100 de
l'OIT, datée de 1951 et relative à l'égalité de
rémunération2 et qu'une nouvelle loi, entrée en vigueur
l'an dernier, a pour objectifde favoriserl'orientation et
la formation professionnelles des femmes à tous les
niveaux et d'assurer un meilleur équilibre entre la vie
familiale et la vie professionnelle, conformément aux
principes directeurs énoncés dans la recommandation
No 123 de l'OIT datée de 19652 • Cette loi contient
également des dispositions concernant la santé en
général, et plus particulièrement celle des femmes en
ceintes etdes jeunes mères. Un plan quinquennal pour
la mise en œuvre de toutes les dispositions de cette loi
vient d'être entrepris. Ces efforts s'inscriront dans le
cadre du programme de coopération internationale en
trepris par le Japon et viendronfs'ajouter aux activités
qui seront entreprises par les travailleurs et les em
ployeurs des autres pays en vue de la promotion
des droits de l'homme.

66. M. AZIZ (Organisation internationale du Tra
vail), prenant la parole sur l'invitation du Président,
rappelle que le programme d'action que l'OIT comJ?te
exécuter à l'occasion du vingt-cinquième anniversaIre
de la Déclaration universelle des droits de l'homme est
résumé dans le rapport du Secrétaire général (voir
A/9133). Il mentionne en particulier les publications
envisagées à cette occasion et l'emblème spécial qui
figurera sur les publications et documents pertinents de
l'OIT.

67. La Commission d'experts de l'OIT pour
l'application des conventions et des recommandations
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et la Commission de la Conférence pour l'application
des conventions et recommandations examinent en
détail cette année, et continueront à le faire les années
suivantes, la position adoptée dans le monde en ce qui
concerne certaines normes fondamentales des droits de
l'homme. Cette année, la Commission d'experts a en
trepris une étude générale de l'ét.lt du droit et de la
pratique concernant l'application des Conventions de
l'OIT sur la liberté d'association, le droit de former des
syndicats et celui de mener des négociations collec
tives. Cette étude sera présentée à la Conférence inter
nationale du Travail, de même que les études qui seront
entreprises d'ici à 1976 sur la recommandation No 119
relative à la cessation de' la relation de travail de 19632 ,

sur la Convention No 100 relative à l'égalité de
rémunération de 19512 et sur la recommandation
No 113 relative à la consultation aux échelons indus
triel et national de 19602 •

68. C'est sur la base des normes internationales
élaborées par les gouvernements, les employeurs et les
travailleurs du monde entier, et consacrées dans les
conventions et recommandations de l'OIT, que sont
entreprises toutes les activités de l'OIT dans le
domaine des droits de l'homme. D'une manière ou
d'une autre, toutes les activités de l'OIT intéressent les
droits de l'homme, mais certaines libertés fondamen
tales retiennent plus particulièrement l'attention de
l'OIT puisqu'elles relèvent plus directement de sa
compétence: ce sont celles qui ont été consacrées dans
les conventions de l'OIT sur la liberté d'association, le
droit de former des syndicats et celui de mener des
négociations collectives, qui ont été ratifiées par 80
Etats ou plus. Pour d'autres conventions portant sur le
travail forcé et l'abolition du travail forcé, la discrimi
nation en matière d'emploi, l'égalité de rémunération et
les politiques de l'emploi, le nombre des ratifications
reçues va de 49 à 106.

69. L'Organisation internationale du Travail ne se
borne pas à élaborer des conventions et des recomman
dations et à contrôler leur application: elle reconnaît la
nécessité de prendre des mesures pratiques dans le
cadre de ces instruments. C'est ainsi qu'elle a entrepris
un certain nombre de programmes portant notamment
sur la discrimination en matière d'emploi, l'apartheid
en Afrique du Sud, le travail de la femme, la liberté
d'association, les travailleurs migrants et l'emploi dans
le monde. Tous ces programmes intéressent directe
ment la promotion des droits de l'homme, qui demeure
à la base des préoccupations et des activités de l'OIT.

70. Mme ESHEL (Israël), prenant la parole dans
l'exercice du droit de réponse, dit que sa délégation
souhaite remettre les choses au point en ce qui con
cerne une question soulevée par les représentants de
l'Egypte et de l'Union soViétique. Ce n'est pas Israël
qui a ouvert les hostilités au Moyen-Orient, mais la
République arabe syrienne et l'Egypte, qui avaient
amassé des hommes équipés d'armes soviétiques le
long des lignes méridionale et septentrionale du
cessez-le-feu. Les territoires qu'ils prétendent libérer
n'ont été occupés par Israël qu'en raison dela politique
d'agression menée par ces pays contre Israël depuis
1948. Ces mêmes pays se refusent, pour résoudre ces
problèmes, àavoir recours au seul moyen qui soit com
patible avec la Charte des Nations Unies, à savoir la
voie de la négociation pacifique. Ceux qui déclenchent

des guerres savent bien qu'ils exposent leur population,
y compris les civils, à des dangers. Ce sont les Syriens
qui, les premiers, dans cette tragique guerre, ont
attaqué des civils en bombardant plusieurs villes et
villages, non sur la ligne du cessez-le-feu, mais à
l'intérieur même du territoire israélien. Par ailleurs, le
Président égyptien a lui-même'déclaré qu'il était prêt à
sacrifier un million de vies humaines dans cette guerre.
Israël n'attaque pas les populations civiles mais des
objectifs militaires qui jouent un rôle important dans le
déroulement de la guerre qui lui a été imposée. La
représentante d'Israël déplore la mort des innocents, de
quelque côté de la ligne du cessez-le-feu qu'ils se
trouv:ent - mais la responsabilité en incombe aux
pays, la République arabe syrienne etl'Egypte, qui ont
délibérément choisi la guerre au lieu de la paix.

71. M. BADAWI (Egypte), exerçant son droit de
réponse, constate que la représentante d'Israël vient
d'admettre que, du fait de la reprise des hostilités, les
populations civiles de la République arabe syrienne et
de Syrie sont exposées aux attaques israéliennes. Bien
que la Commission n'examine pas actuellement la ques
tion du Moyen-Orient, le représentant de l'Egypte tient
à souligner que ce n'est pas l'Egypte qui a ouvert lbS
hostilités en 1967 : c'est Israël qui est responsable de
cette agression, à la suite de laquelle il a occupé des
territoires appartenant à trois Etats arabes. Ce fait a été
reconnu par les dirigeants militaires et diplomatiques
israéliens eux-mêmes. Depuis cette agression et, plus
encore, depuis le cessez-le-feu de 1970, Israël pratique
une politique systématique consistant ,à agir au mépris
de la Charte, des résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies et de l'opinion publique mondiale. En
même temps, il a .çontinué d'occuper les territoires
arabes et à s'opposer à tous les efforts visant à
l'application des dispositions de la résolution 242 (1967)
du ConSeil de sécurité etdel'aide-mémoire du 8 février
1971 du représentant du Secrétaire général,
M. Jarring7 • En conséquence, lorsque l'Egypte re
pousse une nouvelle agression israélienne le 6 octobre
1973 et y répond en cherchant à récupérer ses propres
territoires, elle célèbre comme il convient le vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, puisque pour l'homme la condi
tion préalable à l'exercice de ses droits c'est d'être libre
et non de subir l'occupatio~ étrangère.

72. La guerre sévit au Moyen-Orient et, tout comme il
existe une législation appliçable en tant de paix, il en
existe une autre applicable en temps de guerre. Si un
Etat prétend respecter l'esprit de la Charte, il doit aussi
se conformer aux instruments internationaux appli
cables en cas de guerre. Israël devrait par conséquent
respecter les dispositions de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre du 12 août 19498 , ce qu'il refuse
systématiquement de faire puisqu'il attaque la popula
tion civile égyptienne en utilisant pour ce faire des
bombes particulièrementmeurtrières : les bombes mul
tiples GAB de fabrication américaine. Le représentant
de l'Egypte rappelle à cet égard la lettre, en date du
14 octobre 1973, adressée par l'Egypte au Président du

7 Documents officiels du COf,seil de sécurité, vingt-sixième année,
Supplément d'octobre, novembre et décembre 1971, document
5/10403, annexe I.

8 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973.
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Conseil de sécurité9• Il mentionne par ailleurs la lettre
de même date adressée par son pays au Président du
Conseil de sécurité lO pour l'informer que, le Comité
international de la Croix-Rouge ayant lancé un appel
aux parties au conflit pour qu'elles se conforment aux
dispositions des Conventions de Genève, la République
arabe d'Egypte avait informé le Comité verbalement et
par écrit qu'elle avait toujours été et qu"elle demeurait
scrupuleusement respectueuse de ces conventions. Le
représentant de l'Egypte appelle l'attention sur le fait
que, dans sa réponse au même appel, tel que son
représentant ena donné lecture, lors de la 1746ème
séance du Conseil de sécurité, le 12 octobre 1973, Israël
n'a pas fait écho à l'appel du Comité international de la
Croix-Rouge.
73. M. AL-QAYSI (Irak), exerçant son droit de
réponse, dit qu'il n'avait pas l'intention de participer à
cette discussion mais qu'il ne pouvait laisser passer
sans réagir les déclarations abusives contenues dans
l'intervention de la représentante d'Is.aël. Sans
répondre à tous les points à propos desquels il y aurait
des objections à formuler, le représentant de l'Irak
relève, à titre d'exemple, que la représentante d'Israël a
évoqué l'esprit de la Charte. L'agression israélienne de
1967 estjustifiée par Israël sur la base de la théorie de la
légitime défense à titre préventif, en vertu de laquelle
Israël a occupé les territoires arabes. Lorsque les pays
arabes entreprennent de libérer ces territoires, Israël
parle des "territoires qu'ils prétendent libérer". La
notion de légitime défense, dont il est fait mention dans
la Charte, est ainsi déformée par Israël, aux fins d~une
politique d'occupation totalement contraire à l'esprit
de ia Charte.
74. Mme ESHEL (Israël), exerçant à nouveau son
droit de réponse, dit qu'il n'était pas dans son intention
d'entraîner la Commission dans une discussion de la
situation au Moyen-Orient et que ce n'est pas sa
déléga.tion qui a soulevé lapremière cette question. Elle
est toutefois obligée de s'élever contre l'interprétation
donnée à son intervention. Sans reprendre tous les
points sur lesquels elle aurait des objections à formuler,
puisque c'est dans d'autres instances que la question
doit être débattue sur le fond, elle tient à préciser
qu'elle n'ajamais dit qu'Israël avait entrepris de bom
barder des populations civiles : elle a expliqué que s'il y
avait des victimes innocentes dans la population civile,
la responsabilité én incombait à ceux qui avaient ouvert
les hostilités.
75. A propos de la. guerre de 1967, Mme Eshel rap
pelle le cynisme des déclarations et des actes des pays

~ Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-huitième
année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 1973, .docu
ment 8/11025.

10 Ibid., document 8/11024.

arabes, qui ne cachaient nullement leur intention de
mener une guerre totale contre Israël. Tout cela estbien
connu. Ce sont les Etats arabes qui ont pris l'initiative
et qui viennent ensuite blâmer Israël. Sans approfondir
davantage cette question, la représentante d'Israël tient
à souligner quP., pour son pays, le point le plus impor
tant est le suivant: les pays arabes sont-ils disposés à
prendre le sentier de la paix et à résoudre les problèmes
par la négociation dans l'esprit de la Charte ? Toutes les
interventions qui viennent d'être faites indiquent que
telle n'est pas leur intention et qu'ils ont choisile sentier
de la guerre.

76. Mme LYKOVA (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit qu'elle ne répondra pas en
détail à la représentante d'Israël, car tous les pays
progressistes savent bien qui est l'agresseur et qui sont
les victimes. Depuis 1967, les peuples arabes sont les
victimes d'une agression continue de la part d'Israël; le
peuple palestinien a été chassé de ses foyers, et ses
droits les plus élémentaires sont constamment violés.
Le problème est bien connu, et l'agression israélienne
figure parmi les violations les plus abominables des
droits de l'homme.

77. M. BADAWI (Egypte) dit que la représentante
d'Israël élude le fond du problème. Toutefois, la Com
mission n'est pas l'instance appropriée pour examiner
la question du Moyen-Orient. Il serait facile cependant
de montrer quell~ a été l'attitude d'Israël vi.l'-à-vis de la
Charte et des résolutions de l'Organisation des Nations
Unies, de même qu'à l'égard de l'aide-mémoire de
M. Jarring en date du 8 février 1971. Il suffit de dire que
l'Egypte a répondu positivement à cet aide-mémoire,
alors que la réponse d'Israël a été négative. La paix ne
peut être réalisée que sur la base du respect des droits
de l'homme et de la Charte des Nations Unies et non sur
laforce, la supériorité et l'injustice.

78. Le représentant de l'Egypte donne ensuite lecture
des articles 50 et 56 de la Convention de Genève rela
tive à la protection des personnes civiles en temps de
guerre de 1949, et il fai~ observer que les méthodes et
politiques adoptées par Israël sont incompatibles avec
les dispositions de ces articles. La réaction.de l'opinion
mondiale devant l'agression israélienne a été
récemment exprimée par les pays non alignés dans leur
déclaration sur les derniers développements au
Moyen-Orient qui a été communiquée au Secrétaire
général par le représentant de l'P-Jgérie dans sa lettre du
10 octobre 1973 11 •

La séance est levée à 18 h 20.

Il Ibid., document 8/11019.
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2000e séance
Jeudi 18 octobre 1973, à 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
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POINT 56 DE L'ORDRE DU JOUR
Célébration du vingt-cinquième anniversaire de la

Déclaration universelle des droits de l'homme (suite)
[A/9133 et Add.l et 2, A/C.3/L.2010/Rev.l,
A/C.3/L.2011]

1. M. BOURGOIN (France) dit que si le vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme est l'occasion de dresser un bilan
des travaux réalisés, il doit aussi inciter à la réflexion. Il
y a 25 ans, lorsqu'a été créée la Commission d~s droits
de l'homme comme un organe dont la nécessité
s'imposait pour donner vie aux principes de la Charte,
la communauté internationale était encore
profondément traumatisée par les atteintes que le
nazisme et le facisme avaient portées à la dignité indi
viduelle et aux libertés fondamentales. Les conquêtes
de la démocratie devaient constituer le fondement
irremplaçable de toute société internationale capable
de répondre aux aspirations de la génération actuelle.
Toutefois, la réaffirmation solennelle des droits et des
libertés dans la Charte et dans la Déclaration univer
selle n'a pas suffi à leur donner la force et la réalité que
les fondateurs de l'Organisation jugeaient indispensa
bles. Au contraire, le respect de ces droits est devenu
une tâche de plus en plus difficile, qui exige des législa
teurs une action à la fois vigilante mais nuancée, inquiè
te. mais patiente, multiforme mais cohérente.
2. La coopération internationale sous sa forme mo
derne doit, en la matière, prendre le chemin d'une con
frontation pacifique et constructive des voies suivies,
.avec bonne foi et courage, par les gouvernements de
tous les Etats Membres non seulement pour dénoncer
les lacunes, mais pour améliorer l'efficacité des me
sures par la discussion, la coopération et la
compréhension mutuelle. Déjà entre nations
européeIines des travaux de cette nature ont pu pro
gresser grâce aux institutions créées depuis la dernière
guerre, et la délégation française considère qu'il con
viendrait de suivre cette voie avec plus de
persévérance. Le respect des droits de l'homme et
l'épanouissement des libertés, dans la période qui
s'ouvre, doivent être protégés contre une multitude de

.périls que chaque nation, chaque communauté doit
combattre par des moyens compatibles avec son his
toireet avec ses données politiques, sociales et
économiques propres. L'examen de ces moyens,
l'évaluation en commun du chemin parcouru et les obs
tacles rencontrés et surmontés constituént.les formes
les moins décevantes et les plus positives, et peut-être
les plus prometteuses, de la coopération internationale
en ce domaine.
3. L'œuvre proprement législative des Nations Unies
dans le domaine des droits de l'homme est déjà suf
fisamment élaborée pour que l'Organisation puisse
désormais se préoccuper surtout de résoudre les pro
blèmes pratiques que pose l'application des règles in
ternationales. Les conditions de vie de l'époqlle ac
tuelle appellent un effort de réflex.ion dans des

A/C.3/SR.2000

domaines où les droits de l'homme rencontrent les con
ditions d'application et parfois des menaces entière
ment nouvelles. Depuis la Conférence internationale
des droits de l'homme tenue à Téhéran, la Commission
des droits de l'homme s'est engagée dans cette voie.
Ces études nouvelles concernent la mise en œuvre des
droits économiques, sociaux et culturels, la défense des
droits individuels contre les dévelOPPements écrasants
de la science et de la technique, enfin les problèmes qui
résultent de la transformation de l'environnement hu
main et de l'opposition des générations au sein de la
société. La délégation française souhaite que la Com
mission des droits de l'homme p\lisse consacrer plus de
temps à cet effort 'de recherche, essentiel à la
compréhension de notre temps~

4. Cela ne veut Oldlement dire que les objectifs
traditionnels de l'Organisation des Nations Unies dans·
le domaine des droits de l'homme doivent être négligés.
La lutte contre la discrimination raciale et les pratiques
de l'apartheid revêt une importance primordiale pour la
communauté internationale. C'est pourquoi le
Gouvernement français. ne se contente pas de
l'assistance humanitaire qu'il fournit aux victimes de
l'apartheid dans le cadre du Fonds q'affectation
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud et du
Programme d'enseignement et de formatiop des Na
tj9_ns Unies pour l'Afrique australe. Depuis 1971 la
.France est partie à la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, et en 1972 le Gouvernementfrançais a fait adop
ter une loi spéciale pour combattre les éventuelles inci
tations à la haine de groupe. De plus, la délégation
française s'est prononcée quelques semaines plus tôt en
faveur du programme relatif à la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raCiale. Mais les
efforts ne doivent pas concerner seulement la lutte con
tre les résurgences possibles du racisme; il faut com
battre généralement l'intolérance toujours prête à
renaître sous des formes diverses à la faveur des
bouleversements contemporains.

5. La France compte célébrer le vingt-cinquième an
niversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, événement qui l'intéresse particulièrement
pour deux raisons : la longue tradition française en
matière de droits de l'homme, qui remonte aux
Déclarations de 1789 et de 1792, où figurent déjà cer
tains éléments des droits économiques, sociaux et cul
turels; et le fait que la Déclaration universelle a été
proclamée à Paris au Palais de Chaillot, où cet
événement est commémoré par une plaque apposée à
l'occasion du vingt-cinquième anniversaire .de
l'Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement
français a constitué à cet effet un comité spécial placé
sous la présidence conjointe du Ministre des affaires
étrangères et du Garde des sceaux, et composé de
hautes personnalités connues pour leur dévouement à
la cause des droits de l'homme et pour avoir servi la
cause des Nations Unies. Ce comité organise les mani
festations qui auront lieu à l'occasion de la célébration,
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et l'élaboration de son programme en est à un stade très organiser, au terme de l'année scolaire en cours, àlafin
avancé. de novembre, des activités e~ rapport ayec. la
6. Le Gouvernement français tient à ce que la nation célébration au niveau de l'enseIgnement pnmaIre,
tout entière soit directement concernée et c'est pour- secondaire et supérieur. Les organisations nationàl~s,et
quoi les autorités locales à l'échelon du département et les associations de jeunes en font autant de leur cote.
des municipalités seront invitées à organiser des man~- 10. Parmi les activités de l'Organisation des Nations
festations en faveur des droits de l'homme. Les orgam- Unies dont le Secrétaire général parle dans son rapport
sations non gouvernementales apporteront l~ur ~on- concernant cette qU0stion (A/9133 et Add.1 et 2), les
tribution et la jeunesse prendra une part actIve a la séminaires régionaux sur les droits de l'homme
célébration. L'Université française tout entière s'y as- présentent une importance particuli.ère,. !--a d~l~gation
sociera soit en organisant des colloques ou des cycles costa-ricienne attache en outre un mteret speCIal aux
de cou;s spéciaux, soit en approfondissant les études activités relatives à la diffusion publique de rensei-
déjà effectuées sur les droits de l'homme. L'Institut gnements sur ce qui se fait dans le domaine des droits de
international des droits de l'homme de Strasbourg et l'homme et sur les sujets connexes. Il faut souligner
l'Association des universités françaises amies des Na- l'importance des programmes spéciaux de documenta-
tions Unies, dont le siège est à Nice, joueront un rôle tion des articles consacrés par la presse aux travaux de
particulier. En ce qui concerne l'enseignement secon- la êommission des droits de l'homme et du Conseil
daire le Ministre de l'éducation nationale mettra à la économique et social ainsi que de la publication et de la
dispo'sition des lycées un matériel pédl;lgogi9,ue :~ncer- distribution des documents dont il est question aux
nant les droits de l'homme afin d eveiller 1mteret des alinéas a b et c du paragraphe 32 du rapport précité.
élèves. La radiodiffusion et la télévision françaises or- De mêm~, la publication de la Déclaration ~niv.ers~lle
ganiseront une série d'émissio.ns his,~oriques .sur les des droits de l'homme en 61 langues et sa dIstnbutIOn
droits de l'homme, et les servIces d mformatIOn pu- par l'intermédiaire des réseaux des, centres
blieront des études, des brochures et des documents. d'information et des bureaux des representants
Cette liste n'est ni définitive ni limitative, et d'autres résidents du PNUD auront de grandes répercussions. Il
manifestations peuvent être envisagées. Le y a lieu également de mentionner le~ activités. de
Gouvernement français en informera ultérieurement le l'Administration postale de l'ONU dont Il est question
Secrétaire général. aux paragraphes 40 à 43 inclus du rapport du Secrétaire
7. Mme DE BARISH (Costa Rica) tient à répéter que général.
la délégation costa-ricienne est convaincue que la 11. La délégation costa-ricienne se félici!e ~es .me-
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la sures concrètes et bien conçues que les mstItutIons
Déclaration universelle des droits de l'homme doit être spécialisées ont déjà entreprises ?U 9u'el~es espèrent
l'occasion de procéder à un examen consciencieux des mener à bien. A propos des orgamsatIOns mtergouver-
résultats obtenus en ce domaine et d'admettre qu'en nementales r~gionales" il faut. soulig~e.r qu'en 1948 ~st
dépit des progrès réalisés il res!e e,ncore b~au~oup à entrée en vigueur la DeclaratIOn amencame des drOIts
faire pour que dans le m<?n~e entier 1. h0!DmeJOUisse au et devoirs de l'homme qui sert de norme aux travaux de
moins des conditions mImmales qUi lUi permettent.de la Commission interaméricaine des droits de l'homme.
vivre comme tel. A côté des progrès dans la formulation Cette (;Ommission doit prochainement tenir sa trente et

. de principes et l'adoptio,: d'in~truments juridiques .vi- unième session en Colombie, précisément pour le
sant à les mettre en pratique, Il y a eu une stagnation vingt-cinquième anniversaire de . l'adoption de la
et même un recul en ce qui concerne le respect et Déclaration américaine. Pour ce qUi est des mesures et
l'application de la Déclaration. activités entreprises ou envisagées .par des org~nisa-
8. A la 2136ème séance plénière de l'Assemblée tions non gouvernementales natIOnales et mter-
générale, le représentant du Costa Ric~ a affirmé que, si nationales, la délégation costa-ricienne.a !oujo?rs
la Déclaration ne constitue pas en SOI un ensemble de considéré que la participation de ces organ~satIO,ns a la
normes obligatoires pour les Membres des Nations promotion des droits de l'homme et des hbertes fon-
Unies, en tant que document interpr~tatifdes ~ormes damentales avait une grande utilité. .
de la Charte qui, elles, ont un caractere contraignant, 12. Se référant au projet de résolution
elle participe de cet élément normatifqui fait qu'on doit A/C.3/L.2010/Rev.1, l'oratrice indique que la Suède a
lui obéir. Il a ajouté que c'était ainsi que l'entendait le cherché par ce moyen un dénominateur minimum
Costa Rica et que, pour lui en tout cas, les normes commun pour entreprendre une action collective et
éthiques énoncées dans ~a Déclaration u,:iv~rsel~e ~~s mettre en relief la nécessité de respecter le plus large-
droits de l'homme constituent des prescnptlOns JundI- ment possible les principes de la Déclaration univer-
ques auxquelles on ne saurait se soustraire. Le Costa selle des droits de l'homme, et plus précisément de son
Rica a réaffirmé ce point de vue quand, un des pre- article 5. Cette disposition est l'une de celles qui souli-
miers, il a signé et ratifié les pactes intern~tionauxdes gnent avec le plus d'insistance la nécessité de protéger
droits de l'homme et le Protocole facultatif se rappor- l'être humain; la délégation costa-ricienne estime que le
tant au Pacte international relatif aux droits civils et moment est venu d'examiner spécifiquement la ques-
politiques. tion de la torture et des peines ou traitements cruels,
9. Le Costa Rica se prépare à célébrer le vi~gt- inhumains ou dégradants. Il y a lieu de signaler que
cinquième anniversaire . . de .la Déclaration l'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils
conformément aux proposItIOns qUi figurent da~s le et politiques consacre le même principe. La délégation
rapport qu'aprésenté le Secré!air~ g~néral à la vI.n~- costa-ricienne estime que l'adoption du projet de
septième session de l'Assemblee generale1

• Les mlms- résolution qu'elle a soumis de concert avec l'Autriche,
tères de l'éducation publique et de la jeunesse, de la l'Irlande, le Lesotho, le Népal, les Pays-Bas, la Suède
culture et des sports ont coordonné leurs activités pour et la Trinité-et-Tobago serait une façon de rendre 1!n

1 A/8820 et Corr.l. hommage mérité à la Déclaration universelle des drOIts
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d~ l'h~mme à l'.occas!on de la cé.lébration ~e son vingt
cmqmeme anmverSaIre et exprIme l'espOIr que cette
initiative recevra l'accueille plus favorable de la part de
la Commission.

13. M. DAMMERT (Pérou) déclare que sa délégation
considère que la célébration du vingt-cinquième an
niversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme est un événement d'une extrême importance
pour toute la communauté internationale. Cet
événement sera également l'occasion d'effectuer une
évaluation générale de ce que la Déclaration a signifié
pendant le quart de siècle qui s'est écoulé depuis sa
proclamation. Pour célébrer cet anniversaire, le
Gouvernement révolutionnaire du Pérou a proclamé le
10 décembre" Journée de la Déclaration universelle des
droits de l'homme" , et à cette date le Premier Ministre
ou une autre autorité compétente, lira un message à tout
le pays dans lequel il soulignera la grande importance
des droits de l'homme dans les relations entre indi
vidus, groupes et Etats ainsi que dans la formation,
l'avancement et le développement de la société, et la
contribution des droits de l'homme au progrès
économique, social, culturel et humain. Le même jour,
dans tout le pays, des conférences seront données dans
les établissements d'enseignement supérieur, dans les
écoles, les centres ouvriers etles organisations culturel
les. La célébration recevra également la plus grande
publicité possible, grâce à la radio, à la télévision, à la
presse, au cinéma et à la distribution de brochures et
d'affiches, afin que tout le monde sache ce que sont les
droits de l'homme et que leur respect contribue au
développement d'une société juste et libre. Le
GoUvernement péruvien a également envisagé de
ratifier, à la date de la commémoration, les Pactes in
ternationaux relatifs 'aux droits de l'homme. D'une ma
nière générale, la célébration du 10 décembre au Pérou
se fera dans le cadre d'une campagne de promotion des
droits de l'homme qui se poursuit depuis des années
dans le pays puisque le gouvernement révolutionnaire a
entrepris dès ses premiers jours de réformer les struc
tures sociales, économiques, culturelles et politiques,
tâche dont l'homme est la finalité.
14. Le Pérou espère que la célébration internationale
du vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme ne sera pas un simple
acte protocolaire et cérémonial mais constituera un
nouveau point de départ dans la lutte pour le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales. Fidèle
à cette position, et consçient de ses devoirs
humanitaires internationaux, le- Pérou a fait cause
commune, lors de la quatrième Conférence des chefs
?'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue
a Alger en septembre 1973, avec tous les peuples afri
cains, asiatiques et latino-américains en lutte contre les
violations des droits de l'homme et des libertés fon
damentales dont ils sont victimes.
15. Depuis l'adoption de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, l'Organisation des Nations
Unies a adopté de nombreux instru
ments - concernant l'autodétermination la souve
raineté permanente sur les ressources' naturelles
l'élimination de toutes les formes de discriminatio~
raciale, l'élimination de la discrimination à l'égard des
femmes, l'esclavage, le progrès et le développement
dans le domaine social ainsi que d'autres
questions - qui ont indubitablement contribué à la
promotion des droits de l'homme dans le monde, mais

qui ne sont pas encore appliqués pleinement et effec
tivement. Ainsi, en cette aimée où l'on célèbre le
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle, on constate la persistance des pratiques de dis
crimination raciale, de racisme, d'apartheid, de co
lonialisme, d'occupation étrangère, d'assujettissement
des peuples, etc. Cependant, l'Assemblée générale, le
Conseil de sécurité et les autres organes de
l'Organisation des Nations Unies ont adopté des nom
breuses résolutions et décisions pour renforcer les
instruments mentionnés plus haut mais elles n'ont
malheureusement pas reçu une pleine application parce
que les appels qu'elles lancent à la promotion effective,
à la garantie et à l'observation des droits de l'homme
n'ont pas été entendus. En réfléchissant à cette
célébration, on constate que, tandis que la majJrité des
peuples observera avec toute la dignité voulue cette
date éminente, d'autres peuples ne pourront guère que
l'accueillir avec l'espoir qu'elle soit un stimulant dans
la lutte qu'ils mènent pour recouvrer leur dignitê
humaine et leurs libertés fondamentales. Ces peuples
savent qu'une grande partie de la communauté inter
nationale a le I;egard fixé sur eux et continuera à les
soutenir morat~ment, financièrement et autrement
pour qu'ils obtiennent le respect de leurs droits fon
damentaux.

16. La délégation péruvienne exprime sa satisfaction
de ce que la Commission ait approuvé le programme
pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la
~iscriminationraciale, qui offrira un cadre d'une grande
lmportance pour la célébration de l'anniversaire de la
Déclaration, en même temps qu'il contribuera à rendre
plus efficace l'action visant à éliminer les violations des
droits de l'homme qui sont principalement le fait des
régimes racistes d'Mrique australe, ainsi que celles qui
sont perpétrées contre les peuples asiatiques et
latino-américains. La délégation péruvienne réitère son
appui à tous ceux qui souffrent de l'injustice et de la
violation de leurs droits fondamentaux en raison de leur
couleur, de leur sexe, de leur religion, de leur langue, de
leu~ origine sociale ou de leur situation économique et
soclale et condamne tous ceux qui assujettissent
d'autres personnes pour les motifs ci-dessus.

17. Mme HEANEY (Irlande) dit que l'Organisation
des Na~ions Unie~ a réalisé de grands prflgrès dans la
pr0!D0tlO.n des drOIts de l'~lOmme depuis l'adoption, il y
a vmgt-cmq ans, de la Declaration universelle. Il faut
mentionner notamment comme particulièrement im
portantes l'adoption des Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme - qui ont été signés par le
Min~stre des affaires étrangères de l'Irlande pendant la
seSSlOn en cours - et l'adoption de la Convention in
ternationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale et de la Déclaration sur
l'é,1imina~ionde la discrimination à l'égard des femmes.
Neanmoms, comme l'a signalé le Secrétaire général
dans l'Introduction à son rapport sur l'activité de
l'Organisation (A/9001/Add.l), "La protection des
droits de l'homme est un des domaines où la crédibilité
de l'Or.ganis~tion est particulièrement précaire"; la
sU9g~stlOn falte dans le rapport présenté à la session
pr~cedentel de ~élébrer le vingt-cinquième anniver
s~lr: de. la D.eclara~ion non seulement par des
ceremomes, malS aussl par des activités qui servent à
promouvoir la cause des droits de l'homme est donc
tout à fait opportune. '
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18. La délégation irlandaise appuie le projet de
résolution A/C.3/L.2010/Rev.1 dont elle est l'un des
auteurs, et invite instamment la Commission à
l'adopter à l'unanimité.

19. M. BROMMELAND (Norvège) dit que la
Déclaration n'a pas cessé d'être une source
d'inspiration pour toute l'humanité, dont elle exprime
les espoirs et les aspirations. L'une des tâches des plus
importantes de l'ONU consiste à faire en sorte que les
objectifs de la Charte soient étayés par des conventions
internationales visant à sauvegarder les droits fon
damentaux de l'homme et à assurer la création, dans le
cadre des Nations Unies, d'un mécanisme permettant
de veiller au respect de ces conventions. Les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme qui ont
été adoptés par les Nations Unies constituent un pas
important dans cette direction, bien qu'ils ne soient pas
encore entrés en vigueur. La Norvège a ratifié ces deux
instruments, ainsi que le Protocole facultatif se rappor
tant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques.

20. Nombreuses sont les régions du monde où il est
porté atteinte aux droits de l'homme. On a enregistré
des reculs graves dans des pays qui, auparavant, re
connaissaient ces droits fondamentaux. Le Chili en est
un exemple très récent et déplorable. Comme l'a
déclaré le Ministre des affaires étrangères de la Nor
vège à l'Assemblée générale (2125ème séance
plénière), la communauté internationale est en droit
d'espérer que les droits de l'homme seront respectés et
que tous les prisonniers politiques seront
immédiatement remis en liberté. En rapport avec le
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration des
droits de l'homme, il faut également s'attacher aux
violations flagrantes dont ces droits font l'objet en Afri
que australe. Le Gouvernement norvégien appuie
énergiquement les efforts visant à intensifier la pression
internationale qui s'exerce contre les politiques racistes
et' colonialistes en Afrique australe, et il continuera à
fournir une assistance humanitaire aux peuples de cette
partie du monde par l'intermédiaire des divers organes
des Nations Unies ainsi que des mouvements de
libération. Néanmoins, en dépit des graves reculs
mentionnés à titre d'exemple, on prend chaque jour de
plus en plus conscience de l'importance des droits de
l'homme et des libertés fondamentales; les peuples du
monde entier estiment qu'ils ont le droit, et même
l'obligation, de combattre le racisme et les autres at
teintes à la dignité humaine, ce qui constitue un heureux
présage pour l'avenir.
21. Parlant des domaines dans lesquels le Gouverne
ment norvégien a fourni une active contribution pour
des raisons humanitaires, le représentant de la Norvège
exprime l'espoir que l'on parviendra tant à éviter de
créer des problèmes de réfugiés qu'à résoudre ces pro
blèmes. Il restera nécessaire, pendant de nombreuses
amiées, que l'ONU s'occupe des réfugiés, et le
Gouvernement norvégien continuera à prêter son appui
à cet effort, qui vise à assurer le respect intégral de la
dignité humaine. Le Gouvernement norvégien s'est
également intéressé de très près à la question des droits
de l'homme en période de conflit armé, et il appuie
pleinement l'initiative adoptée par le Conseil fédéral
suisse de convoquer à Genève, au début de l'année à
venir, une conférence diplomatique pour réaffirmer et
promouvoir le droit humanitaire international appli
cable en période de conflit armé. On sait que les libertés

fondamentales et les droits de l'homme ont souvent été
violés en période de conflit armé, non pas à cause d'une
insuffisance des normes, mais plutôt parce que les
normes existantes ne sont pas appliquées. C'est pour
quoi il faut absolument étudier, d'une part, la question
du renforcement du mécanisme d'application institué
dans les quatre Conventions de Genève de 1949 et,
d'autre part, la possibilité d'établir sous les auspices
des Nations Unies un organisme chargé de contrôler
cette application. En outre, le Gouvernement
norvégien a énergiquement appuyé les efforts déployés
par l'ONU pour alléger les souffrances humaines et
pour garantir les droits de l'homme en cas de catas
trophe naturelle ou provoquée par l'homme. Bien que
la communauté internationale ait davantage conscience
de sa responsabilité à cet égard, des insuffisances sub
sistent sur le plan des méthodes dont on dispose
lorsqu'il s'agit de prêter un secours humanitaire dans
les situations revêtant le caractère d'une catastrophe.
22. Comme le signale le Secrétaire général dans
l'Introduction à son rapport sur l'activité de
l'Organisation (A/9001/Add.l), la protection des droits
de l'homme est un des domaines où la crédibilité de
l'Organisation est particulièrement précaire. Il arrive
souvent que les Etats invoquent "leurs affaires
intérieures" lorsque l'attention est appelée sur des vio
lations des droits fondamentaux de l'homme. La
délégation norvégienne déclare catégoriquement que
de telles violations préoccupent la communauté inter
nationale tout entière et ne sauraient être considérées
uniquement comme des affaires intérieures. Comme l'a
indiqué le Ministre des affaires étrangères de la Nor
vège à l'Assemblée générale (2)25ème séance
plénière), tous les Etats doivent comprendre que les
répercussions des violations des droits de l'homme
dépassent les frontières nationales et nuisent non
seulement aux relations entre les Etats, mais aussi au
climat international en général. La délégation
norvégienne accorde une grande importance à la pro
position tendant à créer un poste de Haut Commissaire
des Nations Unies aux droits de l'homme, qui sera
examiné par la Commission en tant que point 57 de
l'ordre du jour.
23. Le Gouvernement norvégien accueille favo
rablement le programme pour la célébration du vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme et l'appuie en général. A cet
égard, l'initiative d'examiner plus à fond la question de
l'utilisation de la torture - qui préoccupe gravement le
Gouvernement norvégien du fait de son caractère
généralisé dans plusieurs parties du monde - et de
mobiliser la communauté mondiale à cet effet est par
ticulièrement louable. M. Brommeland assure la
Commission que l'anniversaire sera célébré en Nor
vège d'une manière digne de l'occasion; néanmoins, il
pense que les mesures à long terme visant à promouvoir
les droits de l'homme sont plus importantes qu'une
célébration éphémère. Le Gouvernement norvégien
espère que les mesures prises ou envisagées aux
échelons national, régional et international pour la
célébration de l'anniversaire ajouteront une dimension
réaliste aux efforts visant à encourager le respect uni
versel des droits de l'homme.
24. Mlle ILlé (Yougoslavie) prend note du fait qu'il a
été dûment tenu compte de l'appel lancé dans la
résolution 2906 (XXVII) en vue de célébrer le vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme d'une manière qui sera digne de
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l'occasion et qui servira la cause des droits de l'homme,
et estime qu'il faut féliciter les organismes des Nations
Unies, enparticulierl'UNESCO, de la manière dont ils
ont répondu à cet appel. L'importance des dispositions
susmentionnées tient au fait que, comme 'on le sait,
vingt-cinq ans après l'adoption de la Déclaration, les
droits de l'homme sont constamment violés en Afrique
du Sud, en Rhodésie du Sud, en Namibie, en Angola, au
Mozambique, dans les îles du Cap-Vert et dans les
parties de la Guinée-Bissau qui se trouvent encore sous
domination portugaise. Au Moyent-Orient, les droits
des populations arabes sont niés ou violés depuis des
années, et il y a même eu des infractions à la Conven
tion de Genève relative à la protection des personnes
civiles en temps de guerre du 12 août 1949, allant
jusqu'au bombardement de populations civiles. Du
Chili, dans une autre partie du monde, parviennent
chaque jour des informations concernant les souf
frances causées par des t.:-aitements inhumains.
25. La délégation yougoslave estime que, devant
cette situation, il importe particulièrement que la
célébration de l'anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme soit, pour la communauté
internationale dans son ensemble, l'occasion d'évaluer
ce qui peut être fait pour réaffirmer les droits fondamen
taux de l'homme et en assurer l'application efficace. La
communauté internationale devrait prendre une plus
grande part à l'établissement de meilleures conditions
pour mettre fin aux guerres, à la domination coloniale,
au racisme et à la discrimination raciale. La Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale
est un nouveau pas dans cette voie. De même,
l'adhésion aux instruments internationaux dans ce
domaine ou leur ratification, ainsi que l'application des
instruments en vigueur ou l'adoption de nouveaux
instruments, tels que le projet de Convention sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid ou
ultérieurement une déclaration sur les droits de la
jeunesse contril)ueront à réaliser cet objectif. Il faut
appuyer par tous les moyens possibles les efforts des
pays en voie de développement pour résoudre les pro
blèmes que pose leur développement, afin que les droits
économiques, sociaux et autres de leur population de
viennent une réalité.
26. En Yougoslavie, on étudie dans tout le pays un
nouveau projet de Constitution, qui apportera des
garanties et une protection supplémentaires aux droits
fondamentaux de tous les citoyens. Un rapport sur ce
sujet sera présenté en temps utile au Secrétaire général.
Un programme a été adopté pour la célébration de
l'anniversaire de la Déclaration universelle, et parmi les
principaux éléments de ce programme figurent une
manifestation officielle solennelle à l'Assemblée
fédérale le 10 décembre, des réunions scientifiques et
académiques dans toutes les universités du pays, la
publication d'Une monographie comportant une
analyse et de rapports scientifiques sur le sens de
l'importance de la Déclaration universelle et ses effets
sur la législation nationale, ainsi qu'un colloque sur les
minorités raciales, ethniques et nationales. De même,
les associations de j~unes, les syndicats, les organisa
tions sociales et politiques ont organisé des pro
grammes spéciaux pour célébrer le vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration.
27. Enfin, l'oratrice demande que la Yougoslavie fi
gure parmi les promoteurs du projet de résolution qui
figure dans le document A/C.3/L.2011.

28. M. BAL (Mauritanie) félicite le Sous-Secrétaire
général au développement social et aux affaires
humanitaires de l'exposé qu'elle a présenté à la
1998ème séance, et qui, de l'avis de la délégation
mauritanienne, devrait être distribué comme document
de la Troisième Commission.

29. Lorsqu'on parle de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, comment ne pas parler du droit à la
justice, à la liberté et à l'égalité, et comment ne pas
penser à ces millions d'Africains qui vivent encore sous
le joug du colonialisme et qui recherchent par tous les
moyens en leur pouvoir le droit de jouir de leurs droits'
les plus fondamentaux? Le 10 décembre, lors de la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration, chaque Etat doit procéder à une autocriti
que, à un jugement de conscience quant à la contribu
tion qu'il a apportée à la réalisation des idéaux com
muns proclamés dans ce document historique car, si
bien des progrès ont été accomplis, le chemin qui reste à
faire est immense. C'est pourquoi l'Afghanistan,
l'Algérie, Chypre, le Ghana, la Guyane, la Jamaïque, le
Kenya, le Nigéria, la République-Unie de Tanzanie, la
Sierra Leone, le Soudan, la Tunisie, la Yougoslavie, le
Zaïre, la Zambie et la Mauritanie ont parrainé le projet
d" résolution qui figure dans le document
A/C.3/L.2011.

30. Reprenant ensuite divers passages du projet de
résolution, le représentant de la Mauritanie indique
qu'au troisième paragraphe du préambule, les mots
"Prenant note avec satisfaction" doivent être
remplacés par "Rappelant". Il explique de même
qu'au paragraphe 1 du dispositif, on laisse aux
gouvernements, aux institutions spécialisées et aux au- .
tres organisations intergouvernementales et organisa
tions non gouvernementales la possibilité d'examiner
les mesures qu'il conviendrait le mieux d'adopter pour
célébrer l'anniversaire. Il y a lieu d'appor.ter une légère
modification au paragraphe 2 du dispositif: les mots
"Exprime l'espoir que la célébration par la
communauté mondiale du vingt-cinquième anniver
saire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme contribuera de manière appréciable" doivent
être remplacés par "Prie instamment la communauté
mondiale de célébrer le vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration universelle des droits de l'homme de
manière à contribuer d'une façon appréciable".

31. M. NASSER-ZIAYEE (Afghanistan) dit que son
pays estime que la Déclaration universelle des droits de
l'homme est l'un des documents les plus importants qui
aient été adoptés par l'Assemblée générale, et qu'il co
opérera dans toute la mesure possible pour promou
voir les nobles principes qui y sont énoncés. Parmi
les droits de l'homme, le droit à l'autodétermination est
l'un des plus importants, et la communauté inter
nationale doit lui accorder la priorité. La République
d'Afghanistan appuie les aspirations des mouvements
de libération de tous les peuples qui subissent le joug de
la domination coloniale et étrangère, et rejette en bloc
toutes les formes et manifestations de discrimination
raciale, les considérant comme une violation flagrante
des droits de l'homme. Cependant, la .délégation af
ghane estime que la perpétuation lamentable des vio
lations dans le domaine des droits de l'homme ne di
minue pas l'importance morale des instruments inter
nationaux; c'est précisément sa foi inébranlable dans
les principes énoncés dans ces instruments qui a poussé
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la délégation afghane à parrainer le texte adopté en tant
que résolution 2906 (XXVII) de l'Assemblée générale.

32. D'autre part, la délégation afghane répète qu'elle
estime que le Service de l'information des Nations
Unies doitjouer un rôle plus important dans la publicité
à donner à la Déclaration universelle des droits de
l'homme et la diffusion de renseignements à cet égard
dans les différentes langues des Etats Membres. De son
côté, dans le cadre du programme de la célébration du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration, la
République d'Mghanistan assurera la plus grande dif
fusion possible, par l'intermédiaire de tous les moyens
d'information, à la signification historique et univer
selle de cet instrument, et organisera des manifesta
tions commémoratives dans les établissements d'ensei
gnement de tout le pays.

33. L'orateur souligne que les déclarations, les con
ventions et les pactes sont des instruments dont
l'objectif est l'application des principes qu'ils contien
nent et exprime l'espoir que les programmes prévus
pour célébrer le vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme con
tribueront à promouvoir la jouissance universelle de
ces droits. C'est dans cette intention que sa délégation
parraine le projet de résolution A/C.3/L.2011, qui, elle
l'espère, sera adopté à l'unanimité.

34. Mme ESHEL (Israël) dit que la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme est considérée comme la
"Grande Charte" de l'humanité et comme un code
moral dont les gouvernements doivent appliquer les
principes. S'il est vrai que la Déclaration n'a pas force
obligatoire, on ne saurait cependant sous-estimer la
valeur morale et exemplaire des idées qui y sont
exprimées. Cette valeur morale découle principalement
du fait que sa formulation est fondée sur un consensus,
c'est-à-dire sur des éléments communs aux cultures,
aux idéologies, aux systèmes politiques, aux stades de
développement économique et social et aux modes de
vie des pays représentés aux Nations Unies.

35. De nombreuses délégations ont déploré le fossé
qui sépare les paroles des actes, mais il ne faut pas
oublier que les mêmes mots peuvent avoir un sens ou
une portée qui diffère selon celui qui les énonce.
Lorsqu'il s'agit des libertés d'expression, de culte, de
mouvement, de l'égalité de l'homme et de la femme, les
Etats démocratiques se trouvent en état d'infériorité.
On prend pour acquis que les sociétés où existe la
liberté d'expression respectent la notion de droits de
l'homme et de libertés fondamentales. li y a certes des
abus mais la force d'une société démocratique réside
dans le fait que ses échecs, ses erreurs et ses faiblesses
viennent tôt ou tard à la connaissance du public et
peuvent être corrigés. Les abus ne peuvent y subsister
longtemps car l'opinion publique, librement exprimée,
ne les tolère pas. Très souvent, on ne tient pas compte
de ce fait dans les débats et les résolutions de
l'Organisation des Nations Unies relatifs aux droits de
l'homme. Le souci fondamental des droits de l'homme
et du bien-être public qui caractérise les régimes
démocratiques est considéré comme allant de soi alors
que l'on exagère les défauts de ces régimes : la liberté'
déformée devient servitude, la liberté d'expression est
associée à l'agitation et à la licence, les antagonismes
sociaux se font discrimination et l'ordre public est
qualifié d'oppression.

36. Les régimes autoritaires qui nient la notion même
des droits de l'homme dans le sens reconnu de ce terme
n'ont pas les mêmes inconvénients, surtout parce que
personne n'attend rien d'eux. Ce qui contribue plus
encore à déformer la réalité, c'est la manière partiale
dont sont choisies les questions que doivent traiter les
divers organes de l'Organisation des Nations Unies qui
reflète plus le mécanisme de vote et les pressions politi
ques que les réalités du monde actuel et leurs urgences
respectives.
37. Voilà ce dont il faut tenir compte lorsque l'on
considère l'attitude de la délégation israélienne à
l'égard des résolutions adoptées contre son pays sur la
question des droits de l'homme, résolutions qui cons
tituent une nouvelle preuve de l'usage que les Arabes et
leurs amis font des organes de l'Organisation des Na
tions Unies pour dénigrer Israël en déformant la réalité
pour l'adapter à leurs objectifs.

38. La Commission politique spéciale examinera au
cours de la présente session de l'Assemblée générale la
question des droits de l'homme des populations arabes
dans les territoires administrés par Israël. Il suffit de
souligner àcetégard qu'il ne s'agit pas làd'unproblème
de droits de l'homme mais d'une question purement
politique qui doit être résolue dans le cadre d'une solu
tion globale du conflit du Moyen-Orient. En ce qui
concerne des droits de l'homme comme la liberté
d'expression, la liberté de réunion, la liberté
d'association et l'égalité de tous devant laloi, ainsi que
les droits sociaux et économiques, l'oratrice affirme
que les populations arabes des territoires administrés
par Israël jouissent actuellement de droits qu'elles
n'avaient jamais connus dans le passé. On a beau parler
des prétendus crimes d'Israël, on ne peut changer la
réalité qu'ont pu constater des centaines de milliers de
personnes de toutes nationalités et de toutes classes
sociales qui se sont rendues dans ces territoires, y com
pris des Arabes des pays voisins, et qui a été confirmée
par l'attitude du million d'Arabes qui se trouvent dans
les zones administrées par Israël dans les jours difficiles
qui ont suivi l'agression syrienne et égyptienne du
6 octobre.

39. Vingt-cinq ans après l'adoption de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, on continue de vio
ler les libertés fondamentales et des millions de person
nes subissent toujours en Mrique les humiliations et les
misères qu'entraînent les politiques de racisme et de
discrimination. L'accroissement considérable, au
cours des deux dernières décennies, du nombre d'Etats
Membres reflète néanmoins le passage dujoug colonial
de vastes territoires et de nombreux peuples à la
souveraineté et à l'indépendance. Il faut à cet égard
essayer d'éliminer les vestiges du colonialisme dans un
monde où cette notion est devenue inadmissible et
anachronique.

40. Il subsiste aussi d'importantes lacunes dans les
activités juridiques internationales en ce qui concerne
les droits de l'homme. Les instruments que
l'Organisation des Nations Unies a élaborés jusqu'à
présent traitent davantage des droits de l'individu que
des droits collectifs de groupes minoritaires en tant que
tels, et la Sous-Commission de la lutte contre les me
sures discriminatoires et de la protection des minorités
s'est davantage inquiétée des premiers que des se
conds. A cet égard, la délégation israélienne souhaite
appeler l'attention de la Commission sur le triste sort
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des minorités juives dans certains pays arabes du
Moyen-Orient, et celui notamment de la petite minorité
qui demeure encore dans plusieurs régions de la Syrie.
Pendant des années, ces minorités ont été virtuellement
considérées comme des otages auxquels on a interdit de
quitter le pays et infligé des humiliations, des restric
tions et des discriminations, en les privant de libertés
fondamentales sans qu'elles aient eu aucun recours. La
guerre qui se déroule actuellement au Moyen-Orient
inspire plus de craintes encore à leur sujet. La
délégation israélienne exhorte l'opinion publique mon
diale à s'unir pour sauver ces personnes sans défense
ainsi que le petit groupe de juifs qui vivent encore en
Irak dans une terreur continuelle, sans avoir
l'autorisation d'aller dans un autre pays de leur choix et
de se libérer des tourments de leur existence actuelle.
41. J'ai déjà mentionné la différence entre la loi et la
pratique, les paroles et les actes. La délégation
israélieime a déjà eu l'occasion d'exposer dans le détail
la divergence notoire entre les propos que tient l'URSS
et la réalité que vit la minorité juive dans ce pays. Les
juifs de l'URSS ne peuvent ni apprendre ni enseigner
leur langue, ni professer ni pratiquer leur religion, ni
vivre suivant leur culture. On ne leur permet pas en
outre de quitter le pays po.ur rejoindre leurs frères. A
cet égard, le Ministre des r~lations extérieures d'Israël
a dit notamment à la 2139ème séance plénière de
l'Assemblée générale :

"Les sanctions infligées à ces personnes sont très
surprenantes surtout si l'on tient compte du fait que
le droit de quitter le pays pour Israël a été reconnu en
principe et que d'autres juifs ont pu l'exercer. Il est
difficile de comprendre ou d'approuver une politique
qui octroie des permis d'émigration à certains juifs et
qui, parallèlement, oppose de cruels obstacles à
d'autres.

"Nous ne pouvons pas non plus passer sous si
lence la campagne antijuive poursuivie ouvertement
ou sous la forme de propagande contre la religion ou
contre le sionisme. Cette campagne est effectuée par
des moyens d'information gouvernementaux et par
des moyens de publication de propagande et une
littérature pseudo-scientifique. De cette façon, des
idées antisémites sont diffusées et injectées dans les
masses de la population d'Union soviétique.

. "Le 26 mars dernier, un tribunal de la capitale
française, déclarant que le matériel d'information
distribué par l'Ambassade soviétique contenait des
diffamations sur la foi juive et incitait à la discrimina
tion raciale, a jugé ses auteurs coupables. Mais les
autorités soviétiques n'appliquent pas la loi
soviétique contre ceux qui font de la propagande
antisémite. "

42. La délégation israélienne exhorte les autorités de
l'URSS à mettre en liberté ceux qui sont maintenus en
prison pour des raisons de conscience et dont le seul
crime est de vouloir vivre en tant que juifs, à renoncer à
leur politique de persécution et d'intimidation et à per
mettre aux juifs soviétiques de jouir des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, conformément
aux dispositions de la Déclaration universelle des droits
de l'homme et à la Constitution soviétique.

43. D'autre part, la délégation israélienne rend hom
mage à la déclaration du Sous-Secrétaire général au
développement social et aux affaires humanitaires

(l998ème séance), dont on peut noter qu'elle tend à la
recherche de mesures pratiques en ce qui concerne les
politiques sociales et de développement en vue de
renforcer l'application des droits de l'homme. Dans
le domaine des droits de la femme, le Sous-Secrétaire
général et la Commission de la condition de la femme
peuvent compter sur le ferme appui de millions de fem
mes appartenant à des organisations féminines, et il y a
lieu, pour vaincre l'ignorance, l'inertie et l'apathie, de
poursuivre un processus permanent de consultations et
d'échanges de renseignements avec ces organisations.
44. La délégation israélienne accueille avec satisfac
tion le projet de résolution A/C.3/L.2010/Rev.l et elle
espère que l'inscription de la question de la torture et
des peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants à l'ordre du jour de la vingt-neuvième ses
sion de l'Assemblée générale appellera l'attention de
l'opinion publique sur les pratiques de ce genre qui
subsistent encore dans le monde.
45. Pour ce qui est du projet de résolution
A/C.3/L.2011, la délégation israélienne n'a pas eu le
temps de l'étudier mais elle estime qu'elle pourra lui
apporter son appui en vue de souligner comme il con
vient la célébration du vingt-cinquième anniversaire de
la Déclaration universelle des droits de l'homme.
L'oratrice indique, en terminant, que sa délégation
présentera par écrit au Secrétaire général les plans de
son gouvernement pour célébrer cet anniversaire.
46. M. GAHUNGU (Burundi) dit que le monde entier
se réjouit des importantes réalisations opérées pendant
25 ans seulement par les volontés humaines pour les
progrès et le salut de l'homme. Le Gouvernement
burundais est fier de célébrer le vingt-cinquième an
niversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, auquel il assure déjà une large diffusion à
toute sa population.
47. Les orateurs qui se sont succédé à la tribune pour
proclamer la liberté et l'indépendance des peuples
n'ont pas encore atteint dans leur racine les fléaux
actuels de l'humanité; ils n'ont guère fait cesserle crime
ignoble de la discrimination raciale ni les pratiques bar
bares d'un colonialisme dépassé dans les parties cen
trale et australe de l'Mrique, sans parler de tous les
asservissements économiques dont souffre le continent
.africain. Des guerres, des génocides sévissent actuel
lement au Moyen-Orient et en Extrêm~-Orient et, de
main, ce serapeut-être dans une autre partie du monde.

48. A l'époque actuelle, il nous faut une paix et une
générosité concrètes, une paix concrète parce que
toutes les nations blanches, jaunes ou noires aspirent à
la quiétude et à la libre détermination. Jusqu'à quand
va-t-on tolérer l'ingérence de certaines puissances dans
les affaires intérieures des petites nations qui vont
même jusqu'à briser les temples qu'elles n'ont pas
construits et puiser dans les trésors qui ne leur appar
tiennent pas? Une paix concrète parce que l'Mrique
qui a été longtemps victime d'esclavagisme et
d'exploitation de tout genre aspire tout entière à sa
souveraineté et à l'indépendance, comme elle l'a
manifesté à la dixième Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine
et à la quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés. Une générosité
concrète parce que le monde se distingue par l'inégalité
flagrante entre ceux qui sont trop riches et ceux qui sont
trop pauvres. La solidarité humaine demande que celui
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qui a trop donne l'excédent àcelui qui a trop peu et non
pas que celui qui est le plus muni cherche à accaparer
les maigres ressources du plus démuni. On prétend
souvent apaiser les pays les moins avancés du monde
par des discours complaisants et emphatiques ainsi que
par des promesses utopiques plutôt que par des gratifi
cations concrètes et réelles. La solidarité devrait régner
entre toutes les nations, sans distinction de quelque
forme que ce soit. Les hommes de certaines nations
superdéveloppées auront peut-être besoin d'un courant
de fraîcheur et de douceur d'âme des moins développés
qu'eux car la pauvreté morale est plus dégradante pour
l'humanité que la pauvreté matérielle.
49. La délégation burundaise appuie toutes les
résolutions pertinentes et les mesures constructives
adoptées pour protéger les droits de l'homme et elle
félicite les personnalités de l'Organisation des Nations
Unies et des organisations gouvernementales et non
gouvernementales dévouées à la cause des droits de
l'homme.
50. Mme KARPENKO (République socialiste
soviétique de Biélorussie) dit qu'au moment de célébrer
le vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, la communauté mon
diale peut faire une analyse objective des résultats ob
tenus jusqu'ici. Au cours des années, grâce aux initia
tives des pays socialistes et à l'appui des pays d'Asie,
.d'Afrique et d'Amérique latine, des résolutions et des
instruments ont été adoptés, tels que la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux, la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale, la
Déclaration sur le progrès et le développement dans le
domaine social, les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme, la Convention sur
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité, ainsi que d'autres instruments
adoptés en vue de l'éliminatioI1 du colonialisme et du
racisme. Mme Karpenko note l'importance par
ticulière des Pactes internationaux; leur adoption a en
effet représenté un progrès considérable dans le
domaine de la protection des droits de l'homme. Non
seulement ces instruments développent les dispositions
de la Déclaration universelle mais encore ils les
précisent.
51. Le Soviet suprême de la République socialiste
soviétique de Biélorussie a approuvé, le 5 octobre
1973, les Pactes internationaux et l'oratrice souligne
que ces instruments non seulement contiennent des
recommandations mais imposent à tous les Etats par
ties des obligations concrètes. En ce sens, elle lance un
appel aux pays qui n'ont pas signé les Pactes inter
nationaux pour qu'ils le fassent afin que ceux-ci entrent
en vigueur. La représentante de la République
socialiste soviétique de Biélorussie déclare que le
socialisme assure la base économique et politique
nécessaire à lajouissance des droits fondamentaux et à
l'épanouissement harmonieux de la personne humaine.
Les travailleurs de la République socialiste soviétique
de Biélorussie appartiennent à une grande famille qui a
nom le peuple soviétique. Les succès obtenus par la
République dans tous les domaines témoignent avec
éloquence de la vitalité et de la puissance de cet Etat
d'un typ~ nouveau, formé librement, qu'est l'URSS.
Grâce à la politique des nationalités définie par Lénine,
toutes les nations et nationalités de l'URSS ont
commencé à prospérer. Les progrès accomplis par la

République socialiste soviétique de Biélorussie dans les
domaines de l'industrie, de l'agriculture, de la santé, de
l'éducation, du logement, ainsi que dans le domaine
social, garantissent et assurent concrètement le respect
de droits beaucoup plus étendus que ceux inscrits dans
les instruments internationaux de l'ONU. Le nouveau
code du travail, promulgué en 1972, contient des garan
ties supplémentaires des droits des travailleurs,
notamment le droit à l'emploi, ce qui contribue ainsi à
élever le niveau de vie des travailleurs de la République
socialiste soviétique de Biélorussie. Les chiffres et les
pourcentages montrent dans quelles proportions ont
augmenté en Biélorussie les crédits pour le financement
de l'enseignement gratuit, des services médicaux, des
bourses d'étude et des garderies d'enfants. En août
1973, de nouveaux avantages sociaux ont été également
accordés aux mères, leur salaire intégral leur étant
versé pendant un congé de maternité de quatre mois,
quelle que soit la durée de leurs services. De même, le
nombre de jours de congé avec traitement qui est
accordé à la mère qui doit soigner u,n enfant malade âgé
de moins de 14 ans a été augmenté.

52. Se référant à l'article 3 rie la Constitution de la
République où il est dit que tout le pouvoir dans la
République appartient aux travailleurs de la ville et de
la campagne, représentés par les soviets des députés
des travailleurs, la représentante de la République
socialiste soviétique de Biélorussie parle des résultats
des élections à tous les soviets locaux de la République
et indique que l'on compte parmi les élus 34 p. 100 de
travailleurs, plus de 32 p. 100de kolkhoziens, 46 p. 100
de femmes et plus de 30 p. 100 de jeunes âgés de moins
de 30 ans.

53. La République socialiste soviétique de
Biélorussie condamne résolument la politique des
réactionnaires du monde et des néo-fascistes consistant
à briser, par une terreur sanglante et massive et par
l'extermination physique, les travailleurs qui veulent
lutter pour une vie meilleure, pour la démocratie et le
socialisme. Le colonialisme, l'apartheid, la discrimina
tion raciale et les pratiques néo-fascistes doivent être
condamnés et l'Organisation des Nations Unies a le
devoir de faciliter l'élimination de ces fléaux où qu'ils
existent: en Angola, au Mozambique, en Rhodésie du
Sud ou en Afrique australe, au Chili ou dans les ter
ritoires arabes occupés par Israël.

54. Dans les renseignements envoyés au Secrétaire
général sur les mesures et les activités entreprises ou
envisagées pour célébrer l'anniversaire de la
Déclaration, la République socialiste soviétique de
Biélorussie a indiqué (voir A/9133) que l'une des
lacunes importantes du projet de programme est
l'absence d'allusion aux violations flagrantes, massives
et systématiques des droits de l'homme qui sont com
mises en Afrique australe, dans les territoires arabes
occupés et dans d'autres régions du globe.

55. La République socialiste soviétique de
Biélorussie s'indigne de l'intervention malveillante du
représentant d'Israël. Le verbiage sur les droits de
l'homme du représentant d'un Etat qui se livre à
l'agression et viole de façon massive et flagrante les
droits de l'homme constitue plus qu'un blasphème.
C'est là une manœuvre du sionisme pour détourner
l'opinion publique mondiale des convoitises agressives
et chauvinistes d'Israël au Moyen-Orient.
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56. M. IRARRAzAVAL (Chili), usant de son droit
de réponse, déplore la mention qui a été faite de la situa
tion au Chili par lé représentant dé la Norvège, pays
traditionnellement ami du Chili, avec lequel celui-ci
entretien des relations diplomatiques et consulaires très
étroites, outre le fait qu'ils collaborent à des travaux
communs en tant que pays membres du Traité de
l'Antarctique. Les affirmations du représentant de la
Norvège témoignent d'un jugement hâtif fondé sur les
informations erronées que le Gouvernement chilien, en
raison précisément de son respect traditionnel des
droits de l'homme, a laissées communiquer à
l'extérieur sans restriction aucune par des centaines de
journalistes étrangers. Ce qu'a affirmé le représentant
de la Norvège est démenti par de nombreux rapports de
délégations d'organismes chargés de veiller au respect
des droits de l'homme qui ont visité le Chili depuis le
11 septembre.

57. Le Ministre des affaires étrangères de la Norvège
a participé au débat général à l'Assemblée générale le
24 septembre dernier, mais ses paroles viennent d'être
répétées comme si elles avaient été prononcées le jour
précédent de la présente séance. Entretemps, les
représentants de la Croix-Rouge internationale et du
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
ont visité le Chili, ainsi que le Secrétaire exécutif de la
Commission interaméricaine des droits de l'homme et
de nombreuses délégations de parlementaires de pays
européens. Tous ces représentants ont indiqué dans
leurs rapports que le Chili se conforme aux instruments

'internationaux existant dans le domaine des droits de
l'homme et ceux-ci ont été satisfaits des moyens mis à
leur disposition par le Gouvernement chilien pour
s'acquitter de leur mission. Une délégation d'Amnesty
International se rendra prochainement au Chili sur
l'invitation que lui a faite le Ministre des affaires
étrangères du Chili lorsqu'il se trouvait à New York. Le
représentant du Chili exprime l'espoir que tous les
gouvernements feront preuve de la même attitude lors
de la visite de représentants d'organisations chargées
de veiller au respect des droits de l'homme, non seule
ment dans les jours qui suivent un changement de
gouvernement, mais également lorsque les conditions
sont redevenues normales.

58. Les rapports des autorités et associations men
tionnées constituent des éléments de jugement extrê
mement fondés et importants. Si ces rapports avaient
été dûment examinés, ce genre d'appréciation,
qui est d'autant plus grave qu'elle a été formulée par le
représentant d'un pays ami et prestigieux et qu'elle
implique une viol~tion de l'Article 2 de la Charte,
n'aurait pas été faite à la légère.

59. En ce qui concerne la déclaration de la
représentante de la Yougoslavie indiquant qu'elle a
reçu du Chili des renseignements faisant état de
sévices, le représentant du Chili s'élève contre cette
ingérence dans les affaires intérieures de son pays et
recommande à la représentante de la Yougoslavie,
outre la lecture des journaux yougoslaves, l'étude des
rapports mentionnés avant de juger les événements du
Chili, et de tenir compte également des preuves de
confiance manifestées au nouveau gouvernement par
les dirigeants de l'importante et énergique communauté
yougoslave qui, depuis près d'un siècle, travaille et.vit
dans la paix et la liberté au Chili.

60. Enfin, le représentant du Cl,ili s'élève contre les
allusions de la délégation de la République socialiste
soviétique de Biélorussie qui fait aussi partie du groupe
qui ne supporte pas la défaite subie au Chili. Bien
qu'une ingérence dans les affaires intérieures du Chili
soit, sous quelque forme que ce soit, fort déplaisante, le
représentant du Chili préfère que ces ingérences soient
exprimées à la Commission et que l'intervention
ouverte de ce pays dans le territoire même du Chili ne
soit pas évoquée.
61. M. MOUSSA (Egypte), exerçant son droit de
réponse, déclare qu'une seule phrase de la déclaration
de la représentante d'Israël motive son intervention. Il
s'agit de la mention faite des différences existant entre
les lois et la pratique, entre les paroles et les faits, car
Israël est l'eKemple le plus notoire de cette absence de
concordance qui est flagrante dans les territoires
occupés où la population est maltraitée, les habitants
expulsés, les villages etles foyers détruits etle couvre
feu imposé. En outre, en violation des Conventions de
Genève, Israël essaye de coloniser les territoires
occupés en créant des zones de peuplement où il ins
talle des juifs de l'extérieur, au détriment des droits
fondamentaux de la population des territoires occupés,
de l'intégrité territoriale et de la souveraineté des Etats
auxquels ces territoires appartiennent.
62. La représentante d'Israël a également parlé de la
Commission des droits de l'homme, et le représentant
de l'Egypte lui rappelle que cette Commission a
condamné toutes formes de violations des droits de
thomme, en particulier les violations commises par les
autorités qui pratiquent l'apartheid et le sionisme, et
dans sa résolution 3 (XXVIII)2, elle a considéré que les
graves violations de la quatrième Convention de
Genève commises par Israël dans les territoires arabes
occupés constituaient des crimes de guerre et un affront
à l'humanité.
63. La représentante d'Israël a cité, en outre, la force
morale de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. Cette force morale n'a, cependant, pas
empêché Israël de commettre toutes sortes d'atrocités
et de violations des droits de l'homme. Israël ne peut
être qu'opposé aux droits de l'homme et aux libertés
fondamentales étant donné que le sionisme est une
théorie raciste. La représentante d'Israël a mentionné
également la démocratie, mais Israël ne tient jamais
compte de la volonté de la majorité, ni de la volonté de
tous les pays. A l'échelon intérieur, le pays est
gouverné par une institution militaire et si une opposi
tion se manifeste, c'est uniquement au sujet des ter
ritoires qui doivent être annexés. En fait, cette
démocratie est une démocratie de la mafia, et non du
monde civilisé. Quant à la liberté de religion, le
représentant de l'Egypte rappelle ce qu'a suggéré le
10 août 1971 M. Moshe Dayan pour accélérer les
travaux de reconstruction de Jérusalem : éliminer ce
qui reste des lieux sacrés parce que ces vestiges mas
quent les temples juifs.
64. La représentante d'Israël a parlé finalement de
l"'agression" du 6 octobre 1973. Depuis juin 1967, Is
raël commet des agressiop,s contre le peuple arabe et
porte atteinte à ses droits, et, le 6 octobre, il s'est remis
à les attaquer; mais, au nom de la Charte et pour le
bien des peuples du monde, ces zones seront libérées.

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-deuxième session, Supplément No 7, chap. XIII.
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65. Mme LYKOVA (Union des Républiques
socialistes soviétiques), exerçant son droit de réponse,
indique que la délégation israélienne ne laisse pas pas
ser une occasion de lancer des attaques perverses et
calomnieuses contre l'URSS et d'autres Etats. En
réalité, son but est uniquement de détourner l'attention
des Nations Unies et de l'opinion publique des crimes
qu'Israël commet dans les territoires arabes. Le
Gouvernement soviétique ne se soucie guère de ces
attaques et les rejette parce qu'il est toujours à
l'avant-garde de la lutte contre le racisme, le co
lonialisme, la discrimination raciale et toutes formes
d'esclavage et d'oppression. C'est pourquoi l'Union
des Républiques socialistes soviétiques est aux côtés
des peuples qui luttent pour l'indépendance et contre la
piraterie et le vandalisme internationaux. Israël a violé
de nombreuses résolutions et décisions adoptées par les
organes de l'ONU dans lesquelles ce pays était prié de
mettre un terme à sa politique barbare et à ses crimes
militaires. Pour parvenir à ses buts politiques, le
Gouvernement d'Israël est prêt à coopérer avec les
forces les plus réactionnaires et la représentante
d'Israël fait preuve d'hypocrisie lorsqu'elle parle du
racisme et de la discrimination raciale en Mrique. Les
desseins d'Israël sont identiques à ceux de l' Mrique du
Sud, c'est-à-dire qu'ils visent à subjuguer et à opprimer
les peuples des territoires occupés, et ce pays se
prévaut, à cette fin, de sa politique antisoviétique et
anticommuniste. En ce qui concerne les juifs qui vivent
en URSS, la représentante de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques répète qu'en URSS tous les
citoyens jouissent des mêmes droits que leur octroie la
constitution et la pratique, et que les juifs n'ont nul

besoin de la protection d'Israël. Elle rejette donc
catégoriquement l'accusation formulée par la
représentante d'Israël.

66. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie), exerçant ')on droit de
réponse, déclare que le Chili est partie aux conventions
internationales dont les dispositions font actuellement
l'objet de violations dans ce pays. Le fait qu'il y ait au
Chili à l'heure actuelle des groupes, des commissions et
des délégations chargés d'enquêter sur les violations
des droits de l'homme, quels que soient les résultats de
ces missions, prouve que des violations sont commises
dans ces pays, car ces commissions ne sont pas
envoyées dans les pays dans lesquels les droits de
l'homme sont respectés. Le Gouvernement chilien ac
tuel n'a tenu aucun compte de tous les droits de
l'homme, comme on peut le constater en se référant au
paragraphe 3 de l'article 21 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, dans lequel il est dit que
la volonté du peuple est le fondement de l'autorité
des pouvoirs publics et que cette volonté doit s'expri
mer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu
périodiquement, au suffrage universel égal et au vote
secret ou suivant une procédure équivalente assurant la
liberté du vote. Si le représentant du Chili est en mesure
de prouver que lajunte militaire est arrivée au pouvoir à
la suite d'un vote au suffrage universel, le représentant
de la République socialiste soviétique de Biélorussie est
prêt à croire ne fût-ce qu'un mot de ce qu'a dit le
représentant du Chili.

La séance est levée à 13 h 20.

2001 8 séance
Jeudi 18 octobre 1973, à 15 h 5.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR,2001

POINT 56 DE L'ORDRE DU JOUR

Célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l 'homme (suite)
[A/9133 et Add.l et 2, A/C.3/L.2010/Rev.l,
A/C.3jL.20n à 2013]

1. M. OLIPHANT (Botswana) dit que sa délégation
approuve le programme proposé par le Secrétariat pour
la célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Petit
pays peu peuplé, constamment victime de la
sécheresse, le Botswana a toujours - malgré
l'insuffisance de ses ressources - donné des preuves
concrètes de son attachement aux principes de la
Déclaration. Il a en effet accueilli des milliers de
réfugiés politiques provenant de pays ou territoires voi
sins, en particulier l'Angola, où des régimes
minoritaires blancs bafouent les droits fondamentaux
de la population autochtone. Il a également coopéré
avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés pour aider certains réfugiés à poursuivre des
études dans des pays d'accueil, et il accorde par ailleurs
une protection très étendue à ceux qui choisissent de

rester dans le pays : malgré le chômage qui sévit au
Botswana, les réfugiés sont autorisés à travailler dans le
pays; en outre, des facilités leur sont offertes sur le plan
de l'enseignement, à tous les niveaux, en collaboration
avec le Programme des Nations Unies pour le
développement. Enfin, le Botswana a versé une con
tribution de 20 000 dollars en faveur des victimes de la
sécheresse dans la région soudano-sahélienne.

2. Sur le plan intérieur, le Botswana a accordé une
attention particulière aux catégories de la population
qui sont le plus souvent victimes de discrimination, à
savoir les femmes et les enfants. Les femmes du Bots
wana ont participé activement aux efforts entrepris par
le gouvernement dans le domaine de l'éducation, en
constituant des comités dans tous les villages afin de
pallier, par des efforts personnels, l'insuffisance des
ressources de l'Etat. Grâce à cette participation directe
de la population, le gouvernement a pu réaliser une
économie de plus d'un million de dollars lors de
l'exécution de divers programmes dans le domaine de
l'enseignement. Dans le domaine de l'emploi, le
gouvernement vient d'abolir certaines pratiques por
tant discrimination à l'égard des femmes.

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



2001ème séance - 18 octobre 1973 135

3. Un certain nombre de lois ont été adoptées pour la
promotion des droits de l'enfance; certains problèmes
restent toutefois à résoudre, notamment ceux que
soulèvent les abandons scolaires et l'exode de très
nombreux jeunes vers les zones urbaines. Un conseil
national de lajeunesse a été constitué pour coordonner
les activités de toutes les organisations bénévoles
intéressées en vue de fixer, en coopération avec les
parents et les jeunes eux-mêmes, les programmes à
entreprendre pour améliorer. la situation des jeunes.
Les fonds seront fournis par le gouvernement.
L'insuffisance des ressources nationales est un sérieux
obstacle à l'accomplissement d'objectifs plus presti
gieux, mais le Botswana espère que les efforts qu'il a
entrepris pour célébrer le vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration universelle vont dans le sens des
principes énoncés dans cet instrument. Le Botswanane
peut que s'engager à poursuivre ces efforts et à les
intensifier.
4. En ce qui concerne les deux projets de résolution
dont est saisie la Commission (A/C.3/L.2010/Rev.1 et
A/C.3/L.2011), la délégation du Botswana croit
pouvoir, à ce stade, leur donner son appui.
5. M. DABASH (Libye) souligne l'importance des
mesures qui seront prises par l'Organisation des Na
tions Unies, les institutions spécialisées et les Etats
Membres pour célébrerle vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration universelle des droits de l'homme. La
République arabe libyenne prendra, en ce qui la con
cerne, une part active dans cette célébration. En même
temps, elle formule l'espoir que la Déclaration sera un
jour pleinement appliquée par tous les Etats Membres
de l'Organisation.
6. Depuis vingt-cinq ans, les forces coloniales ne ces
sent de violer les principes de base de la Déclaration :
l'autodétermination et l'indépendance. Aujourd'hui, le
régime raciste d'Afrique du Sud, les brigands sionistes
et le régime minoritaire illégal qui subsi~te au Zim-

. babwe et dans les territoires administrés par le Por
tugal, bénéficiant moralement et matériellement du
soutien massif de l'impérialisme mondial, c'est-à-dire
des Etats-Unis et des puissances membres de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord, foulent
aux pieds la Charte des Nations Unies et la Déclaration
universelle des droits de l'homme.
7. Le Gouvernement libyen réaffirme le droit de tous
les peuples à l'autodétermination et à la liberté et il
soutient, par une aide matérielle et politique, tous les
mouvements de libération qui luttent pour leurs droits
inaliénables à l'autodétermination, la liberté et
l'indépendance. Des peuples épris de paix et de liberté
ont entamé le combat pour recouvrer les terres qui leur
ont été volées. La délégation libyenne salue la bravoure
et l'héroïsme des peuples égyptien et syrien et leurjuste
lutte contre leurs agresseurs sionistes aidés par les
Etats-Unis.

8. Mme MARICO (Mali) dit que le vingt-cinquième
anniversaire de l'adoption de la Déclaration universelle
des droits de l'homme fournit l'occasion de rappeler
que l'un des mérites de la Charte a consisté à définir
comme base de l'Organisation l'interdépendance entre
la paix et la sécurité internationales, d'une part, et le
bien-être économique et social et le respect des libertés
de l'homme, d'autre part. C'est pourquoi le respect des
droits de l'homme a été consacré dans le Préambule de
la Charte et figure au nombre des objectifs fondamen-

taux de l'Organisation des Nations Unies énumérés à
l'Article premier. La protection des droits de l'homme
est donc l'un des devoirs primordiaux des Etats
Membres.
9. Les efforts déployés pour clarifier, codifier et con
solider les principes énoncés dans la Charte en matière
de droits de l'homme ont conduit à l'adoption de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, l'un des
actes les plus importants de l'Organisation, puis,
ultérieurement, à celle d'autres instruments, notam
ment les deux pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme ainsi que la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
10. En célébrant cet anniversaire, on ne peut
s'empêcher de s'interroger sur la mesure dans laquelle
les objectifs de la Déclaration ont été atteints dans les
diverses parties du monde. En ce moment même, Israël
mène une guerre d'agression contre les peuples arabes
et palestinien et continue de violer les droits de
l'homme dans les territoires arabes occupés, au mépris
des résolutions des Nations Unies en la matière. Là où
règnent le colonialisme et la politique d'apartheid,
40 millions d'Mricail).s .sont privés de leur liberté et de
leurs droits les plus élémentaires, au mépris des dispo
sitions de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, et, victimes de l'oppression raciale et de la
discrimination, continuent de subir le joug des
minorités blanches. En effet, en Angola, au Mozambi
que, aux îles du Cap-Vert et en Guinée-Bissau, le Por
tugal fasciste mène une guerre de génocide contre les
populations autochtones. L'Afrique du Sud demeure le
bastion de l'apartheid, et le régime raciste de Prétoria a
étendu sapolitique criminelle de ségrégation raciale à la
Namibie et à la Rhodésie du Sud. La représentante du
Mali cite à ce sujet un extrait du rapport du Comité
spécial de l'apartheid (A/9022) relatif à la répression de
grèves déclenchées par des travailleJ1rs noirs l'an der
nier en Afrique du Sud.
11. Ces problèmes posent à l'Organisation des Na
tions Unies un cas de conscience grave et revêtent une
importance particulière au moment de la célébration du
vingt-cinquième anniversaire de l'adoption de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Etant
donné que les responsables sont restés sourds à tous les
appels à la raison lancés pari 'Organisation, celle-ci doit
faire preuve d'une plus grande fermeté à l'égard des
régimes en question, sans s'embarrasser de vains com
promis.
12. En ce qui concerne la célébration proprement dite
de cet anniversaire, la délégation malienne est par
ticulièrement satisfaite des programmes d'activités
prévus par l'OIT et les autres institutions spécialisées.
L'étude de la position adoptée dans le monde en ce qui
concerne certaines normes fondamentales des droits de
l'homme qu'entreprend l'OIT constituera une con
tribution appréciable à l'action menée par l'ONU pour
la liberté et la protection de l'homme. Pour sa part, la
République du Mali célèbre chaque année
l'anniversaire de la Déclaration universelle par des
conférences, des émissions radiodiffusées et des arti
cles de presse. Un programme national a été élaboré
pour donner à ce vingt-cinquième anniversaire un éclat
particulier.

13. Mme Marico termine en soulignant que la
délégation malienne est disposée à coopérer avec
toutes les délégations en vue de la mise en œuvre des
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décisions que l'Organisation des Nations Unies sera
amenée à prendre pour éliminer définitivement les vio
lations des droits et libertés fondamentaux de l'homme.
14. M. ROUX (Belgique) déclare qu'en
commémorant la proclamation de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, l'Organisation des Na
tions Unies al'occasion de confronter avec la réalité les
engagements qu'ellè a pris il y a 25 ans. Il rend hom
mage à cet égard au travail impressionnant et en tous
points admirable réalisé par l'OMS, le PISE, la PAO,
l'UNESCO, l'OIT et le Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les réfugiés.
15. C'est toutefois une source de scandale permanent
de comparer les nobles aspirations exprimées dans la
Déclaration avec des situations où les droits et libertés
fondamentaux sont, ignorés ou bafoués. Pourtant, il
serait peut-être excessif de taxer les Etats d'hypocrisie
lorsqu'ils honorent les droits de l'homme du bout des
lèvres tout en les pratiquant si peu.

16. Jusqu'en 1948, les droits et libertés n'étaient
garantis que sur le plan national. Ils étaient inscrits dans
la constitution de bon nombre d'Etats et étaieat dans la
plupart des cas conçus comme une limitation morale et
juridique à l'action politique des gouvernements. La
liberté et la sécurité que les Bill ofRights, Chartes et
Déclarations de 1689, 1776, 1789, et d'autres encore,
ont garanties à l'individu, au citoyen, les auteurs de la
Déclaration universelle de 1948 ont voulu les étendre à
l'humanité t6ut entière, et ont en plus l'ambition
d'ajouter aux droits personnels et politiques, honorés
au XIXème siècle, des droits économiques et sociaux.
Ils estimaient en effet que les droits traditionnels ris
quaient de revêtir on caractère purement formel pour
certains citoyens si un niveau de vie minimum ne leur
était pas garanti.

17. En fait, droits traditionnels et droits nouveaux
contenus dans la béclaration universelle sont issus de
deux philosophies politiques différentes. Les premiers
procèdent d'une philosophie des droi~s qui tend à limi
ter le pouvoir de l'Etàt. Les seconds - les droits
éconoiniques et sociaux - procèdent d'une
philosophie des droits qui contribue à accroître le
pouvoir de l'Etat èn lui confiant la tâche écrasante de
transformer la condition des hommes en société.

18. La Déclaration universelle s'est efforcée de faire
la synthèse de la conception libérale et de la conception
socialiste par une juxtaposition des droits traditionnels
et des droits économiques et sociaux. Dans quelle me
sure ces divers droits sont-ils effectivement respectés?
Les droits économiques et sociaux ne peuvent être
assurés qu'en fonction des ressources disponibles de la
société. Certains gouvernants, plus soucieux du prin
cipe d'égalité que de celui de liberté, tenteront
d'assurer coûte que coûte ces droits économiques et
sociaux, et la réalisation de ceux-ci s'effectuera par la
suppression des droits traditionnels, suppression
proclamée provisoire au départ et n'ayant pour but que
d'atteindre plus rapidement les objectifs fixés. Mais
cette suppression risque de durer longtemps, et ce que
le citoyen perd en liberté formelle, le producteur n'est
pas sûr de le gagner en libèrté réelle.

,19. Ce qui précède démontre que si les droits des deux
catégories ne sont pas essentiellement incompatibles,
ils le deviennent en certaines circonstan<;es. Selon les
idéologies professées, les un~ où les autres seront

malheureusement sacrifiés. C'est là une première
explication du décalage existant entre les droits pro
clamés et les droits respectés.

20. Il faut aussi se rappeler que la Déclaration univer
selle a été rédigée dans des conditions très par
ticulières. L'idée d'étendre au monde entier la protec
tion des droits et libertés publics est née dès avant la
seconde guerre mondiale, en réaction contre la prise du
pouvoir par des régimes totalitaires. Dès 1940, René
Cassin propose en tant qu'objectif des nations ?lliées
victorieuses des régimes fascistes une déclaration des
droits de l'homme qui s'étendrait à l'univers, idée que
le président Roosevelt repris sous une forme atténuée.
21. Il faut toutefois souligner que si les droits de
l'homme occupent dans la Charte la place éminente que
l'on sait, ce fait est dû non pas aux grandes puissances
victorieuses, qui jamais ne s'étaient assignées une
déclaration des droits comme but et fin de leur combat,
mais à l'insistance de pays de moindre importance et
surtout à l'action d'associations non gouvernemen
tales.

22. Cependant, cet acquis n'a pas été obtenu sans que
soit consacré également le principe de la souveraineté
des Etats. La promotion des droits de l'homme recon
nue côte à côte avec la souveraineté dont il est question
au paragraphe 7 de l'Article 2 devait donner à la Charte
cette "ambivalence" dont a parlé le Secrétaire général
de l'ONU, et le soin jaloux avec lequel les Etats
défendent la non-ingérence dans leurs affaires
intérieures ne devait pas faciliter la protection des
droits de l'homme.

23. Au surplus, pour que les droits de l'homme soient
effectivement respectés, un certain nombre de condi
tions qui existaient au XIXème siècle dans le cadre
national des Etats, mais ont disparu à notre époque,
doivent être réunies. Bien que très souvent arrachés au
pouvoir par la violence, les droits de l'homme requiè
rent un climat de stabilité, le milieu où ils se dévelop
pent doit être homogène de culture et de civilisation;
enfin, leur respect effectifexige que leur violation éven
tuelle ait des chances sérieuses d'être sanctionnée. Pé
riode de calme et de libéralisme, le XIXème siècle fut
très favorable à la protection des droits de l'homme, et
cette atmosphère propice s'est répercutée dans l'ordre
international. Depuis 50 ans, au contraire, on constate,
au lieu de la stabilité, des bouleversements en chaîne,
au lieu d'une communauté de pensée homogène, la dif
fusion d'idéologies politiques nouvelles et aussi la brus
que accession aux rapports internationaux de peuples
de civilisations très diverses. Et pourtant, cette époque
troublée, cette époque de révolution et de transition,
est cene où une Déclaration universelle des droits de
l'homme a été proclamée.

24. Il faut ajouter que l'humanité traverse aussi une
crise morale et spirituelle qui se caractérise par "un
déplacement inouï du poids de l'individu vers l'Etat",
par une dépersonnalisation de l'homme moderne. Le
succès du nationalisme fournit une première expli
cation à cette dépersonnalisation. Les périodes
troublées et les désordres qu'elles engendrent poussent
les hommes à sacrifier à la recherche d'une sécurité
largement illusoire les droits et jusqu'au goût même de
la liberté.

25. Mais il est une autre cause tout aussi profonde,
c'est la transformation des activités économiques et la
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naissance d'une technique envahissante, leurs
complexités croissantes obligeant l'Etat à intervenir, à
les diriger, à les planifier. Incapables de saisir ces
complexités, la majorité des hommes perdent contact,
se désintéressent de la chose publique et cette inertie de
l'opinion est tout bénéfice pour l'action politique de
l'Etat, cela dit sans vouloir dénoncer la part légitime de
contrôle que l'Etat exerce au nom de la justice sociale,
ni non plus le développement de la technique.
26. La Charte et la Déclaration universelle ont voulu
doter la communauté internationale d'une infrastruc
ture morale et sociale. Elles ont voulu faire de l'intérêt
humain le point de convergence' de la collaboration des
Etats. Face cependant à la réalité des choses, il semble
bien que l'Organisation des Nations Unies symbolise
aujourd'hui, plus qu'elle ne la porte, l'espérance pacifi
que de l'humanité.

27. Si, après 25 ans, la Déclaration universelle de
meure un idéal trop souvent obscurci et si peu réalisé,
"un appel aux gouvernements, un discours qui les ex
horte à se conduire décemment", comme l'écrit
Raymond Aron, en dernière analyse, c'est parce qu'elle
repose sur un postulat démenti par les faits. Le respect
effectif des droits de l'homme impliquerait qu'il existe
véritablement une communauté internationale,
c'est-à-dire une société internationale à laquelle
s'ordonnent et se subordonnent les souverainetés pour
le bien commun des hommes. En fait, cette
communauté n'existe pas encore.

28. Mlle SVENNE (Australie) dit que si la définition
des principes relatifs aux droits de l'homme est une
tâche considérable, comme l'a souligné le représentant
de la Suède (1998ème séance), il est encore plus difficile
de traiter de la question de leur mise en œuvre effective.
La promotion des droits de l'homme est pourtant
l'objectif fondamental des activités de l'Organisation
des Nations Unies. La liberté, l'égalité et la dignité,
consacrées à l'article premier de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, sont en dernier ressort
l'objectif qui sous-tend tous les efforts déployés dans
les domaines économique et politique et dans celui du
droit international.

29. Le vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme est à la fois une
occasion de se réjouir et de réfléchir sur les efforts
accomplis et, plus encore, sur la tâche qui reste à entre
prendre. La délégation australienne se félicite du pro
gramme d'activités prévu par l'Organisation des Na
tions Unies à l'occasion de cet anniversaire, de même
que des activités annoncées par divers pays, le
Gouvernement australien a également élaboré un pro
gramme d'activités sur la base des directives données
par le Secrétaire général. Il entend donc marquer la date
du 10 décembre par un grand nombre de
manifestations: déclarations de membres du
gouvernement, émissions de radio et de télévision,
émission d'un timbre spécial, distribution
d'exemplaires de la Déclaration dans tout le pays et, en
particulier, dans les établissements d'enseignement.
Inculquer aux jeunes le respect des droits de l'homme
est une tâche particulièrement importante; c'est pour
quoi, dans les écoles australiennes, une attention par
ticulière sera accordée, non seulement cette année mais
aussi dans les années à venir, à la promotion des droits
de l'homme et de l'harmonie raciale et à l'élimination
des préjugés. Par ailleurs, conformément au Pacte re-

latif aux droits économiques, sociaux et culturels,
l'Australie prend actuellement des mesures visant à
assurer dans un proche avenir la gratuité de
l'enseignement du troisième' degré. Le Gouvernement
australien a signé dès qu'il l'a pu les deux Pactes re
latifs aux droits civils et politiques et aux droits
économiques, sociaux et culturels, et il compte les
ratifier, de même que la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, avant le 10 décembre 1973. Le gouvernement
procède actuellement à l'examen de l'ensemble de la
législation pour s'assurer qu'il sera en mesure de
s'acquitter des importantes obligations qu'il assumera
en ratifiant ces instruments.

30. Le représentant du Brésil a parfaitement indiqué,
à la 1999ème séance, les problèmes qui se posent dans
la mise en œuvre des principes relatifs aux droits de
l'homme. Il n'est certes pas suffisant de faire des
déclarations et de célébrer des anniversaires, ni d'en
rester là en se contentant de dénoncer les violations
commises au-delà des frontières nationales. Il incombe
à chaque pays de faire le nécessaire pour éviter lui
même d'agir en violation des principes énoncés dans la
Déclaration. Aucune société ne peut se déclarer satis
faite, car il reste tant à faire. Ceux qui prétendent que
peu de problèmes se posent dans leur pays en matière
de droits de l'homme sous prétexte que toutes les dis
positions appropriées en la matière figurent dans des
textes officiels manquent de lucidité ou abusent cyni
quement de leur droit de se faire entendre à la Commis
sion.

31. La représentante de l'Australie espère que la
célébration de cet anniversaire incitera tous les
gouvernements à se consacrer avec une vigueur accrue
aux tâches importantes qu'ils doivent encore accomplir
et à résister à la tentation, toujours présente,
d'introduire des éléments politiques dans une question
aussi importante que celle des droits de l'homme.

32. Mme GERÉB (Hongrie) souligne que des
changements considérables se sont produits dans le
monde depuis l'adoption de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, il y a 25 ans. Un grand nombre
de pays ont accédé à rindépendance et contribuent
désormais avec efficacité aux activités de
l'Organisation des Nations Unies. Par ailleurs,
plusieurs pays socialistes ont vu le jour, et l'édification
d'un ordre social nouveau a permis de créer des bases
nouvelles POUï la réalisation authentique des droits de
l'homme. Cependant, tous les peuples n'ont pas encore
accédé à l'indépendance; le colonialisme, l'apartheid et
la discrimination raciale continuent de sévir. Les agres-

, sions impérialistes contre l'indépendance des peuples
et leur droit à l'autodétermination ne cessent de se
multiplier, comme en témoignent les derniers
événements sanglants qui se sont produits au Chili. A
ce propos, le représentant du Chili a indiqué (2000ème
séance) qu'une délégation du Comité international de la
Croix-Rouge se trouvait actuellement dans son pays; la
représentante de la Hongrie aimerait savoir ce qui est
fait en ce moment pour aider les révolutionnaires qui,
ayant demandé et reçu asile dans ce pays, se voient
maintenant refuser la possibilité de le quitter. La Hon
grie a connu l'expérience de la terreur blanche, qui a
causé des souffrances horribles à son peuple, mais elle
sait que le progrès social ne peut être arrêté pour tou
jours.
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33. Des millions d'hommes sur terre souffrent de la
famine, vivent dans la misère et l'ignorance, qui lais
sent leurs marques sur le développement et l'avenir des
générations futures. Dans une grande partie du monde
sévit toujours la discrimination, fondée sur le sexe,
l'âge, la fortune ou l'origine sociale. Dans de nombreux
pays, l'exploitation des travailleurs interdit àceux-ci de
jouir d'une part équitable des biens produits par leur
travail et, par conséquent, d'Un niveau de vie convena
ble, alors qu'une êtroite classe dirigeante jouit de tous
les avantages. Dans ces pays, la répartition inégale des
biens s'accompagne d'Une répartition inégale des
droits. Dans bien des cas, la discrimination n'apparaît
pas dans la législation mais, dans la pratique, l'exercice
des droits visés à l'article 28 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme est entravé du fait de cir
constances politiques, économiques ou sociales. La
délégation hongroise est convaincue que le respect des
droits de l'homme est étroitement lié à la nature du
système social, et elle espère que dans les études et
recherches relatives aux droits de l'homme qui seront
entreprises à l'avenir, il sera accordé une plus grande
attention à cet aspect du problème.
34. Mme Geréb souligne ensuite que les droits politi
ques, sociaux et culturels sont indissociables et que si
les droits sont bafoués dans un domaine, tous les autres
domaines en souffrent. Comment par exemple peut-on
parler de droit à l'éducation ou d"exercice des droits
politiques si le drdit au travail n'est pas assuré?
35. La représentante de la Hongrie indique qu'en
vertu de l'articlè S4 de la Constitution de la République
populàire hongroise, tous les éitoyens de son pays
jouissent de droits égaux. L'Etat assure en outre
l'exercice de ces dtoits au moyen de mesures con
crètes, avec la participation de la population et
d'organisations diverses: syndicats, organisations de
jeunes et organisations féminines. L'exploitation
n'existe plus et le chômage a disparu; les citoyens
bénéficient d'avantages sociaux nombreux; ils ont
accès à la cultute et à l'éducation, ce qui leur permet de
développer leur personnalité et de participer active
ment à la gestion des affaires publiques. Dans le
domaine du travail, un système d'orientation profes
sionnelle a été institué, de même que des programmes
d'éducation postscolaire et de formation profession
nelle.

36. Dans son action en faveur des droits de l'homme,
l'Etat hongrois attache une importance primordiale aux
intérêts de la classe ouvrière; en même temps, il ac
corde une attention particulière aux intérêts spécifiques
des différentes catégories sociales, notamment de la
jeunesse et des femmes. Des lois ont été promulguées
pour aider les jeunes à réaliser leurs droits
économiques, sociaux et culturels particuliers et leur
permettre de participer plus activement à la vie pu
blique. Pour ce qui est des droits de la femme, la
représentante de la Hongrie estime qu'une société ne
peut être vraiment libre et démocratique si elle n'assure
pas aux femmes, qui constituent la moitié ou plus de la
population, l'égalité des droits politiques,
économiques, sociaux et culturels. De nombreuses me
sures de caractère sodal ont été par conséquent
adoptées par l'Etat pour aider, en particulier, les fem
mes qui travaillent.

37. La réalisation totale des droits de l'homme est un
processus long et complexe qui oblige à évaluer con-

tinuellement les résultats obtenus et à suivre avec atten
tion l'évolution du développement politique,
économique et social. Il faut en même temps
développer sans cesse la conscience sociale et 'la
mentalité des individus au moyen de l'éducation et en
formant l'opinion publique de façon à extirper les idées
rétrogrades. Cette conception est valable aussi bien sur
le plan national que sur le plan international.
38. Pour célébrer comme il convient le vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, il est nécessaire que les Etats
Membres adhèrent aux instruments internationaux
existants, assurent l'application des principes qui y
sont énoncés et élaborent de nouveaux instruments
dans ce domaine.
39. La Hongrie attache une importance particulière à
nombre des questions inscrites à l'ordre du jour de la
présente session, surtout au Programme pour la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale, au projet de convention sur l'élimination et
la répression du crime d'apartheid, à la question des
droits de l'homme compte tenu des progrès de la
science et de la technique et à la coopération inter
nationale concernant le châtiment des individus coupa
bles de crimes de guerre.
40. Mme Geréb termine en indiquant que son pays a
ratifié nombre de conventions importantes dans le
domaine des droits de l'homme et qu'il étudie actuelle
ment, en vue de leur ratification, les deux Pactes inter
n9.tionaux relatifs aux droits de l'homme.
41. Mme MAIR (Jamaïque) note que le projet de
résolution publié sous la cote A/C.3/L,2010/Rev.l pro
pose que la question de la torture, des peines ou traite
ments cruels, inhumains ou dégradants fasse l'objet
d'une note d'introduction du Secrétaire général et soit
examinée en tant que point distinct de l'ordre du jour à
la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale. La
délégation jamaïquaine souscrit aux idées qui ont
inspiré le projet de résolution, elle partage les
préoccupations des auteurs et s'associe à eux pour
condamner toute forme de violence ou d'indignité
infligée àdes êtres humains; mais elle se demande si un
projet de résolution sur cette question est à ce stad'e le
moyen le plus approprié de célébrer le vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. Outre les difficultés qu'il soulève du point de
vue de la tâche qui serait confiée au Secrétaire général
et de la recherche d'une définition acceptable du mot
"torture", et les incidences financières qu'il
entraînerait, ce projet de résolution, qui porte exclu
sivement sur l'article 5 de la Déclaration universelle,
est limité dans son objectif et n'est donc pas digne de
l'occasion qu'est la célébration de cet anniversaire
historique.

42. Les déclarations qui ont été faites au cours de la
discussion de la question ont mis en évidence le fait
qu'il y a plus d'un domaine dans lequel la communauté
internationale a été impuissante à mettre en pratique les
principes qui sont énoncés dans la Déclaration univer
selle; et les voies dans lesquelles doivent s'engager en
priorité ses efforts à l'avenir ne sont pas faciles à
déterminer. La plus haute priorité a été à juste titre
accordée à la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, qui constitue la violation la plus flagrante des
droits de l'homme. L'Assemblée générale dans sa
résolution 2919 (XXVII) a proclamé une décennie de
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lutte au cours de laquelle toutes les energies et toutes
les ressources nationales et internationales devront être
mobilisées pour éliminer ce fléau. Mais ce domaine
n'est pas le seul point faible; dans bien d'autres encore
les aspects de la Déclaration ne sont que très impar
faitement réalisés. Des millions d'hommes et de fem
mes dans les pays en voie de développement ne jouis
sent pas à l'heure actuelle du droit au travail, du droit au
logement et du droit à l'éducation énoncés aux
articles 23, 25 et 26 de la Déclaration. On peut aussi se
démander quels progrès ont été accomplis. dans la mise
en œuvre de l'article 2 qui dispose notamment que tous,
hommes et femmes, peuvent se prévaloir des mêmes
droits et libertés. Et la même question pourrait être
posée à propos de presque tous les articles de la
Déclaration. Il est donc quelque peu arbitraire de
mettre sous la loupe un article unique et d'en faire le
centre d'intérêt à l'occasion de la célébration du vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration. La
délégation jamaïquaine estime par contre que le projet
de résolution publié sous la cote A/C.3/L.2011, dont
elle est l'un des auteurs et qui demande à tous les Etats
Membres de s'engager à nouveau à servir la cause des
droits de l'homme et à donner pleinement effet à tous
les principes et les objectifs de la Déclaration univer
selle, représente une manière plus appropriée de célé
brer le vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration.

43. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) fait observer que
le fait que la délégation néerlandaise, avec un certain
nombre d'autres délégations, a rédigé un projet de
résolution sur la torture (A/C.3/L.2010/Rev.l) ne doit
pas être interprété comme une marque d'indifférence à
l'égard des diverses activités envisagées à l'occasion de
la célébration du vingt-cinquième anniversaire. La
délégation néerlandaise estime que la façon la plus
appropriée de célébrer l'anniversaire de la Déclaration
serait de s'efforcer de mettre en œuvre des moyens
nouveaux qui permettraient aux Nations Unies de
promouvoir le respect et l'application universelle des
droits de l'homme et des libertés fondamentales d'une
manière plus efficace. A cette fin, on peut soit proposer
d'améliorer le mécanisme de mise en œuvre des droits
de l'homme en général, soit faire porter l'attention sur
un aspect particulier des droits de l'homme, c'est-à-dire
sur les violations d'un article particulier de la
Déclaration, sans se fIxer essentiellement sur la ques
tion délicate de son application. Ce deuxième moyen
semble prêter moins à controverse que l'autre car il ne
met pas en cause le rapport entre la responsabilité de
l'Organisation des Nations Unies et celle des Etats
Membres pris séparément, ni par conséquent la nature
de la Déclaration elle-même, sur laquelle les délé
gations n'ont pas toutes des vues identiques. On peut
soutenir évidemment qu'il n'y a pas de raison de choi
sir un article particulier de la Déclaration universelle
dans la mesure où il n'est pas un seul article qui ne
fasse l'objet de violations quelque part dans le monde,
et la délégation néerlandaise est la première à admettre
que plusieurs autres articles de la Déclaration univer
selle réclament également une attention particulière.
Toutefois, elle estime que la concentration des efforts
sur une question est la seule façon pour les Nations
Unies de sortir enftn de l'abstraction et du vagué qui
transforment trop souvent les discussions sur les droits
de l'homme en débats théoriques décevants. Telle est la
raison pour laquelle les auteurs du projet de résolution
ont demandé que la question de la torture soit examinée

en tant que point distinct de l'ordre dujour. Us tiennent
aussi à souligner que l'article 5 de la Déclaration uni
verselle ne vise pas seulement les peines physiques
infligées par la force brutale mais également les
méthodes modernes - encore plus inquiétantes
- qui consistent à forcer les gens à parler contre leur
volonté, qu'il s'agisse d'aveux OIJ de dénonciations.

44. Lors d'un débat connexe au Conseil économique
et social au début de l'année, qlJelques délégations ont
fait observer que toute référence a la torture pouvait
être considérée comme une critique implicite des
méthodes de répression du crime utilisées dans certains
pays. Il serait regrettable que le projet de résolution
A/C .3/L.201O/Rev.l suscite les mêmes appréhensions
car, quelle que soit l'horreur que l'on éprouve à l'idée
de ces méthodes primitives, on devrait en éprouver une
plus grande encore à l'idée que du matériel de torture
hautement perfectionné est fabriqué et utilisé à l'heure
actuelle. Telles sont les préoccupations qui sont à
l'origine du projet de résolution. De l'avis de la
délégation néerlandaise, la note d'introduction du
Secrétaire général pourrait prendre comme point de
départ l'examen des comportements et des circons~
tances qui peuvent donner naissance à latorture car en
dernière analyse la torture est l'expression d'une ca
rence humaine fondamentale qui peut apparaître dans
tout pays et dans toute civilisation, quel que soit son
niveau de développement. La délégation néerlandaise
se réserve le droit de revenir sur cette question lorsque
la Commission examinera les projets de résolution dont
elle est saisie.

45. Mme BERTRAND DE BROMLEY (Honduras)
dit que sa délégation est particulièrement satisfaite des
déclarations qu'ont prononcées le Directeur de la Divi
sion des droits de l'homme (1996è,me séance), le
Sous-Secrétaire adjoint au développement social et aux
affaires humanitaires (l998ème séance) et le
représentant de l'OIT (l999ème séance). Les activités
proposées pour célébrer le vingt~cinquième anniver
saire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme paraissent particulièrement ;ntéressanteset
variées. Il est inutile de souligner l'immensité des pro
blème.s qui se posent dans le domaine des droits de
l'homme et il semblerait qu'en 25 anS peu de progrès
aient été faits., puisque la guerre, la politique
d'apartheid, l'exploitation des faibles, la misère et la
corruption continuent de régner. Cependant, il ne faut
pas oublier qu'il existe aussi des gens de bonne volonté
qui consacrent toutes leurs énergies à l'élimination de la
violence et à la promotion des droits de l'homme.
L'insatisfaction de la jeunesse, le changement
d'attitude des femmes, la lutte des peuples pour leur
indépendance sont autant de témoignages des aspi
rations de l'humanité en ce qui concerne le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales.
L'humanité a traversé de grandes catastrophes, mais,
au milieu de la plus grande confusion, l'être humain ne
perd jamais de vue son idéal. La délégation hondu
rienne est persuadée que le programme d'activités
envisagé revêt une grande importance pour ce qui est
de la dignité et de la valeur humaines et que son appli
cation permettra de mieux faire reconnaître le rôle que
joue la promotion des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en tant que moyen (j'assurer le progrès
de l'humanité et d'améliorer l'avenir des générations
futures.
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46. Le Honduras célébrera comme il convient le
vingt-.cinquièmeanniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme; des programmes de radio,
de télévision et de cinéma sont prévus et les efforts
s'exerceront surtout dans le domaine éducatif. La
presse participera également à la diffusion aussi large
que possible des principes de la Déclaration.
47. La représentante du Honduras termine en indi
quant que sa délégation appuie les deux projets de
résolution qui ont été présentés sur cette question
(A/C.3/L.2010/Rev.l et A/C.3/L.2011).
48. Mme KINYANJUI (Kenya) déclare que le Kenya
croit au respèct de la personne humaine et appuie toutes
les résolutions et déclarations de l'Organisation des
Nations Unies dont le but est de promouvoir les droits
de l'homme. Les principes qui ont présidé à
l'établissement de la Constitution du Kenya sont con
formes à ceux de la Déclaration universelle des droits
de l'homme. Le Kenya est partie aux Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme.

49. Le Gouvernement kényen a constitué un comité
chargé d'organiser la célébration du vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration. Plusieurs manifesta
tions sont prévues, dont une déclaration officielle par le
Ministre des affaires étrangères et des émissions à la
radio et à la télévision; la presse rendra compte large
ment des différentes activités qui auront lieu.

50. Il reste que l'universalité de la Déclaration est loin
d'être réalisée. Des millions d'hommes en Afrique du
Sud vivent encore dans des conditions inhumaines, le
régime d'apartheid les réduisant au silence quand ils
relèvent la tête pour réclamer de justes conditions
d'emploi. En Angola, au Mozambique, dans certaines
parties de la Guinée-Bissau et dans les îles du Cap-Vert,
des Africains vivent sous le joug du colonialisme et sont
massacrés 'par les' soldats portugais. En Rhodésie, la
Puissance administrante continue d'empêcher des mil
lions d'Africains de jouir des droits énoncés dans la
Déclaration universelle et persiste dans sa politique
d'apartheid:

51. Dans sa déclaration à l'AssemLlée générale
(2147ème séance plénière), le Ministre des affaires
étrangères de la République du Kenya a lancé un appel
pour le respect des droits de l'homme. Il a notamment
rappelé que si l'on fait abstraction des subtilités du
jargon diplomatique, ces droits sont le fondement
même de la Charte des Nations Unies 'et des nom
breuses conventions adoptées par l'Assemblée
générale~

52. M. KRISHNAPPA (Inde) fait observer que s'il est
vrai que la Déclaration universelle des droits de
l'homme a eu une certaine influence dans le monde en
général, il n'en demeure pas moins que beaucoup reste
à faire pour que soient réalisés les idéaux et principes
éQ.on'cés dans ses 3,0 articles. L'Inde, Membre fon
dateur de l'Organisatiol). des Nations Unies, a été
associée dès le début à: l'élaboration de la Déclaration.
Au cours des 25 dernières années" les représentants de
l'Inde ont par,ticipé ~rès activement aux travaux de la
Commission des droits de l'homme et de ses organes
subsidiairès. L'Inde a accueilli à New Delhi en 1968 un
séminaire sur l'élimination de toutes les formes de dis
criIninatlon raciale., Quant a)J rôle joué par le père de la
nation indienne, lé Mahatma Ghandi, dans la lutte pOUl;
l'égalité de tous les hommes, il est trop connu pour qu'il

soit nécessaire d'en parler longuement, mais
M. Krishnappa tient à rappeler que c'est en Afrique du
Sud que Ghandi a entamé la lutte contre le racisme. Les
idéaux pour le triomphe desquels Ghandi a lutté sont
inscrits dans la Constitution de l'Inde. Le préambule de
la Constitution vise à assurer à tous les citoyens la
justice sociale, économique et politique, et l'égalité des
conditions et des chances, et àpromouvoir la fraternité
en assurant la dignité de l'individu et l'unité de la na
tion. Les idées exprimées dans le préainbule de la Cons
titution sont reprises dans les principes directeur~ de la
politique d'Etat et doivent être mises en pratique
progressivement. La Constitution indienne, pierre
angulaire de la nation, est avant tout un document so
cial. La plupart de ses dispositions visent directement à
promouvoir les objectifs de la révolution sociale ou

, cherchent à créer les conditions nécessaires à la
réalisation de ses objectifs.
53. La délégation indienne est l'un des auteurs du
projet de résolution publié sous la cote A/C.3/L.2011.

54. Mme RAKOTOFIRINGA (Madagascar) dit
qu'elle évitera de s'étendre sur la liste toujours plus
longue des violations des droits de l'homme; elle estime
qu'il vaut mieux se féliciter de l'occasion que la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration fournit à chaque pays de continuer ses
efforts en vue d'atteindre l'idéal formulé dans la
Déclaration, à savoir : s'efforcer par l'enseignement et
l'éducation de développer le respect des droits et des
libertés énoncés dans ladite Déclaration et d'en as
surer, par des mesures progressives d'ordre national et
international, la reconnaissance et l'application univer
selle et effective, tant parmi les populations des Etats
Membres eux-mêmes que parmi celles des territoires
placés sous leur juridiction. A cet égard, la
représentante de Madagascar fait observer que, si à
l'époque les Etats Membres avaient pour la plupart des
territoires placés sous leurjuridiction, le nombre de ces
territoires a considérablement diminué, et il faut
espérer que d'ici peu l'on envisagera de supprimer de la
Déclaration le membre de phrase les concernant, une
fois que tous les Etats auront reconnu le droit de tous
les peuples à l'autodétermination et à l'indépendance.

55. Les mesures qui ont été prises ou que l'on envi
sage de prendre à l'occasion du vingt-cinquième an
niversaire de la Déclaration des droits de l'homme sont
exposées dans le rapport du Secrétaire général (A/9133
et Add.l et 2), et la délégation malgache trouve
réconfortants les efforts déployés par l'Organisation
des Nations Unies et les Etats pour marquer cet
événement.

56. Les renseignements concernant Madagascar
étant parvenus trop tard pour être publiés dans ce rap
port, Mme Rakotofiringa souhaite faire part directe
ment à la Commission des mesures qui ont été adoptées
au niveau national dans le cadre de.la promotion des
droits de l'homme. Le Gouvernement malgache s'est
donné comme tâche d'assurer le bien-être de ses ressor
tissants en envisageant des réformes d'ordre social,
économique et culturel, réformes à la conception et à la
réalisation desquelles il a à coeur de faire participer
toute la population. A cette fin, il a été créé un Conseil
national de l'éducation et de la jeunesse qui doit être
consulté sur toutes les questions d'intérêt national re
levant du domaine de l'éducation et de lajeunesse. Par
l'intermédiaire des représentants à ce conseil, les pa-
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rents d'élèves, les élèves du secondaire, les étudiants,
les enseignants, les organisations ouvrières et les chefs
d'entreprises participeront à l'élaboration et à la mise
en œuvre de la politique nationale' en matière
d'éducation et de jeunesse.
57. En matière d'administration territoriale; une
réforme fondamentale de la 'structure sociale vient
d'être mise sur pied, remettant en" honneur les
communautés villageoises. Celles-ci, composées de
tous les nationaux sans distinction de sexe, d'âge ou
d'origine, exercent leurs pouvoirs et prérogatives en
matière d'administration et de gestion de leur patri
moine, de sécurité et d'ordre public, d'assistance
mutuelle, d'hygiène et de salubrité publiques, de con
ciliation et d'arbitrage en matière civile, et de
développement. Les décisions des communautés vil
lageoises sont prises en assemblée générale par tous les
habitants âgés de 18 ans au moins, et un comité élu en
assure l'exécution. Très prochainement, les membres
du Conseil national populaire du développement, créé
pour servir de cadre de dialogue et de concertation
permanents entre le gouvernement et le peuple, seront
élus par tous les membres de la population âgés de
18 ans au moins. Ce conseil sera appelé en tant
qu'institution consultative à émettre un avis motivé sur
toutes les questions. économiques et sociales qui lui
seront présentées par le gouvernement. Toutes ces me
sures cadrent bien avec le paragraphe 1 de l'article 21
de la Déclaration universelle, qui énonce que toute
personne a "le droit de prendre part à la direction des
affaires publiques de son pays", et leur adoption
coïncide avec l'année du vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration. Au cours des derniers mois, des
mesures ont également été prises dans des domain~s
qui relèvent.des articles 23, 25 et 26 de la Déclaration
des droits de l'homme. Enfin, le gouvernement étudie
actuellement la possibilité d'entreprendre un pro
gramme plus précis d'activités pourcélébrerlaJournée
du 10 décembre d'une façon spéciale.

58. En ce qui concerne les projets de résolution
présentés à la Commission, la délégation malgache ap
puie le projet publié sous la cote A/C.3/L.2011 et de
mande que son nom figure parmi les auteurs.

59. M. PELLICER (Mexique) dit que la célébration
du vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme offre l'occasion de
réfléchir sur l'efficacité avec laquelle ses dispositions
ont été appliquées. La délégation mexicaine, pour sa
part, réaffirme son respect pour.1a Déclaration univer
selle et sa foi dans les principes qui y sont énoncés. Elle
est toutefois convaincue que l'efficacité de cet instru
ment, loin de dépendre exclusivement de
l'Organisation des Nations Unies, dépend surtout des
Etats Membres.

60. De nombreuses délégations' ont déjà exprimé la
préoccupation et l'indignation que leur inspirent les
violations flagrantes des droits de l'homme qui se sont
produites et continuent à se produire dans divers pays.
Lors du discours qu'il a prononcé à l'Assemblée
générale (2139ème séance plénière), le Ministre des
relations extérieures du Mexique, après avoir rendu
hommage à la mémoire du Président constitutionnel du
Chili, M. Salvador Allende, mort pour défendre la
liberté et la justice sociales, et après avoir souligné la
gravité de la situation au Chili, a fait part de la
préoccupation que lui inspire le sort des prisonniers

politiques, dont la vie et la liberté sont en danger. C'est
là une question qui devrait faire l'objet d'une vigilance
constante de la part de l'Assemblée générale dans le
cadre des droits de l'homme. Le Ministre des affaires
étrangères du Mexique avait également sQuligné le
caractère intolérable de la situation qui continuait à
sévir en Afrique australe, où les droits les plus
élémentaires de l'homme sont bafoués et Où la dis
crimination raciale est érigée en politique d'Etat.
61. La délégation mexicaine a toujours appuyé les
efforts visant à promouvoir le respect des droits de
l'homme dans tous les pays. Aussi, est-ce avec une
grande satisfaction qu'elle a approuvé le programme
qui était proposé pour la Décennie de la lutte contre le
ràcisme et la discrimination raciale, qu'elle considère
comme une étape importante sur la voie de
l'élimination totale de toutes les doctrines racistes.
62. Conformément à sa politique nationale et inter
nationale, et conscient de l'importance de l'article 5 de
la Déclaration universelle des droits de l'homme, le
Mexique souscrit au projet de résolution publié sous la
cote A/C.3/L.2010/Rev.l; il considère que son adop
tion contribuerait à ~a commémoration du vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme. La déléçation mexicaine appuie
également le projet de résolution publié sous la cote
A/C.3/L.2011.

63. Mme BAZARKHAND (Mongolie) déclare que la
délégation mongole attache une grande importance à la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homoie, dont on
ne saurait surestimer l'influence sur l'humanité entière.
Nombre de dispositions de la Déclaration ont en effet
été reprises dans les constitutions des Etats et dans des
instruments internationaux. L'Organisation des Na
tions Unies, en 25 ans, a déployé beaucoup d'efforts
pour mettre en œuvre les droits de l'homme fondamen
taux, mais il ne faut pas se dissimuler que beaucoup
reste à faire dans ce domaine, et la communauté inter
nationale tout entière doit intensifier ses efforts en vue
d'atteindre les objectifs de la Déclaration.

64. En Mongolie, la révolution populaire de 1921 a
donné au peuple mongol la liberté à laquelle il aspirait
depuis longtemps. La Constitution de 1924 garantit les
droits fondamentaux des citoyens dans les mêmes con
ditions pour tous, et tous les citoyens jouissent
également des fruits de la société socialiste. La Mon
golie est partie à de nombreux instruments inter
nationaux et notamment à la Convention sur les droits
politiques de la femme, à la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide, à la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale. La Déclaration
universèlle des droits de l'homme et d'autres instru
ments importants ont été traduits et publiés en langue
mongole. '

65. A l'occasion du vingt-cinquième anniven~aire de
la Déclaration, la Mongolie a établi, en coopération
avec l'ONU et d'autres organisations internationales,
un programme qui prévoit l'organisation de
conférences, d'entretiens, de réunions publiqlles, dont
il sera rendu compte dans la presse, ainsi qu'à la radio et
à la télévision.

66. Cet anniversaire coïncide avec un événement
important: aux termes de sa résolution 2919 (XXVI!),
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en effet, l'Assemblée générale a décidé de proclamer la
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale et d'en inaugurer les activités le
10 décembre 1973. La République mongole appuie
pleinement la lutte des peuples sous domination co
loniale et condamne les politiques racistes. Les prin
cipes qui sous-tendent la Déclaration universelle des
droits de l'homme ne seront pas mis en œuvre aussi
longtemps que des peuples seront soumis au joug co
lonial et à la politique inhumaine d'apartheid et de
discrimination raciale. Le vingt-cinquième anniver
saire ne doit pas seulement être marqué par des
déclarations et des cérémonies officielles, mais par une
intensification de la lutte contre les violations flagrantes
des droits de l'homme qui ont leurs racines dans le
colonialisme, le racisme et l'qpartheid, lutte qui doit
être menée sous le signe de la solidarité entre tous les
peuples.
67. La délégation mongole appuie la résolution
A/C.3/L.2011, ainsi que l'amendement présenté par la
République socialiste soviétique de Biélorussie et
publié sous la cote A/C.3/L.2012.

68. M. VALDERRAMA (Philippines) remercie, au
nom de sa délégation ainsi qu'au nom du Ministre des
affaires étrangères des Philippines, M. Carlos P.
Romulo, les représentants de l'Arabie Saoudite et des
Etats-Unis qui ont rendu hommage au rôle joué par
M. Romulo lors de l'élaboration de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme au Palais de Chaillot il y
a 25 ans. Rendre hommage à M. Romulo est en fait
rendre hommage à son pays.

69. Comme de nombreuses délégations, la délégation
philippine estime que si des progrè"s ont été réalisés
dans le domaine des droits de l'homme depuis la pro
clamation de la Déclaration universelle, beaucoup de
ses dispositions n'ont été appliquées qu'en partie ou
continuent à être violées avec impunité. Tant que le
racisme, la discrimination raciale et l'apartheid exis
teront, les objectifs de la Déclaration universelle ne
pourront être atteints. T&;nt que les puissances co
loniales fouleront aux pieds les droits à
l'autodétermination et à la dignité humaine des peuples
d'Afrique australe, de l'Angola, du Mozambique, de la
Guinée-Bissau et du Cap-Vert, tant que les deux tiers
des peuples du monde mèneront une existence
misérable alors qu'un tiers vit dans la prospérité, la
Déclaration universelle sera plus une aspiration qu'une
réalité.

70. En ce qui concerne les Philippines, des progrès
ont été réalisés, mais les dirigeants philippins sont les
premiers à reconnaître qu'il reste encore beaucoup à
faire. C'est pourquoi le gouvernement a récemment
entrepris de mettre en œuvre un programme
économique et social comportant une importante
réforme agraire afin de créer une nouvelle société qui
assurera à chacun lajouissance de ses droits fondamen
taux et des conditions de vie meilleures dans une liberté
plus grande. Une nouvelle constitution qui élargit les
droits inscrits dans les Constitutions de 1934 et 1899 a
déjà été promulguée et ratifiée. Le gouvernement
s'emploie activement à améliorer le sort des citoyens
les plus pauvres afin de réparer les iJÜustices de la
période coloniale et de la période d'après guerre. Les
Philippines ont participé à la rédaction de la disposition
de la Charte relative à la discrimination raciale, à
l'élaboration de la Déclaration universelle des droits de

l'homme et elles ont adhéré à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale. Elles appuient pleinement la cam
pagne internationale de lutte contre le racisme et la
discrimination raciale et de solidarité avec les prison
niers politiques d'Afrique du Sud. A cette fin, le
Gouvernement philippin versera à partir de l'exercice
1974-1975, en plus des contributions d'un montant de
8500 dollars qu'il verse déjà aux divers programmes
des Nations Unies en faveur des Noirs opprimés
d'Afrique australe, une somme de 2500 dollars devant
être utilisée de préférence pour l'octroi de bourses à de
jeunes Noirs venant des territoires africains sous domi
nation coloniale portugaise.
71. La réponse du Gouvernement philippin au ques
tionnaire du Secrétaire général sur la célébration du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme figure dans le document
A/9133. Le programme prévu comprend des émissions
de radio et de télévision, des messages du Président de
la République et des membres du Cabinet, l'émission de
timbres-poste spéciaux, des présentations de films et
diverses activités scolaires.

72. La délégation philippine appuie le projet de
résolution A/C.3/L.2011. En ce qui concerne le projet
de résolution sur la torture (A/C.3/L.2010/Rev.l)
qu'elle examine actuellement, la délégation philippine
s'associe aux observations formulées par la
représentante de la Jamaïque.

73. M. BENOUNICHE (Algérie) rappelle que la pro
clamation de la Déclaration universelle des droits de
l'homme couronnait les efforts de l'ONU pour donner
au monde le départ vers une ère de dignité, de liberté et
de justice dans la paix et la coopération entre les hom
mes et les nations et qu'en 1948 tous, sans exception,
espéraient en la réalisation des nobles idéaux énoncés
dans la Déclaration. Mais, au moment même de sa pro
clamation, des événements contraires à l'esprit et à la
lettre de la Déclaration signifiaient à l'homme que son
espoir était déjà vain. Les victimes d'hier du nazisme se
retrouvaient les bourreaux en Palestine, la majorité des
peuples encore sous domination coloniale voyaient la
tyrannie et la répression s'abattre sur leurs mouve
ments de libération, et les quelques pays qui venaient
d'accéder à l'indépendance apprenaient qu'ils subis
saient une nouvelle forme de domination, l'exploitation
économique du néo-colonialisme.

74. Mais rien ne saurait arrêter la volonté des peuples
lorsqu'ils placent l'homme au centre de leurs
préoccupations et de leur combat. C'est cette
considération qui a été hier le moteur de la lutte de
l'Algérie pour sà libération nationale, et aujourd'hui
c'est encore cette volonté qui est la base de son choix de
la voie socialiste pour son développement. C'est par
une politique intensive de scolarisation et de formation,
c'est par une révolution agraire banissant toute forme
d'exploitation de l'homme par l'homme, par la mise en
place au sein des entreprises d'une gestion socialiste
assurant la participation du peuple à la gestion et son
contrôle par la base ouvrière que l'Algérie s'attache à
l'épanouissement de l'individu dans l'exercice réel et
concret de ses droits fondamentaux. La priorité
qu'accorde l'Algérie au respect de la dignité et des
droits de l'homme se retrouve également dans ~on exi
gence d'un monde plus juste, et c'est ainsi qu'elle ap
porte son soutien indéfectible à tous les hommes, à tous
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les peuples qui luttent pour leur droit à l'existence, à la
liberté, à l'indépendance et à la dignité, et en particulier
aux peuples d'Afrique du Sud, de Namibie, du Zim
babwe, d'Angola, du Mozambique, de Guinée-Bissau
et du Cap-Vert, ainsi qu'au peuple palestinien, qui sont
exposés aux formes les plus graves d'exploitation,
d'oppression et de destruction. C'est dans cet esprit
que la délégation algérienne a présenté avec d'autres le
projet de résolution AjC.3jL.2011, et elle espère qu'il
sera adopté à l'unanimité par la· Commission. La
délégation algérienne appuie également l'amendement
proposé par la République socialiste soviétique de
Biélorussie (AjC.3jL.20l2).

75. Mme MOHAMMED (Nigéria) a été frappée par
l'appel que le Sous-Secrétaire général au
développement social et aux affaires humanitaires a,
dans sa déclaration, lancé en faveur des femmes. En
effet, bien que celles-ci représentent plus de la moitié de
la popula~ion mondiale, elles ne participent pas comme
il conviendrait au développement économique de leur
pays et ne jouent pas le rôle qu'elles devraient jouer à
l'échelon de la prise de décisions. Des femmes ont
assisté à la Conférence de San Francisco, ont signé la
Charte des Nations Unies, dont l'Article 8 stipule:
"Aucune restriction ne sera imposée par l'Organisation
à l'accès des hommes et des femmes, dans des condi
tions égales, à toutes les fonctions, dans ses organes
principaux et subsidiaires". Or, aujourd'hui encore, la
situation à l'Organisation des Nations Unies - qui de
vrait pourtant donner l'exemple - est loin d'être satis
faisante. C'est ainsi que le Règlement du personnel
contient des clauses discriminatoires à l'encontre des
femmes. En outre, celles-ci, qui n'occupent qu'un très
petit nombre de postes élevés, sont souvent affectées à
des postes inférieurs à ceux auxquels leurs qualifica
tions leur permettraient de prétendre, ainsi qu'il ressort
d'un rapport de l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche!. A la session précédente, la
délégation nigériane avait lancé un appel au Secrétaire
général pour qu'il remédie à cet état de choses. Elle
renouvelle aujourd'hui cet appel.

76. La délégation nigériane appuie le programme
d'activités envisagé par l'Organisation des Nations
Unies et par l'OIT pour célébrer le vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme et espère qu'il lui sera donné toute la publicité
souhaitable. Elle aimerait, dans ce contexte, féliciter le
Service de l'information d'avoir consacré le numéro
octobre-novembre-décembre de sa revue: Objectif:
Justice à l'anniversaire.de la Déclaration.

77. M. CEDE (Autriche) rappelle que cela fait plus
d'un siècle que les droits de l'homme font l'objet en
Autriche d'une protection effective et que les principes
énoncés dans la Déclaration universelle en 1948 ne
faisaient que reprendre, en ce qui concerne l'Autriche,
des règles de droit appliquées depuis longtemps dans le
système juridique autrichien. Depuis la loi fondamen
tale de 1867 sur les droits généraux des citoyens,
quiconque se croit lésé dans ses droits fondamentaux
par des actes d'Etat peut directement soumettre son cas
à la Cour constitutionnelle. Et l'Autriche a reconnu
récemment la juridiction de la Cour européenne des
droits de l'homme. La pratique et la jurisprudence au-

1 La situation des femmes aux Nations Unies, rapport de
l'UNITAR No 18.

trichienne dans le domaine des droits de l'homme sont
considérées comme exemplaires dans le monde.

78. Le représentant de l'Autriche se félicite de
l'adoption par l'Assemblée générale, dans sa résolution
2906 (XXVII), du Programme pour la célébration du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme. A cet égard, soucieux
d'aller au-delà d'un acte officiel purement solennel, le
Gouvernement autrichien a pris un certain nombre de
mesures pour assurer le succès de cette
commémoration.

79. Le 10 juillet 1973 a été constitué un comité na
tional, présidé par le Ministre des affaires étrangères et
groupant des représentants d'organismes gouver
nementaux et non gouvernementaux, qui est chargé de
coordonner toutes les activités nationales prévues dans
le cadre de cette commémoration. Ce comité a décidé
qu'une cérémonie solennelle, à laquelle assistera le
Président de la République, aurait lieu le 10 décembre
1973 pour mettre en relief de la façon la plus digne
l'importance que l'Autriche attache à cet anniversaire.
L'administration des postes et télécommunications va
émettre un timbre commémoratif spécial.
L'Association autrichienne des droits de l'homme et
l'Association autrichienne pour les Nations Unies ont
également pris des initiatives pour célébrer cet anniver
saire. Des activités spéciales sont aussi prévues dans
les écoles. Les moyens d'information donneront la plus
large publicité à toutes ces festivités.

80. La délégation autrichienne tient cependant à
souligner qu'il ne suffit pas de marquer le vingt
cinquième anniversaire par des cérémonies, si solen
nelles soient-elles, alors que les principes de la
Déclaration continuent d'être violés dans plusieurs
régions du monde. C'est pourquoi la délégation au
trichienne s'est portée sur la liste des auteurs du projet
de résolution sur la torture, afin de contribuer à
l'élimination de cette pratique révoltante, contraire aux
nobles principes énoncés dans la Déclaration. M. Cede
espère que les amendements proposés ne vont pas
dénaturer ce texte important. S'il en était ainsi, la
délégation autrichienne se verrait obligée de lui retirer
son appui.

81. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) appuie sans réserve le projet
de résolution AjC.3jL.2011. Toutefois, comme le
paragraphe 1 du dispositif invite à examiner comme il
convient d'autres mesures qui soient dignes de
l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration et servent la cause des droits de l'homme,
la délégation de la République socialiste soviétique de
Biélorussie, qui estime qu'il serait à propos de men
tionner certaines de ces mesures, a proposé un
amendement (AjC.3jL.20l2) invitant les Etats qui ne
l'ont pas encore fait à ratifier la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale ainsi que les Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme afin de hâter l'entrée en
vigueur de ces instruments.

82. M. BAL (Mauritanie) fait savoir que le Congo,
l'Inde, Madagascar et la République-Unie de Tanzanie
se sont joints aux auteurs du projet de résolution
AjC.3jL.20ll, et que ceux-ci acceptent l'amendement
de la République socialiste soviétique de Biélorussie
(AjC.3jL.20l2).
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83. Mp1e GEORGE (Trinité-et-Tobago) donne lec
ture des amendements2 que propose sa délégation.
84. M. F0NS BUHL (Danemark), présentant un
amendement (A/C.3/L,2013) au projet de résolution
A/C.3/L,2010/Rev.l, dit que l'intention de la
délégation danoise est double. Elle souhaite, tout
d'abord, indiquer clairement - grâce au nouveau
paragraphe 1proposé pour le dispositif - qu'en adop
tant le projet de résolution on renouvelle l'engagement
de promouvoir le respect de l'article 5 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme. En outre, la
délégation danoise_pense qu'il est important d'indiquer
expressément que ce principe a force obligatoire. En
rédigeant le paragraphe 2, elle a pensé en particulier au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
qui stipule, notamment en son article 7, que "Nul ne
sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants" , à la Convention in
ternationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale, dont l'alinéa b de l'article 5
traite des voies de fait ou sévices, et à la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre du 12 août 19493 , qui dispose en son
article 3, paragraphe 1, que' 'les personnes qui ne par
ticipent pas directement aux hostilités. . . seront. . .
traitées avec humanité...", ainsi qu'à la Convention
européenne des droits de l'homme. M. Buhl espère que
les auteurs du projet de résolution pourront accepter
ces amendements.
85. M. MOUSSA (Egypte) appuie le projet de
résolution A/C.3/L,2011 et pourra appuyer le projet de
résolution A/C.3/2010/Rev.l à condition qu'il y soit
apporté de légers changements. Le préambule de ce
projet de résolution porte, de l'avis de la délégation
égyptienne, sur le fond, tandis que le dispositifporte sur
la procédure, procédure qu'elle n'accepte pas.
86. Les auteurs ont présenté la question de la torture
comme s'il s'agissait d'une nouvelle question à étudier
à la Troisième Commission. M. Moussa rappelle qu'il
n'en est rien et que de nombreux rapports, notamment
sur l'apartheid, ont été soumis à cet organe. Par ail
leurs, il faut noter que la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités a demandé à la Commission des droits de
l'homme de l'autoriser à inscrire à son ordre dujour une
question relative aux droits fondamentaux des person
nes soumises à une forme ou à une autre de détention.
.De plus, le représentant del'Egypte ne pense pas que la
Troisième Commission disposera de suffisamment de
temps à la session suivante pour étudier cette question
en détail. C'est pourquoi, et compte tenu de tout ce qui
précède, le représentant de l'Egypte propose des
amendements4 dont il donne lecture.
87. M. LOFGREN (Suède) dit que les auteurs du
projet de résolution révisé (A/C.3/L,2010/Rev.l) ac
ceptent l'amendement du Danemark (A/C.3/L,2013).
La délégation suédoise par ailleurs souhaiterait for
muler quelques observations en ce qui concerne les
amendements proposés par l'Egypte et l'Arabie Saou
dite.
88. Le PRÉSIDENT fait observer que l'Arabie Sa
oudite n'a pas proposé d'amendement mais a simple
ment fait des suggestions.

2 Distribués ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2014.
3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 973.
4 Distribués ultérieurement sous la cote A/C.3/L.20l5.

89. M. LOFGREN (Suède) dit qu'il présentera ses
observations à la séance suivante.

90. M. AL-QAYSI (Irak), exerçant son droit de
réponse, rappelle que la représentante d'Israël a
soutenu qu'en Irak les juifs vivaient dans la terreur.
Rejetant catégoriquement cette allégation,
M. Al-Qaysi tient à affIrmer, au nom du Gouvernement
irakit:n, que les juifs de ce pays sont des citoyens
irakiens jouissant des mêmes droits que tous les autres
citoyens. Le représentant de l'Irak saisit cette occasion
pour rappeler que la communauté juive florissante
d'Irak a été l'un des premiers objectifs de la politique
sioniste visant à faire partir les juifs de leur patrie et que
des juifs irakiens ont été parmi les premières victimes
de cette politique. En effet, aujourd'hui, ceux qui sont
partis pour Israël, alors qu'ils appartenaient à une
communauté qui contrôlait la plupart des ressources de
l'Irak, sont devenus un groupe minoritaire en butte à
des mesures discriminatoires, dont les valeurs éthiques
ont été détruites par la culture des juifs d'Europe, qui
leur est entièrement étrangère - faits qui ressortent de
l'article publié en 1972 à Jérusalem dans la revue Black
Panther.

91. La délégation israélienne a également mentionné
à plusieurs reprises la soi-disant guerre engagée par les
Arabes contre Israël le 6 octobre de l'année en cours et
a invoqué la Charte. Aux termes de la Charte, il n'y a
pas de guerre, il y a, d'une part, des actes d'agression
et, d'autre part, l'exercice du droit de légitime défense.
Or, personne ne peut prétendre qu'aux termes de la
Charte la libération de territoires occupés constitue un
acte d'agression; il s'agit de l'exercice du droit naturel
de légitime défense. Par ailleurs, le représentant de
l'Irak trouve curieux d'entendre la représentante de la
délégation israélienne prétendre que l'occupation dans
les territoires arabes est perpétuée afIn de permettre à la
population arabe de ces territoires de jouir des droits de
l'homme dont ils étaient auparavant privés. C'est vrai
ment la première fois qu'on entend parler d'une agres
sion menée pour défendre des droits de l'homme.

92. L'immigration des Juifs du monde entier en Pales
tine demeure la condition sine qua non de l'existence
même de l'Etat sioniste; or le sionisme ne peut
prospérer que grâce à l'antisémitisme. Lorsque celui-ci
n'existe pas, des activistes et des agitateurs sionistes le
provoquent. Cela est fait sous le couvert d'activités
soit-disant destinées à assurer le bien-être des Juifs
dans le monde entier. A cet égard, le représentant de
l'Irak rappelle notamment la collaboration sioniste
avec les nazis et le procès Kustner-Greenwald qui a eu
lieu en Israël en 1956. Il s'agissait d'un procès en diffa
mation contre Greenwald qui avait accusé Kustner,
haut fonctionnaire israélien, d'avoir collaboré avec
Eichmann en 1944 à l'assassinat d'un million de Juifs
hongrois. Le représen~ant de l'Irak mentionne
également le Plan Roosevelt, plan qui prévoyait, pen
dant la seconde guerre mondiale, d'unir les nations
libres dans un effort commun pour sauver 500 000 vic
times de l'oppression nazie en prévoyant que chaque
nation accepterait plusieurs centaines de milliers
d'immigrants. Qu'en est-il advenu? Il a été tué dans
l'œufpar des dirigeants sionistes américains parce qu'il
aurait gêné leurs appels de fonds et la reconnaissance
d'un "foyer national" en Palestine. Ces faits sont
relatés dans l'ouvrage de Morris L. Ernst So Far, So
Good, publié en 1948. Il ne s'agit là que de quelques-
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unes des sombres manœuvres sionistes qu'aucun men
songe ne saurait effacer des pages de l'histoire.
93. M. EVORA (Portugal), prenant la parole dans
l'exercice du droit de réponse, dit que la délégation
portugaise tient à réfuter les accusations qui ont été
formulées à l'encontre de son pays par les délégations
qui ont parlé de massacres, d'élimination de popula
tion, de décès provoqués par lafaim, dans les territoires
administrés par le Portugal. A ceux qui ont déclaré que
des personnes étaient mortes de faim dans ces ter
ritoires, M. Evora rappelle l'aide apportée par le
Portugal métropolitain au Cap-Vert lorsque cette
région a connu une longue période de sécheresse, aide
qui a d'ailleurs été évoquée par le Ministre des affaires
étrangères du Portugal à la 2138ème séance plénière de
l'Assemblée générale. La réalité est très différente de
ce que de nombreuses délégations ont affirmé et les
accusations portées contre le Portugal sont men
songères, elles sont le fruit de machinations politiques.
94. M. IRARRÂZAVAL (Chili), exerçant son droit
de réponse, dit que sa délégation s'élève contre les allu
sions faites contre son gouvernement par diverses
délégations et souhaite, en particulier, répondre à la
représentante de la Hongrie, dont les allégations sont
aussi fausses qu'odieuses. Il regrette que certaines
délégations aient ignoré l'appel lancé par le Président
pour que les orateurs ne s'écartent pas des points de
l'ordre du jour et qu'ils aient préféré se livrer à une
attaque concertée contre son pays.

95. Le représentant du Chili confirme ce qu'il a
déclaré à la séance précédente, à savoir que les
représentants de la Croix-Rouge s'étaient déclarés
satisfaits de leur mission. En ce qui concerne les
réfugiés, le Gouvernement chilien collabore avec le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
afin de résoudre cette question. Le représentant du
Chili ne peut s'empêcher de faire observer que toute
personne souhaitant quitter la Hongrie se trouve dans
l'impossibilité de le faire. Il souligne également que les
3 000 étrangers en situation irrégulière au Chili depuis
trois ans exerçaient des activités qui n'étaient, en fait,
que des préparatifs à la guérilla. Le Chili ne souhaite
nullement les empêcher de quitter le pays.
96. En ce qui concerne les allusions qui ont été faites
en ce qui concerne le Gouvernement chilien,
M. Irarrâzaval souligne que c'est la première fois de
puis très longtemps qu'une junte militaire prend le
pouvoir et, si elle l'a fait, c'était pour libérer le pays
d'une expérience minoritaire qui était un échec complet
et qui a été déclarée illégitime par le Congrès national et
les plus hautes autorités judiciaires. Le régime actuel
est un régime transitoire qui présente un caractère
exceptionnel dans le contexte d'une tradition
démocratique qui s'est maintenue pendant 160 ans;
cette mesure difficile s'est révélée nécessaire pour
permettre le relèvement politique, économique et so
cial du pays.
97. M. EL-FATTAL (République arabe syrienne) dit
qu'alors que la communauté internationale vit des mo
ments décisifs, la délégation israélienne a, une fois de
plus, jugé bon de déformer les motifs et les objectifs de
la lutte de la République arabe syrienne contre
l'occupation des terres arabes et de formuler des ac
cusations portant sur la situation des Juifs dans ce pays.
Aussi, M. El-Fattal tient-il à déclarer, pour rétablir les
faits, que la lutte contre l'agression israélienne est

menée en exercice du droit à la légitime défense et à la
libération nationale. La communauté internationale, à
l'exception des Etats-Unis, de l'Afrique du Sud et du
Portugal, a d'ailleurs reconnu la légitimité de cette lutte
et ses nobles objectifs. Le temps où la délégation
israélienne et ceux qui l'appuient cherchaient à
légaliser l'occupation israélienne et à humaniser de
grossières violations des droits de l'homme est révolu.
Israël est l'agresseur et les Arabes doivent défendre
leur droit à l'existence nationale, à la libération. Quel
qu'en soit le prix, ils lutteront pour rendre leurs terres à
leurs populations.
98. Il n'appartient pas à l'agresseur de décider des
motifs de la lutte de la Syrie. Chacun sait d'ailleurs aux
Nations Unies ce qu'est Israël, ce qu'il recherche; sa
réputation est désastreuse. Il s'agit d'un Etat-garnison,
aux objectifs cyniques, fondé sur la tradition
impérialiste des Etats-Unis et bénéficiant de l'appui de
ces derniers. Tout ce qu'il possède actuellement a été
volé, quémandé ou obtenu par chantage. La
République arabe sY:'ienne - si elle reconnaît à cha
cun le droit de prendre la parole - ne reconnaît pas le
droit de propager des mensonges, de déformerles faits.
99. La délégation israélienne a égalementjugé bon de
propager des mensonges sur la situation des juifs
syriens. M. El-Fattal affirme que ceux-ci sont des
citoyens à part entière, qui ont été en butte aux efforts
d'Israël pour leur imposer ses doctrines racistes et qui,
actuellement, à Damas - où juifs, Syriens, chrétiens
vivent côte à côte - sont victimes des bombardements
israéliens contre des objectifs civils. D'ailleurs, cette
propagande au sujet des juifs syriens n'est pas destinée
aux Nations Unies mais, indirectement, aux juifs orien
taux qui vivent en Israël où leurs conditions ont empiré
du fait que tous les efforts de ce pays sont faits en faveur
des juifs européens. Par ailleurs, Israël ferait mieux de
ne pas parler de questions humanitaires compte tenu
des traitements inhumains infligés aux Arabes vivant
dans les territoires qu'il occupe. M. El-Fattal reviendra
plus tard sur cette question. Pour le moment, le
représentant de la République arabe syrienne a deux
questions à poser à la délégation israélienne : Israël
a-t-il accepté l'appel lancé le 11 octobre par le Comité
international de la Croix-Rouge afin qu'il épargne les
objectifs civils? Les autorités israéliennes sont-elles
prêtes àappliquer les dispositions de la quatrième Con
vention de Genève - qu'Israël a d'ailleurs
signée - aux territoires arabes occupés ?
100. Mme MARICO (Mali), exerçant son droit de
réponse, réaffirme ce que la délégation malienne a dit
au sujet de la guerre de génocide menée par le Portugal
contre les populations de l'Angola, du Mozambique, de
la Guinée-Bissau et des îles du Cap-Vert. Il ne s'agit
nullement de déclarations mensongères et
Mme Marico rappellera simplement le massacre bien
connu de Wiriyamu.
101. Mme GERÉB (Hongrie), prenant la parole dans
l'exercice de son droit de réponse, déclare que le
représentant du Chili ne doit pas bien connaître la
législation hongroise, car tous les habitants de la Hon
grie ont le droit de demander un passeport, et de nom
breux Hongrois voyagent d'ailleurs à l'étranger. Cette
question n'a en outre rien àvoir avec les événements du
Chili qui touchent les droits fondamentaux de l' homme.

102. Mme HYERA (République-Unie de Tanzanie)
tient à rappeler à la délégation portugaise le· rapport
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présenté par le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés àla session précédenteS, dans lequel il
est indiqué que la République-Unie de Tanzanie a dû
accueillir de nouveaux réfugiés du Mozambique. Ces

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Suppléments No 12 et 12A.

faits ont d'ailleurs été exposés au Comité chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et à la Quatrième Commission
.par la délégation tanzanienne.

La séance est levée à 18 h 40.

2002e séance
Vendredi 19 octobre 1973, à 15 h 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR,2002

POINT 56 DE L'ORDRE DU JOUR

Célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universeUe des droits de l'homme (fin)
[A/9133 et Add.l à 3, A/C.3/L.2010/Rev.l,
A/C.3/L.2011/Rev.l, A/C.3/L.2013 à 2015]

1. M. LOFGREN (Suède) dit que sa délégation se
mêle rarement à des débats de procédure, mais rappelle
qu'il est d'usage que les auteurs d'un projet de
résolution fassent connaître dès qùe possible leurs vues
concernant les amendements et suggestions dont leur
texte a fait l'objet. C'est dans cet esprit que M. Lôfgren
avait demandé la parole à la séance précédente pour
présenter ses vues concernant les propositions faites
par les représentants du Danemark, de l'Egypte et de
l'Arabie Saoudite. M. Lôfgren confirme que sa
délégation accepte l'amendement proposé par le
Danemark. C'est peut-être à tort qu'il a qualifié
d'amendement la proposition faite par le représentant
de l'Arabie Saoudite; il fait observer, toutefois, que le
mot "amendement" figure bien, à propos de cette pro
position, dans le communiqué de presse relatif à la
séance en question. Quoi qu'il en soit, M. Lôfgren es
time que la proposition du représentant de l'Arabie
Saoudite, qu'elle soit qualifiée d'amendement ou de
suggestion, doit être examinée avec le plus grand soin
en raison de l'expérience et de l'érudition uniques que
possède son auteur en matière de droits de l'homme. Le
représentant de la Suède demande que ses observations
sur ce point soient reflétées très fidèlement dans le
compte rendu analytique de la séance.

2. La délégation suédoise a étudié avec beaucoup
d'intérêt et de sympathie la proposition du représentant
de l'Arabie Saoudite, mais M. Lôfgren souligne que le
projet de résolution A/C.3/L.2010/Rev.l ,porte sur la
procédure à suivre alors que la proposition de l'Arabie
Saoudite porte sur le fond même de la question; pour
cette raison, il serait préférable d'examiner cette der
nière lors de la session suivante.

3. Certaines observations de caractère général ont été
formulées par quelques délégations, en public et en
privé. C'est ainsi qu'il a été dit que l'initiative suédoise
manquait de sérieux, n'avait pas suffisamment été
préparée et venait à un mauvais moment. Pourquoi,
a-t-on dit, insister plus particulièrement sur l'article 5
de la Déclaration ? M. Lôfgren estime que cette at
titude résulte d'un malentendl}, dû peut-être au fait que
certains représentants n'ont pas entendu la déclaration

faite par le représentant permanent de la Suède pour
présenter ce projet de résolution à la 1998ème séance.
M. Lôfgren tient à leur disposition des exemplaires de
cette déclaration s'ils souhaitent en prendre connais
sance. M. Lôfgren souligne que le projet de résolution
A/C.3/L.2010/Rev.1 répond à des préoccupations très
sérieuses du Gouvernement suédois, comme en
témoigne la déclaration faite par le Ministre des affaires
étrangères de la Suède à l'Assemblée générale
(2149ème séance plénière). Par ailleurs, il n'est guère
approprié d'évoquer le caractère sélectif des efforts
entrepris par la Suède dans ce domaine: le Gouverne
ment suédois s'est toujours montré très actif dans le
domaine des droits de l'homme. C'est ainsi que le
représentant de la Suède a présenté à la 861ème séance
de la Commission politique spéciale, le Il octobre, un
projet de résolution concernant le traitement des pri
sonniers en Afrique du Sud!, à la Quatrième Commis
sion, c'est à nouveau le représentant permanent de la
Suède qui a proposé la création d'un comité spécial
chargé de faire une enquête sur les massacres perpétrés
au Mozambique; la délégation suédoise s'est montrée
très active à la Première Commission à propos de la
question des armes telles que le napalm, et à la Sixième
Commission en ce qui concerne la question des droits
de l'homme en période de conflit armé. Ces quelques
exemples ne portent que sur la session en cours de
l'Assemblée générale. Par ailleurs, le représentant de
l'Irak peut témoigner d~s efforts actifs déployés par
M. Lôfgren au Comité spécial ohargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance 'aux pays et aux peuples coloniaux,
notamment en ce qui concerne les violations des drbits
de l'homme en Afrique.

4. M. Lôfgren souligne que les efforts du Gouverne
ment suédois à propos de la torture s'inscrivent dans le
contexte de l'action globale que ce gouvernement mène
contre toutes les violations des droits de l'homme.
M. Lôfgren a reçu des instructions très formelles de
son gouvernement à cet égard et il précise que si une
autre délégation souhaite présenter un projet de
résolution se rapportant à un autre article de la
Déclaration, elle peut être assurée que la délégation
suédoise l'étudiera avec le plus grand soin. Quant à la
question de la torture proprement dite, le Gouverne
ment suédois sait très bien combien il sera difficile de
lutter contre ce fléau, mais il ne pensait pas que des
difficultés commenceraient à se présenter dès mainte-

1 A/SPC/L.264.
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nant à la Troisième Commission. Quoi qu'il en soit, le
Gouvernement suédois ne pourra accepter aucune sug
gestion visant à supprimer ou à atténuer les dispositions
fondamentales de son projet de résolution.
5. M. Lofgren note toutefois que. personne n'a mis en
question l'existence de la torture. Plus concrètement, il
est admis qu'à l'heure actuelle des hommes et des fem
mes sont soumis à la torture et le moins qu'on puisse
faire, à cet égard, c'est de proposer que cette question
soit ex~minée, non pas cette année mais l'année
prochaine, pour donner à tous les gouvernements le
temps de se demander de quelle manière ils pourront
contribuer à un effort concerté dans ce domaine.
M. Lofgren souligne que la coopération de tous les
gouvernements, et non pas seulement de ceux qui sont
membres, par exemple, de la Commission des droits de
l'homme, est nécessaire.

6. En ce qui concerne les amendements proposés par
l'Egypte (A/C.3/L.20l5), les auteurs n'ont pu se con
sulter afin d'aâopter une position unique. La délégation
suédoise, pour sapart, estdisposée à les accepter car ils
complètent le texte initial. Elle ne peut toutefois revenir
sur le point fondamental, à savoir que l'examen de la
question doit constituer un point distinct de l'ordre du
jour de la prochaine session de l'Assemblée générale,
car cela serait contraire aux instructions formelles
qu'elle a reçues de son gouvernement. En consé
quence, M. Lofgren demande au représentant de
l'Egypte s'il accepterait à titre de compromis
d'envis~er un projet de résolution refondu qui con
tiendrait les éléments positifs de ses amendements mais
aussi le paragraphe 2 du dispositif du projet de.
résolution commun.

7. Le PRÉSIDENT dit qu'à la séance précédente il
avait offert la parole à ceux qui voulaient présenter des
amendements et non aux représentants qui avaient des
observations à faire concernant des amendements. Par
ailleurs, il confirme qu'il n'existe pas d'amendement du
représentant de l'Arabie Saoudite. li ne s'agissait que
de suggestions.

8. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) appuie
vigoureusement le projet de résolution
A/C.3/L.2011/Rev.l dans lequel a été incorporé
l'amendement constructif de la République socialiste
soviétique de Biélorussie (A/C.3/L.20l2)au texte ini
tial. Il est également en faveur de l'amendement de la
Trinité-et-Tobago (A/C.3/L.20l4). La délégation des
Etats-Unis demande à figurer sur la liste des auteurs du
projet de résolution, tel qu'il a été modifié.

9. M. VALDERRAMA (Philippines) rappelle que la
délégation philippine s'est jointe aux auteurs du projet
de résolution A/C.3/L.2011/Rev.1. Par ailleurs, elle
appuie le projet de résolution A/C.3/L.20l0/Rev.l,
ainsi que les amendements de l'Egypte (A/C.3/L.20l5)
et est en faveur de l'amendement danois
(A/C.3/L.2013).

10. Mme DE BARISH (Costa Rica) dit que sa
délégation se félicite de l'accueil reçu par le projet de
résolution A/C.3/L.2010/Rev.l présenté par la Suède
au nom de diverses délégations, dont celle de son pays.
Elle fait observer que même les délégations qui
n'approuvent pas le mécanisme proposé dans ce projet
de résolution reconnaissent la nécessité de consacrer
une attention particulière à l'application de J'àrticle 5
de la Déclaration universelle des droits de l'homme,

l'un des articles les plus importants de cet instrument.
Les auteurs ontfait tout leur possible pour tenir compte
des suggestions qui leur ont été faites et les ont presque
toutes acceptées. La délégation costa-ricienne espère
que la Commission approuvera l'examen de cette ques
tion en tant que point distinct de l'ordre du jour de la
vingt-neuvième session de l'Assemblée générale, de
manière à marquer d'une façon concrète le vingt
cinquième anniversaire de l'adoption de laDéclaration.
Il. Par ailleurs, la délégation costa-ricienne appuie le
projet de résolution présenté par l'Mghanistan au
nom de nombreuses autres délégations (A/C.3/
L.201l/Rev.1) et elle se félicite que les auteurs
aient accepté l'amendement y relatif de la Biélorussie
(A/C.3/L.20l2), qui complète de manière très
appropriée le texte initial. A cet égard, Mme de Barish
demande aux auteurs d'accepter d'ajouter à l'alinéa b
du paragraphe 2 du projet de résolution les mots sui
vants "et le protocole facultatif s'y rapportant" , car elle
estime nécessaire de mentionner d'une manière com
plète les deux Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme, tels qu'ils ont été approuvés et ouverts à la
signature le 16 décembre 1966. Le Gouvernement
costa-ricien, qui a signé et ratifié les deux Pactes ainsi
que le Protocolefacultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques, souhaite
que ce dernier ne soit pas omis. Etant donné qu'il est
désormais trop tard pour présenter formellement un
amendement, Mme de Barish fait appel aux auteurs du
projet de résolution pour qu'ils acceptent sa pro
position.

12. M. MACRAE (Royaume-Uni) déclare que le
Royaume-Uni désire sejoindre aux auteurs du projetde
résolution A/C.3/L.20ll/Rev.l.

13. M. SCOTLAND (Guyane), rappelant que la
délégation guyanaise n'a pas pris part au débat général,
tient à déclarer formellement que son gouvernement est
convaincu que la Déclaration universelle des droits de
l'homme constitue l'idéal à atteindre par tous les
gouvernements dans le traitement de leurs ressortis
sants. C'est pourquoi la délégation guyanaise est
également l'un des auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.20ll/Rev.l. Elle se félicite du programme
prévu par l'Organisation des Nations Unies pour
célébrer le vingt-cinquième anniversaire. Celui~ci cons
titue une étape dans la lutte menée par l'Organisation
pour persuader tous les Etats de respecter les droits et
les libertés fondamentales. Les efforts que l'ONU
déploie dans ce sens sont importants car, comme la
délégation guyanaise l'a déjà déclaré, seule la volonté
des Etats assure le respect des résolutions et
déclarations des Nations Unies, réalité dont il est tenu
compte dans le projet de résolution. Aussi la délégation
guyanaise espère-t-elle qu'il sera accepté sans qu'il soit
nécessaire de le mettre aux voix.

14. En ce qui concerne le projet de résolution
A/C.3/L.20l0/Rev.l, si M. Scotland pense, comme les
auteurs, que la torture ne connaît pas de frontière, il
partage toutefois les réserves de la délégation
jamaïquaine (2001ème séance) et se·demande si ce pro
jet de résolution constitue le meilleur moyen de mar
quer le vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme. L'adoption d'une
résolution de procédure n'est qu'un geste et
M. Scotland se demande, en outre, s'il est judicieux de
choisir un seul domaine. En effet, comme l'a déclaré le
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Secrétaire général dans l'introduction (A/9001/Add.1) à
son rapport sur l'activité de l'Organisation: "Un autre
obstacle qu'il faudra surmonter est la tentation
d'aborder les problèmes un à un, en dehors de leur
contexte, et de rechercher des solutions rapides et
faciles alors qu'on se trouve en présence de problèmes
intrinsèquement complexes qui, pris dans leur ensem
ble, présentent un réseau d'interrelations où chaque
élément influe sur tous les autres".
15. Compte tenu de ce qui précède, M. Scotland es
time que les amendements égyptiens (A/C.3/L.2015)
reflètent une conception plus réaliste de la question.
16. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) se félicite que les auteurs du
projet de résolution A/C.3/L.2011 aient accepté
l'amendement de la République socialiste soviétique de
Biélorussie qui améliorait leur texte et aient saisi la
Commission du projet de résolution révisé
(A/C.3/L.2011/Rev.1). Bien que ce projet ne fasse pas
mention de toute une série de décisions importantes de
l'Assemblée générale - telles que la déclaration sur la
décolonisation ou celle sur le progrès social - la
délégation soviétique le juge acceptable ainsi que les
amendements présentés par la Trinité-et-Tobago
(A/C.3/L.2014).
17. Pour ce qui est du projet de résolution
A/C.3/L.2010/Rev.1, M. Smirnov estime que
l'amendement du Danemark (A/C.3/L.2013) renforce
le texte initial. A propos des paragraphes 1 et 2 du
dispositif du projet A/C.3/L.2010/Rev.1, M. Smirnov
dit que, de l'avis de sa délégation, le paragraphe unique
proposé par l'Egypte dans le document A/C.3/L.2015
place la question dans une perspective plus juste. En
effet, c'est seulement lorsque la question aura été
étudiée par la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des
minorités et par la Commission des droits de l'homme
qu'il sera possible d'examiner comment l'Assemblée
générale devra procéder.

18. M. CATO (Ghana) se félicite de l'appui apporté au
projet de résolution A/C.3/L.2011/Rev.1 dont le Ghana
est l'un des auteurs. La Déclaration universelle des
droits de l'homme est un document très important dans
l'histoire de l'Organisation des Nations Unies car il
indique comment la communauté internationale
cherche à régler le problème de la discrimination. Pour
sa part, le Ghana a prévu un programme très ambitieux
pour célébrer comme il se doit le vingt-cinquième an
niversaire de cet instrument. Bien qu'il y ait lieu d'être
satisfait de certainsdes résultats obtenus, il faut espérer
que de nouveaux progrès seront enregistrés àl'avenir et
il est donc approprié que le projet de résolution invite
tous les pays à s'engager à nouveau à résoudre les
problèmes qui ne l'ont pas encore été et à ratifier les
instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme.

19. Mme WARZAZI (Maroc) dit que la délégation
marocaine n'aura aucune difficulté à adopter les projets
de résolution et les amendements proposés. Toutefois,
elle tient à appeler l'attention du Secrétariat sur la jus
tesse de la traduction française. En ce qui concerne les
amendements égyptiens (voir A/C.3/L.2015),
Mme Warzazi pense, en effet, que dans les deux
nouveaux alinéas proposés l'expression "Consciente
du fait" doit être remplacée par l'expression "Prenant
note du fait". En outre, dans le deuxième amendement

égyptien les mots. "de la mesure dans laquelle" n'ont,
de l'avis de Mme Warzazi, pas de sens. Elle suggère
que le paragraphe proposé par la délégation égyptienne
soit rédigé comme suit: "Prie le Secrétaire général
d'informer l'Assemblée générale, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social, de la suite qui aura pu
être donnée par la Sous-Commission de lalutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités ou par la Commission des droits de l'homme à
l'étude de cette question".
20. En ce qui concerne les amendements
A/C.3/L.2014, Mme Warzazi estime, comme la
représentante de la Trinité-et-Tobago, qu'il faut bien
indiquer dans le projet A/C.3/L.2011/Rev.1 que de
nombreux objectifs n'ont pas encore été atteints. Aussi
serait-elle portée à adopter, à cet effet, la solution
proposée par la délégation de la Trinité-et-Tobago et
qui consisterait à faire cette observation dans un alinéa
distinct. Mais il faudrait dire "n'aient pas encore été
atteints" et non "n'ont pas encore été atteints". Il
conviendrait également, afin de renforcer le préambule,
que la fin dudit alinéa se lise comme suit: "et deman
dant instamment que tous les peuples et toutes les na
tions s'engagent à nouveau à les réaliser".
21. Le PRÉSIDENT fait savoir que le Secrétariat
tiendra compte des suggestions de la délégation
marocaine.
22. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) appuie le projet de résolution
A/C.3/L.2011/Rev.1 - dont il désire devenir l'un des
auteurs - ainsi que les amendements A/C.3jL.2014.
23. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne appuie également le projet de résolution
A/C.3/L.2010/Rev.l et l'amendement proposé par la
délégation danoise sous la cote A/C.3/L.2013. Par con
tre, l'amendement égyptien (voir A/C.3/L.2015), bien
que présentant un certain intérêt, n'est pas suffisam
ment concret et pratique et n'indique pas assez claire
ment que la question devra être à nouveau examinée
par l'Assemblée à sa vingt-neuvième session, compte
tenu des résultats des travaux de la Commission des
droits de l'homme, de la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités et du Conseil économique et social.

24. M. BAL (Mauritanie) fait savoir que les Philip
pines se sontjointes aux auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2011/Rev.1. Après s'être consultés, les au
teurs ont jugé que les amendements de la
Trinité-et-Tobago (A/C.3/L.2014) amélioraient leur
projet et ils ont demandé au Secrétariat de les incor
porer dans leur texte révisé.

25. M. NENEMAN (Pologne) appuie sans réserve le
projet de résolution A/C.3/L.2011/Rev.1 dans lequel a
été incorporé l'amendement de la République socialiste
soviétique de Biélorussie (A/C.3/L.2012). Par.ailleurs,
il ne s'oppose pas aux amendements de la
Trinité-et-Tobago (A/C.3/L.2014).

26. En ce qui concerne le projet de résolution
A/C.3/L.2010/Rev.1, la délégation polonaise appuie les
deux premiers alinéas du préambule et est en faveur des
amendements proposés par le Danemark
(A/C.3/L.2013) et l'Egypte (A/C.3/L.2015). Ces trois
éléments permettraient d'établir un projet de résolution
tenant davantage compte de la façon dontla Troisième
Commission travaille habituellement, car il est en effet
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normal qu'une question soit examinée par des organes
subsidiaires avant de l'être par l'Assemblée générale.
27. M. AL-QADHI (Irak) pense, après s'être en
tretenu avec les délégations intéressées, qu'il est possi
ble de présenter un texte combinant le projet de
résolution A/C.3/L.2010/Rev.l et les amendements
A/C.3/L.20l3 et A/C.3/L.20l5. Dans le préambule, les
deux premiers alinéas du texte publié sous la cote
A/C.3/L.2010/Rev.l seraient conservés, mais seraient
complétés par les deux alinéas proposés dans le premier
amendement égyptien (voir A/C.3/L.2015). Le dis
positif comprendrait - dans un ordre qui resterait à
décider ultérieurement - les paragraphes proposés
par le Danemark (A/C.3/L.20l3) et, à la place du
paragraphe 1 du dispositif du projet
A/C.3/L.2010/Rev.l, le paragraphe proposé dans le
deuxième des amendements de l'Egypte (voir
A/C.3/L.20l5). Le paragraphe 2 du texte serait
remplacé par le texte suivant: "Décide d'examiner
cette question en relation avec la détention et
l'empnsonnement en tant que point de l'ordre du jour
d'une session ultérieure de l'Assemblée générale".
28. D'autre part, M. AI-Qadhi pense que dans les
amendements de l'Egypte il conviendrait, dans le texte
anglais, de remplacer dans le premier alinéa proposé
l'expression "dealing in the field ofhuman rights" par
"dealing with the field of human rights".
29. Le PRÉSIDENT croit comprendre que les au
teurs du projet de résolution A/C.3/L.2010/Rev.l et la
délégation égyptienne ont accepté le texte que vient de
proposer la délégation irakienne. Puisqu'il s'agit d'un
texte refondu et non d'un amendement, le Président
déclare que la Commission peut, si elle le désire
l , 'accepter par voie de consensus.
30. M. FjZ>NS BUHL (Danemark) suggère, puisque la
Commission est toujours saisie des amendements de
l'Egypte (A/C.3/L.20l5), d'ajouter, dans le deuxième
de ces amendements, les mots "et ses autres organes
subsidiaires intéressés" après "ou la Commission des
droits de l'homme".

31. Le PRÉSIDENT rappelle au représentant du
Danemark que les propositions égyptiennes ne cons
tituent plus des amendements puisqu'elles ont été
acceptées par les auteurs et incorporées dans le texte du
projet de résolution.

32. M. PAPADEMAS (Chypre) pense que le respect
de la Déclaration universelle des droits de l'homme
intéresse tous les pays et tous les gouvernements. La
Commission est maintenant saisie d'un texte combi
nant le projet de résolution A/C.3/L.20ll/Rev.l et les
amendements acceptés par les auteurs - dont Chypre.
L'adoption de ce texte conclurait l'examen du point 56
et M. Papademas espère qu'il sera adopté à l'unanimité
et qu'un plus grand nombre de délégations, venant de
tous les groupes, se joindront aux auteurs.

33. Pour ce qui est du projet de résolution
A/C.3/L.20l0/Rev.l, tendant à introduire une nouvelle
question à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration universelle des droits de l'homme à
savoir la mise en œuvre de son article 5, la délégati~n
chypriote est prête à contribuer maintenant comme à
l'avenir à l'abolition de la torture. Elle se félicite que les
auteurs aient pu incorporer dans ce texte les amende
ments proposés et elle espère que ce projet sera bientôt
adopté.

34. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) aimerait obtenir
quelques éclaircissements. En effet, lorsque la
délégation danoise a proposé un sous-amendement à un
des amendements égyptiens (A/C.3/L.20l5) le
Président a déclaré que le texte proposé par l'Egypte
était déjà incorporé dans le projet de résolution et ne
constituait plus un amendement. Le Président voulait-il
dire par là que la proposition danoise ne pouvait plus
être prise en considération? La délégation
néerlandaise, qui rappelle qu'elle compte au nombre
des auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2010/Rev.l, estime que la suggestion de la
délégation danoise est très pertinente: il conviendrait
en effet de faire état non seulement de la Commission
des droits de l'homme, mais également des autres or
ganes subsidiaires du Conseil économique et social qui
n'ont pas été mentionnés en raison d'une omission de la
part des auteurs.
35. Le PRÉSIDENT a déclaré en effet que
l'amendement égyptien avait été incorporé dans le pro
jet de résolution. Pour ce qui est de la suggestion du
Danemark, il appartient aux auteurs de l'accepter ou de
la rejeter, mais elle ne pourra être adoptée qu'en tant
que partie du texte révisé des auteurs.
36. M. MOUSSA (Egypte) remercie le Président de
laisser aux auteurs la possibilité d'ajouter quelques
mots à leur texte. Puisque les mots proposés par la
délégation danoise viendraient s'insérer dans le texte
proposé par la délégation égyptienne dans son
deuxième amendement (A/C.3/L.20l5), M. Moussa
aimerait suggérer quelques légères modifications de
forme qui, espère-t-il, seront acceptées. Il s'agirait de
remplacer les mots "par l'intermédiaire du Conseil
économique et social" par les mots' 'au titre du rapport
du Conseil économique et social" et d'ajouter après les
mots "ou la Commission des droits de l'homme" les
mots "et par d'autres organes intéressés".
37. Le PRÉSIDENT dit que si les auteurs du projet de
rés?lution A/C.3/L.20ll/Rev.l l'acceptent, la modifi
catIon proposée oralement par le Costa Rica sera
incorporée à leur texte.
38. M. BAL (Mauritanie) déclare que les auteurs
n'acceptent pas la proposition du Costa Rica tendant à
ajouter les mots "et le protocole facultatif s'y rappor
tant". L'amendement de la délégation marocaine a été
accepté par la délégation de la Trinité-et-Tobago, qui
l'a jugé pertinent.
39. Le PRÉSIDENT demande au secrétaire de la
Commission de donner lecture du projet
A/C.3/L.20l0/Rev.l, en tenant compte des amend.e
ments et des modifications acceptés par les auteurs.
40. M. LÜTEN (Secrétaire de la Commission) dit que
le texte final du projet de résolution se présente de la
façon suivante: les deux premiers alinéas du
préambule prévus dans le document
A/C.3/L.20l0/Rev.l sont maintenus. A ces deux
alinéas viennent s'ajouter les deux alinéas proposés par
l'Egypte sous la cote A/C.3/L.20l5. Le dispositif com
porte tout d'abord les deux paragraphes proposés par le
Danemark (A/C.3/L.2013), puis celui proposé par
l'Egypte sous la cote A/C.3/L.20l5, tel qu'il a été
remanié oralement par la délégation égyptienne. Ce
paragraphe se lit comme suit:

"Prie le Secrétaire général d'informer l'Assemblée
générale, au titre du rapport du Cons'eil économique
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et social, de la suite qui aura pu être donnée par la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités ou la
Commission des droits de l'homme et par d'autres
organes intéressés, à l'étude de cette question".

Le paragraphe 4 du dispositif est celui dont le
représentant de l'Irak a donné lecture.

41. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas
d'objection, il considérera que la Commission décide
d'adopter sans le mettre aux voix le projet de résolution
A/C.3/L.2010/Rev.1 tel qu'il a été modifié.

Il en est ainsi décidé.
42. Mme DE BARISH (Costa Rica), prenant la parole
sur un point d'ordre, demande si les auteurs du projet
de résolution A/C.3/L.2011/Rev.l ont accepté la sug
gestion de sa délégation.
43. Le PRÉSIDENT rappelle que la suggestion du
Costa Rica n'a pas été retenue et· il demande au
secrétaire de la Commission de donner lecture du texte
du projet de résolution A/C.3/L.2011/Rev.l, incorpor
ant les amendements A/C.3/L.2015 et A/C.3/L.2014,
tels qu'ils ont été modifiés.

44. M. LÜTEN (Secrétaire de la Commission) dit que
le texte est le suivant : les deux premiers alinéas du
préambule figurant dans le. document
A/C.3/L.2011/Rev.l sont maintenus, ainsi que la pre
mière partie du troisième alinéa se terminant par les
mots' 'Déclaration universelle des droits de l'homme" .

45. Après ces trois alinéas vient s'insérerl'alinéa dont
le texte français a été proposé par le Maroc et qui se lit
comme suit:

"Regrettant que de nombreux objectifs de la
Déclaration universelle des droits de l'homme
n'aient pas encore été atteints et demandant instam
ment que tous les peuples et toutes les nations
s'engagent à nouveau à les réaliser".

Viennent ensuite les quatrième et cinquième alinéas du
texte initial (A/C.3/L.2011/Rev.l).
46. Le dispositif est celui qui figure dans le document
A/C.3/L.2011/Rev.l, remanié en tenant compte des
troisième et quatrième amendements proposés par la
Trinité-et-Tobago dans le document A/C.3/L.2014.

"47. Le PRÉSIDENT dit que s'il n'y a pas d'objection
il considérera que le projet de résolution
A/C.3/L.2011/Rev .1, sous sa forme révisée, est adopté
à l'unanimité.

Il en est ainsi décidé.

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite*) [A/9003 et Corr.l, ch~. XXllI, sect. A.l et
A.2 et XXX, sect. B; A/90l8, A/9094 et Add.l et 2,
A/9095, A/9l39, A/9l77] :

b) Projet de convention sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid (A/9003 et Corr.l, chap. XXllI,
sect. A.2, A/909S)

48. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme), présentant la rubriqueb du point 53
de l'ordre du jour relative au projet de convention sur

* Reprise des débats de la 1990ème séance.

l'élimination et la répression du crime d'apartheid, dit
que la note du Secrétaire général dont la Commission
est saisie (A/9095) et l'additif qui sera publié incessam
ment contiennent des renseignements sur l'origine,
l'évolution et l'état actuel de la question.

49. Le Directeur de la Division des droits de l'homme
rappelle qu'à la vingt-sixième session de l'Assemblée
générale la Troisième Commission était saisie d'un pro
jet de convention en vue de l'élimination et de la
répression du crime d'apartheid, présenté par la
Guinée et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques2 • L'Assemblée générale, dans sa résolution
2786 (XXVI), avait prié le Secrétaire général de trans
mettre ce texte àla Commission des droits de l'homme
et avait recommandé à la Commission et au Conseil
économique et sociale d'examiner la question en
priorité, en coopération avec le Comité spécial de
l'apartheid, et de présenter à l'Assemblée générale,
lors de sa vingt-septième s~ssion, le projet de conven
tion qu'ils auraient élaboré. Après avoir examiné le pro
jet de convention ainsi qu'un projet de résolution
présenté par le Nigéria, le Pakistan et la
République-Unie de Tanzanie et concernant un pro
tocole distinct à annexer à la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, la Commission des droits de l'homme, dans sa
résolution 4 (XXVIm3 , a prié le Secrétaire général de
communiquer aux gouvernements le texte des projets
de convention et de protocole afin qu'ils fassent part de
leurs observations, lesquelles seraient transmises à
l'Assemblée générale.
50. Dans sa résolution 2922 (XXVII), l'Assemblée
générale, qui était saisie d'une nouvelle version du pro
jet de convention présentée par la Guinée, le Nigéria et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques4 ainsi
que des amendements y relatifs présentés par
l'EgypteS, a prié le Secrétaire général de communiquer
au Comité spécial de l'apartheid et aux Etats Membres
le texte révisé du projet de convention et les amende
ments. y relatifs, afin qu'ils fassent connaître leurs ob
servations, et elle a invité le Conseil économique et
social à prier la Commission des droits de l'homme
d'examiner le texte révisé du projet de convention et
des amendements et de soumettre ses observations à
l'Assemblée générale. La Commission des droits de
l'homme a constitué à cette fin un groupe de travail qui,
après avoir étudié le texte du projet de convention et les
amendements y relatifs ainsi que les observations des
gouvernements et les amendements suggérés par les
membres de la Commission, s'est mis d'accord sur 17
articles à inclure dans le projet de convention. Certains
membres du Groupe de travail ayant estimé que la
Commission devrait émettre des directives précises
concernant la nature du mécanisme d'application de la
convention, le Groupe a décidé de ne pas examiner
l'article relatif à la mise en œuvre de la convention.
51. Dans sa résolution 16 (XXIX)6 , la Commission
des droits de l'homme a approuvé le préambule et les

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième ses
sion, Annexes, point 54 de l'ordre dujour, documentA/8542, par. 32.

3 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-deuxième session, Supplément No 7, chap. XIII.

4 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième
session, Annexes, point 50 de l'ordre du jour, document A/8880,
par. 42.

5 Ibid., par. 43.
6 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-quatrième session, Supplément No 6, chap. XX.

--~-----
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articles du projet de convention mis au point par le
Groupe de travail, à l'exception de l'article
susmentionné, qui aurait constitué l'article VIII du pro
jet.

52. Sur la recommandation de la Commission des
droits de l'homme, le Conseil économique et social, par
sa résolution 1784 (UV), a approuvé le projet de con
vention soumis par la Commission eta recommandé à
l'Assemblée générale de l'examiner et de l'approuver à
sa présente session.

53. Par,ailleurs, le Secrétaire général avait transmis
au Comité spécial de l'apartheid le projet de convention
révisé ainsi que les amendements y relatifs. Le Comité
a examiné ces textes et a décidé d'approuver le projet
de convention tel qu'il avaitété modifié par la Commis
sion des droits de l'homme aux fins d'en saisir
l'Assemblée lors de sa présente session. M. Schreiber
indique qu'un aperçu des observations faites par les

membres du Comité spécial de l'apartheid figure au
paragraphe 10 de la note du Secrétaire général.
54. Le Directeur de la Division des droits de l'homme
indique, pour terminer, que le texte du projet de con
vention soumis à l'examen de la Troisième Commission
est reproduitdans l'annexe du document A/9095 et que
le projet d'article VIII relatif au mécanis~e
d'application de la Convention, que la Commission des
droits de l'homme n'a pas examiné, sera publié sous
forme d'additif à, ce document.

55. Le PRÉSIDENT propose à la Com~ission
d'entreprendre à la séance suivante l'examen du projet
de convention, article par article, sans qu'il y ait de
débat général proprement dit, étant entendu que toute
délégation désireuse de faire une déclaration de carac
t~re général pourra le faire.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 16 h 35.

20038 séance
Lundi 22 octobre 1973, à 10 h 40.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrbnination raciale
(suite) [A/9003 et Corr.1, chap. XXllI, sect. A.1 et
A.2 et XXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Add.1 et 2,
A/9095 et Add.1, A/9139, 4/9177] :

b) Projet de convention sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid (suite) [A/9003 et Corr.1,
chap. XXllI, sect. A.2, A/9095 et Add.1] .

1. M. HUMAM (Yémen démocratique) dit que
l'apartheid est l'un des grands problèmes qui font obs
tacle à la réalisation des droits de l'homme au sein de la
communauté internationale. li espère que la Comrtlis
.sion ne se contentera pas de condamner la politique
d'apartheid, comme elle l'a souvent fait dans le passé,
mais qu'elle accordera une attention accrue aux me
sures à prendre pour la combattre. A ce jour, l'action
entreprise est sans rapport. avec le nombre des
résolutions et mesures adoptées par l'Organisation des
Nations Unies. Si nomb~e de pays d;Afrique, d'Asie,
d'Europe de l'Est et d'Amérique latine, notamment,
ont pris des mesures à l'encontre de l'Afrique du Sud et
ont rompu les relations politiques et économiques àveè
ce pays, d'autres, par contre, non seulement maintien
nent leurs relations avec le régime raciste, mais con
tinuent également à lui vendre des armes. Il est grand
temps que ces pays cessent de se préoccuper unique
ment de leurs intérêts économiques et se rappellent les
principes qu'ils prétendent défendre.
2. L'Afrique du Sud, le Portugal et le régime illégal de
la Rhodésie du Sud ont scellé une alliance colonialiste
et raciste à laquelle Israël est égalemertt partie.
L'Afrique du Sud et le régime sioniste entretiennent
d'étroites relations politiques et économiques, et
récemment le régime sud-africain a exprimé son s(JUtién

A/C.3/SR.2003

pour la guerre menée par le régime raciste israélien
contre les Arabes qui luttent pour libérer leurs terres
occupées. li est donc naturel que nombre de pays
d'Afrique aient rompu des relations avec Israël, qui,
par sa politique raciste àl'égard du peuple palestinien et
des populations arabes des territoires occupés et par
son refus de reconnaître les droits légitimes des Palesti
niens, s'engage sur la voie tracée par l'Afrique du Sud.
La politique d'Israël a été à l'origine des guerres du
Moyen-Orien,t et constitue une menace pour la paix et la
sécurité internationales, et la politique d'apartheid en
Afrique du Sud, si elle n'est pas éliminée, aura les
mêmes conséquences.

3. Depuis son accession à l'indépendance en 1967, le
Yémen démocratique a toujours eu la même attitude à

. l'égard du racisme et de la discrimination raciale; il a
affirmé son soutien sans réserve aux peuples africains
d'Afrique australe et a réclamé leur libération du co
lonialisme et de la domination des régimes de minorités
blanches.

4. Le soutien de la République démocratique
populaire du Yémen aux mouvements de libération
nationale qui luttent contre le colonialisme et
l'impérialisme est expressément énoncé dans la Cons
titution du pays. Par ailleurs, le Yémen démocratique a
accédé à la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale.

5. Par conséquent, la délégation du· Yémen
démocratique appuie pleinement le projet de conven
t,ion sut l'élimination et la répression du crime
d'apartheid (A/9095, annexe et A/9095/Add.l) et es
père qu'il sera ratifié par un grand nombre de pays et
fermement appliqué, afin que les racistes ne puissent
continuer d'agir impunément.
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6. Le PRÉSIOENT, observant qu'il n'y a plus
d'orateurs inscrits pour la discussion générale, déclare
que la Commission abordera l'examen du texte du pro
jet de convention article par article. n invite d'abord les
membres de la CÔlt1ll'1ission à formuler leurs observa
tions sur le préambule dü projet de convention.

Préambùle

7. M. CA10 (Ghâna) dit que le membre de phrase
"pout éviter dè grll'V'ëS Crises" au troisième alinéa du
préambule implique qu'en voulant mettre fin au co
lonialisme et àUX prâtîques dont il s'accompagne on
n'ait d'autre but que d'éviter de graves crises, ce
qui.-:.. il en est éonvaincu - n'est pas ce que les au
teurs du projet de conVention ont voulu dire. IIlJropose
enconséquenèè Un amèndement l tendant à supprimer
ce membre de phrase et à le remplacer par les mots
"dans l'intérêt de la dignité humaine, du progrès et de la
justice",
8. M. SMŒ.NOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) fait observer que l'alinéa en question est en
fait repris de la Déclaration sUt l'octroi de
l'indépendance aux pàys et liux peuples coloniaux~ Si le
libellé, proposé pat le rêprésentant du Ghana était re
tenu, il poul1'âit être riéèéssaire de remanier ledit alinéa

.de façon. à indiquer qu'il ne s'agit pas d'Une citation de
la Déclaration. .

· 9. M. CA1'0 (Ghana) etlmprend les raisons avancées
par lé représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et estime que la modification
qu'il propose fie devrait pas soulever de difficultés.
10. M. SMlltNOV (Uhlan des Républiques

> socialistes soviéfiqdes) dit qu'il n'a pas d'objection au
libellé pMposê t'ar le rèprésentant du Ghana.

· 1L M. WIOGIN'S (Etat8-'Uüis d'Amérique), se
référant au qUlitrl~lrte alinéa du préambule, dit que son
gouvernement il des rêservés sur l'utilisation de con
ventionS internationales à des fins politiques, si loua
bles soient-elles. '
12. La COl'lVentiôrl internationale sur l'élimination de
toutes .les f()ffi1~' de disèrimination raciale proscrit
toutes les ptàtique~ relevant de la discrimination
raciale, y èompl'iiJ l'apartheid, et il fi'est pas nécessaire
d'avoir. une cdnvention étâblis~àt1t que l'apartheid est
un enfilé au regard du droit international. En l'absence

· de toute juridiction pértale internationale efficace et
d'utiê procédure dé mise ert œuvre, la nouvelle conven
tio11 proposée n1ajoutera rien aux effets de la première
converition. En outre, les infractions les plus graves
définies dans lé pr()jet de cOÏlvention tombent déjà sous
le coùp .de là Conventiott poUt ta prévention et la

· répression du crinte de gédOddt!. Enfin, le projet de
convéntion ptésuPPbse que l'apartheid est déjà
considéré généralement cOI:nme un crime contre
l'hui'rlttttité..Tout eri déplôrilnt cette moquerie des
droits ~e t'hoMme qu'est lldpà"theid, la délégation des
Etats-Unis ne souscrit pas à cette vue des choses. Elle a
toujours sOUtend qUé l'expression "èrime contre
l'humanité" doit être intervrétée strictemeîit dans le
sens des dispositiuns du statut du Tribunal militaire
intetnational de 1945.
13. M. SCOtLAND (Guyane) dit que sa délégation
est daris des dispositions d'esprit positives à l'égard du

1 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2016.

projet de convention et ne partage pas les vues
exprimées par le représentant des Etats-Unis.
M. Scotland pense qu'il existe un précédent pour
l'adoption du projet de convention et dit qu'il fera à ce
sujet une déclaration circonstanciée le moment venu.
14. M. BAL (Mauritanie) dit que le huitième alinéa du
préambule, dont le libellé semble sous-entendre que, si
ce n'était l'intensification et l'élargissement de la
politique d'apartheid, cette politique ne constituerait
pas une menace pour la paix et la sécurité inter
nationales, soulève quelques difficultés pour sa
délégation. Il souhaite obtenir de la part du
représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques des éclaircissements sur ledit libellé.
15. M. SMIRNOV (Union des 'Républiques
socialistes soviétiques) précise que le projet de conven
tion ayant été examiné et approuvé par la Commission
des droits de l'homme et adopté par le Conseil
économique et social, il n'a plus pour auteurs d.es
délégations particulières.
16. M. BAL (Mauritanie) fait observer que sa
délégation accueillera avec satisfaction toute mesure
concrète prise par la communauté internationale en vue
d'éliminer définitivement l'apartheid et se félicite du
projet de convention, mais qu'elle ne peut se prononcer
sur le huitième alinéa du préambule. M. Bal espère que
les membres de la Commission seront en mesure de
dissiper les doutes qu'il éprouve au sujet du libellé de
cet alinéa.
17. M. CATO (Ghana) considère légitime
l'inquiétude du représentant de la Mauritanie.
Toutefois, le représentant de la Mauritanie, comme les
autres membres de la Commission, sait bien que les
politiques d~apartheid s'intensifient et s'élargissent
chaque jour et ce· fait peut être considéré comme la
raison pour laquelle l'alinéa en question a été ainsi
libellé. M. Cato prie donc instamment le représentant
de la Mauritanie d'accepter le paragraphe tel qu'il a été
rédigé. .

18. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) dit qu'il comprend la préoccupation du
représentant de la Mauritanie. Il propose de modifier
l'alinéa en question eh remplaçant les mots
"l'intensification et l'élàrgissement" par le mot
"l'existence". Cette modification va -dans le sens des
résolutions du Conseil de sécurité en la matière.
19. M. BAL (Mauritanie) propose que le mot
"l'existence" soit ajouté avant· les mots
"'l'intensification et l'élargissement" .
20. M. THOMAS (Libéria) se déclare en mesure de
souscrire à l'amendement proposé par la République
démocratique allemande. La seule existence de
l'apartheid est suffisante pour justifier que la
communauté internationale s'en préoccupe.
21. ~' GAHUNGU (Burundi) pense, comme le
représentant de la Mauritanie, que le libellé du huitième
alinéa du préambule est quelque peu ambigu. C'est
l'existence des politiques d'apartheid, non leur inten
sification et leur élargissement, qui constitue une
menace pour la paix et la sécurité internationales. Il
propose de remanier comme suit cet alinéa : .. -. . ,

"Rappelant aussi que le Conseil de sécurité a
souligné que l'apartheid, dans sa .:politique
d'intensification et d'élargissement continus, trouble
gravement la paix et la sécurité internationales".

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



2003ème séance - 22 octobre 1973· 153

22. Mme WARZAZI (Maroc), se référant au
neuvième alinéa du préambule, dit que sa délégation a
toujours considéré l'apartheid comme un crime Contre
l'humanité. Elle a appuyé l'élaboration de la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination raciale ainsi que toutes les réso
lutions condamnant l'apartheid en tant que crime con
tre l'humanité.
23. Avec les années, il est toutefois devenu évident
que l'Afrique du Sud méprise l'opinion internationale et
rejette toutes les décisions et recommandations de
l'Organisation des Nations Unies. Il est réaliste de con
clure que l'Afrique du Sud n'adhérera jamais aux ins-

.truments qui ont été adoptés concernant l'apartheid.
Les nouvelles mesures telles que celles qui sont
préconisées au neuvième alinéa du préambule
n'auront, par conséquent, aucun effet sur la politique
du régime sud-africain, et la délégation marocaine ne
peut partager le point de vue exprimé dans cet alinéa.
Même si le texte en était amélioré - et certaines
améliorations sont certes nécessaires - elle ne voit
pas comment le projet de convention pourrait con
tribuer efficacement à l'élimination deI'apartheid. Si le
représentant de l'URSS réussit à la convaincre du con
traire, la représentante du Maroc sera disposée à par
ticiper à l'élaboration du projet de convention.
24. M. CATO (Ghana) dit qu'il est persuadé que sa
délégation et la délégation marocaine abhorrent l'une et
l'autre l'apartheid et souhaitent toutes deux que soient
adoptées des mesures qui permettraient de combattre
efficacement ce crime contre l'humanité.
25. Il reconnaît que la communauté internationale
s'est efforcée d'explorer toutes les voies possibles dans
les efforts qu'elle déploie pour libérer l'Afrique australe
de ce fléau. Le fait que ses efforts se soient heurtés au
mépris de l'Afrique du Sud ne doit pas l'empêcher de
rechercher de nouveaux moyens de répondre au défi
lancé à l'ensemble du continent africain. Il ne faut pas
laisser l'initiative à l'Afrique du Sud. M. Cato est
persuadé que la représentante du Maroc ne souhaite
pas voir la communauté internationale se contenter
d'attendre sans réagir. Il demande instalfiment à tous
les membres de faire tout leur possible pour que le
projet de convention soit adopté etpleinementappliqué
par tous les pays.

26. Mme WARZAZI (Maroc) dit que seS observations
ne concernaient que le libellé du neuvième alinéa du
préambule, qui parle de la nécessité de prendre de
nouvelles mesures plus efficaces en vue de supprimer
l'apartheid. Elle serait reconnaissante li la délégation
soviétique d'expliquer quels étaient ses objectifs
lorsqu'elle a présenté le projet de convention .et en quoi
ce projet constituerait une mesure plus efficace que les
autres instruments internationaux déjà adoptés.

27. M.' SMIRNOV (Union des. Républiques
socialistes soviétiques) répète que le projet de conven
tion ayant été examiné et approuvé par la Comlfiission
des droits de l'homme et par le Conseil économique et
social ne peut plus, désormais, être considéré comDie
un texte soviétique. L'objectif de sa propre délégation
et dé celles qui se sont jointes à elle pour présenter le
projet de convention initial était d'assuretque des obli
gations juridiques internationales'seraient imposées
aux Etats, pour promouvoir ainsi l'élimination de
l'apartheid, mais ce stade a depuis longtemps été
dépassé. Néanmoins, la délégation soviétique appuie

sans réserve le projet de convention et estime qu'il
s'agit d'un texte on ne peut plus opportun et urgent.
28. M. GRAEFRATH (République démoéài.tique al
lemande) dit que sa délégation appuie le projet de con
vention; qui complète les instruments internationaux
existants, tels que la Convention pourla prévention et
la répression du crime de génocide de 1948 et la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale. Alors que la Conven
tion pour la prévention et la répression du crime de
génocide, par exemple, traite d'un type particulier de
crime contre l'humanité, àsavoir la destruction, ~n tout
ou en partie, d'un groupe d'êtres humains,le projet de
convention dont est saisie la Commission traite de
l'oppression de groupes raciaux. La délégation de·la
République démocratique allemande se félicite des dis
positions de l'article III du projet de convention, qui
devraient permettre d'engager des poursuites
judiciaires de caractère universel en vue d.e la
répression du crime d'apartheid.
29. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) fait observer que, dans de nombreux textes
établis etadoptés par l'Organisation des Nations Unies
à propos de .la lutte contre la discrimination raciale,
l'Organisation a reconnu que l'apartheid étaitun crime
contre l'humanité. Mais dans les textes. antérieurs rien
ri'~tairprévu comme mesures concrètes à prendre à cet
égard par l'Organisation des Nations Unies et les
Membres de l'Organisation.
30. Alors que le préambule du 'projet de convention
résume les déclarations faites par l'Organisation des
Nations Unies à propos de la lutte cpntrel'apartheid, le
dispositifdéveloppe des idées ql,li ont déjà été énoncées·
dans des décisions antérieures. De ce fait, le projet de
convention comporte de nouvelles mesures plus ef
ficaces en vue de l'éliminationet de la répression du
crime d'apartheid et ouvrira la voie à une intensifica
tion de la lutte contre l'apartheid.

31. M. KOLBASslNE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) s'associe aux observations
des représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et de· la République socialiste
soviétique d'Ukraine. Il rappelle la résolution '1696
(LlI) du Conseil économique et social et, enparticulier,
les paragraphes 1et 2de cette résolution. L'Assemblée
générale a ultérieurement, sur la recommandation de la
Troisième Commission, adopté la: résolution 2922
(XXVlI)j M. Kolbassine appelle l'attention de la
Cflmmission sur les deuxième, troisième et cinquième
alinéas du préambule de cette résolution.

32. La délegation ,de' la République socialiste
soviétique de Biélorussie estime que le projet de con
vention devrait être adopté à la pré~ente session. C'est
un dtk:ument juridiquehien conçu etrationnel. qui four
nira une base juridique supplémentaire,. dan,s ·la lutte
contre la politique inhUmaine d'apartheid. La
délégation de la Républiq~e so~ialiste soviétique de
Biélorussie ne pense pas que.le neuvième alinéa du
préambule soit en contradiction avec les instruments
internationaux adoptés antérieurement sur des ques
tions connexes.

33. Mme GUEYE (Sénégal) comprend pleinement
l'inquiétude exprimée par la représentante du Matoc.
Elle juge devoir rappeler toutefois que, malgré toutes
les mesures prises au niveau international, l'intensifica-
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tion et l'.élargissement des politiques d'apartheid n'ont
pas cessé; et cela au mépris de l'humanité tout entière.
L'Organisation des Nations Unies ne peut rester pas
sive devant l'attitude arrogante du Gouverôement
sud-africain. La Commission devrait examiner plus
avant le projet de convention, l'améliorer dans la me
sure du possible, puis l'adopter en espérant qu'il sera
ratifié par tous les Etats. Une simple condamnation de
l'apartheid n'est pas suffisante, puisque certains
gouvernements contil1uent àcoopérer avec les racistes
d'Mrique du Sud. Le projet de convention sera d'une
importance incontestable, ne serait-ce que du point de
vue psychologique.

.Article premier

34. M. PETHER8RIDGE (Australie) pense que les
sept premiers mots du paragraphe l,et les mêmes mots
au paragraphe 2, "Les Etats parties à la présente Con
vention' ~, sont supetflus puisqu'lIs figurent déjà dans le
préambule.

35. En outre, la délégation âUstraliel1ne estime que les
mots "déclarent que" devraient être supprimés. Le
projet de convention est cènsé être Un instrument
juridique, non une déclaration, et les Etats parties doi
vent se contenter d'énoncer des hormes de droit telles
qu'ils les conçoivent.

36. M. WIGGINS (Btats-Unis d'Amérique) dit que,
de l'avis du Gouvernement des Etats-Unis, le libellé du
projet de conventiok'l présertte Un certain nombre
d'imperfecti01'J.S sérieuses. L'article premier peut don
ner lieu à des lntetprétaticins très larges, dépassant à la
fois les intentions de ses auteurs et les limites
géographiques de l'Mrique australe. Le ptojet de con
vention peut être appliqué àdes situations absolument
imprévisibles à l'heure àctl1ene. De façon plus
générale, le représentant des Etats-Unis fait observer
que l'appareil de lâjusti~e èst cértes lent, comme cha-

.cun le· sait, mais qUe III précision et la complexité
mêmes de la loi sorit souvent des garanties très
précieuses contre l'àrbitraire. Par contre, des textes
juridiques mafiquant de rigueur peuvent faire perdre foi
dans le droit intèrnatiortal. A l'alinéa a, rubrique H, de

. l'article Il, par exemple, il est tait mention de
. 1'''atteinte à l'ifitégrité • . •mentale'" Aux Etats-Unis,

le vague de hi notion de "crutluté m~fitll1e" est exploité
pour faciliter lell divorces. Dans le cas du projet de
convention, la notion d'''attei~te à l'intégrité ... men
tale" pourrait être invoquée pour toute attitude ou
déclaration à laquelle une persdnne ne souscrit pas.

37. M. SCOTLAND (OuYânl!!) souligne que
l'ensemble du projet. de cdnvention devrait être
considérédàns l'optique de la réserve implicite dans les
mots "coMmis en VUe d'instituér ou d'entretenir la
domination d'un groupe radal d'êtres humains sur
n'importe quel autre groupe rltcial d'êttes humains et
d'opprimer systématiquement èelui-éi" qui figurent à
l'articlé II. En outre, le représentant de la Guyane ne
peut souscrire à l'approche graduelle que préconise le .
représentant des Etats-Ufiis et qui Il été un obstacle aux
efforts déployés pad'Organisation des Nations Unies
pour mettre fin à t'apartheid.

38. Mme WARZAZI (Marot) propose que la pre
mière partie du paragraphe 1 soit temaniée de manière
à indiquer clairement que le ptojet de coovention n'est

pas le premier à déclarer que l'apartheid est un crime
contre l'humanité. Aussi suggère-t-elle de dire soit
"Etant donné que l'apartheid est un crime contre
l'humanité, les Etats parties à la présente
convention ..•" ou "Les Etats parties à la présente
Convention réitèrent que l'apartheid est un crime con
tre l'humanité ...."

39. M. PAPADEMAS (Chypre) rappelle que la posi
tion de Chypre sur la question de l'apartheid est bien
connue. Ce pays a signé et ratifié tous les instruments
internationaux relatifs à ladiscrimination raciale et les a
appliqués. Néanmoins, il a de sérieuses réserves au
sujet du projet de convention à l'étude, essentiellement
du pointde vuejuridique. Le représentant de la Guyane
a fait .observer à juste titre que la deuxième moitié du
premier alinéà de l'article II est importante car elle
précise ce qu'est enfait l'apartheid. Il ne s'agit pas d'un
mot anglais et, bien que chacun sache ce qu'il signifie,
le terme n'a pas de définition juridique, et il n'a.pas non
plus de définition dans le projet de convention lui
même, en dehors de l'explication du sens de ce mot qui
figure à l'article II. Lorsqu'on élabore et adopte urie
convention internationale de ce genre il ne faut pas
oublier qu'elle fera partie du droit international et sera
appelée à survivre à l'époque où l'apartheid était
appliqué en Afrique du Sud.

40. La délégation chypriote est opposée à l'apartheid
et estime qu'une convention en la matière est indis
pensable, mais elle pense qu'il faudrait travailler davan
tage au texte de cet instrument afin d'élaborer une
convention qui soit valable et puisse être respectée par
un très grand nombre d'Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies. Une convention im
portante ne peut être efficace si elle n'est ratifiée que
par un petit nombre de pays.

41. Mme KOROMA (Sierra Leone) dit que sa
délégation appuie sans réserve le projet.de convention,
qui peut contribuer à débarrasser la communauté inter
nationale de cette .maladie de l;apartheid dont elle
so,uffre depuis. trop longtemps.

42. La délégation· de la Sierra Leone s'associe aux
observations du représentant de la Guyane au sujet de
la déclaration du représentant des Etats-Unis: Elle
s'associe également aux paroles de la représentante du
Sénégal. L'Organisation des.Nations Unies a adopté de
nombreuses résolutions et a exprimé beaucoup de bon
nes intentions mais elle a fait peu pour débarrasser la
communauté mondiale du fléau de l'apartheid. Aussi
Mme Koroma lance-t-elle un appel à tous les membres
de la Commission pour leur demander de voir dans le
projet de convention un moyen de trouver une solution
au problème. L'apartheid se consolide de façon alar
mante et ses défenseurs ont même réussi à détruire le
consensus qu'à un moment donné il avait réalisé'contre
lui.

43. M. SCOTLAND (Guyane) fait observer quele fait
que l'apartheid n'est pas une expression anglaise
n'empêche pas de le faire figurer dans une convention.
Les principes .généraux dont il est fait mention à
l'article 38 du Statut de la Cour internationale de Jus- .
tice comprennent de nombreux termes qui n'ont pas de
définition précise en· anglais. Le représentant de
Chypre a reconnu que le sens de l'apartheid était
précisé à l'article II etM. Scotland pense, pour sapart,
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Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h 20.

--------------'--------------;-,',,::;-----~------~----------

qu'il est ainsi donné à ce terme une définition suf- 45. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas
fisante. d'objection, il considérera que la Commission accède à
44. M. EL BECHIR (Mauritanie), prenant la parole cette demande.
pour un point d'ordre, demande au Président s'il serait
possible de lever la séance afin de laisser la salle au
groupe africain, lequel n'aura pas l'occasion de se
réunir dans l'après-midi.

2DD4e séance
Mardi 23 octobre 1973, à 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2004

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003 et Corr.1, chap. XXIII, sect. A.1 et

. A.2, et XXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Add.1 et 2,
A/9095 et Add.1, A/9139, A/9177, A/C.3/L.2016] :

b) Projet de convention sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid (suite) [A/9003 et Corr.1,
chap. XXIII, sect. A.2, A/9095 et Add.1,
A/C.3/L.2016]

1. M. IRARRAzAVAL (Chili) rappelle qu'à la der
nière séance, un certain nombre de délégations ont émis
des réserves quant à la possibilité d'améliorer, par
l'adoption du texte révisé du projet de convention, la
situation créée par la pratique de l'apartheid. La
délégation chilienne, quant à elle, considère que
l'adoption du projet de convention (A/9095, annexe, et
A/9095 et Add.l), déjà approuvé par le Comité spécial
de l'aparthe~d, la Commission des droits de l' homme et
le Conseil économique et social, constituerait un impor
tant pas en avant dans le domaine du droit pénal inter
national.
2. La délégation chilienne est d'avis, elle aussi, qu'il
convient d'examiner le projet de convention article par
artiéle, car elle souhaite que l'on arrive à une définition
du crime d'apartheid et institue une législation inter
nationale pour sa répression.

Article II

3. M. PETHERBRIDGE (Australie) dit qu'il faudrait
remplacer dans la version anglaise de l'alinéa liminaire
le mot "and" par le mot "or" , entre les mots "estab
lishing" et "maintaining" étant donné que, dans le
contexte de cet article, l'un ou l'autre de ces actes
suffirait.
4. D'une manière plus générale, la délégation aus
tralienne estime qu'il conviendrait de préciser, sur
différents points, la définition du crime d'apartheid que
propose l'article, donton ne saurait nier qu'elle soit très
large. Un grand nombre d'Etats pourraient, en effet,
s'inquiéter d'applications possibles de la convention
qui n'auraient pas été voulues par ses auteurs. C'est
ainsi, par exemple, que, si le projet de convention men
tionne des pratiques qui relèvent ostensiblement de la
politique d'apartheid, comme la domination, la
ségrégation, la séparation et ainsi de suite, il y est
question également des droits de l'homme en général,

qui, interprétés largement, pourraient s'appliquer à
bien dlautres cas. En d'autres termes, on élargit ainsi la
notion d'apartheid au point qu'elle pourrait ne pas
s'appliquer uniquement à l'Afrique du Sud. Les multi
ples applications que pourrait recevoir, ainsi définie, la
notion d'apartheid sont de nature à constituer un sujet
de préoccupation pour tout pays dont la population
comprend un groupe racial minoritaire.
5. Le représentant du Ghana a déclaré, lors de la
précédente séance, que le membre de phrase
commençant par "commis en vue d'instituer ...", à
l'article II, est conçu pour guider l'interprétation <;le la
convention. Le représentant de l'Australie tient,
néanmoins, à faire remarquer que, aucune juridiction
criminelle internationale n'ayant encore été établie, il
faudrait donc que tous les Etats qui ratifieraient la con
vention adoptent des lois",visant à faire appli~uer les
dispositions de ladite convention. Ce qui veut dire que,
la définition du crime d'apartheid étant diversement
interprétée par un très grano,nombre de tribunaux <;lans
divers Etats, les sanctions appliquées seraient très
variables. En outre, un Etat pourrait être amené à pren
dre des mesures <;le représailles contre un autre Etat qui
aurait fait preuve de rigidité dans l'interprétation de la
définition.
6. M. CHIRILA (Roumanie) note que, lors de la
vingt-neuvième session de la Commission des droits de
l'homme, la délégation roumaine a compté au nombre
des auteurs d'un texte en faveur du projet de conven
tion qui a par la suite été adopté par la Commission, en
tant que résolution 16 (XXIX) 1. Dans un message en
voyé à la Conférence internationale d'experts pour le
soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe, le Président du Conseil d'Etat de la
Roumanie a énoncé les principales raisons d'ordre
politique et juridique pour lesquelles la Roumanie ap
puie l'adoption d'une convention internationale pour
punirle crime d'apartheid (voir A/9061, appendice III).
La Roumanie fournit tout son appui politique, di
plomatique, moral et matériel aux mouvements de
libération nationale et reçommande l'application, par
l'Organisation des Nations Unies, de meSllres efficaces
pour combattre le colonialisme, le racisme et
l'apartheid. L'adoption du projet de convention est
absolument nécessaire dans le cadre de la lutte contre
l'apartheid, menée sur tous les plans ,et par tous les

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-quatrième session, SIIPplément No 6, chap. XX.
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moyens, y compris ceux du droit international. Le
représentant de la Roumanie rappelle que l'alinéaj du
paragraphe 13 du programme pour la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale2 se
,réfère à la nécessité d'adopter de nouveaux instruments
internationaux afin d'éliminer la discrimination raciale
sous toutes ses formes ainsi que le crime d'apartheid.

7. Vu le nombre de références à l'apartheid con
tenues dans les instruments et les résolutions de
l'Organisation des Nations Unies mentionnés dans le
préambule du projet de convention, on peut dire que
l'apartheid est déjà considéré, en droit international,
comme un crime contre l'humanité. Le rôle du projet de
convention est de traduire cette évolution du droit in
ternational sous la forme d'un instrument juridique. En
ce sens, l'article II déter-mine d'une manière complète
et précise les actes constitutifs d1,l crime d'apartheid et
énonce le principe selon lequel le crime d'apartheid
doit faire l'objet d'une répression universelle. Le
développement du droit pénal intern'.ltional apparaît
comme un complément nécessaire pQur prévenir et
réprimer les crimes internationaux et contribuer à
l'établissement d'un climat de paix, de justice et
d'entente parmi les peuples du monde.
8. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) dit que, pour la délégation de la
République fédérale d'Allemagne, la liste
récapitulative des droits fondamentaux de l'homme
figurant à l'alinéa c de l'article II revêt la plus haute
importance. Elle considère que ces drOits sont univer
sellement applicables.
9. Mme MAIR (Jamaïque) dit que, pour que le projet
de convention trouve toute son efficacité, il convient de
le libeller aussi précisément que possible. C'est pour
quoi elle estime que l'alinéa c de l'article II devrait
mentionner le droit de participer, directement ou par
l'intermédiaire de représentants librement élus, au
gouvernement de son propre pays. Bien que ce droit
soit sous-entendu dans d'autres parties du projet de
convention, il n'en est pas moins souhaitable de le
mentionner expressément afin d'éviter ainsi les risques
d'interprétation abusive. La représentante de la
Jamaïque propose d'ajouter les mots suivants à la fin Ge
l'alinéa c de l'article II : "et le droit de prendre part au
gouvernement du pays, exprimé dans le droit de par
ticiper à des élections libres".
10. M. NENEMAN (Pologne) fait observer que, si
l'on veut énumérer les droits, comme on tente de le
faire à l'alinéa c de l'article n, il convient de les
énumérer tous; sinon, mieux vaut se contenter de les
mentionner globalement. Etant donné qu'on ne saurait
faire figurer dans le projet de convention la liste de tous
les droits qu'il convient de garantir, le représentant de
la Pologne suggère de remplacer cet alinéa de
l'article II par une expression plus générale. Du point
de vue juridique, cela serait également préférable.

Article III

11. M. PETHERBRIDGE (Australie) déclare que sa
délégation a du mal à faire une distinction entre "les
actes mentionnés à l'article II'', comme il est dit à
l'alinéa a de l'article III, et "le crime d'apartheid",
comme il est dit à .l'alinéa b de l'article III. Un
représentant du Service juridique pourrait peut-être
apporter des éclaircissements.

2 Résolution 3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale, annexe.

12. En ce qui concerne la liste des personnes et des
institutions qui figure dans l'article, M. Petherbridge se
demande si un Etat qui reçoit un représentant di
plomatique nommé par l'Afrique du Sud sera, aux
termes de la convention, dans l'obligation de pour
suivre ce représentant.
13. M. BAL (Mauritanie) insiste sur l'importance de
l'alinéa b de l'article lIT, dont le but est de mettre la
communauté internationale devant ses responsabilités.
Il évoque le paragraphe 5 de la résolution 2646 (XXV)
de l'Assemblée générale, dont est inspiré l'alinéa b de
l'article examiné.
14. Il est également indispensable que la convention
contienne une disposition invitant instamment les
moyens d'information à informer le public, notamment
dans le cadre de la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale et tant de façon
indépendante qu'en coopération avec l'ONU, des
maux de l'apartheid. Si le projet de convention ne
contient encore aucune disposition en ce sens, la
délégation mauritanienne proposera un amendement à
cet effet.
15. M. SCQTLAND (Guyane), se référant au point
qui a été soulevé par le représentant de l'Australie,
déclare que, si un Etat recevait, en qualité de
r.eprçsentant diplomatique, un ancien membre d'un
gouvernement qui a pratiqué le génocide, il n'aurait
aucune hésitation à appliquer les dispositions de la
Convention pour la prévention et la répression du crime
de génocide [résolution 260 A (III) de l'Assemblée
générale, annex~]. Et puisque le projet de convention
qualifie l'apartheid de crime contre l'humanité, les
mêmes dispositions s'appliquent en l'espèce. Cepen
dant, M. Scotland pense également que l'avis d'un
représentant du Service juridique sur la question serait
très utile.

Article IV

16. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) fait re
marquer que, en vertu de la common Law anglaise, telle
qu'elle a évolué dans son pays et peut-être dans
d'autres, les autorités juridiques ne sont habilitées à
appliquer le droit pénal que dans les limites du territoire
de leur propre Etat. Certes, il existe des dérogations à
ce principe de la territorialité, mais elles ne concernent
que la piraterie ou la piraterie aérienne. Aussi, les
Etats-Unis auraient-ils beaucoup de difficultés à accep
ter les dispositions de l'article IV, car elles sont en
contradiction avec les procédures d'extradition en vi
gueur dans le pays.
17. M. PETHERBRIDGE(Australie) déclare que son
pays a pu avoir recours à des procédures judiciaires
hors de son territoire, mais qu'il ne l'a fait qu'en de
rares occasions. Les termes de l'article IV et de
l'article' V, considérés ensemble, semblent indiquer
que, dans le cas d'une personne qui est inscrite sur la
liste noire envisagée dans le projet de convention et
dont on sait qu'elle a commis certains crimes, tout Etat
serait tenu de juger cette personne par contumace et de
la condamner. Cependant, il serait heureux de
connaître les observations sur cette question d'un
représentant du Service juridique.
18. M. SCOTLAND (Guyane) rappelle que le droit
international a institué une sorte de "chasse ouverte"
pour certaines catégories de criminels tels que les pi-
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rates et les criminels de guerre. Le problème, en
l'espèce, estde savoir si, aux termes de l'article IV, ces
catégories s'étendent aux individus qui ont commis le
crime d'apartheid. Selon l'interprétation de la
délégation guyanaise, l'alinéa b de l'article IV stipule
que les Etats doivent adopter des mesures en vue de
poursuivre et de châtier ceux qui ont commis le crime
d'apartheid, qu'ils résident ou non dans le territoire de
l'Etat où l'acte a été commis ou qu!il s'agisse
d'apatrides. Il y a une analogie entre cette catégorie de
criminels internationaux et les pirates ou les criminels
de guerre, qui peuvent être poursuivis par tout Etat qui
désire le faire.
19. M. BADAWI (Egypte) annonce que, afin de ren
dre aussi claires que possible les dispositions du projet.
de convention, la délégation égyptienne souhaite pro
poser un nouveau libellé de l'alinéa a de l'article IV qui
serait ainsi conçu: "A prendre toutes les mesures,
législatives ou autres, nécessaires pour empêcher que
le crime d'apartheid et autres thèses semblables en
faveur de la ségrégation ou leurs manifestations ne
soient encouragés de quelque manière que ce soit et
pour punir les personnes coupables de ce, crime"3.
20. Mme WARZAZI (Maroc) serait reconnaissante
au représentant du Service juridique d'expliquer dans
quelle mesure les dispositions de l'article V sont en
contradiction avec celles de l'article IV.

Article VIII

21. M. PETHERBRIDGE (Australie) note qu'aux
termes de l'article VIn (A/9095IAdd.1), le Président de
la Commission des droits de l'homme désignera un
groupe composé de trois membres de la Commission,
qui seront en même temps des représentants d'Etats
parties à la convention, aux fins d'examiner les rap
ports présentés par les Etats parties conformément aux
dispositions de l'article VI et que si la Commission ne
comprend pas de représentants d'Etats parties à la con
vention, ou en comprend moins de trois, le Secrétaire
général, en consultation avec tous les Etats parties à la
convention, désignera un représentant d'un Etat partie
ou des représentants d'Etats parties non membres de la
Commission pour siéger au groupe jusqu'à l'élection à
la Commission de représentants d'Etats parties à la
convention. Or M. Petherbridge se demande si les
Etats parties ont le pouvoir de confier ces fonctions au
Président de la Commission et au Secrétaire général.
22. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) dit, à proPo.s de la question soulevée
par le représentant de l'Australie, que le texte attribue
certaines responsabilités,au Président de la Commis
sion des droits de l'homme, au Secrétaire général, après
consultation avec tous les Etats parties à la convention,
et aux Etats parties eux-mêmes. En ce qui concerne les
responsabilités qui incomberaient au Président de la
Commission des droits de l'homme et au Secrétaire
général, M. Schreiber pense que, compte tenu de cer
tains précédents, l'Assemblée générale devrait
pouvoir, par une résolution relative à l'adoption de la
convention, autoriser le Président de la Commission et
le Secrétaire général à exécuter les fonctions qui leur
sont dévolues en vertu de l'article en question.
23. Pour ce qui est de la question soulevée par la
représentante du Maroc, le Directeur de la Division des

3 Texte distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2017.

droits de l'homme f(\it observer que, pgi~qu~ le texte
n'a pas été rédigé par le Secrétariat, les délégations qui
l'ont présenté initialement seraient peut-être mieux à
même de répondre. Il indique, toutefois, que
l'article IV traite de l'adoption de mesures
appropriées, législatives ou autres, alors qlJe l'article V
traite des autorités judiciaires qui aurment j\lodiction
sur les personnes accusées d'avoir commis les actes
énumérés à l'article II du projet de convention.
24.· En ce qui concerne l'alinéa b de l'article lU, les
questions soulevées par le représentant de l'Australie
présentent un caractère complexe, comme l'a déjà noté
le Groupe de travail de la Commission des droits de
l'homme. M. Schreiber dit qu'il lui est difficile de faire
des observations concernant les solutions qui auraient
pu être trouvées aux problèmes qui ont été soulevés, en
particulier en ce qui concerne la compatibilité de la
convention proposée avec d'autres instruments inter
nationaux existants et règles du droit international
coutumier. Les observations faites à la Commission par
divers représentants auront, bien entendu, un caractère
interprétatif à la lumière des ~extes qu'il est proposé.
d'adopter.

25. Mme WARZAZI (Maroc) dit qu'elle n'est pas en
tièrement satisfaite de la réponse donnée à sa question.
En conséquence, elle demande à nOUVeau si, aux
termes de l'article V, un ressortissant d'Mrique du Sud
pourra être jugé même si son pays n'est pas partie à la
convention, si l'Mrique du Sud pourra faire passer en
jugement l'un de ses ressortissants pour avoir commis
un crime visé dans la convention et si un tribunal pénal
international pourra juger un ressortissant sQrl-africain
qui aurait commis un tel crime.

26. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme), répondant à la représentante du
Maroc, dit qu'il préfère ne pas interprét~r pour la
Commission les dispositions du projet de c;onvention. Il
appelle toutefois l'attention Sllr les déclarations faites
par des membres de la Commission concernant la
définition de l'apartheid comme crime contre
l'humanité en droit international, ce qui permettrait à
tous les Etats parties de le sanctionner, qgeUe que soit
la nationalité de la personne en cause. Les Etats non
parties à la convention ne seraient pas liés par le~ dis
positions de celle-ci.

27. M. AL-QADHI (Irak) estime que les questions
soulevées par la représentante du Maroc sont impor
tantes et qu'il est possible d'y répondre par
l'affirmative. Aux termes du projet de conventioQ, cer
tains actes doivent être considérés comme des crimes.
L'article II a pour objectifde définir ces actes. Une fois
le crime défini, il reste à considérer la teneur des me
sures législatives, et ç'est ce qui est fait à l'article IV. Il
faut ensuite déterminer quelles seraieQt les autorités
compétentes pour juger, ce qui fl;lÏt l'objet de
l'article V. L'article IV établit donc une juridiction
pénale d'application universelle et l'article Vdéfinit les
autorités qui auraient compétence pour exercer cette
juridiction pénale universelle. La question est donc de
savoir si des ressortissants sud-africains peuvent ou
non être jugés en vertu de la convention, même si leur
pays n'est pas partie àcelle-ci. Cela ne devrait toutefois
soulever aucun problème puisque l'article IV pose le
principe de l'universalité et que l'article V ,offre deux
possibilités en prévoyant que les personnes ayant
commis de tels crimes peuvent ~tre jugée.s soit Pilf un
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tribunal d'un Etat partie, soit par un tribunal pénal
international. Cette situation n'est pas sans précédent
en droit international.
28. Mme KOROMA (Sierra Leone) dit que tous les
Africains, toutes les personnes ayant des
préoccupations humanitaires et tous les hommes de
bien se féliciteront de l'adoption de toutes mesures
efficaces visant à lutter contre la pratique dangereuse et
inhumaine de l'apartheid. Elle est convaincue que les
motifs qui ont inspiré la convention sont sincères et
reflètent le désir d'élaborer un instrument qui soit un
moyen de dissuasion efficace contre la pratique de
l'apartheid. Elle éprouve des doutes, toutefois, quant à
l'efficacité de l'article V, et la situation qui règne en
Afrique du Sud, bastion de l'apartheid, lui inspire en
particulier des préoccupations. Sa question est donc la
suivante : qui punira qui en Afrique du Sud ? A cet
égard, elle tient à dire que la réponse apportée à la
question soulevée par la représentante du Maroc ne lui
donne pas satisfaction. Cette question est importante,
et la Commission devrait y réfléchir plus avant.

29. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que le Président de la Com
mission des droits de l'homme, en désignant le groupe
visé au paragraphe 1 de l'ariicle VIII, ne ferait que
s'acquitter d'une fonction de caractère administratif. Il
estime que le rôle de la Commission des droits de
l'homme pourrait être défini, en un paragraphe distinct,
dans une résolution accompagnant la convention et que
le Secrétaire général devrait être dépositaire de la con
vention. Il souhaite proposer un amendement au sujet
du mécanisme d'application de la convention.
L'article VIII de la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide est ainsi conçu:
"Toute Partie contractante peut saisir les organes
compétents de l'Organisation des Nations Unies afin
que ceux-ci prennent, conformément à la Charte des
Nations Unies, les mesures qu'ils jugent appropriées
pour la prévention et la répression des actes de
génocide ou de l'un quelconque des autres actes
énumérés à l'article III." Etant donné l'importance du
projet de convention à l'étude et la gravité du crime
d'apartheid, tel qu'il est défini aux articles 1 et II, la
délégation soviétique propose d'incorporer au projet en
cours d'examen une disposition analogue à
l'article VIII de la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide. Il ne pense pas qu'une
telle disposition donnerait lieu à des difficultés et sa
délégation présentera formellement un amendement4
dans ce sens à la séance suivante de la Commission.

30. M. PAPADEMAS (Chypre) dit que pour éviter
toute confusion il convient de se souvenir que la Com
mission examine actuellement le crime d'apartheid du
point de vue juridique et du point de vue politique. Les
articles IV à VIII contiennent des dispositions
touchant la répression du crime d'apartheid, tel qu'il
est défini à l'article II. Un problème se pose concernant
les mesures de caractère juridique à prendre pour juger
toute personne qui aurait commis un tel crime dans un
pays dont elle n'est pas ressortissante. De telles me
sures pourraient nécessiter des modifications du sys
tèmejuridique et de la constitution du pays en question.
L'article V soulève des questions de droit interna
tional: Il ne s'agit pas simplement de faire en sorte que
les ressortissants des Etats parties à la convention

4 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2019.

soientjugés, mais aussi de définir ce que l'on entend par
l'expression "tribunal pénal international" telle qu'elle
figure à l'article V et de déterminer s'il convienf
d'établir des plans en vue de la constitution d'une cour
pénale internationale. Pour ce qui est de l'article VI, il
suppose que le Conseil de sécurité prendrait certaines
décisions que les Etats melnbres et les Etats parties
ser!Üent invités àexécuter. De cette manière, le proces
sus judiciaire envisagé dans la convention fonction
nerait à divers niveaux, et la convention pourrait poser
à tous les intéressés un certain nombre de problèmes
qui ne seraientpas aisés à résoudre. En conséquence, la
Commission ferait bien de ne pas trop se hâter et
d'éviter d'ajouter encore une autre convention à toutes
celles qui ont été ratifiées sans être jamais appliquées,
ou encore d'adjoindre à l'ensemble de la législation
internationale existante un instrument qu'elle pourrait
avoir à abroger ultérieurement.
31. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) dit que le projet de convention représente une
tentative d'organiser la coopération entre les Etats en
vue de l'élimination et de la répression du crime
d"apartheid. Sa délégation ne pense pas que ses dispo
sitions soulèvent de nombreuses difficultés juridiques
ou des problèmes nouveaux. Aux termes du projet de
convention, tous les Etats doivent punir le crime
d'apartheid et ils auraient compétence pour le faire.
Pour ce qui est de la question de savoir qui doit punir un
tel crime lorsque celui-ci est commis en Afrique du Sud,
M. Graefrath pense que c'est l'Etat qui a arrêté le res
ponsable qui doit le faire, conformément à l'article V.
En outre, en vertu de l'article IV, il est possible à un
groupe d'Etats de prendre conjointement des mesures
que chacun d'eux peut prendre séparément. Tout
comme le Tribunal de Nuremberg a été établi pourjuger
des crimes contre l'humanité, un groupe d'Etats pourra
décider de constituer un tribunal spécial pour juger les
personnes qui commettent le crime d'apartheid en '
Afrique du Sud ou ailleurs.

32. M. SCOTLAND (Guyane) fait observer que le
membre de phrase "ou par le tribunal pénal interna
tional qui serait compétent à l'égard de ceux des Etats
parties qui auront accepté sa compétence", à
l'article V, est presque identique au libellé de
l'article VI de la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide.
33. Mme WARZAZI (Maroc) demande Qne fois de
plus dans quelle mesure l'article V est compatible avec
l'alinéa b de l'article IV et si un tribunal international
pourra juger un responsable sud-africain alors même
que l'Afrique du Sud ne serait pas partie à la conven
tion.

Article X

34. M. FUENTES IBA~EZ (Bolivie) dit que
l'article X soulève certains problèmes pour la
délégation bolivienne du fait qu'il est difficilement
conciliable avec les normes juridiques interaméricaines
en vigueur, et en particulier les conventions
interaméricaines relatives à l'asile territorial. Il lui est
donc difficile d'approuver ledit article sous sa forme
actuelle. '

Article XI

35. M. PETHERBRIDGE (Australie) fait observer
que le libellé de l'article XI sous-entend que "Tout
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différend entre les Etats parties concernant
l'interprétation, l'application ou l'exécution" de la
convention ne peut être porté devant la Cour inter
nationale de Justice que si tous les Etats parties
intéressés en font la demande. Il avait cru comprendre
que la demande d'un seul Etat partie était suffisante
dans des cas de ce genre; il serait heureux que le
représentant du Service juridique lui donne des
éclaircissements sur ce point.
36. M. SLOAN (Directeur de la Division des ques
tions juridiques générales), répondant à la question de
la représentante du Maroc, fait observer que

,l'article IV indique clairement que l'apartheid doit être
considéré comme un crime au regard du droit interna-
tional, dont l'universWité ne saurait souffrir par le fait
qu'un Etat donné ratifie ou non la convention.
Toutefois, aux termes de l'article V, seuls les Etats
parties à la convention seraient habilités à adopter les
mesures législatives et autres prévues à l'article,IV.
Ainsi, toute personne qui commet le crime d'apartheid,
même dans un Etat qui n'est pas partie à la convention,
agit en violation du droit et, si elle relève de lajuridic
tion d'un tribunal d'un Etat partie à la convention, elle
peut être jugée et condamnée pour ce crime.

37. Répondant à la question du représentant de
l'Australie, M. Sloan appelle l'attention de celui-ci sur
les mots "sur la demande des Etats parties au
différend" de l'article XI qui, à son avis, signifient qu'il
faut l'assentiment de toutes les parties à un différend
avant que celui-ci soit porté devant la Cour inter
nationale de Justice.
38. M. COSTA COUTO (Brésil) demande si, aux
termes de l'article X, un Etat qui n'est pas partie à la
convention serait obligé d'accéder à une demande
d'extradition de l'un de ses ressortissants, question
qu'il pose compte tenu du fait que la plupart des pays
interdisent l'extradition de leurs ressortissants.
3~. Mme WARZAZI (Maroc) dit n'avoir pas compris
la réponse du Directeur de la Division des questions
juridiques générales à sa question. Elle demande si les
dispositions de la convention s'appliqueront à un Etat
qui n'aura pas adhéré à cet instrument.

40. M. SHAFQAT (Pakistan) demande au Directeur
de la Division des questions juridiques générales com
ment l'on pourra déterminer qui est partie à un
différend, eu égard à l'observation du Directeur selon
laquelle tout différend pourra être porté devant la Cour
internationale de Justice uniquement sur la demande dé
toutes les parties au différend.

41. M. SLOAN (Directeur de la Division des ques
tions juridiques générales), répondant à la question du
représentant du Brésil, fait observer que la seule dis
position du projet de convention relative à l'extradition
est l'article X, lequel ne reconnaît pas automatique
ment le droit d'obtenir l'extradition d'un ressortissant
d'un Etat qui n'est pas partie à la convention. Aussi la
question de l'extradition dudit ressortissant serait à
régler conformément aux traités d'extradition en vi
'gueur entre les Etats.

42. En ce qui concernela question de la représentante
du Maroc, M. Sloan a fait observer que les dispositions
de la convention ne pourront s'apPliquer qu'aux Etats
parties à celle-ci. Cependant, ainsi qu'il l'a déjà
indiqué, un ressortissant d'un Etat non partie à la con
vention peut être puni pour des actes commis dans ledit

Etat s'il relève de la juridiction d'un autre Etat qui est
partie à la convention.
43. Le représentant du Pakistan a demandé comment
l'on pourra déterminer qui est partie à un différend. La
décision en la matière relève de la compétence de la
Cour internationale de Justice elle-même. M. Sloan
souligne que son interprétation de l'article XI laisse
intacte la compétence de la Cour internationale en vertu
d'autres' instruments tels que les déclarations par les
quelles les Etats reconnaissent lajuridiction obligatoire
de la Cour.
44. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) fait observer que, bien que
l'Afrique du Sud ne soit partie à aucune des conven
tions internationales relatives aux crimes contre
l'humanité, elle a adhéré aux Conventions de Genève et
aux traités de paix conclus après la seconde guerre
mondiale, lesquels stipulent que les personnes coupa
bles de crimes de guerre et de crimes contre la paix et
l'humanité seront arrêtées et jugées. Même si l'Afrique
du Sud n'avait pas adhéré à ces conventions, elle ne
serait pas pour autant déliée des obligations qui lui
incombent en la matière au regard du droit interna
tional.
45. Le Directeur de la Division des questionsjuridi
ques générales a souligné à juste titre que l'on ne peut
obliger l'Afrique du Sud à respecter les dispositions de
la convention si elle n'adhère pas à celle-ci. Mais,
qu'elle y adhère ou non, l'Afrique du Sud est tenue
d'empêcher que ne soient commis des actes considérés
comme crimes au regard du droit international et de les
réprimer. Comme l'apartheid est considéré en droit
international comme un crime contre l'humanité, les
dispositions de la convention pourraient également
avoir un caractère obligatoire pour l'Afrique du Sud.
46. En ce qui concerne les dispositions de l'article X,
M. Smirnov fait observer que la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide con
tient des dispositions analogues. L'article X ne pose
pas de problèmes pour les ressortissants des Etats par
ties à la convention. Pour ce qui est des ressortissants
d'Etats non parties à la convention, la dérogation
énoncée dans ledit article est justifiée en ce qui con
cerne le crime d'apartheid.

47. En ce qui concerne les dispositions de l'article XI,
M. Smirnov partage l'opinion selon laquelle les
différends ne doivent être portés devant la Cour inter
nationale de Justice que sur la demande de toutes les
parties intéressées. Celles-ci auront ainsi la possibilité
de régler le différend par d'autres moyens, et de ne le
porter devant la Cour internationale qu'en dernieI: re
cours.
48. M. VERRET (Haïti) aimerait savoir si, compte
tenu du fait que le système d'apartheid est appliqué par
des gouvernements et non par des particuliers, le
représentant d'un gouvernement qui pratique
l'apartheid peut être arrêté sur le territoire d'un Etat
partie à la convention et jugé pour ce crime.
49. M. SLOAN (Directeur de la Division des ques
tions juridiques générales) pense pouvoir répondre à la
question par l'affirmative. Cependant, il~erait
préférable que les auteurs du projet de convention indi
quent quelles étaient leurs intentions à cet égard.
50. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) estiJ.1le qu'il existe une contradiction
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Organisation des travaux

61. Le PRÉSIDENT, se référant au point 63 intitulé
"Droits de l'homme et progrès de la science et de la
technique: rapport du Secrétaire général", que la
Commission avait décidé d'examiner au début de
décembre, dit qu'il a été informé que le Directeur
général de l'UNESCO serait à New York le
12 novembre ou vers cette date. S'il n'entend pas
d'objection, il considérera que les membres de la
Commission décident de permettre au D~recteur
général de l'UNESCO de prendre' à ce moment-là la
parole devant la Commission et de répondre aùx ques
tions.

Il en est ainsi décidé.

53. M. SCOTLAND (Guyane) propose un amen
dementS tendant à ce que les trois derniers mots de
l'article XII soient supprimés et que l'article se termine
par les mots "y adhérer".

entre l'article X du projet de convention et l'article VII raison de l'importance de la convention, mais il est sûr
de la Convention pour la prévention et la répression du que beaucoup plus de 10 Etats y adhéreront.
crime de génocide, dans lequel les Etats parties à la 57. M. SCOTLAND (Guyane) s'associe aux observa-
Convention s'engagent à accorder l'extradition tions du représentant de l'Union des Républiques
conformément à leur législation et aux traités en vi- socialistes soviétiql;les.

gueur. 58. M. Scotland propose un amendement tendant à
51. M. PETHERBRIDGE (Australie) dit que la supprimerlesmots "ou d'adhésion" qui figurent àlafin
réponse donnée par le Directeur de la Division des du paragraphe 1 de l'article XIV, qui se terminerait
questions juridiques générales à la question soulevée alors par le mot "ratification". La question de
par le représentant d'Haïti ne tient pas compte de la l'adhésion ne peut se poser tant que la convention n'est
question de savoir si l'immunité diplomatique peut pas entrée en vigueur.
l'emporter sur les dispositions du projet de convention
à l'étude. 59. M. SLOAN (Directeur de la Division des affaires

juridiques générales), répondant au représentant de
52. A propos de l'article XI, le représentant de l'Australie, dit qu'il ne voulait pas se prononcer sur la
l'Australie demànde s'il est d'usage courant, aux question, de l'immunité diplomatique. Son
termes des traités et conventions internationaux, que interprétation du projet de convention était que cet
des' différends ne soient portés devant la Cour inter- instrument disposait qu'un ressortissant d'un Etat non
nationale de Justice que, si toutes les parties le deman- partie à la convention accusé du crime d'apartheid peut
dent. Dans l'article 17 du projet de convention inter- être arrêté etjugé. Il est difficile de dire siles obligations
nationale sur la protection des journalistes en mission qui incomberont aux Etats en vertu de la convention
périlleuse dans les zones de conflit armé (AI9073, an- l'emporteront sur l'obligation qu'ils ont de respecter
nexe), il est dit que l'une quelconque des parties à un l'immunité diplomatique. Il,, serait, utile que les
différend peut porter celui-ci devant la Cour inter- délégations qui ont rédigé le projet de convention avant
nationale. que celui-ci soit adopté par le Conseil économique et

social élucident ce point. ,
60. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme), répondant à la question posée
antérieurement par le représentant du Brésil, dit
qu'autant qu'il a pu le déterminer, c'est apparemment
pour plusieurs raisons que la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale stipule que la convention entrera en vigueur
après le dépôt du vingt-septième instrument de ratifica
tion. Plusieurs chiffres avaient été proposés. Parmi les
éléments qui sont intervenus dans la décision il y a eu le
fait que la convention prévoyait la constitution d'un
comité de 18 membres, que le Conseil économique et
social comptait à cette époque-là 27 membres et que ce
chiffre correspondait également à peu près à un tiers du
nombre des Etats alors Membres de l'Organisation des
Nations Unies.

Article 'XII

54. M. PAPADEMAS (Chypre) suggère que le mot
"dixième" soit remplacé par le mot "trente
cinquième" dans le paragraphe 1 de l'article XIV.

55. M. COSTA COUTO (Brésil) rappelle qu'il fallait
27 instruments de ratification pour que la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale puisse entrer en vigueur.
M. Costa Couto demande quelle est la raison qui a dicté
le choix de ce nombre. Une convention internationale
ne peut avoir de valeur pratique que si elle est de portée
universelle. La disposition tendant à ce que le projet de
convention entre en vigueur après le dépôt du dixième
instrument de ratification ou d'adhésion semble en con
tradiction avec ce principe d'universalité.

56. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) fait observer que le nombre
d'instruments d'adhésion exigés pour l'entrée en vi
gueur de diverses conventions internationales varie
considérablement. Le chiffre prévu à l'article XIV
semble avoir été choisi en fonction principalement du
nombre d'Etats représentés àla Troisième Commission
et tenç! à garantir que la convention entrera rapidement
en vigueur. M. Smirnov est en faveur de ce chiffre en

Article XIV

S Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2018. La séance est levée à 13 h 10.
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2DD5e séance
Mercredi 24 octobre 1973, à lS h 20.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
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A/C.3/SR.2005

POINT S3 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
. (suite) [A/9003 et Corr.1, chap. XXDI, sect. A.1 et

A.2, et XXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Add.l et 2,
A/909S et Add.1, A/9139, A/9177, A/C.3/L.2016 à
2017] :

b) Projet de convention sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid (suite) [A/9003 et Corr.1,
chap. XXID, sect. A.2, A/909S et' Add.1,
A/C.3/L.2016 à 2019]

1. M. LÜTEM (Secrétaire de la Commission) donne
lecture des amendements au projet de corvention
(A/9095, annexe, et A/9095/Add.1) présentés par les
délégations du Ghana (A/C.3/L,2016), de l'Egypte
(A/C.3/L,2017), de la Guyane (A/C.3/L,2018) et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
(A/C.3/L,2019).
2. M. Rios (Panama) regrette de n'avoir pu participer
ni aux débats sur ce point de l'ordre du jour ni à la
célébration du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Pour
cies raisons historiques, le Panama a traditionnellement
désavoué toute forme de discrimination, comme en
témoignent l'article 16 de la Constitution de 1904,
l'article 21 de la Constitution de 1946 et les articles 19
et 20 de la Constitution de 1972. En outre, des circons
tances de diverses natures ont fait que le Panama abrite
les groupes humains les plus divers dans un climat de
coexistence harmonieuse, ce qui explique son refus de
toute forme de racisme. La délégation panaméenne a
donc ~ollaboré avec enthousiasme aux travaux qui ont
abouti à l'adoption de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, à laquelle le Panama est partie depuis le
5 janvier 1969. Les principes de base de la Convention
ont été incorporés à la législation panaméenne et sont
diffusés et enseignés dans les écoles de la République.

3. En ce qui concerne l'apartheid, le Panama a tou
jours soutenu que ce système était odieux et répugnant
et qu'il fallait le combattre sans relâche dans toutes les
parties du monde. Pour la délégation panaméenne, la
lutte contre l'apartheid est une lutte pour la paix, étant'
donné qu'il ne peut y avoir de paix tant que subsistent
des régimes racistes qui font de la ségrégation raciale
une politique d'Etat, ni tant que certaines puissances
s'obstinent à maintenir des peuples entiers sous le joug
colonial ou à perpétuer des situations coloniales de
nature explosive. Le Panama, qui a lui-même eu à souf
frir de la discrimination raciale, est à l'avant-garde de la
lutte contre ce fléau; c'est pourquoi il appuie le projet
de convention sur l'élimination et la répression, du
crime d'apartheid, réaffirmant ainsi une ligne de con
duite internationale déjà exposée le 21 mars 1973 par
M. Aquilino Boyd dans la ville de Panama, à l'occasion
d'une nouvelle célébration de la Journée internationale
pour l'élimination de la discrimination raciale.

4. M. VARGA (Hongrie) se déclare énergiquement en
faveur de l'adoption rapide du projet de convention car
il estime que son adoption et son entrée en vigueur
constitueraient une importante mesure pratique dans la
voie de l'élimination définitive du racisme et de sa
forme la plus inhumaine et la plus cruelle" l'apartheid,
et donneraient un nouvel élan à la lutte mondiale contre
toutes les formes de discrimination raciale. La
délégation hongroise est convaincue que l'adoption de
la convention renforcerait encore les instruments inter
nationaux qui existent déjà dans le domaine des droits
de l'homme, tels que la Convention pour la prévention
et la répression du crime de génocide et la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale.

5. Le représentant de la Hongrie estime que le
nombre limité d'amendements dont la Commission est
saisie montre clairement que le texte a été préparé avec
soin et qu'il est désormais prêt à être adopté. En ce qui
concêrne lesdits amendements, la délégation hongroise
appuie celui du Ghana (A/C.3/L,2016), qui, à son avis,
améliore le texte du préambule en apportant des
précisions qui éliminent certaines ambiguïtés. Elle n'a
pas non plus de difficultés à accepter l'amendement
présenté par l'Egypte (A/C.3/L,2017). De même, la
délégation hongroise accueille avec satisfaction
l'amendement présenté par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/C.3/L,2019), qu'elle est
disposée à appuyer, tout comme les deux suggestions
faites par la Guyane (A/C.3/L,2018).

6. Mme MANDARA (République-Unie de Tanzanie)
appuie énergiquement le projet de convention et se
féliciterait de le voir approuvé par la quasi-totalité des
délégations. La délégation tanzanienne est convaincue
que l'adoption de ce projet de convention renforcerait
les autres instruments adoptés pour lutter contre le
racisme, la discrimination raciale t?t l'apartheid, lutte
que l'Organisation des Nations Unies mène depuis sa
création. En outre, elle appuie tous les amendements
présentés et invite instamment toutes les délégations à
considérer le projet de, convention dans sa véritable
perspective, celle de la lutte contre le racisme, la dis
crimination raciale et l'apartheid, notamment en Afri
que du Sud.

7. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit qUe le faible nombre des amendements
et des observations prouve que le texte a été établi avec
beaucoup de soin par la Commission des droits de
l'homme et le Conseil économique et social et qu'il peut
être adopté par la Troisième Commission. La
délégation de l'URSS n'a pas de difficulté à appuyer les
amendements présentés par certains autres pays; quant
à l'amendement qu'elle a elle-même proposé
(A/C.3/L,2019), elle en a déjà exposé les motifs et il ne
lui semble pas nécessaire de donner de plus amples
explications. Elle voudrait toutefois apporter à
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l'amendement de l'URSS une légère modification l ,

consistant à supprimer, dans la dernière partie du
nouvel article proposé, les mots "ou l'un quelconque
des autres actes indiqués à l'article II de la présente
Convention" ,la mention du crime d'apartheid rendant
ce membre de phrase inutile.
8. M. ALFONSO (Cuba) rappelle que Cuba a tou
jours voté pour les résolutions condamnant les prati
ques d'apartheid et la discrimination raciale en général
et qu'à la sessionprécédente, lors de l'examen du projet
de convention, son pays s'était prononcé en faveur de
l'adoption de cet instrument par la Troisième Commis
sion, étant convaincu qu'il ne faut perdre aucune occa
sion de renforcer l'appareil juridique dont on dispose
pour combattre les crimes contre l'humanité. Il est
indéniable que la qualité juridique du document à
l'étude souffré de la rapidité avec laquelle il a été
préparé; péanmoins, étant donné les efforts évidents
qui ont été faits pour l'améliorer, Cuba est disposé à
appuyer le projetde convention.
9. En ce qui concerne les amendements présentés,
Cuba estime que celui du Ghana (A/C.3/L.2016) intro
duirait un changement positif dans le préambule; en
effet, l'objectifrecherché n'est pas seulement de nature
pragmatique, à savoir éviter des crises graves, mais
aussi de promouvoir le respect deJa ~gnité humaine, le
progrès et la justice. Cuba appuie aussi l'amendement
présenté par l'Egypte (A/C.3/L.2017) car le nouveau
libellé de l'alinéa a de l'article IV met l'accent sur
l'objectif proposé en soulignant les obligations que les
Etats doivent contracter. L'amendement de la Guyane
(A/C.31L.2018) aura également l'appui de Cuba, tout
comme celui de l'URSS (A/C.3/L.2019) qui ajoute au
projet des éléments utiles.
10. M. BAL (Mauritariie) indique que le Groupe afri
cain l'a chargé de demander à la Commission, par
l'intermédiaire du Président, de renvoyer le vote sur le
projet de convention à une date ultérieure, qui serait
laissée à l'entière discrétion du Président. Le vote ne
peut avoir lieu pendant la séance en cours alors que les
consultations se poursuivent encore. La délégation
mauritanienne. se propose de demander un vote
enregistré sur certains articles, sinon sur l'ensemble du
projet de convention.
11. M. CATO (Ghana) appuie la demande du
représentant de la Mauritanie visant à renvoyer le vote
à une date ultérieure. La Commission pourrait peut
être voter à la séance suivante, puisqu'un projet de
résolution sur la question à l'étude est en préparation2•

Le reste de la séance en cours pourrait être consacré à
apporter la dernière touche à ce projet de résolution
avant de le transmettre au Secrétariat. .
12. Mme WARZAZI (Maroc) propose que le
Président accepte que d'autres amendements soient
déposés durant la séance en cours. Elle signale ensuite
que, dans la version française de l'article V duprojet de
convention, on dit: "le tribunal pénal international";
or comme il n'a jamais été question jusque"là de ce
tribunal, ni de la façon dont il serait constitué ou de sa
composition, il serait préférable d'employer l'article
indéfini "un": En ce qui concerne l'article II, il serait
souhaitable ·,de le rendre plus explicite; aussi,
Mme Warzazi propose-t-elle d'ajouter, après l'adjectif

1 Le texte modifié de l'amendement a été ultérieurement distribué
Sous la cote A/C.3/L.2019/Rev.1.

2 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2022.

"raciales", le membre de phrase "telles qu'elles sont
pratiquées en A.frique australe".
13. Le Maroc se félicite que l'URSS ait supprimé la
dernière partie du nouvel article qu'elle propose
(A/C.3/L.2019) et annoQce que la délégation marocaine
appuiera· cet amendement. Pour ce qui est de
l'amendement présenté par l'Egypte (A/C.3/L.2017),
Mme Warzazi signale que, dans la version française, le
terme anglais "doctrines" a été traduit par "thèses" et
ne comprend pas pourquoi on n'a pas utilisé le terme
français "doctrines". Elle propose donc que la version
française du document soit rectifiée. .
14. Le PRÉSIDENT, répondant aux points d'ordre
soulevés par les délégations mauritanienne, ghanéenne
et marocaine, se félicite des efforts déployés par le
Groupe africain pour parvenir à un accord et annonce
que, s'ilo'y a pas d'objections, la date limite pour le
dépôt des amendements sera reportée au lendemain à
18 heures et que le vote sur le projet de convention aura
lieu le vendredi 26 octobre 1973.

Il en est ainsi décidé.

15. M. BADAWI (Egypte) déclare que son pays ap
puie le projet de convention ainû que les amendements
y relatifs.
16. Mme MARICa (Mali) dit que sa délégation appuie
le projet de convention car le Mali est en faveur de tout
instrument pouvant contribuer à éliminer le crime
d'apartheid. Sans préjudice de cet appui, elle voudrait
présenter certains amendements3 mineurs en'vue de
renforcer l'esprit du projet. .
17. Au prémier alinéa du préambule, ·la délégation

.malienne souhaiterait que les mots "S'inspirant de"
soient remplacés par "Rappelant les dispositions~...
Les deuxième et troisième alinéas commenceraient par
"Considérant" au lieu de "Se référant". Au huitième
alinéa, le mot "aussi" serait supprimé et, après le mot
"troublent", seraient ajoutés le~ mots "et menacent".
En outre, le neuvième alinéa du préambule senut
modifié comme suit:

"Convaincus qu'une convention internationale
sur l'élimination 'et la répression du crime
d'apartheid permettrait d'adopter de nouvelles me
sures en vue de supprimer et de sanctionner ce
crime."

18. En ce qui concerne le dispositif, le terme
"mentionnés" serait remplacé par "définis" àl'article
premier. Le début de l'article II serait le suivant:
"Aux ,fins de la présente Convention, .l'expression
"crime d'apartheid" englobe ..... , et il y serait
apporté en outre la· modification proposée par la
représentante du Maroc. A l'alinéa a du même article,
le terme "sûreté" serait supprimé car l'on ne .voit pas
très bien de quelle manière le droit à la sûreté de la
personne peut être refusé. A la rubrique ii du même
alinéa, les mots "ou mentale" seraient supprimés car
l'intégrité physique comprend l'intégrité mentale.
Après "intégrité physique", on pourrait ajouter .les
mots "à la liberté ou à la dignité".
19. A l'article III, après le mot "international", on
ajouterait" , et quel que soit le mobile,". Pour ce qui est
de l'article V, la délégation malienne pense, comme la
délégation marocaine, qu'il vaudrait mieux remplacer
l'article "le" Par "un.... Au sujet de l'article XIV,

3 Idem, A/C.3/L.2021.
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Mme Marico estime, avec la délégation chypriote,
que, au paragraphe 1, il faudrait remplacer "dixième"
par "trente-cinquième".
20. Quant aux autres amendements déposés, le Mali
leur donne à tous son agrément, sous réserve que
l'Egypte accepte de corriger le mot "thèses" figurant
dans la, version française de son amendement
(A/C.3/L.2017).
21. Mlle BIHI (Somalie) déclare que la République
démocratique somalie a participé et participera tou
jours à la lutte contre l'apartheid, le racisme, la dis
crimination raciale, la domination étrangère et toutes
les autres pratiques impérialistes, ,colonialistes et
néo-colonialistes, afin de contribuer au maintien èt au
renforcement de la paix et de la sécurité inter-

,nationales. C'est ainsi qu'il est clairement énoncé dans
la première charte de la Révolution du 21 octobre 1969,
entre autres dispositions, que la République
démocratique somalie, résolue à collaborer avec tous
les peuples du mondepourJa réalisation de la paix, dela
justice sociale et de l'égalité, apportera son soutien à la
solidarité internationale ainsi qu'aux mouvements de
libération nationale, s'opposera à toutes les formes de
coloniali~me et de néo-colonialisme et luttera contre
elles, reconnaîtra le principe de la coexistence pacifi~
que entre les peuples et coopérera à son application, et
maintiendra sa politique de neutralité positive.

22. Les dangers que l'apartheid fait peser sur
l'ensemble de l'humanité et notamment surIes peuples
de l'Mrique australe et les Etats africains indépendants
ont amené l'ONU à adopter, au cours des deux der
nières décennies, un grand nombre de mesures visant à
éliminer le régime illicite d'apartheid en Mrique du
Sud. Parmi ces mesures, il convient de mettre en relief
la création du Comité spécial de l'apartheid, diverses
résolutions de l'Assemblée générale, notamment la
,résolution 1761 (XVII), et les résolutions du Conseil de
sécurité, particulièrement la résolution 282 (1970). En
dépit de tous ces efforts, le régime de la, minorité
blanche d'Mrique du Sud a intensifié sa répression
contre la population autochtone et s'est engagé dans
une politique d'agression permanente dirigée contre les
Etats africains indépendants voisins. La conclusion
logique de ce qui précède est que divers Etats Membres
ont non seulement ignoré les résolutions de l'ONU sur
l'apartheid, mais encore accru leur aide politique, mili
taire, économique et autre à l'Mrique du Sud,
renforçant et perpétuant ainsi le régime d'apartheid. A
cet égard, il convient' de rappeler les propos que
M. Barakat Ahmad, rapporteur du Comité spécial de
l'apartheid, a tenus à la 859ème séance de la Commis
sion politique spéçiale lors de la présentation du rapport
du Comité spécial concernant l'application par les Etats
des résolutions de l'ONU relatives à l'apartheid
(A/9168). Parlant de ce rapport, M. Ahmad a dit qu'il
n'était guère tlatteubpour la moralité internationale et
que l'inefficacité de l'action internationale, et donc la
persistance et l'aggravation de la situation critique en
Mrique du Sud et dans toute l'Mrique australe,
n'étaient pas à mettre uniquement sur le compte du
régime sud-africain mais également sur celui de certains
Etats etde certains intérêts étrangers, économiques et
autres, qui collaboraient avec ce régime.

23. -La délégation somalie observe avec une
appréhension grandissante la situation raèiale explo
sive existant en Mrique du Sud, qui exige une action

collective et décisive afin d'éviter un affrontement ra
cial' sanglant. De même, elle est convaincue que la
Commission, en adoptant à l'unanimité le projet de
convention, contribuerait dans une mesure
considérable à la réalisation de l'objectif commun qui
est de réprimer et châtier le crime d'apartheid, et
remédierait à la grave carence qu'on a pu observer de la
part de l'Organisation jusqu'à présent. La délégation
somalie a déjà voté en faveur du projet de convention
lorsque le Comité spécial de l'apartheid l'a examiné à
ses 248ème et 249ème séances. Ce Comité a
recommandé à l'Assemblée générale d'en adopter le
texte complet et a lancé un appel poùr obtenir qu'un
plus grand nombre d'Etats Membres se portent auteurs
du projet de convention à l'Assemblée générale.
Répondant à cet appel, la délégation somaliedécide de
se porter sur la liste des auteurs du projet de convention
et espère que ce dernier sera jugé acceptable par
l'ensemble de la Commission. En outre, la délégation
somalie appuiera sans difficulté les amendements
proposés par les délégations égyptienne, ghanéenne,
guyanaise, marocaine et soviétique.

24. Mlle FAROUK., (Tunisie) signale que la
délégation tunisienne ne voit aucune difficulté à voter
pour le projet de convention ainsi que pour les
amendements y relatifs. A propos de l'amendement de
l'Egypte (A/C.3/L,2017), elle indique qu'il conviën
drait de parler de "politiques" plutôt que de thèses-ou
de doctrines puisqu'au huitième alinéa du préambule du
projet, il est question de la "politique d'apartheid".

25. M. ORSO (Mongolie) déclare que la délégation
mongole accorde une grande importance au projet de
convention, étant donné que l'intensification et la
perpétuation. de la politique d'apartheid constituent
une menace pour la paix et la sécurité internationales. Il
serait logique qu'après les instruments et les
résolutions que l'ONU a adoptés depuis 20 ans, elle
adopte désormais un instrumentjuridique international
de caractère obligatoire; or, le projet de convention
réunit à cet égard les conditions nécessaires. Il impose
aux Etats l'obligation et la responsabilité morale et
juridique de réprimer et de punir l'apartheid. Le projet
de convention n'est pas une simple déclaration mais un
instrument juridique efficace visant un objectif com
mun, la liquidation de l'apartheid, et son adoption
serait une mesure opportune. De même, il compléterait
de façon appropriée la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale. La délégation mongole a toujours soutenu les
efforts tendant à éliminer le colonialisme, le racisme et
la discrimination raciale, et elle est convaincue que
l'adoption du projet de convention constituerait une
importante contribution à ces efforts. C'est pourquoi
elle appuiera avec plaisir, elle aussi, le projet de con
vention, en espérant le voir adopté par la Troisième
Commission. Elle n'éprouvera non plus aucune
difficulté à voter pour les amendements qui ont été
présentés.

26. M. LEHTlHET (Algérie) dit que le projet de con
vention sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid constitue un important document qui,
ajouté à la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale,-viendra
renforcer les efforts faits par la communauté inter
nationale pour réprimer et châtier l'apartheid et qui a
donc l'appui de la délégation algérienne. En ce qui
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concerne l'amen,dement proposé oralement par la
représentante du Maroc au sujet de l'article II,
M.. Lehtihet estime qu'il serait en effet approprié de
préciser la région géographique visée. En outre, il est
heureux que le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques ait bien voulu sup
primer dans son amendement (A/C.3/L.2019) les mots
"ou l'un quelconque des autres actes indiqués à
l'article II de la présente Convention". La délégation
algérienne votera également pour les amendements
contenus dans les documents A/C.3/L.2016,
A/C.31L.2017 et A/C.3/L.2018 et se réjouit que le
Président ait eu la sagesse de prolonger le délai prévu
pour le dépôt des amendements.
27. M. THOMAS (Libéria) déclare que la République
du Libéria est opposé à toute forme de discrimination
raciale et que sa politique vise à éliminer tout système
raciste limitant la liberté de l'homme. En outre, elle est
opposée sans équivoque à l'apartheid. Tout en esti
mant que le projet de convention ne constitue pas une
formule idéale et présente plusieurs défauts,

M. Thomas reconnaît qu'il vaut mieux l'adopter que de
ne conclure aucune convention dans ce domaine. C'est
pourquoi il s'estime tenu de s'aligner sur la position de
ceux qui appuient le projet de convention et de lui
accorder également son soutien, de même qu'aux
amendements qui ont été présentés.

28. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) estime, après avoir étudié
l'article VIII tel qu'il figure dans le document.
A/9095IAdd.1, qu'il convient d'examiner certains
défauts du texte des articles VII et IX. C'est ainsi que
dans l'article VII il faudrait remplacer l'expression
"suivant un calendrier qui sera fixé par . . ." par les
mots' 'au groupe créé conformément à l'article VIII".
De cette manière, l'article VII s'articulerait avec
l'article VIII. Quant à l'article IX, il serait désormais
logique de mettre à la place des points de suspension les
mots "la Commission des droits de l'homme".

La séa,nce est levée à 17 heures.

200&e séance
Jeudi 25 octobre 1973, à 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
A/C.3/SR.2006

POINT 53 DE L'ORDRE nu JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
. (suite) [A/9003 et Corr.1, chap. XXIll, sect. A.1 et
A.2, et chap. XXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Add.1 et
2, A/9095 et Add.1, A/9139,.J)./9177, A/C.3/L.2016
à 2023] :

b) Projet de convention sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid (suite) [A/9003 et Corr.1,
chap. XXIll, sect. A.2, A/9095 et Add.1, A/C.3/
L.2016 à 2023]

1. M. CATû (Ghana), présentant le projet de
résolution publié sous la cote A/C.3/L.2022, note que le
projet de convention (A/9095, annexe, A/90951Add.1) a
déjà été approuvé par la Commission des droits de
l'homme, le Conseil économique et social et le Comité
spécial de l'apartheid et que le Secrétaire général l'a
communiqué aux gouvernements des Etats Membres
de l'ONU ou membres des institutions spécialisées
pour qu'ils fassent connaître leurs observations à son
sujet. Les auteurs du projet de résolution sontconvain
cus que la communauté internationale cherche enfin à
adopter des mesures efficaces: pour éliminer
l'apartheid. '

2. Le but essentiel du projet de convention est de
mettre l'apartheid hors la loi et de couper la clique
raciste d'Afrique du Sud et ceux qui la soutiennent de
tout contact avec le monde civilisé. Le représentant du
Ghana espère que les craintes exprimées par quelques
délégations au sujet de certaines dispositions du projet
se sont dissipées depuis que les membres ont eu la
possibilité d'en améliorer le texte. Il existe très peu
d'instruments juridiques qui soient parfaits, et il serait
injuste de. penser que la convention puisse être une

source de confusion. Elle doit au contraire permettre de
remédier au chaos causé par la politique d'apartheid,
qui a jusque-là menacé les relations amicales entre les
Etats ainsi que la paix et la sécurité internationales.
3. Dans la Proclamation de Téhéran1 , adoptée par la
Conférence internationale des droits de l'homme réunie
à Téhéran en 1968, la communauté internationale a été
priée d'avoir recours à tous les moyens pour éliminer le
fléau de l'apartheid et le caractère légitime de la lutte
contre l'apartheid a été reconnu. Le projet de conven
tion dont est actuellement saisie la Commission répond
à l'appel ainsi lancé dans la Proclamation de Téhéran.
4. M. Cato donne lecture du projet de résolution etfait
observer que ses auteurs ont révisé le paragraphe 5 du
dispositif, qui commence désormais ainsi: "Prie le
Conseil économique et social d'inviter la Commission
des droits de l'homme à assumer ...". M. Cato espère
que la Commission réservera un accueil favorable au
projet de résolution et souligne qu'il est urgent que la
communauté internationale relève le défi de l'apartheid
et adopte toutes mesures efficaces pour châtier ceux
qui se rendent coupables de ce crime.
5. M. KRISHNAPPA (Inde) a été frappé par le
défaitisme qui semble avoir saisi quelques membres de
la Commission, pour lesquels il est inutile d'adopter
une convention sur l'apartheid, parce que les
résolutions antérieures sur ce sujet n'ontpas été suivies
d'effet. D'autres délégations pensent au contraire que
c'est précisément pour cette raison qu'il faut s'efforcer
de rendre la convention à l'étude aussi efficace que
possible.'

1 Acte final de la Conférence internationale des droits de l'homme
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.68.XIV.2),
chap. II.
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6. Non seulement le projet de convention qualifie
l'apartheid de crime, mais il fait de ceux qui s'en ren
dent coupables des criminels, ce qui représente un
changement considérable dans la façon d'aborder le
problème.

7. Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, les
puissances coloniales portent la responsabilité d'avoir
laissé l'apartheid prospérer et se développer. La politi
que de la délégation indienne à ce sujet est sans
équivoque. L'apartheid est un délit qu'il faut
définitivement extirper. Renoncer à la lutte au stade
actuel serait une invitation au désastre, car le monde ne
tarderait pas à oublier que l'apartheid existe toujours et
continue à se développer.

8. M. Krishnappa rappelle aux membres de la Com
mission que l'Inde n'a cessé d'être à l'avant-garde de la
lutte contre l'apartheid. C'est l'Inde qui a porté le fléau
de la discrimination raciale à l'attention de
l'Organisation des Nations Unies et qui, la première, a
soulevé la question de l'apartheid à la tribune de
l'Organisation et indiqué que c'était une question qui
relevait de la Charte. C'est en grande partie sur
l'initiative de l'Inde que l'Mrique du Sud a été exclue
du Commonwealth. En 1945, l'Inde a été le premier
pays à rompre ses relations commerciales avec
l'Afrique du Sud pour protester contre la politique
raciste de ce pays, malgré le sacrifice économique im
portant que cela représentait pour elle. L'Inde a aidé les
mouvements de libération dans toute l'Mrique,
accordé des bourses aux réfugiés africains et, malgré la
lourde charge que cela représente pour ses ressources
limitées, elle verse des contributions régulières aux
divers fonds de l'Organisation des Nations Unies et à
d'autres fonds affectés à la lutte contre le colonialisme
et l'apartheid et apporte son aide aux victimes de
l'apartheid.

9. Si le projet de convention n'est pas parfait, ce n'est
pas une raison pour y renoncer. Le représentant de
l'Inde est sûr que l'adoption du projet contribuera à
accélérerla lutte contre l'apartheid et espère qu'il sera
adopté par consensus.

10. M. GOLOVKO (République socialiste soviétique
d'Ukraine) dit que l'adoption du projet de résolution
A/C.3/L.2022 et du projet de convention constitueront
un jalon dans la lutte contre l'apartheid. La position de
sa délégation à ce sujet est bien connue. Elle a été parmi
les premières à émettre l'idée qu'une convention inter
nationale apporterait beaucoup à la lutte contre
l'apartheid et le colonialisme. La délégation ukrai
nienne est membre du Comité spécial de l'apartheid
et, là aussi, elle a participé à la lutte.

11. Au moment où la politique d'apartheid prend en
Afrique australe des formes monstrueuses et menace la
paix et la sécurité internationales, la nécessité et
l'opportunité d'adopter une convention internationale
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid
ainsi que des autres violations des droits de l'homme
sont ressenties ~vec une acuité particulière.

12. La convention constituerait un apport important
au droit international. L'apartheid a toujours été
considéré comme un crime contre l'humanité. Le projet
de convention a pour but de donner une définition
précise de ce crime et d'établir des sanctions. La
délégation ukrainienne n'a aucune peine à appuyer les

amendements au projet de convention proposés
jusqu'alors.
13. En ce qui concerne le projet de résolution
A/C.3/L.2022, la délégation ukrainienne se félicite en
particulier du paragraphe 4 du dispositif concernant la
publicité extrêmement utile à donner aux buts de la
convention.
14. Le PRÉSIDENT annonce que l'Algérie,
l'Egypte, le Gabon, la Gambie, la Guyane, la Jamaïque,
le Kenya, Madagascar, le Mali, la Mauritanie, le Niger,
la Tchécoslovaquie, la Yougoslavie et la Zambie se
sont joints aux auteurs du projet de résolution publié
sous la cote A/C.3/L.2022, et le Niger et le Pakistan aux
auteurs de l'amendement A/C.3/L.2020 au projet de
convention.

15. M. SHAFQAT (Pakistan) dit que l'amendement
publié sous la cote A/C.3/L.2020 permettra de préciser
clairement que le projet de convention, par sa portée et
son application, vise spécifiquement la question de
l'apartheid. Le représentant du Pakistan est persuadé
que l'amendement dissipera les doutes des délégations
qui ont exprimé certaines réserves quant à la définition
et à la portée du terme "apartheid", et que les
délégations qui n'étaienJ pas en mesure de le faire au
paravant appuieront désormais le projet de convention.

16. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) déclare qu'une fois adopté, le
projet de résolution A/C.3/L.2022 occupera une posi
tion particulière parmi les résolutions déjà adoptées
dans le cadre de la lutte contre l'apartheid.
L'Assemblée générale et divers organes des Nations
Unies examinent depuis de nombreuses années le pro
blème de l'apartheid. De 1945 à 1960 l'Assemblée a
lancé à maintes reprises des appels au Gouvernement
sud-africain pour qu'il mette fin à sa politique
d'apartheid compte tenu des obligations qui lui incom
bent au termes de la Charte des Nations Unies. Ces
appels sont restés sans réponse.

17. A partir de 1960, le Conseil de sécurité d'une part
et l'Assemblée générale d'autre part ont adopté de
nombreuses résolutions et décisions demandant au
Gouvernement sud-africain de mettre fin à sa politique
d'apartheid et lançant des appels aux Etats Membres
pour qu'ils prennent, séparément ou collectivement,
des mesures. pour contribuer à l'élimination de
l'apartheid en rompant leurs relations diplomatiques,
commerciales et autres avec l'Mrique du Sud. Toutes
ces résolutions et décisions sont loin d'avoir atteint leur
but. L'Mrique du Sud a même intensifié sa politique de
discrimination raciale et, au cours des dix dernières
années, les échanges commerciaux et la coopération
militaire et autre entre l'Afrique du Sud et plusieurs
pays développés ont beaucoup progressé. A l'heure
actuelle, plus de vingt Etats Membres de l'Organisation
des Nations Unies entretiennent des relations diplo
matiques avec l'Mrique du Sud.

18. Des mesures efficaces auraient dû être prises de
puis longtemps pour éliminer le crime d'apartheid. Aux
vingt-sixième et vingt-septième sessions de
l'Assemblée, la délégation soviétique, en coopération
avec d'autres, a déployé ses meilleurs efforts pour
préparer un projet de convention. La Commission des
droits de l'homme a beaucoup contribué à en améliorer
le texte. Le projet de convention, tel qu'il est actuelle
ment rédigé, et assorti des amendements qui ont été
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présentés, constitue un document complet qui peut être
approuvé par l'Assemblée générale. Ce document et la
Convention pour la prévention et la répression du crime
de génocide sont le produit de causes historiques et
politiques distinctes et sont très différents quant à leur
importance, leur portée et leur but. Alors que les dispo
sitions de la Convention sur le génocide mettent l'ac
cent sur le droit à la vie, l'optique du projet de conven
tion dont la Commission est saisie est plus large puisque
cet instrument prévoit la protection de plusieurs autres
droits de l'homme et libertés fondamentales.

19. Comme le justifie l'extrême gravité du crime
d'apartheid, le projet de convention traite en détail de
la responsabilité de ceux qui se sont rendus coupables
de ce crime. Le système de mise en œuvre de la conven
tion par les Etats parties fera intervenir les organes de
l'Organisation des Nations Unies et en particulier la
Commission "des droits de l'homme. La délégation
soviétique attache une grande importance au système
de rapports périodiques des Etats parties sur les me
sures qu'ils auront prises pour appliquer la convention,
en particulier les mesures d'ordre législatif, judiciaire
ou administratif. Il est extrêmement important, pour la
réalisation des objectifs de la convention, que celle-ci
contienne une disposition donnant aux Etats parties le
droit de s'adresser aux organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies pour qu'ils prennent
des mesures destinées à combattre l'apartheid.

20. Le projet de convention est un document plus
général et plus détaillé que la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, qui ne contient qu'un seul article traitant de
l'apartheid. La délégation soviétique prévoit que
l'adoption d'une convention internationale sur
l'apartheid s'avérera extrêmement importante pour la
liquidation de ce mal, et M. Smirnov est persuadé que
tous les intéressés la ratifieront.

21. Pour terminer, il appelle l'attention de la Commis
sion sur certaines inexactitudes de la version russe de
l'article IV, alinéa h, et de la version anglaise de
l'amendement présenté par la délégation soviétique
(A/C.3/L.2019).

22. M. KOLBASIN (République socialiste soviétique
de Biélorussie) estime que l'adoption du projet de con
vention sera une contribution importante à la lutte vi
sant à éliminer aussi rapidement que possible
l'apartheid, dont le seul objet est de préserver et
d'intensifier l'esclavage afin d'enrichir un petit groupe
de brasseurs d'affaires sud-africains et les monopoles
internationaux d'Etats membres de l'OTAN.

23. La délégation biélorussienne est persuadée que
les droits de l'homme pourraient être protégés plus
efficacement au niveau international si, à chaque forme
de violation des droits de l'homme correspondait une
norme ou un instrument juridique clair et dis.tinct
établissant la responsabilité encourue pour chaque type
de crime. Le projet de convention dont la Commission
est saisie sera un nouvel élément du système d'accords
juridiques internationaux visant à combattre la dis
crimination raciale et l'apartheid et à défendre les
droits de l'homme, système qui comprend la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale, la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide et les
conventions adoptées par l'OIT et l'UNESCO en vue

de prévenir la discrimination en matière d'emploi et
d'éducation.
24. Aux termes du projet de convention, l'apartheid
est un crime qui va à l'encontre des normes existantes
du droit international et des buts et des principes fon
damentaux de la Charte des Nations Unies et qui cons
titue donc une menace sérieuse pour la paix et la
sécurité internationales. Le représentant de la
République socialiste soviétique de Biélorussie appelle
l'attention de la Commission sur l'article II, qui, pour la
première fois en droit international, donne une
définition de la politique et des pratiques d'apartheid au
regard du droit pénal. D'autres articles énoncent les
normes juridiques fondamentales applicables à la
répression de l'apartheid.
25. La délégation biélorussienne appuie sans réserve
le projet de résolution A/C.3/L.2022 et exprime la con
viction que la convention contribuera à l'éradication de
l'apartheid, dont l'humanité ne saurait tolérer
l'existence sur terre.

POINT 55 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse
[A/8330, A/9134 et Add.l, A/9135] :

a) Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d~intolérance religieuse: rapport du Secré
taire général [A/8330, A/9134 et Add.l, A/9135];

b) Projet de convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction [A/8330]

26. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) appelle l'attention sur les rensei
gnements de base relatifs à la question qui figurent dans
les documents dont la Commission est saisie. En ce qui
concerne l'étude analytique des observations reçues
des gouvernements reproduite dans la note du
Secrétaire général (A/9135), il signale que seules les
observations reçues avant le 15 août 1973 ont été
analysées dans cette note. Les quatre réponses reçues
après cette date, et qui n'ont pas été analysées aux fins
de cette étude, ont été reproduites dans le document
A/9134/Add.1.

27. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que la position
de son gouvernement touchant l'éîàboration d'un ins
trument international concernant l'élimination de
toutes les formes d'intolérance religieuse est décrite
dans le document A/9134. Il rappelle que par sa
résolution 3027 (XXVI!), l'Assemblée générale a
décidé d'accorder la priorité à l'élaboration d'une
déclaration sur cette question. L'adoption, qui n'a fait
l'objet d'aucune opposition, de cette résolution a jeté
des bases solides permettant des progrès ultérieurs
dans ce domaine. M. van Walsum prie les
représentants de la République socialiste soviétique de
Biélorussie, de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques et de la République socialiste soviétique
d'Ukraine de ne pas relancer le débat sur les priorités
relatives concernant la déclaration et la convention en
question.

28. Dans ses observations supplémentaires (voir
A/9134/Add.l), le Gouvernement néerlandais a
présenté un nouveau projet de déclaration destiné à

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



2006ème séance - 25 octobre 1973 167

satisfaire les délégations qui, à la session précédente,
ont éprouvé des difficultés à déterminer le texte qui
devrait servir de base à la mise au point d'une
déclaration. Ce nouveau texte s'inspire étroitement des
six articles établis par le Groupe de travail créé par la
Commission des droits de l'homme à sa vingtième ses
sion (voir A/8330, annexe IF) et des emprunts ont
également été faits à des éléments du projet de conven
tion précédemment adoptés par la Troisième Commis
sion (voir A/8330, par. 18 à 203). En outre, il a été tenu
compte des débats antérieurs qui ont eu lieu au sein de
divers organes; cependant, il va de soi que des modifi
cations peuvent être apportées s'il apparaît que des
points essentiels ont été laissés de côté. 1

29. M. van Walsum pense qu'il y a intérêt à ce qu?il
indique l'origine de chacun des articles qui figUrent
dans le texte soumis par la délégation néerlandaise.
Comme il l'a déjà fait remarquer, les six premiers arti
cles s'inspirent étroitement des six articles proposés
par le Groupe de travail créé par la Commission des
droits de l'homme. L'article premier reproduit l'article
premier du projet établi par le Groupe de travail, si ce
n'est que la dernière phrase de la version néerlandaise
provient de l'alinéa a de l'article premier du projet de
convention adopté par la Commission des droits de
l'homme (ibid., annexe III). L'article Il du texte
néerlandais est identique à l'article II du texte établi par
le Groupe de travail, si ce n'est qu'il aété mis àjourafin
de tenir compte des pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme. L'article III est identique à
l'article III élaboré par le Groupe de travail.
L'article IV reproduit le premier paragraphe de
l'article IV établi par le Groupe de travail; le
paragraphe 2a été supprimé dans un souci de conci
sion. L'article V correspond au premier paragtaphe de
l'article V du texte établi par le Grollpe de travail;
comme dans le cas de rarticle IV, le paragraphe 2 a été
supprimé dans un souci de concision. La phrase
suivante du premier paragraphe de l'article V a été
également supprimée: "Dans le cas d'Un enfant qui a
été privé de ses parents, les vœux exprimés [ou
présumés] de ces derniers seront dûment pris en
considération, le principe directeur étant l'intérêt de
l'enfant". Cette phrase a été supprimée, car elle
soulevait une question juridique très d~licate.
L'article VI est identique à l'article VI du texte établi
par le Groupe de travail.

30. L'article ,VII est fondé sur le paragraphe 4 dé
l'article VI de l'avant-projet de déclaration préparé par
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités (ibjd~,
annexe 14). L'article VIII est repris de l'alinéa d de
l'article premier du projet de conventioll adopté par lil
Commission des droits de l'homme (ibid., annexe 1II).
L'article IX se fonde sur le paragraphe 3de l'article VI
de ravant-projet de déclaration déjà m~ntionné par
M. van Walsum et sur une proposition de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques qui figure dans

2 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil
économique et social, trente-septième session, Supplément No 8,
p~2k . . '

3 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-deuxième session, Annexes, .point 54 de l'ordre du
jour, document A/6934, par. 29, 72 et 90. , .

4 Pout le texte .imprimé, voir Documents officiels du Conuil
économique et social, trente-septième !iessioTl, Supplément No 8,
par. 294.

l'annexe aux articles établis par le Groupe de travail
(ibid., annexe II).
31. Au cours du débat relatif à l'organisation des
travaux de la: Commission, là délégation néerlandaise a
proposé que l'on crée un groupe de travail qui permet- '
trait d'accélérer la préparation d'une déclaration. Cette
proposition ayant suscité des objections, la délégation
néerlandaise n'insistera pas pour qu'elle soit retenue.
32. M. F0NS BUHL (Dane~ark) rappelle que la
résolution 3027 (XXVII) de l'Assemblée générale a été
adoptée par 101 voix contre zéro, avec 22 abstentions,
soit à une majorité écrasante qui indique clairement
l'existence d'un courant général en faveur de
l'élaboration d'une déclaration sur l'élimination de
toutes les formes d'intolérance religieuse afin de don
ner plus de poids à l'article 18 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme.
33. La délégation danoise a étudié soigneusement les
documents dont est saisie la Commission et elle a cons_C

cience de la difficulté qu'il y a à déterminer quel texte
devrait servir de base aux travaux. Le texte soumis par
la délégation néerlandaise présente l'avantag'e
considérable de tenir compte de tous les examens
précédents et de regrouper en un seul texte les éléments
essentiels des autres documents. M. F,0ns Buhl appuie
donc la proposition de la délégation néerlandaise selon
laquelle la version présentée par cette dernière, telle
qu'elle figure dans le document A/9134/Add.1 devrait
servir de base aux travaux de la Commission et il pro
pose que cette dernière examine Inversion néerlandaise
article par article. M. F,0ns Buhl espère qu'il sera pos
sible d'atteindre J'objectif de la résolution 3027
(XXVII) de l'Assemblée, à savoir l'adoption d'une
déclaration sur l'élimination. de toutes les formes
d'intolérance religieuse dans le cadre de la célébration
du vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme.

34. Mlle CAO PINNA (Italie) dit que la délégation
italienne attache une grande importance à la question
de l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse et espère que l'on pourra adopter, au cours de la
présente session de l'Assemblée générale, une
déclaration sur cette question: .'

35. Dans sa réponse au Secrétaire général, qui figure
dans le document A/9134/AddJ, le Gouvernement
italien a eJ(primé l'opinion qu'à l'instar des six premiers
articles examinés par la Commission des droits de
l'I~oIhme, ceux qui suivent devaient aussi être discutés,
en priorité, par cette commission, sur la base des pro
positions formulées à ce sujet par la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorités. A cette époque, la délégation
italienne ne savait pas que la délégation néerlandaise
avait l'intention de soumettre une version regroupant
les projets d'articles proposés à ce jour. Le Gouverne
ment italien souhaite maintenant appuyer la pro
position néerlandaise, qui facilitera grandement
l'achèvement, au cours de la présente session, des
travaux de la Commission relatifs au projet de
déclatation. ' .

36. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) déclare que l'on s'efforce,
semble-t-il, de donner l'iIhpression que la Commission
est saisie d'Une nouveauté, alors qu'en fait
l'Organisation des Nations Unies s'occupe de la ques-
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40. La délégation biélorussienne estime que la
Troisième Commission devrait poursuivre ses travaux
sur le projet de résolution; toutefois, la Commission se
trouve maintenant dans un tel labyrinthe qu'il lui est
düricile de savoir quel document utiliser comme base
de ses travaux. Pourquoi choisir le document des
Pays-Bas, qui n'a été distribué que vers la fin sep
tembre, plutôt que le projet élaboré en 1964 par la
Sous-Commission et qui est le fruit des efforts déployés
en commun par 30 membres pendant une année
entière? Comment peut-on résoudre si hâtivement le
problème? M. Lochtchinine est stupéfait que le
représentant du Danemark soit allé jusqu'à suggérer
que la Troisième Commission examine le texte
présenté par les Pays-Bas article par article, sans même
une discussion générale. Il n'y a pas eu de débat sur
cette question 'depuis 1967. La délégation
biélorussienne est également ébahie de la souplesse
dont fait preuve la délégation italienne, qui, abandon
nant sa position énoncée dans sa réponse au Secrétaire
général, est maintenant d'avis d'utiliser le texte des
Pays-Bas. C'est la première suggestion faite par
l'Italie - à savoir que les articles soient examinés
d'abord par la Commission des droits de
l'homme - qui est la bonne.

41. Pour sortir de la confusion actuelle, le mieux est
de sO!lmettre les trois documents, y compris'1e texte
néerlandais, et tçus les commentaires et réponses des
gouvernements à la Commission des droits de
l'homme, afin qu'elle puisse choisir celui qui servira de
base à l'élaboration de la version définitive du projet de
déclaration.

42. M. COSTA COUTO (Brésil) dit que la délégation
brésilienne espère qu'il sera possible d'éviter un débat
de procédure, qui irait à l'encontre de la décision
adoptée par l'Assemblée générale à sa session
précédente. La résolution 3027 (XXVI!), qui a été
adoptée à une majorité écrasante, précise clairement
que la priorité doit être à l'élaboration d'un projet de
déclaration. La Troisième Commission doit s'exécùter.

43. La proposition des Pays-Bas est extrêmement
intéressante et utile. La délégation brésilienne ne verra
pas d'objection à ce que la discussion se fonde sur le
texte néerlandais. Toutefois, étant donné, comme le
représentant de la Biélorussie l'a souligné, que ce texte
n'a été distribué que vers la fin septembre, et compte
tenu des difficultés auxquelles se heurtent certaines
délégations, le représentant du Brésil suggère que la .
Troisième Commission évite un débat de procédure en
examinant les textes ,dont elle est saisie depuis des
années. L'étude analytique des observations reçues
des gouvernements, établie par le Secrétariat et
distribuée sous la cote A/9135, sera très utile; ce,docu
ment devrait être examiné en même temps que le

39. La meilleuree.ll:plicationdu ohangemeritbrutal qui
s'est ptbduit dans la position des pays occidentaux se
trouve dltils la réponsê adtéssée au Secrétaire général
pat l'Italie (Voir A/9134/Add.1), qui souligne que cer
tains. amendements ~pürtés. au . text~ . ont
colisidérablement ln'Odifie tes lignes directnces et
l'esprit du projet de convention. li s'agit du texte
proposé pour le ptéWfibule pat, les pays en voie de

38. La ttoisi~~èCcmunission a consacré 29 séances
à l'exâinen du ptqjèf de convention lots de la vingt
deuxième sessiofi~ bt~é cet effort apptéciable, elle
n'âpu adôptétqùë le préàmbule et l'article premier du
texte pré~enté pâl" la Co_ssion des droits de
l'hoifiriîé. n èst tont à fàit l()gique que la Troisième
commissiôtlpdursuive s~s travaux sur le projet de con
ventÎoii. Or les m.êmes PlÛssattces dccidentales qui
avàÎeiit déjà changé d'av[s ont augmenté la confusion
en reveôarit à leur idée preiniète d'examiner en priorité
le projêt de déclaration; Elles font preuve d'Une sou
plesse stlipéfiânte. fi a toqj6Uts été de tradition à
l'OrgM:ûsâtion des Nations Unlès d'élaborer d'abord

·urte déclàtation PUiè une cOî'J.vention; comment les
puissâttéès ocCidentàles pelivenN~nes parler de tradi
tion àlors que ce so-nt éUes qpi ta rompent ? Qui peut
sàvoir quèlle Sêi'li lèUÏ' position il la proehaine session ?

tion depuis 12,ads. Cette question est l'une des plus développement et où il est dit que les violations des
conîplexes et 6ê!l plus embrouillées que la Troisième droi~s _et des libertés fondamentales· de l'homme, en
Cofiunissioli 'ait eues à traiter. La confusion a particulier de la liberté de pensée, de conscience et de
Con1ifienèé éii 1962110rsque la Sous-Commission de la religion, ont directement ou indirectement provoqué
lutte contre les mesures di~criminatoirèset de laprotec- des guerres et· de graves souffrances humaines et ont
tion des minorités a été priée, aux termes de la résolu- permis à certains de s'immiscer dans les affaires
tion 1181 (XV1I) de rAssemblée générale, d'établir àla intérieures des Etats. Cette proposition a fait l'objet
fois un projet de déclaration et un projet de convention d'un long débat et les pays en voie de développement

· interrtationlUe sur l'élimination de toutes les formes ont exposé de nombreuses vérités historiques qui
d'intolérance tëUgi~ùSê. Ên d1auttes termes, la même' n'étaient pas du goût des puissances occidentales.

·résolution demâttdait que deux documents soient
-. élabor~s. gti 1964, la· SousMCommissic)O a présenté à la
CommissiôI1 des dt6Îts de l'hoîlUllé un avant-projet de
déclaration; hJ;. ~'9itlmissitm a constitué un groupe de
travail éh~é (lvélaborër un projet dé déclaration sur la
base de.ce texte, Le.gf011pe de travail, malgré ses ef-

· forts dihgènts 1 n'â pu bbtëlÛr un êertain consensus que
sur les six prën1Îers articles. BÎen loin d'adopter ces

· .artideS; là C(jîhn:nssiol'l ne les a même pasexarninés. li
· est dotic parfaitement èlair 9ue les six articles établis
pat le QroUJ:)é de tra~ail revetent éncore un caractère
tout à fMt prêliiîÛnatrè et Qù'ils doivent être étudiés
avec Som.

37. La Cornmissiçn des droits de l'homme n'ayant pu
· examiner ~eg articles, 011 s'est trouvé dans Une im
passe. Les pays occidentaux ont alors proposé
·d'eXllmif1er d'ur'gen(je le projet de convention. En
d'autres tetmès, les mêmès pays qui, à l'origine, vou-

. laient ddfif1el' là l)riorité à l'étude du projet de
déclaration, t'Sl'lt ~"dain chlUlgé d'avis et déclaré

· préfêt~r tttiè lèl''fujet ~e convention soi~ établi d'abord.
En 1965, la SOU$..œmlbissiod ~ élaboté un projet de
convèritioit, tlfie 1à:.~dl'ndÛSstOt'ldes dtdits de l'homme a
examiné de l'l'èS' l()t~ de ses vingt et unième, vingt-

· deuxièmë etviltgtM(tolsièfue sessions. taCommission a
finalemënt adapte êti &961 un préambule et 12 articles
qui <>nt etC: lrarl§fuig ~ l'A~sem~lée géné~ale par la
résulution 1233 (XLÜ) du Coosell économlque et so
cial.
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document paru sous la cote A/9134/Add.l, qui contient
des observations sur lesquelles ne porte pas l'analyse.

44. La délégation brésilienne espère sincèrement que
l'on saura arrêter le texte d'un instrument approprié
afin de célébrer comme il convient le vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de

l'homme. Le projet de déclaration sur l'élimination de
toutes les formes d'intolérance religieuse ne peut pas
être considéré comme le fruit des travaux d'un groupe
particulier de pays. Il représente le mandat de 101 Etats
Membres.

La séance est levée à 12 h 55.

2DD7e séance
Vendredi 26 octobre 1973,à 10 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2007

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003 et Corr.l, chap. XXIII, sect. A.l et
A.2, et :xXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Add.l et 2,
A/9095 et Add.l, A/9139, A/9l77, A/C.3/L.20l6 et
2017, 20lS/Rev.l, 20l9/Rev.l, 2020 à 2026] :

b) Projet de convention sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid (suite) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXIII, sect. A.2, A/9095 et Add.l, A/C.3/
L.2016 et 2617, 2018/Rev.l, 2019/Rev.l, 2020 à
2026]

1. M. MART1NEZ ORPONEZ (Honduras) pré
sente des amendements (A/C.3/L2026) au projét de
convention (A/9095, annexe, et A/9095/Add.l) et
déclare que les délégations de la Bolivie, du Chili, de la
Colombie, du Costa Rica, d'Haïti et du Paraguay
désirent se joindre aux auteurs.

·2. Les auteurs proposent l'amendement à l'article III
afin de protéger le principe de l'immunité diplomatique.
Si l'article III conservait sa forme actuelle, le membre
de phrase "les représentants de l'Etat" pourrait être
interprété comme s'appliquant aussi aux représentants
diplomatiques visés par d'autres traités auxquels cer
tains Etats parties à la convention pourraient aussi être
parties. Les auteurs ontdoncjugé souhaitable d'ajouter
en introduction à cet article un membre de phrase
précisant "sans préjudice des obligations contractées
par les Etats dans d'autres instruments inter
nationaux" .

3. Vamendement à l'article X tend àprotéger la lon
gue tradition de l'asile qui est si chère aux pays
latino-américains. Il est essentiel de garantir aux pays
qui accordent l'asile lé droit de juger de la nature de

. l'infraction invoquée et de décider si l'accusé doit être
protégé. Cette protection n'est accordée que si l'on
considère qu'une personne a été accusée plutôt pour
ses opinions politiques que pour les actes qu'elle a
commis. Il ne peut être question, bien entendu, de
prétendre considérer un crime de lèse-humanité comme
un acte politique pouvant assurer à son auteur le droit
d'asile; toutefois, si les accusations sont de nature
politique, l'accusé doit être protégé. La phrase que les

. auteurs proposent d'ajouter est analogue au deuxième
paragraphe de l'article VII de la Convention pout la
prévention et la répression du cnme de génocide
[résolution 260 A (III) de l'Assemblée générale, an
nexe].

4. Au nom des auteurs de ces amendements,
M. Martmez-Ord6fiez demande à la délégation qui a
présenté le projet de. convention d'accepter les
amendements proposés dans le document paru sous la
cote A/C.3/L.2026, car cela permettrait aux divers
Etats d'Amérique latine de résoudre un grave pro
blème. En tout état de cause, le Honduras votera pour
le projet de convention.
5. M. IRARRAzAVAL (Chili) dit que sa délégation
s'estjointe aux auteurs des amendements présentés par
le représentant du Honduras' parce que ces amende
ments résoudront certains problèmes juridiques qui,
sinon, risqueraient d'obliger des pays depuis longtemps
opposés au crime d'apartheid à s'abstenir lors du vote
sur certains articles. Il serait vraiment regrettable que le
projet de convention n~ puisse pas être adopté à une
forte majorité en raison de conflits juridiques entre le
texte et la législation interne de divers Etats.
6. Outre qu'elle s'est jointe aux auteurs de ces
amendements, la délégation chilieime accepte la
plupart des autres amendements qui ont été présentés,
dans l'espoir que le projet de convention recevra le plus
large appui possible. Cependant, même si les amende
ments qu'elle appuie ne sont pas adoptés, la délégation
chilienne votera pour le projetde convention parce que,
malgré ses insuffisances, il constitue un instrument
précieux dans la lutte contre l'apartheid.
7. Mlle PRODJOLALITO (Indonésie) déclare que la
délégation indonésieIine n'a pas pris une part active à
l'élaboration du projet de convention mais elle l'appuie
fermement et elle espère que tous les Etats feront de
même. .

8. La représentante de l'Indonésie ~met toutefois
quelques réserves sur l'article XI, qui prévoit le règle
ment de certains différends par la Cour intern&.tionale
de Justice. Sort pays ne peut pas accepter la
compétence obligatoire de la Cour internationale. Cet
article devrait donc,à son avis, stipuler que les
différends concetnantl'interprétation, l'application ou
l'exécution de la convention ne peuvent être portés
devant la Cour internationale de Justice que sur la de
mande de tous les Etats parties 'au différend. La
délégation indonésienne n'a pas d'objection aux, autres
articles du projet. . .

9. Elle souhaiterait que le représentan't de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques lui donne quelques
éclaircissements sut la portée exacte du membre de
phrase "de prendre, conformément à la Charte des
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Nations Unies, t~s irtt:sures qu'il juge appropriées",
figl,lrant danS. l'àMêl1denie1'lt paru sous la cote
A/C.3/L.2019(RëV.1. ' , , ';"
10. Elle appuie sans réserVe le projet de résolution
A/C.3/L2022, qUI àcctoîtrala portée du projet de con
vention.
Il. M. BAL (Matiritahie) dit que l'artiCle III du projet
de conventionconstitüe l'une des dispositiobs les plus
importantes dê tôat le texte. 11 s'étonne de
l'amendement à tél ardcle proposé par certaines
délégations d' Aôî~rlque latine (voir A./C.3/L.2026). Cet
amendemént est ~ontraire à l'eSprit même de la
résolution 2646 (~j{\!) de l'Assemblée générale sur
l'élimination de toutés les formes de discriminatitm
raciale et· il réduirait considérablement le champ
d'applicatibn du proje~ de cOÎlventioh. Le paragraphe 5
de cette résolUtion condlùîlne les activités des Etats
qui, par leur toUab6fatiCJnpolitiquè, écon€:?ô1iq~ê et
militaire avec les r~~mes racis~es.de~'Afrique aust!ale,
permettent à tes régimes d'apphquer et de perpetuer
leur politique d'aplirtheld et d'autres formes de dis

,criminàtion raciale et tes 'l enëôur~ënt.Si les auteu~s
de l'amendement efi Questiofi ne preèÎsent pas de quel
les obligations il s'agit, la délégation mauritanienne
supposera qu'elles sont d'ordre politique ou commer
cial. Elle pne lèS autèuTs oe bien vouloir retirer leur
amendement, faute, dè quoi, eUe demandera un vote
enregistré et se prononcera contré cet amendement.
12. Eh ce qui C6itCefi\e l'amèndeMent à l'article X
présenté par lés mêrt1es déléglltiOl'ls.le représentant de
la Mauritanie respeete ieur t)pinion et comprend leur
désir d'alléger le ~rAlet de oo.nv~~tion. CoMme il ra dit
à plusieurs tëlln~e!~~, .e"e~, tôtiJoud 'BU moment des
votes, sut les amei\~ëllteîits notaq\tnêht, que lès pays
africains ê()rnptêfit leurs «l'fils. '
13. M. dAktJNOU, "()3urul1di) présente
l'am~tldeMênt 'tlif a été pubtiê sous la cote
A/CJ/L.iO~4 êtquitend à: remplacer te paragraphe 8

. du préambule dû prl\j'~t de conventioq p~ un nouv~au
libellé. t'amertdéinerlt a pout but de clanÎler la noUOn
exprimée daM' led~paragraPhe, à savoir que
l'aparthèid est Uri ciÎm(} sui (jMeris contre l'humanité,
en partiéutièt tel 'lU'U èst pràdqu'ê i'1Ïr le régime sud
africaih, et que ~on.in~nsifi(:~ti()l'î et ~btl élat:gi~semefit
à d'autrej:; ~llY!) ïnëïUlèèbl ~i'!ivén'1ent la palX et la
sécurité ititéfl\à1Ïol\alès., ' '
14. M. BADAWl (Egyptè) dit qu'il ya lieu d'apporter
certaines ltloditÏcatiOris al'âiî1ëndèment t'résenté pàr sa
délégation et se tapP{Jrtant' à l'article IV
(A/C.3/L.2017). A la quatrième ligne, il faudrait ajou
ter, après le~ mots "dé QÙ'élqùe i'ilanière que ce soit",
les mots' "ainsi qUéptiUf élirnhtet tout ènccnmlgernent
de cette l1àturé". Dans ta vefsÎonWi81(ûse; letnot "do'C
trines" devràÎt êtr~ rernplaèé PaT le m~t "policies".

15. M. KHMlt (ltépûbli4'!i'e socialiste soviétique
d'Ukraine) partage l'ôpirlfori du retJrésentant tfe là
Mauritahie qUàtlt à ramendement que, dans le docu
ment A/C.3/L.2026, cerUUn8 pays d'Amérique latine
proposent d'àpporter à ~'àrlitte lîl.Sî les àutèur~ ne
précisent pa~ ctairénU~nt à q\létles obligations inter
nationales ils se réfèrent, M. l<.lunil n~ prmrra voter
pout cet àmerldement. . ' "
16. M, SMIRNbV '(Unidn 'des Républiques
socialistès soviétiques), se référant à la demande de
précisions émanant de l'Iildonésie, e:xplique que le

nouvel article proposé par la délégation soviétique est
analogue à l'article VIII de la Convention pour la
prévention et la répression du crime de génocide. Les
Etats pourraient faire appel au Comité spécial de
l'apartheid, à la Commission des droits de l'homme ou
à tout autre organe. Si l'on vient à qualifier l'apartheid
de me~ace à la paix et à là sécurité internationales, il se
peut que, dans certaines circonstances, il s'avère
nécessaire de saisir le Conseil de sécuritéde cette ques
tion.

17. La délégation soviétique ne présente aucune ob
jection à l'amendement se rapportant à l'article X et
figurant dans le document A/C.3/L.2026 bien qu'il
réduise la portée de l'article relatif à l'extradition.
Cependant, en ce qui concerne l'amendement se rap
portant à l'article III et contenu dans le même docu
ment, la délégation soviétique partage les vues du
représentant de la Mauritanie. M. Smirnov demande
aux auteurs de ne pas insister pour que cet amendement
soit retenu.

18. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande), se référant aux observations du représentant
de l'Indonésie concernant l'article XI du projet de con
vention, dit qu'il n'interprète pas cet article comme
entraînant le recours à la juridiction obligatoire de la
Cout internationale de Justice. L'article stipule que
tout différend sera porté devant la Cour "sur la de
mande des Etats parties au différend"; M. Graefrath
pense que cela veut dire la même chose que "tous les
Etats parties". L'article' semble respecter les disposi
tiobs de l'article 36 du Statut de la Cour.

19. M. Graefrath rencontre les mêmes difficultés que
certains autres' représentants en ce qui concerne
l'amendement qui, dans le document A/C.3/L.2026, a
trait à l'article III. Quant à l'amendement qui, dans le
même document, vise l'àrticle X, M. Graefrath de
mandè àUX auteurs d'y incorporer une référence aux
principes généraux du droit international mentionnés
dans d'autres textes relatifs au droit d'asile et en par
ticulier au paragraphe 2 de l'article premier de la
béclaration sur l'asile territorial [voir résolution 2312
(XXII) de l'Assemblée générale]. Une telle disposition
aiitait pour effet d'assurer un rapport plus étroit entre
ledit artiêle et les événements intervenus depuis 1948.
M. Graetrath propose donc que la phrase soit modifiée
comme suit: ". . . conformément à leur législation,
aux principes généraux du droit international et aux
traités en vigueur".

20. M. CHIRILA (Roumanie) rappelle que sa
délégation a toujours soutenu que la convention devrait
être rédigée sous la forme la plus efficace possible. La
délégation roumaiile réaffirme donc son appui au projet
de convention sous sa forme actuelle et souhaite
s'assot:ier aux auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2022.

21. M. PETHEIŒRIDGE (Australie) déclare que le
représentant de la République démocratique allemande
semble avoir interprété de façon erronée,les disposi
tions du Statut de laCour internationale de Justice en ce
qui concerne l'article XI du projet de convention.
L'article 36 du Statut stipule que la compétence de la
Couf s'étend à toutes les affaires que les parties lui
soumettront; cela ne veut pas dire que des différends ne
peuvent être portés devant la Cour qu'à la demande de
toutes les parties concernées.
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22. MUe PRODJOLALITO (Indonésie) n'est pas
convaincue par les explications fournies par le
représentant de laRépublique démocratique allemande
en ce qui concerne l'article XI.

23. M. MARTtNEZ ORD6:r'rEZ (Honduras) dit que
certaines délégations ont laissé entendre que
l'amendement qui, dans le document A/C.3/L.2026, a
trait à l'article III est fondé sur des considérations
d'ordre commercial. Le Honduras ne commerce pas
avec l'Mrique du Sud et n'a pas l'intention de le faire
tant que ce pays continuera d'appliquer l'odieuse
politique d'apartheid. Au Honduras comme dans la
plupart des pays d'Amérique latine, la discrimination
fondée sur la pigmentation de la peau est inconcevable.

24. L'amendement qui a été proposé pour l'article III
est essentiellement motivé par le fait quele libellé de cet
article semble impliquer que tons les représentants des
Etats, y compris les représentants diplomatiques, les
parlementaires et les ministres peuvent être tenus
pénalement responsables du crime d'apartheid. En tant
que signataire des conventions de Vienne sur les rela
tions diplomatiques et consulaires, le Honduras ne
saurait accepter cette disposition, qui est également en
contradiction avec celles de la Constitution hon
durienne. Les auteurs so~tprêts àretirerl'amendement
qu'ils ont proposé, à condition que le libellé de l'article
en question puisse être modifié de manière qu'il soit
clair que ses dispositions ne s'appliquentpas aux agents
diplomatiques.

25. Mme WARZAZI (Maroc) propose que
l'amendement qui a trait à l'article X et qui figure dans
le document A/C.3/L.2026 soit remanié de manière à
être exactement conforme au libellé de l'article VII de
la Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide: les mots "en pareil cas" devraient
être ajoutés immédiatement après le mot' 'accorder" .

26. Mme Warzazi demande quelle est la raison des
points. de suspension après le mot "habilitent", dans
l'article IX.

27. Le PRÉSIDENT répond que le représentant de
l'Union des. Républiques socialistes soviétiques a
proposé de remplacer ces points de suspension par les
mots "la Commission des droits de l'homme".

28. M. MARTtNEZ ORD6:r'rEZ (Honduras) dit que
les auteurs de l'amendement se rapportant à l'article X
et publié· sous la cote A/C.3/L.2026 sont disposés à
ajouter les mots "en pareil cas", si cela peut résoudre
les difficultés qu'ép~ouvent certaines délégations.

29. Mme MARICO (Mali) dit que sa délégation n'est
pas entièrement satisfaite des explications données par
le représentant du Honduras au sujet de l'amendement
proposé à l'article III. Aux termes dudit article, les
représentants de l'Etat doivent être t.enus pour
pénalement responsables sur le plan international.
L'expression "représentants de l'Etat" désigne les
représentants du Gouvernement sud-africain qui sont
responsables de la politique d'apartheid. Enfaisant une
exception pour ces individus, on détruirait le fonde
ment même de l'article III. La délégation malienne ne
pourra accepter l'amendement proposé que si l'on
ajouter les mots "à l'exception des convent\ons de
Vienne", après "instruments internationaux". Elle
s'abstiendra lors du vote surl'amendementàl'article X
proposé dalls le document A/C.3/L.2026.

30. M. ACAKPQ (Dahom~f) ~U~ 'qq~ ~~. d.élégation
souhaite figurer parmi J~sautçurs du projçt· de
résolution A/C.3/L.2022. E~ ~sp.ère q\le le projet de
résolution sera adopté à une majorité éçrasante, sinon à
l'unaninrité. L'adoptioQ de nouv~auJl, instruments
juridiques destinés à combattre l'aparth(?id est urgente,
car l'oppression prolongée de IJ:' majorité pe la popula
tion sud-africaine ne peut qu'aboutir ft un grave conf1it.
31. M. AL-QAYSI (Irak) fa'!t ob.server que, dans
l'amendement au huitième alinéa <,tu préambule
proposé par le représentMt du Burundi
(A/C.3/L.2024), les mots "l'apartheid dan.s s~politique
d'intensification et d'élargissement continus" n'ont
pas de sens puisque c'est l'apartheid lui-même qui est.
une politique. Le représentant de l'Ir~ propose donc
de remplacer çes mots par les suivants:
"l'intensification et l'élargissement coritinlls de la
politique d'apartheid".

32. M. ACEMAH (Ouganda), Pfenflnt la parole au
nom de la délégation du Burundi, dit que cette dernière
a révisé le text~ de l'amendement en question, qui est
qésormais libell~ comme syit :

"Rappelant que le Con~eU ~e séçurité a!louligné
qUe l'apartheid et SOQ intensification et son
élargissement continus troublent et menacent
gravement la paix et la sécurité internationales".

33. M. VALTASAARI (Fin1fUlde), parlant au nom
des cinq pays nordiques tient, avant le vote, à préciser
leur po~ition sur l~ proje~ de copvention. Les
gouvernements des pays nordiques. consid~rent
l'apartheid comme une fonne particp1i~re odieuse de
.racisme, unique en son genre'dans la mesure où il sert
de fondement à tOl)t qn systèm~ social. L'apartheid est
une menace pour lç déveloPlle~nt normal non seule
ment de l'Mrique austr~e miMs Àu mon(Je entier.

34. Les g04vernement~ des pays nordiqUes n'ont
cessé de recommander il. l~ c.ommunauté internationale ,
d'exercer une pression continue ~t c.roissante sur ceux'
qui pratiquent l'qp(Jr~heid. A cette fiQ, ils ont signé la
Convention internationale ~ur l'élimination de; toutes
les formes de discritnin,ation racmIe, ils ont aPpliqué les
résolutions du Cons~il de s~curité relatives à1'embargo
sur les armes destin.ées à l'Afri~ue. du Sud et aux ter
ritoires sous domiJlation portuga,se e~ ils ont l,lllpuyé les
décisions du Conseil de s~ç1Jrité relatives aux sanctions
prises contre la Rhodésie du Sud. Il est déplorable que,
malgré ces résolutjpns et ces dé9isions/ I~ politique
d'apartheid se poursuive. TQutefpis, les gouverne
ments des pays nordiques ont des réserve~ quant à
l'adoption d'un instrumçnt juriàiql,le interna,tional qui
soumettrait l'apartheid à la juridiction iflterpationale et·
ils doutent qu'un tel instlVment pl,l\sse recueillir un
large appui au sein de la CPIDJ11unauté internationale.
L'adpption d'un tel instrument créerait même un
précédent peu soulJ.aitable. C'estJ?ourquoi les
délégations des pays nordiques s'abstiendront lors du
vote sur le projet de convention. Cette position ne
modifie en rien leur adhésion de longue, date fi la lutte
contre l'apartheid.

35. M. SHEN (Chine), donriaJlt une explication
anticipée du vote de sa çlélégati()O~ dit qu~ celle-ci n'a
cessé d'appuyer lajuste lutte des peuples africains con
tre l'impérialisme et le raàisme et leurs efforts pour
parvenir à l'indépenda,pcè nl;l.tiol\aJe et la conserver. Il
faut de toute urgence prelldre des 'mesures concrètes et
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efficaces pour mettre en vigueur les nombreuses con
ventions et résolutions que l'Organisation des Nations
Unies a déjà adoptées sur le racisme et l'apartheid.
36. Le projet de convention à l'étude est dirigé contre
la domination raciste en Afrique 'du Sud. C'estpourquoi
la délégation chinoise votera pour le projet dans son
ensemble. Toutefois', certains articles du projet ont des
incidences juridiques qui demandent une étude plus
détaillée de la part du Service juridique. Pour cette
raison, la délégation chinoise ne prendra pas part au
vote sur les différents articles du projet et fera connaître
le moment venu et dans le cadre de l'organe approprié
son avis sur chacun d'eux.
37. M. SOYLEMEZ (Turquie) dit que l'Organisation
des Nations Unies dans son ensemble est unanime à
appuyer les mesures internationales destinées à lutter
contre le fléau de l'apartheid. La délégation turque a
toujours appuyé, par principe et dans le cadre de la
politique, les mesures en ce sen~ et elle continuera de le
faire. En temps que signataire de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, elle condamne sans réserve
l'apartheid.

38. La délégation turque estime que la Commission
aurait dû examiner le projet de convention plus en détail
avant de passer au vote. Un tel examen aurait permis de
résoudre la plupart des difficultés d'ordre juridique que
soulève le projet et aurait ouvert lavoie à son adoption à
l'unanimité.

39. Le projet de convention rompt,encore une fois,
avec les méthodes selon lesquelles on avait coutume
d'aborder la question. En même temps, il pose à de
nombreux pays, y compris la Turquie, d'importants
problèmes juridiques et politiques, et certaines de ses
dispositions entrent inévitablement en conflit avec cer
tains éléments des systèmes juridiques nationaux. De
plus, la portée' considérable de la juridiction pénale
internationale envisagée 'dans le projet soulève de
nouveaux problèmes de droit international. La notion
de responsabilité pénale internationale est relativement
peu connue, et il faudra du temps pour la préciser.. '

40. La dél~gation turque aurait préféré que le projet
de convention fasse l'objet d'un examen plus large et
plus approfondi, par exemple au sein d'un groupe de
travail analogue à celui que la Commission des droits de
l'homme·a créé. Une telle procédure, en élucidant cer
tains problèmes juridiques, aurait contribué au succès
de l'instrument proposé. Dans sa forme actuelle, la
définition que le projet de convention donne du crime
d'apartheid se prête àdes interprétations très diverses.
De plus, les clauses relatives ·au caractère criminel de
certaines organisations et institutions semblent aller à
l'encontre du principe et de la pratique observés en
matière de responsabilité pénale de leurs agents. C'est
en effet la volonté de 'ces agents qui détermine la
responsabilité. pénale desdit~s organisations et institu
tions lorsqu'ils agissent'pour le compte de celles-cL

. .

41. Le passage traitant de la territorialité paraît vala
ble, en dehors de quelques exceptions précises. A
propos des dispositions concernant l'extradition,
M. Sôylemez.rappelle-que, dans son pays, la pratique
judiciaire exige que les tribunaux criminels commen
cent par décider si le délit en cause est un délit politique
ou un délit de droit commun. Comme, en matière de
délits politiques, le Gouvernement se prononce

discrétionnairement sur la question de l'extradition,
l'application automatique de l'article du projet de con
vention poserait des. problèmes juridiques pour la Tur
quie.
42. M. Sôylemez propose que le texte soit renvoyé à
la Sixième Commission pour qu'elle l'examine d'un
point de vue purementjuridique avant que l'Assemblée
générale en soit saisie.

43. La délégation tilrque votera pour les amende
ments latino-américains (A/C.3/L,2026), et pour tous
les autres amendements qui ont été présentés, à qne
exception près. Elle votera également en faveur de
l'adoption du projet de convention dans son ensemble,
mais M. Sôylemez désirerait qu'il soit pris acte des
réserves juridiques et politiques émises par sa
délégation à propos de certains articles.
44. M. ROUX (Belgique) dit que, bien que la
délégation belge soit convaincue de la nécessité
d'encourager la lutte contre l'apartheid, elle
s'abstiendra, pour des raisons juridiques, lors du vote
sur l'adoption du projet de convention et du projet de
résolution (A/C.3/L,2022). En premier lieu, les disposi
tions concernant le principe de l'extra-territorialité sont
trop larges et la délégation belge ne peut les accepter.
En outre, l'article III ne définit pas de façon suffisante
les personnes qui pourront encourir une responsabilité
criminelle internationale, et laisse la voie ouverte à des
interprétations arbitraires.
45. Outre ces points, il n'aurait pas été inutile que
d'autres éléments du projet de convention soient
examinés par des spécialistes, soit - comme l'a
proposé la délégation néo-zélandaise à la cinquante
quatrième session du Conseil économique et
social - au sein de la Commission du droit interna
tional, soit, comme l'ont suggéré plusieurs membres de
la Commission des droits de l'homme à sa vingt
huitième session et comme vient,de le proposer le
représentant de la Turquie, au sein de la Sixième Com
mission. D'une manière générale, M. Roux partage les
appréhensions qui viennent d'être exprimées pàr le
représentant de la Turquie.
46. Mme CHIMOMBE (Lesotho) dit que la position
de son pays à l'égard de l'apartheid a été exposée par le
Ministre des affaires étrangères du Lesotho lors de la
discussion générale à l'Assemblée générale (2137ème
séance plénière). C'est cette position qui explique que
la délégation du Lesotho ait voté pour la résolution 2923
.(XXVII) de l'Assemblée générale. Le Gouvernement
du Lesotho a également adhéré à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, comme l'a fait a,pssi le Gouverne-
ment du Botswana. .

47. La délégation du Lesotho et la délégation du
Botswana s'abstiendront lors du vote surl'adoption du
projet de convention, car il serait difficile à ces pays
d'en appliquer certains articles. Cependant, les deux
délégations réaffirment qu'elles rejettent totalement le

'.:. système de l'apartheid, et réitèrent leur solidarité aux
"'peuples qui en subissent le joug ou qui pâtissent de

quelque forme que ce soit de discrimination raciale.

48. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) rappelle
qu'il a déjà exposé les problèmes que soulève le projet
de convention au regard du système juridique des
Etats-Unis et du droit international. A son avis, le pro
jet de convention n'ajoute rien de vraiment important
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59. Depuis qu'elle est devenue indépendante, la
Jamaïque n'a jamais eu de difficulté à refuser de com- .
poser en aucune façon avec l'apartheid, Les pays de la
région des Caraibes n'ont eux-mêmes ~chappé
qu'assez récemment à l'esclavage., 9\,line diffère pas
tellement de la politiqu.e d'apartheid. .

58. Mme MAIR (Jamaïque), rappelant que sa
délégation figure au nombre des auteurs du projet de
résolution dont la Commission est saisie
(A/C.3/L.2022), exprime l'espoir que la Commission
adoptera le projet de convention à une majorité aussi
large que possible. Le fait que divers organes aient
considéré qu'une convention de Çe genre était
nécessaire indique combien l'appli~tiQn des conven
tions antérieures s'est révélée difficile et têmoi~ne.aussi.
de la faculté qu'a un crime tel que l'aparfheid d'~t~ndre
de façon insidieuse son influence hQrs de la r~~ion de .
l'Afrique australe pr~prement dite et de corrompre la
volonté de ceux qui, en principe, le cQndamnent sin
cèrement.

54.. La délégation des Etats-Unis est heureuse de
noter qu'à la suite des discussions le nombre de ratifica-

aux instruments internationaux existant dans ce tions requis par l'article XIV a été porté à 20. C'est en
domaine général : la Convention internationale sur effet le nombre minimum qu'()J.} pui&se exiger (,lans le
l'élimination de toutes les formes de discrimination' cas d'un instrument intemaûpnarquj &ouJève des pro-
raciale met effectivement hors la loi toutes les formes blèmes aussi vastes. Malgr~çela. la dêlêgation des
de discrimination raciale et mentionne expressément Etats-Unis ne sera malheureusement pas èn mesure·
l'apartheid. En outre, les infractions liées à l'apartheid d'appuyer l'adoption du projet de Qonvention dans son
sont punissables en vertu de la Convention pour la ensemble. Beaucoup de membr~s Q~ la Troisième
prévention et la répression du crime de génocide. Il Commission ne sont pas jl,Jristes et ne p~Uvent donc
conviendraitplutôtd'accorderlaprioritéàl'application prévoir les incidences du pr9j~t de cp.llventiQn; par
des conventions précédemment adoptées. conséquent, la délégation ({es Etats".Unis appuie
49. Le projet de convention, tout en étendant chaleureusement la suggestion au repr~sentantde la
considérablement la portée de la juridiction inter- Turquie tendant à ce que le doçumen~&oit renvoyé à la
nationale, n'établit aucune procédure efficace Sixième Commission pour être eJ!lJIlinépar des
d'application et s'en remet aux dispositions des sys- spécialistes des questions juridiques.
tèmes juridiques nationaux. Or, les pays qui ont la 55. M. CATO (Ghana) dit a,ue ~a délégation a noté
volonté d'aboutir aux buts visés par le projet de con- Ï 1 . . d' 1
vention ont déià les moyens de le faire en appliquant avec un VI regret a position es pays nor l'lueS sur e

'l projet de convention, Le OMnI' et d'autre~ pays ont
leurs propres lois, par exemple, aux Etats-Unis, le Civil toujours apprécié le soutien tangible que les pays nor-
Rights Act. diques ont offert à ceux qt,Ji luttent contre la: politique et
50. Si ce projet de convention ne faisait que répéter les pratiques de l'apartheid et l'assis~nce conçrète
les dispositions déjà existantes, la délégation des qu'ils ont apportée au~ efforts visantàéliminer celui-ci.
Etats-Unis, devant la volonté"de toute évidence large-
ment partagée, de prendre de nouvelles mesures pour 56. La délégation ghanéenne fl.ppuie le projet de con- .
lutter contre l'apartheid, l'aurait appuyé. vention car elle est persuadée que rien ne serait plus
Malheureusement, M. Wiggins estime que certaines de approprié, en cette flnnée du vingt-cinquième anniver- .
ces dispositions risquent de porter préjudice à la struc- saire de la Déclaration universelle des d.roits de
ture du droit international, voire à la structure cons- l'homme, :J.ue l'adoption par I.a communauté inter-
titutionnelle de l'Organisation des Nations Unies nationale de nouvelles mesures energiqlleS qui, avec la
elle-même. bonne volonté et l'appui ~e tous les pays, p.ourraient
51. En droit international, les Etats-Unis ne peuvent réussir à éliminer l'apartheid. Le mépris et la dérision

que manifeste l'Afrique du Sud envers la çommunauté
accepter le fait que le projet de convention considère internationale en bafouant o\,lvertement Jes décisions
l'apartheid comme un crime contre l'humanité. Les de l'Organisation des Nations Unies sont lln défi direct,
crimes de cet ordre sont si graves qu'il convient à ce que l'Organisation se doit de relever, J..'a.40ption du
stade d'en interpréter la définition juridique de façon projet de convention lui fournit )'occasiQnde le f~re.
extrêmement restrictive. Le représentant des Etats-
Unis a déjà fait valoir que l'extension considérable de la 57. Le représentant du Ohana regrette que les pays
juridiction iriternationale qui découlerait du projet de d'Amérique latine aient soumis leurs a~elldements
convention poserait des problèmes aux pays de droit A/C.3/L.2026, qui risquent de porter atteinte à la
coutumier comme le sien. Il s'associe aux observations solidarité traditionnelle entre les I;)tmple5 d'Afrique et
faites par le représentant de la Turqui~ à cet ég~d. d'Amérique latine. S'ils sont acceptés, ces amende-
52. La délégation des Etats-Unis aurait encore plus de ments risquent d'affaiblir l'ensemble de la convention.
difficulté à accepter le projet de convention si l'on Il demande instamment au~ a~teurs de re*er leur
ajoutait à l'article IX une référence à la Commission amendement à l'art~çle ~ll~ auqu~l cas la délégation
des droits de l'homme. Cela soulève la questions cons- ghanéenne sera en mel;lure d'appuyer leur ;;tmendement

à l'article X.titutionnelle de savoir si les Etats parties à,une conven-
tion peuvent conférer des pouvoirs àun organe existant
de l'Organisation des Nations Unies. De plus,
l'article IX poserait à la Commission des droits de
l'homme une difficulté d'ordI:e pratique, puisque
celle-ci se trouverait dans la situation délicate d'avoir à
superviser l'exécution d'un instrument auquel la
plupart de ses membres n'auraient pas accédé et ne
donneraient pas leur appui. '

53. L'ar:ticle' XII prévoit que tous les Etats peuvent
adhérer à la convention, mais laisse dans le vague la
définition du mot "Etal". Le représentant des Etats
Unis ·penseque les 'rédacteurs de la convention ont
peut-être eu l'intention, à l'origine, de laisser aux
mouvements de libération la possibilité d'y adhérer;
mais il se pourrait aussi que' quelque mouvement·
d'insurrection essaie d'obtenir un certain degré de re
connaissance internationale en adhérant à la conven-
tion.·· "
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60. La représentante de la Jamaïque ne ,sous-estime
pas les difficultés qu'il y a à mettre au point un instru
ment de droit international, non plus que les problèmes
et doutes exposés par un certain nombre' de ,
délégations. Toutefois, les conseillers juridiques de sa
délégation l'ont assurée que les problèmes juridiques
posés par le projet de 'convention n'étaient en aucune
manière insurmontables.
61. La délégation jamaïquaine demande qu'il soit
procédé au vote enregistré sur le projet de convention
et sur les amendements à ce projet.
62. Mme MOHAMMED (Nigéria) dit que sa
délégation respecte le point de vue de ceux qui ont des
difficultés à accepter telle ou telle disposition du projet
de convention, filaiS qu'elle ne peut comprendre que
l'on s'oppose au principe de l'adoption d'une conven
tion sur l'élimination et la répression de l'apartheid. La
Commission des droits de l'homme! et le Comité
spécial de l'aparthei{J2 ont approuvé le projet de con
vention. La délégation nigériane demande instamment

.' ,
1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-quatrième session, Supplément No 6, chap. XX,
résolution 16 (XXIX). G

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée gén~rale, vingt
huitième session, Supplément No 22, par. 124.

aux membres de la Troisième Commission d'adopter le
projet de convention afin de mettre un terme aux prati
ques cruelles et inhumaines de l'apartheid et d'alléger
les souffrances de ceux qui en. subissent le joug.' Le
Nigéria votera en faveur du projet.
63. ' M.PETROpbuLOS (Grèce) dit que les tradi
tions de son paysne laissent planer aucun doute quant à
sa position copcernant la question de l'apartheid. C'est
ainsi que la Grèce a accédé à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale, qui fait expressément mention de
l'apartheid. Cela dit, la délégation grecque n'est pas
convaincue que certains problèmes juridiques graves
posés par le document aient été supprimés par les
amendements présentés. Elle ne saurait approuver sans
réserve un instrument international qui n'est pas encore
susceptible d'acceptation universelle et s'abstiendra
donc lors du vote sur le projet:de convention.

64. M;. MOUSSA (Niger) exprime sa gratitude à tous
ceux qui ont contribué à parfaire le projet de conven
tion. Son pays, qui a souffert de la domination co
loniale, apprécie la portée de la convention et votera en
sa faveur.

La séance est levée à 12 h 55.

.2008e séance
Vendredi 26 octobre 1973, à IS b 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.200S

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003 et Corr.l, cbap. XXUI, sect. A.l et
A.2, et XXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Add.l et 2,
A/9095 et Add.l, A/9139, A/9177, A/C.3/L.2016,
2017, 2018/Rev.l, 2019/Rev.l, 2020 à 2026] :

b) Projet de convention sur l'élimination et la répression
du crime d'apartheid (fin) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXID, sect. A.2, A/9095 et Add.l,
A/C.3/L.2016, 2017, 2018/Rev.l, 2019/Rev.l, 2020 à
2026]

1. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), expliquant son vote avant le vote, déclare
que l'URSS est heureuse de figurer parmi les 33 auteurs
du projet de convention sur l'élimination et la
répression du crime d'apartheid (A/9095, annexe, et
A/90951Add.l) et estime que, des points de vue moral,
politique et juridique, cette convention jouera .un rôle
décisif dans l'élimination de ce crime. La délégation
soviétique s'étonne des doutes non fondés exprimés
par certaines délégations qui, alors qu'elles ont eu
l'occasion de présenter des observations lors de
l'examen du projet de convention article par article, se
sont abstenues de le faire. Elle estime que le mécanisme
du projet est simple et qu'en outre il ne porte pas
atteinte aux' structures constitutionnelles des organes
de l'Organisation des Nations Unies. Par ailleurs, si le
projet de convention crée des difficultés concernant la

constitution de tel ou tel Etat, il faut envisager une
modification de la structure constitutionnelle duditEtat
si l'on veut progresser dans la lutte contre l'apartheid.

2. Le vote relatif au projet de convention et àù projet
de résolution connexe (A/C.3/L.2022) montrera quels
sont les pays qui veulent vraiment lutter contre
l'apartheid et quels sont ceux qui aident à perpétuer le
racisme et la discrimination raciale en Afrique du Sud.

3. M. KABINGA (Zambie) dit que la Zambie figure
parmi les auteurs du projet de résolution publié sous la
cote A/C.3/L.2022 et qu'elle votera pour le projet de
convention et pour tous les amendements dont il a fait
l'objet, à l'exception de ceux qui figurent dans le docu
ment A/C.3/L.2026 qui, à son avis, affaiblissent le
texte. La délëgation zambienne ne pense pas que le
projet de convention présente des problèmesjuridiques
et elle est convaincue que les arguments juridiques
avancés contre le projet sont déterminés, en dernier
,ressort, par les intérêts nationaux de chaque pays et la
manière dont ces intérêts sont liés à l'Afrique du Sud.
Ces arguments se fondent donc sur des considérations
purement politiques. Par ailleurs, il est nécessaire de
faire en sorte que le droit international devienne plus
progressiste et la délégation zambiennejuge lamentable
qu'il ne soit pas possible de lier les normes juridiques à
la justice. Il est nécessaire de réaffrrmer qu'il existe un
parallèle notable entre le nazisme et l'apartheid, et il est
surprenant qu'il existe une puissance pour affrrmer que
l'apartheid ne constitue pas juridiquement un crime
contre l'humanité. M. Kabinga ne pensait pas que la

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



2008ème séance - 26 octobre 1973 175

légalité pouvait être disjointe de la réalité. De-même, les
réserves qui ont été formulées à la séance précédente
concernant le projet de convention ont
considérablement préoccupé son pays.
4. Mlle FAROUK (Tunisie) dit que sa délégation 'es
time que le projet de convention n'est pas encore tout à
fait au point .sur le plan juridique et elle partage à cet
égard les réserves formulées par le représentant de la
Turquie à la séance précédente. Toutefois, elle prétêre
se prononcer pour' ce texte, aussi imparfait soit-il,
plutôt que de retarder l'adoption d'un instrumentvisant
à lutter contre le crime de l'apartheid, étant donné que
la Tunisie s'est toujours montrée vigoureusement
opposée à cette odieuse politique.
5. Pour ce qui est des amendements qui ont été
présentés, Mme Farouk pense que l'amendement
marocain (A/C.3/L.2020) situe et précise le champ
d'application de la convention et contribue à lever les
réserves exprimées' par certaines délégations. La
délégation tunisienne votera pour tous les amende
ments qui ont été proposés, à l'exception de la première
modification proposée dans le document
A/C.3/L.2026, concernant l'artiCle III, parce qu'elle
juge que le rôle de la Comldssion est de contribuer à
l'élaboration du droit international dans le sens de la
justice.
6. Le PRÉSIDENT invite la Commission à procéder
au vote, non enregistré, sur le projet de convention
(A/9095, annexe, et A/9095/Add.l), article par article,
ainsi que sur les amendements y relatifs, sauf dans les
cas où un vote enregistré aura été demandé.

Premier alin'éa du préambule

Par 86 voix contre zéro, avec 16 abstentions, le pre
mier amendement du Mali (voir A/C.3/L.2021) est
adopté.

Par 89 voix contre zéro, avec 13 abstentions, le pre
mier alinéa du préambule, tel qu'il a été modifié, est
adopté.

Deuxième alinéa du préambule

Par 86 voix contre zéro, avec 17 abstentions, le
deuxième amendement du Mali (voirA/C.3/L.2021) est
adopté.

Par 93 voix contre zéro, avec 14 abstentions, le
deuxième alinéa du préambule, tel qu'il a été modifié,
est adopté.

Troisième alinéa du préambule

Par 90 voix contre zéro, avec 15 abstentions, le
troisième amendement du Mali (voir A/C.3/L.2021) est
adopté.

Par 89 voix contre zéro, avec 15 abstentions,
l'amendement du Ghana (A/C.3/L.2016) est adopté.

Par 90 voix contre zéro, avec 14 abstentions, le
troisième alinéa du préambule, tel qu'il a été modifié,
est adopté.

Quatrième, cinquième, sixième et septième alinéas du
, préambùle

Par 87 voix contre zéro, avec 20 abstentions, les
quatrième, cinquième, sixième et septième alinéas du
préambule sont adoptés.

Huitième alinéa du préambule

Par 84 voix contre zéro, avec 21 abstentions, le
nouveau texte proposé par le Burundi (A/C.3/L.2024),
tel qu'il a été modifié oralement, est adopté.

Neuvième alinéa du préambule

Par 87 voix contre zéro, avec 20 abstentions, le Cin
quième amendement du Mali (voir A/C.3/L.2021) est
adopté.

Pàr 88 voix contre zéro, ,avec 20 abstentions, le
neuvième alinéa du préambule, tel qu'il a été modifié,
est adopté.

Article premier

Par 88 voix contre zéro, avec 18 abstentions, le
sixième amendement du Mali (voir A/C.3/L.2021) est
adopté.

Par 91 voix contre 3, avec 18 abstentions, l'article
premier, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Article II

Alinéa liminaire
Par 90 voix contre zéro, avec 19 abstentions, la pre

mière partie du septième amendement du Mali (voir
A/C.3/L.2021) est adoptée.

Par 89 voix contre 3,' avec 19 abstentions,
l'amendement du Maroc, du Niger et du Pakistan
(A/C.3/L.2020) et adopté.

Alinéa a

Par 82 voix contre zéro, avec 22 abstentions, la
deuxième partie du septième amendement du Mali (voir
A/C.3/L.2021) est adoptée. .

Rubrique ii de l'alinéa a

Par 89 voix contre zéro, avec 21 abstentions, la
troisième partie du septième amendement du Mali (voir
A/C.3/L.202l) est adoptée.

Par 88 voix contre 3, avec 21 abstentions, l'ensemble
de l'article II, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Article III

Sur la demande du représentant de la 'Mauritanie, il
est procédé au vote enregistré sur le premier amende
ment présenté par la Bolivie, le Chili, la Colombie, le
Costa Rica, l'Equateur, Hai"ti, le Honduras, le
Panama, le Paraguay, le Pérou, l'Uruguay et le Ve
nezuela (voir A/C.3/L.2026).

Votent pour: Australie, Belgique, Bolivie, Brésil,
Birmanie, Canada, Chili, Costa Rica, Equateur,
Guatemala, Haïti, Honduras, Iran, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Pérou, Sri Lanka,' Turquie,
Uruguay, Venezuela.

Votent contre: Afghanistan, ,Algérie, Bulgarie,
République socialiste soviétique de Biélorussie,
Cameroun, Congo, Cuba, Tchécoslovaquie, Yémen
démocratique, Egypte, Ethiopie, Gabon, Gambie,
République démocratique allemande, Ghana, Guinée,
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Hongrie, Inde, Kenya, Koweït, Liban, Libéria,
République arabe libyenne, Madagascar, Mali,
Mauritanie, Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, Pologne,
Roumanie, Rwanda, Sénégal, Sierra Leone, Somalie,
Soudan, Togo, Tunisie, Ouganda, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, République-Unie
de Tanzanie, Haute-Volta, Yémen, Yougoslavie,
Zaïre, Zambie.

S'abstiennent: Argentine, Autriche, Bahamas,
Bahreïn, Barbade, Bhoutan, Burundi, République cen
trafricaine, Colombie, Chypre, Danemark, Fidji, Fin
lande, France, Allemagne (République fédérale d'),
Guyane, Islande, Indonésie, Irak, Irlande, Italie,
Jan;J.aïque, Japon, Laos, Malaisie, Mexique, Maroc,
Norvège, Oman, Pakistan, Philippines, Arabie Saou
dite, Singapour, Espagne, Suède, Thaïlande,
Trinité-et-Tobago, Emirats arabes unis, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique..

Par 48 'voix contre 20, avec 40 abstentions,
l'amendement est rejeté.

Par 72 voix contre zéro, avec 36 abstentions, le
huitième amendement du Mali (A/C.3/L.2021) est
adopté.

Par 80 voix contre 3, avec 28 abstentions,
l'article III, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Article IV

Alinéa a

Par 88 voix contre zéro, avec 22 abstentions,
l'amendement de l'Egypte (A/C.3/L,2017), tel qu'il a
été modifié oralement, est adopté.

Alinea b
Par 78 voix contre zéro, avec 31 abstentions, le

premi,er amendement de la Guyane (voir
A/C.3/L.2018/Rev.1) est adopté.

Par 84 voix contre 3, avec 25 abstentions,
l'article IV, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Article V

Par 80 voix contre zéro, avec 24 abstentions, le
neuvième 'amendement du Mali (voir A/C.3/L.2021) est
adopté.

Par 85 voix contre 3, avec 23 abstentions, l'àrticle V,
tel qu'il a été modifié, est adopté.

Article VI

Par 90 voix contre une, avec 21 abstentions,
l'article VI est adopté.

Article VII

Par 90 voix contre zéro, avec 22 abstentions,
l'article VII, tel qu'il a été modifié oralement, est
adopté. .

Nouvel article VIII proposé par l'URSS

Par 83 voix contre 3, avec 25 abstentions, le nouvel
article VIII (A/C.3/L.2019/Rev.1) est adopté.

Article IX (ancien article VIII)

Par 89 vOIX contre 3, avec 20 abstentions, l'article IX
est adopté.

Article X (ancien article IX)

Par 89 voix contre 3, avec20abstentions, l'article X,
tel qu'il a été modifié oralement, est adopté.

Article XI (ancien article X)

Par 63 voix contre 3,avec 43 abstentlons, le
deuxième amende1J1ent pré~enté par la Bolivie, la Co~
lombie, le Costa Rica, le Chili, l'Equateur, Haïti, le
Honduras, le Panama, le Paraguay, le Pérou, l'Uru
guay et le Venezuela (voir A/C.3/L.2026) , tel qu'il a été
modifié oralement, est adopté.

Par 84 voix contre une, avec 28 abstentions,
l'article XI, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Article XII (ancien article XI)

Par 88 voix contre une, avec 24 abstentions,
l'article XII est adopté.

Article XIII (ancien article XII)

Par 92 voix contre zéro, avec 17 abstentions, le
deuxième amendement de la Guyane (A/C.3/L.2018/
Rev.1) est adopté.

Par 89 voix contre 3, avec 20 abstentions,
l'article XIII, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Article XIV (ancien article XIII)

Par 94 voix contre zéro, avec 20 abstentions,
l'article XIV est adopté.

Article XV (ancien article XIV)

Par 94 voix contre zéro, avec 18 abstentions, le
dixième amendement du Mali (voir A/C.3/L.2021) est
adopté.

Par 91 voix contre zéro, avec 22 absténtions,
l'article XIV, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Articles xvI; XVII, XVIII et XIX (anciens articles XV,
XVI, XVII et XVIIl)

Par 94 voix contre zéro, avec 20 abstentions, les
articles XVI, XVII, XVIII et XIX sont adoptés.

Ensemble du projet de convention, tel qu'il a été
amendé.

Sur la demande du représentant de la Mauritanie, il
est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Argen
tine, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Bhoutan, Bolivie,
Bulgarie, Birmanie, Burundi, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Cameroun, République cen
trafricaine, Tchad, Chili, Chine, Congo, Costa Rica,
Cuba, Chypre, Tchévoslovaquie, Dahomey, Yémen
démocratique, Equateur, Egypte, 'El Salvador,
Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, République
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démocratique allemande, Ghana, Guatemala, Guinée,
Guyane, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Jamaïque, Kenya, Koweït, Laos, Liban,
Libéria, République arabe libyenne, Madagascar,
Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Maroc, Népal, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda,
Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Somalie, Sri Lanka, Soudan; Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes
unis, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta,
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie.

Votent contre: Portugal.
S'abstiennent: Australie, Autriche, Belgique,

Botswana, Brésil, Canada, Colombie, Danemark, Fin
lande, France, Allemagne (République fédérale d'),
Grèce, Islande, Irlande, Italie, Japon, Lesotho, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, Espagne, Suède,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Par 93 voix contre une, avec 24 abstentions,
l'ensemble du projet de convention, tel qu'il a été
amendé, est adopté.
7. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de
résolution A/C.3/L.2022, tel qu'il a été modifié orale
ment.

Par 90 voix contre une, avec 21 abstentions, le projet
de résolution, tel qu'il a été modifié oralement, est
adopté.

8. M. SAYAR (Iran), prenant la parole pour expliquer
son vote, dit que la position de la délégation iranienne
sur la question de l'apartheid est claire et a d'ailleurs
été exposée de la façon la plus catégorique à de nom
breuses occasions. L'Iran n'ajamais cessé de dénoncer
l'apartheid, non seulement par respect des objectifs de
la Charte des Nations Unies et des principes proclamés
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme,
mais aussi par solidarité avec les pays frères d'Afrique
et les millions d'être humains victimes de cette prati
que, dont l'indicible souffrance touche l'Iran de près.
L'Iran a confirmé cette attitude en ratifiant la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale, sans parler de sa participation
à la Conférence internationale des droits del'homme de
1968, dont il a été l'hôte. En outre, des experts ir~iens
ont participé, l'année précédente, à la Conférence in
ternationale d'experts pour le soutien des victimes du
colonialisme et de l'apartheid en Afrique australe,
tenue à Oslo en avril 1973. A toutes ces occasions on a
examiné l'apartheid et la façon la plus appropriée et la
plus efficace de le combattre. .

9. La délégation iranienne estime que le projet de
convention qui vient d'être adopté constitue une initia
tive louable, et répond aux vœux exprimés par de nom
breux pays, qui attendent impatiemment que la lutte
contre l'apartheid revête un aspect plus positif et se
concrétise par l'adoption d'un instrument international
visant à réprimer ce crime. Mais c'est une chose de
rédiger un instrument sur le papier, et c' en est une autre
de l'appliquer dans la réalité. L'adoption d'un instru-'
ment international d'une telle importance, qui touche
des aspects fondamentaux du droit international, du

droit des traités, du droit interne et de la procédure
pénale et qui constituera une étape cruciale dans
l'évolution du droit pénal international, exige que l'on
fasse beaucoup plus attention à l'aspect pratique.
D'ores et déjà, les articles III, IV.et V du projet posent
des problèmes délicats et susciteront des difficultés.
Certaines délégations, notamment la délégation turque,
ont mentionné en détail et avec compétence toutes ces
difficultés d'ordre juridique etpratique. Si la délégation
iranienne s'est abstenue lors du vote sur les articles III,
IV et V du projet de convention, c'est uniquementpour
des raisons de cet ordre. Toutefois, ce vote ne change'
rien à la position de la délégation et du Gouvernement
irani.ens en ce qui concerne la nécessité de combattre
efficacement la pratique de l'apartheid et d'éliminer
cette plaie de l'humanité.
10. M. PARDOS (Espagne), prenant la parole pour
expliquer son vote, dit que le projet de convention
approuvé est transcendant parce qu'il vise à protéger
sur le plan pénal un des principes fondamentaux de
l'humanité, le principe de l'égalité essentielle de tous
les hommes; et il est important en ,raison de sa portée
extrêmement vaste. Mais le sujet dont il traite est.
délicat et difficile, parce qu'il intéresse la liberté des
personnes etrègle des matières aussi controversées que
la responsabilité pénale des organisations ou institu
tions, la juridiction dite universelle, la définition des
crimes contre l'humanité et le règlement des conflits
entre Etats. De l'avis de la délégation espagnole, les
difficultés que présentent ces matièrès he sont pas
exposées ni résolues de manière satisfaisante' dans le
texte approuvé, et ces insuffisances techniques, jointes "
aux défaut d'harmonie entre le texte et d'autres con
ventions en vigueur, rendront très difficile l'application
effective de la Convention.
11. A titre d'exemple, l'orateur cite la définition qui
est donnée du crime d'apartheid aux aiticles premier et
II : selon l'article premier, constituent des délits tous
les actes inhumains résultant des politiques et pratiques
d'apartheid, tandis que, selon l'article II, constituent
des délits les actes/inhumains commis en vue
d'entretenir la domination d'un groupe. Ainsi, à
l'article II, on exige que l'acte ait une finalité que l'on
ne demande pas à l'article premier; mais, outre cette
condition générale, à l'alinéa a on exige dans le cas de
l'attentat que l'acte soit grave et qu'il produise un
résultat. D'autre part, ,comme l'intention n'est exigée
qu'aux alinéas b et c de l'article 2, on reste dans le
doute concernant le point de savoir si, pour l'exécution
du crime ou des crimes décrits à l'alinéa a, il faut ou non
qu'il y ait intention et ce doute est encore plus fondé si
l'on tient compte de la rédaction de l'article premier qui
n'exige ni finalité, ni intention, ni résultat.
12. D'un autre point de vUe, si l'on compare le texte
proposé aux articles correspondants de la Convention
pour la prévention et la répreSsion du crime de.
génocide, dont l'Espagne a incorporé les dispositions à
son code pénal, on trouve que cette convention sanc
tionne les mêmes faits que réprime le texte récemment
approuvé et que le but de domination d'un groupe sur
l'autre, qui caractérise l'apartheid, peut être considéré
comme contenu dans le but de destruction d'un groupe
qui caractérise le génocide. Si l'on analyse l'alinéa a de
l'article 4 de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, à laquelle l'Espagne est également partie, on

~, voit que cet article déclare délits punissables "tous
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actes de violence" dirigés contre tout groupe de per
sonne "d'une autre couleur ou d'une autre origine eth
nique" qui a pour but ou pour résultat d'annuler
l'égalité dans la jouissance des droits ou d'y porter
atteinte. Ainsi, tandis que la Convention sur le génocide
vise à protéger sur le plan pénal le droit à la vie et au
mode de vie d'un groupe, la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, parmi lesquelles, sans aucun doute, est compris
l'apartheid, vise à protéger le principe de l'égalité
raciale, et ce but est aussi celui du projet qui vient d'être
approuvé.
13. La délégation espagnole considère qu'il est
nécessaire de tenir compte de cette corrélation entre les
conventions citées et le texte que la Commission a
approuvé, en raison de l'efficacité que l'on recherche
pour éliminer l'apartheid. C'est en fonction de cette
efficacité, qu'avec beaucoup de réalisme on a mise en
doute à la Commission, qu'il faut comprendre le vote de
la délégation espagnole. Le peuple et le Gouvernement
espagnols rejettent et condamnent toutes formes de
racisme, et én particulier l'apartheid, dont ils consi
dèrent que la pratique est contraire aux règles les plus
élémentaires de moralité et de justice. La délégation
espagnole est pleinement d'accord avec le projet de
convention quant au but recherché, qui est l'application
du principe de l'égalité raciale, mais elle a des doutes
sérieux en ce qui concerne l'efficacité des moyens
proposés, et c'est pourquoi elle s'est vue dans
l'obligation de réserVet sa position lors du vote sur le
projet et sur les divers amendements qui y ont été
proposés, comme lors du vote sur le projet de
résolution A/C.3/L,2022.
14. M. WILDER (Canada), expliquant son vote, dit
que le Canada approuve le principe qui est à la base de
l'action tendant à éliminer toutes, les formes
d'apartheid et de discrimination raciale. Le
Gouvernement et le peuple canadiens condamnent
énergiquement la politique d'apartheid que pratique le
régime raciste d'Afrique du Sud, et l'orateur rappelle à
cet égard la déclaration faite par le représentant perma
nent du Canada à la 862ème séance de la Commission
politique spéciale le 11 octobre, à l'occasion de la
Journée de solidarité avec les prisonniers politiques
d'Afrique du Sud. Le Canada s'est toujours opposé et
continuera de s'opposer aux politiques qui portent at
teinte à la dignité humaine et à la liberté. La délégation
canadiennes"est abstenue lors du vote sur l'ensemble
du projet de convention et sur le projet de résolution'
parce qu'elle considère que les clauses d'un instrument
juridique ayant force obligatoire doivent être rédigées
avec beaucoup plus de soin, en vue d'éviter une formu
lation vague etles différences d'interprétation qui pour
raient en résulter, lesquelles peuvent être
considérables. Certaines expressions employées dans
le projet de convention auraient pu et auraient dû être
beaucoup plus restrictives, et avant d'être mises aUX
voix elles auraient dû être renvoyées à un groupe
d'experts des questions juridiques afin que ce dernier
étudie en détailles conséquences de leur application et
apporte des améliorations au texte en précisant le
libellé. Comme l'ont suggéré certaines délégations, en
particulier la délégation turque, le projet aurait dû être
renvoyé à la Sixième Commission.
15. Le Gouvernement canadien prévoit que; sous sa
forme actuelle, le texte donnera lieu à des difficultés
d'ordre juridique. La Convention établit la juridiction

universelle pour le ,crime d'apartheid et les dispositions
des articles premier, III, IV, V et X exigent que les
Etats parties s'engagent à édicter la législation interne
complémentaire que rend nécessaire cette juridiction
universelle. Pour sa part, le Gouvernement canadien ne
pourrait établir dans son pays une juridiction universel
le pour le crime d'apartheid si la définition donnée est
aussi large que celle qui figure à l'article II du texte
actuel. La Convention pose en outre le problème de
savoir qui décidera, à défaut d'un tribunal pénal inter
national, si le crime d'apartheid, tel qu'il est défini à
l'article II, a été commis, qui devra en faire la preuve et
dans quelles conditions, et qui décidera s'il existe des
preuves suffisantes pour mettre en accusation les
coupables présumés. C'est pourquoi, bien que la
délégation canadienne approuve les objectifs de la
Convention, elle n'a pas pu voter en faveur du projet
sous sa forme actuelle, en raison de son imprécision
juridique.
16. M. COSTA COUTO (Brésil), expliquant son
vote, dit que la délégation brésilienne, bien qu'elle par
ticipe activement à la lutte contre toutes les formes de
discrimination raciale, n'a pu se prononcer favo
rablement ni sur le projet de résolution ni sur le projet
de convention. Il ajoute que si l'on avait examiné le
projet de convèntion strictement d'un point de vue
juridique, la délégation brésilienne aurait dû exprimer
sa position par un vote négatif, car nombre de seS
dispositions sont incompatibles avec l'organisation
constitutionnelle du Brésil et avec l'ordre juridique in
ternational.

17. La délégation brésilienne a des doutes sérieux en
ce qui concerne l'opportunité des articles relatifs à
l'internationalisation du droit pénal et à la définition de
la portée de la Convention, et elle doute également de
l'intérêt pratique du projet de convention, compte tenu
dela difficulté qu'il y aura à appliquer cet instrument en
Afrique du Sud, qui est précisément le pays dont le
système discriminatoire est visé. Il rappelle à cet égard
l'exemple de)a Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide de 1948, dont la mise
en œuvre a été gravement compromise par
l'impossibilité d'aboutir à un accord sur le tribunal
pénal international prévu à l'article VI.

18. Etant donné le caractère universel de
l'Organisation des Nations Unies, le projet de conven
tion aurait dû être négocié de manière à tenir pleine
ment compte de la position de tous les groupes
régionaux. L'orateur craint que le projet de conven
tion, sous sa forme actuelle, ait des résultats plus
négatifs que positifs touchant la lutte contre
l'apartheid. Il aurait préféré qu'aprèS avoir été examiné
à la Commission du point de vue social et humanitaire,
il soit renvoyé à d'autres organes mieux versés dans les
questions juridiques, comme la Sixième Commission,
avant le vote final. Enfin, il réaffirme que l'apartheid
est contraire à la nature même du peuple brésilien, qui
appuie énergiquement toute mesure juridique suscepti
ble de conduire effectivement à son élimination com
plète, comme la Convention internationale' sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, que le Brésil a été un des preniiers pays à
ratifier.

19. Lord GAINFORD (Royaume-Uni), prenant la
parole pour expliquer son vote, précise que sa
délégation n'est pas intervenue au cours de l'examen
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article par article du projet de convention mais que lors
de sa participation aux débats sur les versions
antérieures de ce projet à la Commission des droits de
l'homme' et au Conseil économique e,t social, elle a
exposé certaines des difficultés qu'il soulevait. Etant
donné que ces difficultés n'ont pas été résolues, la
délégation du Royaume-Uni s'est abstenue lors du vote
sur le projet de convention dans son ensemble.
20. Le Royaume-Uni reconnaît que la pratique de
l'apartheid est une chose atroce, mais il partage les
doutes exprimés par d'autres orateurs touchant
l'efficacité probable de la convention, ainsi que leur
inquiétude au sujet des possibilités de confusion- et de
divergences considérables d'interprétation. La
délégation du Royaume-Uni n'accepte pas la prémisse
de la Convention, à savoir que l'apartheid est un crime
jcontre l'humanité, ce qui est une expression ayant un
sens établi et bien précis en droit international. Elle ne
peut pas non plus accepter la légitimité des dispositions
qui prétendent autoriser.un Etatàexercer sajuridiction
pénale, en ce qui concerne certaines questions dont
traite la Convention, à l'égard d'actes qui ont été com
mis en dehors de sajuridictioll territoriale par des non
ressortissants. Si la Convention entre en vigueur, la
délégation du Royaume-Uni devra réserver ses droits à
ce sujet.

21. En outre, la délégation du Royaume-Uni est
fermement opposée au mandat que l'article VIII essaie
d'imposer à la Commission des droits de l'homme et à
son président. La délégation du Royaume-Uni partage
l'avis des représentants qui ont rappelé que ce mandat,
bien que formulé expressément dans la résolution qui
accompagne la Convention, est incompatible avec
l'Article 68 de la Charte et est ainsi juridiquement nul.
Le représentant du Royaume-Uni exprime également
son opposition aux dispositions relatives à la signature
et à l'adhésion qui figurent aux articles XII et XIII, car
elles sont inappropriées et peuvent créer une grande
incertitude. Pour ces raisons, entre autres, ladélégation
du Royaume-Uni n'a pu appuyer la convention.

22. M. NODA (Japon) rappelle que la position de son
gouvernement à l'égard de l'apartheid a déjà été
exposée dans différents organes de l'Organisatipn des
Nations Unies et notamment, le 24 octobre 1973, à la
870ème séance de la Commission politique spéciale. Le
Japon, qui condamne sans équivoque le Gouvernement
sud-africain pour sa politique d'apartheid, a toujours
appuyé et fidèlement appliqué les décisions et recom
mandations de l'Organisation des Nations Unies sur les'
mesures à prendre contre ce pays dans les domaines
diplomatique, militaire, économique et culturel. Parmi
ces mesures, la délégation japonaise donne une impor
tance particulière à l'embargo surles armes à l'encontre
de l'Afrique du Sud et elle pense que tous les Etats
Membres devraient s'abstenir de vendre des armes de
quelque type que ce soit à ce pays. L'interdiction du
transfert de techniques militaires estégalement impor
tante et on ne devrait pas non plus fournir au
Gouvernement sud-africain des renseignements de
cette nature. Pour sa part, le Japon n'entretient avec
l'Afrique du Sud aucune relation sur le plan militaire ou
diplomatique et n'a nulle intention d'en établir dans un
avenir prévisible.

23. Malgré l'attitude énergique de son gouvernement,
la délégation japonaise a cru devoir s'abstenir lors du
vote sur le projet de convention. Tout d'abord, en effet,

la définition juridique de l'acte punissable contenue à
l'article II est ambiguë, Il n'est pas pratique ni
approprié de punir des infractions définies suivant des
critères vagues conformément àla procédure dejuridic
tion universelle prévue à l'alinéa b de l'article IV. En
second lieu, le but principal du projet semble être de
prévoir des procédures permettant à un Etat partie de
poursuivre et de condamner jusqu'aux plus hauts
représentants d'un autre Etat souverain s'ils sont jugés
coupables du crime d'apartheid. Il est très difficile que
la convention puisse réaliser cet objectif, étant donné
qu'elle ne prévoit pas de dispositions concrètes pour
établir une juridiction pénale internationale comparable
à celle des tribunaux militaires créés à la suite de la
deuxième guerre mondiale.

24. Enfin, se référant au paragrapheJ52 de l'étude
concernant la question de l'apartheid du point de vue
du droit pénalinternational1 présentée à la Commission
des droits de l'homme lors de sa vingt-huitième session, '
M. Noda réaffirme que sa délégation s'est abstenue
lors du vote sUr le projet de convention pour des raisons
strictementjuridiques. Cette abstention n'affectera nul
lement l'opposition de longue date du Gouvernement
japonais à la politique d'apartheid sous toutes ses
formes.

25. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) précise que, tout
en n'approuvant pas tous les éléments et définitions
contenus dans le préambule du projet de convention, sa
délégation a voté en faveur de la plus grande partie de ce
préambule pour exprimer son opposition à l'apartheid,
politique criminelle. En revanche, la délégation
néerlandaise s'est abstenue lors du vote sur les articles
et sur l'ensemble du projet de convention car les Pays
Bas n'ont pas l'intention de ratifier cet instrument qu'ils
ne considèrent pas comme un moyen de lutter contre
l'apartheid. Cette abstention ne diminue en rien
l'opposition totale des Pays-Bas à l'apartheid pour des
raisons morales et humanitaires, ainsi que la délégation
néerlandaise l'a exprimé le 23 octobre 1973 à la 869ème
séance de la Commission politique spéciale.

26. Mme DIALLO (Guinée) dit que 'sa délégation se
réjouit de ce que le projet de convention sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid ait
été enfin adopté. La République de Guinée a toujours
été favorable à l'adoption des mesures les plus
décisives et les plus efficaces pour lutter contre
l'apartheid et elle estime indispensable l'instrument
international qui vient d'être adopté.

27. L'élimination totale des maux qu'implique la dis
crimination raciale est une obligation qui incombe à
tous les Etats et à tous les peuples épris de justice;
malgré les nombreuses résolutions de l'Organisation
des Nations Unies, certains Etats Membres persistent'
dans leur ignoble politique d'apartheid. En dépit de la
condamnation de la communauté internationale, les
Gouvernements de Pretoria et de Salisbury poursuivent
une politique rigoureuse de discrimination raciale. En
même temps, les colonialistes portugais continuent de
priver les peuples du Mozambique, de l'Angola et des
îles du Cap-Vert de leur droit à l'autodétermination.
Malgré la condamnation de l'opinion publique mon
diale, tous ces régimes jouissent de l'appui politique,
économique, militaire et autres des puissances
impérialistes qui les protègent.

1 E/CNA/lÜ75.
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28. ~a.d~légation guinéenne, qui appuie résolument la sion poun:~t se trouv~r sérieusement compromis par
lutte legltime des peuples contrel'impérialisme .le co- les dIsposItions du projet de convention. .
l~nialistpe, le néo-colonialisme et le racisme, ~ figuré

· des le debut au nombre des auteurs du Pl"ojetde conven- 33. Enfin, l'article premier, en définissant l'apartheid
tion.!i~ côtés de l'Union des Républiques socialistes COQUlle étant un crime contre l'humanité et déclarant
sovletiq.ues. C'est pourquoi la délégation guinéenne .q~'il ~~~stitue u~e mena~e s~rieuse pour la paix et la

.n~me~~le tous ceux qui ont.contribué à la mise au point secunté l~ternationales, elarglt le sens restreint qu'a le
defimtive de cette convention, qui contribuera sans nul terme' 'cnme contre l'humanité" en droit international
doute au succès de la lutte engagée pour l'élimination et exprime des jugements qui pourraient en dernière
de la discrimination raciale et de l'qpartheid en Afrique analyse être du ressort du Conseil de sécurité.
australe. . 34. Pour toutes les raisons qu'elle vient de mention-
29. Mlle CAO PINNA (Italie) dit que l'Itàlie con- ner, la délégation italienne estime que le projet de con-
damne l'apartheid et les autres politiques et pratiques venti~n ~eyrait êt~e ~x~né s~igneusementpar un·or-
semblables de discrimina:~on raciale, et appuie tous les g~e jUndlque, alnSI qu il a eté proposé lors de la
efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies cmq.uante-,.uatrième se.ssion du Conseil économique et
pour combattre ces fléaux grâce à l'adoption de me- soclal',etc estpourquOlelles'estabstenuelorsduvote.
sures efficaces. Aussi n'a-t-elle aucune objection de Elle s est abstenue également lors du vote sur les
principe à l'idée d'un instrument international sur a!fi~ndements qui ne traitaient pas des points qui sus-
l'apartheid. Toutefois, le projetde convention qui vient CItaient des doutes et des objections de sa part.
d'être voté ne prévoit pas de façon adéquate des me-· 35. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) fait observer
sures réalistes et efficaces propres à mettre fin il la
p.er.sistance into.lérable de .l'ap'artheid, et la délégation que. ~on go,!yerne.ment a ,;lairement montré, par lestal pOSItions qu il a pnses au sem des différents organes de
~ lenne ne YOlt pas en IUl un moyen de renforcer les l'ONU, qu'il réprouvait entièrement la doctrine et la
mstruments mternationaux applicables à la discrimina- pratique de l'apartheid. TI Y a .plusieurs manie'res
tion raciale. . d' b d 1.a C?r .er ~ probl~me ~e s~voir comment extirper la
30. A cet é~d, la représentante de l'Italie reproche dlscnmmation raCIale mscnte dans la législation in-
en premier lieu au texte son manque de clarté et de terne, selon la pratique habituellement désignée sous le
précision juridique dans la définition de l'apartheid nom d'apartheid. Une. solution retenue par de nom-
formulée à l'article II ainsi que sUr des questions impor- br~ux pays consiste à considérer que J'apartheid est un
tantes comme celle de savoir quelles personnes et ins- cnme ~u regard du droit international. Bien Qu'elle fût
titutions, dont parle l'article III, seront tenues pour e~ plel~ ac~ord, avec ,les objectifs de ces pays, la

)pénalement responsables et quels types de preuves se- delegation neo-zelandwse a cru devoir poser un certain
ront nécessaires aux tribunaux compétents des Etats nombre de questions fondamentales. Tout d'abord
p~es à la Convention pour poursuivre, faire juger et était-il nécessaire d'avoir une nouvelle convention'

·pu~ ces personnes, ainsi qu'il est prévu aux étant donné surtout l'existence de la Convention inter~
articles IV et V. Ce manque de clarté et de précision . nationale sur l'é1iDrination de toutes les formes de dis-

'juridique, que l'on retrouve également dans d'autres criptina!ion raci~e et. de la Convention pour la
dispositions du projet de convention, pourrait induire pr~vention et la repreSSlOn du crime de génocide ? En-
les Etats parties à interpréter de manière différentéla sUlte, la nouvelle convention s'étendrait-elle à des
plus grande partie des dispositions de cet instrument et pratiques qui ne seraient pas déjà visées dans les deux
compromettre ainsi la réalisation des fins qu'il se pro- conventions existantes? La délégation néo-zélandaise

·pose. En outre, la Convention internationale sur a des doutes sur ce point, car la Convention sur le
l'élimination de toutes les formes de discrimination ~énoc!d~ l~i ~e~ble viser les .actes l~s plus graves
raciale et la Convention pour la prévention et la enumeres a 1article II du projet de convention sur
répre~sion du crime, de g~nocide s'appliquent à un l'élimina~on.etlarép.ressionducrymed'apartheid, et la
domalne. s~mbla~}~ a. cel~ll qu'em~rasse.le projet de Convention mternationale sur l'elimination de toutes
con:o.rention sur 1elimmation et la repreSSlOn du crime les formes de discrimination raciale lui semble
d'a.l?artheid, si bi~n qu'en pratique celui-ci pourrait s'appliquer aussi bien aux actes les moins graves
avorr l'effet négatif d'amoindrir l'efficacité des autres qu'aux actes les plus graves. Même lorsque le libellé

'instruments internationaux en vigueur. n'est pas parfaitement explicite, l'intention et les obli-
gations sont évidentes.

31. En deuxième lieu, à la différence des instruments
internationaux en vigueur concernant la discrimination 36. Par ailleurs, le projet de convention semble
raciale, quisontfondés sur le principe de la territorialité prévoir une dérogation à la pratique habituelle des Etats
du droit pénal, le projet de convention sur l'élimination en ce qui concerne la portée territoriale de leur droit
et la répression du crime d'apartheid fait de celui-ci un 'pénal,. puisque, apparemment, la juridiction des Etats

·délitpunissable en vertu du principe de l'universalité de s'ét~n~aitno~ se~ementaux,actes perpétrés sur leur
la juridiction pénale, notion' qui demande à être temtorre malS egalement a ceux commis dans
exami~é.e soigneus~mènt du point de vue juridique. A n'importe quel autre pays. TI convientde se demander si
cela s ajoute le falt que le nombre de ratifications cet élargissement de lajuridiction territoriale sejustifie.
nécessaires pour que la nouvelle Convention entre en Les Etats ont, certes, déjà reconnu la nécessité de la
vigueur est trop petit, fait qui revêt une importance juridiction extra-territoriale en ce qui concerne la
particulière du pointde vue de laditejuridictionpénale. . piraterie, le détournement d'avions, les crimes de

guerre et, peut-être aussi, aujourd'hui les actes
32.. En troisième lieu, la délégation italienne ne pense c!Ïminel~ dirigés contre les représentants des missions
pas que la Commission des droits de l'homme soit dlplomatiques,maisils'agitlàd'unelisteextrêmement
l'organe approprié pour' examiner les rapports réduite de cas exceptionnels; qui constituent tous des
périodiques des Etats parties; le mandat de la COmmis- délits qui touchent plusieurs Etats, c'est-à-dire Qui
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comportent nettement un ~'élément international". La
délégation néo-zélandaise;q'est pas cmivaincue de la
nécessité de la juridiction êxtra-territoriale dans le cas
du crime d'apartheid, du moins tel qu'il est défini dans
le projet de convention. Elle est pleinement d'accord
pour dire que l'apartheid est une insulte à la dignité
humaine et qu'il faut l'éliminer, mais,en pratique,
l'apartheid et les autres fonnes de discrimination
raciale portent sur des actes qui sont normalement
commis à l'intérieur des frontières nationales. TI con
vient de signaler que la Convention sur le génocide ne
prévoit pas de juridiction extra-territoriale.

37. Une àutre question qui se pose est celle de savoir
si la définition du crime d'apartheid qui figure dans le
projet de convention est telle que les Etats pourront
l'appliquer de manière' uniforme et prévisible. La
délégation néo-zélandaise éprouve de sérieux doutes
sur cette question également du fait que l'article II re
couvre une vaste gamme d'actes qui débordentle cadre
de l'apartheid et englobent toutes les formes de dis
crimination raciale. Etant donné la diversité des
interprétations auxquelles se prête le texte, n'importe
quel pays ayant sur son territoire un groupe racial
minoritaire peut se trouver dans une situation où ses
ressortissants feront l'objet de poursuites dans d'autres
pays. Ce problème à son tour amène à poser une autre
question : qui est visé par le projet de convention ?
L'article III donne à cette question une réponse ex
trêmement large. Du fait qu'il inclut les particuliers, le
texte semble prévoir des poursuites dans des circons
tances très ,différentes, et l'on ne sait pas au juste
jusqu'où s'étend la responsabilité pénale.
Indépendamment des .principaux dirigeants des
gouvernements, les fonctionnaires, les représentants

1 de la loi et même les membres des organisations privées'
et le grand public seront-ils aussi tenus pour
pénalement responsables? Dans quelle mesure
convient-il d'admettre comme défense l'argument de
l'obéissance à des ordres supérieurs ? TI faut par ail
leurs se rappeler qu'il y a incompatibilité entre la men
tion, faite à l'article III, de la responsabilité pénale des
représentants de l'Etat et les dispositions des conven
tions relatives aux relations diplomatiques et con
sulaires.

38. La complexité de tous ces problèmes avait con
duit la délégation néo-zélandaise à suggérer, à la
cinquante-quatrième session du Conseil économique et
social, que la version préliminaire du projet de conven
tion soit soumise à la Commission des droits de
l'homme, pour examen. La délégation néo-zélandaise
déplore que cette' suggestion ait été rejetée car, en

,l'absence de l'étude, indispensable, par des experts,
ses réserves fondamentales subsistent et son
gouvernement se trouvera dans l'impossibilité de
signer la convention sous sa forme actuelle. Ainsi, ne
pouvant passer outre à certains problèmes juridiques
extrêmement importants, la délégation néo-zélandaise
a décidé qu'il était préférablepour elle de s'abstenir lors
du vote. '

39. M. SHAFQAT (Pakistan) fait observer: que la po
~ition de s0!1.pays s'est _exprimée dans le vote et que
bien que les experts juridiques du Pakistan n'aient pas
eu le temps d'examiner attentivementle texte du projet
,de,convention et les amendements y relatifs,'il espèré
que. s'il y a des incompatibilités entre la législation
intérieure du Pakistan et le projet, il pourra y' être

remédié avant que la convention soit ouverte à la signa~
ture.
40. M. RAMPHUL (Maurice) signale qu'il était ab
sent lors du vote, mais que s'il y avait participé il aurmt
voté pour le projet de convention.
41. M. MENDES MOREIRA (Portugal) dit que sa
délégation s'élève énergiquement, une fois de plus,
contre l'affirmation selon laquelle il existerait une al
liance ou tout autre type d'accord entre son pays, d'une
part, et la Rhodésie du Sud et l'Afrique du8ud, de
l'autre. En outre, elle rejette vigoureusement les ac
cusations invoquant de prétendus massacres de la
population civile en Angola, au Mozambique et en
Guinée portugaise', des bombardements de villages en
Guinée portugaise et d'autres violations des droits de
l'homme. Plusieurs délégations ont essayé de trouver
une ressemblance entre le régime d'apartheid et la
politique appliquée par le Gouvernement portu~ais

, dans les territoires mentionnés, de façon à inclure le
Portugal dans la catégorie de ceux qui pratiquent le
génocide, l'apartheid et'autres actes considérés comme
des violations des droits de l'homme. La 'délégation
portugaise veut dénoncer cette intention machiavélique
et réaffirmer que r apartheid, le racisme et la discrimi
nation raciale n'existent pas en Angola, au Mozambi
que (t en Guinée portugaise, ni en aucune région du
m(;>nde oùU y a une communauté portugaise, puisque la
présence portugaise se caractérise par l'absence totale
de préjugés raciaux. Acet égard, il se réfère à ce qu'a dit
le ~rand sociologue brésilien Gilberto Freyre qui, dans
son ouvrage intitulé Casa (lrande e Senzala, indique
que les Portugais ont.essayé, cie construire en Afrique
des sociétés multiraciales où il n'y ait pas de préjugés
fondés sur la race, la couleur, la religion ou l'origine
ethnique. L'objectifactuel est de réaliser en Afrique ce
qui a été obtenu au Brésil, au Cap-Vert et à Goa.
42. La délégation portugaise a voté contre le projet de
résolution paru sous la cote A/C~3/L.2022 non seule
ment à cause des. difficultés de caractère juridique

'soulevées par plusieurs délégations, mais aussi parce
qu'elle considère que le texte du projet de convention
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid
ne tientpas compte de certains principes fondamentaux
énoncés dans la Charte des Nations Unies, en par
ticulier le principe de la non-ingérence dans les affaires
intérieures des Etats Membres. ,
43. Mme BERTRAND DE BROMLEY(Honduras)
indique que sa délégation a voté pour le projet de 'con
vention, mais elle tient à souligner expressément
qu'elle a au sujet de l'article III certaines réserves al
lant dans le sens de ce qui est proposé dans
l'amendement paru sous la cote A/C.3/2026, et qu'elle
n'interprète pas la mention des représentants de l'Etat,
faite dans cet article, comme urie référence aux diplo

:mates d'un pays 'quelconque.

44. Mme DE BARISH (Costa Rica) explique que sa
délégation a voté pour le projet dè convention parce
qu'elle a toujours appuyé les efforts de l'Organisation
des Nations Unies visant à combattre cette politique.
Ainsi, le Costa Rica est partie à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination racialè et à la Convention' pour la
prévention et la répression du crime de génocide.
Malgré tout, certains articles du projet de convention,
tels que les articles III, IV, VetX, soulevaientpourelle
des difficultés à cause des principes importants qui les,
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sous-tendent, tels que la responsabilité pén81e sur le
plan international, l'extra-territorialité et l'asile. En
outre, la rédaction parfois vague de certains articles,
surtout de l'article II, conduisait à penser qu'il aurait
été souhaitable que le projet de convention fût ,examiné
par la Sixième Commission.
45. Un autre aspect qui posait des problèmes était
celui de la portée du projet et, de ce point de vue, '
l'amendement du Maroc (À/C.3/L.2020) représentait
une amélioration. De même, inquiète de'
l'intreprétation qui pourrait être donnée <le la portée de
l'article III quant à la responsabilité pénale sur le plan
international, la délégation costa-ricienne s'est jointe
aux auteurs des amendements contenus dans le docu
mentA/C.3/L.2026. L'amendementà l'article IIlayant
été rejeté, la délégation costa-ricienne a dû s'abstenir
lors du vote sur l'amendement du Mali (voir
A/C.3/L.2021) et sur l'ensemble de l'article.
Néanmoins, malgré les difficultés qu'elle a éprouvées,
et par esprit de coopération, elle a voté pour les'
articles IV et V et pour les amendements y relatifs où
l'bn précise la juridiction des Etats se rapportant à
l'application de la Convention.

46. En ce qui concerne l'article X, la délégation
costa-ricienne attribuait une grande, importance à
l'amendement contenu dans le document
A/C.3/L.2026, qui reproduisait le deuxième paragraphe
de l'article VII de la Convention pour la prévention et
la répression du crime de génocide, parce qu'il
sauvegardait les principes établis dans les conventions
sur l'asile. Aussi, se réjouit-elle de l'adoption de cet
amendement, qui lui a permis de voter pour l'articlè en
question. '

47. La délégation costa-ricienne exprime l'espoir que
la convention, malgré ses imperfections et les
difficultés d'ordre juridique qu'elle soulève, aura
l'efficacité soUhaitée.

48. M. CUESTA' (Equateur) déclare que sa
délégation a voté pour les amendements, les articles
modifiés et le projet de convention dans son ensemble,
son pays ne pouvant manquer d'adhérer à un instru~
ment qui vise à éliminer l'apartheid. Par ailleurs, il
soUhaite préciser que les amendements présentés par
quelques délégations latino-américaines dans le docu
ment A/C.3/L.2026 cherchent seulement à donner une
meilleure charpente juridique au texte du projet.

49. Cela dit, malgré son vote positif, la délégation
équatorienne a certaines réserves quant à la clarté
juridique du texte. Par exemple, il est dit à l'article V
que les personnes accusées peuvent être jugées par UIt
tribunal compétent de tout Etat partie qui pourrait avoir
juridiction sur lesdites personnes. Pour quelles raisons
un Etat partie pourrait-il avoir juridiction sur ces
personnes? Serait-ce en raison d'une universalité de la
territorialité. Il aurait donc été approprié en
l'occurrence d'insérer l'expression '''en raison de sa
,propre législation pénale". En outre, en ce qui con
cerne l'alinéa b de l'article IX, il convient de tenir
compte du principe de la présomption d'innocence tant
que la culpabilité n'a pas été établie. Quant à
l'article X, outre l'amendement qui figure dans le
document A/C.3/L.2026, la délégation équatorienne
aurait préféré le voir rédigé dans les termes positifs
suivants: "Les actes énumérés à l'article II de la
présente Convention seront considérés comme crimes

de droit commun aux fins de l'extradition", ce qui 1

sauvegarde le principe'de l'asile.
50. M. BOURGOIN (France) indique que sa
délégation a toujours. marqué sa réprobation pour
toutes les formes de discrimination raciale et en par
ticulier pour les odieuses pratiques de l'apartheid. Le
Gouvernement français ne se contente pas d'apporter
une aide humanitaire aux victimes de l'apartheid mais il
applique en outre scrupuleusement les conventions in
ternationales relatives à la discrimination raciale dont il
est partie; il a notamment fait adopter par le Parlement
en 1972 une nouvelle loi contre le racisme comme suite
à son adhésion à la Convention' internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale. Le Gouvernement français doute pourtant que
le projetde convention qui vientd'être adopté constitue:
le meilleur moyen de lutter contre la politique
d'apartheid. Il existe en' effet déjà de nombreux instru- .
ments internationaux qui visent à combattre le racisme
et la discrimination raciale, mais le Gouvèrnement
français croit cependant que le plus important reste la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale et que c'est dans
son application scrupuleuse par; tous les'Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies sans exception que
se trouve le meilleur moyen de lutter contre
l'apartheid. Il pense aussi quec'est en agissant d'abord
sur les esprits conformément aux principes adoptés
dans le cadre de la Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale que l'on aboutira aux meil·
leurs résultats.
51. De l'avis de la délégation française, le texte qui
vient d'être adopte soulève de graves problèmesjuridi
ques, évoqués notamment par les délégations aus-,
tralienne et turque, et les explications qui ont été
données ne sont pas convaincantes. Sur un plan
strictementjuridique, un grand nombre de dispositions
de ce texte sont contraires aux principes du droit pénal
français, qui veut que les définitions des incriminations
soient interyrétées de façon restrictive; or, les explica
tions donnees par le représentant du Conseiller juridi
que de l'ONU tendent à une interprétation extensive.
C'estégalement à cause de cette incompatibilité que le
Gouvern~mentfrançais n'a pas pu adhérer à la Conven
tion sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des
crimes contre l'humanité. En l'occurrence, le
Gouvernement français n'a pas changé son point de
vue, fondé sur des considérations strictement juridi
ques, et s'en tient à la jurisprudence du Tribunal de
Nuremberg. D'autres problèmes juridiques sont
suscités par l'insuffisance et l'imprécision du texte, la
question d'un tribunal international, les conflits avec
les traités bilatéraux d'extradition, l'extra-territorialité
et les modifications apportées au mandat de la Commis
sion des droits de l'homme par un groupe d'Etats par
ties à une convention internationale, procédé contraire
à la Charte. La délégation française s'est abstenue lors
des votes et a élevé des réserves sur toutes les disposi
tions liées aux problèmes juridiques soulevés, en par
ticulier les articles V, VII, VIII et IX du texte adopté.
Le représentant de la France tient en outre à faire
consigner les réserves de son pays à l'encontre de la
clause "tous Etats" incluse dans l'article XII.

"

52. M. CADENA COPETE (Colombie) réaffirme une'
fois de plus sa foi dans les droits et libertés fondanien-,
tales de la personne humaine et dans les principes
énoncés dans la Charte. Les êtres humains ont tous les
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mêmes droits et doivent, jouir de leurs libertés non
seulement en vertu du droit naturel mais encore parce
que ce sont là des conquêtes essentielles de la civilisa
tion; la délégati9n colombienne est donc fermement
convaincue que tout type de discrimination raciale
constitue un crime ,contre l'humanité. Ce qui arrive
actuellement en Mrique du Sud à des millions d'êtres
humâfns dépasse l'entendemènt; làdiscrimination dans
tous les domaines, le déni de droits, lapersécutlon, les
tortures et les traitements atroces infligés aux prison
niers politiques, l'interdiction des mariages, tout cela
motivé par ladifférence de race ou de couleur, ne donne
qu'une faible idée de la terrible tragédie que vivent
aujourd'hui ,des millions d'êtres humains du fait.des
pratiques de l'apartheid. '
53. Cela étant, la lutte de l'Organisation des Nations
Unies doit se poursuivre jusqu'à ce que tout vestige de
racisme ou de discrimination raciale disparaisse de la
face de la Terre. On comprendl'impatience de certains
pays devant la persistance de cette politique in
humaine; toutefois, les efforts déployés par
l'Organisation des Nations 'Unies pour y mettre un
terme constituent un encouragement pour le peuple
opprimé d'Mrique du Sud dans sa lutte pour la liberté et
la conquête de ses droits fondamentaux. Le régime
sud-africain sait qu'il existe Qne opinion mondiale qui
suit de près tous ses agissements, comme le démontre
une certaine prudence dans les mesures policières
prises vis-à-vis des grèves suivies, au mépris de la loi,
par des milliers de travailleurs pourobtenirde meilleurs
salaires. On peut en avoir un autre indice dans les,
mouvements étudiants qui commencent àprendre de la
force et constituent un bon présage pour le peuple sud
africain, qui doit bénéficier maintenant plus que jamais
de la solidarité de la communauté internationale.
,54. L'Organisation des Nations Unies ne dispose pas
de moyens suffisants pour faire 'appliquer les

"ré!!olutions adoptées par l'Assemblée générale, lé Con~
seil d,~-sécuritéet d'autres organes; la délégation co
1()J!1.!îiel!!l~_ ,sl~ joint_~~~ _8!!.J:l~~_~ajorit~~e~ P!lys ~ui
composent orgamsation pour· ~manuer a tous es

,Etats Membres de donner suite à la résolution 2923 E

1
("""'-'1) de l'Assemblée générale. lLa délégation co
10ni6renne a souscrit au préambule du projetde COllven
1ro.iï~ qui poseîeSlilses fondamentales de cet inS-tiU~
ment, et à l'articl~ premi~.!Jlais elle s'est abstenue sur
les, autres dispositions auxquelles elle' reprOChe de
graves défauts d'ordre juridique. La délégation colom
bienne est convaincue gue si le projet de convention
avait été confié àla Sixième Commission ou à un groupe
d'~xperts ~~d,roit, sa rédaction aurait été meilleure.
55. M. KHMIL (Ré~ublique socialiste soviétique
d'Ukraine) ditque sa délégation a voté pour le projetde
convention et les amendements qui l'ont amélioré et
précisé; il se déclare .satisfait de l'adoption de ce texte,
qui est un événement important au seuil de la Décennie
de la lutte c.ontre le racisme et la discrimination raciale
car cet instrument contribuera grandement à assurer
l'application d'autres mesures prises au cours de cette
période. M.Khmil déplore que d'autres pays aient
refusé leur voix à ce texte en invoquant des problèmes
d'ordre juridique, car il estime que la lutte contre'
l'apartheid doit avoir la priorité sur toutes les autres
tâches. TI se demande d'ailleurs si les sophismes relatifs
aux problèmes juridiques n'indiquent pas que les
nonnes internes de certains pays sont en contradiction
ayec les principes dont s'inspire le projet ~e conven-

tion. A ce propos, il mentionne expressément le
Royaume-Uni et les Etats-Unis, qui.sontles principaux
partenaires des régimes racistes et font partie du même
groupe que le Portugal. Ces abstentions révèlent les,
intérêts de chaque pays, et loin dejeter des doutes sur le
texte, elles en soulignent l'importance. Le projet de
'convention qui vient d'être adopté aQra une grande
influence sur la mol'a1ité des relations politiques.

'56. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) rappelle qu'à la présente session de
l'Assemblée générale (2128ème séanèe plénière), le
chancelier Willy Brandt a condamné, au nom de la
République fédérale d'Allemagne, le racisme et le co
lonialisme comme étant des manifestations anachroni
ques et inhumaines. La République fédérale
d'Allemagne réprouve toutest,es formes de discrimina;
tio~,notamm~ntpQur ,des IIl()tif~'f9ndés su.r la race et'
1;origine ethnique. Ce principe fondamental de sa Cons-

•titutionguide également la politique du gouvernement,
ce qui explique'poUrquoi celui-da ratifié d'important~
instruments internationaux en la matière. Cependant, '
la République fédérale d'Allemagne a dû s'abstenir lors
du vote sur le projet de convention relatifà l'apartheid,
parce qu'elle estime que ce projet pose encore ,des
problèmes juridiques qui n'ont pas été résolus.
57. M. PAPADEMAS (Chypre) dit que sa délégation
a souligné en diverses occasi,ons qu'il convenait
d'examiner plus à fond et d'améliorer la structure
juridique du projet de convention sur l'apartheid;
cependant, comme la ,majorité des membres de la
Commission, notamment ceux représentant les pays

,situés géographiquement à proximité des régions où
l'apartheid est pratiqué, a estimé qu'il fallaitapprouver

,ce texte cette année, la d~légationchypriote a voté pour
, le projetde convention, convaincue qu'il constitueraun
pas dans la voie de l'élimination de l'apartheid.
58. M. CEDE (Autriche) dit que sa délégation s'est
a~stenue lors du vote sur le projet de convention et le
projet de résolution connexe parce' qu'il estime que
l'évolution du droit pénal international suppose cer

.taines conditions juridiques préalables auxquelles il n'a
pas été satisfait en l'occurrence.
59. M. DAMMERT (Pérou) précise que la délégation
péruvienne a voté pour le projet de convention parce
qu~elle estconvaincue que cet instrument constituera,
dès son entrée en vigueur, un moyen de lutte efficace
contre lapolitique inhumaine d'apartheid appliquée par
l'Mrique du Sud. En ce qui concerne l'amendement
publié sous la cote A/C.3/L.2026, il va de soi. qu'il
n'avait nullement pour objet de limiter l'efficacité et la
,portée de la convention. Les difficultés éprouvées par
le Pérou étaient d'ordre purementjuridique, et lorsque
la Commission a repoussé l'amendement, il n'en a pas
moins voté pour l'article lU, de même que pour tous les
articles· du projet. Par àilleurs, la position du
Gouvernement et du peuple péruviens à l'égard du
racisme et du colonialisme est bien connue sur le plan
international. Le Pérou ne maintient de relations
d'aucun ordre avec l'Afrique du Sud et participe ac
tivement,. depuis le mois de mai de l'année en cours,
iaux travaux du Comité spécial de l'apartheid.

60. Mlle MAIRIE (Cameroun) fait observer que tous
les succès réalisés dans les domaines de la science et de
la technique ainsi que les résultats obtenus dans le
domaine de la coopération internationale Seront dénués
de sens si l'on ne parvient pas à créer un humanisme
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nouveau. ~t o'est dans' cett~' oPti~~~' q~'il convient comtnunauté internationale a redoublé d'efforts dans sa
d'extlfr)irtet le ptbjet decoilvention sur l'apartheid. lutte contre l'apartheid et que de larges couches de la
Tout d'àbord il cOl'ÇViel'lt de se demander si un nouvel population opprimée par le régime de Pretoria ont fait
instrumerltjbïidiqûeinternàtionals'imposevraimentet montre d'uné ferme détermination de défendre leurs
si son adoptiOtl rte \'ietidtàpas affaiblir èeux qui existent droits et leur dignité. Parallèlement à cette résistance,
déjà. De mêlfiè il' ÎütPdîtè de préciser le champ le soutien_ aux mouvements anti-apartheid est allé
d'applicatido dè cet instrument, c'est-à-dire de savoir grandissant surle plan international. Toutes ces actions
s'il sera alJpfu:able :à' tou9 lès Etats Membres de jouent un rôle précieux, mais tant que la victoire finale
l'Organisatiôn ,dëS. Nations Umes oU seulement au~ n'aura pas été remportée contre ce mal chronique et
Etats parties. ft la. \'!OtlVèlîtion.n est· évident que multiforme il ne faudra rejeter aucune initiative, dût-
l'Afrique du SUd; ttuJ li fait de l'apartheid une politique elle apparaître superflue, insuffisante ou pas assez ef-
d'Etàt, n'actepterajamàis de ~èvenirpartieà la Con- ficace, pour y mettre fm. C'est dans cet effort mul-
vention. ce.qui explique t.lu~ l'oïi puisse avoir des tidimensionnelque semble se situerleprojetdeconven-
doutes sut ta portée réeUe d'ub têxte qui né sera finale- tion que vient d'adopter la Troisième Commission, et

. ment adopté~t~p~9Ùéqû~ pàt des E~ats q~i ne ~ra~- ,c'est pourquoi la délégation camerounaise lui a donné
quent pas la segrêgafion taolale. La convention prevol! sa voix.
enoutrédësàetionsju'diciaitescontrele~personnesqui 62. En ce qui concerne les amendements, la
se rendraient coupables du érime d'apartheid, mais elle délégation camerounaise a voté pour tous les textes
ne prévoit rlèri â l'eîltoiltre des Etats ou des gouverne- présentés, à l'exception de celui relatif à l'article III et
ments qui. COmme celui de t'Afrique du Sl,ld, pratiquent publié sous la cote A/C.3/L.2026, qui à son avis aurait
de telles politiqUes. ',.. . . . pour effet d'affaiblir le texte au lieu de le renforcer.
61. p~ ~eurs, ilest en~uràgeant de noter que de·
puis la dernière sèssiurt de IIAssemblée 'générale, la La séance est levée à 17 h 55.

20098 séance
Lundi 29 octobre 1973, à, 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2009.

POiNT !$ b~ VORDRE nù JOUR

Elimination de.tüute$les fo~es d'Woiênmce religieusé
(suite*) [A/8330, .A/9134 et Add.l tt 2, A/9135,
A/C.3/L.20iS] =

a) Projet de dédaraUon sur l'élimin8Uoil de toutes les
formèS d'intoléra'nce ullgteuse: rapport du
Sectétaire ~D'taI (suite) [A{8330, A/9134 et Add.l et
2, A/9135, A/C.3/Lr2OZS];, . . .

b) Projèt dè oonvélition lliternationale sur I,lélinûnation
de toutês le! t(jl'rhes d'bitolét8nce èt d~ discrimination
fondées sur la religion ou laconviction (suite) [A/8330)

..' J ' '.
1. M. THOMAS (Liberia) .dtt que ,son ~?uye~ement
est en fà\TeUr d'une déélatation sur l'elinttnation de
toutes les formes d'intolérance religieuse qui énonce
des prineîpes importants devant servir de normes inter
nationales pour là .protection de la liberté et

. l'élimination de la discrimination foqdée sl,tr la religion.
Il espère que l'examen du point de l'œdi'e du jour
concernant cette qUestion serà achevé en temps voulu
pour la célébration du \Tingt·Cinquièble aririiversaire de
la Dédâtation univer!lelle d~s droits de l'homme.
2. Les déclarations faites à la 2006èl11e séance sem~
blent indiquer que le l110ridé vit. èncore un âge de
polémiques et d'ltttoMrante réligieuses. Malheureuse
ment, certains pays se comportent comme s'il:; se
trouvaient au siècle de IlInquisition, avec sts cachots et
ses salles de tortUre, \teillant 1111it et jour à empêcher la
diffusion dè toute doctrine.dangereuse. Cette situation

>1< Reprise des débats de ta 2006ème séance.

a fort bien été exposée par la délégation suédoise (voir
A/9134) lorsqu'elle a parlé des informations alarmantes
qu'elle avait reçues· de différentes parties du monde au
sujet de la persécution de minorités religieuses ou des.
restrictions injustifiées apportées à la pratique reli~
gieuse. Le paragraphe 3 de l'article premier de la Cons
titution libérienne dispose que tous les hommes ont le
droit naturel et inaliénable de rendre un culte à-Dieu
selon la voix de leur conscience sans que quiconque
puisse les en empêcher ou les persécuter, que toute
personne dont! 'attitude est pacifique a droit à la protec
tion de la loi pour exercer librement sa religion,
qu'aucuI)e s~cte ne doit jouir. de privilèges exclusifs,
que toutes les sectes doivent être, tolérées et. que
l'exercice de fonctions publiques ou des droits civiques
ne doit être soumis à aucune condition de caractère
religieux. Depuis 127 ans que la Constitution a été
rédigée, le Gouvernement libérienn'a pas une seule fois
essayé d'imposer une religion à ses citoyens car une
croyance religieuse est un acte de foi auquel personne
ne doit être contraint. Le Libéria a toujours pratiqué la
tolérance' religieuse et appuiera sans réserve toute
déclaration ou convention visant à renforcer le principe
de la liberté religieuse. .
3. M. BAROODY (Arabie Saoudite) estime que la
Commission a entrepris l'examen d'une question ex
trêmement délicate. L'objectifdu projet de déclaration
présenté par les Pays-Bas (A/C.3/L.2025) est certes
louable mais une telle déclaration pourrait être dans le
monde une source de conflits religieux plutôt. que

,d'harmonie. Les ,Occidentaux, ql,li sont en grande
majorité monothéistes; tendent à oublier qu'.i1 e~iste
beaucoup d'autres conviçtions non théistes ou, athées.
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Les trois grandes religions monothéistes - le
judaïsme, le christianisme et l'islamisme - ras
semblent moins de la moitié de la population mon
diale. Les représentants des pays occidentaux
ne doivent pas l'oublier. Le christianisme comme
l'islamisme ont une eschatologie plus précise que le
judaïsme, tandis que le bouddhisme est fondé sur
la croyance en la réincarnation et que l'une des
caractéristiques du shintoïsme est le respect des an
cêtres" Il est impossible de ne pas tenir compte des
différents principes qui inspirent les différentes reli-
gions. .

4. Il ne fait aucun doute que ladélégation néerlandaise
s'est inspirée, dans la rédaction de son projet,' des
motifs les plus élevés, mais le danger existe qu'un zèle
excessif conduise non à la tolérance religieuse mais à
l'intolérance, à la subversion et même à la guerre.
L'histoire offre un aperçu des dangers inhérents à de
tels textes. Au XVIIIème siècle, un système s'est
instauré en vertu duquel le commerce amenait à sa suite
la Bible etle drapeau. Les hommes de rèligion ne sont
pas intrinsèquement impérialistes mais, sans s'en ren
dre compte, ils ont été les soutiens du pouvoir co
lonial. Le colonialisme a eu pour origine la protection
que les commerçants exigeaient des Etats dont ils
étaient ressortissants, le résultat final étant que les
marchands, les missionnaires et l'armée s'entendaient
entre eux pour survivre. Les dangers de la tolérance
religieuse liée au pouvoir colonial sont évidents.
5. On aurait tort de mettre trop l'accent sur la
tolérance religieuse, qui n'a guère de chances d'être
réalisée tant que les ministres des différentes religions
seront dù côté des gouvernements. Au moment de la
révolution russe, le clergé, qui souhaitait maintenir le
statu quo, était opposé à la révolution. De la même
manière, le clergé français avait pris le parti du régime
des Bourbons, dans. lequel il voyait une garantie du
maintien de son propre pouvoir. Les résultats de'
l'excès de tolérance ou d'intolérance religieuse peuvent
être constatés tout au long de l'histoire. La meilleure
chose à faire est de laisser les choses s'arranger toutes
seules dans un contexte de tolérance purement
humaine.
6. Le judaïsme est une religion très exclusive qui
n'encourage pas les activités missionnaires, contraire
ment au christianisme,pour lequel ces activités sont si
importantes que des heurts se sont fréquemment pro
duits entre catholiques et protestants dans leurs efforts
pour faire de nouveaux convertis. Bien que certains
zélateurs prêchent l'islamisme, il n'existe pas dans'
l'islam d'activités missionnaires organisées. On peut
donc considérer que les religions qui n'ont pas
d'ac~vités missionnaires sont désavantagées par rap
port à celles qui en ont. Il est dit dans le Coran qu'il ne
doit y avoir aucune contrainte en matière de religion: le
terme "propagande" désignait à l'origine un concept
chrétien lié à la propagation de la foi.
7. L'article 18 de la DéclaratioQ universelle des droits
de l'homme traite du droit à la liberté de pensée, de
conscience et de religion. En 1948, lors de l'élaboration
de la Déclaration, M. Baroody estimait qu'il convenait
de déclarer simplement, dans cet article, "Toute per
sonne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de
religion", afin de maintenir l'équilibre entre les reli
gions qui ont des missions et celles qui n'en ont pas.
Mais Mme Roosevelt, représentante des Etats-Unis, a
déclaré que les missions faisaient pression sur elle pour

que soit incorporé. à l'article 18 le membre de phrase
,'ce droit implique la liberté de changer de religion ou de
conviction" . C'est ainsi que, par suite de l'introduction
dans cette question d'un élément politique, la
délégation saoudienne a dû s'abstenir lors du vote sur la
Déclaration universelle' des droits de l'homme.
Heureusement, le même libellé n'à pas été utilisé pOUl
l'article 18 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, où il est stipulé que le droit à la
liberté de pensée, de conscience et de religion implique
"la liberté d'avoir ou d;adopter une religion ou une
conviction". M. Baroody estime que le libellé de
l'article 18 de la Déclaration universelle dès droits de
l'homme devrait être modifié pour qu'il n'y soit plus fait
de différence entre les religions' qui ont des mission
naires et celles qui n'en ont pas.
8. La délégation néerlandaise propose à présent un
projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse, mais elle oublie les
multiples problèmes soulevés par la religion et fait abs
traction d'autres questions tout aussi importantes du
point de vue des droits 'de l'homme. Pour donner un
autre exemple de la manière dont la tolérance religieuse
peut parfois être dangereuse, M. Baroody indique
qu'un mouvement de renouvèau religieux, dans le
cadre de l'une des religions monothéistes, risque
d'entraîner des réactions pharisaïques et un excès de
zèle chez ceux à qui le mouvement s'adresse, ainsi que
des conflits avec des peuples ayant d'autres convic
tions religieuses. La religion peut rendre les gens bigots
et jaloux les uns des autres et même provoquer des
guerres. Un autre exemple des dangers de la tolérance
religieuse consiste en ce que les politiciens risquent de
se mêler de questions religieuses. C'est ainsi qu'aux
Etats-Unis les sénateurs qui exercent actu~llementdes
pressions sur l'URSS pour perrilettreà des ressortis
sants juifs de quitter ce pays s'immiscent dans les af
faires inté~eures de l'Union so~iétique.

9. Le représentant de l'Arabie Saoudite.estime que le
projet de déclaration proposé par les Pays~Bas est
dangereux et devrait être retiré.'

10. M. OVSYOUK(République socialiste soviétique
d'Ukraine) dit qu'ilpartage nombre des conclusions du
représentant de l'Arabie Saoudite et, en particulier,
l'avertissement selon lequel une déclaration risque
d'être une source d'intolérance r~ligieu~e.

11. . La question de l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse figure depuis de nombréuses
années à l'ordre du jour de' plusieurs organes de
l'Organisation des Nations Unies. La liste des docu
ments s'y rapportant pourrait donnerl'impression que
l'examen de cette question par la Commission a fait
l'objet d'une préparation approfondie, mais tel n'est
pas le cas. Il est nécessaire de commencer par coordon
ner les textes de la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures di~criminatoires et de la protection des
minorités (A/8330, annexe'JI) et du Groupe de travail
créé par la Commission des droits de l'homme (ibid.,
annexe 112). Les réponses des gouvernements (A/9134
et Add.1 et 2) concernant l'avant"projet de déclaration
contiennent surtout des déclarations de principe plutôt
que des suggestions ou descritiques concernantle texte

1 PoUr le texte imprimé, voir Documents officiels' du Conseil
économique ·et social, trente-septième session, Supplément No 8,
par.. 294.

2 Idem, par. 296.
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en question. Il serait également nécessaire d'examiner
plus à fond ~Ei réponses. La préparation d'un projet de
déclatation àeceptable pour tous exigera par
conséquent beaucoup plus de travail qu'il n'en a été fait
jusqu'à présent et la délégation ukrainienne estime que
ce travail ne doit pas être àCéompli par la Commission
car les documents dont elle est saisie ne contiennentpas
d'éléments suffisantS pour permettre un examen ap
profondi de la question.
12. Pour te qui ëstdu projet présenté par les Pays-Bas
(AIC.3/L.202S), qui est une compilation de suggestions
antérieures, la délégation ukrainienne doute qu'il
puisse servir de base à un examen sérieux.
L'expérience aéquise lors de la rédaction de documents
analogues a montré que la préparation de projets de

. ~éclarations sut III base d'Uh~ teUe compilation requiert
. beaucoup de temps. J

13. Rappelant QUe, pat Sa réso'lutioo 1781 (XVII),
l'Assèinbléë générllléavail demandé que· soient établis
à la fois un projet de 4éclatation et un projet de conven
tion internationale, M. Ovsyouk'\lit observer que le
préambule et legremier article d"'m projet de conven
tion (voir A/S33 ,pat. 19 êt 103) ont été adoptés par la
Troisiènte Commission .en 1967. Logiquement, les
travaux relatifs au projet de convention auraient dû être
achevés, mais il avait à10rs été décidé d'adopter en
preihier lièu· le .projet de déclatatibn. Cependant,
comme en témoignent les documents dont la Commis
sion est saisiè ainsi q\lê la dédâration liminaire faite par
le Directeur de la Division des droits de l'homme, ni la
Commission desdtôits de l'homme ni le Conseil
économique et soclai n'ont examiné ou préparé de pro
jet de déèlài'atiôD fondé sur les documents établis par la
Sous-Commission et le Groupe de travail et tenant
compt~ ~es vues .~es goUvernements. ~ Tro~siè~e
ComlOlsSlon se trouve donc dans une POSitiOn. difficile
pUisqU'elle doit exatniner des docùments qui n'ont en
core été upprouvés ni pat la CommissiOn ni par le Con
seil. La délégation Ukraimehne estime que le projet de
déclaration devrait donc être renvoyé fi b~ ColIinussion
d~~ droit!! de l'hol'l1tnè pOur plus ample examèn. .
1f' .M, PE'I1l0POULOS (Grèce) fait observer que, si
.la Co~~SSi,?fi gst.S~$iè de plus.!eurs pr9jets de texte
sur l'elimlOatioti iL! tOutes lès fonnes d' llitolérance reli
gieuse, taC~km des droitli 'de l'h,omme n'a guère
progressé dans IéUt eumén; aussi la Troisième Com
mission ne dÎSlJose-t-eUe pasd'utle base suffisante pour
examinér le Ptojet de! déclaration; il ne .lui appartient
pas determbter leslr4vauJ( de la Comtnission des droits
de l'hoJ;t1the et du GrdUpe dt travail et il n'est pas
souhâitàble qu'eUe 'examme le projet de d6claration
avant qu'un texte cortlplet ait été préparé et qu'une
dédsioh dit été prise quant aux principes sut lesquels ce
projet doit être fondé ...
15. M;. OOt,BJUÔWSKI (Pologne), se référant en
particulier à l'étude atlldytlquedes observations reçues
des gouvetnttnêfits wncl!~ahtleprojetde déclaration
(A/9135)i déclare que lts progrès de la civilisation ont
fait nâÎtre dans le monde moderne des attitudes con
tradictoires en matière de religion et de croyances.
L'émancipation crbissànte de l'individu correspond à
une liberté croissante ~bS le ch()ÎX des principes de
vant té~ir sa conduiw. Tous les pars doivent appliquer.

3 Pour le texte imprl~,vok D(J(;kments officiels de l'Assemblée
générale, vingt·deuxi~ine session, Annexes, point 54 de l'ordre du
jour, document A/6934, pat. '12ltt 90.

une politique reconnaissant la nature intime et privée de
la question de l'attitude des individus à l'égard des
croyances religieuses. Une telle politique exige en
même temps que l'on accorde aux croyances reli
gieuses le même respect et la même protection qu'aux
droitsfondamentaux de l'homme. Cependant, les prin
cipes religieux ont cessé d'être les principaux agents
régulateurs de la vie sociale et, dans le cas de lajeune
génération en particulier, les règles de conduite indi
vidueUe et collective se fondent sur des considérations
d'ordre rationnel qui méritent également le respect.
Ainsi donc le problème est d'éliminer toutes les formes
d'intolérance, qu'elles portent atteinte au droit de
l'individu d'avoir des convictions religieuses ou
qu'eUes entraînent une discrimination à l'encontre des
non-croyants. La délégation polopaise partage les opi- .
nions exprimées en ce sens dans le document A/9135.

16. Un deuxième point soulevé dans ladite étude a
trait au rôle de l'Etat dans l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse. Les mutations pro
fondes du monde contemporain ont conduit à une ex
pansion de la sphère d'action de l'Etat, qui englobe la
science, l'éducation et l'acquisition des connaissances.
Un Etat démocratique doit chercher à éliminer toutes
les formes d'intolérance religieuse dans tous les
domaines de l'existence. Malheureusement, dans cer
tains pays, ceux qui ne professent pas la religion of
ficielle de l'Etat sont l'objet de mesures ·dis-

. criminatoires. On peut citer à titre d'exemples les cas
où l'enseignement d'une religion particulière à l'école
est obligatoire, où le mariage, les enterrements et les
serments ptêtés par les forces militaires ou. devant les
tribunaux ont des formes exclusivement religieuses et
où les non-croyants sont exclus de l'exercice des fonc
tions publiques. Ces pratiques sont évidemment
incompatibles avec l'esprit de l'instrument que
l'Organisation des Nations Unies s'efforce d'élaborer.
La délégation polonaise considère que les principes
fondamentaux de cet instrument doivent être que nul ne
peut être soumis à une discrimination du fait de ses
convictions religieuses ou non religieuses et qu'aucune
personne n'a le droit de refuser d'accomplir ses devoirs
civiques pour motif de croyance religieuse. Par
cùnséqut:nt, la pleine liberté de conscience présuppose
que l'Eglise doit être séparée de l'Etat et l'Ecole de
l'Eglise. L'Etat, corrélativement, doit protéger la reli
gion contre toute persécution ou discrimination.

17. En troisième lieu, l'émancipation et le
développement des peuples du monde contemporain
sont égalementliés à la conscience sociale, somme de la
vie spirituelle des individus. Compte tenu de ce proces
sus, la recherche de principes religieux sur la base
desquels unir les peuples du monde est pour le moitis
aussi anachronique qu'à l'époque des guerres de reli
gion il y a plusieurs siècles.

18. La délégation polonaise, reconmrlssant le carac
tère supranational de nombre de religions, estime que
c'est à l'échelon international qu'il convient d'éliminer
toutes les formes d'intolérance. religieuse. Elle est
heureuse de constater que cette opinion n'est pas
différente de celles qui ont été exprimées par les
gouvernements, telles qu'elles ressortent de l'étude
analytique, ni de l'opinion selon laquelle les droits et les
devoirs de personnes ayant des croyances différentes
ne doivent pas être utilisés pour susciter l'hostilité etla
haine. Les personnes de toutes croyances doivent
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œuvrer au renforcement de la paix et de la sécurité uni
verselles, La Commission se trouve à une étape très
importante de son débat, mais la délégation polonaise
estime que, pour renforcer effectivement les droits de
l'homme et les libertés fondamentales, il faut surtout
inciter le plus grand nombre possible d'Etats à accéder
aux instruments internationaux les plus importants
dans ce domaine, c'est-à-dire le Pacte international re
latif aux droits civils et politiques et le Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels. Dans les circonstances actuelles, ce doit être la
tâche la plus urgente pour l'avenir immédiat. Quant à la
procédure à suivre, la seule ligne de conduite pratique
que la Commission puisse adopter c'est de procéder à
un échange de vues sur les projets dont elle est saisie et
de prier ensuite l'un de ses organes subsidiaires
d~essayer d'élaborer un texte commun qui serait
examiné à une session future.

19; M. BADAWI (Egypte) dit que le Gouvernement
égyptien appuiera tout effort de l'Organisation des Na
tions Unies tendant à promouvoir la tolérance reli
gieuse et à éliminer toute forme d'intolérance reli
gieuse. Par conséquent, il considère comme également
importants les travaux sur le projet de déclaration et sur
le projet de convention. A cet égard, il appelle
l'attention de la Commission sur la position du

.Gouvernement égyptien telle qu'elle est exposée dans
le document A/9134, à savoir que la Constitution
égyptienne garantit à tous les citoyens, sans distinction
d'aucune sorte, la liberté de croyance, la liberté du
culte, le droit de choisir leur lieu de .résidence et de se
déplacer librement et, en garantissant la liberté confes
sionnelle, reconnaît, en corollaire, à chacun le droit de
se convertir à une autre religion, confession ou secté. A
l'appui de ces principes, il a été promulgué une loi
visant à préserver le caractère sacré de la religion et à
empêcher qu'elle soit bafouée.

20. En ce qui concerne le projet de déclaration
présenté par les Pays-Bas, M. Badawi estime que la
Commission devrait se préoccuper d'approfondir les
travaux déjà effectués par l'Organisation des Nations
Urnes. Par conséquent, le projet présenté par les
Pays-Bas et'les propositions y relatives devraient être
examinés par la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des .
minorités, de façon à permettre à la Commission de
travailler ensuite sur la base d'un document de travail
unique,'Comme le représentant de l'Arabie Saoudite l'a
souligné, la Commission doit faire très attention, en
cherchant à élaborer un document qui élimine toutes les

formes d'intolérance r~ligieu~e, à Jle pas compromettre
en fait les objectifs mêmes qu'elle cherche à atteindre.
21. Lord GAINFORD (Royaum~-Uni) se f~liciteqe la
priorité donnée par la Comnrission à la question à
l'examen. L'élimination de l'intolérance religieuse et la
promotion de la compréhension et de la tolérance
mutuelles entre personnes de cfPyances religieuses
différentes et entre croyants et non-croyants est une
question que l'Organisation des Nations Unies se doit
d'examiner et qui n'a été que trop longtemps négligée.
L'intolérance religieuse est un problème général de
dimensions mondiales que l'on peut résoudre, au moins
partiellement, grâce à l'élaboration de normes et de
valeurs internationales qui soient acceptées par les
gouvernements. La délégatio~du ROYl;,lume-Uni espère
également que l'Assemblée générale sera en mesure
d'adopter une déclaration à là présente session.
L'ONU doit d'abord se concentrer sur l'élaboration et
l'adoption d'une déclar~tionplutôt que d'une conven
tion. La pratique habituelle de l'OrglilnisatiQri des Na
tions Unies est en effet d'élaborer les conventions Sllr la
base de déclarations. Il est plus rç~istede viser d'abord
à énoncer des principes généraux dans une déclaration
et ensuite, si on l'estime souhaitable, de les incorporer
dans une convention juridiquement obligatoire. La po
sition du Royaume-Uni à l'égard des propositions dont
est saisie la Commission figure dans le document
A/9134/Add.1. '
22. Mme BERTRAND PB BRQMLEY (Honduras)
appuie les déclarations des délégl;1tions qui se sont
prononcées en faveur de l'adoption d'pne déclaration
sur l'élimination de toute.s les fOf1Iles d,'inJ.Qlérance reli
gieuse au cours de la prése'lte session. Elle ne peut
comprendre la position des délégations qui ont exprimé
des doutes quant Il l'opportunité d'adopter un tel
instrument dans lescirQonstances actuelles.
L'Organisation des Nations Unjes a adopté des
déclarations analogues dans le d,omaine de la discrimi
nation contre les femmes et de ladisçrimjnation raciale,
et Mme Bertrand de Bromley ne· voit pas pourquoi
l'ONU ne ferait pas allssi porter ses efforts sur I~ tâche
importante que représente la lutte contre l'hltoléra:nce
religieuse. L'Assemblée générale ft décidé qu~ cette
question devait être e1Caminée ep priorité à la présente
session et il faut espérer que l'élaboration d'un projetde
déclaration sera achev.ée à temps llour la èêlébration du
vingt-cinquième anniversaire de la. Déclaration univer
selle des droits de l'hornnle. La Commission a reçu sur
ce point un mandat précis.

La séance est levée li 1~ h 35.
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201 0e séance
Mai'di 30 octobre 1973, à 15 h 15.

, Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A!C.3!SR.2010

POINT 55 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse
(suite) [A/8330, A/9134 et Add.1 et 2, A/9135,
A/C.3/L.2025, A/C.3/L,2027] :

a) Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse : rapport du
Secrétaire général (suite) [A/8330, A/9134 et Add.1 et
2, A/9135, A/C.3/L.2025, A/C.3/L.2027]j

b) Projet de convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la co~viction(suite) [A/8330]

1. M. KORPAS (Suède) souligne que, selon la
résolution 3027 (XXVII) de l'Assemblée générale, la
Troisième Commission doit s'acquitter à la présente
session du mandat consistant àélaborer une déclaration
sur l'élimination de toutes les forces d'intolérance reli
gieuse. La situation est quelque peu confuse parce que
la Commission est saisie de divers projets, amende
ments et suggestions. Mais elle s'éclaircirait ~i la Com
mission se contentait d'examiner le principe de la
déélaration, en.conèentrant son attention sur les arti-,
cles élaborés par le Groppe de travail créé par la Com
mission des droits de l'homme à sa vingtième session
(voir AJ,8330, annexe IP) et les articles présentés par
les Pays-Bas (A!C.3!L,2025). En outre, pour travailler
avec le maximum d'efficacité, la Commission devrait,
étudter ces textes article par article.

2. Etant doIiné que c'est la délégation suédoise qui a
présenté à la vingt-septième session le projet de
résolution sur cette question - projet qui a par la suite
été adopté par' l'Assemblée générale en tant que
résolution 3027 (XXVII) --'- , M, Lorpas se réjouit que
l'occasion soit enfiri venue d'examiner la question au
forid. La déclaration constituera un nouvel instrument
imI>ortantde nature à renforcer la protection des droits'
de l'honime et des libertés fondamentales et son adop
tion sera une manière de célébrer' dignement
l'anniversaire de la Déclaration des droits de l'homme.

3. M. PETHERBRIDGE (Australie)ne pense pas que
l'hu'manité se libérera des multiples aspeCts de
l'intolérance religieuse par la silllple adoption d'une
déclaration à ce sujet, de la même façon que la pro
clamation de la Déclaration universelle des droits de
l'homme n'a pas 'signifié la fin des violations dont ces
droits font l'objet: L'adoption d'une déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse estcependant nécessaire pour combattre ce mal.
La clefde l'examen de cette question reside dans le mot
"intolérance". Le phénomène qu'il désigne revêt di
verses formes et, à l'époque dite moderne, il a été
associé en particulier àdiverses doctrines idéologiques.
Etant donné les souffrances incalculables que

1 Pour le texte imprimé, voir Doc;uments officiels du' Conseil
économique et social, trente-septième session, Supplément No 8,

, par. 296.

l'imolérance a apportées à l'humanité, il est réellement
surprenant d'entendre certains orateurs déclarer qu'il
ne faut pas agir contre l'intolérance religieuse parce que
la tolérance peut, elle aussi, provoquer des problèmes.
4. En Australie, l'intolérance religieuse a caus~ peu
de difficultés. TI s'agit d'un pays jeune, où t;oexistent de
nombreuses races et dont certaines régions ont en fait
été peuplées de personnes qui fuyaient leur propre pays
en raison de l'intolérance religieuse. Cependant, au
cune nation, aucun peuple, ne peut se permettre de faire
preuve de suffisance, de présomption ou de confiance
excessive en se jugeant à l'abri de la discrimination et
de l'intolérance. Le germe de l'intolérance est conta
gieux et se propage avec une grande facilité. C'est
pourquoi la délégation australienne est favorable en
principe à la mise au point d'une déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse.
5. Pour ce qui est des documents dont la Commission
est saisie, la délégation australienne n'a aucune
difficulté concernant ces textes, qu'il s'agisse de les
examiner séparément ou simultanément. En Australie,
la législation et la pratique sont, d'une' manière
générale, conformes aux principes énoncés. Aussi la
délégation australienne pourrait-elle accepter les six
articles du projet du Groupe de travail (voir A/8330,
annexe 11), de même que le texte présenté par la
délégation néerlandaise (A/C.3!L,2025). Elle a
toutefois certaines préférences en matière de rédaction
et éprouve quelque réticence devant la tentative qui est
faite de définir les termes "religion ou conviction",
estimant qu'on sait fort bien, à l'Organisation des Na
tions Unies, quel estle sens de ces mots. D'une manière
générale, la délégation australienne estime qu'il est
possible et nécessaire de progresser vers l'adoption
d'une déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse.

6. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) présente les
amendements figurant dans le document A!C.3!L,2027
et se rapportant au texte préparé par le Groupe de
travail. TI indique que cette nouvelle proposition est
motivée parle fait que certaines délégations ont eu des
difficultés à admettre que l'examen du projet de
déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse soit fondé sur le projet d'une
seule délégation.

7. L'une des raisons pour lesquelles aucun progrès
n'a été accompli entre 1967 et 1~73 sur ce point de
l'ordre du jour est qu'il y avait trop d'éléments à pren
dre en considération. Pour aplanir le terrain, il a été
décidé dans un premier temps, par la résolution 3027
(XXVII) de l'Assemblée générale, de restreindre la
portée des activités à entreprendre et d'élaborer

, d'abord la déclaration; la convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction
serait abordée à un stade ultérieur. Dans un deuxième
temps, et pour que le débat spit ordonné et fruétueux, il
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est à présent nécessaire de concentrer encore davan
tage les travaux en fondant la discussion sur un texte
unique. Pour la délégation néerlandaise, le choix du
texte qui doit servir de base de discussion est une ques
tion secondaire.
8. A la 2009ème séance, le représentant de l'Egypte a
estimé que, pour ses travaux à venir, la Commission
devait se fonder sur les six articles élaborés. par le
Groupe de travail créé par la Commission des droits de
l'homme à sa vingtième session et sur les amendements
dont ils feraient l'objet. La délégation néerlandaise est
disposée à accepter cette proposition et, à cette fin, elle
a refondu les suggestions qu'elle avait présentées dans
le document A/C.3/L.2025 en un nouveau document
(A/C.3/L.2027) , sous la forme d'amendements au texte
des articles élaborés par le Groupe de travail. .Cette
nouvelle présentation facilitera la tr.che car elle fait
ressor,tir plus clairement les éléments, qui sont repris du
texte du Groupe de travail et les adjonctions ou sup
pressions qui sont proposées par 13:· délégation
néerlandaise. Il convient cependant de souligner que la
délégation néerlandaise n'est pas le seul auteur des
amendements en question, plusieurs articles étant tirés,
avec des adaptations, de texte antérieurs. Ladélégation
néerlandaise exprime l'espoir que les membres de la
Commission tiendront compte de ces amendements.,
9. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission, en
abordant l'examen de ce point de l'ordre dujour, avait
la possibilité d'étudier soit le projet de déclaration soit
le projet de convention,. Lorsqu'elle a décidé d'étudier
le projet de déclaration, il a: été convenu qu'elle exa
minerait simultanément l'avant-projet de déclaration
sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse établi par la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités (A/8330, annexe 12), le, texte des articles
élaborés par le Groupe de travail créé par la Cornrnis
siondes droits de l'homme à savingtième session (ibid.,
annexe II) et les articles proposés par les Pays-Bas
(A/C. 3/L.2025). ,A présent que la délégation
néerlandaise a' retiré la prop'o~ition figurant dans le
document A/C.3/L.2025 et a présenté les amendements
figurant dans le document A/C.3/L.2027, le Président
propose que l'examen de la question s'effectue suivant
la procédure indiquée par le représentant des Pays-Bas,
sur la base du texte du Groupe de travail. .

Il en est ainsi décidé.
·10. Le PRÉSIDENT prie les membres de la Commis
sion d"axer leurs déclarations, de façon concrète, sur le
projetd'articles établi parle Groupe de travail, sans que
cela exclue pour eux la possibilité de présenter des
observations sur d'autres textes.
11. Mme HEANEY (Irlande) signale que le retard

,apporté à l'adoption d'une déclaration sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance religieuse aura peut
être eu quelques avantages; en effet, il s'est développé
en matière de religion un climat de tolérance mutuelle,
comme en témoigne, entre autres faits~ le Concile du
Vatican II et notamment sa déclaration sur la liberté
religieuse.
12. 'La Constitution de l'Irlande garantit la liberté de '
conscience ,. et de religion ainsi que les libertés
d'expression, de rassemblement pacifique et
d'association. Au mois de mai 1973 un référendum a eu

2 Idem, par. '294.

lieu dans le pays sur un article de. la Constitution con
cernant la position paniculièrede rEglise cl;ltholique,
en vue de mettre un terme à toute ap\larençe de privi
lège en faveur d'uôe confe~sionp~çl,dière; la consul
tation a été favorable à la supprèssion de cette disposi
tion. Bien que la Constitution fr1an.daise ne fasse nulle
part mention d'une religionofficielle; iJ est parfaitement
compréhensible que des pays étroitement liés ,par
l'histoire àune religiondonnée prévoient eX{lressément
dans leur Constitution unl;:l religion d'ijta~! a condition
que les droits et libertés'des minorit~~ soient protégés.
A cet égard, il convient de ,souligner que J'JJri des objec
tifs du projet de déclaration doit être l'institution d'un
juste équilibre entre 'les droits et les intérêts de la
majorité et ceux de la minorité.
13. En ce qui concerne le choix dq tell-te devant servir
de base aux. discussions de la Commission, la
délégation irlandaise est prête à accepter n.'importe le
quel des documents dont la Commission e~t saisie, à
savoir l'avant-projet <le déclaration établi par la Sous
Commission de la· lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection dès minorités (A/8330,
annexe 1), le projet d'articles élaboré par le Groupe de
travail créé par la Commission c.1es droits de l'homme
(ibid.., annexe Il) ainsi que les amendements présentés
par les Pays-Bas dans le document A/C.3/L.2027.
Toutefois, Mme lfeaney ti~nt il. soul~ner que CeS tex
tes sont entachés d'imper(ectjons; iJs ne font pas men
tion, par exemple, <;les aspects économiques de la dis
crimination fondée sur la reli$Ïon.
14. Les objections soulevées dcwant la Cornmission
contre l'élaboration d'un projet de déclaration parais
sent fondées sur deux données. En premier lieu, on
prétend que la religion a ç,ausé plu.s pe mal que de bien
dans le monde, particulièrement si 1.'on considère le rôle
qu'elle a joué dans les régimes 'foloniaux. Or, on ne
saurait accepter que soient invQqué~ contre le principe
général de la tolérance religieuse <;les cas· précis où il
aurait été fait un usage abu,sif de la religion; il faut
également tenir compte de l'appui que les institutions
religieuses apportent aux, mouvem4(,Jlts de libération
afticains et la délégation irlandaise prie instamment les
autres délégations de considérer lêprojetde déclwation
à la lumièrè de l'histoire contemporaine, La seconde
raison alléguée est que la Commission ne dispose ni des
connaissances spécialisées hi du temps nécessaires
pour élaborer une déclaration. Mais le passé de la
Commission atteste le contr~e; d'ailleurs, il s'agit
d'une déclaration qui n'aura pas force obligatoire et
pour laquelle la précision d'un instrument juridique ne
s'impose pas. POUl" sa part, la délégation i1.l$:J.p.daise
espère que la Commission entrepr~ndra \'61aboration .
du projet de déclaration sur l'~limjnationde toutes les'
formes d'intolérance relisieuse cpnfor~ment à la
résolution 3027 (XXVIl) de l'Assemblée générale,
comblant ainsi l'une des lacunes 9ui sllb!iistent dans.
l'ensemble des instruments aQoptçs par l'ONU pour
renforcer et compléter l'article Zrte la Oéclarat(on uni
verselle des droits de, l'homme et relier ladite
Déclaration à la conjoncture actuelle.

'15. M. VON J{YAW (aépQblique fédérale
d'Allemagne) dit qùe, de l'avis de Sa <,Iélégation, le
mandat dont la Commission a été chargée par
l'Assemblée générll1e àsavingt.-septième'session exige,
si l'on veut progresser, un effort sérieux plutôt qu'une
nouvelle discussion sur les QIériteli de la décisjon prise
lors de la session précédentç. La notion de tolérance est
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fondamentale dans le domaine religieux comme dans
d'autres domaines car elle est à la base du fonctionne
ment de la société. Cela est vrai, en tout cas, pour la
République fédérale d'Allemagne, et la seule réserve
que ce pays admette au sujet de ceprincipe est que seuls
peuvent l'invoquer ceux qui font eux-mêmes preuve de
tolérance. Que ce concept soit fondamental pour
l'existence humaine est attesté par la majorité
écrasante à laquelle la résolution 3027 (XXVII) de
l'Assemblée générale a été adoptée.
16. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne estime que la Commission doit engager la
discussion sur les projets dont elle est saisie. En ce qui
concerne l'article premier, M. von Kyaw manifeste sa
préférence pour le point de vue adopté par le Groupe de
travail selon lequel il faudrait d'abord définir ce que l'on
entend par liberté religieuse, définition qui doit en outre
englober la liberté de n'adhérer à aucune religion et de
n'être pas croyant. A cet égard, le texte de l'article
premier figurant dans le projet présenté par les Pays
Bas (A/C.3/L.2025), et qui est repris dans l'amende
ment déposé par ce pays sousla cote A/C.3/L.2027, est
particulièrel;llent digne d'éloges.

17. .M. SHAFQAT (Pakistan) rappelle que la questiorf
à l'examen est discutée au sein de divers organes de
l'ONU depuis 1962 et que la Troisième Commission
doit maintenant s'acquitter d'une tâche plus délicate
qui consiste à établir un ordre de priorité pour l'étude
des documents dont elle est saisie. A ce propos,
M. Shafqat signale que, dans les études effectuées par
les organes ou groupes de travail de l'ONU, on a veillé à
ce que la définition du terme "religion" ou "convic
tion" englobe aussi bien les conceptions "théistes" que

, les convictions "athées" mais il ne semble pas qu'une
'importance quelconque ait été accordée à des
croyances monothéistes, panthéistes, Ou idolâtres ou
encore à des cultes dont les adeptes s'adonnent à des
pratiques anormales au nom de leur religion ou de leur
croyance. TI se peut qu'en diverses régions du monde
les pratiques prétendument religieuses de certaines sec
tes ou de certains groupes sociaux soient difficilement
tolérables pour les soçiétés civilisées. Du fait que l'on a
omis de mentionner ces pratiques, les travaux réalisés
apparaissent moins complets. En appelant l'attention
sur cet aspect de la question, M. Shafqat ne veut pas
introduire la confusion dans les débats mais simplement
souligner les difficultés auxquelles on s.'expose lorsque
l'on cherch~ à définir des mots, des idées ou des con
cepts.

18. La Constitution pakistanaise offre des garanties
suffisantes à tous les citoyens, .sans considération de
caste, de croyanèe ou de religion, et l'exercice de la
religion, quelle qu'elle soit, est entièrement libré au

.Pakistan.

19.. Bien que les documents dont la Commission est
saisie reposent sur des principes universels que la
société tout entière doit respecter, la délégation pakis
tanaise estime nécessaire de fixer certaines limites
élémentaires aux activités énoncées au paragraphe 4 de
l'article VI du texte élaboré par la Sous-Commission
(A/8330, annexe 1). Le Pakistan a toujours été con
vaincu de la nécessité de disposer d'une déclaration et
d'une convention sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse; il a même exprimé l'avis,
quelques années auparavant, que si une convention
devait être adoptée il étirit superflu de la faire précéder

d'une déclaration, car le Pakistan comprenait la
nécessité et l'urgence qu'il y avait à élaborer un instru
ment juridique obligatoire et définitif en matière
d'intolérance religieuse. La Commission doit se pro
noncer au plus vite sur la possibilité de parvenir à un
résultat concret durant la session en cours. Plus les
objectifs qui serontdéfinis par la Commission auront un
caractère général, plus il sera facile d'élaborer un
document ou une déclaration susceptible d'emporter
tous les suffrages.

20. Mme WARZAZI (Maroc) dit que l'idée d'élaborer
un texte international sur la protection dans le monde
entier des personnes qui ont et pratiquent une religion
est une initiative très heureuse. Elle rappelle les
époques historiques d'intolérance religieuse, et fait ob
server que des croyants font encore l'objet d'actes dis
criminatoires dans certaines parties du monde, et en
arrivent même à risquer leur vie du seul fait qu'ils
pratiquent une religion. Cette situation est
incompréhensible et inacceptable pour ceux qui ont été
élevés dansles principes de l'islam, religion fondée sur
la tolérance, la charité, la bonté et l'espérance, au point
que pour elle iln'existepas de condamnation définitive.
Etant donné l'intolérance qui subsiste encore, le désir
d'adopter un document international à cet égard
apparaît tout à fait louable; mais, malheureusement, et
en dépit de toute la bonne volonté et des intentions
méritoires de ceux qui ont élaboré le projet de
déclaration dont la Commission est saisie, ce texte ne
répond en aucune façon aux préoccupations réelles de
ceux qui désirent voir élaborer un futur instrument de
protection pour tous ceux qui ont une croyance et
désirent la pratiquer en toute quiétude. TI suffit de
considérer le titre du projet de déclaration pour
s'apercevoir qu'aucun compromis n'est possible en la
matière. Ou bien il faut élaborer une déclaràtion sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse, ou alors il faut élaborer une déclaration sur
l'intolérance en ma,tière de croyance ou de non
croyance. On ne peut placer cette déclaration sous le
,signe de l'élimination de l'intolérance religieuse si l'on
y parle de conviction athée, ce qui est à l'opposé de la
religion. OQ ne peut défendre à la fois les personnes qui
vivent selon une religion, la pratiquent et souhaitent
même la répandre et ceux qui ne croient .en rien et qui,
en conséquence, s'opposent à la religion. Quel est
l'Etat, aux termes de l'article III du texte présenté par
les Pays-Bas (A/C.3/L.2025), qui pourra établir une
juridiction rendant justice à la fois aux opprimés et aux
oppresseurs ?

1

21. Certes, il est quelque peu déprimant de constater,
si on ne l'ajamais fait auparavant, que tout être humain
naît sans religion et que celle-ci lui est imposée dès sa
naissance. Très peu de personnes décident de leur reli
gion, par comparaison avec l'immense majorité qui se
voit donner une religion par la famille. On ne voit pas
pourquoi dans un texte qui doit proclamer la tolérance il
faudrait inclure la notion obligatoire mentionnée à
l'article V. Quant à la décision de l'enfant, il y a lieu de
se demander comment on peut déterminer s'il a une
conscience suffisante de ses actes. Faut-il entendre par
là que l'enfant ~ura la possibilité d'étudier plusieurs re
ligions pour ensuite faire son choix? Si c'est là l'inten
tion des auteurs de cet article, il convient qu'ils le disent
expressément, en précisant en même temps ce qiJ'on
entend par enfant et quel âge doit avoir celui-ci pour que
son vœu soit pris valablement en considération.
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22. Dans le projet d'article V élaboré par le Groupe de
travail de la Commission des droits de l'homme (voir
A/8330, annexe 11), on parle de principe directeur
d'intérêt de l'enfant, de santé et de préjudice physique
et moral. Mme Warzazi ne voit pas ce que cela veut
dire. S'il existe une religion qui porterait atteinte à la
santé physique et morale d'un enfant, il est douteux que
l'on doive la défendre. D'autre part, il faudrait
déterminer qui serait juge en la matière. Aux termes de
l'article premier, une personne peut changer de reli
gion, mais il y a lieu de se riemander ce que l'on fait des
religions qui bannissent l'apostasie; quelle pourra être
l'attitude des représentants de ces religions lors du vote
de cet article? Dans l'article V du Groupe de travail, il
est dit que l'enfant doit être protégé contre des prati
ques qui pourraient implanter dans son esprit une dis
crimination quelconque fondée sur la religion ou la
conviction. Que faire alors dans le cas des religions qui
nient l'existence de toute autre religion? L'islam
reconnaît -les grandes religions, faisant à cet égard
preuve d'une grande tolérance, et n'inculque ,aucun
sentiment de discrimination à l'égard çles croyants des
autres religions. Mais il semble que tel ne soit pas le cas
pour certaines autres religions. La question des mis~'
sions religieuses qui viennent répandre leur religion ou
leur croyance dans des pays où il existe une religion
d'Etat posera également de grands problèmes.
L'établissement d'institution!! charitables par d'autres'
communautés religieuses peut également susciter des
problèmes.

23. L'alinéa d de l'article VI pose une question très
délicate. Il est tout à fait justifié que la liberté
d'observer les rites et les coutumes d'une religion soit
assurée; au Maroc, toùs les adeptes d'une religion ont
toute liberté pour la pratiquer. Le Gouvernement
marocain envoie même un représentant pour assister
aux grandes cérémonies. Mais les rites religieux sont
très divers et cela risque de poser des problèmes.
Peut-on consacrer, par exemple, la liberté de célébrer
des rites qui exigent des sacrifices humains ? Or, si on
ne le faisait pas, on irait à l'encontre des dispositions de
l'alinéa d et de toute la déclaration.

24. Toutes les observations qui précèdent et qui ne
portent que sur certains articles montrent toutes les
difficultés que soulève pour la délégation marocaine ce
projet de déclaration. Certaines des questions qu'elle a
posées recevront peut-être une réponse mais beaucoup
demeureront sans réponse. Il faut savoir ce que l'on
veut : défendre la religion ou défendre la croyance et
l'absence de croyance. Pour répondre à cette question,
les auteurs d'un projet de déclaration auraient à effec
tuer des études sérieuses sur toutes les religions et
toutes les croyances, sur tous les rites et toutes les
coutumes, afin de déterminer dans quelle mesure une
déclaration de cette nature pourrait rendre justice à
toutes les religions ou à toutes les croyanc~s.

.;;"

25. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) dit que la
délégation néo-zélandaise attache une grande impor-'
tance à cette question. La Charte des Nations Unies
,mentionne expressément la nécessité de développer et
d'encourager le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales de tous, sans distinction de
race, de sexe, de langue ou de religion. Mais les
réalisations de l'Assemblée générale en ce qui concerne
la discriminationfondée sur la religion sont décevantes.
Il est certain que la société doit imposer des limites à

l'exercice de tous les droits; la fixation de ces limites
relève normalement du droit interne, et dans de nom
breux pays, dont la Nouvelle-Zélande, cette question
n'a soulevé que de très rares difficultés dans la prati
que. Mais l'intolérance religieuse sévit encore avec
suffisamment de force dans le monde pour que
s'impose d'élaborer des directives et des principes uni
versels. La tâche essentielle de la Commission consiste
à aider à assurer à toute personne qui désire pratiquer
une religion ou adhérer à des convictions agnostiques
ou athées - en particulier à toute personne qui appar
tiendrait à' un groupe minoritaire - la liberté de le
faire. Il incombe également à la Commission de définir
le type d'activités qui constituent normalement la
pratique de la religion, qui doivent être tolérées par la
société en général et qui ne doivent faire l'objet
d'aucune ingérence ou restriction.
26. La délégation néo-zélandaise estime qu'après
plusieurs années de tergiversations la Troisième Com
mission est investie à l'heure actuelle d'un mandat très 1

clair et d'un objectif précis pour la présente session.
L'Assemblée générale a décidé l'année précédente, en
termes non équivoques et à une écrasante majorité, de
donner la priorité à l'élaboration d'une déclaration qui
serait adoptée à l'occasion de la célébration du vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme. Il ne peut y avoir de doute quant
à la voie à suivre. Pour ce qui est du texte à utiliser, il
semble que tous les problèmes à ce sujet aient été
résolus. La délégation néo-zélandaise donne sans
réserve son accord à la méthode de travail choisie et

,espère que l'on passera à l'examen de l'article premier
dès la présente séance.
27. Mlle CAO PINNA (Itali~) fait observerque, par sa
résolution 3027 (XXVII), l'Assemblée générale a
décidé de donner la priorité à la mise au point du projet
de déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse avant de reprendre l'examen de
la convention internationale sur cette question; cela, de
l'avis de la délégation italienne, signifie qu'il faut abor
der immédiatement l'examen de la déclaration, comme
l'a déjàdit ladélégation hondurienne (2009ème séance).
Mlle Cao Pinna invite, par conséquent, les membres de
la Commissionà adopter une décision de procédure afin .
que les travaux puissent commencer. A cet égard, elle
partage l'opirJon du Président selon laquelle il n'y a
aucune contradiction entre la suggestion des Pays-Bas

,et la décision déjà arrêtée par la Commission, ,tendant à
ce que les trois documents dont la Commission est
saisie soient examinés simultanément. Mlle Cao Pinna
propose, donc, d'aborder l'examen de la question en se
consacrant d'abord à un des textes et en l'étudiant
article par article.

28. M. COSTA COUTO (Brésil), se référant àla pro
position de l'Italie, note qu'une décision a déjà été prise
et que les documents dont est saisie la Commission
seront examinés sur la base d'abord des six articles
présentés par le Groupe de travail créé par la Commis
sion des droits de l'homme (voir A/8330, annexe II) et
des trois articles supplémentaires proposés dans les
amendements des Pays-Bas (A/C.3/L.2027). Si
d'autres délégations désirent présenter des pro
positions ou des articles supplémentaires, il serait très
utile qu'elles le fassent.

29. La délégation brésilienne approuve la décision qui
a été prise d'examiner le texte du Groupe de travail
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article par article, et elle suggère que cet examen com
mence le plus tôt possible. En outre; l'avant-projet de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités (A/8330,
annexe D, contient un préàmbule, et il conviendrait,
après avoir examiné les six articles du Groupe de
travail, les amendements des Pays-Bas et tous les au
tres amendements qui pourront être présentés,
d'examiner ce préambule.
30. Quant à la proposition du Maroc, concernant le
titre, M. Costa Couto y souscrit car il estime qu'il serait
utile et réaliste d'employer en l'occurrence une formule
plus positive et plus directe. Le Maroc a également
formulé des observations intéressantes sur l'article VI
du projet établi par le Groupe de travail; mais si l'on
adopte une déclaration, il faudra y incorporer un article
qui énonce le devoir des Etats de défendre la morale, la
santé publique, l'ordre public, la sécurité nationale et le
bien-être général. A cet égard, le paragraphe 2de
'l'article XIII de l'avant-projet de laBous-Commission
mérite de retenir l'attention de même que le dernier des
trois nouveaux articles présentés par les Pays-Bas. La
délégation brésilienne procédera à des consultations en
vue de proposer un nouvel article ayant pour objet la
protection des devoirs des Etats.
31.M. CABANAS (Espagne) rappelle que, dan~ la
résolution 3027 (XXVII), l'Assemblée générale a
décidé d'accorder la priorité à l'élaboration de la
déclaration en vue de son adoption, si possible, dans le
cadre de la célébration du vingt-cinquième anniversaire
dé la Déclaration universelle des droits de l'homme.
Aussi, ce que la Commission doit se demander, c'est si
la chose est possible ou non. Dans l'affumative, la
déclaration doit être adoptée à la présente session. La
délégation espagnole estime que non seulement la
chose est possible mais aussi que l'intérêt qu'il y aurait
à faire coïncider'son adoption avec la' célébration du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer- ,
selle justifierait tOJlS les efforts de la Commission, qui
dispose déjà comme base de travail de textes très au
point. Le fait même qu'il s'agit d'une déclaration faci
lite le travàil, étànt donné qu'elle s'inspirera de droits
fondàmentaux sur lesquels. il n'y a pas de divergences
entre les délégations. En effet, le droit à la liberté de
religion se fonde sur.le principe même de la personne
humaine, et cette liberté signifie que nul ne doit être
soumis à des contraintes et cela afin que nul ne soit ni
obligé d'agir contre sa conscience ni empêché d'agir, en
privé comme en public, selon sa conscience. En tout
état de cause, l'élaboration de la déclarationJaciliterait
l'établissement dans un proche avenir d'uneconven
tion'sur la question.
32. Comme l'a déjà fait observer l'Espagne lOfS du
Séminair~ s.ur les risques de recrudesl:ence de
l'intolérance sous toutes ses formes et la recherche des
,moyens permettant de les prévenir et de les combattre,
organisé par l'ONV et qui a eu lieu à Nice en 1971, le
respect effectif des droits humains ne peut-être as'suré
que si l'qn dispose d'une déclaration des droits con
crète et formulée en termes juridiques, si l'on encou
rage les particuliers à l'appliquer et les groupes et les
Etats à la respecter et enfin, sil'on prévoit des garanties
juriciiquesen vue d'assurer son applicatiop. en cas de
violation des droits qui y seraient énoncés. La tolérance
n'est que le respect scrupuleux de la dignité de la per
sonne humaine et elle n'exige ni ne suppose le re
noncement à ses propres croyances, mais au contraire

l'absence de tout comportement coercitif à l'égard
d'autrui.
33. La délégation espagnole appuiera toute
déclaration qui s'inspire de ces principes, principes qui
non seulement sont énoncés dans la législation espa
gnole mais aussi font l'objet de garanties juridiques.
34. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique) es
time que la Commission peut et doit parvenir à la
présente session à un accord sur une déclaration sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse, ce qui non seulement serait accueilli avec satis
faction par les ressortissants de la grande majorité des
pays mais aussi représenterait un pas en avant vers cet
objectif que sont la tolérance et l'harmonie entre les na
tions.
35. Certaines délégations estiment qu'étant donné la
complexité de la documentation dont est saisie la
Commission, 'il conviendrait de renvoyer le projet de .
déclaration à la Commission des droits de l'homme
pour que celle-ci l'étudie plus à fond. La délégation des
Etats-Unis, tout en comprenant les motifs qui inspirent
ces délégations, n'est pas d'accord avec elles pour deux
raisons: en' premier lieu, les principes fondamentaux
que consacrera cette déclaration ne donnent lieu à au
cune controverse; puisqu'ils sont reconnus dans les lois
fondamentales de laïnajorité des pays du monde;
-deuxièmement, une fois que l'on aura adopté une
déclaration qui énonce les prinCipes généraux, il sera
possible, ultérieurement, d'élaborer une convention
plus détaillée sur cette question. La délégation des
Etats-Unis juge capitale la réaffirmation des grands
idéaux fondamentaux que suppose la liberté religieuse,
idéaux qui sous-entendent le mo.de de vie américain et
qui sont garantis dans le premier Amendement à la
ConstiWtion des Etats-Unis.
36. Bien que la liberté de religion et de conviction soit
consacrée dans de nombreux pays, il y a encore dans le
monde, malheureusement, des millions d'êtres hu
mains qui sont victimes de l'intolérancereligieuse etqui
en raison de leurs convictions font encore l'objet de
persécutions. L'adoption d'une déclaration qüi con
sacre le droit des individus à la liberté de pensée, de
conséience et de religion permettrait d'établir une
norme de tolérance qui aiderait à mettre fin à de telles
pratiques. . ,

37. Les amendeJ;llents présentés par les Pays-Bas
(A/C.3/L.2027) au texte des articles élaborés par le
Groupe de travail méritent d'être examinés en détail,
car ils reflètent une grande compréhension de la
diversité des nations, des cultures, des régimes politi
ques et des philosophies qui sont représentés à
l'Organisation des Nations Unies. Les grands principes
de tolérance qui sont énoncés dans les deux documents
doivent être acceptables pour les hommes de bonne
volonté du monde entier.' .' .
38. La délégation des Etats-Unis est disposée à
utiliser le texte du Groupe de travail comme base pour
l'examen de la question et à l'étudier compte tenu des
amendements des Pays-Bas et des autres amendements
qui pourront être présentés. Le Gouvernement des
Etats-Unis a formulé, au sujet des six articles présentés
par le' Groupe de travail, des observations qui sont
reproduites dans le document A/9134/Add.l et à
l'annexe II du document A/8330figurent quatre articles
supplémentaires dont les Etats-Unis ont proposé'
l'insertion.
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39. Avant de conclure, M. Buchanan fait observer
qu'il est évidemment possible d'empêcher l'adoption

. du projet de déclaration à la présente session par une
insistance excessive sur des points de détail d'ordre
rédactionnel ou sur des points de procédure; mais si elle
n'adoptait pas ce document, la Commission pourrait se
voir taxer d'indifférence à l'égard de cette importante
question.
40. M. ZENKYAVITCHOUS (Union des
Républiques socialistes soviétiques) explique que si on
n'est pas parvenu à cejour à élaborer un instrument sur
l'intolérance religieuse qui satisfasse la communauté
internationale c'est en raison des nombreuses
difficultés et dissensions que cette tâche a posées et en
particulier de la méthode illogique que l'on a suivie pour
ce faire. Lors de la vingt-deuxième session de
l'Assemblée générale, la Troisième Commission a
adopté le préambule etl'article premier du projet de
convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance et de discrimination fondées sur la
religion où la conviction (voir A18330, par. 19 et 203).

Toutefois, au lieu de poursuivre ainsil'élaboration du
projet de convention jusqu'à bonne fin, certaines
délégations ont décidé d'orienter les efforts vers la
rédaction d'un projet de déclaration sur l'élimination de
toutes les formes d'intolérance religieuse. Lors de la
vingt-septième session de l'Assemblée, la délégation
soviétique s'est abstenue lors du vote de la résolution
3027 (XXVII) de l'Assemblée générale, jugeant qu'il
serait préférable de terminer les travaux sur le projet de
convention d'autant plus que si relIe-ci était
approuvée, il serait superflu d'établir une déclaration.
Non seulement il y aurait des avantages pratiques à
poursuivre la préparation du projet de convention, mais
des considérations de fond militent également dans ce
sens puisque l'instrument élaboré en la matière doit être
de caractère universel et tenir compte des différentes
caractéristiques politiques, économiques ,sociales, cul
turelles et idéologiques des divers pays.
41. La situation qui règne actuellement en ce qui con
cerne l'élaboration du projet de déclaration a encore
gagné en complexité. Les Pays-Bas ont présenté une
proposition qui n'a été étudiée par aucun des organes de·
l'Organisation des Nations Unies. D'autre part, il suffit
d'examiner les réponses des gouvernements qui figu
rent dans le document A/9134 et Add.l et 2 pour se
rendre compte de la diversité des positions à l'égard du
projet de déclaration. En outre, on a repris le principe
traditionnel qui vise à protéger les droits despersçmnes
qui professent une religion, principe qui a son origine
dans. la révolution française. La Constitution française
de 1791 consacraitla liberté religieuse mais protégeait
seulement les droits des croyants sans tenir compte des
athées. Depuis, le monde a évolué et, avec la révolution
russe, un nouveau type de relations s'est établi entre
l'Eglise et l'Etat et entre l'Enseignement et l'Eglise. Par
ailleurs, le système colonial s'est effondré etle monde a
pris conscience de la situation des pays en voie de
développèment. En outre, le nombre des non-croyants
est allé croissant. TI g'avère donc nécessaire de protéger
les athées contre la discrimination et de défendre leurs
droits puisqu'il ne peut y avoir de véritable liberté de
conscience que si les croyants et les non-croyants
jouissent de l'égalité de droits. Lé projet de déclaration

3· Pour le texte imprimé, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale·, vingt-deuxième session, Annexes, point 54 de l'ordre du
jour, document A/6934, par. 72 et 90.

ne reflète pas non plus le fait que, dans de nombreux
Etats, y compris l'URSS, il y a une séparation entre
l'Eglise et l'Etat. Il importe aussi au plus haut point que
l'instrument que l'on approuvera interdise d'utiliser le
droit à la liberté de religion et de conviction à des fins
préjudiciables au maintien de la paix et de la sécurité
internationales.
42. L'article 124 de la Constitution soviétique stipule
que tous les citoyens sont libres de pratiquer un culte
religieux et reconnaît à tous la liberté de se livrer à une
propagande antireligieuse. L'Etat ne s'immisce pas
dans les activités des groupes religieux et ne permet pas
non plus que l'Eglis.e intervienne dans les affaires du
gouvernement. L'article 135 de la Constitution dispose
que tous les citoyens qui ont 18 ans révolus, à
l'exception des. aliénés et des personnes qui ont été
déchues de leurs droits électoraux par les tribunaux,
ont le droit de participer aux élections sans distinction
aucune. De même, tout citoyen qui a 23 ans révolus
peut être élu député au Soviet suprême. Le Code pénal
impose des peines à ceux qui entravent lajouissance du
droit à la liberté de religion, à condition que ce droit
n'aille pas à l'encontre de l'ordre public et ne porte pàs
atteinte aux droits des citoyens. En outre, dans son
décret de 1966, le Soviet suprême a inclus parmi les
délits le refus d'accorder pour des motifs de religion un
emploi, des possibilités d'enseignement ou tout autre
type de privilèges prévus par la loi. La loi régit
également les activités des communautés religieuses et
interdit l'utilisation des églises à des fins politiques,
pour des campagnes électorales ou pour attiser la haine
entre des groupes religieux et nationaux. Elle stipule
également que nul ne peut invoquer ses convictions
religieuses pour refuser de remplir ses devoirs civiques,
pour enfreindre les lois ou pour ne pas se conformer aux
normes de la vie en communauté. La liberté de cons
cience se reflète également dans la vie quotidienne et,
en dépit des incompatibilités entre la philosophie com
muniste et les conceptions religieuses, un plein accord
existe dans la lutte commune de l'humanité pour un
avenir meilleur.
43. Pour conclure, le représentant de l'URSS
souligne qu'il ne faut pas négliger l'avant-projet de
déclaration établi par la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités (A/8330, annexe 1) ni passer sous silence
les dispositions de principe contenues dans le
préambule et l'article premier du projet de convention
déjà approuvé. Ces textes doivent faire l'objet d'un plus
ample examen.

44. M. lRARRAzAVAL (Chili) déclare que la Com
mission a un mandat bien précis et que la délégation
néerlandaise a facilité ses travaux grâce aux amende
ments (A/C.3/L.2027) qu'elle a présentés au texte du
Groupe de travail (voir A/8330, annexe II). A la
2006èmeséancè, le. Directeur de la Division des droits
dé l'homme a appelé l'attention suries documents dont
la Commission était saisie, retraçant ainsi l'historique
de la question dont la synthèse ne saurait être plus
triste. D'aucuns semblent avoir l'intention secrète de
ne pas laisser progresser l'examen de la question mais·il
ne doit pas en être ainsi et la Troisième Commission ne
peut laisser planer l'ombre à cet égard, comme le
souhaite l'immense majorité.· .'

45. La délégation chilienne pense, comme l'ont dit
d'autres délégations avant elle, que la déclaration n'est
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qu'un premier pas et qu'une convention liant juridi
quement les Etats signataires doit la suivre dès que·
possible. Il est évident que si l'on parvient à un accord
sur une déclaration qui établisse les prinçipes généraux,
il sera plus facile, par la suite, de s'entendre sur le texte
d'une convention; c'est là une façon de procéder qui a
des précédents à l'Organisation des Nations Unies. La
déclaration aura une grande force morale, sans
nécessiter le processus de ratification qu'exigerait une
convention. M.Irarrâzaval se demànde si l'on peut
faire attendre plus de 17 ans ceux qui ont dû tant souffrir
par exemple parce qu'ils restaient attachés à la tradition
chrétienne que certains gouvernements essaient infruc
tueusement de déraciner et si nul n'ignore les nombreux
et héroïques témoignages de foi de "l'Eglise du si
lence' ,, qui regroupe des millions de chrétiens soumis à
des restrictions plus ou moins grandes dans une grande
partie du monde d'aujourd'hui. A cet égard, il rappelle
les déclarations d'un artiste couronné par le prix Nobel
qui ne pouvait comprendre pourquoi l'Organisation des
Nations Unies condamnait de petites atteintes aux
droits de l'homme dans de petits pays sans se
préoccuper des atteintes considérables portées en per
manence à ces droits dans les grands pays. Il faut
répondre à cette interrogation non pas en différant d'un
an encore l'examen de la question mais en approuvant
sans plus de retard une déclaration.

46. Au Chili, la Constitution de 1925 a institué la
séparation de l'Eglise et de l'Etat, que l'on peut
considérer exemplaire si l'on en juge par les résultats
pratiques, à savoir que depuis lors, il n'y a pas eu le
moindre conflit ni avec l'Eglise catholique nj avec les
autres religions, qui sont pratiquées en toute liberté..
Depuis quelques années, toutes les cérémonies reli
gieuses auxquelles assistent les autorités de l'Etat ont
un caractère œcuménique, et les représentants des
différentes églises qui existent dans le pays y partici
pent. C'est ainsi qu'au Chili toutes les convictions reli
gieuses, tout comme l'absence de convictions reli
gieuses, sont entièrement respectées et tolérées. La
délégation chilienne souhaiterait voir cette tolérance
religieuse exister dans le monde entier, et elle se pro
pose pour cela de collaborer activement à l'adoption de
la déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance· religieuse à la présente session de
l'Assemblée générale.

47. M. BRUNO (Uruguay) dit que sa délégation tient
à faire observer qu'elle appuie tout effort de
l'Organisation des Nations Unies tendant à promouvoir
la tolérance religieuse dans le monde. Un des principes
directeurs de la politique et de l'organisation ins
titutionnelle en Uruguay est que nul ne peut être
désavantagé ou soumis à la discrimination à cause de
ses convictions religieuses ou parce qu'il n'a pas de
convictions religieuses, principe qui est consacré à
l'article 5 de la Constitution, est repris à l'article 18 de
la Déclaration universelle des droits de 11homme de
1948, qui a force de droit en Uruguay, et bénéficie
d'autres garanties constitutionnelles. La délégation
uruguayenne tient à réaffirmer que, pour qu'il n'y ait
plus de cas d'intolérance religieuse, il faut que les Etats
qui adhèrent aux principes de la déclaration envisagée
s'acquittent strictementde l'obligation de les respecter.
La déclaration doit être le premier pas dans la voie de la
réalisation totale de l'idéal de la non-intolérance reli
gieuse, qui se concrétisera ultérieurement et de façon
effective dans la convention. Le représentant de

l'Uruguay, comme le représentant du Chili, estime
qu'après l'adoption d'une déclaration, le moyen le plus
efficace de donner un sens aux efforts qui ont été
déployés sera d'adopter une convention.

48. M. GAHUNGU (Burundi) juge extrêmement dif
ficile et délicat le point actuellement à l'étude, en raison
des différences de convictions religieuses. Après avoir
rappelé la contribution des religions au développement
intellectuel et culturel de l'humanité, et avoir évoqué
également leurs aspects négatifs, en particulier leur
collusion avec le colonialisme, le représentant du
Burundi dit que sa délégation ne sera pas en mesure de
voter enfaveur du projetde déclaration si elle n'a pas de
données plus ou moins précises et claires sur le
véritable sens et la définition de la religion ainsi que sur
son orientation à l'époque actuelle:

49. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) dit que son pays appuie toutes les mesures qui
tendent à promouvoir la liberté de conviction ou de
religion, étant doAné qu'il considère que l'élimination
de l'intolérance religieuse permettra une plus grande
harmonie et une coopération plus poussée entre les
Etats, fait qui à son tour sera bénéfique pour leurs
ressortissants et leur facilitera l'exercice de leurs droits
fondamentaux. En République démocratique al
lemande, la liberté et les droits des citoyens découlent
du système social et de l'ordre juridique socialistes, et
la liberté de conscience et de conviction est consacrée
comme droit fondamental dans la Constitution. Ceci
veut dire qu'il est reconnu à chacun le droit de professer
ou de ne pas professer une religion et de pratiquer ou
non le culte; cela signifie aussi que le véritable croyant a
les mêmes droits et obligations que les autres citoyens
et ne bénéficie d'aucun privilège particulier du fait qu'il
professe une religion, pas plus qu'il ne peut être soumis
à la discrimination du fait qu'il professe une religion.
Toutes les communautés religieuses jouissent des
mêmes droits en République démocratique allemande
et bénéficient de la protection de l'Etat socialiste et de
son système judiciaire. C'est pourquoi la délégation de
la République démocratique allemande attache une
grande importance à la proposition de la République
socialiste soviétique d'Ukraine visant à insérer un·
nouvel article II tendant à établir l'égalité de toutes les
églises devant la loi (A/9135, par. 14). De l'avis de la
délégation de laRépublique démocratique allemande, il
ne suffit pas d'interdire la discrimination en général; il
conviendrait que le texte mentionne expressément
l'égalité des ·différentes religions et des convictions
athées. En République démocratique allemande, il y a
séparation de l'Eglise et de l'Etat, ce qui assure aux
communautés religieuses la possibilité de célébrer leurs
services et de se consacrer à leurs activités en pleine
indépendance et liberté. Les écoles, également, sont
séparées de l'Eglise, si bien que les enfants ne peuvent
pas recevoir une instruction religieuse contre leur
volonté ou contre la volonté de leurs parents.

50. Cela dit, l'histoire de la République démocratique
allemande, comme celle d'autres Etats et peuples,
abonde en exemples de la manière dont certains
groupes politiques ont souvent essayé d'utiliser à leurs
propres fins la religion et les églises. C'est pourquoi la
République démocratique allemande estime qu'en
même temps que l'intolérance religieuse il faut éliminer
tout usage abusif de la religion que ce soit à des fins
politiques ou pour entraver la lutte pour la justice, le
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progrès social et la coexistence pacifique et faire obsta- i

cie à l'indépendance et à l'égalité des droits des peu
ples. La République démocratique allemande estime
que, conformément aux buts et objectifs de la Charte
des Nations Unies, on ne doit pas chercher à réaliser
l'élimination de l'intolérance religieuse en octroyant
des privilèges aux religions ou aux églises, par opposi
tion aux convictions non religieuses ou athées, car cela
serait contraire au principe de l'égalité de toutes les
convictions, qu'elles soient religieuses ou athées, et de
la tolérance dontelles doivent bénéficier. En outre, les
droits des églises et des communautés religieuses ne
doivent pas entrer en conflit avec la souveraineté ou
l'ordre juridique des Etats et lesdites églises et
communautés ne doivent pas s'ingérer dans leurs af
faires intérieures.
51. La déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse doit être formulée en
des termes qui, conformément aux principes de
l'universalité de l'Organisation des Nations Unies,
soient acceptables pour tous les Etats intéressés. La
délégation de la République démocratique allemande
souscrit à la position des Pays-Bas, ext'osée dans le
document A/9134, selon laquelle le projet de
déclaration doit énoncer seulement des normes
générales pour la protection de la liberté de religion et
de conviction. Les principes fondamentaux énoncés
dans le projet de déclaration doivent servir à assurer la
sécurité internationale età renforcer la paix et la
coopération pacifique entre les Etats.

52. M. COSTA COUTO (Brésil) demande s'il ne
conviendrait pas de fixer au lendemain la clôture de la
discussion générale ou, tout au moins, de la liste des
orateurs. Cela dit, il continue de penser qu'il serait utile
d'examiner à part certains articles, en particulier ceux
qui ont été pris comme base de .ravail. Plusieurs sug
gestions très intéressantes ont été présentées au cours
de la séance, mais il est difficile de les replacer toutes
dans un cadre général. Peut-être sera-t-il possible le
lendemain dans l'après-midi d'examiner rapidementles
six articles élaborés par le Groupe de travail et les trois
articles supplémentaires proposés par les Pays-Bas,
ainsi que les amendements ou autres articles qui pour
ront être présentés. Le représentant du Brésil précise
qu'il ne s'agit pas là d'une proposition formelle, mais
suggère de procéder à des consultations afin de
connaître la position des membres de la Commission à
ce sujet.
53. Le PRÉSIDENT rappelle que, jusqu'à présent,
27 orateurs seulement ont pris la parole, raison pour la-

. quelle il serait préférable d'attendre un peu avant de
chercher à savoir s'il y a consensus sur la deuxième
suggestion du représentant du Brésil. En ce qui con
cerne la première suggestion, le Président ne peut
qu'exhorter les délégatioI)s à faire porter leurs observa
tions sur les articles que la Commission est en train
d'examiner. C'est à cette seule condition que les

. travaux de la Commission pourront avancer.

La séance est levée à 18 h 5.

2011 e séance
Mercredi 31 octobre 1973, à 10 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse
(suite) [A/8330, A/9134 et Add.l et 2, A/9135,
A/C.3IL.2027] :

a) Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse: rapport du
Secrétaire général (suite) [A/8330, A/9134 e\t Add.l et
2, A/9135, A/C.3IL.2027];

h) Projet de convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes d 'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction (suite) [A/8330]

1. M. OVSYOUK (République socialiste soviétique
d'Ukraine) dit que sa délégation a déjà eu l'occasion de
déclarer qu'il fallait encore travailler sur le projet de.
déclaration à l'examen de façon qu'il réponde aux
normes qu'exigent les documents internationaux de
cette nature.
2. C'est dans l'article 18 de la Déclaration universelle
des droits de l'homme que l'on li énoncé à l'origine le
droit de toute personne à la liberté de pensée, de cons
cience et de religion. En outre, en vertu des articles
pertinents des Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme, les Etats parties se sont engagés à garantir

A/C.3/SR.20ll

les droits de l'homme et les libertés fondamentales sans·
distinction aucune, notamment de religion. La prin
cipale raison pour laquelle on n'a pas encore adopté de
document distinct sur l'intolérance religieuse tient au
fait que l'on a passé beaucoup de temps à se demander
s'il était préférable d'~dopter un projet de convention
ou un projet de déclaration.
3. L'avant-projet de déclaration établi par la Sous
Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoireset de la protection des minorités (A/8330,
annexe P) a été soumis à la Commission des droits de
l'homme, mais n'a pas été étudié ·quant au fond alors
que l'on aurait pu se servir d'un nombre considérable
de ses dispositions. Cette considération, et en par
ticulier la suspension des travaux sur le projet de con
vention alors même qu'il avait été pratiquement
approuvé, amène sa délégation à se demander si la
décision d'élaborer une déclaration était justifiée;
même si c'est le cas, la Commission ne s'est-elle pas
embarquée trop rapidement dans l'examen et
l'adoption d'une telle déclaration?
4. Un projet de déclaration acceptable devrait con
tenir en premier lieu une définition précise de la liberté

1 Pour le texte iinprimé, voir Documents officiels du Conseil
économique et social, trente-septième session, Supplément No 8,
par. 294. .
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de conscience, tenant compte à la fois du droit de pro
fesser toute religion et du droit de n'en professer au
cune. Toute personne, quelles que soient ses opinions
en matière de religion, devrait se voir garantir des droits
égaux lÏans tous les domaines d'activité, économique,
gouvernementale, culturelle, sociale ou politique et il
faudrait en tenir compte dans la déclaration. Dans ce
cas seulement, la déclaration serait conforme à l'esprit
de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et des autres documents
de l'Organisation des Nations Unies sur la question. La
délégation ukrainienne estime que les projets dont la
Commission a été saisie ne remplissent pas encore ces
conditions.

5. La délégation ukrainienne souhaite voir l'adoption
d'un instrument contenant des recommandations
appropriées de caractère moral et politique adressées
aux Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies de structures politiques et sociales et de religions
et convictions différentes. Il va sans dire que la subor
dination de l'Eglise à l'Etat ou d'écoles à l'Eglise pro
voque l'intolérance et la discrimination religieuse et les
encourage. La délégation ukrainienne pense que pour
assurer pleinement la liberté de conscience, la
déclaration devrait contenir une disposition spécifique
reconnaissant le droit à la séparation de l'Eglise de
l'Etat et à la séparation des écoles de l'Eglise et l'égalité
devant la loi de toutes les églises, convictions ou
croyances et spécifiant qu'il doit être mis fin à la
prédominance en droit ou en fait d'une église ou d'une
croyance particulière.

6. L'intolérance religieuse se fonde sur l'idée qu'il est
défendable pour les fidèles d'une religion particulière,
qùi croient que leur religion est la seule vraie religion,
de juger que, tous ceux qui professent d'autres
croyances se sont égarés et de les soumettre à toutes
sortes de mesures coercitives et discriminatoires en vue
de leur faire accepter la seule "vraie" foi. Tant les
fidèles d'autres religions que les personnes n'ayant pas
de convictions religieuses sont victimes de
l'intolérance et de la discrimination, mais ces dernières
subissent une discrimination plus sévère que les pre
miers, puisque l'athéisme est considéré comme un
péché plus grave. L'histoire regorge de cas
d'oppression, de croisades et d'effusions de sang
qu'une religion ou une autre a considérés comme
justifiés lorsqu'il s'agissait de lutter contre des person
nes professant une foi différente de la leur. L'histoire
enseigne également que des persécutions, les bûchers
de l'Inquisition et autres actès de fanatisme ont été
perpétrés au nom d'une religion ou d'une autre contre
les athées. Même à l'époque contemporaine, il existe
des groupes et des organisations qui trouvent lajustifi
cation de leur existence uniquement dans la lutte contre
l'athéisme, le besoin de semer l'inimitié entre les peu
ples, voire l'appel aux "croisades" contre d'autres
pays. Il est regrettable que les projets de déclaration
dont la Commission est saisie ne renferment aucune
disposition visant à int~rdire ces activités ou à interdire
la persécution des athées et les attaques dont ils font
l'objet.

7. On peut comprendre les raisons qui expliquent le
développement des croyanc~s religieuses. Il convient

, ainsi de .reconnaître la contribution faite au progrès de
l'humanité par le christianisme, qui était à l'origine la
religion des masses asservies et opprimées de l'Empire

romain. Le bouddhisme et l'islam ont représenté des
phénomènes analogues. Cependant, la religion a été
mise au service des intérêts de certaines catégories de la
population, provoquant naturellement la révolte des
masses opprimées luttant pour leur libération contre
leurs exploiteurs et contre l'Eglise qui justifiait leur
,exploitation. Au cours de cette lutte, la foi dans les
dogmes religieux s'est affaiblie et la force de l'athéisme
s'est accrue.
8. L'athéisme a une longue histoire et de solides tradi
tions. De nombreux penseurs célèbres du passé étaient
athées et il y a aujourd'hui dans le monde des centaines
de millions de non-croyants. Convaincus que le progrès
de la société humaine est impensable si on ne laisse pas
la science se développer sans entraves, et que la reli
gion a toujours eu une influence inhibitrice sur les
philosophes et les savants, les athées pensent qu'il est
indispensable de garantir la liberté de propager
l'athéisme.
9. Les athées, encouragés par les formidables
réalisations de la science moderne, sont persuadés que'
leur cause est juste et que la religion disparaîtra
inévitablement, car la lumière de la connaissance et de
la science finira par supplanter les idées religieuses. Il
est donc tout àfait logique etjustifié de demander que le
droit à la propagande ait pour contrepartie le droit à la
propagande athée. Le droit à l'exercice du culte et le
droit d'entretenir des lieux du culte - ce qui constitue
une forme particulière de propagande religieuse - doit
être étendu à la diffusion de la propagande athée et à
l'entretien de clubs et d'autres institutions athées.
10. La lutte idéologique entre l'athéisme et la religion
ne doit pas se dérouler dans des conditions
défavorables à l'un ou l'autre camp. La République
socialiste soviétique d'Ukraine poursuit une politique
impartiale et ferme à cet égard, conformément à sa
Constitution. La législation en vigueur dans le pays
protège résolument les droits des croyants. Aux termes
du Code pénal ukrainien, insulter les croyants ou exer
cer à leur égard uQe quelconque discrimination cons
titue un crime. En Ukraine, les églises pratiquent
librement le culte et elles peuvent notamment utiliser
les bàtiments religieux, former un personnel
ecclésiastique, publier des ouvrages religieux et fabri
quer des articles de piété. On peut donc voir que
l'Ukraine garantit véritablement à chacun le droit de
croire ou de ne pas croire en un Dieu particulier ainsi
que la liberté d'organiser un culte religieux ou de mener
une propagande antireligieuse.
11. La délégation ukrainienne estime qu'une
déclaration établissant des normes de droit interna
tional en matière de conviction/) religieuses doit com
porter une clause particulière interdisant d'utiliser ces
convictions pour susciter la haine et l'hostilité entre les
peuples. Les personnes de toutes croyances doivent
s'employer à renforcer la paix et la sécurité universel
les, l'amitié et la coopération entre les peuples et les .
Etats.

12. Outre ces remarques d'ordre général, la
délégation ukrainienne voudrait également présenter
des observations inspirées par son désir d'éviter toute
violation de la souveraineté des Etats et toute interven
tion dans leurs affaires intérieures. De plus, l'ordre des
articles dans les projets de déclaration devrait être
modifié et le titre de l'instrument définitif devrait être
"Déclaration sur l'élimination de toutes les formes
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d'intolérance et de discrimination fondées sur la. reli
gion ou la conviction". La délégation ukrainienne se
réserve de revenir ultérieurement sur les points par
ticuliers soulevés par les projets de déclaration.
13. Mlle MENESES (Venezuela) dit que sa
délégation a voté pour la résolution 3027 (XXVII) de
l'Assemblée générale, dans laquelle l'Assemblée a
décidé d'accorder la priorité à la mise au point de la
déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse.
14. Le Venezuela n'a pas de religion officielle, bien
que l'Etat reconnaisse la religion catholique comme la
religion de la majorité de la population. Ses lois garan
tissent à chacun le droit de professer sa propre foi. En
vertu de la Constitution, il est illégal d'invoquer sa
convietion pour restreindre les droits d'autrui ou pour
fuir ses responsabilités. Toujours en vertu de la Cons
titution, le pays coopère à l'effort que déploie la
communauté internationale pour assurer des garanties
équitables aux droits individuels et sociaux. Avec les
autres délégations, la délégation vénézuélienne colla
borera' à la mise au point par la Commission d'une
déclaration acceptable pour le plus grand nombre pos
sible de délégations. A cet effet, on pourra se fonder sur
les projets d'articles élaborés par le Groupe de travail
créé par la Commission des droits de l'homme (voir
A/8330, annexe 112). Hormis des réserves mineures,
ces six articles sont conformes au droit vénézuélien. La
délégation vénézuélienne se réserve d'intervenir
ultérieurement dans le débat concernant les disposi-
tions particulières. .
15. M. PARts (Costa Rica) remercie la délégation
néerlandaise de s'efforcer de faciliter les travaux de la
Commission.
16. La délégation costa-ricienne ne comprend ab
solument pas pourquoi le projet de déclaration et le
projet de convention figurent l'un et l'autre à l'ordre du
jourde la Commission, alors que l'Assemblée générale,
dans sa résolution 3027 (XXVI!), a clairement indiqué
qu'il fallait donner la priorité à la déclaration. C'est
pourquoi la délégation costa-ricienne souhaiterait que
la subdivision du point relative au projet de convention
soit retirée de l'ordre du jour, et que toutes les séances
de la Commission consacrées à la question de
l'intolérance religieuse puissent être entièrement
réservées à l'examen du projet de déclaration.
17. Bienque la résolution 1780 (XVII) de l'Assemblée
générale ait été adoptée il y a plus de dix ans, l'objectif
visé n'a pas été atteint. C'est sans la moindre difficulté
que la délégation costa-ricienne appuiera l'adoption
d'un instrument destiné à garantir la liberté religieuse,
d'autant plus que cette liberté a déjà été inscrite dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Sans
ignorer les problèmesjuridiques que soulève l'adoption
d'un tel instrument, la délégation costa-ricienne pense
que ces· problèmes ne constituent pas un obstacle
insurmontable à la réaffirmation sans équivoque du
principe moral de la liberté de culte.

18. La délégation costa-ricienne se demande si cer
tains membres de la Commission ne font pas tout en
leur pouvoir pour empêcher la déclaration de voir le
jour. Ils ont eu recours à toutes sortes de subterfuges
pour empêcher son adoption, en prétendant notamment
que la défense de la liberté religieuse donnerait carte

2 Idem, par, 296.

blanche aux missionnaires qui, selon leurs allégations,
constituent le fer de lance de l'impérialisme et du
néo-impérialisme. Le Costa Rica expulserait tout mis
sionnaire qui s'immiscerait dans ses affaires. Cela ne
constituerait pas un cas d'intolérance religieuse, puis
que les missionnaires sont soumis aux lois du pays et
qu'ils s'exposent aux sanctions prévuesp~ lesdites lois
s'ils les enfreignent.
19. Ou bien la liberté religieuse existe, ou bien elle
n'existe pas; si elle existe, rien ne peut justifier les

,difficultés faites aux missionnaires qui respectent la loi.
On ne peutjustifier la discrimination exercée contre des
missionnaires pour la simple raison qu'on les
soupçonne d'être des agents ennemis.
20. Au Costa Rica, chaque citoyen a le droit
inaliénable de proclamer sa religion, d'en changer, ou
de ne pas en avoir. Il est extrêmement difficile de croire
que la liberté religieuse soit un facteur subversif, im
moral ou destructeur, si ce n'est dans la mesure où
toute idée nouvelle, et particulièrement celle de la
liberté et de la dignité humaines, risque de ,renverser
des systèmes sociaux totalitaires et pétrifiés.
21. Un orateur a parlé de démagogie. M. Paris tient à
faire observer que les démagogues ne peuvent réussir
que lorsque la population est opprimée et que les
autorités ne font aucun cas de la justice et de la dignité
humaine. Ceux qui prétendent que la réaffirmation de la
liberté religieuse n'est, pour le néo-colonialisme occi
dental, qu'un moyen de déployer un nouveau tentacule,
montrent tout simplement qu'ils sont atteints d'une
forme extrême de paranoïa.
22. La psychologie et la sociologie modernes ont
confirmé que les convictions religieuses sont des fliC
teurs essentiels de l'équilibre psychique et de
l'adaptation sociale des être hu~ains. Il n'y a donc rién
d'étonnant à ce que la défense de la liberté religieuse
soit à l'origine d'une certaine tension dans la société.
Mais c'est là le prix qu'il faut payer pour réaffIrmer la
liberté et la dignité de la personne humaine.

23. La délégation costa-ricienne partage entièrement
l'avis de ceux qui ontdécl~é que l'expression "convic
tions religieuses" s'applique également à des
croyances qui ne sont pas de nature religieuse. M. Paris
estime que l'expression s'applique aux ,croyances
déistes, athées, rationalistes ou agnostiques; qui toutes
ont trait à l'existence ou à la non-existence d'un être
surnaturel ou supérieur et aux rapports de l'homme
avec lui. Le représentant du Costa Rica est fermement
convaincu que le concept de liberté religieuse' inclut
aussi le droit de n'avoir aucune religion et ladéfense des
non-croyants. '

24. M. Paris dit que sa délégation pourra reprendre la
parole à propos de tel ou tel article des projets dont la
Commission est saisie.

25. M. KABINGA (Zambie) dit que son gouverne
ment a clairement exposé sa position dans sa réponse,
qui figure dans le document A/9134. Il a indiqué que la
Zambie tolère toutes les formes de croyance et de prati
ques religieuses, à condition que leur exercice ne trou
ble pas la paix de l'Etat et qu'elles n'aillent pas à
l'encontre des normes de conduite acceptées par la
société zambienne. Deux questions se posent donc.
Premièrement, quelles sont les normes de conduite
acceptées par la société zambienne, et, deuxièmement,
dans quelle mesure la Zambie tolère-t-elle actuellement
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les convictions religieuses ? En réponse à la première
question, M. Kabinga souligne que les principes
régissant la vie quotidienne en Zambie sont fondés sur
le respect de ladignité de chaque citoyen. Celaveut dire
qu'en Zambie l'oppression ou la domination d'une per
sonne par une autre ne sont pas tolérées, que cette autre
personne soit du pays ou de l'extérieur. Cela veut dire
encore que la société zambienne ne peut admettre
qu'un particulier, un groupe ou une catégorie sociale
aient des intérêts fondamentalement opposés à
l'ensemble de la société. Etant donné ce qui précède, la
réponse à la deuxième question est fournie par
l'article 13 de la Constitution zambienne, qui garantit
aux citoyens, entre autres droits, celui à la liberté de
conscience. Diverses églises et de nombreuses autres
organisations religieuses participent activement à de
nombreux aspects de la vie du pays, et certains organes
religieux participent d'une façon digne d'éloges à la
reconstruction nationale et au développement. C'est en
partie parce qu'elle reconnaît le rôle positifdes convic
tions et des pratiques religieuses que la société zam
bienne les protège.

26. Au stade actuel de l'histoire de la Zambie,
l'amélioration générale du bien-être matériel et culturel
de l'ensemble de la population revêt la plus grande
importance. C'est pourquoi toute conviction ou prati
que religieuse qui va à l'encontre de cet objectifa été,
jusqu'à présent, jugée inacceptable et continuera de
l'être. L'expérience a montré à la Zambie qu'il faut
préciser l'idée de liberté religieuse, de façon à ne pas
négliger les obligations de l'église, des organisations
religieuses ou des particuliers envers l'ensemble de la
société. Cette nécessité se trouve confirmée dans la
réponse du Gouvernement zambien, qui fait état du cas
de l'Eglise Lumpa et de la secte Watchtower, qui se
sont livrées à des activités de caractère subversif
n'ayant rien à voir avec la religion.

27. En outre, certaines églises sont fondées sur des
doctrines qui prônent la· domination et l'oppression
d'un peuple Par un autre. L'Eglise réformée
néerlandaise d'Afrique du Sud en est un exemple, les
églises du Mozambique qui ont accepté les massacres
récemment perpétrés dans ce pays en sont un autre.
C'est naïveté que d'espérer que, sans obligations con
comitantes, des privilèges illimités peuvent être
accordés à des hommes d'église qui, il y a seulement
quelques décennies, étaient à l'avant-garde du co
lonialisme et de l'impérialisme, ainsi qu'à des églises
qui ne respectent aucunement les gouvernements
légitimes de certaines parties du monde. La Zambie
n'est pas contre la liberté du culte constructive, mais
elle rejette la liberté du culte lorsque celle-ci est mise au
service des intérêts de puissances étrangères.

28. Les libertés dont il est question dans
l'avant-projet de déclaration (A/8330, annexe 1), dans
le projet de convention (ibid., annexe-III) et dans le
texte présenté par la délégation néerlandaise
(A/C.3/L.2025) semblent n'avoir aucune orientation
idéologique, mais la vérité est toute différente, comme
on le voit aux exemples suivants. Aux termes de
l'article premier du projet néerlandais, de l'alinéa a du
paragraphe 1 de l'article III du projet de convention et
de l'article VI de l'avant-projet de déclaration, la libre
pratique du culte ne doit être soumise à aucune con
trainte ou pression de nature à porter atteinte à sa
liberté de choix. Pourquoi accorder une liberté de choix

absolue? Que devient le droit fondamental des
gouvernements de recourir à la force coercitive dans
l'intérêt légitime de l'ensemble de la société? De plus,
l'article V du projet néerlandais et l'article IV du projet
de convention sont discutables. M. Kabinga se de
mande pourquoi les droits visés dans ces articles se
limitent aux parents et aux "tuteurs légaux". Les
paragraphes 3 et 4 de l'article VI de l'avant-projet de
déclaration, le paragraphe 2 de l'article VI du projet
néerlandais et l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article III
du projet de convention proclament la liberté
d'enseigner, de diffuser et d'étudier sa religion ou sa
conviction, ainsi que ses langues rituelles ou ses tradi~
tions. Ces dispositions sont difficiles à accepter lorsque
les traditions en cause sont d'origine étrangère, et
lorsqu'il risque d'y avoir conflit avec les traditions
locales. En outre., le paragraphe 5, rubrique i, de
l'article VI de l'avant-projet de déclaration et l'alinéa d
du paragraphe 2 de l'article III du projet de convention
impliquent qu'il convient d'accorder un traitement
préférentiel aux importations de produits alimentaires
particuliers effectuées par des organismes religieux.
M. Kabinga se demande pourquoi les produits locaux
ne peuvent être utilisés.
29. Il est constamment question de la démocratisation
des relations internationales. Mais de l'avis de la
délégation zambienne, il est nécessaire aussi de
démocratiser les institutions religieuses, afin
d'empêcher qu'elles continuent d'être les
représentantes des pays d'où elles proviennent.
3e. M. CHIRILA (Roumanie) dit que la délégation
roumaine attache une importance particulière à
l'adoption, sur le plan international, de mesures
destinées à stimuler les Etats Membres dans le respect
des droits de l'homme. La promotion et l'exercice de
ces droits et libertés fondamentaux, sans aucune dis
crimination fondée sur des considérations de race, de
sexe, de langue ou de religion, contribuent à
l'établissement de relations amicales entre les peuples,
au développement de la coopération entre les Etats, au
maintien et à la consolidation de la paix mondiale.
L'article 30 de la Constitution roumaine garantit la
liberté de conscience à tous les citoyens de la
République socialiste de Roumanie et prévoit que toute
personne est libre d'avoir ou non une croyance reli
gieuse ainsi que de pratiquer une religion.
Conformément au principe de la liberté du culte, en
Roumanie toutes les églises peuvent s'organiser selon
leurs propres traditions et entretenir des relations avec
d'autres églises de l'extérieur. Les principes de la
liberté du culte sont énoncés en détail dans une loi surie
régime général des cultes, qui interdit toute discrimina
tion fondée sur des raisons d'ordre religieux, toute inci
tation à la haine confessionnelle ou tous autres actes de
nature à porter atteinte à la liberté de conscience et au
libre exercice d'un culte. La Roumanie non seulement
garantit la liberté des activités religieuses, mais encore
proclame la pleine égalité de celles-ci. Il n'y a en
Roumanie ni église dominante ni église privilégiée, ni
église subordonnée, et les divers groupes religieux ap
puient Par leurs moyens spécifiques l'œuvre construc
tive du peuple roumain dans les différents domaines de
la vie sociale et civique, ainsi que l'accomplissement de
ses aspirations de paix et de progrès.
31. Les questions à l'examen reposent sur l'article 18
de la Déclaration universelle des droits de l'homme et
sur l'article 18 du Pacte international relatif aux droits
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civils et politiques. M. Chirila estime que tout instru
ment international qui pourrait être envisagé dans ce
domaine doit refléter les droits et les libertés tels qu'ils
sont inscrits dans les articles précités, à savoir, la
liberté de pensée, de conscience et de religion. Il est
donc nécessaire d'introduire dans les projets de texte à
l'examen des formules appropriées qui affirment le
droit d'avoir ou non des convictions religieuses. Des
propositions ont déjà été faites à cette fin au Groupe de
travail créé par la Commission des droits de l'homme,
ainsi que dans les observations envoyées au Secrétaire
général par quelques Etats Membres. Il importe aussi
que dans l'élaboration du projet d'un futur instrument
international traitant de la liberté de conscience et de
religion, on tienne compte des réalisations antérieures
de la coopération internationale ainsi que du cadre dans
lequel cette coopération est conçue. Il serait donc utile
d'y insérer une disposition empêchant que les convic
tions religieuses et l'exercice d'un culte religieux por
tent préjudice à la paix et à la sécurité internationales, à
l'amitié et à la coopération entre les Etats. Enfin, la
délégation roumaine est prête à appuyer toute sugges
tion de nature à créer les conditions pratiques qu'exige
l'élaboration de textes équilibrés et généralement
acceptables.
32. Mme BERTRAND DE BROMLEY (Honduras)
dit être satisfaite des efforts actuellement déployés
pour faire adopter en 1973 une déclaration sur
l'élimination ,de toutes les formes d'intolérance reli
gieuse, et elle espère que cette déclaration sera achevée
avant la célébration du vingt-cinquième anniversaire de
la Déclaration universelle des droits de l'homme. La
liberté du culte est peut-être la plus essentielle, la plus
intime et la plus personnelle de, toutes les libertés fon
damentales. L'homme s'est toujours efforcé
d'atteindre à quelque chose qui transcende le transi
toire, le séculier ou les créations de son intelligence et
de son imagination, en d'autres termes, d'atteindre au
divin etau sacré. A diverses époques, il s'est trouvé des
hommes pour atteindre à une compréhension plus pro
fonde de la signification de l'existence, de la vérité et de
Dieu, et ce sont leurs enseignements qui ontconstitué la
base des diverses religions ou croyances. Dans certains
cas, pourtant, l'interprétation de leurs enseignements a
conduit au fanatisme, à l'intolérance et aux effusions de
sang. C'est pourquoi la représentante du Honduras es
time.que la tolérance religieuse est d'une importanëe
extrême, et que chacun des membres de là Commission
a le devoir de s'employer à atteindre ce but.
33. Le texte à l'étude soulève peu de difficultés pour
la délégation hondurienne, et Mme Bertrand de
Bromley est reconnaissante au représentant des Pays
Bas d'avoir présenté ses suggestions sous la forme
d'amendements (A/C.3/L.2027), ce qui devrait faciliter
considérablement la tâche de la Commission. La
délégation hondurienne a la conviction que si tous les
membres de la Commission font preuve de
compréhension et de tolérance, il sera possible
d'aboutir à un instrument qui montrera aU monde que là
Commission est résolue à assurer à l'humanité non pas
seulement certaines mais toutes les libertés fondamen
tales.
34. Enfin, Mme Bertrand de Bromley fait observer
que si le Honduras est par tradition et culture un,pays
catholique, il respecte la foi ou l'absence de fol de
chacun de ses citoyens et protège le droit qulils ont de
pratiquer ou de ne pas pratiquer une religion. Eglise et

Etat y sont totalement séparés, l'enseignement y est
laïque, et le Honduras, malgré la profondeur de son
sentiment religieux, a pour tradition de maintenir
l'influence de l'Eglise hors du domaine de la politique.
Seuls les mariages civils y sont reconnus, et pour ceux
qui veulent se marier à l'église deux cérémonies sont
nécessaires, l'une religieuse l'autre civile. Il existe bien
des religions différentes au Honduras, mais toutes sont
traitées avec respect et tolérance.

35. Mlle ILlé (Yougoslavie) dit que la liberté de reli
gion ou de conviction est une question très importante
qui, jadis comme récemment, -a entraîné l'application
de mesures discriminatoires àl'encontre de particuliers
.ou de groupes et a parfois provoqué de graves litiges ou
conflits internationaux. Dans certains cas, elle a été, et
est toujours, utilisée comme prétexte pour s'immiscer
dans les affaires d'autrui et dans d'autres elle a pu
constituer un casus belli. La religion est également
exploitée au cours du processus de colonisation.
Mlle Ilié pense que la communauté internationale pour
rait contribuer à résoudre ces problèmes en élaborant, à
ce sujet, un instrument bien conçu qui devrait assurer
l'égalité entre les ,convictions athées et religieuses
d'une part et entre les diverses confessions d'autre
part.

36. La délégation yougoslave n'estime pas que les
raisons avancées par les auteurs du texte qui est devenu
la résolution 3027 (XXVII) de l'Assemblée générale en
vue de l'adoption d'une déclaration plutôt que d'une
convention soient très convaincantes. Elle s'est donc
abstenue lorsque la résolution a été mise aux voix. Par
cette résolution, l'Assemblée générale a décidé
d'accorder la priorité, si possible, à la mise au point de
la déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse avant de reprendre l'examen
du projet de convention· internationale sur ce sujet.
Mlle Ilié estime que l'emploi des mots "si possible"
indique que l'on doute quelque peu de la possibilité de
respecter la procédure ainsi prévue. Al'heure actuelle,
ce doute est encore plus sérieux car les réponses des
gouvernements, comme les débats de la Commission,
font apparaître que des divergences importantes subsis
tent. Les textes établis par la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités (A/8330, annexe net par le Groupe
de travail de la Commission des droits de l'homme
(ibid. , annexe In n'ontjamais été dûment examinés par
la Commission des droit~ de l'homme, qui ne les a,pas
adoptés. Par ailleurs, ni les gouvernements ni la Com
mission des droits. de l'homme n'ont eu l'occasion
d'examiner les amendements proposés par la
délégation néerlandaise (A/C.3/L.2027). Mlle Ilié
pense donc qu'après avoir examiné les projets, la
Commission devrait les transmettre à la Commission
des droits de l'homme en priant cette dernière de bien
vouloir réexaminer l'ensemble de la question en vue de
faire part de ses recommandations à la Troisième
Commission.

37. Enfin, Mlle Ilié déclare que la délégation yougo
slave, qui représente un Etatfédéral multinational dans
lequel l'Eglise n'est associée ni au gouvernement ni à
l'enseignement et où les athées et les adeptes d'une
trentaine de religions différentes vivent en bonne intel
ligence et jouissent des mêmes droits, espère qu'une
fois adopté, l'instrument relatif à cette question si im
portante et délicate permettra de promouvoir la cause
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des droits d~ t'hôttlltle, èontclbueta à l'amélioration des de l'Etat doit être assurée, et garantissant des droits
rapports etltfe tes Etat~ et servira la paix mondiale. égaux à ceux qui ont des convictions religieuses comme
38. M. FUENtES IBA'RÈZ (Bolivie) rappelle que, à ceux qui en ont d'autres. En outre, la déclaration
en dépit de s~ forte traditiùIi càtholique, la Bolivie devrait préciser que la religion ne doit pas être utilisée
protège là liberté de col1viétion et de religion. Les pro- pour inciter les gens à la haine, ou à des fins politiques
jets de textes qui font l'objet du présent examen sont qui puissent nuire à la paix et à la sécurité nationales et
des l'lus iinportalits ~t ont trait aUx principes énoncés internationales. Il cpnviendra également de ne pas ou-
dans la Çh~e et lâ Oéclatatitin universelle' des droits blierque l'élimination de l'intolérance religieuse est un
de l'homme. élément d'un problème beaucoup plus .vaste, dont la
39 M' FI' . solution exige .au préalable que l'on applique
.' . uentes "àfiez rend h()mmage au projet intégralement les Pactes internationaux relatifs aux

d'artides établi par le Groupe de travail de la Commis- droits de l'homme.
sion des droits de Phomme (voir A/8330, annexe 11).
Les dispositions dU.paragtaphè 2 ,de l'article IV de ce 44. 11 reste beaucoup à faire en ce qui concerne le
document sont tfès importantés etdevraient être, d'Une projet de déclaration, mais la délégation bulgare est
façoti ou d'UIie autre.lncbrpotés dans le projet soumis convaincue que l'examen, article par article, par' la
par les Pays-Bàs, proj~oi1 on à essayé de fixer certains Commission donnera lieu à une optique plus construc-
prinCipes généraux mais saris entrer dans les détails. La tive en la matière. La délégation bulgare a l'intention de
liberté dereligiôh restê thê<>rique si on ne protège pas soumettre d'ici peu un projet de résolution sur cette
les droits éiiUntétés â1,ldit paragraphe. question

3
•

, 40. M. KARASSIMEONOV (Bulgarie) dit que son 45. Mme WATANABE (Japon) dit que la délégation
gouvêrI1ement n'a pas été ên mesure de faire connaître japonaise peut sans difficulté appuyer les articles l, II,
sès observations concerhant l'avant~projet de déclara- III et IV du texte établi par le Groupe de travail créé par
tion surl'élhnination dë toutes les formes d'intolérance la Commission des droits de l'homme (voir A/8330,
religieuse et concetl1ant le rapport du Groupe de annexe II) ainsi que le texte des articles correspondants·
travail ctéé par la Commission des droits de l'homme et le texte proposé pour l'article IX dans les amende-
pour préparer un projet de déclaration ~ur ce shjet. ments 'présentés par les Pays-Bas (A/C.3/L.2027),
C'est pourquoi la déIé~ati()n oulgare souhaite faire . d'autant plus que l'article 19 de la Constitution'
connaître sa position (le principe pour ce qui e~t de la japonaise p~évoit l'inviolabilité de la liberté de pensée
question d'u~ projet dè d~claration. et de conSCIence et que l'article 20 garantit à chacun la
41. Il ést notoite qùe. lés lois dé la Bulgarie, ,pays liberté de religion et stipule que l'Etat et ses organes.al.' t . fi JJ 1 i d doivent s'abstenir de tout enseignement religieux ou de
SOCI IS e, gàr~ït ssertti e dro t .ë tous'les citoyerls de toute autre activité reliaieuse. La législation du travail
faire dè la ptop~ande de êàl'âctère l'éllgieùx OU athée. b"'

La délégatioti bulgâté dartdgè l', inquiétUde de certaiI1s et de l'emploi contient des dispositions prévoyant
membres devartt le fait. que, par sa résolution 3027 l'application de ces articles de la Constitution.
(XXVlI), l'Assêin'blêe gériétàte a décide d'aCèOrdeI' la 46. La, délégation japonaise ne peut accepter
priorité à là ttlÎsé lib point d'une déclaration aVant de l'article V de l'avant-projet de déclaration (A/8330,
reprendre l'èxalilén. (lu projèt.de é;onvention inter· an!l~xe 1), qui s'écarte qUjUlt au fond de la pratique
natIonale. Dans ce tOIt.Wl(te, la.4élégàtion bulgare note SUlVle au Japon quant aux rapports entre la religion et
que le Sait1t~Sièg~ est oonvaincu qu'Ol'le convention est les enfants. La représentante du Japon se demande si
un moyen plus efiicacè qu'une sbnple déclaration (voir l'artide en question ne visera que le droit qu'ont les
A/9134/Add.2j par. 2).. La délésationbulgate se pro- parents ouJes tuteurs légaux d'un enfant de choisir la
nonce eh faveur dé rlldoptioh d'une 'déclaration et religion ou la conviction dans laquelle cet enfant doit
d'une coilventidfi~ maJs tes t~xtes établis jusqu'ici en être élevé, sans tenir compte des droits particuliers que
vue d'tlil~· déclaration ne lui inspirent guère les enfants eux-mêmes ont en matière de religion et qui
d'enthousiasme.' . ,.... ' . sont définis par la déclaration des droits de l'enfant.
42. Là qiiestioIi de t'élitturiàÜo~ de l'intoiérance reli" 47. En ce qui concerne l'article VIII proposé dans les
gieuse tetient depuis 13 ans l'attention de l'ONU. Au- amendements des Pays-Bas, la représentante du Japon
cuné solution Ii'a ertcore été trouvée, en raison de la souligne que la Constitution japonaise énonce le prin-
grande diversité des religions pratiqUées dans le monde cipe de la séparation de la religion et de l'Etat. L'Etat
et de la différence de statut des religions d',un pays à n'est pas habilité à accorder des privilèges spéciaux à
l'autre. Lé titre de l'instrùment est en lui-ntême une t~lle ,~u telle religion ou à favoriser une religion par-
source de diftlCulté$, car d'alituns estiment qu'il de- tlcuhere.
vrait traduire lè concept de iib~rlé de religion et de
conV'ietion religieusê, TI coqviél1t de définir avec 48. M. LOCHTCHININE (République socialiste
précÎsiort les principes fohdamentau:il: visés par soviétique de Biélorussie) appelle l'attention de la
l'instrult1èilt, de tnaDière à V~Uler à ce qU'aucune reli- Commission sur la réponse du Saint-Siège

, gior1ftesoitprivilégiéeparr~ppôttâuI1eatltre. Uiiprin- (A/9134/Add.2) , qui évoque diverses décisions et
cipe fondaméntal absélnt des te:il:tes examinés est celui déclarations de l'Eglise catholique et du' Concile du
de la séparatiori de l'Eglise et de l;Etat et de la Vatican et semble impliquer que les projets de textes
séparation de l'Egliseét dër.êttsei~ri~mèrit. Cette omis~ établis par la Sous-Commission de la lutte contre les
sion pourrait laisser' cfoÎte qUé les projets de mesures discriminatoires et de la protection des
déclaration ont dans une certaine mesUre des èQnnota- minorités ainsi que par le Groupe de travail èréé par la
tions politiques, dans la mesure où la religion a toUjours Commission des droits de l'homme ne fontque repren-
été utilisée au service de la .politique. " dre des principes défendus par le Vatican. Le
43. L~ délégation bulgtlre pf()'rI6~e que l'on ajoute un représentant de la République socialiste soviétique de
nouvel article déclarant quela séparation de l'Eglise et 3 Distribué ultérieurentent sous la cote A/C.3/L.2030.
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Biélorussie a donc l'impression que la position de des peuples dans les pays sous-développés etfaire ainsi
l'Eglise catholique en matière d'intolérance religieuse a mainmise sur leurs terres a été cyniquemept préconisée
servi de base aux projets de textes élaborés jusqu:ici à l'Ouest par ceux qui cherchaient à étendre l'hégémo-
pour la déclaration. Si tel est le cas, le projet de nie de la prétendue civilisation chrétienne. Tout docu-
déclaration est, sous sa forme actuelle, un document ment portant sud'élimination de rintolérance religieu-
partial et discriminatoire. se devrait préciser que la liberté de religion ne doit pas
49. Un article paru dans le New York Times du servir de moyen d'intervention étrangère dans les affai-

res intérieures des Etats. '31 août 1973 a rapporté les propos du ~nistre de la
culture d'un pays d'Europe occidentale, qui aurait 51. Le représentant de la République socialiste
stigmatisé en l'Eglise catholique une force soviétique de Biélorussie souligne à propos du titre du
réactionnaire qui a opprimé les peuples et l~s a de tout projet de déclaration que les termes "intolérance reli-
temps égarés. Il ne fait aucun doute que bon nombre de gieuse" peuvent s'interpréter de diverses manières et
penseurs éclairés ont été persécutés, surtout du.rant qu'ils appellent ùn éclairci,ssement.
l'Inquisition. Les confessions protestantes étaientplus 52. M. ARGÜELLO (Nicaragua) dit que la Constitu-

. progressistes mais même Martin Luther a préconisé la tion de son pays garantit pleinement la liberté de cons-
, persécution des factions paysannes dans l'Allemagne cience ainsi que la profession et la pratique de toutes
du XVlème siècle. Il ne faut pas non plus oublier que la les convictions qui ne sont pas contraires à la morale, à
religion a ouvert la voie aux fléaux du colonialisme. Le la tradition ou à l'ordre public,à l'exception des
rapport du Cycle d'études sur les droits de l'homme activités religieuses qui sont incompatibles avec la
dans les pays en voie de développement4 qui s'est tenu sécurité physique de l'individu. Nul au Nicaragua ne
à Dakar en 1966 a souligné que le colonialisme portait peut être obligé de déclarer officiellement ses convic-
souvent le masque de l'évangélisme. En Afrique, les tions religieuses; les cimetières publics ont un statut
prêtres ont fréquemment adopté une position laïque; les prêtres de toutes les religions .peuvent of-
réactionnaire, ils ont tenté de faire disparaître les reli- ficier et enseigner n'importe, quelle conviction reli-
gions locales et, dans certains pays, ils se sont opposés gieuse. Les principes du projet de déclaration et du
aux réformes telles que lapationalisation de la religion. projet de convention dont la Commission est actuelle-
50. Certains pensent que les missionnaires ontjouéun ment saisie sontanalogues à ceux qui sonténoncés dans
rôle essentiel dans le développement de l'Asie et de la Constitution du Nicaragua et la délégation
l'Mrique. Il faut pourtant se souvenir qu'autrefois, nicaraguayenne espère donc qu'on adoptera dès que
l'utilisation de missionnaires pour gagner la confiance possible une décl~ation sur la question.

4 ST/TAO/HR/25. La Séance est levée à 13 heures.

20128 séance
Mercredi 31 octobre 1973, à IS h 20.

Président: M.,Yahya MAHMASSANI (Liban).,

A/C.3/SR.2012

POINT SS DE L'ORDRE DU JOUR

EUmination de toutes les fonnes d'intolérance religieuse
(suite) [A/8330, A/9134 et Add.l et 2, A/9135,
A/C.3/L.2027 à 2030] : .

a) Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
fonnes d'intolérance relildeuse: rapport du
Secrétaire général (suite) [A/8330, A/9134 èt Add.l et
2, A/913S, A/C.3/L.2027 à 20jO}; .

b) Projet de convention internationale sur l'élbniRadon
de toutes les fonnes d'intolérance et de diserinlinadon
fondées sur la reUgion ou la conviction (suite) [A/8330)

1. M. OLIPHANT (Botswana) dit que les principes
énoncés dans le projet de déclaration sont en
conformité avec la Constitution de la République du
Botswana, laquelle, au paragraphe 1 de la section 11,
offre toutes garanties contre la discrimination foltdéé
sur la religion. D'autres lois protègent les organisations
religieuses, qui, par exemple, sont tenues de sé faire
inscrire sur des registres gouvernementaux, mesure
dont l'objectif est essentiellement d'assurer le respect
de leurs biens. Bien entendu, la jouissanee de ces

libertés est nécessairement sujette aux 'restrictions
,énoncées à l'article XII du projet de convention.
2. Le PRÉSIDENT, après avoir annoncé que des
consultations sont en cours pour savoir qùelle sorte de
décision la Commission doit prendre sur ce point, pro
pose à celle"ci d'entrepre~dre l'examen des articles du
projet de déclaration, en tenant compte de la difficulté
que pose à la Commission le fait que celle-ci est saisie
simultanément de plusieurs textes.
3. M. ZENKYAVITCHOUS (Union des Républi
ques socialistes soviétiques), prenant lwparole sur une
question d'ordre, dit qu'avant d'examinerles articles il
faudrait examjner le préambule, qui. détermine
l'orientation et les principes de la déclaration. La
délégation soviétique estime, que le préambule
approuvé par la Troisième Commission pour le projet
de convention (A/8330, par. 191) serait acceptable et il
demande que ce texte soit distribué.
4. Par aillèurs', le titre de projet de déclaration ne
correspond pas aux objectifs ni à la teneur du texte,

1 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-deuxième session, Annexes, point 54 de l'ordre du
jour, document A/6934, par. 72.

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



202 , Assemblêe leDétale - Vlngt-buidème session - Troisième Collllllission

Ci~quième alinéa du préambule

12. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) propose pOUf-·le cinquième
alinéa le libellé suivant ':" .

"Notant que la méconnaissance et la violation des
droits de l'homme et de~ libertés fondam~nta1es, et
notamment du droit à la liberté de pensée, de cons
cience, de religion ou de conviction, ont causé di
rectement ou indirectement des guerres ou de
grandes souffrances à l'humanité, en particulier lors
que les manifestations d'une religion ou d'une con
viction ont servi et servent encore de moyen ou
d'iilstrument d'ingérence étrangère dans les affaires
intérieures d'autres Etats et d'autres peuples".

Ces éléments élargiraient la portée du cinquième alinéa
du préambule. .
13. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne), se référant à la propositio!l de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques, dit qu'il est
concevable que lès croyances religieuses aient servi de
motif à l'intervention d'un Etat dans les affaires
intérieures d'un autre, niais on pourrait en dire de
même de toutes les idéologies. S'il fallait tenir compte
de tous ces concepts, onaborderait un domaine trop
vaste, compte tenu des objectifs de la déclaration.
14. M. VALDERRAMA (philippines) . appuie
l'amendement proposé par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, mais avec quelques modifica
tions. En fait, dans le document A/9134, le Gouverne
ment philippin a déjà indiqué qu'il jugeait nécessaire de
garantir d'une manière appropriée la. protection d'un
Etat contre les incursions étrangères qui pourraient se .
faire sous le couvert d'activités religieuses.
,15. Mlle CAO PINNA (Italie) estime que l'objectif
principal de la déclaration doit être de réaffirmer et
d'élargir la teneur de l'article 18 de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homm..e, mais il semblerait que

puisqu'il serêfète umquement à l'intolérance reli·' 10. Le PRÉS1DENT rappelle que la Cominission a
gieuse. Il a été fait rottttion de cette question dans les décidé d'utiliser comme base de discussion le texte du
observatl6ns dé eer'tabls gouvernements et il convient projet de déclaration figurant dans le documentA/9135.
de. citerà cetê~atdles c~mme1'!taites.de l'Aut.t:iche (V?ir Il. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) se déclare surpris .
A/9.1~4). Le projet de d~clar~üondOit èOnte1llr des dis- de l'accord complet qui semble se manifester dans le,:
pO~l~OdS gar~tisS.ant le drOlt de ne professer aucune débat en cours entre les délégations de l'Arabie Saou-,.
religion ou d etre àth~e. dite et des pays socialistes. A son avis, l~observation:
5. Le projet de déelàratiol1 doit en outre stipuler qu'il relative au changement de religion a été réfutée lors de
est interdit d1utlliset 1esconvÎctions religieuses d'une .la 2010ème séance par la délégation irlandaise puisque,
manière ptéJudiciàble à rEtat oU au détriment de la si l'on reconnaît que les missions se sont parfois
santé oU des droits des. àutres citoyens, ou pour inciter comportées d'une manière déplorable et qu'il y a eu des
les citoyéns il fie ~tiS ~'~cq,liitterdeleuts responsabilités liens entre les églises chrétiennes et le colonialisme, on
ou obligations politiqués; une telle. disposition serait assiste à l'époque actuelle à des activités qui, sans être
conforMe à11esprit del'articlê 18 du Pacte international diamétralement opposées à ce qui se faisait auparavant,
relatif aux droits civils,ét politiques. Le représelitant de ont pour le moins une orientation très différente,
l'Union des Républiquès socia#stes soviétiques pro-' comme en témoigne le cas du Conseil mondial des
pose dOlié qUe soit il'lsérée dai'lS le texte une disposition Eglises. Pour ce qui est de la déclaration faite à la
ainsi conçue: 2009ème séancè par le représentant de i'Arabie Saou-

II~ec()'nna;$s(mt 'que les garanties de liberté totale dite, s,elon leq~el seul~s les ,Eglises c~r~tiennes c~er-
. données il toutes les confessions et à tous les chent a convertirlesfideles d autres religiOns, ce qUi fe-,

mouvements doivent être identiques, aucune confes- ~t que la dis~ositi~n re~ative au changement de r~li-
sion et aucun mouvement né pOurra se voir concéder 8,l.on ne f~vons~rait qu elles, .M. van Walsum. clte
des privilè~es pattieuliets ni détenir une position !'interv~nüon faite par,~: Zafrul~ah Khan ?u ~a1?stan
privilégiée. Sont inferdits tous les actes qui ont pour a la 182eme s.e~p.ce plem.ere de 1Assemblee gener~e,
objectif de f'àire obstacle ata liberté de religion. La lors d~ la trOlslem.e .sessiOn, au cour,s ~e laquell~ ~ a
liberté d'avoir Une retifon <nt des convictions ou aif~e q~e la religion musulmane etait une rehglon
d'être athée lie doiit)as êtte utili!lée à des fins politi- miSSlOnnaire.
ques ou pour incitét à la bliine;" .

Le représenW1t de ItUiiiondes Républiques socialistes
soviétiques espère qUê ta hi~orite des délégations ap
puieronttes pr~ôsitiôns~anfi qUe le document Serve
les intérêts des ètôyatîts ~t des hon·tl'oyants.
6. te l'RÈSîtil!NtÙlviœîa Conimlssion àexaminer,
alinéa pat rdinéàjl tell j)féambule de ravant·projèt de
déclaratiorfpl'éiJarê parti S6Ù$..ColîltnÎssion de la lutte
contre lèS mesurés diSérimiltatoites et de la protection.
des minorités (AJ8~)O. MiteJte l î ), tel. qu'il figure au
paragra~he 7 ducfotU.Milt ·A/913S.

Premiér ~t deuxtim, fiUnéll du préambule

7. MmeWAl%AZ1(.Maroc) rappelle ~ue le Canada
avait proposé d'lÛout'erau deu)Ûème alit'téa les mots
'"de sexe, dE! ï'éli~n~ i,~ I1fjres les mots II~ecouleur' '. La
délégatidtt marocr..hl~ est d'à~cord avec cette pro
position., .

8. Mme BONBNt"ANT (Canàda) ·dit qUe la
délégàtion cahadienne se propose de présenter un
amendement à cet égard3•

.Trobième et qualrlimj,e aliWéb du préambule

9. M. LOCHTCHîNlN:I1 utêpublique socialiste
. soviétiitue de BiélorUôie) Ù'o!l\T(; 9ue Iii Co~ssiôn

pas.se trop rapidèmt\dt ~'Ud alinéa a un autre e~ il rap·
. pell~qu'Uâ été t'fOt'osé, poUt' sitrlplifièt' les travaux, de
distribuer le texte du Ill'ôjel~ ptêainbule approuvé par .
la Troisième Comtbissîon. :En te 'lui èoncemè le qua
trième alinéa du preambüle.1es doutes êxprimés il la
Con1mission quant au droit deêhanger de religion n'ont
pas été dissipés. .

. 2 Pou~ le texte intpi'inté, \Ida bbtument8 officiels d~ Conseil
éconômiqueet social. tf'éilte·septillme iiésslon, Supplément No 8,
par.' 294.. '

3. Distn'bué uitérieureméht sous.la cote A/C.3/L.2031.
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l'amendement présenté par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques tende à introduire dans là.
déclaration des concepts qui lui sont étrangers, comme
l'a déjà indiqué le Gouvernement' italien au
paragraphe 4 de sa réponse, reproduite dans le docu
ment A/9134/Add.1. La représentante de l'Italie se
réfère en particulier· aux affirmation.s relatives à
l'intention supposée d'utiliser la religion comme ins
trument aux fins d'ingérences extérieures dans les af
faires intérieures d'un Etat ou àdes fins politiques sur le
plan intérieur. La délégation italienne doute de la perti
nence de l'amendement de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et invite instamment cette
délégation à reconsidérer sa position et à ne pas
présenter ce texte sous forme de proposition formelle.
16. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit qu'il a présenté sa pro
position dans les meilleures intentions et qu'il ne peut la
retirer.
17. Mme WARZAZI (Maroc) comprend.le sens de.
l'amendement de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques mais elle estime qu'il n'y a pas, dans le
libellé présenté, concordance entre la première et la
deuxième partie de l'alinéa. Il est impossible de
défendre en premier lieu la liberté de la religion puis de
la combattre en arguant que la liberté serait cause de
guerres. Pour cette raison, et sans pour autant engager
sa délégation à se prononcer pour cet amendement,
Mme Warzazi estime qu'il serait approprié de modifier
celui-ci en éliminant au début les mots' 'de religion ou
de conviction"; il se lirait alors comme suit:

"Notant que la méconnaissance des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et notam
ment du droit à la liberté de pensée et de conscience,
a causé ...".

Il .n'est pas approprié, dans un même paragraphe, de
mettre l'accent sur la liberté de religion et de conviction
et, immédiatement après, de mentionner leur ingérence
dans les affaires intérieures des Etats.
18. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) est disposé à examiner avec
soin la suggestion de la représentante du Maroc, mais il
souligne que dans la proposition soviétique on indique
que la méconnaissance ,des droits de l'homme et la
violation des libertés fondamentales a été une cause
directe de guerres et de souffrances pour l'humanité.

Sixième alinéa du préambule

19. M. SMIRNOV (Union des Répubiiques
socialistes soviétiques) propose d'ajouter juste avantle
sixième alinéa le passage suivant :

i 'Considérant que la religion ou la conviction cons
titue, pour celui qui la professe, un deS éléments
fondamentaux de sa conception de la vie et que la
liberté de religion ou' de conviction doit donc être
intégralement respectée et garantie','.

20.. En outre, le représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques suggère de rem
placer le 'sixième alinéa par le texte suivant :

"Considérant qu'il est essentiel que les gouverne
ments (emploient à favoriser par l'éducation, ainsi
que par d'autres moyens; la compréhension, la
tolérance et le respect en ce qui concerne la liberté de
religion et de conviction, et à combattre toute exploi-

tation ou tout emploi a1m~if de la religion oU convic
tion àdes fins pohtique!i ou àd'autres fips incompati
bles avec le but et les principes de la présente Con
vention".

Septième alinéa du préambuÛ

21.. M. SMIRNOV (Union d~s Républiques
socialistes soviétiques) déclare qu'il faut indiquer dans
le préambule que, dans le cadre des organismes des
Nations Unies, on a adopt6 toute une série de docu
ments et d'instruments relatif!i à divers~s f9rmesde
discrimination, en particulier les actes internationaux
relatifs aux droits de l'homme. Le représentant de
l'Union des Républiques sQcialistes soviétiques n'est
pas encore en mesure de propQser un texte définitif
mais le libellé du nouveau passage serait à peu près le
suivant:

"Prenant acte avec salisfaction. de l'adoption de
plusieurs déclarations ét conventions inter
nationales, en particulier les Pactes intemationaux
relatifs aux droits de l'hopune, ~n vue de
l'élimination de diversesfonne~ de4Jscriillination".

22. M. CATO (Ghana) estime que le passage à
l'examen est supertlu car les idées qui y figurent sont
déjà exprimées dans le premier alinéa du préambule. Il
n'y a pas de doute que J'un des objectifs fondamentaux
de l'ONU est la promotion des droits de l'homme et de
la tolérance religieuse, M. Cato propose donc de SUP7
primer cet alinéa.

23. M. AL-QAYSI (Irak) estim~ que l~ septième
alinéa sous sa forme actu~ne n'a pas sa place dans le
préambule. S'il s'~t de répéter ici ~e qUt; l'on a déjà
exprimé au premier ~inéa, le passage est superflu,
comme l'a indiqué le représentant du Ohana; s'il s'agit
d'exprimer une autre nuance, il serait nécessaire d'en
remanier le libellé. Danl~ ce dernier cas, le texte doit se
conformer aux critères de tél Charte, où on ne men
tionne nulle part l' éditic~tioll,d'une société universelle.
Le représentant de l'Irak propose le texte ci~après qui
ne répète pas le cOQtenu. du premier alinéa du
préambule et ne s'écarte pas du modèle de la Charte :

"Convaincue qu~ l'~ificat~ond'un monde affran
chi de toute fonne d'Ùltoléra11ce religieuse est con
forme aux objectifs fondamentaux de la Charte des
Nations Unies". .

24. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) croit comprendre que
l'objectif du septième alinéa est de mentionner
l'édification d'une société universelle affranchie de

. toutes les formes d'intolérance religieuse; or, l'Article
premier de la Charte ne Olentionne pas cda parmi les
objectifs fondamentaux des Nations Unies.' Le
représentant de la BiélorussieproPQse en conséquence
de supprimer l'alinéa à l'examen.

25. M. AL-QAYSI (Irak), compte tenu de
l'observation formulée par le représentant de la
République socialiste soviétique de Biélorussie, pro
pose le texte ci~après pour le septième alinéa du
préambule:

"Convaincf,ie que l'édification d'un monde affran
chi de toutes les formes d'intolérancè religieuse est
conforme aux objectifs fondamentaux des Nations
Unies" .
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26. Mme WARZAZI (Maroc) rappelle que le Maroc a
proposé un amendement 'portant surIe titre même de la
Déclaration (voir A/C.3/L.2029) et que la Commission
doit se prononcer à.cet égard. Par souci de concordance
avec cet amendement, le Maroc en présenterait
d'autres concernant les sixième et septième alinéas du
préambule qui, dès lors, devraient parler non plus'
d'intolérance religieuse mais d'intolérance en matière
de religion et de conviction. C'est pourquoi la
représentante du Maroc estime qu'il serait souhaitablé
d'examinerl'aniende~entqu'eIle a présenté au sujet du
titre de la Déclaration. " ,";
27. M. LOCHTCHININE (République socialist~
soviétique de Biélorussie) juge l'observation de la
représentante du Maroc très pertinente; il faut en effet.
dès la première lecture'tenir compte des amendements.
Bien qu'il ne soit pas en principe opposé à
l'amendement présenté par la délégation marocaine au
sujet du titre de la déclaration, M. Lochtchinine pense
que ladite délégation serait peut-être disposée à accep
ter le titre suivant: "Projet de déclaration' sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de,
discriminationfondées sur lareligion ou laconviction' ';
le représentant de la Biélol1lssie rappelle que ce libellé a
été accepté à la vingt-deuxième session de l'Assemblée,
générale.
28. M. OVSYOUK (République socialiste soviétique
d'Ukraine) a quelques réserves quant au septième
alinéa du préambule, car celui-ci contient quelques
formules vagues, comme "l'édification d'une société
universelle". En outre, comme le représentant de la
Biélorussie, M. Ovsyouk estime que ce libellé n'est pas

,conforme' au~ objectifs de la Charte. C'est pourquoi il
propose de remplacer ledit alinéa parle texte ci-après:

"Considérant qu'un des principes fondamentaux
de la Charte des Nations Unies est celui de la dignité
et de l'égalité inhérentes à tous les être humains et '
que tous les Etats Membres se sont engagés à agir,
tant conjointement que séparément, en coopération
avec l'Organisation des Nations Unies, en vue ,de
développer et d'encourager le respect universel et
effectif des droits de l'homme et, des libertés fon
da~l<~tales pour tous, sans distinction de race, de
sexe,ddangue ou de religion".

M, Ovsyouk espère que. le libellé proposé aidera à
résoudre les difficultés.
29. M. CATa (Gha,~a)demande aU représentant de la
République socialiste soviétique d'Ukraine quelle
différenéeil y a 'entr~ 'le' t~xte qu'il vient de proposer
pour le septi~me ~inéa et, ce~ui du premier alinéa du
préambul~.' " '

" • . l ,

30. M.OVSYOUK (République socialiste soviétique
d'Ukraine) répond que le nouveau te~tedu septième
alinéa préciserait ce qui est exprimé au premier alinéa '
du préambule, en l'adaptant àla phraséologie de la
Charte et d'autres documents de ,l'Organisation des
Nations Unies,'et permettr8itde situer tousles autres
paragraphes dans la perspective appropriée.
31.' Mniç WARZA,Zi (Maroc) estiri-te que si la cpin

'mission souhaite' maintenir le septième alin~a du
préambule, il faudrait en modifier le libellé de la façon
suivante: ' ,

,"Conv(ûncue' que l'édificàtion d'une société uni
verselle affranchie de toutes les formes' d'intolérance
religieuse, en particulier pour des raisons de race; de

couleur, de sexe, de langue, de religion ou de convic
tion, s'inscrit parmi les objectifs fondamentaux' des
Nations Unies".

De l'avis de la représentante du Maroc, ce libellé pour
rl\Ït donner satisfaction à la majorité.
32. M. BAROODY (Arabie Saoudite), faisant allu
sion au fait que le représentant des Pays-Bas s'est
référé à l'interventionfaite par Zafrullah Khan lors de la
troisième session de l'Assemblée générale pour
démontrer que la religion islamique déploie également
des activités missionnaires, fait observer que Zafrullah
Khan dirige une secte ,extrêmementréduite, qui compte
à peine 10000 fidèles, alors qu'il y a au monde
650 millions de musulmans. L'islam n'a pas de mis
sionnaires qui répandent la foi et, par conséquent, il est
injuste que les autres religions fassent du prosélytisme.
33. Le représentant de l'Arabie Saoudite déplore que
l'on ait dit que son point de, vue était analogue à celui
des pays socialistes; étant homme de jugement
indépendant, il trouve cette observation injustifiée.
Quant à la question à l'étude, il ne faudrait pas y faire
intervenir les idéologies, mais malheureusement, il est
à prévoir qu'au moment du vote, les Etats se pronon
ceront en fonction de leur solidarité avec certains
groupes idéologiques et non selon les mérites du projet

. de déclaration.
34. ,La Troisième Commission devrait achever à la
présente session l'élaboration du projet de déclaration,
et éviter de le renvoyer une fois de plus au Conseil
économique et social et à la Commission des droits de
l'homme, étant donné le gaspillage d'efforts, de temps
et de fonds que cela représenterait. Le mieux serait que
la Commission mette aux voix le projet de déclaration
et que, s'il reçoit l'appui de la majorité, les Etats qui y
souscrivent en appliquent les dispositions.
35. Après un écJ;1ange de vues auquel prennent part
M. BAROODY (Arabie Saoudite), Mme WARZAZI
(M,~roc) et M. VAN WALSUM (Pays-Bas), le
PRESIDENT fait observer qu'à la Troisième Commis
sion les représentants ont toujours eu toute latitude
pour intervenir sur les questions examinées, mais qu'il
est de son devoir de faire appel à la coopération des
membres, afin que les travaux puissent progresser dans
toute la mesure possible à la session en cours.

Nouveaux alinéas du préambule

36. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) propose deux nouveaux textes
qui tendraient à rendre le préambule plus clair et plus
concis et à l'harmoniser avec l'article 18 du Paète in-'
ternational relatif aux droits civils et politiques. Le
premier texte est conçu comme suit :

"Convaincue que le droit à la liberté de religion ou
de conviction ne doit pas être utilisé abusivement en
vue de faire obstacle à des mesures, quelles qu'elles
soient, visant à éliminer le colonialisme et le'
racisme"';

37. Le deuxième texte proposé par l'Union des
Républiques socialistes soviétiques est conçu comme
suit: '

"Considérant que la liberté de' conviction reli
gieuse ou non religieuse et les droits et obligations de
personnes qui adhèrent à des convictions différentes
ne doivent pas être exploités à des fins de lutte politi-
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que ou électorale ou pour susciter la haine entre les
peuples ou entre des groupes religj.eux et nationaux
différents' ,.

38. A son avis, les dispositions actuelles du huitième
alinéa sont incomplètes, en ce qu'elles ne tiennent pas
compte des luttes politiques et électorales.

Titre du projet de déclaration

39. Le PRÉSIDENT annonce que la COQlmission en a
terminé avec l'examen du préambule du projet de
déclaration, et qu'elle va aborder l'examen du titre de
celle-ci et de l'amendement présenté par le Maroc
(A/C.3/L.2029).
40. Mme WARZAZI (Maroc) dit qu'elle a examiné le
paragraphe 18 du document A/8330 et constaté que,
lorsque la Troisième Commission a étudié le projet de
convention, elle ajugé bon d'en modifierle titre4 • Or, il
est surprenant que dans le document A/8330, le projet
de déclaration apparaisse à nouveau sous son titre ori
gj.nal et non sous le titre modifié. Pour que le titre de la
déclaration reprenne des termes utilisés dans le
paragraphe 18 de la Déclaration universelle des droits
de l'homme, le libellé proposé par le Maroc doit se lire
comme suit: "Projet de déclaration internationale sur
l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discriminationfondées sur la religj.on ou la conviction' ,.

Article premier

41. Le PRÉSIDENT invite la Commission à exa
miner l'article premier du projet de déclaration, tel
qu'il figure au paragraphe 10 du document A/9135.

42. M. OVSYOUK (République socialiste soviétique
d'Ukraine) présente un amendement au texte élaboré
par' la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et ,de la protection des minorités,
amenqement qui figure dans les observations de son
gouvernement contenues dans le document A/9134.
Aux termes de cet amendemenf, l'article IV du texte de
la Sous-Commission deviendrait l'article premier; et les
mots "Toute personne a le droit d'adhérer ou de ne pas
adhérer à une religj.on ou conviction, et celui de changer
de religj.on ou de conviction" seraient remplacés par
"Toute personne a le droit d'avoir ou de ne pas avoir
des convictions religj.euses ou autres, et notammenl
athées, et celui d'en,. changer". L'article premier
proposé par la Sous-Commission doit être supprimé,
car il va au-delà des objectifs de la déclaration.
43. M. ABSOr;UM (Nouvelle~Zélande) dit que la
Nouvelle-Zélande estime qu'il convient d'utiliser, pour
le passage en question, le' texte correspondant' du
Groupe de travail créé par là Commission des,droits de
l'homme (voir A/8330, annexe lIS), tel qu'il a été
modifié par les Pays-Bas (A/C.3/L.2027). nleéonnaît
qu'il faut supprimer les mots entre crochets",à savoir':
"religièuse ou non religj.euse", cl,U" il, n'est pas
nécessaire de définir les termes' 'religj.on" ou ~.convic
tion", qui ont un sens bien précis 'dans la pratique de
l'Organisation des Nations Unies. En ~outétat de
cause, srl'on insiste pour énoncer une ,définition, la

4 Voir Documents officiels' de l'Assemblée générale, vingt
deuxième session, 4nnexes, point ~4 de l'ordre du jour, document
A/6934, par: 26. , '. "

5 Pour le: texte imprimé, voir Documents 'officiels dil Conseil .
économique 'et.. social, trente-septième session, 'Supplément No 8,
par. 2%.. ~. .' ,

• , , j

délégation . néo-~lândcPsè. p'y . yerr'J. pas
d'inconvénient, et sU88éfer~ le li1;),en~ ~~vp,nt ; "Les
mots "religj.on ou conviction~' englobent lescroy~ces
ou convictions théistes, agn()~tiques QP athées"li.
44. M. GRAEFRATH (Rtp»blique démacra.tique lÙ~
l,eman~e), se référanl à l'artie~lI" premie~ du' texte
elabore par le Groupe de ~vjijl (VOIr A/8330,
annexe II), se demande pour guelle l'aÎ~on la dc.:uxième
phrase a été libeU~e sous sa fQrm,e a~t\lelle, à savoir :
"Ce droit implique la liberté d'adhérer ,Ou de ne pas
adhérer à toute reli~on ou conv.iction". Si On le com
pare avec les termes \ltilisé~ ~ans la Déclaration univêr
selle des droits de l'homme, on constate une différence
évidente, puisque l'article 16 de la Déclaration univer~
selle établit le droit de chang~.r dt:; ~ligion ou 4e convic
tion. La délégation de la République déPlPcratjque al
lemande estime q~e cett~ différence de libellé est fon
damentale, le projet de déclaration retlêtant, lui, une
attitude passive. L'article 18 du Pacte international re
latif aux droits civils et politique~ne contient pas non
plus les mots "adhérerou ne Pas adhérer" ,et'seborne à
dire que "ce droit impliqu~ la libe~ d'avoir ou
d'adopter une religion ou une conviction de son choix" .
La formulation figurant daIis le Pacte traduit nettement
une conception active à l'égard de la religjol). ou convic
tion, conception qui correspond bien davantage à l'idée
de liberté, étant donné que hi liberté de religj.on ne doit
pas justifier l'idée que l'on naît aVeC une religion, càr
cela exclut tout choix.

45. C'est pourquoi la dél~gatjon de laR,épublique
démocratique allemande préférenlJ,t que Ja qepxième
phrase de l'article premier sriit conçue CQJJlDle suit:
"Ce droit impliqùe la liberté d'avoir QU d'adopter une
religj.on ou une conviction Q.e son choix'~·, cQlJ\me il est
dit dans le Pacte lntemational relË1tjf' aUx droits civils et
politiques, et réserve son drQit de présenter
ultérieurerpent un amendemen~~ol1llel à ce sujet?
46. La délégation de la R~pubUque déDlocratique al
lemande continue à réfléchir àl'o\)servatiQn fQite par le
représentant de l'Arabi~ Saoqé,lite, selon laquelle il
faudrait indiquer à quel typ~ de reliwon QU de convic
tion se réfère le projet. Si l'o'n dilltip$Ue entre pensée et
conscience, 4'ùne part, et religion et conviction,
d'autre part, il est évident qu'i) fa\lt savoir ce que si
gnifie le mo~ "relitPor( par rapRP" ~\lx a.utres termes,
ou du moms savou' ce QU il ne veut pas dire.
Malheureusement, le projet de déclara.tion· ne traite
pas, dans l'absolu. de cette importante qu~stion, et il
convient de se demander s'il faut accepter de
considérer comme étant une re~Qn ce que n'importe
quel individu considère être une religion. QP. qn.e convic~
tion. Par exemple, on ne &àurait appeler religion ou
conviction la notion n~i~ qt} la"Fa~ liupérielire", et
cette position est en accord avec nQmbf~ de résQlutions
et décisions adoptées par l'Orgànisation de~ Nations
Unies. Il est par ailleurs important de faire en sQrte que .
la déclaration ne soit pas considçrée par les gouverne
ments qui tolèrent l'apartheid COffiqœ ûne invitation à

, justifier leur position en prétendant que pour eux cette
politiqüe constitue une religion ou une conviction.
47. Sur cette ,même question, le Gouvernement au
trichien, dans ses observa,tions qui figurent dans le.
document A/9134, estime que le mot \'conviçtion" ne
doit pas être interprété commes'a,ppliquant à, tputes les

6 Texte reproduit u1tériel,lrement dans le doçument NC.3/L.2034.
7 Distnbué ultérieu~en,teJ1tsous la co~ ~/e.3/L.2033.
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idéologies, mais seulement aux idéologies ou convic
tions qui, de par leur nature, ont un caractère transcen
dantal. La délégation de la République démocratique
allemande tient à faire savoir qu'elle ne peut absolu
ment pas souscrire à une telle interprétation, qu'elle
considère, dans un certain sens, discriminatoire, et en
contradiction avec la première phrase du projet de
déclaration.

48. En revanche, elle se félicite du fait que la
délégation des Pays-Bas ait proposé de préciser dans
l'article premier, que les mots "religion ou conviction"
englobent 'les convictions théistes, non théistes et
athées (voir A/C.3/L.2027), mais elle préférerait, dans
ce contexte, le libellé suivant: "... convictions
théistes et non théistes et convictions athées", pro
position qui est très proche de celle qui a été présentée
par la délégation de la République socialiste soviétique
d'Ukraine.

49. Mme WARZAZI (Maroc) insiste sur le fait qu'il
est difficile à la délégation marocaine de souscrire à
l'amendement présenté par les Pays-Bas (voir

. A/C.3/L.2027). En fait, elle préfère le texte du Groupe
de travail, parce que l'amendement mentionne les con
victions théistes, non théistes et athées en même temps
que le mot "religion", et qu'il n'est pas possible de dire
qu'une religion est athée. Il serait plus simple de dire:
"Ce droit inclura la liberté de professer ou de ne pas
professer toute religion, croyance religieuse ou convic
tion", en supprimant les mots entre crochets, étant
entendu que le mot conviction englobe les idéologies
non théistes et athées. En conséquence, chaque fois
que l'on se référera à la religion, il conviendrait
d'ajouter les mots "croyance religieuse ou convic
tion" .

50. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) continue de
penser que le plus'judicieux aurait été de s'en tenir à la
décision d'examiner le projet de déclaration, en se fon
dant sur le texte élaboré par le Groupe de travail de la
Commission des droits de l'homme à la vingtième ses
sion de la Commission (voir A/8330, annexe II).

51. Il convient derappeler que le projetde déclaration
devra prévoir de façon équilibrée la protection tant de
ceux qui pratiquent une religion que des non-croyants,
et tenir compte des droits des uns et des autres au même
titre. Aucune supériorité ne doit être reconnue à un
groupe par rapport à un autre, et lorsqu'on plaide en
faveur de la tolérance, il faut prévoir d'étendre celle-ci
également aux non-croyants. Ce qu'il faut, c'est déli
vrer le monde de la crainte de la discrimination pour des
motifs de religion ou de conviction.

52. La République socialiste soviétique d'Ukraine a·
mentionné la propagande théiste. Dans de nombreuses
langues le mot "propagande" a une résonance
péjorative, mais peut-être faudrait-il le prendre dans
son sens étymologique, c'est-à dire comme désignant
ce qui a trait à la diffusion ou à la propagation de
doctrines et de croyances. De son côté, la République
démocratique allemande a soulevé àjuste titre la ques
tion épineuse de savoir dans quelle mesure n'importe
quelle croyance ou çonviction est acceptable. En ter
minant, M. van Walsum indique qu'il ne souscrit pas
aux observations de l'Autriche reproduites dans le
document A/9134, selon lesquelles le mot "conviction"
doit être interprété comme s'appliquant seulement aux

idéologies ou convictions qui de par leur nature ont un
caractère transcendantal.

53. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique)
déclare que, bien qu'elle ait précisé dans le document
A/9134/Add.l sa position au sujet du texte rédigé par le
Groupe de travail, la délégation des Etats-Unis est
prête à examiner et appuyer d'autres moyens d'aboutir
à un texte qui recueille l'agrément général. En ce qui
concerne l'article premier présenté par le Groupe de
travail, la délégation des Etats-Unis estime que
l'expression "de religion ou de conviction" donne une
définition appropriée de la portée de la déclaration, et
M. Buchanan rappelle que cette même formule
apparaît à l'article 18 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme et à l'article 18 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques. La
délégation des Etats-Unis est par ailleurs disposée à
appuyer l'amendement à l'article premier proposé par
les Pays-Bas (voir A/C.3/L.2027). Le Gouvernement
qes Etats-Unis s'était opposé à ce que l'on mentionne
expressément l'athéisme, considérant qu'il n'y avait
pas lieu de le faire dans un document dont l'objet est de
protéger les croyances religieuses, mais il est revenu
sur sa position lors de l'examen du projet de conven
tion, les années précédentes, et est prêt de nouveau à
accepter qu'il soit fait mention de l'athéisme dans le cas
du projet de déclaration. En conséquence, la délégation
des Etats-Unis donnera son appui à l'article premier
élaboré par le Groupe de travail, compte tenu des
amendements des Pays-Bas proposés dans le document
A/e .3/L.2027.

54. M. BADAWI (Egypte) juge préférable que, dans
ce premier examen du texte, sa délégation se borne à
formuler des suggestions sans présenter
d'amendements. A l'article premier du texte élaboré
par le Groupe de travail il est question de "droit". Tout
droit suppose en contrepartie une obligation, et
M. Badawi souhaiterait que dans cet article l'on men
tionne sous quelque forme que ce soit l'obligation de
respecter pleinement les lois, normes et traditions en
vigueur dans la société. M. Badawi s'associe aux ob
servations formulés par la représentante du Maroc à
propos de cet article.

55. Mme WARZAZI (Maroc) propose de modifier
comme suit l'amendement présenté par les Pays-Bas
(voir A/C.3/L.2027) : "le mot conviction englobe les
convictions non théistes et athées".

56. Le PRÉSIDENT signale que le texte élaboré par
le Groupe de travail de la Commission des droits de
l'homme, (voir A/8330, annexe II), sera examiné à la
prochaine séance, et que le document A/9135 servirade
guide pour les articles correspondants del'avant-projet
élaboré par la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des
minorités (ibid., annexe 1). Les correspondances entre
les articles élaborés par le Groupe de travail et des
passages de l'avant-projet de la Sous-Commission
s'établissent comme suit: à l'article premier élaboré
par le Groupe de travail correspond l'article IV élaboré
par la Sous-Commission; à l'article II, l'article pre
mier; au paragraphe 1 de l'article III, l'article II; au
paragraphe 2 de l'article III, le paragraphe 2 de
l'article III; au paragraphe 1de l'article IV, l'article II;
au paragraphe 2 de l'article IV, le paragraphe 1 de
l'article III; aux articles V et VI les articles V et VI.
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EXAMEN D'UN PROJET DE RÉSOLUTION
(A/C.3/L.2030)

57. M. KARASSIMEONOV (Bulgarie) présente le
projet de résolution portant la cote A/C.3/L.2030, dont
les auteurs sont les délégations bulgare et guinéenne.
Ce projet de résolution ne représente pas uniquement la
position de la délégation bulgare; il existe en effet un
fort courant d'opinion favorable à l'idée de voir se
poursuivre au sein de l'organe approprié les travaux
relatifs au projet de déclaration, encore que les consul
tations qui ont eu lieu jusqu'à présent n'aient pas abouti
à un accord complet. Toutefois, en présentant ce projet
de résolution, la délégation bulgare n'entend pas
préjuger les résultats de l'examen article par article
qu'a entrepris la Commission.
58. Le PRÉSIDENT annonce que la date limite pour
le dépôt des amendements est reportée au lendemain à
13 heures.
59. M. VANWALSUM(Pays-Bas) dit que lorsqu'il a
fait allusion à la déclaration du représentant de l'Arabie
Saoudite, il n'était animé d'aucune intention
polémique, et qu'il s'est borné, ce faisant, à exprimer
l'opinion que ce dernier avait exagéré en disant que les
missions n'avaient apporté que des maux, ainsi que sa
surprise de voir ce point de vue soutenu par les
délégations de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de la République socialiste soviétique
d'Ukraine et de la République socialiste soviétique de
Biélorussie. L'une de ces délégations a fait observer
qu'à l'heure actuelle ceux qui abandonnaient le chris
tianisme étaient plus nombreux que ceux qui s'y
convertissaient, 'le paragraphe relatif ~ la liberté de
changer de religion ne peut donc favoriser le chris
tianisme. La liberté de changer de religion est un droit

fondamental, et il vaut mieux pour l'homme qu'il ait la
faculté de changer de conviction plutôt que d'être
obligé de vivre dans l'hypocrisie. Par ailleurs, M. van
Walsum fait observer que ce n'est pas.pour ajouter un
nouveau document à ceux dont la Commission est
saisie que la délégation néerlandaise a présenté ses
amendements mais pourrépondre aux observations du
représentant de l'Egypte, qui a dit que les travaux ne
devaient pas se fonder surie projet d'un seul pays; c'est
en considération de cela qu'elle a présenté ses pro
positions sous forme d'amendements au texte élaboré
par le Groupe de travail.

60. M. COSTA COUTO (Brésil) dit qu'il était en con
sultations avec les pays socialistes en vue de présenter
un projet de résolution, si bien qu'il a été surpris de voir
distribuer le document A/C.3/L.2030. La délégation
brésilienne agit dans l'espoir que ces consultations,
auxquelles souscrit la délégation de la
Trinité-et-Tobago, débouchent sur un projet qui re
cueille l'appui de la majorité. Le texte proposé est
incomplet et il faudrait tenir compte du désir exprimé
par la· majorité de revenir sur cette question à la
Troisième Commission, lors de la prochaine session de
l'Assemblée générale. M. Costa Couto est convaincu
qu'à l'issue de ces consultations, des changements im
portants seront apportés au projet de résolution et que
celui-ci pourra alors recueillir l'appui de la majorité des
délégations.

61. Le PRÉSIDENT se félicite que des consultations
soient en cours et il rappelle que la date limite pour la
présentation des amendements a été reportée au
lendemain, à 13 heures.

La séance est levée à 18 h 15.

20138 séance
Jeudi 1er novembre 1973, à 10 h 4S.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
A/C.3/SR.2013

POINT SS DE L'ORDRE DU JOUR
Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse

(suite) [A/8330, A/9134 et Add.l et 2, A/913S,
A/C.3/L.2027 à ~034]:

a) Projet de déclaration sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance religieuse: rapport du Secrétai
re général (suite) [A/8330, A/9134 et Add.l et 2, A/
9135, A/C.3/L.2027 à 2034];

h) Projet de convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction (suite) [A/8330]

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Corn"
mission à procéder à l'examen, article par article, du
texte des articles préparés par le Groupe de travail créé
par la Commission des droits de l'homme (voir A/8330,
annexe lIt), en commençant par l'article II.

1 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil
économique et social, trente-septième session, Supplément No 8,
par. 296.

Article II

2. M. GOLOVKO (République socialiste soviétique
d'Ukraine) estime que l'article II va au-delà des objec
tifs et des principes' du projet de déclaration. La
délégation ukrainienne propose de le supprimer et de le
remplacer par le texte figurant au paragraphe 14 du
document A/9135.

3. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) croit comprendre
que le texte proposé par le représentant de la
République socialiste soviétique d'Ukraine prévoit que
l'Eglise sera séparée des écoles et de l'Etat, et que
toutes les Eglises et toutes croyances religieuses joui- .
ront de l'égalité devant la loi. Il souhaiterait savoir si le
t~xte proposé vise à assurer la pleine égalité de toutes
les convictions, qu'elles soient de nature religieuse ou
non, et non seulement des convictions religieuses.

4. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique) dit que
la délégation des Etats-Unis peut accepter le libellé de
l'article II figurant dans le texte du Groupe de travail.
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Mais elle n'a pas d'objection à formuler contre
l'amendemertt audit article présenté par les Pays-Bas
dans le document A/C.3/L.2027, qui mentionne les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme.
C'est l'article 18 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques qui fait essentiellement men
tion de la liberté de religion. En outre, aux termes de
l'article 2 du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et à l'article 2 du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
les parties s'engagent à garantir tous les droits reconnus
dans les Pactes sans discrimination fondée sur la reli
gion. Il conviendrait peut-être de mentionner
expressément lesdits articles des Pactes à l'article II du
projet de déclaration.
5. M. LOÇHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) appuie la proposition du
représentant de l'Ukraine tendant à remplacer
l'article II par un nouveau texte. Il propose, au cas où
les délégations souhaiteraient conserver le présent pro
jet d'article II, de faire figurer le texte proposé par la
République .socialiste soviétique d'Ukraine en tant
qu'article distinct et.de modifier comme suit le texte de
l'article II présenté par le Groupe de travail :

"La discrimination entre les personnes fondée sur
la religion.ou la croyance est inadmissible et doit être
condamnée comme violation des droits de l'homme
et des libertés fondamentales proclamés dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme et
réaffirmés dans les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme."

6. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) dit que sa délégation appuie la versionde
l'article II présentée par le Groupe de travail et peut
également appuyer l'amendement présenté par les
Pays-Bas (voir A/C.3/L.2027). Le texte proposé par la
République socialiste soviétique d'Ukraine peut
soulever des problèmes sur le plan pratique, étant
donné que la séparation de l'Eglise, de l'Etat ~t des
écoles n'est pas toujours très nette; La délégation de la
.République fédérale d'Allemagne préfère la manière
générale d'envisager la question adoptée par la
délégation néerlandaise dans le texte qu'elle a proposé
pour l'artiCle VIII (ibid.).

7. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que sa
délégation a de vives réserves à formuler au sujët de la
proposition présentée par l'Ukraine, qui semble mettre
l'accent sur la séparation de la religion et de l'Etat, sans
mentionner la séparation de· l'Etat et d'autres· convic
tions personnelles, et est ainsi quelque peu dis
criminatoire.

8. M.. GOLOVKO (République socialiste soviétique
d'Ukraine) dit que la notion de séparation de l'Eglise et
de l'Etat est très importante, dans la mesure où il est
difficile de garantir les droits des fidèles, si l'Eglise
participe à1apolitique. En réponse à la première ques
tion du représentant des Pays-Bas, il déclare que
l'article proposé par la délégation ukrainienne ne men
tionne pas les athéistes et autres non-croyants, parce
que sa délégation.ne pense pas que ces personnes cons
tituent une institution distincte.

, "

9. M. VAN WALSUM (Pays-Bas), tout en étant sen
sibleà l'argument avancé par le représentant- de
l'Ukraine, n'en estime pas moins qu'il est illogique-de
limiter les dispositions du nouvel article proposé à des

institutions fondées uniquement sur la religion. M. van
Walsum n'est pas opposé à la séparation de l'Eglise et
de l'Etat, mais rappelle que l'objectif premier de la
Commission est de préparer un document suf-'
fisamment concis pour avoir quelque influence, sans
entrer dans des détails qui risqueraient de com
promettre l'acceptation de l'ensemble de la déclaration
ou de susciter des interPrétations erronées.
10. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique) de
mande si le texte de la délégation ukrainienne doit.
s'entendre comme interdisant toute école dirigée par"'
les Eglises aux fins de former leurs prêtres ou
d;ensèigner les prééeptes de leur religion. Si tel est le
cas, ce que le représentant de la République socialiste
soviétique d'Ukraine propose reviendrait à introduire
une discrimination contre des écoles religieuses au nom
de la liberté de religion. .

Article III

11. M.. ABSOLUM (Nouvell~-Zélande), se référant à
l'amendement àJ'article III pl;"ésenté par la délégation
néo-zélandaise (voir A/C.3/L.2034), note que la dis
crimination religieuse peut prendre mainte.s formes,
tant subtiles qu'extrêmes, et qu'il y a lieu de prévoir des .
dispositions visant à assurer de larges possibilités de
recours. Telestle but de l'amendement présenté par la'
délégation néo-zélandaise. Le membre de phrase "de
vant les juridictions nationales compétentes" est trop
restrictif en ce sens que dans certains cas c'est un
recours administratif et non un recours judiciaire qui
s'impose et que dans d'autres cas il peut être nécessaire
d'avoir recours à des juridictions internationales.
12. Le mot "discrimination" au paragraphe 1 de
l'article laisse la porte ouverte aux interPrétations; en
l'absence d'un terme plus précis, la délégation
néo-zélandaise peut accepter ce mot sous réserve qu'on
l'entende dans l'acception qui lui est généralement
donnée à l'Organisation des Nations Unies.
13. M. KABINGA (Zambie) propose d'ajouter le
membre de phrase suivant à la fm du paragraphe 1 de
l'article III : "Sous réserve des intérêts de la société
dans son ensemble"2.
14. La délégation zambienne a quelques réserves à
formuler au sujet de l'amendement présenté par la
Nouvelle-Zélande. .on pourrait interPréter abusive
ment le membre de phrase "par toutes les voies
appropriées" pour s'immiscer dans' les affaires:
intérieures d'un Etat. Aussi la délégation zambienne
est-elle en faveur du libellé de l'article III présenté par
le Groupe de travail.
15. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) dit que sa délégation peut accepter le
texte de l'article III établi par le Groupe de travail. Il
peut accepter l'un ou l'autre des membres de pQrase
figurant èntre. crochets à la fin du paragraphe 2, mais
prétêre le d~uxième, qui tient compte des
préoccupations exprimées par la délégation zambienne
et d'autres délégations. . .. .
16. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique) dit
que sa délégation peut elle aussi accepter le texte de
l'article III rédigé par le Groupe de travail. En ce qui
concerne les deux membres de phrase entre crochets à

2 Texte de cet amendement distribué ultérieurement sous la cote
A/C.3/L.2038.
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la fin du paragraphe 2, la délégation des Etats-Unis
préfère le membre de phrase "en ce qui concerne ses
droits et libertés fondamentaux", qui est en accord
avec les grands principes de la déclaration. Le
deuxième membre de phrase proposé n'est pas acceptll.
ble dans la mesure où il implique que les Etats peuvent
limiter le droit de recours en justice simplement en ne
reconnaissant pas celui-ci dans leurs lois ou leur cons
titution. L'insertion de ce membre de phrase laisserait
les Etats libres de dénaturer le sens de l'article en
apportant des restrictions aux droits en matière de reli
gion et aux activités religieuses.

17. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) dit que
l'objection soulevée par le représentant de la Zambie à
l'amendement qu'il a proposé provient d'une mauvaise·
interprétation de la portée visée par ledit amendement.
Il est évident que le droit de recours effectifserait limité
à une forme de recours prévue dans les pays intéressés.

18.' M. KABINGA (Zambie) observe que
l'amendement présenté par la Nouvelle-Zélande
reconnaît sans équivoque le droit à un recours effectif
par toutes les voies appropriées. Une telle disposition
fait naître évidemment la question de savoir qui sera
chargé de définir les voies appropriées. Peut-être cette
difficulté peut être résolue en insérant le mot
"nationales" immédiatement après le mot "voies".

19.' M. ABSOLUM (1 Touvelle-Zélande) dit qu'il est
évident que c'est à l'Etat adhérant à la déclaration
qu'incombera la responsabilité de définir les voies
appropriées. La délégation néo-zélandaise '~outefo~s
peut 'iccepter le sous-amendement proposé par la Zam
bie.

20. Répondant à une question posée par
M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie), M. VAN WALSUM
(Pays-Bas) dit que la seule raison pour laquelle sa
délégation a proposé de supprimer le membre de phrase
"tels qu'ils sont définis par la Constitution ou par la loi"
est qu'elle préfère la première expression figurant entre
crochets à la fin du paragraphe 2.

21. La question soulevée par le représentant de la
Zambie au sujet de l'amendement de la
Nouvelle"'Zélande se rattache à un problème majeur au
sujet duquel il faut trouver un terrain d'entente si l'on
veut progresser dans l'élaboration de la déclaration.
Aux termes de la Constitution néerlandaise, les
citoyens néerlandais ont droit à un recours effectif de
vant les juridictions nationales compétentes. Dans ces
conditions, le présent libellé du paragraphe 1 ne
présente pour la délégation néerlandaise aucune
difficulté. Par ailleurs, toutes les nouvelles dispositions
en matière de droit pénal qui ont été adoptées aux
Pays-Bas afin d'appliquer la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale ont été rédigées de telle manière qu'elles por
tent aussi bien sur la religion que sur la race. Ainsi, les
Pays-Bas sont déjà prêts à adopter une convention in
ternationale sur l'élimination de l'intolérance reli- .
gieuse~

22. M. HAGARD (Suède) dit que sa délégation ap
puie l'amendement à l'article III proposé dans le
document A/C.3/L.2027. Le membre de phrase "tels
qu'ils sont définis par la Constitution ou par la loi" est
ambigu et pourrait être faussemerit interpr~té.

23. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) comprend les raisons pour
lesquelles les représentants des Etats-Unis et des
Pays-Bas formulent des objections contre les mots
"tels qu'ils sont définis par la Constitution ou par la
loi". Selon le représentant des Etats-Unis, ils pour
raient servir d'excuse pour limiter la liberté religieuse.
Il est néanmoins clair que la liberté absolue n'existe
dans aucun pays, même pas aux Etats-Unis, et que la
tâche de la Commission est d'élàborer une déclaration à
laquelle tous les Etats puissent souscrire. Pour cela, il
est indispensable d'assurer un recours effectif. En
conséquence, la délégation de la République socialiste
soviétique de Biélorussie est persuadée de la nécessité
de conserver le membre de phrase en question.
24. Quant au paragraphe 1· de l'article,
M. Lochtchinine attire l'attention sur les observations
formulées par l'Inde au paragraphe 17 du document
A/9135 demandant la suppression des mots "institu
tion, groupe ou un individu" . Le G~)Uvernementindien
a raison d'affirmer qu'il existe peut-être des institutions
religieuses privées auxquelles on ne saurait imposer de
contraintes à cet égard.
25. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) ne connaît pas de cas de juridictions
nationales dont les actes ne soient pas conformes à ceux
que prescrit la Constitution ou la loi.
26. Selon M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne), sa délégation admet certes que les mots
"tels qu'ils sont définis par la Constitution ou par laloi"
puissent être invoqués pour ne pas appliquer les prin
cipes énoncés dans la déclaration, mais elle préfère
néanmoins ce libellé à celui du membre de phrase qui
apparaît dans les premiers crochets. A son avis, le
concept de la discrimination vise les actes arbitraires et
le fait d'interdire la discrimination n'exclut pas que l'on'
établisse des distinctions raisonnables et justifiées.
27. M. GUERRERO (Philippines) indique que sa
délégation désire proposer un amendement à
l'article III qui, espère-t-il, dissipera les craintes
exprimées par certaines délégations. Il conviendrait,
après le paragraphe 1, d'en ajouter un nouveau dans
lequel on indiquerait que les droits accordés aux indi
vidus et aux groupes en ce qui concerne le libre exercice
de leur religion ou de leur croyance leur imposent en
contrepartie le devoir d'exercer ces droits de façon
responsable et en prenant dûment en considération les
droits des autres ainsi que la sécurité de l'Etat.
28. M. F0NS' BUHL (Danemark)" indique que sa
délégation préfère le premier des deux· membres de'
phrase figurant entre crochets au paragraphe 2 de
l'article. Peut-être pourrait-on dissiper les doutes
exprimés par certaines délégations au cours de la dis
cussion si le paragraphe se terminait sur ces mots : "en
ce qui concerne' ses droits et libertés fondamentaux,
tels qu'ils sont définis dans la présente déclaration et
dans d'autres instruments internationaux pertinents".

Artlcle IV

29. M. HAGARD (Suède) appuiè les vues formulées"
par le Gouvernement . canadien dans le document
A/9135. Le paragraphe 2 est superflu et peut prêter à
des interprétations erronées'car il serait très difficile de
préciser quels effortspaiticuliers devraient être faits en
vertu de ce paragr,aphe. -

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



210 Assemblée générlIIe - Vingt-huitième.session ~ Troisième Commission

30. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) dit que sa
délégation a déjà émis ses réserves quant à·
l'interprétation du concept de discrimination. Il serait
enclin à se rallier à l'opinion formulée par le
Gouvernement du Royaume-Uni dans le document
A/9134/Add.l.

31. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) partage les vues énoncées
dans les observations du Gouvernement autrichien
(voir A/9134) et estime qu'il conviendrait de conserver
le paragraphe 2 de l'article. Comme le Gouvernement
autrichien l'a fait remarquer, à juste titre, les droits
politiques, et notamment le droit de participer aux
élections et d'exercer des fonctions publiques, se prê
'lent particulièrement aux pratiques discriminatoires,
notamment dans les pays où l'Eglise n'est pas séparée
de l'Etat ou ceux dans lesquels une Eglise prédomine.

32. Mme BONENFANT (Canada) dit que le
paragraphe 2de l'article est superflu etpourraitprêter à
confusion. Etant donné que, conformément aux dispo
.sitions des trois premiers articles et du paragraphe 1de
l'article IV, les garanties relatives à toutes les formes
d'intolérance religieuse s'appliquent aux droits de
l'homme dans l'ensemble, il est inutile de préciser que
"des efforts particuliers" seront faits. On donnerait de
la sorte à entendre que les droits de l'homme dans les
domaines qui ne sont pas mentionnés ne méritent pas
une attention particulière.

33. Mme WARZAZI (Maroc) partage l'avis des
orateurs qui ont instamment demandé que le
paragraphe 2 soit supprimé. Selon elle, le mot' 'rappor
ter" qui figure dans la version française du
paragraphe 1 de l'article ne correspond pas entière
ment aux mots émployés dans les autres langues.

34. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique) dit
que, de l'avis de sa délégation, le paragraphe 2 de
l'article est inutile. Cependant, elle aimerait, si ce para
graphe est maintenu, que soient supprimés les crochets
avant et après les mots "accès à". Il faudrait indiquer
clairement dans la déclaration que cette disposition
s'applique tant à l'exercice de la citoyenneté qu'à
l'octroi de celle~ci. On pourrait également faire allusion
au paragraphe 2, si celui-ci est maintenu, à la discrimi
nation dans certains domaines économiques et sociaux,
tels que l'éducation, le logement et l'emploi.

35. Si les suggestions avancées par le représentant de
la Bolivie à la 2011ème séance sont présentées formel
lement, la délégation des -Etats-UniueI'iLl!eureuse de
les appuyer. Elle appuiera également les propositions·
des Pays~Bas contenues dans le document
A/C.3/L.2027.

36. Mlle CAO piNNA (Italie) dit que sadélégation est
d'avis elle aussi de supprimer le paragraphe 2. En
énonçant certains droits précis, on implique que cer
taines catégories des droits de l'homme sont plus im
portantes que d'autres et que les Etats peuvent
s'abstenir de pr~ndre les mesures nécessaires à l'égard
des droits qui ne sont pas énumérés. Si le paragraphe
est maintenu, Mlle Cao Pinna voudrait suggérer qu'il
soit interprété de façon à ne s'appliquer qu'à des situa
tions présentant un caractère d'urgence.

37. M. THOMAS (Libéria) dit que sa délégation
souscrit pleinement aux observations formulées par le
représentant des Etats-Unis au sujet de l'article IV.

38. Mlle MENESES (Venezuela) pense elle aussi
qu'il conviendrait de supprimer le paragraphe 2.

Article V

39. M. KABINGA (Zambie) propose d'élargir la
portée de l'expression "parents ou les tuteurs légaux"
du paragraphe 1 de l'article, laquelle deviendrait:
"parents, institutions traditionnelles et autres institu
tions sociales et tuteurs légaux". Il conviendrait en
outre de supprimer toute la deuxième phrase de ce·
paragraphe2 et d'en conserver la troisième. Le but de
cette proposition est d'éviter une interprétation trop
étroite du mot "légaux" de la première phrase, et de
tenir compte du fait que, dans certains pays, on peut
élever les enfants conformément aux pratiques
traditionnelles.
40. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) propose d'insérer les mots "jusqu'à sa
majorité", après le mot "élevé", dans la première
phrase du paragraphe 23 pour qu'il n'y ait pas de doute
sur ce que l'on entend par "un enfant".
41. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) souligne la
nécessité de libeller l'article V de manière à tenir la
balance équilibrée entre les vœux des parents et les
besoins de l'enfant. Il serait partisan de retenir le
paragraphe 1 tel quel, car la deuxième phrase, que le
représentant des Pays-Bas a proposé de supprimer
(voir A/C.3/L,2027), concerne une question très impor
tante dont il y a lieu de tenir compte dans le libellé du
texte. Les mots "exprimés ou présumés", au
paragraphe 1, devraient être supprimés. Il conviendrait
également de supprimer la troisième phrase du
paragraphe 1.

42. Pour ce qui est du paragraphe 2, la délégation
néo-zélandaise serait d'accord avec le point de vue du
Gouvernement des Etats-Unis, tel qu'il est énoncé dàns
le. document A/9134/Add.l. La solution de remplace
ment proposée par les Etats-Unis pourrait également
apaiser les craintes ressenties par plusieurs délégations
à propos de certaines parties du texte.

43. M. CABANAS (Espagne) fait observer que le but
du paragraphe 1de l'article en question est de renforcer
l'autorité des parents et de préciser que la famille a bien
le droit d'organiser sa vie religieuse en toute liberté,
ainsi qu'il ressort du paragraphe 3 de l'article 16 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. La
délégation espagnole estime qu'il conviendrait de sup
primer le paragraphe 2. Le Principe 7 de la Déclaration

.de~its de l'enfant dispose que ceux qui sont chargés
d'éduquer et de guider l'enfant devraient avoir pour
principe directeur le bien de l'enfant et que cette
responsabilité incombe en premier lieu ~ux parents.

44. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que la
délégation néerlandaise a proposé de supprimer la
deuxième phrase du paragraphe 1 pour la raison qu'il
existe toujours des autorités de remplacement auxquel
les confier les enfants qui ont été privés de leurs pa
rents. La déléBation néerlandaise. se déclare tout à fait
disposée, cependant, à accepter la modification de la
première phrase dans le sens proposé par le
représentant de la Zambie. Si cette proposition est
acceptée, la deuxième phrase devenant, par ce fait

3 Texte de cet amendement distribué ultérieurement sous la cote
A/C.3/L.2037.
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même,contradictoire, il conviendrait de la supprimer.
Par contre, il conviendrait de retenir la troisième phrase
de ce paragraphe pour servir de principe directeur en la
matière. Si le libellé actuel est imprécis, il faut
reconnaître qu'il est très difficile de dire à partir de quel
moment exactement il convient de prendre en
considération les vœux de l'enfant.

. 45. M. HAGARD (Suède) rappelle que le point de vue
du Gouvernement suédois. sur cette question a déjà été
énoncé dans les observations que ce 4ernier a
présentées au Secrétaire général (voir A/9134). Le
représentant de la Suède tient à ajouter, toutefois, que
la délégation suédoise fait sien le point de vue de la
délégation des Pays-Bas, à savoir qu'il conviendrait de
supprimer la deuxième phrase du paragraphe 1mais de
conserver la troisième, et de supprimer tout le
paragraphe 2. Il est, en effet, très difficile de dire dans
quel sens il convient de limiter les droits des parents.
46. L'article V concerne une question capitale, du fait
que les enfants et leurs parents peuvent avoir des idées
opposées en matière de religion. Il est sans doute dif
ficile de fixer l'âge à partir duquel il convient de tenir
compte des vœux de l'enfant; mais il est préférable de le
faire plus tôt que plus tard, car il vaut mieux penser à
respecter les idées des jeunes que donner aux parents
une autorité leur permettant. de les étouffer.
47. ~. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) dit que la délégation de la République
fédérale d'Allemagne fait siennes les propositions de la
délégation néerlandaise touchant l'article V. Le
représentant de la République fédérale d'Allemagne
attache une importance particulière à la proposition
contenue dans la troisième phrase du paragraphe 1.
Son pays a fixé à 14 ans l'âge en question, mais il
reconnaît qu'il est difficile de fixer des règles en ces
matières.
48. Mme BONENFANT (Canada) dit qu'il convien
dr.ait de supprimer le paragraphe 2, vu qu'il aurait pour
effet, s'il est retenu, de contester le droit, pour les
parents ou les tuteurs légaux, de choisir la religion ou la
conviction de-leurs enfants.
49. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) demande au représentantdes
Pays-Bas de préciser ce qu'il entend par "une cons
cience suffisante de ses actes". Telle quelle, la troisiè
me phrase du paragraphe 1 se prête· à des interpréta
tions vagues.
50. M. KABINGA(Zambie),faisantobserverquedes
organisations religieuses peuvent, dans certains pays,
jouer un rôle dans l'éducation des enfants, propose
d'insérer, à la suite du mot "conviction" à la dernière
phrase du paragraphe 2les mots suivants: "ou susciter
en lui un mépris injustifié pour les institutions légales et
les lois de l'Etat" .

51. M. VAN WALSUM{Pays-Bas), répondant à la
question posée par le représentant de la République
socialiste soviétique de Biélorussie, fait observer qu'il a
déjà été question, à cet égard, de l'âge de 14 ans. Mais
étant donné que, dans certains pays, les enfants restent
sous l'autorité des parents jusqu'à l'âge. de 21 ans,
l'expression "une conscience suffisante de ses actes"
est préférable, pour assurer que les vœux de l'enfant
seront pris en considération. Le représentant des
Pays-Bas reconnaît que cette disposition manque de
précision, mais il n'en est pas moins fermement con-

vaincu que ce principe devrait figurer dans la
déclaration.
52. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique)
réitère les observations du Gouvernement des Etats
Unis, lesquelles figurent dans le document
A/9134/Add.l.
53. Mlle CAO PINNA (Italie) dit que la délégation
italienne partage pleinement le point de vue des Etats
Unis d'Amérique en ce qui concerne l'expression' 'une
conscience suffisante de ses actes" et l'expression "at
teint l'âge dejugeren connaissance de cause" proposée
dans le document A/9134/Add.1.
54. Mme WARZAZI (Maroc) rappelle que la
délégation marocaine a proposé un amendement à cet
article (voir A/C.3/L.2029). Elle demande ensuite si
l'article en question ne concerne que les enfants qui ont
été privés de leurs parents ou s'il s'agit des enfants en
général.

Article VI

55. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) dit que son pays considère les services reli
gieux comme une forme particulière de propagande.
Par conséquent, pour que l'article VI soit équilibré, la
liberté de faire de la propagande athée devrait y être
mentionnée au même titre que la liberté de culte.
Toutefois, étant donné qu'une proposition dans ce sens
entraînerait un supplément de travail pour la Commis- 
sion, M. Khmil propose la suppression de l'article tout
entier3 • Il n'est pas nécessaire d'entrer dans de tels
détails dans un document international qui a pour but
d'énoncer des principes généraux concernant la lutte
contre l'intolérance religieuse.
56. M. SHAFQAT (Pakistan) dit que les vues de sa
délégation sur le projet de déclaration sont exposées
dans le document A/9134. Il ne présentera aucun
amendement à ce stade de la discussion, car il se peut
qu'un consensus se dégage progressivement mais il en
présentera éventuellement lorsque le texte aura pris
une forme plus précise.
57. M. KABINGA (Zambie) appuie l'amendement
présenté par la Pologne et la République démocratique

.allemande dans le document A/C.3/L.2033 et propose
d'ajouter les mots "dans l'intérêt de la société tout
entière" après le membre de phrase ", agissant
conformément à la législation nationale,".
58. Mme WARZAZI (Maroc) note que l'alinéa c de
l'article VI rend l'alinéa b de cet article superflu. La
liberté de pratiquer une religion ou une conviction en
fondant et en entretenant des établissements
d'enseignement implique normalement la liberté
d'enseigner et d'étudier cette religion ou cette convic
tion ainsi que ses langues rituelles ou ses traditions dans
ces établissements d'enseignement. La délégation
marocaine- propose donc la suppression de l'alinéa b.
59. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) appuie le
principe général contenu dans l'article mais estime qu'il
faudrait supprimer les mots "dans son pays et à
l'étranger" figurant entre crochets à l'alinéa b. Pour ce
qui est de l'alinéa d, M. Absolum y souscrit en principe
mais il pense qu'en pratique il serait difficile de
l'appliquer. Par exemple, en Nouvelle-Zélande, il
existe un groupe religieux qui est opposé aux transfu
sions de sang pour des motifs religie.ux. Le Gouverne-
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ment néo-zélandais a donc décidé que lorsque des pa
rents appartenant à ce groupe refusaient que leur enfant
reçoive une transfusion de sang, les intérêts de l'enfant
l'emporteraient. C'est une restriction justifiée à la
liberté d'observer les rites ou les coutumes prescrits par
sa religion ou sa conviction. La délégation
néo-zélandaise considère donc que la déclaration de
vrait comporter une disposition relative au bien-être
général, telle que celle qui figurait à l'article XIII de
l'avant-projet de la Sous-Commission (A/8330,
annexe 14).

60. M. HAGARD (Suède) tient à suggérer of
ficieusement, à propos de l'enseignement scolaire,
l'idée qu'il serait peut-être souhaitable, soit d'ajouter
un nouvel article, soit d'introduire à l'article VI un
paragraphe aux termes duquel ne doit pas être
considéré comme une violation de la liberté religieuse le
fait que des enfants d'âge scolaire doivent fréquenter
des écoles où les cours d'instruction religieuse sont
obligatoires àcondition que ces cours soient dispensés .
dans un esprit d'impartialité et de neutralité raisonnable
à l'égard des différentes religions et soient exempts de
tout élément d'intolérance religieuse.
61. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) dit que sa délégation attache une grande im-

.portance au membre de phrasé " , agissant
conformément à la législation nationale,", figurant
dans l'amendement qu'elle a présenté avec la
délégation polonaise (A/C.3/L.2033). Il est essentiel
que tout groupe religieux qui souhaite opérer dans un
pays donné se conforme aux lois de ce pays et, comme il
est dit au paragraphe 6 de la réponse du Saint-Siège
(A/9134/Add.2), que les justes exigences de l'ordre pu-
blic ne soient pas violées. .
62. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) souscrit au texte de l'article VI proposé
par le Groupe de travail mais il ne s'oppose pas à la
suppression des mots "dans son pays et à l'étranger",
figurant entre crochets à l'alinéa b. Il comprend les
raisons de l'amendement proposé par la Pologne et la

. République démoèratique allemande, mais à son avis,
le paragraphe 3 de l'article 18 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques énonce ces prin
cipes d'une manière suffisamment claire pour qu'il ne
soit pas nécessaire de les réaffirmer.
63. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique) dit
que la déclaration générale concernant les restrictions
analogue à celle' qui figure au paragraphe 3 de
l'article 18 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, à laquelle vient de se référer le
représentant de la République fédérale d'Allemagne, a
effectivement guidé sa délégation lorsqu'elle a formulé
ses propositions. Il ne saurait souscrire à la proposition
du représentant de la République socialiste soviétique
d'Ukraine tendant à supprimer l'article VI tout entier.
Les. points soulevés dans cet article paraissent telle
ment fondamentaux et essentiels à la jouissance
véritable de la liberté qu'il est indispensable d'inclure
un article à cet effet dans une déclaration visant à mani
fester la volonté de l'ONU de prendre des mesures
contre l'intolérance religieuse.
64. M. COSTA COUTO (Brésil), intervenant sur un
point d'ordre, dit que sa délégation a procédé à des

4 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil
économique et social, trente-septième session, Supplément No 8,
pàr. 294.

consultations intensives avec diverses autres
délégations concernant le projet de résolution proposé
par la Bulgarie et la Guinée (A/C.3/L.2030). Un texte
qui devrait recevoir l'appui unanime de la Commission
a été mis au point. D'autres délégations par quile projet
de résolution sera également présenté préparent des
amendements écrits. La délégation brésilienne
présentera également une série d'amendementsS aux
articles l, III, V et VI du texte établi par le Groupe de
travail.

Articles additionnels

65. Le PRÉSIDENT, notant qu'aucune autre
délégation ne souhaite commenter l'article VI, appelle
l'attention de la Commission sur les articles dont
l'addition au projet de déclaration établi par le Groupe
de travail a été proposée.

66. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que la
délégation néerlandaise a proposé son projet
d'article VII (voir A/C.3/L.2021) parce qu'elle est con
vaincue qu'il faut mentionner dans la déclaration les
rapports et les échanges entre les groupes religieux du
monde entier. L'article proposé s'inspire du
paragraphe 4 de l'article VI de l'avant-projet de
déclaration établi par la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorités (A/8330, annexe 1).

67. Le-projet d'article VIII proposé par la délégation
néerlandaise peut sembler quelque peu hermétique
mais il est fondé sur des considérations d'ordre pure
ment pratique. Il a pour but d'établir que ni l'existence
d'une religion d'Etat dans un pays donné ni la
séparation légale d'une religion ou conviction de l'Etat
n'impliquent en soi une discrimination fondée sur la
religion ou la conviction. L'amendement s'inspire de
l'alinéa d de l'article premier du projet de convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse rédigé par la Commission des
droits de l'homme (ibid., annexe III) .

68. M. LOCHTCHININE (République socialiste so
viétique de Biélorussie) note que, tout en visant à pré
venir la discrimination, l'article VIII proposé par les
Pays-Bas contient lui-même des éléments discrimina
toires. Reconnaître le droit d'établir une religion don
née implique une discrimination contre les autres reli
gions. En outre, la délégation biélorussienne considère
qu'afin de rendre cet article plus acceptable, il faudrait
ajouter les mots "ni la séparation de l'Eglise des éco
les" après les mots "séparation d'une religion ou con
viction de l'Etat". Si ces mots ne sont pas ~outés, la
République socialiste soviétique de Biélorussie pour
rait être accusée de pratiques discriminatoires contrai
res à la déclaration.

69. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique) dit
que la Constitution des Etats-Unis prévoit la séparation
de l'Eglise et de l'Etat, mais qu'il sait que certains pays
ayant une religion dotée d'un statut officiel sont très
tolérants à toutes les croyances. La délégation des
Etats-Unis appuie donc le texte de l'article VIII
proposé parles Pays-Bas. Se référant aux observations
faites par l'orateur précédent, M. Buchanan se de
mande si le représentant de la République socialiste
soviétique de Biélorussie veut sous-entendre qu'un

5 Distribués ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2043.
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72. Le révérend CARLOS VELA (Saint-Siège), pre
nant la parole sur l'invitation du Président, dit que
l'initiative prise par l'Organisation des Nations Unies
de tenter d'établir un instrument international visant à
éliminer toutes les formes d'intolérance religieuse a été
particulièrement bien accueillie par le Saint-Siège, non
pas seulement en raison de ses convictions religieuses
profondément enracinées depuis deux millénaires
mais en raison de son dévouement immuable à la cause
des droits de:l'homme. Par souci d'y contribuer active
ment, le Saint-Siège a présenté ses observations dans le
document A/9134/Add.2, bien loin de s'imaginer que ce
document ferait, l'objet d'attaques, teintées
d'intolérance religieuse, qui, quoique ostensiblement
dirigées contre le document lui-même,' indiquent une
attitude agressive et intolérante envers le Saint-Siège.
Le. révérend Carlos Vela est enclin à penser que ces
attaques découlent soit d'attitudes pharisiennes soit
d'une mauvaise compréhension du document. Ces at
titudes se retrouvent chez ceux qui prétendent à tort
que la religion est l'opium du peuple et qui persistent à
faire preuve d'intolérance et à se livrer à la persécution
religieuse. La communauté mondiale rejettera cette at
titude en adoptant la déclaration à l'examen. D'autre
part, une interprétation erronée des observations du
.Saint-Siège ne semble pas se justifier puisque ces ob
servations sont énoncées dans les termes les plus clairs.
Elles sont fondées sur des considérations de deux
sortes: les unes de procédure découlant de la
résolution 3027 (XXVII) de l'Assemblée générale et les
autres de fond découlant de l'article 18 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme.

73. En ce qui concerne la question de procédure, la
position du Saint-Siège est parfaitement claire. Le
Saint-Siège sait que le projet de convention inter
nationale comme le projet de déclâration doivent être
adoptés par l'Assemblée générale. Toutefqis, après son
adoption par l'Assemblée générale, une déclaration ne
nécessite aucune mise au point supplémentaire etprend
effet immédiatement alors qu'une convention, une fois
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Etat a le droit d'enseigner l'athéisme tout en refusant adoptée, n'entrera pas automatiquement en vigueur et
aux groupes religieux le droit d'enseigner leur, foi·? ne pourra pas être appliquée avant d'avoir été ratifiée
70. M. VANWALSUM(Pays-Bas) dit que letexte de par un nombre donné d'E~ats. La convention, con-
l'article VIII proposé par sa délégation s'écarte de trairement à la déclaration, est donc un véritable traité
l'alinéa d de l'article premier du projet de convention international. Par conséquent, il est généralement
international sùr un pointfondamental. Dans ce dernier moins difficile d'adopter une déclaration qu'une con-
il est question de la séparation de l'Eglise et de l'Etat. vention: Le S~int-~iègeestime d~~c qu'après adoption
Or, cette terminologie peut prêter à confusion car elle de la declaration, Il faudra mobiliser tous les efforts
semble indiquer que les écoles peuvent être exposées à pour arriver à un accord sur une convention internatio-
l'influence d'une croyance athée mais pas d'une reli- nale suri'élimination de toutes.les.formesd'intolérance

. gion. Le texte de la délégation néerlandaise vise doncla religieuse.' '.
séparation d'une religion ou conviction de l'Etat et non 74.' En ce qui concerne les questions de fond le
la séparation de l'Eglise et detEtat. Saint-Siège considère que le projet de déclaration n:est
71. M. LOCHTCHININE (République socialiste que l'application ou l'extension de l'article 18 de la
soviétique de Biélorussie) répond au représentant des Déclaration universelle des droits de l'homme et qu'il
Etats-Unis qu'il ne considère pas que l'enseignement faut préciser deux notions. D:abord, la notion de liberté
religieux à l'école soit une mauvaise chose et qu'il n'est religieuse qui est à la base de la proposition du Saint-
pas for~émenthostile aux religions établies. li souligne Siège tendant à ce que le texte suivant, figurant dans le
toutefOIS que dans les pays où il existe une Eglise document A/9134/Add.2, paragraphe 8, soit ajouté au
d'Etat, les autres religions font l'objet d'une certaine début de l'article premier de la déclaration:
discrimination. li prend pour exemple les pays qui ont . "Tt?'\te persomle a droit à la liberté de pensée, de
l'Eglise catholique pour Eglise d'Etat et où les enfants· conscience et de religion. Ce droit implique la liberté
sont élevés dans cette religion sans avoir de liberté de d'adhérer ou de ne pas adhérer à toute religion ou
choix. Si c'estlà un état de choses ~cceptable, pourquoi conviction, celle de la professer, tant en public qu'en
ne pas accepter aussi de bannir l'enseignement reli- privé, et celle de changer de religion ou de conviction
gieux à l'école? conformément à ce qu'exige sa conscience, sans que

la personne soit soumise à aucune contrainte légale,
administrative, politique, économique ou autre de
nature à porter atteinte à la liberté de choix de
décision et d'exercice en la ~atière." -,'

75. li est donc nécessaire d'établir une distinction
entre l'intolérance religieuse et la discrimination en
matière de religion. Comme il est déclaré au
paragraphe 4 du document A/9134/Add:2, l'intolérance
religieuse se manifeste dans la négation des droits .
attachés à la liberté religieuse, aussi bien lorsqu'on
l'impos~par force, !ntimidation ou toutautre moyen, la
professlOn ou le rejet de quelque religion que ce soit,
que lorsqu'on empêche d'exercer une religion, d'entrer
dans une communauté religieùse ou de la quitter ou
qu'on lutte directement contre toute religion ou co~tre
un~ religion déterII!-i~ée soit.dans tout le genre humain,
SOlt en quelque reglon, SOlt dans un groupe donné.
D'autre part, la discrimination en matière de religion
c?,nsiste à léser l'égalité juridique des citoyens, de ma
mere ouverte ou occulte, pour des motifs religieux.
76. Ce sônt là les considérations qui ont guidé le
Saint-Siège dans ses observations qui figurent dans le
document A/913':"/Add.2.

77: . M. Bl!CH~AN (Etats-Unis d'Amérique)
feliclte le Samt-Slege de la sagesse et de l'esprit de
tolérance chrétienne dont il a fait preuve en s'abstenant
de toute polémique dans saréponse aux attaques injus
tes et excessives lancées contre l'Eglise catholique par
le représentant de la République socialiste soviétique
de Biélorussie à une séance précédente de la Commis
sion. Bien qu'il ne soit pas possible de défendre tout ce
qui s'est passé dans l'histoire de -la religion, l'Eglise
catholique romaine a été une grande force de bien dans
la monde comme le montrerait l'énumération des
~~nd~s figures .d'hommes et, femmes catholiques de
1historre mondiale. Le representant des Etats-Unis
cro~t de s<;m devoir de faire ces observations, surtout
apres aVOlr entendu le représentant de la République
socialist~ soviétique de Biélorussie défendre si vigou
reusement l'athéisme et il prie instamment la Com-
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mission de s'employer à favoriser la liberté et la
tolérance religieuses parce qu'il reste encore trop
d!endroits dans le monde où elles n'existent toujours
pas.

78. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que la ques
tion de savoir si l'humanité est mieux servie par la
religion ou par l'athéisme n'a rien à voir avec la ques
tion étudiée. Il déplore que les débats soient gênés par
des considérations hors de propos. La déclaration a
pour but d'assurer la protection des convictions per"
sonnelles de toutes sortes, y compris les croyances
religieuses et non religieuses.

79. M. BAROODY (Arabie Saoudite) appuie les ob
servations du représentant des Pays-Bas. Il rappelle
que la Constitution des Etats-Unis prévoit la séparation

de l'Eglise etde l'Etat. Le représentant des Etats-Unis
devrait s'abstenir de toute partialité religieuse dans ce
qui est essentiellementune discussion sur des questions
sociales et l'observateur du Saint-Siège ne doit pas voir
dans les débats qui se déroulent à la Commission une
propagande dirigée contre le catholicisme. Le
représentant de l'Arabie Saoudite corijure les membres
de ne pas faire du point à l'examen une question politi
que.
80. M. ESSONGUE (Gabon) déclare que, depuis la
nuit des temps, l'homme a toujours été assoiffé de
principes religieux. Un Etat qui craint les doctrines
religieuses ne peut avoir d'assise ferme car la religion
est un facteur de stabilité sociale.

La séance est levée à 13 h 10.

Jeudi 1er novembre 1973, à 15 h 15.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
A/C.3/SR.2014

POINT 55 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes d'intolérance reUgieuse
(fin) [A/8330, A/9134 et Add.l et 2, A/9135,
A/C.3/L.2027 à 2029, 2030/Rev.l, 2031 à 2046] :

a) Projet de déclaration sur l'éUmination de tQutes les
formes d'intolérance reUgieuse: rapport du
Secrétaire général (fin) [A/8330, A/9134 et Add.l et 2,
A/9135, A/C.3/L.2027 à 2029, 2030/Rev.l, 2031 à
2~];

b) Projet de convention internationale sur l'éUmination
de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la reUgion ou la conviction (/in) [A/8330]

Articles adcfitionnels

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à pour
suivre l'examen de l'article IX du projet de déclaration
proposé par les Pays-Bas dans le document
A/C.3/L.2027.
2. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) indique que
l'article IX proposé par sa délégation comporte deux
phrases, dont la première est une version adaptée du
paragraphe 3 de l'article VI du texte préparé par la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités (A/8330,
annexe P) et s'explique d'elle-même. La deuxième
phrase est une adaptation d'une proposition de l'URSS
figurant dans le rapport du Groupe de travail (ibid.,
annexe 112). Les Pays-Bas, jugeant cette proposition
excellente, l'ont adoptée en la remaniant légèrement.
3. M. KORPAS (Suède) est en faveur de l'adjonction
au projet de déclaration des articles Vll, VllI et IX
proposés par les Pays-Bas. La délégation suédoise at
tribue une grande importance à la première phrase de

1 Pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil
économique et social, trente-septième session, Supplément No 8,
par. 294.

2 Ibid., par. 296.

l'article IX car, comme divers orateurs l'ont indiqué, il
n'est pas seulement nécessaire de lutter contre
l'intolérance : il faut aussi promouvoir activement la
tolérance. On ne saurait se borner à combattre la dis
crimination mciale et l'intolérance. Les gouvernements.
et les particuliers doivent aussi s'efforcer activement
d'encourager au moyen, par exemple, de l'éducation
donnée dans les écoles et à la maison, lacompréhension
et le respect véritable, à l'égard des autres, de leurs
opinions et de leurs croyances. Cette idéedoit servir de
base à la"lutte contre l'intolérance. La première phrase
de l'article IX de l'amendement des Pays-Bas répond à
cette préoccupation. On pourrait même envisager
d'exprimer cette idée au début de la Déclaration.
4. Mme WARZAZI (Maroc) relève que, selon
l'amendement à l'article premier proposé par les
Pays-Bas (A/C.3/L.2021), les mots entre crochets,
"religieuse ou non religieuse" , seraient supprimés mais
que ces mots ont été maintenus dans la deuxième
phrase de l'article IX. On pourrait dire dans ce dernier
cas : "la religion,les convictions OU les croyances reli
gieuses ne seront pas utilisées . . .".
5. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que .sa
délégation est disposée à envisager un libellé différent
pour le texte définitif de l'article IX et n'aurait aucune
difficulté à a.ccepter la proposition du Maroc, sans être
absolument sûre que ce'soit là le libellé·qu'elle préfère.
6. Le PRÉSIDENT dit que l'examen de l'article IXet
des sous-amendements pertinents'est ainsi achevé.

EXAMEN D'UN PROJET DE RÉSOLUTION (fin*)
[A/C.3/L.2030/Rev.l]

7. M. KARASSIMEONOV (Bulgarie), présentant le
projet de résolution A/C.3/L.2030/Rev.l déposé par la
délégation de son pays ainsi que celles du Brésil, de la
Guinée et de la Trinité-et-Tobago, annonce que les
consultations tenues avec diverses délégations à

* Reprise des débats de la 2012ème séance.
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propos de ce texte ont abouti à un accord. On s'est
efforcé de tenir compte d'un nombre considérable de
suggestions; aussi le texte du projet constitue-t-il un
compromis qui a été assez difficile à mettre au point.
Les auteurs espèrent avoir réalisé un équilibre entre des
points de vue extrêmes et considèrent que le projet
révisé reflète de manière satisfaisante l'esprit de
coopération de toute la Commission et, en particulier,
des délégations qui ont participé à la rédaction du pro
jet, ainsi que le désir du Président de concrétiser les
diverses opinions émises à la Commission, On s'est
également efforcé d'éviter les questions de fond se rap
portant au projet de déclaration lui-même.

8. Dans le projet de résolution révisé, on a ajouté au
préambule un nouvel alinéa qui rappelle l'article 18 de
la Déclaration universelle des. droits de l'homme. Cer
taines délégations, y compris celle de la Bulgarie, ont
insisté pour que le texte de cet article ne soit pas cité
afin de ne pas donner l'impression que la future décla
ration se fondera exclusivement sur lui. Le deuxième
alinéa du préambule est identique à celui du projet
de résolution antérieur, et les troisième et quatrième
alinéas reprennent le texte d'importantes décisions de
l'Assemblée générale et de la Troisième Commission. Il
est indiqué plus loin que le Conseil économique et so
cial et la Commission des droits de l'homme n'ont pas
eu la possibilité d'examiner d'une manière appropriée
le projet de déclaration ni de présenter leurs reCom
mandations à son sujet et que le projet d'articles
préparé par le Groupe de travail ainsi que les sugges
tions, observations et amendements présentés par les
Etats Membres constituent une orientation appropriée
pour l'élaboration du projet de déclaration. Le sep
tième alinéa du préambule mentionne l'intérêt qu'il y
aurait à étudier plus avant le projet de déclaration.

9. Pour ce qui est du dispositif, le texte initial du
paragraphe 1 a été légèrement modifié afin de mieux
préciser la tâche future de la Commission des droits de
l'homme. La délégation bulgare a insisté pour que

. figurent dans ce passage les mots "si possible" et elle
remercie à cet égard les délégations du Brésil et de la
Trinité-et-Tobago de leur coopération. Le
paragraphe 2 est entièrement nouveau et le
représentant de la Bulgarie pense qu'il ne présentera de
difficultés pour aucune délégation. Il y est question
d'observations et de suggestions "supplémentaires",
ce ·qui donne, non seulement aux pays qui ne l'ont pas
fait jusqu'à présent mais aussi à ceux qui l'ont déjà fait,
la possibilité de présenter des observations et sugges
tions. Le paragraphe 3 a été modifié à la demande du
Directeur de la Division des droits de l'homme, en vue
de faciliter sur le plan technique le travail de la èom
mission des droits de l'homme. Au paragraphe 4, ort
s'est efforcé d'assurer un équilibre entre les positions
extrêmes représentées à la troisième Commission :
d'un côté, le désir d'adopter la déclaration à la préseilte
session et, de l'autre, l'idée qu'il est nécessaire de tenir
compte de toutes les observations formulées sans
préjuger la suite des travaux de la Commission.

10. La délégation bulgare estime que le projët de
résolution révisé reflète fidèlement les idées de la
Commission et elle espère qu'il sera ad<>pté à
l'unanimité. Pat ailleurs, elle souligne qU'elle· est
disposée à tenir compte de tous amendements otaux qui
rendraiertt le projet de résolution plus clair OU plus
équilibré.

Il. Le PRÉSIDENT se déclare particulièrement
1satisfait de l'esprit de compréhension et de coopération
témoigné par les délégations du Brésil, de la Bulgarie,
de la Guinée et de la Trinité-et-Tobago. Il espère que le
projet de résolution sera adopté sans objections.
12. Mme DIALLO (Guinée) dit que sa délégation fi
gure parmi les auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2030/Rev .1, qui renforce et garantit les droits

.de l'homme. Tous les gouvernements' doivent
reconnaître et appliquer la liberté de conscience, quel
que soit leur régime politique. La Guinée, qui est une
république démocratique, laïque et sociale, reconnaît la
liberté de culte à chaque citoyen et sa Constitution
condamne tout acte de discrimination raciale et toute
propagande de caractère raciste ou régionaliste.
Mme Diallo demande à tous les pays épris de paix et de
justice d'appuyer le projet de résolution.
13. M. THOMAS (Libéria) rappelle que, dans la
déclaration principale faite par sa délégation au sujet du
projet de déclaration (2009ème séance), celle-ci a
indiqué son vif désir de voir ce projet adopté à la
présente session. Tout en reconnaissant les efforts qui
ont été faits au cours des délibérations, lors de la
présentation de suggestions et d'amendements et dans
l'élaboration du projet de résolution
A/C.3/L.2030/Rev.l, la délégation libérienne ne juge
pas impossible d'achever la mise au point du projet de
déclaration à la présente session. Aussi souhaite-t-elle
présenter formellement une motion tendant à ce que le
Président désigne un comité de rédaction qui soit
chargé d'élaborer un texte concerté de projet de
déclaration pour que la Commission puisse l'examiner,
puisl'approuver et le présenter à l'Assemblée générale
à la session en cours.

14. M. ALFONSO (Cuba) dit que la position
exprimée par le Libéria est un de ces points de vue
extrêmes qu'a mentionnés le représentant de la Bul
garie, à savoir le point de vue de ceux qui souhaitent
achever la mise au point du projet de déclaration à la
session en cours. Cependant, l'unique effet pratique de
la motion du Libéria serait de détruire la solution de
compromis à laquelle on est arrivé dans le projet de
résolution A/C.3/L.2030/Rev.1. En outre, la délégation
cubaine n'estime pas qu'il soit souhaitable de créer à ce
niveau un groupe de travail et de relancer le débat.
C'estpourquoi elle demande au représentant du Libéria
de ne pas insister pour faire passer sa motion et de ;
laisser à la question le temps de mûrir davantage.

15. M. COSTA COUTO (Brésil) rappelle que, lors de
la session précédente, sa délégation a voté pour la
résolution 3027 (XXVII) de l'Assemblée générale et
qU'à la session en cours elle s'est prononcée au début
du débat en faveur de l'adoption immédiate du projet de
déclaration. Néanmoins, après avoir écouté les
délibétat~ons de la Commission, il est parvenu à la
conclusion qu'il serait très difficile d'élaborer un projet
de déclaration acceptable pour tous. En ce qui con
cetne l'intolérance religieuse, il faut faire tout le possi
ble pour rédiger une déclaration qui soit universelle
ment acceptable et qui bénéficie d'un appui énergique.
D'autre part, on a: présenté un grand nombre
d'amendements et de suggestions qui méritent d'être
étudiés et, dans l'état actuel des choses, il serait difficile
de les examiner tous, d'arriver à un texte concerté et de
consulter les différents gouvernements. C'est pour
quoi, bien qu'au début la position de la délégation
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brésilienne ait été la: même que celle du Libéria, 23. Le PRÉSIDENT répond que tous les amende-
M. Costa Coutoprie le repréSétlUlnt du Libéria de ments et toutes les suggestions qui seront présentés
reconsidérer sâ motion. La délégation brésilienne avant la fin de l'examen de la question seront
n'estimé pas, ell~ non plus, que le projet de résolution communiqués au Conseil économique et social.
représente uhe solution idéale, mais il traduit l'opinion 24. Mme HEANEY (Irlande) s'associe aux expres-
générale et il est bien équilibré. sions de gratitude adressées aux délégations qui ont
16. Le PRÉSIDENT annonce qU'en ce qui concerne participé à l'établissement du projet de résolution
la motion du Ubérla il a décidé qu'il s'agissait d'une (A/C.3/L.2030/Rev.1) mais voudrait avoir certaines
motion de tond et nofi de t'rQèédute et que, cette motion précisions. En ce qui concerne le paragraphe 1 du dis-
ayant été ptésel1téeaprès-ljexpiration du délai fixé pour positif, la délégation irlandaise se demandejusqu'àquel
la I?t~sentâtioô de ~"oposftioils, elle est irre,cevable. Le point il est réaliste de compter disposer d'un projet
PreSident demande ihstamment aU representant du unique de déclaration à la vingt-neuvième session,
Libéria de ne pas insister su~ sa proposition. compte rendu du calendrier de réunions des organes
17. M. THOMÀ.S (Libéria) s'irtcline devant la subsidiaires du Conseil économique et social. En outre,

elle souligne que, lors de l'examen du projet de
décision du I!ésidèn,t ét retire sa motion. déclaration à la Troisième Commission, une
18. Le PRÉSm:gNT temercie le représentant du considération importante a été le volume' de la
Libéria de son attitude constructive. documentation, qui a rendu l'étude difficile: la Com-

mission des droits de l'homme se trouvera dans .la
19. M. BtJC»ANA~ (Etats-Onis d'Amérique) ne niême situation' et, à cet 'égard, la représentante de
conteste pas la déèlsÎon dû Président mais signale que, l'Irlande demande au Secrétariat s'il ne pourrait pas
lorsqu'il à été fixé Ude date limite pour la présentation présenter la documentation sous une forme qui facilite
des propositions, ta Commission n'était pas encore les travaux.
saisie du proj~t de résolution à l'examen; le '
représentant du Libéria ne pouvait donc pas agir plus 25. Le PRESIDENT assure la délégation irlandaise
tôt. La .positi6n de la. délé~ation des Etats-Unis rejoint que le Secrétariat fera tout son possible pour faciliter
celle du Libéria; en éft'et,l'aimosphère qui a régné à la les travaux de la Commission des droits de l'homme.
CommissiOl'l au ·ëOurs du débat ainsi qUe les progrès 26. Mme RAKOTOFIRINGA (Madagascar) estime
réalisés montrent qu'il, auraît peut-être été possible de que l'instrument que l'on établira ultérieurement devra
s'acquitter tette annéè du mandat confié par' se référer à l'article 18 de la Déclaration universelle des
l'Assemblée générale. C'est pourquoi lé représentant droits de l'homme comme le fait le projet de résolution
des Et~tts·Unis n'eSt'pas.d'aecord avec le cinquième A/C.3/L.2030/Rev.1; elle approuve également l'idée
alinéa du prénôlbule \itl Ptojét de résolution où l'on dit qui figure au paragraphe 2 du dispositif dudit projet.
qu'il "a été imp~~iblè'dè Mettre ,au point le projet Beaucoup de délégations n'ont pas exprimé leur opi~
définitif de déclaration au ébUrs de la vingt-huitième nion au cours des débats, non par manque d'intérêt
session dé l'As~rhblée,gél1érl1le". mais parce qu'elles ont compris qu'il s'agissait d'une

. '. 'A" . ',' question très complexe demandant la plus grande pru-
20.. Mtriè WARZ' ZX (~~roe) t~t observer que, dans dence. La délégation malgache estime donc utile que la
le dispOsitif dé laré§Ôlutioh ~Oi1.(XXVII), il est qUèS- Commission se donne le temps de la réflexion, mais elle
tion d'adopter "sipossible'1 la(féclaratioil dans le cadre espère que cela ne signifie pas que l'on renonce à l'idée.
de la célébmtiol'1 du vingt-eitïquièmé. anniversaire de la d' d 1 d' 1 . ,
Déclatation Ufii\fecselle dësdroits de l'homme: Le pro- a .opter a ec aration. ,
jet de résolution AfC.l/1.2030/Rev.1 n'èst donc pas en 27. Mme DE CUADROS (Colombie) croit com-
contradiétiOfi av~t latlécisiori de l'Assémbléè génétale. prendre que, malgré la bonne volonté de toutes les
La délêgation fi'I~ainè sduscrit au projet de délégations, il n'a pas été possible de concilieiles posi-
résol~tiôtl mai~.demàü~e qü:au p~ag~aphe 1 du ,dis- tions opposées; aussi la délégation colombienne se
positif on remplat~ les mots "et des suggestions déclare-t-elle satisfaite du compromis que représentele
avancées"; quU1gurent dans te texte provisoire, par projet de résolution A/C.3/L.2030/Rev.1. Ce com-
l'expression "déS sugge!ltÎonà avancées et des promis fait ressortir la bonne volonté des délégations,
amèndetnents proposés". qui se révélera nécessaire lorsqu'on examinera le projet

de déclaration à la prochaine session en se fondant sur
21. M. costA: COUTO C8tésil) dit que les une étude véritablement complète. Après avoir
délégatiohs brésilie~t'1e el bulgatesont disposées à ac- exprimé son appui au projet de résolution, la
cepter l'améildeIlleni dè la rej)résentante du Maroc. représentante de la Colombie propose que, dans la
2~. M. . SHAFQAt ' (Pakistàn) se féli,éitè .de première phrase du paragraphe 1du dispositif, on indi-
l,' elà.boratlon. do pf()let de reSolutlOn que qUe le Conseil économique et social priera la Com-

:J mission des droits de l'homme d'accorder à sa
A/C.3/L.2030/Rev.1. où la manière de pl'océder qui est prochaine session la priorité la plus .élevée à
ptoposée au sujet du prôjetde dlSclaratioit est celle qui l'élabora.tion du proiet de déClaration, et qu'à la pre-

. convient le, rtûeu;(, fi lait o\)gérver également que, tatl- "
dis que la Commission poursuivait le débat sur la ques- mière ligne du paragraphe 4 on dise que l'Assemblée
tion pout ne pas perdre de teMps; l'éventualité d'une générale décide d'inscrire ce point à l'ordre du jour de

sa vingt-neuvième session en lui donnant un rang de
proposition de ce goote était déjà connue. EÎlfin, le priorité élevé. Cette proposition ne change rien au fond
représentant du l'akisUln demande au PréSident si les
membreS pourront continuet dé présenter au sujet du du projet et la délégation colombienne demande donc à
projet de déèlatatiotl des amendements et deS' pro- la Com~i~sion d'appuyer cette initiative.'
positions destinés· â êtt'~ ttârtsrnis au' Conseil 28. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zél~de) dit que la
économique,et social, bien que la Commission se limite délégation néo~zélandaise attache une importance par-
actuellement à exâminet le projet de résolution; ticulière au sixième alinéa du préambule du projet de
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résolution publié sous la cote A/C.3/L,2030/Rev.l; il
espère que le Secrétariat établira un document qui con
tiendra le texte du projet de déclaration, les amende
ments et observations ainsi qu'une étude analytique de
ceux-ci.
29. Mlle SHAHKAR (Iran) fait observer qu'au der
nier alinéa du préambule, dans le texte provisoire
français du projet de résolution, il est question d'une
"étude supplémentaire approfondie"; or ce dernier
mot ne figure pas dans le texte anglais. TI y aurait
certainement intérêt à ce que l'étude supplémentaire
soit faite de façon approfondie mais il semble que la
version française ne soit pas tout à fait fidèle au texte
original. .
30. M. LOFGREN (Suède) dit qu'il a conscience que
le projet .de résolution publié sous la cote
A/C.3/L,2030/Rev~1 est l'aboutissement d'efforts
sérieux et il estime qu'il s'agit d'un compromis
heureux. Toutefois, il appuie la proposition de la
délégation colombienne visant à accorder une haute
priorité à l'élaboration du projet de déclaration.
31. M. NENEMAN (Pologne) dit que la délégation
polonaise n'est pas pleinement satisfaite du texte du
projet de résolution révisé mais que, dans un esprit de
coopération, elle est disposée à transiger. M. Neneman
prie la représentante de la Colombie de retirer sa pro
position afin d'éviter la présentation de nouvelles sug-
gestions, ce qui prolongerait le débat. .

32. Mme ESHEL (Israël) remarque qu'au troisième
alinéa du préambule de la version provisoire du projet
de résolution il est fait mention du projet de Convention
internationale sans que celui-ci soit désigné'pat son titre
complet, qui a été approuvé par la Troisième Commis
sion à la vingt-deuxième session et qui est "Projet de
convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes d'intolérance et de discriminationfondées sur la
religion ou la conviction". Mme Eshel se demande s'il
ne conviendrait pas de donner l'intitulé complet du
projet de convention qui a été approuvé par la
Troisième Commission et qui pourrait être repris
ultérieurement dans l'intitulé du projet de déclaration.

33. M. COSTA COUTO (Brésil) remarque, à propos
de l'observation de la représentante de l'Iran, que le
texte original anglais ne contient en effet aucun terme
qui corresponde au mot français "approfondie", qu'il
convient par conséquent de supprimer. En ce qui con
cerne la proposition de la délégation colombienne, il
précise qu'il était dans l'intention de sa délégation de
donner la plus haute priorité au projet de déclaration,
mais que le texte du projet de résolution étant le fruit
d'un compromis elle a dû céder sur certains points
comme d'autres délégations l'ont fait sur d'autres.
M. Costa Couto a consulté les autres auteurs du projet
de résolution àcet égard, et l'amendement proposé par
la Colombie n'a pas été retenu. Pour ce qui est de
l'obserVation de la représentante d'Israël, M. Costa
Couto reconnaît que le principe en est valable; mais, et
bien qu'il n'ait pas eu le temps de consulter les autres
auteurs, il se demande s'il ne vaudrait pas mieux laisser
à la Commission des droits de l'homme le soin
d'apporter ce changement, puisque la délégation
marocaine a proposé un amendement à ce s1.Üet.

34. Mme DE CUADROS (Colombie) dit qUe la
délégation colombienne, dans un esprit de coopétation
constructive, ne voit pas d'inconvénient à retirer ses

propositions; elle espère que la Commission adoptera le
projet de résolution publié sous la' cote
A/C.3/L,2030/Rev.l.

35. Mme ESHEL (Israël) fait observer au
représentant du Brésil qu'il ne s'agit pas de changer
l'intitulé du projet de déclaration mais de donner au
projet de convention l'intitulé approuvé aux termes de
la résolution 2295 (XXII) de l'Assemblée générale.
36. M. COSTA COUTO (Brésil) est tout à fait
d'accord avec la représentante d'Israël et se déclare
disposé à accepter l'inclusion de l'intitulé complet du
projet de convention internationale si les autres auteurs
du projet de résolution sont d'accord.
37. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections
il considérera que la Troisième Commission adopte le
projet de résolution révisé (A/C.3/L,2030/Rev.l),
compte tenu de lamodification proposée visant àce que
le projet de convention soit mentionné par son titre
complet au troisième alinéa du préambule.

Le projet de résolution (A/C.3/L.2030/Rev.l) est
adopté.

38~ M. COSTA COUTO (Brésil) se réjouit que la
Commission ait adopté à l'unanimité le projet de
résolution, car celui-ci est le fruit de consultations
approfondies. La délégation brésilienne attache une
grande importance au premier alinéa du préambule du
projet de résolution, car la Commission des droits de
l'homme et la Troisième Commission devront prendre
pour point de départ de leurs travaux l'article 18 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, en par
ticulier en matière de liberté d'opinion, de conscience
et de religion. M. Costa Couto se félicite des progrès
accomplis, la Commission ayant d'abord fait une étude
générale du texte, qu'elle a ensuite examiné article par
article, sur la base des articles proposés par le Groupe
de travail de la Commission des droits de l'homme (voir
A/8330, annexe II) et des amendements présentés au
cours du débat. La délégation brésilienne s'est attachée
à agir dans un esprit de tolérance et de compréhension
maximums, mais elle estime qu'il faudrait s'efforcer
dans toute la mesure possible d'adopter le projet de
déclaration lors de la prochaine session; elle se propose
même de demander que l'on vote au cas où il n'y aurait
pas unanimité.
39. M. SClIREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme), répondantàla question posée parla
délégation irlandaise, précise que la pratique habituelle
est que le Conseil économique et social se réunisse en
sessions d'organisation des travaux au début de chaque
année et renvoie à la Commission des droits de
l'hommè les questions relatives aux droits de l'homme
que l'Assemblée générale l'a prié d'examiner; de ce
fait, la Commission peut sans difficulté donner suite àla
demande de l'Assemblée générale.
40. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif
du projet de résolution révisé (A/C.3/L,2030/Rev.l), il
se pose un problème de délai car ce projet devant être
soumis à l'Assemblée générale il ne restera ensuite que
très peu de temps pour que le Secrétariat se mette en
rapport avec les gouvernements et que ceux-ci lui
communiquent leurs observations. TI conviendrait par
conséquent que les gouvernements représentés à la
Commission préparent d'ores et déjà leurs observa
tions afin d'être en mesure de les communiquer au
Secrétariat dès que possible.
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41. En ce qui concerne la nature de la documentation
que le Secrétariat présentera à la Commission des
droits de l'homme pour lui faciliter la tâche,
M. Schreiber dit que tout sera fait pour que la Commis
sion puisse étudier ladite documentation. Le
Secrétariat établira un texte de base dans lequel seront'
reproduits les amendements présentés par écrit par les
diverses délégations, et l'attention des Etats sera
éventuellement appelée sur certaines parties des comp
tes rendus analytiques qui s'y rapportent.

42. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) fait observer qu'au cours du
débat des opinions divergentes sont apparues quant au
fond et à la forme de la déclaration et que, pour cette
raison, il accorde une importance particulière au der
nier alinéa du préambule du projet de résolution, où il
est dit que l'élaboration du projet de déclaration exige
une étude supplémentaire. Certes, le projet d'articles
du Groupe de travail de la Commission des droits de
l'homme peut servir de base à l'élaboration du projet,
mais il convient également de tenir compte des nom
breux amendements oraux et écrits qui ont été
présentés. Pour M. Smirnov, la future déclaration doit
se fonder non seulement sur l'article 18 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme mais
également sur l'article 18 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, qui a été ratifié par
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et 21
autres Etats, dont la République socialiste soviétique
d'Ukraine.

43. M. Smirnov souligne ensuite l'importance du
paragraphe 2 du dispositif, qui invite les gouverne
ments à communiquer au Secrétaire général les obser
vations et suggestions supplémentaires qu'ils auraient à
faire sur les articles et les amendements, et estime,
comme le Directeur de la Division des· droits de
l'homme, que le facteur temps est très important puis
que la Commission des droits de l'homme se réunira en
février. Les membres de la Troisième Commission de
vraient donc se mettre en rapport avec leurs gouverne
ments respectifs afin que ceux-ci transmettent leurs
observations et leurs suggestions en temps utile pour
que la Commission puisse les examiner.

44. Le paragraphe 3 est important également, car il
faudra tenir compte aussi bien des amendements oraux
que des amendements présentés par écrit, et
M. Smirnov espère que les premiers seront dûment
reflétés dans les comptes rendus analytiques. Il
souhaiterait en outre que le Secrétariat communique
également les suggestions formulées oralement au
cours du débat.

45. M. PAPADEMAS (Chypre) rappelle que, lors de
la vingt-septième session, la délégation chypriote a été
l'un des auteurs du texte adopté en tant que résolution
3027 (XXVII) de l'Assemblée générale, dans laquelle il
a été décidé d'accorder la priorité à l'élaboration d'une
déclaration sur l'élimination de toutes les formes
d'intolérance religieuse en vue de son adoption, si pos
sible, dans le cadre de la célébration du vingt-cinquième
anniversaire de la Déclarat~onuniverselle des droits de
l'homme. Certes, la déclaration n'a pu être approuvée
au cours de la présente session, mais les travaux ont été
constructifs et les progrès réels. Il est également impor
tant que la Commission se soit mise finalement
d'accord pour dire qu'il faudrait achever la déclaration

avant la convention, et M. Papademas espère que ce
consensus se maintiendra l'année suivante.
46. li y a eu au sein de la Commission une certaine
polémique sur la notion de religion et celle de convic
tion. A cet égard, le représentant de Chypre estime que
les religions sont théistes en ce qu'elles sont une
métaphysique de l'esprit. Aussi, s'il existe des théories,
voire des politiques, qui tentent d'expliquer les causes
et les fins et qui se substituent à une religion, il est
cependant impossible de les considérer comme des
religions en elles-mêmes.
47. M. Papademas termine en exprimant l'espoir que
la Commission des droits de l'homme accordera une
haute priorité à l'élaboration de la Convention afin que
celle-ci puisse être approuvée au cours de la session
suivante.
48. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que sa
délégation se félicite de l'adoption du projet de
résolution révisé. Il partage l'opinion du représentant
de l'URSS selon laquelle les suggestions orales sont
très importantes et, compte tenu des explications
données par le Directeur de la Division des droits de
l'homme, il demande s'il serait possible d'accélérer le
processus de distribution des comptes rendus analyti
ques provisoires. Vu que les délégations peuvent en
voyer des rectifications aux comptes rendus pro
visoires et que les comptes rendus définitifs paraissent
avec beaucoup de retard, il serait préférable, semble
t-il, de communiquer à la Commission des droits de
l'homme les comptes rendus provisoires accompagnés
de toutes les rectifications proposées par les
délégations.
49. M. KARASSIMEONOV (Bulgarie) remercie les
membres de la Commission d'avoir à l'unanimité
appuyé le projet de résolution publié sous la cote
A/C.3/L.2030/Rev.l et exprime l'espoir que le même
esprit de coopération présidera à la suite des travaux de
la Commission.
50. Mlle CAO PINNA (Italie) fait savoir que l'Italie
interprète les termes "il a été impossible de mettre au
point le projet définitif de déclaration" , qui figurent au
cinquième alinéa du préambule du projet de résolution,
comme voulant dire' que le temps dont disposait la
Commission n'était pas suffisant pour lui permettre de
parvenir à un accord sur un texte unique. Autrement,
on pourrait penser que la Commission n'était pas
disposée à adopter la déclaration, et l'Italie espère que
telle n'est pas la signification de ces termes.
51. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) estime que la Commission a
fait preuve d'un grand esprit de conciliation en accep
tant une solution de compromis. Il remercie toutes les
délégations, et en particulier celles des Pays-Bas et des
Etats-Unis, de leur coopération.
52. ' Le PRÉSIDENT remercie tous les membres de
leur collaboration, et particulièrement ceux qui ont
participé à l'élaboration du projet de résolution et les
délégations du Libéria, des Etats-Unis et de la Colom
bie.
53. Il signale ensuite à la Commission que le Conseil
économique et social, en adoptant, lors de sa
quarante-neuvième session, diverses mesures en vue
d'améliorer l'organisation de ses travaux, a décidé "de
prier l'Assemblée générale d'accorder au Conseil et à
ses organes subsidiaires, dans toute la mesure possible,
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un délai de deux ans pour examiner les questions et
préparer les rapports, plutôt que de leur demander
qu'un rapport lui soit présenté l'.année suivante". Le
Président insiste sur l'expression "dans toute la mesure
possible" et indique qu'en l'occurrence la Commission

a estimé qu'il n'était pas possible de donner suite à cette
demande. Sur cette précision, le Président déclare clos
l'examen de la question.

La séance est levée à 17 h 15.

20158 séance
Vendredi 2 novembre 1973, à IS h 15.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2015

POINT 59 DE L'ORDRE DU JOUR

Importance, pour la garantie et l'observation effectives
des droits de l'homme, de la réalisation universelle du
droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi
rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux : rapport du Secrétaire général (A/9154)

1. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) dit que la question dont on aborde
maintenant l'examen a été examinée par la Troisième
Commission et par l'Assemblée générale, chaque
année, depuis la vingt-cinquième session. C'est lors de
cette session que cette question a été pour la première
fois inscrite à l'ordre 4u jour de l'Assemblée, comme
suite à sa résolution 2588 B (XXIV). Lors de la vingt
cinquième session, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 2649 (XXV), dans laquelle elle a notamment
prié la Commission des droits de l'homme d'étudier
l'application des résolutions de l'Organisation des Na
tions Unies relatives aux droits des peuples assujettis à
une domination coloniale et étrangère à disposer
d'eux-mêmes, et de lui soumettre le plus tôt possible
ses conclusions et ses recommandations par
l'intermédiaire du Conseil' économique et social. La
Commission des droits de l'homme s'est occupée de
cette qupstion à sa vingt-septième session et, par sa
résolutibn 8 (XXVII)! a décidé d'en poursuivre
l'examen en vUe dé désigner un rapporteur spécial. Elle
a recommandé au Conseil économique et social
d'adopter un projet de résolution à soumettre à
l'Assemblée générale. Le Conseil, par sa résolution
1592 (L), a transmis le projet à l'Assemblée en recom
mandant qu'il soit adopté. L'Assemblée générale, à sa
vingt-sixième session, a adopté le texte en tant que
résolution 2787 (XXVI), compte tenu de certaines mo
difications proposées par la Troisième Commission2 •

Dans sa résolution, l'Assemblée générale a demandé
instamment au Conseil de sécurité ainsi qu'aux Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres d'institutions spécialisées de prendre des me
sures effectives en vue de l'application des résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies sur
l'élimination du colonialisme et du racisme, et de lui
faire rapport, lors de sa vingt-septième session.
L'Assemblée a, en outre, décidé de suivre
régulièrement la question des violations flagrantes et

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, cin-
quantième session, Supplément No 4, chap. XIX. -

Z VoirDocume"ts officiels de l'Assemblée générale. vingt-sixième
session, Annexes, point 55 de l'ordre du jour, document A/8543,
par. Il à 29.

massives des droits de l'homme et des libertés fon
damentales, résultant du refus de reconnaître le droit
des peuples assujettis à une domination coloniale et
étrangère à disposer d'eux-mêmes.

2. A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale
a été saisie du rapport du Secrétaire général, qui con
tenait les réponses envoyées par les gouvernements
comme suite à la résolution 2787 (XXVI)3 , et a adopté la
résolution 2955 (XXVII), dans laquelle elle a notam
ment décidé d'examiner les moyens concrets de fournir
une assistance matérielle et humanitaire maximum aux
peuples des régions libérées, des territoires coloniaux
et des territoires sous emprise étrangère. Elle a
également prié le Secrétaire général de lui présenter,
lors de sa vingt-huitième session, un rapport sur
l'importance actuelle et la nature de l'aide que fournis
sent aux pays et aux peuples coloniaux ainsi qu'aux
populations des régions libérées, en recourant aux
fonds déjà créés à cet effet qui sont alimentés par des
contributions - volontaires et d'autres formes
d'assistance, les organes compétents de l'Organisation
.des Nations Unies, les institutions spécialisées et
l'AlEA, les organisations régionales intergouver
nementales et les organisations non gouvernementales
compétentes, après avoir consulté le Comité du Conseil
chargé des organisations non gouvernementales, en
vue de contribuer à l'étude des moyens de développer
davantage l'assistance humanitaire et matérielle et des
domaines dans lesquels elle peut être développée,
compte tenu de la nécessité d'une coordination.

3. La Troisième Commission est maintenant saisie du
rapport (A/9154) que le Secrétaire général a établi
conformément à la demande formulée par l'Assemblée
générale. En établissant ce rapport, le' Secrétaire
général a tenu compte des débats qui ont eu lieu, lors de
la vingt-septième session, au sein de la Troisième
Commission et, en particulier, des directives formulées
dans le rapport de la Commission à l'Assemblée
générale4 , suivant lesquelles, étant donné que la plus
grande partie des documents pertinents étaient déjà
disponibles, il suffirait au Secrétairegénéral d'identifier
les rapports ou les études existants, d'indiquer leur
portée et leur nature et de signaler leurs liens avec les
domaines qui intéressent l'Assemblée générale.

4. En conséquence, afin de faciliter l'examen de la
question, on a, dans le rapport dont la Commission est
saisie, groupé les renseignements demandés sous des

l A/8778 et Add.l à 3.
4 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième

session, Annexes, point 51 de l'ordre du jour, document A/8936.
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rubriques qui suivent les points correspondants de
l'ordre du jour de la vingt-huiti~me session, d~
l'Assemblée générale. Les renseIgnements amSI
présentés concernent les activités entr~prises dans le
cadre du régime de tutelle en ce qUI concerne les
moyens d'enseignement et de formation offerts par les
Etats Membres aux habitants des territoires sous tutelle
ainsi que l'aide fournie à ces habi.tan!s par les ill:st.it?
tions spécialisées et d'autres orgamsatIons; les actIvites
déployées par le C0!TIité spécial ~harg.é d:étudier la
situation en ce qUI concerne 1applicatIOn de la
DéClaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, ainsi que p~ le ~ecr~taire
général pour ce qui touche notamment1 organIsation.de
la Conférence internationale d'experts pour le soutien
des victimes du colonialisme et de l'apartheid en Mri
que australe; la coopération entre l'Organisation des
Nations Unies et l'Organisation de l'unité africaine en
vue de fournir une aSf:istance aux réfugiés des ter
ritoires coloniaux et d'élaborer des programmes con
crets d'assistance aux peuples de ces territoires et,
spécialement, aux peuples des régions libérées ~t aux
mouvements de libération nationale; l'action menée par
le Comité spécial et par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en fave'!r du peuI!le namibiell: ~ous
l'angle de l'assistance qUI est fournIe aux Namibiens
dans le cadre du Fonds des Nations Unies pour la
Namibie créé par· la résolution 2679 (XXV) de
l'Assemblée générale; la fourniture par}es insti~utions
spécialisées eUes organismes des Nll;tions l!m~s, les
organisations non gouvernementales, 1 OrganI.sa!i0ll: de
l'unité africaine et les mouvements de liberation
nationaled'une assistance aux peuples de l'Angola, de
la Guinée:Bissau et du Cap-Vert, du Mozambique, de la
Rhodésie du Sud et de la Namibie, particulièœment aux
populations des régions libérées de ces territoires et à
leurs mouvements de libération nationale, ainsi qu~
l'assistance accrue apportée aux réfugiés des territoires
coloniaux' les activités entreprises dans le cadre du
Program~e d'enseignement et de fOfl?1ation des ~a
tions Vnies pour l'Mrique australe, qUI sont financees
soit par des contributions volontaires, soit à l'aide du
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l' Mrique du Sud, dont l'Assemblée générale, par sa
résolution 2671 E (XXV) a étendu l'application pour y
inclure l'octroi de dons aux organisations bénévoles qui
fournissent des secours et une assistance aux person
nes persécutées en vertu de lois répressives et dis
criminatoires en Namibie et en Rhodésie du Sud.

5. Il convient d'observer qu'à l'exception du rapport
du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Mrique du Sud (A/9235), qui a été renvoyé à la Com
mission politique spéciale au titre du point 42 de l'ordre
du jour, et des aspects généraux de la mise en œuvre de

la DéClaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, qui seront examinés en
séance plénière, tous ces rapports et études sont ou
seront examinés par la Quatrième Commission dans le
cadre des points correspondants de l'ordre du jour. Il
faut espérer qu'à la suite de cet examen, la Quatrième
Commission soumettra pour adoption à l'Assemblée
générale des projets de résolution qui auront pour
résultat d'accroître et de diversifier l'assistance fournie
aux pays et aux peuples coloniaux.
6. La Commission des droits de l'homme est encore
saisie de la demande que l'Assemblée générale lui a
adressée dans sa résolution 2649 (XXV); lors de sa
vingt-neuvième session, la Commission a adop~é. l~
résolution 9 (XXIV)s,. dans laquelle elle a decide
d'examiner, en priorité à sa trentième session, l~ qu.es
tion de l'application des résolutions de l'OrganIsatIOn
des Nations Unies relatives au droit des peuples assu
jettis à une domination coloniale et étrangère à disposer
d'eux-mêmes en vue de désigner un rapporteur
spécial; dans ~a résolution 10 (XXIX)s, la Commission
a prié la Sous-Commission de la lutte contre les me
sures discriminatoires et de la protection des minorités
d'inscrire à son ordre du jour un point intitulé "Le
développement historique et actu~ldu droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes, sur la base de la Charte des
Nations V nies et des autres instruments adoptés par les
organes des Nations Unies, eu égard en particulier à la
promotion et à la protection des droits de l'ho,m1?e et
des libertés fondamentales". La Sous-COmmISSIOn a
examiné cette question en priorité à sa vingt-sixième
session, et a adopté la résolution 5 (XXVI)6 par laquelle
elle a fixé les grandes lignes de l'étude que devrait
entreprendre le rapporteur spécial. La Sous
Commission a en outre prié la Commission des droits de
l'homme de l'autoriser à désigner un rapporteur spécial
pour cette question lors de savingt~septièmesession, et
elle a proposé que cette étude soit élaborée sur la base
d'une approche universelle et pluridisciplinaire, dans le
cadre d'un effort de synthèse et de Clarification et dans
le but de promouvoir la mise en œuvre du droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes. La décision prise par
la Sous-Commission sera portée en 1974 devant la
Commission des droits de l'homme, puis devant le
Conseil économique et social, étant donné que si la
Commission des droits de l'homme approuve la
désignation d'un rapporteur spécial par la Sous
Commission, les incidences financières qui ..en
résulteront devront être approuvées par le ConseIl.

La séance est levée à 15 h 30.

5 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-quatrième session, Supplément No 6, chap. XX.

6 Voir E/CN.4/l128, partie B.
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Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
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A/C.3/SR.2016

POINT 59 DE L'ORDRE DU JOUR

Importance, pour la garantie et l'observation effectives
des droits de l'homme, de la réalisation universelle du
droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi
rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux: rapport du' Secrétaire général (suite)
[A/9154]

1. M. CRISTESCU (Roumaitie) dit que son pays at
tache une importance toute particulière à la réalisation
universelle et effective du droit des peuples à
l'autodétermination, droit qui représente la clef de
voûte de l'édification d'un ordre international qui satis
fasse aux besoins et aspirations de tous les hommes. Ce
droit a été consacré par la Charte, les Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme et nombre de
déclarations et de résolutions ,adoptées par
l'Organisation des Nations Unies, dont la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la, Charte des Nations Unies,
déclaration dont les postulats, comme 'l'a souligné
l'Assemblée générale, constituent des principes de
droit international et devraient régir la conduite de tous
les Etats dans leurs relations internationales. Le
représentant de la Roumanie appelle l'attention
également sur la résolution 5 (XXVI) de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités! concer
nant l'étude du développement historique et actuel du
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, sur la base
de la Charte des Nations Unies et des autres instru
ments adoptés par les organes des Nations Unies, eu
égard en particulier à la promotion et à la protection des
droits de l'homme et des libertés fondamentales.
L'initiative d'entreprendre cette étude a été prise par la
Roumanie et d'autres pays aux vingt-quatrième et
vingt-cinquième sessions dela Sous-Commission et à la
vingt-neuvième session de la Commission des'droits de
l'homme. Les conclusions qui se"sont dégagées du dé
bat de la Sous-Commission soulignent à juste titre les
relations étroites qui existent entre la protection des'
droits civils, politiques et économiques fondamentaux
de l'individu et le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes. L'un des buts de l'étude qui sera entre
prise par la Sous-Commission est de mettre en lumière
sous tous leurs aspects les rapports entre la réalisation
intégrale et effective du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes et la protection des droits de l'homme.

2. Eu égard à ces constatations, le déni du droit des
peuples de l'Mrique australe à l'autodétermination
apparaît comme une violation flagrante de la Charte,
des principes du droit international et des droits de
l'homme les plus élémentaires. La délégation roumaine
est fermement convaincue que dans la situation 'ac
tuelle, où les régimes racistes et colonialistes, avec

1 Voir E/CN.4/1l28, partie B.

l'appui de certaines pujssances, non a~uleJllent con
tinuent leur opposition à l'e]f;erçice de ~e droit, mais
recourent au génoCide, à des mfl,ssacres et à d'autres
mesures répressives en essayant d'étouffer la lutte des
peuples africains pour l'indépendance, le
rétablissement de la légalité internationale et 4es droits
fondamentaux des mouV~ment8 4e libératj<m acquiè
rent une importance primordiale. C'est àjuste titre que
nombre de résoluti'ons des organes de l'ONU, et en
p~culier la résolution ~98Q (XXVII) de l'Assemblée
,generale, ont demandé à tous les organismes des Na
tions Unies et à tous les Etats d'accorder toute assis
tance morale et matérielle aux Peuples coloniaux de
l'Mrique qui luttent pour s~ l~b~rer de la dOmination
coloniale. '

3. Par solidarité avec l~ lutte des peuples pour leur
indépendance, et respect1,1euse des résolutions de
l'ONU, la Roumanie a aCcordé et accorde toute
l'assistance possible aux mouvem~nts de libération des
pays africains et manifeste Constamment sa solidarité
militante avec Ja lutte des peUPles, 4'Mrique, d'Asie et
d'autres continents contre la 'politique d'agression et
contre toute forme de domination et d'oppression, pour
la liquidation définitive du colonialisme,' du
néo-colonialisme et de la discriJninatipn raciale, pour la
défense et la' consolidation de leur indépendance
nationale et contre l'ingérence étrangère dans leurs af
faires intérieures. La solidarité ~)'~c la lutte Qes peuples
contre la domination coJoniale, l'aparthei{l et la dis
crimination raciale et l'appui multilatéral prêté à cette
lutte et à tous les efforts tendant à III réalisation du droit
inaliénable de ces peuples de décider eux·mêmes de
leur sort constituent l'une des orien.tations fondamen
tales 'de la politique ~xtérie"r~' de la République
socialiste de Roumanie. La Rourpanie considère que
c'est le droit sacré des peuples qù.i viverit ençore sous le
joug colonial d'utiliser toutesfonnes de lutte, ycompris
la lutte armée, pour assurer leur 'indépendance et de
venir maîtres chez eux.

4. Dans cet esprit, la Roumanie développe ses rela
tions et contacts avec le~ mouvewents de libération
n~tional~ de l'Angola, de la Guinée·:absa.ti, e;tu Mozam
bIque, de la Namibie et du Zimbabwe et a reçu en visite
des dirigeants du PAIGç (PartidQ Mrican.o da Inde
pendência da Guiné e Cabo Verdè), du FRELIMO
(Frente de Libertaçâo' de Mriçambique) et de la
SWAPO (South West Africa People'& Organization).
La visite effectuée en mars et avril 1972 par le Président
du Conseil d'Etat de la République socialiste de
Roumanie dans certains pays d'Nri9ue a offert une
nouvelle occasion de réaffirmer la solidarité du peuple
roumain avec les aspirations des J?euples de cette partie
du monde à la liberté, à l'indépendance et au progrès.
Dans le cadre de l'appui politique s'inscrivent
également les accords en vue de l'ouverture à Bucarest
des représentations permanentes du FRELIMO du
MPLJ\ (Movimento Popular de Libertaçâo de Angola)
et de la SWAPO. Ce~ contacts bilatéraux ont été
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l'occasion d'étudier les moyens par lesquels la
Roumanie pourrait offrir une assistance aux mouve
ments de libération. C'est ainsi qu'a été créé en
Roumanie un fonds de solidarité pour soutenir la lutte
des peuples contre l'impérialisme et pour la liberté, le
progrès social, l'indépendance nationale et la paix;
dans le cadre d'accord bilatéraux ou par l'intermédiaire .
de l'Organisation des Nations Unies, la Roumanie offre
des bourses aux étudiants des territoires non au
tonomes. La Roumanie tient compte des besoins des
zones libérées ainsi que des besoins futurs que
connaîtront ces pays après leur accession à
l'indépendance.

5. La Roumanie estime que les conditions sont
réunies pour que la lutte de libération de ces pays soit
couronnée de succès au cours des prochaines années. A
cet égard, il faut souligner l'importance significative
que prend pour la position de la Roumanie la signature,
le 27 juin 1972, du communiqué conjoint publié à
l'occasion de la visite en Roumanie d'une délégation du
PAIGC, communiqué qui est le premier document in~
ternational signé par ce parti, et auquel Amilcar Cabral
attribuait une signification historique du fait qu'il
représentait un acte de reconnaissance de son parti sur
le plan international. Aussi, la délégation roumaine
éprouve-t-elle une grande satis.faction devant la pro
clamation d'indépendance de la République de
Guinée-Bissau, que la Roumanie a reconnue et qu'elle
souhaite voir représentée à l'Organisation des Nations
Unies. La Roumanie appuie pleinement la reconnais
sance internationale des mouvements de libération
nationale et se félicite de leur participation en qualité
d'observateurs aux travaux de l'ONU qui les concer
nent. Partant de cette position, la délégation roumaine
donne son plein appui à toute proposition ayant pour
objet la recherche des moyens concrets qui permet
traient de fournir le maximum d'assistance humanitaire
et matérielle aux peuples des zones libérées des ter
ritoires coloniaux et des territoires qui se trouvent en
core sous domination étrangère. .

6. La Roumanie a participé activement à la
Conférence internationale d'experts pour le soutien des
victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique
australe, tenue à Oslo en avril 1973, et elle est pleine
ment d'accord avec la conclusion de la Conférence
selon laquelle il faut poursuivre et accroître l'aide
humanitaire aux r~fugiés et aux personnes persécutées
en raison de leur opposition au colonialisme et à
l'apartheid, et pour la reconstruction des régions
libérées. A cet égard, la délégation roumaine considère
essentielles, comme moyens concrets de fournir une
aide humanitaire et matérielle aux peuples de l'Afrique
qui luttent pour leur libération, les mesures suivantes :
l'aide humanitaire 'et matérielle devrait être fournie,
autant que possible, directement aux mouvements de
libération de l'Afrique australe, selon les besoins
spécifiques de chaque mouvement; l'ONU et les autres
organisations devraient examiner la possibilité de con
sacrer une partie de leur budget à fournir une aide
humanitaire et matérielle accrue aux mouvements de
libération; les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies, les institutions spécialisées et les or
ganisations internationales et nationales devraient in
tensifier leur coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine (OUA) dans le domaine de l'assistance
matérielle et humanitaire; l'assistance matérielle et
humanitaire devrait être fournie dans la mesure voulue

aux pays voisins et aux pays qui accueillent les réfugiés
et les personnes persécutées appartenant aux peuples
coloniaux de l'Afrique australe; il faudra intensifier le
soutien aux organisations non gouvernementales afin
qu'elles fournissent une aide humanitaire plus grande
aux victimes du colonialisme, et il faudra organiser une
campagne dans tous les pays pour informer le public de
la nécessité d'accorder" une aide humanitaire et
matérielle aux peuples de l'Afrique et. pour recueillir
des fonds et des contributions à l'intention des mouve
ments de libération.

7~ M. CATO (Ghana) cite le paragraphe 1 de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et fait
observer que,· 13 ans après l'adoption de cette
r~solution et 25 ans après l'adoption de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, l'Organisation des
Nations Unies dQit encore s'occuper de problèmes des
violations des droits de l'homme à cause de la persis
tance du colonialisme portugais au Mozambique, en
Angola et au Cap-Vert, de la prise du pouvoir en
Rhodésie l'ar un régime minoritaire, de l'occupation
coloniale de la Namibie par le Gouvernement sud-.
africain et de la politique d'apartheid de ce même
gouvernement. Le colonialisme et l'apartheid cons
tituent une véritable négation des droits de l'homme et
d'autres droits fondamentaux, et il faut les éliminer
pour permettre aux peuples qui en subissent le joug de
jouir de leurs droits. En conséquence, la Troisième
Commission ne peut faire autrement que de participer
aux tentatives concrètes de vaincre le colonialisme. La
domination coloniale et l'apartheid constituent une
agression, et à ce jour l'humanité ne connaît qu'une
seule manière de repousser l'agression: l'usage de la
force. La 1.utte pour la libération est donc une lutte juste
pour la paix et la dignité de l'homme, et la paix ne pour
ra régner que lorsque tous les hommes seront libres.

8. Le Ghana n'ignore pas que la lutte pour libérer
l'Afrique des vestiges du colonialisme et de l'apartheid
peut être difficile, mais il ne sous-estime pas la capacité
de la communauté internationale de mener une telle
lutte. Si jusqu'à présent le Portugal a pu continuer de
s'accrocher à ses possessions en Afrique, c'est parce
qu'il n'est pas seul, et parce qu'il continue de
représenter un maillon de la chaîne de l'impérialisme
mondial, alimenté par le capital international, se con
sacrant au pillage des ressources morales et matérielles
de l'Afrique. L'agression portugaise contre l'Afrique
s'est maintenue avec l'appui actif de ses alliés de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN),
qui lui fournissent des armes et soutiennent son
économie intérieure chancelante afin de lui permettre
de poursuivre ses guerres d'agression. A cet égard, le
représentant du Ghana lance un appelaux Etats-Unis,
car la délégation ghanéenne reconnaît le poids moral de
ce pays, et aux puissances de l'OTAN, pour qu'ils
exercent leur influence sur l'Afrique du Sud et le Por
tugal de façon définitive. Bien que l'on ne puisse
s'attendre à ce que les puissances de l'OTAN soutien
nent la lutte de libération en Afrique, du moins peut-on
espérer qu'elles refusent leur appui au Portugal. Le
respect de la liberté et des valeurs humaines ne se juge
pas sur des mots creux mais sur l'action concrète, et il
est ridicule d'affirmer que l'on défend les droits et la
dignité de l'homme si en même temps l'on traite avec
ceux qui nient ces mêmes droits. La délégation
ghanéenne voudrait que l'on accorde une attention
spéciale à la situation qui règne dans les territoires dits
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portugais, et rappelle à cet égard les renseignements
reçus sur les atrocités et la répression commises par le
Portugal en Afrique, en particulier le rapport de la mis
sion spéciale2 dirigée par M. Sevilla Borja (Equateur)
sur savisite en Guinée-Bissau, le supplément spécial de
l'édition de septembre de la revue trimestrielle des Na
tions Unies Objectif: Justice, qui contient des rapports
sur le massacre de Wiriyamu, au Mozambique, et un
rapport du secrétaire général de la Commission inter
nationale de juristes sur les opérations et les méthodes
des forces de sécurité portugaises dans les territoires,
ainsi que les déclarations qu'a faites le Père Hastings au
Times de Londres et au Comité ~pécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application ~e la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux sur les atrocités de Wiriyamu.
9. Pour mettr~ fin rapidement au colonialisme et à
toutes les formes de violations des droits de l'homme, la
délégation ghanéenne adresse un appel au Portugal
pour qu'il retire immédiatement ses troupes de la
République de Guinée-Bissau, qu'il cesse
immédiatement tout acte de répression et tous mas
sacres et brutalités insensés au Mozambique, en An
gola et en Guinée-Bissau et qu'il prenne des mesures
immédiates pour octroyer l'indépendance au Mozam
bique, à l'Angola et aux îles duCap-Vert; la délégation
ghanéenne adresse un appel au Gouvernement sud
africain pour qu'il se retire du territoire international de
Namibie, et à l'ONU pour qu'elle prenne en main effec
tivement l'administration de la Namibie; elle adresse
un appel à tous les pays, en particulier les pays
membres de l'OTAN, pour qu'ils cessent de prêter un
appui militaire et économiqué au Portugal et à l'Afrique
du Sud jusqu'à ce que ces pays respectent les
résolutions de l'ONU relatives aux territoires africains;
enfin, le Ghana adresse un appel au Royaume-Uni, à la
France et à l'Espagne pour qu'ils octroient
l'indépendance aux territoires qu'ils maintiennent en
core sous leur domination.

10. Le Ghana a pris note du rapport du Secrétaire
général sur la question (A/9154) et en particulier de
l'assistance que les Etats Membres et les institutions
spécialisées des Nations Unies, ainsi que certaines or
ganisations non gouvernementales et organismes des
Nations Unies, ont fournie aux territoires dépendants
et aux victimes des atrocités du colonialisme. Pour sa
part, le Ghana ouvre ses universités et ses instituts
d'enseignement supérieur à ceux qui participeront à
l'administration de ces pays lorsque ceux-ci seront
libérés; il a institué un fonds africain de libération au
titre duquel il espère recueillir 150000 dollars pour
venir en aide aux mouvements de libération; il créera
sous peu un mouvement de volontaires de la libération
de l'Afrique, composé de jeunes des deux sexes, qui
prêteront leurs services aux mouvements de libération
là où l'on aura besoin de èes services.

Il. La délégation ghanéenne souhaite que la
communauté internationale assume le rôle qui lui in
combe devant la tragédie que le Portugal et l'Afrique du
Sud ont infligée au monde. Le Portugal et l'Afrique du
Sud n'ont pas le droit de maintenir des relations avec le
reste de l'humanité. Le Ghana ne peut coexister avec le
colonialisme; il croit en un ordre mondial nouveau,
dans lequel le colonialisme et l'exploitation de l'homme

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt_septième
session, Supplément No. 23, chap. X, annexe I.

auront cédé la place à la coopération internationale. La
délégation ghanéenne demande que l'on permette aux
représentants des zones libérées, en particulier de la
Guinée-Bissau, d'intervenir devant la Commission afin
de l'informer du type et du volume de l'aide qui sont
nécessaires pour que leurs peuples puissent vivre
dignement.
12. M. BAL (Mauritanie), après avoir rendu hom
mage à la mémoire de M. Amilcar Cabral, grand com
battant africain tombé sur le champ de bataille pour la
cause de l'Afrique et pour l'indépendance de son pays,
fait observer que la discrimination raciale dans les ter
ritoires coloniaux ne disparaîtra que si la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux reçoit une application rapide, complète et
sans retour. En effet, ce n'est qu'ainsi que les peuples
coloniaux pourront exercer librement le droit
inaliénable à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance, droit dont chaque Etat représenté à
l'Organisation des Nations Unies se trouve moralement
engagé à assurer la réalisation.
13. L'OUA de son côté a toujours apporté un appui
moral et concret aux représentants des mouvements de
libération africains, et pendant les séances du Conseil
de sécurité tenues à Addis-Abeba, au début de 1972, le
Président de la Mauritanie, en sa qualité de Président de
la neuvième Conférence des chefs d'Etat et de
gouvernement de l'OUA, a eu l'occasion d'exposer les
méfaits du colonialisme et d'évoquer les mesures
immédiates que la communauté internationale devrait
entreprendre pour l'éliminer. C'est également par
l'intermédiaire de l'OUA que les représentants authen
tiques des mouvements de libération participent en tant
qu'observateurs aux débats du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale.
14. La délégation mauritanienne se félicite
spécialement de la tenue de la Conférence d'Oslo, qui
contribuera indubitablement à accélérer la solution des
grands et douloureux problèmes qui se posent à
l'Afrique. De même, la Mauritanie attache une impor
tance toute particulière au Fonds des Nations Unies
pour la Namibie et lance un appel à tous les Etats,en
particulier aux gouvernements des pays riches, pour
qu'ils augmentent leur contribu9on au Fonds en ques-
tion. . .
15. Ensuite, M. Bal cite les dispositions de la réso-
lution 2980 (XXVII) de l'Assemblée générale, di
sant que force lui est de constater que certains pays
métropolitains font la sourde oreille aux nombreuses
résolutions des Nations Unies et continuent·
d'appliqu~r systématiquement des mesures de
répression contre les peuples africains. En ce qui con
cerne les territoires africains que le Portugal continue

.d'occuper, la délégation mauritanienne dénonce une
fois de plus l'alliance abjecte, anachronique et impie
que les pays membres de l'OTAN entretiennent avec le
Portugal, et grâce à laquelle ce petit pays, doté d'un
régime réactionnaire de type fascite, qui ne dispose
même pas d'un potentiel économique ou militaire via
ble, peut poursuivre depuis des années des guerres
coloniales sur trois fronts différents.

16. L'histoire a pourtant enseigné que tout mouve
ment de libération qui prend sa racine au sein du peuple,
qui est déterminé à tout sacrifier pour sa liberté, va
directement dans le sens de la victoire. Cela a été
démontré par la nouvelle République de·
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Guinée-Bissau, et la Mauritanie est convaincue que
tous les autres peuples sous domination étrangère sui
vront immanquablement ce chemin, qui est la seule
voie de la dignité. En ce qui concerne la Rhodésie du
Sud, le Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale a constaté l'intensification de la politique de dis
crimination raciale. Les émigrés britanniques et euro
péens y sèment la destruction et l'anarchie, et le Royau
me-Uni peut se considérer responsable de la mort de
milliers d'êtres humains en Rhodésie. En Namibie, le
gouvernement fasciste, raciste et réactionnaire de Vor
ster, de connivence avec certains pays d'Europe, a créé
un prétendu conseil consultatif pour poursuivre sa
politique de fragmentation.
17. Avant de conclure, le représentant de la
Mauritanie lance un appel à tous les peuples épris de
paix et de justice, et s'adresse aux puissances co
loniales et aux pays membres de l'OTAN pour que,
conformément à l'esprit et à la lettre de la Charte des
Nations Unies et de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, ils
renoncent à leur politique coloniale et octroient la
souveraineté totale à tous les peuples aujourd'hui sous
domination.

18. M. SHEN (Chine) fait observer qu'il reste encore
des pays sous domination coloniale et que le co
lonialisme mène une lutte désespéréè; là où il y a op
pression, il y a résistance, et celle-ci est d'autant plus
énergique que l'oppression est violente. C'est ainsi
qu'il convient de noter que les peuples héroïques de
l'Angola, du Mozambique, de la Guinée-Bissau, du
Zimbabwe, de l'Azanie et de la Namibie ont obtenu de
nouvelles victoires dans leur lutte contre le co
lonialisme et le racisme. En particulier, le peuple de la
Guinçe-Bissau, après avoir mené avec succès dix ans
de lutte armée, a proclam~ récemment une nouvelle
République qui a été recomwe en très peu de temps par
quelque 70 Etats, et l'histoire de ce peuple montre que
les pays et les peuples coloniaux ne doivent pas miser
sur la bienveillance des colonialistes pour obtenir leur
indépendance. Ils ne doivent compter que sur eux
mêmes pour atteindre le but de l'indépendance et de la
libération nationale.

19. La délégation chinoise soutient que,
conformément aux buts et objectifs de la Charte des
Nations Unies, les Etats Membres ont le devoir de
prêter assistance aux pays et aux peuples coloniaux qui
luttent pour leur indépendance nationale, et cette assis
tance doit être sincère et efficace. Quelques pays sont
encore complices des colonialistes portugais et des
autorités racistes de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie
du Sud, et leur apportent ,une aide politique,
économique et militaire. De l'avis de la délégation
chinoise, ces pays sont responsables des méfaits du
colonialisme et du racisme dont souffrent encore les
peuples de l'Afrique australe.

20. Conformément aux résolutions de l'Assemblée
générale, certaines institutions spécialisées ont fourni
une assistance matérielle aux pays et aux peuples co
loniaux ainsi qu'aux populations des zones libérées, et
ont expulsé les représentants des régimes de l'Afrique
du Sud et du Portugal de leurs organes respectifs. En
revanche, d'autres institutions spécialisées,
méconnaissant les résolutions de l'Assemblée
générale, ont usé de prétextes divers pour maintenirdes
relations avec les régimes portugais et sud-africain et

refusent de porter assistance aux pays et aux peuples
coloniaux ainsi qu'aux populations des zones libérées.
Ces institutions devraient être critiquées par
l'Assemblée générale, et la délégation chinoise invite
instamment leurs directeurs généraux et leurs organes
exécutifs à adopter des mesures afin de corriger cette
politique et d'appliquer les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale.
21. M. BOUMINIANOU (Gabon) fait observer que
le colonialisme n'est pas un phénomène propre à
l'Afrique, à l'Asie ou à l'Amérique latine car chaque
peuple a connu au cours de son histoire la domination
d'un autre peuple. Le Portugal, qui s'obstine
désespérément à aller contre le courant de l'histoire,
comprendra un jour que sa politique est contraire aux,
intérêts de son peuple.
22. Il existe à l'Organisation des Nations Unies des
documents où est dénoncée la campagne de terreur
menée par ce pays contre les peuples d'Afrique, dont
le seul crime est leur légitime désir de liberté et
d'indépendance. Toute politique de terreur est un aveu
de faiblesse de ia part du régime qui la pratique, et c'est
pourquoi la délégation gabonaise estime que les
autorités de Lisbonne et des autres puissances adminis
trantes de pays coloniaux ont tout à gagner à appliquer
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, ce qui
permettrait d'établir des relations d'amitié, de con
fiance et de coopération avec les peuples de ces ter
ritoires.
23. Il est urgent que la communauté internationale
entreprenne une action concertée pour mettre fin à la
domination portugaise en Afrique. Ce n'est pas le mo
ment de fraterniser avec ceux qui agissent au mépris
des normes de l'ONU ni d'encourager ceux qui voient
dans les massacres d'innocents un simple moyen
d'action pour maintenir une présence coloniale ana
chronique en Afrique et perpétuer le pillage de ses
richesses. Les alliés du Portugal doivent cesser de lui
fournir tout appui militaire, économique, politique et
diplomatique, et les peuples épris de paix et de justice
doivent l'isoler politiquement.
24. La délégation gabonaise a: la ferme volonté
d'apporter sa modeste contribution à l'effort collectif
entrepris pour trouver une solution aux problèmes
examinés par la Commission. .

25. Mme LYKOVA (Union des Républiques
socialistes soviétiques) déclare que, depuis sa fonda
tion, l'Etat soviétique applique une politique de soutien
aux mouvements de libération nationale des peuples
opprimés par le colonialisme et l'impérialisme, politi
que qui procède de l'héritage intellectuel de Lénine. Le'
rôle joué par cet Etat dans la défense du droit à
l'autodétermination est dicté en premier lieu par
l'objectifà atteindre, qui est de liquider le colonialisme
et, en second lieu, par le caractère même de l'Etat
soviétique, qui est multinational. C'est pourquoi, au
sein de l'ONU, l'URSS a fait adopter de nombreuses
résolutions et décisions concernant la lutte contre le
colonialisme. Parmi lesinstruments qui ont été adoptés
au sujet du qroit des peuples à l'autodétermination et à
l'indépendance pour lagarantie et le respect effectifdes
droits de l'homme, il convient de mentionner la
déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, la Déclaration sur
l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires
intérieures des Etats et la protection de leur
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indépendance et de leur souveraineté, ainsi que la
Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre
le!; Etats conforIr'pment à la Charte des Nations Unies.
26. L'effondrement du système colonial revêt une
très grande importance, comme l'attestent la création
de nouveauX: Etats et les transformations importan.tes
intervenues dans la carte du monde. Les peuples des
pays qui se sont libérés dujoug colonial se sont engagés
à éliminer l'analphabétisme et à relever le niveau de vie
économique et culturel des individus. De leur côté, les
femmes ont obtenu la pleine égalité des droits et elles
jouent un rôle important dans la vie politique ainsi que
sur le plan international. En outre, depuis leur

libération, ces anciens territoires coloniaux et semi-co-
loniaux ont joué un rôleïmportant dans la communauté
internationale, surtout en contribuant aux efforts visant
à assurer la paix universelle et la séçurité des peuples.
27. 'Malheureusement, la lutte contre le colonialisme
n'est pas encore terminée et, de ce fait, il incombe à
l'ONU d'adopter toute une série de mesures en vue
d'éliminer les vestiges du colonialisme sous ses formes
traditionnelles ainsi que les formes nouvelles et subtiles
du néo-colonialisme. Les monopoles i:J.ternationaux
qui opèrent en Afrique, en Asie et en Amérique latine
exploitent les ressources, les matières premières et la
main-d'œuvre de ces continents'et tandis que les popu
lations locales souffrent de la misère et de la faim,
retirent d'énormes profits qui pourraient être utilisés au
bénéfice de" pays en voie de développement. En outre,
pour protéger leurs intérêts, ils interviennent dans les
affaires économiques et politiques des pays où ils sont
établis. C'est ainsi que les mono1Jol~s font obstacle à
l'autodétermination et à l'indépendance et participent à
la répression de la population en Afrique du Sud et en
Rhodésie du Sud. Au Portugal, le gouvernement a
ouvert la porte aux capitaux internationaux, les<wels
préservent le régime colonial à leur profit.
28. En ce qui concerne l'observation effective des
droits fondamentaux des peuples coloniaux,
Mme Lykova signale à l'attention de la Commission les
paragraphes 49 et 58 de l'annexe 1 du chapitre VI du
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroide l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux [A/9023 (cinquième partie)], dans lesquels il est
indiqué qu'il a été difficile à l'OMS d'apporter son as
sistance dans les cas d'épidémies et de maladies trans
missibles qui se sont déclarés en Afrique australe. De
même, au paragraphe 67, il est signalé que les Portugais
soumettent fréquemment les zones libérées de leur ter
ritoire à des bombardements de produits défoliants et
autres produits chimiques afin de détruire les récoltes
et de propager des maladies parmi les populations de
ces zones. Tout aussi inadmissible est la situation du
peuple palestinien, qui après avoir été arraché à ses
terres et à ses foyers, est aujourd'hui opprimé et privé
des droits et libertés fondamentaux.
29. L'élimination des vestiges du colonialisme cons
titue également un aspect important du maintien de la
paix et de la sécurité internationales. A cet égard, le
Gouvernement soviétique a appliqué toutes les
résolutions visant à éliminer le colonialisme et le
néo-colonialisme et il a apporté et continuera
d'apporter une aide économique et autres formes
d'assistance à la lutte des peuples pour leur liberté et
leur indépendance, car sa position est incompatible

avec l'exploitation de l'homme par l'homme et d'un
pays par un autre.

30. L'URSS salue la naissance de la nouvelle
République de Guinée-Bissau et fait observer que Luis.
Cabral, Président du Conseil d'Etat de ladite
république, a déclaré à l'Assemblée nationale populaire
que la victoire avait été le fruit de l'assistance concrète
fournie par les pays socialistes, que le peuple de la
Guinée-Bissau éprouvait une gratitude part~culière
pour l'URSS, dont l'aide avait constitué un facteur
décisif et que les sacrifices consentis par le peuple
soviétique pour aider les mouvements de libération le
mettaient à l'avant-garde de la lutte des peuples
opprimés.

31. M. DAMMERT (Pérou) fait observer que les ap
pels que la communauté internationale a adressés aux
puissances racistes et colonialistes, afin que les peuples
qui se trouvent sous leur domination obtiennent la
liberté et l'indépendance et puissent exercer les droits
fondamentaux de l'homme, n'ont été que partiellement.
entendus. Bien que les années soixante aient vu un
grand nombre de pays, en particulier sur le continent
africain, accéder à l'indépendance, on constate à
l'échelle du globe que différents peuples d'Afrique, .
d'Asie et d'Amérique la.tine sont toujours' ictimes des
pratiques impérialistes colonialistes. ou
néo-colonialistes, subissant l'occupation étrangère, la
discrimination raciale, l'apartheid et l'occupation par
tielle de leurs territoires.

32. Le Gouvernement révolutionnaire du Pérou
réaffirme que tous les peuples, et en particulier les
peuples de l'Angola, du Mozambique, de la Namibie et
du Zimbabwe ont droit à la liberté,. à l'égalité et à
l'autodétermination, et il reconnaît la légitimité de la
lutte qu'ils ont engagée pour que ces droits leur soient
reconnus. La délégation péruvienne félicite à ce propos
le peuple de Guinée-Bissau qui vient d'obtenir
l'indépendance, et elle espère qu'il sera suivi rapide
ment dans cette voie par d'autres peuples qui subissent
encore le joug de puissances étrangères. Il y a lieu
également de considérer les justes aspirations du peu
ple palestinien qui, chassé du sol natal, 'vit dèpuis
plusieurs années dans le désespoir. On n'oubliera pas
non plus qu'une situation coloniale règne aussi dans la
zone du canal de Panama; le Gouvernement péruvien
espère à cet égard que l'on arrivera très prochainement
à un accord qui consacre sans équivoque l'entière
souveraineté et la pleine juridiction du Panama sur la
totalité de son territoire.

.33. L'Afrique australe demeure le foyer de tensions
permanentes qui menacent la paix et la sécurité inter
nationales. Tant qu'on ne mettra pas efficacement et
fidèlement à exécution le mandat fixé par la déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux dans cette région et qu'on n' y respectera pas
le droit des peuples à l'autodétermination, à l'égalité et
à la liberté, la tension subsistera. Le Gouvernement
péruvien est également préoccupé par la politique
qu'ont adoptée certains pays développés qui sont
Membres de l'Organisation des Nations Unies, grâce à
la coopération économique et militaire desquels les
régimes racistes et colonialistes d'Afrique australe
peuvent continuer d'imposer leur politique
d'asservissement des populations autochtones, en
réprimant les mouvements qui visent à rendre à ces
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populations la liberté, l'indépendance, et l'exercice des
droits fondamentaux inhérents à là personne humaine.
34. Compte tenu de ce qui précède, la délégation
péruvienne réitère une fois encore sa condamnation de
toutes les politiques colonialistes et racistes, et appuie
tous les mouvements tendant à les éliminer
définitivement. Elle appuiera, de la même façon, toute
mesure présentée à cette fin à la Commission.
35. Mlle JAUREGUIBERRY (Argentine) réaffirme
que les problèmes relatifs aux droits de l'homme et à la
décolonisation sont intimement liés et par conséquent
inséparables, étant donné que le droit à
l'autodétermination, qJ.li fait partie des droits les plus
élémentaires, est refusé aux peuples autochtones des
territoires sous domination coloniale. L'Argentine
s'intéresse vivement à certains aspects des activités de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des
droits. de l'homme, de la discrimination raciale et de la
décolonisation, car elle est convaincue que ces pro
blèmes, si étroitement liés, doivent être traités ensem
bleet faire l'objet de solutions communes.
36. D'autre part, il ne paraît pas possible et il semble
peu sage d'attaquer le colonialisme de manière par
tielle. Certes, c'est sur le continent africain que ce fléau
sévit le plus violemment mais ou bien le monde se
débarrassera du colonialisme où qu'il se manifeste ou
bien il ne s'en débarrassera nulle part. De la même

. manière, les droits de l'homme doivent être défendus
de façon globale, sinon la communauté internationale
se fera complice d'omissions qui pour être invo
lontaires n'en seront pas moins pénibles.
37. Pour ce qui est des victimes mêmes du co
lonialisme, il convient en premier lieu de mentionner les

.populations mises à l'écart dans leur propre territoire,
auxquelles sont refusés les avantages d'une civilisation
chaque jour plus avancée et qui, par contraste, ressen
tent plus cruellement le retard qu'elles sont
condamnees à accumuler. Non moins douloureux est le
cas des populations déplacées hors de leur territoire, à
la suite de circonstances connues de tous, situation qui
a créé·au Moyen-Orient, par exemple, un des foyers de
tension les plus dangereux que l'on ait vu s'allumer ces
dernières années. TI convient de souligner à cet égard
que les déplacements de population ont toujours pour
objet de préparer le terrain en vue de violer le droit à
l'autodétermination, afin de la rendre inapplicable ou,
pire encore, afin d'en dénaturer l'esprit et le sens. C'est
pour cette raison que les renseignements qui ont été
communiqués sur les déplacements de population en
Rhodésie et dans les territoires administrés par le
Portugal ainsi que sur l'installation d'émigrants
étrangers dans ces régions sont très alarmants. Enfin, il
y a lieu également de considérer le cas de tous ceux qui
sont privés en outre .de leur liberté individuelle,
c'est-à-dire les prisonniers politiques dans les ter
ritoires coloniaux.

38. L'Organisation des Nations Unies ne peut par
conséquent se désintéresser du sort de ceux qui luttent
pour réaliser les buts de la Charte et recourent contre la
tyrannie et l'oppression à l'arme suprême de la
r~bellion, recours dont la Déclaration universelle des

/âroits de l'homme a reconnu la légitimité. Dans cette
/ optique, la délégation argentine est disposée à appuyer

tout projet de résolution tendant à traiter.et à résoudre
en même temps le.~ questions relatives aux droits de
l'homme et à la décblonisation.

39. M. VALDERRAMA (Philippines) rappelle la
résolution 3061 (XXVII!), adoptée le vendredi
2 novembre par l'Assemblée générale, concernant
l'occupation illégale par les forces militaires portu
gaises de certaines régions de la République de
Guinée-Bissau et les actes d'agression commis par le
Portugal contre le peuple de cette République. La
délégation philippirie a voté en faveur de ce projet de
résolution et, ce faisant, a manifesté à nouveau la
volonté de son gouvernement de contribuer à la
réalisation universelle du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, et à l'octroi rapide de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Le Gouvernement
philippin a manifesté dès le début cette volonté de con
tribuer à accélérer le processus au terme duquel le
colonialisme, le néo-colonialisme etl'impérialisme ap
partiendront enfin au passé et tous les peuples du
monde pourront jouir des bienfaits de l'indépendance
réelle et de la liberté auxquels ils ont droit. A cet égard,
la délégation philippine est heureuse d'annoncer que
son pays est au nombre des Il Etats Membres qui ont
offert des bourses et des moyens de formation aux
habitants des deux territoires qui demeurent sous
tutelle, ainsi qu'il est mentionné dans le rapport du
Secrétaire général (A/9154).
40. La délégation philippine a appuyé la résolution
2980 (XXVI!) de l'Assemblée générale et d'autres
résolutions pertinentes visant à ce que les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies
adoptent de nouvelles mesures pour assurer la pleine
application de ·la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
élaborent, sans plus attendre, des programmes
d'assistance aux peuples intéressés. Elle figure
également parmi les auteurs du texte adopté en tant que
résolution 1804 (LV) du Conseil économique et social,
dans laquelle le Conseil a demandé instamment que les
programmes d'assistance aux peuples des territoires
coloniaux, en particulier à ceux des zones libérées, et à
leurs mouvements de libération nationale, soient
coordonnés de façon plus efficace. D'autre part, la
délégation philippine se déclare très satisfaite que des
observateurs aient été admis au Comité spécial chargé
d'étudierla situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, dont elle a été un membre
actif, et au Comité spécial de l'apartheid dont elle fait
actuellement partie; elle tient à exprimer sa reconnais
sance à l'UIT pour avoirexpulsé l'Mrique du Sud et le
Portugal, ce qui donne à espérer que toutes les institu
tions spécialisées mettront un terme à leurs relations
avec ces pays colonialistes qui prétendent perpétuer
leur domination sur les peuples et les territoires co
loniaux. La délégation philippine appuie en outre les
recommandations de la Conférence internationale
d'experts pour le soutien des victimes du colonialisme
et de l'apartheid en Mrique australe, qui figurent dans
le rapport pertinent (A/9061) que le Secrétaire général a
présenté à l'Assemblée générale.

41. Conséquent dans sa politique, le Gouvernement
philippin a continué d'apporter une aide matérielle aux
peuples coloniaux par l'intermédiaire du Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour
l'Mrique australe et du Fonds des Nations Unies pour
la Namibie; le Gouvernement philippin a récemment
annoncé sa contribution pour l'exercice 1974-1975 au
prowamme spécial de formation pour les territoires
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coloniaux administrés par le Portugal. La délégation
philippine exprime l'espoir que les gouvernements et la
communauté internationale augmenteront leur aide
matérielle aux programmes de bourses pour les peuples
coloniaux, reconnaissant ainsi l'importance que revêt
la réalisation universelle du droit des peuples à
l'autodétermination pour la paix et la sécurité inter
nationales. L'Organisation des Nations Unies et la
communauté internationale ne peuvent attendre le cin
quantième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme pour voir enfin s'accomplir la
libération des peuples et des territoires coloniaux. Ce
serait là la dérision suprême de tous les efforts déployés
par les Nations Unies en faveur de la décolonisation; la
communauté ip.ternationale ne peut ni ne doitle tolérer.
42. Mlle ABDALLA (Soudan) regrette que, malgré
les progrès indéniables réalisés depuis son adoption, la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale n'ait pas
été intégralement appliquée. Le Mozambique,
l'Angola, le Cap-Vert, la Namibie, l'Afrique du Sud et
la Rhodésie du Sud sont toujours asservis, et la lutte
continue car les puissances coloniales, en dépit des
résolutions des Nations Unies, ne veulent pas plus en
tendre parler d'attitudes humanitaires qu'ils ne veulent
écouter la voix de la raison. Le Portugal s'obstine dans
sa politique odieuse et continue à se livrer à des mas
sacres parmi les populations de l'Angola et du Mozam
bique, mais il n'est pas possible de continuer longtemps
à leur refuser l'exercice des droits de l'homme, car la
volonté des peuples ne sera pas brisée et l'emportera. A
cet égard, il faut se demander si, sans l'appui de leurs
alliés, ces régimes coloniaux seraient en mesure de
s'opposer, seuls, à la volonté des peuples" Il faut donc
faire savoir aux alliés du Portugal, de l'Afrique du Sud
et de la Rhodésie du Sud qu'il ne suffit pas de venir à
l'ONU parler du droit des peuples àl'indépendance et à
l'autodétermination et approuver des résolutions, qu'il
ne suffit pas de condamner le colonialisme tout en en
voyant des blindés, des avions et des armes destinés à
être utilisés contre les Africains. C'est là une politique
inconséquente, et il est regrettable que des pays placent
leurs intérêts au-dessus de leurs principes. La
délégation soudanaise demande à ces Etats d'être pour
une fois conséquents avec eux-mêmes et de cesser
d'accorder une aide matérielle aux pays colonialistes.
Elle demande en même temps aux pays qui sont sin
cèrement attachés à leurs principes d'accroître leur
aide aux mouvements de libération.
43. Enfin, Mlle Abdalla joint sa voix à celle du'
représentant du Ghana pour faire appel au Portugal
pour que ce pays se retire du territoire de la
Guinée-Bissau et accorde l'indépendance au Mozam
bique, à l'Angola et au Cap-Vert, et elle salue ceux qui
luttent pour leur liberté et pour les droits qui leur sont
refusés au mépris de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, des nombreuses résolutions des
Nations Unies et de l'opinion mondiale.
44. M. MOREIRA (Portugal) déclare que la
délégation portugaise ne peut s'abstenir de faire de
sérieuses réserves en ce qui concerne la question de
l'aide aux pays et aux peuples coloniaux. Le Portugal
n'a pas de colonies et la prétendue aide ne profite pas
aux populations de l'Angola, du Mozambique et de la
Guinée portugaise car celles-ci se suffisent· à elles
mêmes et n'ont pas besoin d'aide étrangère. Ces aides
financières ou autres sont acheminées vers les groupes
armés organisés à l'extérieur pour mener la guerre con-

tre les populations pacifiques de ces territoires, ce qui
n'est qu'un appui organisé et légalisé àla subversion et
constitue une menace pour la paix et la sécurité inter
nationales.
45. Le Portugal réaffirme une fois de plus qu'il
n'existe plus de situation coloniale dans les territoires
portugais d'Afrique, puisque, aux termes de la Cons
titution politique portugaise, la nation portugaise com
prend des territoires situés en Europe, en plein Atlanti
que, en Afrique et ailleurs. Cette répartition
géographique est le résultat d'un processus historique
qui s'est développé au long des siècles et qui a
rassemblé des peuples de différentes origines dans une
même nation et dans une patrie commune.
46. M. Moreira se demande si toutes les activités ten
dant à améliorer le bien-être des peuples des territoires
portugais d'outre-mer constituent un crime contre la
personne humaine. Le Portugal commet-il une erreur
quand il s'efforce d'éduquer et d'instruire les masses,
de créer des écoles, de former du personnel enseignant,
de développer la formation professionnelle et de créer
des ' universités et autres établissements
d'enseignement supérieur? Le Portugal ne veut pas
d'une autodétermination sous le signe du racisme et de
la discrimination raciale ou sous la pression
d'idéologies qui n'ont rien de commun avec la concep
tion humaniste d'une communauté nationale. En outre,
toute la population doit participer au processus
d'autodétermination, qui ne doit pas non plus être
l'affaire exclusive d'un parti politique, d'une race ou
d'un groupe révolutionnaire.
47. L'un des objectifs de la Charte des Nations Unies
est le maintien de la paix et de lajustice dans le monde.
L'harmonie raciale, selon la délégation portugaise, est
une des voies les plus appropriées pour y parvenir. Il y a
plus de cinq siècles que le Portugal se trouve en Afrique
où il est arrivé non pas en conquérant mais avec un
message de fraternité et d'égalité. Le Portugal souhaite
rester en Afrique pour y poursuivre la mission qu'il
s'est fixée, et il a besoin pour cela de la compréhension,
de la communauté internationale; cette mission est la
création d'Etats authentiques où tous les hommes et
toutes les femmes de bonne volonté, quels que soient
leur race, leur religion ou leur groupe ethnique, auront
leurplace etjouirontde la liberté, de ladignité etde tous
les droits consacrés dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme.
48. M. BAL (Mauritanie) ne trouve pas de mots assez
forts pour répondre à l'intervention insolente du
représentant de Lisbonne et affirme qu'il est aberrant
de voir un Africain parler au nom du Portugal.
49. M. CATO (Ghana), usant de son droit de réponse,
déclare qu'il est absurde qu'un Africain défende la
politique du Portugal et qualifie de mission civilisatrice
les atrocités commises par les Portugais. Il est con
vaincu que les mouvements de libération remporteront
la victoire finale, mais il assure le représentant du
Portugal que tout ce qu'il dit à l'Organisation des Na
tions Unies sera écouté en Afrique.
50. Mme KINYANJUI (Kenya) déclare, dans
l'exercice de son droit de réponse, qu'elle serait
heureuse que le collègue africain qui occupe le siège du
Portugal représente son propre peuple à la Troisième
Commission au lieu de parler au nom du Portugal.

La séance est levée à 12 h 55.
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2017e séance
Lundi 5 novembre 1973, à 15 h 5.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A{C.3{SR.2017

POINT 59 DE L'ORDRE DU JOUR

Importance, pour la garantie et l'observation effectives
des droits de l'homme, de la réalisation universeUe du
droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi
rapide de. l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux': rapport du Secrétaire général (suite)
[A/9154]

1. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) déclare que de l'avis de sa délégation, c'est
àjuste titre que les organes des Nations Unies jugent si
importants, pour la garantie effective des droits de
l'homme, la réalisation universelle du droit des peuples
à l'autodétermination et l'octroi rapide de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. On
ne peut, lorsqu'on parle des droits et des libertés de
l'individu, rester indifférent devant le fait que des peu
ples entiers sont privés des droits et des libertés fon
~amentales. Ainsi, l'élimination du colonialisme et du
racisme, qui sont les formes les plus outrageantes, les
plus violentes, de ce refus des droits et des libertés,
constitue-t-elle la tâche la plus importante de' la
communauté internationale dans le domaine des droits
de l'homme. TI existe encore en effet des vestiges du
colonialisme en République sud-africaine, en Namibie,
au Zimbabwe, au Mozambique et en Angola sans parler
de l'occupation illégale, par le Portugal, de la
Guinée-Bissau. Dans la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
l'Organisation des Nations Unies a indiqué clairement
quelles sont les obligations des Etats qui gouvernent
ces peuples. Elle a, chaque année, adopté des
résolutions réaffirmant le principe du droit à
l'autodétermination et à l'indépendance et la légitimité
de la lutte contre les régimes coloniaux, la discrimina
tion raciale et l'exploitation étrangère par tous les
moyens, y compris la lutte armée. Toutefois, non
seulement l'Afrique du Sud et le Portugal ne tiennent
pas compte des décisions de l'Organisation des Nations
Unies, mais leurs représentants déclarent qu'ils sontles
seuls à avoir raison.

.2.' Il y a plus. Ainsi qu'il est clairement apparu lors de

.la discussion du point 53 relatif au projet de convention
sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid,
les régimes de Lisbonne, de Pretoria et de Salisbury ne
pourraient se maintenir sans l'aide et la coopération de
certains Etats Membres, et notamment_de certains pays
de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord
(OTAN). D'ailleurs, et le Conseil de sécurité et
l'Assemblée générale dans les textes qu'ils ont adoptés
au sujet de la Namibie, de l'Afrique du Sud, des ter
ritoires administrés par le Portugal et du régime raciste
de Rhodésie du Sud, ont dû, à maintes reprises, con
damner les pays qui, au mépris des résolutions de
l'Organisation des Nations Unies, continuent
d'entretenir avec ces trois régimes des relations di
plomatiques et commerciales, voire de leur fournir des
armes. Le colonialisme et le racisme comme en

témoigne l'histoire, sont malheureusement deux as
pects indissolubles de l'impérialisme. C'est pourquoi
les impérialistes cherchent à démontrer que le co
lonialisme comme le racisme peuvent mener à
l'indépendance, ce qui est faux. Ils veulent prouver que
le dialogue entre la métrople et les colonies mène peu à
peu à la décolonisation, et que toute aide aux mouve
ments de libération entrave cette évolution. Ceux qui
tirent avantage des investissements étrangers dans les
territoires coloniaux veulent établir que seuls les con
tacts aident à transformer les maux du colonialisme en
un bien. On ne saurait prendre au sérieux les arguments
ainsi avancés par ceux qui appuient ces régimes et par
ces régimes eux-mêmes pour se justifier. Pensent-ils
d'ailleurs que lorsque les peuples asservis se seront
libérés ils pardonneront à ceux qui se sont efforcés de
faire durer les régimes qui les opprimaient ?

3. Aux termes du paragraphe 4 de l'Article 1 de la
Charte, l'Organisation des Nations Unies doit être un
centre de coordination de l'action des gouvernements
pour atteindre des objectifs communs, et cela est par
ticulièrement vrai dans le domaine du respect de~ droits
de l'homme. La tâche de l'Organisation des Nations
Unies est de chercher à faire respecter ses décisions et
le projet de résolution qu'adoptera en définitive la
Troisième Commission devrait aller dans ce sens.
4. M. NASSER-ZIAYEE (Afghanistan) voit dans le
droit à l'autodétermination la clefde voûte des droits de
l'homme. L'Afghanistan a appuyé tous les efforts qui
ont été déployés pour faire reconnaître
l'autodétermination comme un droit inaliénable de tous
les peuples et, cette reconnaiss~nceune fois acquise, il
a tout fait pour aiderla lutte d'émancipation des peuples
sous domination coloniale et étrangère. L'Afghanistan
appuie les aspirations des mouvements de libération
des peuples du Zimbabwe, de la Namibie, de l'Angola,
du Mozambique, de la Palestine et de tous ceux dont le
cas n'a pas encore été examiné à l'Organisation des
Nations Unies et il restera toujours à l'avant-garde du
combat contre la domination étrangère et le co
lonialisme.
5. Le colonialisme estgénéralement en déclin, et c'est
là l'une des grandes réalisations de l'époque contem
poraine car le colonialisme accroît les risques de conflit
armé, du fait notamment que les peuples opprimés
n'ont pas d'autre recours que la force. La République
d'Afghanistan s'est félicitée de l'indépendance de la
Guinée-Bissau et a reconnu celle-ci. M. Nas
ser-Ziayee, saluant cette grande victoire des
mouvements de libération, rappelle que l'Afghanistan a
été parmi les nombreux pays qui ont multiplié les efforts
à l'Organisation des Nations Unies pour mettre fin à
1'9ccupation illégale de certains secteurs de l'Etat
souverain .de Guinée-Bissau par les forces militaires
portugaises.

6. Mais, par colonialisme, il faut entendre toutes les
formes et manifestations de domination
étrangère - politique, économique ou culturelle - et
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non pas seulement le colonialisme de type occidental.
Or si celui-ci sous ses formes classiques est en voie de
disparition progressive, malheureusement, certains
peuples et territoires demeurent encore sous la domina
tion d'autres pays, souvent même de ·pays qui ont
eux-mêmes souffert de l'occupation coloniale. Le droit
à l'autodétermination reste ainsi refusé à des millions
de personnes et cet état de choses est cause de tensions
et d'inquiétude.
7. L'Afghanistan croit fermeqlent que la paix et la
stabilité dépendentuniquement du respect et de la mise
en œuvre du droit à l'autodétermination ,car c'est
désormais un droit fondamental et non un principe abs
trait. C'est à l'épreuve que l'on reconnaîtra si ceux qui
se posent en défenseurs de ce droit sont sincères et le
défendent effectivement dans tous les cas et en tous
lieux.

8. L~ délégation afghane se félicite que des efforts
soient .en trl;Ün en vue de présenter un projet de
résolution et se déclare prête à y coopérer.

9. M. LEHTIHET (Algérie)' dit que lorsque la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale a été
adoptée, les auteurs étaient convaincus que son appli
cation pourrait amener l'élimination totale et rapide de
la discrimination raciale dans les territoires encore sous
domination coloniale et que les peuples colonisés pour
raient voir leurs droits fondamentaux reconnus et
garantis .lorsqu'ils exerceraient librement leurs droits
inaliénables à l'autodétermination. .

10. 01',12 ans après l'adoption de cette résolution, 25
ans après la proclamation de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, beaucoup de pays africains con
tinuent de voir leurs droits à l'autodétermination et à
l'indépendance ignorés. Si des progrès sensibles ont été
enregistrés dans le domaine de la décolonisation, il est
cependant .inadmissible que le droit à
l'autodétermination continue d'être refusé à des mil
lions de personnes en Afrique australe, au Mozambi
que, en Angola et en Palestine arabe occupée. Des voix
toutefois s'élèvent pour dénoncer la politique
rétrograde des puissances occupantes et faire connaître
la vérité sur la lutte des mouvements nationaux de
libération. Dans le message qu'il a adressé à la
Conférence internationale d'experts pour le soutien des
victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique
australe, tenue à Oslo en avril 1973, le président
Boumediene a fait allusion à la conspiration du silence
maintenue par les colonialistes et leurs alliés autour des
revendications des peuples spoliés de leur patrie (voir
A/9061, annexe, appendice III). Cette conspiration du
silence a été maintenue du fait de la puissance des
moyens d'information des puissances colonisatrices et

'elle a été renforcée par les agissements des pays
membres de l'OTAN. Ces pays, refusant de faire face à
leurs responsabilités, apportent aux puissances colo
nisatrices et racistes telles que le Portugal, la Rhodésie
du Sud et l'Afrique du Sud, un appui efficace, d'une
part sur le plan de l'information - en maintenant leurs
nationaux dans l'ignorance de ce qui se passe dans les
territoires colonisés ---.:. et, d'autre part, en violant les
résolutions des Nations Unies. Forts de cette aide, les
régimes de Salisbury, de Pretoria et de Lisbonne ne
vont pas s'arrêter à mi-chemin dans leur sinistre travail
d'extermination des peuples. Aussi l'Afrique a-t-elle
exprimé une fois de plus sa préoccupation devant la
situation dans les territoires sous domination étrangère

et . l'Organisation de l'unité africaine (OUA) a, à
Addis-Abeba, réaffirmé sa volonté politique de libérer
l'Afrique en accordant une assistance politique, morale
et matérielle aux mouvements de libération. Cette as
sistance, l'OUA la fournit d'ailleurs également en
coopération avec les organismes des Nations Unies
conformément à la résolution 2980 (XXVII) de
l'Assemblée générale. A cet égard, la coopération des
représentants des mouvements nationaux de libération
aux travaux des organes de l'ONU s'est révélée
précieuse car elle permet de suivre les efforts déployés
par ces mouvements poùr reconstruire les' zones
libérées et d'évaluer l'importance de l'aide apportée et
des besoins en assistance.
11. L'Algérie, qui salue l'indépendance de la
Guinée-Bissau, condamne l'attaque dont ce pays est
l'objet de la part du Portugal. La Guinée-Bissau est un
pays indépendant, reconnu par plus de 70 pays. Aussi
est-il inadmissible que cet Etat souverain continue
d'être l'objet d'attaques criminelles de la part du Por
tugal. La communauté internationale et ceux qui appor~
tent leur aide au Portugal doivent l'inciter à respecterle
désir d'un pays souverain à vivre en paix. En parlant
ainsi la délégation algérienne n'anticipe pas, elle parle
d'une situation qui existe réellement, à savoir
l'existence morale, juridique et politique de la
République de Guinée-Bissau.

12. L'agression du Portugal contre les autres peuples
d'Afrique, l'implantation du régime de lan Smith et de
Vorster sont, pour les Africains, une préoccupation
constante. L'Afrique ne peut tendre la main à ceux qui
permettent aux régimes r,acistes de perpétuer leur
p,oljtique. de domination, elle ne .peut accord~r sa
coopération aux pays qui violent l'embargo décrété par
l'Organisation des Nations Unies sur la livraison
d'armes aux racistes, elle ne peut tolérer la politique
hypocrite qui consiste à jeter l'anathème sur un régime
tout en faisant fructifièr les échanges commerciaux
avec lui.

13. Le Portugal, la Rhodésie et l'Afrique du Sud ne
doivent pas recevoir d'aide des pays membres de
l'OTAN,' pas plus que l'Etat sioniste d'Israël qui foule
aux pieds le droit des Palestiniens à
l'autodétermination. Le peuple palestinien, spolié de
son territoire national, mène une juste lutte qui ne doit
pas laisser la communauté internationale indifférente,
.car les recommandations ccntenues dans la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux le concernent.

14. Tant que la liberté et la dignité de l'homme en
Afrique, en Palestine occupée et à travers le monde
seront sacrifiées au profit d'une détente qui n'en tient·
pas compte, la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux res
tera lettre morte. Il ne saurait y avoir de détente
véritable, de coopération durable entre les nations tant
que les peuples encore colonisés n'auront pas recouvré
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance
nationale.

15. M. SADOU (Cameroun) déclare que le Cameroun
a comme bien d'autres pays vécu l'amère expérience de
la décolonisation'avant de devenir la République unie
du Cameroun, titre qui indique de façon concise
l'évolution dans la stabilité, la dignité et l'unité ,des
institutions nationales camerounaises.
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16. Les questions de la décolonisation et d'apartheid
sont examinées chaque année par l'Assemblée
générale. En effet, s'il y a lieu de se féliciter du nombre
des pays ayant" accédé à l'indépendance depuis
l'adoption de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, l'objectif final de la Déclaration n'est pas
atteint. Cela est d'autant plus préoccupant que les pays
colonisateurs font fi des résolutions des Nations Unies,
forts de l'appui de certaines puissances qui n'hésitent
pas à faire passer leurs intérêts avant la vie de millions
d'êtres humains qui ont le tort d'être nés sur un sol aux
ressources économiques multiples et d'avoir la peau
noire. Pour cette raison, des peuples entiers sont
massacrés et le droit à la liberté de parole, de pensée,
les droits de l'homme leur sont refusés.

17. Il ne faut pas oublier non plus que, la colonisation
partie, ses effets demeurent. Il y a là un cercle vicieux
car cellx-là mêmes qui traitent de sous-développés les
pays décolonisés s'obstinent à y demeurer pour les
exploiter et pour leur revendre ensuite à des prix exor
bitants les produits de cette exploitation inhumaine.

18. Pour ce qui est de l'Afrique du Sud, le problème
est différent car il s'agit d'éliminer une politique menée
par un gouvernement minoritaire et unanimement re
connue comme portant atteinte à la paix et à la sécurité
internationales. Le Cameroun considère la présence du
Portugal en Afrique et le Gouvernement raciste de
Pretoria comme illégaux et intolérables. Aussi
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité doivent
ils assumer pleinement les responsabilités qui leur sont
dévolues aux termes de la Charte.

19. Pour quiconque étudie l'évolution de la situation
depuis que l'Assemblée générale a adopté la résolution
1514 (XV), plusieurs constatations s'imposent. Tout
d'abord, la lutte des mouvements de libération
nationale s'est intensifiée et leurs succès se multiplient
et, à cet égard, la délégation camerounaise se félicite
une fois de plus de la naissance de la Guinée-Bissau,
Etat qu'elle a reconnu immédiatement. Elle espère que
la compréhension des Etats Membres qui n'ont pas
encore reconnu .cet Etat l'emportera sur des
considérations d'ordre juridique car, de l'avis de la
délégation camerounaise, le droit ne répondrait pas aux
impératifs du monde d'aujourd'hui s'il n'était pas en
perpétuelle évolution. Le cas considéré est un facteur
qui s'inscrit dans le cadre de cette évolution et ces Etats
.voudront donc accepter cette situation comme un fait
de droit, celui du droit à l'autodétermination.
Deuxième constatation, l'indépendance tant souhaitée.
pour les pays de l'Afrique australe ne peut venir
d'elle-même: les puissances coloniales racistes et leurs
alliés continuent à ignorer les décisions de
l'Organisation des Nations Unies. Aussi le Cameroun
s'est-il toujours acquitté de sa contribution aux fonds
destinés aux mouvements de libération nationale; de
plus, il accueille des étudiants venant des pays
considérés et il est fermement résolu à œuvrer au sein
de l'OUA pour apporter toute l'aide nécessaire,
morale, et matérielle, aux mouvements de libération
nationale en Afrique australe.

20. La troisième constatation, tout aussi importante,
est que l'opinion des Etats Membres sur le problème de
la décolonisation a évolué. Alors qu'hier certains pays
votaient contre ou s'abstenaient lors des décisions con
cernant l'autodétermination et l'octroi rapide de'
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

aujourd'hui, quelques-uns d'entre eux votent pour et
ceux qui votaient contre s'abstiennent. A ces derniers,
la délégation camerounaise' demande de réviser leur
position et de considérer le problème dans toute sa
réalité. En effet, l'histoire a montré qu'une volonté
nationale est indestructible et la volonté de libération
totale de l'Afrique est une volonté nationale.
21. Pour toutes ces raisons, les situations qui
prévalent dans les territoires africains sous contrôle
portugais et le régime raciste d'Afrique du Sud sont
inacceptables pour la délégation camerounaise. En ce
qui concerne la situation au Moyen-Orient, le
Cameroun ne saurait souffrir l'acquisition de territoires
pw la force des armes sur le continent africain. La
présence d'Israël surIes territoires arabes depuis 1967,
son refus de négocier le retrait des troupes sur la base de
la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité cons
tituent, pour la délégation camerounaise, une menace
grave à la paix internationale. C'est pourquoi le
Cameroun a dernièrement décidé de rompre ses rela
tions diplomatiques avec Isniël.

22. Le représentant du Cameroun s'adresse à ceux de
ses frères africains qui représentent le Gouvernement
du Portugal à l'Organisation des Nations Unies et
notamment àla Commission des droits de l'homme. S'il
s'agit là d'un égarement momentané, tout leur sera
pardonné lorsqu'ils rejoindront les rangs des combat
tants de la liberté. Mais s'ils ont choisi consciemment
leur voie, on peut se demander ce qu'ils ressentent en
voyant leurs frères de race massacrés. Certaines situa
tions, même si elles sont confortables du point de vue
matériel, sont honteuses.

23. Exprimant l'espoir que les délibérations de la
Troisième Commission apporteront des éléments
nouveaux permettant de résoudre les problèmes qu'il a
évoqués le représentant du Cameroun dit que sa
délégation participera activement à la recherche des
solutions qui s'imposent, en respectant l'esprit et la
lettre des dispositions de la Charte.

24. M. AL-MADFA (Emirats. arabes unis) fait ob
server que si au cours des 25 dernières années on a
assisté à l'accession à l'indépendance de nombreux
pays cela a été dû tout d'abord au fait que la Charte a
reconnu le droit à l'autodétermination et, deuxième
ment, à la lutte des peuples pour l'indépendance. Les
Emirats arabes unis, qui ont souffert du colonialisme,
appuient pleinement le droit des peuples à déterminer
leur propre destin.

25. Cependant, les objectifs de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale sont loin d'être atteints.
En effet, certaines régions de l'Afrique sont encore
sous domination étrangère, le Portugal- qui ne
saurait subsister sans l'aide des pays de
l'OTAN - considère que certains pays de ce conti
nent lui appartiennent, tandis qu'une minorité blanche
applique la politique d'apartheid en Afrique du
Sud - pays avec lequel les Emirats arabes unis
n'entretiennent aucune relation. Il est donc indispensa
ble que l'Organisation des Nations Unies adopte des
mesures vigoureuses.

26. M. Al-Madfa rappelle que la Troisième Commis
sion a arrêté un programme pour célébrer le vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme. Or, celafait 25 ans qu'a eu lieu la
partition de la Palestine, que 2 millions de Palestinièns
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1 Voir Acte final de la C01iférefice internationale des droits. de
l'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente:

! F.68.XIV.2), chàp. Ill, ~sollltionVIII._

attende~t que la même Organisation qui a-divisé leur peuples des régions libérées, des territoires' coloniaux
pays leur rende leur foyer. Les sionistes qui ont envahi et des territoires sous emprise étrangère, de cesser'
la Palestine construisent, dans les territoires occupés toute assistance aux régimes colonialistes et d'assurer
depuis 1967, des foyers poîJr y accueillir des émigrants' l'isolement de ces derniers de façon à aider les peuples
juifs venus du monde entier. Comme l'ont décl8.!"é cer-' assujettis à accéder à l'indépendance. 1

tains sionistes,il n'yapas del'lacepour-deux nations et 29. La délégation égyptienne, pour sa part, propose
le seul moyen d'agir est de déplacer les Arabes afm de de dresser "un plan orienté vers l'action pour la
pouvoir absorber les. Juifs de la Di~spor.a. Au.ssi le réalisation effective du droit des peuples à
représentant des Emrrats arabes ums estime-t-Il que l'autodétermination, plan qui pourrait être fondé sur le

l'Organisation des Nations Unies doit s'efforcer de res- rapport du Secrétaire général (A/9154); les mouv>
~rer. te.s droit~des Paies$iens. ments de libération nationale participeraient à son
27. M. MOUSSA (Egypte) déclare que la question :élaboration et à sa mise en œuvre et la Commission des
dont est saisie la Commission est l'une des plus impor- droits de l'homme et la Sous-Commission de la lutte
tantes à l'ordre du jour de la vingt-huitième session et contre les mesures discriminatoires et de la protection
rappelle que c'est !a Ç0!Ûé~e~ce internation~e d~~ des minorités seraient chargées, en coopération avec
droits de l'homme reume a Teheran en 1968 qUI a pne .les autres organes compétents de l'ONU, d'en suivre
l'Assemblée générale d'élaborer un programme précis l'application.
pour J'octroi de l'indépendance aux territoires sous 30. Mme RANA (Népal) note qUe des progrès impor-
domination coloniale, en déclarant notamment que la 'tants ont été accomplis dans le domaine de la
domination et l'oppression d'un peuple par un autre .décolonisation depuis l'adoption de la résolution 1514
sont en violation fondamentale des droits de l'homme1

• ,(XV) de l'Assemblée générale sur l'octt:0i de
L'Assemblée générale, dans sa résolution 2649 (XXV) l'indépendance aux pays et aux peuples colomaux et
a considéré que l'acquisition et la conservation d'un estime que l'admission des Bahamas à l'ONU à la
territoire contrairement au droit à l'autodétermination présente session est un chapitre important de l'histoire
du peuple de ce territoire était inadmissible et cons- de la décolonisation. Cependant, les progrès accomplis
tituait une violation flagrante de la Charte et elle a ne-doivent pas faire oublier la politique d'apartheid,
condamné les gouvernements qui refusent le droit à l'occupation de la Namibie par le régime raciste
l'autodétermination aux peuples auxquels on a reconnu, d'Afrique du Sud, l'exploitation de l'Angola, du
ce droit, notamment les peuples d'Afrique australe et Mozambique et de la Guinée-Bissau par les co-
de Palestine. A sa vingt-sixième session, l'Assemblée lonialistes portugais et la politique de répression et de
générale, da~s ~a résolution 2787 (XXYI.1a.d.eml:llldé discrimination appliquée par le régime minoritaire de
instmnment au Conseil de sécurité ainsi qu'aux Etats Rhodésie du Sud à l'égard de la majorité de la popula-
Membres de prendre des mesures effectives en vue de tion noire. Les appels innombrables lancés par
l'application des résolutions pertinentes 'de l'Organisation des Nations Unie!! à!'Aft;ique du Sud et
l'Organisation des Nations Unies et de suivre la ques-, les nombreuses résolutions visant à éliminer la politi-
tion des violations flagrantes et massives des droits de que odieuse d'apartheid sont,restés à cejour sans effe!;
l'homme qui résultent du refus de reconnaître le droit au contraire, le massacre recent de travailleurs afn-
des peuples assujettis a: une domination coloniale et, cairis à CarletonviUe est .un exemple frappant de
étrangère à disposer d'e~x-mêmes. Et pourtant, 25 ans l'intensification de la politique de répression et
après la Déclaration universelle des droits de l'homme, d'oppression menée par l'Afrique du Sud. Mais rien
des millions d'être humains se voient encore refuser le :n'entamera les aspirations et les espoirs de la majorité
droit à l'autodétermination. La réalisation universelle noire qui poursui~ra sa longue et dure lutte jusqu'à
du droit 4es peuples à disposer d'eux-même.s, l'un ~es l'indépendance, assurée de l'appui de nombreux Etats
objectifs fondamentaux de la Charte des Nations Umes Membres qui, au prix. de lourds sacrifices
et condition préal~le au développement entre les n~- économiques, ont appliqué les résolutions pertinentes

.tions de relations amicales et au renforcementde lapaIX de l'Assemblée générale et cessé toutes relations politi-
du monde, se heurte. à plusieurs obstacles: co- ques, économiques, militaires, culturelles ou autres
lonialisme ,portugais en Afrique, où la Guinée-Bissau avec le régime raciste de Ptetoria. ,POUf sapart, le Népal
est néanmoins parvenue, après des années de lutte a toujours soutenu les luttes des combattants de la
héroïque, à conquérir son indépendance; néo- liberté et continuera à appuyer toutes mesures suscep-
colonialisme, qui vise à vider l'indépendance poli- tibles de leur permettre d'exercer leur droit à disposer
tique de tout son sens; usurpation, qui allie les politi- d'eux-mêmes. Mme Rana déplore la collaboration sans
~es colo~nialiste,.néo~9_QloJ!.Îali~t~._eU~x~l!l!~io.~i!!t? cesse accroe des partenaires commerciaux de l'Afrique
etoont Israërdonnel'eXemPlele plusfrappant; ffieones du Sud qui nefait que renforcer la politique inhumaine
racistes enfin, fondées sur la suprém~tied'une race, qui du régime de Pretoria et elle espère que ceux-ci,
prévalent en Afrique du Sud et en Rhodésie du Sudainsi écoutant la voix de la raison, appliqueront les
qu'en Israël. ' résolutions par lesquelles l'Assemblée générale leur a
28. La résistance opposée par les peuples qui subis~ demandé de mettre fin à leur collaboration économique
sent ces fléaux est légitime, car ces peuples exercent avec l'Afrique du Sud.
ainsi leur droit de légitime défense, conformément aux 31. En Namibie, le maintien de la présence illégale du
principes énoncés dans la Charte, et ont droità recevoir Gouvernement raciste d'Afrique du Sud constitue non
une assistance collective. L'Assemblée générale a seulement un déni du droit du peuple namibien à
décidé d'examiner les moyens concrets de fournir une l'autodétermination mais une violation de la
assistance matérielle et humanitaire maximum aux Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et

aux peuples coloniaux. La délégation népalaise con
damne en particulier la politique des bantoustans, qui
est une atteinte à la dignité de l'homme et à l'intégrité
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territoriale de la Namibie. En Rhodésie du Sud, les
mesures adoptées pat le régime illégal de lan Smith
n'ont fait qu'aggraver une situation qui se détériorait

'déjà. La délégation népalaise estime que le seul moyen
de parvenir àun règlementjuste et durable du problème
rhodésien est de transférer le pouvoir au peuple du
Zimbabwe, de retirer de Rhodésie toutes les forces de
police et les forces armées sud-africaines et d'abroger
toutes les mesures d~ répression et de discrimination
adoptées par le régime actuel. Le Royaume-Uni, Puis
sance administrante de la Rhodésie du Sud, n'a pas
assumé les responsabilités qui lui incombaient quant à
la sauvegarde des droits de l'homme du peuple du Zim
babwe.

32. Pour ce qui est du Portugal, la délégation
népalaise attire l'attention des membres de la Commis
sion sur la résolution 2918 (XXVII) de l'Assemblée
générale demandant au Portugal d'engager des
négociations aveè les mouvements de libération
nationale en vue d'obtenir l'application intégrale et
rapide de la Déclaration sur l'oc~roi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. La délégation
nép,alaise prie instartlment les membres de l'OTAN de
retirer toute assistance économique et militaire au Por
tugal et de se joindre aux peuples qui appuient les
combattants de la liberté dès territoires sous domina-'
tion portugaise.

33. Le Gouvernement népalais considère favora
blement le programme d'action adopté lors de la
Conférence internatiooàle d'experts pour le soutien des

.victimes du colonialisme et de l'apar.theid en Afrique
australe. La délégation népalaise est également con
vaincue qUe la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et les
autres résolutions pertinentes des Nations Unies ont
joué et continueront à jouer un rôle effectif dans
l'élimination de la discrimination raciale. Elle demande
enfinà l'Organisationdes Nat,ions Unies de prendre les
mesures nécessaires èn vue d'appliquer des sanctions
obligatoires contre les Etats Membres qui refusent de
mettre en œUvre les résolutions pertinentes des Nations
Unies pour l'octroi, rapide de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux.

34. Mme. KO:kQMA (Sierra' Leone) voudrait, à
propos de la question à l'èxamen, àppeler l'attention
des membres de là Commission sur un certain nombre
de points. Les raPPorts établis pat les comités de
l'ONU chargés d'étudier la situation économique des
territoires coloniaUx mettent en évidence l'importance
de l'appui économique dont bénéficient les régimes
colonialistes, et ce au mépris de la résolution 2955
(XXVII) de l'Assemblée générale, condàlIÙlant vigou
reusement les Etats membresde l'OTAN et d'autres
puissances qui aident le Portugal et d'autres régimes
racistes à réprimer les aspirations des peuples à lajouis
sance des droits de l'homme. Il est bien connu que le
Portugal, pays pauvre et suus-développé, ne pourrait à
lui seul financer les longues guerres de répression
menées en Afrique, pas plus qu'il ne dispose de
moyens financiers suffisants pour exploiter les res
sources naturelles des territorres africains sous sa
domination. Dalls ces. conditions, on ne saurait
s'étonner de l'acharnement mis par le Portugal à
conserver à tout prix ses territoires coloniaux, non plus
que des tactiques obstructionnistes utilisées à l'ONU
par ses alliés. Les activités de ces derniers témoignent

d'un effort constant et systématiqUe pour renforcer le
Portugal et lui permettre .de créer un climat de
répression favorable au pillage des ressources naturel
les du pays et à l'exploitation totale de lamain-d'œuvre
autochtone. Une telle situation cependant ne doit pas
pousser au désespoir; l'accession de la Guinée-Bissau à
l'indépendance est une source de satisfaction pour tous
les hommes de bonne volonté et de conscience qui
doivent appuyer le nouvel Etat dans la lutte qu'il mène
tant pour ne pas se laisser étouffer par le Portugal et les
pays de l'OTAN que pour libérer la partie de son ter
ritoire encore sous domination coloniale. La
communauté internationale a déjà été témoin de tenta
tives visant à renverser des Etats africains
indépendants et souverains et l'ONU doitjouer un rôle
actif non seulement pour assurer l'existence de la
Guinée-Bissau mais encore pour lui permettre
d'intensifier les efforts qU'elle déploie afin de mener à
bien son œuvre de libération nationale.

35. M. KABINGA (Zambie) dit que sa délégation ac
cueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire
général (A/9154) qui examine la nature et les formes
d'assistance humanitaire et autre que fournissent aux
pays et aux peuples coloniaux ainsi qu'aux populations
des régions libérées l'Organisation des Nations Unies,
les institutions spécialisées, les autres organisations et
les gouvernements. Nul ne conteste actuellement la
nécessité d'une telle assistance humanitaire, mais il
reste à rechercher les moyens de l'assurer sur le plan
pratique. On affirme souvent que ce sont les méthodes
de' distribution de cette assistance aux peuples
opprimés qui présentent des difficultés. La délégation
zambienne pour sa part est convaincue que les mouve
ments de libération nationale et les organisations inter
nationales reconnues' par ces derniers sont en mesure
de veiller de manière plus qu'adéquate à la distribution
de l'assistance humanitaire tant aux populations des
régions libérées qu'à celles qui sont encore assujetties à
la domination coloniale et raciste. Pour ce qui est de
l'aide à la Guinée-Bissau, les gouvernements, même
s'ils n'ont pas encore reconnu le nouvel Etat
indépendant, peuvent fournir leur assistance par
l'intermédiaire du Gouvernement légitime de la
République de Guinée-Bissau, placé sous la direction'
du PAIGC (Partido Africano da Independência da
Guiné e Cabo Verde). Les problèmes posés. aux pays
d'accueil, comme la Zambie, par l'arrivée des réfugiés
en provenance de territoires coloniaux ou de régions
assujetties à des régimes d'oppression prennent une
ampleur accrue et la délégation zambienne espère que
l'ONU, les institutions spécialisées, les autres organi
sations compétentes et les gouvernements continue
ront à fournir une assistance dans ce domaine.
36. 'Le fait que la délégation zambienne a mis l'accent
sur la nécessité de l'aide humanitaire ne signifie nulle
ment qu'elle préconise, à l'instar du représentant du
Portugal à la Troisième Commission qui prétend parler
au nom des peuples opprimés des colonies portugaises,
des solutions purement humanitaires aux problèmes de
l'AfriqUe. L'Organisation des Nations Unies et la
plupart des gouvernements ont reconnu que seule
l'accession à l'indépendance des colonies portugaises
et des peuples opprimés de Rhodésie du Sud, d'Afrique
du Sud et de Namibie estsusceptible d'apporterla paix
à cette partie du monde. La Conférence d'expèrts,
réunie à Oslo, qui a demandé que soit entrepris un
programme d'action diplomatiquè, politique,
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économique et autre, a reconnu sans équivoque le droit
des peuples de ces régions à l'indépendance et à
l'autodétermination. La délégation zambienne de
mande aux pays qui ne l'ont pas encore fait de
reconnaître le nouvel Etat de la Guinée-Bissau et lance
un appel aux Etats Membres de l'Organisation pour
qu'ils reconnaissent comme seuls représentants au
thentiques des peuples opprimés les représentants des
mouvements de libération nationale.

37. Les régimes racistes de Sal~sbury et de Pretoria et
le colonialisme portugais auraient déjà disparu sans
l'assistance fournie par certains pays de l'OTAN dans
les domaines politique, économique, technique, mili
taire et autres. Cette assistance n'a pas seulement
contribué à renforcer l'oppression, mais également à
faire de l'Afrique australe une zone de tension et une
véritable poudrière.

38. Se référant ensuite aux objections qu'a formulées
le représentant du Portugal quant à l'aide financière et
autre accordée aux mouvements de. libération,
prétendant que l'aide en question servirait à lutter con
tre des populations pacifiques, M. Kabinga déclare que
tout le monde sait que ce sont les forces coloniales
portugaises qui incendient des villages entiers et pla
cent la population dans des camps de concentration.
Quant à l'affirmation selon laquelle le Portugal pro
gress~ sur la voie de l'autodétermination, elle est
dénuée de tout fondement et les élections organisées
récemment en Afrique ne constituent - le
représentant du Portugal le sait bien - qu'une parodie
du processus électoral. En conclusion, la délégation
zambienne rappelle à toutes les délégations que la paix
ne régnera en Afrique que lorsque les peuples opprimés
seront libres de choisir leur destin. Il convient donc, en
étudiant les moyens de développer l'assistance
accordée à ces peuples, que l'accent soit mis sur la
nécessité d'éliminer le colonialisme et les·· régimes
racistes des minorités blanches. .

39. M. KARASSIMEONOV (Bulgarie) tient à ex
primer une nouvelle fois la position de principe de son
pays au sujèt de la question dont est saisie la Commis
sion. La délégation bulgare renouvelle sa solidarité et
son appui aux peuples qui luttent pour l'indépendance
et l'élimination du racisme; elle appuie également les
efforts déployés par l'ONU dans ce domaine. Cepen
dant, comme de npmbreuses délégations africaines,
elle est d'avis qu'il faut juger surIes actes et non sur des
formules creuses, optique qui doii. s'appliquer
également au rôle de l'ONU en matière d'assistance
humanitaire. Les faits effroyables consignés dans le
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux (A/9023 et Add.l à 7) troublent la conscience de
l'humanité et suscitent un mouvement de solidarité
dans la communauté mondiale; mais ces agissements
criminels ne peuvent faire l'objet de discussions
théoriques, il faut luttet contre eux. Tant que le co
lonialisme et la discrimination raciale existeront et
bénéficieront de l'appui de certaines puissances, les
droits fondamentaux de l'homme seront bafoués. La
délégation bulgare, qui estime que le droit à
l'autodétermination const'tue la cQndition préalable de
la réalisation de ces droits fondamentaux de l'homme, a
toujours apporté un appui matériel et moral total aux
peuples de l'Angola, du Mozambique, du Zimbabwe,

de Namibie et aux autres peuples victimes du co
lonialisme et de la discrimination. Elle salue la victoire
du peuple de Guinée.-Bissau et a reconnu son nouveau
gouvernement. Elle s'associe à ceux qui ont exprimé
leur admiration pour Amilcar Cabral.

40. C'est la Bulgarie qui a proposé, à la vingt
deuxième session, d'inscrire à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale la question de l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées
et les organismes internationaux associés à
l'Organisation des Nations Unies, et elle attache
beaucoup d'importance à cet aspect de l'application du
droit des peuples à l'autodétermination. Elle regrette
que nombre d'institutions spécialisées n'aient pas to
talement cessé de collaborer avec le Portugal et
l'Afrique du Sud et n'aient pas accru la portée de leur
assistance aux peuples coloniaux.
41. M. GAHUNGU (Burundi) dit que sa délégation
appuie énergiquement les déclarations qui ont été
proclamées par l'Organisation des Nations Unies pour
défendre les droits des peuples qui sont encore
opprimés et persécutés au mépris des principes
consacrés par la Charte, état de choses qui constitue un
anachronisme 25 ans après l'adoption de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, elle-même suivie de
l'adoption, par l'ONU et l'OUA, de nombreuses
résolutions condamnant le racisme, le colonialisme et la
politique d'apartheid. Le Portugal, l'Afrique du Sud, la
Rhodésie et d'autres Etats encore continuent à défier
l'humanité tout entière grâce au soutien de certaines
puissances dont ils s'assurent la protection en leur per
mettant de participer au pillage de matières premières
dont les véritables propriétaires sont sans défense. Le
représentant du Burundi s'explique ainsi l'arrogance du
prétendu représentant du Portugal, en se demandant
qui cet Africain représente exactement, et pour quelles
raisons.
42. M. MOREIRA (portugal), prenant laparole sur un
point d'ordre, souligne que son intervention a été faite
au nom de la délégation portugaise et du Portugal. Il n'a
attaqué personne et s'étonne d'avoir reçu des menaces
à l'intégrité physique de sa personne fondées sur des
arguments qui se rattachent à la race ou à la couleur de
la peau.

43. Le PRÉSIDENT, évoquant l'article 115 du rè
glement intérieur de l'Assemblée générale, prie le
représentant du Burundi d'achever son intervention,
étant entendu que le représentant du Portugal pourra
prendre la parole ultérieurement aussi longtemps qu'il
le souhaitera pour exercer son droit de réponse.

44. M. GAHUNGU (Burundi), poursuivant son in
tervention, dit que le représentantdu Portugal a indiqué
que dans le cas de ce pays il ne fallait pas parler de
colonisation, mais d'assimilation. En fait, l'apport réel
du Portugal aux territoires sous sa domination est bien
connu : pauvreté matérielle, intellectuelle et morale.
De son côté, le régime raciste de Pretoria s'est fait le
protecteur du régime illégal de Salisbury, patronne le
Gouvernement de Lisbonne et s'intéresse de très près
aux événements du Moyen-Orient.

4~. La délégation burundaise est cependant cons-I
Clente de la fragilité des régimes racistes et co
lonialistes qui ne sùbsistent que gfâéeal'aide matérielle·
etmilitaire considérable qu'ils reçoivent des puissances
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de l'OTAN. Elle se joint donc à toutes les autres
délégations qui ont invité ces puissances à reconsidérer
leur attitude vis-à-vis des régimes en question, afin de
permettre à l'humanité de progresser dans le respect de

.l'égalité, de la complémentarité et de la solidarité. En
même temps, elle soutient la cause juste et noble des
mouvements de libération des peuples qui luttent pour
leur indépendance et se rallie aux propositions con
crètes pertinentes demandant l'indépendance
immédiate pour toutes les colonies portugaises, le re
trait de l'Afrique du Sud de Namibie et la reconnais
sance du droit à l'autodétermination des populations
noires d'Afrique du Sud et de Rhodésie ainsi que du
peuple palestinien. Elle invite tous les Etats Membres
de l'Organisatiori des Nations Unies ainsi que toutes les
organisations gouvernementales et non gouvernemen
tales à apporter une aide matérielle et morale à tous les
peuples qui militentpour lacause universelle du respect
et de la dignité de l'homme.

46. M. AL-QAYSI(Irak)* considère qu'en fait l'objet
de la question en cours d'examen est "la réalisation
universelle du droit des peuples à l'autodétermination
et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux" aux fins de "la garantie et
l'observation effectives des droits de l'homme", fins
qui ne pourront être atteintes que si
l'autodétermination est véritablement reconnue
comme un droit dans le processus de décolonisation.

47. Le problème du colonialisme, du
néo-colonialisme, de l'apartheid et de la discrimination
raciale est indéniablement l'un des plus brûlants de
l'époque et il est indispensable, pour arriver à le
résoudre, d'en distinguer les racines profondes et d'en
mesurer les dimensions. nfaut bien voir que la politique
des colonialistes, en Afrique et ailleurs, est destinée à
maintenir une structure socio-économique qui sert les
intérêts stratégiques et économiques du capitalisme in
ternational; d'où une alliance impie, qui se manifeste
soit directement, soit indirectement sous l'apparence
du néo-colonialisme. Le représentant de l'Irak se
penchera sur ces deux aspects du colonialisme, sans
perdre de vue le droit à l'autodétermination.

48. Aux termes de la Charte, l'un des buts principaux
de l'Organisation des Nations Unies est de développer
entre les nations des relations amicales fondées sur le
respect du principe de l'égalité de droits des peuples et
de leur droit à disposer d'eux-mêmes, mesure
considérée comme propre à consolider la paix du
monde, un autre moyen important étant de développer
et d'encourager le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de
race, de sexe, de langue, ou de religion. Depuis
l'adoption de ces objectifs, l'évolution de l'ordre mon
dial a marqué de son empreinte les aspects politiques et
juridiques de leur mise en œuvre. Dans le domaine
politique, la prétendue liquidation des anciens empires
coloniaux ne doit pas faire illusion : outre que cette
liquidation s'est faite contre le gré des colonialistes, elle
est loin d'être complète et le colonialisme direct sub
siste encore dans l'intérêt de l'exploitation capitaliste,
quand ilne prend pas laforme indirecte plus dangereuse
d'un néo-colonialisme destiné à protéger des intérêts
économiques et stratégiques .. Dans le domaine juridi-

* La déclaration du représentant de l'Irak a fait l'objet d'un résumé
détaillé conformément à la décision prise par la Commission (voir
par. 52 de la présente séance).

que, les colonialistes continuent à appliquer des
stratégies et des tactiques visant à l'exploitation des
peuples, sous le couvert d'un droit et d'une pratique
juridique périmés dont ils nient l'évolution de fait. En
ce qui concerne la décolonisation, on peut citer deux
exemples marquants de cas où l'ordrejuridique interna
tional a ainsi évolué pour répondre aux besoins collec
tifs de la communauté mondiale: celui de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, adoptée le 14 décembre 1960
par l'Assemblée générale dans sa résolution 1514 (XV),
et celui de la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant· les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée générale le
24 octobre 1970 dans sa résolution 2625 (XXV); dans le
premier cas, l'Assemblée a proclamé solennellement la
nécessité de mettre rapidement et inconditionnellement
fin au colonialisme sous toutes ses formes et dans
toutes ses manifestations, en déclarant que la sujétion
des peuples à une domination et à une exploitation
étrangères constitue un déni des droits fondamentaux
de l'homme, et dans le second elle a énoncé les normes
découlant notamment du principe de l'égalité de droits
des peuples et leur droit à disposer d'eux mêmes. Or,
rien n'indique que les colonialistes et les
néo-colonialistes souscrivent à l'objectif qui consiste à
appliquer pleinement les dispositions de la Charte, des
instruments adoptés dans le cadre de celle-ci et de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, textes
qui témoignent clairement de l'avènement de normes
nouvelles, à savoir: le principe de l'égalité de droits et
de l'autodétermination consacre un "droit juridique"
inaliénable des peuples soumis à une domination co
loniale ou étrangère ou à un contrôle étranger; tous les
Etats ont l'obligation juridique de re,connaître ce droit
et encourent une responsabilité s'ils ne le font pas; la
reconnaissance de ce droit doit se traduire par une
action concrète dans le cadre des buts et des principes
de la Charte. Ces normes sont l'expression de la
volonté collectivedes Etats, qui correspond elle-même
à leur pratique collective, et on ne saurait prétendre'
qu'elles ne sont pas obligatoires parce qu'elles revêtent
la forme de recommandations. La pratique doit en effet
prévaloir sur les règles de droit classiques, qui ne sont
plus étayées par l'opinio juris necessitatis.

49. Pour ce qui est des modes d'exercice de ce droit à
l'autodétermination, lequel comprend un élément ob
jectif(une entité géographique avec ses diverses ramifi
cations politico-juridiques) et un élément subjectif (les
aspirations légitimes nationales d'une population), il ne
fait pas de doute qu'aux termes de la Charte et des
déclarations précitées les moyens pacifiques doivent
être le premier recours. Mais si la puissance coloniale
refuse de transférer pacifiquement au peuple soumis à
sa domination les pouvoirs qui reviennent de droit à
celui-ci, elle se rend coupable d'une occupation illégale
de territoire qui autorise ce peuple à résister, par les
armes au besoin, pour obtenir le respect du droit qui lui
est dénié. Toute autre interprétation aboutirait au statu
quo colonial et viderait de leur sens les butsetprincipes
de la Charte et la volonté collective de la communauté
iriternationale.

50. Les principes de justice, d'humanité, de
tolérance, de dignité de l'homme et de fraternité
humaine, profondément enracinés dans la tradition
arabe, ont été, délibérement foulés aux pieds dans les
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terres arabes par les forces du colonialisme, du
néo-colonialisme et du racisme, dont la réincarnation la
plus récente est le sionisme. Le problème de la Pales
tine est identique par ses dimensions à ceux du co
lonialisme et du racisme. En effet Israël, né en
1948 - la même année que l'Mrique du Sud - du co
lonialisme de peuplement, a été édifié sur la base de la
discrimination raciale et du mythe d'un "peuple élu" .
Les régimes minoritaires colonialistes et racistes
d'Mrique et d'Israël, fermes piliers des intérêts
économiques et stratégiques de l'impérialisme interna
tional, pratiquent la même politique de colonisation, de
répression, d'extermination, d'agression et
d'expansion et ont manifesté à plusieurs reprises leur
mépris de l'opinion publique internationale et de la
volonté des Nations Unies; les Palestiniens comme les
Mricains autochtones sont expulsés de leur patrie,
voient leurs maisons démolies, leurs villages détruits,
leurs moissons incendiées, leurs terres occupées par de
nouvelles colonies de peuplement; ils sont arrêtés sans
jugement et leur liberté de déplacement est restreinte.
Mais l'aspect le plus dangereux de l'existence d'Israël
est, pour le tiers monde, la façon insidieuse dont il se
pose en source d'aide et d'assistance pour les pays en
voie de développement. Le temps a montré que c'estlà

; une façade derrière laquelle le régime sioniste
s'emploie à maintenir les influences impérialistes dans
le tiers monde, au service du colonialisme et de la
discrimination raciale. Puisque les pouvoirs coloniaux
et les asservisseurs étrangers ne semblent pas vouloir
assumer leurs responsabilités internationales et per
mettre le déroulement pacifique du processus
d'autodétermination, la décolonisation et la réalisation
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes doivent se
poursuivre et se renforcer par les moyens d'action
envisagés dans les résolutions de l'ONU. Si tous ceux
qui ont sincèrement foi dans les droits de l'homme
resserrent leurs rangs, la lutte qu'ils mènent contre les
colonialistes, pour l'émancipation, la justice et la
dignité de l'homme sera couronnée de succès.
51. M. KABINGA (Zambie) demande, compte tenu
de l'importance exceptionnelle de la déclaration que
vient de faire le représentant de l'Irak, que le texte en
soit publié in extenso.

52. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas
d'objections, la déclaration du représentant de l'Irak
fera l'objet d'un résumé très détaillé dans le compte
rendu analytique de la séance.

Il en est ainsi décidé.

53. M. ELHOFARI (République arabe libyenne) dit
que sa délégation attache une grande importance à la
question qu'examine la Commission car son pays a
longtemps subi l'occupation étrangère et sait ce que
signifient l'indépendance et le colonialisme. Tout en se
félicitant de l'accession à l'indépendance d'un nouvel
Etat du continent africain, la Guinée-Bissau, dont le
peuple héroïque a libéré la plus grande partie du ter
ritoire, et en espérant que le reste du territoire sera
bientôt libéré, elle déplore que, 25 ans après l'adoption
de la Déclaration universelle des droits.de l'homme et
13 ans après celle de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le
colonialisme sévisse encore dans de nombreuses par
ties du monde, Bien que la Conférence internationale
des droits de l'homme, tenue à Téhéran en 1968, ait
réaffirmé l'importance de la réalisation universelle du

droit des peuples à l'autodétermination, le Portugal"
l'Mrique du Sud et le régime de Smith en Rhodésie
continuent de défier les résolutions des Nations Unies;
il en est de même pour leurs alliés, en particulier les
Etats-Unis d'Amérique et les puissances de l'OTAN,
qui leur fournissent une aide militaire, économique et
autre. Ces puissances sont responsables des souf
frances infligées aux peuples africains car, sans leur
soutien, les régimes minoritaires ne pourraient se main
tenir au pouvoir.

54. Au Moyen-Orient, par ailleurs, le peuple palesti
nien continue de lutter avec héroïsme contre les
sionistes venus de diverses parties du monde pour les
expulser de chez eux. Il ne fait aucun doute, toutefois,

. que les Palestiniens réussiront en fin de compte à chas
ser l'envahisseur et à recouvrer leur territoire.

55. Il y a lieu de déplorer, en outre, que dans d'autres
parties du monde, notamment dans la péninsule in
dochinoise et en Amérique latine, de nombreux peuples
soient victimes d'agressions impérialistes.

56. Pour ce qui est du rapport du Secrétaire général
dont la Commission est saisie (A/9154), la délégation
libyenne se félicite de la coopération qui s'est instaurée
entre l'ONU et l'OUA et elle espère que l'Organisation
des Nations Unies accordera une assistance accrue aux
peuples africains sous domination coloniale de même
qu'à ceux des zones libérées. Il importe que tous les
peuples et Etats épris de paix fassent de même. La
République arabe libyenne, pour sa part, a imposé un
embargo sur tous les navires à destination de l'Mrique
du Sud, de la Rhodésie du Sud et des territoires sous
domination portugaise, en application des résolutions
pertinentes de l'ONU et de l'OUA; elle a interdit à tous
les avions à destination de ces régions de survoler son
territoire et offre un appui moral et matériel à tous les
mouvements de libération du monde entier, en par
ticulier ceux d'Mrique australe et les mouvements de
libération palestiniens.

57. M. THOMAS (Libéria) dit que, de l'avis de sa
délégation, le point considéré par la Commission de
vrait s'intituler: "Rétablissement des pays et peuples
coloniaux dans leur droit à l'autodétermination". En
effet, lorsque les puissances occidentales se sont
partagé l'Mrique à la Conférence de Berlin, en 1885,
elles ont éliminé tous les gouvernements autochtones
qui existaient dans les territoires. On sait le rôle qu'ont
joué les chefs de village dans l'histoire de l'Mrique. Les
nombreuses résolutions adoptées par l'Organisation
des Nations Unies, en particulier la résolution 1514
(XV), ont pour objet de rétablir le droit légitime des
peuples des territoires coloniaux à cette
autodétermination dont ils jouissaient avant la co
lonisation.

58. Rappelant que c'est la délégation libérienne qui,
en 1961, prit l'initiative de porter pour la première fois
la question de l'Angola à l'attention du Conseil de
sécurité, M. Thomas souligne que si l'ONU avait de
puis lors adopté une position plus ferme à l'égard du
Portugal, le massacre qui s'est produit à ce moment-là
au Mozambique n'aurait pas eu lieu. L'Mrique du Sud
et le régime illégal de Rhodésie ont, eux aussi, cons
tamment ignoré les résolutions de l'ONU et poursuivi
leur politique de répression', L'Mrique du Sud a
continué à appliquer l'ignoble politique d'apartheid et
l'a même étendue à la Namibie.
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59. La délégation libérienne estime le moment venu
de prendre des mesures concrètes, pour faire en sorte
qu'avec l'assistance des grandes puissances les
résolutions déjà adoptées par le Conseil de sécurité et
l'Assemblée générale soient respectées. Elle espère
que le Portugal et l'Afrique du Sud réviseront leur at
titude à la lumière des réalités orésentes et tiendront·
compte de toutes les résolutions adoptées en la matière,
afin que les peuples des territoires en question puissent
jouirde la liberté et exercer leurs droits fondamentaux.

60. Mlle AUGAWEESA (Ouganda) estime que l'on
ne saurait trop insister sur l'importance de la question à
l'examen, qui figure année après année à l'ordre dujour
de la Commission et d'autres organes compétents de
l'ONU, sans grands résultats il est vrai. En Afrique
australe, la situation ne fait qu'empirer et est devenue
particulièrement explosive. Le Portugal continue de
défier l'opinion mondiale en appliquant les pires formes
de colonialisme et d'impérialisme, violant ainsi les
principes consacrés dans la Charte des Nations Unies
et mettant en péril la paix et la sécurité mondiales. Les
régimes racistes d'Afrique du Sud et de Rhodésie pour
suivent eux aussi la même politique et ignorent
délibérément la Déclaration universelle des droits de
l'homme, la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux ainsi que la
Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale et la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale.

61. Pour ce qui est du Portugal, chacun sait que si ce
pays, qui estle plus pauvre de toute l'Europe, se refuse
à reconnaître les droits fondamentaux des peuples du
Mozambique et de l'Angola, c'est en raison de l'appui
que lui fournissent ses alliés de l'OTAN. Les statisti
ques relatives aux échanges commerciaux entre les
pays occidentaux et les prétendues colonies portu
gaises montrent que ces puissancel" ont tout intérêt à
assurer le maintien de la présence du Portugal en Afri
que. La représentante de l'Ouganda rappelle également
l'accord par lequel les Etats-Unis se sont engagés, en
1971, à fournir au Portugal des crédits et une aide di
recte d'une valeur de 435 millions de dollars pour
s'assurer la jouissance de la base militaire des Açores
pendant cinq ans. Cet accord représente une tentative
pour renforcer la position du Portugal et l'aider à inten
sifier sa domination en Angola et au Mozambique. Par
ailleurs, la sécurité de l'Afrique du Sud étant
étroitement liée à la question des territoires portugais,
le soutien des Etats-Unis au Portugal ne saurait être
dissocié de son soutien à la politique d'apartheid de
l'Afrique du Sud. On sait que l'Afrique du Sud s'est
déclarée disposée à offrir une aide militaire à tous les
pays d'Afrique australe, y compris le Mozambique et
l'Angola, pour lutter contre le prétendu terrorisme,
alors qu'en fait c'est l'armée portugaise qui terrorise les
populations. La lutte de ces dernières sera toutefois
victorieuse en fin de compte, comme en témoigne
l'exemple de la République de Guinée-Bissau qui,
quelques semaines après avoir proclamé son
indépendance, a été reconnue par plus de 70 Etats.
Cette nouvelle victoire pour l'Afrique montre qu'en
dépit des armes et des troupes fournies par les puis
sances de l'OTAN, lesjours du Portugal sont comptés.

62. A propos de l'occupation illégale de la Namibie
par l'Afrique du Sud, la représentante de l'Ouganda

réaffIrme que l'Afrique du Sud n'a aucun droit à se
trouver dans ce territoire, auquel elle a étendu sa politi
que raciste. Le peuple namibien est systématiquement
persécuté et ne jouit d'aucun de ses droits fondamen
taux. La délégation ougandaise déplore l'attitude du
Gouvernement sud-africain à cet égard et se joint à tous
les Etats qui ont demandé que l'Afrique du Sud soit
chassée de Namibie, de gré ou de force.
63. En Afrique du Sud, mauvais traitements, arresta
tions et exécutions sommaires sont la règle. La
législation tout entière ne vise qu'à maintenir le con
trôle économique et politique des ressources du pays
par la minorité blanche. Cette situation ne se perpétue
que grâce à l'aide de capitaux étrangers et àla présence
d'immigrants; le régime ne pourrait survivre s'il était
isolé. C'est d'ailleurs en vain qu'il s'est efforcé
d'entamer un dialogue avec les pays indépendants
d'Afrique pour essayer de légitimer son existence et de
discréditer les mouvements de libération.
64. Pour ce qui est de la Rhodésie, le Gouvernement
britannique persiste à déclarer que ce territoire est une
colonie britannique et que la Grande-Bretagne en a
l'entière responsabilité, cependant que le peuple du
Zimbabwe est persécuté et que le régime minoritaire
suit l'exemple de l'Afrique du Sud. Si le Royaume-Uni
se préoccupait sincèrement des souffrances du peuple
du territoire, il aurait trouvé le moyen de faire quelque
chose, mais son alliance avec le régime de Smith est
pien connue. Mlle Aligaweesa souligne qu'il y a eu
récemment au Parlement britannique un débat sur le
point de savoir si la Rhodésie devait être reconnue en
tant qu'Etat indépendant. La motion en ce sens a certes
été rejetée, mais le simple fait qu'elle ait été présentée
en dit long sur la duplicité de la position britannique.
65. La situation au Moyen-Orient est également un
grave sujet de préoccupation et la délégation ougan
daise estime que le problème ne pourra être réglé à long
terme si le problème palestinien n'est pas d'abord
résolu : le peuple palestinien a le droit de vivre en paix
dans sa patrie et aussi longtemps que les Palestiniens
demeureront des réfugiés sans abri le problème du
Moyen-Orient restera entier.
66. La représentante de l'Ouganda souligne pour ter
miner que le colonialisme, où qu'il se produise et quelle
que soit la forme sous laquelle il se produit, doit être
condamné dans les termes les plus énergiques par tous
ceux qui souhaitent voir la paix régner dans le monde.

67. Mme MANDARA (République-Unie de Tan
zanie) estime que les trois séances qui ont été
consacrées au point de l'ordre du jour à l'examen sont
absolument insuffisantes pour traiter 'd'une question
aussi importante; elle espère qu'en dépit de leur
brièveté il sera dûment tenu compte des débats de la
Commission sur ce point. La question dont la Commis
sion est saisie met en effet en cause l'un des fondements
de la Déclaration universelle des droits de l'homme et
l'un des principes qui ont présidé à la création de
l'Organisation des Nations Unies. Sans
l'indépendance, il est impossible d'assurer le respect
des droits de l'homme les plus fondamentaux. Pour
cette raison, la délégation tanzanienne ne peut
qu'exprimer une fois de plus son indignation devant la
façon dont le peuple sud-africain et d'autres peuples
sous domination coloniale se voient refuser par des
minorités racistes l'exercice de leur droit inaliénable à
l'autodétermination. La communauté mondiale, et
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l'Organisation des Nations Unies en particulier, ont le
devoir de faire en sorte que le colonialisme,
l'impérialisme et le néo-colonialisme soient éliminés.
Le droit à l'autodétermination ne peut faire l'objet de
négociations entrel'oppresseur et l'opprimé et s'il n'est
pas reconnu, tout peuple a le devoir sacré de recourir à
tous les moyens dont il dispose pour accéder à
l'indépendance et vivre dans la liberté et la dignité.

68. Vingt-cinq ans après l'adoption de la Déclaration
universelle des droits de l'homme et 13 ans après
l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le
colonialisme, la politique d'apartheid et la discrimina
tion raciale continuent de sévir et les peuples d'Mrique
australe et des colonies p'ortugaises sontpersécutés par
des régimes racistes minoritaires et par le Gouverne
ment raciste du Portugal, qui n'hésitent pas à utiliser
tous les moyens, y compris le meurtre, la torture et
l'emploi du napalm, pour perpétuer leur domination.
Mme Mandara rappelle à cet égard les' massacres
perpétrés par les autorités portugaises au Moz,ambique
et souligne que seuls certains de ces actes sont portés à
la connaissance de la communauté internationale grâce
à des témoins comme le Père Hastings et d'autres
missionnaires qui, pour avoir ainsi porté témoignage, se
trouvent actuellement dans des geôles portugaises. En
même temps, la population autochtone est utilisée par
les colonialistes comme une source. de main-d'œuvre à
bon marché, en vue d'éviter l'effondrement
économique de la métropole. Mme Mandaca men
tionne à cet égard les renseignements contenus dans le
chapitre IV du rapport du Comité spécial chargé
d'examiner la s~tuation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux [A/9023 (troisième
partie)] concernant les rémunérations versées aux
travailleurs africains ainsi que le déplacement de la
population autochtone d'Angola, que l'on installe de
force dans des régions où le climat et le sol sont ingrats
pour laisser les terres fertiles aux immigrants
européens.

69. En Mrique du Sud, le Gouvernement raciste
bafoue l'opinion mondiale ainsi que les résolutions de
l'Assemblée générale et viole les principes de la Charte,
tout en continuant à faire partie de l'Organisation. La
majorité de la population subit des persécutions
quotidiennes allant jusqu'au génocide dans le cas de la
population noire, comme en témoignent les incidents de
Sharpeville et Carletonville. Ces actes criminels doi
vent être condamnés par tous les peuples qui se respec
tent.

70. Pour ce qui est de la Namibie, le Gouvernement
sud-africain continue à ignorer la résolution 2145 (XXI)
de l'Assemblée générale mettant fin au mandat de
l'Mrique du Sud sur le territoire, ainsi que toutes les
décisions ultérieures de l'Assemblée générale, du Con
seil de sécurité et même de la Cour internationale de
Justice. L'Mrique du Sud a étendu à la Namibie sa
politique d'apartheid par la création de bantoustans. A
nouveau la représentante de la République-Unie de
Tanzanie renvoie la Commission au rapport du Comité
spécial, en particulier au chapitre VIII (A/9023/Add.2).
La délégation tanzanienne estime que l'ONU ne doit
reculer devant aucun moyen pour mettre fin à la domi
nation tyrannique de l'Mrique du Sud en Namibie.

71. En Rhodésie du Sud, le régime illégal de Smith
commence, lui aussi, à appliquer la politique sud
africaine d'apartheid. Mme Mandara rappelle la
responsabilité historique qui incombe au Royaume-Uni
à cet égard et souligne que l'attitude de ce pays n'a
guère évolué. En 1965, le Gouvernement britannique
proclamait qu'il ne faudrait que quelques semaines
pour briser la résistance du régime illégal; or huit ans
ont passé, pendant lesquels le GQuvernement britan
nique n'a rien fait de concret; il n'a fait que parler de
pourparlers, tandis que le régime de Smith consolidait
sa domination illégale et que d'éminents dirigeants afri
cains continuaient de languir en prison. Des efforts
grotesques ont été déployés par le Gouvernement
britannique pour amener le peuple de la Rhodésie à
accepter la domination de la minorité, mais celui-ci a
rejeté catégoriquement les propositions de la Commis
sion Pearce et les combattants de la liberté poursuivent
et intensifient leur lutte. La délégation tanzanienne in
vite à ce propos tous les Etats Membres' de
l'Organisatioo à accorder sans réserve leur soutien aux
combattants du Zimbabwe, tant à l'intérieùr qu'à
l'extérieur du territoire, faute de quoi ils seront respon
sables de la création, avant la fin de la décennie, d'une
nouvelle Mrique du Su~.

72. Si, en dépit des nombreuses résolutions et
décisions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité, les régimes racistes d'Mrique du Sud et de
Rhodésie et les colonialistes portugais continuent à op
primer les peuples d'Mrique australe, c'est grâce à
l'appui considérable qu'ils reçoivent de certaines puis
sances de l'OTAN. Ce fait a été reconnu parle Comité
spécial lui-même aux chapitres IV et V de son rapport
sur les activités des intérêts militaires étrangers,
économiques et autres, qui font obstacle à l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux [A/9023 (troisième et
quatrième parties)]. La délégation tanzanienne fait
appel une fois de plus aux Etats qui collaborent avec les
gouvernements colonialistes PQur qu'ils suspendent
immédiatement toute assistance à ce régime. En der
nier ressort, ce sont eux qui sont responsables du main
tien d'une situation qui constitue une menace à la paix
et à la sécurité internationales et fait obstacle à la mise
en . œuvre de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

73. La délégation tanzanienne se félicite de la
décision prise par le peuple de la Guinée-Bissau de
proclamer son indépendance et elle condamne l'acte
d'agression que constitue la présence de forces mili
taires portugaises sur le territoire de ce pays. Elle
s'engage à donner tout son appui à ce peuplepour qu'il
puisse consolider son indépendance et lutter contre le
Portugal.

74. Passant ensuite à la question du Moyen-Orient,
Mme Mandara souligne que la cause essentielle du
problème réside dans le fait que le peuple palestinien
qui a droit à la liberté et à l'indépendance comme tous
les autres peuples, a été privé de ses droits fondamen
taux, puisqu'il a été expulsé de son pays et contraint de
vivre dans des camps. L'occupation illégale des ter
ritoires arabes par Israël constitue un acte d'agression,
et une solution équitable doit être trouvée pour assurer
la paix dans cette partie du monde et donner une valeur
pratique aux résolutions de l'Organisation des Nations
Unies. '
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.2 VOIr DocumentsojJiclels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Supplément No 23, chap. X, par. 46.

77. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) dit que
l'examen de cette question doit être replacé dans la
perspective de la résolution 2955 (XXVm et, en par
ticulier, des paragraphes 4 et 5. En ce qui concerne le
paragraphe 5, le rapport établi par le Secrétaire général
(A/9154) indique dans quels domaines des activités ont
été entreprises. Ce rapport, clair et documenté, a per
mis aux délégations d'établir une relation entre les ten
dances politiques et économiques et les aspirations
humanitaires.

76. Le PRÉSIDENT annonce qu'une séance
supplémentaire sera consacrée à l'examen du point 59
de l'ordre du jour par la Commission.

75. La délégation tanzanienne réaffirme son soutien à Guinée-Bissau2 • Cette suggestion, appuyée par
tous ceux qui luttent pour le rétab~ssement de leurs d'autres membres de la mission, a ensuite été
droits inaliénables à l'autodétermination, à la liberté et approuvée par le Comité spécial dans son rapport. La
.à l'indépendance; elle condamne énergiquement représentante de la Trinité-et-Tobago pense qu'il de-
l'appui militaire, moral et matériel dont bénéficient les vrait être possible de s'assurer la participation de ce
régimes racistes d'Afrique du Sud et demeure groupe au programme prévu pour le 10 décembre 1973,
persuadée que la lutte sacrée et juste des peuples qui marquera le vingt-cinquième anniversaire de
d'Afrique australe et de tous ceux qui sont encore sous l'adoption de la Déclaration universelle des droits de
la domination coloniale sera un jour couronnée de suc- l'homme et le lancement de la Décennie de la lutte
cès. Aucune détente, aucune paix ne sont possibles contre le racisme et la discrimination raciale. Une telle
lorsque règne l'injustice et il estvain de parler des droits initiative serait très utile pour rendre compte deJa situa-
de l'homme tant que les droits des peuples à tion morale et politique dans les régions qui viennent
l'autodétermination et à la dignité humaine n'auront d'être libérées et pour mieux faire connaître les efforts
pas été rétablis. Tel est l'objectif auquel tous les Etats réalisés par les populations elles-mêmes.
Membres doivent consacrer leurs efforts. 79. En ce qui concerne l'emploi qui est fait de la force

pour empêcher les peuples d'Afrique australe et des
territoires coloniaux d'exercer leurs droits légitimes, la
délégation de la Trinité-et-Tobago estime que, compte
tenu du mandat humanitaire, social et culturel de la

. Troisième Commission; il importe de ne pas s'en tenir à
des condamnations de caractère politique, aussi justes
soient-elles, etde viser des objectifs sociauxplus élevés
en essayant de faire en sorte que les peuples en question
jouissent de leurs droits fondamentaux. Mme George
rappelle à cet égard la déclaration faite par le
représentant de son pays à la 2162ème séance plénière
de l'Assemblée générale, lors de l'examen du projet de
résolution relatif à la Guinée-Bissau: il aurait mieux
valu qu~ l'évolution de la Guinée-Bissau fût plus pacifi
que, mais le cas de ce pays montrait que l'on ne pouvait

.jamais s'opposer au cours de l'histoire. A ce propos, la
délégation de la Trinité-et-Tobago rend une fois de plus
hommage à Amûc:ar Cabral, fondateur du PAIGC, dont
le rôle a été si important. TI y a lieu d'espérer que

,l'ancienne puissance coloniale ne se refusera pas à ad
mettre le fait que la Guinée-Bissau a été reconnue en
tant qu'Etat par un très grand nombre de pays, car un
tel refus ne ferait qu'aggraver la tension internationale.
Le fait que le peuple de la Guinée-Bissau ait réussi à
réaliser ses aspirations nationales et culturelles doit
servir de base tant aux colonisateurs qu'aux colonisés
pour concilier leurs points de vue et éviter les affronte
ments san~ants.

La séance est levée à 18 h 10.

78. Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago, qui
appuie les objectifs des mouvements de libération et le
principe de l'octroi d'une assistance àces mouvements,
a fourni 22 bourses d'étude au titre du Programme
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour
l'Afrique australe, reconnaissant ainsi la légitimité des
mouvements de libération d'Afrique australe ainsi que
la nécessité de mobiliser' et de développer 'les' res-

'~i~~~~~ '~~~Gi~r:is:uha1~r~f~:-V8~:rf~f~e~~
tion dans le projet de résolution qui sera présenté sur le
point dé l'ordre du jouràl'examen de la suggestionfaite
par le représentant de la Suède au Comité spécial, lors
du retour de la mission spéciale en Guinée-Bissau, con
cernant la présentation à New York et dans d'autres
grandes villes d'un programme de chant, de poésie etde
danse exécuté par des enfants des écoles de

2018' séance
Mardi 6 novembre 1973, à 15 h 5.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2018

POINT 59 DE L'ORDRE DU JOUR

Importance, pour la garantie et l'observation effectives'
des droits dei 'homme, de la réalisation universeUe du
droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi
rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux: rapport du· Secrétaire' général (suite)
[A/91S4, A/C.3/L.2047] , .

1. M. LUBIK (pologne) rappelle que, dans sa
ré~olution 2955 (XXVII), l'Assemblée générale a

décidé d'examiner les moyens de fournir le maximum
d'aide humanitaire et matérielle aux peuples des ter
ritoires coloniaux eta demandé au Secrétairegénéral de
lui présenter un rapport à ce sujet à· sa vingt-huitième
session. Le rapport du Secrétaire général (A/9154) con
tient des renseignements sur la portée et la nature de
l'assistance fournie aux pays et aux peuples coloniaux

, ainsi qu'aux peuples des régions libérées des territoires
coloniaux par les organismes des Nations Unies, les
institutions spécialisées et les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales. TI y a lieu.
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de féliciter le Secrétalre général de son excellent rap
port et de remercier tous les organismes des Nations
Unies, institutions, organisations et Etats mentionnés
dans le rapport pour l'aide qu'ils ont fournie.

2. Cependant, malgré toute l'assistance qui a été
accordée et malgré toutes les décisions et résolutions
adoptées par l'Assemblée générale, la situation ne s'est
guère modifiée. La politique d'apartheid se maintient et
les efforts déployés pour permettre aux peuples des
territoires d'Afrique australe d'exercer leur droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance
ne produisent pas de résultat. Récemment, la partie
libérée d'une ancienne colonie portugaise, la
République de Guinée-Bissau, a proclamé son
indépendance. Tous les peuples progressistes l'ont re
connue; Mais il y a encore quelques Etats capitalistes
qui aident les colonialistes portugais à détruire et à
humilier le peuple qui a décidé de prendre son destin en
main et de vivre libre. La Pologne, pour sa part,
n'entretient aucune relation politique, économique ou
culturelle avec les régimes racistes et colonialistes
d'Afrique du Sud et de Rhodésie, et elle condamne la
politique des gouvernements qui encouragent ces pays
dans leurs pratiques inhumaines.

3. L'une des causes du conflit actuel au Moyen
Orient provient également du fait que le peuple de
Palestine se voit refuser son droit à
l'autodétermination. La guerre ne s'éteindra pas au
Moyen-Orient tant que ce droit ne sera pas reconnu et
que les aspirations légitimes du peuple palestinien ne
seront pas dûment prises en considération dans toute
solution de la question.

4. Depuis la création de l'Organisation des Nations
Unies, la Pologne a toujours participé activemént à la
formulation, à l'adoption et à l'application de mesures
internationales efficaces visant à lutter contre le co
lonialisme et le racisme. La Pologne a fourni une assis
tance morale et matérielle aux mouvements de
libération qui luttent pour l'indépendance et
l'autodétermination; une assistance matérielle a été
fournie directement au MPLA (Movimento Popular de
Libertaçâo de Angola), au FRELIMO (Frente de'
Libertaçâo de Moçambique), à l'ANC (African Na
tional Congress of South Africa), au PAIGC (Partido
Africano da Independência da Guiné e Cabo Verde) et à
la SWAPO (South West Africa People's Organization).

5. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) dit que pour son pays, le colonialisme et le
néo-colonialisme tout comme l'esclavage constituent la
négation totale des droits de l'homme et que l',exercice
du droit à l'autodétermination est une condition essen
tielle de la sauvegarde de ces droits; en effet, tous les
autres droits spécifiques tels que la liberté de réunion
ou de conscience, le droit au travail ou le droit à
l'éducation n'ont aucun' sens tant qu'un peuple de- ,
meure sous le joug colonial. On ne peut donc que se
féliciter de voir la Troisième Commission accorder une
grande attention à ce droit fondamental.

6. ,Si de grands succès ont été atteints pendant les 15
dernières années dans la lutte contre le colonialisme,
non pas avec la coopération des puissances coloniales
mais grâce aux luttes de libération menées par les peu
ples eux-mêmes, comme en témoigne l'exemple récent
de la Guinée-Bissau, de nombreux pays d'Afrique et
d'ailleurs demeurent soumis à l'oppression coloniale

qui, sous de multiples formes, permetd'exploiter les
peùples au moyen des monopoles et constitue une
grave violation du droit international. La délégation de
la République démocratique allemande partage en
tièrement, à cet égard, les vues exprimées dans la
déclaration politique (voir A/9330) de la quatrième,
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés qui a eu lieu à Alger en septembre
1973. La Conférence est également arrivée à la conclu
sion que les puissances colonialistes - Portugal, Afri
que du Sud et Rhodésie du Sud - ne pourraient pour
suivre leurs politiques brutales et illégales sans
l'assistance qu'elles reçoivent de certains Etats
membres de l'Organisation du Traité de l'Atlantique
Nord (OTAN). L'Organisation des Nations Unies

,lance depuis des années des appels à tous les Etats pour
qu'ils cessent de soutenir le colonialisme, et dans cer
tains cas l'application de sanctions a même été décidée.
Le représentant de la République démocratique al
lemande souligne à ce propos l'attitude contradictoire
de certains Etats qui condamnent le colonialisme en
paroles tout en livrant des armes aux puissances co
loniales pour les aider à perpétrer d'horribles mas
sacres. Le temps est venu de déclarer solennellement
que tous les Etats qui fournissent une aide militaire,
économique et politique aux puissances coloniales ont
une part de responsabilité dans les violations du droit
international et des principes de la Charte des Nations
Unies commises par les régimes coloniaux. La domina
tion coloniale estune forme d'agression; c'estpourquoi
les peuples luttant pour leur libération exercent en fait
leur droit de légitime défense et peuvent avoir recours à
tous les moyens appropriés. Par ailleurs, l'Organisation
des Nations Unies et tous les Etats ont le devoir d'aider
les mouvements de libération de ces peuples, dont les
représentants doiventpouvoir faire entendre leur voix à
l'Organisation des Nations Unies. Enfin, il appartient
aux puissances coloniales d'appliquer les Conventions
de Genève de 1949 relatives aux conflits armés car la

'lutte menée par les mouvements de libération ne saurait
être considérée comme un conflit intérieur. La,
République démocratique allemande, pour sa part, n'a
cessé d'appuyer les mouvements de libération ainsi que
la lutte légitime des peuples soumis à la domination
coloniale. Elle continuera à le faire dans l'avenir, tant
sous la forme d'une assistance directe que sur le plan de
la formation. Enfin, la République démocratique al
lemande appuie les propositions qui ont été faites à la
Conférence internationale d'experts pour le soutien des
victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique
australè, tenue à Oslo en avril 1973, en vue du ren-"
forcem~nt des san~tions.C2}:l!J::eJ.~~_!:~gjm~~_~o!@!~'!!X.
effacistes~-(lont PâppncaflOn peut contnouer (lans une
mesure importante à la réalisation du droit des peuples
à l'autodétermination et, par conséquent, à la promo
tion des droits de l'homme dans le monde entier.

7. M. PELLICER (Mexique) rappelle que son pays a
subi la domination coloniale pendant trois siècles et n'a
accédé à l'indépendance qu'en 1821 après onze ans de
guerre. Depuis lors, il lui a fallu combattre pour
préserver cette indépendance et lutter contre les visées
colonialistes des puissances étrangères qui l'on envahi
à diverses reprises. A la suite d'une de ces agressions,
le Mexique a perdu 50 p. 100 de son territoire; la recon
naissance diplomatique faisait alors l'objet de
négociations commerciales sujettes à la loi de l'offre et
de la demande.

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



240 Assemblée générale -'- Vingt-huitième session - Troisième Commission

8. Au XXème siècle, de nouvelles formes de co
lonialisme plus subtiles sont apparues, à savoir les en~
treprises transnationales qui compromettent le droit à
l'autodétermination des pays en voie de
développement qui cherchent légitimement à con
solider leur indépendance.
9.' Comme l'a déclaré le Ministre des relations
extérieures du Mexique àla 2139ème séanceplénière de
l'Assemblée générale, la situation qui prévaut en Afri
que australe est intolérable. Tout comme la paix, la
liberté est indivisible et tant que certains peuples seront
soumis au colonialisme ou à la discrimination raciale,
aucun homme de bonne volonté ne pourra se sentir
tranquille et satisfait. L'Organisation des Nations
Unies doit poursuivre sa lutte pour éliminer complète
ment et définitivement le colonialisme sous toutes ses
formes et toutes ses manifestations, directes et indi
rectes, politiques et économiques, et la délégation
mexicaine est disposée à participer à l'étude des
moyens qui permettront de réaliser cet objectif. C'est
dans cet esprit que la délégation mexicaine a voté enfa
veur de la résolution 3061 (XXVIII) de l'Assemblée
générale relative à l'indépendance et à l'intégrité terri
toriale de la République de Guinée-Bissau.

10.. Guidé par sa propre expérience, le Mexique se
déclare solidaire de tous les peuples luttant pour leur
liberté et de tous ceux qui, l'ayant conquise, doivent la
défendl,"e. devant les attaques du néo-colonialisme.
L'une des tâches fondamentales de l'Organisation des
Nations Unies est d'assurer l'application entière de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale sur la
décolonisation mais cette question ne doit pas être
considérée uniquement dans un contexte politique : il
faut l'aborder parallèlement sous l'angle économique.
Pour ~ette raison, la délégation mexicaine juge indis
pensables l'élaboration et l'adoption d'une charte
définissant les droits et les devoirs des Etats dans le
domaine économique. Tant que ne seront pas totale
ment éliminées toutes les formes de colonialisme, les
pays en voie de développement, qu'ils soient africains,
asiatiques ou latino-américains, ne pourront exercer
pleinement leurs droits dans le contexte international.

11. Mme KINYANJUI (Kenya) dit que son pays,
gravement préoccupé par le sort des millions
d'Africains condamriés à l'esclavage par le co
lonialisme portugais en Angola, au Mozambique et
dans les parties occupées de laGuinée-Bissau, ainsi que
par la. répressi(;)fi et la terreur exercées par le régime
d'apartheid en Afrique du Sud et en Namibie et par le
régime rebelle illégal en Rhodésie, a été heureux de
saluèr la déclaration d'indépendance des combattants
de la liberté de la Guinée-Bissau et lance un appel à tous
les peuples épris de liberté pour qu'ils prêtent au nouvel
Etat indépendantleur soutien moral et matériel, comme
le Kenya lui-même s'engage à le faire.

12. La quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés a adopté une
résolution (voir A/9330) demandant instamment aux
membres de l'OTAN d'expulser le Portugal de cette
organisation s'il ne mettait pas fin au massacre des
~ricains, en retirant ses troupes du sol africain et en
~ccordant l'indépendance à ses colonies africaines :
chacun sait en effet que les armes fournies au Portugal
aux fins de la sécurité européenne et les officiers portu
gais formés dans le cadre de l'OTAN sont utilisés en
réalité pour étouffer les droits de l'homme, la

démocratie et la liberté en Afrique. En Afrique du Sud,
la situation demeure explosive : le récent massacre de
Carletonville témoigne de la détermination des régimes
minoritaires d'Afrique du Sud à détruire les Africains,
tandis que les bantoustans qui ont été créés ne sont que
des réservoirs de main-d'œuvre où les Blancs parquent
la majorité noire pour l'exploiter à son profit et main
tenir en place l'appareil de l'apartheid. En ce qui con
cerne la Rhodésie, le Gouvernement kényen recom
mande de réunir une table ronde, à laquelle par
ticiperaient tous les intéressés et notamment les Afri
cains dont le destin politique est enjeu, pour mettre au
point les modalités constitutionnelles de l'octroi de
l'indépendance à la majorité africaine dans lé cadre
d'un système électoral équitable. En Namibie enfin, le
Gouvernement kényén appuiera tous les efforts faits
par l'ONU pour promouvoir le gouvernement de la
majorité africaine et l'indépendance et pour mettre fin à
la présence illégale de l'Afrique du Sud dans le ter
ritoire.
13. Mme Kînyanjui déplore que le duc d'Edimbourg
ait cru devoir, lors de son récent voyage à Lisbonne,
éviter toute critique à l'égard de la politique coloniale
de Caetano et faire ainsi passer l'amitié entre la
Grande-Bretagne et le Portugal avant la vie de millions
d'Africains.

14. Elle lance un appel au Gouvernement des Etats
Unis pour qu'à l'occasion du 200ème anniversaire de la
Déclaration américaine d'indépendance qui sera
célébré en 1976.. il honore la tradition des Pères fon
dateurs en décidant de s'abstenir désormais d'armer le
Portugal, de soutenir la politique d'apartheid de
l'Afrique du Sud par ses investissements et d'aider le
régime illégal de lan Smith par son commerce avec la .
Rhodésie, afin que les peuples de l'Angola, du Mozam
bique et de la Guinée-Bissau occupée ainsi que du Zim
babwe, de l'Azanie et de la Namibie puissent espérer
eux aussi vivre dans l'indépendance et la liberté. De
même, le peuple palestinien doit être assuré ·de ses
droits inaliénables, et les grandes puissances, qui por
tent la responsabilité des hostilités qui ont suivi la parti
tion de la Palestine en 1947, ont aussi la responsabilité
d'instaurer dans la région la paix, la justice et le pro
grès, au lieu d'armer un camp contre l'autre..

15. M. SOYLEMEZ (Turquie) souligne qu'en cette
année du vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme la situa
tion de' millions de personnes qui continuent à se voir
dénier leurs droits fondamentaux et à vivre sous la
domination coloniale est un anachronisme digne du
XIXème siècle. Malgré les progrès realisés-depuis.la
Déclaration de 1960 sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux - dont la Turquie est
l'un des auteurs - l'ONU doit continuer à mettre tout
en œuvre pour assurer la réalisation du droit des pays et
des peuples coloniaux à l'autodétermination et lagaran
tie effective des droits de l'homme, notamment en
Namibie, en Angola, au Mozambique et au Zimbabwe.

16. Si la récente déclaration d'indépendance de la
Guinée-Bissau représente un important progrès, la
question de la Namibie est loin d'être réglée. La Tur~
quie, en tant que membre fondateur du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, n'épargne aucun effort
pour faire en sorte que ce conseil, avec lequell'Afrique
du Sud refuse de coopérer, puisse s'acquitter de la
mission que l'Assemblée générale lui -a confiée; elle
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contribue en outre au Fonds des Nations Unies pour la
Namibie, ainsi qu'au Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour l'Afrique du Sud. Le Gouverne
ment turc appuie l'action persistante de l'ONU dans le
domaine de la décolonisation et se félicite, à cet égard,
des efforts tendant à élargir le département du
Secrétariat se rapportant à la tutelle et à la
décolonisation. La délégation turque rend hommage
enfin à l'œuvre accomplie par le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et salue l'initiative qu'il a prise
d'inviter les représentants de mouvements de libération
nationale à participer à ses travaux.

17. La Conférence internationale d'experts pour le
soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe a, de son côté, proposé des mesures
concrètes utiles, etle programme international d'action
qu'elle a esquissé doit être étudié attentivement.
Comme M. Sôylemez l'a déclaré à cette conférence, la
coordination des diverses activiiés des Nations Unies
en faveur de l'Afrique australe est d'une importance
primordiale pour l'application des résolutions du Con
seil de sécurité etde l'Assemblée générale. Des groupes
internationaux de recherche et de planification pour
rai.~nt être chargés de s'occuper exclusivement des
problèmes de l'Afrique australe pour orienter l'activité
des autres organes et organismes déjà existants. Des
bourses devraient être offertes par l'UNITAR et
d'autres organismes apparentés pour permettre l'étude
des divers aspects de la question de la discrimination
raciale, de l'apartheid et de la décolonisation, dont les
aspects non politiques doivent recevoir autant
d'attention que les aspects politiques. Il ne fait pas de
.doute que l'Organisation des Nations Unies offre le
meilleur moyen d'assurer cette coordination et d'éviter
les doubles emplois entre les activités visant à la
réalisation des droits de l'homme dans les territoires
:coloniaux, domaine dans lequel les institutions
spécialisées et les organisations non gouvernemen
tales, en particulier, jouent un rôle capital.

18. Mme MARICO (Mali) dit que bien que'
l'Assemblée générale ait, depuis l'adoption de la
résolution 1514 (XV), insisté à chacune de ses sessions
sur la nécessité d'appliquer effectivement la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, celle-ci reste ignorée par les
puissances coloniales, notamment par l'Afrique du
Sud, le Portugal et Israël. Refuser l'application de la
Déclaration:- qui est un des fondements du droit
international - parce qu'elle va à l'encontre des
intérêts du colonialisme est contraire au droit interna
tional et compromet dangereusement l'action de
l'Organisation des Nations Unies. En fait, ce n'est pas à
des considérations d'ordre juridique qu'il faut attribuer
la persistance du colonialisme, mais au désir de
sauvegarder les intérêts économiques, stratégiques et
financiers que partagent le Portugal et l'Afrique du Sud
avec les puissances militaro-industrielles de l'OTAN.
Celles-ci apportent d'ailleurs leur soutien matériel,
financier et militaire à leurs alliés dans leurs guerres
coloniales.

19. Par ailleurs, l'action et la politique de certains
Etats Membres et de certains organismes inter
nationaux n'ont malheureusementpas toujours été con
formes aux engagements qui découlent de la Charte,

notamment des dispositions relatives aux droits de
l'homme. En effet, les organismes spécialisés du sys
tème des Nations Unies n'apportent pas toujours une
assistance suffisante aux peuples des territoires co
loniaux, en particulier aux populations des zones
administrées par les mouvements de libération
nationale. Aussi la délégation malienne lance-t-elle un
appel aux institutions spécialisées eL aux autres or
ganismes compétents pour qu'ils leur apportent tout
l'appui moral et matériel possible et élaborent, avec
l'active coopération de l'Organisation de l'unité afri
caine (OUA) et des mouvements de libération natio
nale, des pro~mes concrets d'assistance aux peu
ples asservis.
20. C'est dans le but de faire assumer à l'Organisation
des Nations Unies toutes ses responsabilités que la
délégation malienne présente le projet de résolution
A/C.3/L.2047, dont le nombre des auteurs atteipt
désormais 29. Mme Marico signale que certaines mo
difications ont été, apportées àc'e texte l . Au troisième
alinéa du préambule le mot "générale" a été remplacé
par le mot "politique". Le cinquième alinéa du
préambule et le paragraphe 4 du dispositif ont été
supprimés car, la Guinée-Bissau étant une République
libre et indépendante, elle n'a plu" sa place dans cette
résolution; les paragraphes venant après l'ancien
paragraphe 4 ont été renumérotés en conséquence. Un
nouveau paragraphe dont Mme Marico donne lecture a
été ajouté à lafin du dispositif. Mme Marico signale que
dans la version française du nouveau paragraphe 5 du
dispositifles mots "dedeux des membres" doivent être.
remplacés par "de ceux des membres".
21. Donnant lecture du préambule du projet de
résolution Mme Marico fait observer à l'intention du
Secrétariat que, bien qu'il y soit pris acte "avec satis
faction" du rapport du Secrétaire général (A/9154), ce
rapport, présenté en application du paragraphe 5 de la
résolution 2955 (XXVII) de l'Assemblée générale, ne.
semble pas contenir d'étude sur l'aide que pourraient
apporter les organisations non gouvernementales.
Commentant ensuite les paragraphes du dispositif, la
représentante du Mali déclare qu'il convient de
réaffirmer, au paragraphe 2, la légitimité de la lutte, y
compris de la lutte armée, des peuples qui veulent se
libérer car, devant le mépris insultant dans lequel cer
taines puissances tiennent toutes les résolutions des
Nations Unies, certains peuples n'ont pas d'autre
choix que le recours aux armes. Elle indique que le
paragraphe 3 est conforme à l'esprit de la Charte et que
la demande qui est faite aux Etats Membres va dans le
sens de l'alinéa b de l'Article 73 de celle-ci; ce para
graphe ne devrait donc soulever aucune objection, pas
plus que le nouveau paragraphe 4, également conforme
à l'esprit de la Charte qui exige le respect des
résolutions de l'Organisation. La délégation malienne
espère donc que ce projet de résolution sera adopté à
l'unanimité.

22. Pour terminer, elle tient à rendre hommage à la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorités pour ses
initiatives dans l'action contre le colonialisme et
l'apartheid et exprime l'espoir que cet organe
bénéficiera du soutien de tous les gouvernements et de
tous les organes des Nations Unies.

1 Le texte révisé a été distribué ultérieurement sous la cote
A/C.3/L.2047/Rev.1.
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23. Le PRÉSIDENT fait savoir que le Gabon, la Argentine, demeurent sous occupation étrangère. La
République arabe libyenne, le Rwanda, la Guinée et le .zone du canal de Panama continue d'être arbitraire-
Yémen démocratique se sontjoints aux auteurs du pro- ment occupée par les Etats-Unis qui administrent cette
jet de résolution. partie du territoire panaméen comme une enclave co-
24. M. ALARCON (Cuba) dit que 28 ans après que le loniale.
droit des peuples à disposer d'eux~mêmes a été 28. La persistance de toutes ces situations constitue
consacré à l'Article premier de la Charte des Nations une grave menace contreles Etats indépendants du
Unies et malgré l'adoption de la résolution 1514(XV) de tiers monde. Elles sont toutes l'expression de la même
l'Assemblée générale, le droit à l'autodétermination et politique, qui vise à exploiter les peuples des pays en
à l'indépendance n'est encore pour des millions voie de développement, à détruire les nationalités au-
d'hommes qu'une aspiration. On assiste en Mrique à tochtones, à organiser l'immigration massive
une recrudescence des guerres coloniales d'étrangers qui assument progressivement la direction
d'extermination et à l'agression des puissances co- des principaux secteurs de la vie politique et
loniales et de leurs alliés contre des Etats africains économique et à encourager l'exode des habitants des
indépendants; au Moyen-Orient, une nouvelle agres- territoires colonisés, que l'on n'entend pas seulement
sion contre les peuples arabes est venue s'ajouter aux priver de leur territoire mais aussi de leur nationalité.
précédentes tandis que les desseins expansiQnnistes et 29. Pour toutes les raisons qui précèdent, la
colonialistes du sionisme continuent d'exacerber les délégation cubaine estime que la question à l'examen
tensions dans la région; on voit persister en Amérique est de la plus haute importance. La communauté inter-
latine, particulièrement dans les Antilles, ainsi que dans nationale doit redoubler d'efforts pour éliminer totale-
certaines régions d'Asie, des situations coloniales au ment le colonialisme sous toutes ses formes et manifes-
sens le plus brutal du terme dans la mesure où les tations et protester contre les violations flagrantes des
puissances impérialistes et colonialistes unissent leurs droits de l'homme dans les territoires qui sont encore
efforts à ceux de leurs soc.iétés multinationales pour dominés par le colonialisme contemporain. Selon la
empêcher les peuples d'exercer leurs droits souverains délégation cubaine, la question des prisonniers politi-
et pour 'implanter ou renforcer le néo-colonialisme. ques détenus pour avoir lutté pour la libération de ces
25. En Mrique, le Portugal maintient, grâce à ses territoires mérite une attention particulière. La Com-
alliés de l'OTAN, sa mainmise colonialiste sur mission devrait se pencher en particulier sur la situation
l'Angola, le Mozambique et d'autres territoires; les qui èxiste en Mrique du Sud ainsi qu'à Porto Rico, où
peuples de l'Angola et du Mozambique n'en plusieurs personnes sont emprisonnées depuis le début
connaîtront pas moins le même destin que leurs frères des années 50 pour avoir participé à la lutte pour
de Guinée-Bissau. TI s'impose cependant de prendre l'indépendance nationale. La communauté inter-
rapidement des mesures à l'échelon international pour nationale doit élever la voix pour que les patriotes
liquider au plus tôtla présence de l'armée d'occupation nationalistes portoricains - dont plusieurs sont
portugaise· dans certaines régions de la nouvelle gravement malades - soient immédiatement libérés.
République de Guinée-Bissau, que Cuba a déjà recon- Ces patriotes sont le symbole vivant de la résistance
nue. Les mouvements de libération du Zimbabwe, de indomptable de leur peuple face au colonialisme.
Namibie et d'Mrique du Sud poursuivent vigoureuse- 30. M. VARGA (Hongrie) rappelle que, dans la
ment leur action, tandis que les régimes de Pretoria et Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
de Salisbury serrent les rangs avec les colonialistes aux peuples coloniaux, l'Assemblée générale a
portugais pour défendre un système qui avilit chaque proclamé solennellement la nécessité de mettre
jour davantage ceux qui l'appliquent ou le tolèrent. rapidement et inconditionnellemènt fin au colonialisme
L'Organisation des Nations Unies ne doit perdre au- sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations
cune occasion de dénoncer l'alliance entre ces régimes et a réaffrrmé le droit des peuples à la libre
et les pays, principalement les Etats-Unis et le détermination.
Royaume-Uni, dont les intérêts sontindissociablement
liés à la survivance de la situation raciste et coloniale en 31. Si, depuis l'adoption de ce texte,la liquidation des
Mrique australe. derniers vestiges du colonialisme se poursuit, les objec-

tifs énoncés n'ont malheureusement pas été complète-
26. Les événements récents du Moyen-Orient, qui meht atteints et l'oppression coloniale reste une réalité
sontle résultatde la poursuite de l'agression israélienne pour des millions de personnes en Mrique, en
appuyée par l'impérialisme des Etats-Unis, démontrent Amérique latine et dans d'autres parties du monde.
à nouveau la nécessité de résoudre une fois pour toutes C'est pourquoi la destruction des derniers bastions du
le problème de la Palestine conformément aux prin- colonialisme, du néo-colonialisme et du racisme est
cipes de la Charte. Le peuple palestinien est la victime devenue une des questions brûlantes de notre époque,
de l'une des formes les plus agressives du colonialisme en particulier en Mrique où ils constituent une menace
contemporain. Privé de sa patrie, dépouillé de ses pourles pays déjà indépendants et pour l'ensemble du
droits nationaux les plus élémentaires, il est l'un des continent.
exemples les plus dramatiques du déni des droits de
l'homme dans les territoires coloniaux. 32. C'est l'union des intérêts des régimes co-

lonialistes et racistes et de certaines puissances de
27. TI persiste encore en Amérique latine des situa- l'OTAN qui est Ulctuse principale de cet état de cho
tions coloniales qui doivent retenir. l'attention de la . ses. C'est grâce à l'aide économique de ces puissances
communauté internationale. A Porto Rico et dans que les régimes minoritàÏres d'Afrique du Sud et de
d'autres territoires des Antilles, le colonialisme classi- Rhodésie se maintiennent malgré la résistance crois-
que se maintient et l'on refuse aux peuples l'exercice du sante des populations locales et la pression de l'opinion
droit sacré à l'indépendance et à l'autodétermination. publique mondiale, et que le Portugal continue à mener
Les îles Malvinas, partie intégrante de la République ses guerres sanglantes contre les peuples africains qui
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luttent pour exercer leurdroit à l'autodétermination et à
l'indépendance. Mais les efforts conjoints des régimes
racistes et de leurs alliés de l'OTAN ne sauraient em
pêcher le succès de ceux qui combattent pour leur
indépendance, et les forces progressistes et la Hongrie
se sont félicitées de la proclamation de la République de
Guinée-Bissau.

33. Le Gouvernement hongrois, qui attache une
gr:ande importance aux efforts de ceux qui cherchent à
se libérer dujoug colonial, considère comme légitime la
lutte menée par les peuples d'Mrique du ,Sud, de
Namibie, du Zimbabwe, de Guinée-Bissau et de Pales
tine, dont il se déclare solidaire, et il s'efforce
d'accorder aux mouvements de libération un appui'
moral et matériel.

34. La délégation hongroise appuie tous les efforts
faits par l'Organisation des Nations Unies pour assurer
l'exércice du droit à l'autodétermination et estime que
l'Organisation doit continuer à prendre des mesures
effectives pour mettre en œuvre ses résolutions, en
particulier celles qui demandent aux Etats Membres de
rompre toutes relations avec les régimes coloniaux et
de cesser de leur accorder une aide. Il lui faut, paral
lèlement, aider ceux qui souffrent de l'oppression co
loniale.

35. La délégation hongroise appuie le projet de
résolution A/C.3/L.2047 dont elle est d'ailleurs l'un des
auteurs.

36. Mlle FAROUK (Tunisie) après avoir exprimé son
regret que trois séances seulement.soient consacrées à
l'examen du point 59, réaffirme l'un des principaux
principes qui ont guidé l'action de la Tunisie, à savoir le
droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance des peuples sous domination coloniale
étrangère, notamment des peuples du Zimbabwe, de la
Namibie, de l'Angola, du Mozambique et du peuple
palestinien. La délégation tunisienne se félicite de la·
déclaration d'indépendance de la République de
Guinée-Bissau et rend hommage à la lutte héroïque de
so'ripeuple et à Amilcar Cabral, tombé pour la:
réalisation effective des droits de l'homme, qui sont
indissociables des droits des peuples. La Tunisie con
tinuera à apporter son appui aux peuples en lutte pour
recouvrer leurs droits légitimes, mais elle estime qu'il
est grand temps que les puissances administrantes ces
sent d'ignorer le cours irréversible de l'histoire et
qu'elles entament le processus de décolonisation qui
leur permettra de sauvegarder lapossibilité de coopérer
avec ceux qui accéderont immanquablement à la
souveraineté. C'est pourquoi la délégation tunisienne
lance un appel aux gouvernements des pays qui ont su
décoloniser comme à ceux des pays qui aident les 1

Gouvernements d'Mrique du Sud et du Portugal pour
qu'ils amènent ces derniers, par tous les moyens en leur
pouvoir, à reconnaître et à accepter le droit inaliénable
des peuples à l'autodétermination et à l'indépendance.

37. La paix et la sécurité internationales et les droits
de l'homme étant à lafois la raison d'être et les objectifs
de l'Organisation des Nations Unies, la délégation
tunisienne se félicite de l'assistance apportée par les
organismes et les institutions spécialisées des Nations
Unies aux territoires et aux peuples dépendants, mais
elle estime que l'Organisation se doit d'utiliser
l'énorme capital moral et matériel dont elle dispose
pour aller résolument au-delà des palliatifs actuels et

parvenir à des solutions définitives car il y va de la paix'
et de la sécurité internationales.
38. Mme E8HEL (Israël) relève que le droit des peu
ples à l'autodétermination retient l'attention des hom
mes depuis des générations, a donné naissance à de
nombreuses théories politiques, a provoqué des con
flits armés et éveille chez l'homme les plus nobles pas
sions. A l'ONU même, la lutte pour le droit à
l'autodétermination des peuples sous domination co
loniale s'est engagée dès lanaissance de l'Organisation.
Israël a toujours appuyé ce droit, tout en sachant par
faitement que certains des territoires coloniaux alors en
cause - telle la Mauritanie, l'un des au~eurs du projet
de résolution dont la Commission est
saisie - s'associeraient dès leur 'admission à
l'Organisation des Nations Unies au groupe de pays
arabes hostiles à Israël.
39. La position d'Israël concernant.le droit des peu
ples à l'autodétermination estle résultat de son histoire,
au cours de laquelle son propre droit à
l'autodétermination a été remis en cause par toutes les'
puissances impérialistes qui ont dévasté le Moyen
Orient, c'est ce droit que les pays arabes refusent ac
tuellement à Israël, qui doit venir le défendre une fois
encore face'::aux assertions fallacieuses de la pro-'l
pagande arabe qui calomnie le sionisme, dénature le,
conflit israélo-arabe et introduit la question du
Moyen-Orient dans tous les débats : la question actuel
lement soumise à l'examen de la Commission est celle
des droits des peuples sous domination coloniale à dis
poser d'eux-mêmes, avec laquelle la question de la
Palestine n'arien à voir. Cependant puisque les Arabes'
ont choisi l'aborder cette question, Mme Eshel se doit
de replacer les faits dans une juste perspective.

. 40. Le sionisme n'est rien d'autre que l'~firmationde
l'amour des Juifs pour Sion ou la terre ancestrale. Mani- .
festation de l'aspiration des Juifs à l'autodétermination:
il n'est pas différent des autres mouvements de'
libération nationale si ce n'est que, du fait de la disper
sion des Juifs, la lutte pour l'indépendance a été menée
dans le monde entier. Pendant 2000 ans, les Juifs
déracinés et spoliés ont continué à vivre spirituellement
dans leur terre ancestrale et le lien physique entre la
terre et le peuple n'a jamais été rompu. Au cours des
siècles la présence juive en terre Israël s'est toujours
maintenue et une partie de son peuple a continué à y
vivre, développant la culture et le système juridique
judaïques. La restitution d'Israël au peuple juif, après
des siècles de lutte, est la réalisation du droit du peuple
juif à l'autodétermination, droit reconnu et appuyé par
la Société des Nations après la première guerre mon
diale et par l'Organisation des Nations Unies après la
deuxième. Seul parmi les peuples qui ont vécu en Israël
au cours des siècles, le peuple juif a considéré Israël
comme la source et le centre de son identité nationale,
de sa culture et de sa civilisation. Lui seul a considéré
Israël comme une entité politique distincte et
indépendante. Tous ceux qui se sont installés en Israël
après lui ont toujours eu le sentiment d'appartenir à de
plus vastes entités politiques nationales et religieuses.

41. Le droit des Juifs à leur terre ancestrale a été
reconnu par les Arabes eux-mêmes comme en témoigne
une lettre adressée par le roi Fayçal du Royaume arabe.
de Hedjaz le 3 mars 1919 à une éminente personnalité
juive, M. Félix Frankfurter; après avoir affirmé sa
sympathie pour le mouvement sioniste, mouvement
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nationaliste et non impérialiste, le roi Fayçal émet le
vœu de voir Juifs et Arabes travailler de concert à la
création d'un Moyen-Orient prospère. La Palestine en
effet, jusqu'au retour des Juifs à la fin du siècle dernier,
était un pays désertique habité par des paysans
pauvres. Traditionnellement pays d'émigration, la
Palestine depuis le retour des Juifs a attiré des Arabes
des pays voisins. En.1922 la population arabe s'élevait à
565 000 habitants. En 1947 elle était de 1 200 000 habi
tants, soit une augmentation de 100 p. 100. En revanche
la population égyptienne pendant fa même période n'a
augmenté que de 25 p. 100.

42. Au cours de l'histoire, le pays a été connu sous des
noms différents : appelé Palestine parles Romains, qui
voulaient effacer tout souvenir de l'histoire juive, ce
nom a été utilisé à nouveau par les Britanniques après la
première guerre mondiale. Dans la Bible ce pays est le
plus souvent appelé Israël. Les Arabes toutefois
jusqu'à la première guerre mondiale appelaient cette
région Syrie méridionale. On- se souviendra qu'à
l'origine le mandat britannique sur la Palestine
s'étendait sur une zone située tant à l'est qu'à l'ouest du
Jourdain. En 1922 la Transjordanie, la Jordanie actuel
le, fut érigée en royaume indépendant pour tenir les
promesses faites à la dynastie hachémite, et il est
intéressant de noter. que les trois quarts des 2 700 000
Palestiniens arabes possèdent la citoyenneté jor
danienne.

43. Il ne faut pas oublier qu'alors qu'en 1947
l'Assemblée générale avait reconnu au peuple juif le
droit à l'autodétermination, à l'indépendance et à
l'égalité, ce sont les chefs arabes qui ont lancé en 1948
une guerre d'agression visant à priver le peuple juif de
ses droits inaliénables. C'est cette guerre qui se pour-'
suit à l'heure actuelle.

44. Se référant ensuite aux déclarations de certaines
délégations selon lesquelles les droits de l'homme de la
population arabe d'Israël seraient foulés aux pieds,
Mme Eshel déclare que les Arabes d'Israël, qui for
ment actuellement 15 p. 100 de la population, sont des
citoyens à part entière quijouissent de tous les droits et
privilèges accordés aux ressortissants du pays et occu
pent des postes élevés dans les domaines politique,
culturel et économique. Les Arabes résidant dans les
territoires administrés par Israël jouissent des droits
soCiaux et économiques, du droit à la liberté
d'expression, de circulation, d'enseignement, à
l'égalité devant la loi, droits dont ils ne jouissaient pas
antérieurement. Sur le plan politique la question des
territoires administrés par Israël est liée à une solution
d'ensemble du conflit israélo-arabe, solution qui pourra
être trouvée s'il existe une volonté réelle de résoudre
les problèmes dans l'esprit de la Charte des Nations
Unies. Mais soutenir, comme le font certaines
délégations, que la seme solution possible est de refuser
au peuple juif son droit à l'autodétermination ne peut
faire avancer la solution du prqblème et améliorer la
situation.

45. En ce qui concerne le projet de résolution
A/C.3/L.2047 soumis à la Commission, la délégation
israélienne réaffirme que la question de la Palestine n'a
pas à figurer dans un texte traitant de la domination
coloniale; elle votera donc contre ce projet de
résolution.

46. M. MOHAMMED (Nigéria) rappelle la résolution
VIIP que la Conférence internationale des droits de
l'homme réunie à Téhéran en 1968 a adoptée au sujet de
l'importance, pour la garantie et l'observation effec
tives des droits de l'homme, de la réalisation univer
selle du droit des peuples à l'autodétermination et de
l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux. Des rapports du Secrétaire général sur
la mise en œuvre des recommandations de cette
Conférence ont été examinés par l'Assemblée générale
à ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions et sa
résolution 2588 B (XXIV) reprend les principes
énoncés dans la résolution VIII de la Conférence de
Téhéran. A sa vingt-cinquième session l'Assemblée
générale, dans sa résolution 2649 (XXV), a en outre
considéré que l'acquisition et la conservation d'un ter
ritoire contrairement au droit à l'autodétermination du
peuple de ce territoire sont inadmissibles et constituent
une violation flagrante de la Charte et elle a condamné
les gouvernements qui refusent le droit à
l'autodétermination aux peuples auxquels on a reconnu
ce droit, notamment les peuples d'Afrique australe et
de Palestine. La délégation nigériane, qui a toujours
vigoureusement appuyé les décisions et résolutions des
Nations Unies sur le droit des peuples à
l'autodétermination, est l'un des auteurs du projet de
résolution A/C.3/L.2047 et espère qu'il sera adopté à
l'unanimité.

47. Mme BADIANGANA (Congo) dit que la
délégation congolaise, dont le pays est membre du
Comité chargé d'étudier la situation en ce qui concerne'
l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, a
pris connaissance avec un intérêt particulier du rapport
très clair établi par le Secrétaire général sur la question
à l'étude (A/9154).

48. Bien que les innombrables résolutions et recom
mandations adoptée.s par l'Organisation des Nations
Unies au sujet du problème lancinant des droits fon
damentaux de l'homme et de la décolonisation soient
restées pour la plupart lettre morte, il n'en demeure pas
moins qu'~ la différence de la Société des Nations,
emprisonnée dans l'immobilisme d'un juridisme
douteux et qui énumérait avec paternalisme les critères
spéciaux que les pays et les peuples coloniaux devaient
remplir pour être dignes de l'indépendance, l'ONU a
fait prendre conscience à la communauté mondiale des
aspirations des peuples du. tiers monde. Après la
Charte, dont l'Article 55 consacre le droit des peuples à
l'autodétermination, la Déclaration historique de 1960
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux a marqué un tournant décisif en posant
comme règle de droit opposable à tous le droit incon
ditionnel de tous les pays à l'indépendance, faisant ainsi
ressortir avec vigueur que seule la liberté peut ap
prendre aux peuples. à· se gouverner eux-mêmes et à
participer au développement du monde.

49. Malgré cela, le Portugal s'entête à maintenir les
peuples africains de l'Angola etdu Mozambique sous sa
domination, avec l'aide des puissances de l'OTAN, et
soumet à l'agression le peuple de l'Etat indépendant de
Guinée-Bissau; l'administration raciste sud-africaine
continue d'occuper sans titrejuridique le territoire de la

2 Voir Acte final de la Conférence internationale des droits de
l'homme (Publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.68.XIV.2), chap. III.
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Namibie, l'administration de Pretoria ayant refusé tout
dialogue avec le Secrétaire général, et le régime de Ian
Smith tente d'écraser toute velléité d'indépendance du
peuple zimbabwé avec l'aide hypocrite de la Grande
Bretagne. Aussi convient-il de rappeler que la
Conférence internationale d'experts pour le soutien des
victimes du colonialisme et de l'apartheid en Afrique
australe a lancé un appel pour imposer, sous l'égide de
l'ONU, un embargo international sur la fourniture au
Portugal de toutes armes et de tous matériels de guerre
et a demandé que la communauté internationale appuie
la lutte du peuple namibien pour sa libération et recon
naisse la SWAPO comme le représentant authentique
de ce peuple, de même que le mouvement de libération
du Zimbabwe comme représentant du peuple
zimbabwé. Ces décisions constituent, aux yeux de la
délégation congolaise, la base minimum de l'action que
doit mener l'Organisation des Nations Unies, laquelle a
le devoir d'apporter un soutien politique, matériel et
financier à l'action courageuse des mouvements de
libération nationale, pour favoriser la mise en œuvre de
programmes de développement dans les régions
concernées.

50. M. SAYAR (Iran) dit que son pays a toujours
soutenu la lutte menée par les peuples pour s'émanciper
dujoug colonial et a toujours condamné énergiquement
le colonialisme, qu'il considère non seulement comme
un anachronisme mais aussi comme une atteinte aux
droits les plus fondamentaux de l'homme. S'il est
encourageant de constater que, 15 ans après l'adoption
de la Déclaration historique sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, de
nombreux pays, anciennement des .coloniès, ont
accédé à l'indépendance, surtout dans le continent afri
cain, et jouent un rôle important dans le concert des
nations, il est déplorable de constater que le co
lonialisme subsiste encore dans certaines parties du
monde, sous sa forme classique ou sous des aspects
nouveaux. Le peuple iranien est solidaire de la lutte
menée par le peuple africain contre le colonialisme
portugais et les autres régimes racistes et oppresseurs.
La violation systématique des droits de l'homme,
notamment en Angola et au Mozambique, est pour lui
un grave sujet de préoccupation.

51. Le représentantde l'Iran rappelle que son pays est
membre, depuis sa création, du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux et qu'il a toujours voté en
faveur de toutes les résolutions et décisions des Nations
Unies visant à éliminer le colonialisme et assurer la
réalisation du droit de tous les peuples à
l'autodétermination. Plus récemment, l'Iran figurait
parmi les délégations qui ont demandé l'inscription de
la question de la Guinée-Bissau à l'ordre du jour de la
présente session de l'Assemblée générale et a voté en
faveur de la résolution 3061 (XXVIm adoptée à ce
sujet. A ce propos, la délégation iranienne se félicite de
la naissance de ce nouvel Etat africain et salue la lutte
du peuple de la Guinée-Bissau, qui a pris en main sa
propre destinée.

52. M. Sayar rappelle également que son pays a
participé à la Conférence internationale d'experts pour
le soutien des victimes du colonialisme et de l'apartheid
en Afrique australe et rend un hommage particulier à
l'OUA qui, .en collaboration avec les organismes des

Nations Unies, a fourni un appui aux mouvements afri
cains de libération nationale, a porté assistance aux
réfugiés des territoires coloniaux et a élaboré des pro
grammes spéciaux à leur attention. Le représentant de
l'Iran indique que son pays a versé une contribution de
5 000 dollars pour aider les victimes de l'apartheid.
53. L'Iran continuera à appuyer toutes les mesures
qui seront prises à l'ONU et dans d'autres instances
internationales en vu.e de combattre plus efficacement
le colonialisme. Les efforts conjugés de la communauté
internationale, de l'ONU et des institutions
spécialisées, ainsi que de tous les hommes de bonne
volonté à travers le monde, devraient tendre à
l'extirpation de ce fléau et à l' élimination d~ toute em
prise étrangère. Il est indispensable toutefois que les
décisions prises par l'Organisation des Nations Unies
soient pleinement appliquées, afin que tous les hommes
puissent vivre libres de toute contrainte et exercer les
droits consacrés dans la Charte des Nations Unies et
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme.
54. Le représentant de l'Iran indique pour terminer
que sa délégation appuie le projet de résolution que
vient de présenter la représentante du Mali .
(A/C.3/L.2047).

55. M. SOLOMON (Ethiopie) dit que depuis que
l'Assemblée générale a adopté la résolution 1514 (XV)
dans laquelle elle déclarait notamment que' 'la sujétion
des peuples à une subjugation, à une domination et à
une exploitation étrangères constitue un déni des droits
fondamentaux de l'homme, est contraire à laCharte des
Nations Unies et compromet la cause de la paix et de la
coopération mondiale" , le processus de la
décolonisation a bien été engagé mais que, néanmoins,
des millions de personnes se voient encore privées,
dans différentes parties du monde, du droit à
l'autodétermination et à l'indépendance. Ainsi le
Portugal, avec l'aide de ses partenaires commerciaux,
poursuit ses guerres coloniales en Angola et au
Mozambique, etne recule devant rien pourarrêter ceux
qui luttent pour leur libération, ainsi que le montre le
massacre de Wiriyamu. Comment serait-il possible,
devant de tels actes, de douter encore de la véritable
nature de la mission "civilisatrice" du colonialisme
portugais, de croire, comme le prétendent les
représentants de ce pays, que les territoires sous àd
ministration portugaise sont des districts de la
métropole?

56. Au Zimbabwe, la situation continue à se
détériorer car l'annonce de la création de bantoustans
confirme que l'apartheid y sera appliqué. Quant à
l'Afrique du Sud, le régime d'apartheid y sévit tou
jours.

57. Aussi peut-on.déclarer que la naissance de l'Etat
indépendant et souverain de la République de
Guinée-Bissau est un tournant dans la lutte des peuples
coloniaux et représente lavictoire du bien sur le mal, de
la jusQce ,sur l'oppression systématique...

58. Tous les hommes de bonne volonté doivent se
rendre compte que la lutte des mouvements de
libération est une lutte en faveur des droits de l'homme.
La décision d'accorder le statut d'observateurs aux
représentants de ces mouvements est très importante
dans la lutte anticolonialiste. Mais il est urgent que les
gouvernements, et en particulier les Etats Membres de
l'Organisation qui ont ave~ les régimes colonialistes
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. 3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale; 'vingt-;
septième session, Supplément No. 23, chap. X, par. 46. 1

d'Afrique australe des liens d'amitié, .exercent sur! sur la question dont la Commission est actuellement
ceux-ci des pressions efficaces pour les empêcher de' saisie.
continuer à sévir. 63 C tt . . ,. fi d' ,. e e proposition etait on ee sur une recomman-

dation formulée par le représentant de la Suède dans
son rapport sur la mission spéciale en Guinée-Bissau,
dans lequel il parlait en termes élogieux des
représentations artistiques d'un contenu moral et.
politique extrêmement profond données par un petit!
groupe d'élèves de l'école Areolino Lopez Cruz de'
Cubacare, en Guinée-Bissau3 • La proposition de la
délég~tion de la Trinité-et-Tobago tendait à ce que ce i
groupe fût invité à participer au Progranime de la'
JQurnée des droits de l'homme, le 10 décembre 1973"
pour marquer le vingt-cinquième anniversaire de la i
Déclaration universelle des droits de l'homme et'
l'inauguration. de la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. Or, comme des
difficultés techniques et pratiques s'opposent à ce qu'il
soit donné suite à cette proposition cette année, la
délégation de la Trinité-et-Tobago souhaiterait que
cette suggestion figure dans le rapport de la Commis- .
sion et que le Secrétaire général soit prié d'étudier la
possibilité d'inviter un groupe de 20 à 25 écoliers des
régions libérées des territoires coloniaux à donner de
vant l'Organisation des Nations Unies une
représentation artistique reflétant les aspirations cul
turelles et morales des mouvements de libération. .
64. Le PRÉSIDENT dit que le Rapporteur fera men
tion de la suggestion de la représentante de la
Trinité-et-Tobago dans le rapport de la Commission.
En .ce qui concerne le projet de résolution
A/C.3/L,2047, le Président propose, s'il n'y a pas
d'objection, d'attendre la séance suivante pour
procéder au vote.

Il en est ainsi décidé.

65. Le PRÉSIDENT donne ensuite la parole aux
délégations qui l'ont demandée pour exercer leur droit
de réponse.

66. M. AL-QAYSI (Irak), exerçant son droit de
réponse, tient à réfuter certaines des assertions de la
représentante d'Israël. Uilote tout d'abord que si l'on:
accepte la thèse israélienne selon laquelle la guerre de
1948 serait une guerre pour l'indépendance nationale:
et le sionisme un mouvement de libération>- on est
amené à' conclure que le peuple paléstUûen""ét3.ïi
l'oppresseurdont il fallait se libérer. Se référant ensuite
à la question de savoir si le problème palestinien entre
ou non dans le cadre de la question à l'étude,
M. Al-Qaysi donne lecture de larges extraits d'un arti
cle; inti1QJé : "Rhodesia and Israel: Parallels and Pro
gress", paru dans"IareV1Ïe"'lssues'-'"dunmfi'automne '
de 1966,. dans l~uell'auteur, M. Ben}'amin Matovu,
comparant la sifuâûon actuelle' ën 1Uîodesiè âii'Sud
avec celle de la Palestine en 1917, année de la
Déclaration Balfour, met en lumière les analogies exis
tant entre la situation de la minorité blanche en
Rhodésie du Sud et celle des colons juifs installés en
Palestine. L'article mentionne également une
déclaration de M. Julian Amery, chef de me du groupe
britannique partisan de l'intervention franco-britan
nique à Suez en 1959, dans laquelle celui-ci compare la
situation qui existait en Israël à ce moment-là à celle.
d~s laquelle se trouvaient les colons blancs installés en

~9. M. BRUNO (Uruguay) réaffirme l'appui de sa
délégation au principe du droit des peuples à,
l'autodétermination. L'Uruguay, qui a lutté longtemps
pour conquérir son indépendance, a toujours considéré
que l'autodétermination était la condition préalable à la
réalisation universelle des droits de l'homme. La
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale est l'une
des plus importantes adoptées par l'Organisation des:
Nations Unies dans la mesure où elle permetde traduire i
dans les faits les principes énoncés dans laCharte. Tous:
les Etats Membres doivent œuvrer à la pleine appli
cation de ces principes, qui sont fondamentaux pour la
paix du monde.

62. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) rappelle que
la délégation de la Trinité-et-Tobago a présenté une
.propositiondevant s'insérer dans le projetde résolution

60. M. AHMED (Tchad) dit que depuis 20 ans la i
Commission n'a cessé de former des vœux pour la 1

libérationdes territoires africains etde la Palestine etde
rechercher le moyen de permettre à ces territoires
d'accéder à l'indépendance et à l'autodétermination.
Une fois encore, il est nécessaire de répéter que le,
peuple d'Afrique sous domination coloniale a droit à
l'indépendance et à l'autodétermination, qu'un modus
vivendi doit être recherché avec les puissances co
lonisatrices et que mandat doit être donné au Secrétaire
général pour négocier avec le Portugal, l'Afrique du
Sud et Israël l'abandon sans condition des territoires,
qu'ils occupent. La Commission doit avoir pour seul
objectif d'aborder sans équivoque la question des
méthodes pouvant garantir dans l'immédiat
l'indépendance des territoires encore sous domination
coloniale, faute de quoi la délégation tchadienne ne
pourra que s'indigner énergiquement devant'
l'humiliation subie par l'Afrique tout entière du fait que
certains membres permanents du Conseil de sécurité se:
sont opposés à toute action visant à frapper le portugal

l
'

et l'Afrique du Sud pour leur refus de se conformer aux
principes de la Charte des Nations Unies. On ne peut
que constater l'inefficacité des mesures prises jusqu'à,
présent pour empêcher le Portugal et l'Afrique'du Sud
d'exercer leur tyrannie et d'exploiter la p<5pulation afrl-

'caine. TI est inadmissible que des hommes continuent
d'être soumis à l'esclavageparce qu'un.petitnombre de 1

membres de la communauté internationale se
désintéressent de leur sort du seul fait de la couleur de
leur peau. La Répùblique du Tchad se félicite des
résolutions adoptées par l'ONU en lamatière et souhai- 1

terait les voir enfin appliquer. Elle estime d'ailleurs que
ce n'est pas avec le Portugal ou l'Afrique du Sud qu'il
faudrait négocier, mais plutôt avec certains membres
permanents du Conseil de sécurité, qui ont fait obstacle
à l'application des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil. Devant
l'inefficacité des résolutions adoptées, on ne peut
qu'être tenté de recourir à la force, à l'exemple de
l'Afrique du Sud et du Portugal eux-mêmes, pour a~
surer la pleine application de ces résolutions.

61. Le représentant du Tchad termine en indiquant
que sa délégation appuie le projet de résolution
A/C.3/L,2047 qui vient d'être présenté à la Commis
sion.
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Afrique, en particulier au Kenya et en Rhodésie. Il faut
noter également qu'à l'époque de la Déclaration Bal
.four la population arabe, majoritaire, représentait plus
de 90 p. 100 de la population de la Palestine, qui n'était
pas aussi peu peuplée que la représentante d'Israël a
voulu le faire croire.
67. En ce qui concerne la lettre du roi Fayçal, il con
vient de noter que celle-ci a été écrite avant qu'Israël ne
devienne l'agresseur. Quant à l'argument selon lequel
les Juifs n'ont jamais rompu leurs liens spirituels avec
Israël, il revient à dire que celui qui vit en esprit dans la
maison d'autrui en est propriétaire. Enfin, il suffit, pour
se convaincre de la violation des droits fondamentaux
de lapopulation arabe vivant en Israël, de se référer aux
rapports. du Comité spécial chargé d'e~quêter sur les
pratiques israéliennes affectant les drOits de l'homme
de la population des territoires occupés.

68. M. MOUSSA (Egypte), exerçant son droit de
réponse, dit qu'il se bornera à compléter les observa
tions que vient de formuler le représentant de l'Irak. La
représentante d'Israël a cherché à donner à la Commis
sion des leçons en matière d'histoire, de géographie, de
démographie et même en ce qui concerne la pro~édure
de l'Organisation des Nations Unies. Pour ce"qUI est de
l'aspect historique de la question, les recherches
archéologiques prouvent qu'il y a depuis 15 000 ans des
Palestiniens en Palestine, et l'on ne peut prétendre
qu'ils étaient sionistes. En 1917, les Arabes
représentaient 91 p. 100 de ta populati?n de la Pal~~
tine. Alors qu'un peuple a ete expulse et expropne,
Israël situe le problème dans. le contexte de la
réalisation des droits de l'homme, ce qui est certes
inattendu; Quant à l'idée d'un "droit de retour" et à la
conception suivant laquelle tout Juif, quelle que soit sa
nationalité, doit loyauté à Israël, elles constituent une
position indéfendable sur le plan du droit international.
Les déclarations du Gouvernement israélien de même
que les mesures prises dans les territoires arabes
occupés sont inspirées par l'idéologie sioniste, suivant
laquelle ces territoires appartiendraient aux J~ifs dans
le sens biblique du terme. M. Moussa souligne que
parler de la signification historique de la terre d'Ismël
ne veut rien dire: l'Etat d'Israël a été établi comme
suite à une résolution de l'Assemblée générale sur le
partage de là Palestine et des frontières précises lui ont
été attribuées.
69. Le représentant de l'Egypte souligne, par ailleurs,
que la représentante.d'~sra~l~'a fait,aucu!1e O?-ention d~
droit des peuples afnc~nsa 1 aut?determll:l.ation~ ce.qUI
ne saurait surprendre etant donne la collusion qUI eXiste
entre l'Afrique du Sud et Israël; on sait que l'Afrique du
Sud fournit des hommes et des armes à l'armée
israélienne. Quant à la théorie selon laquelle le
sionisme, qui est un mouvement raciste et colonialiste,
devrait être considéré comme un mouvement de
libération, elle est étrange, et inadmissible. Faudra-t-il
bientôt considérer .l'apartheid comme un mouvement
de libération nationale des colons sud-africains ?
70. La représentante d'Israël fait observer que la
question devait faire l'objet d'un examen détaillé à une
autre Commission; les pays arabes ne manqueront
évidemment pas d'y revenir à cette occasion-là, mais le
représentant de l'Egypte n'en demeure pas moins con
vaincu que la question de la réalisation du .droit du
peuple palestinien à l'autodétermination est du ressort
de la Troisième Commission..

71. M. BAROODY (Arabie Saoudite), parlant dans
l'exercice du droit de réponse, dit qu'il veut replacer le
problème du sionisme dans son contexte historique et
rappelle qu'il a lui-même étudié cette question de très

, près pendant une cinquantaine d'années. Il rappelle que
c'est Wilson qui fut le premier à appeler l'attention sur
la question du droit des peuples à l'autodétermination,
et le principe en a été consacré dans l'article 22 du
Pacte de la Société des Nations. A la même époque, le
sionisme, préconisé par Herzl, dont la motivation était
essentiellement religieuse, se développait rapidement.
M. Baroody souligne à ce propos que les sionistes sont
les descendants des émigrants originaires d'Europe
centrale et orientale qui se convertirent au judaïsme au
VIIIème siècle et n'étaient pas des sémites. Leur con
version ne pouvait en faire des sémites au sens ethnique
du mot, tout comme les peuples asiatiques ou africains
convertis à la religion musulmane ne sont pas pour
autant devenus d'es sémites. Seuls les Juifs séphardim
sont des sémites. La représentante d'Israël pré
tend que Dieu a donné la Palestine à so~ p~ys, ~e qui
n'a aucun sens; Dieu ne donne de temtOires a per
sonne. En fait, le judaïsme a été utilisé à des fins politi
ques et économiques pour justifier la présence
d'étrangers, car s'il y avait des Juifs en Palestine dans
les temps les plus reculés, c'étaient des Juifs sémites et
non des Juifs européens. Le représentant de l'Arabie
Saoudite rappelle qu'il a déjà eu l'occasion d'exposer
cet aspect de la question, aussi bien au Conseil de
sécurité qu'à la Commission politique spéciale. Il rap
pelle en particulier le rôle de Balfour qui, en 1917, c~da
aux pressions des sionistes et leur promit la Palestme,
qu'il ne possédait pourtant pas, carl'appui des sionistes
était nécessaire pour préciter les Etats-Unis dans le
conflit. Parlant ensuite de la "diaspora ", il fait ob
server que ce phénomène s'est reproduit plusieurs fois
dans l'histoire et qu'il n'a touché dans chaque cas que
les Juifs riches et influents, les autres n'ayant pas la
possibilité de fuir.

. 72. Le représentant de l'Arabie Saoudite rappelle
qu'il a participé lui-même pendant des années aux
travaux qui ont eu lieu à la Troisième Commission afin
d'ériger en un droit .ce principe du droit des peuples ~
l'autodétermination, notamment au profit des paysafn
cains qui, en 1948, étaient encore sous la ~omina!ion
coloniale. Depuis cette date, M. Baroody n a cesse de
répéter, en privé et en public, qu'il n'y.auraJamais d~
paix en Palestine tant que ce drOit uDlv~rsel a
l'autodétermination ne sera pas respecte. La
souveraineté n'appartient pas à ceux qui gouvernent
mais aux peuples eux-mêmes, en dépit de l'arrogance
des grandes puissances à leur égard. Les Etats-Unis,
par exemple, sont tout-puissants ~ l'heure a~~uelle,
mais bien des empires sont tombes en pousslere au
cours des siècles et, plus récemment, la France elle
Royaume-Uni ont perdu l'une après l'autre toutes leurs
colonies. Les votes négatifs émis par des pays comme
les Etats-Unis, le Royaume-Uni ou l'Espagne lors du
vote du projet de résolution relatif à la Gui~ée-Bissau
sont très révélateurs, de même que l'abstention de cer-

.tains autres. pays tels la République. fédérale
d'Allemagne, qui sont en fait à la solde des Etats-Unis.
M. Baroody appelle l'attention des membres de la
Commission sur les observations qu'il a adressées à ces
pays à l'occasion de ce vote.

La séance est levée à 18 h 50.
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20198 séance.
Mercredi 7 novembre 1973, à 10 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

POINT 59 DE L'ORDRE DU JOUR

Importancé, pour la g8l'antie et l'observation effectives
des droits de l'homme, de la réa!is"tion universelle du
droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi
rapide de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux: l'apport du Secrétaire général (fin)
[A/9154, A/C.3/L.2047/Rev.l]

1. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) dit que, après avoir consulté les
auteurs du projet de résolution A/C .3/L.2047/Rev.1, il
est à même de préciser que le paragraphe 9du dispositif
de ce texte vise la présentation d'un rapport sur la suite
qui serait donnée aux dispositions du paragraphe 8. Or
il convient d'indiquer à cet égard que des rapports de
même nature sont déjà établis et soumis à l'examen de
la' Quatrième.Commission. Si l'Assemblée générale,
sur la base de recommandations de la Quatrième Com
mission, demande au Secrétaite général de continuer à
présenter dès rapports de ce, genre, ceux-ci seront pris
en considération pour la préparation du rapport du
Secrétaire généràl sur l'application de la résolution
considérée.

2. .M.BAL (Mauritanie) signale qu'une légère modifi
cation a été apportée au libellé du paragraphe 8 du
dispositif du projet de résolution A/C .3/L.2047/Rev.1,
qui doit désormais se lire, comme suit: "Prie le
SeCrétaire général de continuer à prêter son concours
aux institutions spécialisées et aux autres organismes
des Nations Unies pour l'élaboration de mesures visant
à fournir une assistance internatiomue accrue aux peu
ples des territoires'coloniaux' ,.

3. Le PRÉSIDENt invite les membres de la Com
mission qui soUhaitent le faire à expliquer leur vote sur
le projet de résolution avant que éelui-ci soit mis aux
voix, conformément à l'article 130 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale.

4. Mlle PRODJOLALITO (Indonésie) dit que son
pays est l'urt des Il Etats Membres qui prêtent assis- .
tance aux territoires sous tutelle, comme il est indiqué
dans le rapport du Seèrétaire général sur la question
(A/9154);' en outre, l'lndortésie a versé des contribu
tions au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies
pour l'Mrique du Sud, au Programme d'enseignement
et de formation des Nations Unies pour l'Mriq:ue aus
trale, au Fonds des Nations Unies pourla,Namibie et
au Comité de libération de l'Orgallisation de l'unité
africaine (OUA); elle fut égalèment l'un des auteurs du
texte adopté en tant que résolution 2955 (XXVII) de
l'Assemblée générale. Comme on peut donc s'en ren
dre compte, l'Indonésie considère qu'il n'est pas suf
fisant de proclamer ~on opppsition aux politiques du
colonialisme· portUgais: il faut aussi agir. Aussi la
délégation indonésienne 'e!it-elle heureuse de se joindre
aux auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2047/Rev.1, aux paragraphes 8 et 9 duquel
elle attribue une importance particUlière.

A/C.3/SR.2019

5. M. PETHERBRIDGE (Australie) dit que
l'Australie votera pour le projet derésolutioIi
A/C.3/L.2047/Rev.1 parce que son gouvernement ap
puie pleinement le droit des peuples à
l'autodétermination et que ce projet reflète les aspi
rations des peuples, notamment ceux d'Mrique, à la
souveraineté et à l'indépendance; il souligne en outre
l'importance que revêt, pour la garantie et
l'observation des droits de l'homme, la réalisation uni
verselle de ce droit. L'Australie regrette toutefois de
voir les mots "lutte armée" figurer au paragraphe 2 du
dispositif, étant donné sa position, qu'elle a déjà
exposée en d'autres circonstances, à l'égard du recours
àlaforce pour résoudre les problèmes africains et parce
qu'elle espère que la question des territoires portugais
pourra être résolue au moyen de négociations.
6. Par ailleurs, elle aurait préféré que le projet de
résolution traite exclusivement de questions africaines,
qui mettent en cause des mouvements de libération
reconnus par l'OUA et coopèrent étroitement avec
l'Organisation des Nations Unies. Dans les circons
tances actuelles, où l'on s'efforce de trouver une solu
tion aux problèmes du Moyen-Orient, il eût mieux valu
rédiger autrement le paragraphe 6 du dispositif; la
délégation australienne s'abstiendra donc lors du vote
sur ce paragraphe~

7. Mme MAIR (Jamaïqu~) dit qu'elle est heureuse
d'appuyer le projet de résolution A/C.3/L.2047/Rev.l
car le colonialisme constitue la· négation totale des
droits de l'homme et des libertés fondamentales
consacrés par la Déclaration universelle des droits de
l'homme.. La délégation jamaïquaine remercie le
Secrétaire général du rapport qu'il a présenté sur la
question à l'examen (A/9154); ce rapport constitue une
preuve concrète de la préoccupation de la communauté
internationale pour le bien-être de ceux qui se trouvent
encore sous le joug colonial; Mme Mair rend hommage
aux efforts dévoués de tous ceux qui, sous les auspices
d'organisations comme l'OMS, l'UNESCO, l'OUA, le
FISE ou le Programme' alimentaire mondial, con
tribuent au bien-êtredes victimes du colonialisme et au
progrès de la cause de l'autodéteiminati~n.

8. Cependant, compte tenu des ressources dont dis
posent les Etats Membres et de leurs priorités, et si l'on
considère la valeur monétaire des moyens fournis aux
mouvements de libération, on ne peut qu'affirmer que
la communauté internationale pourrait donner encore
beaucoup plus. Aussi l'appel figurant aux
paragraphes 3 et 7 du dispositif du projet de résolution
est-il très pertinent et l'unique rése,rve que peut for
muler Mme Mair est que le libellé aurait pu être plus
énergique.

9. La délégation jamaïquaine estime que ce projet de
résolution lance en particulier un défi à l'Organisation
des Nations Unies car, dans certains domaines, seuls
l'ONU et les organismes apparentés peuvent œuvrer
efficacement en vue de l'application des principes de la
Charte et de la déclaration universelle des droits de
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l'homme. Cela vaut en particulier dans le domaine de
l'information car l'Organisation a à la fois les res
sources techniques et l'intégrité voulues pour
s'acquitter à cet égard des fonctions nécessaires. Les
moyens d'information des pays développés sont trop
compromis par leurs rapports avec le système
impérialiste international et, de toute manière, ils ne
touchent pas les millions d'habitants du monde en
développement, lesquels sont ceux qui se solidarisent
naturellement avec les combattants de la liberté. Dans
ces conditions, les organisPles des Nations Unies ont
une responsabilité particulière en ce sens qu'il leur
appartient de faire connaître au monde entier, par le
texte comme par les moyens audio-visuels, les maux du
colonialisme et les souffrances qu'il inflige aujourd'hui
encore à des hommes, des femmes et des enfants.
10. Le projet de résolution appelle l'attention de
l'Assemblée générale sur les domaines vitaux dans les
quels il importe de combattre le colonialisme et il
réaffirme la légitimité de la lutte que mènenpes peuples
pour se libérer de la domination coloniale et étrangère
par tous les moyens possibles, y compris la lutte armée.
A cet égard, la délégation jamaïquaine, tout en com
prenant la raison pour laquelle on a décidé de supprimer
du texte la mention qui y était faite de la Guinée-Bissau, .
regrette néanmoins cette décision. La Jamaïque est
fière d'avoir été l'un des premiers pays du monde à
reconnaître l'indépendance de cette vaillante nation
dont les efforts résolus sont une source d'inspiration
pour tous les hommes et toutes les femmes qui ont subi
ou subissent encore l'expérience coloniale. Les succès
de la Guinée-Bissau démontrent de façon spectaculaire
que la lutte armée est légitime lorsqu'il s'agit de
s'opposer à la domination coloniale.
11. En outre, la Jamaïque s'associe aux passages du
projet de résolution où l'on condamne les gouverne
ments qui prêtent encore assistance aux forces du'
racisme et de la répression. De même, elle appuie les
passages où il est indiqué que la non-reconnaissance du
droit à l'autodétermination n'est pas un phénomène qui
se manifeste seulement en Mrique australe.
12. M. SOYLEMEZ (Turquie) dit que son pays a
toujours eu pour politique d'appuyer toutes les mesures
et activités visant à accélérer le processus historique de
la décolonisation et que la délégation turque est donc
disposée à voter pour le projet de résolution publié sous
la cote A/C.3/L,2047/Rev.1. Cependant, tout en ap
puyant cette initiative africaine sur le plan des principes
et sur le plan politique, elle a certaines réserves à faire
concernant les paragraphes 2, 4 et 5 du dispositif, pour
des motifs ayant trait au libellé, à la portée et au fond
même de ces dispositions. En conséquence, si ces
paragraphes sont mis aux voix séparément, la
délégation turque s'abstiendra à leur sujet.
13. Mme LYKOVA (Union des Républiques
socialistes soviétiques) partage l'opinion exprimée par
d'autres délégations selon laquelle la question en cours
d'examen est l'une des plus importantes à l'ordre du
jour de la Commission. Le projet de résolution est une
réaffirmation de foi en la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux pwples coloniaux,
dont il confirme le droit à l'autodétermination.
14. A cet égard, Mme Lykova rappelle qu'a eu lieu à
Moscou du 25 au 31 octobre dernier le Congrès mondial
des forces de la paix, auquel ont assisté plus de 300
délégués de 140 pays, qui représentaient certes des
partis politiques, des organisations et des tendances .

variés mais avaient en commun la conviction que
l'objectif primordial de l'humanité est la consolidation
de la paix et de la sécurité mondiales. Le Congrès a
prêté un intérêt particulier aux mouvements nationaux
de libération et à leur lutte contre le colonialisme et le
racisme.
15. La délégation de l'URSS, fidèle à sa politique de
toujours, appuie fermement le projet de résolution; elle
voit une coïncidence heureuse dans le fait que ce projet
doive être adopté le jour de la tète nationale de l'URSS,
jouroù est célébré le cinquante-sixième anniversaire de
l'historique révolution d'Octobre qui ajeté les bases de
la libération des peuples assujettis à l'oppression co-
loniale. .
16. M. PETROPOULOS (Grèce) rappelle que son
pays a toujours voté pour les résolutions visant à pro
mouvoir la décolonisation. La délégation grecque ne se
démentira pas et votera également pour le projet de
résolution A/C.3/L,2047/Rev.1, encore qu'elle ait
quelques remarques et réserves à formuler à son sujet.
En premier lieu, bien que la Grèce entretienne des
relations d'amitié avec les pays non alignés, il ne lui
paraît pas pertinent de mentionner au troisième alinéa
du préambule une instance étrangère à l'Organisation
des Nations.Unies. En second lieu elle estime, à propos
des paragraphes 4, 5 et 6 du dispositif, que le fait
d'émettre des condamnations, s'il ne s'accompagnepas
de mesures concrètes, affaiblit la portée des
résolutions. En outre, elle est d'avis que le droit à
l'autodétermination ne doit pas être limité à des zones
ou à des régions déterminées et qu'il n'y a donc pas lieu
de mentionner particulièrement, au paragraphe 6, les
peuples d'Mrique et le peuple palestinien.
17. M. F0NS BUHL (Danemark) indique que la
délégation danoise et les délégations islandaise,
norvégienne et suédoise s'abstiendront lors du vote sur
l'ensemble du projet de résolution
A/C.3/L,2047/Rev.1, ainsi que sur tous les paragraphes
de ce texte s'ils sont mis aux voix séparément. A di
verses reprises, ces délégations ont signalé les
inconvénients qui résultent des chevauchements
d'efforts entre les grandes commissions de l'Assemblée
générale; or, il apparaît que ledit projet de résolution se
réfère à des questions qui sont examinées par deux
autres grandes ~ommissionsde l'Assembléegénérale et
par le Conseil de sécurité. Les délégations mentionnées
se sont déjà abstenues pour ces raisons les années
précédentes lors du vote sur les résolutions 2787
(XXVI) et 2955 (XXVII) de l'Assemblée générale con
cernant la même question. Cependant, cette abstention
ne revêt aucune signification quant à la position des
quatre pays nordiques sur le fond du projet de résolu
tion.
18. M. PAPADEMAS (Chypre) indique que le
Gouvernement chypriote, qui est membre du groupe
des pays non alignés, a appuyé tous les mouvements de
libération des pays et des peuples coloniaux. Il suffit de
rappeler le communiqué commun émis la semaine
précédente par l'archevêque Makarios, chef de l'Etat
chypriote, et par l'empereur Hailé Sélassié d'Ethiopie,
à l'occasion de la visite du premier à Addis-Abeba.
Dans ce communiqué, les deux chefs d'Etat ont
réaffirmé leur volonté d'œuvrer en faveur de
l'indépendance des pays africains soumis au joug co
lonial, de l'élimination totale de la discrimination
raciale et de la défense du droit de tous les peuples à
l'autodétermination. En conséquence, la délégation
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chypriote appuièra sans réserve le projet de résolution
A/C.3/L.2047/Rev.1.
19. Mme DE BARISH (Costa Rica) souscrit aux prin
cipes qui inspirent le projet de résolution
A/C.3/L.2047/Rev.l : pour que tous les peuples puis
sent jouir effectivement des droits de l'homme, il faut
qu'ils soient en mesure d'exercer leur droit à
l'autodétermination. A propos du texte lui-même, la
délégation costa-ricienne n'aurait aucune difficulté à
réaffirmer son adhésion aux principes cités au
paragraphe 1, mais elle a quelques réserves en, ce qui
concerne la référence aux résolutions 2649 (XXV) et
2787 (XXVI) de l'Assemblée générale, lors du vote
desquelles elle s'est abstenue. Elle ne peut non plus
accepter que l'on dise au paragraphe 2 "par tous les
moyens en leur pouvoir, y compris la lutte armée", car
le Costa Rica est traditionnellement pacifiste et opposé
à la violence. Le paragraphe 2, dans sa forme actuelle, .
équivaut à la reconnaissance par l'Assemblée générale
de diverses formes de violence telles que le terrorisme
et les détournements d'avions. En ce qui concerne le
paragraphe 3, la délégation costa-ricienne pourrait t:n
approuver la teneur, à l'exception des mots "et toute
autre assistance". D'autre part, elle regrette de ne
pouvoir appuyer le paragraphe 6, où il est fait mention
d'une situation qui n'a pas un caractère colonial mais
politique, ,et qui fait actuellement l'objet de
négociations au plus haut niveau entre les intéressés et
d'un examen suivi et approfondi de lapartdu Conseil de
sécurité. Cornpte tenu de ce qui précède, et tout en
regrettant de ne pouvoir émettre un vote favorable, la
délégation costa-ricienne s'abstiendra sur les para
graphes mentionnés et sur le projet de résolution dans
son ensemble.

20. M. IRARRAzAVAL (Chili) déclare que la
délégation chilienne votera pour le projet de résolution
A/C.3/L.2047/Rev.l, réaffirmant, en cela, la ligne de
conduite qui a toujours été celle de son gouvernement
depuis la création de l'Organisation des Nations Unies.
La délégation chilientle se félicite de la décision des
auteurs du projet de supprimer certains paragraphes, ce
qui a rendu le texte plus largement acceptable. On
établit ainsi un bon précédent, en évitant d'inclure des
questions diverses qui auraient affaibli la portée du
projet de résolution, dont l'objet essentiel est de mar
quer un jalon supplémentaire dans la lutte contre le
colonialisme et de donner un nouvel élan à
l'autodétermination des peuples dans les régions du
monde où ce droit fondamental n'est pas encore re
connu et où s'exercent toujours des pratiques co
lonialistes inacceptables.

21. M. RODAS MARTINEZ (Guatemala) déclare
que la délégation guatémaltèque, traditionnellement en
faveur de l'indépendance des territoires et des peuples
coloniaux conformément à la Charte et aux résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, aurait souhaité
pouvoir voter pour le projet de résolution
A/C.3/L.2047/Rev.1. Toutefois, parce qu'on a fait fi-

'gurer dan~ ce_prQjet ,des passa,ges ,ne 'c0I!cern~t pas
directement la question ou dont la portee est msuf
fisamment précisée, elle se verra dans l'obligation de
s'abstenir lors du vote sur le projet dans son ensemble,
ainsi que sur les troisième et quatrième alinéas du
préambule et sur les paragraphes 2, 5 et 6 du dispositif.

22. M. NOMURA (Japon) exprime sa solidarité avec
les peuples qui aspirent à se libérer de la domination

coloniale et étrangère et comprend parfaitement les
raisons qui ont guidé les auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2047/Rev.1. Toutefois, la délégation
japonaise estime qu'il vaudrait mieux que ce projet de
résolution, étant donné son caractère politique, soit
examiné par d'autres instances, la Quatrième Commis

.sion par exemple. C'est pourquoi, bien qu'elle puisse
en appuyer plusieurs passages, elle s'abstiendra lors du
vote sur le projet de résolution dans son ensemble et sur
tous ses paragraphes, s'ils sont mis aux voix
séparément.
23. Mme GERÉB (Hongrie) fait observer que tous les
membres de la Commission paraissant être favorables
au droit des peuples à l'autodétermination, il est
étrange que dans leurs explications de vote certains
aient indiqué qu'ils s'abstiendraient sur les
paragraphes 2, 3 et 6 du dispositif du projet de
résolution. Chacun sait que les peuples qui subissent le
joug colonial souhaiteraient s'en libérer par des voies
pacifiques, mais il n'ont malheureusement pas le choix
des moyens. La Commission se doit de déclarer que,
pour obtenir l'indépendance, même la lutte armée est
légitime. La délégation hongroise estime donc que tous
les membres devraient voter pour le projet de
résolution.
24. Mme MARICO (Mali) indiquè qu'une erreur
typographique s'est glissée au paragraphe 5 de la ver
sion française du document A/C.3/L.2047/Rev.l : au
lieu de "deux" il faut lire "ceux".
25. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de
résolution A/C.3/L.2047/Rev.1 tel qu'il a été révisé
oralement, et aux auteurs duquel se sont joints le
Burundi, l'Indonésie, le Libéria, la Malaisie, le Soudan
et le Togo. -.'

26. Mme RANA (Népal) demande qu'un vote séparé
ait lieu sur le paragraphe 6 du dispositif..
27. M. COSTA COUTO (Brésil) demande que le dis
positif soit mis aux voix paragraphe par paragraphe.

Préambule

Par 97 'voix contre une, avec 16 abstentions, le
préambule est adopté.

Dispositif

Sur la demande du représentant de Cuba, il est
procédé au vote enregistré sur les paragraphes du dis
positif.

Paragraphe 1

Votentpour : Mghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie;Bahamas, Bahrein, Barbade, Belgique,
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Bulgarie, Birmanie,
Burundi, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Cameroun, République centrafricaine,
Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo, Cuba, Chypre,
Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen démocratique,
Equateur, Egypte, Ethiopie, Fidji, France, Gabon,
République démocratique allemande, Ghana, Grèce,
Guatemala, Guinée, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Iran, Irak, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaique,
Jordanie, Kenya, Koweit, Laos, Liban, Libéria,
République arabe libyenne, Madagascar, Malaisie,'
Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Népal,
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Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman,
Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar,
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra
Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri Lanka,
Soudan, République arabe syrienne, Thailande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes
unis, République-Unie de Tanzanie, Etats-Unis
d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela,
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Israël, Portugal.
S'abstiennent: Autriche, Brésil, Costa Rica,

Danemark, République Dominicaine, Finlande, Al
lemagne (République fédérale d'), Islande, Irlande,
Japon, Pays-Bas, Norv~ge, Suède, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et 'd'Irlande du Nord.

Par 102 voix contre 2, avec 14 abstentions, le
paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine,
Bahreïn, Barbade, Bhoutan, Botswana, Bulgarie, Bir
manie, Burundi, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Cameroun, République. centrafricaine,
Tchad, Chili, Chine, Congo, Cuba, Chypre,
Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen démocratique,
Equateur, Egypte, Ethiopie, Gabon, République
démocratique allemande, Ghana, Guinée, Hongrie,
Inde, Indonésie, Iran, Irak, Jamaïque, Jordanie,
Kenya, Koweït, Liban, Libéria, République arabe
libyenne, Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Maroc, Népal, Niger, Nigéria,
Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Pologne,
Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Soudan,
République arabe syrienne, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes
unis, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta,
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Autriche, Bahamas, Bolivie, Brésil,
Colombie, France, Allemagne (République fédérale
d'), Israël, Nicaragua, Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique.

S'abstiennent: Australie, Belgique, Costa Rica,
Danemark, République Dominicaine, Fidji, Finlande,
Grèce, Guatemala, Honduras, Islande, Irlande, Italie,
Côte d'Ivoire, Japon, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Norvège, Espagne, Suède, Turquie, Uruguay, Vene
zuela.

Par 82 voix contre 12, avec 23 abstentions, le
paragraphe 2 est adopté.

Paragraphe 3

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Bahreïn, Barbade, Belgique,
Bhoutan, Botswana, Bulgarie, Bimianie, Burundi,
République socialiste soviétique de Biélorussie,
Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Chili,
Chine, Congo, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,

Dahomey, Yémen démocratique, Equateur, Egypte,
Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, République
démocratique allemande, Ghana, Grèce, Guatemala,
Guinée, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran,
Irak, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya,
Koweït, Liban, Libéria, République arabe libyenne,
Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique,
Mongolie, Maroc, Népal, Nouvelle-Zélande, Niger,
Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,
Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka,
Soudan, République arabe syrienne, Thwlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes
unis, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta,
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique.

S'abstiennent: Bahamas, Bolivie, Brésil, Colom
bie, Costa Rica, Danemark, République Dominicaine,
France, Allemagne (République fédérale d'), Islande,
Irlande, Israël, Japon, Pays-Bas, Nicaragua, Norvège,

.Espagne, Suède, Uruguay, Venezuela.

Par 94 voix contre 3, avec 20 abstentions, le
paragraphe 3 est adopté.

Paragraphe 4

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine,
Australie, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Bhoutan, Bots
wana, Bulgarie,' Birmanie, Burundi, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Cameroun,
République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine,
Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Dahomey, Yémen démocratique, Equateur, Egypte,
Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, République
démocratique allemande, Ghana, Grèce, Guatemala,
Guinée, Guyane, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya,
Koweït, Liban, Libéria, République arabe libyenne,
Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique,
Mongolie, Maroc, Népal, Nouvelle-Zélande, Niger,
Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,
Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka,
Soudan, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ouganda, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes
unis, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta,
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Brésil, Portugal, Espagne, Etats
Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Autriche, Belgique, Bolivie, Co~
lombie, Daq~mark, Républ,i.qu~ Dominicaine, France,
Allemagne (République fédérale d'), Islande, Irlande,
Israël, Italie, Japon, Laos, Pays-Bas, Nicaragua, Nor
vège, Suède, Turquie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, Venezuela.

Par 93 voix contre 4, avec 22 abstentions, le
paragraphe 4 est adopté.
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Paragraphe 5

Votent pour: Mghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Bahreïn, Barbade, Bhoutan, Botswana, Bul
garie, 'Birmanie', Burundi, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Cameroun, République cen
trafricaine, Tchad, Chili, Chine, Congo, Costa Rica, 
Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen
démocratique, Equateur, Egypte, Ethiopie, Fidji, Fin
lande, Gabon, République démocratique allemande,
Ghana, Guinée, Guyane, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Iran, Irak, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jor
danie, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, République
arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, Mali,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Népal,
Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan,
Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar,
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra
Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Soudan,
République arabe syrienne, Thailande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Ouganda, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Emirats arabes unis,
République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Yémen,
Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Belgique, Brésil, France, Allemagne
(République fédérale d'), Italie, Nicaragua, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Autriche, Bahamas, Bolivie, Co
lombie, Danemark, République Dominicaine, Grèce,
Guatemala, Islande, Irlande, Israël, Japon, Laos,
Pays-Bas, Norvège, Espagne, Suède, Turquie,
Uruguay, Venezuela.

Par 89 voix contre 9, avec 20 abstentions, le
paragraphe 5 est adopté.

Paragraphe 6

Votent pour: Mghanistan, Algérie, Argentine,
Bahreïn, Barbade, Bhoutan, Botswana, Bulgarie, Bir
manie, Burundi, République socialiste soviétique de
Biélorussie, Cameroun, République centrafricaine,
Tchad, Chili, Chine, Congo, Cuba, Chypre,
Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen démocratique,
Equateur, Egypte, Ethiopie, Gabon, République
démocratique allemande, Ghana, Guinée, Guyane,
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran, Irak, Côte d'Ivoire,
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Libéria,
République arabe libyenne, Madagascar, Malaisie,
Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Niger,
Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines,
Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne,
Sri Lanka, Soudan, République arabe syrienne,
Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Ouganda, République socialiste sç>viétique d'UlITaine,_
Union des Républiques socialistes soviétiques, Emirats
arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre: Bolivie, Brésil, République
Dominicaine, Israël, Nicaragua, Etats-Unis
d'Amérique.

S'abstiennent: Australie, Autriche, Bahamas, Bel
gique, Colombie, Costa Rica, Danemark, Fidji, Fin
lande, France, Allemagne (République fédérale d'),

Grèce, Guatemala, Honduras, Islande, Irlande, Italie,
Japon, Laos, Népal, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Norvège, Portugal, Suède, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, Venezuela.

Par 85 voix contre 6, avec 28 abstentions, le
paragraphe 6 est adopté.

Paragraphe 7

Votent pour: Mghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belgi
que, Bhoutan, Botswana, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
République socialiste soviétique de Biélorussie,
Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Chili,
Chine, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre,
Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen démocratique,
République Dominicaine, Equateur, Egypte, Ethiopie,
Fidji, Finlande, France, Gabon, République
démocratique allemande, Ghana, Grèce, Guatemala,
Guinée, Guyane, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie,
Kenya, Koweït, Liban, Lesotho, Libéria, République
arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, Mali,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Népal,
Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan,.
Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar,
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra
Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri Lanka,
Soudan, République arabe syrienne, Thailande, Togo"
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes
unis, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta,
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie.

Votent contre: Portugal.
S'abstiennent: Bolivie, Brésil, Colombie, Al

lemagne (République fédérale d'), Islande, Irlande, Is
raël, Japon, Laos, Pays-Bas, Nicaragua, Norvège,
Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Par 103 voix contre une, avec 15 abstentions, le
paragraphe 7 est adopté.

Paragraphe 8 tel qu'il a été modifié oralement

Votent pour: Mghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belgi
que, Bhoutan, Bolivie, Bulgarie, Birmanie, Burundi,
République socialiste soviétique de Biélorussie,
Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Chili,
Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre,
Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen démocratique,
Equateur, Egypte, Ethiopie, Fidji, Finlande, France,
Gabon, République démocratique~al1emande, Al
lemagne (République fédérale d'), Ghana, Grèce,
Guatemala, Guinée, Guyane, Honduras, Hongrie,
Inde, Indonésie, Iran, Irak, Italie, Côte d'Ivoire,
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Lesotho,
Libéria, République arabe libyenne, Madagascar,
Malaisie, Mali, Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Maroc, Népal, Nouvelle-Zélande, Niger, Nigéria,
Oman, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Pologne,
Qatar, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri

,Lanka, Soudan, République arabe syrienne,

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



2019ème séance - 7 novembre 1973 . 253

Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Emirats
arabes unis, République-Unie de Tanzanie, Haute
Volta, Uruguay, Venezuela, Yémen, YOl~goslavie,
Zaïre, Zambie.

Votent contre: Portugal.
S'abstiennent: Brésil, Danemark, République

Dominicaine, Islande, Irlande, Israël, Japon, Laos,
Pays-Bas, Nicaragua, Norvège, Suède, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique.

Par 104 voix contre une, avec 14 abstentions, le
paragraphe 8, tel qu'il a été modifié oralement, est
adopté.

Paragraphe 9

.Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus
tralie, Bahamas, Bahreïn, Barbade, Belgique,
Bhoutan, Bulgarie, Birmanie, Burundi, République
socialiste. soviétique de Biélorussie, Cameroun,
République centrafricaine~ Tchad, Chili, Chine, Co
lombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre,
Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen démocratique, .
Equateur, Egypte, Ethiopie, FiQji, Finlande, Gabon,
République démocratique allemande, Allemagne
(République fédérale d'), Ghana, Grèce, Guatemala,
Guinée, Guyane, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Italie, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie,
Kenya, Koweït, Liban, Lesotho, Libéri~, République
arabe libyenne, Madagascar, Malaisie, Mali,
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Maroc, Népal,
Nouvelle-zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman,
Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar,
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra
Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri Lanka,
Soudan, République arabe syrienne, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Emirats arabes
unis, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta,
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie.

Votent contre : Portugal.
S'abstiennent: Autriche, Brésil, Danemark,

République Dominicaine, France, Islande, Irlande, Is
raël, Japon, Pays-Bas, Norvège, Suède, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis
d'Amérique.

. Par 102 voix contre une, avec ·14 abstentions, le
paragraphe 9 est adopté.

Ensemble du projet de résolution, tel qu'il a été modifié
oralement

Sur la demande du repr.ésentant de la
République-Unie de Tanzanie, il est procédé au vote
enregistré sur l'ensemble du projet de résolution.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Argentine, Aus.:.
tralie, Bahrein, Barbade, Bhoutan, Botswana, Bul
garie, Birmanie, Burundi,' République socialiste
soviétique de Biélorussie, Cameroun, République cen
trafricaine, Tchad, Chili, Chine, Congo, Cuba, Chypre,
Tchécoslovaquie, Dahomey, Yémen démocratique,

Equateur, Egypte, Ethiopie, Fidji, Gabon, République
démocratique allemande, Ghana, Grèce, Guinée,
Guyane, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran,
Irak, Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya,
Koweït, Liban, LesQtho, Libéria, République arabe
libyenne, Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Maroc, Népal, Nouvelle-Zélande,
Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Pérou,
Philippines, Pologne, Qatar, Roumanie, Rwanda,
Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Somalie, Sri Lanka, Soudan, République arabe
syrienne, Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Turquie, .Ouganda, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Emirats arabes unis,
République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Yémen,
Yougoslavie, Zaïre, Zambie.

Votent contre : France, Israël, Nicaragua, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Autriche, 13ahamas, Belgique,
Bolivie, Brésil, Canada, Colombie, Costa Rica;
Danemark, République Dominicaine, Finlande, Al
lemagne (République fédérale d'), Guatemala, Islande,
Irlande, Italie, Japon, Laos, Pays-Bas, Norvège, Es
pagne, Suède, Uruguay, Venezuela.

Par 91 voix contre 6, avec 24 abstentions, l'ensemble
du projet de résolution A IC.3IL.2047IRev.1, tel qu'il a
été modifié oralement, est adopté~

28. Mlle CAO PINNA (Italie), prenantlaparole pour
expliquer son vote, dit que l'Italie appuie fermement le
droit inaliénable des peuples à l'autodétermination
conformément à l'Article premier de la Charte; aussi
déplore-t-elle que sa délégation ait dû s'abstenir lors du
vote sur le projet de résolution publié sous la cote
A/C.3/L.2047/Rev.1. La délégation italienne a' fait
clairement connaître ses réserves au sujet de la con-

.damnation des pays de l'Organisation du Traité de .
l'Atlantique Nord (OTAN) que l'on trouve exprimée à
maintes reprises dans les projets de résolution relatifs à
l'autodétermination .qui sont recommandées par la
Troisième Commission. La représentante de l'Italie
estime que ces condamnations sont non seulement
dénuées de fondement, ce qui les rend déjà inaccepta
bles, mais sont en outre dangereuses, dans la mesure où
elles peuventyasser pour de la propagande hostile à
l'égard de certain pays occidentaux, etl)uire ainsi à
l'esprit de respect mutuel qui doit régner entre les Etats
Membres de l'ONU. C'est pourquoi la délégation
italienne a voté contre le paragraphe 5 du dispositif du
projet de résolution. Par ailleurs, elle s'est abstenue
lors du vote sur le paragraphe 2, étant contre le recours
à la force, qui est contraire aux principes mêmes de la
Charte; elle s'est abstenue lors du vote sur le
paragraphe 4 car l'Assemblée générale est, à son sens,
un organe qui doit promouvoir une compréhension et
une coopération meilleures entre les Etats Membres et
non un tribunal habilité à formuler des condamnations.
La délégation italienne s'est abstenue également sur le
paragraphe 6 parce qu'elle considère que la situation
des Pal~stiniensne peut être étudiée séparément et qu'il
faut au contraire la replacer dans le contexte plus
général de la situation au Moyen-Orient, qu'elle
souhaite ardemment voir se dénouer le plus rapidement·
possible.
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29. La délégation italienne adhère àl' esprit et au prin
cipe qui inspirent le projet de résolution mais, étant
donné qu'elle ne partage pas les vues de ses auteurs sur

.certains paragraphes, elle n'a pu voter pour ledit projet
comme elle aurait souhaité le faire étant donné son
adhésion totale . à la cause du droit à
l'autodétermination.
30. M. ROUX (Belgique) s'associe à la position de la
délégation italienne et fait siennes les raisons et obser
vations de la représentante de ce pays.

31. M. VALTASAARI (Finlande) réitère la position
que la Finlande a défendue dev:ant divers organismes de
l'ONU et selon laquelle les objectifs de la Charte ne
seront réalisés que lorsque l'indépendance nationale et
l'autodétermination auront été mis à la portée de tous
les peuples coloniaux. La délégation finlandaise a
également toujours souligné que la lutte pour
l'indépendance et l'autodétermination devait s'inscrire
dans le cadre de la Charte. C'est sur la base de ce
principe que la Finlande s'engage, comme elle l'a
réaffirmé dans le protocole additionnel au programme
approuvé récemment par le Gouvernement finlandais,
à apporter une assistance humanitaire active aux peu
ples qui souffrent des effets du racisme et du co
lonialisme. En conséquence, la Finlande souscrit
pleinement au principe de base qui inspire le projet de
résolution qui vient d'être adopté; elle juge regrettable
que les auteurs aient utilisé dans quelques paragraphes,
surtout au paragraphe 2 du dispositif, des expressions
qui ne sont pas compatibles avec l'interprétation que
donne la Finlande aux dispositions de la Charte, fait qui
l'a empêchée de donner son appui au projet.

32. M. COSTA COUTO (Brésil) dit que le vote de la
délégation brésilienne ne doit et ne peut pas être
interprété comme un désavœu de la part du Gouverne
ment brésilien du principe de l'autodétermination, une
des pierres angulaires de la Charte. Le Brésil a toujours
exprimé sa foi totale dans le droit des peuples de pren
dre en main leur destin, comme le montrent son inter
vention à la Conférence de San Francisco et les circons
tances historiques mêmes de la formation politique du
Brésil. Mais en dépit de toute sa volonté de se pro
noncer en faveur du projet de résolution paru sous la
cote A/C.3/L,2047/Rev.l, la délégati<,m brésilienne a
été amenée à s'abstenir car, si dans certains de ses
éléments le texte réaffirme les principes fondamentaux
de la Charte, dans d'autres il va à l'encontre de ces
principes.

33. Le projet de résolution aurait pu recevoir l'appui
du Brésil·s'il avait réaffirmé l'un des principes fon
damentaux sans lequel il serait impossible de concevoir
l'ordre international, à savoir le prinCipe de la solution
pacifique des différends internationaux, y compris des
problèmes existants dans les territoires non au
tonomes, seul moyen de ne pas mettre en danger la paix
et la sécurité internationales. Ce principe n'étant pas
réaffirmé, la délégation brésilienne s'est vu obligée de
voter contre le paragraphe 2 du dispositif. Par ailleurs,
la délégation brésilienne estime que l'assistance fournie
par l'Organisation des Nations Unies et les Etats
Membres aux peuples qui aspirent à
l'autodétermination ne peut revêtir qu'un caractère
pacifique. Elle ne peut non plus souscrire aux condam
nations généralistes ni aux références inappropriées
formulées dans certains des paragraphes du projet de
résolution, dontle ton, dans certains passages, s'écarte·

du mandat de la Commission, qui a un caractère social,
culturel et humanitaire. M. Costa Couto ajoute que s'il
y avait eu un vote séparé sur chaque alinéa du
préambule, la délégation brésilienne aurait voté en
faveur des deux premiers et se serait abstenue sur les
autres.

34. M. CADENA COPETE (Colombie) dit que la
mention, au troisième alinéa du préambule, de la
Déclaration politique de la quatrième Conférence des
chefs d'Etat ou de Gouvernement des pays non alignés,
a obligé la délégation colombienne à s'abstenir lors du
vote surIe préambule, ce qui ne veut pas dire qu'elle ait
changé de position au sujet du droit des peuples à
l'autodétermination. De même, elle adû s'abstenirlors
du vote sur certains paragraphes du dispositif qui sup
posent une violation des principes fondamentaux de la
Charte ou se réfèrent à des questions qui ne sont pas de
la compétence de la Troisième Commission. En re
vanche, la délégation colombienne a voté pour les dis
positions qui rendent hommage aux gouvernements,
aux organismes des Nations Unies et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales qui
fournissent une assistance aux territoires dépendants,
et qui leur demandent de poursuivre et d'accroître cette
assistance.
35. Mme BERTRAND DE BROMLEY (Honduras)
dit que la délégation hondurienne a voté pour
l'ensemble du projet de résolution paru sous la cote
A/C.3/L,2047/Rev.l, réaffirmant par là sa ferme con
viction que tous les peuples ont droit à
l'autodétermination et exprimant à nouveau sa sym
pathie pour la lutte des peuples d'Afrique pour leur
indépendance. Néanmoins, elle a dû s'abstenir lors du
vote sur le paragraphe 2 du dispositif parce qu'il y est
question de la lutte armée, et également sur le
paragraphe 6 du dispositif car elle estime que tous les
peuples sous domination coloniale ont une importance
égale et qu'il n'est pas juste de mentionner certains
d'entre eux spéci~lement.

36. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) dit que la
délégation néo-zélandaise a voté pour le projet de
résolution qui vient d'être adopté afin d'exprimer son
appui inaltérable au droit des peuples à
l'autodétermination, principe selon elle fondamental et
indéniable. Néanmoins, les paragraphes 2 et 6 du dis
positif ont posé des problèmes à la délégation
néo-zélandaise, car le Gouvernement néo-zélandais a
des réserves au sujet du recours à la lutte armée aux fins
visées dans le projet, car il considère que ce recours est
contraire à la Charte et à l'un des principes de base de
l'Organisation des Nations Unies, à savoir la solution
pacifique des différends; elle aurait donc préféré voir
supprimer du texte du paragraphe 2 la référence à la
lutte armée. En outre, la mention au paragraphe 6 du
problème complexe qu'est le problème palestinien
prête à des interprétations ambiguës, et il aurait été
préférable de s'abstenir de préjuger à la Troisième
Commission les questions importantes qui seront
débattues à l'Assemblée générale. Néanmoins, malgré
ces réserves importantes, la délégation néo-zélandaise
a voulu qu'aucun doute ne subsiste quant à son
adhésion à l'objectif fondamental de la résolution et a
décidé de voter en faveur de ce texte.

37. Mlle AL-MULLA (Koweït) se félicite du résultat
du vote sur le projet de résolution publié sous la cote
A/C.3/L,2047/Rev.l, dont le Koweït était l'un des au-
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teurs. Les pays qui ont la chance de jouir de la liberté ne
doivent pas hésiter à offrir l'assistance la plus
généreuse à ceux qui luttent pour obtenir cette même
liberté. Les peuples de l'Angola, du Mozambique, de la
Guinée-Bissau et de la Palestine ont besoin de soutien
et d'assistance. Il n'y aura pas de paix dans le monde
tant que ces peuples n'auront pas fait valoir leur droit
inaliénable à l'autodétermination, droit inscrit dans la
Charte et réaffirmé dans nombre de résolutions
adoptées par l'ONU. En venant en aide aux combat
tants de la liberté, on aide l'Organisation à réaliser les
buts et objectifs de l'ONU. Ainsi, l'adoption du projet
de résolution a constitué un pas important dans la
bonne voie.

38. M. SCOTLAND (Guyane) regrette d'avoir été
absent-lors du vote sur la première partie du projet de
résolution et déclare que s'il avait été présent il aurait
voté en faveur du préambule et des paragraphes 1,2 et 3
du dispositif du projet.

39. M. PARDOS (Espagne) dit que la position de son
gouvernement sur le principe de l'autodétermination
est claire mais que sa délégation n'a pu voter pour le
paragraphe 4 du dispositif parce qu'il y est fait
expressément référence à un pays voisin et frère, avec
lequel l'Espagne a des liens fraternels. La délégation
espagnole a voté pour le paragraphe 6 du dispositif car
il constitue un appel au respect des droits de l'homme,
mais elle a dû s'abstenir lors du vote du paragraphe 2,
car la référence au recours à la lutte armée n'est pas
conforme au principe de la solution pacifique des
différends. Pour toutes ces raisons, elle s'est également
abstenue lors du vote sur l'ensemble du projet de
résolution.

40. M. TRAVERT (France) dit que la délégation
française a dû voter contre le projet de résolution car
elle estime que les questions ayant prêté à controverse
n'ont pas été débattues en profondeur et que le vote a
suivi de trop près le moment où a été présenté le projet
de résolution. Cela ne signifie pas bien sûr que la posi
tion du Gouvernement français au sujet du droit des
peuples à l'autodétermination ait changé.

41. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) dit que sa délégation a dû s'abstenir lors
du vote sur divers passages du projet de résolution car
elle estimait qu'ils n'étaient pas rédigés de façon suf
fisamment claire ou équilibrée; eHe a dû par ailleurs
voter contre les paragraphes 2 et 5 du dispositif.

42. En effet, confmmément aux principes de la
Charte, la République fédérale d'Allemagne a renoncé
à l'emploi de la force; c'est là d'ailleurs la position
qu'elle a adoptée en particulier en ce 'qui concerne la
solution de son propre problème national. Telle étant sa
position fondamentale, la République fédérale
d'Allemagne ne peut approuver le recours à la force et à
la violence ni le principe de la lutte, pour la libération,
"par tous les moyens en leur pouvoir y compris la lutte
armée", comme il est dit au paragraphe 2. La
délégation de la République fédérale d'Allemagne ap
puie l'aspiration légitime des peuples encore sous
domination coloniale à la liberté et à l'indépendance au
terme d'un processus d'évolution pacifique, et elle in
vite instamment le Portugal à engager des négociations
avec les représentants des populations des territoires
qu'il administre.

43. En ce qui concerne le paragraphe 5 du dispositif,
M. von Kyaw repousse l'affirmation selon laquelle cer
tains pays membres de l'OTAN aident le Portugal et
d'autres régimes racistes à appliquerla politique décrite
dans ce paragraphe. L'OTAN, que la République
fédérale d'Allemagne estime indispensable à sa
sécurité, est un facteur de stabilité dans le monde, et
elle est strictement limitée à une zone géographique qui
ne comprend aucun territoire africain.
44. Malgré ces objections et les difficultés qu'elle
éprouvait, la délégation de la République fédérale
d'Allemagne s'est abstenue lors du vote sur l'ensemble
du projet de résolution afin de marquer sa solidarité
avec ceux qui luttent pour la liberté et la réalisation
universelle du droit à "l'autodétermination
conformément aux principes de la Charte; cette posi
tion a été clairement définie par le chancelier Willy
Brandt et par le Ministre des affaires étrangères de la
République fédérale d'Allemagne à la vingt-huitième
session de l'Assemblée générale (2128ème et 2119ème
séances plénières respectivement).

POINT 60 DE L'ORDRE DU JOUR

Principes de la coopération internationale en ce qui con
cerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le
châtiment des individus coupables de crimes de guerre
et de crimes contre l'humanité (A/9003 et Corr.l,
chap. XXIII, sect. A.9, A/9136)

45. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) fait observer que l'importance que
l'Organisation des Nations Unies a toujours attachée" à
la question du châtiment des criminels de guerre et des
personnes coupables de crimes contre l'humanité s'est
exprimée dès les premières années d'existence de
l'Organisation, par une série de résolutions et de
travaux d'une ampleur considérable. L'Assemblée
générale a, ainsi, affirmé les principes de Nuremberg
par sa résolution 95 (1) du 11 décembre 1946; elle a
étudié la possibilité de formuler un projet de code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité, ainsi
qu'un projet de statut d'une cour criminelle inter
nationale; et elle a adopté en 1948 la Convention sur la
prévention et la répression du crime de génocide.
46. Les travaux de l'Organisation des Nations Unies
dans ce domaine se sont intensifiés depuis 1965. Sur la
recommandation de la Commission des droits de
l'homme et après que le Secrétaire général eut présenté
à ladite Commission lors de sa vingt-deuxième session
une première étude sur la question 1, l'Assemblée
générale en 1968 a adopté la Convention sur
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité. Cette convention est entrée en vi
gueur en 1970, et 20 Etats y ont adhéré ou l'ont ratifiée.
47. A partir de 1969, sur la demande du Conseil
économique et social, puis de l'Assemblée générale, le
Secrétaire général a présenté d'autres études appro
fondies sur tous les aspects du problème,
accompagnées des observations et suggestions de
plusieurs gouvernements, à la vingt-cinquième session
de la Commission des droits de l'homme2 et aux vingt
sixième3 et vingt-septième4 sessions de l'Assemblée.

1 E/CN.4/906.
2 E/CN.4/983 et Add.l et 2.
3 A/8345.
4 A/8823 et Add.l.
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La séance est levée à 12 h 30.

S Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-deuxième session, Supplément No 7, chap. XIII.

6 Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément No 6,
chap. XX.

Ces études ont souligné l'importance d'une M. Schreiber rappelle que la Commission des droits de
coopération internationale intensifiée, notamment en l'homme a, par sa résolution 13 (XXIX), approuvé le
ce qui concerne l'échange de preuves documentaires et texte d'lin projet de principes concernant la
l'extradition. En 1971, l'Assemblée générale, par sa coopération internationale dans ce domaine. Ce projet
résolution 2840 (XXVI), a prié la Commission des deprincipes,dontIetextefiguredansl'annexeàlanote

.droits de l'homme d'étudier les principes de la du Secrétaire général, couvre l'ensemble des prin-
coopératioa internationale en ce qui concerne le cipales questions concernant le dépistage, .
dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châtiment l'arrestation, l'extradition et le châtiment des individus
des individus coupables de crimes de guerre et de coupables de crimes de guerre et de crimes contre
crimes contre l'humanité. Lanote du Secrétaire général l'humanité. A son tour, le Conseil économique et so-
(A/9136) retrace en détail 1'historique de cette question, cial, par sa résolution 1791 (UV), a approuvé le projet
jalonné par les résolutions 7 A et B (XXVIII) de la de principes transmis par la Commission, et
Commission des droits de l'hommes, la résolution 1691 recommandé l'adoption par l'Assemblée générale d'un
(LIl) du Conseil économique et social, la résolution projet de résolution comportant la proclamation de ces
3020 (XXVII) de l'Assemblée générale, la résolution 13 principes.
(XXIX) de la Commission des droits de l'homme6 et la
résolution 1791 (UV) du Conseil économique et social. 48. Le PRÉSIDENT signale à l'attention de la Com

mission le projet de résolution présenté par le Conseil
économique et social (A/9136, annexe).

20208 séance
Jeudi 8 novembre 1973, à 10 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

POINT 60 DE L'ORDRE DU JOUR

Principes de la coopération.internationale en ce qui con·
cerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition eUe châ·
timent des individus coupables de crimes de guerre et
de crimes contre l'humanité (suite) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXill, sect. A.9; A/9136]

1. Mme KARPENKO (République socialiste
soviétique de Biélorussie) se félicite de ce que la Com
mission soit saisie du projet de principes qui figure dans
l'annexe à la note du Secrétaire général (A/9136) et
souligne qu'il s'agit d'un texte qui est le résultat d'un ..
accord obtenu après de longues discussions et de
grands efforts. Les principales sources de ce projet sont
des instruments juridiques internationaux comme les
principes du droit international reconnus par le statut
du Tribunal militaire international de Nuremberg, la
Convention pour la prévention et larépression du crime
de génocide, la Convention sur l'imprescriptibilité des
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité ainsi
que de nombreuses résolutions de l'Assemblée
générale.
2. La délégation biélorussienne signale que l'idée
exprimée dans le principe 1 selonlaquelle il faut châtier
les auteurs de crimes· de guerre et de crimes contre
l'humanité où qu'ils aient été commis et quel que soit le
moment où ils ont été commis, est généralement
acceptée, et elle appelle l'attention sur le fait que le
dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châtiment
des indi'vidl1s coupables de ces crimes ne sont possibles
que si les Etats coopèrent entre eux sur la base
d'accords bilatéraux et multilatéraux. TI convient de
souligner également l'importance des principes 2 et 3,
qui affirment non seulement que les Etats doivent
c~âtier ces délits mais aussi les empê~her et les

A/C.3/SR.2020

prévenir, en collaborant également pour cela sur le plan
international. Mme Karpenko souligne aussi le fonde
ment du principe 4 : en général, les auteurs de ces
crimes seront jugés et châtiés dans les pays dans les
quels ces crimes ont été commis; ce principe a été
reconnu dans la résolution 3 (1) de l'Assemblée
générale, qui a été adoptée à l'unanimité. Dans le prin
cipe 5, il est à nouveau demandé aux Etats de coopérer,

. cette fois pour l'échange des renseignements et des
documents nécessaires pour établir la responsabilité
des auteurs des crimes. Le principe 6 confirme que les
auteurs de crimes de guerre ou de crimes contre
l'humanité ne peuvent bénéficier du droit d'asile; le
principe 7 consacre l'obligation internationale de ne
prendre aucune mesure qui pourrait porter atteinte aux
principes et objectifs de la Convention sur
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité; et le principe 8 constitue une base
pour la coopération int~rnationale dans ce domaine.
3. La coopération internationale pour le dépistage,
l'arrestation, l'extradition etIe châtiment des individus
coupables de crimes de guerre ou de crimes contre
l'humanité est dirigée contre les violations des droits de
l'homme; de ce fait, l'approbation du projet de prin
cipes s'inscrirait au nombre des mesures qui seront
prises pour célébrer le vingt-cinquième anniversaire de
la Déclaration universelle des droits de l'homme. ·Le
but de ces principes est de créer des conditions telles
que des crimes de ce genre ne pourront plus jamais être
commis, ce qui constitue un sérieux avertissementpour
les agresseurs israéliens, les colonialistes portugais, les
racistes sud·africains et toutes les forces de la réaction
impérialiste, qui commettent ces crimes pour pour
suivre leurs fms. L'approbation du projet de principes
consolidera les forces de la démocratie, de la paix, de la
liberté et de l'indépendance. Des actes d' agressi~J:!sont
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encore commis dans le monde, et seule une faible pro
portion de la population mondiale peut se sentir à l'abri
de la terreur. Ces principes ont un caractère humani
taire et les Etats pourront s'en inspirer pour atteindre'
les objectifs de la Charte. En conclusion,
Mme Karpenko demande à la Commission d'appuyer
ce projet çt exprime l'espoir que la coopération inter
nationale recherchée se manifestera par son approba
tion puis par son application.

4. M. BOURGOIN (France) déclare que sa
délégation s'est toujours intéressée à la question de la
coopération internationale en ce qui concerne le
dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châtiment
des individus coupables de crimes de guerre et de
crimes contre l'humanité. Elle a approuvé le texte du
projei de principes dont la Troisième Commission est
saisie, tant à la Commission des droits de l'homme
qu'au Conseil économique et social, ce qui prouve què
le Gouvernement français se montre toujours vigilant
en ce qui concerne la question du châtiment des
criminels de guerre. Le représentant de la France rap
pelle également la part active que sadélégation a prise à
l'élaboration de la Convention sur l'imprescriptibilité
des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité,
bien que l'inclusion ultérieure de concepts étrangers à
l'esprit ayant présidé initialement à cette convention,
concepts qui sont contraires au droit français, a fait que
le c..ouvernement français n'a pu adhérer à la Conven
tion. Cependant, lajustice française poursuit encore les
criminels de guerre conformément aux principes qui
ont été définis par le statut des tri~unauxde Nuremberg
et de Tokyo et par la jurisprudence internationale ad
mise par la France dans ce domaine. Les'plus hautes
instances du pays s'en préoccupent, comme le montre
la demande d'extradition d'un criminel de guerre
démasqué il y a quelque temps. Celaprouve qu'après 30
ans, le Gouvernement français reste déterminé à punir
ces criminels de guerre.

S. Les principes que contient le projet dont se trouve
saisie la. Commission sont, dans l'ensemble, conçus
dans le même esprit que la législation française dans ce
domaine. La France estime très souhaitable que
s'institue à cet égard une coopération internationale et,
pour sa part, elle a déjà conclu des accords bilatéraux
d'extradition des criminels de guerre. Le projet de prin
cipes présenté par le Conseil économique et social ne
soulève pas d'objection fondamentale de la part de la
délégation française, qui n'éprouvera aucune difficulté
à l'approuver une fois de plus, s'il conserve sa forme
actuelle. Néanmoins, M. Bourgoin tient à formuler cer
taines réserves. Premièrement, en, droit français,
l'accusé n'est pas présumé coupable a priori: la
culpabilité est établie par les tribunaux et c'est à la
lumière de cette première observation que la délégation
française comprend ce projet. Deuxièmement, elle ex
prime une réserve en ce qui concerne la portée que
donne aux crimes contre l'humanité la Convention sur
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité. La France ne peut adhérer au texte
actuel de cette convention car la définition de certains
crimes introduit des éléments d'appréciation politiques
et doctrinaux dans une convention de caractère pénal,
ce qui est contraire aux règles du droit criminel français
dans lequel, au contraire, les définitions doivent être
interprétées de' manière restrictive. La délégation
française, par conséquent, comprend ces principes
comme devant s'appliquer aux criminels de guerre tels

qu'ils sont définis par les tribunaux de Nuremberg et de
Tokyo et par la jurisprudence admise par la France.
6. M. NENEMAN (Pologne) déclare que le projet de
principes dont est saisie la Commission, déjà approuvé
par la Commission des droits de l'homme et par le
Conseil économique et social, est l'aboutissement
d'une tâche longue, minutieuse, parfois difficile, ainsi
que le résultat d'un compromis. Pour cette raison, il
importe que ce projet soit approuvé par la Commission
sous sa forme actuelle et sans plus de retard.
L'élaboration de ces principes est due au fait que
l'expérience a démontré que le dépistage et le châti
ment des individus coupables de crimes de guerre et de
crimes contre l'humanité exigent une coopération in
ternationale plus étroite. Lors de la rédaction de ces
principes, il a été tenu compte des crimes de guerre et
des crimes contre l'humanité commis par le passé, de
ceux qui sont commis actuellement et de ceux qui pour
raient être commis à l'avenir. Bien que près de 30 ans se
soient écoulés depuis la fin de la deuxième guerre mon
diale, tous les crimes commis au cours de cette guerre
n'ont pas été punis; cependant, telle n'est pas l'unique
raison pour laquelle il faut renforcer la coopération
internationale dans ce domaine. En effet, au cas où ces
principes seraient approuvés, ils joueraient un rôle
préventif très important. Les crimes de guerre et les
crimes contre l'humanité auxquels donnent lieu les
politiques impérialistes, néo-colonialistes et les politi
ques d'agression et d'apartheid doivent être châtiés, où
qu'ils se commettent et quel que soit le moment où ils se
commettent, pour le bien de la justice et l'intérêt de la
paix et de la sécurité internationales.
7. Les principes dont la Commission se trouve saisie
se fondent sur les conventions internationales exis-'
tantes ainsi que sur d'autres instruments relatifs à la
prévention et au châtiment des crimes de guerre et des
crimes contre l'humanité, y compris les conventions de
La Haye de 1907 et les conventions de Genève de 1949.
L'approbation des principes permettrait une appli
cation plus complète et plus précise des instruments en
vigueur et renforcerait la coopération internationale
bilatérale et multilatérale tendant à prévenir et em
pêcher les crimes de guerre et les crimes contre
l'humanité. Compte tenu de ce qui précède, la
délégation polonaise est prête à accepter le projet de
principes approuvé par la Commission des droits de
l'homme et par le Conseil économique et social et es
pèr~ que d'autres délégations le sont également.
8. M. MIKOLAJ (Tchécoslovaquie) dit que, malgré
les efforts déployés par les Etats épris de paix porir
empêcher les conflits dès leur origine, l'humanité con
tinue d'être témoin de guerres d'agression et de guerres
injustes qui éclatent en maints endroits dans le monde
et à l'occasion desquelles sont commis
systématiquement des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité. Il est inacceptable, du poinfde vue
des intérêts de l'humanité et de la justice, que les per
smines qui ont commis des crimes contre des popula
tions sans défense restent en liberté et ne soient pas
punies pour leurs crimes. La délégation
tchécoslovaque a annoncé à plusieurs reprises la
décision de son gouvernement de prêter une assistance
morale et matérielle aux forces progressistes Qe
libération nationale pour qu'elles obtiennent
l'indépendance nationale et politique et se libèrent du
joug des puissances coloniales, car il estime qu'il faut
également respecter les principes de la coopération in-
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ternationale en· ce qui concerne le dépistage,
l'arrestation, l'extradition et le châtiment des individus
coupables de crimes de guerre et de crimes contre
l'humanité dans le cas des crimes qui découlent de
l'application des politiques racistes, colonialistes et
d'apartheid.

9. La possibilité d'imposer un juste châtiment aux
individus coup~bles de ces crimes dépend de
l'utilisation et de l'application logiques de tous les ins
truments internationaux et des résolutions et décisions
adoptées à cet égard par l'Assemblée générale. Par
ailleurs, la mise en jugement effective de ces individus
exige que tous les Etats coopèrent entre eux de façon
coordonnée. On reconnaît en général que la
coopération internationale est indispensable non
seulement dans l'intérêt de la justice, mais également
parce que le châtiment imposé à ces individus avec la
coopération des Etats intéressés contribue d'une ma
nière sensible à prévenir et éliminer de nouveaux
crimes contre l'humanité.

10. Depuis sa libération du joug nazi, la
Tchécoslovaquie poursuit les coupables de crimes de
guerre et de crimes contre l'humanité, et la commission
tchécoslovaque chargée de poursuivre les criminels
nazis et les criminels de guerre coopère avec des institu
tions analogues d'autres pays. Pour assurer une colla
boration effective, il faut consacrer dans des instru
ments juridiques les principes fondamentaux de la
coopération internationale mutuelle et coordonnée en
ce qui concerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition
et le châtiment des individus coupables de ces crimes.
C'est pourquoi la République socialiste tchécoslovaque
a fait tout son possible, au sein de l'Organisation des
Nations Unies, pour veiller à ce que les auteurs de
crimes de guerre et de crimes contre l'humanité soient
poursuivis et justement punis. Le Gouvernement de la
République socialiste tchécoslovaque, animé du désir
d'empêcher que ne se reproduisent les malheurs subis
par des millions d'êtres Innocents, a toujours appuyé
l'élaboration de normes internationales prévoyant le
châtiment de ces individus dans l'intérêt de l'humanité
et de la protection de la dignité humaine. Cette politique
se traduit en outre par une coopération étroite et
coordonllée avec d'autres Etats, conformément à la
Charte des Nations Unies et à la Déclaration relative
aux principes du !3roit international touchant les rela
tions amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies.

11. L'adoption par l'Assemblée générale, à sa vingt
huitième session, du projet de principes tel qu'il a été
approuvé par la Commission des droits de l'homme
dans sa résolution 13 (XXIX)! et parle Conseil
économique et social dans sa résolution 1791 (LIV),
contribuerait dans une large mesure à assurer une
coopération constructive entre les Etats, l'application
effective des principes fondamentaux du droit interna
tional, la sécurité de la vie des peuples, la réalisation
des objectifs de l'Organisation des Nations Unies et
enfin la paix et la sécurité internationales.. En
conséquence, M. Mikolaj espère que la Troisième
Commission approuvera à l'unanimité le projet de
résolution présenté par le Conseil économique et social
(A/9136, annexe).

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-quatrième session, Supplément No 6, chap. XX.

12. M. GAHUNGU (Burundi) déclare que sa
délégation attache une grande importance aux prin
cipes et aux mesures visant à protéger et sauvegarder
l'humanité. Tant les guerres civiles que les guerres
entre Etats constituent une grave menace à la vie de la
population civile et militaire et sont à l'origine de catas
trophes économiques et sociales. Pendant la guerre qui
se livre actuellement au Moyen-Orient, des dizaines de
milliers de vies humaines sont sacrifiées gratuitement,
pour satisfaire de folles ambitions de domination.
13. La délégation burundaise appuie tous les efforts
déployés pour punir les crimes de guerre et les crimes
contre l'humanité, mais elle estime que les principes de
la coopération internationale en ce qui concerne le
dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châtiment
des individus coupables de ces crimes ne sont pas
définis avec précision, en particulier pour ce qui est de
l'échange de preuves documentaires ou autres. Pour
uniformiser l'application de ces principes, tous les
Etats devraient incorporer dans leur droit interne les
principes du droit international relatifs au châtiment
des individus coupables de crimes de guerre ou de
crimes contre l'humanité, et accepter que ces individus
soient poursuivis et jugés même si les crimes ont été
commis à l'étranger. Enfin, tous les Etats devraient
accepter le principe de la "double incrimination". Par
ailleurs, il semble que l'on ait négligé, dans le projet de
résolution présenté par le Conseil économique et so
cial, la question d'autres crimes contre l'humanité
commis en temps de paix et la délégation burundaise
souhaiterait également que l'on reconnaisse comme
crimes contre l'humanité les guerres d'agression et les
politiques et pratiques fondées sur le racisme,
l'apartheid et le colonialisme.
14. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) félicite la Commission des droits de l'homme
d'avoir élaboré les principes que la Commission est en
train d'examiner et que la République démocratique
allemande considère comme les principes minima
nécessaires en la matière. Le Gouvernement de la
République démocratique allemande a exprimé à
plusieurs reprises sa conviction que lamise enjugement
de tous les individus coupables de crimes de guerre et
de crimes contre l'humanité constitue un élément im
portant dans la prévention de ces infractions et la pro
tection des droits de l'homme, le maintien de la paix et
de la sécurité internationales, le renforcement de la
confiance entre les peuples et la promotion de la
coopération entre les Etats.
15. En République démocratique allemande, 12821
personnes ont été punies pour crimes de guerre et la
poursuite et le châtiment des individus coupables de
crimes de ce genre perpétrés à l'époque du fascisme ont
fait et continuent de faire partie des mesures visant à
sauvegarder la paix. La Constitution et la législation de
la République démocratique allemande sont conformes
à la Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de
guerre et des crimes contre l'humanité et aux règles du
droit international généralement reconnues qui y sont
consacrées. Les tribunaux de la République
démocratique allemande établissent une distinction es
sentielle entre les délit~ contre la paix et contre
1'humanité et les crimes de guerre d'une part et les délits
de droit commun d'autre part en ce qui concerne non
seulement l'imprescriptibilité mais également
l'application du principe de lajuridiction pénaleuniver
selle et d'autres questions.
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16. La République démocratique allemande com
munique à tous les Etats, y compris à ceux avec les
quels elle n'a pas encore conclu d'accords intergouver
nementaux d'entraide judiciaire, des preuves docu
mentaires et autres sur les crimes internationaux de
cette nature et leurs auteurs. Ce faisant, elle se confor
me au principe de la juridiction universelle applicable
dans le cas de ces infractions internationales, figurant
dans la Déclaration de Moscou de 1943, dans le Statut
du Tribunal militaire international de Nuremberg, dans
les Conventions de Genève et dans la Convention sur
l'imprescriptibilité des crimes de guerre. Il est regret
table que l'on n'ait pas utilisé dans tous les cas les docu
ments et renseignements ainsi transmis pour mettre en
jugement et châtier les coupables. La délégation de la
République démocratique allemande tient à porter à
l'attention de la Commission le fait que de nombreux
individus coupables de crimes de guerre et de crimes
contre l'humanité ont trouvé refuge sur le territoire de
certains Etats et jouissent de leur protection, et que
jusqu'à une époque très récente, on a continué de
commettre de tels crimes dans diverses parties du
monde.
17. C'est POUf'IUoi il ne suffit pas de poser des prin
cipes fondamentaux; il faut également coordonner les
efforts pour veiller à leur application. A cet égard, la
délégation de la République démocratique allemande
souligne l'idée exprimée par le Secrétaire général au
paragraphe 60 du rapport qu'il a présenté sur cette
question lors de la session précédente2 selon laquelle il
faut harmoniser les lois relatives à l'extradition, les
traités bilatéraux et les pratiques des Etats avec les
principes fondamentaux du droit international relatifs à
la poursuite et au châtiment des individus coupables de
crimes de guerre et de crimes contre l'humanité. La
délégation de la République démocratique allemande
estime qu'aux termes du projet de résolution dont la
Commission est saisie, on lance un appel aux Etats pour
qu'ils respectent les principes de la coopération inter
nationale en ce qui concerne le dépistage, l'arrestation,
l'extradition et le châtiment des individus coupables de
crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité, en
particulier en ce qui concerne les accords d'extradition,
les accords sur l'entraide judiciaire ou les accords
bilatéraux ou multilatéraux analogues. A ce sujet,
M. Graefrath aimerait que le Secrétaire général donne à
ces principes la plus large diffusion possible.

18. M. VALDERRAMA (Philippines) dit que si sa
délégation a appuyé le texte adopté en tant que
résolution 3020 (XXVII) de l'Assemblée générale et le
texte adopté en tant que résolution 13 (XXIX)I de la
Commission des droits de l'homme, c'est parce que les
Philippines, ayant subi des pertes terribles durant la
deuxième guerre mondiale, reconnaissent que la
coopération internationale est nécessaire en ce qui con
cerne le châtimentdes individus coupables de crimes de
guerre.

19. M. Valderrama estime par ailleurs qu'à l'époque
actuelle, cette nécessité demeure en ce qui concerne le
châtiment non seulement des individus coupables de
crimes de guerre mais aussi de ceux qui sont coupables
de crimes contre l'humanité, par exemple l'apartheid.
Néanmoins, lorsque la Commission des droits de
l'homme a adopté sans vote le projet de déclaration, la
délégation philippine a indiqué dans les comptes rendus

2 A/8823 et Add.l.

les réserves qu'elle éprouvait à l'égard du principe 4 et a
précisé que la coopération entre les Etats en matière
d'extradition devait se faire compte tenu des limitations

.établies dans leurs législations internes. La délégation
philippine renouvelle cette réserve.
20. Mme WARZAZI (Maroc) estime que le texte du
projet de résolution gagnerait en clarté et en précision si

, on lui apportait certaines modifications. Par exemple,
le principe 1 constitue une répétition du principe 4; or,
un texte de ce genre a d'autant plus de valeur qu'il est
plus concis. Elle suggère donc de libeller le principe 1
de la façon suivante: "Les crimes de guerre et les
crimes contre l'humanité, où qu'ils aient été commis et
quel que soit le moment où ils ont été commis, doivent
faire l'objet d'une enquête", le reste du paragraphe
étant supprimé. Le principe 4 porterait naturellement
sur la façon dont cette enquête serait menée, il com
prendrait les concepts supprimés au principe 1 et sa
première partie serait ainsi libellée: "Les individus
contre lesquels il existe des preuves établissant qu'ils
ont commis des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité doivent être recherchés, arrêtés, traduits
en justice ...". De la sorte, le principe 1 porterait sur
l'enquête, le 2 surIa coopération entre les Etats, le3 sur
le concours mutuel qui serait prêté en vue du dépistage,
de l'arrestation et de la mise en jugement des individus
soupçonnés, et le 4 sur les mesures qu'il faudrait adop
ter.
21. Par ailleurs, le principe 2 n'est pas suffisamment
clair. En effet, s'il est possible de "prendre" des me~
sures nationales, il faut "appliquer" les mesures inter
nationales. Mme Warzazi propose donc de dire, dans le
principe 2, après le mot "humanité", "prennent les
mesures nationales indispensables à cet effet et adop
tent et appliquent des mesures internationales y
afférentes' '3.

22. M. VON KYAW (République fédéral~
d'Allemagne) rappelle que les principes établis par le
Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg
et les tribunaux alliés ont été appliqués jusqu'à présent
presque exclusivement aux ressortissants des pays qui
ont perdu la deuxième guerre mondiale, et remarque
qu'il est nécessaire d'appliquer de façon générale le
concept de la responsabilité pénale internationale des
individus coupables de crimes de guerre et de crimes
contre l'humanité.

23. Les principes énoncés dans le projet dont la
Commission est saisie n'auront certes pas un caractère
obligatoire mais serviront de normes devant orienter les
mesures qui seront prises à l'avenir; ils doivent donc
correspondre à l'idée de justice et aux concepts juridi
ques. En ce qui concerne le premier de ces principes la
délégation de la République fédérale d'Allemagne es
time qu'il ne faut pas l'interpréter comme établissant
une juridiction universelle dans tous les Etats en ce qui
concerne la poursuite et le châtiment de crimes de
guerre et . de crimes contre l'humanité,
indépendamment de la nationalité ou du principe de la
territorialité. Elle estime également que ce principe
n'affecte en rien les règles relatives à la prescription en
vigueur en République fédérale d'Allemagne.

24. Pour ce qui est du principe 2, il est entendu pour la
délégation de la République fédérale d'Allemagne que
l'expression "mesures internationales" n'implique au-

J Texte distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2049.
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cune ingérence dans les affaires judiciaires d'autres d'Allemagne est favorable. au projet de résolution dont
Etats. Elle suppose également que la coopération entre la Commission est saisie.
Etats telle qu'elle est définie aux principes 3 et 5, 27. M. COSTA COUTO (Brésil) estime que les sug-
s'etIe~tuera dans le cadre de la législation interne des gestions avancées par la représentante du Maroc sont
Etats qui régit l'extradition et l'assistance judiciaire intéressantes et améliorent le texte, et qu'il convien-
internationale en matière pénale. drait de les présenter sous forme d'amendement.
25. De l'avis de la délégation de la République 28. Mme WARZAZI (Maroc) propose officiellement
fédérale d'Allemagne, le principe de la territorialité, qui de modifier le principe 2 dans le sens qu'elle a indiqué,
sera appliqué "en règle générale" aux termes du prin- mais continue à présenter comme des suggestions les
cipe 4, n'exclut pas la juridiction d'autres Etats sur la observations qu'elles a formulées au sujet des principes
base de leur propre législation. Pour ce qui est de la 1 et 4. .
question de l'octroi de l'asile politique, mentionnée au 29. Mlle FAROUK (Tunisie) et Mme DE BARISH
principe 6, la République fédérale d'Allemagne est liée
par sa propre Constitution. En conséquence, toute d.e- (Costa Rica) appuient l'amendement du Maroc.
mande d'asile devra être examinée sur la base des Clr- 30. Après un débat de procédure a~quelprennentpar
constances de l'espèce et l'octroi de l'asile à une per- M. PELLICER (Mexique), M. SOYLEMEZ (Tur-
sonne poursuivie pour des raisons politiques quie) M. KRISHNAPPA(Inde),M. CATO(Ghana)et
n'exclurait pas nécessairement la possibilité d'entamer M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique), le
des poursuites en République fédérale· d'Allemagne PRESIDENT annonce que le délai prévu pour la,
contre ladite personne pour crimes de guerre ou pour présentation des amendements au projet de résolution
crimes contre l'humanité. expirera à 18 heures le même jour, et il suggère de
26. La délégation de la République fédérale mettre aux voix le projet de résolution à la séance
d'Allemagne formule l'espoir que la Commission suivante, après avoir entendu les représentants qui de-
pourra améliorer les principes sans introduire de manderont la parole et avoir examiné tous les amende-
nouveaux concepts et éléments de nature à com- ments présentés.
promettre le consensus général qui semble déjà exister
sur la question. En principe, la République fédérale La séance est levée à 12 h JO.

20218 séance
Vendredi 9 novembre 1973, à 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2021

.POINT 60 DE L'ORDRE DU JOUR

Principes de la coopération internationale en ce qui con
cerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le
châtiment des individus coupables de crimes'de guerre
et de crimes contre l'humanité (suite) [A/9003 et
Corr.l, chap. XXIII, sect. A.9; A/9136,
A/C.3/L.2049]

1. Le PRÉSIDENT rappelle que le délai pour la
présentation d'amendements au projet de résolution
contenu dans l'annexe au document A/9136 a expiré la
veille à 18 heures et annonce que seule la délégation
marocaine a présenté un amendement (A/C.3/L.2049).

2. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit que, bien que
le délai pour présenter des modifications ait en principe
expiré, sa délégation voudr~t proposer quelques
amendements qu'elle n'a pu presenter avant pour des
raisons de force majeure. Il s'agit de textes qui font
partie intégrante d'un projet de protocole facultatif à la
Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de
guerre et des crimes contre l'humanité, présenté par
l'Arabie Saoudite à la Troisième Commission au cours
de la vingt-troisième session de l'Assemblée générale l .

Si la Commission l'y autorise, le représentant de

. 1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-
troisième session, Annexes, point 55 de l'ordre du jour, document
A/7342; par. 104. .

l'Arabie Saoudite présèntera ces amendements; dans le
cas contraire, il n'insistera pas sur sa proposition.
3. M. Baroody eÏit que presque toutes les guerres sont
par essenc~criminelles, à l'exception~e celles qui sont
livrées en étai de légitime défense, malS que souvent~es
nations en guerre inventent des excuses plus ou moms
valables pour expliquer le conflit. Les objectifs pour
suivis lors d'une guerre sont généralement
économiques, ou politiques. C'est ainsi que la cause
principale de lapremière gue;re mondiale~t le me~can
tilisme allemand et non la defense de la democratie, et
que le concept de criminel de guerre n'a commencé à
prendreform~qu'après ce conflit, 9uand o~ a considéré
comme crimmel de guerre le kaIser GUIllaume pour
avoir défié la Grande-Bretagne, la France et ses alliés
dans le domaine commercial. Il convient de se deman
der par conséquent_si seuls sont criminels de guerre les
vaincus. Lorsque règne .la croyance q'!e.1a force,. c'est·
le droit l'homme se crOit capable de regrr le destin des, .
autres parce qu'il détient le pouvoir entre ses mams.
Cependant, en dernière analyse, le soldat est criminel
par obligation et non par choix. Plusieurs exemples lors
de la deuxième guerre mondiale - comme la destruc
tion de Coventry par les Allemands, celle de Dresde par
les Alliés, d'Hiroshima et de Nagasaki par les
Etats-Unis - amènent à se demander qui peut
s'arroger le droit de juger les crimes de guerre. pans
l'histoire récente, les criminels de guerre ont touJours
été les vaincus jugés par les vainqueurs..
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4. Etant donné ce qui précède, le représentant de
l'Arabie Saoudite estime que le projet de résolution
examiné ne reflète pas les causes de guerre, parce qu'il
se fonde sur des arguments fallacieux et que son texte
actuel peut donner lieu à une réaction en chaîne de
vengeances. En conséquence, s'il n'y a pas
d'objection, il voudrait proposer comme amendement
l'insertion dans ce texte des q\latre premiers articles du
projet de protocole facultatif présentés par sa
délégation à la Troisième Commission en 1968.
L'article premier dit: "Toute personne accusée de
crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité sera
jugée par un tribunal composé de juges d'Etats qui
n'ont pas pris part à une guerre déterminée", et à cet
égard il est nécessaire de souligner qu'il est important
de ne pas faire participer àce tribunal des ressortissants
d'Etats ayant participé aucontlit. L'article 2 est ainsi
rédigé: "Sous réserve de la disposition de l'article
premier ci-dessus, tout Etat a le droit de juger ses
propres nationaux pour crimes de guerre ou crimes
contre l'humanité"; l'article 3 dispose que "le tri
bunal aura compétence pour juger les personnes
accusées de crimes de guerre ou de crimes contre
l'humanité qui sont des nationaux d'Etats qui ont pris
part à une guerre déterminée"; et l'article 4 dit : "Le
droit d'asile sera refusé aux personnes accusées de
crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité si les
accusations portées contre elles ont été confirmées par
un tribunal". .
5. La délégation de l'Arabie Saoudite demande au
bureau et au Directeur de la Division des droits de
l'homme de décider de l'endroit où il conviendrait
d'insérer ces quatre paragraphes dans le projet de priri
cipes du Conseil économique et social. Si cet amende
ment n'est pas accepté, le document risque de donner
lieu à la vengeance et à la haine, contrairement aux
intentions de ses auteurs, et tout ce qui engendre haine
et vengeance doit être éliminé par les Nations Unies.

6. Le PRÉSIDENT rappelle que le délai fixé pour
présenter les amendements ayant expiré, il lui faut de
mander l'assentiment de la Commission pour accepter
la présentation de nouveaux amendements au projet de
résolution.

7. M. ,LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) fait observer que le délai fixé
par la Commission pour la présentation
d'amendements a expiré, et se félicite de l'esprit de
èoopération dont ont fait preuve les délégations en ne
présentant pas d'autres amendements que celui du
Maroc (A/C.3/L,2049) qui, d'après la délégation de la
République socialiste soviétique de Biélorussie, est
tout à fait acceptable.

8. M. HUMAM (Yémen démocratique) dit que le pro
jet 'dont la Commission est saisie a été révisé avec
minutie et représente l'aboutissement de consultations
et de compromis. On peut considérer qu'il s'agit d'un
appel aux Etats Membres des pays épris de paix et à
tous les défenseurs des droits de l'homme pour qu'ils
coopèrent pleinement au dépistage, à l'arrestation, à
l'extradition et au châtiment des individus coupables de
crimes de guerre et de crimes contre l'humanité. Nul
n'ignore que nombreux sont ceux qui ont commis et
nombreux sont ceux qui continuent à commettre ces
crimes tout en jouissant encore de la liberté, et que le

, fait que ces personnes ne soient pas châtiées porte
atteinte aux intérêts de la justice, des droits de

l'homme, des relations amicales entre les Etats et de la
paix et de la sécurité internationales. TI est indispensa
ble de prendre toutes les mesures possibles pour em
pêcher la répétition de ces crimes et pour alléger les
souffrances et corriger les injustices infligées à des mil
lions de personnes innocentes. TI est impossible de par
venir à la paix et à la stabilité tant que les criminels de
guerre du 'Portugal, d'Afrique du Sud et la minorité
blanche de Rhodésie et d'braël continueront à com
mettre des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité sans être poursuivis. Non seulement il faut
châtier les individus coupables de crimes de guerre et
de crimes contre l'humanité qui ont commis ces crimes
par le passé, mais aussi empêcher la répétition de ces
c~mes dans le présent et l'avenir. .
9. La délégation du Yémen démocratique appuie le
projet de résolution présenté par le Conseil économique
et social et demande qu'il soit adopté sans retard inu
tile; Le projet de principes est conforme aux principes
et aux objectifs fixés par la Charte des Nations Unies en
ce qui concerne la promotion de la coopération entre les
peuples et le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales.

10.. M. BIRBAUM (Autriche) dit que le sujet dont
s'occupe la Commission ne devrait laisser personIie in
différent étant donné qu'il s'agit de faire un pas de plus
vers l'adoption de mesures efficaces pour réprimer des
crimes particulièrement atroces, dont la répression de
vrait en même temps empêcher de façon plus efficace
que de tels crimes se commettent. L'Autriche a
accumulé de l'expérience dans le domaine de la puni
tion des crimes de guerre. Plus de 100000 personnes
ont été jugées et plus de 10 000 ont été déclarées coupa
bles et condamnées par les tribunaux autrichiens. La loi
autrichienne punit tout Autrichien qui a commis un acte
.criminel, où que ce soit, tout individu ~ant commis
pareil acte sur le territoire autrichien et, Je cas échéant
et en application du principe pénal de l'universalité,
tout individu quelle que soit sa nationalité et où qu'il ait
commis l'acte condamnable. Par suite d'un amende
ment du Code pénal autrichien, en 1965, la
prescriptibilité de tout crime jadis passible de la peine
capitale, notamment de l'assassinat, a été abolie.
L'esprit du principe 1est donc une réalité en Autriche,
ce qui le rend acceptable pour la délégation au
trichienne..

11. La coopération de l'Aut:iche avec d'autres Etats
dans le domaine pénal est assurée par un réseau de
traités bilatéraux d'entraide judiciaire en matière
pénale ainsi que par l'adhésion à des conventions
multilatérales, en particulier la Convention européenne
d'entraidejudiciàire en matière pénale. De plus, même
en l'absence d'un traité, la coopération fonctionne sur
la base de la réciprocité. En conséquence, les principes

.2,3 et 5 ne soulèvent aucun problème insurmontable
pour la délégation autrichienne.

12. Le concept de la priorité de l'Etat dans lequel le
crime a été commis, contenu dans le principe 4, ne sera.
pas toujours indiqué, et, à cet égard, M. Birbaum rap
pelle le principe IV des principes du droit international
public reconnus par le Statut du Tribunal militaire in
ternational de Nuremberg et par le jugement dudit Tri
bunal, et confirmés par la résolution 95 (1) de
l'Assemblée générale. En ce qui concerne ce même
principe du projet, l'Autriche ne se départira pas du
principe généralement reconnu de la non-extradition de .
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. .

ses nationaux. Ces réserves, toutefois, pourraient être
comprises dans la limitation contenue dans le principe 4,
à savoir qu'il ne s'applique qu'l'en règle générale".
13. Pour ce qui est de l'asile territorial, l'Autriche
examine chaque cas à la lumière des dispositions en
vigueur en Autriche, compte tenu de l'ensemble des
obligations internationales assumées par le pays dans
ce domaine. Les principes 7 et 8 n'appellent aucune
observation de la délégation autrichienne et leurs dis
positions paraissent claires.

14. Pour l'essentiel, le projet de principes, dans la
forme dans laquelle il a été recommandé à l'Assemblée
générale par le Conseil économique et social, reflète
bien quelques-unes des idées qui doivent guider les
Etats lorsqu'ils veulent prévenir et combattre de façon
efficace ces crimes·dirigés contre les bases mêmes de
l'humanité et des relations entre les nations. La
délégation autrichienne peut accepter ces principes et
elle est prête à examiner toute proposition tendant à les
préciser.

15. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que la
majorité des pays d'Europe orientale et occidentale ont
souffert, à des degrés divers, des terribles
conséquences de l'occupation nazie et qu'à ce sujetla
délégation néerlandaise nourrit les mêmes idées que les
pays d'Europe orientale. En conséquence, dans la me
sure où l'on prend pour base la définition des "crimes
de guerre" et "crimes contre l'humanité" qui se trouve
dans le Statut etdans lajurisprudence de Nuremberg, le
projet de principes ne doit poser de problèmes graves à
aucune délégation. Toutefois, l'accord général sur. la
rédaction de ce projet de principes risque de cacher le
fait que toutes les délégations ne pensent pas qu'il soit
possible de trouver des définitions àjour pour ces deux
types de crimes hors du Statut et de la jurisprudence de
Nuremberg. Il faut rappeler que les désaccords en la
matière ont considérablement limité le nombre d'Etats
qui ont accédé à la Convention sur l'imprescriptibilité
des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité,
quoique de nombreux pays, y compris les Pays-Bas, se
soient conformés à l'esprit de cette convention, en
modifiant leur législation interne en vue de rendre inap
plicable la prescription aux crimes de guerre et aux
crimes contre l'humanité.

16. On s'est déjà rendu compte précédemment que le
fait de se borner strictement au Statut et à la jurispru
dence de Nuremberg en y voyant la seule source vala
ble de définitions appropriées empêchait de voir autre
chose dans la notion de crimes de guerre et de crimes
contre l'humanité que ceux de la deuxième guerre
mondiale, donc des crimes commis dans le passé. On a
fait observer que cette attitude manquait de réalisme,
pour dire le moins, car il n'y a pas de raison de supposer

. que des crimes de guerre ou des crimes contre
l'humanité ne peuvent être commis àl'époque actuelle
ou à l'avenir. La délégation néerlandaise juge cette
objection valable et est prête à dire que l'on doit
chercher la définition des "crimes de guerre" et des
"crimes contre l'humanité" dans le Statut et la juris
prudence de Nuremberg, tout en déclarant qu'il ne faut
pas juger ces documents comme étant pour toujours la
seule source de définition. La délégation néerlandaise
ne croit pas que seuls les crimes commis au cours de la
deuxième guerre mondiale puissent être qualifiés de
crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité.
Néanmoins, elle tient à souligner qu'à son avis, bien

.-.

qu'il ne soit pas facile de déterminer quels instruments
constituent le droit international actuel, on ne peut pas
élaborer un droit pénal international par des travaux de
rédaction hâtifs à la Troisième Commission ou dans
toute autre commission de l'Assemblée générale. Le
droit international doit être fondé sur un consensus très
large et sur une acceptation pratiquement universelle
de certaines notions, et il est clair qu'il ne peut être le
produit des travaux d'une simple majorité des membres
de la Troisième Commission. En ce qui concerne la
définition qui servira de base au projet dont la Commis
sion est saisie, la délégation néerlandaise accueille avec
satisfaction les huit principes qui sont à l'examen et les
appuie compte tenu de cette considération.

17. M. PETROV (Bulgarie) dit que, pour diverses
. raisons, la délégation bulgare attache une grande im
portancè à la question que la Commission est en train
d'étudier. En premier lieu, l'Organisation des Nations
Unies s'est occupée, depuis sa fondation, du problème
du juste châtiment des criminels de guerre; mais,
malgré les efforts constants de la communauté inter
.nationale et de la majorité des Etats Membres, il existe
encore des individus coupables de crimes de guerre qui
n'ont été nijugés ni châtiés comme ils auraient dû l'être.
En second lieu, la situation actuelle prouve qu'il est
urgent et indispensable que la communauté inter
nationale et l'Organisation des Nations Unies luttent
encore plus activement pour prévenir les crimes de
guerre et les crimes contre l'humanité. En troisième
lieu, l'action de l'Organisation et des Etats Membres à
cet égard s'avère positive et efficace lorsqu'elle est
menée à grande échelle et s'appuie sur la pleine
coopération internationale, dont il faut définir avec soin
les principes. Enfin, la lutte commune etjuste en vue de
châtier les individus coupables de crimes de guerre et
de crimes contre l'humanité commis dans le passé et à
l'époque actuelle, ainsi que la volonté commune et les
mesures préventives destinées à mettre un terme à ces
crimes, revêtent un caractère noble et humanitaire et
contribuent dans une large mesure à renforcer encore
davantage l'esprit de coopération internationale et la
promotion des droits de l'homme.

18. La délégation bulgare, qui comptait parmi les au
teurs du texte adopté en tant que résolution 3020
(XXVII) de l'Assemblée générale, estime que la plus
grande importance politique, juridique et humanitaire
des principes à l'examen est manifeste, car ils visent à
promouvoir la coopération internationale, l'un des
principes fondamentaux énoncés dans la Charte des
Nations Unies. A la lumière de ces considérations, il
convient de rappeler, à titre d'exemples bien connus de
coopération internationale, le Statut de Nuremberg, la
résolution 95 (1) de l'Assemblée générale, la Conven
tion pour la prévention et la répression du crime de
génocide, les Conventions de Genève, la Convention
sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des
crimes contre l'humanité et le projet de convention sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid. Ces
actes historiques imputables à l'Organisation des Na
tions Unies ont servi de fondement juridique à
l'élaboration de maints instruments internationaux et
ont contribué au processus de codification du droit

.international. Il ne fait aucun doute que l'adoption des
principes de la coopération internationale en ce qui
concerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le
châtiment des individus coupables de crimes de guerre
ou de crimes contre l'humanité qui ont été pendant
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longtemps énoncés de façon dispersée dans tant
d'instruments permettrait de les renforcer encore
davantage et de les mettre à jour, en exerçant une
influence directe sur le processus de codification. Ces
principes influeraient inévitablement sur la politique
d'agression colonialiste, l'apartheid et le racisme,
parce qu'il est évident que ces maux sont à l'origine des
crimes contre l'humanité les plus graves commis à
l'époque actuelle et que l'on reconnaît la nécessité de
coopérer sur le plan international pour les éliminer. De
cette façon, l'adoption des principes de éoopération en
matière de répression de crimes de guerre commis dans
le passé et de prévention de crimes futurs serait davan
tage un progrès que le reflet d'une préoccupation d'une
autre époque. En outre, ce faisant, on apporterait une
contribution appropriée et importante à la célébration
du vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et l'on donnerait un
nouvel exemple d'acte noble et humanitaire.

19. Compte tenu de ces considérations et comme elle
l'a déjà fait à la Commission des droits de l'homme, la
délégation bulgare se prononcera pour l'adoption des
principes de la coopération internationale en ce qui
concerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le
châtiment des individus coupables de crimes de guerre
et de crimes contre l'humanité et elle espère que la
Commission suivra l'exemple de la Commission des
droits de l'homme et du Conseil économique et social et
adoptera le projet de principes sans opposition.

20. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que la coopération ·inter
nationale en matière de dépistage, d'arrestation,
d'extradition et de châtiment des individus coupables
de crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité est
une aspiration contemporaine qui reflète les objectifs
énoncés dans le Statut de Nuremberg qui sont eux
mêmes les principes fondamentaux consacrés dans la
Charte des Nations Unies. L'Organisation a approfondi
ces principes et a adopté toute une série d'instruments
internationau~ à cet égard; mais malgré tout, la ques
tion de la répression des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité continue d'être un problème urgent.

21. A la vingt-septième session, l'Assemblée
générale, par sa résolution 3020 (XXVII), a demandé à
la Commission des droits de l'homme d'achever
l'élaboration d'un projet de principes de la coopération
internationale en ce qui concerne le dépistage,
l'arrestation ,l'extradition et le châtiment des individus
coupables de crimes de guerre ou de crimes contre .
l'humanité. La Commission des droits de l',homme l'a
fait et aux termes de sa résolution 13 (XXIX)2, qui a été
adoptée sans vote, elle a ap~rouvé le texte dont la
Troisième Commission est actuellement saisie. Le
Conseil économique et social, par sa résolution 1791
(LIV), également a fait sien ledit projet par 22 voix
contre zéro, autre preuve que ces principes ont été
examinés avec soin en diverses occasions. Par ailleurs,
pendant le délai fixé à la Troisième Commission, seul
un amendement (A/C.3/L.2049) aété présenté au projet
de résolution du Conseil, qui constitue déjà un docu
ment approfondi, définitif et bien rédigé, simple du
point de vue de la forme et clair du point de vue de son
contenu.

2 Voir Documents officiels du Conseil 'économique et social,
cinquante-quatrième session, Supplément No 6, chap. XX.

22. L'Union des Républiques socialistes soviétiques
appuie le projet de résolution présenté par le Conseil
économique et social et fait sienne l'opinion exprimée
par la délégation des Pays-Bas, qui estime que le droit
international doit être fondé sur l'accord le plus large
possible entre les Etats et doit être appliqué de façon
universelle. Elle espère que le projet de résolution fera
l'objet d'un tel accord tant à la Troisième Commission
qu'à l'Assemblée générale, car elle pense que
l'adoption de ces principes servirait également de mise
en garde à ceux qui chercheront à commettre des
crimes de guerre ou des crimes contre l'humanité à
l'avenir.
23. M. SAARIO (Finlande) constate que le projet de
principes a subi des modifications qui aplanissent en
grande partie les difficultés d'ordre constitutionnel que
présentaient pour la Finlande les textes antérieurs.
Quoique à présent les principes soient, quant au fond,
acceptables à la délégation finlandaise, celle-ci nourrit
encore certaines réserves quant à l'interprétation du
sens de certains d'entre eux.
24. La Constitution finlandaise proscrit toute mesure
législative ayant effet rétroactif en droit pénal et c'est
une des raisons pour lesquelles la Finlande n'a pu
adhérer à la Convention sur l'imprescriptibilité des
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité. Dans
l'énoncé du principe 1du projet, on pourrait interpréter
les mots "quel que soit le moment où ils ont été com
mis" comme se référant à l'absence de toute prescrip
tion. La délégation fmlandaise ne peut accepter ce prin
cipe que s'il est entendu qu'il ne suppose pas la
coopération d'un Etat portant sur des cas passés pour
lesquels, conformément au droit pénal interne dudit
Etat, une telle coopération n'est à présent pas possible.
Cette réserve n'a cependant pas une grande portée
pratique en Finlande, puisque, d'après le droit pénal
finlandais, il n'ya jamais prescription pour les délits
appartenant à la catégorie des crimes de guerre ou des
crimes contre l'humanité qui constituent par ailleurs
des délits d'une gravité équivalente au délit de meurtre,
pour lequel la peine maximum est la condamnation aux
travaux forcés à perpétuité.
25. Quant au principe 4, il est généralement reconnu
que les Etats n'autorisent pas l'extradition de leurs
propres ressortissants. C'est le cas de la I:"inlande, où la
loi relative à l'extradition la proscrit explicitement. La
délégation finlandaise ne peut donc accepter ce projet
de principe qu'à condition que l'obligation pour un Etat
d'accorder l' extradition ne s'applique pas à ses propres
ressortissants. Mais là encore cette réserve ne revêt pas
une grande importance pour la Finlande, pays qui ap
plique le principe de la juridiction universelle en droit
pénal et où, en conséquence, tout individu coupable de
crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité peut
être traduit en justice, même quand l'infraction a été
commise à l'extérieur.
26. Pour ce qui est du projet de résolution lui-même,
la délégation finlandaise s'abstiendra si le premier
alinéa du préambule estmis aux voix séparément : c'est
qu'il y estfait état de résolutions qu'elle n'avait pas pu
appuyer au moment de leur adoption, mais elle votera
pour le projet de résolution dans son ensemble.
27. M. PETHERBRIDGE(Australie) dit qu'en ce qui
concerne la poursuite et le châtiment des individus
coupables de crimes de guerre et de crimes contre
l'humanité, la prescription n'est pas prévue par la
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législation australienne. D'autre part, l'Australie est
partie à la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide et aux Conventions de
Genève de 1949; en 1945, elle a prontulgé une loi sur les
crimes de guerre qui prévoit la poursuite et le châtiment
pour infraction aux lois et aux pratiques de la guerre
commises durant n'importe quelle guerre à laquelle a
participé l'Australie, ~ partir du 2 décembre 1939, par
toute personne ayant à n'importe quel moment résidé
en Australie oU par tout ressortissant des puissances
alliées ou associées.
28. En conséquence, de façon gértérale, la délégation
australienne n'a pas d'objection contre des principes à
l'étude. Néanmoins elle éprouve certaines difficultés
de caractère terminologique : certains termes sont va
gues, d'autres ont une acception trop large et d'autres
encore sont inutiles. On pourrait, en les rédigeant à
nouveau, préciser certains principes, étant entendu que
certains d'entre eux n~ont pas force obligatoire.

29. On pourrait améliorer le libellé du principe 1,
quoiqu'il soit facile à comprendre. La proposition du
Maroc (A/C.3/L.2049) améliore le principe 2 dont la
portée est vaste et incertaine. Le principe 4 établit une
norme générale quoique la délégation australienne ne
soit pas certàine qu!il puisse s'appliquer en règle
générale à tous les délits visés. ,Il faut également tenir
compte des termes figUhint dans les traités
d'extradition en vertu desquels certains pays, dont
l'Australie, accordent l'extradition. Quant au principe
7, il importe particulièremèllt que les pays dotés,
comme l'Australie, d'un système fédéral de gouverne
ment, s'assurent que leur législatioI1 ne contredit pas un
traité, avant de lé ratifier.

30. Mme WARZAZI (Maroè) pense qu'elle n'a peut
être pas clairement, èXpliqué la modification que sa
délé9atioI1. a proposé cl'~porter al! ~rin~ipe 2 ~u proj~t
de resolutIon, puisque dIverses delegations lm ont faIt
savoir qu'elles ont des problèlt'lês quant au mot "adop
tent" qui figure dahs le texte ,de son amendement
(A/C.3/L.2049J. Son propos a été d'améliorer le texte,
étant donné qUe les Etats ne peuvent pas prendre de
mesures internationates comme ils prendraient des me
sures nationales; lorsqU'on ptrrle de mesures inter
nationales, oriëntend, "ar là des mesures prises dans le
cadre de conférences mternationales, ce qui implique
l'éla,boration et l'adoption par les Etats de mesures,
qu'ils appliqueront: par la suite. La délégation
marocaine ne comprend donc pas les objections
formulées à ce sujet, d'autant plus que l'amendement
porte sur un article où l'tm parle d'empêchement et de
prévention de crimeS de gUerre et de crilt'les contre
l'humanité. Il lui semblè impossible qu'un Etat soit
contre l'adoptiort de mesures intérnationales contre de
tels crimes. La délégatiM marocaine est prête à retirer
cet amendement pour prouver qu'elle n'avait aucune
arrière-pensée lorsqu'elle l'a présenté, si celadoit satis
faire la majorité et elle le fera à là luOiière des commen
taires qui seront formulés sur cet amendement. Cepen
dant, elle regretterait de troUVer parmi les membres de
la Commission des délé~ations qui S'oPl?ose.raient àcet
amendement I?aree qu'tll?orte sur l'adol?tlOn de me
sures internationales tontre les crimes de guerre et les
crimes contre l'humanité..

31. M. SOYLEMEZ (Turquie) dit que sa délégation a
examiné le projet de résolution âvec soin et est entière
ment d'avis que les individus coupables de crimes de

guerre ne doivent pas échapl?er au châtiment: en effet,
si la Turquie n'a l'ris part à la deuxième guerre mondiale
qu'à la fin de celle-ci, elle en a néanmoins subi les
conséquences. M. Sôylemez souligne donc
l'iml?ortance que revêtent les instruments adoptés dans
ce domaine durantles années qui ont suivi laguerre tels
que la Convention pour la I?révention et larél?ressiondu
crime de génocide de 1948 et la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, en date du 12 août 1949, instruments aux
quels son pays est partie. La délégation turque accueille
avec satisfaction les projets de principes dans leur en
semble mais, tout en appuyant l'idée sur laquelle ils
sont fondés, elle se heurte à certaines difficultés et
réserves.

32. En premier lieu, le systèmejuridique turc accorde
une importance particulière au principe qui veut que
tout accusé soit innocent jusqu'à ce que sa culpabilité
ait été établie, par l'application en due forme de la
procédure iégale du jugement et de la sentence. La
délégation turque suppose que le principe 1 n'est pas
contraire audit principe. En deuxième lieu, elle croit
comprendre que la notion exprimée dans les deux pre
mières lignes du principe 1, à savoir que "les crimes de
guerre et les crimes contre l'humanité, où qu'ils aient
été commis et quel que soit le moment où ils ont été
commis", n'a pas d'effet rétroactif. La Commission
des droits de l'homme en a amélioré le texte lorsqu'elle
a supprimé l'idée, inacceptable, de la rétroactivité; la
Turquie, dont la législation comporte la règle fon
damentale de laprescription énoncée à l'article 33 de sa
constitution et à l'article 2 de son code pénal, ne saurait
admettre ce concept. Néanmoins, étant donné sa posi
tion, la délégation turque craint que le principe 1puisse
s'interpréter comme étant contraire à ladite règle et
note à ce sujet qu'il y a divergence entre les mots "quel
que soit le moment où ils ont été commis" se trouvant
dans l'original français et la traduction anglaise, diver
gence à laquelle il conviendrait de remédier, étant
donné que ce membre de phrase pourrait en soi se
prêter à diverses interprétations. Enfin, quoique le
principe 4 précise le principe 1 en expliquant qu'en
règle générale la poursuite et le châtiment des individus
coupables de crimes de guerre se feront dans les pays
où ont été commis ces crimes, la délégation turque
estime que le principe 1 serait plus précis s'il liait de
façon organique les deux questions. Elle désire, en
conséquence, réserver sa position sur le principe 1 du
projet de résolution à l'étude.

33. M. SAYEGH (Koweït) dit que sa délégation se
trouve dans une situation embarrassante car, comme
d'autres, elle voudrait présenter des amendements,
quoique le délai fIxé pour leur présentation ait expiré :
elle se heurte à certaines difficultés en ce qui concerne
le texte à l'étude et, sous sa présente forme, elle ne
pourrait l'adopter. A son avis, le plus grand tort de ce
texte est de ne pas défmir les termes clefs employés et
M. Sayegh ne connaît pas de texte juridique qui ne
comporte pas ces définitions. Etant donné qu'il s'agit
de plus que de simples questions de procédure,
M. Sayegh demande au Président s'il ne serait pas pos
sible de faire preuve de souplesse et permettre aux
délégations de présenter de nouveaux amendements et
suggère d'ajourner le vote jusqu'à ce que les
délégations qui le désirent aient proposé les modifica

'tions qui leur permettront d'appuyer le projet de
résolution.
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34. Le PRÉSIDENT comprend qu'il a été proposé de
reporterlevote.à la séance de l'après-midi. Pour ce qui
estde la présentation des amendements au-delà du délai
fIxé, il indique que"la Commission ayant, à la séance
précédente, accepté ledit délai sans opposition, c'est à
elle qu'il appartient d'autoriser la présentation
d'amendements si une délégation le demande, pro
position qui serait mise aux voix.

35. Après un échange de vues auquel participent
M. PETROV (Bulgarie), M. KHMIL (République

socialiste soviétique d'Ukraine), M. BADAWI
(Egypte) et M. ,PAPADEMAS (Chypre), le
PRESIDENT annonce que la Commission va passer au
vote sur le projet de résolution èt que le scrutin et les
explications de vote auront lieu à la séance suivante.
36. Mme KOROMA (Sierra Leone) demande qu'il
soit procédé au vote par division sur les différentes
parties du projet.

La séance est levée à 12 h 55.

2022,e séance
Vendredi 9 novembre 1973, à 15 h 15.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
A/C.3/SR.2022

POINT 60 DE L'ORDRE DU JOUR

Principes de la coopération internationale en ce qui con·
cerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le
châtiment des individus coupables de crimes de guerre
et de crimes contre l'humanité (fin)[A/9003 et Corr.l,
chap. XXID, sect. A.9; A/9136, A/C.3/L.2049]

1. Le' PRÉSIDENT invite les délégations qui le
souhaitent à expliquer leur vote avant que le projet de
résolution présenté par le Conseil économique et social
dans sa résolution 1791 (UV) et fIgurant dans l'annexe
au document A/9136 ne soit mis aux voix.

2. Mme DE BARISH (Cos~ Rica) rappelle que lors
de la session précédente sa délégation avait voté pour la
résolution de procédure [résolution 3020 (XXVII) de
l'Assemblée générale] renvoyant les projets de prin
cipes à la Commission des droits de l'homme, dans
l'espoir que cette dernière tiendrait compte des objec
tions d'ordre juridique formulées par la délégation
costa-ricienne. Mme de Barish se félicite des
améliorations apportées au texte, qui, à présent,
représente un équilibre entre les différentes positions
en présence. Elle juge devoir, toutefois, apporter cer
taines précisions au sujet de l'interprétation que donne
la délégation costa-ricienne aux projets de principes :
d'une façon générale, elle considère que ce texte
énonce des principes directeurs à suivre sans toutefois
que ceux-ci aient un caractère obligatoire. Pour ce qui

'est du principe 1, le droit constitutionnel costa-ricien ne
reconnaissant pas les principes de la rétroactivité et de
l'imprescriptibilité, la délégation costa-ricienne ne peut
souscrire aux termes "où qu'ils aient été commis et
quel que soit le moment où ils ont été commis" et eUe
devra demander qu'il soit procédé à un vote séparé sur
ce membre de phrase. D'autre part, elle interprète la
dernière phrase du principe 4 concernant l'extradition
comme signiftant que les Etats appliqueront les r~gles
relatives à l'extradition énoncées dans le droit cansti
tutionne! en vigueur chez eux ainsi que dans les conven
.tions bilatérales auxquelles ils sont parties. Quant au
principe 6, qui se réfère à l'article premier de la
Déclaration sur l'asile territorial en date du
14décembre 1967, la délégation costa-ricienne
l'interprète au sens de l'article premier de ladite
déclaration dans sa totalité, en soulignant en particulier

le paragraphe 3 de cet article : elle estime en effet que si
le droit d'asile ne peut être accordé à'des personnes
dont on aura des raisons sérieuses de penser qu'elles
ont commis un crime contre la paix, un crime de guerre,
ou un crime contre l'humanité, au sens des instruments
internationaux élaborés pour prévoir les dispositions
relatives à ces crimes, il appartient néanmoins à l'Etat
qui accorde l'asile de qualifter les causes qui le moti
vent.

3. La délégation costa-ricienne votera pour le projet
de résolution soumis à la Commission.

4. Mme WARZAZI (Maroc) dit que la délégation
marocaine votera pour le projet de résolution à l'étude
et notamment pour le principe 2, car s'il est vrai que
l'Europe a beaucoup souffert des conséquences de la
seconde guerre mondiale, il n'en estpas moins vrai qu'il
existe aujourd'hui des régions du monde qui souffrent
des conséquences de guerres et de politiques de
suprématie raciale ou du colonialisme. Les. pays du
tiers monde, qui ont une conscience limpide en ce qui
concerne le problème qui à motivé l'élaboration du
projet de résolution, ne peuvent demeurer indifférents
devant les crimes contre l'humanité commis par des
individus aveuglés par leurs intérêts et dépourvus de
conscience et de sens moral. Mme Warzazi estime que
le projet de résolution ne doit pas être tourné vers le
passé mais vers le présent et l'avenir, afIn que les prin
cipes adoptés aient un caractère réaliste.

5. M. COSTA COUTO (Brésil) dit que sadélégation a
suivi avec le plus grand intérêt les débats sur la question
à l'étude, appuie pleinement les principes énoncés dans

. le projet de résolution et se félicite des améliorations
que les auteurs ont apportées au texte initial. M. Costa
Couto estime cependant qu'il conviendrait de modifter
les aspects du principe 1 qui sont liés à la Convention
sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des
crimes contre l'humanité; dans le droit brésilien en effet
il existe des délais de prescription qui varient selon la
nature de l'infraction. Par ailleurs, le principe 4, con
cernant l'extradition, n'est pas compatible avec la
législation brésilienne et M. Costa Couto estime que
son libellé devrait être harmonisé· avec le deuxième
paragraphe de l'article VII de la Convention pour la
prévention etla répression du crime de génocide, datée
de 1948, tel qu'il fIgure à l'article XI de la Convention
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sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid.
En fait, le Brésil ne peut extrader un accusé que s'il
existe une convention d'extradition avec le pays de
mandeur; de plus, la règle de non-extradition des
nationaux brésiliens ainsi que la règle qui veut que
l'acte défini comme criminel dans l'Etat demandant
l'extradition soit également punissable en vertu des lois
de l'Etat brésilien limitent également l'application du
principe relatif à l'extradition. Enfin, le principe 6 n'est
pas clair en ce qui concerne le droit d'asile et, à cet
égard, la délégation brésilienne rappelle que tous les
Etats d'Amérique latine sont liés par une longue tradi
tion selon laquelle il appartient à l'Etat qui accorde
l'asile de décider de la nature du crime dont le réfugié
est accusé.

6. La délégation brésilienne s'abstiendra lors du vote.
sur le projet de résolution pour les raisons qui viennent
d'être évoquées.

7. M. BAROODY (Arabie Saoudite) regrette que les
auteurs du projet de résolution ne l'aient pas laissé
apporter des modifications au texte, qui comporte à son
avis de nombreuses lacunes et imprécisions. Les prin
cipes 4 et 6 notamment apportent des limitations au
droit d'asile territorial qui ne sont pas acceptables pour
l'Arabie Saoudite, pays islamique pour qui le droit
d'asile est sacré et qui a sa propre législation en matière
d'extradition. Le texte ne dit pas clairement à qui il
appartient de recueillir les preuves établissant que des
individus ont conunis des crimes de guerre ou des
crimes contre l'hUitlanité. M. Baroody craint que le
texte proposé ne permette aux vainqueurs de s'ériger
enjuges des vaincus sans que leurs propres agissements
criminels soient punissables, comme cela a déjà été le
cas après la secOfide guerre mondiale. Il souligne à
l'intention des pays d'Afrique et d'Asie qui pourraient
être tentés de voter ponr le projet de résolution, dans le
fallacieuj( espoir de pouvoir eux-mêmes juger les indi
vidus coupables dé crimes contre l'humanité perpétrés
dans leurs régions respectives, les dangers que
représente l'adol1tion d'un tel texte qui, sous sa forme
actuelle n'est qu'une machination des grandes puis
sances visant à consolider leur sphère d'influence. Pour
sa part, la délé~ationsaoudienne ne participera pas au
vote sur le projet de résolution et présentera à
l'Assemblée génêrale des amendements constructifs
audit projet.

8. M. BADAWI (Egypte) fait observer que le châti
ment des individus coupables de crimes de guerre et de
crimes contre l'humanité entre dans le cadre des efforts
déployés par la communauté internationale en vue de
réaliser les objectifs de paix et de sécurité énoncés dans
la Charte des Nations Unies. La persistance des crimes
de guerre et des crimes contre l'humanité dans
différentes partieS du monde nécessite l'adoption de
mesures et, notamment, de résolutions et conventions
prévoyant le châtiment des individus coupables de tels
agissements. Acetégard, ladélégation égyptienne s'est
félicitée de l'adoption par la Commission du projet de
convention sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid et c'est avec satisfaction également qu'elle
accueille le projet de résolution figurant dans l'annexe
au document A/9136. Pour la délégation égyptienne, les
termes crimes de guerre· et crimes contre l'humanité
doivent être entendus au sens qui lenr est donné dans
les instruments internationaux; il s'agit en particulier
des crimes de guerre tels Qu'ils sont définis dans le

Statut du Tribunal militaire internationai de Nuremberg.
du 8 août 1945 et confirmés par les résolutions 3 (1) et 95
(1) de l'Assemblée générale, notamment les "infrac
tions graves" énumérées dans les Conventions de
Genève pour la protection des victimes de la guerre, en
date du 12 août 1949, et des crimes contre l'humanité,
dont l'éviction par une attaque armée ou l'occupation et
les actes inhumains découlant de la politique
d'apartheid, ainsi que le crime de génocide, tel qu'il est
défini dans la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide, datée de 1948, même
si ces actes ne constituent pas une violation du droit
interne du pays où ils ont été commis.
9. La délégation égyptienne votera en faveur du pro
jet de résolution soumis à la Commission.

10. M. FUENTES IBA1il"EZ (Bolivie) dit que sa
délégation ne pourra voter en faveur du projet de
résolution. Tout d'abord, la législation bolivienne
prévoit un délai de prescription de dix ans pour tous les
crimes. La Bolivie ne peut donc s'engager à adopter des·
mesures telles que celles prévues au principe 2 qui vont
à l'encontre de sa législation interne. Les principes 6 et
7 soulèvent également des difficultés. Le premier,
parce qu'il n'établit pas les basesjuridiques surlesquel
les les Etats pourraient se fonder pour refuser l'asile et
que le droit interaméricain prévoit que ce sont les Etats
eux-mêmes qui stipulent les raisons pour lesquelles ils
accordent l'asile. Le deuxième, parce que ses disposi
tions tendant à instituer implicitement un esprit de ven
geance au-dessus du droit naturel des Etats de fixer, à
l'abri de toute ingérence extérieure, les mesures qu'ils
jugent appropriées, en fonction de leurs traditions
juridiques et de sentiments ·humanitaires profondément
ancrés dans la conscience populaire. Pour toutes ces
raisons la délégation bolivienne votera contre le projet
de résolution dans son ensemble.
Il. Mlle AL-MULLA (Koweït), tout en réaffirmant
son attachement aux principes énoncés dans le projet
de résolution, estime que l'absence d'une définition des
mots clefs "crimes contre la paix, crimes de guerre et
crimes contre l'humanité" suscitera de nombreuses
difficultés lors de l'application de èes principes à des
cas particuliers. En conséquence, la délégation du
Koweït s'abstiendra lors du vote sur le projet de
résolution.
12. M. JAMAL (Qatar) dit que sa délégation partàge
les préoccupations de la communauté internationale à
l'égard des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité. Il ne faut négliger aucun effort pour lutter
contre ces crimes, et c'est à l'ONU qu'il appartient de
formuler les principes de la coopération internationale
en ce qui concerne le dépistage, l'arrestation;
l'extradition et le châtiment des individus coupables de
crimes de guerre et de crimes contre l'humanité.
Cependant, bien qu'elle adhère aux principes énoncés
dans le projet de résolution, la délégation qatarienne a
des réserves à formuler quant à son libellé, qui est
vague etpeut donner lieu à des interprétations diverses;
pour cette raison, elle s'abstiendra lors du vote sur le
projet soumis à la Commission.
13. Mme AL-SAID (Oman) dit que la délégation
omanaise s'abstiendra lors du vote sur le projet de
résolution, auquel elle reproche son manque de
précision, les termes "crimes de guerre" et "crimes
contre l'humanité", en particulier, demandant à être
mieux définis.
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14. M. SADOU (Cameroun) estime que le projet de
résolution présenté à la Commission apporte un
élément nouveau au dispositif existant en vue d'assurer
la sécurité et la paix internationales. Toutefois, les
termes "crimes de guerre et crimes contre l'humanité"
ne sont pas clairement définis; par ailleurs, la
délégation camerounaise se demande, comme le
représentant de l'Arabie Saoudite, dans quelle mesure
les vainqueurs d'une guerre ont le droit d'accuser les
vaincus de crimes de guerre. Le terme "guerre", lui
même, aurait besoin d'être précisé. Pour toutes ces
raisons la délégation camerounaise s'abstiendra lors du
vote sur le projet de résolution.
15. M. HUMAIDAN (Emirats arabes unis) dit que sa
délégation s'abstiendra lors du vote sur le projet de
résolution à l'étude pour les mêmes raisons que celles
qui ont été évoquées par les représentants de l'Oman,
du Koweït et du' Qatar.
16. M. NENEMAN (Pologne) estime que les termes
"crimes de guerre" et "crimes contre l'humanité" doi
vent s'entendre des crimes qui font douter des chances
de survie de l'humanité entière. Il évoque à cet égard les
camps de concentration de la seconde guerre mondiale,
véritables usines de la mort où des millions d'individus
ontété exterminés. De tels crimes ne doivent pas rester
impunis sous le fallacieux prétexte qu'ils ont été com
mis en temps de guerre. Le projet de résolution sur
lequel la Commission est appelée à se prononcer n'est
pas motivé par un désir de vengeance, mais par le souci
d'empêcher que ne se répètent les erreurs du passé.
17. M. ALKHAJA (Bahreïn) dit que sa délégation,
tout en souscrivant aux principes énoncés dans le projet
de résolution, s'abstiendra lors du vote, à cause du
manque de précision du texte proposé;
18. Mlle MENESES (Venezuela) rappelle que
l'Accord de Londres du 8 août 1945 - auquel le Ve
nezuela a adhéré conformément aux dispositions de
l'article 5 de cet instrument - dispose que les Etats
parties puniront trois catégories de crimes, à savoir, les
crimes contre la paix, les crimes de guerre et les crimes
contre l'humanité. Par sa résolution 3 (1), l'Assemblée
générale a pris note de cet instrument. Ainsi, depuis sa
création, l'ONU s'intéresse à la question du châtiment
des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité.
Tout en ayant conscience de l'importance de cette
question sur le plan humanitaire, la délégation
vénézuélienne devra cependant s'abstenir lors du vote
sur le projet de résolution, auquel elle reproche des
lacunes sur des points qu'elle juge essentiels et qui
soulève en plus certaines difficultés pour elle. La
délégation vénézuélienne ne peut, notamment, sous
crire au membre de phrase" quel que soit le moment où
ils ont été commis", qui figure au principe 1, càr l'idée
énoncée là est contraire aux dispositions du Code pénal
vénézuélien, qui prévoit un délai de prescription pour
les crimes. En outre, le Code pénal prévoit la
non-rétroactivité de toutes les lois.

19. M. BRUNO (Uruguay) dit que le projet de
résolution dont la Commission est saisie (A/9136, an
nexe) n'est pas compatible avec la législation et les
dispositions du Code pénal de son pays. Ce projet de
résolution vise en effet à soustraire au régime juridique
de la prescription, établi par le droit uruguayen, les
crimes de guerre et les crimes contre l'humanité, les
quels ne sont pas définis comme des actes punissables
en vertu de la législation uruguayenne ni, d'ailleurs,

dans le projet de résolution en question. Par ailleurs, le
principe 1 proposé dans le projet de résolution met en
jeu le problème de la rétroactivité de la législation
pénale, et M. Bruno souligne que le droit pénal
uruguayen est fondé sur le principe de la
non-rétroactivité des lois pénales. Enfin, la délégation
uruguayenne estime que le membre de phrase' 'dont on
a de sérieuses raisons de penser", figurant dans le
principe 6, manque de précision, en particulier sous
l'angle de la procédure. Pour les raisons qui précèdent,
la délégation uruguayenne ne pourra donc que
s'abstenir lors du vote.
20. M. OLIPHANT (Botswana) dit que sa délégation
ne pourra voter contre ce projet de résolution, en raison
de l'importance qu'il revêt, mais qu'elle devra
s'abstenir car le texte manque souvent de préèision. Par
exemple, le texte des principes 1et 3 manque de clarté
en ce qui concerne le dépistage, l'arrestation,
l'extradition et le châtiment des individus coupables
des crimes visés dans le projet de résolution. Par ail
leurs, le membre de phrase "où qu'ils aient été commis
et quel que soit le moment où ils ont été commis" , dans
le principe 1, paraît au représentant du Botswana
beaucoup trop fort. Enfin, le principe 7 pose un pro
blème en raison des droits souverains de chaque Etat eu
égard à sa propre Constitution. La délégation du Bots
wana ne pourra voter pour ces principes que lorsque le . /
texte en aura été précisé, compte tenu des observations
qu'il a formulées.

21. M. SCHWARTZ (Espagne), tout en reconnais
sant l'importance du projet de résolution, dit que sa
délégation n'est pas convaincue que ce texte, en raison
de ses imprécisions, constitue un progrès dans la voie
de l'élaboration d'un droit pénal international qui soit
l'expression de la volonté de la communauté inter
nationale sur le plan juridique et qui puisse être utilisé
pour définir des normes nouvelles. L'imprécision des
concepts sur lesquels est fondé ce texte juridique, dont
la portée sera considérable, ne permet pas à la
délégation espagnole d'émettre un vote. po~itif. Les
concepts de "crimes de puerre" et de "crimes contre
l'humanité" sont eux-memes sujets à controverse du
fait qu'ils n'ont fait l'objet d'aucune définition précise
sur la base de critères juridiques. Par ailleurs, le projet
touche la question de la prescription et comporte des
éléments qui ne sont pas toujours compatibles avec les
principes généralement admis en matière d'extradition.

22. Tant que n'auront pas été incorporées dans le
droit international des dispositions permettant de
définir et de punir d'une manière uniforme les crimes
visés dans le projet de résolution, l'Espagne, qui devra
s'abstenir lors du vote de ce texte, continuera à appli
quer sa législation interne, compte tenu des normes
établies dans divers instruments, notamment la Con
vention pour la prévention et la répression du crime de
génocide et les Conventions de Genève. L'application'
de ces diverses dispositions lui paraît un témoignage
suffisant de sa solidarité juridique à l'égard de la
communauté internationale.

23. M. MOHAMMED (Nigéria) dit que sa délégation
appuie d'une manière générale les projets de principes à
l'exception de la disposition relative à l'extradition, qui
est énoncée au principe 4. Par ailleurs, les mots
"crimes contre la paix", au principe 6, manquent de
clarté. Sa délégation s'abstiendra donc en ce qui con
cerne ces deux principes.
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Préambule et paragraphe du dispositif

Par 82 voix contre zéro, avec 15 abstentions, le
préambule et le paragraphe du dispositif du projet de
résolution sont adoptés.

Principes

27. Le PRÉSIDENT met d'abord aux voix le membre
de phrase "où qu'ils aient été commis et quel que soit le
moment où ils ont été commis", figurant dans le
principe 1.

Par 34 voix contre 22, avec36 abstentions, le membre
de phrase susmentionné est retenu.

Par 64 voix contre une, avec 35 abstentions,
/'ensemble (ju 1 est adopté. '

Par 81 voix contre zéro, avec 14 abstentions, le 2 est
adopté.

Par 78 voix contre zéro, avec 18 abstentions, le 3 est
adopté.

Par 56 voix contre une, avec 40 abstentions, le 4 est
adopté.

Par 75 voix contre zéro, avec 22 abstentions, le 5 est
adopté..

Par 56 voix contre 2, avec 38 abstentions, le 6 est
adopté.
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24. Le PRÉSIDENT dit que la Commission prend Par 73 voix contre zéro, avec 25 abstentiOns, le 7 est
note, des amendements que souhaitait présenter le adopté. '
représentant de l'Arabie Saoudite et les transmettra à Par 85 voix contre zéro, avec 14 abstentions, le 8 est
l'Assemblée générale. Avant d'inviter la Commission à adopté.
passer au vote, il demande à la représentante du Maroc
si elle maintient l'amendement présenté par sa Par 75 voix contre une, avec 30 abstentions,
délégation (A/C.3/L.2049). /'ensemble du projet de résolution est adopté.
25. Mme WARZAZI (Maroc), se référant à M. Moussa (Egypte) , vice-président, prend la
l'intervention du représentant de la Pologne, dit que les présidence.
crimesvisésdansleprojetderésolutionsonteneffetl~s 28. M. Lord GAINFORD (Royaume-Uni) dit que sa
crimes commis pendant la seconde guerre mondiale, délégation a voté pour le projet de principes, mais a
qui intéressent de très près certaines délégations; la quelques réserves àformuler, en premier lieu en ce qui
délégationmarocaine,poursapart, ne s'y intéresse pas concerne l'emploi même des termes "crimes de
au point d'intervenir dans la rédaction du texte. guerre" et "crimes contre l'humanité". En effet, alors
Mme Warzazi est persuadée que si l'amendement que le Statut et le jugement du Tribunal militaire inter-
marocain était mis aux voix il serait adopté car les national de Nuremberg contiennent une définition re-
délégations intéressées l'ont trouvé excellent; connue des crimes de guerre, il n'existe aucune
toutefois, nombre de délégations ont annoncé leur in- définition reconnue de ce qui constitue un crime contre
tention de s'abstenir en raison de difficultés quant au l'humanité. La délégation du Royaume-Uni estime que
fond. En conséquence, Mme Warzazi retire ce dernier terme possède une signification technique et
l'amendement présenté par sa délégation, étant en- juridique précise et, à ses yeux, le membre de phrase
tendu que sa présente explication de vote ainsi que la "où qu'ils aient été commis et quel que soit le moment
déclar~tionqu'elle a faite à la séance précédente seront où ils ont été commis" , figurant dans le principe 1, n'en
très fidèlement reflétées dans les comptes rendus élargit pas le sens.
analytiques pertinents. 29. En second lieu, le Gouvernement du Royaume-
26. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter, Uni ne se considère pas juridiquement tenu aux termes
paragraphe par paragraphe, sur le projet de résolution du principe 2 d'empêcher les crimes de guerre sur
(A/9136, annexe) et rappelle qu'un vote séparé a été d'autres territoires que le sien. Les seules obligations
demandé pour le membre de phrase "où qu'ils aient été qu'il se reconnaît à cet égard sont celles qui découlent
commis et quel que soit le moment où ils ont été com- des Conventions de Genève et de la Convention pour la
mis" , figurant au principe L S'il n'y a pas d'objections prévention et la répression du crime de génocide, qui ne
et si aucun autre vote séparé n'est demandé, il se pro- l'obligent à intervenir que sur son propre territoire.
pose de mettre aux voix en premier lieu le préambule et 30. En ce qui concerne le principe 4, la délégation du
le paragraphe du dispositif du projet de résolution, puis Royaume-Uni aurait préféré voir mentionner les res-
chacun des principes, après que la Commission aura trictions qu'imposent les législations nation,ales en
voté séparément sur" le membre de phrase matière d'extradition. En particulier, le Gouvernement
susmentionné. du Royaume-Uni ne saurait accepterd'être contraintde

Il en est ainsi décidé. prendre des mesures d'extradition à l'encontre d'un
accusé si cette obligation n'est pas assortie de la condi
tion que des preuves suffisantes de la culpabilité de
l'intéressé doivent être établies.
31. Le Royaume-Uni a voté en faveur de la ,
Déclaration sur l'asile territorial et peut accepter le
principe 6, étant entendu que le droit d'asile tel qu'il est
défini à l'article premier de cette déclaration s'entend
au sens moral exclusivement et n'entraîne aucune obli
gationjuridique, et qu'il appartient à l'Etat qui accorde
l'asile de juger du bien-fondé des demandes qui lui sont
adressées. Enfin, la délégation du Royaume-Uni a voté
pour le principe 8, étant entendu que la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats
conformément à la Charte des Nations Unies,
mentionnée dans ce paragraphe, doit être considérée
compte tenu de la déclaration interprétative faite par le
représentant du Royaume-Uni lors de l'élaboration de
la Déclaration.
32. M. ACEVEDO MORGA (Mexique) dit que sa
délégation a voté pour le projet de résolution car celui
ci est fondé sur des principes dont la validité est recon
nue sans la moindre réserve par le Gouvern~mentmexi
cain. Il précise toutefois que son gouvernement inter
prète l'ensemble du projet de résolution compte tenu
des dispositions de sa législation nationale; il interprète
en outre le principe 6 à la lumière des conventions en
vigueur en matière d'asile territorial etcompte tenu de
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l'ensemble de l'article prerpier de la Déclaration sur
l'asile territorial du 14 décembre 1967.
33. M. DAMMERT (Pérou) dit que son pays
reconnaît sans réserve les principes sur lesquels se
fonde le projet de résolution, et c'est pourquoi sa
délégation a voté pour ce texte; il précise toutefois que
le Gouvernement péruvien interprète ce projet de la
manière que vient d'indiquer le représentant du Mexi
que.

34. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa
délégation a voté pour le projet de résolution en raison
des motifs fondamentalement humanitaires qui ont
inspiré ce texte et, aussi, parce qu'elle partage les vues
exprimées par le représentant de la Pologne. li est
nécessaire d'établir une distinction entre les actes re
levant de la conduite de la guerre et les crimes de guerre
proprement dits. La délégation des Etats-Unis s'est
abstenue en ce qui concerne le principe 7, au sujet
duquel elle. a déjà exposé sa position lors de la vingt
neuvième session de la Commission des droits de
l'homme, mais son abstention ne l'a pas empêchée de
voter pour le projet de résolution dans son ensemble.
Par ailleurs, la délégation des Etats-Unis a voté pour le
principe 4, mais il est entendu que la procédure
d'extradition demeure soumise à la législation nationale
ainsi qu'aux traités en vigueur en la matière; ce qui
n'empêchera pas les Etats-Unis, au besoin, de juger
également l'accusé dans l'Etat où il est détenu. En
outre, 'le gouvernement des Etats-Unis interprète le
paragraphe 5 relatifà la coopération pour la collecte et
l'échange de renseignements comme s'appliquant aux
Etats qui ont un intérêt direct à ces opérations, soit
parce que les personnes en cause s'y trouvent
détenues, soit parce que c'est sur leur territoire que
l'infraction a été commise. D'une manière générale, il
estime que les principes, dans leur ensemble, sont
applicables conformément aux dispositions de la
législation propre à chaque Etat.

35. M. Wiggins remercie la représentante du Maroc
d'avoir retiré son amendement, dont le maintien aurait
posé des problèmes d'ordre juridique à son gouverne
ment.

36. M. IRARRAzAVAL (Chili) dit que si sa
délégation a voté pour certains principes de caractère
général relatifs à la coopération internationale en vue
du dépistage, de l'arrestation, de l'extradition et du
châtiment des individus coupables de crimes de guerre
ou de crimes contre l'humanité, elle a dû s'abstenir lors
du vote sur l'ensemble du projet de résolution car
celui-ci· comporte des dispositions qui' sont incompa
tibles avec la législation pénale chilienne, Malgré les
réserves que ·la délégation chilienne a formulées à' ce
sujet à la Commission des droits de l'homme, le libellé
du principe 1 demeure imprécis au sujet de la
rétroactivité éventuelle de la législation pénale. C'est
pourquoi la délégation chilienne a souscrit à la pro
position du Costa Rica, qui a demandé un vote séparé
surle membre de phrase "où qu'ils aient été commis et
quel que soit le moment où ils ont été commis". Le
représentant du Chili rappelle que son pays s'est abs
tenu lors du vote sur la Convention' sur
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité, que le Chili n'a toujours pas signée,
et qu'en conséquence les délais de prescription fixés
par la législation chilienne pour tous les crimes et délits
demeurent en vigueur. .

37.. L'autre objection que sophaite formuler le
Gouvernement chilien concerne le principe figurant
dans le principe 6, dont iljuge le texte incompletdans la
mesure où il prive l'Etat qui accorde ~sile de toute
possibilité d'évaluer la nature du délit ou du crime
commis.
38. Le représentant du Chili exprime l'espoir que des
changements seront apportés dans la législation interne
de son pays au sujet de l'imprescriptibilité des crimes
de guerre et des crimes contre l'hum&nité et que, par
ailleurs, l'institution du droit d'asile, qui revêt une telle
importance pour les pays d'Amérique latine, sera en
tièrement sauvegardée dans tQus les instruments inter
nationaux qui pourront être élaborés à l'avenir.
39. M. LARSSON (Suède) dit que sa délégation s'est
abstenue car elle considère que les dispositions con
tenues dans le projet de résolution ne sont pas assez
précises pour satisfaire à certains aspects de la
législation suédoise. Le Gouvernement suédois n'a pas
la moindre intention de protéger les criminels de guerre
et est tout disposé à coopérer sans réserve à leur mise
en jugement lorsqu'il existe des preuves suffisantes de
leur culpabilité; il ne peut toutefois souscrire à aucune
obligation inconditionnelle en matière d'extradition et
se réserve le droit d'examiner éhaque cas à la lumière
des dispositions de la législation suédoise en la matière,
qui prévoit notamment que l'.extradition ne peut avoir
lieu dans les cas où elle serait' incompatible avec le
principe de l'asile territorial garanti par la législation
suédoise.
40. M. ROUX (Belgique) dit que sa délégation a voté
pour l'ensemble du projet de résolution ainsi que pour
chacun des principes qu'il contient; il précisetoutefois
que ces principes ont une valeur morale mais n'ont pas
le caractère juridique obligatoire d'une convention in
ternationale. M. Roux souligne que, d'après la
législation belge, un individu ne peut être reconnu
coupable d'un crime qu'après condamnation par un
tribunal sous forme de chose jugée. Par ailleurs, la
législation belge reconnaît le principe de la
non-rétroactivité des lois, et c'est pour cette raison que
le représentant de la Belgique a voté pour la suppres
sion, dans le principe 1, du membre de phrase "où
qu'ils aient été commis et quel q\.Je soit le moment où ils
ont été commis". En outre, la législation belge ne per
met pas à la Belgique de procéder à l'extradition de ses
propres ressortissants. ~'agissant de l'asile, celui-ci
n'est accordé qu'après examen approfondi de chaque
cas. Enfin, pour ce qui est de la définition de la notion
de crime de guerre et de' crime contre l'humanité, le
Gouvernement belge se fonde sur le Statut du Tribunal
militaire international de Nuremberg et sur lajurispru
dence qui en a résulté.
41. Mme DE CuADROS (Colombie) dit que sa
délégation a voté pour le préambule, le paragraphe du
dispositif, et certains des principes contenus dans le
projet de résolution, mais qu'elle a dû s'abstenir lors du
vote sur l'ensemble du texte en raison des réserves que
lui inspire le principe 6.

42. M. BENOuNICHE (Algérie) dit que son pays a
voté pour ce projet de résolution car il adhère pleine
ment aux principes qui l'ont inspiré. Ce texte comporte
essentiellement des obligations d'ordre moral et cons
titue une condamnation des individus responsables de
crimes tels qu'il s'en commet constamment sur le con
tinent africain, du fait du colonialisme et de l'apartheid,
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~t en Palestine occupée., La délégation algérienne a
toutefois voté contre le principe 6 car si la notion de
crime de guerre a été clairement défmie par le Tribunal
de Nuremberg et si les crimes contre l'humanité sont
définis dans la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide et dans la Convention
internationale sur l'élimination et la répression du'
crime d'apartheid, il n'en est pas de même pour les
crimes contre la paix, dont l'imprécision ouvre la porte
à des interprétations divergentes. Enfin, il est inaccep
table sur le plan juridique de vouloir fonder la culpabi
lité d'qn individu sur le seul fait qu'on a "de sérieuses
raisons de penser" qu'il a commis un crime, comme il
est indiqué dans le principe 6.
43. Mme BONENFANT (Canada) dit que sa
délégation a voté pour les projets de principes mais
qù'elle a certaines réserves au sujet des termes
employés dans le texte, qu'elle considère vague et
imprécis. Si le texte avait été présenté sous la forme
d'une convention, elle n'aurait pas pu voter pour. En
outre, ce texte pourrait être interprété comme deman
dant aux Etats d'adopter une législation criminelle
rétroactive, ce qui serait contraire aux principesjuridi
ques normaux en vigueur au Canada comme dans
plusieurs autres pays. Etant donné qu'il s'agit toutefois
d'une déclaration de principes qui n'engage pasjuridi
quement les Etats, le Canada a été en mesure de voter
pour le projet de résolution.
44. Mlle CAO PINNA (Italie) souligne que son pays a
voté pour le projet de résolution mais rappelle qu'il
s'était abstenu lors du vote sur la Convention inter
nationale sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et
des crimes contre l'humanité, en raison de
l'imprécision juridique du texte de cet instrument pour
ce qui est de la définition des crimes en question.
L'Italie n'a pas ultérieurement ratifié ladite conven
tion. En votant pour le texte à l'étude, la délégation
italienne s'est fondée sur la défmition des crimes de
guerre et des crimes contre l'humanité figurant dans le
Statut du Tribunal militaire international de Nurem
berg.
45. M. BROMMELAND (Norvège) dit que son pays
a voté pour le projet de résolution, qui constitue un
texte de compromis et est l'aboutissement de plusieurs
années d'efforts. Il espère que son adoption contri
buera à intensifier la coopération internationale dans le
domaine considéré. Il tienttoutefois àpréèiser que la
législation norvégienne ne permet pas l'extradition des
ressortissants norvégiens. En ce qui concerne plus par
ticulièrementle principe 4, il est entendu que les projets
de principes que vient d'adopter la Commission de
meurent soumis aux restrictions qu'impose la

'législation norvégienne.
46. M. VALDERRAMA (Philippines) dit que sa
délégation a voté pour les projets de principes; elle tient
toutefois à souligner, en ce qui concerne le principe 4,
que la procédure d'extradition demeure soumise à la
législation nationale en vigueur en la matière.

47. Mme ESHEL (Israël) dit que sonpays, qui a cQns- .
tamment appuyé les efforts que l'Organisation des Na
tions Unies a consacrés à la question, a voté pour les
projets de principes, tout en regrettant qu'ils n'aientpas
été élaborés et adoptés depuis longtemps. Le
Gouvernement israélien a adopté les mesures
législatives nécessaires dans ce domaine et a coopéré
avec de nombreux Etats en ce qui concerne le

dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châtiment
d'individus coupables de crimes de guerre ou de crimes
contre l'humanité. La délégation d'Israël partage les
vues exprimées par le représentant de la Pologne con
cernant la définition des crimes de guerre qui font
l'objet de la discussion en cours. En votant pour les
projets de principes, le Gouvernement israélien s'est
fondé sur la définition des crimes de guerre figurant
dans le Statut du Tribunal de Nuremberg et sur la
jurisprudence qui en a résulté.
48. M. F0NS BUHL (Danemark) dit que son
gouvernement, soucieux de faciliter la coopération in
ternationale en vue du châtiment des individus coupa
bles de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité,
tels que ces crimes sont définis dans le Statut du Tri
bunal militaire international de Nuremberg, a voté pour
les projets de principes présentés à la Commission. Il
précise toutefois, au sujet des dispositions du
principe 4, pour lequelladélégation danoise a voté, que
la procédure d'extradition demeure soumise aux res
trictions qu'impose la législation nationale et les
traités en vigueur en la matière.
49. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) se félicite du
succès des travaux de la Commission. Il tient toutefois
à préciser que son gouvernement adhère à la définition
des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité
qui figure dans le Statut du Tribunal militaire interna
tional de Nuremberg. Par ailleurs, il estime que le
membre de phrase' 'dans les pays où ils ont commis ces
crimes", au principe 4, n'a pas une portée assez large,
en particulier en cas de conflit. Il aurait préféré qu~ le
texte soit conforme à l'esprit des Conventions de
Genève, qui imposent une juridiction universelle et
obligent les Etats soit à traduire les coupables en jus
tice, soit à les extrader. Il aurait également préféré voir
mentionner les restrictions qu'imposent les législations
nationales en matière d'extradition. Le Gouvernement
néo-zélandais n'a toutefois pas voulu présenter'
d'amendement à ces projets de principes, qui
représentent un texte de compromis.
50. M. CATO (Ghana) dit que sa délégation a voté
pour l'ensemble des projets de principes tout en en
reconnaissant le~ faiblesses. Elle interprète ces prin
cipes comme allant dans le sens de la convention sur
l'apartheid adoptée récemment par la Commission.'
Pour la délégation ghanéenne, le crime d'apartheid fait
inconstestablement partie des crimes contre
l'humanité: En raison de l'appui inconditionnel qu'elle
apporte aux efforts visant à lutter contre la politique et
la pratique d'apartheid, .elle ne peut que se féliciter de
l'adoption du projet de résolution.
51. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) dit que sa délégation a voté pour tous les
projets de principes à l'exception des principes' 1,4 et 6,
au sujet desquels elle a dû s'abstenir. A la 2020ème

.séance, elle a exposé les raisons de ces abstentions ainsi
que la position de son pays à l'égard des projets de
principes.

52. M. SMIRNOV (Union· des Républiques
socialistes soviétiques) dit que son pays ne pouvait faire
autrement que de voter pour l'ensemble et pour chacun
des principes énoncés dans le projet de résolution. Ces
principes répondent aux objectifs de la Charte des Na
tions Unies dansle domaine de la coopération inter
nationale en vue d'assurer la paix et la sécurité inter
nationales.
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53. Il a été dit par un représentant que l'Union des
Républiques socialistes soviétiques se comportait en
Etat vainqueur. Il est certes exact que l'URSS a vaincu
le fascisme, mais auparavant, elle en a été la victime et a
payé très cher cette victoire. Plus de 20 millions de
Soviétiques sont morts péndant la seconde guerre
mondiale; en URSS il n'existe pas de famille qui n'ait
perdu quelqu'un à la guerre, et des milliers de villes et
de villages ont été détruits, ce qui ne s'est certainement
pas produit en Arabie Saoudite. Le représentant de
l'Arabie Saoudite veut que l'on oublie le passé, mais
l'URSS ne saurait partager ce point de vue. Le
représentant de la Pologne a très bien exposé son point
de vue à cet égard. L'aspect essentiel de la question
n'est pas de châtier les coupables par esprit de ven
geance, mais de prendre les mesUres nécessaires pour
prévenir de tels actes à l'avenir. L'Assemblée générale
a d'ailleurs adopté de nombreuses résolutions dans ce
sens. Certaines délégations ont pris prétexte des
lacunes et des faiblesses du texte pour s'abstenir; c'est
leur droit. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques ne partage pas ce point de vue et
considère que les projets de principes constituent une
première étape dans l'établissement de normes qui se
ront utiles à l'humanité tout entière en vue de la
prévention de tels crimes. Le représentant du Ghana a
eu raison de préciser que le crime d'apartheid faisait
partie des crimes contre l'humanité; c'est également
vrai de tous les crimes commis par les régimes racistes
et colonialistes. Si la législation interne de divers pays
en matière de droit d'asile a contraint certaines
délégations a s'abstenir, il leur incombe de réexaminer
leur législation pour y apporter les modifications
nécessaires, car les individus coupables de crimes de
guerre et de crimes contre l'humanité ne doivent pas
bénéficier automatiquement du droit d'asile.

54. M. BAROODY (Arabie Saoudite), exerçant son
droit de réponse, dit que le fait qu'aucun village
d'Arabie Saoudite n'a été détruit pendant la seconde
guerre mondiale n'a rien à voir avec la question des
amendemenj:s dont le représentant de l'Arabie Saoudite
désirait saisir la Commission. M. Baroody s'est élevé
contre la façon dont la délégation soviétique l'avait
empêclté de soumettre ces amendements, qu'elle
n'avait d'ailleurs même pas examinés. Il s'agissait
peut-être d'une démonstration de force de la part d'une
grande puissance. Il a été par ailleurs question de
solidarité, mais le représentant de l'Arabie Saoudite fait
observer que sa délégation n'est solidaire de personne,
qu'elle se laisse uniquement guider par la voie de sa
conscience et s'intéresse tout particulièrement aux
questions humanitaires.

55. Le représentant de l'Arabie Saoudite termine en
observant que si l'Arabie Saoudite n'a perdu aucun
village au cours de la seconde guerre mondiale, cela
pourrait bien se produire si les grandes
puissances - pour lesquelles l'Asie et bientôt
l'Amérique latine ne sont qu'un échiquier où elles se
disputent des zones d'influence - se déclaraient une
guerre nucléaire.

56. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), exerçant son droit de réponse,
dit que seules des considérations d'ordre humanitaire
ont guidé la délégation soviétique lors de l'examen de la
question: elle désirait éviter que les expériences
comme celles qu'a subies le peuple soviétique pendant

la seconde guerre mondiale ne se renouvellent. En ce
qui concerne les risques de guerre nucléaire, l'URSS
fera tout son possible, notamment dans le cadre de
l'ONU, pour éviter qu'une guerre de ce genre ne se
produise. M. Smirnov rappelle que dès le début de la
création de l'Organisation des Nations Urnes la
délégation soviétique a été guidée par l'idée que les
souffrances vécues par l'URSS et par d'autres pays
durant la seconde guerre mondiale ne devaient pas se
répéter. Il s'agit là d'une conviction profonde et la
délégation soviétique pense que les principes adoptés
dans la résolution aideront à prévenir les crimes de
guerre et les crimes contre l'humanité.
57. M. BAROODY (Arabie Saoudite), exerçant son
droit de réponse, précise qu'il ne doute pas des inten
tions qui ont amené l'URSS à travailler, au Conseil
économique et social et dans d'autres organes, à la
résolution qui vient d'être adoptée.
58. Mais les textes du Conseil économique et social ne
sont pas sacro-saints et lorsque la Troisième Commis
sion en est saisie, elle doit pouvoir les améliorer au
besoin. C'est pourquoi M. Baroody s'est élevé contre
le fait que la délégation soviétique avait agi de façon
arbitraire.
59. Le PRÉSIDENT déclare clos l'examen du
point 60 et invite la Commission à aborder le point 58
relatif à la question des personnes âgées et des vieil
lards.

POINT 58 DE L'ORDRE DU JOUR

Question des personnes âgées et des vieillards : rapport
du Secrétaire général (A/9003 et Corr.1, chap. XXI,
sect. A.7; A/9126)

60. Mme SIPILA (Sous-Secrétaire général au
développement social et aux affaires humanitaires),
présentant le rapport du Secrétaire général sur la ques
tion des personnes âgées et des vieillards (A/9126),
rappelle que ce document a été établi en application de
la résolution 2842 (XXVI) de l'Assemblée générale, par
laquelle lè Secrétaire général était prié de poursuivre
l'étude de l'évolution du rôle socio-économique et cul
turel et de la situation des personnes âgées dans les pays
parvenus à des niveaux différents de développement et
d'établir un rapport suggérant les principes directeurs
des politiques nationales à suivre et de l'action inter
nationale à mener en fonction des besoins et du rôle des
personnes âgées et des vieillards dans la société, dans le .
cadre du développement global, en particulier dans les
pays où les problèmes socio-économiques des person
nes âgées sont graves. Ce rapport se fonde sur un projet
de recherche sur les politiques et mesures à appliquer
en faveur des personnes âgées qui a été approuvé par la
Commission du développement social et le Conseil
économique et social en 1970 et inscrit au programme
de travail de la Division du développement social pour
1971-1973. Les activités projetées à ce sujet ont
toutefois été élargies de manière à englober des études
portant sur des pays où les problèmes
socio-économiques des personnes âgées sont graves.

61. Commentant certains des points traités dans le
rapport, le Sous-Secrétaire général au développement
social et aux affaires humanitaires fait observer que le
vieillissement est un processus - physiologique,
psychologique et sociologique - qui commence à la
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conception et se poursuit toute la vie jusqu'au moment
de la mort biologique de l'organisme. Il s'agit donc d'un
phénomène qui se déroule dans le temps, et qui fait
passer progressivement l'organisme de la période de la
croissance et de l'épanouissement à celle de l'âge mûr
et.enfin du déclin. Actuellement, on ne sait pas encore
distinguer, parmi les changements qui caractérisent en
particulier le déclin des dernières années de la vie, les
transformations qui manifestent une évolution biologi
que et physiologique intrinsèque de l'organisme vieil
lissant due au jeu conjugué ou indépendant de facteurs
psychologiques et sociologiques. Il n'est pas exclu que
l'abaissement de l'âge de la retraite et la perte de
l'utilité sociale dans certaines sociétés contribuent
davantage au déclin psychologique ou biologique que
les transformations physiologiques caractéristiques du
vieillissement. A cela s'ajoute le fait que la plupart des
politiques sociales appliquées en faveur des personnes
âgées sont fondées sur l'âge chronologique et sur des
conceptions qui ignorent les caractéristiques indi
viduelles ainsi que les besoins desdites personnes.
Dans nombre de pays, on a donc fixé l'âge auquel
l'individu a droit à la retraite, aux prestations de la
sécurité sociale ou à une pension. Il convient de noter
que les expressions "personnes âgées", "personnes
d'un âge avancé" .ou "vieillards" désignent des sujets
dont l'âge peut aller de 60 ou 65 ans jusqu'à 100 ans et
plus. Il faut admettre qu'il existe de grandes différences
parmi les personnes de même âge et des différences
encore plus importantes entre celles qui ont plus de 60
ans et moins de 80 et celles qui approchent pe 90 ou 100
ans. Il semble qu'à ce jour ni les statistiques du vieil
lissement ni les politiques sociales adoptées en faveur
des vieillards ne tiennent compte de ces différences. Il
faudrait donc commencer à distinguer l'âge chrono
logique des personnes âgées de leurs aptitudes propres
sur le plan social et fonctionnel et différencier les
groupes d'âge qui forment la vaste catégorie des "per
sonnes âgées"..

62. ' ,Sur le plan démographique, le nombre et la pro-'
portion des personnes âgées dans'les populations de la
plupart des pays du monde ne cessent de s'accroître, et
cette évolution devrait se poursuivre, en raison des
progrès de la médecine et de l'abaissement des taux de
natalité et de mortalité. Le monde compte à l'heure
actuelle 200 millions de personnes âgées, soit 24 mil
lions de plus'qu'il y a cinq ans; et l'on prévoit que d'ici
à 1985, le chiffre" de la population âgée aura atteint 270
millions. A l'abaissement des taux de natalité et de
mortalité s'ajoutent, comme autres facteurs du vieil
lissement démographique, l'industrialisation et
l'urbanisation.'

63. ,pans nombre de pays industrialisés, certains fac
teurs tels que le progrès technique et l'apparition de ce
que l'on peut désigner du nom de' 'culte de lajeunesse"
ont puissamment contribué à isoler les,personnes âgées
de la vie économique et sociale et -à accroître leur
dépendance économique au sein de la société. Ce
phénomène a eu des répercussions sur le plan social et
personnel aussi bien pour les jeunes que pour les per
sonnes âgées:

64. . Les données dont on dispose montrent que la ,
condition, la situation et le rôle des personnes âgées
dans nombre de pays en voie de développement sont
appelés à se modifier rapidement en raison de la rapidité
des transformations sociales et techniques, de la muta-

tion des valeurs et de l'évolution des traditions. Ces'
changements auront des répercussions profondes sur le
rôle social, économique et familial des personnes
âgées. Ainsi, à mesure qu'augmenteront le nombre et la
proportion des personnes âgées dans la société, les
méthodes traditionnelles utilisées pour répondre à leurs
besoins physiques, sociaux, psychologiques et
économiques seront de moins ,en moins efficaces; et de
nouvelles méthodes devront être conçues pour assurer
le bien-être de l'individu, de la famille et de la
collectivité.

65. Il ressort du rapport soumis à la Commission que
le vieillissement est peut-être, sur le plan de la politique
sociale, une des questions les plus cruciales des trente
dernières années du XXème siècle. Les politiques
adoptées au cours de ce siècle sur le plan sanitaire et
social, qui visent surtout à abaisser le taux de mortalité
et à protéger les mères et les enfants contre les maladies
infectieuses et les dangers de l'environnement, ont
permis de relever l'espérance de vie à la naissance. La:
structure de la population a également été influencée
par les politiques en matière de population et les efforts
déployés pour assurer aux survivants une meilleure
qualité de vie en améliorant la nutrition et en mettant
l'accent sur la protection et la sécurité économiques;
elle s'est également ressentie des nouvelles tendances
apparues en matière d'urbanisation et
d'industrialisation. Ces orientations fondamentales ont
toutefois suscité plusieurs problèmes critiques qui
touchent particulièrement les personnes âgées,
notamment les suivants : la baisse de la mortalité, grâce
à la politique sanitaire, et la baisse de la natalité,
résultant des politiques démographiques, ont produit
un vieillissement généralisé des populations qui crée
des problèmes fondamentaux sur le. plan du
développement économique et social et sur celui des
ressources humaines. Etant donné l'importance crois
sante que les pays attachent au développement de leurs
ressources nationales et à la détermination de leurs
objectifs de développement économique et social, il est
indispensable que les politiques adoptées dans ce
domaine tiennent compte des besoins de la population
âgée ainsi que de la contribution que celle-ci peut ap
porter à la réalisation de ces objectifs; lors de
l'élaboration des politiques et des programmes de pro
tection sociale, il conviendra de se demander s'il a été
tenu compte des besoins et des ressources des person
nes âgées. L'existence d'une discrimination fondée sur
l'âge, l'insécurité économique des personnes âgées et
l'absence d'une volonté de répartition .équitable des
revenus et de la richesse nationale font qu'une révision
fondamentale des politiques existantes s'impose,
notamment dans les domaines de la sécurité sociale, du
droit au travail, du droit aux services sociaux et sani
taires nécessaires, du logement et des possibilités
d'éducation, de culture et de loisir. En conséquence, à
l'aube du XXIème siècle, une politique de la vieillesse
s'impose pour permettre à ce groupe de population,
dont le nombre et laproportion ne cessentde croître, de
jouir de ses droits fondamentaux et de participer
pleinement à la société. .

66. Les problèmes de la vieillesse dans le monde
d'aujourd'hui ne peuvent manquer de retenir
l'attention de l'Organisation des Nations Unies, qui a
un rôle de premierplan àjouer, tant à l'échelle nationale
qu'à l'échelle internationale, pour répondre aux be
soins des personnes âgées. Il est probable que la pre~

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



2023ème séance - 12 novembre. 1973 273

mière question qui se pose est celle de savoir si les
gouvernements, dans les pays développés et dans les
pays en voie de développement, sont animés de la
volonté d'améliorer la qualité de lavie de l'ensemble de
leur population, y compris les personnes âgées.
Celles-ci exigent une attention immédiate vu que leur
nombre s'accroît à un rythme alarmant et qu'elles pour
raient devenir une charge économique et sociale pour la
société et, partant, compromettre l'effort de progrès et
de développement des pays.

67. M. BAROODY (Arabie Saoudite) estime qu'il est
opportun d'examiner la question des personnes âgées
et des vieillards, dont la délégation maltaise a demandé
l'inscription à l'ordre du jour de la Troisième Commis
sion il y a d~jà quelques années. Du fait de
l'accroissement de l'espérance de vie, les personnes
âgées sont de plus en plus nombreuses dans tous les
pays. L'élévation du niveau de vie, si elle offre de
nombreux avantages, présente également des
inconv~nients dont le plus grave, du point de vue de la
question à l'étude, est l'éclatement de la famille élargie.

Dans le cadre de cette cetiule sociale qu'est la famille
élargie, et qui existe encore dans de nombreux pays
d'Asie et d'Afrique, les personnes âgées vivent avec
leurs enfants et petits-enfants, qui peuvent de ce fait
prendre soin d'elles. Mais lorsque cette attitude fami
liale disparaît, les personnes âgées se retrouvent seules.
Même dans les cas où, comme cela se passe dans cer
tains pays, dont la Suède, leur situation matérielle est
assurée, elles se trouvent dans un grand isolement
moral et affectif. Ce sentiment d'isolement est d'autant
pius pénible qu'elles n'ont plus aucun rôle àjouer dans
la société et se sentent inutiles. Cette situation est un
sujet de préoccupation dans de nombreux pays,
notamment aux Etats-Unis, où des volontaires rendent
visite aux personnes âgées pour les sortir de leur soli
tude. TI est indispensable de trouver d'autres struc
tures pour remplacer la famille élargie; M. Baroody est
prêt à examiner toute étude que le Secrétariat pourrait
faire comme tout projet de résolution qui pourrait être
présenté dans ce sens.

La séance est levée à 18 h JO.

2023i8 séance
Lundi 12 novembre 1973, à 15 h 15.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2023

POINT 58 DE L'ORDRE DU JOUR

Question des personnes âgées et des vieillards : rapport'
du Secrétaire général (suite) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXI, sect. A.7; A/9126 et Corr.l,
A/C.3/L.2051]

1. M. BELLIZZI (Malte) rappelle que deux années
auparavant, sur la recommandation de la Troisième
Commission, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 2842 (XXVI) dans laquelle elle priait le
Secrétaire général de poursuivre l'étude de l'évolution
socio-économique et culturelle et de la situation des
personnes âgées et d'établir un rapport suggérant les
principes directeurs des politiques nationales à suivre
et de l'action internationale à mener en fonction des
besoins et du rôle des personnes âgées et des vieillards
dans la société, dans le cadre du développement global,
en particulier dans les pays où les problèmes
socio-économiques des personnes âgées sont graves.
En adoptant ce texte et en s'intéressant au sort des
personnes âgées et des vieillards, la Troisième Com
mission s'est montrée à la hauteur de la tâche qui lui
incombe en tant qu'organe chargé des questions
sociales, humanitaires et culturelles et a encore élargi
son champ d'études et d'activités.
2. Un autre fait important doit être noté: dans la
résolution 2842 (XXVI), le Secrétaire général a été
également prié de présenter un rapport sur la question
des personnes âgées et des vieillards au Conseil
économique et social en 1973, par l'intermédiaire de la
Commission du développement social, et de faire rap
port à l'Assemblée générale à la vingt-huitième session.
A sa vingt-troisième session, la Commission du
développement social a examiné la question sur la base

d'un rapport du Secrétaire général intitulé "Les per
sonnes âgées et l'évolution sociale!" et, sur sa recom
mandation, le Conseil économique et social a adopté la
résolution 1751 (LIV), dont le titre est "Les personnes
âgées et la sécurité sociale" . A ce propos, la délégation
maltaise tient tout d'abord à féliciter la Commission du
développement social du travail qu'elle a accompli et
pour lequel elle n'a cependant pas été beaucoup aidée
par le rapport du Secrétaire général qui, polir des
raisons indépendantes de sa volonté, n'a pu établir
qu'un document intérimaire d'où étaient absentes les
conclusions et directives qui auraient pu aider la Com
mission du développement social dans sa tâche. Ces
conclusions et directives figurent à présent dans le rap
port à l'étude, et il incombe à la Troisième Commission
d'agir sans retard afin d'éviter un glissement de laques
tion dans une voie qui ne serait pas labonne. En effet, la
question des personnes âgées et des vieillards· ne
soulève pas seulement des problèmes de sécurité
sociale, comme pourrait le donner à penser le titre de la
résolution du Conseil, mais tout un ensemble de pro
blèmes touchant la personnalité des personnes âgées et
leur rôle dans la société. M. Bellizzi veut à ce propos
formuler quelques observations au sujet de ladite
résolution du Conseil.
3. Le titre de cette résolution, "Les personnes âgées
et la sécurité sociale", donne à penser que la Commis
sion du développement social s'est écartée de son man
dat; celui-ci, comme il était précisé dans le rapport du
Secrétaire général!, découlait avant tout .de la
résolution 2842 (XXVI) de l'Assemblée générale, qui ne

. portait pas simplement sur la sécurité sociale mais sur
tout ce qui concerne les personnes âgées. On constate

1 E/CN.5/482.

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



274 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Troillième Commission

en outre que non seulement la question a été étudiée
sous un angle particulier, celui de la sécurité sociale,
mais qu'elle a été en quelque sorte éclipsée du fait de
l'introduction d'éléments nouveaux. C'est ainsi qu'au
paragraphe 3 du dispositif de la résolution le Conseil
formule des recommandations en faveur des •'travail
leurs ayant des besoins particuliers, notamment les
femmes", "des travailleurs immigrants et de leurs
familles" et "de la formation professionnelle et de
l'emploi des handicapés" et qu'au paragraphe 4 il est
question de la participation des syndicats dans le
domaine de la sécurité sociale et en ce qui concerne
l'amélioration du bien-être général de la population. La
délégation maltaise n'a rien à redire à aucune de ces
recommandations, mais elle pense que dans le contexte
dans lequel elles ont été formulées, elles n'ont fait
qu'obscurcir une question qui avait été soumise en
termes très clairs à la Commission du développement
social par l'Assemblée générale et, fait plus grave, ont
fait d'elle une question secondaire. Cela dit, la

.délégation maltaise reconnaît la valeur de cette
résolution et se félicite en particulier que l'on prévoie
d'effectuer une étude comparative des systèmes de
sécurité sociale à laquelle contribuera l'OIT.
4.. M. Bellizzi n'a pas l'intention de revenir sur des
questions déjà examinées dans le rapport du Secrétaire
général (A/9l26 et Corr.l) qui, à son avis, est extrême
ment complet. Il se contentera de mettre en lumière le
complexe problème de la vieillesse qui a été dégagé
dans le rapport et d'appeler l'attention sur l'optique
dans laquelle il devrait, à son avis, être étudié.

5. La question du vieillissement soulève trois grands
problèmes. Premièrement, un problème
démographique. Les projections révèlent que le
nombre et la proportion des personnes âgées
s'accroissent. Il est probable que cette tendance se
maintiendra tant dans les pays développés que dans les
pays en voie de développement et que, dans de nom
breux cas, elle s'accentuera. En 1970, on comptait en
viron 291 millions de personnes âgées dans le monde.
On prévoit qu'en l'an 2000 leur nombre aura atteint près
de 585 millions, soit une augmentation de près de
100 p. 100 en 30 ans, tandis que l'ensemble de la popu
lation n'augmentera que de 80 p. 100 environ.

6. Cet accroissement du nomJ:>re et de la proportion
des personnes âgées ouvre des perspectives positives
en même temps qu'il pose un défi à la société. En effet,
les ressources humaines inutilisées que représentent les
personnes âgées et la contribution économique et
sociale qu'elles peuvent apporter offrent de grandes
possibilités. Mais la question est de savoir comment les
pays peuvent utiliser ces ressources en faisant par
ticiper les personnes âgées aux efforts entrepris sur le
plan national et sur le plan international. Trop souvent,
les personnes âgées sont considérées, surtout dans les
pays développés, comme des membres à charge, non
productifs, de la société. C'est là une évolution
négative dont les régions en voie de développement
devraient essayer de se garder, et elles ont à présent
l'occasion de le faire et d'exploiter les ressources
humaines que renferme leur population âgée pour
répondre aux besoins de ceux de ses membres qui ont
besoin d'aide et d'assistance et aux besoins des jeunes
qui sont encore à charge.

7. Deuxièmement, le vieillissement soulève un pro
blème social. Dans les pays en voie de développement,

où les ménages groupent au moins trois générations,
c'est le chefde famille, qui est la personne la plus âgée,
qui détient le véritable pouvoir économique et social.
Mais, dans la plupart de ces pays, comme l'indique
également le rapport du Secrétaire général, il est à
prévoir que les jeunes générations urbaines rompront
les liens traditionnels avec lafamille et que le prestige et
le pouvoir des personnes âgées déclineront. De plus,
l'accélération de l'urbanisation et de l'essor
économique et technique pourrait faire évoluer rela
tivement vite la situation des personnes âgées. Il est
certain que l'indépendance économique croissante de
chacune des trois générations par rapport aux autres
modifie la nature des relations entre les enfants, les
parents et les grands-parents, du fait de la disparition
d'un facteur de coopération essentiel: la mise en com
mun des forces et du travail en vue de la répartition des
ressources entre les membres de la famille. Les liens
familiaux se relâchent et le rôle traditionnel des person
nes âgées au sein de la famille se perd. La conséquence
la plus importante du vieillissement démographique sur
la famille est le fait qu'à la famille des trois générations
succède de plus en plus souvent la famille de quatre
générations, voire cinq. Ce phénomène, joint à la dis
persion de la famille dans l'espace par suite de
l'émigration, influe considérablement sur le rôle
traditionnel des différentes générations et sur les
responsabilités des membres de la famille, en par
ticulier à l'égard des plus âgés d'entre eux.
8. Troisièmement, le vieillissement soulève un pro
blème économique. Les personnes âgées sont en marge
de la vie économique et sociale; dans les pays haute
ment industrialisés, elles entrent à 60 ou 65 ans dans une
phase de leur existence particulièrementfrustrante car,
alors que leurs besoins et leurs capacités ont, dans
certains cas, peu changé, leurs possibilités de
s'exprimer ont diminué du fait de l'amenuisement de
leurs ressources financières. Il arrive aussi qu'elles se
retrouvent à la charge du conjoint ou de leurs enfants
ou, pire encore, lorsqu'elles ne disposent pas de res
sources personnelles ou familiales et lorsqu'il n'y a pas
·de régime de sécurité sociale, à la charge d'une institu
tion charitable. En milieu rural, le problème est rela
tivement récent, en particulier dans les pays en voie de
développement. Toutefois, du fait de l'exode des
jeunes vers les villes, un grand nombre de personnes
âgées se voient privées de leurs ressources traditionnel- .
les de revenus et de leur soutien. En outre,
l'industrialisation fait que l'essor de l'économie dépend
de plus en plus de l'efficacité de chaque travailleur, que
l'individu devient ainsi l'unité de base du système so-'
cial, et qu'au regard du critère des réalisations person
nelles qui est fondamental dans cette évolution, les
personnes âgées se trouvent être de plus en plus
vulnérables. Si, pour les personnes âgées, la perte de
leurs revenus propres est une triste réalité, pour la
société il en résulte une charge croissante et la question
est de savoir si l'aide économique aux personnes âgées
est un droit qu'elles ont acquis ou un droit inhérent à la
personne humaine.

9. Toutes ces considérations montrent que la ques
tion des personnes âgées doit être examinée globa
lement, si l'on veut assurer aux personnes âgées la
possibilité de préserver dans la vieillesse tout ce qui fait
la personnalité humaine. Et ce n'est pas un simple
programme de sécurité sociale qui permettra aux per
sonnes âgées de s~épanouirvéritablement.
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10. Quels remèdes choisir? Un article du Times de
Londres fait observer à juste titre que la plupart des
services de santé et de protection sont conçus à
l'!nt~ntion des personnes âgées infirmes et que l'on a
generalement tendance à assimiler la vieillesse à tine
maladie. Les personnes âgées actives, bien souvent ne
sont pas considérées comme des personnes âgées. Ac
tuellement, on sait très peu de chose sur ce que pen
sent les personnes âgées de l'aide que la société leur
apporte, et l'on ne dispose d'aucune évaluation critique
de la part de ceux qui bénéficient de cette assistance. Il
faudrait repenser les mesures à l'intention des person
nes âgées. Le représentant estime que le Secrétaire
général a raison lorsqu'il propose de mettre au point des
politiques dynamiques à long terme en faveur des per
sonnes âgées, de suggérer une approche du problème
qui tend à substituer au mode d'action traditionnel, qui
consiste à guérir plutôt qu'à prévenir, un mode d'action
fondé précisément sur la prévention et aussi sur le
développement. Le Secrétaire général insiste sur l'idée
que les personnes âgées ne doivent pas être traitées à
part et que leurs besoins particuliers ainsi que le rôle
positif qu'elles peuvent continuer à jouer doivent être
examinés dans le cadre des politiques nationales qui
che~c~ent ~ promouvoir le développement
soclo-economlque. Le rapport du Secrétaire général
indique clairement que davantage de recherches seront
nécessaires sur le plan international pour que les direc
tives suggérées puissent être appliquées. La délégation
maltaise estime que le Secrétaire général devrait cen
t~aliser les acti~ités qui seraient entreprises à cet effet;
c est POU:quOl, avec un certain nombre d'autres
délégations auxquelles s'est jointe la délégation aus
tralienne, elle présente un projet de résolution
(A/C.3/L.2051) qui, sans accroître les charges finan
cières de l'Organisation, permettrait au Secrétaire
général d'entreprendre des activités que la délégation
maltaise juge indispensables comme suite aux études
liminaires demandées il y a deux ans par l'Assemblée.

Il. Ce texte, qui préconise une approche intégrée du
problème, porte sur un ensemble de questions suscep
tibles de contribuer à le résoudre. C'est ainsi que le
paragraphe 3 du dispositif invite les gouvernements à
prendre des mesures non seulement en matière de
sécurité sociale mais dans nombre d'autres domaines
également. Le paragraphe 4 correspond à ce que l'on
peut demander au Secrétaire général de faire avec les
ressources dont il dispose. La demande formulée à
l'alinéa a n'est pas nouvelle. Il est également demandé
au Secrétaire général d'intensifier les recherches afin
de mieux pouvoir donner des avis et conseils.
M. Bellizzi exprime, à ce propos, l'espoir qu'à la ses
sion suivante, l'Assemblée générale sera saisie d'un
rapport plus complet.

12. En ce qui concerne le calendrier prévu au
paragraphe 7, les auteurs ont pensé que d'ici à 1975 le
Secrétaire général ne disposerait pas de suffisamment
de temps pour faire rapport à la Commission du
développement social. Trois années auraient suffi mais
comme cet organe ne se réunit pas en 1976 la date
choisie a été 1977. Le projet de résolution a été rédigé
en des termes très généraux afin d'éviter toute con
troverse et sans doute certaines délégations souhai
teront voir étoffer telle ou telle de ses dispositions.

13. Ce texte n'est pas incompatible avec d'autres
résolutions en la matière, notamment avec la résolution

1751 (UV) du Conseil économique et social. Par ail
leurs~ l'étude pro~osée par les au!eurs ne devrait pas
entramer de depenses supplementaires. Aussi
M. Bellizzi espère-t-il que le projet de résolutio~
recueillera un appui unanime.

14. M. MUSAFIRI (Zaïre) déclare que le rapport du
Secrétai~~ général sur la question des personnes âgées
~t ~es.vleIllards (A/91~6 ~t C<;1I1:..1) ainsi que l'exposé
hmI.naIre du Sous-SecretaIre general au développement
SOCial et aux affaires humanitaires (2021ème séance)
cadrent parfaitement bien avec les orientations du Con
seil exécutifdu Zaïre dans ce domaine et que les actions
concrètes entreprises au Zaïre en faveur.des personnes
âgées et des vieillards sont conformes aux principes de
base contenus dans les rapports de l'Organisation des
~ations. Unies. Toute l'activité politique et
econOmIque de l'Etat zaïrois vise à l'amélioration des
conditions de vie de la population et à l'épanouissement
de l'homme, mais la solution des problèmes sociaux et
humanitaires est recherchée dans le cadre de
l'authenticité de la culture zaïroise, cadre dans lequel
s'insèrent également les préoccupations du gouverne
~e!1t concernant !e sort des personnes âgées et des
VieIllards. A cet egard, le Manifeste du Mouvement
populaire de la rév.olution, parti national zaïrois
d~clare que ".les personnes âgées doivent pouvoir ter~
mmer leur eXistence sans souci matériel et sans que la
prolongation de leur âge entraîne avec elle la misère
matérielle" . En application de cette décision le Zaïre a
mis sur pied toute une gamme de services h~rmonisés
de promotion et d'assistance sociale qui fonctionnent
sous l'autorité du Commissaire d'Etat aux affaires
soci~es. et dont l:ob~ectif premier est le changement
<J.uahta~If ~t quantI~tif des modes de vie de la popula
tion zarrOlse. Le Departement des affaires sociales qui
est chargé de fournir une assistance aux personnes
âgées s'emploie à découvrir leurs besoins réels à re
chercher des solutions équitables, soit en les assi~tant à
domicile par l'intermédiaire des centres sociaux
installés dans leurs localités respectives, soit en les
admettant dans des maisons de protection sociale. En
même temps, une grande importance est accordée aux
vertus de piété filiale, qui obligent les enfants à rendre la
viei~esse.de leurs vieux p~rents aussi heureuse que
pOSSible; Il ne faut pas oublIer en effet que les pays en
voie de développement très souvent· n'ont pas les
~oyens matériels indispensables pour créer des institu
tions capables de recevoir le nombre toujours croissant
de personnes âgées èt de vieillards.

15. Le Gouvernement zaïrois s'efforce d'élaborer en
faveur de ce groupe d'âge des programmes généraux de
seryice social liés aux autres aspects de la politique
natIOnale et associant l'initiative privée à l'action de
~'Etat..L~p~s~ en charge des p.ersonnes âgées doit être
a la fOlS mdivlduelle et collective et se faire au niveau
des multiples groupes de la communauté. Dans cet
or~re d'idées, la meilleure solution pour les pays en
VOle de développement serait d'organiser des conseils
de solidarité nationale chargés de recueillir diverses
aides destinées aux œuvres sociales et de créer d'autre
part d.es commissions nationales d'assistance publique.
L'actIo.n de ce~ ~ommissions ne se limiterait pas à la
seule aide matenelle; elles apporteraient aussi une as
sistance plus active en étudiant chaque cas et en re
cherchant des solutions pratiques permettant aux per
sonnes assistées de mieux s'adapter à leurs conditions
de vie. La délégation zaïroise estdisposée, pour sa part,
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à contribuer à la recherche des moyens pouvant
améliorer les conditions de vie des personnes âgées et
des vieillards du monde entier.
16. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) note que le rapport du Secrétaire général
(A/9126 et Corr.l) fait état des mesures prises dans les
pays socialistes en faveur des vieillards - maisons de
retraite et foyers, services d'appui et d'aide à domicile,
régimes de sécurité sociale - mais que les indications
données ne rendent pas vraiment compte de
l'expérience positive que ces pays ont acquise.

17. En République socialiste soviétique d'Ukraine,
en particulier, l'espérance de vie ne cesse d'augmenter
grâce au progrès social, à l'amélioration des conditions
de vie et aux progrès de la médecine, ainsi qu'à la paix
que le pays connaît depuis plus de 28 ans. En 1970, le
nombre de personnes âgées avait presque quadruplé
par rapport à 1926. La Constitution garantit à chaque
citoyen une aide pour ses vieux jours, notamment en
cas de maladie. Le droit à la retraite est reconnu aux
hommes âgés de 60 ans qui ont travaillé pendant 20 ans
et aux femmes âgées de 55 ans qui ont travaillé pendant
15 ans, le nombre d'années de travail requis étant moins
élevé dans le cas de tâches particulièrement pénibles.
La pension de retraite représente 50 à 70 p. 100 du
salaire. La mise à la retraite n'est pas automatique et
tout travailleur qui le désire peut continuer à travailler.
Dans certaines professions, il touche alors, en plus de
son salaire, une prime représentant 50 à 100 p. 100 du
montant de la retraite à laquelle il aurait droit; aussi le
pourcentage des personnes ayant l'âge de la retraite qui
travaillent encore atteint-il 22 p. 100. Le retraité a le
droit de conserver son logement, dont le loyer est
d'ailleurs minime. Le cas échéant, il peut se faire aider à
domicile pour certains travaux. Les services médicaux
et dentaires, les médicaments sont gratuits et, s'il ~
besoin de repos ou de soins particuliers, il existe un
vaste réseau de maisons de repos et de sanatoriums. Le
neuvième plan quinquennal prévoit d'améliorer encore
le sort des personnes âgées; il envisage aussi
l'intensification de la vie culturelle de toute la popula
tion, y compris des vieillards. La société socialiste est
consciente de sa dette envers ceux qui ont travaillé à
son développement; aussi la sécurité sociale cons
titue-t-elle un élément important de la planification du
developpement économique et social et un poste impor
tant du budget de l'Etat. Cette société est structurée de
telle sorte que les personnes âgées ne risquent pas
d'être isolées. La vie privée n'est pas limitée à la famille
mais se confond avec lavie de la collectivité. Le travail
leur est rattaché au milieu dans lequel il produit et le
retraité n'est pas exclu de la collectivité et demeure
membre. des organisations dont il faisait partie avant
d'être à la retraite.

18. Comme il ressort du rapport du Secrétaire
général, en particulier des paragraphes 4 à 9, la ques
tion des personnes âgées et des vieillards n'est pas une
question nouvelle; grâce aux activités passées des or
ganismes des Nations Unies dans ce domaine, l'ONU
avait, avant même que l'Assemblée générale n'adopte
la résolution 2599 (XXIV), une idée assez claire de
l'importance de cette question et des moyens qui per
mettraient de la résoudre. A sa vingt-sixième session
l'Assemblée générale a examiné cette question sur la
base du rapport préliminaire du Secrétaire généraP, qui

2 A/8364.

annonçait celui dont la Commission est actuellement
saisie. M. Khmil tient à faire observer que la question a
été présentée à la Commission du développement social
et au Conseil économique et social sous tous ses as
pects, moraux, sociaux, économiques et autres; ils ont
décidé de se concentrer sur l'aspect social et le Conseil
a adopté à ce sujet la résolution 1751 (UV). Cette
résolution insiste àjuste titre sur la sécurité sociale, car
la mise en place d'un système de sécurité sociale
adéquat est la-première mesure à prendre pour résoudre
les aspects sociaux du problème des personnes âgées.
Le préambule de la résolution rappelle l'importance de
la sécurité sociale et l'article Il de la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine social, et
il souligne que la protection des personnes âgées est un
élément important de tout système général de sécurité
sociale et qu'on ne peut s'occuper de la protection·des
personnes âgées de façon isolée: cette dernière
précision répond à l'objection de la délégation maltaise
selon laquelle la résolution introduirait des éléments
étrangers au problème.
19. Quant au dispositif, M. Khmil relève notamment
qu'au paragraphe 3 il est recommandé aux gouverne
ments de prendre les mesures de sécurité sociale
nécessaires pour que les personnes âgées reçoivent des
prestations appropriées et qu'au paragraphe 4 il est
demandé que toute la. communauté participe aux ef
forts, notamment les syndicats.
20. La résolution 1751 (UV) du Conseil économique
et social est, dans toutes ses parties, conforme au rap
port du Secrétaire général et le représentant de la
République socialiste soviétique d'Ukraine propose
donc qu'elle soit adoptée en tant que résolution de
l'Assemblée générale. Les efforts de l'ONÙ ne doivent
pas faire double emploi avec ceux des institutions
spécialisées telles que l' OIT et l'OMS, mais illui appar
tient d'indiquer les moyens à suivre pour trouver une
solution à un problème qui se pose dans le monde
entier, et la sécurité sociale est le levier qui permettra
de le résoudre. M. Khmil espère que les membres de la
Commission partageront ses vues et appuieront sa proe
position.

21. Le PRÉSIDENT annonce que la Commission se
trouve désormais saisie, outre le projet de résolution
A/C.3/L.2051, d'un projet de résolution de la
République socialiste soviétique d'Ukraine3 •

22. Mme BONENFANT (Canada) félicite le
Secrétaire général pour l'excellent rapport qu'il a
présenté. La portée du rapport est universelle puisqu'il
traite de toutes les régions géographiques, mais la
délégation canadienne estime que le problème termino
logique n'est pas résolu et qu'il est urgent d'établir une
terminologie internationale qui permette aux pays de
mieux se comprendre à l'occasion d'échanges inter
nationaux.
23. En ce qui concerne la question à l'étude,
Mme Bonenfant estime que la première priorité est de
reconnaître la situation nouvelle découlant de
l'augmentation croissante de la population âgée dans
les sociétés industrialisées où le progrès technique, tout
en améliorant le niveau de vie, la mobilité et les com
munications , a tendance à retirer les membres plus âgés
du secteur productif de la société et, en accélérant la
tendance à l'urbanisation, à accentuer l'isolement et la
ségrégation de ces personnes.

3 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L,2053.
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24. La,deuxième priorité consiste à prendre les me
sures nécessaires pour empêcher une détérioration
progressive des conditions faites aux personnes âgées
dans les pays en voie de développement, même si, dans
ces pays, les structures tribales et communautaires ont
en général continué d'évoluer en fonction des person~
nes âgées. .

25. Le troisième champ d'action a trait aux attitudes
de la société et des personnes âgées elles-mêmes qui,
dans les pays industrialisés, devront se modifier si l'on
veut pouvoir utiliser pleinement les ressou,rces offertes
par ce groupe d'âge; à cet égàrd il convient de solliciter
systématiquement la participation de personnes âgées
pour planifier et organiser les programmes destinés aux
autres personnes âgées, afin de leur prouver qu'elles
peuvent continuer, à jouer un rôle important dans la
société. Pour ce qui est des pays en voie de
développement, où les personnes âgées représentent
encore en général un secteur productif de la société,
tout doit être tenté pour que ne diminuent pas leur
influence et leur participation. D'une façon générale il
faut trouver de nouveaux rôles pour les personnes
âgées et le Gouvernement canadien a tenté un effort
dans ce sens. Le Ministère canadien de la santé
nationale et du bien-être ri: élaboré et lancé en 1972 le
programme "Horizons nouveaux" conçu pour venir en
aide aux personnes à la retraite et aux personnes âgées
en général et leur permettre de poursuivre des activités
utiles et satisfaisantes. Le programme offre des fonds
pour le financement complet ou partiel d'activités
mises sur pied par les personnes âgées ou à leur inten
tion, sans prévoir de rémunération directe des partici
pants. Il n'a pas pour but d'offrir aux personnes âgées
un revenu d'appoint mais plutôt de leur permettre d'é
largir leur champ d'intérêt et de conserver et multiplier
leurs liens avec le reste de la société, notamment les
jeunes, dans le cadre de projets de participation.
26. La preuve étant ainsi faite que les personnes âgées
peuvent assumer des rôles productifs pour la société, la
quatrième priorité est d'adopter une attitude créatrice
et innovatrice dans la conception de rôles nouveaux et
valables pour ces personnes, au fur et à mesure que les
progrès techniques et l'évolution sociale rendent
périmés les rôles traditionnels.
27. Pour demeurer des participants actifs, les person
nes âgées doivent bien entendujouir d'un excellent état
de santé et il faudrait dans ce domaine lancer des pro
grammes constructifs qui mettent l'action sur la
prévention de la maladie, ainsi. que sur le retour et le
maintien des personnes âgées à la vie active.
L'amélioration et le mainti.~n de la santé des personnes
âgées constituent une partie essentielle de la planifica
tion générale.
28; Enfin il est nécessaire d'intensifier le rôle des
organismes et des organisations privés et bénévoles
afin de favoriser le dépistage des personnes âgées
isolées. Il est urgent d'établir une collaboration
réfléchie entre les divers pouvoirs publics à tous les
niveaux ainsi qu'entre les gouvernements et les or
ganismes bénévole!> non seulementpour ce qui a trait au
financement des programmes, mais aussi pour la mise
en place des services nécessaires.

29'. Mme Bonenfant espère que l'Assemblée généràle
adoptera les "suggestions pour un cadre directeur en
vue de l'élaboration de politiques nationales et d'une
action internationale" avancées par le Secrétaire

général au chapitre V de son rapport sur la question et
que le Secrétariat s'emploiera à faire appliquer par tous
les moyens possibles les mesures suggérées. Elle es
time également qu'un rapport sur l'état des travaux
devrait être présenté à l'Asse,mblée en 1977.
30.· Pour terminer, Mme Bonenfant annonce que la
délégation canadienne se porte au nombre des auteurs
du projet de résolution A/C.3/L.2051.

31. M. BIRBAÙM (Autriche) souligne l'i~portance
humaIne et sociale de la question des personnes âgées
et des vieillards et souhaite formuler quelques observa
tions sur les problèmes qui se posent à ce groupe d'âge
particulier appelé à englober un secteur toujours plus
large de la population.

32. Il' se demande tout d'abord si, dans un souci
d'efficacité, les pays industrialisés n'ont pas un peu
trop vite écarté les personnes qui ne prennent plus
directement part à la vie active, et s'il ne' conviendrait
pas de "revaloriser" les personnes âgées en leur ren
dant une fonction sociale qui leur permette d'assumer
des responsabilités, d'utiliser leur énergie créatrice et
leurs capacités et de rester ainsi intégrées dans le pro- .
cessus social.

33. D'autre part, les personnes âgées doivent
bénéficier de toute une gamme de services. sociaux
grâce auxquels elles pourront rester aussi longtemps
que possible dans leur milieu habituel, par exemple :
services de visite, d'aide ménagère, d'assistance en cas

. de maladie ou d'incapacité permanente et de repas.à
domicile. M. Birbaum cite à cet égard l'exemple·de
l'Autriche. Mais ces services sociaux ne sont rien si
l'Etat ne garantit pas aux personnes âgées une pension
de vieillesse à peu près adéquate. La justice sociale
demande que les intérêts matériels des retraités soient
assurés. C'est ce qu'a fait le Gouvernement autrichien
en instituant un barème de pensions indexé sur le coût
de la vie, qui tient compte également de l'amélioration
du niveau de vie général. Le Gouvernement autrichien
fait donc tous les efforts possibles pour mettre en œuvre
le droit à la sécurité en cas de vieillesse proclamé au
paragraphe 1 de l'article 25 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme.

34. La délégation autrichienne appuiera tout projet
tendant à améliorer le. sort des personnes âgées et leur
insertion dans la vie sociale ainsi que toute. ré,!olu,tion
poursuivant ces buts.' .

35. Lord GAINFORD (Royaume-Uni) dit que la
délégation du Royaume~Uniattache une grande impor
tance àla question des personnes âgées et des vieillards
et se félicite que cette question soit soumise à l'examen
de la Troisième Commission. Le problème des person
nes âgées en effet préoccupe profondément le
Gouvernement du Royaume-Uni. L'espérance de vie
s'étant accrue considérablement avec les progrès de la
médecine et l'âge moyen de la retraite au Royaume-pni
étant fixé à 65 ans, des' milliers de personnes ont la
perspective de vivre d'une pension pendant un certain
nombre d'années' et', envisagent avec appréhension
cette étape de leur vie qui leur semble inutile et difficile
sur le plan matériel. Conscient de ces problèmes, le
Gouvernement du Royaume-Uni' veille à ce que les
pensions payables aux personnes âgées soient indexées
sur le coût de la vie. En outre, de 'nombreuses person
nes bénéficient Ile 'retraites complémentàires versées
par les entreprises ou organismes gouvernementaux qui
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les emploient. Certains emplois- emplois de bureau
en particulier - sont également offerts aux retraités.
Enfin des services de conseil sont organisés afin de les
aider à profiter des loisirs de la retraite. Malgré ces
efforts, un certain nombre de personnes âgées, n'ayant
d'autres ressources que la retraite versée par le
gouvernement, vivent dans des conditions sordides et
l'isolement le plus complet. Quels que soient les efforts
déployés par les agent3 des services de protection
sociale ou les aides bénévoles, ces personnes, survi
vants d'une époque où la sécurité était assur~e par la
famille, ne réussissent pas à se faire un nouveau cercle
d'amis. Pour éviter de telles tragédies, il convient de
préparer très tôt les individus à aborder cettepériode de
leur vie et, à cet égard, l'éducation peut jouer un rôle
majeur en permettant à l'individu de développer ses
facultés et ses talents et d'avoir une vie plus riche et
plus variée. A titre d'exemple, lord Gainford cite les
activités entreprises par certaines autorités locales
britanniques, en particulier par le Greater London
Council qui non seulement fait bénéficier ses employés
d'un régime de retraite adéquat, organise des cours à
l'intention de ceux de ses employés qui vont être
touchés par l'âge de la retraite et leur offre des conseils,
mais encore organise dans des écoles et collèges uni
versitaires des cours portant pratiquement sur toutes
les matières qui sont ouverts à tous sans distinction
d'âge. Fréquentés au début par des jeunes désireux
d'améliorer leurs qualifications professionnelles, ces
cours attirent un nombre toujours plus grand de per
sonnes âgées qui restent ainsi actives sur le plan intel
lectuel, élargissent leurs contacts sociaux et font profi
ter enseignants et jeunes étudiants de leur expérience.

36. Enfin, sur le plan psychologique, lord Gainford
souligne l'importance de la terminologie utilisée pour
désigner le groupe social des personnes âgées : alors
que des expressions comme "vieux" ou "personnes
âgées" mettent l'accent sur les aspects négatifs du vieil
lissement, l'expression "personne du troisième âge"
évoque au contraire la vie fructueuse et intéressante
d'une personne qui peut encore être utile à la
communauté.

37. La délégation du Royaume-V ni se réserve le droit
de reprendre la parole ultérieurement au sujet du projet
de résolution dont la Commission est saisie
(A/C.3/L.2051).

38. Mme MAIR (Jamaïque) note que le rapport du
Secrétaire général (A/9126 et Corr.I) arrive à un mo
ment particulièrement opportun : en effet, les progrès
de la gérontologie permettent actuellement de mieux
comprendre les incidences biologiques, psychologi
ques et sociologiques du vieillissement et,
corrélativement, les besoins et les possibilités des per
sonnes âgées, cependant que, du fait de l'évolution de
la société, les droits fondamentaux des vieillards et des
personnes âgées se trouvêntmenacés. L'Organisation
des Nations Vnies, avec ses institutions spécialisées,
est l'instance la plus compétente pour examiner d'une
façon globale et à long terme les problèmes posés ,
mobiliser les ressources nationales pour rechercher des
solutions tant au niveau international qu'au niveau na
tional et élaborer des principes directeurs devant guider
l'action à entreprendre à l'avenir et il convient de se
féliciter que le Secrétaire général ait établi à ce sujet un
rapport contenant des informations de base ainsi que
des suggestions pour un cadre directeur en vue de

l'élaboration de politiques nationales et d'une action
internationale.

39. Les personnes âgées et les vieillards constituent
un groupe minoritaire qui représente actuellement
8 p. 100 de la population mondiale mais qui augmente
de façon régulière, et il est évident que les
responsabilités de la société à leur égard augmenteront
également. La question cruciale du maintien de leur
niveau de revenus, par exemple, est extrêmement im
portante, et il appartient à la société de parer à
l'affaiblissement économique des personnes âgées. Le
rapport du Secrétaire général met en évidence que les
vieillards, en particulier dans les pays développés, ap
partiennent au groupe le plus démuni et que la situation
des femmes est particulièrement défavorable; il fait
ressortir en outre leur isolement social et affectif.

40. Les gouvernements ont un rôle important à jouer
en'ce qui concerne la protection des personnes âgées.
C'est pourquoi la délégation jamaïquaine s'est portée
sur la liste des auteurs du texte adopté en tant que
résolution 1751 (UV) du Conseil économique et social
sur les personnes âgées et la sécurité sociale, où la
question de la protection des personnes âgées est
envisagée comme faisant partie intégrante du
développement économique et social de la société dans
son ensemble et où il est souligné qu'on ne peut
s'occuperde cette question de façon isolée. Les pays en
voie de développement en particulier doivent mettre
sur pied des systèmes complets de sécurité sociale ac
cordant un rang de priorité élevé aux besoins des per
sonnes âgées et des vieillards; à cet égard, la résolution
adoptée par le Conseil est particulièrement pertinente
pour les pays qui élaborent actuellement leur plan de
développement social. Le problème des personnes
âgées est spécialement difficile pour les pays en voie de
développement. En effet, les vieillards et les personnes
âgées représentent actuellement dans ces pays entre 5
et 6 p. 100 de là population mais, compte tenu de
l'augmentation spectaculaire de l'espérance de vie,
l'accroissement de la population âgée y sera propor
tionnellement plus rapide que dans les pays
développés. D'autre part les pays en voie de
développement, disposant de ressources limitées, ont
des difficultés à financer les mesures en faveur des
personnes âgées. Certains pays, telle la Jamaïque, ont
créé des caisses de prévoyance alimentées par des re
tenues effectuées sur les salaires, mais le système
n'offre aucune sécurité aux personnes sans emploi. Les
pays en voie de développement, qui ont un fort pour
centage de chômeurs, peuvent difficilement maintenir
en activité les personnes âgées, et la solution consis
terait peut-être à élaborer à leur intention des for
mules d'emploi offrant une certaine souplesse et à
développer les services sociaux capables d'utiliser
leurs compétences; c'est également aux personnes
âgées que revient le rôle de maintenir les valeurs et les
coutumes de la famille traditionnelle. Enfin, il ne faut
pas négliger l'utilité des mesures d'auto-assistance et
de l'initiative personnelle..

41. Mme Mair regrette que le rapport du Secrétaire
général ne porte pas sur la situation des personnes
âgées et des vieillards en Mrique et en Asie et se base
exclusivement sur l'expérience des pays développés.
Elle estime également que le rapport se fonde trop
exclusivement sur les plans des pays, qui ne reflètent
pas toujours fidèlement la réalité sociale et locale. Dans
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la poursuite de ses travaux, l'Organisation des Nations
Unies devrait faire appel à une vaste gamme
d'expériences transcendant les différences nationales.

42. M. PETHERBRIDGE (Australie) déclare qu'un
examen rapide du rapport du Secrétaire général
(A/9126 et Corr.1) a convaincu la délégation aus
tralienne de l'importance et de la qualité de ce docu
ment, qui sera soumis au Gouvernement australien
pour examen détaillé. Le rapport vient à un moment
particulièrement opportun pour le Gouvernement

. australien. Les vieillards et les personnes âgées
représentent 10 p. 100 de la population globale aus
tralienne et ils bénéficient d'une vaste gamme de ser
vices et de prestations sociales organisées à trois
niveaux: certains programmes - pensions, soins
médicaux gratuits, avantages fiscaux - sont entière
ment financés et administrés par le Gouvernement du
Commonwealth australien; d'autres -logements,
services de protection sociale, hospitalisation gratuite,
habitations à loyer modéré - relèvent à la fois du
gouvernement fédéral et des gouvernements des Etats;
enfin certains programmes sont mis en œuvre par des
organismes religieux ou charitables bénéficiant d'une
subvention du gouvernement. .

43. Conscient de l'inadéquation des structures
économiques et sociales aux besoins de la société mo
derne, le nouveau Gouvernement australien venu au
pouvoir au mois de décembre précédent a lancé un
programme visant à modifier profondément les struc
tures de l'administration et de la société. Des études
sont actuellement en cours en vue de mettre au point de
nouvelles mesures en faveur des personnes âgées et des
vieillards : une commission nationale de la protection
sociale est chargée d'étudier les besoins de la
communauté en ce domaine et de faire rapport et de
formuler des recommandations à ce sujet; une commis
sion d'enquête sur la pauvreté est chargée d'étudier
l'ampleur, les causes et les conséquences de ce
phénomène en Australie ainsi que les moyens d'y
remédier; une commission nationale d'enquête sur les
pensions de retraite étudie l'adoption d'un système
national de pensions et fera rapport à ce sujet; enfin, un
groupe de travail sur les hommes et les femmes sans
foyer doit formuler des recommandations sur les me
sures gouvernementales à prendre pour venir en aide à
ce groupe particulier. Tous ces organes sont de création
relativement récente et le rapport du Secrétaire général
leur apportera une assistance précieuse en appelant
leur attention sur un certain nombre de points : la
nécessit.é, par exemple, de concevoir les politiques et
programmes en faveur des vieillards et des personnes
âgées dans le cadre de la planification économique et
sociale globale du pays; l'importance que présentent
pour les personnes âgées et les vieillards les mesures de
lutte contre l'inflation et, d'une façon générale, toutes
les mesures visant à maintenir le niveau économique du
pays de manière à pouvoir améliorer les services de
protection sociale fournis.

44. M. PetherbIidge note que le rapport du Secrétaire
général a également mis en évidence l'augmentation du
pourcentage des personnes âgées et des vieillards dans
la population globale du fait de l'allongement de
l'espérance de vie, qui découle lui-même des progrès de
la médecine et de la science. Le rapport appelle
également l'attention de la communauté internationale
sur les problèmes psychologiques et humains des per-

sonnes âgées et des vieillards ainsi que sur les réserves
inexploitées de compétence, de talents et de con
naissances qu'offre ce groupe de la population,
réserves gaspillées lorsque l'âge obligatoire de la re
traite n'offre pas aux personnes âgées la possibilité de
continuer à mener une vie active et fructueuse. Enfin, le
rapport rappelle àjuste titre que le vieillissement risque
d'être l'une des questions cruciales de la fin du XXème
siècle et qu'il convient d'éveiller l'intérêt de la
communauté internationale pour ce problème afin
qu'elle incite les gouvernements à prendre les mesures
de vaste portée nécessaires dans ce domaine.
45. M. WILSON (Libéria) se félicite de voir la
communauté internationale porter son attention sur l~
question des personnes âgées et des vieillards, qui ~
toujours préoccupé sa délégation, et il souligne que la
question peut être envisagée dans des optiques di
verses, selon le contexte culturel et le mode de vie de
chacun. Dans toute l' Mrique, et au Libéria en par
ticulier, chacun est habitué, dès son enfance, à se situer
par rapport à sa famille, à son clan et à sa tribu. Les
membres de chaque groupe sont tenus de s'entraider
pour faire face à la pauvreté, à la maladie ou à la vieil
lesse. Comme le type de famille habituel est la famille
élargie,il y a toujours quelqu'un pour s'occuper des
personnes âgées et celles-ci sont respectées de tous en
raison de leur sagesse et de leur expérience. En
l'absence de toute tradition écrite, ce sont elles qui
assurent l'éducation des jeunes générations. Il existe
certes au Libéria un Ministère des affaires sociales dont
l'une des attributions est de prendre des mesures pour
répondre aux besoins socio-économiques des person
nes âgées, mais c'est toujours la famille qui assume la
plus grande responsabilité à cet égard. Quoi qu'il en
soit, la délégation libérienne appuiera sans réserve
toute décision que pourra prendre la Commission en
faveur des personnes âgées et des vieillards ..
46. M. F0NS BUHL (Danemark) dit que sQn pays a
toujours consacré une grande attention au problème
des personnes âgées et des vieillards. C'est en effet en
1891 que le Parlement danois a promulgué la première
loi concernant le versement de pensions aux personnes
âgées indigentes. Par ailleurs, le gouvernement
s'efforce de répondre aux besoins de logement de ce
secteur de la population, notamment par
l'établissement de maisons de retraite, institutions et
autres types d'aménagement résidentiel. En outre, un
éventail de services est prévu pour aider les personnes
qui continuent à habiter chez elles : soins infirmiers et
aide ménagère à domicile, par exemple. Enfin, des
activités diverses sont organisées sur le plan des loisirs
à l'intention des personnes âgées.
47. Le représentant du Danemark souligne que son
gouvernement a acquis une grande expérience dans les
domaines de la recherche gérontologique; l'Institut na
tional de recherches sociales, créé en 1958, a déjà
publié près de20 rapports surIes conditions de vie etles
problèmes sociaux des personnes âgées et des vieil
lards. C'est à la lumière de cette expérience que la
délégation danüÏse formulera quelques observations
concernant certains passages du rapport du Secrétaire
général (A/9126 et Corr.l), dont elle apprécie
néanmoins la grande qualité et l'extrême utilité. Le
représentant du Danemark fait observer en premier lieu
que la remarque figurant à la fin du paragraphe 20 du
rapport concernant l'augmentation du nombre des per
sonnes âgées et l'accélération future de cette tendance
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est certainement exacte pour de nombreux pays en voie
de développement, mais non pour les pays développés.
Au Danemark, par exemple, on prévoit que le pourcen
tage des personnes âgées de plus dé 65 ans augmentera
de moins en moins rapidement jusqu'en 1990 et com
menceraensuite à décroître, ce qui signifie que les soins
aux personnes âgées représenteront alors une charge
moins lourde pour les autres secteurs de la population
et que le développement des services qui leur sont
destinés devnût s'en trouver facilité. Par ailleurs, la
délégation danoise n'est pas persuadée que la baisse
des taux de mortalité soit plus particulièrement impu
table aux progrès de la médecine, comme le dit le

. paragraphe 58 du rapport : il est en effet concevable
que l'amélioration des conditions de vie et
l'augmentation du revenu réel par habitant aientjoué un
rôle plus important.
48. Un autre point que voudrait relever le
représentant du Danemark est celui de l'isolement des
personnes âgées; en effet, le tableau décrit au
paragraphe 85 lui paraît quelque peu exagéré. Une
étude réalisée au Danemark a montré que plus de
80 p. 100 des personnes âgées vivant seules avaient eu
des contacts avec d'autres personnes la veille et
5 p. 100 seulement n'avaient eu aucun contact avec qui
que ce soit pe1'1dant la semaine précédant l'enquête.
Ceci ne signifie pas que ce problème soit inexistant au
Danemark, mais il n'y revêt certainement pas
l'importance qu'on lui attribue généralement.

49. A propos de la situation économique des person
nes âgées, il est indiqué aU paragraphe 101 du rapport
que dans les pays lés plus riches les personnes âgées
sont parmi les catégories lèS plus pauvres de la popula
tion. Là encore, il n'en est rien au Danemark, où des
enquêtes ont montré qUê la grande majorité des person
nes âgées de plus de 65 âns ne s'estimaient pas plus
pauvres qu'elles ne l'étaient dix ans auparavant.
M. Fpns Buhl pense qu'il en est de même dans les
autres pays scandinaves. En ce qui concerne la ques
tion des loisirs et activités récréatives, mentionnée au
paragraphe 137, M. Buhl pense que les pays
développés devront se préoccuper sérieusement, au
cours des années à venir, de mettre en place un secteur
de services permettant de répondre auX besoins réels
qui existent dans ce domaine car, à mesure que les
besoins les plus élémentaires sont satisfaits, des be
soins nouveaux, de caractère plus culturel, se font jour.

50. S'agissant de l'âgè de la retraite, question
évoquée aux paragraphes 172 et 173 du rapport,
M. Fpns :auhl dit que son pays a créé un comité spécial
chargé d'examiner l'ensemble du système des retraites.

51. La délégation danoise souscrit aux observations
formulées au paragraphe 185 du rapport concernant la
création de noUveaux centres et, surtout, la formation
de personneL C'est une question. à laquelle le
Gouvernement danois attache une très grande
importance : il importe en effet de veiller à ne pas
sous-évaluer les besoins. A titre d'exemple, M. Fpns
Buhl indique que l'améliOràtion qualitative des institu
tions de retraite et le fait qu'il sera de plus en plus
difficile pour les personnes âgées de compter sur leurs
enfants pour les aider entraîneront vraisemblablement
une augmentation du nombre des demandes
d'admission en maison de retraite beaucoup plus forte
qu'on ne pourrait le prévoir à première vue, en se
fondant uniquement suri'augmentation du nombre des

personnes âgées. A cet égard, la délégation danoise
n'approuve pas la tendance qui consiste à donner la
priorité au placement des personnes âgées en institu
tion pour leur fournir à long terme les soins et les
services dont elles ont besoin, comme il est mentionné
au paragraphe 200 du rapport. Elle estime que dans de
nombreux cas la fourniture de services à domicile
représente une solution beaucoup plus satisfaisante et
moins coûteuse que le placement en institution.
52. Enfin, au sujet des objectifs énumérés au
paragraphe 207, la délégation danoise estime qu'il eût
été approprié de mentionner également la question de
l'emploi. Il ne suffit pas, en effet, de donner la priorité
aux services d'orientation et d'adaptation axés sur les
pertes occasionnées par l'âge: il faut également
s'efforcer de mettre des emplois à la disposition des
personnes âgées qui souhaitent travailler. Le Ministère
du travail danois a, pour sa part, créé un comité qui
recommandera des mesures à cet effet.

53. M. TUROT (France) souligne que durant ces
vingt dernières années l'Organisation des Nations
Unies a plutôt eu tendance à se pencher sur les pro
blèmes posés par les classes les plus jeunes et par
l'accroissement général de la population, conséquence
directe des succès obtenus dans la lutte contre la
maladie, la pauvreté et les fléaux naturels. Si les
spécialistes s'attendaient à une augmentation du
nombre des personnes âgées et de leur importance rela
tive dans la population totale, ce problème n'était pas
ressenti par les gouvernements et l'opinion comme
prioritaire. D'une part, les personnes dites du
"troisième âge" formaient une minorité
numériquement faible, souvent dépourvue de moyens
d'action, alors que les jeunes accaparaient l'attention;
par ailleurs, des traditions séculaires avaient permis de
résoudre tant bien que mal ce problème à travers les
structures sociales de chaque civilisation; enfin, la si
tuation variait considérablement d'un pays à un autre
ou d'une région à une autre.

54. Le représentant de la France félicite le Secrétariat
de l'excellent rapport, précis et documenté, qu'il a
présenté à la Commission; si celui-ci comporte
inévitablement quelques lacunes, il avait seulement
pour but de poser le problème et non de proposer des
solutions toutes faites d'une portée universelle.
M. Turot regrette seulement que dans ce document,
comme dans bien d'autres, une distinction trop
tranchée ait parfois été faite entre les pays développés,
d'une part, et les pays en voie de développement,
d'autre part. Il souligne combien il est nécessaire de se
méfier des classifications a priori et estime qu'une ap
proche de type régional serait plus appropriée. Au stade
actuel, il conviendrait en premier lieu de rassembler des
éléments d'information sur toutes les situations, car
l'on connaît encore insuffisamment toutes les causes et
les conséquences du vieillissement, lequel est lié au
climat, à la géographie, à l'ethnologie, à la sociologie, à
la physiologie et à la psychologie.

55. Le représentant de la France souligne que le vieil
lissement est un phénomène mondial dont les
conséquences ne feront que s'accentuer, comme en
témoigne la simple projection des tendances
démographiques actuelles, et il affectera principale
ment les régions en voie de développement, puisque
c'est surtout dans ces pays que l'allongement de la vie
humaine sera le plus sensible. En conséquence, la
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population active aura à supporter un poids de plus en
plus lourd, qui deviendra écrasant si l'âge de la retraite
est abaissé. La solution traditionnelle du soutien faoû
lial, déjà menacée par le bouleversement des structures
sociales,risque alors de se révéler défaillante. Le
réalisme contraint à prévoir l'avenir et à rechercher des
solutions dans le sens de l'équité et de lajustice sociale.
56. Pour ce qui est de la France, mentionnée à
plusieurs reprises dans le rapport du Secrétaire général,
M. Turot signale qu'actuellement la population
active - de 20 à 64 ans - représente environ
55 p. 100 de la population, mais si l'âge de la retraite
était fixé à 60 ans, elle serait à peine égale à la popula
tion non active. La proportion des personnes âgées de
plus de 65 ans est actuellement de 13 p. 100. En 40 ans,

.l'espérance de vie a augmenté de 12 ans pour les hom
mes et de 19 ans pour les femmes. On pense que dès
1980, les personnes âgées de plus de 70 ans
représenteront près de 10 p. 100 de la population to
tale.

57. Les nombreuses mesures prises ces dernières
décennies en France en faveur des personnes âgées et
des vieillards ont récemment été coordonnées eo un
ensemble cohérent qui forme une véritable'politique du
troisième âge. C'est ainsi qu'il y a dix ans a été créée
une commission d'étude spéciale chargée d'harmoniser
la réglementation et de proposer des mesurés nouvel
les, qui vont souvent à contre-courant de certaines
idées, par exemple lorsqu'il est proposé de maintenir le
plus longtemps possible les personnes âgées dans leur
cadre de vie habituel. Comme l'a fort bien souligné
l'éminent spécialiste M. Sauvy, une politique saine de
la vieillesse ne doit pas avoir pour but d'expulser les
personnes âgées de la vie active. Le passage à
l'inactivité totale doit être progressif et tenir compte
des désirs et des capacités des individus.

58. Le système mis en œuvre par les autorités
françaises s'organise autour de trois idées principales :
assurer un niveau de vie suffisant aux personnes âgées
au moyen de ressources garanties; leut permettre
d'obtenir des logements correspondant à leurs besoins;
les aider enfin à maintenir leur situation sociale ou
faciliter leur réinsertion. Les deux premiers objectifs
sont en grande partie atteints grâce à différents
moyens: régime de retraite obligatoire, allocations
pour les non-salariés, assurance-maladie, aide sociale,
réservation d'appartements et construction de loyers,
résidences et villages de retraite. Les réalisations sont
moins avancées quant au troisième point, mais diverses
mesures ont déjà été prises, notamment pour faciliter le
travail des personnes âgées en supprimant les limites
d'âge ou les interdictions de cumul ~ntre salaires' et
pensions de retraite. M. Turot mentionne également
les exonérations ou réductions accordées aux petson
nes âgées sur certaines taxes ou certains tarifs de trans
port. Au total, les systèmes français comportent pres
que toutes les mesures mentionnées dans l'étude figu
rant à l'annexe II au rapport du Secrétaire général. En
raison de l'effort financier supplémentaire exigé par la
mise en œuvre de ces pol~tiques, les dépenses réservées
au troisième âge représentent environ 36 p. 100 des
crédits du budget social de l'Etat français.

59. Le représentant de la France pense que les indica
tions qui précèdent permettront de comprendre
l'intérêt que porte sa délégation aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine. La

délégation française, qui figurait parmi les auteurs du
texte adopté en tant que résolution 2842 (XXVI) de
l'Assemblée générale, a indiqué, à la vingt-troisième
session de la Commission du développement social,
qu'elle regrettait que la question des personnes âgées
n'ait pas continué à être étudiée séparément et que ses
dimensions aient été réduites par la confusion partielle
qui a été faite avec les problèmes de la sécurité sociale.
Elle se prononce maintenant en faveur du projet de
résolution présenté par la délégation de Malte au nom
de plusieurs délégations (A/C.3/L,2051) car ce texte
découle directement de la résolution 2842 (XXVI) et,
sans créer de charge nouvelle, permettra d'effectuer de
nouveaux progrès dans l'étude du problème des per
sonnes âgées, dans la connaissance et le contrôle du
vieillissement, dans l'aide au développement et dans la
concordance des politiques instituées. Ce projet va
dans le sens des objectifs et des principes de la Charte,
en vertu de laquelle l'Organisation est chargée
d'assurer la coopération internationale en résolvant les
problèmes d'ordre économique, social, intellectuel et
humanitaire et en harmonisant les efforts des nations à
cette fin.

60. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne), soulignant que la proportion des person
nes âgées ne cesse de croître, dit que sa délégation
souscrit aux' propositions faites par le Secrétaire
général dans son excellent rapport. La question des
personnes âgées et des vieillards est une de celles qui

.revêtiront une importance capitale au cours des années
à venir en raison, notamment, de la croissance de
l'espérance de vie dans le monde. L'industrialisation et
l'urbanisation imposent à la société de nouvelles
responsabilités. La complexité de ces problèmes n'est
pas seulement liée à la diversité des régîmes
socio-économiques et culturels, mais aussi à l'extrême
variété des besoins des personnes âgées elles-mêmes,
et Il fort pertinemment été exposée par le Secrétaire
général dans son rapport.

61. Pour ce qui est de la République fédérale
d'Allemagne, le régiIhe de sécurité sociale en vigueur et
les services d'appui supplémentaires à l'intention des
personnes âgées permettent de répondre aux besoins
matériels de ces dernières. Il y a lieu, en particulier, de
signaler que le montant des pensions est automatique
ment relevé en fonction de l'augmentation du coût de la
vie, des' augmentations de traitements' accordées à
d'autres secteurs de la population et des tendances
inflationnistes. Des efforts particuliers sont également
déployés en ce qui concerne la création de maisons de
retraite et d'institutions, ainsi que la mise en route de
services d'appui. En ce qui concerne les travailleurs
étrangers, des accords internationaux concernant la
sécurité sociale ont été conclus avec un certain nombre
de pays d'origine des travailleurs migrants.

62. La République fédérale d'Allemagne entend don
ner priorité à la question des mesures à prendre pour
permettre aux personnes âgées de mener une vie active
et de continuer à être partie intégrante de la société.
C'est dans cet esprit que des mesures ont déjà été
prises, notamment dans le domaine de la prévention,
des soins médicaux et des autrès services d'appui. Des
recherches seront entreprises pour déterminer les
moyens de répondre plus efficacement encore aux be
,soins des personnes âgées.
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63. L'Organisation des Nations Unies a un rôle im
portant à jouer en la matière, pour susciter une meil
leure compréhension des besoins des personnes âgées
et des vieillards ainsi qtie des mesures àprendre dans ce
domaine.
64. Pour ce qui est du projet de résolution qui vient
d~être présenté (A/C.3/L.2051), le représentant de la
Republique fédérale d'Allemagne le juge à première
vue satisfaisant en ce sens que le problème y est
abordé d'une manière intégrée.
65. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) dit que sa
délégation a lu âV~c grand intérêt l'excellent rapport du
Secrétaire général, d<;mt le paragraphe 90 résume par
faitement les problèmes d'ordre médical, social,
économique et psychologique auxquels doivent faire
face les personnes âgées. En raison des progrès
considérables de la médecine et de l'accroissement de
l'espérance de vie et, par ailleurs, en raison du déclin
marqué des taux de natalité dans de nombreux pays, les
personnes âgées représentent une proportion beaucoup
plus élevée de la population totale qu'au cours des
siècles précédents. Il ne faudrait pas croire toutefois
que ce problème ne concerne que les pays développés :
du fait de l'industrialisation et des phénomènes qui
l'accompagnent, le~ pays en voie de développement
devront y faire face également, àune date plus ou moins
éloignée.
66. Les objectifs recherchés sont faciles à définir. Il
faut én premier lieu maintenir les personnes âgées en
vie et en boMe santé aussi longtemps que possible.
Dans de nombreux pays, les personnes âgées ont du
mal à simfJlément survivre. Outre les services
médicaux et le 16gement; il faut leur assurer une
sécurité éCOfiomiqué minimum. Par ailleuts, il faut faire
en sorte que les personnes âgées se sentent utiles et, à
cette fin, veiller à cê que les conditions de vie permet
tent de répondre à leurs besoins sociaux et psychologi
ques. Dans de nOlnbreuses sociétés, les personnes
âgées possèdent une expérience considérable, trop
souvent ig'norée, ée dont pâtît la société tout entière.

67. Si les objectifs sont assez faciles à définir, les
solutions, elles; né peuvent être trouvées aisément: les
personnes âgées ne constituént pas un groupe homo
gène, qu'il s'agisse de leur situation financière, de leur
santé ou dé leur sitûation familiale. Il est donc difficile,
même au sein d'un même pays, de mettre au point des
systèmes appropriés en matière de revenus et de ser
vices sociaux. Il serait encore plus difficile d'élaborer
des systèmes d'application universelle. Les débats ont
révélé des divergences frappantes d'un pays à l'autre et
dans la façon dont chaque pays envisage de résoudre le
problème. Si c'est à chaque Etat qu'il incombe essen
tiellement de rép01tdrè àUX besoins de sa population
âgée, l'Organisation des Nations Unies peut de son côté
jouer un rôle important én aidant les pays à élaborer
leurs proprës principes directeurs et à formuler leurs
propres politiques compte tenu de leur degré de
développement économique etde leur situation sociale.
La NOUvelle-Zélande a acquis Une grande expérience
dans ce domaine, notamment en ce qui concerne la
fourniture d'une aide économique aux personnes
âgées. Elle est disposée à mettre les renseignements
dont elle dispose à ce sujet à la disposition du
Secrétariat OU des pays intétèssés.
68. M. Absolum indique que sa délégation n'a pas eu
le temps d'étudier à fond le projet de résolution qui

vient d'être présenté (A/C.3/L.2051). Tout en l~
jugeant équilibré et positif, elle aurait une réserve à
formuler concernant l'alinéa d du paragraphe 3 du dis
positif, où il est proposé de décourager les attitudes
politiques et mesures discriminatoires fondées prin
cipalement sur l'âge. En effet, dans son libellé actuel,
cet alinéa semble aller à l'encontre de la pratique en
vigueur dans de nombreux pays concernant la mise à la
retraite obligatoire. Le représentant de la
Nouvelle-Zélande se demande si telle était l'intention
des auteurs, ou si c'est sa délégation qui aurait mal
interprété ce paragraphe. Il aimerait avoir des
éclaircissements à ce sujet.

69. En ce qui concerne le projet de résolution proposé
par le représentant de la République socialiste
soviétique d'Ukraine, la délégation néo-zélandaise n'a
aucune difficulté à l'appuyer.

70. Mme PICKER(Etats-Unis d'Amérique) dit que
l'excellent rapport présenté par le Secrétaire général
définit parfaitement le problème qui se pose dans la
plupart des pays, développés ou en voie de
développement, du fait de l'augmentation considérable
de la proportion des personnes âgées et des vieillards.
Ce document contient des renseignements concernant
la façon dont les différents PflYS ont abordé ces pro
blèmes, ainsi que des principes directeurs en vue d'Une
action à l'échelle nationale et internationale. Le
Gouvernement américain approuve la conception de ce
rapport et estime que le Secrétariat doit poursuivre ses
recherches dans ce domaine en coopération avec les
institutions spécialisées et les organisations non
gouvernementales intéressées. L'Organisation des Na
tions Unies a un rôle très important àjouer dans la mise
au point d'une gamme de programmes pouvant être
utilisés par les divers pays et cultures qui constituent
l'Organisation. Ces efforts doivent être faits dans une
optique multidisciplinaire, planifiée dès le départ. La
représentante des Etats-Unis espère que le Secrétariat
pourra créer un centre de rassemblement des rensei
gnements relatifs à la recherche, aux programmes et
politiques de caractère social, aux expériences et aux
travaux d:évaluation dans ce domaine; tous les pays
pourraient communiquer les renseignements dont ils
disposent et solliciter une assistance pour
l'établissement de leurs propres politiques à l'égard des
personnes âgées et des vieillards. Elle espère également
qu'un changement d'attitude à l'égard des personnes
âgées polirra être suscité dans les pays dans lesquels
celles-ci ne jouissent pas du même respect que dans
certaines autres parties du monde. Les personnes âgées
ne doivent pas être considérées comme un secteur de la
population purement et simplement à la charge de la
population active: elles doivent pouvoir jouir des
droits et privilèges qui sont les leurs; elles sont une
ressource économique et représentent une force morale
dans le monde complexe d'aujourd'hui. Il faut espérer
qu'il sera possible de conserver les aspects positifs des
anciennes traditions et cultures lors de la planification
intégrée du développement, qui fait l'objet des efforts
déployés sur le plan international ainsi qu'à l'échelle
nationale et régionale.

71. La représentante des Etats-Unis termine en indi
quant que sa délégation approuve la teneur du projet de
résolution présenté par le représentant de Malte en son
nom et au nom de plusieurs autres pays (A/C.3/L,205l).
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72. Le Dr MÀLAFATOPOULOS (Organisation
mondiale de la santé), prenant la parole sur l'invitation
du Président, rappelle que l'OMS a participé active
ment à l'examen de la question des personnes âgées et
des vieillards et qu'elle a déjà dans le passé établi sur
cette question une communication qui a été transmise
à la Troisième Commission lors de la vingt-quatrième
session, par une note du Secrétaire général4 • Pour la
présente session, elle a présenté une note qui constitue
l'annexe III du rapport du Secrétaire général (A/9126 et
Corr.l). Par ailleurs, le Bureau régional de l'OMS pour
l'Europe a récemment organisé un symposium sur les
troubles mentaux chez les personnes âgées et, en 1974,
un groupe de travail de l'OMS se réunira à Copenhague
pour étudier la question de la réadaptation, des soins à
long terme et des soins gériatriques. L'expérience ac
quise par l'OMS en matière de gériatrie, qui remonte
aux années 1950, l'a conduite aux mêmes conclusions
que celles' auxquelles sont arrivés la Division du
développement social et d'autres services du
Secrétariat; c'est pourquoi l'OMS n'a aucune difficulté
à sous~rire aux principes directeurs en vue d'une action
nationale et internationale qui sont exposés par le
Secrétaire général dans son rapport.

73. L'OMS estime que la question des personnes
âgées et des vieillards est un domaine dans lequel les
activités de l'ONU et des institutions spécialisées peu
vent se compléter efficacement. Les aspects mul
tidimensionnels du problème sont exposés au
chapitre III de la note de l'OMS et, plus particulière
ment, au paragraphe 66, où il est souligné que les soins
aux personnes âgées ne sont plus une question de
charité mais de justice sociale. Il a également été re
connu qu'une approche à long terme est nécessaire
dans ce domaine et que les aspects préventifs des pro
grammes sanitaires à l'intention des personnes âgées
revêtent une importance particulière. Le représentant
de l'OMS souligne qu'il importe que ces programmes
soient coordonnés avec les autres services : ensei
gnement, logement et emploi, ces divers éléments cons
tituant un véritable programme intégré.

74. Les aspects des problèmes des personnes âgées
liés à la santé et à la médecine prennent une importance
chaque jour accrue, aussi bien dans les pays en voie de
développement que dans les pays développés. Dans les
premiers, toutefois, le problème est plus compliqué en
raison de l'absence de services sanitaires adéquats. Il
convient d'insister en particulier sur l'importance des
efforts préventifs nécessaires pour lutter contre les
maladies cardio-vasculaires et le· cancer, qui sont les
maladies qui causent le plus de ravage dans de nom
breux pays. Etant donné que l'on peut prévenir la
plupart des maladies cardio-vasculaires, l'OMS insiste
depuis plusieurs années sur les mesures préventives qui
peuvent être prises dans ce domaine, notamment pour
inciter les individus à cesser de fumer, à prendre davan
tage d'exercice physique et à tenir compte d'autres
facteurs importants à cet égard. L'OMS a intensifié ses
activités dans ce domaine, notamment en encourageant
et en coordonnant les travaux derecherche, en mettant
l'accent sur les efforts à faire sur le plan de l'éducation
et de l'information ainsi qu'en ce qui concerne la nor
malisation des méthodes employées pour lutter contre
ces maladies et la publication de recommandations à ce
sujet.

4 A/C.3/616~

75. Pour ce qui est du cancer, le Dr Malafatopoulos
rappelle que l'OMS a créé le Centre international de
recherche sur le cancer. En outre, elle conseille les
gouvernements pour l'organisation de services de lutte
contre cette maladie et coordonne les études qui lui sont
consacrées. L'Assemblée mondiale de la santé a
maintes fois exprimé ses préoccupations à çet égard, au
moyen de nombreuses résol~tions dont la
dernière - résolution WHA26.61 - traite de la
planification à long terme de la coopération inter
nationale dans le domaine de la recherche sur le cancer.
L'OMS va réunir des experts qui seront chargés de
formuler des recommandations à ce sujet, recomman
dations qui seront présentées à l'Assemblée mondiale
de la santé l'an prochain.
76. Se référant au tableau 1, reproduit au
paragraphe 21 du rapport du Secrétaire général, et au
point de vue adopté dans ce rapport, à savoir que la
question des personnes âgées et des vieillards ne man
quera pas de soulever des questions fondamentales sur
le plan de la politique sociale avant la fin du siècle, le
Dr Malafatopoulos souligne qu'avec l'augmentation
de la proportion d,es personnes âgées, les problèmes
gériatriques prendront une urgence accrue, en ce qui
concerne aussi bien la prévention que le traitement. Or,
les ressources actuellement consacrées à ce domaine
sont, d'une manière générale., très insuffisantes: il n'y
a pas assez de personnel, d'installations et de matériel,
et la plupart des pays ne sont pas à même de remédier
comme il faut à la situation, parce qu'on a mis trop
longtemps à comprendre l'ampleur réelle du problème.
Le représentant de l'OMS souligne à ce propos que
l'argent peut certes aider à résoudre des problèmes,
mais que cela ne suffit pas et qu'il faut aussi disposer de
personnel compétent. A l'heure actijelle, la plupart des
personnes qui exercent des responsabilités dans ce
domaine n'ont reçu aucune formation spéciale et,
même si elles font de leur mieux, cela n'est pas suffi
sant. L'une des premières mesures à prendre est de
susciter un changement d'attitude de la part des
enseignants - pour ce qui est aussi bien des soins
médicaux que des soins infirmiers - à l'égard des
malades âgés. Des programmes spéciaux doivent être
élaborés à l'intention du personnel qui sera amené à
s'occuper des personnes âgées, et à qui il faudra ex
poser les problèmes spéciaux qui se posent en matière
de gériatrie, problèmes dont l'existence même est trop
fréquemment niée. Il y a lieu de déplorer à cet égard que
les médecins d'hôpitaux s'intéressent trop rarement
aux patients âgés de plus de 70 ans.
77. Un autre aspect important de la question sur le
quel le représentant de l'OMS souhaite insister est
l'absence de contacts et de communication entre les
différents groupes qui s'occupent des patients âgés:
médecins, infirmières, spécialistes des sciences
sociales et administrateur~, par exewple. En même
temps, il convient de çonûnuer à éduquer le public en
matière d'hygiène et d'encourager la détection et le trai
tement rapide des maladies dont il a été question
précédemment. Les médecins et les spécialistes des
sciences sociales doivent participer à la mise au point et
à l'application de ce programme éducatif.
78. Le représentant de l'OMS termine en soulignant
que les travaux de recherche sont la clef des progrès
futurs non seulement en ce qui concerne. les maladies
déjà mentionnées, mais aussi en ce qui concerne le
mécanisme du vieillissement lui-même et les moyens de
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l'interrompre. Ce n'est qu'en explorant ce domaine
qu'il sera possible de contribuer de manière significa
tive non seulement à l'amélioration de la qualité de la
vie pendant la vieillesse, mais, aussi à la prolongation
des années productives de l'âge mûr. L'OMS entend
poursuivre les activités qu'elle déploie pour répondre

aux besoins sanitaires des personnes âgées et coopérer
avec toutes les organisations ou organismes intéressés,
qu'ils appartiennent ou non au système des Nations
Unies, en vue d'accélérer les progrès dans ce domaine.

La séance est levée à 18 h 25.

2024 e séance
Mardi 13 novembre 1973, à 10 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2024

POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l'homme et progrès de la science et de la
technique: l'apport du Secrétaire général (A/9075,
A/9227, A/C.3/L.2050)

1. M. MAHEU (Directeur général de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture)* , présentant le~ observations sur la question à
l'étude préparées par l'UNESCO (voir A/9227) en
exécution du paragraphe 2 de la résolution 3026 A
(XXVII) de l'Assemblée générale, note que c'est la
première fois, à sa connaissance, que l'Assemblée est
appelée à discuter en leur substance d'importantes
questions relatives à la culture, à savoir la préservation
et l'épanouissementfutur des valeurs culturelles et de
ce que la communauté internationale peut faire à ce
sujet. Il s'agit précisément d'une des fonctions ma
jeures qui incombent à l'UNESCO, en vertu du mandat
qui lui a été conféré - à savoir assuré la préservation
et la diffusion de la culture - et il convient d'affirmer
qu'après plus d'un quart de siècle, l'action de
l'UNESCO, "qui est allée en s'élargissant, en
s'approfondissant et en se diversifiant, a déjà obtenu
des résultats et suscite des échos vastes et favorables.
Les questions de culture prennent une importance de
plus en plus grande dans les sociétés actuelles; la cultu
re n'est plus un luxe, l'apanage d'une minorité privilé
giée, mais aujourd 'hui elle est un élément des exigences
générales et profondes de la société dans son ensemble;
les jeunes, en particulier, la considèrent essentielle.
Pour les pays industrialisés, la culture est étroitement
liée à la notion de qualité de la vie qui domine de plus en
plus le problème du développement et de
l'environnement. Pour les pays en voie de
développement, c'est le principe de leur personnalité et
identité nationale et la meilleure protection contre les
transferts de modèles de vie étrangers à la faveur des
transferts de technologie. M. Maheu pense que le débat
qui s'instaurera au sein de la"Commission marquera une
date dans le développement de 'la coopération inter
nationale, raison pour laquelle il a tenu à présenter
lui-même les observations mentionnées.

2. Le document comprend deux parties, correspon
dant à ce qui était demandé dans le texte de la résolu,tion
3026 A (XVII) de l'Assemblée générale. Au
paragraphe 2 de cette résolution, l'Assemblée a prié le

* Le texte de la déclaration du Directeurgénéral de l'UNESCO est
reproduit in extenso, conformément à la décision prise par la Com
mission (voir par. 34 de la présente séance).

Directeur général de l'UNESCO de lui communiquer,
lors de sa vingt-huitième session, ses vues sur le pro
blème de la préservation et de l'épanouissement futur
des valeurs culturelles - ce qui est fait dans la pre
mière partie du document - ainsi que sur les mesures
déjà prises par la communauté internationale et sur les
nouvelles mesures qu'il y aurait lieu de
prendre - sujet qui est traité dans la deuxième partie.
Le rapport se présente sous l'aspect d'une note rédigée
par le secrétariat de l'UNESCO: s'il est vrai, en effet,
que cette organisation est seule à être compétente dans
le système des Nations Unies pour les questions rela
tives à la culture, en revanche nombre d'autres organi
sations intergouvernementales et interrégionales ainsi
que de nombreuses organisations non gouvernemen
tales sont également actives dans ce domaine, et colla
borent étroitement avec l'UNESCO. Aussi les obser
vations qui ne se réfèrent pas aux activités de ces or
ganisations sont-elles à cet égard incomplètes. Les
renseignements qu'elles contiennent sont factuels et
n'appellent pas de commentaires iritroductifs;
néanmoins, le Directeur général de l'UNESCO est à la
disposition de la Commission pour lui fournir tous
éclaircissements supplémentaires qu'elle pourrait
désirer, en particulier sur la première partie du docu
ment qui ne traite pas de faits purs mais d'idées et de
réflexions qui portent sur d'importants problèmes et
peuvent se prêter à diverses interprétations et critiques.

3. Quoique M. Maheu se félicite de la teneur de la
résolution 3026 A (XXVII) de l'Assemblée générale, il
reconnaît que la rédaction de son texte a posé des
problèmes d'interprétation, raison pour laquelle il
désire formuler quelques observations préliminaires
destinées à préciser le point de vue de l'UNESCO. Se
référant en premier lieu à un problème fondamental que
pose cette résolution, M. Maheu dit que s'il est certain
qu'on observe une uniformisation crdissante dans le
monde du point de vue culturel, en revanche on y relève
une nette tendance au pluralisme. Ce serait une erreur
de ne pas tenir compte de l'intensification incontestable
de la vie culturelle, en particulier dans les centres ur
bains, et de la multiplication des fOYers de culture que
favorise le développement des moyens de communica
tions, facteurs qui contribuent à établir un équilibre,
peut-être méconnu, entre l'uniformité et la diversité.

4. Par ailleurs, la science est un fait culturel et rien ne
serait plus erroné que d'opposer le progrès scientifique
et le développement culturel. Sur un plan intellectuel et
éthique, le fait culturel est peut-être ce qu'il y a de plus
grand dans la civilisation moderne, ce qui explique qu'il
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10. Les modifications apportées à la notion de culture
sont profondes. Pendant fort longtemps, on a considéré
que la culture était le fruit de moments précieux de loisir
et l'apanage d'une minorité privilégiée. Le concept de
développement culturel rejette cette conception
élitiste. La culture est un besoin et le bien de tous à tout
moment. En conséquence, le mouvement de
démocratisation de la culture n'a rien à voir avec la
vulgarisation. Le droit à la culture, issu du concept de
développement culturel et reconnu à l'article 27 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, impli
que que les pouvoirs publics doivent assumer des
responsabilités qui se traduisent par la nécessité
d'élaborer et d'appliquer une politique culturelle. Les
pouvoirs publics doivent garantir à chaque citoyen
l'accès et une participation active à la vie culturelle de

8. Quant à l'épanouissement des valeurs culturelles,
examiné au paragraphe 25 du documept, le Directeur
général de l'UNESCO estiQle que toute préservation se
limitant à appliquer des mesur~s statiques est vouée à
l'échec. La culture,. qui est la vie même, n'est pas
statique mais essentiellement dynamique, de sorte que
pour la préserver il faut veiller non à l'immobiliser mais
à assurer la continuité d'un héritage en développant ses
pouvoirs de renouvellement et de création. Ainsi, il ne
peut y avoir aucun antagopisme el1tre la préservation et
la création. Toute préservation est une réactivation;
tout épanouissement est cré~teur. L'épanouissement
est préservation, en ce sens qlJ'il aSsure la continuité du
passé en révisant et en remaniapt l'héritage reçu.

9. Selon le critère de l'UNESCO, mentionné au
'paragraphe 28, il faut, pOlJr assurer le mouvement
créateur, considérer le développement culturel comme
une dimension essentielle du processus de
développement intégral. Cette idée a été formulée pour
la première fois à la Conférence internationale sur lës
politiques culturelles organisée par l'UNESCO à Ve
nise en 1970, qui a précédé un cycle de conférences
internationales comprenant une conférence régionale
des ministres européens de la culture (Helsinki, 1972) et
une conférence des ministres asiens de la culture (Jog
jakarta, décembre 1973). A la base du critère que pro
pose l'UNESCO se trouve l'idée qui consiste à réviser
le concept de développement et de culture par
l'introduction de la culture, partie intégrante du
développement; en d'autres termes, il s'agit d'ajouter,
à la croissance économique, une nouvelle dimension
humaine, l'essentiel n'étant plus, désormais, d'avoir
plus, mais d'être plus. Ce critère a été développé pen
dant les années 60, lorsque l'importance de facteurs tels
que l'éducation a été reconnue. Le développement a
dès lors été conçu comme un procesSus dans lequel
l'homme est à la fois agent et finalité; la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement se
caractérisera par l'introduction de la dimension cul~
turelle, car le développement culturel est un élément du
développement humain.

6. En même temps, il importe d'attirer l'attention sur
un facteur positifet nouveau qu'on relève dans les pays
ayant accédé à l'indépendance: le retour aux sources
culturelles et le renversement des traditions qui
couraient le risque d'être détruites; ces pays ne voient
aucune contradiction entre le retour à leurs propres
cultures et l'acquisition des aspects positifs de la sci
ence et de la technique modernes.

7. M. Maheu insiste sur le fait que ce pluralisme cul
turel est positif et encourageant, et qu'il constitue un
élément qui peut faire échec aux forces uniformisantes
de la civilisation technicienne. Le problème de la
préservation des valeurs culturelles se pose à la fois à
l'échelle internationale et nationale, en particulier dans
le cas de cultures autochtones, minoritaires, qui se
trouvent en état d'infériorité du fait de la doinination

n'y a aucune dichotomie entre la science et la culture. coloniale. Cependant, rares sOQt les ças de cultures
La résolution 3026 A (XXVII) appelle, en fait, nationales monolithiques: on constate le plus souvent
l'attention sur les conséquences qu'aurait, pour les va- une pluralité réelle des sources culturelles et quand on
leurs culturelles, une mauvaise utilisation de la science. tente de préserver les cultures nationales que
En sa qualité de Directeur général de l'UNESCO, une caractérise le pluralisme des origines, il faut en
organisation chargée, en vertu de son acte constitutif, reconnaître expressément les différentes sources cul-
du développement de la science aussi bien que de la turelles. Si la communauté internationale s'intéresse
culture, M. Maheu ne saurait souscrire à une concep- aux problèmes de la culture, elle doit contribuer à la
tion qui sépare la science de la culture. L'utilisation de préservation des cultures minoritaires.
la science et de la technique est un problème culturel,
car l'usage - bon ou mauvais ---.:. qui en est fait est
déterminé par les valeurs de chaque société; la culture
étant à la fois le réceptacle des valèurs et un principe
créateur, toute société possède la science et la techno
logie pour lesquelles sa culture a opté.

5. Pour ce qui estde la préservation des valeurs cultu
relles étudiée au paragraphe 9 du texte, il faut distin
guer les causes de perturbation - qui existent sans
aucun doute et possèdent une ampleur, une profondeur
et une soudaineté stupéfiantes - lesquelles affectent
les valeurs culturelles et posent des problèmes de
préservation. Dans ce contexte, il faut mentionner
l'explosion de la population et de l'information, par
ticulièrement dans les grands centres urbains. Une
autre cause de perturbation très voisine de la
précédente est l'écroulement de la structure tradition
nelle des valeurs spirituelles et le resserrement de
"l'espace spirituel", c'est-à-dire du champ nécessaire
à la réflexion, qui en résulte. L'accroissement
considérable de la population et de la densité de la
population urbaine et le déferlement sur les esprits
d'informations fragmentaires aussi nombreuses que di
verses empêchent d'établir la perspective indispensa
ble à la culture. Quand il n'existe pas d'écart chrono
logique et sentimental entre les faits et le sujet,
l'individu réagit de façon impulsive et non réfléchie.
Lorsque l'homme est constamment absorbé par ses
activités, lorsque le détachement nécessaire à la con
templation, à la critique et à la création n'existe plus, la
vie culturelle ne peut qu'en pâtir. Un autre facteur
encore, nouveau, surprenant et brutal, est l'attitude de
certains jeunes gens, surtout de ceux qui sont cultivés
et instruits, qui non seulement contestent la culture
établie, comme les jeunes ont toujours eu tendance à le
faire, mais la rejettent dans son ensemble. TI est vrai
qu'un nombre important des jeùnes qui répudient leur
héritage à l'âge de 20 ans s'en réclament ordinairement
à 25 ou 30 ans, mais le défi que lance actuellement la
jeunesse semble particulier à notre époque en raison de
son inspiration non conforme à l'histoire.
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l'ensemble de la communauté. Mais cela ne veut pas
dire que l'UNESCO estime que les gouvernements
doivent diriger la créativité artistique; au contraire,
l'UNESCO est opposée à une telle politique, car la
culture ne saurait vraiment s'épanouir sous le diri
gisme.
Il. Les problèmes posés par la culture sont communs
aux pays développés et aux pays en voie de
développement, mais ils revêtent des caractéristiques
différentes selon qu'ils surgissent dans les uns ou dans
les autres. Dans les pays industrialisés, la science et la
technique ne sont pas suffisamment intégrées dans la
culture: l'acculturation de la technologie doit se faire
par le développement d'un humanisme scientifique
dans l'éducation, qui introduira progressivement la
technologie dans 'le domaine culturel. Cependant, ce
résultat ne sera atteint que si cette éducation est
tournée moins vers la puissance que donne la science
que vers ses aspects intellectuels et ethniques essen
tiels. Un autre problème fondamental dans les pays
industrialisés est celui des perturbations de
l'environnement culturel, causées par une industriali
sation et une urbanisation désordonnées. Les atteintes
à l'environnement culturel dues à l'industrialisation ne
sont pas moins graves que les atteintes à
l'environnement naturel, comme en témoignenties ten
sions et frustrations qui affectent les relations d'ordre
personnel. Les perturbations de l'environnement
naturel se reflètent dans la crise des arts, en particulier
dans celle de la musique et de la peinture, et ne peuvent
qu'avoir des conséquences culturelles sérieuses,
l'homme lui-même étant un être de nature. C'est pour
quoi on devrait reconstituer l'environnement culturel et
harmoniserla nature et la culture; à cette fin, il faudrait,
pour commencer, accorder une plus grande attention à
l'urbanisme et à l'architecture. L'une des tâches les
plus importantes du développement culturel est de
réconcilier la nature et la culture.

12. En ce qui concerne les pays en voie de
développement, M. Maheu insiste sur l'aspect négatif
et l'aspect positif. L'aspect négatif est celui des
répercussions sur la culture des importations de techni

,ques s'accompagnant de transferts de modèles socio
culturels étrangers. La transmission de la technique est
essentielle et indispensable aux pays en voie de
dév'eloppement, mais il n'est pas nécessaire d'importer
en même temps des modes de vie étrangers, c'est-à-dire
des modèles socio-culturels étrangers. Chaque techno
logie naît à l'intérieur d'un modèle socio-culturel qui en
constitue le cadre, mais lors du processus de transmis
sion, elle doit se détacher du cadre dans lequel elle a vu
le jour. Les pays en voie de développement doivent
veiller à ne pas imiter mécaniquement les pays
industrialisés lorsqu'ils en acquièrent les techniques.
En important ces techniques, ils doivent dans chaque

,cas faire preuve de courage et de sens critique pour
déterminer si ces techniques sont applicables àux be
soins et aux caractéristiques culturelles du pays en voie
de développement en question. Dans la plupart des cas,
des révisions et des adaptations importantes
s'imposent, et le succès de ces transferts dépend en
dernier ressort de l'aptitude du pays considéré à
procéder aux ajustements nécessaires. Les pays en
voie de développement sont tout à fait conscients de
cette nécessité; les organismes qui participent au pro
cessus concret de transfert des techniques doivent en
avoir davantage conscience.

13. L'aspect positif est celui des possibilités qu'a le
tiers monde de contribuer à l'invention culturelle. Les
pays en voie de développement n'ont pas àadopter une
attitude défensive ou d'assimilation dans le domaine
culturel; au contraire, ils ont un riche passé culturel et,
qui plus est, des moyens d'invention et de rénovation
culturelles qu'ils pourraient utiliser non seulement à
leur propre profit mais aussi au bénéfice de l'humanité
tout entière. La culture est le meilleur terrain où ils
puissent affirmer leur personnalité et prendre leur
propre place en toute liberté et assurance dans un sys
tème de coopération fraternelle.
14. En conclusion, M. Maheu tient à mettre en relief
quatre points principaux. Premièrement, il n'y a pas
d'opposition entre la préservation et la création des

. valeurs dans le mouvement historique de la culture, car
la culture est une réalité essentiellement dynamique.
Deuxièmement, il n'y apas d'opposition entre la scien
ce et la culture; ce qui est en cause, c'est le mauvais
usage de la science et de la technologie. Troisième
ment, la situation comporte des aspects et des facteurs
à la fois négatifs et positifs; le monde est en constante
mutation; nous ignorons ce que l'avenir nous réserve;
tout dépend de nous; rien n'est prédéterminé. Enfin, le
combat de l'homme pour le développement se livre
toujours sur le plan culturel. La culture est l'espérance
de tous les pays, diversement mais également. Le mo
ment est toutefois venu de rationaliser les efforts pour
que la culture soit le besoin et le bien de tous. C'est là
l'essence même de la notion de développement culturel
et des politiques culturelles auxquelles l'UNESCO
consacre ses efforts.

15. M. NENEMAN (Pologne) rappelle qu'à la vingt
septième session la délégation polonaise a été au
nombre des auteurs du projet de résolution relatif à la
préservation et à l'épanouissement des valeurs cultu
relIes, qui a été approuvé par la suite à l'unanimité tant
par la Commission que par rAssemblée générale en
tant que résolution 3026 A (XXVII). La Troisième
Commission est saisie des obsérvations du Directeur
général de l'UNESCO (voir A/9227), que ce dernier a
présentées personnellement et dont l'établissement lui
a été demandé au paragraphe 2 de cette résolution.
Compte tenu de ces observations et de leurs conclu
sions, M. Neneman présente le projet de résolution
A/C.3/L.2050 au nom de sa délégation et de celles de
l'Ethiopie, de la Finlande, de la France, de l'Indonésie,
de l'Iran et de la Trinité-et-Tobago. En même temps, il
signale que ce texte a été retouché de manière que le
commencement du cinquième alinéa du préambule se
lise comme suit :

"Convaincue, d'une part, qu'un effort plus intense
s'impose pour lutter, parmi les abus dont peuvent
faire l'objetles nouvelles découvertes de la science et
de la technique, contre ceux qui mettent en danger les
caractéristiques distinctives· de toutes les
cultures . . ."

et que le sous-alinéa ii de l'alinéa d du paragraphe 1du
dispositif se réfère non pas aux "valeurs sociales et
idéologiques", mais à "l'importance sociale et
idéologique" .
16. Comme l'a dit le grand dirigeant africain Amilcar
Cabral, la culture est à la base même des mouvements
de libération et elle constitue un élément essentiel du
déroulement de l'histoire. Toutes les cultures ont un
caractère distinctif et une valeur exceptionnelle, et les
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théories posant la supériorité ou l'infériorité d'une cul
ture déterminée se sont toujours rattachées à la ten
dance à dominer, et, sous leurs formes extrêmes, elles
se sont fondées sur des concepts racistes, ce pourquoi
elles doivent être repoussées et condamnées.
17. Quant, au cinquième alinéa du préambule, on dit
que des efforts plus intenses s'imposent pour atténuer
les conséquences fâcheuses que le progrès scientifique
et technique pourrait avoir, les auteurs ont à l'esprit en
particulier le paragraphe 24 de la partie A et le
paragraphe 41 de la partie B des observations du Dire,c
teur général de l'UNESCO, lesquels se rapportent à
l'avènement des télécommunications électroniques, y
compris les télécommunications par satellites, dont
l'emploi présente un intérêt fondamental tant pour faci
liter la libre orientation que pour préserver les cultures
nationales de l'envahissement unilatéral des émissions
en provenance des pays favorisés par une supériorité
technologique écrasante. Mais ils ne sont pas pour au
tant partisans de l'isolement culturel et ils considèrent
que les moyens d'information et les communications
spatiales peuvent cGilstituer des facteurs d'importance
fondamentale pour la diffusion des valeurs culturelles à
condition qu'elles soient utilisées dans un esprit de
collaboration et avec tout le respect dû au principe de la
souveraineté et de l'égalité des Etats.
18. Dans le dispositif du projet, on invite instamment
les gouvernements à faire des valeurs culturelles, tant
matérielles que spirituelles, un élément indissociable de
leurs efforts de développement, et les divers alinéas du
paragraphe 1 énumèrent les domaines qui sont par
ticulièrementimportants pour la politique culturelle des
gouvernements. Au paragraphe 2, on recommande au
Directeur général de l'UNESCO de faire entreprendre
l'élaboration d'un programme de recherche interdisci
plinaire dans des domaines définis. Comme il faudra au
Directeur général beaucoup de temps pour réunir les
renseignements nécessaires sur les problèmes
mentionnés et analyser le rôle des moyens
d'information dans la préservation et l'épanouissement
des valeurs culturelles, on lui demande au paragraphe 3
de faire rapport à l'Assemblée générale, à sa trente et
unième session, sur les progrès réalisés.
19. Le projet de résolution A/C.3/L.2050, qui ne prête
pas à controverse, a pour objet de porter à l'attention
des gouvernements, de l'ONU et, en .particulier, de
l'UNESCO un problème qui devient de plus en plus
important pour l'humanité. M. Neneman espère que ce
projet de résolution pourra être mis aux voix au cours
de la séance en cours afin que le Directeur général de
l'UNESCO puisse être présent, éÙmt entendu que la
question pourra être examinée plus avant par la suite.
20. M. HOVEYDA (Iran) souligne l'intérêt que porte
à cette question l'Iran, qui a entrepris il y a 10 ans une
révolution économique et culturelle dans le but de de
venir une nation industrielle; depuis lors, l'Iran
reconnaît qu'il importe d'intégrer la culture au
développement économique.

21. Après avoir remercié le Directeur général de
l'UNESCO d'avoir présenté ses observations, et après
avoir fait siennes, d'une façon générale, les conclusions
qui y figurent, M. Hoveyda déclare, à propos de la
thèse selon laquelle l'opposition n'est pas entre la
science et la culture mais entre la culture et l'abus de la
science, qu'il convient également de s'inquiéter de
l'abus de la culture. M. Hoveyda vise là tout par-

ticulièrement certains groupes qui utilisent la culture à
des fins inadmissibles, à savoir la haine, le racisme, le
colonialisme et la guerre.
22. Parmi les observations du Directeur général on
peut retenir trois éléments: les manifestations artisti
ques, les organes d'information de masse et le départ
qui est fait entre les pays industrialisés et les pays en
voie de développement. En ce qui concerne le premier
de ces éléments, M. Hoveyda dit que la dernière phrase
du paragraphe 51 des observations ne rend pas par
faitement compte de la situation présente dans les arts,
car les recherches du théâtre contemporain ne sont
confuses ni dans les pays développés ni dans les pays en
voie de développement; il en va de même pour le
cinéma, la littérature et la peinture. La conclusion per
sonnelle de M. Hoveyda est que tous les arts tendent à
être des arts visuels, le visuel n'étant pas uniquement
figuratif; il y a lieu de se réjouir que toutes les formes
d'art opèrent un retour aux sources.. ,
23. En ce qui concerne les organes d'information de
masse, le problème a été soulevé dans d'autres rapports
de l'UNESCO et, d'une façon générale, à l'ONU; mais
il a mal été posé; l'important n'est pas que les organes
d'information se fassent l'écho de crimes, de faits di
vers policiers, etc. Le problème est de savoir si les
informations revêtant une véritable importance sont
diffusées ou non par les organes d'information. Il con
vient de signaler par exemple qu'en 1905 les journaux
informaient le public d'événements politiques ou d'une
autre nature tombés dans l'oubli le plus complet, mais
on n'y trouve aucune trace d'un fait qui revêt
aujourd'hui la plus grande importance: la publication
de l'article d'Einstein sur la relativité dont seules des
revues techniques avaient fait état. C'est là un
phénomène qui s'est perpétué au cours des siècles de
puis Hérodote dont l'histoire ne relate aucunement les
faits importants de son époque. Le problème de la
teneur des articles diffusés par les organes
d'information devrait donc faire, l'objet d'études
précises.
24. Le troisième aspect des observations a trait à la
séparation établie entre les pays industrialisés et les
pays en voie de développement, séparation qui aux
yeux de M. Hoveyda est une erreur. Ce qui survient
aujourd'~ui intéresse tous les pays, quel que soit leur
degré de développement. Les effets de la science et de
la technique sont depuis 1959 inédits et provoquent des
bouleversements dans toutes les nations. La mutation
contemporaine affecte tous les pays; la difficulté
d'adaptation aux nouvelles cultures et aux techniques
modernes est ressentie par tous également et les pro
blèmes de lajeunesse se posent probablement dans les
pays en voie de développement comme dans les pays
développés.
25. M. Hoveyda donne lecture de deux articles: l'un
de Gaetan Picon sur le style contemporain, selon lequel
tous les aspects de la réalité subissent le contrecoup de
la mutation en cours, l'autre de Jacques Berque sur la
décolonisation, où l'auteur souligne que les problèmes
qu'il faudra affronter si l'on veut- parvenir à une
véritable coopération au sein de l'Organisation doivent
être examinés sous un jour nouveau.
26. Mme SAARINEN (Finlande) dit que l'on peut
difficilement douter du fait que l'on a aujourd'hui une
conscience beaucoup plus nette et plus profonde de
l'importance de la préservation et de l'épanouissement
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27. Les considérations qui précèdent amènent à se
pencher sur un autre aspect du problème, sur lequel
insiste le projet de résolution et auquel le Directeur
général de l'UNESCO se réfère également dans ses
observations (voir A/9227), à savoir la nécessité de
considérer la préservation et l'épanouissement des va-

. leurs· culturelles non pas comme des questions à part
mais comme des élements de l'ensemble que représente
le processus de développement. La Stratégie i~ter
nationale du développement pour la deuxleme
Décennie des Nations Unies pour le développement
diftère de la précédente du fait que le développement
est perçu du point de. v~e de !'in~iyidu. L'un d.e. ses
objectifs est de garantir a tout mdlvldu des conditions
de vie compatibles avec la dignité humaine. Cela fait
intervenir, outre des éléments quantitatifs, un grand
nombre d'aspects qualitatifs que l'on peut englober,
comme l'a fait le Directeur général de l'UNESCO, dans
l'expression milieu humain. Cette optique présente
l'avantage d'amener inévitablement à reconnaître que
chacun percevra son milieu différemment, en fonction
de ses propres conditions,de vi~. Lesyri0!"Ïté~ fi~ées
dans les politiques adoptees dOIvent etre Jugees a la
lumière de ce qui précède. Une politique appropriée
pour les zones urbaines à forte densité de population
peut mettre l'accent sur l'urbanisme et l'architecture.
Dans . les zones rurales des pays en voie de
développement, QÙ la population vit dans le dénuement
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des valeurs culturelles. Sur le plan normatif, de nom- le plus total, ce sont les besoins fondamentaux de
breuses recommandations internationales sur les as- l'individu qu'il faut satisfaire. Ce n'est qu'en ayant
pects particuliers de ce problème ont été adoptées etles pleinement conscience de la diversité des politiques
participants à la Conférence de Venise de 1970 comme culturelles que des conditions dissemblables rendent
ceux de la Conférence d'Helsinki de 1972 ont été nécessaire que l'on peut traduire dans les faits la con-
unanimement d'avis que la culture et les valeurs cultu- clusion selon laquelle la culture n'est pas un luxe mais
relIes ne devaient pas être tenues pour un luxe mais un élément essentiel de la vie des sociétés.
pour un élément essentiel de la vie soci~e. Part~geant 28. M. BOURGOIN (France) estime que le problème
cette opinion le Gouvernement finlandaiS appUIe sans dont traite la Commission est l'un des plus importants
réserve toute~ les mesures visant à la préservation du . ose a' la ge'ne'ratl'on actuelle La culture au sens. al L qUI se p .
patrimoine culturel. national et internatlOn.. a le plus large du terme reste l'approche fondamentale
délégation finlandaise est coauteur du projet de d b d 1 br d 1
re'solutl'on A/C.3/L.2050, qui a pour ob;et de souligner par laquelle il convient 'a or er e pro eme e a

J défense des droits de l'homme face au progrès de la
le lien étroit qui existe entre, d'une part, l'évolution science et de la technique, problème qui concerne non
rapide de la science et de la technique et, d'autre part, la seulement les droits économiques, sociaux et culturels
préservation et l'épanouissement des valeurs cultu- tels qu'ils sont définis dans la Déclaration llniverselle
relIes. La délégation finlandaise estime que ce lien, et des droits de l'homme et le Pacte international relatif
en particulier les conséquences qui en découlent, doi- aux droits économiques, sociaux et culturels, mais
vent être saisis dans toutes leurs incidences, notam- aussi les droits civils et politiques. Certains faits
ment lorsqu'il s'agit de prendre des décisions. La récents, présents à l'esprit de tous et qu'il n'est pas
délégation finlandaise hésiterait à se, rallier ~ l'opinio~ besoin de rappeler, en sont la preuve. La "qualité de la
plutôt fataliste selon laquelle le progres technique en SOl vie" _ aspect fondamental de la recherche que l'on
implique la destruction des valeurs culturelles. C'est poursuit actuellement _ est le juste et indispensable
une conception stérile, car le progrès technique est à la corollaire de la croissance économique. "Etre plus",
fois souhaitable et nécessaire à bien d'autres égards. li telle est en vérité la raison d'être dela Troisième Com-
faut donc comprendre la nature du lien qui existe entre mission. C'est dans ce sens que la culture recouvre
le progrès technique et les valeurs culturelles afin d'en toute sa signification dans la mesure où elle permet à
dégager les conclusions appropriées en ':l~ de l'homme de maintenir son identité et son intégrité, de-
l'adoption de décisions et de l'élaboration de politiques vant l'évolution terrifiante des techniques. En fait,
visant à éviter toute répercussion néfaste. C'est ce c'est tout le problème de la valeur morale de la science
raisonnement qui a amené le représentant de la Pologne , d . b' 1
à modifier oralement le cinquième alinéa du préambule qui se pose. Le debat est ouvert epUls len ongtemps;

. 1 on peut se demander s'il seraJ'amais clos.du projet de résolution A/C.3/L.2050. ToutefOIs, e
Gouvernement finlandais perçoit pleinement les dan- 29. Un point cependant prête à discussion. Les ob-
gers que recèle l'orientation vers l'efficacité technique servations du Directeurgénéral de l'UNESCO font état
et les effets d'uniformisation que l'intégration et d'un renouveau et d'une intensité accrue de la vie cultu-
l'utilisation massive des organes d'information peuvent relIe, dus à une créativité axée vers la recherche et la
avoir sur la survivance de sous-cultures déterminées de reconquête de l'identité nationale .face aux réalités.de~
divers pays, régions ou groUpes ethniques. problèmes modernes. Cela est vrai, sans doute, maiS, a

notre époque, caractériséepar la rapidité croissante des
déplacements et celle, plus étonnante encore, des
communications individuelles et des moyens
d'information, on peut s'interroger sur la portée réelle
et le sens de cette affirmation. Alors que la conception
des droits de l'homme tend vers l'universalité et que
l'interpénétration des civilisations et des cultures et la
multiplication des échanges individuels favorisent à la
fois la compréhension mutuelle et l'uniformisation des
modes de vie et de pensée, on peut se demander si ce
"retour aux sources" procède d'un phénomène de
repli, si ce n'est même de refus, ou s'il est au contraire
une étape nécessaire vers l'établissement d'un
équilibre culturel universel. Qu'il soit transitoire ou
irréversible, ce phénomène peut être interprété comme
une réaction légitime de défense inspirée par
l'inquiétude de l'homme face au progrès - exaltant
d'abord, effrayant ensuite - de la science et de la
technique. Souscrivant aux conclusions exprimées
dans les observations du Directeur général de
l'UNESCO, la délégation française, qui est l'un des
auteurs du projet de résolution A/C.3/L.2050, estime
que l'objectif suprême doit être le pluralisme des cul
tures dans une coopération harmonieuse, mais sans se
dissimuler qu'il s'agit là d'un équilibre bien difficile à
atteindre.

30. Pour en revenir à la question de la défense des
droits de l'homme face aux progrès de la science et de la
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technique, M. Bourgoin dit que beaucoup, maintenant,
en viennent à se demander s'il ne conviendrait pas
sinon d'arrêter le progrès, tout au moins de le contenir,
de le contrôler rigoureusement, car le temps n'est plus à
la foi aveugle dans le progrès. En effet, le progrès,
comme toutes choses, présente un double aspect,
positif et négatif. Avec les découvertes récentes des
sciences et des techniques sont apparus de nouveaux
dangers qui menacent les droits de l'homme et les
libertés individuelles. Le problème consiste non pas à
arrêter la marche irrésistible du progrès, mais à
résoudre aussi harmonieusement que possible les con
tradictions qu'il crée inéluctablement. La
préoccupation à l'égard des progrès scientifiques et
techniques se manifeste, avec une plus ou moins grande
acuité, à l'intérieur de chaque pays, dans tous les
milieux sociaux. On la voit aussi s'affirmer, de plus en
plus nettement, à l'échelle internationale. Il existe en
effet une solidarité de tous les pays, quel que soit leur
niveau de développement, dans la recherche d'un dif
ficile équilibre entre les aspects bénéfiques et les as
pects néfastes du progrès de la science et de la techni
que. A cet égard, le respect du concept d'universalité
s'impose. Le meilleur exemple en est celui de la pol
lution et de la protection de l'environnement, problème
qui montre clairement la nécessité d'élaborer des solu
tions sur deux plans, le plan national et le plan interna
tional.
31. La délégation françaÏ'le atta-;he un intérêt tout
particulier au problème de la délimitation entre la pro
tection de la liberté individuelle et de la vie privée,
d'une part, et du pouyoir de l'Etat et du maintien de
l'ordre public, de l'autre., Sans aucunement
méconnaître la disparité des conditions existant à cet
égard d'un pays à l'autre, et donc la diversité des dis
positions qu'il convient de prendre dans ce domaine sur
le plan national, la délégation française estime que des
normes et des règles de conduite de portée inter
nationale peuvent et doivent être déterminées.
L'évolution accélérée de la science et de la technique
confère en effet un caractère d'urgence à'l'examen de
ses incidences sur les libertés civiques fondamentales

et sur les droits de l'homme dans leur ensemble, et ce
non seulement dans les pays. dit développés mais aussi
dans l'ensemble de la communauté internationale. Un
sujet d'une telle ampleur requiert des études interdisci
plinaires à la fois d'ordre technique et juridique qui ne
peuvent être utilement poursuivies que sous les aus
pices des institutions spécialisées des Nations Unies et
plus spécialement de l'OMS, de l'OIT et de
l'UNESCO. Ces études devraient dans toute la mesure
possible avoir un caractère universaliste, et il con
viendrait que les organisations non gouvernementales y .
soient associées.
32. En France, certains textes législatifs et
réglementaires ont d'ores et déjà été adoptés en matière
de protection des droits civils et politiques face aux
progrès de la science et de la technique, une attention
particulière étant accordée au danger procédant des
progrès de l'informatique. Cette législation reste" en
core insuffisante et imparfaite mais elle paraît cons
tituer un pas dans la bonne direction. Il appartient à
chaque nation d'élaborer sa propre législation en ce
domaine en fonction de sa situation particulière. Le
respect du principe de la souveraineté nationale ne
paraît pas incompatible avec l'élaboration de normes
internationales qui, en ce domaine comme en tous au
tres, doit, aux yeux de la délégation française, cons
tituer l'objectif ultime et la raison d'être de
l'Organisation des Nations Unies.
33. M. PAPADEMAS (Chypre), appuyé par
Mme WARZAZI (Maroc), demande que la déclaration
du Directeur général de 'l'UNESCO soit reproduite
intégralement dans le compte rendu analytique de la
séance.
34. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas
d'objection, le texte de la déclaration du Directeur
général de l'UNESCO sera reproduitin extenso dans le
compte rendu analytique de la séance.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 heures.

2025 e séance
Mardi 13 novembre 1973, à 15 h 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
A/C.3/SR.2025

POINT 58 DE L'ORDRE ,oU JOUR

Question des personnes âgées et des vieillards : rapport
du Secrétaire général (suite*) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXI, sect. A.7; A/9126 et Corr.l,
A/C.3/L.2051, A/C.3/L.2053, A/C.3/L.2054 et
Corr.l, A/C.3/L.2056]

1. Mme·WATANABE (Japon) dit que le rapport du
Secrétaire général (A/9126 et Corr.l), qui est excellent,
soulève des questions fondamentales touchant la no
tion et la définition mêmes du vieillissement. Compte
tenu de la tâche qui a été confiée au Secrétaire général

* Reprise des débats de la 2023ème séance.

par l'Assemblée générale dans sa résolution 2842
(XXVI), la délégation japonaise se bornera dans son
intervention, d'une part, à examiner la manière dont il
conviendrait d'évaluer la situation des personnes âgées
au Japon, à la lumière de l'évolution récente de la
situation socio-économique et culturelle à l'échelle
nationale et internationale et, d'autre part, à déterminer
le degré de gravité des problèmes socio-économiques
des personnes âgées au Japon.

2. Pour se rendre compte de l'évolution de la situation
des personnes âgées, il convient en premier lieu
d'examiner l'évolution de l'espérance de vie. Au
Japon, celle-ci a augmenté de 15 ans depuis 1947 : elle
est actuellement de près de 76 ans pour les femmes et se
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3. Soulignant que les progrès de la médecine, tant au
niveau de la prévention qu'à celui du traitement, ont
considérablement contribué à cette évolution, de même
que les programmes, bénévoles ou publics, entrepri.s
dans le domaine social, la représentante du Japon dit
que son pays doit beaucoup, ~oUJ: c~s progrè.s, ~ux
institutions spécialisées, en particuher a l'Orgamsation
mondiale de la santé et d'autres commissions et organi
sations non gouvernementales. La participation du
Japon aux activités entreprises sur le plan international
est donc un élément qui vient s'ajouter aux efforts
déployés à l'échelon national et régional.

4. En dépit de ces progr~s, ?n ne s~urait su~estimer la
gravité des problèmes SOCIO-economiques qUi se posent
aux personnes âgées au Japo~. En effet,
l'accroissement du revenu par habitant est dan.s
l'ensemble très inférieur à l'accroissement du prodUit
national brut et il reste de nombreux problèmes à
résoudre d'urgence pour répondre aux besoins des per
sonnes âgées' si celles-ci ne représentent pour le mo
ment que 7 p. 100 de la r.0~ulatio~, ~ette, prol?ortion
doit atteindre 8,5 p. 100 d ICI une dlzllf~e d ann~es. Le
pr9blème revê~ une certa!ne grav!te du fait que
l'espérance de vie a augmente trop rapidement et que ce
fait a en outre coïncidé avec le moment où l'on a
commencé à appliquer le code révisé relatifà la famille,
autorisé par la nouvelle constituti0r;t. ~'Aancien s~s~
tème fondé essentiellement sur le drOlt d amesse, a ete
aboli'et remplacé par une formule qui tie.nt compte des
droits de chacun des membres de la famdle. Les effets
de ce changement ont été très sensibles pour certain~
hommes âgés, qui ont eu peu de temps pour s'adapt~~a
leur nouvelle situation, aussi bien sur le plan famd~al
que sur le plan de l'emploi. Dans l'ancien système, ds
avaient la certitude de pouvoir compter sur un me~b~e
de leur famille pour s'occuper d'eux dans leur vlel1
lesse, alors que désormais, ils d?i~ept pratiquement se
suffire à eux-mêmes; or, la rapldlte des changements
intervenus ne leur a pas permis de prévoir les pro
blèmes qu'ils allaient affronter et donc de prendre des
dispositions en vue de compléter par d'autres moyens
le montant insuffisant de leurs retraites. Ils se. heurtent
à de grandes difficultés lorsqu'ils cherchent à retrouver
un emploi. Egalement défavorisées sont les pers?~nes
âgées qui travaillent dans l'agriculture dans des reglOns
isolées ainsi que les personnes âgées qui souffrent de
troubl~s mentaux. Comme suite à une récente enquête,
selon laquelle 58,4 p. 100 seulement des personnes
âgées de plus de 65 ans jouissent d'une bonne santé, le
Gouvernement japonais a entrepris, d'u~g~nce
d'appliquer un ensemble de mesures visant a ameh?rer
les services à l'intention des personnes âgées; en meme
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situe entre 70 et 71 ans pour les hommes. Le temps, les organisations ~ocialeset les syndicats
phénomène est attribuable au déclin des taux de s'efforcent d'agir dans le meme sens._
mortalité et de natalité depuis la seconde guerre mon-5. La représentante du Japon appelle l'attention sur
diale. Le Japon n'est pas seulement l'un des pays où l'un des traits caractéristiques du Japon, qui pourra être
l'espérance de vie est la plus é~evée : il figure é&alem~n~ un atout dans l'évolution de la condition des personnes
parmi les pays où la populatIOn dar;ts sa quas~-totallte âgées, à savoir le fait que les Japonais ont de tout te~ps
bénéficie de l'un ou l'autre des divers systemes de aimé s'instruire en permanence dans tous les domames
retraite; des pensions sont versées à tous les assurés, y qui les intéressent et ce, quel que soi~ le~r âge. Les.
compris les travailleurs indépendants. Il existe en outre activités auxquelles ils se consacrent ainSI offrent cet
des systèmes d'assurance sociale en vertu desquel~ les avantage que les personnes âgées peuvent rester en
assurés sont soignés gratuitement en cas de maladie et contact avec les personnes plus jeunes qu'elles et, dans
ne paient que 50 p. 100 du montant des dépenses pour certains cas, gagner un peu d'argent. Une récente
les membres de leur famille. Ces prestations vont enquête a montré que les personnes âgées de 60 ans et
prochainementfaire l'objet de nouvelles améliorations. plus participent tout a~t~n,t que les membres d~s autres

groupes d'âges aux activltes culturelles et sportives. En
1970 il y avait au Japon 80 000 clubs de personnes
âgée~, sans compter les institutions résidentielles, et
près de la moitié des personnes âgées de plus de 60 ans
appartenaient à l'un de ces clubs.
6. Il incombe aux gouvernements, agissant dans
l'esprit des principes directeurs proposés par le
Secrétaire général dans son rapport, d'a;dopter des
politiques à la fois souples et dynamiques pour
répondre aux besoins des personnes âgées, dont les
intérêts sont multiples.
7. Le PRÉSIDENT fixe à 17 h 45 le même j<;mr le
dernier délai pour le dépôt des projets de résolution et
amendements relatifs à la question des personnes âgées
et des vieillards.
8. Mme DE BARISH (Costa Rica) dit que sa
délégation s'est intéressée à la question des personnes
âgées et des vieillards depuis que la délégation de Malte
a appelé l'attention de la Commission sur ce pro.blème à
la vingt-quatrième sessio~, et ~lle figu!e parmi les !lu:
teurs des projets de resolutIOn qUi ont abouti a
l'adoption, par l'Assemblée générale, des résolutions
2599 (XXIV) et 2842 (XXVI).

9. La délégation costa-ricienne se félicite de
l'excellent rapport présenté par le Secrétariat sur cette
question (A/9126 et Corr.1) et souscrit aux suggestions
qui y sont faites; elle prend note également des con
tributions de l'OIT et de l'OMS à ce rapport.

10. Le problème des personne~ âgé~s et des vieillards
est lié dans ses aspects SOCIOlOgiques et psycho
logiqu~s, au phénomène de lamodernis~tion. La ch~se
est vraie également en ce qui concerne 1aspect physIO
logique du probl~me.' en raisop d~s pr~grès.de la
médecine, en particulier de la med~cme preve~ti~e,.et
du développement de la gérontologie et de la genatrie.
Tous ces facteurs ont contribué à accroître l'espérance
de vie dans le monde, mais cette victoire de la science
contre le vieillissement et la mort est à la source même
des problèmes psycholo~ques et sociol~~qu~s qui
sont apparus dans ce domame. D.ans les SOCI~t~S ~ndus
trielles du fait d'une conceptlOn trop utihtaire de
l'exist~nce humaine, les personnes âgées, dont
l'expérience avait toujours été respectée dans !es
sociétés plus traditionnelles, ne jouent plus aucu~ role
actif, d'où l'apparition de problèmes psychologiques
propres à la vieillesse, qui prov?quent c~~z les person
nes âgées un profond sentiment d Isolement et
d'inutilité.

11. Il est donc nécessaire d'établir un plan d'action en
tenant compte de toutes les dimensions du problème.
Les pays où la vieillesse n'est pas encore une source
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d'insécurité et de souffrances auront à faire face à ce
problème plus tard, lorsqu'ils auront commencé à sen
tir les effets de la modernisation: densité urbaine,
dépersonnalisation, sentiment d'inutilité de l'individu.
La délégation costa-ricienne est donc heureuse de se
joindre à nouveau à la délégation de Malte pour
présenter, avec d'autres délégations, un projet de
résolution (A/C.3/L.2051) qui rassemble les principaux
points dégagés dans le rapport et qui recommande aux
gouvernements, lorsqu'ils élaborent leurs politiques et
leurs programmes nationaux concernant les personnes
âgées, de tenir compte des principes directeurs
suggérés dans le rapport du Secrétaire général et de
prendre des mesures appropriées. Ce projet de
résolution peut être considéré comme faisant suite à la
résolution 2842 (XXVI) dans laquelle l'Assemblée avait
prié le Secrétaire général de suggérer les principes di
recteurs des politiques nationales à suivre et de l'action
internationale à mener en fonction des besoins et du
rôle des personnes âgées et des vieillards dans la
société, dans le cadre du développement global, en
particulier dans les pays où les problèmes
socio-économiques des personnes âgées sont graves.

12. La délégation costa-ricienne recommande à la
Commission d'accueillir favorablement ce projet de
résolution et espère qu'il sera approuvé à l'unanimité.

13. M. COSTA COUTO (Brésil) dit qu'il avait
préparé une intervention sur la question des personnes
âgées et des vieillards mais, après avoir écouté les
nombreuses déclarations qui ont déjà été faites à ce
sujet, il lui semble qu'il serait plus utile d'essayer de
dégager des conclusions en partant de ces déclarations,
plutôt que de revenir sur ce qui a été fait au Brésil pour
améliorer le sort des personnes âgées. La délégation
brésilienne a déjà fait une déclaration à ce sujet cette
année, au Conseil économique et social, et la situation
du Brésil est analogue à celle des autres pays en voie de
développement qui connaissent une industrialisation et
une urbanisat:jon accélérées.
14. Deux positions extrêmes se dégagent des débats :
d'une part, celle des pays très urbanisés où la famille
restreinte est la règle et où la situation des personnes
âgées s'est dégradée, pas nécessairement sur le plan
économique mais tout au moins pour ce qui est de leur
position dans la société et, d'autre part, celle des pays
peu développés où la population âgée des zones
rurales n'est pas forcément plus riche ou en meilleure
santé que dans les pays développés mais jouit du sou
tien, du respect et de l'affection des personnes plus
jeunes. Le représentant du Brésil souligne que ces deux
situations extrêmes ne se rencontrent jamais car dans
chacun de ces deux groupes de pays l'on trouve des
secteurs de la population où prévaut le schéma inverse
de celui que l'on attendrait. Même dans les sociétés
rurales, à mesure qu'apparaît le processus du
développement, les liens familiaux se relâchent et la
population âgée devient un fardeau de plus en plus
lourd pour la société. A long terme, aucun Etat ne sera
épargné. Est intéressante àcet égard l'observation que
l'on trouve dans les paragraphes 18 à 20 du rapport du
Secrétaire général et selon laquelle les changements
seront beaucoup plus rapides dans les pays en voie de
développement.

15. Le rôle qui incombe à l'Organisation des Nations
Unies en la matière consiste à inciter les organisations
internationales et les pays eux-mêmes, les pays en voie

de développement aussi bien que les pays développés, à
coopérer et à échanger les données d'expérience dont
ils disposent en vue d'améliorer le sort des personnes
âgées du monde entier, dont la condition ne fera vrai
semblablement que s'aggraver d'ici à la fin du siècle. Le
Secrétaire général a eu l'extrême sagesse de ne pas
proposer dans son rapport de principes directeurs uni
versels; en effet, la condition des personnes âgées et
des vieillards varie considérablement d'un pays à
l'autre, en fonction notamment du degré de
développement économique et social du pays, et dans
chaque pays, elle difrere selon les régions.

16. En ce qui concerne le projet de résolution
A/C.3/L.2051, présenté par la délégation de Malte au
nom de plusieurs délégations, le représentant du Brésil
souhaiterait présenter un certain nombre
d'amendements!. En premier lieu, il souhaiterait qu'à
la fin du troisième alinéa du préambule, il soit fait men
tion de l'article 25 de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, puisque cet article mentionne les
personnes âgées. Par ailleurs, il propose d'ajouter, dans
le préambule, deux nouveaux alinéas, dont il donne
lecture, et qui ont pour objet de formuler l'idée que la
participation des personnes âgées aux activités de la
nation intéresse tous les pays également, quel que soit
leur stade de développement, et de préciser que la
condition des personnes âgées varie d'un pays à l'autre,
et même d'une région à l'autre dans un même pays, ce
qui rend impossible l'élaboration de principes direc
teurs universels. Pour ce qui est du-dispositif, le
représentant du Brésil propose, pour les alinéas a et d
du paragraphe 3, un nouveau texte dont il donne lec
ture. Le nouveau texte de l'alinéa a vise à souligner
l'importance de l'intégration sociale des personnes
âgées dans la société, de leur participation aux activités
productives ainsi que du recyclage et des activités de
caractère consultatif. Le nouveau texte de l'alinéa d
vise à donner plus de souplesse à cette disposition pour
tenir compte de la diversité des conditions qui existent
dans les différents pays en matière d'emploi. Cet
amendement répond aux préoccupations exprimées par
la représentante de la Jamaïque (2023ème séance) et
doit permettre également une application plus souple
des dispositions relatives àlamise à la retraite : dans de
nombreux pays en voie de développement, l'on man
que de personnes qualifiées et il est bon que celles-ci"
puissent, si elles le désirent, continuer à travailler après
l'âge de la retraite. Enfin, le représentant du Brésil
donne lecture d'un nouvel alinéa qu'il propose
d'ajouter dans le paragraphe 4, à la suite de l'alinéa e.
Cet amendement vise à tenir compte des problèmes des
personnes âgées qui ne résident pas dans leur propre
pays, car alors qu'il est possible de leur faire parvenir le
montant de leur retraite, il est beaucoup plus difficile
d'assurer qu'elles bénéficieront des mesures de protec
tion appropriées sur le plan de la sécurité sociale. Ces
problèmes doivent être réglés au moyen d'accords
bilatéraux ou multilatéraux, mais il appartient à la
communauté internationale d'inviter les pays à se
pencher sur ce problème, qui revêt une grande impor
tance pour les pays en voie de développement et, plus
particulièrement, pour les travailleurs migrants.

17. Pour ce qui est du projet de résolution présenté
par la République socialiste soviétique d'Ukraine
(A/C.3/L.2053) qui, à part un changement mineur, est

1 Distribués ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2057.
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identique à la résolution 1751 (UV) du Conseil écono
mique et social, le représentant du Brésil pense que
l'initiative prise par la République socialiste soviétique
d'Ukraine au Conseil économique et social présentait à
ce moment-là un grand intérêt, mais il ne voit pas la né
cessité de reprendre exactement le texte de cette réso
lution du Conseil pour en faire une résolution de la Troi
sième Commission. M. Costa Couto ne voit pas ce que
la Commission pourrait ajouter au texte déjà adopté par
le Conseil. Le projet de résolution ukrainien comporte
néanmoins certains points intéressants, c'est pourquoi
M. Costa Couto propose à son auteur d'envisager la
possibilité de s'entendre avec la délégation maltaise en
vue de fondre en un seulles deux projets de résolution
en incorporant au texte présenté par Malte certains
paragraphes du texte ukrainien, par exemple le
paragraphe 1et les alinéas d et!du paragraphe 3 qui le
compléteraient utilement. Les autres dispositions du
projet de résolution ukrainien ne traitent pas des per
sonnes âgées mais, plus généralement, de la sécurité
sociale. Si la délégation ukrainienne souhaite voir
l'Assemblée générale faire sienne la résolution adoptée
par le Conseil économique et social, elle devrait
procéder de la manière que vient de suggérer le
représentant du Brésil, et regrouper dans un projet de
résolution distinct les autres paragraphes de son texte
qui sont plus généraux.

18. Le représentant du Brésil ajoute qu'il a une
réserve à faire au sujet du libellé du paragraphe 3 du
dispositif du projet de résolution ukrainien
(A/C.3/L.2053) : il ne voit pas la nécessité d'insister
particulièrement sur le cas des pays développés. Ce
paragraphe s'adresse à tous les pays quels qu'ils soient,
d'autant plus qu'il est bien précisé que les mesures à
prendre s'inscriront dans le cadre de la planification
générale.

19. Le représentant du Brésil termine en disant qu'il
appuiera les amendements présentés dans le document
A/C.3/L.2054 et Corr.1, qui ont pour objet de tenir
compte de la situation particulière des pays en voie de
développement. .

20. M. BADAWI (Egypte) dit que sa délégation
s'associe à la déclaration du Secrétaire général selon
laquelle une politique de la vieillesse s'impose pour
permettre à ce groupe de population, dont le nombre et
la proportion ne cessent de croître, dejouirde ses droits
humains fondamentaux et de participer pleinement à la
société dont il fait partie, tolit enjouissant de sa protec
tion. A cet égard, la charte nationale égyptienne
souligne la nécessité de développer le système
d'assurances ainsi que les services de santé en faveur
des personnes âgées et la Constitution, rappelant que la
société est fondée sur la solidarité sociale, prévoit en
son article 7 que l'Etat fournira des services
d'assurances sociales et de santé, versera des pensions
d'invalidité, de chômage et de vieillesse à tous les
citoyens. Bien que les liens familiaux soient très forts
en Egypte, les salariés du secteur public et du secteur
privé bénéficient de pensions et les personnes âgées qui
n'entrent pas dans ces deux catégories ont droit à une
allocation de vieillesse et à la sécurité sociale. Le
Ministre des affaires sociales a créé 26 foyers et institu
tions en faveur des personnes âgées, et il est prévu d'en
créer 20 autres. L'admission dans ces institutions est
gratuite pour 50 p. 100 d'entre elles. Le Ministère des
affaires sociales compte également créer 10 clubs pour

personnes âgées ainsi que 10 centres d'hébergement
des vieillards sans famille.

21. La délégation égyptienne appuie tout effort en
trepris aux niveaux national et international en vue de
résoudre les problèmes des personnes âgées et des vieil
lards. La coopération de la communauté internationale
est extrêmement importante pour permettre aux Etats,
et en particulier aux pays en voie de développement, de
mettre en œuvre des programmes en faveur des person
nes âgées qui, tout en répondant aux besoins de ces
dernières, renforcent la conception et la structure de la
famille car, idéalement, c'est dans la famille que devrait
être trouvée la solution au problème des personnes
âgées.

22. M. MIKOLAJ (Tchécoslovaquie) déclare que
l'accroissement de la longévité et le vieillissement de la
population ont des incidences sur la société tout en
tière; il faut donc s'efforcer de résoudre la question des
personnes âgées et des vieillards eu égard tant à la
condition économique et sociale de ce groupe de popu
lation qu'aux rapports existants entre ce groupe et la
société. Le processus du vieillissement de la population
est le même en Tchécoslovaquie que dans les autres
pays industrialisés. Le pourcentage de la population de
65 ans et plus est passé de 8,8 p. 100 en 1961 à 11,3
p. 100 en 1970, et atteindra environ 12,8 p. 100 en 1980.
Le nombre de personnes âgées de 80 ans et plus a
augmenté tant en chiffres absolus qu'en pourcentage et
l'on prévoit qu'au cours des deux prochaines décennies
le nombre des vieillards doublera. Ces modifications
importantes de la structure par âge de la population
exigeront l'établissement de nouvelles priorités et une
redistribution des différents services sociaux.

23. Le rapport du Secrétaire général évalue de façon
positive les services organisés en Tchécoslovaquie à
l'intention des personnes âgées et des vieillards. Dans
ce pays, les services de sécurité sociale des personnes
âgées en faveur de ces personnes sont la responsabilité
du gouvernement. Les services de santé fournis
gratuitement à ce groupe de population comprennent
non seulement les soins dispensés par des médecins et
spécialistes, mais également les traitements et cures
dans différents établissements et centres. La fourniture
des médicaments est également gratuite ainsi que les
soins dentaires. Compte tenu de l'accroissement du
nombre de personnes âgées et de vieillards ainsi que du
pourcentage de maladies chroniques et de longue
durée, on a développé les services d'aide à domicile en
faveur des personnes âgées, qui reçoivent
régulièrement la visite d'infirmières diplômées, et créé
des établissements spécialisés dans le traitement des
maladies des personnes âgées. Le niveau des services
assurés aux vieillards hébergés dans des établissements
spécialisés est extrêmement élevé. En
Tchécoslovaquie, la politique sociale en faveur des
personnes âgées vise essentiellement à satisfaire leurs
besoins particuliers. Tous les salariés, ainsi que les
personnes à leur charge et leurs survivants, bénéficient
de pensions de retraite. Toutes les autres personnes
âgées ont droit à une pension de vieillesse. En outre,
tout salarié a droit à une pension de retraite s'il a
travaillé pendant une période de 25 ans et est âgé de 65
ans pour les hommes et de 53 à 57 ans pour les femmes,
selon le nombre d'enfants de l'intéressée. Certaines
catégories de salariés qui travaillent dans des condi
tions particulièrement pénibles ont droit à une retraite
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anticipée. Les besoins particuliers des personnes âgées
font l'objet de travaux de sociologie et de recherche
appliquée qui servent de base à l'élaboration de plans à
court terme et à long terme en faveur de ce groupe. Ces
plans font partie intégrante des plans nationaux de
développement économique. Le développement
planifié de l'économit< nationale et le taux élevé de
l'emploi créent des conditions favorables à la prolon
gation volontaire de l'activité des personnes âgées; le
droit à une pension étant acquis à un âge relativement
peu avancé, un certain nombre de ces personnes
décident de continuer à travailler dès lors qu'elles peu
vent le faire sans risque pour leur santé.
24. En conclusion, M. Mikolaj dit que la délégation
tchécoslovaque appuie le projet de résolution 1751
(UV) adopté par le Conseil économique et social et
proposé, pour adoption par l'Assemblée générale, par
le représentant de la République socialiste soviétique
d'Ukraine.
25. Mme WARZAZI (Maroc) dit que l'excellent rap
port du Secrétaire général a le mérite d'avoir réalisé le
vœu de ceux que préoccupe depuis de nombreuses
années le problème des personnes âgées et des vieil
lards, et d'éveiller l'attention des pays qui, dans quel
ques décennies peut-être, auront à se pencher sur la
question. A l'heure actuelle cependant, le problème des
personnes âgées et des vieillards se pose essentielle
ment aux sociétés industrialisées où l'on assiste à la
rupture progressive des traditions et des usages, due en
partie aux changements économiques et sociaux de
plus en plus complexes liés à des innovations techni
ques et à l'urbanisation.
26. Le problème des vieillards et des personnes âgées
a été soulevé pour la première fois à l'Organisation des
Nations Unies en 1948, alors que l'Assemblée générale
comptait un nombre réduit de pays du tiers monde. Le
Conseil économique et social avait, par sa résolution
198 (VIII) du 2 mars 1949, invité le Secrétaire général à
préparer un rapport sur les politiques suivies et les
mesures adoptées en faveur des personnes âgées, en
particulier dans les pays qui possèdent un système
complet de sécurité sociale comprenant des caisses de
retraite pour la vieillesse. Le projet de résolution
présenté par la délégation ukrainienne constitue donc
un élément de continuité entre les années 1949 et 1973.
L'ampleur des problèmes posés par l'accroissement du
nombre des personnes âgées - 406 millions de per
sonnes âgées de 60 ans et plus en 1985 d'après les
projections démographiques - effraie les pays
industrialisés mais, pour les pays en voie de
développement, ce qui est particulièrement
préoccupant ce sont les projections concernant
l'augmentation des jeunes (au-dessous de 24 ans)
- 2 milliards 499 millions en 1980, soit 55 p. 100 de
l'ensemble de la population mondiale, plus de 60 p. 100
de ce total se situant dans les pays en voie de
développement. Les derniers doivent donc faire face à
un problème immense au moment où leur part dans le
commerce mondial est tombée de 21,3 p. 100 à 17,6
p. 100, où les termes de l'échange se sont détériorés
tandis que leur dette passait de 18 milliards à 69 mil
liards de dollars. Il leur faut en priorité prendre des
mesures pour stimuler le développement économique
et social, absorber le chômage, mettre fin au sous
emploi et établir leurs plans de développement en rap
port avec leurs besoins et leurs disponibilités. Dans ces
conditions ils ne peuvent élaborer de programmes de

développement consacrés exclusivement aux person
nes âgées, assurer le recyclage de ces dernières,
renforcer leur contribution au développement.
économique et social, encourager la création de
possibilités d'emploi pour elles. En fait, ils ne peuvent
pas mettre en pratique les principes directeurs suggérés
dans le projet de résolution A/C.3/L.2051.

27. D'autre part, les pays en voie de développement
ne doivent pas répéter les erreurs des pays
industrialisés. L'une des causes du problème qui se .
pose aujourd'hui dans ces pays est l'éclatement de la
famille et le rejet des personnes âgées de la société par
le seul fait de la concurrence et d'une société où l'on a
trop tendance à considérer la personne en fonction de
sa productivité et où l'inactivité est quelque peu sus
pecte. Le rapport du Secrétaire général a reconnu qu'en
Mrique et en Asie, les personnes âgées jouissent d'un
grand respect, la communauté assurant elle-même leur
protection. La délégation marocaine est profondément
convaincue que la famille peutjouer un rôle actifdans la
solution du problème des personnes âgées et elle re
grette de constater que le projet de résolution
A/C.3/L.205l n'a pas pris en considération le facteur
famille. Indépendamment de cette lacune, le texte ne .
tient pas compte des difficultés que son libellé peut
poser aux pays en voie de développement.
28. Pour toutes ces raisons, la délégation marocaine a
décidé d'apporter certains amendements
(A/C.3/L.2054 et Corr,l) au projet de résolution, afin
qu'il puisse recevoir la maximum d'appui. Le premier
amendement estjustifié par le paragraphe 19 du rapport
du Secrétaire général qui précise bien que le problème
de l'accroissement du nombre des personnes âgées se
pose en particulier dans les pays industrialisés.
L'amendement se rapportant au paragraphe 2 du dis
positif vise à laisser chaque pays libre d'élaborer des
politiques pour les personnes âgées si cela revêt un
intérêt pour lui. L'un des amendements au
paragraphe 3 du dispositif correspond à une recom-·
mandation du Secrétaire général qui, dans le rapport
présenté durant la vingt-sixième session2 , a notamment
déclaré que les politiques et les programmes d'un pays
devaient s'inscrire dans le cadre général de sa planifica
tion économique et sociale au lieu d'être considérés
isolément. Tous les autres amendements au
paragraphe 3 ont pour but de permettre aux pays en
voie de développement de voter sur le texte et
d'apporter ainsi leur contribution à l'élaboration d'une
résolution qui vise au bien-être d'une certaine catégorie
de la population, notamment dans les pays
industrialisés, celui qui intéresse l'alinéa d répondant
en outre au souci d'éliminer une disposition pessimiste
et décourageaI).te. Enfin, la délégation marocaine croit
indispensable de mentionner le rôle de la famille dans
le projet de résolution et propose d'ajouter au
paragraphe 3 du dispositif un nouvel alinéa en ce sens.
Dans ce contexte, elle estime que les gouvernements
devraient accorder à la famille une pension pour chaque
personne âgée qu'elle prend en charge et, en outre,
s'efforcer par la voix des moyens d'information et de
l'éducation de mettre l'accent sur le rôle et les devoirs
de la famille vis-à-vis des personnes âgées.
29. M. VALDERRAMA (Philippines) félicite le
Secrétaire général de son rapport et remercie le
Sous-Secrétaire général au développement social et

2 A/8364.
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aux affaires humanitaires de son exposé liminaire
(2022ème séance).

30. Le rapport du Secrétaire général donne des
renseignements extrêmement utiles sur les aspects bio
logiques, psychologiques et sociaux du processus de
vieillissement et les effets de l'allongement de la vie
dans le monde du fait de l'urbanisation et de la
sécularisation des sociétés qui s'accompagnent d'un
accroissement de la mobilité, de rapides changements
sociaux et d'une rupture des habitudes et usages
traditionnels qui permettraient de répondre aux besoins
des personnes âgées.

31. Le problème des personnes âgées est par
ticulièrement grave dans les régions industrialisées,
mais il conimence à se faire sentir également dans de
nombreux pays en voie de développement qui doivent
envisager le problème dans le contexte de leur
développement global. Il ne faudrait certes pas que les
graves problèmes posés par les personnes âgées dans
les régions industrialisées amènent les pays en voie de
développement à renoncer à entreprendre des pro
grammes d'urbanisation et de modernisation en vue de
modifier leurs structures économiques et sociales. Les
pays en voie de développement doivent tirer la leçon de
l'expérience des pays développés afin que la prospérité
économique n'entraîne pas l'isolement et l'aliénation
d'un groupe de la société et renforce au contraire la
cohésion de la communauté nationale. A cette fin, il
convient de préserver les valeurs des cultures
traditionnelles de chaque pays.

32. Le vieillissement est un phénomène inéluctable et
il appartient à toutes les sociétés, quel que soit leur
niveau de développement, de déployer des efforts aux
niveaux national et international pour que tous les sec
teurs de la société, y compris les personnes âgées et les
vieillards, participent à la vie sociale, culturelle et
économique de la communauté. Pour sa part, le
Gouvernement des Philippines a adopté un certain
nombre de mesures en faveur des personnes âgées et
notamment institué un système de sécurité sociale qui
englobe les entreprises commerciales et industrielles
privées. Depuis longtemps déjà, un système
d'assurances protège tous les fonctionnaires. Dans tous
les cas, l'âge de la retraite obligatoire est fixé à 65 ans,
certaines dispositions permettant de prendre une re
traite anticipée et de toucher des prestations d'un mon
tant inférieur après 20 années de services. Un pro
gramme de soins médicaux a été créé en 1969 et il est
prévu de l'élargir au bénéfice des personnes qui ne sont
pas couvertes par le système de sécurité sociale ou le
système d'assurances des fonctionnaires. Enfin, dix
hôpitaux communautaires pour les malades âgés vien
nent d'être ouverts.

33. Revenant au rapport du Secrétaire· général,
M. Valderrama, tout en reconnaissant qu'il examine en
profondeur la·question des personnes âgées et des ser
vices sociaux nécessaires, estime qu'il aurait été
préférable de disposer d'un rapport orienté vers
l'action, plus concis et mieux organisé, qui aurait servi
de base à l'adoption par l'Assemblée générale d'une
résolution énonçant les principes directeurs en vue de
l'élaboration de politiques nationales et d'une action
internationale. Les projections démographiques figu
rant dans le rapport du Secrétaire général mettent en
évidence la nécessité d'élaborer dès maintenant des
plans visant à résoudre les problèmes que créeront

inévitablement les modifications de la structure des
populations par âge. A cet égard, la délégation philip
pine souscrit à la recommandation du Secrétaire
général tendant à charger un organisme du Secrétariat,
le Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires par exemple, de centraliser les données
globales et d'analyser les tendances dans le domaine du
vieillissement. Elle observe également que, selon la
note présentée par le Secrétaire général au Conseil
économique et social à sa cinquante-cinquième ses
sion3 , il est prévu, dans le programme de travail et
budget pour 1974-1975 et le plan à moyen terme pour
1974-1977 en ce qui concerne les activités dans les
domaines économique et social et dans celui des droits
de l'homme, de convoquer un groupe spécial d'experts
chargé de formuler des directives quant aux mesures à
prendre sur les plans national et international pour
résoudre le problème des personnes âgées dans le con
texte du développement global, et elle regrette que ce
groupe d'experts n'ait pas été convoqué au début de
l'année en cours pour examiner le rapport du Secrétaire
général, ce qui aurait permis à l'Assemblée générale de
tenir compte à la présente session des recommanda
tions formulées par le Groupe d'experts.

34. Le projet de résolution A/C.3/L.2051, heureu
sement, pourra servir de base à une résolution de fond
sur la question, sous réserve de certaines modifica
tions. A cet égard, la délégation philippine propose de
remanier le libellé du sixième alinéa du préambule du
projet de résolution de manière qu'il se lise comme
indiqué dans l'amendement des Philippines
(A/C.3/L.2059). Un certain nombre d'orateurs ont
craint que les principes directeurs énoncés au
paragraphe 3 du dispositif affectent la législation
régissant la mise à la retraite obligatoire. L'alinéa d du
paragraphe 3 du dispositif en particulier a suscité de
l'inquiétude. De l'avis de la délégation philippine, ces
craintes ne sont pas fondées. L'alinéa d se réfère en
effet à des attitudes discriminatoires à l'égard de per
sonnes qui approchent de l'âge de la retraite obligatoire
et il est évident que la recommandation formulée ne
vise nullement à éliminer la retraite obligatoire prévue
par voie législative. Au paragraphe 4 du dispositif du
projet de résolution les mesures que le Secrétaire
général est prié de prendre méritent d'être appuyées; la
délégation philippine note avec satisfaction qu'elles
doivent être prises dans les limites des ressources dont
le Secrétaire général dispose. En ce qui concerne
l'alinéa c du paragraphe 4 du dispositif, la délégation
philippine estime que les études entreprises dans ce
domaine au niveau international doivent viser à mettre
au point un ensemble de données et d'analyses des
tendances, en vue d'aider les pays à élaborer des politi
ques pratiques en ce qui concerne les personnes âgées.
Il est évident que chaque pays ou région a, dans ce
domaine, ses problèmes propres qui varient en fonction
de la situation économique, sociale et culturelle et qu'il
appartient à chaque gouvernement de trouver une solu
tion à ses problèmes. L'Organisation des Nations
Unies, cependant, doit être en mesure d'aider les pays
les moins développés chaque fois que cela est
nécessaire.

35. La délégation philippine étudie actuellement le
projet .de résolution A/C.3/L.2053; elle comprend les
raisons qui ont amené le représentant de la République

3 E/5329.
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socialiste soviétique d'Ukraine à proposer l'adoption
(2023ème séance), par l'Assemblée générale, d'un texte
qui est celui de la résolution 1751 (UV) du Conseil
économique et social, mais estime que c'est au Conseil
économique et social, l'un des organes principaux de
l'Organisation des Nations Unies, qu'il appartient de se
prononcer sur la question des personnes âgées et de la
sécurité sociale.
36. Mme LYKOVA (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que le rapport du Secrétaire
général, analysant en détailla situation des personnes
âgées dans des pays ayant atteint des niveaux de
développement différents, insiste àjuste titre sur le fait
que les politiques et programmes intéressant ce groupe
d'âge doivent être intégrés dans la planification
économique et sociale de chaque pays. En URSS,
l'Etat est responsable du bien-être matériel des
citoyens qui ont, par leur travail, contribué à
l'édification de la société; c'est lui qui finance entière
ment la protection sociale, les travailleurs ne versant
aucune cotisation. Sur les 43 millions de retraités que
compte l'URSS, 27 millions ont pris leur retraite parce
qu'ils en avaient l'âge; les autres touchent des pensions
à des titres divers - invalides de guerre, du
travail - par exemple. La sécurité sociale est assurée
sur la base du principe socialiste "à chacun selon son
travail", et le droit à une pension dépend uniquement
du nombre d'années de travail. Le montant de la pen
sion est fonction de la qualité du travail - ceux qui
touchaient un salaire élevé touchent une pension
élevée - mais il est aussi tenu compte de la situation·
de famille. L'âge de la retraite, qui est normalement de
60 ans pour les hommes et de 55 ans pour les femmes,
est moindre pour certaines professions pénibles : dans
le bâtiment il est de 55 ans pour les hommes et de 50 ans
pour les femmes et dans la métallurgie et dans
l'industrie chimique il est de 50 ans et de 45 ans respec
tivement.
37. Dans le rapport du Secrétaire général on se
préoccupe de la question de la retraite obligatoire.
Mme Lykova tient à faire observer qu'en URSS au
cune loi n'interdit à un retraité d'exercer une activité
rémunérée tout en touchant une retraite. En fait, le
cumul d'un salaire et d'une retraite est très fréquent.
D'ailleurs, des études ayant révélé que des activités
appropriées prolongent la vie des personnes âgées, les
pouvoirs publics ont adopté des dispositions en vue
d'encourager les retraités à continuer à travailler. S'ils
ne peuvent continuer à exercer leur ancienne activité,
ils peuvent travailler dans des ateliers spéciaux, dans
des entreprises créées à leur intention et où, pour tenir
compte de leurs besoins particuliers, les mesures de
sécurité sont renforcées, les normes de production
abaissées, les heures de travail réduites et les vacances
prolongées. Une partie des recettes de ces entreprises
est d'ailleurs affectée aux activités culturelles
organisées à l'intention de ces personnes âgées. En
outre, ces dernières peuvent, en particulier les femmes,
effectuer des travaux à domicile. Une fois à la retraite,
les travailleurs restent membres des syndicats auxquels
ils étaient affiliés et des conseils d'entreprise, ils
s'occupent des serVices de consommateurs et font par
tie de groupes artistiques; toutes ces activités donnent
un sens à leur vie et ils ne se sentent pas isolés.
38. Dans le rapport du Secrétaire général, on parle
également de la question du logement. En URSS, ce
sont les organismes de sécurité sociale et les services

communautaires qui s'occupent de cette question. De
puis la guerre, l'industrie du bâtiment s'est beaucoup
développée, on construit beaucoup de logements neufs
et l'on s'efforce en particulier de créer des
"micro-régions" où sont groupées les installations
communautaires, comme par exemple, les écoles et
polycliniques, de sorte que les personnes âgées qui
vivent dans ces quartiers peuvent plus facilement re
cevoir les soins médicaux dont elles ont besoin et qui
sont surtout dispensés dans les polycliniques. Elles
peuvent également bénéficier de visites à domicile. Du
point de vue médical, Mme Lykova rappelle qu'en
URSS de nombreux instituts font des études portant sur
les maladies qui frappent en particulier les personnes
âgées, les maladies cardio-vasculaires et
l'artériosclérose. Par ailleurs, un certain nombre de
cycles d'études internationaux sur la protection des
personnes âgées ont été organisés, sous les auspices de
l'OMS, en URSS, où il existe d'ailleurs un institut de
gérontologie très important.

39. Certes, tous les problèmes ne sont pas résolus.
L'expérience d'autres pays peut être précieuse et c'est
avec le plus grand intérêt que la délégation soviétique a
lu le rapport du Secrétaire général et écouté les
déclarations faites au cours du débat. Les services de
sécurité sociale d'URSS se maintiennent d'ailleurs en
contact avec l'Association internationale de la sécurité
sociale, qui étudie les expériences faites dans divers
pays en matière de sécurité sociale pour les personnes
âgées, et tiennent compte de ses recommandations.

40. La délégation soviétique n'a pas d'objection de
principe en ce qui concerne le projet de résolution
A/C.3/L.2051, auquel des amendements utiles ont été
proposés, en particulier par le Maroc (A/C.3/L.2054 et
Corr.l). Le projet de résolution de la République
socialiste soviétique d'Ukraine (A/C.3/L.2053) traite
d'une question essentielle; il ne faut pas oublier en effet
que, quelles que soient les mesures prises pour
améliorer le sort des personnes âgées, la sécurité
sociale reste la plus importante. Mme Lykova appuie
donc ce projet de résolution, qui n'est d'ailleUïs pas en
contradiction avec le projet présenté par la délégation
maltaise dont il complète les dispositions.

41. SelonM. PETROPOULOS (Grèce), l'analyse des
données statistiques et d'autres données faites dans le
rapport du Secrétaire général constitue une bonne base
pour les travaux de la Commission. L'étude de ce
document fait ressortir la complexité de la question, la
nécessité d'établir une distinction entre ses divers as
pects. Lorsqu'on étudie le sujet dans son ensemble, on
simplifie par trop la question et, en examinant ensemble
des problèmes de nature diverse, on arrive à une cer
taine confusion.

42. Il faut au départ établir une distinction, d'une part,
entre les personnes âgées et les vieillards et, d'autre
part, les individus qui se trouvent rangés dans ce groupe
alors que leur âge biologique ne le justifie pas car il ne
coïncide pas avec leur âge physiologique. Ainsi qu'il est
indiqué au paragraphe 46, il faut distinguer l'âge chro
nologique des personnes âgées de leurs aptitudes pro
pres sur le plan fonctionnel, observation des plus im
portantes car elle signifie que les personnes classées à
tort dans cette catégorie sont victimes d'une injustice
sociale. Les personnes âgées et les vieillards ne cons
tituent pas un groupe uniforme. Certains d'entre eux
sont capables et désireux de continuer à offrir leurs
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services à la société. La mise à la retraite obligatoire
revient à les priver de leur droit au travail, ce qui cons
titue une violation des droits de l'homme, le droit au
travail étant prévu au paragraphe 1de l'article 23 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Par ail
leurs, lorsqu'on parle des problèmes psychologiques
des personnes âgées, il ne faut pas oublier que c'est
souvent la société elle-même qui crée ces problèmes
par ce système de mise à la retraite obligatoire, les
intéressés se sentant rejetés par la société. Celle-ci, en
outre, se prive ainsi de nombreuses ressources du fait
de la contribution que pourraient apporter certaines
personnes âgées hautement qualifiées. C'est pourquoi
avant de parler.de recyclage et d'emplois nouveaux, il
serait judicieux d'étudier la possibilité de maintenir
certaines personnes plus longtemps dans leur poste.

43. Comme l'ont fait observer certaines délégations,
la question des personnes âgées revêt une urgence et
une importance variables selon les pays, les traditions
etles cultures etM. Petropoulos pense, comme l'a indi
qué le représentant de la France (2023ème séance),
qu'au lieu d'étudier cette question sous l'angle des pays
développés et des pays en voie de développement, il
serait plus judicieux de procéder à une analyse en fonc
tion des diverses civilisations et cultures. Le respect de
la vieillesse, inhérent à certaines cultures, permet par
exemple de répondre aux problèmes des personnes
âgées dont leur famille prend soin. C'est dans une cer
taine mesure, ce qui se passe en Grèce.
44. La délégation grecque appuie le projet de
résolution AIC.3/L.2051. Elle aurait cependant
souhaité que les diverses questions mentionnées soient
traitées séparément, et que soient mis en relief certains
aspects très importants du rapport, en particulier
l'insuffisance des critères actuellement utilisés pour
déterminer ce qu'est vraiment une personne âgée et la
nécessité de promouvoir des recherches dans ce
domaine. Le projet de résolution de la République
socialiste .' soviétique d'Ukraine (AIC.3/L.2053)
intéresse de nombreuses mesures déjà appliquées en
Grèce et la délégation de ce pays l'appuiera.

45. Mlle CAO PINNA (Italie) accueille avec satisfac
tion le rapport demandé dans la résolution 2842 (XXVI)
de l'Assemblée générale. Le caractère intérimaire de ce
rapport au momel1t où la Commission du
développement social s'est réunie explique peut-être
que le projet de résolution adopté par le Conseil
économique et social ne traite pas de façon équilibrée
de tous les problèmes des personnes âgées ni des di
verses situations qui existent selon les régions.

46. Le vieillissement est un phénomène
mondial - ses conséquences sociales ne se limitent
pas, dans les régions du monde en voie de
développement, à un accroissement du nombre et du
pourcentage des personnes âgées au sein de la
société - car les changements dans-l'échelle des va
leurs et dans les traditions tendent à diminuer le rôle des
personnes âgées dans la famille et dans la communauté.
La délégation italienne pense que lorsqu'on traite de la
question des personnes âgées et des vieillards, il faut
tenir compte des trois grandes conclusions à tirer de cet
état de choses. Premièrement, l'ONU doit s'attacher à
promouvoir des études prospectives sur la situation
dans les pays en voie de développement. Deuxième
ment, il faut que ces pays, dont les plans actuels, par la
force des choses, ne tiennent guère compte des besoins

des personnes âgées, commencent le plus tôt possible à .
étudier ces besoins et à adopter les mesures nécessaires
pour y répondre. Troisièmement, pendant un certain
temps tout du moins, les pays en voie de
développement ne doivent pas chercher à adopter les
méthodes et programmes des pays développés, mais
tirer parti des progrès que ces derniers ont réalisés
dans le domaine des sciences sociales.
47. Compte tenu de ce qui précède, Mlle Cao Pinna
pense que le rapport du Secrétaire général (A/9126 et
Corr.l) reflète bien l'importance croissante du pro
blème des personnes âgées dans les pays développés,
en particulier au chapitre II, où il est fait une distinction
très nette entre la situation dans les pays développés et
dans les pays en voie de développement; mais cette
distinction s'estompe dans les autres chapitres, peut
être en raison du manque de renseignements pour le
deuxième groupe. Pour remédier à cet état de choses, il
faudrait encourager des études sur les pays en voie de
développement, études qui permettraient de brosser un
tableau de la situation par région. A cet. égard, la
coopération des commissions économiques régionales
serait très précieuse et Mlle Cao Pinna se demande
pourquoi seule la Commission économique pour l'Asie
et l'Extrême-Orient a, comme indiqué au
paragraphe 15 du rapport, fourni une documentation
supplémentaire.

48. La délégation italienne attache une grande impor
tance à la question de l'isolement despersonnes âgées
traitée aux paragraphes 85 à 87 du rapport. Eviter au
maximum l'isolement et la solitude des personnes âgées
et réaffirmer la responsabilité de leur famille à leur
égard doit être à son avis l'objectif de toute politique et
de tous services en faveur de ce groupe d'âge. Et cela ne
vaut pas seulement pour les pays développés, où il
existe un certain nombre de services de ce genre, mais
aussi pour les pays en voie de développement où, si la
famille prend toujours soin des personnes âgées, la
nécessité de services organisés se fera bientôt sentir.
C'est pourquoi Mlle Cao Pinna exprime le vœu que la
Division du développement social étudie plus à fond cet
aspect fondamental des services institués en faveur des
personnes âgées.

49. La délégation italienne approuve le projet de
résolution AIC.3/L.2051, mais aimerait faire quelques
suggestions. Comme le problème des personnes âgées
prendra une importance croissante dans les pays en
voie de développement, il conviendrait à l'alinéa a du
paragraphe 4 d'ajouter, après le mot "gouverne
ments", les mots", en particulier des pays en voie de
développement" . Le rapport mentionné au
paragraphe 5 est sans doute celui que le Secrétaire
général consacrera aux mesures prises comme suite à la
résolution. Il conviendrait donc que ce paragraphe 5
soit rattaché au paragraphe 7. La délégation italienne
approuve le calendrier prévu au paragraphe 7, mais
espère que, la Commission du développement social
devant se réunir en 1975, la Division du développement
social pourra d'ici là mettre à jour le rapport du
Secrétaire général en tenant compte des commentaires
faits par la Troisième Commission.

50. L'amendement de l'Islande (AIC.3/L.2056) ne
pose aucune difficulté à la délégation italienne, qui, en
revanche, aura sans doute quelques observations à fai
re au sujet des amendements marocains (AIC.3/L.2054
et Corr.1). Cette délégation fera ultérieurement connaÎ-
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tre ses vues sur le projet de la République socialiste
soviétique d'Ukraine mais Mlle Cao Pinna indique
d'ores et déjà qu'à son avis ce texte n'est pas en con
tradiction avec le projet de résolution A/C.3/L.2051
dont il est en quelque sorte le prolongement.
51. M. OLIPHANT (Botswana) dit qu'au Botswana,
comme dans d'autres pays en voie de développement,
la tradition voulait qu'indigents et personnes âgées fus
sent pris en charge par la communauté, dans un esprit
de "bon voisinage" . Cet esprit, auquel la solidarité de
la famille élargie est indispensable, se perd à mesure
qu'éclate la famille élargie et que ceux qui sont en
mesure de travailler partent vers les zones urbaines,
laissant derrière eux les infirmes et les personnes âgées.
52. Le Botswana, par l'intermédiaire de son·
département de la protection sociale, met au point des
mesures pour prendre soin des personnes âgées sans
soutien. Mais il a beaucoup à faire car seuls les retraités
de la fonction publique et quelques employés touchent
une pension, et il n'existe pas de mécanisme permettant
de s'occuper automatiquement des vieillards et des in
firmes.
53. Il faut donc reconnaître la nécessité d'une phase
de transition au cours de laquelle les gouvernements
des pays en voie de développement mettraient au point
des mesures en faveur des personnes âgées. La sugges
tion du représentant du Zaïre (2023ème séance) tendant
à ce que les pays créent des conseils de solidarité
nationale afin d'examiner les moyens d'aider à établir
des systèmes.de sécurité sociale est, à cet égard, des
plus judicieuses. M. Oliphant s'associe d'ailleurs aux
réserves de la représentante de la Jamaïque (ibid.) selon
lesquelles le rapport du Secrétaire général se fonde trop
sur les conditions existant dans les pays développés et
ne tient pas suffisamment compte de celles qui règnent
dans les pays en voie de développement.
54. M. Oliphant pense que les projets de résolution
A/C.3/L.2051 et A/C.3/L.2053 se complètent. A
l'alinéa a du paragraphe 4 du dispositif du projet de
résolution présenté par Malte (A/C.3/L.2051), il serait.
possible de faire la recommandation proposée par le
Zaïre. M. Oliphant tient en outre à appeler l'attention
sur le paragraphe 5 de ce texte, où le Secrétaire général
est prié, lors de l'établissement de son rapport, de tenir
compte des vues exprimées par les Etats Membres au
cours du débat consacré à la question, à la Troisième
Commission.

55. M. KLEMOLA (Finlande) déclare que le rapport
du Secrétaire général doit inviter les Etats à déployer
des efforts en vue de résoudre les problèmes de la
vieillesse, qui se posent avec une acuité accrue.
L'accroissement du nombre des personnés âgées est
beaucoup plus rapide que celui de n'importe quel autre
groupe, tant dans les pays industrialisés que dans les
régions en voie de développement. Dans les premiers,
toutefois, l'on prévoit un taux d'accroissement de
50 p. 100 contre 150 p. 100 dans les pays peu
développés, qui sont donc économiquement le moins
en mesure d'assurer des besoins croissants en matière
de sécurité sociale. La nécessité d'adopter des instru
ments internationaux et des mesures susceptibles
d'aider les régions peu développées à faire face à cette
situation est donc évidente. Etant donné que l'adoption
d'une politique nationale visant à améliorer la sécurité
sociale, en particulier pour les personnes âgées et les
vieillards, dépend du développement économique

général du pays, les pays peu développés se laisseront
distancer de plus en plus dans ce domaine par les pays
déjà très développés si un appui ne leur est pas fourni.
56. Il est, certes, important d'adopter sur le plan in
ternational des objectifs et des principes directeurs
permettant d'améliorer la condition des personnes
âgées et des vieillards, mais, en pratique, leur réalisa
tion dépendra fatalement de la situation particulière de
chaque pays. Les inégalités entre les pays proviennent
des différences dans les ressources économiques, la
structure de la population, le taux de mortalité, le degré
de <léveloppement des services de santé et
d'enseignement, le degré d'industrialisation et
d'urbanisation, les caractéristiques culturelles, etc.
L'élévation du niveau de vie, l'urbanisation et l'indus
trialisation semblent être cause d'une diminution
de la participation des personnes âgées à la vie
nationale ou entraver l'établissement de contacts
sociaux, alors que dans les régions peu développées le
problème essentiel est celui des moyens d'existence.

57. En Finlande, la question des personnes âgées et
des vieillards est un aspect essentiel de la politique
nationale en matière de sécurité sociale, dont l'objet est
d'assurer un niveau de vie satisfaisant à tous les
groupes d'âge. Les dépenses de sécurité sociale
représentent en Finlande un cinquième environ du pro
duit national brut, dont la moitié va aux pensions
versées aux personnes âgées et aux invalides.· Le
nombre des personnes âgées de plus de 65 ans - âge de
la retraite en Finlande - représente 10 p. 100 environ
de la population. Le montant minimum des pensions
correspond au montant du salaire minimum garanti. La
faible mortalité infantile témoigne de la qualité des ser
vices de santé publique. En revanche, des progrès
moins grands ont été enregistrés dans la lutte contre les
maladies cardio-vasculaires et l'hypertension
artérielle. Des recherches sont effectuées dans ce
domaine dans le cadre d'un projet important entrepris
en coopération avec l'OMS.

58. Des efforts sont faits, dans le cadre des plans
nationaux actuels, pour simplifier l'administration des
services sociaux et les rendre moins bureaucratiques.
On cherche également à améliorer le système
d'assurance-chômage ainsi que la situation du loge
ment. On envisage d'insister particulièrement sur les
mesures préventives et sur les mesures permettant

. d'assurer la réadaptation et de faire participer davan
tage les personnes âgées et les vieillards à la vie de la
société.

59. En Finlande, les instruments juridiques visant à
améliorer la condition des personnes âgées et des vieil
lards font intervenir les ministères et les instituts
gouvernementaux ainsi que des organisations non
gouvernementales, les syndicats, les organisations
d'employeurs et les organisations de retraités. Nombre
de problèmes caractéristiques de la vieillesse se posent
également aux autres groupes d'âge auxquels s'étend
le système de sécurité sociale, dont l'un des principaux
objectifs est d'intégrer tous ces groupes àla société. La
période de la vieillesse ne doit pas être considérée'

.comme une période d'inactivité, mais doit au contraire
être le moment pour les personnes âgées de participer
pleinement à toutes les activités de la société, de faire
même un certain type de travail, et de poursuivre,leur
éducation. La contribution des personnes âgées et des
vieillards à la vie nationale est très importante pour tous
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les pays. Ce n'est, toutefois, qu'en tenant compte de
tous les besoins et aspects sociaux du problème dans la
planification socio-économique globale et lors de la
prise des décisions que ces objectifs pourront être at
teints, et non en se concentrant uniquement sur la ques
tion de la sécurité sociale.
60. Comme le processus d'urbanisation et
d'industrialisation s'accentuera vraisemblablement
davantage dans les pays en voie de développement que
dans les pays actuellement industrialisés et que, de ce
fait, les problèmes sociaux qui en découlent
s'aggraveront, les pays plus développés devraient être
invités à faciliter ce processus en fournissant une assis
tance accrue.
61. M. KAPER (Pays-Bas) dit que sa délégation ap
puie sans réserve le projet de résolution A/C.3/L.2051,
dont l'adoption devrait permettre de contribuer à
résoudre les problèmes des personnes âgées et des vieil
lards.
62. Tout en appuyant ce texte sans réserve, la
délégation néerlandaise souhaiterait qu'une référence
au logement soit incluse à l'alinéa a du paragraphe 3 du
dispositif, dans le cadre des mesures visant àassurer au
maximum l'indépendance économique et l'intégration
sociale des personnes âgées avec d'autres segments de
la population. Cette référence serait conforme au
paragraphe 92 du rapport du Secrétaire général relatif
aux conditions de logement et de vie. Les conditions de
logement des petsonnes âgées sont souvent peu satis
faisantes, aussi la construction de logements à loyer
modéré devrait-elle être encouragée par les gouverne
ments, qui pourraient accorder une aide financière à
cette fin. Ces logements devraient de préférence être
construits dans des zones où il serait possible à ces
personnes de rester en contact avec la vie com
munautaire. Les personnes ne pouvant vivre seules
devraient pouvoir être accueillies dans des maisons de

, retraite.'
63. En ce qui concerne le projet de résolution
A/C.3/L.2053, la délégation néerlandaise n'a pu
l'examiner en détail, mais suggère aux auteurs des deux
projets de résolution d'étudier la possibilité de
présenter un texte unique.
64. M. SRINNASAN (Inde) fait observer que, de
puis la première étude entreprise en 1949 par l'ONU4
sur les personnes âgées, les problèmes de la vieillesse
sont devenus plus grands. Jusqu'au début du siècle, les
gouvernements concentraient essentiellement leur at
tention sur les jeunes générations et considéraient que
c'était avant tout à la famille qu'il incombait de
s'occuper des besoins particuliers des personnes âgées.
Les programmes de santé ont permis de faire reculer la
mortalité infantile, les épidémies et diverses maladies
endémiques, mais ils ont aussi créé de nouveaux pro
blèmes en contribuant notamment à accroître
l'espérance de vie.
65. D'après le rapport du Secrétaire général, sur la
base de projections pour les sept prochaines années, le
taux d'accroissement de la population âgée de 65 ans et
plus sera plus élevé que celui de l'ensemble de la popu
lation mondiale ou celui de n'importe quel autre groupe
d'âge. Sîla population du globe augmente de 22,7 p. 100
d'ici à 1980, et de 27,8 p. 100 environ dans les régions
peu développées, le taux d'accroissement de la populà-

4 E/CN.5/200/Add.1.

tion âgée de 65 ans et plus sera de 30,2 p. 100 pour
l'ensemble du monde, et de 38,2 p. 100 pour les régions
peu développées. Les études récentes sur la question
s'accordent de plus en plus pour dire que la mort est1iée
à la maladie beaucoup plus qu'à la vieillesse. Les pro
grès de la médecine préventive et curative font que le
problème de la vieillesse soulève des difficultés de plus
en plus grandes pour la majorité des pays. Comment
concilier, par exemple, les exigences d'une politique de
l'emploi qui n'imposerait pas la mise à la retraite des
travailleurs ayant atteint l'âge de la retraite avec la
nécessité d'offrir des emplois aux jeunes qui arrivent
sur le marché du travail en nombre toujours croissant ?
Comment assurer aux personnes âgées qui sont en
excellente condition physique et mentale à l'âge de la
retraite une activité productrice? La solution consis
terait peut-être à leur donner un emploi à temps partiel
pendant une certaine période afin de faciliter la transi
tion entre le plein emploi et l'inactivité. Dans certains
pays, les personnes âgées se trouvent progressivement
contraintes de vivre dans une sorte de ghetto dans les
zones rurales, les groupes plus jeunes étant attirés vers
les centres urbains où ils viennent chercher un emploi.

66. En Inde, bien que les structures familiales se mo
difient, que les jeunes émigrent de plus en plus vers les
villes et que l'on voie de moins en moins trois ou quatre
générations vivre sous le même toit, les personnes
âgées continuent en général de bénéficier du soutien
familial.

67. Comme dans la plupart des pays en voie de
développement, le problème, en Inde, est celui de
l'insuffisance des ressources face à une multiplicité de
besoins auxquels il faut satisfaire. Aussi faut-il veiller
tout particulièrement à ce que les projets entrepris dans
un domaine ne privent pas trop de ressources d'autres
domaines, aggravant ainsi les problèmes qui s'y posent.
D'où la nécessité d'un plan d'ensemble dans lequel
figurent les besoins des différents programmes aux
quels doivent être affectées des ressources.

68. Les données que l'ONU et les institutions
spécialisées comme l'OIT et l'OMS pourraient fournir
sur la question seraient particulièrement utiles à tous
les pays désireux de résoudre leurs problèmes dans ce
domaine.

69. Mme GERÉB (Hongrie), notant l'importance que
revêt la question des personnes âgées et des vieillards
vu l'augmentation constante de ce groupe d'âge dans
chaque société, dit que la situation générale des per
sonnes âgées, en particulier dans les pays les plus
développés, est caractérisée par l'existence d'une dis
crimination fondée sur l'âge, par l'insécurité
économique, par le refus du droit au travail ainsi que
par l'absence d'une volonté de répartition équitable des
revenus et de la richesse nationale.

70. Les Etats ont indiscutablement la responsabilité
d'assurer les besoins particuliers de ce groupe d'âge. Si
ces besoins varient selon les régions du monde, le rap
port du Secrétaire général sur la question constate à
juste titre que, partout dans le monde, la principale
préoccupation porte sur la garantie des moyens
d'existence et qu'il faudrait en conséquence réévaluer
et réorienter les systèmes d'assurance sociale et de
soutien du revenu. La délégation hongroise se félicite à
cet égard de la résolution 1751 (UV) du Conseil
économique et social sur la question.
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71. Comme le souligne le rapport du Secrétaire
général, les couches laborieuses de la population,
notamment les travailleurs industriels et agricoles,
connaissent les difficultés les plus grandes au moment
de la retraite. En Hongrie, toutefois, les inégalités
n'existent pas, car toute la population, y compris les
ouvriers et les paysans des fermes d'Etat et des
coopératives agricoles, bénéficient du système de
sécurité sociale, et les femmes qui n'ont pas exercé de
métier reçoivent en cas de veuvage une pension dont le
montant est fonction du nombre d'enfants. Les
retraités, tout comme les travailleurs, bénéficient de
soins médicaux gratuits. De plus, les retraites sont,
depuis quelques années, automatiquement augmentées
tous les ans de 2 p. 100 et le système des prestations
sociales a été élargi. Leurs besoins matériels étant ainsi
garantis, les personnes âgées peuvent prendre part ac
tivement à la vie de la société, et d'ailleurs, après l'âge
de la retraite, qui est en Hongrie de 55 ans pour les
femmes et de 60 ans pour les hommes, les retraités
peuvent souvent continuer à travailler. Une augmenta
tion annuelle de la pension, de 7 p. 100 pour les travail
leurs manuels et de 3 p. 100 pour les autres catégories
de travailleurs, est garantie. Les syndicats et d'autres
organisations ainsi que des comités spéciaux organisent
des activités, culturelles et autres. Dans les maisons de
la culture, il existe des clubs de retraités et
l'organisation de lajeunesse organise des réunions avec
ces personnes. Il est important, en effet, que les jeunes
veillent au bien-être des personnes âgées et la famille a
des responsabilités à assumer à l'égard des générations
plus anciennes. Toute personne en retraite doit
néanmoins avoir le droit de mener une vie indépendante
et d'avoir son propre logement.
72. En ce qui concerne les deux projets de résolution
dont la Commission est saisie, la représentante de la
Hongrie note qu'ils ne sont pas contradictoires. Elle
appuie le projet de résolution publié sous la cote
AjC.3jL.2053 , en soulignant l'importance des
paragraphes 3 et 6 du dispositif. A son avis, l'étude
comparative des systèmes de sécurité sociale, de la
planification de la sécurité sociale ainsi que du rôle et de
la responsabilité de l'Etat dans ce domaine devrait
s'avérer très utile pour les pays qui ne sont pas encore
dotés de ces systèmes.

73. Si la République populaire hongroise n'a pas en
core résolu tous les problèmes des personnes âgées,
elle s'efforce constamment d'améliorer leurs condi
tions de vie et elle entend mettre à profit l'expérience
concluante d'autres pays dans ce domaine.

74. M. ALI (Organisation internationale du Travail),
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit que
l'un des problèmes les plus importants qui se posent
aux personnes âgées est celui qui est lié au travail et à la
participation à la vie économique, comme l'a indiqué le
représentant de Malte (2023ème séance) et comme le
souligne également le rapport du Secrétaire général sur
la question.

75. En 1962, le rapport du Directeur général du
Bureau international du Travail à la quarante-sixième
session de la Conférence internationale du Travail por
tait sur les problèmes du travailleur âgé encore en
activité ainsi que sur ceux des retraités. En 1970, la
Conférence internationale du Travail a adopté une
résolution concernant l'emploi des travailleurs âgés
dans laquelle elle demandait instamment que les ques-

tions de l'âge, du travail et de la retraite soient inscrites
à l'ordre du jour d'une prochaine session de la
Conférence internationale du Travail. A la demande du
Conseil d'administration, l'OIT a effectué une étude
sur la discrimination fondée sur l'âge en matière
d'emploi d'où il ressort qu'il y a actuellement 968 mil
lions de personnes de plus de 40 ans, soit 168 millions de
plus qu'il y a dix ans, et en l'an 2000, ce groupe d'âge
comptera 1 758 milliards de personnes. Le problème
des travailleurs âgés est particulièrement critique dans
les régions industrialisées, où le fardeau que représente
pour la société le vieillissement de ses membres aug
mentera considérablement dans les années à venir.

76. On sait également que les possibilités d'emploi
diminuent avec l'augmentation de l'âge, les difficultés
devenant particulièrement grandes après l'âge de 50
ans. La période qui s'écoule en moyenne entre deux
emplois pour les travailleurs âgés de plus de 45 ans est
quatre fois plus longue que dans le cas des travailleurs
de moins de 20 ans. Les groupes d'âge de 55 à 59 ans et
de 60 à 64 ans sont particulièrement délicats à cet égard.
Dans certains pays, les personnes de plus de 50 ans
représçmtent les deux tiers de tous les chômeurs se
trouvant sans travail depuis six mois ou plus. Les
travailleurs manuels sont ceux qui sont habituellement
touchés les premiers et le plus durement, mais les
employés de bureau et les cadres n'y échappent pas non
plus et renoncent souvent à chercher un emploi. Le
taux de chômage chez les femmes de ce groupe d'âge
est depuis longtemps un peu plus élevé que celui des
hommes et cet écart semble s'accentuer. Diverses
raisons expliquent ces difficultés : notamment le fait
que la formation de ces travailleurs est devenue ana- .
chronique et le fait que la diminution de leurs forces
physiques leur interdit certains types de travail. Les
préjugés tenaces selon lesquels les personnes âgées
seraient moins adaptables et plus lentes ainsi que la
discrimination très évidente que révèlent les annonces
des journaux concernant les vacances de postes, an
nonces qui stipulent très souvent une limite d'âge de 40
ans, ont leur part de responsabilité dans cet état de
choses. Il y a également discrimination lorsqu'il s'agit
du licenciement de personnel, de la rémunération des
congés annuels et d'autres conditions d'emploi.

77. L'amélioration des services de santé,
l'instauration de meilleures conditions d'existence, la
pratique de régimes alimentaires qui ont permis un ac
croissement de l'espérance de vie et une amélioration
de la qualité de la vie rendent anachroniques les
préjugés dont les travailleurs âgés sont victimes. Et il
est encourageant de constater que certains pays comme
la France, la Belgique, le Costa Rica, l'Espagne, les
Etats-Unis, le Royaume-Uni et la Suède, pour ne citer
que quelques-uns, ont pris des mesures pour lutter con
tre la discrimination qui s'exerce à l'égard des person
nes âgées. Les entreprises des pays socialistes sont
tenues en général d'employer les travailleurs jusqu'à
l'âge de la retraite. Le programme de l'OIT pour
1974-1975 prévoit l'organisation d'une réunion
d'experts sur l'égalité de chances et de traitement en
Europe, et le Conseil d'administration envisagera
d'inscrire à son ordre du jour les problèmes que posent
ces questions pour certaines catégories de travailleurs,
y compris les femmes et les travailleurs âgés.

78. Il n'est pas sans intérêt de noter qu'au cours des
années 60 l'OIT a révisé et remis àjour ses conventions
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et recommandations relatives au versement de presta
tions de retraite, notamment la Convention 102 concer
nant la norme minimum de sécurité sociale (Cinquième
partie) de 19525 , la Convention 18 concernant l'égalité
de traitement en matière de sécurité sociale de 19625 et
la Convention 128 et la recommandation 131 concer
nant les prestations d'invalidité, de vieillesse et de sur
vivants de 19676 • Etant donné que de nombreux sys
tèmes de sécurité sociale ne couvrent que les travail
leurs urbains des zones industrialisées et qu'un grand
nombre de travailleurs ruraux en sont exclus, et du fait
également que les structures familiales se sont
modifiées, il est de plus en plus important d'assurer la
sécurité des personnes âgées, non seulement dans le
secteur industriel, mais également dans le secteur rural.

79. Compte tenu de l'intérêt particulier manifesté par
les délégations pour les questions touchant la sécurité
sociale, M. Ali rappelle que la Commission du

5 Voir Conventions et recommandations, 1919-1966, Bureau inter
national du Travail, Genève, 1966.

6 Bureau international du Travail, Bulletin officiel, vol. L, No 3,
Supplément l, juillet 1967..

développement social, à sa vingt-deuxième session
tenue en mars 1971, a examiné un rapport établi par le
Bureau international du Travail sur la sécurité sociale
dans lé contexte du développement nationaF. Les prin
cipales conclusions de la Commission sont résumées au
paragraphe 18 de son rapportS et elles demeurent, bien
entendu, pertinentes et valides. Elles revêtent une si
gnification particulière compte tenu de la demande figu
rant au paragraphe 6 du dispositif de la résolution 1751
(UV). L'OIT continuera à coopérer étroitement avec
l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine, de
même que pour les autres questions se rapportant aux
personnes âgées.
80. Le PRÉSIDENT annonce que le Burundi s'est
joint à l'auteur du projet de résolution publié sous la
cote A/C.3/L.2053, et les Etats-Unis, la Guyane et le
Zaïre se sont joints aux auteurs du projet de résolution
publié sous la cote A/C.3/L.2051.

La séance est levéeà 18 h 20.
----

7 E/CN.5/460 et Corr.1 à 3.
8 Documents officiels du Conseil économique et social, cinquan

tième session; Supplément No 3.

2026 8 séance
Mercredi 14 novembre 1973, à 15 h 10.

Président.' M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR,2026

POINT 58 DE L'ORDRE DU JOUR

Question des personnes âgées et des vieillards : r~pport
du Secrétaire général (fin) [A/9003 et Corr.1,
chap. XXI, sect. A.7; A/9126 et Corr.1, A/C.3/L.2051
et Rev.l, A/C.3/L.2053, A/C.3/L.2054 et Corr.1,
A/C.3/L.2056 à 2059]

1. M. KOLBASSINE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) dit que dans la République
socialiste soviétique de Biélorussie le droit à la retraite
est, comme dans toutes les républiques de l'Union
soviétique, garanti par la Constitution. L'Etat accorde
une grande attention aux besoins des personnes âgées
et, récemment, comme l'a mentionné la délégation
soviétique (2025ème séance), de nouvelles mesures ont
été adoptées pour leur permettre de participer à la vie
productive de la nation. La vieillesse n'est pas,
d'ailleurs, une période d'isolement car les personnes

, âgées continuent d'être socialement actives. En outre,
il n'y a pas de conflit de générations car pour tous les

. idéaux sont ceux de la révolution d'Octobre et des
intérêts communs lient les différentes générations. Le
respect, des personnes âgées, qui sont riches
d'expérience et sont parfois extrêmement cultivées et
même d'une grande compétence scientifique, est
inculqué aux enfants. Et le devoir des personnes âgées
est de s'efforcer de transmettre leur expérience aux
jeunes générations. Des rencontres entre les personnes
âgées et les jeunes ont lieu dans les clubs, les usines, les
universités, où sont débattues des questions d'intérêt
commun.
2. La question des personnes âgées et des vieillards
retient depuis un certain temps l'attention de divers

organes de l'ONU, et la délégation de la République
socialiste soviétique de Biélorussie estime qu'il faudra
continuer à accorder à cette question toute l'attention
qu'elle mérite.

3. Le projet de résolution publié sous la cote
A/C.3/L.2053 définit l'orientation que devraient pren
dre les travaux de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées et la délégation de la
République socialiste soviétique de Biélorussie votera
en sa faveur, ainsi qu'en faveur du projet de résolution
publié sous la cote A/C.3/L.2051, qui ne présente pas
de difficulté pour elle; la Commission pourrait adopter
ces deux projets, qui se complètent. Les divers
amendements présentés sont également acceptables
dans la mesure où ils améliorent la forme sans toucher
au fond. M. Kolbassine tient à féliciter le Secrétaire
général du rapport qu'il a présenté (A/9126 et Corr.l) et
qui est le fruit de nombreux efforts, mais reproche à ce
document de ne pas reposer sur une base scientifique
suffisamment solide.

4. M. Kolbassine voudrait appeler l'attention sur le
fait que le renforcement de la paix, les mesures en vue
du désarmement, la disparition de l'apartheid, du
racisme et du colonialisme et la détente pourraient
avoir une grande influence sur le problème àl'étude. En
effet, des sommes considérables sont encore dépensées
à des [ms militaires, au détriment des dépenses
sociales. Aussi, toute initiative de l'Organisation des
Nations Unies pour favoriser le désarmement et la
détente permettrait aux Etats, agissant en colla
boration, de consacrer davantage d'attention aux per
sonnes âgées.
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5. Avant de conclure, le représentant de la
République so.cialiste soviétique de Biélorussie fait ob
server qu'il serait bon, lors de l'élaboration des recom
mandations et des programmes d'action en faveur des
personnes âgées,.de tenir compte des vues exprimées
lors· du Congrès mondial de la paix, qui s'est tenu à
Moscou, auquel ont participé des représentants de 143
pays, et au cours duquel on a insisté sur la nécessité
d'accorder une grande attention à la protection des
droits de l'homme, à l'amélioration des systèmes de
santé publique, du logement et des systèmes de sécurité
sociale et à la coopération entre les Etats.

6. M. CARPENTER (Nigéria) déclare que le système
social nigérian, qui repose sur la conception de la
famille élargie, assure la sécurité de tous les membres
de la communauté. Ce système fait que les personnes
âgées et les vieillards en particulier ne connaissent pas
l'isolement, la solitude ou la désolation; dans les
communautés rurales, ils s'orientent progressivement
vers des travaux plus légers, et à la maison se livrent à
des travaux d'artisanat. Les membres âgés de la famille
jouent un rôle important dans l'éducation des jeunes,
auxquels ils transmettent le patrimoine culturel de la
communauté, sa religion, son art, son histoire. Ils sont
vénérés et respectés par la communauté tout entière qui
sollicite leurs avis et conseils pour la conduite des af
faires quotidiennes.

7. M. Carpenter note cependant que le système
traditionnel subit une certaine érosion en raison de
l'urbanisation et de l'industrialisation du pays. Les
jeunes et les membres instruits' de la communauté ten
dent à émigrer vers les centres urbains. Cette tendance
ne crée pas encore de problèmes pour les personnes
âgées des zones rurales, dont la communauté prend
soin et qui, sur le plan financier, sont aidées par les
autres membres de la famille qui travaillent dans les
villes et qui se font un devoir de subvenir à une partie de
leurs besoins. Le véritable problème qui se pose est
celui des travailleurs des zones urbaines, qui sont
soumis aux conditions modernes d'emploi et sont
coupés du mode de vie traditionnel et privés de la
sécurité sociale. Conscient de ce problème, le
Gouvernement nigérian a pris des mësures pour garan
tir la sécurité sociale aux travailleurs urbains. Ainsi, les
fonctionnaires du gouvernement bénéficient d'un plan
de pensions de retraite qui leur assure· à tous des re
venus réguliers jusqu'à la fin de leur vie. Des disposi
tions ont également été prises pour permettre aux per
sonnes retraitées d'occuper des emplois plus
appropriés à leur âge et augmenter ainsi leurs revenus.
Pour les travailleurs du, secteur privé, le Gouvernement
nigérian a créé une caisse nationale de prévoyance
alimentée par des retenues effectuées sur les salaires et
par des cotisations patronales d'un montant double de
celui des salariés. Ces montants et les intérêts que
rapporte leur placement sont versés aux salariés au
moment où ils prennent leur retraite. Enfin, les person
nes âgées n'ont pas à acquitter d'impôts com
munautaires. Les services sociaux, médicaux et de
santé sont assurés gratuitement à tous les membres de
la communauté nigériane.

8. M. Carpenter dit que le Gouvernement nigérian,'
conscient des problèmes découlant de l'érosion du sys
tème traditionnel causée par l'urbanisation et
l'industrialisation, surtout en ce qui concerne les per
sonnes âgées et les vieillards, appuiera tout effort de

l'Organisation des Nations Unies pour sensibiliser
l'opinion publique à ces problèmes et trouver des
moyens efficaces de les résoudre qui soient adaptés à la
situation de chaque pays.
9. M. GRUBER (République démocratique al
lemande) pense lui aussi que la question à l'étude est
une question humanitaire importante et que la situation
des personnes âgées et des vieillards varie selon les
systèmes sociaux et les régions. Ainsi, contrairement à
ce- qu'il est prévu pour l'ensemble du monde, en
République démocratique allemande le pourcentage
des personnes âgées diminuera d'environ 1,5 p. 100
d'ici à 1980.
10. Bien qu'il soit difficile d'évaluer de façon générale
les problèmes de ce groupe d'âge, la délégation de la
République démocratique allemande se félicite de ce
que l'Organisation des Nations Unies et les institutions
spécialisées envisagent d'examiner cette question car
cet échange de vues sera utile aux Etats pour élaborer
leur politique en la matière.
11. Si la République démocratique allemande
s'intéresse tout particulièrement à cette question, c'est
en partie parce que du fait de la seconde guerre mon
diale la structure de sa population est particulièrement
défavorable. Vingt-deux pour cent de la population ont
en effet plus de 60 ans, alors que la moyenne, pour
l'Europe et l'Amérique du Nord, est de 15 p. 100. La
délégation de la République démocratique allemande
estime que c'est aux gouvernements qu'il incombe
d'assurer la sécurité sociale et l'intégration des person
nes âgées dans la société. L'article 36 de la Cons
titution de la République démocratique allemande
stipule que tout citoyen a droit, dans ses vieux jours, à
bénéficier de mesures sociales et la politique sociale
tend à faire bénéficier de la sécurité sociale tous les
citoyens, notamment les personnes âgées. L'Etat
cherche également à empêcher qu'elles soient en marge
de la vie active et, partant, de la vie sociale. Aussi, le
droit au travail est-il garanti à toute personne âgée et à
tout retraité. En outre, la loi oblige les entreprises à
assurer des conditions de travail particulièrementfavo
rables aux personnes âgées. Eit 1972, 44,2 p. 100 des
hommes à la retraite ayant de 65 à 70 ans travaillaient,
ainsi que 31 ,5 p. 100 des femmes à la retraite âgées de 60
à 65 ans. Outre leur pension de retraite, ils touchent
alors l'intégr~lité du salaire auquel ils auraient eu droit
s'ils n'avaient pas été à la retraite. Sans être tenus de
cotiser à une caisse d'assurance, ils sont néanmoins
entièrement couverts par une assurance. Par ailleurs les
médicaments et les cures sont entièrementpayés par les
assurances sociales.

12. On s'efforce également d'assurer l'intégration
sociale des personnes âgées dans les zones
résidentielles et de s'occuper d'elles sur le plan cul
turel; M. Gruber rappelle à ce propos les efforts faits
dans ce sens par "La solidarité du peuple", organisa
tion qui compte plus d'Un million et demi d'adhérents.
Dans le domaine de la recherche médicale, on s'occupe
de façon intensive des problèmes des personnes âgées;
depuis 1969 de nombreux scientifiques coopèrent à un
projet du Ministère de la santé relatif à la gérontologie,
science dont les professeurs Hufeland et Bürger ont été
les pionniers.
13. Il est indispensable, dans toute politique en faveur
des personnes âgées, de veiller à ce que l'Etat assure
leur intégration sociale et leur sécurité. Aussi, la

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



302 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Troisième Commission

déléga.tion de la République démocratique allemande
appuie-t-elle chaleureusement le projet de résolution
publié SOES la cote A/C.3/L.2053, présenté par la RSS
d'Ukraine, qui va dans ce sens. TI lui est également
possible d'appuyer le projet de résolution publié sous la
cote A/C.3/L.2051. De l'avis de M. Gruber, ces deux
textes sont très proches: l'un est plus général et l'autre
davantage orienté vers la question fondamentale de la
sécurité sociale.

14. Mme ESHEL (Israël) déclare que le pourcentage
des personnes âgées en Israël est passé de 3,8 p. 100 de
la population totale, en 1949, à 7,2 p. 100, en 1970, et
atteindra, selon les prévisions, 9,5 p. 100 en 1980. Cet
accroissement n'est dû qu'en partie à l'allongement de
l'espérance de vie, les deux tiers des personnes âgées
étant des immigrants récents arrivés en Israël à l'âge de
50 ans et plus, qui forment une population hétérogène
ayant des cultures, traditions et modes de vie
différents. Devant l'ampleur du problème, Israël a été
amené à adopter en priorité des mesures en faveur des
personnes âgées et des vieillards, mesures dont cer
taines peuvent présenter un intérêt pour les membres
de la Commission en raison de leur caractère novateur.

15. Une association pour la planification et le
développement des services en faveur des personnes
âgées, financée conjointementpar le gouvernement, les
ministères compétents ainsi que des organisations
bénévoles, a été créée en 1969. En définissant les ser
vicés communautaires à assurer aux personnes âgées,
l'Association est partie du principe que ces personnes
préfèrent vivre chez elles si leur santé le leur permetet
si elles peuvent bénéficier de soins médicaux et
sociaux. Les buts de l'Association sont d'encourager
les autorités locales à se charger des personnes âgées de
la région et de promouvoir la création de comités locaux
pour la protection et les soins des vieillards; d'étendre
les services en faveur des personnes âgées à l'ensemble
du pays; de doter les maisons de retraite de services
médicaux complets permettant aux personnes âgées
infirmes de recevoir sur place tous les soins
nécessaires; d'accélérer la construction à l'intention
des personnes âgées d'habitations et résidences équi
pées de services collectifs; de créer, dans le cadre de la
communauté, des services multifonctionnels
prévoyant notamment des services de soins à domicile,
des activités sociales, des activités d'orientation pro
fessionnelle et des conseils sur les questions de santé
mentale; d'élaborer des dispositions tendant à faciliter
aux personnes âgées et handicapées l'accès aux
édifices publics et l'utilisation des transports publics.
Une partie du budget de l'Association est réservée à la
formation de personnel médical, administratif, ainsi
que de travailleurs sociaux et d'agents des centres
communautaires. L'on prévoit de créer un institut de
gérontologie qui se chargera d'étudier tous les aspects
du problème de la vieillesse, ainsi que 'des salles de
gériatrie dans les hôpitaux. L'une des tâches les plus
importantes de l'Association est d'aider les villes et les
communes à organiser leurs propres services locaux : à
cette fin des comités de planification comprenant des
médecins, des infirmières, des travailleurs sociaux et
des agents communautaires ainsi que des particuliers
ont été constitués afin d'étudier les besoins propres aux
membres âgés de leur communauté et de mettre sur
pied le réseau de services nécessaires. Dans une
deuxième étape, on prévoit de créer une association lo
cale pour les personnes âgées qui se chargera, conjoin-

tement avec les autorités locales, des projets à mettre
en œuvre sur le plan local. Afin d'améliorer les possibi
lités offertes aux personnes âgées de vivre au sein de la
communauté, soit de façon indépendante, soit en
bénéficiant d'appui et d'aide, on s'est également
efforcé d'encourager la mise en œuvre de programmes
de services préventifs en faveur des personnes âgées.
16. Mme Eshelfait observer qu'il n'existe pas de solu
tion unique aux problèmes des personnes âgées et que
nombre de pays ne disposent pas de ressources finan
cières suffisantes pour prévoir en priorité des pro
grammes spéciaux en leur faveur; elle croit cependant
que les besoins des personnes âgées pourraient être
satisfaits dans le cadre de la politique sociale des
gouvernements. L'Organisation des Nations Unies a
un rôle important à jouer dans l'élaboration des prin
cipes directeurs sur lesquels seront fondées des politi
ques nationales et une action internationale en faveur
des personnes âgées.
17. Mme Eshel dit que la délégation israélienne
pourra sans difficulté appuyer les deux projets de
résolution dont la Commission est saisie, mais qu'elle
espère que ces textes pourront être fusionnés en un
seul.
18. M. INGVARSSON (Islande) dit que sa délégation
appuie sans réserve le projet de résolution de la
République socialiste soviétique d'Ukraine
(A/C.3/L.2053) car il complète l'autre texte dont la
Commission est saisie et dont la délégation islandaise
est l'un des auteurs (A/C.3/L.2051). Elle pense cepen
dant que le projet de la République socialiste soviétique
d'Ukraine serait renforcé s'il y était fait mention de la
nécessité de prévoir des installations architecturales
destinées aux vieillards et aux handicapés; c'est pour
quoi elle présente un amendement à cet effet
(A/C.3/L.2056).
19. M. PAPADEMAS (Chypre) espère que le rapport
du Secrétaire général, qui est très complet et traite pour
la première fois de certains aspects du problème des
personnes âgées et des vieillards, suscitera dava~tage
d'intérêt pour cette question au nivt:au national et que
les gouvernements donneront à ce document une large
publicité.

20. A Chypre, du fait de la structure de la société et du
contexte culturel, le problème des personnes âgées et
des vieillards ne se pose pas avec trop d'acuité. Dans
les zones rurales, les personnes âgées continuent à
travailler jusqu'à un âge très avancé si leurs forces le
leur permettent, et elles sont entourées des soins et de
l'affection de leur famille. Dans les zones urbaines,
elles vivent toujours dans le milieu familial si bien
qu'elles ne souffrent pas d'isolement moral; elles n'ont
pas non plus de problèmes matériels car il existe un bon
régime de sécurité sociale qui prévoit le versement
d'une pension aux personnes âgées.

21. La question à l'étude est une question universelle,
et exige que l'Organisation des Nations Unies s'en oc
cupe au même titre que la question des jeunes et des
femmes. Les personnes âgées, outre le fait qu'elles sont
parfois diminuées physiquement, n'ont aucun moyen
de faire valoir leurs revendications, contrairement aux
jeunes, par exemple.

22. C'est aux gouvernements qu'il incombe de veiller
à ce que les personnes âgées disposent d'un revenu
minimum, et c'est à juste titre que le rapport du
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Secrétaire général insiste sur l'indépendance
économique des personnes âgées. C'est également à
l'Etat qu'il incombe de prévoir des services médicaux
pour les personnes âgées dont la santé est fragile. Il
importe aussi de faire le nécessaire pour assurer aux
personnes âgées une vieillesse heureuse; le problème
ne se pose pas lorsque la cellule familiale est forte, mais
les structures de la société évoluant, la famille se dis
perse, le problème se pose, et pour le résoudre, c'est à
l'Etat qu'il incombe de prendre les mesures qui
s'imposent.

23. Les projets de résolution dont la Commission est
saisie ne cherchent pas à résoudre tous les problèmes,
et ne donnent pas aux gouvernements des directives
particulières, mais des directives générales.
M. Papademas pense que d'ici que soit présenté le
prochain rapport, les gouvernements seront en mesure,
sur la base de leur propre expérience, de formuler des
recommandations en vue de la solution d'un problème
qui se pose avec une acuité accrue du fait de
l'accroissement démographique, de l'élévation du
niveau de l'espérance de vie et de l'urbanisation. li
conviendrait peut-être, ainsi qu'il a été suggéré, de
prévoir des études plus scientifiques, non seulement
dans le domaine médical mais aussi dans le domaine
social.

24. Mme SIPILÂ. (Sous-Secrétaire général au
développement social et aux affaires humanitaires) se
félicite de l'accueil positifréservé par la Commission au
rapport du Secrétariat sur la question des personnes
âgées et des vieillards (A/9I26 et Corr.l) et souhaite
répondre à quelques observations qui ont été formulées
à propos de ce rapport. Elle tientà dire tout d'abord que
la question de l'élaboration de monographies dans les
pays en voie de développement intéresse de très près le
Secrétariat. Alors que l'on dispose de données de plus
en plus fournies pour les pays hautement indu_strialisés,
peu d'études ont été consacrées à la question des per
sonnes âgées dans les pays en voie de développement
et, dans certains cas, on ne dispose même pas de
données de base. C'est compte tenu de cet état de
choses que le Secrétariat a procédé à son étude
préliminaire; certes, les.pays étudiés ne sont pas
représentatifs de la totalité des pays en voie de
développement, mais Mme Sipmi· estime néanmoins
que ce travail constitue un premier pas dans la bonne
direction. Le choix des pays a été déterminé par la
répartition géographique: Ghana et Ouganda pour
l'Mrique; Iran et Pakistan pour l'Asie; Malte et Liban
pour la région de la Méditerranée; Mexique et Bolivie
pour l'Amérique du Sud; Grèce, Yougoslavie, Hongrie
et République socialiste soviétique d'Ukraine pour
l'Europe. Le Secrétariat s'est également efforcé
d'utiliser des donnés en provenance des divers bureaux
régionaux et commissions économiques régionales de
l'ONU, mais leurcontribution a été limitée du fait qu'ils
disposaient eux-mêmes de peu de données et que leurs
ressources en personnel sont restreintes. Mme Sipilii
pense que les renseignements qui précèdent répondent
à l'observation formulée par la représentante de l'Italie
(2025ème séance). '

75. Par ailleurs, une observation a été formulée au
sujet de l'opportunité d'effectuer des recherches au
niveau régional sur le vieillissement. Dans son rapport,
le Secrétaire général souligne la nécessité de réunir des
renseignements sur la condition des personnes âgées

dans des régions données pour pouvoir formuler et
appliquer une politique et mettre au point des pro
grammes et services déterminés. Il importe à ce propos
que les gouvernements élaborent des définitions et des
m~thodes types qui permettent de recueillir et
d'analyser les renseignements démographiques et les
travaux de recherche sur les domaines particuliers dans
lesquels les personnes âgées rencontrent des
difficultés, tant au niveau régional qu'au niveau inter
national. En outre, il faut améliorer la qualité des statis
tiques démographiques afin de mieux comprendre et de
mieux apprécier les caractéristiques et les tendances
des groupes de personnes âgées ainsi que les tranches
dans lesquelles il existe un sous-peuplement à
l'intérieur de ces groupes sur les plans régional et na
tional. La recherche est essentielle, non seulement
pour préciser l'objet de la politique à suivre, mais aussi
pour apprécier l'efficacité des programmes. Il faut enfin
que l'on puisse parvenir plus facilement à prendre con
naissance des études et programmes entrepris, et le
Secrétaire général recommande à cet effet que soient
établis des réseaux d'information en vue de recueillir et
de diffuser ces renseignements.'
26. En dernier lieu, des observations ont été
formulées au sujet du rôle de la famille. Les recherches
montrent que, d'une manière générale, les liens entre
les personnes âgées et les membres plus jeunes de leur
famille restent étroits, tant dans les pays développés
que dans les pays en voie de développement, et il n'est
pas nécessaire pour cela que les uns et les autres vivent
sous le même toit. Cela étant, il faut recôtmaître que
l'on ignore presque tout de la qualité des rapports
mutuels existant entre les persoIines âgées et les
membres de leur famille ainsi que du rôle de ces rap
ports dans les différentes sociétés. Mme Sipilii·souligne
l'importance de ce problème, compte tenu du fait que
toutes les sociétés atteindront, à plus ou moins longue
échéance, la limite des ressources qu'elles peuvent af
fecter aux services de toute nature destinés aux
différentes catégories de la population. Il serait donc
souhaitable qu'un certain équilibre soit atteint de façon
que les liens familiaux puissent être maintenus et que
les familles reçoivent des prestations appropriées. li est
évident que ces questions exigent un examen plus ap-

.profondi.

27. Mme Sipilii· souligne pour terminer les progrès
considérables réalisés par l'humanité pendant le der
nier quart de siècle : pratiquement toutes les sociétés
ont pour objectifde libérer l'homme de la pauvreté et de
la maladie, objectif qui intéresse directement les per
sonnes âgées, D'autres sociétés vont plus loin et cher
chent à définir u.ne nouvelle vision de l'homme, ainsi
que de ses ràpports avec les autres hommes et avec
l'environnement. En se préoccupant de défendre les
droits des personnes âgées, rOrganisation des J:'lations
Unies est inspirée par les mêm~s idéaux.

28. Le PRÉSIDENT dit que la Commission a achevé
la discussion générale sur le point 58 de son ordre du
jour et annonce que, comme suite à une réunion entre
les auteurs du projet de résolution publié sous la cote
A/C.3/L.205I et des amendements y relatifs, la Com
mission est à présent saisie d'un projet de résolution
révisé qui porte la cote A/C.3/L.205I/Rev.1.

29. Mme WARZAZI (Maroc) dit que, puisque les au
teurs du projet de résolution révisé ont tenu compte de
l'esprit des amendements présentés par le Maroc
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(A/C.3/L.2054 et Corr.l), la délégation marocaine re
tire ses amendements.

30. M. COSTA COUTO (Brésil) remercie les auteurs
du projet de résolution révisé d'avoir incorporé dans
leur texte l'essentiel des suggestions proposées par la
délégation brésilienne, dont la teneur est reflétée au
troisième, cinquième et sixième alinéas du préamb~le
ainsi qu'aux ali!léas a, d, et g ~u p~a~r~phe 3 ~u dl~
positif du projet de res.ol~tIon reYlse; ~l ,aimerait
toutefois que l'on maIntIenne, a 1ahnea g du
paragraphe 3 du dispositif du texte révisé, les mqts "en
faveur des personnes âgées" qui figuraient dans le texte
des amendements brésiliens (A/C.3/L.2057).

31. La délégation brésilienne, qui retire lesdits
amendements, votera pour le projet ~e ,résolution
révisé et exprime le souhait que la CommIssIOn adopte
ce texte à l'unanimité.

32. M. VELLA (Malte), faisant o}:>serv~r que le~ ~u;
teurs du projet de resolutlOn reVlse
(A/C.3/L.2051/Rev.l) ont tenu compte de
l'amendement proposé par les Philippines
(A/C.3/L.2059), annonce, au nom de la délégati~n
philippine, que celle-ci retire son amend~m~nt. Par ail
leurs, il appelle l'attenti0t,l de la Com!IDsSl?n sur ~er
taines modifications mmeures qUl dOIvent etre
apportées au texte révisé du projet de résoluti?n. Il
signale en premier lieu que dans le texte anglais des
cinquième et sixième alinéas du préambule, les terme~
"senior citizens" ont été utilisés, ce qui n'est pas tout a
fait approprié, car un.e pers~nne âgée peut ~voirbes?in
d'assistance même SI elle n est pas ressortIssante d un
pays. Il conviendrait donc de remplacer ces terme.s
dans les deux alinéas par le mot"elderly" . M. VellafaIt
observer par ailleurs que l'ordre des paragraphes 5, 6 et
7 du dispositifn'est pas logique puisqu'au paragràphe 5
il est question d'un rapport dont l'établisseme~tn'est
en fait demandé qu'au paragraphe 7. Il faudraIt donc
inverserl'ordre des paragraphes, l'ancien paragraphe 5
devenant le paragraphe 7 et l'ancien paragraphe 7 de
venant le paragraphe 5. Enfin, s'agissant de
l'observation que vient de formuler le représentant du
Brésil à propos de l'alinéa g du paragraphe 3, M. Vella
confirme qu'il s'agit d'une omission et que les mots "en
faveur des personnes âgées" doivent être ajoutés à la
fin de la phrase.

33. Le représentant de Malte serait d'accord pour que
le projet de résolution soit adopté à l'unanimité, comme
l'a suggéré le représentant du Brésil.

34. M. F0NS BUHL (Danemark) dit qu'il regrette de
n'avoir pu consulter les auteurs du proj.et de résol'!tion
au sujet de l'amendement qu aVait propose sa
délégation (A/C.3/L.2058). Il espère que les auteurs
accepteront d'incorporer cet !i~endemenAtdans le p:o:
jet de résolution et que celUl-cl pourra etre adopte a
l'unanimité.

35. M. VELLA (Malte) dit qu'il n'a pas consulté les
auteurs mais que pour sa part il n'a aucune objection à
élever contre cette demande.

36. Le PRÉSIDENT dit que, si les auteurs n'ont pas
d'objection, l'amendeme,nt du Dane~ark
(A/C.3/L.2058) sera incorpore dans le texte du projet de
résolution révisé (A/C.3/L.2051/Rev.l).

Il en est ainsi décidé.

37. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) remercie la délégation bUf';lndaise ,de s'~tre
portée sur la liste des auteurs .du.projet de resolutlOn
ukrainien (A/C.3/L.2053) aInSI que toutes les
délégations qui ont appuyé ce projet de résolution. Il
tient à redire que, de l'avis de sa délégation, les deux
projets de résolution qui ont été présen.tés ne sont pas
contradictoires : l'un porte sur la questlOn des person
nes âgées et des vieillards dans son ensemb~e et l'autre
porte plus précisément sur le contexte SOCIal da?s le
quel doit être situé le problème des personnes âg.ees. Il
espère que la Commission adoptera les deux projets de
résolution. Pour ce qui est des amendements dont l~
projet de résolution ukrainien a fait l'objet, M. Khml!
n'a aucune difficulté à accepter l'amendement propose
par l'Islande (A/C.3/L.2056); il accepte également de
supprimer les mots "notamment d~ns !e.s pays
développés", dans le paragraphe 3 du dISposItif, selon
le vœu du représentant du Brésil.
38. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que sa
délégation éprouve des difficultés au sujet de l'alinéa!
du paragraphe 3 du projet de résolution révisé
(A/C.3/L.2051/Rev.l), où il est demandé de favoriser
par tous les moyens le renforcem~nt de la ce~lule
familiale. Si cela est peut-être néceSSaire dans certaines
sociétés, cette disposition, telle qu'elle est rédigée, po
se des problèmes pour la délégation néerlandaise, sur
tout à cause du ton catégorique des termes employés.
M. van Walsum fait observer que dans d'autres alinéas
du même paragraphe les auteurs ont jugé bon
d'introduire des termes tels que "selon les besoins" et
"dans tous les cas où la situation générale le permet" .
Les difficultés de la délégation néerlandaise sont dues à
ce qu'aux Pays-Bas le rôle de la famille est actuellement
remis en question, et certains estiment qu'en faisant de
la famille le fondement de la société on exerce une
discrimination à l'égard de tous les individus qui
n'adhèrent pas à la structure familiale. Si le libellé est
maintenu, la délégation néerlandaise souhaite que ses
réserves soient dûment consignées, mais elle
préférerait que le texte puisse être modifié.

39. Le PRÉSIDENT dit que les réserves de la
délégation néerlandaise seront dûment enregistrées.

40. M. ALFONSO (Cuba) dit que la question des
personnes âgées et des vieillard~ revêt Ul}e imI!0rtance
particulière et que les deux projets de resolutIOn d0!1t
est saisie la Commission sont l'un et l'autre tres
intéressants. Le projet de résolution révisé
(A/C.3/L.2051/Rev.l) représente un~ ~mé~oration I?ar
rapport au texte précédent et la delegatlOn cubaIne
votera en safaveur. M. Alfonso signale toutefois que le
texte espagnol du cinquième alinéa du préambule n'est
pas tout à fait correct et 9u'il conviendr~itde.1:aligner
sur le texte anglais. Il ajoute que les dlsposItlOns de
l'alinéa a du paragraphe 3 revêtent une importan~e
particulière pour s~npays ~ar ~e ne sont p.a~ les emplOIS
qui font défaut, maiS la mam-d œuvre, et 111~p?~tequ~
les personnes âgées puissent exercer une activlte aUSSI
longtemps qu'elles le souhaitent.

41. En ce qui concerne le projet de résolution
présenté par la République socialiste soviétique
d'Ukraine (A/C.3/L.2053), la délégation cubaine n'aura
aucune difficulté à voter en sa faveur et elle se félicite de
la suppression du membre de phrase "notamment da!1s
les pays développés" au début du paragraphe 3 du dis
positif.
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42. Le PRÉSIDENT indique que le texte espagnol du
cinquième alinéa du préambule du projet de résolution
révisé (A/C.3/L.2051/Rev.1) sera aligné sur le texte
anglais.

43. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) demande un vote
séparé sur l'alinéa! du paragraphe 3 du projet de
résolution révisé (A/C.3/L.2051/Rev.l).

44. M. COSTA COUTO (Brésil) remercie la
délégation ukrainienne d'avoir accepté sa proposition;
par ailleurs, il lance un appel au représentant des
Pays-Bas pour lui demander de ne pas insister sur sa
proposition de mettre aux voix séparément l'alinéa!du
paragraphe 3 du projet de résolution, afin de permettre
à la Commission d'adopter ce texte à l'unanimité.

45. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que sa
délégation avait demandé un vote séparé parce qu'elle
pensait que d'autres délégations se seraient associées à
son point de vue. Dans un esprit de coopération, elle
accepte de renoncer à sa demande. Elle maintient
toutefois les réserves qu'elle a déjà ,exprimées.

46. Mme WARZAZI (Maroc) dit que, compte tenu de
l'esprit de coopération manifesté par le représentant
des Pays-Bas, sa délégation renonce au vote !)éparé
qu'elle souhaitait demap.der au sujet du cinquième
alinéa du préambule.

47. Le PRÉSIDENT indique que tous les amende
ments ont été retirés par leurs auteurs et que la Com
mission n'est plus saisie que des deux projets de
résolution.

48. Le Président déclare que s'il n'y a pas d'objel:tion
il considérera que la Commission adopte le projet de
résolution A/C.3/L.2051/Rev.1.

IL en est ainsi décidé.

49. Le PRÉSIDENT déclare que s'il n'y a pas
d'objection il considérera que la Commission adopte le
projet de résolution A/C.3/L.2053 , tel qu'il a été révisé.

IL en est ainsi décidé.

50. M. EVORA (Portugal) dit que sa délégation se
félicite de l'objectivité et de l'attitude positive des
membres de la Commission, qui ont permis l'adoption
de deux projets de résolution qui traitent d'un problème
qui préoccupe les pays du monde entier. Il espère que
les travaux dans ce domaine seront poursuivis dans le
même esprit de coopération, et que l'on tiendra compte
des différents systèmes de valeurs en présence, pour le
bien de l'humanité tout entière. Il espère toutefois,
étant donné les traditions de son propre pays, que
tontes les solutions qui pourront être retenues
préserveront le rôle de la famille dans la société.

51. M. LÙFGREN (Suède) tient à faire consigner
dans le compte rendu analytique de la séance que sa
délégation formule, au sujet de l'alinéa! du
paragraphe 3 du projet de résolution révisé
(A/C.3/L.2051/Rev.1), des réserves analogues à celles
de la délégation néerlandaise.

52. Le PRÉSIDENT déclare que la Commission a
achevé l'examen du point 58 de son ordre du jour.

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR

Situation sociale de la jeunesse dans le monde : rapport"
du Secrétaire général (A/9003 et Corr.l, chap. XXI,
sect. A.8; A/9119 et Corr.I, A/C.3/L.2052,
E/CN.5/486 et Corr.l, Add.l et Add.l/Corr.l,
E/CN.5/486/Résumé)

53. Mme SIPILA. (Sous-Secrétaire général au
développement social et aux affaires humanitaires),
présentant le rapport du Secrétaire général sur la
jeunesse (E/CN .51486 et Corr.1 et Add.1 et
Add.1/Corr.1 et E/CN.5/486/Résumé) , dit que les
événements des 12 derniers mois et les premiers rap- .
ports sur les progrès réalisés au cours de la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement
corroborent l'opinion qu'elle avait émise l'année der
nière et selon laquelle les Etats Membres demandent à
l'Organisation des Nations Unies de se faire l'av?cat
des jeunes au lieu de se contenter d'observer paSSIve
ment leurs besoins et leurs aspirations. Dans la plupart
des pays du monde, les jeunes constituent encore un
groupe "vulnérable", sans moyen d'action pour c~rri
ger les inégalités sociales qui les placent dans une SItua
tion parfois désespérée. Ce sont les jeunes qui sont
proportionnellement le plus touchés par l'aggravation
du chômage, la crise de l'enseignement, les carences
dans le domaine des services médicaux, de la nutrition
'et des activités récréatives. En même temps, les jeunes
pourraient participer bien plus activement au processus
de développement grâce à leur énergie, leur vision posi
tive de l'avenir et leur intuition, si on leur en laissait la
possibilité.

54. Dans sa résolution 1407 (XLVI) du 5 juin 1969, le
Conseil économique et social a p~é le Secrétai~e
général de préparer une étude analytIque approfondie,
de la situation mondiale des jeunes, décrivant les be
soins et les aspirations des jeunes du monde ent.ier,
dans l'espoir d'aider l'Organisation des Nations Umes,
les gouvernements et autres milieux intéressés à mieux
comprendre la condition des jeunes et à rechercher les
meilleures solutions à leurs problèmes. La tâche était
difficile. La notion de "jeunesse" n'est pas aisée à
cerner et ne s'applique pas à un groupe homogène.
Cependant, au cours de l'élaboration du rapport,
l'utilité est apparue d'une classification par âge ap
paremment arbitraire - groupe de la population âgée
de 15 à 25 ans - pour donner de la jeunesse une
définition sans laquelle il eût été difficile de s'entendre.
Toutefois, cette définition n'est valable que si elle est
liée à une analyse de caractéristiques et d'aspec~s.I?l~s
concrets de la jeunesse, comme les pOSSIbIlites
d'éducation, d'emploi et de participa~ion,des jeunt:s, ,
ainsi que les incidences de l~ classe SOCIale a laq~elle Ils
appartiennent sur leur developpement phYSIque et
socio-psychologique.

55. En fait, si la communauté internationale est capa
ble d'aborder de façon novatrice et constructive les
problèmes qui se posent au groupe d'âge de 15 à 25 ans,
elle s'occupera réellement de la "question de la
jeunesse", même s'il n'a pas été possible de dégager d~
définition précise - et par-là même elle s'attaquera a
l'un des problèmes les plus ardus du développement au
cours de la présente décennie.

56. Le rapport du Secrétaire général contient des
renseignements et une étude analytique des problèmes
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qui se posent à la jeunesse et formule des suggestions
sur les mesures qui pourraient être prises. Il en ressort
que seule une conception nouvelle de l'emploi, de la
participation à la vie sociale, de l'enseignement, de la
santé, de la nutrition et des activités récréatives per
mettra de résoudre les problèmes qui touchent les
jeunes.

57. C'est une tâche extraordinairement difficile, car
l'Organisation des Nations Unies, malgré ses
déclarations et ses bonnes intentions, n'a pas été en
mesure d'exercer une influence décisive sur les aspects
sociaux du développement, c'est-à-dire les aspects liés
à la vulnérabilité et à l'impuissance fondamentales de
certains groupes comme les jeunes, les femmes, les
enfants et les personnes handicapées. La pression
démographique et l'écart croissant entre la production
et les besoins alimentaires ne feront qu'accentuer ces
problèmes et les succès et les échecs sur le plan du
développement global dépendront encore plus
étroitement de l'action entreprise dans le domaine so
cial. Pour réussir dans ce domaine, il faut à la fois de la
volonté et de l'ingéniosité, afin de concilier les techni
ques et les notions nouvelles avec les modes socio
culturels traditionnels. A cet égard, deux optiques rela
tivement nouvelles des problèmes de la jeunesse sem
blent pleines de promesses: tout d'abord une concep
tion de l'emploi liée au service social plutôt qu'à la seure
répartition des ressources économiques, qui pourrait
permettre d'augmenterles taux d'emploi des jeunes, en
particulier dans les pays en voie de développement;
ensuite, l'élaboration de nouvelles techniques
d'enseignement extra-scolaire fondées sur les modes
socio-culturels autochtones et visant à donner aux na
tions et aux individus le sens de l'autonomie. Des
expériences ont été tentées dans ces deux domaines,
mais elles demandent à être considérablement élargies.

58. Le rapport souligne également la nécessité de ren
forcer les courants de communications des Nations
Unies avec la jeunesse et les organisations inter
nationales de jeunes. Les conclusions et observations
du rapport relatives aux jeunes et à la communauté
internationale confirment que les jeunes n'ont que des
connaissances vagues sur les organismes des Nations
Unies et leurs activités .. A sa session précédente,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 3022
(XXVII) sur la base de laquelle on s'efforce actuelle
ment, à titre expérimental, de mettre en œuvre diverses
propositions en vue de travailler plus étroitement avec
les jeunes et les organisations de jeunes sur des ques
tions d'intérêt commun. Dans la même résolution,
l'Assemblée générale avait également approuvé la re
commandation du Secrétaire général de convoquer un
Groupe consultatif spécial pour la jeunesse qui serait
chargé de le conseiller au sujet des activités que
l'Organisation des Nations Unies devrait entreprendre
en vue de répondre aux besoins et aux aspirations des
jeunes. Ce groupe s'est réuni pour la première fois à
New York au mois d'août. Conformément à la
procédure prévue par l'Assemblée générale, le rapport
du Groupe sera transmis par le Secrétaire général, avec
ses observations, au Conseil économique et social lors
de sa cinquante-sixième session, au printemps de 1974.
Le rapport du Groupe consultatif traite d'un certain
nombre de questions intéressant à la fois les jeunes et
l'Organisation des Nations Unies, depuis la participa
tion de lajeunesse à l'élaboration des politiques etplans
nationaux jusqu'à l'amélioration des courants de com-

munications entre lajeunesse et l'Organisation des Na
tions Unies. Les membres du Groupe consultatif, dont
70 p. 100 étaient âgés de moins de 30 ans, venaient de
toutes les régions du monde et possédaient une
expérience sociale, économique et politique extrême
ment diverse.
59. Le Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires a collaboré avec la Division des
droits de l'homme à l'organisation du deuxième
séminaire des Nations Unies surlajeunesse etles droits
de l'homme, qui s'est tenu à San Remo (Italie) du
28 août au 10 septembre 1973 (voir A/C.3/L.2052). Les
conclusions de ce séminaire, qui ont trait essentielle
ment aux moyens par lesquels la jeunesse peut mieux
contribuer à lapromotion et à la protection des droits de
l'homme, illustrent l'intérêt croissant des jeunes pour
ce domaine d'activités de l'Organisation des Nations
Unies.
60. La préparation du rapport du Secrétaire général a
mis en évidence la nécessité d'accroître notablement
les moyens dont dispose l'Organisation des Nations
Unies pour étudier les besoins et aspirations des jeunes.
Les statistiques relatives à la condition sociale,
économique et politique des jeunes au niveau national
sont souvent très insuffisantes, ce qui rend difficile
l'étude approfondi~de la participation de la jeunesse à
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, prévue par la Stratégie internationale
du développement pour la deuxième Décennie. Il faut
également améliorer la capacité de l'Organisation des
Nations Unies à comprendre la participation de la
jeunesse au processus de développement autrement
qu'en termes strictement économiques. Les
possibilités de participation de la jeunesse au
développement social et à la vie politique, de même que
l'établissement d'indicateurs permettant de mesurer
cette participation, appellent de nouveaux efforts
d'analyse et de réflexion~

61. M. CHIRILA (Roumanie) se déclare satisfait de
voir l'Assemblée générale examiner la situation sociale
de la jeunesse dans le monde et remercie le Secrétaire
général et les institutions spécialisées du rapport établi
à ce sujet. Résultat d'une enquête entreprise dans 14
pays, dont la Roumanie, ce document analyse la
diversité de la situation des jeunes en fonction des
systèmes socio-politiques, du niveau et de l'orientation
du développement social et économique, des traditions
et de la culture propres à chaque peuple et met en relief
la complexité de la problématique de la jeunesse par
rapport aux réalités du monde contemporain et aux
exigences du monde de demain. Etant donné l'ampleur
de ces problèmes, il ne pouvait pas faire véritablement
le tour de la question. La délégation roumaine aurait
préféré une approche plus dynamique, étayée par des
suggestions concrètes pour les activités futures, mais
elle considère que le rapport a le mérite d'offrir une'
base de discussion et de faire l'inventaire des pro
blèmes; il échoit à la Commission d'élaborer des solu
tions et des propositions constructives dans un
domaine qui se prête à une fructueuse coopération
entre tous les Etats du monde, quel que soit leur régime
social et politique.

62. Il faut reconnaître aux jeunes un statut social et
politique actif qui leur permette d'être un facteur cons
cient dans la création de valeurs matérielles et spiri
tuelles dans un monde en constante évolution. Il faut
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aussi, comme l'a dit M. CeaQ,sescu, président du Con
seil d'Etat de la République socialiste de Roumanie,
créer des conditions donnant aux jeunes la possibilité
de participer plus activement à la vie sociale et de
consacrer leur énergie au perfectionnement de la
société humaine, au triomphe des idéaux de justice, de
liberté et de bien-être de l'humanité tout entière.

63. En Roumanie, on attache beaucoup d'importance
à ce que la jeunesse et ses organisations, animées d'un
esprit de profonde responsabilité sociale, participent à
la mise en œuvre du programme de développement
multilatéral du pays, et à l'édification de la société
socialiste. Tout en assurant à lajeunesse les plus larges 
droits sociaux et politiques, la Roumanie développe
l'éducation publique, assure la formation profession
nelle et culturelle de ses jeunes et modernise les struc
tures et le contenu de l'enseignement; elle croit à
l'éducation de la jeunesse par le travail et l'étude, par
une expérience politique et sociale personnelle et par
une participation consciente au processus du renouvel
lement et de l'amélioration de tous les aspects de la vie
économique, sociale et politique du pays.

64. En même temps, la Roumanie offre des
possibilités réelles pour la promotion sociale des
jeunes, selon leur formation, leurs aptitudes et leurs
aspirations. Lajeunesse et ses organisations jouent un
rôle social et politique actif, bénéficiant d'un système
institutionnel qui assure leur participation directe à la
gestion de la société, au processus de la prise de
décisions et, d'une manière générale, à la vie de la na
tion. Les jeunes sont représentés dans les organes cen
traux et locaux du pouvoir et de l'administration de
l'Etat, dans les unités économiques, dans les conseils
professionnels et dans les assemblées universitaires.

65. La Roumanie considère que l'Organisation des
Nations Unies offre un cadre propice pour envisager la
problématique de lajeune génération sous un angle plus
large et de façon unifiée, et pense que ses activités dans
ce domaine d'intérêt général et actuel peuvent être
développées et approfondies. TI faut poursuivre et in
tensifier les recherches, les études et les synthèses sur
la jeunesse et ses problèmes dans le monde contem
porain, notamment dans les pays en voie de
développement; à cet égard, un rôle particulier in
combe à l'ONU et aux institutions spécialisées qui
s'intéressent aux questions sociales et humanitaires. Il
serait particulièrement utile d'élaborer, au cours d'une
période de quelques années et avec le concours des
organismes intéressés du système des Nations Unies,
un nouveau rapport sur la situation de la jeunesse,
fondé en particulier sur des données en provenance des
Etats Membres.

66. Les prochaines analyses entreprises par l'ONU
sur la jeunesse devraient s'attacher davantage au rôle

que cette dernière joue dans le monde contemporain,
notamment pour la pleine réalisation des principes de la
Charte <les Nations Unies, pour la paix et la
coopération internationales, pour la liquidation du co
lonialisme, de la discrimination raciale et de
l'apartheid, et pour la promotion du progrès et de la
justice.
67. Il pourrait également être utile d'élaborer des re
commandations appropriées en ce qui concerne les
conditions de travail, d'études, de vie et de protection
soCiale, ainsi que d'étudier les modalités permettant
aux jeunes de s'exprimer davantage et de participer
effectivement à la prise de décisions sur le plan na
tional, régional et international.
68. Compte tenu de la place et du rôle des jeunes dans
la société contemporaine, la délégation roumaine es
time qu'il serait bon que les organes compétents de
l'ONU envisagent l'élaboration d'un instrument inter
national global sur la jeune génération.
69. La délégation roumaine souhaiterait une meil
leure coordination des efforts des différents organismes
qui, chacun sous un angle différent, s'occupent de la
jeunesse. L'examen du rapport du Secrétaire général
offre l'occasion d'orienter les efforts de l'ONU vers les
aspects les plus importants de la coopération inter
nationale en ce qui concerne lajeunesse. L'Assemblée
générale pourrait également en profiter pour adresser
un appel aux organes de l'ONU et aux institutions
spécialisées dont l'activité touche à la situation de la
jeunesse dans le monde, pour qu'ils poursuivent
l'application des décision"s déjà prises et en adoptent de
nouvelles au sujet de questions intéressant réellement
la jeune génération.
70. Sur le plan de l'action concrète, la délégation
roumaine ne croit pas qu'il soit possible d'obtenir de
réels progrès dans les questions intéressant lajeunesse
sans la participation directe de cette dernière et de ses
organisations. A cet égard, M. Chirila rappelle que la
Roumanie a contribué à organiser de nombreuses
réunions intéressant la jeunesse, dont certaines en
étroite coopération avec les institutions spécialisées
des Nations Unies. C'est ainsi qu'en 1974 la Roumanie
accueillera une conférence sur la jeunesse qui
précédera le Congrès mondial de la population, et
qu'elle a proposé d'accueillir en 1975 un séminaire in
ternational sur le thème "Les droits de l'homme et la
jeunesse; la participation de lajeunesse à l'organisation
et à la gestion de la société".
71. M. Chirila se déclare convaincu que par des ef
forts communs les Membres des Nations Unies
réussiront à apporter une contribution réelle et con
crète à la coopération internationale dans cet important
domaine socio-humanitaire.

La séance est levée à 17 h 40.
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2D27e séance
Jeudi 15 novembre 1973, à 10 h 40.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2027

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR

Situation sociale de la jeunesse dans le monde : rapport
du Secrétaire général (suite) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXI, sect. A.8; A/9119 et Corr.l,
A/C.3/L.2052, E/CN.5/486 et Corr.l, Add.l et
Add.l/Corr.l et E/CN.5/486/Résumé]

1. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) fait observer que la Commission des
droits de l'homme a repris, lors de sa vingt-neuvième
session, l'examen du rôle de lajeunesse dans la promo
tion et la protection des droits de l'homme, question
qu'elle avait inscrite à son ordre du jour pour répondre
aux préoccupations de l'Assemblée générale et
conformément aux directives qu'elle avait reçues
d'elle. Pendant l'année en cours, la Commission des
droits de l'homme a concentré son attention sur deux
problèmes: celui de l'objection de conscience au ser
vice militaire et celui de l'enseignement des droits de
l'homme dans les universités et de l'élaboration d'une
discipline scientifique distincte concernant les droits de
l'homme. En ce qui concerne l'objection de conscience
au service militaire, la Commission des droits de
l'homme a décidé de continuer à sa trentième session
l'examen de cette question, à la lumière des rensei- .
gnements fournis par les Etats Membres sur les.
législations internes et les autres mesures et pratiques
relatives à l'objection de conscience au service militaire
et d'autres formes éventuelles de service. En ce qui
concerne la deuxième question, la Commission a
examinéle rapport de l'UNESCO 1 et a adopté à ce sujet
la résolution 17 (XXIX)2, dans laquelle elle prie
l'UNESCO de continuer à étendre ses activités dans ce
domaine et notamment à encourager l'enseignement et
la recherche sur les droits de l'homme dans les
universités et, à cette fin, à accélérer la préparation de
matériels adéquats destinés à l'enseignement univer
sitaire des droits de l'homme dont pourraient s'inspirer
lés universités et instituts où sont enseignées les di
verses disciplines juridiques, scientifiques, techniques
et autres. La Commission a par ailleurs signalé à
l'attention du Conseil économique et social qu'elle était
favorable à l'organisation, dans le cadre de l'Université
des Nations Unies créée par la résolution 2951 (XXVII)
de l'Assemblée générale, d'un centre d'enseignement
et de recherche dans le domaine des droits de l'homme.
A sa cinquante-quatrième session, tenue en mai 1973, le
Conseil économique et social a pris note de l'avis ainsi
exprimé par la Commission des droits de l'homme.
2. Le Secrétaire général, pour sa part, a pu, grâce à
l'invitation du Gouvernement italien, organiser un
séminaire sur la jeunesse et les droits de l'homme, qui
s'esttenu à San Remo du 28 août au 10 septembre 1973.
Les conclusions auxquelles a abouti le séminaire, qui a
bénéficié du précieux concours de l'Institut de droit

1 E/CNA/1l19 et CoIT.2.
2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-quatrième session, Supplément No 6, chap. XX.

humanitaire de San Remo, ont été adoptées à
l'unanimité; elles figurent dans le document
A/C.3/L.2052. Plusieurs des recommandations qui
figurent dans ce document portent précisément sur cer
tains des aspects de la question à l'étude. li faut espérer
qu'il sera possible à l'avenir d'organiser d'autres
séminaires sur le même thème dans le cadre du pro
gramme de services consultatifs dans le domaine des
droits de l'homme, suivant les vœux exprimés par
l'Assemblée générale et la Commission des droits de
l'homme.

3. M. HUMAM (Yémen démocratique) fait observer
que la question à l'étude intéresse au plus haut point le
Yémen démocratique, vu que la jeunesse de ce pays
participe à la transformation politique, sociale et cultu
relle de la société. De grands progrès ont été réalisés
dans le pays pour ce qui est de satisfaire les besoins et
les aspirations des jeunes et de leur permettre de jouer
leur rôle dans le développement national, comme on
peut Îe voir en comparant la situation de la jeunesse
avant et après l'indépendance. Après l'accession à
l'indépendance nationale, le . Gouvernement
révolutionnaire de la République démocratique
populaire du Yémen a fait tout ce qui était en son
pouvoir pour améliorer la situation des jeunes et pour
stimuler leur participation au processus de trans
formation et d'édification de la société nouvelle; c'est
ainsi que les articles 28 et 59 de la Constitution traitent
expressément du bien-êtr.e, de l'éducation et de
l'organisation de la jeunesse.

4. La conférence préparatoire en vue de la création de
l'organisation de lajeunesse du Yémen démocratique,
qui a eu lieu en février 1973, a jeté les bases d'un
mouvement de jeunesse vaste et efficace qui aura pour
tâche de canaliser l'énergie de lajeunesse en vue de la
réalisation des objectifs de la révolution. Sur le plan
national, la conférence s'est déclarée en faveur de la
réforme des programmes d'études actuels et de
l'élimination de l'analphabétisme, et a souligné la
nécessité de mobiliser tous les secteurs de la jeunesse
pour réaliser cet object& aussitôt que possible. Sur le
plan international, la conférence a salué la lutte des
jeunes du monde entier contre l'impérialisme et pour la
paix, et en particulier le dixième Festival mondial de la
jeunesse et des étudiants ,qui a eu lieu à Berlin, capitale
de la République démocratique allemande, qu'elle a
jugé être une manifestation importante de la lutte de la
jeunesse mondiale contre l'impérialisme et pour lapaix,
l'amitié et la solidarité.

5. La délégation du Yémen démocratique se flatte de
ce que les jeunes de son pays collaborent avec en-·
thousiasme et efficacité avec leurs aînés à
l'administration du pays. En six ans de vie
indépendante le Yémen démocratique a progressé plus
qu'en 129 ans de domination coloniale. C'est pourquoi
la délégation du Yémen démocratique se félicite de ce
que l'Organisation des Nations Unies s'attache de plus
en plus à améliorer la situation sociale des jeunes dans
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le monde, à satisfaire ses besoins et aspirations et à luf
faire jouer un rôle plus important dans tous les aspects
du développement national et international.

6. M. GRUBER (République démocratique al
lemande) dit que sa délégation considère que l'ONU et
les institutions spécialisé~s sont en mesure d'apporter
une contribution précieuse à la définition et à la
réalisation des droits et obligations des jeunes, et qu'il
incombe à chaque Etat de tirer parti des échanges de
vues sur la question pour résoudre les problèmes de la
jeunesse. Le rapport du Secrétaire général sur la situa
tion sociale de la jeunesse dans le monde (E/CN.5/486
et Corr.1, Add.1 et Add.1/Corr.1 et
E/CN .5/486/Résumé) montre que dans certains Etats la
distance est grande entre la pratique sociale et l'idéal
proclamé dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme. Il y est dit expressément, et àjuste titre, que
dans nombre de pays la situation de la jeunesse se
caractérise par l'insécurité sociale, l'insuffisance de
l'enseignement général et de la formation profession
nelle, l'absence de participation à la solution des grands
problèmes sociaux, l'insalubrité, la faim, l'inégalité des
femmes et des jeunes et la situation défavorisée des
jeunes ruraux par rapport à celle des jeunes urbains. Le
rapport confirme que, dans nombre de pays, des sec
teurs importants de la jeunesse correspondant aux
couches sociales inférieures de la population sont dans
une situation particulièrement défavorable. Les pro
blèmes de la jeunesse dans les pays capitalistes
développés diffèrent naturellement de ceux de la
jeunesse des pays en voie de développement. Le rap
port fait observer qu'en ce qui concerne également les
droits de la jeunesse, nombre de pays en voie de
développement se heurtent encore aux effets de
l'exploitation et de l'oppression séculaires de
l'impérialisme. La délégation de la République
démocratique allemande prend note avec intérêt de
l'observation formulée dans le rapport selon laquelle le
système socialiste assure ce principe élémentaire
qu'est le plein emploi de lajeunesse, garantissant ainsi
une condition préalable et décisive pour la réalisation
des droits politiques de la jeunesse.

7. L'analyse de la situation de la jeunesse contient
diverses conclusions et suggestions concernant la
politique que les Etats pourraient faire dans ce
domaine, dont les plus importantes, de l'avis de la
délégation de la République démocratique allemande,
sont celles qui préconisent l'adoption de mesures
propres à prévenir et éliminer le chômage; l'élimination
des privilèges dans le domaine des études et l'exécution
de programmes d'enseignement général, en particulier
pour les enfants d'ouvriers et de paysans; la garantie de
la formation professionnelle et l'application de prin
cipes justes de développement; la réforme agraire
comme condition préalable à l'amélioration de
l'enseignement à l'intention de lajeunesse; la révision
et l'amélioration permanentes des systèmes
d'enseignement; la participation de la jeunesse à
l'élaboration et à l'exécution de programmes nationaux
de développement; l'amélioration des soins médicaux
et de l'alimentation et l'adoption de mesures contre
l'abus des stupéfiants.

8. La délégation de la République démocratique alle
mande indique que ces propositions et d'autres encore
ont déjà été concrétisées dans les pays socialistes, ou
sont en train de l'être avec succès. Les causes sociales

de l'exploitation économique, le chômage, les privilè
ges dans le domaine des études et autres fléaux ont été
éliminés il y a longtemps et pour toujours, et il eût été
souhaitable que le rapport insistât davantage sur ce fait,
dans l'intérêt d'une évaluation plus juste et plus
équilibrée. La délégation de la République
démocratique allemande estime qu'il ne suffit pas, par
exemple, de signaler une tendance générale à
l'augmentation du chômage parmi les jeunes sans en
indiquer les raisons sociales et sans dire que dans les
pays socialistes le chômage n'existe pas.

9. Le Gouvern,ement de la République démocratique
allemande attache une importance particulière à la par
ticipation des jeunes à l'élaboration de la politique
nationale. Surles 17 millions d'habitants que compte le
pays, plus de 2 millions et demi sont des jeunes de 14 à
25 ans, qui travaillent avec ardeur à l'édification du
socialisme dans tous les domaines. On considère
comme un succès important le fait que 20 p. 100 des
députés aux divers organes représentatifs sont des
jeunes de 18 à 30 ans. L'organisation de la jeunesse
unifiée du pays - la Jeunesse allemande libre - a ses
propres représentants à la Chambre populaire et au sein
des organes représentatifs locaux. Il èxiste bien
d'autres possibilités encore pour les jeunes de par
ticiper à la gestion des affaires politiques et sociales. Le
gouvernement a élaboré un nouveau projet de loi sur la
jeunesse, qui traite des droits et de la situation des
jeunes. Dès sa création, la République démocratique
allemande a accordé une attention spéciale à
l'enseignement, et une des réformes déCisives qui ont
été faites a consisté à éliminer les privilèges dans le
domaine des études; c'est ainsi qu'aujourd'hui tous les
ressortissants du pays ont accès aux études, en vertu de
la loi établie par le système d'éducation socialiste
intégré, qui englobe les différentes étapes des études, et
a institué l'enseignement secondaire général obligatoire
d'une durée de 10 ans. L'enseignement est gratuit, et
tous, garçons et filles, ont le droit et le devoir
d'apprendre un métier ou de se préparer à une profes
sion. Les universités, instituts d'enseigriement
supérieur et écoles spécialisées sont ouverts, gratuite
ment, à tous les jeunes ayant les capacités voulues. Il
convient de souligner spécialement le fort pourcentage
de filles et d'enfants d'ouvriers et de paysans par rap
port au nombre total d'étudiants. A l'heure actuelle,
37 p. 100 des étudiants des universités sont des fem
mes, tandis que le pourcentage de filles dans les écoles
spécialisées atteint 50 p. 100.

10. La politique de la jeunesse en République
démocratique allemande vise à éduquer la jeune
génération dans l'esprit de la paix, de l'amitié inter
nationale et du progrès social. Cette politique est
pleinement en àccord avec les buts et principes des
Nations Unies, en particulier avec les principes
énoncés dans la Déclaration concernant la promotion
parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel
et de compréhension entre les peuples, adoptée dans le
cadre de la résolution 2037 (XX) de l'Assemblée
générale.. Les jeunes de la République démocratique
allemande ont montré leur volonté de paix et leur
solidarité avec tous les peuples opprimés en accueillant
le dixième Festival mondial de la jeunesse et des
étudiants, qui s'est tenu l'été de 1973 à Berlin, capitale
de la République démocratique allemande. Les 25 000
invités étrangers, qui représentaient 1 700 associations
nationales et internationales originaires de 140 pays du

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



310 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Troisième Commission

monde, ont eu l'occasion de faire connaissance avec la
vie des jeunes de la République démocratique al
lemande. M. Gruber dit que son pays est disposé à
coopérer avec les autres Etats pour le progrès de la
jeunesse.
Il. M. BAL (Mauritanie) dit que son pays a toujours
considéré la jeunesse comme une richesse humaine
incalculable pour le développement et c'est pour cela
qu'il a toujours tenu à la préparer àjouer un rôle actif
dans la nation. Ainsi, les pouvoirs publics s'efforcent
d'assurer la participation des jeunes à l'élaboration et à
l'exécution des plans de développement.
12. La délégation mauritanienne souligne le caractère
d'urgence des problèmes à l'étude. Il paraît sage et
réaliste de leur accorder un rang de priorité élevé dans
les années à venir. Les possibilités actuelles de con
naissance et de réflexion, notamment grâce aux
moyens d'information de masse, font que les jeunes
prennent vite conscience des réalités, d'une part, et de
leurs propres possibilités, d'autre part. Dans les pays
en voie de développement, la jeune génération a des
raisons supplémentaires d'arriver précocement à la
maturité : les difficultés quotidiennes de son existence
et les multiples problèmes économiques et sociaux aux
quels elle doit faire face. Par ailleurs, ces jeunes à qui
dàns la famille, à l'école et à l'université, on a inculqué
des idéaux très élevés ne tardent pas à se rendre compte
que ces principes ne sont pas respectés par les adultes
et qu'ils sont bafoués dès lors que l'on accepte la dis
crimination, l'oppression et l'injustice sociale. La
jeunesse cherche donc à établir sa propre hiérarchie des
valeurs afin de permettre l'avènement d'un monde
nouveau, pacifique, où la dignité de chaque homme
sera une réalité vécue. Les jeunes des pays en voie de
développement veulent avoir accès à la santé, à
l'éducation et à un travail intéressant, comme le leur
permettent les progrès de la science et de la technique.
Ils veulent également que leur vie ait un autre but que
d'accumuler des biens matériels, et c'est en cela que
l'on peut parler de fossé entre les générations.

13. En examinant les recommandations contenues
dans le document AIC.3/L.2052, la délégation
mauritanienne constate que les préoccupations de la
jeunesse sont constantes. En 1970, l'Assemblée mon
diale de la jeunesse, qui s'est tenue au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, a condamné le co
lonialisme, l'apartheid, la discrimination raciale, la
détérioration des termes de l'échange, etc. Les jeunes
qui ont participé au cycle d'études qui s'est déroulé à
Belgrade en juin 1970 ont également condamné ces
maux. Dans ces conditions, il est incontestable que les

.jeunes ont adopté une attitude de scepticisme vis-à-vis
des valeurs et des structures de la société actuelle et,
peut-être même, vis-à-vis de l'Organisation des Na
tions Unies.
14. Comme la plupart des pays en voie de
développement, la Mauritanie assure, avec des moyens
réduits, l'éducation et la formation des jeunes et leur
intégration dans une société en pleine mutation tout en
les faisant participer au développement national. Son
principal souci est d'inciter la nouvelle génération à
participer le plus possible au développement et de sus
citer son enthousiasme et son esprit d'initiative.
15. M. Bal dit que tout projet de résolution qui sera
adopté sur la question devra être réaliste et raisonnable
et tenir compte du fait qu'il est impossible de dissocier

les maux dont souffre la jeunesse d'Afrique, d'Asie et
d'Amérique latine du sort tragique dont souffre, depuis
longtemps déjà, parfois en silence, lajeunesse des pays
sous domination coloniale et étrangère. A cet égard, il
serait nécessaire de disposer de données et de connais
sances plus nombreuses sur la question de la jeunesse
car, comme l'a souligné le Sous-Secrétaire général au
développement social et aux affaires humanitaires dans
son exposé introductif (2026ème séance), les Nations
Unies ont un rôle très important à jouer dans ce
domaine. Dans les études qui seront effectuées par
l'ONU sur la situation sociale des jeunes dans le
monde, il faudra accorder une attention toute par
ticulière au rôle que peut et doitjouerlajeunesse dans le
monde contemporain.
16. M. VENISNIK (Yougoslavie) dit que, s'il est
indubitable que lajeunesse du monde entier se heurte,
avec une intensité plus ou moins grande, aux problèmes
et aux difficultés croissants du monde contemporain, il
est également irréfutable que, dans son action, elle est
motivée par le désir d'assurer un avenir meilleur, tant
du point de vue économique et social que du point de
vue politique, national et international.
17. La jeunesse est partie intégrante de la société et,
par conséquent, les problèmes de la jeunesse sont des
problèmes sociaux qui ne peuvent pas être résolus
isolément, en dehors du contexte économique, social et
politique plus vaste. Il est généralement admis qu'il
existe un lien étroit entre les problèmes sociaux de la
communauté, d'une part, et ses richesses et les modes
de distribution de ces richesses, d'autre part. Les pro
blèmes des. jeunes dans les domaines de
l'enseignement, de l'emploi et de la santé ont leurs
racines dans les faits socio-économiques, aussi bien sur
le plan national que sur le plan international. Dans la
plus grande partie du monde, les jeunes, qui sont
pleinement conscients de leurs responsabilités, partici
pent à la création des richesses matérielles et intel
lectuelles de la société, mais ils participent peu au pro
cessus de distribution, que ce soit à la planification de la
distribution ou à la jouissance des bénéfices. Ces pro
blèmes se manifestent de la manière la plus aiguë·dans
les pays en voie de développement, ce qui impose des
obligations particulières à ces pays, à la communauté
internationale et, surtout, aux pays hautement
industrialisés. Les jeunes, qui voient dans une redis
tribution plus équitable des biens et dans un
développement plus équilibré du monde une condition
préalable pour un avenir meilleur de l'humanité, ap
puient pleinement les mesures prises aussi bien à
l'Organisation des Nations Unies qu'en dehors de
l'Organisation en vue de venir en aide aux pays en voie
de développement, mesures qui peuvent évidemment
contribuer à la solution de nombreux problèmes de la
jeunesse.

18. Il y a également lieu de mentionner le rapport qui
existe entre la situation sociale de la jeunesse et les
droits fondamentaux de l'homme, car il est indubitable
que cette situation est conditionnée, dans une grande
mesure, par la possibilité qu'ont les jeunes de jouir des
droits fondamentaux qui sont énoncés dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme.

19. La conclusion générale que l'on peut tirer du rap
port du Secrétaire général sur cette question est que,
dans la plupart des pays du monde, la situation sociale
de la jeunesse est peu satisfaisante et parfois
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déplorable. Les prévisions, fondées sur des arguments
solides, sont encore plus inquiétantes et, à cet égard,
M. Venisnik mentionne en particulier le nombre crois
sant d'illettrés dans les pays en voie de développement
et la situation de plus en plus difficile à laquelle les
jeunes doivent faire face dans le domaine de l'emploi.
Toutes ces données doivent avertir les gouvernements
et la communauté internationale de la nécessité urgente
de résoudre les problèmes qui sont en train de
s'accumuler. Il est certain que des mesures visant à
réduire l'écart qui sépare les pays développés des pays
en voie de développement et ~ne lutte persistante con
tre la politique et la pratique du néo-colonialisme et de
la domination économique seront toujours largement
appuyées par la jeunesse et provoqueront son engage
ment actif. Il est nécessaire de procéder à des change
ments structurels et' sociaux indispensables, de sur
monter les différences de classe, de race et autres et
d'assurer à la jeunesse le rôle qui lui revient dans
l'évaluation, la création, la planification et l'application
de la politique nationale et internationale sous toutes
ses formes. Il convient également de ne pas oublier que
les jeunes représentent la partie la plus instruite de la
communauté et que, par conséquent, ils disposent d'un
potentiel immense qui n'est pas suffisamment utilisé ou
qui est, pour des raisons diverses, simplement ignoré.

20. Le système d'autogestion sociale, qui constitue la
structure de la société yougoslave, enrichit les droits
civiques et offre à la jeunesse de très grandes
possibilités tout en lui imposant l'obligation de par
ticiper à toutes les activités de la société. C'est ainsi que
les jeunes participent sur un pied d'égalité à l'adoption
et l'exécution de toutes les décisions d'intérêt général,
et les jeunes qui fréquentent les écoles comme ceux qui
travaillent participent pleinement à l'édification de la
société. C'est pourquoi la délégation yougoslave est
convaincue que sur le plan international aussi, notam
ment au sein de l'ONU, lajeunesse peutjouer un rôle de
premier plan dans les programmés de développement,
en particulier dans le cadre de la Stratégie inter
nationale du développement pour la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement.
Dans ce sens, elle appuie toutes les propositions con
tenues dans le rapport du Secrétaire général. Il ressort
de ce rapport que les aspirations de lajeunesse, outre le
désir d'émancipation, témoignent du grand intérêt que
les jeunes portent aux idéaux de paix, d'égalité et de
progrès ainsi qu'aux problèmes de la communauté in
ternationale. En Yougoslavie, cet intérêt a conduit à la
création de clubs pour les Nations Unies, de clubs pour
l'UNESCO et d'autres organisations de jeunes.
21. Tant sur le plan national que sur le plan interna
tional, les jeunes sont plus engagés là où la situation de
la jeunesse est moins satisfaisante, où les droits de
l'homme sont violés de la manière la plus brutale. Etant
donné que la majorité des jeunes est politisée
aujourd'hui, il serait vain de tenter de dépolitiser les
débats sur la situation actuelle de la jeunesse. A cet
égard, il convient d'accorder une attention spéciale aux
jeunes de certaines parties du monde où la situation
empêche de créer les conditions nécessaires pour leur
développement, notamment les jeunes de l'Angola, du
Mozambique, de la Guinée-Bissau et du Cap-Vert, qui
sont engagés dans la guerre coloniale du Portugal, ceux
du Zimbabwe, de la Namibie et de l'Mrique dit Sud, qui
sont victimes de la discrimination raciale, les jeunes
Palestiniens, auxquels on a imposé une guerre iqjuste et

épuisante, ceux qui sont détenus dans les prisons de
Saigon et tes étudiants que la soldatesque du régime
militaire du Chili a expulsés de leurs universités.
22. La délégation yougoslave est heureuse de cons
tater que les questions de la jeunesse suscitent chaque
année plus d'intérêt aux Nations Unies. Maintenant
que l'Organisation a presque atteint l'universalité au
niveau des Etats, il est particulièrement indiqué de
poursuivre les efforts dans le même sens en ce qui
concerne la jeunesse, notamment en développant les
communications avec les organisations nationales non
gouvernementales de lajeunesse. M. VeniSnik est cer
tain que les débats à la Troisième Commission permet
tront, par les suggestions et les propositions qu'ils pro
duiront concernant les activités dans le domaine des
communications avec les jeunes, de l'analyse des pro
blèmes sociaux et autres des jeunes et des solutions
possibles dans le cadre du système des Nations Unies,
de compléter la précieuse contribution que représente
le rapport du Secrétaire général. La délégation yougo
slave et la jeunesse du pays apporteront leur plein ap
pui, comme par le passé, à la réalisation de ces objec
tifs.
23. M. MUSAFIRI (Zaïre) dit que sa délégation fait
siennes les propositions et suggestions en faveur de la
jeunesse qui figurent dans le rapport du Secrétaire
général, qu'elle a étudié avec le plus grand intérêt. Au
Zaïre, on envisage les problèmes des jeunes selon les
normes de lajustice, de la démocratie, du progrès tech
nique, des lois traditionnelles et des libertés universel
les; le manifeste du Mouvement populaire de la
révolution engage tous les citoyens à une action collec
tive unifiée. Cela corrobore d'une manière solide les
principes de la Constitution du Zaïre, qui, à l'article 13,
établit l'enseignement public national et prévoit que
tous les Zaïrois ont accès aux établissements
d'enseignement national sans distinction d'origine, de
race ou d'opinion politique ou philosophique. De son
côté, le parti national s'occupe de préparer les jeunes à
leurs responsabilités futures de citoyens; l'un de ses
objectifs principaux est de faire en sorte que tous les
jeunes aient les mêmes chances du point de vue de
l'enseignement, de la nutrition, de la santé, de l'emploi
et de la planification nationale. Lors du premier congrès
ordinaire du parti national, on a adopté des résolutions
qui offrent de nouvelles perspectives pour la formation
polyvalente des jeunes, non pas en tant que
bénéficiaires isolés de l'action de l'Etat, mais en tant
qu'agents de développement et de progrès écono
mique, social et culturel.
24. Mme OBRCIANOVA (Tchécoslovaquie) dit que
le fait que la Troisième Commission étudie la question .
de la jeunesse depuis longtemps souligne l'importance
de la question, et elle se félicite de ce qu'aucun doute
n'ait été soulevé quant au droit des jeunes générations
de participer à l'examen' des problèmes actuels et
futurs, car elle juge cette participation très importante.
25. Un événement marquant des derniers mois a été le
dixième Festival mondial de lajeunesse et des étudiants
tenu à Berlin, auquel ont participé 25 000 jeunes venus
de tous les pays du monde, qui ont proclamé à
l'unanimité leur volonté de lutter en faveur de la paix,
de la démocratie, de la liberté et des droits des jeunes,
tout en exprimant avec une précision parfaite les idéaux
de l'élimination de la discrimination à l'égard des jeunes
et de l'égalité des droits en matière d'études et de par
ticipation à l'administration. L'examen des problèmes

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



312 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Troisième Commission

de la jeunesse au sein de l'Organisation des Nations .'
Unies représente un progrès important et, à èet égard, il
convient de mentionner la résolution 2037 (XX) de
l'Assemblée générale, par laquelle a été proclamée la
Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes
des idéaux de paix, de respect mutuel et de
compréhension entre les peuples.
26. La situation sociale de la jeunesse évolue parallè
lement à la situation sociale des Etats, car l'on ne peut
dissocier les jeunes des conditions sociales qui règnent
dans le monde. L'un des devoirs fondamentaux des
Etats est d'opérer l'intégration de la jeunesse à la
société, en garantissant auxjeunes l'accès aux études et
à la vie professionnelle et en leur permettant de par
ticiper à la gestion des affaires sociales. Les jeunes
constituent un secteur important de la société et ne
peuvent rester indifférents aux problèmes de
l'inégalité, du colonialisme, de la discrimination et au
tres fléaux actuels du monde d'aujourd'hui. Le fait que
les jeunes s'intéressent activement aux questions
d'actualité constitue une garantie que les nouvelles
générations adopteront une attitude progressiste de
vant,les problèmes de la société.

27. La Constitution tchécoslovaque établit les condi
tions nécessaires pour donner aux jeunes l'égalité des
droits en ce qui concerne la gratuité des études et des
soins médicaux, le travail et le plein développement
physique et intellectuel, tout en stimulant leurs senti
ments patriotiques et internationalistes. En outre, on
attache une importance particulière à l'épanouissement
de la personnalité des jeunes et à leur participation
active à la vie publique, comme le montre le fait que,
lors des élections de 1971, la proportion de jeunes qui
ont été élus à des charges publiques a atteint le tiers du
total. Les jeunes ont saisi la possibilité d'avoir une vie
bien remplie.
28. Mme Obrcianova dit que sa délégation appuiera
toute mesure constructive de la part de l'ONU en vue
de promouvoir parmi les jeunes les idéaux de paix, de
respect mutuel et de compréhension entre les peuples.
29. Lord GAINFORD (Royaume-Uni), se référant
aux problèmes que soulève l'étude de la question im
portante et complexe de lajeunesse, signale en premier
lieu le conflit de générations, qui se manifeste de
différentes manières, notamment par le fait que les
parents cherchent àdécider de l'avenir des jeunes. Bien
que certains associent l'idée de la jeunesse à l'attitude
de rébellion et de mépris de l'autorité et de la tradition
que l'on rencontre chez certains jeunes, il y a en réalité
des millions de jeunes qui sont disposés à assumer des
tâches et des responsabilités. Il faut parvenir à une
synthèse où l'on tirerait parti du zèle et de
l'enthousiasme des jeunes et où ceux-ci, de leur côté,
écouteraient la voix de l'expérience.
30. La dimension du problème constitue un autre
facteur: si l'on entend par jeunes les moins de 25 ans,
ceux-ci forment un groupe de plus de 2 milliards de
personnes. A cette échelle, il est facile de parler
d'objectifs tels qu'un meilleur enseignement et des
possibilités d'emploi accrues, de dire qu'il faut une
meilleure nutrition, de meilleures conditions de santé et

de meilleurs logements pour les jeunes, et de prier les
gouvernements d'adopter les mesures nécessaires;
mais il est beaucoup plus difficile d'établir des pro
grammes d'action simples qui permettent d'obtenir des
résultats concrets. Lors d'une réunion des ministres du
Commonwealth sur lajeunesse, qui a eu lieu au début
de 1973, les participants s'étaient, au bout de trois
jours, mis d'accord sur un programme qui pourrait ser
vir d'exemple à cet égard. Ce programme prévoyait
notamment la formation d'animateurs, en particulier
pour des organisations de jeunes dans les pays en voie
de développement du Commonwealth,. l'éducation de
la jeunesse, l'assistance mat~rielle entre les pays en
voie de développement, des projets de distribution de
prix à la jeunesse et l'élaboration de lois qui assurent
des possibilités d'emploi auxjeunes. Lord Gainford ne
doute pas que l'ONU concevra un programme analogue
ou même meilleur, étant donné les multipleùessources
et connaissances dont elle dispose. Par ailleurs, il
faudra accorder une plus grande attention aux jeunes
dans le dialogue entre les pays développés et les pays en
voie de développement. .

31. Lord Gainford marque sa satisfaction à l'idée que
l'on ait prévu de faire participer les jeunes au Congrès
mondial de la population, qui se réunira à Bucarest en
août 1974, et se félicite des mesures prises par la
Roumanie à cet égard, telles qu'elles ont été exposées
par la délégation roumaine à la séance précédente. Lors
des délibérations de la Commission de la population qui
ont eu lieu à Genève il y a quelques jours, il a été décidé
que les représentants des organisations de jeunes du
monde entier se réuniraient à Bucarest la semaine
précédant la Conférence afin de faire connaître leurs
vues avant que celle-ci ne commence pour ensuite par
ticiper à ses délibérations par l'intermédiaire des or
ganisations non gou~ernementales qui assisteront à la
Conférence ep. tant qu'observateurs. Ainsi, les jeunes,
dont dépend l'avenir du monde, auront l'occasion
d'apporter une contribution réelle à la Conférence.
32. M. lRARRAzAVAL ,(Chili), parlant dans
l'exercice du droit de réponse, dit que la délégation
yougoslave s'est référée une fois de plus au Chili et à
son gouvern,ement à la Troisième Commission, formu
hint de nouveau des allégations fausses et mal
intentionnées. En premier lieu, il est absolument inad
missible que le représentant d'un gouvernement qui ne
se caractérise pas précisément par' son origine
démocratique se réfère avec dédain à la "soldatesque"
des régimes militaires, régimes qui existent dans de
nombreux pays du monde respectables et respectés. En
second lieu, la junte militaire du Gouvernement chilien
n'a fait qùe dépolitiser les universités du pays pour les
faire redevenir les centres de culture qu'elles étaient
jusqu'à il y a trois ans, centres où affluaient des milliers
d'étudiants venant de l'Amérique entière. Ce que veut
le Gouvernement chilien, c'est faire retrouver à
l'université du Chili, en particulier, ce prestige qui l'a
rendue célèbre dans le monde,entier, et ce n'est pas
l'immixtion d'un représentant de la Yougoslavie qui lui
fera prendre une autre voie.

La séance est levée. à 12 h 15.
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20288 séance
Jeudi 15 novembre 1973, à 15 h 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

313

A/C.3/SR.2028

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR

Situation sociale de la jeunesse dans le monde : rapport
du Secrétaire général (suite) [A/9003 et Corr.1,
chap. XXI, sect. A.8; A/9119 et Corr.1,·
A/C.3/L.2052, E/CN.5/486 et Corr.1, Add.l et
Add.l/Corr.l et E/CN.5/486/Résumé] .

1. M. THOMAS (Libéria) s'associe aux félicitations
qui ont été adressées au Directeur général de
l'UNESCO pour son exposé clair et lucide à la2024ème
séance, lors de l'examen du point 63 de l'ordre dujour.
2. La question à l'étude est d'une extrême impor
tance, car la jeunesse est le capital le plus précieux de
chaque pays. Le Gouvernement libérien attache une
grande importance aux jeunes et pense qu'il lui in
combe de les encourager à réaliser les promesses qu'ils
portent en eux dans le respect des valeurs spirituelles et
à servir la société en adoptant une attitude construc
tive. Il considère que, pour que le Libéria sorte du
sous-développement, .il faudrait qu'il y ait un retour
massifà la terre des jeunes qui ont reçu une formation et
qui, grâce à leurs connaissances, pourraientaccroître la
productivité et, partant, le revenu par habitant.
3. La famille étant l'unité de base de la société, il faut
que les parents inculquent à leurs enfants de bons prin
cipes, qui influenceront favorablement leur avenir. A
cet égard, il faut également veiller à ce que les enfants
puissent fréquenter les meilleures écoles et avoir les·
meilleurs maîtres. Il faut que les jeunes soient libres de
réfléchir et de développer leurs capacités intel
lectuelles, mais il faut également leur inculquer le sens
de la retenue et de la discipline; si la délinquance
juvénile est si répandue de nos jours, c'est sans doute
en grande partie parce que les parents et les maîtres ont
négligé ce devoir à l'égard de leurs enfants et élèVes.
4. La délégation libérienne pense que l'Organisation
des Nations Unies devrait élaborer un plan pour aider
les Etats Membres à exécuter leurs programmes
d'enseignement visant à faire des jeunes des citoyens
capables d'apporter une contribution valable à leur
pays et au monde. .
5. M. BIRBAUM (Autriche) rappelle que de tout
temps lajeunes~e a été l'espoir des nations et l'objet de
soins particuliers. Mais il faut noter que III situation des
jeunes comporte aujourd'hui des éléments nouveaux
par rapport à celle des générations précédentes. C'est
ainsi qu'un pourcentage important d'enfants ne trou
veront plus, lorsqu'ils feront leur entrée dans le monde
du travail, les professions de leurs pères, tout simple
ment parce que celles-ci auront disparu. De nombreux
jeunes devront au cours de leur vie active chan~er
plusieurs fois de profession du fait que l'évolution tech
nique et économique aura rendu nécessaire la suppres~
sion des postes qu'ils occupaient. Cette mobilité dQit
conduire à ne plus mettre l'accent sur la fOnhàtion
professionnelle reçue une fois pour toutes; elle exige
une ouverture et une mobilité d'esprit qui mettent la

jeunesse en mesure de faire face à des situations très
diverses et à s'adapter à des tâches changeantes.
Toutefois, il ne s'agit pas uniquement de préparer la
jeunesse à la vie, que ce soit dans les.domaines de
l'éducation, de la formation professionnelle ou de la
santé. La jeunesse n'est pas une simple période
préparatoire; c'est une période qui a son poids propre.
Il faut lui laisser ou lui rendre l'autonomie; éduquer,
c'est, aujourd'hui, conférer des responsabilités. La
jeunesse est prête à les assumer et, en les assumant, elle
élabore des modes de pensée et d'agir qui lui sont
propres. Ce faisant, elle cessera d'être l'image fidèle de

. la génération précédente, et là réside une très grande
chance de renouvellement pour les sociétés. Aussi,
a-t-on jugé bon, en Autriche, de favoriser ce transfert
de responsabilités en abaissant de 21 à 19 ans l'âge de la
majorité électorale et de la majorité civile.

6. Les questions que soulève la situation de la
jeunesse sont certes très nombreuses, et comme ces
problèmes dépassent largement le cadre national, la
délégation autrichienne estime que l'apport de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées est· éminemment souhaitable, voire
néCessaire. Ayant été souvent associée à des initiatives
intéressant lajeunesse dans le cadre des Nations Unies,
la délégation autrichienne accueillera favorablement
toute initiative qui pourrait être prise en vue
d'ainéliorer la situation des jeunes dans le monde.

7. M. NENEIViAN (Pologne) dit que sa délégation se
félicite de l'intérêt manifesté par l'Assemblée générale
des Nations Unies pour les questions se rapportant à la
situation sociale de lajeunesse dans le monde. Tout en
reconnaissant qu'il n'était pas facile d'élaborer une
étude analytique sur une question aussi vaste et com

.plexe que celle des besoins et aspirations des jeunes, la
délégation polonaise est obligée de constater que le
rapport établi par le Secrétaire général (E/CN .51486 et
Corr; 1, Add.l et· Add. l/Corr. 1 et
E/CN.5/486/Résumé) , s'il contient de nombreuses
données et observations intéressantes ainsi que des
suggestions constructives, comporte néanmoins des
insuffisances. C'est ainsi que le questionnaire utilisé
pour obtenir des renseignements n'est pas satisfaisant
et, de ce fait, la quàlité des renseignements obtenus s'en
est trouvée affectée. M. Neneman souligne en par
ticulier que, de par leur teneur et leur portée, les ques
tions qui figurent dans le questionnaire s'adressent
davantage aux jeunes des pays de culture européenne
ou américaine qu'aux jeunes des pays d'Asie ct
d'Mrique, dont la culture est bien différente. Par ail
leurs, il est pratiquement impossible de c.omparer les
données fournies par les différents pays en réponse aux
mêmes questions, car celles-ci sont souvent comprises
et interprétées différemment du fait des différences de
cultures et de systèmes. économiques. Il est prati
quement impossible, également, de comparer les sys
tèmes sociaux des divers pays, et comme aucun indice
de développement socio-économique n'a été utilisé,
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1.1 ••

toute synthèSe est impossible. En outre, le question
naire n'a été adressé qu'à des jeunes gens des zones
urbaines qui ont reçu un minimum d'instruction.
M. Nenemaii déplote éalement que les pays étudiés
aux fins de l'établissement du rapport aient été si peu
nombreux et qu'ils ne soient pas représentatifs des
différentes régiol1.s géographiques ni des systèmes
socio-économiqt1es existants.

8. Dans un autréot'drel d'idées, M. Neneman éprouve
des .réserves quant à la tendance du rapport à la
généralisation. Si certains problèmes, tels que la
planificatiort et l'élaboradon de programmes en faveur
de la jeunesse ou là particil1ation de la jeunesse au
développement national et à la vie internationale,
intéressent également tous les pays, il existe d'autres
problèmes qui ontdepuis longtemps cessé de se poser.
dans les pays socialistes, alors qu'ils sont particulière
ment pressants dàns les pays en voie de
développement, qu'il s'agisse de la faim, de
l'analphabétisme, de l'àbsence de soins médicaux ou
du chômage. De même, certains autres problèmes sont
caractéristiques· des pays développés d'origine
capitaliste: crise de l'enseignetfient, problème de
l'emploi, ségrégation raciale, abus des stupéfiants.
D'autre part, il y adesproblèmes qui ont été totalement
passés sous silence, notanlInent les problèmes que
connaissent les jeunes immigrants ert matière d'emploi,
la question de l'e#lbitation des jeunes, les problèmes
des jeunes réfugiés et de 111 jeunesse des territoires
coloniaux qui luUent pour le~r indépendance.

9. La délégatiofipolonaisene pèut, par ailleurs, sous
crire au point de vue selon lequel les problèmes, les

. aspirations et res bê!;oinsde làjeunesse sont communs à
tous les jeunes et iiont indépendants du contexte na
tional ou de r~xistènce de classes dans la société. La
jeunesse n'est pas ur} phénomène abstrait: les jeunes
constituent toujours un élément d'une communauté
précise, dônt la nti:tUte varie en fonction de divers fac
teurs de caractère economique. social, politique et cul
turel. C'est pourqtloUt serait l'lus approprié d'exa
miner là condition des jebrtes dal1s les différentes
catégories de pays ~. pays développês capitalistes, pays
en voie de dévélôppelrtent et pays socialistes. Dans
nombre de pays occiltentaux t les jeunèSont tendance à
se révolter èofttte làdégradaitonde leur communauté et
à lutter pour le progrès et lè respèct de leurs propres
droits, ce qui engendre Un sentiment de crail1te chez
leurs àÎnés: dans les pay~ socialistes, au contraire, les
jeunes représentent une force sociale qui accélère le
progrès matériel et culturel de la nation et participent
aux efforts qui détermineront leurs propres conditions
de vie. .

10. Le rapport du Seérétaire général apparaît donc à
la délégation polo~se comme un bref expos,é du l;'ro
blème et non comme ufie tetl.tâtive pour en deternuner
les dimensiorts réelles ou reebercher des solutions. Ce
rapport setVirà néanmoins' dè base de discussion et de
point de départ à des travaux plus approfondis; il inci
tera peut~être égalèment l'UNESCO, le PISE et les
autres organismes des Nations Unies à tenir davantage
compte dès besoinsdes jeunes dans leùts programmes.

Il. Soulignant ensuite que les jeunes représentent les
deux tiers de la population mondiale et que les pro~
blèmes de la jeunesse préoccupent toutes les sociétés
modernes soucieuses de leur Iivenir, M. Neneman dit
que son pays accorde une attention particulière aux

problèmes des jeunes, tant en raison des principes
mêmes dont s'inspire le système en vigueur qu'à cause
de la situation démographique actuelle de la Pologne.
Celle-ci est en effet l'un des pays les plus jeunes·
d'Europe puisque la moitié de ses ressortissants sont
âgés de moins de 30 ans. Cette jeune génération, née
après la guerre, est un élément très dynamique de la
société. Elle n'a connu ni l'esclavage national, ni
l'exploitation sociale, ni le chômage, ni la faim, ni
l'humiliation. Elle a eu accès à l'enseignement et à la
culture et a bénéficié de la protection sociale de l'Etat.
M. Neneman souligne que son pays est l'un des rares
pays du monde à avoir élaboré un programme national
d'ensemble en faveur de la jeunesse, à l'exécution du
quel participeront les diverses institutions, organisa
tions sociales et organismes d'Etat afin d'aborder d'une
manière concertée l'ensemble des questions
intéressant les jeunes. Ce programme accorde une
place importante à l'éducation, à la formation profes
sionnelle et, en particulier, aux loisirs. Des efforts sont
entrepris pour développer les activités des mouve
ments sociaux, culturels et sportifs et mettre en place
les installations matérielles nécessaires.

12. La question de l'emploi ne pose, en général, pas
de problèmes, et le nécessaire est fait pour faciliter la
transition entre l'école et les activités professionnelles.
Par ailleurs, les prestations sociales dont bénéficientles
familles seront élargies afin de renforcer le rôle éducatif
de la famille. Enfin, l'on s'efforce d'assurer une partici
pation aussi large que possible des jeunes à tous les
organes représentatifs de la société.

13. M. GAHUNGU (Burundi) fait observer que, si
dans certaines parties du monde la mortalité infantile
est élevée, si dans d'autres l'espérance de vie ne
dépasse pas 30 ans et si, par contre, dans d'autres
régions plus favorisées elle est très élevée, c'est bien la
conséquence logique de la manière dont les problèmes
de la jeunesse se posent à la société et sont résolus par
celle-ci. En dépit des efforts louables déployés par les
institutions spécialisées de l'ONU et les organisations
bénévoles pour lutter contre la misère, la maladie et
l'ignorance, les problèmes particuliers que pose la si
tuation sociale de la jeunesse dans le monde ri'ont pas
encore été explorés comme il convient. Les jeunes sont
l'élément dynamique de la société, et il convient
d'accorder aux problèmes de la jeunesse une attention
particulière. Dans les pays sous-équipés, les jeunes
veulent avoir accès à l'éducation et bénéficier d'un
soutien matériel adéquat. Animés d'un idéal de paix et
de sécurité, les jeûnes sont en désarroi devant les injus
tices sociales. M. Gahungu mentionne en particulier les
jeunes qui sont victimes de la politique d'apartheid, de
la discrimination raciale ou de l'occupation étrangère;
pour eux, il existe deux mondes: celui de l'opprimé et
celui de l'oppresseur. Par ailleurs, les jeunes suppor
tent mal l'attitude dédaigneuse et arrogante de ceux
qui, les jugeant irréfléchis, ne leur permettent pas de
collaborer et de participer à la vie active. C'est la raison
pour laquelle dans le .monde entier, et plus par
ticulièrement dans les pays développés, les jeunes sont
devenus contestataires.

14. M. Gahungu souligne que son pays associe la
jeunesse à la vie du pays en la faisant participer aux
activités de développement communa,utaire : campa
gnes d'alphabétisation et d'information, coopératives
agricoles, construction d'écoles, etc.
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15. La délégation burundaise s'est félicitée de
l'heureuse initiative du Gouvernement yougoslave, qui
a accueilli en 1970 une conférence mondiale de la
jeunesse. Elle a également appuyé la résolution 2633
(XXV) adoptée par l'Assemblée générale en 1970, dans
laquelle les institutions spécialisées intéressées ont été
invitées à continuer à entreprendre, sur une base
régionale et mondiale, des programmes et projets ayant
trait aux problèmes et aux besoins des jeunes. Elle
souligne en outre que des manifestations telles que le
Festival panafricain de Tunis, le dixième Festival mon
dial de la jeunesse et des étudiants, tenu à Berlin, et le
Séminaire sur lajeunesse et les droits de l'homme, tenu
à San Remo, ont permis aux jeunes de prendre cons
cience de leurs aspirations communes : unité et soli
darité dans la lutte contre le racisme et l'apartheid, pro
motion de la culture, de l'éducation et de l'hygiène et
élimination du chômage et de toutes les formes
d'injustice sociale; seules la sincérité et l'action per
mettront aux jeunes d'atteindre ces objectifs.

16. M. VAN aVEN (Pays-Bas) dit que sa délégation a
lu avec intérêt le rapport du Secrétaire général sur la
jeunesse. S'agissant des aspirations des jeunes, le point
le plus important lui paraît être la nécessité d'assurer
l'entière participation des jeunes à toutes les activités
de la société, ce qui signifie que les jeunes doivent avoir
les mêmes droits et les mêmes devoirs que les autres
ressortissants. Comme l'indique le rapport, il reste
beaucoup à faire dans ce domaine tant au niveau na
tional qu'au niveau international. Sur le plan national, il
faut assurer la participation des jeunes non seulement à
l'exécution des décisions prises par d'autres mais aussi
au processus même de laprise des décisions. C'est dans
cet esprit que le Gouvernement néerlandais a ramené à
18 ans l'âge minimum pour l'exercice du droit de vote;
par ailleurs, des dispositions viennent d'être prises en
vue d'assurer la participation des étudiants au proces
sus de prise des décisions concernant les affaires in
ternes des universités. Des dispositions ont été prises
dans d'autres domaines également.

17. Sur le plan international, la situation paraît plus
grave. Il ne fait aucun doute que de nombreux jeunes
s'intéressent aux affaires internationales; aux Pays-Bas
par exemple, un boycottage du café importé de
l'Angola a été organisé et de nombreuses boutiques
s'ouvrent, qui appellent l'attention du public sur les
problèmes du tiers monde, notamment en vendant des
marchandises en provenance du tiers monde. La
Conférence des Nations Unies sur l'environnement,
tenue à Stockholm en 1972, a de son côté suscité un
grand intérêt et a favorisé l'adoption de nombreuses
mesures destinées à sauvegarder l'environnement.
M. van aven mentionne également l'initiative prise par
certains de ses compatriotes, vers la fin des années 60, à
savoir une campagne d'auto-imposition destinée à
combler, par des contributions volontaires, la
différence entre le pourcentage du revenu national qui
devrait être transféré aux pays pauvres au titre de la
coopération aux fins du développement, selon les ob
jectifs définis par l'ONU, et le pourcentage du revenu
national effectivement dépensé à ce titre. Les initia
tives de ce genre sont toutefois encore trop rares.

18. Comme l'a indiqué le Secrétaire général dans son
rapport, nombreux sont encore les jeunes qui n'ont
qu'une idée assez vague, et souvent erronée, de ce
qu'est le système des Nations Unies. Par ailleurs, il

rappelle quy sa délégatjon aVé\it proposé l'année
précédente qu'un âge ma~dml,lm soit fiXé en ce qui
concerne les membres du Groupe consultatif spécial
pour la jeunesse. Il ne peut donc que s'étonner de
constater que sur les 10 membres quj constituent le
Groupe, trois sont âgés de plus de 30 ans - ce qui lui
paraît un maximum déjà bien élevé - alors que le
Secrétaire général a h,li-même !:louligné dans son rap
port que les jeunes gens aspiraient vivement à par
ticiper au processus de prise des qécisions, que la com
position de l'Assemblée mondillle de lajeunesse tenue
en 1970 a fait l'objet de sérieuses critiques du fait que
35 p. 100 de ses participants étalent âgé~ de plus de 25
ans, âge officiellement fixé comme limite, et que la
composition du Secrétariat de l'ONU a elle-même fait
l'objet de critiques du f~t ql\e 9~ p. 100 des fonction
naires de la catégorie des administr~teurs sont âgés de
plus de 30 ans. M. van aven fait également observer
que le Séminaire de San Remo avait reçommandé que,
conformément à la résolution 2632 (XXV) de
l'Assemblée générale, les gouvernements devraient in
clure de jeunes représentants da,ns leurs délégations, et
il ne peut s'empêcher de se demander dans quelle me
sure. cette recommandation a, été appliquée.

19. Lorsque la Commission a examiné le point 58 de
son ordre du jour, plusieurs représentants ont souligné
l'importance du rôle des personnes âgées dans la
société. M. van aven partage entièrement ce point de
vue, mais estime qu'il doit en être çle même pour les
jeunes; la société aurait intérêt à utiliser les
compétences de tous les groupes d'fige de la société;
ensemble, l'expérience des personnes âgées et l'esprit
créateur des jeunes pourraient contribuer à former une
société mieux à même de faire face aux problèmes les
plus graves de notre époque: l'abîme qui sépare les
pays en voie de développement des pays développés,
les problèmes de l'environnement et la question du
désarmement.

20. Sur les besoins et la situation sociale des jeunes,
dont traite la deuxième partie qu r~pport pu Secrétaire
général (E/CN.5/486/Aqd.1 et Corr.1), la délégation
néerlandaise appuie les conclu!lions du rapport. Elle
souhaite toutefois insister sur un l'l,spect particulier de la
question, à savoir, la nécessité d'éliminer toute
inégalité entre garçons et filles dans le domaine de
l'enseignement. Un autre problème sur lequel elle
souhaite appeler l'attention est celui du salaire des
jeunes. Alors que l'on recoImait généralement le prin
cipe selon lequel les hommes et les femmes doivent
recevoir un salaire égal pour un travail de même valeur,
les jeunes gens reçoivent trop souvent un salaire
inférieur du seul fait de)eur âge. Aux Pays-Bas, pour
remédier à cet état de choses, le Mimstre des affaires
sociales vient d'annoncer qu'à partir de 1974 la loi
fiXera un salaire minimum pour les jeunes.

21. La délégation néerlandaise appuie la plupart des
mesures proposées dans la troisième partie du rapport
(E/CN.5/486/Résumé) et souscrit ~ l'observation
formulée au paragraphe 40 de ce document, selon la
quelle la planification en faveur des jeunes devrait être
intégrée dans les plans de développement d'ensemble
du fait que les problèmes des jeunes reflètent la situa
tion sociale et économique générale. La délégation
néerlandaise reviendra plus longuement sur la question
des mesures à prendre lorsque la, Commission sera
saisie d'un projet de résolution.
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22. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) dit que le
premier problème qui se pose, à propos de lajeunesse,
est un problème de définition. Qu'entend-on exacte
ment par le terme "jeunes" ? S'agit-il des enfants, des
jeunes adolescents, des jeunes gens d'une vingtaine
d'années? Même si l'on pouvait s'entendre sur une
définition d'ordre chronologique, celle-ci n'aurait
qu'un intérêt relatif, comme l'a fait observer le
Secrétaire général dans son rapport. Par ailleurs,
l'ampleur même du sujet incite à la généralisation et
rend difficile l'identification de projets précis. Comme
l'a fait observer le représentant du Royaume-Uni à la
séance précédente, le terme "jeunes" peut être
interprété comme englobant la moitié de la population
d~ monde. En outre, il semble difficile de faire une
distinction entre les questions qui préoccupent plus
particulièrement les jeunes et celles qui préoccupent
l'ensemble de la société. Dans le cas des stupéfiants,
par exemple, faut-il considérer ce problème dans le
contexte des efforts visant à améliorer la situation des
jeunes ou faut-il le considérer comme un problème qui
intéresse l'ensemble de la société? La-question de la
jeunesse peut elle-même être considérée de diverses
façons: on peut considérer la jeunesse de la même
manière que les autres groupes qui font l'objet d'une
discrimination - pour des raisons de race, de religion
ou de sexe; il faudrait alors examiner tous les cas dans
lesquels les jeunes, du fait de leur âge, sont exclus de
toute participation aux divers domaines d'activités:
administration, enseignement, développement, em
ploi, etc. Une autre méthode consisteraità examiner les
problèmes qui sont particuliers à la jeunesse ou qui
l'affectent davantage que le reste de la société. Une
troisième méthode consisterait à partir de l'idée que ce
sont les jeunes qui inévitablement seront appelés un
jour à assumer la principale responsabilité des affaires
mondiales; il y aurait alors lieu d'examiner les moyens
de l'aider, de la protéger et de l'encourager.

23. Etant donné l'ampleur de la question à l'étude, il
est indispensable d'éviter les discussions de caractère
trop général, dont l'efficacité est nulle, et de décider de
la manière dont la question sera abordée, en fixant un
objectif précis. La délégation néo-zélandaise
souhaiterait donc que la Commission détermine, à la
présente session, un domaine précis sur lequel por
teraient ses travaux futurs. Le domaine que la
délégation néo-zélandaise a en vue à cet égard est celui
de la situation des jeunes face à l'emploi. Comme
l'indique le Secrétaire général dans son rapport, ce
problème est pressant car il est évident que, dans cer
tains pays, une discrimination s'exerce à l'encontre des
jeunes, sous le prétexte que ceux-ci manquent
d'expérience. Il faut donc trouver le moyen de faciliter
l'accès des jeunes au marché du travail. D'autres pays
connaissent de graves problèmes de chômage et, de ce
fait, les compétences et l'énergie des jeunes ne trouvent
pas à s'employer. Les - problèmes de l'emploi
intéressent certes l'ensemble de la société, mais l'on ne
saurait nier que les jeunes en souffrent davantage que
les autres secteurs de la population active. M. Absolum
souligne que le Service de l'éducation du Secrétariat du
Commonwealth étudie actuellement les moyens
d'assurer un emploi aux jeunes des pays en voie de
développement une fois qu'ils ont quitté l'école. Ce
travail pourrait être utilement complété par une étude
similaire que l'Organisation des Nations Unies pour-

rait faire en ce qui concerne les pays n'appartenant pas
au Commonwealth.
24. M. Absolumindique qu'il ne cédera pas àla tenta
tion d'exposer en détail toutes les mesures prises par
son pays pour répondre aux besoins des jeunes dans le
domaine de la santé, de l'éducation et de la nutrition et
pour faciliter leur participation au processus de prise
des décisions sur tous les aspects de la vie nationale. Il
s'abstiendra de le faire, car iljuge plus important que la
Commission, au lieu de se féliciter de ce qui a déjà été
fait, concentre son attention sur les moyens de parvenir
à des résultats positifs et concrets à l'issue de ses
délibérations.
25. M. ONICHENKO (République socialiste
soviétique d'Ukraine) dit qu'il ne fait aucun doute que
la jeunesse est l'espoir de l'humanité. Aussi, chaque
société veut-elle assurer à ses jeunes un avenir meil
leur.
26. Comme l'ont montré diverses réunions inter
nationales de jeunes, notamment celle qui s'est tenue
en 1973 à Berlin, les jeunes ne sont pas indifférents aux
problèmes de la guerre, de la paix, de l'apartheid, du
racisme et de l'oppression sociale. La jeunesse peut
contribuer à promouvoir la détente, la rendre
irréversible et lutter contre les politiques belliqueuses.
Malheureusement, dans le monde d'aujourd'hui, les
jeunes sont souvent placés dans une situation
contradictoire: alors qu'ils veulent vivre en paix, ils se
trouvent parfois obligés de faire la guerre, soit qu'ils
participent à la lutte contre l'oppression coloniale soit,
au contraire, qu'ils aient à aider des régimes
réactionnaires.
27. Le rapport du Secrétaire général analyse les be
soins des jeunes d'aujourd'hui dans le cadre de leurs
conditions de vie. Ce document, toutefois, présente des
lacunes, car il n'examine qu'un petit nombre de pro
blèmes intéressant les jeunes et ne mentionne pas les
véritables facteurs économiques et sociaux.qui les em
pêchent de réaliser leurs aspirations. M. Onichenko
exprime l'espoir que ces lacunes seront comblées.
28. Les problèmes de la jeunesse sont, on l'a dit à
just~ titre, influencés par les problèmes des sociétés
dans lesquelles elle vit. Aussi faut-il les examiner dans
le contexte des conditions sociales. C'est ainsi que dans
les pays capitalistes, les jeunes se heurtent constam
ment à des difficultés qui tiennent aux problèmes
propres aux sociétés bourgeoises. Le chômage, le con
flit de générations, la révolte des jeunes contre les
adultes, la toxicomanie sont la conséquence des condi
tions sociales qui existent dans ces pays, où lesjeunes
se heurtent à la discrimination et l'oppression. Comme
l'a indiqué le représentant de l'OIT, dans les pays
capitalistes, des millions de jeunes sont sans emploi ou
touchent des salaires ne représentant que 40 à 50 p. 100
de ceux qui seraientversés à des adultes. ~l faut ici noter
la situation particulièrementdifficile qui règne en milieu
rural, où les possibilités d'éducation sont très limitées
et les journées de travail très longues. Prenant cons
cience du caractère désespéré de leur situation, les
jeunes sont amenés à lutter pour défendre leurs
droits.
29. M. Onichenko a écouté avec attention les
représentants des pays en voie de développement, pays
où les jeunes représentent les deux tiers environ de la
population. Ces jeunes doivent affronter les problèmes·
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hérités du colonialisme, de l'oppression et de
l'exploitation; ils doivent lutter pour éliminer les ves
tiges du colonialisme et les manifestations du
néo-colonialisme. L'activité politique croissante des
jeunes de ces pays favorise le progrès, accélère
l'industrialisation et la modernisation de l'agriculture
en même temps qu'elle accomplit la révolution cultu
relle.

30. L'expérience socialiste enseigne que la question
des jeunes ne peut être résolue que grâce à une trans
formation profonde, avec la participation de la
jeunesse, des structures sociales et économiques.

31. En RSS d'Ukraine, les jeunes jouissent effec
tivement de tous les droits civiques et culturels et cela
grâce à la transformation des structures économiques et
sociales de la société, transformation à laquelle ils ont
d'ailleurs participé. Les jeunes peuvent apporter une
contribution précièuse aux efforts destinés à promou
voir le progrès social. Ils travaillent dans tous les
secteurs de l'économie, contribuent à la réalIsation des
plans économiques et prennent une part active à la vie
politique. Ils ont le droit de voter à 18 ans et sont
éligibles à 21 ans: 27,8 p. 100 des représentants
siégeant dans les soviets locaux sont âgés de moins de
29 ans et, au Soviet Suprême, 10 p. 100 des députés ont
moins de 26 ans. Les questions les plus importantes qui
intéressent la jeunesse sont examinées en collaboration
avec ses représentants. Il existe au Soviet Suprême de
la RSS d'Ukraine une commission dans laquelle est re
présentée l'Union communiste léniniste des jeunes
ses d'Ukraine, organisation qui groupe 5 millions de
jeùnes. Cette commission se réunit régulièrement pour
examiner les questions intéressant la jeunesse. Les
jeunes ont droit gratuitement à la sécurité sociale et aux
soins médicaux et bénéficient de bourses et de
réductions dans les moyens de transport.
L'enseignement, qui est gratuit, vise à donner aux
jeunes une formation professionnelle, à accroître leur
bagage culturel et à leur faire mieux connaître et com
prendre les problèmes qui se posent dans le monde.

32. La délégation de la RSS d'Ukraine comprend
pleinement les espoirs et les aspirations des jeunes du
monde entier et pense que l'Organisation des Nations
Unies devrait s'efforcer, par tous les moyens, de les
aider à réaliser leur désir de participer à un travail
créateur. Elle n'est toutefois pas convaincue que la
création à l'ONU d'un organe spécial qui serait chargé
de s'occuper des problèmes de la jeunesse soit la
méthode appropriée, la solution de ces problèmes ne
pouvant-à son avis se situer que dans le cadre des divers
systèmes sociaux dans lesquels ils se posent.
L'Organisation des Nations Unies doit se borner à for
muler des recommandations d'ordre général, elle ne
saurait se substituer aux organismes nationaux. Son but
doit être avant tout d'assurer la réalisation des objectifs
de la Charte: la détente et la paix contribueraient sans
aucun doute à résoudre les problèmes des jeunes dans
le monde d'aujourd'hui. .

33. Mme MARICO (Mali) déclare que la crise
générale qui secoue la jeunesse d'après guerre est
moins une crise de croissance qu'une crise de civilisa
tion; elle ne résulte pas seulement d'un déséquilibre
entre le progrès technique et l'évolution sociale, mais
est l'expression de désespoir d'une jeunesse face à un
monde qui se déshumanise de plus en plus.

34. L'équilibre social que recherchent les sociétés ne
sera atteint que lorsqu'elles tiendront compte des aspi
rations de la jeunesse et rétabliront le dialogue avec les
jeunes à partir de leurs valeurs morales et civiques. Sur
le plan national, les pays doivent procéder à la
"dépollution" mentale des jeunes en multipliant les.
activités culturelles, afin que la finalité des activites soit
l'homme et non l'adoration du machinisme et de la
société de consommation. C'est ce que le Gouverne
ment malien tente de réaliser dans le cadre des Centres
culturels et de plein air dont les activités mériteraient
d'être encouragées par l'UNESCO. Cette
"dépollution" ne sera effective que si lajeunesse rurale
saine réussit à échapper à la fascination des attraits
trompeurs de la ville et aux effets déprimants de cer
taines formes immorales de l'éducation par l'image.

35. Au niveau international, l'Organisation des Na
tions Unies doit effectuer des recherches approfondies
sur la finalité du développement, qui doit être la satis
faction des besoins vitaux de l'homme. Certes, les pays
développés ont réussi a créer l'abondance, mais en
faisant de l'homme un robot et, d'autre part, aucune
solution juste n'a encore été trouvée aux conditions de
dénuement de l'immense majorité des habitants du
monde. Ces recherches, qui devraient être faites par les
institutions spécialisées telles que l'UNESCO et l'OIT
ainsi que le PISE, pourraient porter sur des enquêtes
menées par un groupe d'experts auprès des jeunes
d'abord, des parents et des éducateurs ensuite.
L'Organisation des Nations Unies pourrait ensuite cen
traliser les renseignements provenant des études
effectuées sur le plan national en vue d'établir les objec
tifs globaux à atteindre.

36. La délégation malienne estime que la participation
de lajeunesse à la vie socio-économique et culturelle se
fera à travers l'éducation de l'enfant, c'est-à-dire par
l'intégration aux programmes d'enseignement des
préoccupations nationales, sans préjudice de la culture
universelle. L'école doit être un centre de formation de
l'homme-citoyen. A cette fin, les programmes
d'enseignement du Mali au niveau du primaire et du
secondaire accordent une large place à la "formation
générale, globale et intégrée", qui vise à donner à
l'enfant les connaissances qui lui seront indispensables
pour son intégration future dans une société en pleine
évolution. Au niveau supérieur, le Gouvernement
malien a choisi de faire des établissements
d'enseignement supérieur des foyers où l'étudiant a la
double possibilité d'acquérir des connaissances univer
selles ainsi que la formation professionnelle qui le fera
participer à la construction nationale. Enfin, l'école
doit être un centre de formation de
l'homme-producteur: rien n'est plus triste que de
former des jeunes inadaptés, qui le sont parce que leur
formation n'a rien à voir avec les données concrètes du
pays. Aussi, le Gouvernement malien donne-t-il la
préférence à la formation sur place sur la formation à
l'étranger; il a créé à cette fin cinq établissements
d'enseignement supérieur.

37. M. ALKHAJA (Bahreïn) dit que sa délégation a
pris connaissance avec intérêt du rapport du Secrétaire
général. La jeunesse est un phénomène social et
psychologique très intéressant du fait qu'il se situe
entre le passé et l'avenir. Il est difficile de définir quand
commence et quand se termine exactement lajeunesse,
mais l'on peut dire en gros que c'est la période qui se
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situe entre l'enfance et l'âge adulte, soit entre 16 et 25
ans. Les jeunes ont trop longtemps été taxés
d'immaturité par les adultes, ce qui a incité la plupart
des jeunes à se détourner du monde des adultes et de
tout ce qu'il représente. Le principal problème est donc
de trouver le moyen de répondre aux aspirations réelles
des jeunes, qui veulent être aimés, estimés et reconnus'
à leur juste valeur. Il faut donc faire en sorte que les
adultes et la société se rendent davantage compte de
l'importance de la jeunesse et que celle-ci en soit elle
même consciente.
38. M. Alkhaja dit que son gouvernement a confié au
Ministère des affaires sociales la tâche de mettre au
point des plans en faveur de la jeunesse, et que des
crédits ont été ouverts en vue du lancement d'un pro
gramme dans ce domaine. Les problèmes des jeunes
sont suivis de très près; des efforts particuliers sont
faits pour développer les activités sportives; des
activités culturelles et intellectuelles sont organisées
par les jeunes eux-mêmes; enfin, un certain nombre de
fonctionnaires du Ministère de l'éducation ont été
affectés à des tâches relevant de l'organisation des
loisirs - y compris les voyages d'été, le camping, les
rencontres et le scoutisme. Par ailleurs, Bahreïn a
participé à un certain nombre de conférences et
réunions régionales sur la jeunesse qui se sont tenues
dans différents Etats arabes, ainsi qu'à des
compétitions sportives organisées dans des pays
d'Asie. Enfin, il a participé à des conférences inter
nationales telles que le séminaire de San Remo, et con
tinuera de le faire. Bahreïn est un Etatjeune, qui entend
donner à lajeune génération la possibilité de participer
à l'administration des affaires de l'Etat.

39. M. Alkh::.ja rappelle que son pays a formulé au
séminaire de San Remo un certain nombre de sugges
tions. Il avait en particulier proposé d'étudier à fond les
problèmes des jeunes et les moyens de les résoudre,
d'enseigner aux jeunes les différentes civilisations et
cultures dans un esprit objectifet égalitaire, d'assurer la
participation des jeunes aux décisions qui les
intéressent, de développer l'enseignement à l'intention
des jeunes filles, les femmes ayant un rôle très impor
tant à jouer sur le plan de l'éducation de la jeunesse,
d'encourager les échanges de délégations de jeunes
entre les divers pays et d'accroître le nombre des
bourses offertes par chaque pays aux étudiants d'autres
pays. M. Alkhaja pense que les pays développés ainsi
que les organismes des Nations Unies devraient
pouvoir tenir compte de ces suggestions, qui ont trait à
des problèmes qui revêtent une importance égale pour
tous les pays.

40. Mme RAKOTOFIRINGA (Madagascar) dit que
la délégation malgache éprouve quelque appréhension
quant au conflit qu'il pourrait y avoir entre les mesures
qu'il a été recommandé de prendre au niveau national et
international en faveur des personnes âgées et celles qui
sont envisagées pour la jeunesse: en effet, on
préconise d'un côté la planificationfamiliale pour éviter
les conséquences de la surpopulation et,de l'autre, on
cherche à prolonger la vie humaine; on essaie de
résoudre le problème du chômage chez les jeunes, mais
on encourage la création d'emplois pour les personnes
âgées. Il semble que le conflit de générations va plus
loin qu'on ne le croit.

41. Abordant le rapport du Secrétaire général,
Mme Rakotofiringa note que les jeunes définissent la

jeunesse comme "un état d'esprit et une façon
d'envisager la vie", état d'esprit qui s'adapte aux cir
constances et aux événements, donc dynamique, et de
ce fait caractérisé par la contestation, le refus de
l'héritage, et la remise en cause des structures exis
tantes. Ces caractéristiques se manifestent
différemment suivant la structure sociale à laquelle ap
partiennent les jeunes ou suivant le degré de prise de
conscience qu'ils ont de la situation dans laquelle ils se
trouvent. Et c.es manifestations de dynamisme aboutis
sent à des résultats différents suivant qu'elles ont été
motivées par un réel désir de changement ou qu'elles
ont été inspirées par ce qui se passe ailleurs ou simple
ment par un sentiment négatifd'insatisfaction. De toute
façon il est nécessaire que les jeunes fassent connaître
eux-mêmes leurs aspirations et leurs besoins', et c'est
peut-être parce qu'on a essayé de les devancer que,
comme le montrent les conclusions du rapport du
Secrétaire général, "la plupart des arrangements
prévus actuellement pour répondre aux besoins et aux
aspirations des jeunes sont inadéquats, et, dans cer
tains cas, extrêmement insuffisants". Certes, il est dif
ficile de définir et d'évaluer les aspirations et les be
soins généraux de lajeunesse, étant donné la diversité
des points de vue, .et le rapport du Secrétaire général
lui-même le reconnaît. En effet, la délégation malgache
pense que le point de vue de jeunes d'un certain nombre
de pays décrit dans ce rapport ne reflète pas forcément
celui des jeunes de tous les pays du monde et même de
ceux d'une même région.

42. En ce qui concerne Madagascar, en 1972, au cours
d'un congrès national des étudiants, des élèves, des
enseignants, des travailleurs, des paysans et des
jeunes déshérités, toutes ces catégories de citoyens ont
étudié leurs aspirations et leurs besoins, les ont
formulés librement et ont discuté de leur application
avec les autorités gouvernementales. Pour rendre les
jeunes conscients des possibilités sur le plan de
l'exécution, le gouvernement a créé des structures ad
ministratives territoriales et des institutions, comme le
Conseil national populaire du développement et le Con
seil national de l'éducation et de la jeunesse, au sein
desquelles les jeunes seront appelés à siéger pour par
ticiper à la conception et à l'exécution des programmes
nationaux de développement. La délégation malgache
est convaincue que les jeunes doivent d'abord prendre
conscience du rôle qu'ils ont àjouer sur le plan national
avant de pouvoir participer de façon plus.. efficace à
résoudre les problèmes internationaux. C'est dans cet
esprit qu'elle s'associera à toute proposition qui visera
à favoriser la préparation des jeunes pour la lutte contre
tous les obstacles qui peuvent entraver leur plein
épanouissement et leur participation active à la vie
nationale et internationale.

43. Le Dr MALAFATOPOULOS (Organisation
mondiale de la santé), prenant la parole sur l'invitation
du Président, dit que l'OMS a pour principe d'envisager
les besoins en matière de santé sous l'angle
familial - la famille étant considérée comme la cellule
de base de la société - et dans le cadre des services de
santé des collectivités. C'est dans cette optique que
l'OMS s'efforce de s'occuper des problèmes des jeunes
et des adolescents.

44. La Division de la santé de la famille au siège de
l'OMS estle service chargé de centraliser les questions
se rapportant aux jeunes, et l'OMS dispense des con-
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seils techniques chaque fois que ceux-ci peuvent con
tribuer à l'efficacité des activités entreprises àl'issuede
consultations avec le Secrétariat de l'ONU, les autres
institutions spécialisées et les ministères de la santé
publique des divers pays. L'OMS aide en priorité les
Etats Membres à renforcer leurs services de santé en
assurant la formation de personnel médical à tous les
niveaux; elle aide également les autorités sanitaires des
divers pays à mettre sur pied leur organisation sani
taire, afin que tous les membres de la collectivité, y
compris les jeunes, puissent avoir facilement accès à
des services de soins préventifs et curatifs, en par
ticulier dans les zones rurales déshéritées.
45. Parlant de certains problèmes particuliers aux
jeunes, le Dr Malafatopoulos note qu'en ce qui con
cerne le tabac l'éducation sanitaire n'a pas remporté
le succès escompté, que ce soit auprès des jeunes ou
auprès des adultes. Pour ce qui est de la drogue, l'OMS
et ses comités d'experts effectuent de nombreuses
études sur la pharmacodépendance, problème qui
intéresse directement les jeunes. A cet égard, il faut
signaler que la toxicomanie, souvent considérée
comme une maladie, est en réalité le symptôme d'un
mal engendré par des conditions socio-économiques
qui tendent à créer chez. les jeunes des sentiments
d'insatisfaction, de désespoir, de tension et de
rébellion. L'éducation dans ce domaine doit être
dispensée à tous les niveaux, sans exclure les adultes,
afin que les parents, en possession de connaissances
précises, puissent conseiller utilement leurs enfants.
46. Le rapport annuel du Directeur général de l'OMS
signale une progression marquée des maladies
vénériennes - syphilis infectieuse et blennorragie.
Dans presque tous les pays du monde, on a enregistré
une augmentation annuelle de 8 à 10 p. 100 des cas de
blennorragie, cette maladie sévissant essentiellement

parmi les jeunes de 15 à 25 ans. La situation est à peine
moins inquiétante en ce qui concerne la syphilis.
L'OMS est convaincue que cette progression des
maladies vénériennes est due essentiellement à
l'insuffisance de l'éducation sanitaire. Les autorités
sanitaires des divers pays doivent s'efforcer de gagner
la confiance des jeunes, les persuader que les maladies
vénériennes ne sont pas des maladies honteuses et les
encourager à se faire soigner aussitôt que possible.

47. Les accidents de la circulation sont parmi les plus
grands dangers que courent les jeunes. Là encore,
l'accent doit être mis sur l'éducation préventive et sur
la création de services de traitement spécialisés pour les
personn~s accidentées, notamment des centres de
réadaptation.

48. Le Dr Malafatopoulos appelle l'attention des
membres de la Commission sur la situation défavorable
qui est celle des populations rurales par rapport aux
populations urbaines, infiniment plus privilégiées sur le
plan sanitaire. TI est indispensable que les pouvoirs
publics mettent sur pied des services de santé dont
puisse bénéficier l'ensemble de la population et forment
du personnel - en particulier du personnel
auxiliaire - capable de fournir des services
élémentaires aux couches de la population qui sont
particulièrement défavorisées.

49. Le PRÉSIDENT demande aux membres de la
Commission qui prendront la parole sur la question à
l'étude de limiter leur intervention à 10 minutes et dit
qu'il compte sur leur collaboration pour ne pas avoir à
appliquer l'article 108 du règlement intérieur de
l'Assemblée générale.

La séance est levée à 16 h 55.

2029e séance
Vendredi 16 novembre 1973, à 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2029

:POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR

Situation sociale de la jeunesse dans le monde : rapport
du Secrétaire général (suite) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXI, sect. A.S; A/9119 et Corr.l,
A/C.3/L,2052, A/C.3/L.2061 à 2063, E/CN.5/486 et
Corr.l, Add.l et Add.I/Corr.1 et
E/CN.5/486/Résumé]

1. Mme BAZARKHAND (Mongolie) dit que, de
l'avis de sa délégation, les jeunes ont un rôle fondamen
tal àjouer dans la lutte pour la paix, pour l'élimination
du colonialisme et du racisme et pour le progrès social.
2. La République populaire mongole s'est
préoccupée de créer les conditions nécessaires au
développement de la jeune génération, qui bénéficie
dans ce pays d'un enseignement et de soins médicaux
gratuits. Elle se préoccupe particulièrement d'éduquer
les jeunes de telle sorte qu'ils aient une attitude com
mllOiste à l'égard du travail et soient pleinement cons-

cients de leurs devoirs civiques et de leurs obligations
en tant que membres de la société. Lajeunesse mongole
joue un rôle fondamental dans la construction du
socialisme et participe activement aux affaires du Parti,
de l'Etat et de la société en général. De même, le
gouvernement porte une attention particulière à la
création d'universités et d'établissements
d'enseignement pour que la jeune génération puisse
améliorer son niveau de qualification et acquérir les
compétences voulues pour gouverner le pays et diriger
l'industrie.
3. Les organisations de jeunes en Mongolie con
tribuent également à la paix, à la solidarité et à la
coopération internationale; Mme Bazarkhand indique
à ce propos que l'Union révolutionnaire des jeunes
Mongols est en relation avec 200 organisations de 100
pays différents. Entre autres activités, l'Union a
participé à un mouvement d'aide au peuple vietnamien
et, récemment, à un congrès contre l'impérialisme qui
s'est tenu à Berlin.
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4. Mme Bazarkhand se félicite de voir l'Organisation
des Nations Unies s'intéresser aux problèmes des
jeunes, et sa délégation appuie les objectifs énoncés
dans le rapport sur la situation sociale de la jeunesse
dans' le monde (E/CN.5/486 et Corr.l, Add.let
Add.l/Corr.l et E/CN.5/486/Résumé); elle relève
toutefois que, dans l'exposé de l'évolution de la situa
tion, il n'a pas été tenu suffisamment compte des
différentes conceptions et tendances des divers sys
tèmes sociaux du point de vue des possibilités qu'ils
offrént à la jeunesse. La délégation mongole est
disposée à appuyer tous les efforts visant à résoudre les
problèmes des jeunes et à consolider la paix et la
sécurité internationales.
5. M. PARIS (Costa Rica) dit que, puisqu'il s'agit
d'une question ne prêtant pas à controverse, sa
délégation n~interviendra pas dans le déb~t général sur
le point, à l'étude; elle se réserve toutefois le droit de
prendre, la parole à un stade ultérieur.
6. M. SENSOY (Turquie) déclare que son pays place
ses espoirs dans la jeunesse,' qui représente plus. de
60 p. 100 de sa population. Les problèmes de' la
jeunesse ne sont pas identiques dans le monde entier et
l'on a déjà souligné que lajeune génération des pays en
voie de développement se heurte à plus de difficultés
que celle despays développés. Dans les pays en voie de
développement, où les capitaux sont rares, l'utilisation
efficace des ressources humaines a la priorité absolue et .
constitue l'élément le plus important de la stratégie du
développement. TI est cependant difficile de déterminer
les priorités, compte tenu des ressources limitées qui
sont affectées à l'enseignement et à la formation. Bien
que les fonds affectés à ces fins aient augmenté
considérablement dans tous les pays en voie de
développement, ils ne suffisent pas encore à répondre
aux besoins actuels. Par ailleurs, le nombre des ensei
gnants est insuffisant et leur répartition n'est pas satis
faisante, car la majorité d'entre eux est concentrée dans
les zones urbaines. Cet état de choses fait obstacle à
l'accroissement du taux d'alphabétisation et com
promet la qualité de l'enseignement.

7. L'accroissement rapide de la population de la
plupart des pays en voie de développement est un autre
problème grave auquel il est indispensable de trouver
d'urgence une solution; en effet, le nombre absolu
d'analphabètes est actuellement en augmentation dans
beaucoup de ces pays, malgré la baisse du taux
d'analphabétisme, et les premières victimes de cet état
de choses sont naturellement les jeunes. Un autre pro
blème d'une importance capitale est celui du chômage
ou du sous-emploi et il devrait y avoir, à cet égard, un
rapport étroit entre les politiques de l'éducation et cel~
les de l'emploi. Dans les pays en voie de
développement, le chômage est particulièrement
accentué dans le secteur agricole; cela crée des pro
blèmes d'urbanisation qui ont parfois pour effet de
déplacer le chômage vers les secteurs urbains de
l'économie. Il faut également mentionner l'exode des
compétences ,qui est une conséquence de,
l'iJ;lsatisfaction économique des jeunes et qui joue au
détriment des pays en voie de développement.

8. En outre, dans les pays en voie de développement,
les possibilités offertes auxjeunes d'utiliser pleinement
leur temps' libre à des activités propres à développer
leurs talents et leurs aptitudes physiques et psychologi
ques sont souvent très limitées. La question de

l'intégration des jeunes à la société y est étroitement
liée à celle du développement global, économique et
social. Pour la majorité des jeunes, qui n'ont même pas
accès aux formes les plus élémentaires d'éducation, la
notion de droits de l'homme n'apas grande signification
en termes concrets et M. Sensoy réaffirme d'accroître
les possibilités offertes aux jeunes en matière
d'éducation et sur le plan économique.
9. A l'heure actuelle, près d'un million de travailleurs
turcs, parmi lesquels de nombreux jeunes, travaillent à
l'étranger; les jeunes comme les adultes bénéficient sur
un pied d'égalité des services que leur offrent les pays
hôtes en matière d'éducation, de santé ou de sécurité
sociale. C'est là un exemple d'interdépendance entre
les pays, qui démontre la vitalité de la coopération
économique, sociale et culturelle. Bien que les pro
blèmes des jeunes varient d'Un pays à l'autre et que la
manière de les aborder ainsi que les solutions puissent
donc être différents, il est indispensable de souligner
l'importance que présente la coopération entre les na
tions si l'on veut obtenir les meilleurs résultats possi
bles sur le plan de la paix, de la sécurité et du bien-être
social dans le monde.
10., Au niveau international, l'Organisation des Na
tions Unies et les institutions spécialisées ont joué un
rôle significatif, mais il leur appartient d'établir des
contacts plus étroits avec les jeunes et leurs organisa
tions. Il y a lieu d'observer à cet égard que la publicité
donnée par l'ONU à ses activités n'est pas suffisante,
spécialement dans le domaine des droits de l'homme.
De l'avis de la délégation turque, la création de
l'Université des Nations Unies représenteraune impor
tante contribution à l'éducation des jeunes dans le
monde et à la réalisation de leurs droits fondamentaux.
Pour sa part, le Gouvernement turc a proposé
qu'Ankara soit le siège du Département de
l'environnement de l'Université des Nations Unies et il
espère que les Etats Membres appuieront sans réserve
cette proposition.

11. Mlle PRODJOLALITO (Indonésie) dit que, de
l'avis de la délégation indonésienne, les jeunes
représentent une ressource mondiale fondamentale
qui, si on lui donne des possibilités de participation
effective, peut constituer une force dynamique aux fins
de la réalisation des objectifs de la Charte des Nations
Unies et de la Déclaration universelle des droits de
l'homme. Pour s'assurer la particir>ation des
générations futures, il est donc nécessaire que
l'Organisation des Nations Unies établisse des contacts
plus étroits avec les jeunes et les organisations de

,jeunesse sur les questions d'intérêt commun. La
délégation indonésienne déplore à cet égard que,
jusqu'à présent, une seule organisation de jeunesse ait
été dotée du statut consultatif par le Conseil
économique et social et elle recommande qu'on recon
naisse à ces organisations une plus grande importance.

12. Dans le monde entier, les jeunes réclament de
nouveaux changements. La délégation indonésienne
estime qu'il est nécessaire de n'épargner aucun effort
pour comprendre' les causes qui sous-tendent
l'activisme des jeunes ainsi que leur message, car si l'on
ne donne pas aux jeunes la possibilité d'assumer des
responsal;>ilités, leur esprit ,créateur se transforme en
activité. destructice. La réponse appropriée consis
terait à leur fournir la possibilité de participer à la vie
des nations. La question de la formation et de
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l'éducation est également essentielle et ilcohvient, à
cet égard, de souligner la nécessité dè donner des
chances égales à tous les jeunes, sans distinction de

'sexe, qu'il s'agisse des jeunes des zones rurales ou de
ceux des zones urbaines.
13. Pour ce qui est de la jeunesse d'Indonésie, les
étudiants des universités du pays participent pendant
six mois à des programmes de vulgarisation en con
tribuant par des conseils techniques aux efforts locaux
de développement dans les domaines de l'éducation, de
l'ingénierie et de l'agriculture. Il existe en outre un
programme de service volontaire sur le terrain pour les
diplômés des universités, qui travaillent pendant deux
ans à des projets exécutés dans les villages avec la
participation de la population locale. Dans tous ces
efforts, l'objectif du Gouvernement indonésien est de
mettre à profit l'esprit créateur des jeunes.
14. Mme Prodjolalito souligne qu'il est d'une impor
tance capitale pour l'ONU d'arriver à mieux communi
quer avec les jeunes, faute de quoi on risque de voir les
générations futures se désintéresser de l'Organisation.

15. Mme DE G6MEZ (Colombie) dit que dans le
domaine de l'enseignement, l'insuffisance des moyens
offerts à la majorité a mis une grande partie de la

, jeunesse du monde dans l'impossibilité d'accéder à la
culture et de devenir une force de progrès, et souligne
qu'il importe d'éduquer les jeunes afin qu'ils puissent
apporter leur concours actif à l'évolution des structures
et à l'élimination de l'injustice sociale dans le monde.

16.. En ce qui concerne le paragraphe 7 des conclu
sions du séminaire :"ur la jeunesse et les droits de
l'homme (voir A/C.3/L.2052) relatif à la scolarité obli
gatoire, Mme de G6mez propose qu'on insère après le
mot' 'prennent" les termes" , dans la mesure du pnssi
ble,". S'agissant du paragraphe 19 du même texte
touchant le problème du chômage, Mme de G6mez
souligne que le plein emploi est une obligation de la
société dans le monde moderne, car le chômage cons
titue l'un des phénomènes sociaux les plus graves ainsi
qu'une cause d'amertume et, de frustration pour les
jeunes.

17. On mène actuellement en Colombie une active
campagne d'alphabétisation et d'éducation afin de
donner auxjeunes les moyens de participer àla vie de la
société.. Les crédits affectés à l'enseignement
représentent 40 p. 100 du budget national et la
délégation colombienne estime que toute mesure prise
en vue de favoriser l'éducation des jeunes estune con
tribution positive.

18. M. S0RENSEN (Danemark) déclare que sa
délégation a examiné avec un grand intérêt le rapport du
Secrétaire général sur la jeunesse, qui donne une vue
précise des aspirations et des besoins desjeunes ainsi
que de leurs problèmes sociaux. Ces derniers sont
moins propres à la jeunesse elle-même qu'inhérents à
l'évolution de la société et de la technique; la situation
des jeunes découle en fait de celle de la société et des
institutions actuelles. La jeunesse danoise est
préoccupée par les inégalités économiques et les privi
lèges qui existent à l'intérieur des nations et entre les
nations, elle remet en cause le système de valeurs et lès
normes sur lesquels est fondée la société et elle critique
les adultes qui manquent aux idéaux qu'ils ont eux
mêmes fixés. Ces jeunes estiment qu'une participation
constructive à la vie de la société est d'une importance

décisive pour s'intégrer à celle-ci, comme le souligne le
paragraphe 16 du rapport.

19. L'éducation doit contribuer à l'épanouissement
de la personne, ce qui suppose un système
d'enseignement souple offrant à tous les mêmes
possibilités et éliminant les distinctions entre ensei
gnement scolaire et extra-scolaire. A ce propos,
M. S~rensen mentionne la Danish Folk High School,
créée il y a plus d'un siècle dans son pays, qui offre
l'exemple d'un établissement d'enseignement général
destiné spécialement aux agriculteurs et aux travail-.·
leurs et qui a joué un rôle important dans la formation
du système politique et social du pays. En ce qui con
cerne les mesures visant à permettre à tous les individus
de tirer également parti des progrès de l'enseignement
et de l'économie et de ne pas être défavorisés en
matière d'emploi, les, organisations de jeunes -du
Danemark ont en particulier le souci que les portes de
l'enseignement soient ouvertes à tous, que l'égalité des
chances en matière de rémunération et d'emploi soit
assurée, que chacun puisse avoir un logement conve
nable et que tous soient admis à participer à la prise des
décisions intéressant la société.

20. M. S~rensen souligne ensuite qu'il importe
d'assurer la diffusion effective des méthodes de planifi
cation familiale parmi les jeunes et d'affecter des
crédits suffisants aux programmes qui leur sont·
destinés. Il considère également qu'il importe de
prévoir les moyens qui permettronfauxjeunes de par
ticiper à la vie internationale et fait état des fonds
alloués par les pays scandinaves en vue de
l'établissement et du maintien des contacts entre les
organisations nationales de jeunes dans le cadre de
l'Europe. En ce qui concerne les relations entre les
jeunes et l'ONU, la délégation danoise estime que
l'Organisation doit se limiter essentiellement à prêter
ses services et laisser aux organisations de jeunesse
internationales ou non gouvernementales le soin
d'élaborer les règles qui régiront leurs relations avec
l'ONU. A cet égard, il importe d'établir une coordina
tion plus étroite entre les organismes des Nations Unies
afin de lever les obstacles auxquels se heurtent les
organisations de jeunes en raison de la division exces
sive des fonctions; il faut espérer que des consultations
accrues entre ces organisations et l'ONU permettront
aux jeunes de mieux comprendre les conséquences que
les résolutions sur la jeunesse adoptées par
l'Organisation impliquent pour les gQuvernements au
niveau national.

21. Mme MAIR (Jamaïque) souligne que lajeuriesse
est en train de devenir rapidement, dans son pays
comme dans le reste du monde, la majorité de la popula
tion; c'est pourquoi en adoptant des dispositions
équitables à l'intention des jeunes on aura parcouru
plus de la moitié du chemin qui conduit à l'instauration
d'une sociétéjustè fondée sur la pleine mise'en valeur
des ressources humaines. Afin d'assurer la plus grande
participation possible des jeunes au processus politique
ainsi qu'au processus de planification, la majorité
électorale a été récemment fixée en Jamaïque à 18 ans et .
l'enseignement y est gratuit depuis l'école primaire
jusqu'à l'université. Les services que la nation assure
auxjeunes dans différents domaines, y compris la for
mation agricole et industrielle, permettent à ces der..:
mers de contribuer utilement à la vie de la société et de
participer pleinement au développement national.
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22. Les statistiques figurant dans le rapport présenté
par le Secrétaire général à la vingt-troisième session de
la Commission du développement social attestent .
l'échec de la première Décennie des Nations Unies
pour le développement, notamment en ce qui concerne
la participation de la jeunesse - qui représente ap
proximativement 50 p. 100 de la population
mondiale - à ce développement. L'un des indices
révélateurs de ce phénomène est le taux de chômage qui
frappe les jeunes; il est de l'ordre de 30 p. 100 pour les
jeunes gens et de plus de 40 p. 100 pour les jeunes filles
au sortir de l'école. Dans les régions tropicales, le pro
blème présente une gravité particulière liée à
l'impulsion du développement économique moderne,
car les activités productives les plus importantes y re
quièrent une forte concentration de capitaux pour une
faible densité de main-d'œuvre. L'une des
conséquences de cette situation est l'exode rural des
jeunes.

23. Dans les conclusions et les recommandations du
Séminaire de San Remo, dont le résumé figure dans le

, document publié sous la cote A/C.3/L.2052, la partici
pation des jeunes à la promotion des droits de l'homme
est mentionnée un grand nombre de fois. Toutefois, il y
a un aspect de la question qui n'est abordé que super
ficiellement dans les paragraphes 18 et 19 des conclu
sions, à savoir le rôle particulier qui revient aux jeunes
dans les domaines de la promotion des droits de la
femme et de la discrimination dont elle fait l'objet. Les
statistiques relatives à la jeunesse des pays en voie
d'industrialisation et d'urbanisation rapides indiquent
que les femmes sont les premières à abandonner la
campagne pour la ville à la recherche d'une situation
économique meilleure. Les possibilités qui sont of
fertes aux jeunes en matière de formation, d'emploi et
de logement sont moins nombreuses; en conséquence,
ce sont eux qui perçoivent les salaires les moins élevés
et qui sont affectés dans une plus large mesure par le
chômage et le sous-emploi. Il est indispensable de
mobiliser des ressources tant nationales qu'inter
nationales, y compris celles qu'offre la jeunesse
,elle-même pour promouvoir la seule forme de déve
loppement susceptible d'assurer l'épanouissement
authentique des êtres humains. L'ONU peut
mener à bien cette évolution et à ce propos
Mme Mair se félicite de la réunion du Groupe consul
tatif spécial pour la jeunesse conformément à la
résolution 3022 (XXVII) de l'Assemblée générale. La
délégation jamaïquaine est fière que son pays soit
représenté à ce groupe par l'une de ses jeunes diri
geantes et attend avec intérêt les conclusions auxquel
les le Groupe ne pourra manquer de parvenir.

24. M. ACEVEDO MORGA (Mexique) dit qu'il faut
examiner les besoins et les aspirations des jeunes dans
le contexte des réalités de la situation économique et
sociale dans le monde: la croissance démographique,
le déséquilibre dans la répartition des richesses, le
manque de possibilités d'accès à l'éducation et à
l'emploi, la situation alimentaire et sanitaire et la
difficulté ùe réaliser les idéaux. Tant que l'on
n'adoptera pas de mesures enfaveur du développement
et que l'on ne procédera pas aux réformes nécessaires
pour distribuer les richesses de façon plus équitable à
l'intérieur de chaque pays et entre les nations, il y aura
peu d'espoir d'offrir à la jeunesse un avenir meilleur.
Au Mexique, on essaie de permettre aux générations
nouvelles de participer davantage à la vie politique,

économique, sociale et culturelle, et il faut mentionner
à cet égard l'Institut national de lajeunesse mexicaine,
dont l'objectif est de regrouper la jeunesse et de
l'orienter vers l'étude des problèmes nationaux ainsi
que (de' 'l'intégrer au processus de développement.'
L'Institut octroie des bourses auxjeunes de la province
ayant peu de ressources et son action s'étend aux zones
rurales et urbaines par l'intermédiaire de maisons de la
jeunesse établies dans tout le pays, où sont organisées
des activités extrascolaires orientées vers le
développement, la restructuration des écoles et les
campagnes d'alphabétisation ou de reboisement, etc.
Afin d'avoir une population en bonne condition physi
que et psychique, on a créé au Mexique des institutions
d'assistance qui offrent leurs services dans le cadre
d'un vaste programme de sécurité sociale, notamment
l'Institut mexicain d'assistance à l'enfance, l'Institut
national de nutrition et l'Institut national de protection
de l'enfance, dont les objectifs sont d'élever le niveau
de vie et de santé. Pour résoudre les problèmes du
logement, on a créé l'Institut du Fonds national de
l'habitation des travailleurs, qui exécute un plan de
construction de logements, de rénovation des loge
ments existants et d'amélioration permanente de ceux
qui se construisent et qui prévoit la mise en valeur des
zones déjà urbanisées et l'aménagement de nouvelles
zones. En ce qui concerneles problèmes écologiques, il '
a été créé un sous-secrétariat de l'environnement, et
afin de permettre àlajeunesse de participer davantage à
la vie politique, l'âge minimum du vote a été ramené de
21 à 18 ans. Le système mexicain actuel est caractérisé
par la présence dejeunes à des postes élevés du Cabinet
et plusieurs ambassadeurs mexicains sont des jeunes de
professions libérales qui se sontdistingués dans le pays.

25. Dans la société actuelle en évolution, l'école a
cessé d'être seulement formative pour être également
informative et elle encourage vivement à renforcer la
structure familiale afin d'éviter que la jeunesse
n'adopte des attitudes indésirables et que des intérêts
étrangers ne tirent parti de l'inquiétude des jeunes pour
perturber la santé mentale publique et conduire de
nombreuxjeunes à adopter des attitudes antisociales. Il
faut reconnaître la personne humaine comme une unité
de valeur et comme une fin en soi; et il faut établir un
lien permanent entre les centres' d'éducation et les
centres de production, afin que les jeunes gardent le
contact avec la réalité. En même temps, il est utile
d'organiser des séminaires pour lajeunesse, analogues
à celui qui s'est tenu à San Remo (Italie), èonformément
aux dispositions de la résolution 926 (X) de l'Assemblée
générale. M. Acevedo Morga estime qu'il serait
souhaitable d'inviter les organisations de jeunesse à
célébrer le vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme.
26. M. DOS SANTOS (Portugal) dit que le rapport du
Secrétaire général présente à la Troisième Commission
un programme où il est suggéré d'organiser des groupes
pour étudier les problèmes de lajeunesse tant du point
de vue du développement individuel que du point de
vue plus complexe de l'intégration sociale. Il faut tenir
compte du pouvoir qu'exercent les organes de com
munication et d'information sur les jeunes appartenant
à des groupes sociaux plus ou moins développés et à des
cultures différentes et garder également présent à
l'esprit le fait que les moyens de communication et les
écoles dans leur majorité ne sont pas conçus pour
former les jeunes à lafois dans le domaine intellectuel et
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dans celui du travail, qui est un élément essentiel dq
développement. D'autre part, pour préparer les jeunes
àcollaborer davantage, sur les plans national et interna
tional, à la cause des droits de l'homme, ainsi qu'on l'a
déclaré au Séminaire de San Remo d'après la note du
Secrétaire général (A/C.3/L.2052), il faut trouver le
climat approprié pour amener les jeunes à travailler
selon leurs propres aptitudes au progrès commun.
L'essentiel semble être d'établir des structures qui
permettent aux jeunes de déployer leur activité au ser
vice de l'humanité. S'il est certain que tous les jeunes
ont des problèmes communs, il semble également cer
tain que ces problèmes ont un lien naturel avec les
structures fondamentales que sont la famille et les au
tres communautés de base de la société, structures qui,
par leur nature même, contribuent à créer les condi
tions favorables au développement des facultés de
l'homme.

27. En ce qui concerne les réformes que la jeunesse
réclame dans le domaine de l'enseignement, il faut les
réaliser en tenant compte du degré de développement
de chaque société et en prenant en considération la
culture et la tradition de chaque peuple qui, sous un
aspect ou un autre, sont toujours le fondement et le
point de départ de l'identité nationale, la nation étant
l'une des structures fondamentales du développement
et du progrès des individus. Il semble y avoir deux
manières fondamentales de concevoir l'éducation de la
jeunesse: soit former les jeunes en vue d'un type
déterminé de société, soit orienter les études vers le
développement de l'individu. De toute façon, il faut
entreprendre de rénover l'enseignement en ayant en
vue l'individu et son avenir, et reléguer dans le passé les
programmes viciés par des traditions sociales dans les
quelles l'homme est exploité par des individus ou des
groupes, ou manque des biens nécessaires pour par
venir au développement et à la liberté qu'il a mission
d'atteindre. De même, il est important de faire la dis
tinction entre la personne en tant qu'individu avec son
destin propre dans le monde et la personne en tant que
membre de la famille et de ce qu'on appelle l'unité
nationale, avec la place qu'elle y occupe. Comme on
l'observe avec une insistance justifiée dans le rapport
du Secrétaire général, la vérité de l'homme ne peut être
laissée en dehors des programmes d'éducation.

28. La collaboration avec lajeunesse - si l'on décide
généreusement de mettre toutes les ressources
humaines au service des jeunes pour le bien de
l'humanité - exige, entre autres choses, un dialogue
constructif et sincère entre les nations, entre les cul
tures et entre les peuples. Ce programme doit se
dérouler parallèlement à celui que l'on élabore pour
l'éducation de la jeunesse, cette jeunesse qui, dans sa
majorité, se heurte à des problèmes fondamentaux car
elle est en lutte contre la société dans laquelle elle vit et
dont contre son instinct humain, elle se sent le produit.
De i'avis de M. dos Santos, c'est là en partie
l'explication de l'angoisse concrète qui affecte des mil
lions de jeunes de notre époque - l'insécurité face à
l'avenir. C'est pourquoi la délégation portugaise estime
que l'on ne peut dissocier les problèmes de lajeunesse
du dialogue susmentionné entre les peuples. Ce n'est
que lorsqu'on connaîtra parfaitement les je.unes dans
leurs divers milieux naturels, culturels et SOCIaux, etles
aspirations qui les animent, que l'on pourra élaborer un
plan général de tâches communes et diversifiées et

œuvrer pour le progrès de tous les hommes, jeunes ou
adultes.

29. Mlle SHAHKAR (Iran) exprime la satisfaction de
la délégation iranienne devant l'intérêt que porte
l'Assemblée générale au problème de la jeunesse. Le
rapport du Secrétaire général présente un intérêt incon
testable; toutefois, il n'est pas entièrement satisfaisant.
D'une part, ainsi que l'a fait remarquer le représentant
de la Pologne (2028ème séance), les enquêtes menées
auprès des jeunes ont porté sur un nombre fort restreint .
de pays et de personnes et ne présentent pas le carac
tère universel requis qui aurait permis à la Commission
de se faire une idée plus précise du point de vue des
jeunes eux-mêmes. Par ailleurs, les conclusions et re
commandations, quoique intéressantes, restent incom
plètes et assez vagues. Il est vrai, ainsi que le dit le
Secrétaire général, que le temps et les moyens étaient
fort limités, mais la délégation iranienne aurait préféré
des propositions d'action peut-être plus simples, mais
plus concrètes.

30. La délégation iranienne reconnaît néanmoins qu'il
est difficile de faire le partage entre les problèmes
communs à toute l'humanité et ceux propres à la
jéunesse : ces problèmes sont inextricablement liés et
on ne peut envisager de profonds changements en
faveur des jeunes tant que les besoins primordiaux tels
que l'alimentation, l'alphabétisme, l'hygiène, le loge
ment, l'emploi, etc., ne seront pas assurés. Ce ne doit
pourtant pas être en vain que fut proclamée en 1965 la
Déclaration concernant la promotion panni les jeunes
des idéaux de paix, de respect mutuel et de
compréhension entre les peuples [résolution 2037 (XX)
de l'Assemblée générale], ni que furent adoptées la
résolution XX de la Conférence internationale des
droits de l'homme l , tenue à Téhéran en 1968 et toutes
les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale de
l'ONU; de même, n'étaient pas vains l'Assemblée in
ternationale des jeunes de juillet 1970 ni les séminaires
tels que celui de Belgrade et récemment celui de San
Remo. Il est prouvé et reconnu que certains problèmes
sont spécifiques aux jeunes, et qu'on peut, qu'on doit,
les aborder en tant que tels. Pour que les déclarations et
les résolutions ne soient pas ramenées à une compila
tion de paperasserie, il faut envisager la question avec
le maximum de sens pratique, en tenant dûment compte
des données économiques et culturelles de chaque
pays.

31. Une fois les jeunes sortis de l'enfance, les pro
blèmes qui leur sont spécifiques se réduisent à deux
catégories : ceux de l'éducation et ceux de la participa
tion. L'éducation, c'est ce dont parlait la résolution XX
de la Conférence internationale, et la participation,
c'est ce que revendiquaient le même mois de la même
année les jeunes de par le monde. L'éducation
représente bien, avec le droit d'être nourri et logé, l'un
des droits primordiaux des jeunes. L'éducation, ce
n'est pas seulement l'école, mais aussi l'information
sous toutes ses formes, les réunions, les activités spor
tives, etc. L'éducation est un tout et devrait avoir pour
but la préparation à la vie sociale, l'épanouissement de
l'individu en tant qu'être créatif. Reconnaître que
l'éducation sous sa forme actuelle est loin d'être idéale
est un lieu commun. S'atteler à la tâche de

1 Voir Acte final de la Conférence internationale des droits de
l'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.68.XIV.2), chap. III.
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l'amélioration de cette éducation requiert des efforts en
deux sens: repenser l'éducation et appliquer des me
sures tendant à répondre aux besoins d'une éducation
adéquate. Pour cela, il faut encourager les efforts ten
dant à revoir les modes et finalités de l'éducation, qui
devrait être principalement centrée sur les points
suivants: développer l'imagination et la créativité des
jeunes au lieu de les limiter à un conformisme stérile;
établir le dialogue avec les jeunes et apprendre à les
entendre, ce qui ne veut néanmoins pas dire qu'il faille
admettre toutes leurs exigences; enfin, donner aux
jeunes un enseignement plus orienté vers la vie active,
les traiter comme des êtres responsables et non comme
des machines.

32. Bien entendu, les problèmes et la manière dont on
les aborde diffèrent selon qu'il s'agit de pays
industrialisés ou de pays sous-équipés et suivant le
degré de culture des jeunes d'un pays donné et des
moyens matériels dont on dispose. Les moyens de
communication de masse ont aussi une très lourde
responsabilité et des programmes informatifs et
éducatifs plus .aptes pourraient être proposés à
l'attention des gouvernements. A cet égard, des études
approfondies permettraient sûrement d'arriver à des
propositions concrètes et d'envisager des actions
adéquates. Dans ce domaine, chaque gouvernement
décidant suivant les nécessités propres à la nation, une
coopération internationale intense est cependant une
nécessité et un devoir pour tous.

33. D'une part, l'éducation ne devrait pas être
dissociee de ce à quoi elle prépare les jeunes,
c'est-à-dire la participation à la vie sociale, et pour cela'
l'enseignement théorique devrait être diffusé paral
lèlement à une application pratique. Cela soulève des
problèmes d'organisation, comme toute mise en prati
que d'idées nouvelles, mais la réalisation n'en est pas
impossible et ce, dans l'intérêt de tous. A cet égard,
l'étude de la question pourrait permettre de formuler
des recommandations pratiques et concrètes. D'autre
part, la participation, ce n'est pas seulement le droit de
vote et les droits civils, mais c'est aussi le droit de
prendre des initiatives, d'assumer des responsabilités,
et le droit de travailler.

34. Il est vrai que le problème du chômage est quasi
universel et va en s'aggravant, en particulier dans les
pays en voie de développement. Mais le chômage des
jeunes est particulièrement déplorable, car il s'agit du
secteur de la population le mieux à même de déployer
un maximum d'énergie et d'enthousiasme. Trouver des
moyens de juguler ce chômage devrait être le souci
principal. Par ailleurs, il faut encourager le volontariat
des jeunes, qui leur permet de participer au
développement et d'acquérir l'expérience qui leur est
nécessaire pour trouver un emploi. A cet égard,
Mlle Shahkar est heureuse de constater que le pro
gramme des Volontaires des Nations Unies qui est
exécuté dans le cadre du PNUD est en progrès cons
tant. Beaucoup d'efforts sont faits en.~ran pour encou
rager le volontariat sous toutes ses formes, et les
résultats en sont fort positifs. Il y a également d'autres
moyens de faire participer les jeunes à la société. En
Iran, il existe ce que l'on a appelé les corps du savoir, de
l'hygiène et du développement: après quelques
semaines d'entraînement militaire, les jeunes des deux
sexes suivent des cours appropriés et adaptés à leurs
aptitudes avant de servir dans l'un des trois corps

mentionnés; ils exercent leurs activités dans le domaine
de l'alphabétisation, de l'hygiène et du développement.
La constitution et l'action de ces trois corps ont une
influence fort bénéfique non seulement sur la popula
tion en général, mais aussi sur les jeunes eux-mêmes qui
ont accompli leur devoir avec une énergie, une cons
cience et un enthousiasme admirables.

35. La délégation iranienne est persuadée que les
études sur les problèmes des jeunes sont utiles et peu
vent aboutir à des propositions concrètes à soumettre
aux gouvernements. Elle estime en outre que les con
clusions des séminaires tels que celui de San Remo sont
de nature à apporter une contribution appréciable en ce
sens. Il est évident qu'aucun développement
économique n'est possible ni justifiable si l'on ne prend
en considération le contexte culturel et la base de la
culture traditionnelle. Chaque gouvernement doit
considérer les problèmes de ses jeunes dans le cadre
des données, économiques et culturelles, propres à son
pays. Le Gouvernement iranien est conscient des dan
gers d'une importation aveugle des technologies
étrangères, qui peuvent causer de graves perturbations,
surtout parmi les jeunes, si elles ne sont pas appliquées
avec prudence. Par ailleurs, la grande utilité des
activités menées à l'égard des jeunes par les différents
organismes régionaux et internationaux est évidente, et
il serait nécessaire que ces efforts soient continués et
coordonnés et que soit assurée la coopération inter
nationale, domaine dans lequel l'Organisation des Na
tions Unies a un rôle très important àjouer. C'est dans
cet esprit que la délégation iranienne s'est portée /
coauteur du projet de résolution A/C.3/L.2061.

36. Mme CHIMOMBE (Lesotho) dit qu'on ne peut
plus ignorer le pouvoir de' la jeunesse, et que le
Gouvernement du Lesotho fait tout ce qui est en son
pouvoir pour que les jeunes participent activement au
développement national. Malheureusement, le pays
doit exporter une grande partie de sa main-d'œuvre
vers les mines, les exploitations agricoles et les usines
de la République sud-africaine voisine, qui applique la
politique d'apartheid, à laquelle le Lesotho ne peut que
s'opposer de toutes ses forces. Le nombre des jeunes
qui vont travailler en Afrique du Sud atteint 125 000 par
an, chiffre très élevé si l'on considè're que la population
totale du pays dépasse à peine le million. Le Lesotho ne
peut absorber tous ces jeunes dans le processus na
tional de développement, et Mme Chimombe estime
que ce problème, commun à de nombreux pays, devrait
être examiné au niveau international.

37. M. PETROPOULOS (Grèce) fait observer que, à
propos des jeunes, on a parlé au sein de la Commission
de divers aspects qui, de l'avis de la délégation grecque,
tendent à détacher la question de son contexte social,
créant ainsi un climat trop artificiel pour que l'on puisse
examiner correctement les problèmes. Par ailleurs, la
délégation grecque n'approuve pas que l'on mette
l'accent sur l'organisation des jeunes. Un troisième
facteur de confusion est la tendance à examiner la ques
tion d'un point de vue quantitatifdans certains pays et à
présenter les chiffres obtenus comme des normes
généralement admises. Pour bien situer la question de
la situation sociale des jeunes dans le monde,
M. Petropoulos pense qu'il faut se fonder sur la culture
et la civilisation des peuples plutôt que sur des décrets
administratifs; et il convient d'observer à cet égard
qu'une des caractéristiques de la culture grecque clas-
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sique est l'absence de structures d'organisation pour
les jeunes, structures qui peuvent fossiliser et détruire
les idées. De l'avis de la délégation grecque, il n'y a
aucune raison d'imposer aux jeunes l'habitude de
l'organisation, qui pourrait avoir pour effet d'étouffer
ce qu'il y a de personnel et de créateur dans lajeunesse
au profit de l'abstraction et de la stérilité. Lajeunesse
est synonyme de liberté, de spontanéité et de créativité;
il faut écouter la véritable voix des jeunes et non pas
essayer de la réduire à un simple écho de celle de la
société en place.
38. La délégation grecque est d'accord avec ceux qui
ont fait remarquer que les problèmes de lajeunesse sont
différents dans chaque société, mais elle estime que la
Commission devrait, au stade actuel de ses travaux,
établir quelques normes et principes généraux fondés
sur les caractéristiques propres à la jeunesse et sur les
grandes cultures de l'humanité.
39. M. DE LIMA (Brésil) dit que plus de la moitié des
Brésiliens n'ont pas atteint l'âge légal de la majorité,
c'est-à-dire 21 ans. C'est là une donnée d'une grande
importance économique, sociale et culturelle, et le
Gouvernement brésilien s'efforce d'associer la
jeunesse au processus de développement. A la session
précédente, le Gouvernement brésilien avait présenté2

ses observations au sujet de la mise en œuvre de la
Déclaration adoptée en 1965. Il avait exposé les plans et
projets qui permettront cette participation, et la
délégation brésilienne s'abstiendra d'y revenir. En re
vanche, elle souhaiterait parler de quelques observa
tions formulées devant la Commission lors de l'examen
du point 63 de l'ordre du jour par le Directeur général
de l'UNESCO (2024ème séance) au sujet de la
réduction de l'espace spirituel, de la contestation de la
culture établie et du refus de l'héritage, phénomènes
qui sont l'expression d'une vision critique d'un secteur
de la population qui commence à participer à la vie
sociale et qui ne peut accepter la réalité d'un monde
imparfait et soumis à une mutation accélérée. Comme il
est dit dans le rapport du Secrétaire général sur la
jeunesse, les jeunes veulent faire partie de la solution et
non du problème. Tel est le sens de leur participation
grandissante, dans les pays en voie de développement,
aux tâches de construction nationale. La jeunesse ne
peut faire l'objet d'antagonisme ni de paternalisme, pas
plus qu'on ne peut lui faire assumer des droits ou des
responsabilités spéciales divorcées de celles qui in
combent à l'ensemble de la population.
40. La délégation brésilienne a examiné avec atten
tion le projet de résolution, fort constructif, figurant
dans le document A/C.3/L.2061 et accueille favo
rablement les mesures qui y sont envisagées, en esti
mant qu'il incombe aux Etats Membres de canaliser la
participation de la jeunesse aux activités de
l'Organisation des Nations Unies et que les initiatives
de l'Organisation envers la jeunesse ne peuvent être
prises que par l'intermédiaire des Etats Membres.
41. M. SADOU (Cameroun) déclare que l'intérêt que
porte l'Organisation des Nations Unies au problème de
la jeunesse est fort légitime, en ce sens que cette frac
tion de l'humanité, en même temps qu'elle perpétue le
présent, rperésente l'espoir de demain. Le problème de
la jeunesse revêt pour le Cameroun une importance
particulière, car 51 p. 100 de la population totale du
pays sont âgés de moins de 20 ans, 44 p. 100 de 20 à 60

2 Voir A/8782/Add.3.

ans et 5 p. 100 seulement dépassent 60 ans; sur les
51 p. 100des moins de20ans, 21 p. 100sontâgésde6à
13 ans. Au lendemain de l'accession du Cameroun à
l'indépendance, le gouvernement s'est aperçu que le
système d'enseignement hérité de la puissance tutrice,
bien que donnant un rendement assez satisfaisant, ne
répondait pas pleinement aux impératifs du décollage
économique du pays et que les diplômés de chaque
promotion n'étaient pas à même de s'intégrer directe
ment dans le circuit économique, sans parler du fait que
ceux qui abandonnaient leurs études s'en allaient gros
sir le nombre des chômeurs. En ouî:re, une grande par
tie de la population adulte était analphabète; et à ces
phénomènes s'ajoutait la disproportion entre
l'accroissement de la population et l'augmentation des
revenus, l'économie du Cameroun étant essentielle
ment agricüle. Devant cette situation, le Gouvernement
camerounais a pris une série de mesures tendant à
orienter les jeunes vers la construction nationale et
certains domaines d'activités, dont la terre et
l'artisanat, et à combattre l'analphabétisme, en par
ticulier par une réforme de l'enseignement primaire,
secondaire et supérieur. A la suite de ces mesures, les
effectifs scolaires ont augmenté notablement, augmen
tation qui s'est accompagnée d'un accroissement de
l'enveloppe budgétaire du Ministère de l'éducation.
Malgré cela, le rendement du système d'enseignement
accuse encore de nombreuses faiblesses, le pourcen
tage de non-fréquentation scolaire restant élevé,
spécialement dans les zones rurales. C'est pour faire
face à ce problème qu'a été créé un institut de
pédagogie appliquée à vocation rurale, dans le cadre
d'une politique de ruralisation de l'enseignement, dont
l'objet est d'offrir des possibilités de promotion collec
tive aux jeunes et aux adultes, et de donner à tous les
mêmes chances en s'efforçant d'adapter l'écolier à son
milieu et de le préparer à mieux vivre. Dans le même
ordre d'idées, un séminaire d'information des cadres
administratifs et politiques du pays, auquel ont
participé 12 délégations de pays africains, s'est tenu à
Yaoundé au mois de mars 1973. A ce propos, M. Sadou
tient à exprimer sa gratitude à l'UNESCO, au FISE et à
la Fondation allemande pour le développement interna
tional pour le précieux concours qu'ils ont apporté à
cette occasion. .

42. Parallèlement, le Gouvernement camerounais
s'est attaché à la réintégration sociale de ceux qui n'ont
pas eu la chance de poursuivre leurs études. C'est ainsi
que, dans les villages pionniers qui ont été créés dans
diverses provinces, de jeunes paysans reçoivent après
un enseignement d'un ou deux ans, à titre de diplôme,
un titre foncier leur allouant une grande parcelle de
terrain; des possibilités de crédit leur sont offertes et
l'Etat met à leur disposition des outillages modernes.
Tout cela, naturellement, sans préjudice pour les
jeunes qui sortent de l'enseignement secondaire et qui
se voient offrir toute une gamme de possibilités de
formation supérieure, dans une structure universitaire
adéquate. D'autre part, l'Assemblée nationale a
institué le service civique national de participation au
développement, à caractère obligatoire, dont l'objet
essentiel est de faire de la jeunesse un facteur
déterminant de développement au moment où le pays
amorce laphase décisive de la construction nationale. li
convient de mentionner les programmes d'échanges
de jeunes avec d'autres pays, en particulier le Canada,
qui ouvrent auxjeunes Camerounais de nouveaux hori-
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zons et leur permettent de tirer un enseignement qui sti
mule leur esprit d'imagination et de créativité.
43. M. Sadou évoque le problème de l'oppression que
subissent des millions de jeunes Mricains en Mrique
australe et il lance un nouvel appel aux diverses puis
sances pour qu'elles interviennent auprès des régimes
racistes de Pretoria, de Lisbonne et de Salisbury afin
qu'il soit mis un terme à leur politique de génocide.
44. M. SIAGE (République arabe syrienne) dit que la
délégation syrienne a accordé une attention particulière
au paragraphe 3 du rapport du Secrétaire général
(A/9119 et Corr.l), qui contient les recommandations
du Conseil économique et social - faisant siennes les
recommandations du Secrétaire général contenues
dans le rapport -publié sous la cote
EICN.5/486/Résumé - visant à assurer un ensei
gnement plus apte à préparer les jeunes à participer
pleinement à tous les aspects de la vie et du
développement, et à accroître les possibilités d'emploi
pour les jeunes en leur donnant l'occasion de prendre
part très largement à tous les aspects de la vie nationale
et internationale.

45. Dans la Syrie socialiste, où la grande majorité des
dirigeants sont jeunes, lajeunesse participe pleinement
à tous les aspects de la vie nationale et internationale.
Les jeunes, en Syrie, sont encadrés par deux grandes
organisations populaires: l'Union nationale des
étudiants de la Syrie et l'Union des jeunes pour la
révolution. Parmi les activités de ces deux organisa
tions, il convient de mentionner la participation à di
verses rencontres régionales et internationales, et
l'organisation, chaque année, d'un camp de travail qui
permet à des milliers de jeunes de différents pays de se
connaître et d'approfondir leur idéal de paix fondée sur
la justice et sur le droit de tous les peuples à
l'autodétermination.

46. A propos du Groupe consultatif spécial pour la
jeunesse qui serait créé pour conseiller le Secrétaire
général en ce qui concerne les activités que
l'Organisation des Nations Unies pourrait entreprendre
en vue de répondre aux besoins et aux aspirations des
jeunes, M. Siage rappelle que la délégation syrienne a
proposé lors de la vingt-septième session de
l'Assemblée générale de suivre, pour renforcer les
communications entre les Nations Unies et lajeunesse,
la recommandation adressée à l'Assemblée générale
par l'Assemblée mondiale de la jeunesse3 qui s'est
tenue au Siège de l'Organisation, du 9au 17 juillet 1970,
recommandation visant à ce que l'Assemblée mondiale
de lajeunesse se tienne tous les deux ans sur une base
démocratique. M. Siage voudrait savoir où en est
l'application de cette résolution et pour quelle raison
l'Organisation s'est écartée de la volonté explicite des
jeunes pour chercher d'autres moyens d'action. La
délégation syrienne insiste une fois encore sur la
nécessité de convoquer une autre assemblée inter
nationale de lajeunesse, de préférence dans un pays du
tiers monde.

47. M. TAKAGI (Japon) dit que la question à l'étude
revêt une grande importance pour tous les pays, à une
époque marquée par la mutation des valeurs sociales,
économiques et culturelles. Le Gouvernement
japonais, conscient de l'importance du problème de la

3 Voir Assemblée mondiale de la jeunesse-, document
56/WYA/P/IO.

jeunesse, a décidé de confier au Cabinet du Premier
Ministre la tâche de planifier et de coordonner une
action officielle à cet égard. Le programme du
gouvernement vise à offrir aux jeunes des avantages
supplémentaires dans tous les domaines, dont
l'enseignement, la culture, l'emploi, la santé et les
activités culturelles et sociales. C'est ainsi que le
gouvernement a promulgué en 1970 la loi sur le bien
être des jeunes travailleurs, visant à augmenter les
possibilités données aux jeunes de recevoir une forma
tion professionnelle, et il met en outre à la disposition
des jeunes garçons et des jeunes filles qui ont
abandonné le foyer familial pour aller travailler hors de
leur ville d'origine, des centres d'activités culturelles.
Dans le domaine de l'enseignement, plus de 99 p. 100
des jeunes Japonais, garçons et filles, vont jusqu'au
bout des neuf ans d'études obligatoires, plus de
80 p. 100 d'entre eux suivent les premières années de
l'enseignement secondaire, et plus de 20 p. 100 entrent
dans un collège d'enseignement supérieur ou dans une
université. En ce qui concerne l'emploi, il n'y a pas au
Japon de problème grave de chômage dans les jeunes
générations. Au contraire, il y a pénurie de jeunes
travailleurs. Manquant de presque toutes les catégories
de ressources naturelles, le Japon est obligé d'exploiter
au maximum ses ressources humaines.

48. On attache également au Japon une importance
particulière au développement de la coopération inter
nationale' entre les jeunes. Il importe que les jeunes
Japonais reçoivent une bonne éducation, orientée vers
les problèmes internationaux, afin d'être en mesure de
contribuer plus largement à la paix et à la prospérité
mondiales; or, cette attitude est pour le Japon la marque
d'une évolution radicale, vu que le pays est resté pres
que totalement isolé du reste du monde pendant plus de
trois cents ans, jusqu'au siècle dernier. C'est ainsi que
le Gouvernement japonais a mis sur pied un programme
visant à envoyer à l'étranger des groupes de jeunes
issus de différents milieux sociaux, comprenant des
étudiants, des ouvriers, des paysans et des
représentants d'organisations dejeunesse, afin de leur
donner l'occasion d'avoir des contacts aussi profonds
que possible avec des cultures et des peuples étrangers.
En outre, le Gouvernement japonais a mis sur pied en
1965 le programme des volontaires pour la coopération
technique avec l'étranger, dont l'objet est d'envoyer
des jeunes techniciens dans les pays en voie de
développement, à la demande de ces derniers, fournis
sant ainsi à 'Ces jeunes l'occasion de collaborer au
développement social et économique des pays hôtes.
M. Takagi se félicite de ce que ce programme se soit
révélé utile non seulement èomme moyen de promou
voir le progrès économique et social des pays hôtes,
mais également comme moyen de susciter une plus
grande compréhension entre les peuples et de favoriser
l'amitié internationale en général. La délégation
japonaise estime que c'est dans lajeunesse que peuvent
commencer le mieux la coopération entre les peuples et
la création de liens d'amitié au niveau international, et
que les échanges de jeunes permettront d'ouvrir la voie
qui conduit à un respect plus effectif des droits de
l'homme et des libertés fondamentales dans le monde
entier.

49. M. OLIPHANT (Botswana) déclare que les fac
teurs liés au milieu et aux aspects sociologiques qui sont
inhérents au problème des jeunes doivent être étudiés
dans le contexte des antécédents de ce secteur de la
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collectivité qui se sent rejeté à cause de l'incapacité de
ses aînés à comprendre ses problèmes et ses aspi
rations. La possibilité de s'identifier de manière au
thentique avec la communauté donne le soutienle plus
important auquel les jeunes puissent aspirer, comme il
est dit dans la première partie du rapport du Secréaire
général (E/CN.5/486 et Corr.l).
50. Quant au problème du chômage chez les jeunes, à
enjuger par les deux conférences surlajeunesse tenues
respectivement au Kenya, il y a deux ans, et en Zambie,
en avril 1973, il semble être universel et commun aux
pays développés et aux pays en voie de développement.
La différence, néanmoins, comme l'indique àjuste titre
le rapport du Secrétaire général, tient au fait que dans
les pays développés il existe des conditions qui permet
tent de résoudre le problème, alors que dans les pays en
voie de développement, celles-ci peuvent seulement
commencer à exister: Au Botswana, sur 1 000 enfants
qui terminent leurs études primaires, 300 réussissent à
aller dans des établissements d'enseignement supérieur
ou à entrer sur le marché du travail. Le reste 'est
condamné à une vie oisive, essentiellement parce que
les programmes d'études sont trop théoriques. Ces en
fants, qui viennent s'ajouter aux milliers d'autres qui
abandonnent les études au niveau primaire, envahis
sent les zones urbaines, où ils viennent grossir le
nombre des oisifs eUinissent par connaître un senti
ment de frustration. Au Botswana, on a dû recourir à un
type de .formation non-scolaire à des métiers ar
tisanaux, nécessaires à l'économie en voie de
développement du pays. Les brigades chargées de cette
formation sont constituées par les communautés et or
ganisent des cours de préparation à un emploi d'une
durée de trois ans. Vu la nécessité d'améliorer les con
ditions dans les zones rurales, on a créé un conseil des
jeunes, auquel participent des organisations bénévoles,
pour coordonner les activités prévues à cette fin. Re
tiennent particulièrement l'attention les comités de
jeunes des villages aux activités desquels participentles
adultes et les jeunes. Des réunions de jeunes sont
organisées toute l'année en prévision d'une réunion
annuelle qui alieu dans la capitale et au titre de laquelle
sont prévues des activités culturelles et sportives ainsi
que des expositions d'objets èartisanaux; en outre, on
encourage la création de clubs de jeunes dont les pro
grammes vjsent à donner des jeunes une image plus
favorable, à les aider à acquérir une identité et à par
venir à un certain degré d'indépendance économique
ainsi qu'à accroître le ptestige de la vie rurale.
51. C'est dans la formation professionnelle que réside
l'avenir de ceux qui abandonnent leurs études. En ce
qui concerne l'enseignement technique, il serait utile
aux pays en voie de développement que les pro
grammes de formation puissent être suivis sur place et
non à l'étranger. M. Oliphant souhaite que l'ONU aide
à organiser à l'intention des pays en voie de
développement des programmes de formation

exécutés, avec l'appui de groupes de personnel techni
que, dans les pays qui souhaitent en bénéficier. De tels
programmes contribueraient beaucoup à résoudre les
problèmes des jeunes.
52. M. ALI (Organisation internationale du Travail),
prenant la parole sur l'invitation du Président, dit que
l'emploi des jeunes est l'une des préoccupations essen
tielles dans la majorité des pays en voie de
développement. Les missions chargées de la stratégie
globale de l'emploi, qui ont été effectuées dans le cadre
du Programme mondial de l'emploi dans des pays
d'Amérique latine, d'Afrique et d'Asie, ont accordé
une attention particulière à cette question.
53. Un autre problème important est celui de l'âge
minimum pour occuper un emploi. Entre 1919 et 1965,
l'OIT a élaboré 10 conventions sur cette question. A sa
cinquante-huitième session, la Conférence inter
nationale du Travail a considéré que le moment était
venu d'élaborer un instrument général visant à abolir le
travail des enfants. La nouvelle Convention (Conven
tion 138 concernant l'âge minimum d'admission à
l'emploi4) stipule que l'âge minimum pour occuper un
emploi ne devrait pas être inférieur à l'âge auquel se
termine la scolarité obligatoire, et en aucun cas,
inférieur à 15 ans.
54. En ce qui concerne l'orientation et la formation
professionnelle, des experts de l'UNESCO et de l'OIT
se sont réunis à Genève au mois d'octobre 1973 pour
examiner les recommandations de ces institutions en la
matière, à la lumière des changements survenus
récemment dans le droit comme dans la pratique. Le
rapport des experts souligne que les objectu;s relatifs à
l'orientation et à la formation ne doivent pas être définis
de façon trop limitée en fonction des conditions
économiques, et qu'en ce qui concerne l'enseignement
technique et professionnel, il faut éviter d'insister par
trop sur les activités situées dans le cadre du système
scolaire, au détriment de la préparation à un métier et
de la formation dispensée en dehors du système sco
laire proprement dit, en particulier l'apprentissage en
cours d'emploi. Par ailleurs, il importe d'envisager en
priorité d'introduire un enseignement technique et pro
fessionnei dans l'enseignement général. Les experts
ont estimé en outre que les nouveaux instruments de
l'OIT devraient comporter des programmes de forma
tion pour les zones rurales et en ce qui concerne les
branches de l'économie dans lesquelles il n'est prati
quement pas dispensé de formation systématique.
55. A sa session de 1974, la Conférence internationale
du Travail étudiera de nouvelles normes concernant la
mise en valeur des ressources humaines et l'orientation
et la formation professionnelles.

La séance est levée à 13 h 1.0.

4 Voir Bureau international du Travail, Bulletin officiel, vol. LVI,
1973, No 1. _
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2030e séance
Vendredi 16 novembre 1973, à 15 heures.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2030

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR

Situation sociale de la jeunesse dans le monde : rapport
du Secrétaire général (suite) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXI, sect. A.8; A/9119 et. Corr.l,
A/C.3/L.2052, 2061 à 2063, E/CN.5/486 et Corr.l,
Add.l et Add.l/Corr.l et E/CN.5/486/Résumé]

1. Mlle TROPP (Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture), prenant la parole
sur l'invitation du Président, dit qu'en raison du temps
limjté dont dispose la Commission elle se bornera à
donner quelques indications concernant la deuxième
Tribune libre internationale sur le rôle de l'université
dans la société qui s'ouvrira à la Maison de l'UNESCO
le 19 novembre et qui réunira 30 jeunes représentants
d'autant de pays des différentes régions du monde - y
compris les représentants africains de mouvements de
libération nationale. Ces jeunes examineront entre eux

. et avec des journalistes spécialisés, au cours de débats
publics, les problèmes clefs qui se posent dans le
domaine de l'enseignement, de la science et de la cul
ture, et notamment les questions suivantes : lajeunesse
et le développement de la science et de la technique;
l'école et l'enseignement supérieur; les mouvements
d'étudiants et de jeunes et les institutions établies,
nationales et internationales; enfm le sens du terme
"jeunesse" dans le monde contemporain. L'un des
buts de cette Tribune est d'aider les mouvements de
jeunesse du monde· à nouer des liens plus étroits, à
prendre conscience des différentes façons d'aborder
des problèmes d'intérêt commun, à préciser leurs ob
jectifs et leurs programmes touchant l'innovation en
matière d'éducation, l'évolution de la société et la par
ticipation de lajeunesse au développement. La Tribune
vise à encourager le libre-échange des idées et des
programmes d'action entre les divers mouvements de
jeunes, afin de parvenir à une meilleure compréhension
de la pensée contemporaine, et à examiner les
possibilités de coordination pour ce qui est des pro
blèmes d'intérêt commun.
2. L'ordre du jour de la. Tribune a été élaboré en
consultation avec des jeunes de 13 pays, développés et
en voie de développement. Le thème des débats est le
rôle de l'université mais, eu égard au fait que les
mouvements des étudiants jouent généralement le rôle
de détonateur ou de pivot d'une action politique et
sociale plus vaste, la question centrale sous-jacente
sera celle de savoirpourquoi et comment lajeunesse en
est venue à occuper une place aussi importante dans la
société moderne et dans la remise en cause des institu
tions sociales et politiques.
3. En ce qui concerne la question de l'école et de
l'enseignement supérieur, les participants examineront
les points suivants: quels sont les problèmes "in
ternes" de l'université qui déclenchent les actions des
étudiants ? Quelle est la signification de la crise de
l'université contemporaine ? Le .système
d'enseignement satisfait-il les besoins universels des.

jeunes et permet-il d'atteindre des objectifs universels,
ou sert-il les intérêts du groupe social dominant et,
compte tenu de cette question, comment l'action des
étudiants s'est-elle développée face aux autorités
universitaires ? Le débat public avec des journalistes
spécialisés sera axé sur la qùestion de savoir s'il faut
détruire le système d'enseignement actuel et le rem
placer par un autre, question qui est au cœur de l'étude
récente de l'UNESCO"Apprendre à être".

4. Le débat sur lajeunesse et le développement de la
science et de la technique portera sur la question de
savoir si les hommes de science et les techniciens peu
vent rester neutres et sur les rapports de la science etdu
pouvoir.. Le débat public avec des journalistes
spécialisés sera axé sur la question de savoir à qui
profite la science.' .

5. Les relations des jeunes et des étudiants avec les
autorités de leur pays et les instances internationales
préoccupent au plus haut point les participants de la
Tribune, qui examineront, à ce propos, le problème de
la dépendance économique des pays du tiers monde
ainsi que celui des actions menées par les jeunes dans
les pays en voie de développement et dans les ghettos
des villes industrialisées, en se demandant si ces ac
tions vont dans le même sens.

6. S'efforçant de cernerle sens du terme "jeunesse",
la Tribune essaiera d'expliquer pourquoi et comment
les mouvements de jeunes se sont formés, les raisons
pour lesquelles les institutions politiques, économiques
et culturelles ont une politique de lajeunesse, pourquoi
et comment lajeunesse est une telle caisse de résonance
pour les grands problèmes de l'époque contemporaine,
enfin si lajeunesse e~tun bloc monolithique ou se divise
en fonction de convictions sociales et politiques et de
valeurs culturelles différentes. .

7. M. EVDOKEEV (Union· des. Républiques
socialistes soviétiques) souligQ.e l'importance des
jeunes dans un monde où la révolution scientifique et
technique ouvre des possibilités réelles au progrès dans
tous les domaines du développement. Néanmoins, la
réalisation de ces possibilités dépend e.n grande partie
de la solution des problèmes internationaux et des pro
blèmes économiques et sociaux de pays pris individuel
lement et il est essentiel de .créer ---.:. notamment en
mettant fin à la course aux armements, au chômage
massif et à l'inégalité sociale - un climat favorable à
l'épanouissement des jeunes.

8. Dans l'Union soviétique, où le socialisme a permis
de réaliser ces conditions et où les jeunes vivent depuis
plusieurs générations dans une économie en expansion,
l'éducation et le développement général des jeunes ac
cusent un progrès considérable.

9. L'Union soviétique a réussi à protéger ses
jeunes - à un âge où ils sont encore vulnérables et
influençables":"" contre la propagande de la vjôlence,
du militarisme, de la haine nationale et raciale et contre
l'amoralité que propagent malheureusement dans cer-
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tains pays les moyens d'information de massé. Elle leur
inculque au contraire le respect du travail pour la
société et des valeurs culturelles, ainsi que des idéaux
de paix, de compréhension mutuelle entre les peuples,
de démocratie et de progrès, développant· ainsi chez
eux de hautes qualités morales et spirituelles.
10. Le Gouvernement de l'Union soviétique fait en
sorte que l'enseignement soit accessible au plus grand
nombre de personnes et à tous les secteurs de la popula
tion. Ainsi, pendant l'année scolaire' 1972-1973,81 mil
lions de personnes, dont une majorité de jeunes, ont
reçu un enseignement. Les établissements
d'enseignement technique secondaire, qui forment
des spécialistes hautement qualifiés pour l'économie
nationale, comptaient en 1971-1972 4,4 millions
d'élèves, cependant que les établissements
d'enseignement supérieur formaient en 1972-19734,5
millions d'étudiants, les jeunes filles représentant res
pectivement 53 p. 100 et 49 p. 100 des effectifs. Grâce
à l'accessibilité de l'enseignement, la structure sociale
des étudiants reflète celle de la société soviétique. En
outre, les jeunes disposent de centaines de bibliothè
ques, de maisons de la culture, de théâtres, de cinémas
et de musées.
Il. M. Evdokeev fait observer que de nombreuses
publications existent dans les langues des différentes
nationalités de l'Union, qui sont d'ailleurs utilisées
aussi par les autres moyens d'information de masse
pour propager l'enseignement et la culture des diverses
ethnies.

12. L'éducation des jeunes et le développement de
leurs capacités s'étend au-delà de la scolarisation. La
participation active des jeunes à la vie publique est une
condition de la .formation de leur personnalité de
citoyens, de travailleurs et de créateurs. Il est donc
essentiel de ne tolérer aucune discrimination, notam
ment dans les conditions de travail et de rémunération
des jeunes.

13. L'Union soviétique a une grande expérience dans
la création de conditions favorables à l'adaptation des
jeunes à la vie productive. Pour cela, les administra
tions des entreprises, les syndicats, les organisations de
jeunes encouragent matériellement et moralement les
jeunes travailleurs. Il faut noter que les jeunes partici
pent activement à la mise en valeur des richesses
naturelles en Sibérie, dans l'Oural etle Kazakhstan, par
exemple. Le peuple soviétique est fier de ses jeunes, .
qui sont les dignes héritiers de leurs prédécesseurs.

14. Les jeunes participent aussi activement à la vie
politique et publique. Aux termes de la Constitution de
l'Union soviétique; tous les citoyens, sans aucune dis
crimination, ont le droitde vote àl'âgede 18ans et sont
éligibles à l'âge de 23 ans. Plus de 618 000 - soit 28,2
p. 100 - des députés élus aux soviets locaux en juin
1973 étaient âgés de moins de 30 ans. L'Union des
jeunesses communistes léninistes de l'Union
soviéti,quejoue un rôle considérable dans lapréparation
des jeunes à une vie publique active. Elle regroupe 35
millions de jeunes, âgés de 14 à 28 ans.

15. Passant ensuite à l'examen du rapport du
Secrétaire général sur la jeunesse (E/CN .51486 et
Cprr.l, Add.l et Add.l/Corr.l· et E/CN.5/4861
Résumé), la délégation soviétique considère que
la tentative visant à faire évaluer les problèmes
de la jeune génération par les représentants des jeunes

eux-mêmes constitue un aspect positifde ce document,
qui présente cependantun certain nombre de défauts. Il
montre en effet les divers aspects de la situation des
jeunes en dehors du contexte des processus
socio-économiques complexes de l'époque moderne.
Ainsi, des phénomènes comme les révolutions
socialistes et l'édification du socialisme dans certains
pays, la révolution scientifique et technique, l'essor des
mouvements de libération nationale, sont passés sous
silence ou seulement mentionnés. C'est àjuste titre que
le rapport est axé essentiellement sur les problèmes
spécifiques des jeunes, mais la particularité de ces pro
blèmes tient à ce qu'ils sont indissolublement liés à
ceux des groupes sociaux et organiquement liés à ceux
de l'ensemble de la société.
16. Sans nier l'importance de l'aspect psychologique
de nombreux problèmes de la jeunesse, M. Evdokeev
pense que les auteurs du rapport ont attaché à cet
aspect de la. question une attention exagérée, aux
dépens d'une étude de la condition sociale et
économique desjeunes travailleurs. Ainsi, le rapport ne
dit rien des conditions de travail des jeunes, de leur
intégration dans l'entreprise, du travail des jeunes
femmes, des jeunes migrants, des travailleurs qui
étudient. On peut critiquer également le fait que le
rapport ne mentionne pratiquementpas les activités des
nombreuses organisations dejeunes qui existentdans le
monde ni leur lutte pour faire respecter les droits des
jeûnes et améliorer leur situation. Ces organisations ont
pOJ}rtant montré leur expérience dans ce domaine et
présenté, au cours de nombreuses réunions inter
nationales, des programmes proposant des selutions
aux problèmes sociaux et économiques de la jeune
génération.

.17. La délégation soviétique tient pourtant à marquer
sa satisfaction devant un certain nombre de conclusions
du rapport, en particulier celle qui concerne la nécessité
de supprimer les barrières existant entre le nombre
relativement restreint de jeunes appartenant aux
couches privilégiées de la société et l'immense majorité
des jeunes qui n'ont pas accès dans des conditions
d'égalité à l'éducation et au progrès économique. Elle

'approuve également les recommandations tendant,
entre autres, à. un. accès plus équitable à
l'enseignement, à l'absence de discrimination dans
l'emploi et au respect du principe "à travail égal, salaire
égal" , de même que celle qui tend à faire bénéficier de
façon équitable lesjeunes ruràux des réformes agraires.

18. M. Evdokeev souligne que la solution des pro
blèmes qui se posent auxjeunes d'aujourd'hui est l'une
des conditions du progrès économique et social des
différents pays et de leur développement dans tous les
domaines et que l'Organisation des Nations Unies a un
rôle àjouer, à cet égard, dans les échanges de rensei
gnements et de données d'expériences.

19. Mlle LANDABURU (Espagne) fait observer que,
si la question de la situation sociale des jeunes dans le
monde provoque un tel intérêt, c'est parce que le pro
grès et la paix sociale reposent sur une participation
équilibrée de toutes les générations à la vie de la nation.
La Commission ayant récemment approuvé, lors de
l'examen du point 58 de l'ordre du jour, un projet de
résolution (A/C.3/L2051/Rev.l) où il est recommandé
aux gouvernements de faciliter la contribution des per
sonnes âgées au développement économique et social,
.il est normâl qu'elle examine à présent la question de la

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



330 Assemblée générale - Vingt-huitième session - Troisième Commission

participation des jeunes aux activités politiques,
économiques et sociales. Sans le non-conformisme
- et même l'attitude contestataire - de
la jeunesse, la société se scléroserait. Mlle Lan
daburu souligne toutefois que l'ampleur de
la participation des jeunes aux activités nationales
diffère dans chaque société et dépend de nombreux
facteurs, tels que la structure par âge de la
population ou le degté d'évolution de la socié~é en
question.
20. Pour que cette participation desJeunes au progrès
de la société S'effectuedans les meilleures conditions, il
est indispensable de prendre des mesures préparatoires
appropriées, notamment surie plan de la santé, de la vie
familiale et de la formation culturelle - scolaire, pro
fessionnelle ou universitaire - et de confier auxjeunes
des responsabilités croissantes dans les activités spor
tives, scolaires et sociales auxquelles ils prennent part.
Les jeunes doivent sentir qu'ils contribuent à modifier
et àmodeler la Société compte tenu de leurs aspirations.
C'est dans ce sens que s'oriente la politique de
l'Espagne vis-à-vis de la jeunesse: formation d'une
jeunesse saine, physiquement et mentalement; ensei
gnement général gratuit à tous les niveaux, selon les
aptitudes de chacun; renforcement de la famille en
fournissant à celle-ci les moyens nécessaires pour
qu'elle puisse jouer son rôle; participation progressive
et active des jeunes aux activités qui leur sont
destinées; ainsi qu'aux activités politiques, sociales et

.économique du pays. ..

.21. Pour ce qui est du rapport sur la jeunesse établi
par le Secrétariat, Mlle Landaburu estime qu'il serait
utile, à l'avenir, de partir de données plus larges pour
tenir compte des différentes situations qui existent dans
le monde.

22.' La délégation espagnole appuiera tout projet de
résolution qui, conformément aux principes qu'elle a
mentionnés, ~ricouragera et facilitera la participation
active de la jeunesse à la vie de son pays ainsi qu'à la
réalisation des idéaux de la communauté internationale
dont s'inspire la Charte des Nations Unies.

23. M. VALDERRAMA (Philippines) rappelle que
dès le début de l'histoire de la nation philippine la
jeunesse a joué un rôle important dans les affaires du
pays et que les plus grands héros de là révolution phi
lippine étaient des hommes el1core très jeunes. Cet en
gagement traditionnel de lajeUnesse philippine dans les
affaires du pays devient ellcore plus urgent à l'heure
actuelle où, d'après les statistiques, les jeunes de moins
de 19 ans représenteront en 1975 près de la moitié de la
population totale du pays. Le Gouvernement philippin
attache une grande importance à leur participation à la
vie nationale et à cette fin a donné le droit de vote à tous
les jeunes âgés de 18 ans. Tou's les jeunes âgés de 15 ans
au moins doivent p,articiper aux assemblées de citoyens
où sont examinées et décidées les questions d'intérêt
local et national, ainsi qu'au référendum qui a ratifié la
nouvelle Constitution philippine. Des jeunes occupent
des postes ministériels, participent à des conférences
internationales et sont membres de la délégation des
Philippines auprès de l'Organisation des Nations
Unies.

24. La délégation philippine se félicite de l'attention
accrue portée par l'ONU aux problèmes, besoins et
aspirations des jeunes du monde entier, et accueille

avec satisfaction le rapport du Secrétaire général à ce
sujet. Elle souscrit d'une façon générale aux conclu
sions.qui y sont formulées , compte tenu des limites d'un
rapport fondé sur une enquête effectuée dans 14 pays
seulement. En ce qui concerne les Philippines toutefois
et en particulier la situation de l'enseignement dans ce
pays, elle tient à corriger l'impression fausse qui pour
rait être créée par la déclaration isolée d'un étudiant
philippin selon laquelle les meilleures écoles seraient
encore réservées à une élite (voirE/CNAI486 etCorr.l,
par. 62). Certes l'enseignement philippin estloin d'être
parfait, mais il ne faut pas oublier que le taux
d'alphabétisation de la population (75 p. 100) est l'un
des plus élevés des pays en voie de développement.
Conscient de la nécessité d'adapter l'enseignement aux
besoins en main-d'œuvre de l'économie du pays, le
gouvernement a entrepris une réforme du système
d'enseignement, qui met l'accent sur l'enseignement
technique tout en restant fidèle aux principes de
l'éducation libérale. Pour parer aux graves
conséquences du chômage et du sous-emploi pour la
jeunesse, il a accordé un rang de priorité élevé à la
promotion de l'emploi, et des programmes de formation
professionnelle destinés aux jeunes chômeurs des
zones rurales et urbaines ont été mis en œuvre par le
Département de la protection sociale et de la
main-d'œuvre ainsi que par le Conseil de lajeunesse du
Ministère du travail, avec le concours de l'OIT et du
FISE. Ces programmes s'efforcent d'introduire des in
novations d·ans le système d'enseignement
conformément aux recommandations formulées dans le
rapport du Secrétaire général.
25. En ce qui concerne l'action à entreprendre sur le
plan international, l'Organisation des Nations Unies
doit continuer às'occuper des problèmes de lajeunesse
et à prendre des initiatives de caractère dynamique en
leur faveur. Elle doit effectuer un examen sincère et
sans passion de la situation des jeunes,'afin d'élaborer
des politiques et programmes susceptibles de répondre
à leurs besoins et à leurs aspirations. A cet égard, la
délégation philippine attend avec intérêt l'examen par
l'Assemblée générale, à sa vingt-neuvième session, des
conclusions et recommandations du Groupe consultatif
spécial pour la jeunesse chargé de conseiller le
Secrétaire général.

26. M. Valderrama donne lecture d'extraits d'un ou
vrage récent du Président de la République philippine,
Notes on the New Society of the philippines, où
l'accent est mis sur l'importance de l'éducation et de la
culture pour réaliser les objectifs de la révolution et il
indique que le gouvernement 'souscrit pleinement aux
conclusions (voir A/C.3/L.2052) auxquelles est par
venu le Séminaire sur la jeunesse et les droits de
l'homme, qui s'est tenu à San Remo, en août dernier.

27.· M. ACEMAH (Ouganda) dit que la délégation
ougandaise attache la plus grande importance à la ques
tion à l'étude ainsi qu'à la nécessité de préparer les
jeunes, qui représentent une fraction importante de la
population ougandaise, à servir efficacement la société
dont ils font partie.

28. En Ouganda, les jeunes ont fait· preuve d'un
dévouement, d'une bonne volonté et d'un sens des
responsabilités exemplaires en s'attaquant aux pro
blèrnes les plus ardus qui se posent à la société. Par
l'intermédiaire d'organisations de jeunesse bénévo
les, ils ont lancé, mis en œuvre et financé, grâce à des
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fonds recueillis par eux, un certain nombre de projets
d'auto-assistance - construction de routes, de foyers
pour personnes âgées, d'écoles, de systèmes
d'adduction d'eau en zone rurale; programmes agri
coles; campagnes d'alphabétisation des adultes, etc.
Cette expérience a convaincu le Gouvernement ougan
dais que la jeunesse d'aujourd'hui pouvait, si on lui en
donnait la possibilité,jouer un rôle important sur le plan
international. Les jeunes, déçus par les injustices et les
inégalités qui caractérisent le monde actuel, affirment
la nécessité de procéder aux changements qui
s'imposent dans les domaines social, politique et
économique si l'on veut éviter que1a situation actuelle
n'ait des conséquences désastreuses pour la
comnlUnauté internationale et ils sont prêts à se mettre
au service de l'humanité.
29. Le Gouvernement ougandais, pour sa part, s'est
efforcé d'élaborer un système d'enseignement corres
pondant aux besoins et aux objectifs
socio-économiques du pays ainsi qu'aux aspirations de
la jeunesse. Il a abandonné un enseignement élitiste
pour s'orienter vers une formation plus pratique. Des
matières comme l'agriculture, la menuiserie et
l'enseignement ménager figurent aux programmes des
écoles primaires et secondaires. Les jeunes sont dirigés
vers les écoles techniques, les établissements agricoles
et les écoles professionnelles afin d'acquérir les qualifi
cations nécessaires pour pouvoir participer au
développement national.

30. Le rapport du Secrétaire général sur la jeunesse
fait ressortir nombre des problèmes qui se posent aux
jeunes d'aujourd'hui, en particulier dans les pays en
voie de développement. La question de l'emploi, du
chômage ou du sous-emploi continue à être l'une des
préoccupations essentielles 'des gouvernements de ces
pays. Les vues des jeunes sur cette question doivent
être prises en considération et la jeunesse doit par
ticiper à la planification et à la mise en œuvre des
programmes d'éducation et d'emploi conçus pour eux.

31. Mme MANDARA (République-Unie de Tan
zanie) souligne que le problème de la jeunesse est uni
versel, les aspects divers qu'il prend dépendant essen
tiellement des différents types de sociétés dans lesquel
les le jeune vit. Dans tous les pays se pose le problème
du chômage et de l'enseignement à dispenser aux
jeunes pour leur permettre de jouer leur rôle au sein de
la société et de la communauté internationale. A cet
égard, la délégation tanzanienne note ave~ satisfaction
que le rapport du Secrétaire général sur la jeunesse
reprend les idées formulées par le Président de la
République-Unie de Tanzanie dans la Déclaration
d'Arusha, selon lesquelles le système d'enseignement
doit promouvoir les objectifs sociaux d'une. vie et d'un
travail en commun pour le bien de tous, et préparer les
jeunes àjouer un rôle dynamique et constructif dans la
création d'une société dont tous les membres seront
associés équitablement à la bonne com~e à la mauvaise
fortune du groupe et dans laquelle le progrès se mesu
rera en termes de bien-être humain (voir E/CN;S/
486/Add.l et COIT.1, par. 20S).

32. Dans la République-Unie de Tanzanie, 98 p. 100
de la population réside dans les zones rurales, aussi
l'accent· est-il mis sur le développement rural, la
création de petites industries et l'amélioration des
méthodes de culture. On s'efforce ainsi de prévenir
l'exode des jeunes vers les villes et on incite les jeunes

diplômés à revenir mettre leurs compétences au service
de la population rurale. .

33. La délégation tanzanienne souscrit aux conclu
sions du Séminaire sur la jeunesse et les droits de
l'homme, qui s'est tenu en ao!Ît à San Remo et
s'associera à toute résolution sur la jeunesse qui serait
présentée à la Commission.
34. M. TUMI (République arabe libyenne) déclare
que la Révolution arabe libyenne ne néglige aucun ef
fort pour fournir auxjeunes l'expérience et la formation
qui leur permettront d'assumer leurs responsabilités
tant à l'égard d'eux-mêmes qu'à l'égard de la nation.
Sur le plan international, lajeunesse libyenne s'emploie
à renforcer les liens d'amitié existant entre lesjeunes du
monde entier et participe aux échanges d'idées au ser
vice de la paix et de la fraternité. A cette fin, la
Révolution arabe libyenne a créé en 1973 une organisa
tion d'auberges pour la jeunesse.
3S. La jeunesse libyenne assume la responsabilité
principale de l'administration de toutes les affaires du
pays. Les membres du Conseil révolutionnaire sont
tous des jeunes, dont aucun n"avait plus de 29 ans en
1969, date dé la Révolution. Lajeunesse libyenne s'est
engagée à servir la cause de la fraternité, de la
prospérité, de la paix et de la justice internationales, et
ce par des moyens pacifiques. Pour pouvoir réaliser ces
objectifs, il faut assurer aux jeunes une totale liberté
politique, économique et sociale; ce n'est que dans ce
cadre de liberté, en effet, qu'ils pourront exiger des
mesures visant à libérer les peuples du colonialisme, de
la nomination et de la discrimination raciale. Il faut
ensuite coordonner leurs activités au sein de divers
mouvements de jeunesse internationaux. Il faut que
toutes les nations et tous les peuples épris de paix con
sacrent tous leurs efforts à la cause de lajeunesse, et ai
dent en particulier ceux qui souffrent de la persécu
tion, de l'intimidation, de la torture et de l'emprisonne
ment en Palestine et dans les autres territoires arabes
qu'occupent les sionistes armés par les Etats-Unis.
36. M. Tumi dit qu'en application des résolutions re
latives à lajeunesse adoptées par l'Assemblée générale
à sa vingt-septième session le Gou:vernement libyen a
convoqué deux conférences internationales de jeunes :
la première, qui s'est tenue à Tripoli du 14 au 17 mai
1973, a réuni des jeunes.de pays arabes et européens,
ainsi que des jeunes représentants des mouvements de
libération nationale; la deuxième était consacrée à la
jeunesse du monde islamique. Ces conférences ont
permis de faire des progrès· dans la voie de la
compréhension internationale entre jeunes venant
d'horizons politiques et idéologiques différents, en leur
donnant la possibilité d'exprinwr en toute franchise
leurs opinions sur de nombreuses questions nationales
et internationales.

37. M. CHAVANAVlRAJ (Thaïlande) dit que sa
délégation attache une grande importance aux efforts
entrepris pour promouvoir la participation de la
jeunesse à la vie de la société. Elle estime en particulier
que le Secrétaire général est parvenu, dans son rapport,
à analyser dans ses grandes lignes la question si com
plexe qu'étudie la Commission. La délégation
thailandaise souscrit sans réserve à l'idée, exposée
dans la première partie du rapport (E/CN.S/486 et
COIT.1), selon laquelle lesjeunes devraientjouerun rôle
plus significatif dans la société, ce que. désigne le
concept de "participation". Il est nécessaire d'assurer
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une plus grande communication et une meilleure
compréhension mutuelle entre les adultes et les jeunes
afin que ces derniers ne se sentent pas exclus des
activités de la société.

38. M. Chavanaviraj souligne le rôle de plus en plus
important joué dans son pays par les jeunes, et en
particulier par les étudiants. De jeunes étudiants de
diverses universités ont formé un mouvement dont les
activités bénévoles dans le domaine du développement
communautaire contribuent à l'application de la politi
que de développement du gouvernement. La création,
il y a quelques années, du Conseil national des
étudiants a permis aux jeunes de participer davantage
à l'élaboration des politiques nationales;'· par
l'intermédiaire du Conseil, ils peuvent en effet exposer
leurs vues et proposer des solutions concernant cer
tains problèmes politiques, économiques et sociaux et
d'autres questions d'importance nationale. Des dispo
sitions sont actuellement prises pour que le Conseil de
vienne une fédération à laquelle pourront adhérer tous
les étudiants de toutes les provinces du pays, ce qui
aura pour effet d'accroître son influence ainsi que ses
responsabilités. Ces étudiants ne se co.n~idèrent pas,
.toutefois, comme des politiciens: ils veulent ~tre la
conscience de la société et participer aux efforts entre
pris pour atteindre les objectifs nationàux :démocratie,
progrès économique et justice sociale. .

39. La délégation thailandaise se félicite de relever
dans le rapport du Secrétaire général que les jeunes
gens d'aujourd'hui s'intéressent davantage aux ques
tions internationales que ceux des générations pré
cédentes, car cet aspect de la question lui paraît très
important pour l'établissement d'une paix durable dans
le monde. Elle estime qu'il faudrait toutefois donner
aux,jeunes la possibilité d'acquérir plus de connais
sances au sujet de l'Organisation des Nations Unies,
pour qu'ils puissent mieux comprendre ses objectifs et
ses activités. Il faudrait également encourager
l'organisation de séminaires internationaux de jeunes
sous les auspices de l'ONU, comme celui qui a eu lieu à
San Remo, afin de permettre auxjeunes des divers pays
d'échanger leurs points de vue sur les questions inter
nationales et de travailler ensemble à la réalisation

r ",d!un objectif commun, au bénéfice de l'humanité
tout entière.

40. Dans la deuxième partie de' son rapport
(E/CN.5/486/Add.l et Corr.l), le Secrétaire génér:al
indique que la situation d'ensemble en matière
d'éducation ne répond pas de manière appropriée aux
besoins et aux aspirations de la jeunesse. Le
Gouvernement thailandais est conscient de ce pro
blème et il procède constamment au réexamen et à la
révision de son système d'éducation pour tenir compte
des besoins des jeunes et leur donner une préparation
adéquate, compte tenu des possibilités d'emploi et des
autres exigences du développement national.
M. Chavanaviraj souligne à cet égard que la Thailande
pratique depuis longtemps une politique d'égalité com
plète en matière d'enseignement, aucune discrimina
tion n'étant pratiquée. C'est ainsi que dans certaines
disciplines universitaires il y a plus d'étudiantes que
d'étudiants et que de nombreuses personnalités du
monde des affaires et de l'enseignement sont des fem
mes; par ailleurs, les dirigeants des deux sexes du Con
seil national des étudiants appartieiment à des milieux
sociaux et à des religions différents. Des bourses sont

octroyées par le'gouvernement pour aider les étudiants
provenant de milieux peu favorisés, aussi bien au
niveau secondaire qu'au niveau universitaire. Par ail
leurs, pour essayer de freiner la migration des jeunes
vers les zones urbaines, différentes universités

. régionales ont été créées, qui admettent chaque année
sans examen d'entrée 10 p. 100 des élèves ayant
achevé leurs études secondaires dans la région. Enfin,
le gouvernement accorde une grande attention à la for
mation professionnelle des jeunes dans l'ensemble du
pays.
41. En ce qui concerne la question de la santé et des
besoins nutritionnels des jeunes, qui est évoquée dans
la même partie du rapport, la délégation thailandaise
estime que le problème de l'abus des stupéfiants n'apas
été suffisamment étudié. Etant donné l'ampleur de ce
problème et ses conséquences pour la santé physique et
mentale des jeunes, il conviendrait, même dans les
sociétés qui n'en souffrent pas encore, de mettre au
point des mesures de prévention efficaces. La
délégation thailandaise espère donc qu'une étude plus
approfondie de cette question sera faite dans le cadre
des travaux futurs de la Commission concernant la
jeunesse.
42. La délégation thailandaise souscrit, d'une ma
nière générale, aux mesures recommandées dans la
troisième partie du rapport (E/CN.5/486/Résumé) et
examinera avec soin toutes les dispositions que pourra
prendre la Commission en vue de répondre aux besoins'
et aux aspirations de la jeunesse.
43. M. CARPENTER (Nigéria) dit que sa délégation
juge le rapport du Secrétaire général sur lajeunesse fort
complet et souscrit sans réserve aux recommandations
qui y figurent.

44. Le Gouvernement nigérian a pris de nombreuses
mesures en vue de permettre aux jeunes de participer
pleinement aux affaires publiques de la nation. Si
l'enseignement, conformémentàla politique du Nigéria
dans ce domaine, n'est pas gratuit ni obligatoire, il s'est
toujours vu attribuer un rang de priorité élevé dans les
plans nationaux de développement. De très nom
breuses bourses sont octroyées pour aider les élèves
doués dont la situation financière est difficile et il existe
même un·fonds national constitué en vue de consentir
des prêts aux étudiants à titre personnel. Sur le plan
,social, le gouvernement a créé un Conseil national de la
jeunesse pour stimuler l'intérêt des jeunes à l'égard des
activités qui les prépareront à leur future vie d'adultes
et de citoy~ns. D'autres organisations ont également
été constituées dans divers domaines, notamment celui
des sports, pour encourager les jeunes à participer
pleinement. aux affaires nationales. M. Carpenter
souligne que la'main-d'œuvre manque dans son pays et
que les jeunes n'ont donc aucune difficulté à trouver un
emploi correspondant à leurs aptitudes, contrairement
à ce qui se passe dans d'autres pays.
45. La délégation nigériane souhaiterait toutefois ap
peler l'attention de la Commission sur le fait que la
question des droits fondamentaux de la jeunesse ne se
limite pas à assurer leur participation pleine et active à
la vie de la communauté : il faut aussi leur donner le
moyen de mener une vie saine et, surtout, utile. C'est
dans ce contexte qu'il faut situer le problème de la
protection de lajeunesse contre certains des produits
du monde matérialiste et sans scrupules qu'est le
monde contemporain. Nul ne conteste la réalité de la
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menace' que représentent les armements modernes
pour la vie humaine, mais les stupéfiants, par exemple,
sont tout, aussi dangereux et peuvent menacer
l'existence même de la race humaine si l'on ne protège
pas les jeunes, qui ne sont pas vraiment conscients du
danger, contre les criminels qui n'hésitent pas à offrir.
gratuitement des stupéfiants à des enfants pour pouvoir
ensuite leur en vendre. La délégation nigériane se
félicite donc que le Secrétaire général ait mis ce pro
blème en relief dans la deuxième partie de son rapport
et que les gouvernements aient été invités, en par
ticulier, à n'épargner aucun effort pour réglementer la
fabrication et la distribution des médicaments qui ris
quent d'être employés de façon abusive ou d'entraîner
une accoutumance. Le Gouvernement nigérian a déjà
pris des ,mesures concrètes dans ce sens.

46. Un autre problème qui se pose en matière de santé
est celui de la santé rurale. En effet, dans tous les pays
en voie 'de développement, où les ressources sont
limitées, la priorité va, en matière de services sani
taires, aux zones où la population est la plus dense,et les
zones> rurales sont, de ce fait, négligées. Or c'est
prééisément dans ces zones que la situation est la plus
grave pour les 'jeunes, en raison de l'ignorance, de
l'incidence des maladies et de l'insuffisance du niveau
de vie, qui se traduisent par un taux de mortalité infan
tile très élevé. Les pays en voie de développement ne
sont pas à même de faire face seuls à ce problème;
aussi, la délégation nigériane fait-elle appel à l'OMS
pour qu~elle leur fournisse dans ce domaine toute
l'assistance possible.

47. M. ROPOTEAN (ROI.~manie) présente, au nom
des auteurs, le projet de résolution A/C.3/L.2061. Le
titre même du projet de résolution n'appelle aucun
comm,entaire, puisqu'il exprime exactement l'objectif
visé' par les résolutions pertinentes de l'ONU sur la
question de lajeunesse, qui sont énumérées au premier
alinéa du préambule. Le deuxième alinéa appelle
l'attention sur la complexité des problèmes des jeunes
générations; le troisième fait ressortir que les auteurs
voient dans le rapport du Secrétaire général une base de
travail'solide pour les travaux futurs; les quatrième et
cinquième alinéas précisentcertains des domaines dans
lesquels les jeunes rentontrent des difficultés, notam
ment du fait de la distribution inégale de la richesse et
des services, et soulignent le rôle que' doit jouer
l'Organisation des Nations Unies pour promouvoir la
participation des jeunes, compté tenu des objectifs de la
Stratégie internationale du développement. Quant aux
deux derniers alinéas du préambule, ils traitent des
mes\.Jres supplémentaires à prendre sUl: le plan national
et sur le plan internationalpour définir et garantir les
droits et les responsabilités des jeunes et,de la nécessité
de mieux harmoniser les activités des Nations Unies
dans le domaine de la jeunesse.

48. Pour ce qui est du dispositif, le paragraphe 1 re
flète la satisfaction éprouvée par de nombreuses
délégations devant les conclusions et propositions
d'action figurant dans le rapport du Secrétaire général.
Le paragraphe 2 es't ùn appel lancé aux Etats Membres
pour qu'ils prennent toutes les mesures nécessaires en
vue d'appliquer ces propositions, qui sont résumées
aux alinéas a à d, ainsi que les principes énoncés dans
les instruments internationaux pertinents. Le
paragraphe 3 répond à l'idée que les mesures prises ne
seront efficaces que si l'on tient compte des idées et des

opinions exprimées par les jeunes eux-mêmes ou par
leurs organisations lors de l'élaboration des pro
grammes; d'autre part, l'examen et l'évaluation
concertés des activités des organisations inter
nationales, régionales et non gouvernementales qui y
sont prévus devr~ent améliorer la coordination et per
mettre à tous les intéressés de déterminer plus facile
ment les aspects de la question qu'il convient d'aborder
en priorité, tout en aidant les gouvernements à se tenir
mieux au courant des problèmes de la jeunesse; en·
outre, en permettant aux jeunes de contribuer plus ac
tivement à la promotion du développement
économique et social et de la paix dans le monde, on
renforcera l'efficacité des mesures prises en faveur de
la jeunesse elle-même. Le paragraphe 4 insiste sur le
rôle concret des jeunes dans la vie de la société et le
paragraphe 5 sur l'importance des réunions régionales
et internationales concernant les grands sujets de
préoccupation des jeunes générations; les actions qu'il
y aurait lieu d'entreprendre avec la participation des
Etats dans des domaines divers permettraient de mettre
en évidence l'existence des nouveaux problèmes, de
trouver le moyen d'insérer des programmes spéciaux
pour lajeunesse dans les programmes des organisations
internationales et d'accroître l'intérêt des jeunes pour
l'Organisation des Nations Unies. En ce qui concerne
le paragraphe 6, les auteurs du projet de résolution ont
estimé que la Commission des droits de l'homme était
l'organe le plus approprié pour examiner la question de
l'opportunité du document international envisagé, qui
pourrait être une déclaration définissant la condition
des jeunes dans la société contemporaine et visant à
orienter l'évolution des politiques et programmes de.
caractère social destinés à la jeunesse; des priorités
pourraient y être recommandées compte tenu de la
situation spéciale des divers pays en matière
d'enseignement, d'intégration sociale, de
rémunération, de protection et d'assistance sociales, de
même qu'en ce qui concerne la participation des jeunes
à la vie sociale et politique. L'existence d'un tel docu
ment contribuerait à éliminer la discrimination qui exis
te encore dans différentes parties du monde à l'égard
des jeunes. Il conviendrait également de mieux définir
le cadre institutionnel dans lequel s'inscrivent les
préoccupations de la société à l'égard de la jeunesse.
Enfin, le paragraphe 7 a pour objet de prier le
Secrétaire général de continuer à étudier la situation de
la jeunesse.

49. M. DAMMERT (Pérou) dit que sa délégation ac
corde une grande importance. à la question de la
jeunesse et à tout ce qui a trait à ses problèmes, à ses
aspirations, à sa situation sociale, à ses besqins et à son
éducation. Elle estime que le rapport établi par le
Secrétaire général à ce sujet est assez complet et donne
de la situation de lajeunesse dans certaines parties du
monde un tableau d'où il ressort que ses aspirations, sa
situation sociale, ses problèmes et ses besoins varient
selon les pays, enfonction de leurs réalités nationales et
de leur expérience dans les domaines économique, so
cial, culturel, historique et politique. Le Gouvernement
péruvien estime pour sa part que l'enseignement joue
un rôle fondamentaI.dans les efforts visant à inculquer
aux nouvelles générations le respect des droits de
l'homme,et des libertés fondamentales, à assurer leur
participation actiye au développement national et à la
coopération internationale et à susciter chez eux la
conscience des réalités nationales sur le plan
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socio-économique et sur les plans politique, historique
et culturel. Compte tenu de ce qui précède, il a
promulgué une loi sur l'éducation aux fins de rompre les
structures anciennes et d'éliminer les schémas
étrangers. Cette loi, d'aspiration profondément
humaniste et sincèrement démocratique, reconnaît la
dignité de tous les êtres quelles que soient leur origine,
leurs idées ou leur situation sociale, dans l'égalité et la
solidarité, ainsi que le respect de l'autonomie de chaque
individu et son droit absolu à orienter son propre destin
dans un cadre qui lui permette de réaliser pleinement
ses aspirations. Aussi, l'éducation y est-elle liée au
travail, conçu comme un exercice de solidarité et un
moyen pour l'individu de se réaliser en produisant des
biens ou en fournissant des services nécessaires à la
communauté. L'objectif principal recherché est la
création d'une démocratie sociale à laquelle chaque
individu participe pleinement, une fois éliminés les as
pects individualistes et égoïstes qui ont prévalu long
temps dans le système éducatif péruvien.

50. A propos des différences qui existent entre les
aspirations et les besoins des jeunes des divers pays du
monde, M. Dammert souligne que ces différences tien
nent en grande partie aux différences entre pays
développés et pays en voie de développement et, dans
d'autres cas, elles sont liées à des situations politiques
ou à des injustices sociales inhumaines, telles que le
colonialisme, la discrimination raciale et l'apartheid.

51. Il ressort du rapport du Secrétaire général sur la
jeunesse que dans les pays en voie de développement la
situation, en matière d'enseignement scolaire et uni
versitaire, d'emploi, de santé et de nutrition, n'atteint
pas les normes auxquelles aspire tout être humain.

52. M. Dammert dit que sa délégation appuie pleine
ment les conclusions du Séminaire qui s'est tenu à San
Remo, ainsi que les propositions figurant dans le rap
port du Secrétaire général.

53. M. AROFF (Malaisie) dit que sa délégation sous
crit aux suggestions et aux observations figurant dans
l'exceUent rapport du Secrétaire général. Il souligne
que les jeunes représentent dans son pays environ
60 p. 100 de la population. La Malaisie est un pays où
coexistent plusieurs races et elle s'efforce de devenir
une nation unie, possédant une identité nationale. Dans
cette tâche, les jeunes ont un rôle très important àjouer,
car c'est grâce à eux que seront éliminés les préjugés et
les autres obstacles qui ralentissent les efforts en vue de
l'unité; leur idéalisme et leur dynamisme représentent
une force constructive capable de renforcer la solidarité
et l'identité nationales. C'est dans cet esprit que la
Malaisie a créé un ministère de lajeunesse, de la culture
et des sports chargé d'aider, de conseiller et d'orienter
les jeunes, ainsi que de mettre au point des programmes
et projets en leur faveur. De grands progrès ont pu ainsi
être accomplis et, grâce aux organisations nationales de
jeunesse, les jeunes ont pu faire la preuve de leurs
aptitudes et gagner de la sorte l'appui du public en vue
de la solution de leurs problèmes. Des centres de forma
tion ont été établis dans divers domaines. Outre les
activités qu'ils déploient sur le plan de la formation
proprement dite, ils doivent servir de pivots pour toutes
les activités locales intéressant la jeunesse. M. Aroff
souligne que la participation de lajeunesse elle-même à
toutes les activités entreprises en faveur des jeunes est
indispensable. '

54. Divers organismes ont été créés par le gouverne
ment, au niveau de l'action concrète ou au niveau con
sultatif, pour encourager le dialogue entre les jeunes et
le gouvernement et assurer leur participation au pro
cessus de développement, tant au stade de la planifica
tion et de ladécision qu'à celui de l'exécution. M. Aroff
signale également que plusieurs associations nationales
se sont regroupées pour former une association
régionale afin de procéder à des échanges de vues et de
données d'expérience. En outre, des rapports étroits
ont été établis avec les mouvements internationaux de
jeunes et un programme de voyages d'échanges a été
organisé entre la Malaisie et le Canada; d'autres pro
grammes doivent suivre. De tels voyages ne peuvent
que favoriser la compréhension et la coopération entre
les peuples et d'autres pays devraient peut-être suivre
cet exemple.
55. Mlle BIRI (Somalie) dit que sa délégation attache
une grande importance à la question à l'étude. Les
jeunes, qui représentent plus d'un tiers de la population
mondiale, seront les dirigeants de demain. Aussi faut-il
veiller à ce qu'ils reçoivent la formation et l'éducation
qui assureront leur plein ép~nouissement intellectuel,
moral et physique et leur permettront ainsi de jouer un
rôle dans la vie politique, sociale et économique des
sociétés dans lesquelles ils vivent.
56. Si les problèmes qui se posent auxjeunes diflèrent
suivant la région', leurs aspirations - vivre en paix
dans un monde libéré de la faim, de la domination de
l'homme par l'homme, de la discrimination, de la peur,
de la haine et des préjugés - et leurs besoins et leur
objectif - contribuer à l'édification d'un monde de ce
genre - sont sensiblement les mêmes.
57. En Somalie où, depuis la révolution de 1969, le
régime socialiste a pour principal objectif de mettre en
place une société reposant sur le travail et le principe de
la justice et de l'égalité sociales, le rôle des jeunes a été
radicalement bouleversé. Du fait des faibles ressources
du pays et des difficultés énormes qu'il lui faut sur
monter, toutes les forces ont été mobilisées. Le plan
national de développement a prévu que les jeunes par
ticiperaient à des programmes. de développement
communautaire, à des projets agricoles
d'auto-assistance et au processus de prise de décisions
à tous les niveaux. Par ailleurs, l'enseignement est
gratuit jusqu'au niveau supérieur et, afin d'empêcher
l'exode des jeunes ruraux vers les villes, des centres de
formation où l'accent est mis sur l'a~riculture, le bâti
ment et les travaux communautaires ont été créés avec
succès.
58. Comme on l'a dit, les problèmes qui se posent aux
jeunes ne peuvent être dissociés du contexte social dont
ils découlent. Il est regrettable d'avoir à constater que
la faim, l'analphabétisme, la malnutrition et le chômage
sont les principaux problèmes qui se posent à la
majorité des jeunes. En outre, dans les pays coloniaux,
l'existence même des jeunes est en danger. La situation
dangereuse créée par l'apartheid, les guerres coloniales
du Portugal, le régime de Smith, les forces expansion
nistes d'Israël affectent le bien-être et la sécurité de
millions de jeunes.

59. La délégation somalie, comme d'autres
délégations, appuie les conclusions du rapport du
Secrétaire général, afin que l'Organisation des Nations
Unies puisse mettre au point de nouvelles mesUres
efficaces de nature à assurer un monde meilleur, un
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monde conscient du rôle, des besoins et des aspirations
de la jeunesse.
60. M. DESBIENS (Canada) dit que dans tous les
pays, quel que soit leur niveau de développement, la
jeunesse cherche et aspire à participer davantage à tous
les domaines de la vie de la sociét&. Elle prend de plus
en plus conscience d'elle-même, de son existence
comme entité distincte, du rôle qu'elle doit jouer dans.
les activités politico-économiques et socio-culturelles
de la communauté nationale et internationale. Ce désir
de participation est une caractéristique intrinsèque de
la jeunesse. La canalisation de ses immenses
possibilités, qu'il faut mettre au service de la société, ne
peut se traduire que par une contribution utile au
développement de celle-ci, et il faut donner à la
jeunesse l'occasion d'exprimer ses idées et ses opi
nions, car elle peut renouveler les valeurs de la société.
61. Le rapport à l'étude est une tentative valable
d'examén de la situation et des aspirations de la
jeunesse du monde. Malgréla distinction faite entre les
jeunes des pays industrialisés et ceux des pays en voie
de développement, il souffr~ d'un excès de
généralisation, et ses recommandations auraient gagné
à être plus spécifiques et détaillées. TI est demandé aux
gouvernements, dans ce rapport, de fournir aux jeunes
de meilleures possibilités d'épanouissement et de
travail et de les faire davantage participer au processus
de prise de décision. Le Canada a déjà adopté des
mesures en ce sens en mettant sur pied, en 1971, le
programme' 'Perspectives jeunesse" , qui a pour objec
tif de créer des emplois pour lès jeunes pendant l'été;
c'est ainsi que l'an passé, près de 40 millions de dollars
ont été investis dans 4 300 projets qui ont permis de
donner du travail à 36 000 jeunes. Le programme met
également l'accent sur la participation de la jeunesse à
des activités qui la mettent en contact avec la vie de la
communauté, et vise en outre à stimuler l'esprit
d'initiative chez les jeunes. D'autre part, le Canada
participe à des programmes d'échange de jeunes sur le
plan bilatéral avec plusieurs pays et sur le plan interna- .
tional au sein de l'Agence de coopération culturelle et
technique et du Commonwealth. Dans le cadre du pro
gramme de l'Agence, le gouvernement a accepté
d'accueillir le premier Festival international de la
jeunesse francophone qui aura lieu à Québec en 1974 et
réunira des jeunes de cultures variées.

62. Le Canada attache une grande importance à
l'amélioration constante de la situation de la jeunesse
tant sur le plan national qu'au niveau international, et il
ne ménagera aucun effort pour atteindre cet objectif.
63. M. VIGESTAD (Norvège) se félicite du rapport
du Secrétaire généràl, qui appelle à juste titre
l'attention surles aspirations, les besoins et la situation
sociale des jeunes. A l'heure actuelle, du fait de
l'éclatement des traditions, il est urgent d'étudier les
moyens de mieux répondre aux besoins de lajeunesse.
64. Le Gouvernement norvégien se préoccupe
beaucoup de la situation sociale des jeunes et appuie
l'idée d'accroître la participation de la jeunesse à la
prise de décisions aux niveaux local, national, régional
et· international. C'est ainsi que depuis 1971, la
délégation norvégienne à l'Assemblée générale com
prend des représentants des jeunes; ceux-ci peuvent
aussi se familiariser avec les travaux de l'Organisation
des Nations Unies et aussi faire connaître leur point de
vue sur les questions examinées par l'Assemblée. Sur le

plan régional, les activités du Conseil de l'Europe of
frent un exemple encourageant de la participation des
jeunes.
65. Comme il est noté dans le rapport du Secrétaire
général, l'examen des besoins et aspirations des jeunes
doit se faire dans le contexte de la situation économique
et sociale. Si rien n'est fait pour promouvoir le
développement et parvenir à une répartition plus
équitable des richesses dans les différents pays et dans

·le monde, on ne pourra pas assurer un avenir meilleur
aux jeunes générations. De l'avis de la délégation
norvégienne, l'ONU devrait surtout s'attacher à
encourager les jeunes à participer activement aux ef
forts de développement national pendant la deuxième
Décennie des Nations Unies pour le développement.
Le programme des volontaires des Nations Unies of
frirait à cet égard une possibilité parmi d'autres.
66. Bien que le taux d'expansion démographique ne
constitue pas le seul obstacle au développement, il y a
lieu de croire que le succès des efforts faits pour
résoudre d'autres problèmes importants dépendra
beaucoup des mesures prises dans ce domaine. C'est
pourquoi la délégation norvégienne se félicite de
l'attention accrue que l'on porte aux questions de popu
lation dans les pays développés et dans les pays en voie
de développement. Les jeunes devraient avoir la
possibilité d'indiquer comment, d'après eux, les objec
tifs de l'Année mondiale de la population pourraient
être atteints, car il importe de tenir compte des opinions
de la jeunesse lorsque l'on définit l'orientation et la
stratégie de base des programmes de population.

67. La situation de l'emploi parmi les jeunes mérite
d'être étudiée sur le plan international et national car,
comme il est indiqué dans le rapport du Secrétaire
général, ce problème - qui existe dans les pays
développés et, sous une forme plus aiguë; dans les pays
en voië de développement, où 35 p. 100 des jeunes des
zones urbaines seraient en chômage - risque de deve
nir le problème social et économique le plus grave des
années 70. La question de l'enseignement et de la for
mation est étroitement liée au chômage, et il faut met
tre au point des systèmes d'enseignement répondant
aux besoins et aspirations des jeunes, qui se sentent
partout de plus en plus frustrés du fait que ce qu'ils ap
pnmnent ne leur permet pas de trouver un emploi.

68. La situation sociale des jeunes fait partie
intégrante de .la situation sociale de la société en
général. Aussi, toute mesure intéressant la situation
sociale des jeunes doit-elle faire partie d'un effort
concerté pour s'attaquer simultanément à une série de
problèmes complexes.

69. M. KRISHNAPPA(Inde) dit que l'existence d'un
problème des jeunes est unanimement reconnue, en
core que la solution de ce problème fasse l'objet de
propositions diverses. Du fait peut-être des progrès
constants de la technique, les jeunes du monde entier
sont certains que l'ingéniosité humaine n'a pas de li
mites mais, en même temps, ils doutent que la société et
les générations qui les ont précédés aient été à la
hauteur de leur tâche. C'est pourquoi ils remettent en
question les valeurs et les concepts traditionnels.

70. C'est ainsi qu'en Inde les jeunes cherchent non
seulementaparticiper davantage à lamise en œuvre des
politiques, mais aussi à leur élaboration. L'Inde,
comme d'autres pays en voie de développement, doit,

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



336 ' Assemblée générale.....,. Vingt-huitième session - Troisième Commission

avec peu de ressources, faire face à des'problèmes de
plus en plus variés et, comme la délégation indienne l'a
noté lors de l'étude de la question des personnes âgées,
le Gouvernement doit veiller à ce que les programmes
soient harmonisés, de manière que ce qui est entrepris
dans un domaine n'accentue pas les difficultés qui exis
tent dans d'autrès secteurs. Aussi se rend-il ,compte
qu'il faut résoudre rapidement les problèmes des
jeunes. La Commission nationale indienne de
coopération avec l'UNESCO a lancé un programme
d'enseignement pour une bonne compréhension inter
nationale. Par ailleurs,pour que les jeunes puissent
prendre davantage part à la planification et à la mise en
œuvre du développement, les plans économiques in
diens prévoient, des programmes complétant les acti
vités scolaires, la participation des jeunes aux services
communautaires, l'aménagement des loisirs à des fins
constructives, et des programmes dé formation. li faut
citer ici la création de centres de jeunes où sont organi-'
sés des cours de science, de formation professionnelle
et d'éducation physique et des activités culturelles et
sportives, et qui exécutent des programmes de services
sociaux et communautaires.
71. Comme le chômage ,est un des principaux pro
blèmes auxquels se heurten~ les jeunes, on a élaboré des
programmes tendant en particulier à multiplier les
possibilités'd'emploi dans le secteur rural: à cette fin,'
on encourage l~ développement des petites exploita-,
tions; les projets J;Uraux et la mise en place de petites,
industries. Par ailleurs, les banques accordent main
tenant plus facilement des crédits 'aux je1Jnes, qui veu
lent s'installer à leur compte. Depuis 1945, il existe
égàlement tout un réseau de bourses du travail. Dans
ses efforts pour résoudre les problèmes de l'emploi, le
Gouvernement s'inspire de quelques idées de base :'
évaluer constamment les besoins en main-d'œuvre;
mettre en place des institutions <le formation et assurer '
le recyclage; veiller au développement intégré de
l'agriculture et de l'industrie, et aussi des politiques et
programmes d'enseignement correspondants; encou
rager les individus à s'installer à leur compte dan~
divers secteurs de l'économie; améliorer les rapports
entre rindustrie et les écoles techniques; mettre au
point un programme de placement efficace, tenant
compte des réalités du marché de l'emploi et prévoyant
la création de services d'orientation professionnelle.

72. M. VARGA (Hongrie) rappelle que, d'après le
rapport du Secrétaire général, lesjeup.es de moins de 24
ans représenteront 55 p. 100 de la population du monde
en 1980. Il n'y a donc pas une seule question sociale,
politique ou économique qui n'ait pas, directement ou
indirectement, une influence sur les intérêts de la
jeunesse. La délégation hongroise pense que l'on peut
évaluer le dynamisme d'un pays d'après la faculté qu'il
a de mettr~ l'enthousiasme et les ambitions des jeunes
au service du développement de l'ensemble de la
société.
73.,' La Hongrie, qui compte sur ses jeunes pour
réalis~r ses objectifs politiques, sociaux et
économiques, se préoccupe de la génération qui
édifiera l'avenir. La Constitution prévoit qu'une atten
tion particulière est portée' au développement et à
l'éducation sociale des jeunes et que les intérêts de la
jeunesse sont garantis. Il existe un Conseil natiomil de
la politique en faveur des jeunes, chargé de formuler
des propositions en vue de résoudre les problèmes,
intéressantlaj~unesse et; en outre, de surveiller la mise

en œuvre de laloi surlajeunesse adoptée en 1971. Cette
loi énonce les responsabilités de toute la société hon
groise àl'égard des générations futures. Elle définit les
tâches des organes et institutions d'Etat quj s'occupent
de la jeunesse et énonce les droits et les devoirs fon
damentaux des, jeunes. La loi traite de
l'enseignement - qui est ouvertà tous sans distinction
fondée sur la nationalité, la religion, l'origine ou le
sexe - et de la participation des jeunes à la vie pu
blique et sociale, de la situation sociale et de la protec
tion de la santé des jeunes, de leurs activités culturelles
et sociales, ainsi que ,des organisations sociales de
jeunes. Ces organisations ont le droit de défendre les
intérêts particuliers des jeunes dans les entreprises et
dans les établissements d'enseignement. Il faut signaler'
également que les jeunes sont élevés dans le respect des
droits de l'homme fondamentaux et l'amour de la paix
et dans l'idée d'une meilleure compréhension entre les,
nations etde la solidarité avec lajuste lutte des peuples
coloniaux. Une des caractéristiqu~s du système sco
laire est que; du fait qu'ils sont encouragés à poursuivre'
leurs études, les enfants d'ouvriers et de paysans'
représentent près de la moitié du nombre des élèves .des'
établissements d'enseignement secondaire' et
supérieur. D'autre part, comme le plein emploi est
assuré, les jeunes trouvent tous du travaî1. Comme on
fait en sorte que les jeunes participent à la vie publique
et sociale, l'Assemblée nationale compte 21 membres
de moins de 30 ans, tandis que 35 p. 100 des syndiqués
et 26 p. 100 des dirigeants des syndicats ont moins de
30 ans. L'activité desjeunes prouve qu'ils peuvent faire
œuvre utile et sont conscients de leurs responsabilités.
Il faut cependant reconnaître que malgré tous les ef
forts déployés pour améliorer leur situation, il reste
encore beaucoup à faire, notamment dans le domaine
du logement.

74. Le rapport du Secrétaire général est le fruit
d'efforts sérieux et louables en vue d'analyser com-'
pIètement les problèmes complexes que pose la situa
tion sociale des jeunes et de proposer des mesures
pratiques. Ce rapport mentionne de nombreux. faits
inquiétants; en particulier, on constate, et c'est là une
des séquelles des régimes coloniaux, que la pauvreté, le,'
chômage et l'analphabétisme sont le lot d'un pourcen
tage considérable de jeunes des pays en voie de
développement. Cet état de choses ne s'améliorera
sans doute pas sensiblement au cOUrS des années à
venir. D'autre part, l'augmentat~on du nombre, des
jeunes accroîtra encore davantage le chômage,et le.
sous-emploi dans de nombreuses régions du monde. Le
rapport indique clairement que dans, les pays
capitalistes, les jeunes se rebellent de plus en plus con
tre des conditions sociales et des injustices qui vont à
l'encontre de leurs intérêts vitaux. Dans ces pays, la
question de l'emploi soulève des difficultés encore plus
graves. Mais il faut noter que le rapport ne révèle pas les
causes profondes de ces problèmes de nature
socio-économique, et ladélégation hongroise ne saurait
souscrire à l'idée que, dans les pays capitalistes, ces
problèmes s'expliquent par le conflit des générations.
En ce qui concernerenseignement, la délégation hon
groise fait sienne la conclusion du rapport selon laquelle
ce n'est qu'en éliminant les problèmes sociaux plus
profonds que l'on pourra éviter les échecs des systèmes
d'enseignement dus en grande partie à la composition
sociàle des élèves, au caractère dépassé des pro
grammes et à l'insuffisance de la formation dispensée.·
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75. La délégation hongroise appuie un grand nombre
des mesures proposées dans le rapport. Elle attache
une importance particulière aux propositions tendant à
assurer une répartition plus équitable des richesses, des
services et des possibilités d'emploi, à mettre en œuvre
des réformes agraires pour aider les jeunes ruraux à
réviser les systèmes d'enseignement et à améliorer la
situation de la jeunesse du point de vue de la santé.

76. Mme KOROMA (Sierra Leone) dit que la Sierra
Leone se préoccupe beaucoup des jeunes, qui conver
tiront en réalité les plans à long terme. C'est pourquoi
les mesures visant à assurer leur protection et à les
former de manière qu'ils contribuent au développement
futur de la nation constituent une partie intégrante de
ses efforts de développement du pays.

77. Mme Koroma se félicite du caractère pragmatique
du rapport du Secrétaire général et des efforts qu'on y
fait pour déterminer les données particulières des
jeunes dans les pays en voie de développement. Ces
jeunes ont les mêmes aspirations que les autres jeunes
du monde: recevoir une bonne instruction, être en
bonne santé, trouver du travail et participer aux plans
nationaux de développement et aux programmes de
coopération . internationale. Mais les similitudes
s'arrêtent là, et c'est pourquoi il faut identifier
séparément leurs problèmes et leurs besoins et multi
plier les programmes des organisations internationales
visant à compléter les programmes des pays en voie de
développement. Auje urd'hui, en Afrique, laquestion la
plus urgente est la mise en place de systèmes d'ensei
gnement valables. En effet, les systèmes hérités des
régimes coloniaux ne sont pas adaptés aux conditions
existantes et ne tiennent pas compte des aptitudes des
enfants. Par ailleurs, il ne faut pas oublier les effets de
ces systèmes d'enseignement sur la mentalité de lajeu
nesse. C'est ainsi que dans la plupart des études faites
sur le chômage parmi les jeunes, on déplore l'attitude
des jeunes générations vis-à-vis de la formation tech
nique et des travaux manuels. Or cette attitude est im
putable au fait qu'ils ont grandi dans un milieu où une
formation littéraire ou artistique permet de faire partie
de la soi-disant élite sociale.

78. Aussi la Sierra Leone, comme de nombreux au
tres pays en voie de développement, s'est-elle attachée
à restructurer et à orienter son système d'enseignement
afin de fournir auxjeunes des chances égales en respec
tant les droits de l'homme. Elle consacre à cette fin un
pourcentage très important de ses ressources. Certes,
malgré ses efforts, il reste encore beaucoup à faire, et
c'est pourquoi la délégation sierra-Iéonienne estime
qu'il faut davantage coordonner les activités et pro
grammes des organes de l'ONU et des institutions
spécialisées intéressant la jeunesse. Le moment est
venu d'agir, c'est:à-dire d'insister sur la mise en œuvre

.des résolutions concernant lajeunesse adoptées depuis
1968. En effet, le monde évolue, et il faudrait que ces
recommandations soient mises en œuvre avant qu'elles
ne deviennent périmées.

79. Mme Koroma présente ensuite le projet de
résolution A/C.3/L.2062, intitulé "La jeunesse, son
éducation et ses responsabilités dans le monde actuel" .
Elle souligne que ce projet n'est aucunement incompa
tible avec le projet de résolution A/C.3/L.2061; il envi
sage simplement la question sous un autre angle et
insiste sQr des mesures pertinentes reposant sur les

idées formulées depuis 1968, date de la première
résolution de l'Assemblée générale sur la question..

80. La résolution 2497 (XXIV) de l'Assemblée
générale, rappelée dans le préambule du, projet de
résolution, avait reconnu l'importance des jeunes dans
la promotion de la paix mondiale, de la justice, du
progrès économique et social et des droits de l'homme;
les auteurs pensent qu'il est important de rappeler aux
Etats Membres leur responsabilité en ce qui concerne
l'application d'une politique conforme aux principes
qu'ils professent. Le paragraphe 2 du dispositif
souligne l'importance d'une coordination accrue des
activités et des programmes relatifs à lajeunesse en vue
d'une approche efficace et harmonisée des problèmes.
Le paragraphe 3 du dispositif invite solennellement les
jeunes à affirmer leur foi dans les principes et objectifs
de la Charte des Nations Unies; en effet, les auteurs
sont convaincus que, forts de ces valeurs fondamen
tales, les jeunes sauront créer un monde meilleur. Le
paragraphe 4 du dispositif met en lumière l'importance
de l'éducation et de la formation des jeunes des pays et
territoires coloniaux en vue d'accélérer leur libération
et le plein exercice de leur droit à l'autodétermination.
Le paragraphe 5 du dispositif est l'un des plus impor
tants, car il demande instamment aux gouvernements
d'assurer aux jeunes des conditions favorables qui leur'
permettent de participer à la vie publique nationale et
internationale, au niveau de l'exécution comme à celui
de la décision. Enfm, au paragraphe 6, le Secrétaire
général est prié de faire rapport à l'Assemblée générale,
à sa trentième session, sur l'application de la
résolution.

81. Mlle CAO PINNA (Italie) estime que le grand
nombre de délégations qui ont pris la parole sur la
question de la jeunesse témoigne en lui-même de
l'importance qui y est attachée. Les orateurs
précédents ont cependant passé sous silence l'un des'
aspects de la question, à savoir l'aspiràtion de lajeune
génération à bénéficier de conditions qui lui permettent
de jouir pleinement des libertés fondamentales. Par
souci de brièveté, Mlle Cao Pinna se contenterade faire
quelques observations sur ce besoin, ressenti à tout âge'
mais plus particulièrement par les jeunes.

82. Le manque d'intérêt apparent de la Commission
pour cet aspect important de la question est peut-être
dû au fait que le rapport du Secrétaire général s'étend
davantage sur les besoins fondamentaux des jeunes tels
que la santé, l'enseignement, l'emploi et la participa
tion au développement national plutôt que sur
l'épanouissement complet de leur personnalité en tant.
que telle et en tant que condition de leur pleine partici
pation au déveloJ}pement de la société.

83. L'Italie, ayant de la société une conception
démocratique, est convaincue que les jeunes, fussent
ils en bonne santé, éduqués et employés, ne peuvent
parvenir au plein épanouissement de leur personnalité
et par conséquent ne peuvent participer pleinement au
développement continu de la société s'ils ne bénéficient
pas également de toutes les libertés fondamentales,
sans aucune exception. Au nombre des conditions à
remplir pour cela, Mlle Cao Pinna cite: la liberté
d'information, de pensée et d'expression, un échange
libre et démocratique d'idées et de données
d'expérience entre jeunes gens de pays différents et de
régions différentes et une liberté de mouvement qui ne
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soit pas seulement limitée aux déplacements sportifs ou
touristiques.

84. La délégation italienne tient à souligner qu'elle
n'oublie aucunement les besoins pressants des jeunes
dans les pays en voie de développement, en particulier
dans le domaine de l'emploi, pas plus qu'elle ne sous
estime les aspirations les plus immédiates des jeunes
qui sont encore privés de la jouissance des droits de
l'homme et des libertés fondamentales pour des raisons
de race, au mépris des principes de la Charte. Elle tient
seulement à mettre en lumière qu'il est primordial que
les jeunes bénéficient de toutes les libertés fondamen
tales proclamées dans les instruments des Nations
Unies et que c'est là une condition essentielle à leur
participa~on au développement dynamique et har
monieux de la société.

85. Les séminaires organisés par l'ONU dans le cadre
des services consultatifs dans le domaine des droits de
l'homme, ainsi que les 'consultations directes de jeunes
entreprises depuis peu par la Division du
développement social, sont certainement d'excellents
moyens. de parvenir à l'objectif fixé. Le fait même que
l'Italie ait mis sur pied récemment à San Remo le
Séminaire des Nations Unies sur la jeunesse et les
droits de l'homme - que diverses délégations ont
voulu mentionner dans leurs interventions - prolive
bien l'importance que ce pays attache à l'étude con
tinue des aspirations de la jeunesse au moyen de con
tacts directs entre les jeunes. Ce qui importe à ce point
de vue, c'est que les jeunes aient la possibilité de se
rencontrer etde discuter de leurs besoins et aspirations.
L'Italie préconise également des réunions oùle nombre
de participants serait suffisamment réduit pour per
mettre un échange de vues plus approfondi, des liens
d'amitié plus durables et une meilleure compréhension.
Toutefois, le recours aux séminaires et aux consulta
tions directes risque de ne pas donner de résultats
rapides. L'Italie considère que le plein exercice des
libertés fondamentales et des droits de l'homme est une
condition essentielle à l'épanouissement de la
personnalité des jeunes dans une société à base
démocratique. La délégation italienne souMiite que
cette préoccupation, qu'elle croit partagée par les au
tres délégations, soit exprimée dans les conclusions de
la Commission sur cette question. Mme Cao Pinna tient
à remercier le Sous-Secrétaire général au
développement social et aux affaires humanitaires pour
sa présentation détaillée de la question (2026ème·
séance) et pour sa participation à l'élaboration du rap
port du Secrétaire général.

86. M. BRIXI (Algérie) dit que la délégation
algérienne attache autant d'importance à la question de
la jeunesse qu'à celle des personnes âgées, bien qu'elle
ne se pose pas dans les mêmes termes. Le respect rend
moins aigu le problème des personnes âgées, alors que·
celui de lajeunesse préoccupe l'Algérie au premier chef
étant donné que les jeunes représen~t56 p. 100 de la
population totale du pays. Si les valeurs traditionnelles
de la société algérienne préseFVe-Bt les vieillards et les
personnes âgées des maux auxquels ils sont exposés
dans d'autres sociétés, le Gouvernement algérien ne se
demande pas moins avec une profonde inquiétude s'il
pourra prévenir les conséquences de l'évolution indi
vidualiste de la société industrielle et préserver les·
générations futures du malaise de vivre que connaît ce
type de société. M. Brixi estime que les pays en voie de

développement doivent réfléchir aux moyens d'éviter
de tomber dans le sectarisme des générations qui
aboutit à l'incompréhension totale. Les jeunes souf
frent de l'hégémonie qu'exerce sur eux une catégorie
intermédiaire qui pense et décide pour eux, exerce son
autorité pour perpétuer l'ordre établi et agit d'une façon
qui ne correspond pas aux idéaux qu'elle proclame.
Elle nourrit les jeunes d'humanisme, mais étouffe les
aspirations humanistes des peuples sous sadomination;
elle apprend aux jeunes à chanter la liberté et ne fait
qu'écras~r dans le sang ceux qui osent revendiquer
leurs drOIts fondamentaux; elle proclame l'égalité de
tous, mais n'hésite pas à pratiquer la discrimination et
l'apartheid.

87. A cet égard, le rapport du Secrétaire général fait
une analyse détaillée des problèmes qui se posent à'la
jeunesse des pays développés et à celle des pays en voie
de développement. Les recommandations qui y sont'
contenues peuvent servir à tous les pays qui s'efforcent
de comprendre lajeunesse, de dialoguer avec elle, de la
faire participer à la construction de la société dans
laquelle elle doit vivre. De l'avis de la délégation
algérienne, cependant, le rapport du Secrétaire général
n'approfondit pas suffisamment les différences qui
existent entre les problèmes de lajeunesse des pays en
voie de développement et ceux de la jeunesse des pays
développés. La jeunesse des pays en voie de
développement se sent pleinement concernée par le
développement national du pays, et ce sentiment
d'adhésion la préserve encore des conséquences
fâcheuses de l'absence de raison de vivre. La
délégation algérienne est convaincue que pour résoudre
les problèmes de la jeunesse, il faut faire porter les
efforts sur la participation et l'adhésion des jeunes à un
objectif commun visant le bien-être de tous sans dis
crimination. Le Gouvernement algérien, conscient du
rôle dynamique de lajeunesse, l'associe non seulement
aux activités d'exécution mais aussi à la prise de
décisions concernant toutes les grandes entreprises du
pays. C'est ainsi que la jeunesse algérienne participe
pleinement à l'effort de développement économique du
pays et notamment à la mise en œuvre de la révolution
agraire, à la réalisation de l'unité africaine et à la cam
pagne d'alphabétisation. Sur le plan international, la
jeunesse algérienne soutient les jeunesses des pays qui
luttent pour leur libération totale et participe effective
ment à toutes les réunions des jeunesses progressistes.
M. Brixi souligne que c'est en mettant à profit les
capacités de la jeunesse, grâce à un dialogue perma
nent, que les pays en voie de développement parvien
dront à éviter les crises qui ont secoué les sociétés
occidentales. .

88. M. ACEVEDO MORGA (Mexique) propos~ une
révision du projet de résolution publié. sous la cote
A/C.3/L.2061 , sous réserve de l'assentiment des autres
auteurs, qu'il n'a pas eu le temps de consulter. Il s'agit
d'ajouter à la fin du paragraphe 1 du dispositif le
membre de phrase suivant: "et des conclusions du
Séminaire sur la jeunesse et les droits de l'homme, qui
s'est tenu à San Remo (Italie), et qui figurent dans le
document A/C.3/L.2052;".

89. Mlle .CAO PINNA (Italie) remercie le
représentant du Mexique d'avoir pensé à mentionner
dans le projet de résolution ce séminaire, auquel l'Italie
attache beaucoup d'importance.
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90. Le PRÉSIDENT fait observer que la Commission
a entendu 53 orateurs sur la situation sociale de la
jeunesse dans le monde. Six délégations n'ont pas pu
prendre la parole; si elles le souhaitent, elles pourront
intervenir le lundi 19 novembre, soit avant, soit après
l'examen des deux projets de résolution NC.3/L.2061
et A/C.3/L.2062.

91. En vue de terminer l'examen de ce pointde l'ordre
du jour le lundi soir, le Président fixe au lundi 19 no
vembre à midi le dernier délai pour le dépôt d'amende
ments à ces deux projets.

La séance est levée à 18 h JO.

2031 e séance
Lundi 19 novembre 1973, à 10 h 40.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
A/C.3/SR.2031

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR

Situation sociale de la jeunesse dans le monde : rapport
du Secrétaire général (suite) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXI, sect A.8; A/9119 et Corr.l,
A/C.3/L.2052, 2061 à 2063,E/CN.5/486 et Corr.l,
Add.l et Add.l/Corr.l et E/CN.5/486/Résumé]

1. M. ALFONSO (Cuba) dit que l'importance de la
jeunesse dans le développement des sociétés et
l'attention que 'a Commission doit porter à la situation
sociale de la jeunesse ressortent clairement de
l'adoption par l'Assemblée générale de sa résolution
2037 (XX) intitulée' 'Déclaration concernant la promo
tion parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect
mutuel et de compréhension entre les peuples" ainsi
que de l'adoption par le Conseil économique et social
de sa résolution 1752 (UV), par laquelle il a réaffirmé le
droit inaliénable des jeunes à l'emploi, à l'éducation, au
logement et aux soins médicaux ainsi qu'à la satisfac
tion des autres besoins sociaux et culturels.
2. Comme la délégation cubaine n'est pas membre de
la Commission du développement social ni du Conseil
économique et social et qu'elle n'a pas pris part aux
travaux qui ont abouti à la présentation par le Secrétaire
général du rapport sur la jeunesse à la Commission du
développement social lors de sa vingt-troisième session
(E/CN.5/486 et Corr.l, Add.l et Add.l/Corr.l et
E/CN .5/486/Résumé) , elle tient à faire quelques obser-

r

vations sur la situation de lajeunesse cubaine ainsi que
sur le mouvement de lajeunesse cubaine et sa participa
tion passée et présente à l'édification d'une nouvelle
société à Cuba. Par ses sacrifices, lajeunesse cubaine a
permis à la révolution de triompher et elle joue main
tenant un rôle important dans le développement
économique de Cuba. La révolution cubaine n'a cessé
d'être l'un des mouvements politiques les plus
"jeunes" de l'histoire contemporaine, à la fois par ses
réalisations et ses aspirations ainsi que par ses
méthodes. Les trois générations de jeunes qui ont
finalement réussi en 1959 à transformer l'ordre
économique et social qui avait prévalu jusqu'alors ont
donné au pays ses dirigeants politiques actuels. Ceux
qui sont parvenus à l'âge de l'adolescence depuis 1959
participent maintenant, par l'intermédiaire de la Ligue
des jeunes communistes non seulement à l'œuvre qu'il
faut accomplir dans l'immédiat pour que le pays con~
naisse un développement rapide, mais aussi à la prise
des décisions qui régissent l'exécution des plans de
développement.

3. Les jeunes Cubains n'ont jamais manqué de
l'instruction ni de l'expérience pratique nécessaires
pour accomplir cette œuvre vitale. Dans la lutte vic- .
torieuse qu'ils ont menée pour rejeter le carcan
économique, social et politique qui les enserraient, ils
ont, été inspirés par les théories révolutionnaires de
Marti et de Lénine et le néo-colonialisme imposé à
Cuba par les Etats-Vnis à la suite de l'intervention
militaire américaine à la fin du XIXème siècle et au
début du XXème siècle, avec ses inévitables corollaires
que sont la faim, l'analphabétisme, la discrimination
raciale et la corruption politique, a façonné leurs con
victions anti-impérialistes. Lorsque la révolution a
triomphé, les jeunes se sont consacrés avec en
thousiasme aux activités de production, aux études et à
la défense du pays, encouragés par les idéaux du
mouvement cubain de jeunesse créé en 1962.
L'agression impérialiste a continué de lever son tribut
de martyrs lors de l'agression de PlayaGiron, de la lutte
contre-révolutionnaire financée par les Etats-V nis et de
l'assassinat de jeunes maîtres qui participaient aux
campagnes d'alphabétisation dans les zones rurales. La
campagne d'alphabétisation à Cuba n'aurait pas été
possible sans la participation des jeunes. Les jeunes
travailleurs ont également apporté un soutien vital aux
secteurs de la pêche, des transports et de l'industrie du'
sucre. En raison de cette participation et des grands
efforts qu'ils ont déployés, il iI'est pas difficile de com
prendre l'importance du rôle joué par les jeunes dans le
processus de développement de Cuba. En fait, comme
l'a dit Che Guevara, la jeunesse est le fondement de la
révolution. C'est pourquoi la révolution s'est efforcée
d'offrir aux jeunes toutes les possibilités que le
développement de Cuba pouvait leur fournir dans le
domaine de l'enseignement, de la santé, des sports et de
la culture. Pour réaliser la tâche qui lui incombait, la
jeunesse cubaine a mis en place sa propre organisation
qui compte maintenant plus de 131 000 membres et a
pour principe de base de combiner les études avec le .
travail dans la lutte contre l'impérialisme, .
l'exploitation, la discrimination raciale et le co
lonialisme. C'est dans ce contexte internationaliste que
la jeunesse cubaine a exprimé sa solidarité avec les
jeunes Chiliens qui sont maintenant les victimes d'une
usurpation du pouvoir par les militaires de ce pays.

4. Certes, Cuba est parvenue à renverser un système
de division et d'exploitation de classe, mais cela ne
signifie pàs que les problèmes des jeunes soient com
plètement résolus..Lors de son dernier congrès, le
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mouvement de la jeunesse cubaine a analysé les
difficultés qu'il doit encore surmonter. Certaines
d'entre elles, telles que la pénurie d'enseignants et
d'établissements scolaires de' base sont imputables à
l'accroissement considérable du nombre des étudiants
et au faible niveau de développement économique de
Cuba. D'autres, toutefois, peuvent être attribuées à
l'influence que le passé exerce sur une petite minorité
de jeunes et au fait qu'il n'a pas encore été possible de
neutraliser certaines influences familiales rétrogrades.
Néanmoins, la révolution peut avec raison être fière de
sa jeunesse qui s'est maintenant engagée de façon
définitive sur la voie de l'édification d'une société plus
juste pour tous.

S. En ce qui concerne les documents dont la Commis
sion est saisie, la délégation cubaine est d'avis que, si le
rapport du Secrétaire général sur la jeunesse peut très
utilement servir de base à des études plus approfondies
de la question, il comporte bien des imperfections du
point de vue de l'optique etde l'approche dans lesquel
les il a été conçu. Les documents établis par
l'Organisation des Nations Unies sur une question
aussi importante ne doivent pas être ambigus ni susciter
de faux espoirs, sinon, ils pourraient à la longue
tromper leurs propres objectifs. A l'avenir, il faudrait
faire extrêmement attention au libellé utilisé et aux
idées avancées, ce qui n'a pas été le cas dans certaines
parties du rapport. En fait, il se demande s'il est vrai
ment pratique de publier un tel rapport alors que si peu
de réponses ont été reçues au questionnaire envoyé. Au
paragraphe 7 de ce rapport, on souligne en particulier
combien il est difficile de satisfaire les aspirations des
jeunes en raison du taux élevé de la croissance
démographique et de l'étroitesse du marché du travail,
notamment dans les pays en voie de développement.
C'est seulement beaucoup plus loin dans le rapport que
l'on mentionne la nécessité de procéder à des trans
formations sociales, qui sont cruciales pour la solution
des problèmes de la plupart des pays où les jeunes
connaissent les déceptions décrites dans le rapport. En
outre, dans d'autres paragraphes du rapport, il n'est pas
fait de distinction entre les pays socialistes
industrialisés et les pays industrialisés à économie de
marché, bien que l'attention portée dans ces divers
pays aux problèmes de lajeunesse diffère radicalement.
M. Alfonso espère que ses observations et ses critiques
s'àvérerontutiles lors de l'établissement d'études surla
jeunesse à l'avenir.

6. Mme KARPENKO (République socialiste
soviétique de Biélorussie) dit que des problèmes se
posent en ce qui concerne la jeunesse dans le domaine
de l'enseignement, du chômage et de la protection des
jeunes contre les méfaits de la guerre, du racisme, du
colonialisme, de la violence et de la corruption. La
délégation biélorussienne est profondément convain
cue que ces'problèmes ne peuvent être résolus sans des
transformations socio-économiques ràdicales. En
outre, c'est à chaque Etat qu'il revient d'instruire ses
jeunes et non aux organisations internationales.

7. L'Etat soviétique offre à ses jeunes, garçons et
filles, tout ce qu'il leur faut dans le domaine de
l'enseignement, du travail et des loisirs. En République
socialiste soviétique de Biélorussie, 127 000 étudiants
bénéficient d'une instruction qui est gratuite pour tous,
l'enseignement secondaire étant obligatoire.
L'enseignement a été conçu de façon à offrir auxjeunes

une formation théorique et professionnelle, à leur in
culquer à un haut degré le sens de leurs responsabilités
civiques et à élargir leurs horizons politiques. Un v~ste
réseau d'établissements d'enseignement supérieur et
'technique permet àchacun de choisir la profession qu'il
préfère. Au cours de cette dernière décennie, le nombre
des étudiants a doublé dans la République. A l'heure
actuelle un travailleur scientifique sur trois a moins de
30 ans. Les députés âgés de 30 ans ou moins
représentent 28,2 p. 100 des candidats élus aux organes
publics locaux.
8. Dans le cadre du système soviétique, il n'y a pas de
possibilité de conflit entre les générations. Les idéaux
de la grande révolution socialiste d'Octobre sont chers
à toutes les générations du peuple soviétique. La
propriété publique des moyens de production a
encouragé chez les citoyens un sens de la communauté,
un esprit de collectivisme et une propension àaider leur
prochain. Alors que dans bien de pays capitalistes, la
violence et les préoccupations sexuelles détournent
l'esprit des jeunes des graves problèmes sociaux, les
vertus les plus appréciées en République socialiste
soviétique de Biélorussie sont l'amitié, l'humanité, la
solidarité et l'internationalisme. Les livres, les disques
et les billets de théâtre sont très bon marché. Il y a plus
de 32000 troupes de théâtre amateur dans la
République qui sont capables de produire des
représent,ations d'un niveau professionnel.

9. Les jeunes soviétiques éprouvent un sentiment de
solidarité avec les jeunes travailleurs des pays
capitalistes qui luttent contre le chômage, la suppres
sion des droits des jeunes et des étudiants et le régime
arbitraire imposé par des forces réactionnaires et fas
cistes qui tentent d'écraser leurs aspirations. Ils
éprouvent également un lien de solidarité avec les
jeunes progressistes d'Asie, d'Afrique et d'Amérique
latine qui luttent contre l'impérialisme et le co
lonialisme et cherchent à accéder à l'indépendance
nationale et au progrès.

10. Etant donné sa position de principe sur la question
de la jeunes'se, la délégation biélorussienne appuiera
l'adoption de toute décision tendant à favoriser les
intérêts de la génération montante.

11. M. NASSER-ZIAYEE (Afghanistan) dit que
l'une des caractéristiques de la scène politique et
sociale du monde contemporain tient à ce que la
jeunesse est devenue une force considérable par suite
de la révolution scientifique et technique que
l'humanité vient de connaître. Il importe donc de
reconnaître la fonction des jeunes dans les affaires in
ternationales et de leur permettre de participer au
développement des sociétés. A cette fin, les pays doi
vent se préoccuper au plus haut point d'instruire leurs
jeunes. Cela est d'autant plus urgent dans les pays en
voie de développement où le taux d'analphabétisme est
élevé. En outre, les programmes d'étude à l'intention
des jeunes devraient entre autres porter expressément
sur le colonialisme, l'exploitation et la domination
étrangère comme l'une des principales causes du
sous-développement' en Asie, en Afrique et en
Amérique latine. Ils devraient souligner l'idée de
l'égalité des hommes et les dangers du racisme et de la
discrimination raciale. Il faut.également veiller àce que
les jeunes d'aujourd'hui reconnaissent la portée des
efforts déployés par l'Organisation des Nations Unies

,.pour éliminer le colonialisme et la domination
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.étrangère. A cette fm, il faudrait établir des rapports
entre l'Organisation des Nations Unies et les organisa
tionsde jeunesse. L'ONU et l'UNESCO pourraient se
concerter en vuê d'établir de tels rapports.
12. L'Mghanistan attache une grande importance à
l'instruction de son peuple. L'instruction primaire est
obligatoire; l'enseignement primaire, secondaire et
supérieur est gratuit. En outre, l'Mghanistan encou
rage les jeunes à participer au maximum aux affaires du
pays et estime que cette participation doit permettre
d'éliminer un grand nombre de leurs problèmes. L'un
des principaux objectifs de l'Mghanistan est de créer
des conditions positives qui contribuent véritablement
à l'épanouissement moral de sa jeunesse et à son
développement sur le plan matériel.

13. La délégation afghane aurait préféré qu'un seul
projet de résolutiqn soit présenté sur la question à
l'étude par un grand nombre de délégations; cela n'a
malheureusement pas été possible. En ce qui concerne
lè projet de,' résolution A/C.3/L,2062,
M. Nasser-Ziayee estime que, si le colonialisme occi
dental disparaît progressivement sous sa forme classi
que, certains peuples et territoires continuent de vivre
sous une domination étrangère. La légitimité de la lutie
menée par les peuples sous domination étrangère pour
obtenir leur droit à l'autodétermination a été reconnue
dans un grand nombre de résolutions de l'Organisation
des Nations Unies et d'autres instruments internatio
naux. Ce principe e~t par exemple énoncé dans la
résolution 2633 (XXV) de l'Assemblée générale et de
puis la vingt-cinquième session' il a été incorporé
dans huit autres résolutions de l'Assem1?lée généra
le. En outre, la quatrième Conférence au sommet des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,
tenue à Alger en septembre 1973, a reconnu ce principe
et l'a incorporé dans ses déclarations d'ordre écono
mique et poJitique. Par conséquent, il serait illogique
de ne pas mentionner les jeunes des territoires soumis à
la domination et à l'occupation étrangères dans un pro
jet de résolution proposé par un 'certain nombre de
pays non alignés qui sont Membres de l'Organisation
des Nations Unies; ce serait même une grave omission.
La délégation afghane propose donc de remplacer les
mots "sous domination coloniale et étrangère" par les
mots' 'soumis à la domination coloniale et,étrang~re et
à l'occupation étrangère" au paragraphe 4 du disposi
tif du projet de résolution A/C.3/L,2062. SUes auteurs
du projet ne peuvent accepter cette suggestion, la
délégation afghane' la soumettra formellement .sous
forl;lle d'amendement.

14. Mlle LOPEZ (Venezuela) dit que son pays
s'intéresse vivement aux mesures que prend
l'Organisation des Nations Unies en faveur des jeunes
dans un effort en vue de trouver les meilleurs moyens
possibles de développer leur potentiel, pour leurpropre
bien et celui des sociétés auxquelles ils appartiennent.
Le Venezuela est persuadé que si l'on accorde à la
jeunesse la place qu'elle mérite, elle constituera les
fondements mêmes de la société future et de son
développement.

15. Le Venezuela attache une grande importance aux
problèmes des jeunes et aux programmes destinés à la
jeunesse, car 52 p. 100 de sa population est âgée de
moins de 20 ans. Le Ministère de la jeunesse, de la
science et de la culture a été créé en 1972 et déploie sans
relâche des efforts soutenus pour élaborer des pro-

grammes destinés à sensibiliser tous les secteurs de la
société à la nécessité de mettre en œuvre les plans dont
la jeunesse a un besoin urgent. Le dialogue instauré
entre les divers secteurs a pour but de permettre aux
jeunes de participer à la planification, à la mise en
œuvre et à l'examen des politiques nationales les
intéressant, le Venezuela; abordant àl'heure actuelle la
première phase d'un programme vaste et ambitieux, a
besoin de renseignements sur l'expérience acquise par
d'autres pays. Il a déjà fait part de l'intérêt qu'il porte à
cette question devant d'autres organes de l'ONU tels
que la Commission du développement social et le Con
seil d'administration du FISE et il s'est fermement
engagé à appliquer les principes énoncés dans la
Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes
des idéaux de paix, de respect mutuel et de
compréhension entre les peuples.

16. A la troisième' session de l'Assemblée générale de
l'Organisation des Etats américains (OEA) , en avril
1973, le Venezuela a déposé une résolution sur la
jeunesse tendant à confier à l'OEA des tâches analo
gues à celles qui sont entreprises à l'échelon mondial.
Cette résolution visait en outre un objectif identique à
celui de la 'résolution 1752 (UV) du Conseil
économique et social. A cet égard, la délégation
vénézuélienne note avec satisfaction que le projet de
résolution A/C.3/L,2061 et, en particulier, les pro
grammes proposés au paragraphe 2 de son dispositif,
sont analogues à ceux mis en œuvre au Venezuela. Elle
appuie ce projet de résolution et l'instruction qui y est
donnée aux organes de l'ONU et au Secrétaire général
de poursuivre l'examen des problèmes de la jeunesse.
Enfin, elle appuie les conclusions et objectifs adoptés
au Séminaire sur la jeunesse et les droits de l'homme,
tenu à San Remo (voir A/C.3/L,2052).

17. M. AUSTIN (Guya,ne) dit qu'à une époque
caractérisée par de profonds changements
économiques, sociaux et politiques, la situation de la
jeunesse dans le monde devrait revêtir la plus haute
importance pour les pays développés comme pour les
pays en voie de développement, car tous les espoirs
reposent sur les nombreux jeunes que compte le
monde. Il est dit da~s le rapport du Secrétaire général
que, d'ici à 1980, 60 p. 100 des jeunes du monde se
trouveront dan.. les pays en voie de développement. Il
est donc inutile de souligner l'importance que revêt la
jeunesse pour les programmes de développementde la
plupart de ces pays. Si l'on peut donner aux jeunes des
pays en voie de développement une orientation et une
éducation sociale appropriées, il y aura de grandes
chances pour que le problème du développement soit
résolu avec succès. Tous les pays doivent se rendre
compte que les jeunes d'aujourd'hui, voyant le monde
sous un jour nouveau, estiment que la société devrait
être plus équitable. Ils ont également conscience du fait
qu'une croissance anarchique est susceptible de nuire
de façon irréparable à la. société, à la vie politique et à
l'environnement. Partant, la délégation guyanaise ,est
convaincue que si le lien important entre la jeunesse et
le développement est établi, le développement pacifi-
que pourrait être assuré. .

18. Plus de la moitié de population guyanaise est âgée
de moins de 25 ans. Une grande partie des richesses de
la Guyane réside donc dans sa jeunesse. Par
conséquent, ce pays ne saurait qu'approuver toute ini
tiative prise par l'Organisation des Nations Unies en
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vue d'assurer la participation active des jeunes à la vie
économique, sociale et politique des pays en voie de
développement. A cet égard, la délégation guyanaise se
réjouit que l'un des objectifs de la Stratégie inter
nationale du développement soit d'assurer la pleine
participation des jeunes à sa mise en œuvre.
Conformément à sa philisophie sociale et politique, le
Gouvernement guyanais forme les jeunes pour qu'ils
puissent apporter une contribution efficace et durable
au développement de leur pays. Le mouvement des
jeunes de la Guyane leur apprend à participer aux di
vers secteurs de l'économie. Un de ces secteurs très
importants où les jeunes peuvent apporter, et apportent
en . fait une contribution estimable, est celui des
coopératives agricoles.
19. Ainsi, l'importance du rôle social que lajeunesse
doit jouer dans la poursuite des objectifs sociaux des
pays en voie de développement est indéniable. Par
conséquent, un type nouveau d'éducation doit être of
fert. A cette fin, l'idée de créer une université des
Nations Unies est une bonne chose car, en la
fréquentant, les jeunes pourraient apprendre à se
libérer d'un nationalisme étroit et à reconnaître la
futilité des préjugés raciaux et l'ethnocentrisme. Si les
jeunes apprenaient à respecter les autres sociétés, ils
prendraient davantage conscience de l'interdé
pendance des pays du monde. Ainsi, par exemple,
ils reconnaîtraient que la faim en Asie et la sécheress~
en Mrique sont des problèmes qui intéressent le monde
entier.

20. M. Austin fait remarquer que la plupart des jeunes
estiment que l'Organisation des Nations Unies, instru
ment grâce auquel ils devraient être appelés à façonner
le monde, n'est pas aussi efficace qu'elle devrait être.
L'Organisation des Nations Unies doit servir à réaliser
les espoirs qui reposent sur la jeunesse. Les jeunes
doivent. se rendre compte que malgré ses imperfec
tions l'ONU est l'organisation la plus importante pour
ce qui est du progrès des pays en voie de développe
ment et qu'elle est le seul instrument véritable de paix,
sans laquelle aucun développement n'est possible.

21. Mlle AL-MULLA (Koweït) dit que le Koweït est
un pays jeune, avecl'ambition propre àlajeunesse, qui
a reconnu le rôle des jeunes dans son développement.
Mû par sa jeunesse, il a été en mesure d'édifier une
saine infrastructure administrative et économique. Il
ressort de l'expérience du Koweït que les jeunes de
vraient se voir confier le rôle qu'ils méritent de jouer
dans le façonnement de la structure interne du pays et
qu'une aliénation ne peut qu'inéluctablement entraîner
des conflits entre les jeunes et les hommes en place.
Ainsi, la mise à l'écart des jeunes est la pire des solu
tions, car elle engendre le mécontentement et crée une
situation explosive qui tend à se généraliser. En outre,
l'adoptioq d'une attitude paternaliste à l'égard des
jeunes provoque également des ressentiments. Cepen
dant, au Koweït les jeunes jouent un rôle majeur dans
l'enseignement, l'économie, la planification, la politi
que et l'élaboration de la politique intérieure et
étrangère. Le fait même qu'ils soient indépendants les a
incités à participer, et cette participation a été
couronnée d'un succès total.

22. Bien que le rapport du Secrétaire général sur la
jeunesse ne soit pas une étude scientifique et que cer
taines des méthodes suivies pour l'établir soient contes
tables, la délégation koweïtienne est d'avis que cer-

taines de ses parties contribuent à éclaircir la situation.
En outre, la délégation koweïtienne appuie les projets
de résolution A/C.3/L.2061 et A/C.3/L.2062. Cepen
dant, en ce qui concerne le paragraphe 6 du dispositif
du projet de résolution A/C.3/L.2061, elle propose que
lorsque la Commission des droits de l'homme exami
nera la question de l'opportunité d'un document inter
national relatifaux droits et devoirs fondamentaux de la
jeunesse, les organisations de jeunesse nationales et
internationales soient invitées à faire connaître leurs
vues sur la question. A cet égard, la délégation
koweïtienne note qu'aux paragraphes 16 et 17 du rap
port du Secrétaire général sur la jeunesse il est dit
qu'une récente conférence internationale de lajeunesse
a demandé que les dispositions juridiques fixant les
droits et les responsabilités des jeunes soient
repensées.

23. En ce qui concerne le paragraphe 3 du dispositif
du projet de résolution A/C.3/L.2062, la délégation
koweïtienne se demande comment les jeunes pour
raient affirmer leur foi dans les principes et objectifs de
la Charte des Nations Unies alors qu'ils voient souvent
leurs aînés les violer ou du moins les ignorer. Un meil-·
leur moyen de poursuivre les idéaux de paix et de
respect mutuel entre les peuples serait peut-être
d'inviter tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies à réaffirmer leur foi dans les principes de
la Charte et d'inviter les jeunes à participer à la mise en
œuvre de ces principes.

24. La délégation koweïtienne accueillera avec satis
faction tout progrès qui pourrait intervenir en ce qui
concerne la création de l'Université des Nations Unies
et elle espère qu'un grand nombre de jeunes participe
ront aux travaux du Conseil de l'université et à
l'élaboration des décisions. Elle attend également le
rapport intérimaire du Secrétaire général sur l'ampleur
de l'accroissement de l'emploi et de la mobilité des
jeunes à l'Organisation des Nations Unies qui,
conformément à la résolution 3024 (XXVII) de
l'Assemblée générale, doit être présenté par le
Secrétaire général à l'Assemblée générale au plus tard
lors de la trentième session. .
25. Mme KINYANJUI (Kenya) exprime ses remer
ciements au Sous-Secrétaire général au développement
social et aux affaires humanitaires pour sa présentation
(2026ème séance) du rapport du Secrétaire général sur
la jeunesse, qui contient des conclusions et des pro
positions concrètes dont il y a lieu de se réjouir. Le
Kenya appuilt la Déclaration concernant la promotion
parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect mutuel
et de compréhension entre les peuples.
26. Avant le colonialisme et les missions civilisatri
ces, le "conflit de générations" était inconnu des
sociétés africaines. Du fait du système d'enseignement
colonial, les pays africains se sont trouvés face à un
excédentde jeunes formés à des emplois de bureau. Les
missions civilisatrices ont eu pour effet de couper les
jeunes de la morale et des croyances traditionnelles
sans leur offrir de· meilleurs principes moraux. Les
Etats indépendants d'Mrique reconstruisent leur
société en réintroduisant la morale et les traditions qui
en sont le fondement et en adoptant des modes de vie
modernes qui puissent s'inscrire dans le cadre général
du mode de vie africain.
27. L'Mrique est également inquiète devant le sort
des jeunes vivant dans les territoires africains toujours
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placés sous domination coloniale et elle invite la
communauté mondiale à aider les jeunes de ces ter
ritoires par tous les moyens possibles en leur offrant
notamment des bourses d'étude, des possibilités de'
formation et des emplois. .
28. La nation kényenne a été organisée et' édifiée
compte tenu des cultures et des compétences africaines
traditionnelles. L'enseignement est repensé afin de
tenir compte des besoins du pàys dans son ensemble.
Le Président du Kenya a souligné à maintes reprises
que le destin de la nation dépendait de l'aptitude des
jeunes à raviver et à entretenir l'humanisme et à mettre
en valeur leur propre potentiel et celui de ceux dont ils
sont responsables. Il a invité 1es jeunes qui accourent en
grand nombre vers les régions urbaines pour chercher
du travail à regagner les terres où ils pourront trouver
des emplois rémunérés. Le Kenya a instauré un service
national de la jeunesse où l'on enseigne aux jeunes la
maîtrise de soi, la confiance et le respect d'autrui. Us
sont également formés à différents métiers et reçoivent
une instruction.

29. Le Kenya est parfaitement conscient du fait que
les jeunes d'aujourd'hui seront les cadres de demain et
le pays fait tout ce qu'il peut pour éduquer les jeunes et
leur fournir des emplois.

30. Mlle FAROUK (Tunisie) dit qu'il convient
d'apporter quelques modifications au projet de
résolution A/C.3/L.2062, dont la délégation tunisienne
est l'un des auteurs : au début du paragraphe 4 du dis
positif, il faut ajouter après les mots "Réaffirme
l'importance" les mots "pour les puissances adminis
trantes". A l'alinéa a du paragraphe 5 du.dispositif, il
faut Insérer les mots "de l'emploi" figurant à la fin de
l'alinéa après le mot "formation". A l'alinéa b, il faut
ajouter, après les mots "plans nationaux de
développement", les mots "lorsqu'ils existent", ceci
pour répondre au vœu des délégations représentant des
pays qui n'ont pas de plans nationaux de
développement.

'31. De l'avis de ladélégation tunisienne, une action de
longue portée en faveur de la jeunesse, sur le plan
national et international, devrait s"àssigner .les buts
suivants : faciliter le passage vers l'âge adulte etpartant
les responsabilités, favoriser la communication ver
ticale et horizontale entre les générations et entre les
jeunes de groupes différents. Il serait heureux que
l'expression "jeune Portugais" nè soit pas synonyme
de l'expression "jeune raciste"mais signifie seulement
"jeune" qui s'efforce de faire face au défi d'un monde
en mutation rapide.

32. Tout en prenant note de l'intéressant rapport du
Secrétaire général (E/CN.5/486 et Corr.l, Add.l et
Add.l/Corr.l et E/CN.5/486/Résumé), la délégation
tunisienne aurait préféré que l'accent y soit davantage
mis sur l'action internationale visant à mieux répondre
au défi du monde actuel. Le rapport constitue une
source et une confirmation d'informations classiques,
mais la délégation tunisienne aurait souhaité des pro
positions plus novatrices et plus audacieuses.

33. Mlle Farouk souhaite esquisser brièvement les
préoccupations principales du Gouvernement tunisien
sur la question à l'étude. Sur le plan national, le
Gouvernement tunisien et ses organisations nationales
ont toujours accordé leur attention aux besoins et aux
aspirations de la jeunesse, en évaluant les résultats

obtenus, les insuffisances constatées, les ensei
gnements à tirer, les orientations et les mesures à pren
dre. Il ne faut pas oublier que dans certains des pays en
voie de développement un déséquilibre subsiste entre la
croissance économique et la' croissance
démographique, ce dont le rapport du Secrétaire
général a fait - à juste titre - état.
34. Le Gouvernement tunisien met l'accent sur la
formation professionnelle et a procédé àune réforme du
système d'enseignement afin de fournir une formation
plus pratique visant à préparer les jeunes à une carrière
Ou à un emploi. Il attache également une grande impor
tance à la planification familiale; il a créé un office de la
planification familiale et de la population, et mis en
œuvre un projet visant à intégrer ces matières dans les
programmes d'enseignement, et il utilise les moyens
audio-visuels afin d'atteindre les masses. Le
Gouvernement tunisien se préoccupe également de la
question de l'émigration qui à l'heure actuelle absorbe
l'excédent de la population active.
35. Sur le plan international, Mlle Farouk appelle
l'attention de la Commission sur le premier festival de
la jeunesse africaine qui s'est tenu à Tunis du 15 au
22 juillet 1973 avec la participation de 3 000 re
présenhints de 32 pays d'Afrique et des mouvements
de libération. A l'ouverture du festival le 15 juillet, le
Président de la Tunisie, M. Habib Bourguiba a exprimé
sa foi dans la force latente de la jeunesse et souligné la
nécessité d'orienter cette force dans un sens positif et
créateur, afin qu'elle puisse assumer sa part de sacri
fices et de responsabilité dans la lotte nationale pour la
promotion humaine et la, dignité. A cet égàrd, il est

'nécessaire de former du personnel dans les domaines de
la santé, de l'enseignement, de l'économie et de
l'agriculture.
36. En ce qui concerne la participation des jeunes aux
affaires internationales, le deuxième volet de
l'alternative présentée au paragraphe 191 du rapport du
Secrétaire général semble le plus souhaitable, à savoir
qu'il vaut mieux rechercher la participation des jeunes
au moyen de la promotion par les institutions
spécialisées de divers types d'action internationale par
les jeunes.

37. La délégation tunisienne n'aura pas de difficulté à
voter en faveur du projet de résolution A/C.3/L.2061.
Les amendements présentés par le Cameroun sous la
cote A/C.3/L.2063 ne lui semblent guère nécessaires vu
que la délégation tunisienne et d'autres délégations ont
présenté le projet de résolution A/C.3/L.2062, qui
complète le projet de résolution A/C.3/L.2061 et qui
couvre le point soulevé par l'amendement du
Cameroun. En élaborant le projet de résolution
A/C.3/L.2062, les auteurs se sont efforcés de prévenir
toutes les objections. La délégation tunisienne espère
donc que le projet sera adopté à l'unanimité par la
Commission.

38. Le PRÉSIDENT estime que la Commission peut
maintenant aborder l'examen des projets de résolution
A/C.3/L.2061 et A/C.3/L.2062. Les ·Etats-Unis' et la
Trinité-et-Tobago' ont présenté des amendements au
premier. projet de résolution, l'Afghanistan! et le
Cameroun (A/C.3/L.2063) des amendements au
deuxième projet.

1 Textes distribués ultérieurement sous les cotes A/C.3/L.2065,
A/C.3/L.2066 et A/C.3/L.2067, respectivement.
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39. Mme KOROMA (Sierra Leone) annonce que les
délégations de l'Argentine, du Congo, de la Guinée,
d'Oman et de la République arabe libyenne ont
demandé à figurer sur la liste des auteurs du projet de
résolution A/C.3/L2062. ' "
40. M. SHAFQAt (Pakistan) dit que la déiégation
pakistanaise n'a pas pris part à la discussion générale
estimant qu'il serait plus approprié de présenter en
même temps ses observations générales et ses com
mentaires sur les projets de résolution.
41. La délégation pakistanaise a étudié a~ec intérêt le
rapport exhaustif du Secrétaire général sur lajeunesse
et écouté avec attention les observations formulées au
cours du débat général. Une des tâches de
l'Organisation des Nations Unies doit être d'orienter
les jeunes du monde vers un idéal cosmopolite.
Néanmoins, ce serait une erreur de considérer la
jeunesse du monde comme un groupe homogène atten
dant qu'on lui dise ce qu'il doit faire. Il faut éviter de
simplifier les questions à l'extrême.
42.' L'Organisation des Nations Unies devrrot
s'efforcer de définir de façon concrète et pratique les
programmes qui peuvent être mis en œuvre, en tenant
compte des diversités existant parmi les jeunes. C'est
parce qu'elle croit que les jeunes sont en mesure
d'entreprendre les réformes de base de la société dans
laquelle ils vivent que la délégation pakistanaise s'est
portée coauteur du projet de résolution A/C.3/L.2061.

43. Au Pakistan tout récemment lesjeunes ontjoué un
rôle important en faisant réellement prendre cons
cience à leurs concitoyens moins instruits de l'im
possibilité d'avancer sur la voie de la connaissance
et du progrès en conservant un état d'esprit féodal. Les
jeunes du Pakistan ont contribué de façon notable au
rétablissement des institutions démocratiques du pays.
Le gouvernement a mis l'accent surTexpansion des
établissements d'enseignement dans le cadre de
l'objectifglobal de l'accélération du développement, en
particulier dans les domaines économique et social..

44. La délégation pakistanaise est. prête à appuyer
tout amendement constructif au projet de résolution
A/C.3/L.2061 présenté par le représentant de la
Roumanie au nom de plusi~urs délégations,. dont la
délégation pakistanaise. Elle votera également en
faveur de tout autre projet de résolution visant à
améliorer la situation sociale de la jeunesse dans le
monde. Le projet de résolution A/C.3/L.2062 vise à
mettre en lumière les obstacles cruels et inhumains

. auxquels se heurte la jeunesse de certaines régions, en
particulier d'Afrique, où les jeunes sont soumis aux
politiques néfastes du colonialisme, du racisme et de
l'apartheid. La délégation pakistanaise accueille avec
satisfaction ce projet de résolution et l'appuiera dans
son libellé actuel.

45. Mme PICKER (Etats~Unis d'Amérique) fait part
à nouveau de l'inquiétude de sa délégation devant la

, situation de la jeunesse dans le monde et dit que sa
délégation n'a p,as participé au débat général parce
qu'elle avait eu la possibilité de parler longuement de la
question dans d'autres organes de l'ONU, notamment à
la Commission du développement social et au Conseil
économique et social. La délégation des Etats-Unis
estime que les pays qui ne sont pas représentés dans ces
organes doivent avoir l'occasion de s'exprimer lon
guement devant la Troisième Commission.

46.' Le Gouvernement des Etats-Unis partage la
préoccupation <l'autres délégâtions én-ce qui concerne
l'accès des jeunes à l'éducation, à un emploi et aux
droits fondamentaux et les responsabilités des jeunes
dans le développement national. . ' ,

, .'

47. La délégation des Etats-Unis félicite la Roumanie
d'avoir pris l'initiative en la'matière et espère que,les
Etats-Unis seront en mesure d'appuyer sans réserve le
projet de résolution A/C.3/L.2061. C'est' pourquoi
Mme Picker souhaite proposer certains amendements,
qui,ne modifient pas le fond du projet mais le rendent
plus acceptable pourle Gouvernement des Etats~Unis.

48. 'Tout d'abord, Mme Picker propose qu'au
paragraphe 3du dispositif lès mots "avec les organisa
tions dejeuIiesse""soient remplacés parles Diots "avec
la jeunesse etIes organisations dè jeunesse"" 'De l'avis
de la délégation des Etats-Unis, les jeunes dont se
préoccupe la Commission ne sont pas nécessairement
organisés. En outre, certaines organisations <te jeunes
qui prétendent représenter la jeun~sse elle-même ne
parlent en fait que pour une petite minorité de person
nes douées d'mIe certaine facilité d'élocution"
49. Deuxièmement, le paragraphe'j du dispositif de-
vrait être remanié pour se lirecommè suit: '

•~Prie les organes compétents et intéressés du sys
tème des Nations Unies' d'accorder une attention
suivie à l'organisationd'~ctions pertinentes concer
nant les grands sujets de préoccupation de là jeune
génération" . ", _:

La délégationdes Etats~Unis re.connaît qu'ilestimpor
tant que le, système, des Nations Unies continue à
s'o~cuper,des problè,mesdè la jeuries~e,' l.1lais,elle se
demlmde s'il est bon d'insister, comme cela est fait liU
paragraphè '5 du dispositifdu'proj~t dont'èst actuelle
ment saisJe la Commission, sùr les.' réunions'régionales
et internationales et sur le rôle d'organisations iriter
nationales. L'accent devrait être mis 'sur les réunions
nationales de jeunes afin que èeux~ci puissent
s'occuper du développement de leur propre pays. La
délégation des Etats-Unis estime aussi que les organisa
tions internationales de jeunes. ne parlent pas
nécessairement au nom de la jeunesse.
50. Enfin; leparagi-aphe 7'du dispositif devrait être
remanié comme suit :

, ':'Prie leS~crétaire général; en'coop'ération,avec
les gouvernemen~s, les institutions spécialis~es.et les
organisations non gouvernementales, de ,réunir ,des
données sur la situation (,le la je,unesse dànsdes
domaines tels que l'enseignement" la santé et
l'emploi, de rédiger un rapport qui sera destiné à
faciliter la planification, en particulier pour les'pays
en voie dé développement, et qui sera mis àla dispo~
sition du Comité de la planification du développe
ment et du Comité de l'examen et de l'évaluation,
.et de le soumettre à l'Assemblée généralè, à sa
trente et unième' session 'par l'intermédiaire de la
Commission du développement socÎlil". ":',

Le Gouvernement des Etats-Unis propose cet
amendement parce que, sous sa forme actuelle', le
paragraphe 7 semble insister sur la présentation de
nouveaux rapports complets par le' Secrétariat. 'La
délégation des Etats-Unis pense, comme celles dë la
Nouvelle-Zélande, de la: Grèce et d'autres pays, qu'il
est temps de mettre l'accent sur des questions précises.
Elle propose que les données appropriées soient trans-
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mises à l~ Commission du développement social, au
Comité de l'examen et-de l'évaluàtion et au Comité de
la planifÎcation du développement parce que ces or
ganes ont davantage de temps pour examiner la ques
tion et parce qu'à l'ONU ils s'occupent plus que les

. autres du développement.
51. Mme Picker espère que les auteurs du projet de
résolution A/C.3/L.2061 .pourront sans trop de
difficultés incorporer à leur texte les amendements de la
délégation des Etats-Unis.
52. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) dit que sa
délégation a examiné avec intérêt le rapport du
Secrétaire général sur la jeunesse et les projets de
résolution dont la Commission est saisie. Bien qu'elle
hésite à introduire de nouveaux éléments dans
l'examen de la question de la jeunesse, elle souhaite
traiter brièvement d'un aspect qui n'a pas encore été
touché par la Commission ni évoqué dans le rapport du
Secrétaire général.

53. C'est un ensemble de déséquilibres sociaux et de
déséquilibres économiques plutôt que de déséquilibres
purement politiques qui a déclenché la révolution des
jeunes dans les années 60. Cette révolution est en outre
directement liée, du point de vue psychologique, avec
le mouvement pour l'égalité de l'homme etde la femme.
Ni les jeunes ni les femmes n'ont eu la possibilité de
jouer un rôle positif en faisant adopter des lois
intéressant directement leurs intérêts et leurs besoins
surie plan politique, économique et social. Les jeunes,
comme les femmes, doivent également se résigner, au
sous-emploi, ou au chômage.

54. Les jeunes sont en outre privés de l'Influence
stabilisatrice du foyer du fait de l'arrivée en foule des
femmes sur le marché du travail. L'Etat est désormais
de plus en plus responsable -de veiller au respect des
droits fondamentaux de l'homme; toutefoi~, le
mécanisme institutionnel qui sous-tend et oriente les
mécanismes social, économique et politique repose en
core sur la notion selon laquelle, du.fait d.e leur manque
d'expérience, les jeunes comme les femmes sont
incapables de jouer un rôle directeur ou même un rôle
de participant. C'est ainsi que l'action des pouvoirs
publics sur le plan de la santé, de r éducation, de la
toxicomanie, de la formation et des responsabilités est
devenue compartimentée et ne s'attache pas à intégrer
ces domaines avec les structures familiales des
sociétés.

55. C'est dans cette partie du rapport du Secrétaire
général, en particulier la première partie du chapitre II,
sur la jeunesse et la nation, que la délégation de la
Trinité-et-Tobago pense que les conclusions ne sont
pas justifiées par les réponses données par les jeunes
des 14 pays choisis pour l'enquête. Ces conclusions, ou
plutôt ces suppositions, doivent être examinées avec
certaines réserves car, comme il est dit dans le rapport
lui-même, elles sont fondées "sur des données
limitées" et concernent surtout les "tendances qui se
manifestent en Amérique du Nord et en Europe de
l'Ouest" (voir E/CN.5/486 et Corr.l, par. 143).

56. Depuis que le problème des jeunes se pose la
.Trinité-et-Tobago s'est trouvée prise dans la spirale des
aspirations et des désirs des jeunes en ce qui concerne
l'emploi, l'éducation, les services de santé et autres
domaines. Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a
créé deux ans plus tôt un Groupe national de lajeunesse

et a accordé une attention particulière aux jeunes des
zones rurales. Dans ses recommandations au
gouvernement, le Groupe a reconnu qu'il fallait avant
tout donner aux jeunes un but, une orientation et des
raisons d'agir valables. .
57. li est difficile, pour la délégation de la
Trinité-et-Tobago, d'accepter le paragraphe 6 du dis
positif du projet de résolution A/C.3/L.206l ,dans le
quel est demandé un document international relatif aux
droits et devoirs fondamentaux de la jeunesse dans le
monde contemporain. Sans contester la valeur ultime
des objectifs visés dans ce paragraphe, elle estime qu'il
est trop ambitieux et idéaliste. L'idée est contradictoire
parce que l'on n'a pas encore déterminé ce qu'il faut
entendre par une conception globale des problèmes de
la jeunesse.
58. Dans le but de parvenir à un texte de compromis
avec les auteurs du projet de résolution A/C.3/L.206l,
la délégation de la Trinité-et-Tobago s'est efforcée de
trouver une solution qui se traduirait autrement que par

.un document international, et qui serait plus conforme
au point de vue exprimé au paragraphe 189 du rapport
du Secrétaire général. En conséquence, Mme George
propose les amendements ci-après :
Le troisième alinéa du préambule devrait être remanié
comme suit:

"Notant que le rapport du Secrétaire général
reconnaît que la jeunesse, partie intégrante de la
société, a des problèmes propres et qu'elle ressent
plus vivement l'impact des injustices dans le
développement économique et social, national et in
ternational. "

L'alinéa b du paragraphe 2 du dispositif devrait être
remanié comme suit :

"De formuler, le cas échéant, et d'améliorer des
politiques et programmes concernant la santé, qui
assureront que les jeunes tirent partie etprofitent des
renseignements croissants relatifs aux maladies con
tagieuses, aux stupéfiants et aux programmes de
population. "

Le début du paragraphe 6 du' dispositif devrait être
remanié comme suit:

"Prie le Conseil économique et social d'inviter la
Commission du développement social à étudier la
possibilité de définir à nouveau une politique inter

.nationale concernant les activités de la participation
. de la jeunesse sur le plan national et international,
.conformément aux efforts déclarés du système des
Nations Unies pour développer l'action concertée
dans le domaine de la jeunesse ...",

le reste du paragraphe étant maintenu.

59. La délégation de la Trinité-et-Tobago n'a pas
d'observations à formuler sur le projet de résolution
J\/C.3/L.2062, qu'elle est prête à appuyer. Elle n'a pas
non plus d'observations à faire suries amendements du
Cameroun parus sous la cote A/C.3/L.2063.

60. M. SADOU (Cameroun) dit qu'en présentant ses
amendements (A/C.3/L.2063) .au projet de résolution
A/C.3/L.206l, la délégation camerounaise a souhaité
insister tout particulièrement sur le problème des
jeunes en Afrique australe. La délégation camerounaise
espère que, dans le contexte des mesures prises en
faveur des jeunes, l'Organisation des Nations Unies
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pourra aider particulièrement les jeunes d'Mrique aus
trale dans les domaines de l'enseignement et de la
formation.

61. M. VAN aVEN (Pays-Bas) dit que, de manière
générale, sa délégation estime que 'les projets de
résolution dont la Commission est saisie ne serviront
pas à grand-chose. Quel a été l'effet de l"'appel solen
nel" figurant dans la résolution 3023 (XXVII) de
l'Assemblée générale, de la recommandation visée au
paragraphe 15 de l'annexe au rapport du Secrétaire
général sur les courants de communication avec la
jeunesse et les organisations internationales de jeunes,
présenté lors de la vingt-septième session2 ou de
l'opinion exprimée au paragraphe 8 de la résolution
3022 (XXVII) de l'Assemblée générale ? M. van aven
note avec intérêt, à propos de cette dernière opinion,
que le mouvement international des étudiants pour les
Nations Unies a sévèrement critiqué la charte
envisagée pour l'Université des Nations Unies et il se
demande dans quelle mesure les suggestions de ce
mouvement visant à modifier la charte seront prises en
considération.

62. La délégation néerlandaise ne peut comprendre ce
que les auteurs entendent par les mots "leurs besoins
individuels fondamentaux sur le plan économique et
social, en ce qui concerne surtout ... la participation
au développement national, régional et international"
au quatrième alinéa du dispositif du projet de résolution
AIC.3/L.2061. A propos du sixième alinéa du
préambule de ce projet de résolution, M. van aven se
demande comment il est possible de "garantir" les
devoirs de la jeunesse. Quant à l'alinéa a du
paragraphe 2 du dispositif, le développement est
assurément l'un des aspects de la vie. La délégation
néerlandaise partage les opinions exprimées par la
délégation des Etats-Unis au sujet du paragraphe 3 du
dispositif et appuiera donc l'amendement des Etats
Unis.

63. La délégation néerlandaise a de fortes réserves au
sujet de la proposition concernant un instrument ou un
document établissant les droits et les responsabilités de
la jeunesse. M. van aven partage l'opinion exprimée
dans le rapport du Secrétaire général que lajeunesse est
une partie intégrante de la société et il estime
inapproprié d'établir un document se rapportant
expressément aux jeunes. En fait, un document de ce
genre risquerait d'élargir le fossé entre les jeunes et le
reste de la société.

64. Le projet de ;ésolution A/C.3/L.2062 est du moins
plus concret, et la délégation néerlandaise attache une
importance particulière au paragraphe 5 du dispositif.
Toutefois, M. van aven souhaite savoir comment les
auteurs s'attendent à ce que les jeunes "affirment leur
foi" dans la Charte des Nations Unies comme il est
prévu au paragraphe 3 du dispositif. Il espère que ce
paragraphe ne vise pas à réintroduire subrepticement
l'idée d'une charte des jeunes. La délégation
néerlandaise souhaite souligner qu'elle interprète les
mots' 'par les moyens appropriés" au paragraphe 4 du
dispositif strictement en fonction des mots: "et con
formes aux principes de la Charte" .

65. Le PRÉSIDENT annonce que la Thailande se
porte coauteur du projet de résolution A/C.3/L.2061.

2 A/8743.

66. Mme MARICa (Mali) dit que les amendements
proposés par la délégation du Cameroun sont très perti
nents et qu'en sa qualité d'auteur du projet de
résolution A/C.3/L.2061 sa délégation n'aura
aucune difficulté ,à les accepter.
67. M. BADAWI (Egypte) associe sa délégation aux
opinions exprimées sur le rôle vital que les jeunes peu
vent et doivent jouer en aidant à réaliser les objectifs
nationaux et les buts énoncés dans la Charte.
Toutefois, les jeunes sont gênés au niveau national par
l'insuffisance des ressources disponibles pour le
développement, par les niveaux très bas de
développement politique, par l'ingérence ou
l'occupation étrangères et par le racisme. En outre, le
rôle des jeunes est restreint par l'atmosphère inter
nationale actuelle, par l'insuffisante coopération de
certains pays développés qui empêchent les jeunes de
jouer pleinement leur rôle et par les politiques agres
sives de certaines puissances à l'égard de l'Mrique et
d'autres régions du monde.
68. La délégation égyptienne estime que les deux pro
jets de résolution dont la Commission est saisie se com
plètent et elle votera pour l'un et pour l'autre.
Toutefois, M. Badawi a quelques suggestions à
présenter, dont il espère que les auteurs du projet de
résolution A/C.3/L.2061 tiendront compte. Première
ment, il faudrait ajouter les mots "et international"
après le mot "national" à la fin du titre du projet de
résolution. Au quatrième alinéa du préambule il fau
drait remplacer : "leurs besoins individuels fondamen
taux sur le plan économique et social" par: "leurs
besoins nationaux et individuels fondamentaux sur le,
plan économique et social". Il faudrait aussi ajouter les
mots "et qu'elle joue pleinement son rôle" à la fin du
sixième alinéa du préambule. Enfin, il vaudrait mieux,
au paragraphe 6 du dispositif, remplacer' 'la Commis
sion des droits de l'homme"par "la Commission du
développemen,t social", puisque cette dernière
s'emploie actuellement à examiner s'il est souhaitable
d'établir un document international sur le rôle de la
jeunesse dan,s le développement.
69. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) fait observer que de nombreux orateurs ont
parlé du dixième Festival de lajeunesse et des étudiants
qui s'est tenu cette année et que cet événement impor
tant devrait être mentionné dans le projet de résolution.
En conséquence, sa délégation souhaite proposer un
nouvel alinéa du préambule, qui viendrait après le
sixième alinéa du préambule du projet de résolution
A/C.3/L.2061 et serait ainsi conçu:

"Persuader que les festivals internationaux tels
que le dixième Festival de la jeunesse et des
étudiants, tenu à Berlin en juillet 1973, peuvent con
tribuer à la compréhension mutuelle et à la promotion
des idées de paix et d'amitié entre les jeunes de toutes
les nations"3.

70. M. F0NS BUHL (Danemark) répète qu'il est in
dispensable de souligner combien il est important de
traiter la jeunesse comme une partie intégrante de la
société et d'encourager la participation active des
jeunes à la prise des décisions. Il convient également de
souligner qu'il est important de prendre des mesures
concrètes dans le domaine de l'emploi, des possibilités
d'études, etc. A ce propos, la délégation danoise se

3 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L,2068.
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félicite du troisième alinéa du préambule et du
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution
A/C.3/L.206L Toutefois, en ce qui concerne le
paragraphe 6 du dispositif, elle hésite à accepter l'idée
d'un débat sur l'opportunité d'établir un document-in
ternational du genre de celui qui est mentionné,
d'autant plus qu'il existe déjà des Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme et une Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale. M. F~ns .Buhl croit comprendre
que les auteurs du projet de résolution ont déjà accepté
de remplacer au paragraphe 6 du dispositif' 'la Com
mission des droits de l'homme" par "la Commission du
développement social" . La délégation danoise
souhaite proposer d'ajouter les mots suivants après les
mots "dans le monde contemporain"au paragraphe 6 :

"en tenant compte, entre autres, des dispositions
pertinentes figurant dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme, dans les Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme et dans la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, ainsi que des
recommandations présentées par le Groupe consul
tatif spécial pour lajeunesse au Secrétaire général et
des opinions exprimées par les organisations non
gouvernementales intéressées",

la fin du paragraphe resterait inchangée. M. F~ns Buhl
souligne que la résolution 1752 (UV) du Conseil
économique et social qui a mis en relief! 'importance de
la décision de convoquer le Groupe consultatif spécial
est mentionnée au premier alinéa du préambule du pro
jet de résolution.
71. M. HUMAM (Yémen démocratique) dit qu'ayant
assisté au dixième Festival de la jeunesse et des
étudiants à Berlin et conscient des efforts qui ont été
faits à ce festival pour favoriser la paix et l'amitié, il
appuie fortement la proposition de la République
démocratique allemande d'ajouter un alinéa au
préambqle du projet de résolution A/C.3/L.2061.
72. Mlle LEE (Singapour) dit que sadélégation consi
dère que les propositions d'action figurant au
paràgraphe 2 du dispositif. du projet de résolution

A/C.3/L.2061 sont particulièrement importantes parce
que, comme l'a noté le Secrétaire général dans son
rapport, les jeunes aspirent à s'accomplir sur le plan
personnel, social et professionnel et que rien
n'intéresse et ne préoccupe davantage les jeunes de n,os
jours que les carrières et les emplois. Ainsi les jeunes,
pour pouvoir bien s'intégrer à la société, doivent avant
tout résoudre les problèmes que posent le choix d'une
carrière, l'obtention d'un emploi et l'exercice d'une

-progession. Afin de répondre aux besoins et aux aspi
rations de la jeunesse, les gouvernements ne devraient
pas seulement développer l'enseignement et la forma
tion en vue des carrières et des emplois, mais aussi
relier la politique de l'enseignement et les programmes
de formation au développement économique, ce qui
créerait aussi des possibilités d'emploi pour les jeunes.
En outre, les programmes d'enseignementdoivent tenir
dûment compte des valeurs intellectuelles, spirituelles,
culturelles et morales afin que l'enseignement dispensé
aux jeunes soit équilibré et complet.
73. En ce qui concerne les besoins de la jeunesse en
matière de santé, la délégation singapourienne estime
que les plans visant à assurer ces service.s doivent in
clure des services de planification de la famille et de
conseils sur l'abus des drogues.

74. La délégation singapourienne considère que le
projet dè résolution A/C.3/L.2062 complète le projet de
résolution A/C.3/L.2061 dont sa délégation est l'un des
auteurs. Elle n'a donc aucune difficulté à appuyer le
projet de résolution A/C.3/L.2062.
75. Mme CHIMOMBE (Lesotho) dit que sa
délégation appuie les projets de résolution
A/C.3/L.2061 et A/C.3/L.2062 et les amendements
présentés par la délégation camerounaise dans le
document A/C.3/L.2063 parce que le Lesotho est lui
aussi touché par la situation en Afrique austràle. C'est
ainsi que les écoles du Lesotho sont maintenant en
vahies par les réfugiés de l'Afrique du Sud et qu'il
devient de plus en plus difficile d'assurer l'instruction
de tous. La délégation du Lesotho espère donc que les
amendements du Cameroun seront adoptés.

La séance est levée à 13 heures.

20328 séance
Lundi 19 novembre 1973, à 16 heures.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2032

, POINT 62 DE'L'ORDRE DU JOUR

Situation sociale de la jeunesse dans le monde : rapport
.du Seci'étaire général (suite) [A/9003 et Corr.l,
chap. :XXi, sect. A.8; A/9119 et Corr.l,
A/C.3/L.2052, 2061 à 2063,2065 à 2069, E/CN.5/486
et COi'r.l, Add.l et Add.I/Corr.1 et
E/CN.5/486/Résurné]

1. M. CRISTESCU (Roumanie) indique les amende
ments qui ont été acceptés par les aut~qrs du projet de
résolution A/C.3/L.2061 lors d'une réunion officieuse
tenue avant l'ouverture de la présente séance. Le pre
mier amendement porte sur le titre, auquel il y a lieu

d'ajouter, à la fin, les mots "et international". Les
auteurs ont de même accepté les amendements
présentés par le Cameroun dans le document
A/C.3/L.2063. En ce qui concerne les amendements
des Etats-Unis (A/C.3/L.2065), les auteurs peuvent ac
cepter le premier et la délégation américaine n'insiste
pas quant au second; pour ce qui est du troisième,
l'accord s'est fait sur le libellé suivant pour le para
graphe considéré :

"Prie le Secrétaire général de recueillir, en
coopération avec les gouvernements, les institutions
spécialisées et les organisations non gouvernemen
tales, des données sur les problèmes auxquels se
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heurte la jeunesse et sQr la manière dont ces pro
blèmes sont traités par les organismes et prganes du
système. des Nations Unies, d'établir un rapport
destiné à faciliter la planification, en particulier: pour
les pays en voie de développement, et de présenteJ:" ce
rapport à la ... session de l'Assemblée générale, par
l'intermédiaire de la Commission du développement
social" .

Une décision doit être prise concernant la session de
l'Assemblée générale dont il s'agirait.

2. Les auteurs acceptent les trois premiers amende
ments de la Trinité-et-Tobago figurant dans la version
provisoire du document A/C.3/L.2066, ainsi que les
trois amendements proposés oralement par la
délégation égyptienne à la précédente séance,
amendements consistani: à insérer les mots "et
nationaux" entre les mots "individuels" et "fon
damentaux" au cinquième alinéa nouveau du
préambule, de remplacer les mots' 'a un rôle important
à jouer" par les mots "peut jouer un rôle important"
dans le sixième alinéa nouveau du préambule et
d'ajouter à la fin du septième alinéa nouveau du
préambule les mots "et. qu'elle joue pleinement son
rôle" .

3. Mme HEANEY (Irlande) dit que sa délégation a
des difficultés concernant l'amendement présenté par
la République démocratique allemande (A/C.3/L.2068)
et le quatrième amendement de la Trinité-et-Tobago
figurant dans la version provisoire du document
A/C.3/L.2066. Dans les deux cas, et s'agissant de ques
tions distinctes, elle estime que Pon a sacrifié
l'ensemble en faveur de points de détail. Dans
l'amendement de la République démocratique al
lemande, il est fait expressément mention du dixième
Festival de lajeunesse et des étudiants, tenu àBerlin, et
aucune mention n'est faite de nombreux autres festivals
analogues; .ceci semble constituer une forme de dis
érimination, d'autant plus que le festival en question
n'a pas été organisé sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies.

4. Pour ce qui est de l'amendement susmentionné de
la Trinité-et-Tobago, l'accent y est mis sur certains
phénomène alors que d'autres sont ignorés, comme la
consommation d'alcool et de tabac, qui comporte
également des dangers pour lajeunesse. A cet égard, la
délégation irlandaise estime que le libellé initial du pas
sage en question est préférable. En outre, elle ne juge
pas satisfaisant de faire figurer ensemble deux éléments
négatifs -les maladies contagieuses et l'abus des
stupéfiants - et un élément positif comme l'est
assurément la planification de la famille. A propos de
l'alinéa b du paragraphe 2 du dispositif du texte initial
du :projet de résolution, Mme Heaney souhaite
suggerer, sans qu'il s'agisse d'une proposition for
melle, d'ajouter à la fin du passage en question les mots
"y compris des services d'information". Si cette sug
gestion n'est pas acceptée, sa délégation préférera le
libellé initial.

5. M. BIRBAUM (Autriche) suggère, dans un esprit
de conciliation et si la délégation roumaine, les autres
auteurs et la Commission dans son ensemble le jugent
acceptable, d'accepter l'amendement de la République
démocratique allemande (A/C.3/L.2068), en éliminant
toute mention d'un festival déterminé.

6. M. COSTA COUTO (Brésil), se référant lui aussi à
l'amendement figurant dans. le document
A/C.3/L.2068, fait observer, comme la délégation ir
landaise, que le Festival de Berlin dont il est question
dans cet amendement n'a pas été organisé sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies. La
délégation brésilienne ne possède aucun renseignement
sur cette réunion, à laquelle son pays n'a pas envoyé de
représentants, et elle ne pourrait accepter qu'il en soit
faIt mention. Il serait préférable que la Commission
adopte à l'unanimité le projet de résolution et, en
conséquence, M. Costa Couto lance un appel aux
membres de la Commission pour qu'ils acceptent la
suggestion de la délégation autrichienne et que le Festi
val de Berlin ne soit pas mentionné dans le texte.
7. S'agissant du quatrième amendement de la
Trinité-et-Tobago figurant dans la version provisoire
du document A/C.3/L.2066, M. Costa Couto ignore si
ce pays est disposé à accepter le sous-amendement de
l'Irlande. La délégation brésilienne estime qu'il ne
serait pas approprié d'appeler l'attention sur des
points qui sont prioritaires pour certains pays mais non
pour d'autres. A cet égard, une suggestion a été fai
te, qu'il estime judicieuse, en vue de remplacer toute
mention des maladies contagieuses, des stupéfiants,
etc., par une référence aux "priorités nationales".
De toute manière, il juge important de souligner la né
cessité d'informer la jeunesse à l'égard des problèmes
qui se posent à elle.
8. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) regrette que certaines délégations n'aient pas
eu la possibilité d'être représentées au dixièine Festival
de la jeunesse et des étudiants, tenu à Berlin; cepen
dant, compte tenu des préoccupations des-délégations
désireuses que l'accent ne soit mis sur aucun
événement particulier et, dans un esprit de conciliation,
il accepte de ne pas faire expressément mention du
Festival dans l'alinéa proposé dans son amendement
(A/C.3/L.2068) et de remplacer le membre de phrase en
question par les mots' 'les festivals internationaux de la
jeunesse et des étudiants".

9. M. PAPADEMAS (Chypre) pense qu'il suffirait de
faire mention des festivals de la jeunesse, sans faire
figurer les mots "et des étudiants".

10. Mme MARICO (Mali) accepte l'amendement de
la République démocratique alleman,de tel que vient de
le formuler le représentant de_ ce pays.

11. M. BADAWI (Egypte), prenant la parole sur un
point de procédure, dit qu'il serait peut-être approprié
d'examiner le projet de résolution paragraphe par para
graphe. Par ailleurs, il se félicite de voir accepter le
nouveau libellé de l'amendement de la République
démocratique allemande. Pour ce qui est du quatrième
amendement proposé par la Trinité-et-Tobago à
l'alinéa b du paragraphe 2du dispositif, figurant dans la
version provisoire du document A/C.3/L.2066, il sug
gère de remplacer lafin du paragraphe, à partir des mots
"profitent" , par le membre de phrase suivant: "de ces
services,dans.1e but également d'accroître les rensei
gnements relatifs aux maladies telles que les maladies
contagieuses et celles qu'entraîne l'usage des
stupéfiants, ainsi que les renseignements relatifs aux
programmes de population" .

12. M. PAPADEMAS (Chypre) demande au
représentant de la République démocratique allemande
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1 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2070.

. "De formuler, le cas échéant, et d'améliorer et
appliquer des politiques et programmes concernant
la.santé conformes aux priorités nationales, qui as
sureront que les jeunes tirent parti et profitent des
renseignements à leur disposition".

"De formuler 4es politiques de santé et
d'appliquer des programmes de santé et, le cas
échéant et· en conformité avec les priorités
nationales, de fournir des renseignements et des ser
vices relatifs aux maladies contagieuses, aux
stupéfiants et aux programmes de population, de
façon à assurer que les jeunes puissent profiter des
possibilités qui leur sont ouvertes"!.

21. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) déclare que
l'amendement présenté par la Trinité-et-Tobago à
1~alinéa b du paragraphe 2 du dispositif figurant dans la
version provisoire du document A/C.3/L.2066 lui
semblait bien venu car il soulignait les problèmes con
crets des jeunes en matière de santé, mais il comprend
que certains pays aient eu des, réserves à cet égard. La
formule de compromis acceptée par la
Trinité-et-Tobago le déçoit, et il suggère à la place le
libellé.suivant :

de ne pas insister sur le maintien des mots "et des sur ce seéteur. M. Smirnov objecte également que
étudiants':' dans son amendement (A/C.3/L.2068). l'on mentionne les opinions des organisations non
13.' M." SMIRNOV (Union des Républiques gouvernementales intéressées. TI estime que les détails
socialistes soviétiques) dit que la discussion devient figurant à la deuxième partie de l'amendement sont
difficile ,en raison de la grande quantité d'amendements inutiles, et demande au représentant du Danemark de
et de sous-amendements qui OlJ.t été apportés au projet surprime~ cette partie. '
de résolution. La délégation de l'Union soviétique juge, 18. M. Smirnov s'étonne ~nsuitedes doutes exprimés
acceptable le nouvel alinéa qui a été ajouté au par certains représentants à propos de l'amendement
préambule comme suite au prèmier des amendements présenté par la République démocratique allemande
deladélégation camerounaise (A/C.3/L.2063). Par con- (A/C.3/L.2068). Les festivals de la jeunesse sont des
tre, elle a des difficultés en ce qui concerne le premier réunions très représentatives, comme le prouve la
amendement présenté par les Etats-Unis (voir comparaison du nombre de jeunes qui ont assisté au
A/C.3/L.2065) au paragraphe 3 du dispositif: ce pas- dixième Festival de Bertlin avec celui des I1articipants
sage avaitpour but de lancerun appel direct aux organi- au Séminaire de San Remo sur la jeunesse et les droits
sations internationales et régionales, alors que de l'homme: à ce dernier, 28 pays européens seulè-
l'amendement des Etats-Unis porte sur la jeunesse, ment étaient représentés, alors que le Festival de Berlin
dans un sens général, sans qu'il soit expressément fait a accueilli des représentants de plus de 120 pays du
menti.on de,ces organisations. Cet appel concret lancé monde entier. Pour sa part, la délégation de l'Union
aux org~isations de'jeunesse est approprié sur le 'plan soviétique n'a pas d'objections à ce que l'on mentionne
pratique et, à cet égard, le libellé initial du paragraphe le dixième Festival de :Berlin.
cqrresp.ond davantage au ton adopté dans l'ensemble 19. M., .F0NS BUHL (Danemark) dit que
du projè~. Dans le nouveau paragraphe 7 proposé dans l'amendement présenté par sa délégation
le troisièniç amendement des Etats-Unis (ibid.), il est (A/C.3/L.2069) au paragraphe 6 du dispositif du projet
uniquem~nt fait mention des "organisations non de résolution A/C.3/L.2061 a pour objectifprincipal de
gquvèrn~m{mtaleS", qui sont nombreuses. Ir serait donner une certaine, orientation aux travaux de la
préférable'. de préciser ~es termes en ajoutant le mot Commission des droits de l'homme et de souligner que
"ilJ.tér~ssées" et, polir que l'on compr~nnequ'il s'agit la jeunesse fait partie intégrante de la société. TI estime
4espJ:g~isatioris nOlü:~ouvernementales reliées aU sys- important lie maintenir la dernière partie de
tème des Nations Unies, il faudrait également ajouter le l'amendement, et il cite à cet égard le paragraphe 8de la
membre de phrase' '.dotéesdu statut consultatif auprès résolution 3022 (XXVII) de l'Assemblée générale et la
du Conseil économiclue et social" . ','. '. . résolution 1752 (UV) du Conseil économique et social.
14. ,S~leipl~ndélapt:oçédur~!ilressortdecequ'adit 20. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) dit que sa
le, r.ep~e~e.ntant, de la. Roumame q1Je les auteurs ont délégation s'intéresse particulièrement à la politique
s,eulein,~nt,ex'amine certain!?' amendements, prin- concernant la santé. Compte tenu des opinions
cip~ement' ceux qui' figurent dans le document exprimées à la Commission, elle serait disposée à ac-
A/C.3/L.2065 et une parti~ de ceux qui figurent dans hl cepter le libellé suivant pour le quatrième des amende-
version. provisoire du doéument A/C.3/L. 2066; ments de sa délégation figurant dans la version pro-
M~ Smirhov demande si les'autres amendements seront " d d 'A/C 3/L 2066
exaIriïIies a la' même séance ou si les auteurs les VIsOlre . u ocument .. ,concernant

, l'alinéa b du paragraphe 2 du dispositif du projet de
exà,mihéront.ultéfieurement. résolution A/C.3/L.2061 :
15. Le PRÉSIDENT précise que la Commission est
saisie des amendements au projet de résolution pour
eXamen. Les auteurs'ont déjà examiné certains de ces
âmendements et accepté certaines modifications, qu'ils
ont intégrées au projet de résolution.
16: . M. SHAFQAT:(Pakistan) sùggère, ,à propos de
l'amendement de la' République 'démocratiqUe al
lemande (A/C.3/L:2068) , tel' que'" l'a révisé le
représentant de ce pays, dè remplacer les mots "de la
jeunesse.' et des étudiants" par les mots "de la
jeunesse". '
17. M.·SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), se référant à l'amendement
présenté par 'le Danemark (A/C.3/L.2069) au
paragraphe 6 du dispositif du projet de résolution
A/C.3/L.2061; dit qu'il n'apas d'objections à présenter
èoncernant sa première partie; ,mais qu'il doute qu'il
soit opportun de demander à la Commission des'droits
del'homme ou, comme l'a suggéré le représentant.de
l'Egypte à la séance précédente, à la Commission du
développement social, de prèndre en considération les
déclarations énumérées dans l'amendement. Quantà la
mention du Groupe consultatifspécialpour lajeunesse,
ce groupe a été créé à la dernière session pour prêter
son concours au Secrétaire général dans les affaires
liées à la jeunesse, et il doit concentrer tous ses efforts
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Ce nouveau .libellé aiderait peut-être à surmonter les
difficultés qu'éprouvent certaines délégations.
22. Mme WARZAZI (Maroc) dit que le quatrième
amendement présenté par la Trinité-et-Tobago appelle
l'attention sur des problèmes certains qui concernent
les jeunes, et si certains pays ne se trouvent pas pour
l'instant confrontés à ces problèmes, il leur faudra
peut-être les affronter plus tard. Elle convient avec le
représentant de la Nouvelle-Zélande que la formule de
compromis de la Trinité-et-Tobago ne répond pas àces
préoccupations, car il ne s'agit pas seulement
d'informer, mais également de fournir des services.
23. M. COSTA COUTO (Brésil) ne comprend pas
pourquoi, si la Trinité-et-Tobago a accepté une formule
de compromis, d'autres représentants désirent intro
duire de nouveau l'amendement initial. M. Costa
Couto respecte le point de vue de ces délégations, mais
il estime que les pays qui s'intéressent à certains pro
blèmes particuliers pourront interpréter la résolution
conformément à leurs intérêts, ce qui facilitera la tâche
de chaque pays. Certains problèmes peuvent être très
importants dans un pays donné, mais moins dans
d'autres, où il ne serait pas nécessaire-de leur accorder
la priorité. Si l'on insiste pour souligner certains pro
blèmes particuliers, le Brésil pourrait en proposer
d'autres qu'il considère plus importants.
24. Mme WARZAZI (Maroc) répond que sa
délégation, en tant que l'un des auteurs du projet de
résolution, peut refuser de faire figurer dans le texte de
ce projet la formule de compromis de la
Trinité-et-Tobago si elle ne lui semble pas convain
cante.
25. .Le PRÉSIDENT rappelle que, si les auteurs
n'acceptent pas des amendements déterminés, ceux-ci
seront mis aux 'voix.
26. M. ABSOLÙM (Nouvelle-Zélande), répondant à
l'observation du représentant du Brésil sur
l'inopportunité de donner la priorité à des problèmes
bien déterminés à l'alinéa b du paragraphe 2 du dis
positif du projet de résolution, dit que dans de nom
breux pays les trois problèmes mentionnés dans
l'amendement en question de la Trinité-et-Tobago
présentent une importance particulière pourles jeunes,
et c'est pourquoi il serait utile de les signaler. En outre,
dans la formule présentée par la Nouvelle-Zélande, on
dit "le cas échéant et conformément aux priorités
nationales". En conséquence, la Nouvelle-Zélande
souhaite présenter son libellé comme étant un sous
amendement à l'amendement révisé de la
Trinité-et-Tobago.

27. M. CRISTESCU (Roumanie) prie instamment les
auteurs du projet de résolution et la Trinité-et-Tobago
d'accepter le libellé présenté par la Nouvelle-Zélande,
avec une légère modification qui donnerait le libellé
suivant : "De formuler des politiques et d'exécuter des
programmes dans le domaine de la santé, le cas échéant
et conformément aux priorités nationales, pour fournir
des renseignements et des services en vue d'assurer
que les jeunes se trouvent à même, du point de vue
physique et mental, de tirer parti des possibilités qui
leur sont offertes".

28. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) remercie le
représentant de la Roumanie de sa suggestion, mais dit
que si on supprime la mention des maladies conta
gieuses, des stupéfiants et'des programmes de popula-

tion, on annulerait l'effet du, sous-amendement.
M. Absolum préfère par conséquent le libellé présenté
par sa propre délégation.
29.' M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), se référant à l'amendement
figurant dans le document A/C.3/L.2069, fait observer
que l'Assemblée générale, dans sa résolution 3022
(XXVII), énumère les tâches confiées au Groupe con
sultatifspécial pour la jeunesse et n'inclutpas la tâche,
de présenter des recommandations au Secrétaire
général. D'autre part, certaines organisations non
gouvernementales n'ont pas formulé de recommanda
tions à cet égard, et celles qui l'ont fait en ont présenté
un si grand nombre, et si contradictoires, qu'il est im
possible de les concilier. M. Smirnov estime par
conséquent qu'il faut supprimer la dernière partie du
texte proposé.
30. M. F0NS BUHL (Danemark) fait observer en
réponse que s'il est certain que le mandat du Groupe
consultatif spécial pour lajeunesse a été prévu pour des
tâches concrètes, il est également vrai que le
paragraphe 7 de la résolution 3022 (XXVII) de
:1.' Assemblée générale dit que le Groupe consultatif est
chargé de conseiller le Secrétaire général au sujet des
activités que l'ONU devrait entreprendre en vue de
répond:-e aux besoins et aux aspirations des jeunes.
C'est pourquoi M. Fpns Buhl estime utile de mention
ner le Groupe consultatif parmi les organes qui doivent
présenter des recommandations au Secrétaire général
sur la question.
31. A la demande du PRÉSIDENT, M. LÜTEM
(Secrétaire de la Commission) donne lecture du projet
de résolution A/C:3/L.2061 avec les amendements qui
y ont été incorporés, ainsi que des autres amendements
dont reste saisie la Commission.
32. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) annonce que, dans un esprit de compromis, il
retire l'amendement de sa délégation contenu dans le
document A/C.3/L.2069.

33. M. COSTA COUTO (Brésil) dit que si la
délégation de la Nouvelle-Zélande ne peut accepter la
formule de compromis proposée par la
Trinité-et-Tobago pour son amendeme~tà l'alinéa b du
paragraphe 2 du dispositif, la délégation brésilienne
proposera de modifier le sous-amendement oral de la
Nouvelle-Zélande de manière qu'il y soit question
d'alcoolisme au lieu de programmes de population.

34. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), se référant au troisième des
amendements des Etats-Unis (A/C.3/L.2065) au
paragraphe 7 du dispositif du projet de résolution
A/C.3/L.2061, rappelle que sa délégation a présenté à
ce sujet un sous-amendement tendant à ajouter les
termes' 'intéressées dotées du statut consultatif auprès
du Conseil économique et social". En ce qui concerne
l'amendement présenté par le Danemark
(A/C.3/L.2069) , M. Smirnov propose un sous
amendement tendant à ajouter après les mots "et en
tenant également compte", les termes "des vues
exprimées par les gouvernements des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies"2.

35. Le PRÉSIDENT rappelle que le troisième
amendement des Etats-Unis a été accepté par les au-

2 Idem, A/C.3/L.20n.
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teurs du projet de résolution et qu'il a donc été
incorporé au texte de ce projet.
36. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) reconnaît,
avec la délégation brésilienne que l'alcoolisme est un
problème grave et qu'il convient de le mentionner à
l'alinéa b du paragraphe 2 du dispositif; aussi, bien
qu'ilpréfère conserver les mots' 'programmes de popu
lation", il est disposé à accepter la suggestion du
représentant du Brésil en ce qui concerne le quatrième
amendement de la Trinité-et-Tobago, si cela est ac
ceptable pour cette délégation et pour celle de la
Roumanie.

37. M. NENEMAN (Pologne) suggère d'ajouter dans
l'amendement présenté par le Danemark
(A/C.3/L.2069) la Déclaration sur le progrès et le
développement dans le domaine social ainsi que les
opinions exprimées sur cette question au cours du
débat qui a eu lieu à la vingt-septième session.
38. Mlle CAO PINNA (Italie) dit qu'elle a suggéré un
amendement au représentant de la Roumanie avant la
réunion des auteurs du projet de résolution, mais que
ceux-ci n'ont pas eu le temps de l'examiner. Cet
amendement consistait à incorporer au projet un ou
deux paragraphes qui mentionneraient l'importance de
la pleine jouissance des libertés fondamentales comme
élément indispensable au développement de la
jeunesse.

39. M. CRISTESCU (Roumanie) dit que sa
délégation serait disposée à accepter le passage suggéré
par la représentante de l'Italie. Ce passage pourrait être
ajouté après le quatrième alinéa du préambule et pour
rait être libellé comme suit : "Consciente en outre de
l'aspiration de la jeunesse à jouir pleinement des
libertés fondamentales telles qu'elles sont énoncées
dans l~déclaration universelle des droits de l'homme" .

40. M. PAPADEMAS (Chypre) dit que, vu l'heure et
la quantité d'amendements et de sous-amendements
présentés, il ne faudrait pas presser le vote sur le projet
de résolution.

41. Le PRÉSIDENT dit qu'il ne s'oppose pas à un
ajournement du vote.

42. M. ALFONSO (Cuba) s'associe aux observations
du représentant de Chypre et demande s'il serait possi- .
ble de connaître les incidences financières de la dis
tribution d'un projet révisé où figureraient tous les
amendements.

43. Le PRÉSIDENT dit que la COplmission pourra
disposer de ce document le lendemain. Il annonce en
outre qu'à partir de 18 heures il ne sera plus possible de
présenter d'amendements et que le vote aura lieu le
lendemain.

44. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) .dit qu'il supposait, quand il a
présenté un sous-amendement oral au document
A/C.3/L.2065, que la Commission examimut les
amendements qui y étaient contenus avec les autres; il
ne pensait pas que les auteurs, en acceptant
l'amendement, auraient modifié cela. La Roumanie et
l'Italie viennent de présenter d'autres amendements, et
M. Smirnov voudr.ait savoir ce que l'on va faire de ces
nouveaux amendements. A sOn avis, ceux-ci ne de
vraient être présentés par écrit que si le Président
l'autorise.

45. M. CRISTESCU (Roumanie) preCise qu'il a
informé la Commission d'une suggestion formulée par
l'Italie avant la réunion officielle et que, faute deternps,
il n'a pas été possible d'examine. cette suggestion au
cours de la réunion.
46. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) dit que sa
délégation a essayé de parvenir à un texte de com
promis pour l'alinéa b du paragraphe 2 du dispositif du
projet de résolution, dans l'espoir de réaliser un con
sensus, et qu'au cours du débat elle a constaté que, bien
qu'elle préférât son amendement initial·figurant dans la
version provisoire du document A/C.3/L.2066, elle
pouvait accepter le sous-amendement de la
Nouvelle-Zélande. Là Commission est maintenant
saisie du sous-amendement de la Nouvelle-Zélande et
si l'on procède au vote la Trinite-et-Tobago devra faire
sien ce sous-amendement.
47. M. HOWARD (Directeur de la Division du
développement social) fait observer que la Commission
du développement social se réunit tous les deux ans, si
bien que sa prochaine session, la vingt-quatrième, se
tiendra en janvier 1975 et celle. d'après en 1977. Si le
rapport demandé dans le projet de résol~tioI1, doit être
présenté à l'Assembléè générale par l'intermédiaire de
la Commission dudév.eloppèment social, il ne semble
pas que la chose .pourra se faire· avant la trente
deuxième session. de l'Assemblée générale, qui se
tiendra en 1977. Pour que le rapport puisse être examiné
par la Commission à sa session de 1975, il faut qu'il soit
achevé et mis au point comme document avant le
1er juin 1974, ce qui n'est évidemment pas dans les
possibilités du Secrétariat, étant donné surtout qu'il est
demandé au Secrétaire général de réunir les données
nécessaires pour établir un rapport qui puisse servir de
guide aux planificateurs des pays en voie de
développement. Cette tâche exige un effort concerté et
systématique. Comme on le sait, le Secrétaire général a
réparti les ressources inscrites dans le projet de
budget-programme pour la période biennale 1974-1975
entre les différentes activités relatives au
développement social et aUx questions humanitaires.
sur la base de l'autorisation qui lui a été donnée par les
organes directeurs avant la vingt-huitième session de
l'Assemblée générale.

48. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) demande si la suggestion de l'Italie, que la
délégation roumaine a également mentionnée, cons
titue un amendement formel.

49. Mlle CAO PINNA (Italie) signale que les auteurs
ont examiné toutes les suggestions qui leur ont été
présentées, y compris celles qui ne l'ont pas été par
écrit. Mlle Cao Pinna ne pense pas que les délégations
représentées à la Commission, notamment celle de la
République démocratique àllemaOde, soient opposées
aux libertés fondamentales, et demande auX auteurs de
tenir compte de sa suggestion.

50. M. MUSAFIRI (Zaïre) demande si les textes
publiés sous les cotes A/C.3/L.2061 et A/C.3/L.2062ne
pourraient pas être fusionnés en un seul étant donné
qu~ils portent sur la même question,.

51. Mme SELLAMI (Algérie) i remercie le
représentant du Zaïre de sa suggestion, mais dit que le
projet de résolution dont sa délégation est l'un des
auteurs (A/C.3/L.2062) ne peut être fusionné avec
l'autre projet.
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52. .Le PRÉSIDENT, en réponse à une question de
M. SMIRNOV' (Union des Républiques socialistes
soviétiques), rappelle qu'il a autorisé la présentation,
après le délai fixé, de sous-amendements aux amende
ments à l'étude, mais non d'amendements au projet de
résolution.

53. M. IRARRAzAVAL (Chili) dit qu'il n'avait pas
l'intention d'intervenir dans la discussion, étant donné
que son gouvernement vient de' créer un Secrétariat
national pour lajeunessé qui'est en train d'élaborer des
programmes destinés à cette'fraction de la population,
mais qu'il se:voit obligé de répondre aux accusations
formulées àla séance précédente par le représentant de
Cuba et de donner des précisions sur la situation des
jeunes dans son pays: La création dudit Secrétariat ne
répond pas seulement ft' un besoÎn, :elle :est un
témoignage de reconnaissance de la part du gouverne
ment envers les jeunes, qui les premiers se sonfélevés
contre l'endoctrinement politique auquel les avait
soumis· le régime précédent. En, ce qui,concerne la
situation dans, les universités chiliennes,
M.,Irarrazaval précise que son gouvernement respecte
l'autonomie de l'Université, qui est dans la tradition du
pays, et que les recteurs délégués actuels ont pour
mission de faire démarrer et de normaliser la vie univer
sitaire, que des groupes extrémistes avaient perturbée
sous le régime précédent. M. Irarrâzaval admet qu'il
est difficile d'organiser les universités en !es dépoliti
sant et n'ignore pas que ceux ,qui se verront privés de
tribunes politiques ne manqueront sans doute pas de se
plaindre de cet état de choses. ' ,

54. M. Irarrâzaval ç:ite ~nsuite l'opinion désjntéressée
qu'a portée sUJ:" la situationgénéràle au Chili l'écrivain
Ionesco, qui trouvç curieux et injuste que l'on porte dès

, jugements ~ur le ,in~uvemènt.militaire çhilien et sur ses
conséquences sans prendre en considération les causes
qui l'qn~ ~otivé. La vie a repris normalement da,ns les
universités chiliennes, ainsi que:: dans les éc<;>les
primaires çtseconda~r~~;.à propos de, ces,dernières
M. Irarrazaval 'précise. que les élèves dé' ces
é,Ûlblis,semèriis ont égale~ent participé aux' actiyit~s

politiques, et que l'objectif actuellement est de faire en
sorte que les élèves et les étudiants se consacrent aux
études.
55. M. ALFONSO (Cuba) dit, à propos des a,ffirma
tions du représentant du Chili, qu'il ne suffit pas de nier
une accusation et qu'il faut faire la preuve du contraire.
Au cours de son intervention, à la séance précédente,
M. Alfonso a dit que les' universités chiliennes étaient
placées sous la direction des militaires , et il suffit pour
s'en èonvainere de savoir que les universités chiliennes
ont comme recteurs un général de l'armée de l'air, un
colonel de l'armée de tèrre, un capitaine de'frégate, un '
colonel, un vice-amiral, un contre-amiral, un·capitaine
et un colonel, tous retraités, excepté les deux premiers,
Ces informations figurent dans le journal El Mercurio
de Santiago du Chili en date du 23 octpbre. M. Alfonso
demande ensuite au représentant du Chili s'il n'est pas
vrai que les organisations de jeunesse s~nt interdites
par la Junte miJitaire, que les principaux dirigeants de la
jeunesse chilienne sont arrêtés, exilés ou morts, que l~s
étudiants militants' appartenant à différents partis ont
été éliminés en raison de leur affiliation politique et;
pour finir, si l'on peut parler de liberté des études lors~
que les étudiants sont privés du droit de choisir une
carrière en raison de leur appartenance politiqUé. 'i,

56. M. IRARRAZAVAL (Chili) dit qu'il'pôurrnit
répondre par un','non" catégorique à toutes les ques
tions du représentant de Cuba. La Troisième Commis
sion n'est toutefois pas le lieu pour ce faire, et
M. Irarrazaval entend éviter àla délégation chilienne le
jeu qu'on voudrait lui imposer,. afin que les incidents
survenus à l'Assem~lée"généralene se reproduisent
pas. '"
57. M. ALFONSO (Cuba) dit que la réponse du'
représentant du Chili, consistant simpleme,nt à dire
"non~~ et àrefuser de considér~rla Commissioncom~e
le lieu approprié pour débattre de la question, confirnie
les affirmations qu'il a faites lors de sa précédente in
tervention.

La séance est levée à 18 h 35.

20338 séance
Mardi,20 novembre 1973, à 15 h 30.

Président: M:'Yahya MAHMASSANI (Liban).

. "

POINT 62 DE L'ORDRE~DU JOUR

Situation sociale de'lajeunesse dans le monde: rapport
,du Secrétaire général (fin) [A/9003 et Corr.l,
'chap. XXI, sect. A.8; A/9119 et Corr.l,
A/C.3/L.2052, 2061/Rev.l, 2062, 2066, 2067; 2069 à
2072, E/CN.5/486 et Corr.l, Add.l et Ad,d.l/Corr.l et
E/CN.5/486/Résumé]

1. M. CRISTESCU (Roumanie) dit que les consulta
tions que les auteurs du _projet de résolution révisé
(A/C3/L.2061/Rev.1) ont eues avec les délégations qui
ont présenté des amendements à ce texte ont permis
d'aboutkàun accord sur le libellé du paragraphe 7 du
dispositif, qui doit à présent se lire comme suit :

, A/C.3/SR.2033

"Prie le COiiseil économique et soci~ d'inviter la
Commission du développement social à étudier la
possibilité de définir à nouveau une politique inter
nationale concernant les activités de participation de
la jeunesse sur le plan national et international ainsi,
que l'opportunité d'élaborer un document interna
tional sur la jeunesse, en prenant en considération,

, entre autres, les dispositions pertinentes des instru
ments internationaux existants ainsi que les vues
exprimées par les gouvernements des Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies et par les organi
sations non gouvernementales intéressées dotées du
statut èonsultatif auprès du Conseil économique et
social, et à présenter ses recommandations à ce sujet
au Conseil économique et social à sa cinquante-
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huitième session, pour qu'elles soient
comniuniquées à l'Assemblée générale à sa trentième
session" .

2. - Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago) annonce que
sa délégation s'est jointe aux auteurs des deux projets
de résolution (A/C.3/L.2061/Rev.l et A/C.3/L.2(62)
dont là Commission est saisie.
3. Le PRÉSIDENT dit qu'il présume que la
délégation de la Trinité-et-Tobago a accepté le sous
amendement de la délégation néo-zélandaise
(A/C.3/L.2070) au premier des amendements proposés
par la Trinité-et-Tobago (A/C.3/L.2066) pour l'alinéa b
du paragraphe 2du dispositif si bien qu'il n'y aurait plus
qu'un texte à mettre aux voix. . .
4. M. ,COSTA COUTO (Brésil) demande un vote
séparé sur les mots "aux programmes de population"
qui figurent dans le document A/C.3/L.2070.
5. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro
noncer sur l'amendement publié sous la cote
A/C.3/L.2070 au projet de résolution révisé
A/C.3/L.2061/Rev.l, compte tenu des modifications
qui y ont été apportées. ' .

Par 69 voix contre 2, avec 21 abstentions, les mots
"aux programmes de population" sont maintenus.

Par 81 voix contre une, avec 20 abstentions,
l'amendement publié sous la cote A/C.3/L.2070 est
adopté.
6. Le PRÉSIDENT suggère, s'il n~y a pas
d'objection, que la Commission adopte à l'unanimité le
projet de résolution révisé A/C.3/L.2061/Rev.l, tel
qu'il a été modifié.
7. M. MOREIRA (Portugal) s'oppose à ce que ce
texte soit adopté à l'unanimité. .

Par 107 voix contre zéro, avec' une abstention, le
projet de résolution révisé A/C.3/L.2061 /Rev.l, tel qu'il
a été modifié, est adopté.
8. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro
noncer sur l'amendement publié sous la cote
A/C.3/L.2067 au projet de résolution A/C.3/L.2062.

Par 78 voix contre zéro, avec 3 abstentions,
l'amendement est adopté.
9. Mlle FAROUK (Tunisie) precise qu'au
paragraphe 4du dispositifdu projet de résolution le mot
"coloniaux" doit être supprimé.
10. Le PRÉSIDENT suggère, s'il n'y a pas
d'objection, que la Commission adopte à l'unanimité le
projet de résolution A/C.3/L.2062.
11. M. MOREIRA (Portugal) s'oppose à ce que ce
texte soit adopté à l'unanimité. .

Par 108 voix contre zéro, avec une abstention, le
projet de résolution A/C.3/L.2062, tel qu'il a été
modifié, est adopté.

12. Mme PICKER (Etats-Unis d'Amérique) dit que
son pays est heureux d'avoir pu appuyer sans réserves
les projets de résolution A/C.3/L.2061/Rev.l et
A/C.3/L.2062, tels qu'ils ont été modifiés.

13. Elle remercie les auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2061/Rev.l d'avoir accepté deux des trois
amendements de sa délégation. Celle-ci a pu retirer son
amendement au paragraphe 5 du dispositif du texte ini~
tial (A/C.3/L.2061) après avoir reçu certains

éclaircissements de la part des auteurs. La délégation
des Etats-Unis comprend à présent' que les réunions
dont il est question dans ce paragraphe seront analo
gues au Séminaire sur la jeunesse et les droits de
l'homme qui a eu lieu à San Remo et à la réunion de
jeunes qui doit avoir lieu à l'occasion du Congrès mon
dial de la population.
14. M. MOREIRA (Portugal) dit que les questions qui
relèvent de la compétence de la Troisième Commission
sont les questions de caractère humanitaire, social ou
culturel, ce qui est le cas pour la question des jeunes; en
revanche, les projets de résolution qui viennent d'être
adoptés ont, de l'avis du Portugal, un caractère
démagogique qui est sans rapport aucun avec les objec
tifs que l'on a en vue. Les références à l'Afrique aus
trale et la répétition des mêmes slogans sur le co
lonialisme et l'impérialisme visent d'une façon directe
le Portugal et sont donc inacceptables pour la
délégation portugaise. C'estpourquoi celle-ci s'est abs
tenue lors du vote sur les deux projets de résolution.
15. M. SHEN (Chine), se référant au document
A/C.3/L.2062, fait observer que ce texte est inspiré par
un esprit de lutte contre le colonialisme et
l'impérialisme et qu'il vise à éduquer les jeunes de
manière à leur inculquer de l'aversion pour ces fléaux.
La Chine souscrit à ces principes mais, comme les trois
premiers alinéas du préambule font allusion' à des
résolutions, des décisions, des pactes et des conven
tions auxquels la Chine n'est pas partie, la délégation
chinoise tient à faire consigner au compte rendu ses
réserves au sujet de ces alinéas.

POINT 61 DE L'ORDRE nu JOUR

Prévention du crime et lutte
contre la délinquance (A/9032, A/C.3/L.2064~

16. Mme SIPILA. (Sous-Secrétaire général au
développement social et aux affaires humanitaires) cite
les dispositions les plus importantes de la résolution'
3021 (XXVII) de l'Assemblée générale sur la'
prévention du crime et la lutte contre la délinquance et
dit qu'à son avis la Commission devrait, à la présente
session, souligner de nouveau la nécessité d'une action
internationale plus efficace et l'importance que
présenterait l'élaboration d'un plan détaillé de vaste
portée pour 1976.
17. On a toujours dit que c'est à chaque gouverne
ment qu'in incombe d'adopter les mesures qu'il juge
appropriées pour lutter contre la criminalité. Il est
évident que la Troisième Commission s'intéresse à des
questions comme la peine capitale et la torture, mais
c'est incontestablement aux Etats qu'il appartient de
promulguer leurs propres lois et de les appliquer de la
manière qui répond le mieux à leurs besoins. Cela dit,
en matière de prévention du crime et de lutte contre la
délinquance il n'y a pas de différence entre les pays
développés et les pays en voie de développement, car
tous luttent pour parvenir à des meilleures normes
d'efficacité qui n'excluent ni l'humanité ni la justice.
D'où la nécessité vitale de mettre au point un système
qui permette une mise en commun plus grande des
données d'expérience et l'octroi d'une assistance tech
nique lorsque cela est nécessaire. Par ailleurs,.
l'augmentation de la criminalité internationale et trans
nationale rend également nécessaire la coopération in
ternationale. Enfin, on ne saurait passer sous silence le
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fait que la criminalité est liée aux problèmes du
développement, et il importe d'examiner le résultat
final ou les effets secondaires des investissements des
pays.
18. Àinsi que le lui d~mâQdait la résolution 3021
(XXVII), le Secrétaire gériénil a recueilli les vues des
Etats Membres au sujet de l'opportunité de réunir une
conférence internation,ale des ministres responsables
de la défense sociale, dont l'Italie a offert d'être l'hôte. '
19. La note du sè~rétaire~énéral(A/9032) signale que
le cinquième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants
doit avoir lieu en 1975 et, faisant observer qu'il aura à
son ordre du jour des questions analogues à celles qui
pourraient être envisagées pour ladite conférence in
ternationale, ,elle demande si l'on juge nécessaire la
réunion d'ime t~lle conférence avant le Congrès. Suries
30 réponses reçues, 17, soit 75 p. 100, étaient pour une
réunion de la conférence dés ministres; sur les 13 autres
réponses, 5 estimaient que le Congrès répondrait aux
mêmes besoins que la conférence, 5 étaient pour
l'ajournement de la question de la réunion de la
conférence jusqu'après le Congrès et 3 donnaient un
avis contraire, sans le motiver.
20. D'une façon généraie, il semble que les pays en
voie de développement soient pour la conférence
envisagée, encore qu'à ce stade le nombre de réponses
soit évidemment trop petit pour qu'il soit possible de
prendre une décision à ce sujet. Ceux qui sont contre la
réunion de la conférence avant le Congrès invoquent
principalement le fait que celui-ci sera appelé à
s'occuper des questions dont aurait à traiter la
conférence. li convient de signaler que tous les pays qui
ont exprimé cette opinion appartiennent à des régions
du monde dans lesquelles les ministres responsables de
la défense sociale se trouvent déjà tenir périodiquement
des réunions régionales, tandis que les gouvernements
qui sont pour la réunion d'une conférence des ministres
avant 1975 appartiennent à des régions où il ne se tient
pas de réunions régionales.
21. En ce qui concerne les préparatifs en vue du cin
quième Congrès des Nations Unies, Mme SipiHiditque
l'ONU et le Canada, qui sera le pays hôte, ont
commencé à collaborer à cette fin en 1970 et que les
plans sont déjà bien avancés. On a envoyé deux cir
culaires d'information qui fournissent des détails au
sujet du programme approuvé par le Comité pour la
prévention du crime et la lutte contre la délinquance à
sa deuxième session. Le Gouvernement canadien a mis
sur pied un bureau de coordonnateurs spéciaux et s'est
fait représenter à toutes les réunions ayant trait au
Congrès.
22. Deux réunions régionales d'experts ont déjà eu
lieu pour préparer le programme du Congrès : l'une a
réuni' des experts d'Asie à Tokyo, en juillet 1973, et
l'autre, a réuni des experts d'Amérique latine au Brésil,
en novembre 1973. On envisage pour 1974 une réunion
régionale analogue en Afrique. Pour ces réunions dans
les régions en voie de développement, l'Organisation
des N~ûons Unies prend à sa charge les frais de voyage
et l'indemnité de subsistance des experts, et le
Secrétâriat fournit la documentation nécessaire et as
surek~ervicedes séances. Le Secrétariat peut en faire
autant pour des réunions dans les pays développés dont
les g6l,ivêrnements sont disposés à prendre à leur
chargeles dépenses de leurs propres représentants, si le

pays hôte fournit les installations et certains services
d'appui. Le Gouvernement danois a été l'hôte d'une
réunion d'Etats européens qui s'est tenue, pendant une
journée seulement, en août 1973; la réunion a été ex
trêmement féconde et ajeté les bases nécessaires pour
une autre réunion d'Etats européens qui aura lieu en
avril 1974, et dont la Hongrie sera probablement l'hôte.

23. Ces réunions préalables au Congrès sont d'une
grande valeur en ce qu'elles permettent d'examiner à
fond les questions et fournissent un matériel extrême~
ment utile pour inclusion dans les documents de travail.
24. Tout ce travail servira à l'établissement d'un rap
port destiné à l'Assemblée générale sur l'action inter
nationale future, et il est évident que le Congrès offre à
cet égard une tribune des plus utiles. Il convient de
signaler cependant que le Congrès. sera appelé à
s'occuper nécessairement de grandes questions de
principe touchant la prévention du crime en général qui
intéressent tous les secteurs de l'économie, En re-,
vanche, le plan d'action internationale que l'Assemblée
examinera en 1976 devra traiter en détailles différentes
questions techniques qui se posent et, à cette fin, le
Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance étudie, actuellement, les moyens
d'appliquer la résolution de l'Assemblée générale avec
les re&sources disponibles.
25. Mme SipiIa· souligne la nécessité d'une
coopération étroite entre les Etats Membres à toutes les
étapes et menti~nnel'existence du Fonds d'affectation
spéciale pour ladéfense sociale, quf9ffrelesmoyens de
développer les açtivités dans ce domaine. A l'heure
actuelle, le Fonds peut à peine subvenir aux besoins de
l'Institut de recherche des Nations Unies pour la
défense sociale à Rome et bénéficie de l'appui de
l'Italie et de la Suède; s'il bénéficiait de l'appui total des
Etats Membres, une plus grande diversification des
activités serait possible. Avant de conclure,
Mme SipiHi.· fait observer que la Commission devrait,
lorsqu'elle examinera les modes d'action future dans le
domaine de la prévention du crime, envisager ces
moyens de financer les travaux futurs et de resserrer les
rapports entre les Etats Membres.
26. Mme BONENFANT (Canada) fait observer que
le problème de la criminalité préoccupe et intéresse
tous les pays, indépendamment de leur niveau de
développement ou de leur système d'organisation
sociale, comme le prouve l'adoption à l'unanimité de la
résolution 3021 (XXVII) de l'Assemblée générale.
Mme Bonenfant ajoute que, conformément au
paragraphe 5 du dispositif de cette résolution, le
Canada a offert de fournir une aide technique par
l'intermédiaire de l'Agence canadienne de
développement international, mais fait observer que
l'on a peu répondu à cette offre jusqu'à présent. Par
ailleurs, le Canada a répondu par l'affirmative à la ques
tion relative à l'opportunité de réunir une conférence
internationale des ministres responsables de la défense
sociale, et il est reconnai&sant au Gouvernement italien
d'avoir offert d'accueillir cette conférence. Celle-ci, s'il
est décidé de la convoquer, pourrait avoir lieu avant le
cinquième Congrès des Nations Unies pour la
préventioJl du crime et le traitement des délinquants et
contribuer ainsi à orienter la discussion lors du Con
grès.

27. Mme Bonenfant dit que son pays s'est depuis le
début intéressé à la prévention du crime et au traite-
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ment des délinquants. C'est pour cette raison qu'il a
accepté en 1970 d'être l'hôte du cinquième Congrès, qui
doit avoir lieu à Toronto en septembre 1975. Les
autorités canadiennes compétentes ont nommé en 1971
un coordonnateur canadien pour s'occuper exclusive
mént des préparatifs du Congrès. En outre, en janvier
1973, a été constitué un comité consultatif national
qui groupe, entre autres, les ministres provinciaux res
ponsables de la prévention du crime et de la justice
criminelle. Enfin, en juin 1973, un comité canadien
d'organisation a tenu une première réunion, à laquelle
ont participé des représentants du gouvernement
fédéral et des gouvernements provinciaux et
municipaux ainsi que des représentants de certaines
organisations non gouvernementales. La contribution
canadienne au titre du Congrès se chiffrera à 1,7 million
de dollars; c'est dire l'intérêt que celui-ci suscite au
Canada.

28. Le Canada croit que cet intérêt est partagé par
tous les pays du monde et pense que plus de 2 000
experts et administrateurs des cadres supérieurs parti
ciperont aux travaux du Congrès. Cela dit, malgré ses
meilleurs efforts, le Canada à lui seul ne pourra venir à
bout des préparatifs du Congrès et il lui faut pouvoir
compter sur un appui total de la part du Secrétariat de
l'ONU.

29. Le projet de résolution présenté par le Canada
dans le document A/C.3/L.2064, dont se sont portés
coauteur!.. le Cameroun, le Japon, le Royaume-Uni et la
Trinité-et-Tobago, est un texte plutôt de procédure
dont l'intention est claire et qui ne devrait causer de
difficultés à aucune délégation. Mme Bonenfant tient
toutefois à préciser le sens du paragraphe 2 du dis
positif, qui ne doit pas être interprété comme deman
dant au Secrétaire général d'allouer des ressources
supplémentaires extra-budgétaires. Ce paragraphe de
mande seulement au Secrétaire général de veiller à ce
que des allocations budgétaires adéquates soient faites;
il ne lui demande pas d'en faire de nouvelles.

30. Mme Bonenfant demande à toutes les délégations
d'appuyer le projet de résolution afin que celui-ci puisse
être adopté à l'unanimité.

31. M. COSTA COUTO (Brésil) dit qu'il n'est pas
nécessaire de souligner les aspects humanitaires de la
question à!'étude, qui est plus complexe que ne le laisse
entendre le titre de la note du Secrétaire général
(A/9032) et comprend aussi, par exel,11pl~, le déve
loppement économique et social, la participation à
la société, le culte de la violence comme solution possi
ble aux problèmes, l'égalité de chances, l'atténuation
des différences économiques et sociales entre les na
tions et à l'intérieur de chaque nation et le brassage des
cultures. Lès problèmes concrets à l'étude ne pourront
être résolus que si l'on tient compte auparavant des.
problèmes fop..damentaux me;ntionnés; il est évident
cependant qu'une plus grande sécurité des personnes et
des biens et la rééducation des délinquants contribue
ront à leur solution.

32. Le Brésil s'intéresse activement à la question et, à
la précédente session, il fut l'un des auteurs du texte de
la résolution 3021 (XXVII) de l'Assemblée générale, à
laquelle il attache une grande importance.

33. Le traitement des délinquants est un problème qui
a été négligé dans le passé; certains pays développés

reconnaissent leur échec partiel dans la rééducation des
délinquants, et la situation est encore plus grave dans
les pays en voie de développement, qui disposent de
moins d'.éléments et de possibilités de rééducation. La
délégation brésilienne estime qu'une amélioration des
régimes de justice pénale s'impose d'urgence dans tous
les pays, en particulier dans les pays en voie de
développement qui, de leur propre ch9,ix, cessent
d'être des sociétés rurales traditionnelles et commen
cent à se heurter aux mêmes problèmes que les pays
industrialisés et urbanisés.
34. Parlant du cinquième Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants, M. Costa Couto note que l'on organise des
réunions régionales préparatoires, dont l'une, qui s'est
tenue dans la capitale du Brésil, vient de se terminer, et
il souligne qu'il est important de créer, au niveau inter
national et au niveau régional, des possibilités de
coopération et des moyens d'accroître l'efficacité des
travaux préparatoires du cinquième Congrès.

35. Etant donné qu'il reste à la Commission d'autres
questions importantes à examiner et que les principes
directeurs énoncés dans la résolution 3021 (XXVII)
demeurent valides, M. Costa Couto propose que l'on
décide simplement de réaffirmer cette résolution, eu
égard au cinquième Congrès, qui doit se tenir à To
ronto, et de différer l'examen de la question qui devrait
être inscrite à l'ordre du jour de la trentième session de
l'Assemblée générale.

36. Par ailleurs, il accueille avec satisfaction le projet
de résolution du Canada (A1C. 3/L.2064), dans lequel il
suggère de mentionner la résolution 3021 (XXVII), qui
pourrait être réaffirmée dans un alinéa du préambule,
par exemple. M. Costa Couto remercie l'Italie qui a
offert d'accueillir la conférence des ministres respon
sables de la défense sociale et fait observer qu'une
réunion de cette nature nécessite un ordre du jour très
précis et d'importants travaux préparatoires. Par ail
leurs, il se demande s'il est souhaitable de décider que
cette conférence aura lieu en 1974, étant donné qu'il y
aura le cinquième Congrès. et que celui-ci pourrait
énoncer les principes directeurs nécessaires pour cette
conférence. Il semble que la majorité soit pour la
réunion de la conférence, mais il semble aussi que cette
majorité préférerait que la décision soit prise au Con
grès.

37. M. KUNIYASU (Japon) dit que la note du
Secrétaire général sur le point à l'étude est très utile et
qu'elle est un encouragement à essayer de résoudre le
problème. Le Japon a toujours participé aux activités
des Nations Unies dans ce domaine, en accueillant sur
son sol des conférences internationales et régionales et
en versant des contributions à l'Institut de l'Asie et de
l'Extrême-Orient pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants (Nations Unies). Le Japon
continuera dans cette voie, et M. Kuniyasu signale àce
propos "l'appel de Tokyo" publié enjuillet 1973 par les
représentants de 14 pays d'Asie qui ont participé à la
réunion du Comité spécial chargé d'élaborer les politi
ques futures de cet institut, qui s'est tenue à Tokyo.
Après avoir cité les principaux paragraphes de cet
appel, il fait observer que le Japon est un des pays où
l'on a enregistré une diminution du taux de délinquance
dans les villes, mises àpart les infractions aux règles de
la circulation. Le Christian Science Monitor vient
d'ailleurs de publier un article qui, bien qu'il contienne
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quelques affinnations exagérées, donne cependant une
idée assez exacte de la sécurité qui règne à Tokyo à
toute heure. Dans un libre blanc qu'il a fait paraître
récemment, le Gouvernement japonais attribue le suc
cès de la lutte contre la délinquance à l'efficacité de la
police et au strict contrôle auquel' sont soumises les
armes et la drogue; ce succès est également dû au plein
emploi; toutefois, ce contrôle n'est possible qu'à cause
d~s coutumes sociales du pays : lell Japonais sontune
race homogène, qui est'respectueuse de l'autorité et de
la police. L'urbanisation et l'industrialisation n'ont pas
fait disparaître la notion d'honneur familial et le châti
ment le plus grave pour qui a commis un délit est le
déshonneur qui en rejaillit sur toute la famille. En outre,
les associations de quartier aident la police à obtenir les
rènseignements dont elle a besoin, ce qui constitue un
facteur important dans la lutte contre la délinquance.
38. M. F0NS' BUHL (Danemark) accueille avec
satisfaction le, projet de résolution présenté par la
délégation canadienne (A/C.3/L.2064); comme l'a dit le
Sous-Secrétaire général au développement social et
aux affaires humanitaires, le Gouvernement danois a
accueilli en août' 1973 une réunion régionale
européenne, qui s'est tenue à Copenhague dans le cadre
'des préparatifs du Congrès qui doit avoir lieu à Toronto
en 1975. Cette réunion a été présidée par le Directeur
général des prisons du Danemark, qui a fait observer

, notamment que la criminalité internationale constitue
une menace si évidente pour tous les pays qu'il devrait
être possible de parvenir à un accord sur des moyens
efficaces de la combattre. Il a dit également qu'il sem
blait admis qu'il était important d'adopter une attitude
humanim,ire face aux problèmes de la délinquance et que
les nations du monde pouvaient maintenant harmoriiser
leurs politiques qui doivent 'tenir compte du respect
fondamental dû à tous les êtres humains et de la
néces'sité pour les pays de se 'protéger directement et
mutuellement contre la menace du crime organisé. A
cette réunion préparatoire, on a reconnu la nécessité
d'une réunion plus vaste de représentants de tous les

-pays' d'Europe 'avant le cinquième Congrès. La
délégation danoise a cru comprendre que le Gouverne
ment hongrois a offert d'être l'hôte de cette réunion, et

,elle se félicite de cette initiative.
39. M. F,0ns Buhl dit qu'il votera pour le projet de
résolution A/C.3/L.2064.
40. ",M. VALTASAAR,I (Finlande) dit' que la
délégation finla~daise, qui a été parmi les auteurs du
texte sur la criminalité et l'évolution sociale, adopté en
tant que. résolution 2843 (XXVI) de l'Assemblée
génér~e, ainsi q~e d~'texte sur la prévention du crime
et la lutte contre la délinquance, adopté en tant que
resolution 3021 (XXVII) de l'Assemblée générale,
'pê~se également qu'il convient de ne pas consacrer
beauco~p de temps ~ette arinée à l'étude de la que,stion.
Elle rappelle avec satisfaction que, l'année précédente,
l'Assemblée générale a pu adopter à l'unanimité la
résolution 3021 (XXVII), qui comprend un plan de

travail détaillé pour le Secrétariat pour les trois années
à venir. Puisque le Secrétariat s'est déclaré en mesure
de s'acquitter du mandat qui lui est confié dans cette
résolution, il n'y a pas lieu pour la Troisième Commis
sion de modifier ce mandat, d'autant plus que
l'Organisation est sur le point de commencer à appli
quer un système de budget-programme.
41. La délégation finalandaise souscrit à
l'observation formulée dans la note du Secrétaire
général au sujet de l'échec des moyens traditionnels de
lutte contre la délinquance. La prise de conscience de
cet échec a conduit à reconnaître la nécessité d'élargir
les possibilités d'action sociale à l'égard du délinquant
en situant cette action dans la politique sociale, et elle a
favorisé l'étude de fonnes de sanctions plus
appropriées que les prisons comme seule méthode de
traitement des délinquants.
42. Pour ce qui est des diverses fonnes que le pro
blème de la délinquance revêt selon les pays, tant la
résolution déjà mentionnée que la note du Secrétaire
général reconnaissent que les gouvernements sont les
mieux qualifiés pour rechercher les mesures et appli
quer les politiques nécessaires pour résoudre leurs
propres problèmes eh matière de criminalité; toute ac
tion internationale doit partir de ce principe et avoir
uniquement pour objet d'aider les pays à prendre leurs
décisions, cela en recueillant et diffusant des rensei
gnements, des connaissances et des, données
d'expérience, et à comprendre qu'il n'est pas
nécessaire de répéter les erreurs des autres.
43. La délégation finlandaise est favorable en par
ticulier à l'échange de renseignements, par-delà les bar
rières traditionnelles qui existent encore entre pays
ayant des systèmes sociaux et économiquès différents,'
ou se trouvant à des stades différents de
développement; on reconnaît généralement que les
pays nordiques sont avancés dans le domaine de la
politique criminelle et le Gouvernement finlandais est
prêt à offrir ses services pour des activités inter
nationales visant à faire mieux comprendre le pro-
blème. ' ,

44. Se référant au projet de résolution présenté par le
Canada (A/C.3/L.2064), qui a trait aux travaux
préparatoires du cinquième Congrès des Nations Unies
pour la prévention du crime et ,le traitement des
délinquants envisagés dans la résolution 3021 (XXVII),
M. Valtasaari dit qu'il voit dans ce texte une
réaffinnation de la préoccupation formulée unanime
ment par la' Commission et un nouvel appel adressé au
Secrétaire général pour qu'il entreprenne une action
efficace dans les limites des ressources existantes.

45. Mlle CAO PINNA (Italie) remercie les
délégations qui ont mentionné l'offre faite par l'Italie
d'accueillir la conférence des ministres responsables de
la défense sociale.

La séance est./evée à 17 h 5.
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20348 séance'
'. ,Mercredi 21 novembre 1973,·à 10 h 45:

Président: M. Yahya MAHMASSANI·(Liban).
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.. 1

POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR

Prévention du crime et lutte '
. contre la délinquance (fin) [A/9032, A/C.3/L.2064]
. . '. ,

1: .. Mlle CAO PINNA (Italie) déclare que sadélégation
se félicité de la réorg~isationdu programme de travail
de la Commission, mais qu'elle aimerait voirconsacrer
un plus grand nombre de réunions à l'étude de la
prévention .du crime ~t de la lutte contre la délinquance
dans les se~sions à venir. .

2.. Plusieurs· éléments attestent de l'intérêt que porte
l'Italie à cetœ'question : l'Institut de recherche des
Nations Unies sur la défense sociale a son siège àRome
·et reçoit un appui substantieldu Gouvernement italien;
la délégation italienne a compté parini les auteurs à
l'origine du texte sur les 'droits de l'homme dans
l'administration de· la justice, adopté en tant que
résolution 2858 (XXVI)' de l'Assemblée générale;
l'Italie a contribué activement à susciter un regain
d'intérêt pour la suppression de la peine capitale; enfin,
elle a offert récemment d'accueillir une conférence in
ternationale .des ministres n,sponsables de la ~éfense
sociale. .

3,' t'iûfirmation c6ntenue'dàns la>premièh~partie 'du
pamgraphe 16 dë la note du Secrétaire généràl (A/9032)

· laisse un pèu perplexe la délégation italienne : prise
littéraleinent~ elle aurait pour effet 'cl'empêcher la
communauté internationàle de, rechercher 'des
dénominateur~'communs en matière de criminalité. La
délégation italienne rappelle que la Sixième Commis
sion exaniine actuellement, dans le cadre du point 90 de
l'ordre du jour, .un projet de convention sur la

·prévention et la répression des infractions commises
contre les agents diplomatiques et autres persotples
ayant droit à une' protection .internationale. Le
paragraphe 16 de la not€? qualifie i. en outre
d"'inévitable" la collaboration internationale dans ce.
domaine: ce terme· rend, lui aussi, perplexe la
.délégation.italienne, qui juge hautement souhaitable
cette ·collaboratiqn;En effet"la collaboration inter-.
nationale . a déjà permis de réaliser des progrès
considérables dans ce domaine comme en témoignent
les travaux du Groupe de travail de l'Ensemble de
'règles minima pour le traitement des détenùs, évoqués
au paragraphe 3 de la ré~olution 2858 (XXVI) de

.l'Assemblée générale. -Les progrès ,réalisés par le
Groupe de travail et le Comité polir la prévention d~
crime et la lutte contre la délinquance répondent à la
préoccupation que l'Assemblée générale a exprimée
dans cette résolution au sujet du traitement des
délinquants, et la délégation italienne estime' que
l'Assemblée devrait en prendre note avec satisfaction.

'4. Mlle Cao Pinna souhaite également rappeler que
l'Institut de recherche des Nations Unies sur la défense
sociale a un statut de centre international, et non
d'institut régional comme pourrait le faire croire le
paragraphe 22 de la note du Secrétaire général. La.

Â/C.3/SR.2034

,.délégation italienne appuie le projet de résolution dont
la Commission est saisie (A/C.3/L,2064), et.se joint aux
orateurs précédents pour remercier le Goùve.rnement
canadien qe son offre. .

5. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) rappelle qu'au quatrième Congrès des Na

.tions Unies pour la prévention du crime et le tràitement
des délinquants les exposés traitant de l'expérience des
pays en matière de planification sociale et de
prévention du crime ont suscité un grand intérêt. Le
rapport du Congrèsl a souligné combien il était ~mpor
tant d'être informé' des efforts des pays dans ce
domaine.···

6. Dans les régimes socialistes,'la.,criminalité.est un
phénomène en voie de disparition. Par sa nature même,

. le système socialiste, en engageant pleinem~nt les indi
vidus dans lagestion des aftàires publiques, implique la
participation de la collectivité à la prévention du crime.
En. revanche, dans les pays capitalistes, la criminalité
continue à se développer, et les conditions objectives·
requise~ pour l'éliminer font défaut. Les représentants
de certains de ces pays voient donc dans la crimimalité
un problème social, indéracinable·et préconisent des
mesures répressives consistant par exemple. à aùg
menter les effectifs, de .la police .et à. renforcer les
pouvoirs judiciaire~. Dans la société .soviétique, les
mesures de lutte contre le crime s'attaèhent à éliminer

·ses causes profonde~. V. I. Lénine écrivait qu'une fois'
éliminées l'exploitation des masses et la pauvreté, la
cause principale du comportement antisocial com
mencerait à disparaître. Mais. l'élimination des
inégalités sociales et de l'exploitation est chose longUe
et difficile, et la criminalité n'a pas encore complète-
ment disparu en Union' soviétique. .

7. Puisque la lutte contre lé criine' est un problème
social les mesures à appliquer pour le combattre va
rient ~n fonction des conditions sociales, économiques
·et politiques propres à chaque pays.. C'est pourquoi la
délégation, soviétique s'est toujours élevée. contre

'l'idée, formulée dans certains documènts de l'ONU, de
faire de l'Orgailisationun centre de coordination des
politiques nationales en matière de prévention du
crime. Vouloirainsi que l'Etat ab9ique laresponsabilité
qui lui incombe en matière de prévention du crime,
c'est faire preuve d'un manque de réalisme. Dans ce

. contexte, la note du Secrétaire général (A/9032) suscite
un certain nombre d'objections graves. En s'efforçant
de lier le problème de la criminalité au dév~loppenient
de la technologie, des· communications, de
l'urbanisation, de l'industrialisation, etc., le Secrétaire
général dénature les véritables raisons auxquelles est
due la criminalité, et en particulier ses liens avec
l'exploitation de l'homme par l'homme, l'inégalité
sociale et autres fléaux. .

8. La délégation soviétique ne pense pas non plus que
la criminalité soit un problème social et politique de

1 Publication des Nations. Unies, numéro de vente: F.71.IV.8.
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premier ordre. Une telle opinion est en contradiction
avec la Déclaration sur le progrès et le développement
dans le domaine social et beaucoup d'autres instru
ments de l'ONU.
9. La délégation soviétique souhaite souligner une
fois de plus que la lutte contre le crime doit être livrée
d'abord et avant tout au niveau national, en fonction
des conditions économiques, sociales et culturelles
propres à chaque pays. L'Union soviétique s'est
opposée à la réunion d'une conférence internationale
des ministres responsables de la défense sociale,
persuadée qu'une telle conférence ferait double emploi
avec les travaux des Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants.
L'ONU devrait s'attacher surtout à diffuser les
expériences de cliaque pays dans la lutte contre le
crime; elle pourrait inciter par ailleurs les pays à ins
tituer des mesures préventives destinées à éliminer les
conditions sociales favorisant le crime. Les congrès
quinquennaux sur la question peuvent être utiles à cet
égard, de même que les rapports publiés dans la Revue
internationale de politique criminelle.
10. En ce qui concerne le projet de résolution dont la
Commission est saisie (A/C.3/L.2064), M. Smirnov
rappelle le paragraphe 7 de la résolution 3021 (XXVII)
de l'Assemblée générale, et souligne que les préparatifs
du cinquième Congrès par le Secrétariat doivent être
effectués dans le cadre des effectifs disponibles.
L'ONU a tendance à faire appel à des consultants
extérieurs originaires des pays occidentaux et souvent
dotés de spécialisations très restreintes; l'approche' re
tenue est donc unilatérale et ne tient pas suffisamment
compte de l'expérience des pays ayant des systèmes
sociaux différents. Les quatre congrès précédents
n'ont pas requis l'adoption de mesures spéciales, et
ont été organisés de la façon habituelle. La déléga
tion de l'Union soviétique estime donc que l~ pr~jet de
résolution devrait être aligné sur la résolution 3021
(XXVII) et elle souhaite que le paragraphe 2 du dis
positif soit libellé comme suit: "Prie le Secrétaire
général de veiller à ce que les travaux du Secrétariat de
l'ONU pour préparer le Congrès contribuent pleine
ment à son succès".
11. M. VALDERRAMA (Philippines) remercie le
Secrétaire général de sa note sur la prévention du crime
et la lutte contre la délinquance (A/9032) et le
Sous-Secrétaire général au développement social et
aux àfIaires humanitaires de ses remarques liminaires à
la séance précédente. M. Valderrama se félicite de ce
que le Gouvernement italien ait offert d'être l'hôte d.e la
conférence internationale des ministres responsables
de la défense soéiale qui est envisagée. Le Gouverne
ment philippin a déjà fait. savoir au Secrétaire général
qu'il était pour la réunion d'une conférence de cette
nature et qu'il y participerait.

12. La délégation philippine est heureuse de noter
que, dans le projet de résolution A/C.3/L.2064, le
Canada a confirmé l'invitation qu'il avait faite d'être
l'hôte du cinquième Congrès des Nations Unies sur la
prévention du crime et le traitement des délinquants.

13. La délégation philippine a pris connaissance avec
intérêt de l'exposé de l'anatomie du crime dans les
temps modernes, figurant dans la section 1de la note du
Secrétaire général, 'et fait sien le point de vue selon
lequel la criminalité tient à certaines particularités
physiques de l'environnement aussi bien qu'à

différents facteurs d'ordre culturel, économique et
psychosociologique. Il faut espérer que le système de
correspondants nationaux qui, d'après le
paragraphe 20 de la note du Secrétaire général, n'a pas
très bien fonctionné, pourra être amélioré. Si les trois
instituts régionaux des Nations Unies pour la défense
sociale se révèlent utiles, cela vaudrait peut-être la
peine d'envisager d'en créer d'autres. La délégation
philippine attend avec intérêt le rapport du Comité pour
la prévention du crime et la lutte contre la délinquance
qui doit être présenté à la trente et unième ses~ion de
l'Assemblée générale.

14. M. Valderrama partage le point de vue exprimé au
paragraphe 16 de la note du Secrétaire général selon
lequel, lorsqu'on se place au niveau international il est
indispensable de reconnaître que chaque pays ale droit
de traiter ses problèmes de délinquance comme il
l'entend. Eu égard à l'observation, formulée dans le
même paragraphe, selon laquelle il importe de mettre
en commun les expériences et de fournir une aide
lorsqu'elkest demandée, M. Valderrama tient à mettre
les membres de la Commission au courant de
l'expérience récente des Philippines dans la lutte èontre
la délinquance.
15. Jusqu'à il y a un peu plus d'un an, la délinquance a
sévi aux Philippines. Il n'en est cependant plus ainsi;
cette amélioration peut être attribuée à l'effet conjugué
de mesures énergiques tendant à faire respecter la loi et
de réformes sociales et politiques. Parmi ces mesures
on peut citer la dispersion des bandes armées, la confis
cation des armes à feu détenues irrégulièrement,
l'adoption de mesures d'encouragements telles que
l'octroi de crédits par les pouvoirs publics et des me
sures d'amnistie, de réhabilitation et de réinstallation,
et l'implantation d'industries dans les zones rurales.
L'énergie des jeunes est canalisée dans des
coopératives et mobilisées en faveur de divers pro
grammes socio-économiques. La paix et l'ordre ont été
rétablis et le taux de criminalité a été réduit de 93 p. 100
au cours de l'année écoulée.
16. Ces efforts sont complétés par d'autres efforts
tendant à chasser les personnes incompétentes et cor
rompues des rangs du gouvernement, notamment de
l'armée et de la police. Le président Marcos a
récemment ordonné le groupement des organismes de
police du pays dans une force de police nationale,
comme il est prévu dans la nouvelle constitution. La
gendarmerie des Philippines, qui constituera l'embryon
de cette force de police nationale, a déjà commencé à
utiliser des écrans de télévision et des téléimprimeurs
branchés sur des circuits d'ordinateur.

17. L'objectif prioritaire du Barreau des Philippines
est de fournir une assistance judiciaire aux pauvres et
aux nécessiteux.

18. Le Gouvernement philippin a enlevé récemment
au pouvoir exécutif pour la confier à la Cour suprême,
conformément aux dispositions de la nouvelle Cons
titution, la supervision administrative du judiciaire,
espérant par là instaurer une administration rapide et
impartiale de la justice.

19. En accordant le droit de vote auxjeunes de 15 ans,
qui étaient au premier rang de toutes les manifestations
des dernières années, et en rétablissant les anciens
barangays ou assemblées de citoyens, le gouvernement
a entrepris un réexamen des effets de la législation
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héritée d'un régime colonial ou empruntée à un pays
étranger, dont parle le paragraphe 34 de la note du
Secrétaire général.
20. ,La délégation philippine se félicite de
l'observation, formulée au paragraphe 48, selon la
quelle l'urbanisation et l'industrialisation n'entraînent
pas nécessairement l'aggravation de la criminalité, bien
que partout ailleurs dans la note on semble avoir
cherché à établir cette corrélation. La délégation
philippine tient à faire observer que ce sont moins
l'urbanisation et l'industrialisation en soi 'qui sont
causes du crime que les déplacements, l'inadaptation et
les inégalités engendrés par un ordre ou un système
national injuste.
21. La délégation philippine a écouté avec intérêt la
déclaration instructive faite par le représentant du
Japon à la séance précédente au sujet de la réunion
préparatoire régionale (en Asie) au cinquième Congrès
des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants, qui s'est tenu à Tokyo en
juillet 1973. La contrebande, l'exploitation, le trafic
illégal de la drogue, la contrefaçon, le marché noir et le
trafic des devises, qui ont été discutés lors de cette
réunion, montrent la nécessité de la coopération inter
nationale en matière de prévention du crime et de lutte
contre la délinquance. L'Organisation des Nations
Unies ,a un rôle important à jouer à cet égard.
22. M. MUSAFIRI (Zaïre) estime que la question de
la prévention du crime et de la lutte contre la
délinquance doit être examinée avec le plus grand soin.
Des solutions pourraient être trouvées par étapes suc
cessives, tant au niveau des Etats qu'à celui de l'ONU.
M. Musafiri note avec satisfaction que la résolution
3021 (XXVII) de l'Assemblée générale, qui faisait sien
nes les conclusions du quatrième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants et les recommandations du Comité consul
tatif d'experts en matière de prévention du crime et de
traitement des délinquants, souligne avec force
l'importance de la question. Certaines indications con
tenues dans la note du Secrétaire général (A/9032)
pourraient de leur côté aider, à condition d'être
adaptées aux réalités propres à chaque pays, à ren
forcer la coopération internationale pour empêcher le
crime et lutter contre la délinquance.
23. Le problème inquiétant de l'augmentation de la
délinquance est étroitement lié à la croissance des vil
les. Cette situation préoccupe les autorités zaïroises qui
ont décidé de développer l'enseignement de la
criminologie à la faculté de droit de l'Université
nationale. Un cours de psychologie et de rééducation
des enfants délinquants a été organisé pour les
étudiants en pédagogie et en psychologie, tandis que les
futurs sociologues doivent suivre un cours de
pathologie sociale et un cours traitant des problèmes
sociaux du point de vue théorique et pratique. On a
insisté surla nécessité d'organiser dans le domaine de la
criminologie un service de recherche dépendant de
l'Université nationale.

24. Un autre facteur important dans le
développement de la criminologie est l'ordonnance
No 67/311 du 10 août 1967 qui donne à l'Office national
de la recherche et du développement national la mission
de développer et de contrôler les recherches scientifi
ques et techniques de tous ordres. L'Office a créé en
1967 une section des sciences juridiques et sociales qui

comprend un service de criminologie. Le Service de
criminologie rassemble des données en matière de
défense sociale en vue d'intégrer des projets de défense
sociale dans le contexte du développement national
global. Le Zaïre a déjà commencé une réforme très
importante des systèmes judiciaire et pénitentiaire.

25. Une autre loi permet au Gouvernement zaïrois de
lutter énergiquement contre la délinquance juvénile.
Les efforts combinés des divers départements et des
diverses autorités ainsi que de la presse et des œuvres
philanthropiques sont certes importants, mais c'est
l'éducation et l'encadrement des jeunes qui jouent un
rôle fondamental dans toutes les mesures pour la
prévention du crime et la lutte contre la délinquance.
C'est pourquoi le Gouvernement zaïrois mène une ac
tion en faveur de la famille et organise des programmes
d'enseignement général et professionnel ainsi que
d'autres activités intéressant la jeunesse. Les institu
tions officielles viendront simplement compléter le rôle
de la famille et de l'école.

26. La délégation zaïroise est d'avis qu'il faut
chercher les méthodes et moyens les plus efficaces pour
lutter contre le crime et pour améliorer le traitement des
délinquants. Le système de maintien de l'ordre, les
procédures judiciaires et les régimes correctionnels
peuvent grandement aider à ramener les délinquants à
de meilleurs sentiments.

27. M. BRUNO (Uruguay) dit que, bien que les délits,
en tant qu'actes passibles de peines, soient
expressément définis dans le droit positif de chaque
Etat, le problème de la prévention du crime et de la lutte
contre la délinquance est un problème complexe qui
présente des traits communs à tous les pays. Aussi
l'échange de données d'expérience entre les Etats
profiterait-il à tous - étant donné en particulier les
progrès récents dans les communications, qui ont pour
résultat que les frontières nationales et les différences
dans les définitions nationales des délits commencent à
disparaître. Les crimes qui touchent un Etat ont sou
vent des répercussions dans d'autres; le droit pénal
contemporain couvre tout une gamme de crimes de ce
genre, par exemple les crimes économiques, le trafic
des stupéfiants et autres délits.

28. C'est pourquoi la délégation uruguayenne attache
une grande importance à la question à l'étude et estime
qu'il est indispensable de coordonner les systèmes
nationaux de prévention du crime et de lutte contre la
délinquance. Les conventions en la matière devraient
être mises à jour et harmonisées avec les législations
nationales de façon à constituer une base solide pour
l'établissement d'un droit pénal international pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants.

29. La délégation uruguayenne se joint aux orateurs
qui ont exprimé leur profonde inquiétude devant.
l'accroissement constant de la criminalité partout dans
le monde. Etant donné les grandes différences dans les
conditions qui existent dans les divers pays du monde,
il est extrêmement important que l'Organisation des
Nations Unies rassemble sur la question des statisti
ques, qui seront un jour utiles pour l'établissement des
législations pénales nationales. Toutefois, cela ne suf
fira pas et il faudra, en plus de ces statistiques, qu'une
assistance pratique soit fournie aux pays, ce pour quoi
l'Organisation des Nations Unies est la mieux placée.
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30. La délégation uruguayenne est particulièrement
heureuse de donner son appui au projet de résolution
'présenté par le Canada (A/C.3/L.2064). Elle estime à
cet égard que les suggestions formulées à la séance
précédente par la délégation brésilienne sont d'un très
grand intérêt et qu'il faudrait en tenir compte.
31. M. SHAFQAT (Pakistan) dit que c'est avec le
plus grand intérêt que le Gouvernement pakistanais suit
les activités de l'Organisation des Nations Unies pour
la prévention du crime et la lutte contre la délinquance
et qu'il prend des mesures sur le plan national pour
intensifier la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance.
32. Parlant du paragraphe 2 du dispositif du projet de
résolution A/C.3/L.2064, M. Shafqat rappelle que la
délégation canadienne a précisé que les allocations
budgétaires et de personnel devraient être faites dans le
cadre des ressources existantes. Afin qUt< cela ap
paraisse clairement dans le paragraphe 2 du dispositif
du projet de résolution, M. Shafqat propose d'ajouter
les mots "dans le cadre des allocations budgétaires
normales" .

33. Mme BONENFANT (Canada) dit qu'elle tient à
nouveau à faire observer que la demande formulée au
paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution
A/C.3/L.2064 n'est pas une demande de ressources
supplémentaires, mais une demande portant sur des
ressources provenant du budget ordinaire. En outre,
afin de rendre le projet de résolution acceptable pour
toutes les délégations, la délégation canadienne est
prête à modifier comme suit le paragraphe 2 du
dispositif: "Prie le Secrétaire général de veiller à ce
que les travaux préparatoires du Congrès soient
pleinement faits pour contribuer à son succès".
34. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas
d'objection, il considérera que la Commission décide
d'adopter à l'unanimité le projet de résolution
A/C.3/L.2064, tel qu'il a été modifié.

A l'unanimité, la Commission adopte le projet de
résolution AIC.3IL.2064, tel qu'il a été modifié.

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutés les formes de discrimination raciale
(suite*) [A/9003 et Corr.l, chap. XXIll, sect. A.1 et
A.2 et XXX, sect. Ji; A/9018, A/9094 et Add.l et 2,
A/9095 et Add.l, A/9139, A/9177, A/C.3/L.2055] :

c) Rapport du Comité pout l'élimination de la discrimi-
nation raciale (A/9018, A/C.3/L.2055)

35. Le PRÉSIDENT invite le Directeur de la Division
des droits de l'homme àprésenter le rapport du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale.
36. M. SCHREIBER (Directeur de là Division des
droits de l'homme) dit que le Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale, qui a été constitué en 1969
en vertu de l'article 8 de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, soumet à l'Assemblée générale son quatrième
rapport annuel, comme il est prévu au paragraphe 2 de
l'article 9 de la Convention. Ce rapport se trouve dans
le document A/9018, dont la Troisième Commission est
saisie.

* Repnse des débats de la 2008ème séance.

37. Pendant ses quatre années d'activité, le Comité,
qui est le premier mécanisme de mise en œuvre d'une
convention relative aux droits de l'homme adoptée
sous les auspices des Nations Unies, a dû affronter des
tâches difficiles puisqu'il s'est agi pour lui non seule
ment de définir son mandat et ses fonctions aux termes
de la Convention, mais aussi d'établir des relations de
travail, d'une part avec les Etats parties à la Convention
et, d'autre part, avec d'autres organes et organismes
des Nations Unies ainsi qu'avec les institutions
spécialisées. Le Comité a constamment revu, révisé et
amélioré ses procédures; il a entrepris un examen ap
profondi des rapports initiaux et des deuxièmes rap
ports périodiques présentés par les Etats parties au
cours de cette période conformément à l'article 15 de la
Convention et il a formulé un certain nombre
d'opinions et de recommandations à l'adresse des or
ganes des Nations Unies qui s'occupent des territoires
sous tutelle et des territoires non autonomes.
38. Sur le plan de l'organisation de ses travaux et de la
procédure, le Comité n'a pas seulement jeté des bases
solides pour pouvoir s'acquitter au mieux dans les
années à venir des obligations qui lui incombent en
vertu de la Convention: il a également donné un exem
ple qui pourrait servir aux futurs comités du même
ordre, tel que celui qui sera créé aux termes du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, en ce
qui concerne les difficultés qu'il faut surmonter et les
méthodes de travail qui doivent être suivies pour facili
ter la mise en œuvre d'un instrument international dans
le domaine des droits de l'homme.
39. Il est certain que dans l'exercice de ses fonctions,
le Comité a bénéficié du concours actifdes Etats parties
à la Convention. En leur donnant la preuve qu'il est
conscient de ses responsabilités et qu'il attache de
l'importance non seulement à la lettre mais à l'esprit de
la Convention, et en se signalant par sa, compétence et
son impartialité, le Comité a réussi à créer une atmos
phère de confiance, qui est essentielle à
l'accomplissement des obligations souscrites par les
Etats parties à la Convention. On appréciera la
coopération croissante des Etats parties d'après le
nombre et la qualité des rapports qui ont été soumis au
Comité en vertu de l'article 9 de la Convention. Sur les
75 Etats qui sont actuellement parties à la Convention,
65 devaient soumettre leur rapport initial avant la fin de
la huitième session du Comité. Or le Comité a déjà reçu
et examiné 57 de ces rapports. Sur les 40 Etats parties
qui étaient censés soumettre leur deuxième rapport, 39
l'on déjà fait. En outre, de nombreux Etats parties ont
adressé au Comité des rapports supplémentaires ou des
renseignements additionnels, soit de leur propre initia
tive, soitàlademande du Comité. Par ailleurs, les Etats
parties sont de plus en plus nombreux à se conformer
aux directives du Comité lorsqu'ils préparent leurs rap
ports, qui sont destinés à fournir des renseignements
complets sur les mesures d'ordre législatif, judiciaire,
administratif, ou autre qu'ils ont adoptées pour donner
effet aux dispositions de la Convention. Il n'est pas non
plus sans intérêt de noter que les Etats parties ont pris
une part active aux séances du Comité lorsque leurs
propres rapports étaient examinés. Depuis l'adoption
par le Comité, à sa cinquième session2 , d'un article
64 A de son règlement intérieur provisoire qui prévoit
que' 'les représentants des Etats parties peuvent assis-

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Supplément No 18, chap. IX.
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ter aux séances du Comité" auxquelles les rapports de
leurs gouvernements sont étudiés afin de répondre aux
questions, de faire des déclarations au sujet de ces
rapports, ou de fournir des renseignements
complémentaires, les représentants des Etats parties
ont régulièrement participé aux travaux du Comité et
contribué d'une manière constructive à l'examen ap
profondi des rapports de leurs pays.
40. Le rapport que le Comité soumet à l'Assemblée
générale couvre les activités du Comité à ses septième
et huitième sessions, tenues au printemps et en été
1973, et permet de se faire une idée complète de
l'importance et de la valeur des travaux accomplis par
le Comité dans le cadre de la Convention.

41. Au cours de l'année considérée,. le Comité a.
.adopté de nouveaux amendements à son règlement
intérieur provisoire et a examiné les questions relatives
aux obligations des Etats parties en vertu de l'article 4
de la Convention ainsi que le sens et la portée de
l'article 5 de la Convention. Ces questions SOl,1t traitées
aux chapitres III, IV et V du rapport du Comité. En
outre, le Comité a procédé à l'examen des rapports de
41 Etats parties, y compris les rapports
supplémentaires et les renseignements additionnels
reçus de certains de ces Etats. La section B du
chapitre VI du rapport du Comité rend compte de
l'examen de ces rapports. Pour chacun d'entre eux, à
l'exception du rapport initial du Tonga, les
représentants des Etats parties intéressés étaient
présents aux séances du Comité et ont eu toute latitude
d'exprimer leur point de vue sur les observations faites
par les membres du Comité. Leurs déclarations sont
résumées dans les sections pertinentes du rapport du
Comité.

42. Pour ce qui est des copies de pétitions, des copies
de rapports et des autres renseignements qui sont
transmis au Comité chaque année par le Conseil de
tutelle et le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux, conformément à l'article 15 de la Convention,
M. Schreiber renvoie la Commission au chapitre VII
du rapport du Comité, qui contient au paragraphe 335
les opinions et les recommandations formulées par le
Comité sur la base de son examen de ces documents.
Ces opinions et ces recommandations, qui sont
soumises à l'Assemblée générale conformément au
paragraphe 3 de l'article 15 de la Convention, sont
également portées à l'attention des organes des Nations
Unies qui s'occupent des territoires sous tutelle et des
territoires non autonomes.

43. Le chapitre VUI du rapport du Comité donne des
précisions sur la coopération qui s'est instituée entre le
Comité, d'une part, et l'OIT et l'UNESCO, d'autre
part. TI y est notamment indiqué que, dans une décision
prise à sa session de 1973, la Coinmission d'experts de
l'OIT pour l'application des recommandations et con
ventions s'est félicitée de voir s'ébaucher une
coopération avec le Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale, collaboration qui lui semble
d'autant plus opportune que les instruments de l'OIT et
de l'UNESCO traitent de questions qui présentent des
rapports étroits avec la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale. Conformément à cette décision, qui autorise
également le Directeur général de l'OIT à désigner un

représentant qualifié pour assister aux séances du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale et
à communiquer à ce comité le texte des commentaires
et autres décisions officielles ressortant des rapports de
la Commission d'experts de l'OIT, le Directeur général
de l'OIT a transmis au Comitépoud'élimination de la
discrimination raciale un certain nombre de documents
relatifs à l'application des normes établies par l'OIT en
vue de l'élimination de la discrimination raciale dans le
domaine de l'emploi et de la profession. Le Comité a
pris ces documents en considération dans le cadre de
ses travaux sur les questions correspondantes. Les
représentants de l'OIT et de l'UNESCO ont fourni
oralement au Comité des renseignements
complémentaires sur l'action menée par leurs organisa
tions respectives en faveur de l'élimination de la dis
crimination raciale.

44. Dans le chapitre IX de son rapport, le Comité rend
compte des décisions qu'il a prises en ce qui concerne
les lieux et dates de ses sessions en 1974 et 1975. Dans la
décision 5 (VII), qui est reproduite au chapitre X du
rapport du Comité, le Comité prie l'Assemblée générale
de l'inclure dans la liste des organes figurant aux
alinéas a à i du paragraphe 9 de sa résolution 2609
(XXIV), réaffirmée au paragraphe 2 de sa résolution
2960 (XXVII), et de prévoir en conséquence que le
Comité tiendra l'une de ses sessions chaque année à
Genève. Pour ce qui est de ses réunions en 1974 et 1975,
le Comité a également prié l'Assemblée générale de
confirmer le lieu stipulé d,ans ses décisions mentionnées
au paragraphe 352 de son rapport. M~ Schreiber
précise que les alinéas a à i du paragraphe 9 de la
résolution 2609 (XXIV) de l'Assemblée générale, aux
quels se réfère la décision 5 (VII) du Comité, contien
nentuneliste des organes des Nations Unies quine sont
pas soumis à l'obligation de se réunir régulièrement à
leurs sièges respectifs. '

45. Lorsqu'il a pris cette décision, le Comité a été
dûment informé par le représentant du Secrétaire
général des incidences administratives et financières
que comporterait la tenue d'une de ses sessions en
dehors du Siège, et notamment à Genève. La majorité
des membres du Comité se sont prononcés pour la
tenue de certaines des sessions du Comité à Genève et,
comme mentionné au paragraphe 349 de son rapport,
ont estimé que' 'les incidences financières n'étaient pas
le seul facteur à prendre en considération, étant donné
que d'autres éléments influaient directement sur la
façon dont le Comité pouvait remplir ses fonctions
comme il 'convient". Les vues exprimées par les
membres du Comité, ainsi que les facteurs dont le
Comité a tenu compte pour arriver à sa décision, sont
résumés au chapitre IX de son rapport.

46. Afin de permettre à la Troisième Commission de
se prononcer sur la demande que le Comité a adressée à
l'Assemblée générale, le· Secrétaire général,
conformément au règlement intérieur, a préparé un état
des incidences administratives et financières de la
décision 5 (VII) du Comité. Cet état a été publié sous la
cote A/C.3/L.2055.

47. M. NENEMAN (Pologne) demande de quelle
manière le transfert à Genève de la Division des droits
de l'homme influerait sur les incidences financières de
la tenue de réunions du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale à Genève.
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48. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) dit que les incidences financières de
la tenue de réunions du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale à Genève ont été présentées à la
Troisième Commission dans le document
A/C.3/L.2055. Pour le calcul de ces incidences finan
cières, on est parti de l'hypothèse que la Division des
droits de l' homme aurait probablement été transférée à

Genève au moment où le Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale tiendrait une session à Genève.
En conséquence, les incidences financières ne se rap
portent qu'aux services techniques et aux services de
conférence que l'Office de Genève aurait à fournir.

La séance est levée à midi.

2035 e séance
Mercredi 21 novembre 1973, à 15 h 15.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2035

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003 et Corr.1, chap. XXllI, sect. A.1 et
A.2 et XXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Add.1 et 2,
A/9095 et Add.1, A/9139, A/9177, A/C.3/L,2055] :

c) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimi-
nation raciale (suite) [A/9018, A/C.3/L.2055]

1. M. BAL (Mauritanie) appelle l'attention de la
Commission sur le chapitre VII du rapport du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale (A/9018),
qui porte sur les territoires sous tutelle, les territoires
non autonomes et tous les autres territoires auxquels
s'appliquent la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale.
2. Il ne fait aucun doute que le régime illégal de Ian
Smith intensifie sa politique de discrimination raciale,
et M. Bal espère que le représentant du Royaume-Uni,
lorsqu'il interviendra au cours de la présente séance,
évoquera la responsabilité morale de son pays en ce qui
concerne la situation dramatique qui règne dans cette
partie du continent africain.

3. La Mauritanie, comme le Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale, est convaincue que
c'est grâce à l'appui prêté par l'Afrique du Sud et
le Portugal au régime illégal de la Rhodésie du Sud dans
le domaine économique et social que ce régime a pù se
maintenir si longtemps au pouvoir.

4. Dans les recommandations du Comité, il est fait
mention du remorcement et. de l'extension des sanc
tions décidées contre le régime illégal de la Rhodésie du
Sud, et M. Bal souligne que le Comité a également
envisagé la nécessité pour le Conseil de sécurité
d'imposer des sanctions contre l'Mrique dU Sud et le
Portugal.

5. Chacun sait que l'objectifdu Gouvernement raciste
portugais est de maintenir l'Angola et le Mozambique
sous la domination blanche, ce qui, selon ce gouverne
ment, constitue un objectif national. M. Bal cite des
statistiques publiées par un journal européen, qui
évaluent à 2,3 p. 100 le pourcentage de per~onnes sa
chant lire et écrire parmi la population autochtone des
territoires sous domination portugaise. Le même jour
nal indique également qu'en Angola et au Mozambique
le salaire le plus élevé pour les autochtones est de

quatre dollars par semaine, selon les chiffres les plus
optimistes. Ce n'est un secret.pour personne que le
colonialisme portugais a pour fondements le travail
forcé et le racisme et qu'entre le Portugal et ses colonies
les rapports sont ceux de maître à esclave.

6. Les territoires dont il est fait mention au
chapitre VII continuent à être soumis, sur le plan
économique, à l'exploitation étrangère la plus in
humaine, au détriment des intérêts de la population
africaine, et les capitaux· étrangers continuent
également à diriger l'agriculture et l'industrie comme
s'ils en étaient les maîtres. Au sein même de la Com
mission, l'on peut constater que les Etats Membres qui
demandent des votes séparés sur certains paragraphes
ou qui expliquent leur vote sont ceux-là mêmes qui
protègent ces intérêts dans les territoires africains.

7. En août 1972, le Royaume-Uni a présentéun,rap
port au Comité, mais nombre des membres de la Come
mission doutent que le Royaume-Uni se soit pleinement
acquitté des obligations qui lui incombent en vertu de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale.

8. M. Bal exprime la satisfaction de sa délégation
devant la coopération prêtée par l'OIT et l'UNESCO.

9. Lord GAINFORD (Royaume-Uni) considère que
la partie du rapport (A/9018) qui traite des questions de
fond peut se subdiviser en trois sections: les
délibérations du Comité sur ses méthodes de travail et
l'interprétation de la Convention; l'examen par le
Comité des rapports des Etats parties' en vertu de
l'article 9 et des données rassemblées en vertu de
l'article 15 de la Convention; enfin, ses décisions et
recommandations.

10. Le Royaume-Uni souscrit aux décisions de
procédure adoptées par le Comité en 1973 : elles lui
paraissent pratiques et sensées. Il estime que le Comité
a eu raison de décider de ne pas modifier son règlement
aux fins de permettre aux membres du Comité de
désigner des remplaçants, car le prestige et l'autorité du
Comité dépendent en grande partie du fait que ses
membres sont des experts, choisis pour exercer leurs
fonctions à titre individuel.

11. Le Royaume-Uni félicite le Comité de sès efforts'
inlassables pour s'acquitter du mandat qui lui a été
confié en vertu de la Convention en 's'efforçant
d'encourager les Etats parties à fournir des rensei-
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gnements aussi complets que possible, conformément
aux obligations qui leur incombènt en vertu de
l'article 9, car la valeur d'un comité de cette nature
dépend entièrement de la qualité et de la quantité des
données dont il dispose. Il souscrit également à la
décision 3 (VII) du Comité (voir A/9018, chap. X) et est
d'accord avec ceux de ses membres qui ont souligné
qu'il était nécessaire que les Etats fournissent des
renseignements détaillés, cela afin d'éviter que les
réponses des Etats se réfèrent simplement aux disposi
tions constitutionnelles sans exposer clairement de
quelle manière les lois sont appliquées. Le Royaume
Uni approuve pour la même raison la décision 1 (VIII),
ou recommandation générale (IV) [ibid.], car sans les
renseignements qu'elle invite les Etats à fournir, les
délibérations du Comité seraient incomplètes. Le
Roya!Ime-Uni a pris grand intérêt à la lecture du résumé
relatif à la portée des obligations des Etats parties en
vertu de l'article 5. Il est évident qu'il s'agit d'une
question très complexe, et la délégation du Royaume
Uni pense que le Comité a agi avec prudence en ne for
mulant aucune déclaration définitive à ce sujet.

12, Lord Gainford, se référant à la deuxième des trois
sectio~s du rapport qu'il vient de mentionner, dit que sa
délégation félicite le Comité des travaux qu'il a ac
complis en 1973, année pendant laquelle il a examiné
44 rapports envoyés par les Etats parties conformé
ment à l'article 9. Le Comité a eU raison, par ailleurs,
d'inviter des représentants des Etats parties à partici
per à l'examen des rapports de leurs pays respectifs,
comme le prouve amplement le fait qu'une coopéra-.
tion constructive s'est établie lors des septième et hui
tième sessions. Cette section du rapport du Comité
établit clairement la responsabilité des Etats dont
émanent les ..apports, et la délégation du Royaume
U ni espère qu'à l'avenir les Etats parties feront tout ce,
qui est en leùr pouvoir pour fournir au Comité les ren
seignements voulus, conformément aux normes et re
commandations du Comité.

13. Cela dit, la délégation du Royaume-Uni continue
d'éprouver certaines réserves quant aux travaux
effectués par le Comité en vertu de l'article 15 de la
Convention. Pour ce qui est des décisions et)recom
mandations du Comité, lord Gainford exprime
également des réserves au sujet de certaines décisions
et maintient les observations formulées par la
délégation du Royaume-Uni devant le Comité, et
résumées au paragraphe 294 du rapport, concernant les
obligations des Etats parties eu égard à la recommanda
tion générale HP.

14. M. VALDERRAMA (Philippines) dit que le Di
recteur de la Division des droits de l'homme, lorsqu'il a
présenté la question à la session précédente, a indiqué
que le Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale avait bénéficié de l'entière coopération des
Etats. La délégation philippine se félicite de cette in
formation étant donné qu'il y a un expert philippin qui
siège au Comité.

15. En mars 1973, les Philippines ont présenté au
Comité, qui l'a jugé satisfaisant, un deuxième rapport.
Les Philippines estiment que c'est pour les Etats une
obligation solennelle de présenter ces rapports,
conformément à la Convention internationale pour

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Supplément No 18, chap. IX.

l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale.
16. La délégation philippine se félicite de la
coopération qui s'est instaurée entre le Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale et l'OIT et
l'UNESCO, et elle exprime l'espoir que les autres ins
titutions spécialisées suivront cet exemple.
17. Les Philippines souscrivent à la recommandation
générale IV du Comité. Dans cet ordre d'idées,
M. Valderrama souligne qu'il est d'une importance
primordiale d'obtenir davantage de renseignements sur
les territoires sous tutelle et les territoires non au
tonomes ainsi que sur tous les autres territoires dont
doit s'occuper le Comité.
18. Par ailleurs, le Comité, dans sa décision 4 (VII), a
exprimé son inquiétude devant la situation qui règne sur
les Hauteurs de Golan et a exprimé l'espoir que les
habitants des Hauteurs de Golan seront dès que possi
ble en mesure de jouir, dans leur plénitude, des droits
de l'homme et des libertés fondamentales qui sont les
leurs, en tant que citoyens de la République arabe
syrienne (voir A/9018, chap. X). La délégation philip
pine, souscrit à cette décision du Comité.

19. La délégation philippine se joint également au
Comité pour exhorter le Portugal à appliquer dès que
possible aux populations des territoires sous domina
tion portugaise le principe de la libre détermination et
de l'indépendance. A ce propos, M. Valderrama in
forme la Commission que le Président des Philippines,
M. Marcos, a approuvé la reconnaissance de la
nouvelle République de Guinée-Bissau.

20. La majorité des membres du Comité
souhaiteraient que certaines sessions du Comité se
tiennent à Genève, pour les raisons déjà indiquées par
le Directeur de la Division des droits de l'homme.

21. La délégation philippine se réserve le droit de
revenir ultérieurement à la note du Secrétaire général
(A/C.3/L.2055) sur les incidences administratives et
financières de la décision 5 (VII) du Comité.

22. M. Valderrama exprime l'espoir que le Comité
continuera·à s'acquitter résolument de ses fonctions et
poursuivra la tâche dopt il s'est si bien acquitté jusqu'à
présent; il espère également que les Etats parties con
tinueront à apporter tout leur concours au Comité.

23. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) dit qu'en 1969 la République fédérale
d'Allemagne a ratifié la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et que depuis 1970 un expert de son pays est
membre du Comité pour l'élimination de la discrimina
tion raciale. La République fédérale d'Allemagne
reconnaît à cette convention une grande importance
comme moyen d'éliminer la discrimination raciale dans
les territoires relevant de lajuridiction des Etats parties
à la Convention, et elle se félicite des travaux effectués
par le Comité. Celui-ci rencontre encore des difficultés
pour obtenir des renseignements et, dans une large
mesure, il est soumis au bon vouloir des gouverne
ments'. Il est regrettable de voir persister dans les rap
ports des Etats une certaine tendance à minimiser
l'importance des problèmes, encore que les normes
définies par le Comité aux fins de l'établissement des
rapports aient permis d'obtenir des renseignements
plus complets. Un autre fait positif est que le Comité
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invite les représentants des gouvernements à assister à
l'examen des rapports envoyés par leurs pays respec
tifs afin qu'ils puissent répondre aux questions qui
pourraient leur être posées. Tout en trouvant parfaite
ment compréhensible le désir du Comité d'obtenir des
renseignements plus complets, la délégation de la
République fédérale d'Allemagne estime que le Comité
devrait éviter de dépasser les limites des dispositions
juridiques de la Convention et, surtout, s'abstenir de
s'occuper de questions se rapportant aux relations
extérieures des Etats parties, lesquelles sortent du
cadre de la Convention. Les problèmes de cette nature
relèvent de la compétence d'autres organes de
l'Organisation des Nations Unies.

24. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne se félicite des travaux effectués par le
Comité dans l'accomplissement des fonctions définies
à l'article 9 de la Convention, mais elle partage la
préoccupation du Comité pour ce qui est de ses travaux
concernant les territoires dépendants dont il est ques-

tion à l'article 15. Le Comité expose le problème dans
sa décision 2 (VII!), figurant dans son rapport (voir
A/9018, chap. X), en soulignant la nécessité de dis
poser de renseignements concrets, et la délégation de la
République fédérale d'Allemagne appuie la demande
du Comité figurant dans cette décision. Pour ce qui est
de la décision 5 (VII) relative à la possibilité de tenir des
sessions à Genève (ibid.), M. von Kyaw appelle
l'attention sur le paragraphe 4 de l'article 10 de la Con
vention, où il est prévu que les réunions se tiendront
normalement au Siège de l'Organisation des Nations
Unies; tout en reconnaissant qu'il conviendrait de tenir
de temps à autres des sessions à Genève ou peut-être
ailleurs, il estime que le désir formulé par le Comité de
tenir une de ses sessions chaque année à Genève
soulève des problèmes non seulement à cause des inci
dences financières de cette proposition, mais aussi
parce qu'il n'est pas certain que cette pratique serait
conforme à la Convention.

La séance est levée à 16 heures.

2036e séance
Jeudi 22 novembre 1973, à 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

AIC .3/SR.2036

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
(suite) [A/9003 et Corr.l, chap. XXIII, sect. A.l et
A.2 ~t XXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Add.l et 2,
A/9095 et Add.l, A/9139, A/9177, A/C.3jL.2055] :

c) RapP3d du Comité pour l'élimination de la discrimi-
nation raciale (suite) [A/9018, A/C.3jL.2055]

1. M. GAHUNGU(Burundi) remercie le Directeur de
la Division des droits de l'homme de son exposé intro
ductif, clair et précis à la 2û34ème séance, ainsi que le
représentant de la Mauritanie, qui a exposé avec
éloquence à la 2035ème séance la question à l'étude.

2. C'est à juste titre que l'Organisation des Nations
Unies porte une atteIltion particulière à la question de
l'élimination de la discrimination raciale sur la base de
sa charte, qui garantit la liberté, l'égalité et le droit à
l'autodétermination pour tous les peuples. Ces prin
cipes sont ignorés par les rebelles en Rhodésie du Sud et
par les colonialistes portugais, et l'Organisation des
Nations Unies ne saurait tolérer une situation dans
laquelle les populations autochtones sont maintenues
en esclavage et dans l'asservissement. Les Etats afri
cains groupés au sein de l'Organisation de l'unité afri
caine s'efforcent, avec l'appui des Etats non alignés,
de libérer leurs frères d'un racisme et d'un colonialisme
qui sont une honte pour l'humanité tout entière.

3. La délégation burundaise se félicite des travaux
accomplis par le Comité pour l'élimination de la dis
crimination raciale, constitué en application de
l'article 8 de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale, ainsi que de la coopération étroite qui s'est
établie entre le Comité, d'une part, et l'Organisation

des Nations Unies et les institutions spécialisées,
d'autre part. Cette coopération ainsi que la participa
tion d'Etats parties aux travaux du Comité ont
contribué à rendre les recommandations du Comité à
l'Assemblée générale (voir A/9018) aussi cor!Û'lètes et
objectives que possible. Il serait souhaitable que des
ressortissants de pays subissant des régimes
d'oppress~on et des représentants des mouvements de
libération participent activement, eux aussi, aux
séances du Comité. Tout en se félicitant des buts et
objectifs de la recommandation générale III adoptée
par le Comité à sa 112ème séance, le 18 août 19721, la
délégation burundaise demande à tous les Etats de
rompre leurs relations économiques, commerciales et
autres avec les régimes racistes du Portugal, de
l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud, de manière à
favoriser l'application des instruments internationaux.
Elle prie également tous les Etats de ratifier la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale. M. Gahungli demande ins
tamment aux Etats parties à la Convention de fournir
au Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale des rapports aussi complets que possible,
d'adopter des mesures au niveau national pour donner
effet à la Convention et de fournir un appui moral et
matériel aux peuples luttant contre la discrimination
raciale.

4. M. BADAWI (Egypte) dit que son pays, qui est
partie à la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale, consi
dère comme hautement prioritaire de contribuer aux
travaux du Comité pour l'élimination de la discrimina
tion raciale.

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Supplément No 18, chap. IX.
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5. Le rapport initial soumis par le Gouvernement
égyptien au Comité a été jugé exhaustif et satisfaisant et
son deuxième rapport périodique contenait des obser
vations sur les commentaires faits par les membres du
Comité au cours de l'examen du premier rapport.
Comme il est indiqué au paragraphe 179 du rapport du
Comité (A/9018), plusieurs membres y ont vu un
"dialogue" constructifentre les auteurs du rapport et le
Comité, et l'on a exprimé le vœu qu'à l'avenir un
dialogue semblable apparaisse dans les rapports des
autres Etats parties. Untel dialogue devrait encourager
et renforcer les efforts déployés pour réaliser les objec
tifs de la Convention. En outre, le dialogue ne doit pas
exister uniquement entre les Etats parties à la Conven
tion et le Comité mais doit aussi s'instaurer entre le
Comité et l'Assemblée générale. L'existence de tels
rapports entre l'Assemblée générale et le Comité est
naturelle, si l'on tient compte du contexte de la Conven
tion, des dispositions qu'elle contient et des
responsabilités qui incombent à l'Assemblée générale.

6. La Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale n'est pas
issue du néant: elle est le prolongement naturel et le
développement des idéaux et objectifs élevés énoncés
dans la Charte des Nations Unies, la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme et la Déclaration des
Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale. Il est indiqué au paragraphe 3de
l'Article premier de la Charte que l'un des objectifs des
Nations Unies est de développer et d'encourager le
respect des droits de l'homme et des libeI1és fondamen
tales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de
langue ou de religion. Dans l'article premier de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, il est
déclaré que tous les êtres humains naissent libres et
égaux en dignité et en droits. Il est en outre dit dans la
Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale que toute
doctrine fondée sur la différenciation entre les races ou
sur la supériorité raciale est scientifiquement fausse,
moralement condamnable et socialement injuste et
dangereuse, et que rien ne sauraitjustifier la discrimina
tion raciale, ni en théorie ni en pratique. En
conséquence, il faut espérer que l'Organisation des Na
tions Unies et les Etats parties à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale en particulier, persisteront dans
leurs efforts visant à éliminer toutes les formes de dis
crimination raciale.

7. La Convention est importante non seulement parce
qu'elle codifie des objectifs et des principes dans un
instrument international, mais aussi parce qu'elle
établit, à l'article 8, le mécanisme nécessaire à leur
réalisation pratique. Aux termes de l'article 9, les Etats
parties sont tenus de présenter au Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale des rapports
concernant la manière dont ils se sont acquittés de leurs
engagements au titre de la Convention. L'article 15 de
la Convention autorise le Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale à recevoir copie des pétitions
venant des organes de l'Organisation des Nations
Unies qui s'occupent de questions ayant un rapport
direct avec les principes et les objectifs de la Conven
tion lors de l'examen des pétitions émanant des habi
tants de territoires sous tutelle ou non autonomes ou de
tout autre territoire auquel s'applique la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale, et ayant trait à des ques-

tions visées par la Convention, dont sont saisis lesdits
organes, ainsi qu'à présenter à ces derniers des opi
nions et des recommandations au sujet de ces pétitions.
Il est extrêmement important d'étudier dans ce con
texte le rapport du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale. Les trlwaux d'un comité d'une
telle importance doivent être suivis, renforcés et
encouragés.
8. A propos du rapport, M. Badawi souligne la
nécessité de donner une publicité aussi large que possi
ble à la Convention internationale et aux activités du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,
particulièrement dans le contexte. du programme
d'action visant à éliminer toutes les formes de discrimi
nation raciale. La délégation égyptienne est d'avis
d'accueillir favorablement la recommandation du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
tendant à ce que ce dernier se réunisse alternativement
à Genève et à New York en 1974 et en 1975. Cette
recommandation n'est incompatible avec aucune dis
position de la Convention; l'article 10 n'exclut pas la
possibilité pour le Comité de se réunir en dehors du
Siège. La question doit être considérée dans un con
texte plus large que celui des incidences financières.
L'opinion publique et la conscience politique sont plus
importantes que les incidences financières. Par exem
ple, les réunions tenues par le Conseil de sécurité à
Addis-Abeba ont été accueillies avec une très grande
satisfaction et se sont révélées très fécondes.
9. Notant que le nombre des Etats parties i! la Con
vention a atteint 74 au mois d'août 1973, M. Badawi
exprime l'espoir que tous les Membres de l'ONU - à
l'exception probablement de l'Afrique du
Sud - ratifieront la Convention ou y adhéreront le
plus rapidement possible.

10. Le chapitre VII du rapport du Comité révèle des
faits graves et contient d'importantes recommanda
tions, auxquelles les organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies devraient porter une
grande attention, en particulier en ce qui concerne la
Rhodésie du Sud, la Namibie et les territoires
administrés par le Portugal. M. Badawi espère qu'une
coopération plus étroite s'instaurera entre le Conseil de
tutelle, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie et
le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

11. La délégation égyptienne observe avec confiance
la manière dont le Comité pour l'élimination de la dis
crimination raciale s'acquitte de sa tâche; M. Badawi
espère que la Troisième Commission exprimera son
appui total au Comité pour le travail vital qu'il accom
plit en vue de faire appliquer les nobles principes
énoncés dans la Convention.

12. Etant donné que la Troisième Commission
examine séparément le rapport du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale, M. Badawi
espère que tout projet de résolution qui sera adopté le
sera à l'unanimité, en signe d'encouragement et de
confiance.

13. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) rappelle que le Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale s'occupe de la
question très importante de la lutte contre les manifes
tations flagrantes de la discrimination raciale qui sub-
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siste encore dans certains Etats Membres des Nations
Unies et en particulier dans les territoires sous tutelle et
les territoires non autonomes. Le Comité constitue un
maillon important parmi les organes de l'ONU créés
pour mettre en œuvre les divers instruments inter
nationaux visant à assurer la reconnaissance et la pro
tection des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales en vertu du droit international. Il ne faut pas
oublier que la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale contient des dispositions prévoyant un
mécanisme pratique de mise en œuvre qui donnent au
Comité les directives nécessaires pour s'acquitter de sa
tâche. C'est ainsi que le rapport du Comité sur ses
septième et huitième sessions montre que celui-ci s'est
à juste titre consacré à l'examen des rapports des Etats
parties à la Convention, conformément à l'article 9 de
cet instrument, et des copies des pétitions et rapports et
autres renseignements relatifs aux territoires sous
tutelle et aux territoires non autonomes, conformément
à l'article 15.

14. Il convient d'accorder une attention particulière à
la décision 4 (VII) du Comité (voir A/9018, chap. X)
relative aux renseignements fournis par la République
arabe syrienne en ce qui concerne la situation dans les
Hauteurs du Golan, décision dans laquelle le Comité a
noté que la situation continuait de se détériorer et a
exprimé l'espoir que les habitants des Hauteurs du
Golan seraient dès que possible en mesure de jouir,
dans leur plénitude, des droits et des libertés fondamen
taux qui sont les leurs, en tant que citoyens de la
République arabe syrienne. Le rapport appelle ainsi
l'attention de l'Assemblée générale sur les violations
flagrantes des droits de l'homme perpétrées par les
agresseurs sionistes israéliens.

15. Le Comité a également pris un certain nombre de
décisions politiques importantes lors de son examen
des pétitions, rapports et autres renseignements,
conformément à l'article 15 de la Convention. C'est
ainsi qu'il a engagé le Gouvernement portugais à appli
quer sans plus tarder aux populations des territoires
sous sa domination les principes de l'autodétermination
et de l'indépendance et qu'il a réitéré l'appel qu'il avait
lancé à tous les Etats, et en particulier aux membres de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord
(OTAN), pour qu'ils s'abstiennent d'apporter au Portu
gal une assistance lui permettant de poursuivre sa guer
re coloniale contre les populations de l'Angola, du Mo
zambique et de la Guinée-Bissau. En ce qui concerne
la Rhodésie du Sud, le Comité a exprimé sa convic
tion que l'appui dans les domaines politique, économi
que et militaire apporté au régime minoritaire par cer
tains pays, en particulier la République sud-africaine
et le Portugal, perpétuait le régime raciste en Rhodé
sie du Sud et il a demandé à tous les Etats parties à la
Convention de prendre toutes les mesures nécessaires
pour éliminer la ségrégation raciale et l'apartheid et
de se conformer pleinement, dans leur politique et dans
leur pratique, aux diverses résolutions adoptées par
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité sur cette
question. Pour ce qui est de la Namibie, le Comité a
suggéré à l'Assemblée générale de recommander au
Conseil de sécurité de prendre des mesures efficaces de
façon à mettre un terme à la politique de discrimination
raciale et d'apartheid, y compris l'adoption de sanc
tions apprQpriées contre la République sud-africaine.

16. Toutefois, malgré l'adoption de décisions aussi
importantes, le Comité s'attache encore trop à des
questions secondaires telles que l'interprétation de son
règlement intérieur provisoire et des divers articles de
la Convention. De l'avis de la délégation de l'Union
soviétique, une attention particulière devrait être
accordée à la demande formulée par le Comité dans sa
décision 2 (VIII) [voir A/9018, chap. X] concernant les
renseignements précis devant lui être communiqués par
le Conseil de tutelle et le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux conformément à l'article 15
de la Convention (ibid.), en application des décisions 2
(IIP) et 3 (VP) du Comité. Il faut espérer qu'à l'avenir
le Comité consacrera la majeure partie de son temps
aux manifestations flagrantes et impo"rtantes de racisme
et de discrimination raciale et aux violations des droits
de l'homme telles que l'apartheid, le colonialisme et le
néo-colonialisme, qui s'y apparentent.
17. Se référant à la note du Secrétaire général
(A/C.3/L.2055) sur les incidences administratives et
financières de la décision 5 (VII) du Comité (voir
A/9018, chap. X), M. Smirnov demande si le chiffre de
78 000 dollars qui figure au paragraphe 6, et qui
représente les dépenses relatives à la tenue d'une ses
sion du Comité à Genève, a été calculé compte tenu de
la décision prise récemment de transférer à Genève le
personnel de la Division des droits de l'homme.
18. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme), prenant la parole ·en tant que
représentant du Secrétaire général, dit que, comme il a
déjà fait savoir à la délégation polçmaise à la séance
précédente, les chiffres figurant au paragraphe 6 de la
note du Secrétaire général ont été calculés en partant de
l'hypothèse que le personnel de la Division des droits
de l'homme serait déjà installé à Genève au moment où
le Comité se réunirait dans cette ville pendant l'été de
1974. Le chiffre de 65 000 dollars se rapporte aux
dépenses relatives au personnel temporaire nécessaire
pour les services de conférence et il n'a pas été tenu
compte de la contribution du personnel de la Division
des droits de l'homme aux travaux du Comité. L'Office
des Nations Unies à Genève estime qu'il faudra du
personnel temporaire supplémentaire à cause du vo
lume de travail auquel l'Office doit faire face et des
autres réunions qui doivent se tenir en même temps que
la session du Comité.
19. Mlle ILlé (Yougoslavie) dit que plusieurs
délégations dont la sienne sont en train d'élaborer un
projet de résolution4 qui, espère-t-elle, pourra être
présenté à la séance suivante.

20. Mme RANA (Népal) dit que la délégation
népalaise se félicite du rapport du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale, qui montre
que le Comité s'est non seulement acquitté convena
blement de sa tâche, mais a considérablement amélioré
ses méthodes de travail.
21. Le Népal a toujours condamné les politiques des
régimes racistes de Pretoria, de Salisbury et de Lis
bonne, et il soutient activement la lutte légitime de plus
de 28 millions de personnes qui subissent encore le
système pernicieux du colonialisme et de la discrimina-

2 Ibid., vingt-sixième session, Supplément No 18, chap. VII.
3 Ibid., vingt-septième session, Supplément No 18, chap. IX.
4 Distribué ultérieurement sous la cote A/C.3/L.2078.
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tion raciale. En outre, il a participé activement aux
délibérations du Comité spécial de l'apartheid depuis la
création de cet organe. Convaincu que la discrimination
fondée sur la race, la religion, la caste ou le sexe cons
titue non seulement 1,me violation des principes de la
Charte, mais également un crime grave contre
l'humanité, et ayant foi dans les yaleurs morales et
sociales et dans ses traditions et sa culture anciennes, le
Népal ne peut que se conformer aux nombreuses
résolutions de l'ONU qui préconisent une action inter
nationale suivie pour combattre le racisme et la dis
crimination raciale.
22. Le Népal, qui est partie à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale depuis 1971, voit dans le fait qu'au
24 août 1973 74 Etats Membres avaient ratifié la Con
vention ou y avaient adhéré la preuve que le monde
moderne civilisé refuse d'accepter- plus longtemps la
théorie et les pratiques du racisme et de la discrimina
tionraciale, qui sont parmi les principales
caractéristiques de la barbarie la plus primitive.
Néanmoins, quelques nations persistent à appliquer
des politiques racistes inhumaines et révoltantes. De
plus, de nombreux Etats Membres n'ont pas encore
donné suite à la résolution 2911 (XXVII) de
l'Assemblée générale; la délégation népalaise lance un
appel aux Etats qui n'ont pas encore ratifié la Conven
tion ou qui n'y ont pas encore adhéré pour qu'ils le
fassent si possible avant le 10 décembre 1973, jour du
vingt-cinquième anniversaire de l'adoption de la
Déclaration universelle des droits de l'homme.

23. La délégation népalaise se félicite de voir que le
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale a
été satisfait du rapport présenté par le Gouvernement
népalais. La notion même de discrimination raciale est
étrangère à l'histoire, aux traditions et au droit
népalais : divers groupes ethniques vivent ensemble
dans la paix et l'harmonie depuis des temps
immémoriaux, la longue histoire du Népal n'est
marquée ni par des troubles raciaux ni par des révoltes
communales ou religieuses et il n'y a jamais eu de
procès ayant pour cause la ségrégation raciale.

24. La Constitution népalaise de 1962, la loi sur les
libertés Civiques de 1954, la loi de 1963 relative au droit
coutumier et autres textes législatifs non seulement
interdisent la discrimination raciale sous toutes ses
formes et manifestations, mais aussi garantissent le
droit de chaque citoyen, quels que soient sa religion, sa
race, sa caste ou son sexe, à l'égalité devant la loi et à
une égale protection de la loi. En outre, aux termes de la
loi sur les libertés civiques, les nominations aux postes
de la fonction publique ne sontfaites qu'en fonction du
mérite, et toute discrimination sur la religion, la race, la
caste, ou le sexe est interdite. C'est ainsi qu'au Népal
les postes les plus élevés sont accessibles aux femmes
mariées et aux femmes célibataires; à cet égard, il est
regrettable que dans certains pays, dont des pays
développés, les femmes mariées ne soient pas
autorisées à accéder à certaines fonctions. En outre, le
Népal applique le principe"à travail égal salaire égal" .

25. L'apartheid, qui est la pire forme de discrimina
tion raciale, continue à être le lot des populations au
tochtones de l'Mrique australe, et la minorité raciste
d'Mrique du Sud a repoussé avec arrogance toute pro
position ayant pour objet l'élimination de cet odieux
système. Si la communauté mondiale est réellement

décidée à déraciner ce mal, tous les Etats Membres des
Nations Unies, et en particulier les principaux par
tenaires commerciaux de l' Mrique du Sud, doivent
respecter strictement les décisions prises en la matière
par l'Organisation, dont la contribution, en particulier
celle du Service de l'information, s'est révélée très
efficace dans la lutte contre l'apartheid et le racisme.

26. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que la
délégation néerlandaise partage l'opinion du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale selon
laquelle l'utilité de la tâche de celui-ci dépend en der
nier ressort de sa capacité à établir un dialogue véritable
avec les Etats parties à la Convention. Une intensifica
tion de l'échange de questions et de réponses peut
conduire àl'établissement de communications franches
et réalistes avec les gouvernements; aussi, le Comité
devrait-il être habilité à poser aux Etats parties des
questions précises sur la façon dont ils luttent contre la
discrimination raciale, et la décision 3 (VII) du Comité
(voir A/9018, chap. X) concernant les obligations des
Etats parties en vertu de l'article 4 de la Convention
doit être envisagée dans cette optique.

27. La délégation néerlandaise constate que le Comité
ne cesse· d'améliorer sa capacité à examiner les ques
tions complexes traitées dans les rapports des pays en
perfectionnant ses méthodes d'examen; il y a lieu
d'espérer que cette tendance se maintiendra. Le
sérieux et la compétence avec lesquels le rapport
soumis par les Pays-Bas a été examiné encouragent
ceux-ci à étoffer leurs rapports et communications
futurs et à fournir d'autres éclaircissements concernant
les questions soulevées par les membres du Comité. Un
nouvel élément, qui assurément sera examiné dans le
deuxième rapport soumis par les Pays-Bas, sera la con
damnation, le 13 novembre 1973, en vertu des disposi
tions législatives relatives à la discrimination raciale qui
viennent d'être promulguées; des premiers coupables.

28. La délégation néerlandaise attache également une
grande importance à l'examen du rapport du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale par
l'Assemblée générale, et note que dans le chapitre II du
rapport le Comité a estimé utile d'engager indirecte
ment le dialogue avec la Troisième Commission. A cet
égard, la délégation néerlandaise souscrit à l'opinion
exprimée au paragraphe 15 et selon laquelle le Comité
ne devrait pas se faire simplement l'écho des
déclarations d'autres organes. La délégation
néerland~se juge par ailleurs qu'il est essentiel que
l'article 14 de la Convention entre en vigueur sous peu;
les Pays-Bas ont fait la déclaration prévue audit article,
reconnaissant ainsi la compétence du Comité pour re
cevoir et examiner les communications émanant de
personnes ou de groupes de personnes relevant de sa
juridiction, mais note que le Comité n'a compétence
pour s'acquitter des fonctions prévues que si au moins
10 Etats parties sont liés par la même déclaration. En
attendant, il y a lieu de considérer que le Comité ne peut
s'acquitter. pleinement de ses fonctions et que
l'application de la Convention reste incomplète. Il res
sort du paragraphe 16 du rapport que le Comité hésite
àprier les Etats parties de faire la déclaration prévue à
l'article 14 de la Convention; aussi l'Assemblée
générale devrait-elle venir en aide au Comité en lançant
l'appel qu'il s'est abstenu de lancer uniquement parce
que cela n'entrait pas dans le cadre de son mandat.
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29. En ce qui concerne le débat résumé au
paragraphe 17 du rapport, la délégation néerlandaise ne
voit pas pourquoi les rapports soumis par .les pays au
Comité ainsi que les comptes rendus analytiques de ses
séances n'auraient pas une distribution aussi large que
le rapport du Comité, étant donné en particulier que les
séances du Comité sont publiques et qu'il en est, àjuste
titre rendu compte de façon détaillée dans les
com~uniqués de presse du Service de l'information.
Le paragraphe 349 énonce les vues de la majorité des
membres du Comité selon lesquelles le fait de tenir
certaines sessions à Genève permettrait de mieux tenir
l'opinion publique mondiale au courant des travaux du
Comité: la délégation néerlandaise estime que
l'opinion publique mondiale serait mieux informée si
l'on assurait une plus large diffusion aux principaux
documents du Comité, et il lui semble que la décision 5
(VII) est en contradiction avec l'article 10 de la Con
vention, qui dispose que les réunions du Comité se
tiendront normalement au Siège de l'Organisation des
Nations Unies.
30. M. SAARIO (Finlande) dit que le rapport du
Comité prouve que celui-ci a mis au point des méthodes
de travail permettant de répondre efficacement aux
objectifs qu'il s'est fixés. Les rapports des Etats parties
à la Convention fournissent une documentation utile
pour établir des comparaisons en vue de l'élimination
définitive du racisme et de la discrimination raciale sous
toutes leurs formes. Néanmoins, la délégation finlan
daise éprouve quelque préoccupation au sujet du rap
port entre les fonctions du Comité et celles d'autres
organes de l'ONU qui s'occupent des droits de
l'homme. Il faut se rappeler par exemple qu'un comité
analogue doit être créé lorsque le Pacte international
relatif aux droits civils et politiques entrera en vigueur.
En outre, le fait que le Comité est un organe technique,
créé en vertu de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale en vue de faire appliquer cet instrument par les
Etats parties, semble devoir limiter son autorité en ce
qui concerne les questions politiques, en particulier les
problèmes qui sont normalement du ressort d'al.l:tres
organes spécialisés de l'Organisation des NatIOns
Unies. Il convient donc de veiller à éviter les
chevauchements, étant donné surtout que le domaine
d'action du Comité reste encore très vaste et que celui
ci peut se consacrer utilement à signale.r les lacunes .~es
législations et pratiques des Etats parties en la matlere
et à appeler l'attention sur les nouveaux textes
législatifs promulgués sur la question~ d0!It il aura ,e~
connaissance grace aux rapports qUI lUI auront ete
présentés.

POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l 'homme et progrès de la science et de la
technique: rapport du Secrétaire général (suite*)
[A/9075, A/9227, A/C.3/L.2050/Rev.l, A/C.3/L.2060
et Corr.l, A/C.3/L.2074]

31. M. PETHERBRIDGE (Australie) a pris connais
sance avec intérêt du rapport très stimulant du Direc
teur général de l'UNESCO (voir A/9227). Tel que sa
délégation le comprend, le message qui s'en dégage est
que la culture reflète l'héritage et la vie de chaque pays.
L'artiste ne saurait être inspiré s'il ne vit librement,

* Reprise des débats de la 2024ème séance.

jouissant de la liberté d'expression, ni si la culture est
trop institutionalisée. Si la société ne parvient pas à
créer un climat propice à l'éclosion des idées, l'homme
risque de devenir lui-mê~e .~achine: ma~hine à
épuiser sa vie, comme le dit SI Justement ledit docu
ment.
32. Le projet de résolution A/C.3/L.2050/Rev.1 tente
de traduire le rapport dans les faits. Il reprend, certes,
bien des points qui figurent dans le rapport mais, de
l'avis de M. Petherbridge, il ne lui rend pas pleinement
justice. En particulier, la place qui est faite d~ns le
rapport à l'individu n'apparaît pas dans le projet de
résolution qui met, en revanche, indûment l'accent sur
la création d'institutions culturelles de caractère for
mel. De façon générale, la délégation australienne est
favorable aux amendements du Maroc (A/C.3/L.2060
et Corr.l), qui accordent une plus grande importante à
la valeur de l'individu. Elle aç:cueillerait néanmoins
avec satisfaction des amendements qui iraient plus loin
encore dans cette direction.
33. M. F0NS BUHL (Danemark) félicite le Directeur
général de l'UNESCO de son rapport (voir A/9227) si
riche d'idées ainsi que de l'analyse pénétrante à la
quelle il s'est livré lorsqu'il l'a présenté à la Commis
sion (2024ème séance). Les observations que contient
le rapport au sujet de l'uniformisation des mœurs et du
pluralisme culturel sont intéressantes et de grande
portée. La délégation danoise pense elle aussi que la
remise en honneur des langues, des arts et du folklore
nationaux dans les pays ayant récemment accédé à
l'indépendance doit être considérée comme un facteur
favorable au développement du pluralisme culturel.
C'est là un facteur de vitalité culturelle susceptible
d'engendrer un pluralisme spirituel et de freiner ainsi l~
tendance à l'uniformisation des comportements due a
l'expansion irrésistible de la civilisation technicienne.
Seules des structures culturelles permettant à l'individu
de recouvrer le sens de son identité et sa capacité
d'expression et de ~réation p<;mn:ont contrebal~ncer
avec succès la depersonnahsatIOn du traVail et
l'uniformisation de l'habitat. De toute évidence, une
des fonctions importantes de l'Etat moderne consiste à
assurer l'accès à la vie culturelle et la participation à
celle-ci. En ce qui concerne le rôle des gouvernements,
M. Fpns Buhl souligne que sa délégation souscrit aux
observations formulées dans la section du rapport rela
tive à la politique culturelle.

34. La délégation danoise se félicite de l'initiative
prise par la délégation polonaise de p~ésenter le proj~t
de résolution A/C.3/L.2050/Rev.1. Elle souhaiterait
cependant que le texte reflète davantage les idées et les
recommandations concrètes qui figurent dans le rap
port du Directeur général. M. Fpns Buhl pense aux
considérations exposées dans la section II de la note
jointe au rapport, relatives à l'aide à la création et à la
libre circulation des idées et des biens culturels. La
délégation danoise accueille avec satisfaction les
amendements contenus dans les documents
A/C.3/L.2060 et Corr.I et A/C.3/L.2074; elle
préférerait cependant qu'ils soient rédigés en.des
termes plus précis s'inspirant des recommandatIOns
concrètes de l'UNESCO.

35. Mme MAIR (Jamaïque) remercie le Directeur
général de l'UNESCO pour son excellente présentation
du rapport de cette organisation, document extrêI!1e
ment utile et enrichissant dénotant une compréhenSIOn
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profonde d'un sujet dont l'essence estrorientation ét la
qualité de la civilisation moderne. Sa délégation appuie
pleinement les directives données dans le rapport au
sujet de la participation des gouvernements au
développement de la culture. Mme Mair fait siennes les
observations formulées à cet égard par le représentant
de l'Iran (2024ème séance) et notamment celle selon
laquelle ce document présente une valeur réelle pour
les planificateurs nationaux.

36. Les observations que contien.t le rapport recon
naissent la nécessité et la valeur du mouvement de
"retour aux sources" des cultures autochtones dans le
cadre du processus d'autodéfinition naturelle, mais ex
priment également à ce sujet certaines réserves. Rele
vant. que ces observations parlent d'un "exotisme ana
chronique" et d"'un conservatisme figé dans le main
tien de l'acquis", Mme Mair souligne que, dans bien
des sociétés du nouveau monde, diverses traditions cul
turelles ont rivalisé entre elles et que le déséquilibre

, culturel qui en est souvent résulté traduisait à bien des
éghfds un déséquilibre économique et social général
dans ces pays. Dans la recherche d'un équilibre na
tional, la réincarnation'du passé a un rôle capital à
jouer. Rendre leur place aux témoignages du passé peut
donner valeur au présent et à l'avenir. De telles
activités ne sont pas, comme on le prétend, le contraire
de la culture véritable mais peuvent engendrer une
vitalité culturelle jamais connue aüparavant.

37. Comme le Directeur général l'a à juste titre fait
remarquer, le pluralisme culturel n'a pas què des avan
tages.mais aussi des dangers, et les prétendus excès
d'une réflction archaïsante peuvent aussi permettre de
corriger certains des déséquilibres culturels qui sont
souvent inhérents au pluralisme culturel. Le rapport
aurait peut-être pu tenir com~te davantage des
conséquences du, combat que hvrent, à l'échelle mon
diale, les forces de l'impérialisme culturel. Les moyens
modernes de communication de masse les plus
perfectionnés, les plus répandus et les plus influents
diffusent dans le monde entier des images qui portent
des jugements de valeur sans équivoque s\!r la culture
du tiers monde - des jugements négatifs, hostiles et
parfois insultants. L'industrie du cinéma commercial,
par exemple, étant basée dans les anciennes
métropoles, perpétue les souvenirs d'une époque plus
ouvertement ethnocentrique. Les productions moder
nes sont plus subtiles mais souvent non moins ethno
centriques. En s'opposant à ces forces, l'UNESCO
accomplit une tâche importante et grandement
appréciée. Le défi lancé aux pays du tiers monde est
important : Mme Mair se demande en effet si le reste du
monde reconnaît à ces pays le droit de déterminer leur
propre identité nationale et culturelle. La solution
réside dans l'exercice d'une volonté internationale col
lective, et le rapport pose à cet égard des principes
directeurs précieux.

38. M. SOLOMON (Ethiopie) pense lui aussi que le
rapport du Directeur général de l'UNESCO est un ex
cellent document qui mérite d'être étudié de près.
L'Ethiopie, civilisation ancienne dotée d'une tradition
littéraire et d'un héritage culturel très riches, est en voie
de modernisation rapide. Dans cette période de transi
tion, de nombreux trésors culturels disparaissent ou se
perdent et des mesures doivent être prises à tous les
niveaux pour sauvegarderla culture du pays. L'Institut
d'études éthiopiennes fait ce qui esten son pouvoir, én

collaboration avec d'autres institutions, pour réunir et
sauvegarder divers témoignages historiques et culturels
qui ont été rassemblés dans le musée et la bibliothèque
de l'Institut, où se trouvent ~galement des enre
gistrements sur bandes magnétiques de musique
éthiopienne. Depuis que l'Ethiopie a reçu une mission
de l'UNESCO en 1968, des lois ont été promulguées qui
renforcent les services de préservation culturelle. Si
elle veille à sauvegarder ses valeurs çulturelles,
l'Ethiopie ne s'oppose pas pour autant aux progrès de la
science et de la technique: en effet, il n'y a pas,
nécessairement à son avis antinomie entre les pre
mières.et les seconds.

39. Rappelant les observations faites par le Directeur
général de l'UNESCO devant le Conseil économique et
social et reproduites au paragraphe 35 de la partie A de
son rapport, M. Solomon dit que la délégation
éthiopienne souscrit sans réserve à cette façon de voir,
qui démontre la valeur de la culture à l'époque mo
derne.

40. La délégation éthiopienne appuie le projet de
résolution A/C.3/L.2050/Rev.l et espère qu'il recueil
lera l'adhésion unanime.

41. M. KUNIYASU (Japon) rappelle que
l'Organisation des Nations Unies a toujours attaché,
depuis l'adoption <:le la résolution 2450 (XXIII) de
l'Assemblée générale en 1968, une grande importance à
la question à l'examen, dont la portée et les incidences
sont énormes et qui mérite une vaste étude d'ensemble.
La délégation japonaise croit pourtant qu'il serait
prématuré de procéder à cette étude dès à présent et
que des études spécialisées par: sujet doivent d'abord en
poser les fondements. Une étude complète au stade
actuel ne serait pas féconde. A ce propos, l'orateur
rappelle que l'Assemblée générale, par sa résolution
2450 (XXIII) priant le Secrétaire général
d'entreprendre une étude de la question, a judicieuse
ment énuméré, au paragraphe 1, les sujets concrets sur
lesquels elle devait porter. En outre, dans la résolution
3026 A (XXVII), l'Assemblée générale a prié le Direc
teur général de l'UNESCO de lui communiquer ses
vues mais n'a fait porter cette demande que sur les
aspects culturels de la question.

42. La délégation japonaise pense que, si les
découvertes scientifiques et les inventions techniques
récentes oùvrent de vastes perspectives au progrès
éconoIilique, social et culturel, elles risquent aussi de
mettre en danger les droits et libertés des individus et
des peuples. Elle espère donc que le Secrétaire général
achèvera aussitôt que possible l'élaboration des rap
ports pertinents sur la question à l'examen, en colla"
boration avec d'autres organismes des Nations Unies,
comme l'Assemblée générale l'en a prié à maintes oc
casions.

43. La délégation japonaise est sincèrement recon
naissante au Directeur général de l'UNESCO pour ses
utiles observations figurant dans le document A/9227.
La délégation japonaise tient beaucoup à ce que
l'Assemblée générale encourage le Secrétaire général,
le Directeur général de l'UNESCO et d'autres hauts
fonctionnaires d'organismes des Nations Unies à pour
suivre leurs études sur cette question; elle espère que
leurs rapports aideront les gouvernements, par d'utiles
suggestions, à orienter leur politique économique et
sociale.
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44. La délégation japonaise appuiera, le projèt de
résolution A/C.3/L.2050/Rev.1.
45. Mlle CAO PINNA (Italie) rappelle que sa
délégation a voté pour la résolution 3026 A (XXVII) de
l'Assemblée générale parce que celle-ci exprime une
conception de la société et de l'homme dans la société
selon laquelle le progrès de la culture, au sens le plus
large du terme,et la jouissance pleine et entière des
droits de l'homme vont de pair. La délégation italienne
demeure cependant un, peu perplexe devant l'accent
mis dans le préambule de cette résolution sur les effets
néfastes que les progrès de la science et de la technique
peuvent avoir sur la préservation des valeurs
culturelles : cette insistance semble répondre à une
vision statique plutôt que dynamique de la culture.
C'est donc avec un profond intérêt que la délégation
italienne a reçu les observations du Directeur général
de l'UNESCO, dont les paragraphes introductifs reflè
tent, lui 'semble-t-il, la même perplexité. Au
paragraphe 4 en effet, le Directeur général indique que
lorsqu'on pose la question de l'avenir de la diversité des
cultures, il faut se garder de confondre la cause de leur'
survie avec celle d'un statisme qui constitue en fait le
plus grand handicap à cette survie. Au paragraphe 2, le
Directeur général souligne qu'il ne faut pas surestimer
le danger d'une uniformisation croissante des modes de
vie. '

46. Ladélégatioll italienne loue l'excellente qualité du
rapport du Directeur général. La Troisième Commis
sion, dont la préoccupation essentielle est que chacun
puisse jouir des droits de l'homme, ne saurait manquer
de se féliciter de la contribution qu'apporte ce docu
ment à la clarification de rapports entre les progrès de la
science et de la technique et la préservation de la cul
ture.
47. La délégation italienne souscrit à l'idée exprimée
au paragraphe Il du rapport, où il est dit qu'il n'y a de
culture que là où la personne peut vivre, et qu'elle ne
saurait vivre sans un minimum de liberté. Elle partage
aussi l'opinion exprimée au paragraphe 13, selon la
quelle l'affaissement général de l'importance accordée
aux réalités spirituelles est un facteur dont l'action
s'exerce à l'encontre de la préservation des valeurs
culturelles. Elle pense elle aussi que, comme il est dit au
paragraphe 21, il faut se féliciter de la tendance à la
multiplication des centres et des modèles culturels que
l'on peut observer dans le monde entier et que le
pluralisme culturel, loin de conduire à la fragmentation
du monde par le repliement des diverses cultures sur
elles-mêmes, s'accompagne au contraire d'une ouver
ture profondément voulue aux contacts et aux·
échanges. La délégation italienne partage l'avis selon
lequel le développement des communications de tout

\ .

type peut faciliter ces contacts et échanges et qu'une
politique culturelle digne de ce nom consiste à favoriser
l'épanouissement des valeurs et des aspirations cul
turelles de la communauté en leur féconde diversité
pour en inspirer l'action de l'Etat dans tous les
domaines.

48. La délégation italienne aimerait qu'il soit pleine
ment tenu compte des points qu'elle a mentionnés dans
tout projet de résolution que la Commission pourrait
adopter sur la question à l'examen. Elle attache une
importance toute spéciale à la liberté d'expression etde
mouvement. Elle espère qu'après l'exposé éclairant du
Directeur général de l'UNESCO, les auteurs du projet
de résolution A/C.3/L.2050/Rev.1 trouveront moyen
d'en améliorer le texte. La délégation italienne note
avec un grand intérêt que, dans la partie B du rapport, .
une importance particulière est attachée à la libre circu
lation des connaissances et des idées et à la liberté de
mouvement des individus. La Commission des drOIts
de l'homme et le Conseil économique et social ont
récemment étudié cette dernière question; la Commis
sion aura l'occasion d'en parler lorsqu'elle examinera
le rapport du Conseil. '

49. La délégation italienne a été très favorablement
impressionnée par les considérations exposées aux
paragraphes 29 et 32 de la partie A du rapport, au sujet
de la révision humaniste de la notion de développement
par l'introduction de la culture. Cette conception
nouvelle correspond en grande partie - sinon
totalement - à ce que la Commission du
développement social a appelé' 'l'approche unifiée du
développement"; Mlle Cao Pinna se réjouit de ce que
l'on reconnaisse de plus en plus la valeur de cette con
ception au sein des institutions spécialisées, qui ont
inévitablement tendance à envisager le développement
par secteurs plutôt que comme un processus global
intéressant la société tout entière. Elle se félicite donc
de cette évolution de la coopération interinstitutions,
qui est de bon augure.

50. Pour ce qui est des amendements du Brésil
(A/C.3/L.2074) au projet de résolution publié sous la
cote A/C.3/L.2050/Rev.1, Mlle Cao Pinna pense, à
première vue, qu'au, lieu d'améliorer le texte ils met
tront encore davantage l'accent sur l'optique national
qui caractérise déjà le projet de résolution. Les
amendements du Maroc (A/C.3/L.2060 et Corr.1) ne
soulèvent aucune difficulté pour sa délégation. Celle-ci
se réserve le droit de présenter des observations sur le
deuxième projet de résolution quand il aura été
distribué.

La séance est levée à 12 h 30.
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2037e séance
Vendredi 23 novembre 1973, à 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

371

A/C.3/SR.2037

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

Elimination de toutes les formes de discrimination raCiale
(suite) [A/9003 et Corr.l, chap. XXIII, sect. A.l et
A.2 et XXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Add.l et 2,
A/9095 et Add.l, A/9139, A/9177, A/C.3/L.2055;
A/C.3/L.2078] :

c) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimi
nation raciale (fin) [A/9018, A/C.3/L.2055,
A/C.3/L.2078] "

1. Mlle ILlé (Yougoslavie), présentant le projetde
résolution A/C.3/L.2078, dit que les auteurs" ont
cherché à refléter les vues des délégations qui ont pris la
parole aù cours de l'examen du rapport du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale (A/9018) ainsi
que les conclusions contenues dans ledit rapport. Le
paragraphe 2 du dispositif reflète l'opinion selon la
quelle, en instituant la pratique qui consiste à inviter les
pays à se faire représenter au Comité lorsque celui-ci
examine leur rapport, on a abouti à un dia:1ogue très
utile qu'il faut encourager. En ce qui concerne le
paragraphe 3 du dispositif, qui se réfère à la décision 2
(VIII) du Comité (ibid., chap. X), Mlle !lié appelle
l'attention sur le paragraphe 4 de la page 97 du rapport
du Comité, relatif aux recommandation.s du Comité à
l'Assemblée générale concernant la Namibie, ain.si que
sur le paragraphe 2 de la page 99 du rapport, relatif à la
pétition concernant le traitement inhumain des prison
niers dans les prisons sud-africaines. En outre, Mlle !lié
fait observer que l'approbation par l'Assemblée
généra:1e de la décision 5 (VII) du Comité (ibid.) tendant
à ce qu'il se réunisse à Genève en 1974 n'est pas en
contradiction avec l'article 10 de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale. La question des réunions de 1975
du Comité serait étudiée à une date ultérieure. Le projet
de résolution A/C.3/L.2078 étant le fruit de nombreuses
consultations entre les dél~gations, Mlle !lié pense que
la Commission pourra l'adopter sans difficulté.
2. M. CARPENTER (Nigéria), prenant la parole en
tant que l'un des auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2078, dit qu'étant donné l'excellente qualité et
le caractère approfondi du rapport du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale la délégation
nigériane est particulièrement désireuse de voir la
Commission accorder à l'examen de ce rapport tout le
soin qu'il mérite. A cet égarc;l, M. Carpenter appelle
l'attention de la Commission surie paragraphe 13 de ce
document, aux termes duquel les membres du Comité
ont regretté qu'en 1972 la Troisième Commission n'ait
pas été en mesure d'accorder au rapport du Comité
toute l'attention qui eût été souhaitable. La Commis
sion devrait donc veiller cette fois-ci non seulement à ce
que les efforts faits par le Comité pour l'élimination de
la discrimination raciale et reflétés dans son rapport
soient reconnus et encouragés, mais aussi que tout
projet de résolution qu'elle"adoptera tienne pleinement
compte des recommandations du Comité.

3. La délégation nigériane déplore que les droits de
l'homme fondamentaux des peuples africains con
tinuent d'être violés par les régimes minoritaires et
racistes d'Mrique austra:1e. Au mépris de l'opinion
mondia:1e ces régimes ont fait des crimes contre
l'humanité un élément de leur politique nationa:1e
avouée. A cet égard, M. Carpenter rappelle à tous les
Etats parties à la Convention internationa:1e sur
l'élimination de toutes les formes de la discrimination
racia:1e leurs obligations concernant toute assistance
qu'ils accorderaient à des activités racistes, y compris
pour leur financement, et qui serait susèeptible de ren
forcer ou d'encourag~rces régimes dans leur décision
de continuer à commettre des actes inhumains,
révoltants et atroces. La politique du Gouvernement
nigérian vis-à-vis de ces régimes minoritaires a toujours
été d'accorder un plein appui à la majorité africaine
opprimée et de condamner les racistes par tous les
moyens possibles, y compris un boycottage
économique et commercia:1 tota:1. Le Gouvernement
nigérian espère sincèrement que tous les Etats parties à
la Convention prendront toutes les mesures nécessaires
pour convaincre le monde qu'ils sont bien, en fait et
dans la pratique, fidèles à la cause qu'ils sont convenus
de défendre au nom de l'humanité.·

4. En outre, la Commission devrait faire siennes les
recommandations du Comité pour l'élimination de la
discrimination racia:1e relatives aux régimes coloniaux
qui, par la répression armée et les massacres, con
tinuent à violer les droits ina:1iénables à l'indépendance
et à l'autodétermination des peuples asservis. Elle de
vrait également faire sien l'appel lancé à tous les autres
gouvernements coloniaux des Territoires du Pacifique,
de l'océan Indien, des Antilles et de l'Atlantique, ten
dant à ce qu'ils préparent plus rapidement les peuples
coloniaux dont ils ont la responsabilité à l'in
dépendance tota:1e et à un gouvernement démocra
tique.

5. En ce qui concerne la note du Secrétaire généra:1
(A/C.3/L.2055) relative aux incidences administratives
et financières de l'adoption de la décision 5 (VII) du
Comité relative à ses réunions de 1974, la délégation
nigériane pense que toutes les facilités possibles doi
vent être offertes au Comité pour l'accomplissement de
ses travaux.

6. Selon M. COSTA COUTO (Brésil), le libellé du
paragraphe 5 du dispositif du projet de résolution
A/C.3/L.2078 pourrait être interprété comme signifiant
que la Commission approuve toutes les dispositions de
la décision 5 (VII) du Comité pour l'élimination de la
discrimination racia:1e. Toutefois, M. Costa Couto croit
comprendre, après avoir entendu la représentante de la
Yougoslavie, qu'il n'est demandé à la Commission
d'approuver que la tenue à Genève d'une seule réunion
du Comité en 1974. Afin de faire clairement ressortir
que la Commission n'approuve qu'une partie de la
décision 5 (VII), M. Costa Couto propose que le
paragraphe 5 du dispositif soit modifié comme suit :
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"Souscrit à la demande formulée par le Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale dans sa
décision 5 (VII) en ce qui concerne la tenue à Genève de
l'une de ses réunions de 1974".
7. Lord GAINFORD (Royaume-Uni) rappelle que,
depuis quatre années qu'elle étudie les rapports du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,
la Troisième Commission a pour pratique d'adopter le
projet de résolution en la matière à l'unanimité. Il est
extrêmement important, pour la délégation britan
nique, que la résolution adoptée à la session en cours
reçoive l'appui le plus large possible et cette délégation
partage l'espoir exprimé par la délégation égyptienne à
la séance précédente que cette résolution puisse être
adoptée à l'unanimité. Malheureusement, le texte du
projet de résolution qu'a présenté la représentante de la
Yougoslavie (A/C.3/L.2078) n'est pas assez direct. La
délégation britannique aurait préféré une résolution
plus courte et plus générale aux termes de laquelle
l'Assemblée générale aurait pris note avec satisfaction
du rapport détaillé du Comité, aurait demandé à tous les
Etats qui n'ont pas encore ratifié la Convention de le
faire le plus rapidement possible, aurait appelé
l'attention sur les décisions et recommandations
adoptées par le Comité à ses septième et huitième ses
sions et aurait exprimé l'espoir que les Etats parties
continueraient à coopérer pleinement avec le Comité.
La délégation britannique estime qu'aucune délégation
ne pourrait rien trouver à redire à une résolution de ce
genre, alors que le texte dont la Commission est saisie,
qui fait état de décisions particulières prises par le
Comité à ses septième et huitième sessions, peut susci
ter des difficultés pour certaines délégations.
8. Le Royaume-Uni a antérieurement exprimé des
réserves quant à la compétence qu'a le Comité de pren
dre une décision sur la question mentionnée au
paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution.
Compte tenu de. l'élément de polémique contenu dans la
décision 4 (IV) du Comité!, la délégation britannique
croit qu'il serait préférable que la Commission.se borne
à prendre acte de toutes les décisions du Comité, en les
signalant à l'attention, sans distinguer plus par
ticulièrement aucune d'entre elles. Elle espère que les
auteurs envisageront de modifier leur projet de
résolution en conséquence afin qu'il puisse recevoir un
appui unanime. La délégation britannique pense
également que le paragraphe 5 du dispositif, dans le
quel est approuvée la décision 5 (VII) du Comité, de
mandant l'autorisation de se réunir une fois à Genève
en 1974, peut prêter àcontroverse. C'est à la Cinquième
Commission qu'il incombe de décider, en fonction des
incidences .financières de la tenue d'une réunion à
Genève en 1974, si la demande du Comité est justifiée.
Cependant, toutes les délégations à la Troisième Com
mission ont le droit d'exprimer leurs vues en la matière
et la Cinquième Commission devra en tenir compte. La
délégation britannique ne pense toutefois pas que la
Troisième Commission adresse une recommandation
précise sur ce point à la Cinquième Commission, car
elle n'est pas certaine que la demande du Comité ten
dant à. tenir sa session d'été à Genève en 1974 soit
justifiée.
9. Mme RAKOTOFIRINGA (Madagascar) dit que sa
délégation appuie la proposition du Brésil relative au
libellé du paragraphe 5 du dispositif.

1 VoirDocuments officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième
session, Supplément No 18, chap. VII.

10. M. GAHUNGU (Burundi) propose de modifier
comme suit le paragraphe 2 du dispositif, pour en
améliorer la rédaction: "Approuve avec satisfaction
l'action concertée des Etats parties à la Convention
dans la présentation de leurs rapports au Comité et dans
leur participation à l'examen de ces rapports".
11. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande), se référant
au paragraphe 5 du dispositif, déclare que sa délégation
n'est pas convaincue que la tenue de réunions à Genève
contribuerait à faire connaître les travaux du Comité.
En outre, la décision du Comité constitue une entorse
aux dispositions de l'article 10 de la Convention.
12. Mlle ILlé (Yougoslavie) indique que sa
délégation peut accepter l'amendement de la délégation
brésilienne au paragraphe 5 du dispositif.
13. M. AL-QAYSI (Irak) ne comprend pas bien le
sens de la modification que le représentant du Burundi
propose d'apporter au paragraphe 2 du dispositif.
Selon cette proposition, en effet, l'Assemblée générale
approuverait l'action concertée des Etats parties à la
Convention qui présentent leurs rapports au Comité et
prennent part à l'examen de ces rapports; or, en vertu
de la Convention, ils sont tenus à une telle action
concertée. C'est pourquoi la délégation irakienne
préfère le texte actuel du paragraphe 2 du dispositif,
dans lequel l'Assemblée générale exprime la satisfac
tion que lui cause la participation croissante des Etats
parties à l'occasion de la présentation de leurs rapports
au Comité et de l'envoi de représenta.J1ts au Comité
lorsqu'il examine ces rapports. Si la proposition du
représentant du Burundi était adoptée, la Commission
se bornerait à approuver une action que la Convention
rend de toute façon obligatoire.
14. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que sa
délégation souscrit aux observations faites par le
représentant de l'Irak au sujet de la .proposition du
représentant du Burundi. Elle préfère aussi le texte du
paragraphe 2 du dispositif du projet. En outre, les mots
"action concertée" qui figurent dans la proposition
burundaise, et qui ne sont pas aussi appropriés que
l'expression "participation croissante" du projet de
résolution lui causent certaines difficultés.
15. M. VALDERRAMA (Philippines) préfère le texte
du paragraphe 2 du dispositif du projet, car il reflète
vraiment la situation : la participation croissante des
Etats parties à l'occasion de la présentation de leurs
rapports au Comité et de l'envoi de représentants au
Comité.
16. Mlle ILlé (Yougoslavie) annonce que les
délégations algérienne· et philippine se sont portées
coauteurs du projet de résolution A/C.3/L.2078.
17. Comme sa délégation aurait du mal à accepter les
mots "action concertée" que propose le représentant
du Burundi, elle lance un appel à la délégation burun
daise pour qu'elle retire son amendement au
paragraphe 2 du dispositif.

18. M. GAHUNGU (Burundi) dit que sa délégation
accepte de retirer son amendement au paragraphe 2 du
dispositif.
19. M. BAL (Mauritanie) estime inutile de maintenir
les mots "croissante" et "tous", dans le paragraphe 2
du dispositif, car ces mots sont source de confusion.
20. Mlle ILlé (Yougoslavie) indique que sa
délégation peut accepter de supprimer le mot "tous",
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au paragraphe 2, afin d'éliminer tout risque de confu
sion.
21. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas
d'objection, il considérera que les auteurs du projet de
résolution acceptent de supprimer le mot "tous" au
paragraphe 2 du dispositif.

Il en est ainsi décidé.
22. M. NENEMAN (Pologne) indique que le
paragraphe 5 du dispositif soulève quelques difficultés
pour sa délégation. Les arguments avancés jusque-làen
faveur de la tenue cl 'une session du Comité à Genève en
1974 n'ont pas été convaincants et la. demande du
Comité ne se justifie pas. De plus, il ressort du
paragraphe 3 du dispositifdu projet de résolution que le
Comité devra reprendre ses relations avec le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
avec le Conseil de tutelle et c'est à New York que ces
relations peuvent le mieux être établies. En outre, les
délégations de New York ont des effectifs plus nom
breux que celles de Genève, si bien que les pays pour
ront plus facilement envoyer des représentants aux
réunions du Comité qui se tiendront à New York.
23. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) déclare que les
paragraphes 4 et 5 du dispositif du projet de résolution
suscitent certaines difficultés pour sa délégation.
En ce qui concerne le paragraphe 4, la délégation
néerlandaise pense que les renseignements fournis par
la République arabe syrienne soulèvent un certain
nombre de questions quant à la portée du paragraphe 1
de l'article 9 de la Convention, que ces questions doi
vent être examinées plus attentivement et qu'elles ne
sauraient être réglées incidemment dans un projet de

. résolution qui doit être adopté le jour même où il a été
déposé. Le système de rapports prévu au paragraphe 1
de l'article 9 repose sur la notion d'autocritique comme
il est d'usage dans les conventions internationales de ce
genre, c'est-à-dire que les Etats parties s'engagent à
présenter un rapport sur les mesures qu'ils ont eux
mêmes adoptées. La Convention ne semble pas prévoir
que des plaintes relatives à d'autres pays puissent être
portées à l'attention du Comité autrement que dans le
cadre de la procédure applicable entre Etats parties, qui
fait l'objet de l'article 11. C'est pourquoi la délégation
néerlandaise doute que la Convention ait été correcte
ment interprétée dans le cas mentionné au paragraphe 4
du projet de résolution. '

24. Bien que ces objections soient de nature
procédurale, elles sont importantes, étant donné que la
Convention a confié une tâche particulière au Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale. Il existe
plusieurs instances des Nations Unies devant lesquel
les il est loisible aux Etats Membres de signaler des
sitùations qui, selon eux, mettent en jeu les droits de
l'homme dans d'autres pays·. Se référant au
paragraphe 15 du rapport du Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale, M. van Walsum dit qu'il
serait regrettable qu'une mauvaise interprétation de
l'article 9 de la Convention conduise le Comité à faire
simplement écho aux décisions d'autres organes. En
consacrant un paragraphe entier du dispositif du projet
de résolution à cette question controversée, quia été
soulevée par le rapport de la République arabe
syrienne, les auteurs du projet compromettent
l'équilibre qui semble nécessaire dans une résolution

générale du genre de celle qu'ils avaient l'intention
d'élaborer.
25. A propos du paragraphe 5 du dispositif, M. van
Walsum constate que, contrairement au projet initial
qui avait été distribué officieusement, ce paragraphe ne
mentionne que l'année 1974. Si l'on veut signifier par là
que l'Assemblée générale, si elle adoptait le projet de
résolution, n'aurait pas d'objection à ce que le Comité
tienne une de ses réunions à Genève en 1974, il semble
qu'il n'y ait pas de raison de mentionner la c1écision 5
(VII), dans laquelle il est dit nettement que le Comité
tiendrait chaque année une session à Genève, ce que la
délégation néerlandaise ne saurait accepter.
26. Cependant, comme le projet de résolution con
tient d'autres élémeJlts, tel le paragraphe 2 du dis
positif, que la délégation néerlandaise apprécie et ap
puie, elle se propose de voter pour!'ensemble du texte.

27. Mlle ILlé (Yougoslavie) précise, au sujet des ob
servations faites par le représentant de la Pologne,
qu'elle s'est volontairement abstenue d'entrer dans le
détail lorsqu'elle a présenté le projet de résolution. Il lui
faut cependant ajouter qu'en rédigeant le paragraphe 5
du dispositif, les auteurs du projet ont considéré
qu'autoriser le Comité pour l'élimination de la dis
crimination raciale à tenir une session à.Genève aiderait
à renforcer les liens de cet organe avec l'OIT et d'autres
organisations qui ont leur siège en Europe. Ils ont
également tenu compte du fait que la Division des droits
de l'homme sera transférée à Genève.

28. Il semble injuste d'établir une discrimination con
tre le Comité, qui accomplit un travail de si grande
qualité, alors que d'autres organes sont autorisés à se
réunir soit à Genève soit à New York. L'article IOde la
Convention déclare seulement que le Comité tient nor
malement ses réunions à New York; cette disposition
n'exclut pas la possibilité de tenir des réunions en
d'autres endr.oits.

29. M. BADAWI (Egypte) indique, au sujet des ob
servations faites par le représentant des Pays-Bas, qu'il
n'y a pas de raison de ne pas se référer au paragraphe 4,
à une situation qu'examinent d'autres organes de
l'ONU. M. Badawi rappelle aux membres de la Con
mission que la résolution 2784 (XXVI) de l'Assemblée
générale,citée au paragraphe 4, a trait à l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale. Elle ne
concerne pas exclusivement la situation au Moyen
Orient ou une autre des questions dont ·est saisie la
Commission politique spéciale, ni aucun autre sujet
particulier. Le projet de résolution ne réserve pas un
traitement spécial à la situation évoquée au
paragraphe 4; s'il en était autrement les auteurs
n'auraient pas parlé, au paragraphe 3, des rensei
gnements que doivent communiquer le Conseil de
tutelle et le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance. aux pays et aux peuples co
loniaux. Toutes ces questions sont liées à l'objet des
travaux du Comité pour l'élimination de la discrimina
tion raciale. D'ailleurs, la Commission prendrait sim
plementacte de la décision du Comité sur les rensei
gnements fournis par la République arabe syrienne.

30. Contrairement au représentant des Pays-Bas,
M. Badawi ne pense pas que le système de rapports
institué par la Convention repose sur la notion
d'autocritique. Les Etats parties ont l'obligation de
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présenter des rapports, et non de se livrer à un exercice
d'autocritique.
31. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) tient à préciser qu'au paragraphe 5
du projet de résolution, la décision 5 (VII) n'est visée
que pour ce qui concerne la tenue à Genève de la
session d'été de 1974; c'est d'ailleurs ce qu'a confirmé
la représentante de la Yougoslavie.
32. Mme MANDARA (République-Unie de Tan
zanie) dit que sa délégation considère que l'élimination
du racisme et de la discrimination raciale est un devoir
pour toute nation qui se respecte. Cette tâche n'est pas
simple et les travaux du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale sont donc essentiels. Le rapport
du Comité est à la fois. utile et digne d'éloges.
33. Le paragraphe 3 du projet de résolution
A/C.3/L.2078 est très important. Les renseignements
qui devront être fournis au Comité en application de ce
paragraphe accroîtront son efficacité.
34. Si le projet de résolution est mis aux voix, la
délégation tanzanienne se prononcera en sa faveur.
Mme Mandara espère cependant que le projet de
résolution sera adopté à l'unanimité.
35. M. PETROPOULOS (Grèce) indique' que sa
délégation éprouve quelques difficultés devant la
rédaction de certains passages du projet de résolution.
Elle apprécie cependant l'initiative qu'ont prise les au
teurs de déposer ce projet. Le texte semble avoir ten
dance à donner au Comité certains pouvoirs concrets.
Ainsi, aux termes du paragraphe 6 du dispositif,
l'Assemblée générale exprimerait la conviction que le
Comité "contribuera à l'application de la résolution
3057 (XXVIII) de l'Assemblée générale". La
délégation grecque s'en tient pour sa part à
l'interprétation selon laquelle le Comité est chargé de
l'examen des rapports et non pas de l'application de
décisions qui relèvent de la responsabilité des Etats
parties.
36. Le PRÉSIDENT demande si une délégation
souhaite que l'on mette aux voix le projet de résolution
A/C.3/L.2078. Dans le cas contraire, il considérera que
la Commission l'adopte à l'unanimité.

37. Mme ESHEL (Israël) demande un vote sur le
projet de résolution. .

38. Le PRÉSIDENT invite les membres qui le souhai
tent à expliquer leur vote avant le scrutin.

39.. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques),. expliquant son vote avant le
scrutin, dit quele projet dè résolution est très important
et tout à fait opportun. Toutefois, si l'on procède à un
vote séparé sur le paragraphe 5 du dispositif, la
délégation soviétique s'abstiendra, car elle ne pense
pas que les dépenses qu'entraînerait la tenue d'une
session du Comité à Genève soient justifiées. En outre,
étant donné que ces dépenses seraient supportées par
les Etats parties à la CODvention, c'est aux signataires
de la Convention qu'il incombe de prendre la décision.

40. La délégation soviétique votera cependant en
faveur de l'ensemblè du projet de résolution.

41. M. PAPADEMAS (Chypre) indique qu'à l'instar
de la délégation soviétique la délégation chypriote au
rait préféré que le paragraphe 5 ne figure pas dans le
projet de résolution. Toutefois, la délégation chypriote

.votera en faveur de l'ensemble du projet. Le
Gouvernement chypriote a été l'un des premiers à
signer et il ratifier la Convention sur l'élimination de la
discrimination raciale et un expert chypriote a été
membre du Comité au cours des deux premières années
de son existence.
42. Outre les problèmes financiers que l'on a
mentionnés, la tenue d'une session du Comité à Genève
en 1974 soulèverait d'autres difficultés. Plusieurs
délégations n'ont pas de mission permanente ni de
représentants à Genève et ne seraient donc pas en me
sure de participer aux débats lorsque le rapport de leur
pays serait examiné. Si l'on procède à un vote séparé
sur le paragraphe 5, la délégation chypriote
s'abstiendra.

Sur la demande du représentant de la
Nouvelle-Zélande, le paragraphe 5 du dispositif du
projet de résolution est mis aux voix séparément.

Par 52 voix contre 8, avec 38 abstentions, le
paragraphe 5 est adopté.

Par 102 voix contre zéro, avec 4 abstentions,
/'ensemble du projet de résolution, tel qu'il a été révisé
oralement est adopté.
43. Mme RAKOTOFIRINGA (Madagascar), expli
quant son vote, dit que sa délégation interprète la dis
position du paragraphe 5 comme une disposition
d'exception. Aux termes du paragraphe 4 de
l'article 10 de la Convention internationale sur
l'élimination de la discrimination raciale, le Comité
tient normalement ses réunions au Siège. Il faut éviter,
même à titre exceptionnel, de tenir des sessions hors du
Siège par~e qu'on ôte ainsi aux représentants de
beaucoup d'Etats parties la possibilité de participer à
l'examen du rapport. de leur pays. En raison des
dépenses qu'entraîne l'envoi d'un représentant à une
réunion qui a lieu hors du Siège, ces pays se trouvent
victimes d'une mesure discriminatoire.
44. La délégation malgache a voté en faveur du projet
de résolution.
45. Mme ESHEL (Israël), expliquant son vote,
déclare que la délégation israélienne n'a pu, tout en
appuyant les mesures visant à éliminer la discrimina
tion raciale,. appuyer le projet de résolution. Elle a
certaines réserves concernant la conduite des travaux
du Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale ainsi qùe sa compétence. Ces mêmes réserves
avaient guidé la conduite de la délégation israélienne
lors du vote sur le texte adopté en tant que résolution
2784 (XXVI) de l'Assemblée générale, qui est
mentionné dans le projet de résolution A/C.3/L.2078.

46. Les difficultés éprouvées par la délégation
israélienne portent essentiellement sur le paragraphe 4
du dispositif de la résofution qui vient d'être adoptée.
En recevant la'plainte de la République arabe syrienne
contre Israël, le Comité a agi ultra vires. Le rapport
lui-même a été dénaturé, du fait du refus du Comité
d'autoriser le représentant d'Israël à réfuter les accusa-
tions lancées contre son pays. .

47. Quant aux accusations lancées par le Gouverne
ment syrien au sujet des habitants des hauteurs du
Golan, 'elles constituent un autre exemple de la politi
que suivie par les pays arabes, qu'ils ont aussi
appliquée à propos d'autres points dont était saisie la
Commission. Ces pays introduisent en effet la question
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du conflit israélo-arabe dans chacun des domaines
d'activité de l'Organisation des Nations Unies et utili
sent les organes des Nations Unies comme tribune de
propagande contre Israël. Le problème des habitants
des hauteurs du Golan n'a rien à voir avec la discrimina
tion raciale ni toute autre forme de discrimination, et il
n'est pas vrai que ceux-ci aient été expulsés par Israël.
Ils se sont enfuis dans le feu du combat; ceux qui ont
choisi de rester continuent à vivre en paix dans leurs
villages sur les hauteurs du Golan. Leur problème est
un des problèmes politiques engendrés par le conflit du
Moyen-Orient.
48. M. BOURGOIN (France) dit que la délégation

.française a voté en faveur du projet de résolution parce
qu'elle attache une grande importance à la Convention
internationale sur l'élimination de la discrimination
raciale. Toutefois, M. Bourgoin tient à préciser que les
réserves qu'avait émises le Gouvernement français à
propos de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale restent valables, et que le gouvernement a
formulé les mêmes réserves lorsqu'il a adhéré à la Con
vention.
49. Il appelle également l'attention de la Commission
sur la situation nouvelle des îles Comores, situation qui
a été exposée par le représentant de la France à la
Quatrième Commission. Plusieurs délégations à cette
commission ont demandé que le texte de la déclaration
française soit reproduit intégralement dans le compte
rendu de la séance au cours de laquelle elle a été faite.
M. Bourgoin demande que le texte de cette déclaration
soit également mis à la disposition des membres de la
Troisième Commission.

50. Mme DIALLO (Guinée) adresse ses félicitations
au Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale pour son excellent rapport. Elle tient à appeler
l'attention des membres du Comité sur une nouvelle
récemment parue dans la presse qui montre une fois
encore la haine et les dangers créés par la discrimina
tion raciale. Mme Verwoerd, la veuve de l'ancien Pre
mier Ministre sud-africain, a mis en garde ses compa
triotes blancs contre les dangers d'un contact-perma
nent entre les enfants blancs et les domestiques noirs,
qui pourrait conduire à la disparition des barrières ra
ciales et ouvrir la voie à l'intégration et aux mariages
mixtes. L'article rapportant la déclaration de Mme Ver
woerd a provoqué de vives réactions de la part des jour
naux d'opposition sud-africains qui ont accusé cette
dernière d'incitation au racisme. Cet incident se passe
de commentaire.

51. Le Gouvernement gUlOeen se préoccupe
sérieusement de l'élimination de la discrimination
raciale, et c'est pourquoi la délégation guinéenne a voté
en faveur du projet de résolution.

52. M. LOFGREN (Suède) dit que la délégation
suédoise a voté en faveur du projet de résolution dans
son ensemble, mais s'est abstenue sur le paragraphe 5
du dispositif. Elle a voté avec quelque hésitation parce
qu'elle n'a pas eu le temps d'étudier la question avec
toute l'attention qu'elle mérite, ni de solliciter des
instructions de son gouvernement. Toutefois,
M. Lôfgren ne s'élève pas contre le fait que le vote n'a
pas été différé, car il appuie les efforts du Président
tendant à accélérer les travaux de la Commission.

53. Mlle WHITE (Etats-Unis d'Amérique) dit que, si
la délégation des Etats-Unis s'est abstenue lors du vote

sur le projet de résolution, ce n'est pas parce qu'elle a
des réserves en ce qui concerne le principe qui est à la
base de la résolution. Enfait, les Etats-Unis appuient ce
principe. L'observation de la délégation des Etats-Unis
est due à deux paragraphes : le paragraphe 4 du dis
positif, qui traite d'une question actuellement examinée
au Conseil de sécurité et sur laquelle la Commission n'a
pas à se prononcer, et le paragraphe 5 du dispositif qui
autorise le Comité pour l'élimination de la discrimina
tion raciale à tenir l'une de ses deux sessions annuelles
à Genève. Les Etats-Unis s'opposent à cette pro
position qui entraîne des dépenses supplémentaires et
superflues pour une organisation dont la situation
financière est déjà fort alarmante.
54. M. BADAWI (Egypte), exerçant son droit de
réponse, dit qu'il est heureux que la représentante
d'Israël ait expliqué son vote après le vote et ait déclaré
qu'Israël avait des réserves quant à la compétence du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale.
Cela permettra à chacun de comprendre les réserves
que ce pays a aussi à l'égard du Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires
occupés. Le Comité pour l'élimination de la discrimina
tion raciale a été créé en vertu d'une convention qui a
été signée par 74 Etats, et les réserves d'Israël doi
vent être comprises dans ce contexte.
55. M. Badawi est certain que le Comité autorisera
volontier la délégation israélienne à se présenter devant
lui lorsque Israël aura adhéré à la Convention sur
l'élimination de la discrimination raciale ou l'aura
ratifiée.
56. L'observation de la représentante d'Israël selon
laquelle on "introduit" dans les débats des questions
dont les organes des Nations Unies n'ont pas à
s'occuper ne fait que révéler la conception qu'a Israël
du rôle de l'Organisation. Selon Israël, l'Organisation
des Nations Unies devrait servir les intérêts d'Israël,
sans se soucier de la Charte et des autres instruments
internationaux pertinents.
57. M. COSTA COUTO (Brésil) remercie les auteurs
du projet de résolution d'avoir accepté la suggestion de
la délégation brésilienne tendant à remanier le libellé du
paragraphe 5 du dispositif, ce qui a permis au Brésil de
voter pour ce paragraphe.
58. Mlle CAO PINNA (Italie) dit que la délégation
italienne a voté pour le projet de résolution dans son
ensemble, mais s'est abstenue sur le paragraphe 5 du
dispositif. La délégation italienne n'a malheureusement
pas eu le temps de demander des instructions à son
gouvernement.

59. Mme HEANEY (Irlande) dit que la délégation
irlandaise a été heureuse de voter pour le projet de
résolution dans son ensemble, mais s'est abstenue sur
le paragraphe 5 du dispositif, car elle n'a pas eu le
temps d'en étudier les incidences financières. La
délégation irlandaise se demande si le paragraphe 4 du
dispositif es t vraimentjustifié au regard de l'article 9de
la Convention internationale sur l'élimination de la dis
crimination raciale.

60. La délégation irlandaise, comme les délégations
suédoise et italienne, a eu quelques difficultés à se
prononcer lors du vote, compte tenu en particulier de
certaines des dispositions du projet de résolution qui
prêtent à controverse. Elle n'a pas demandé à ce que le
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vote soit différé en invoquant les dispositions per
tinentes du règlement intérieur car elle souhaite aider le
Président àfaire avancer les travaux de la Commission.
61. Le PRÉSIDENT assure les représentants de la
Suède, de l'Italie et de l'Irlande qu'ils auront l'occasion
de rectifier leur vote, le cas échéant, lors de l'examen
du projet de résolution par l'Assemblée générale en
séance plénière..
62. M. ROUX (Belgique) dit que la délégation belge a
voté en faveur du projet de résolution dans son ensem
ble, mais s'est abstenue lors du vote surle paragraphe 5
du dispositif. Il n'a pas eu le temps de demander des
instructions à son gouvernement.

63. Mlle ILlt (Yougoslavie) remercie les autres au
teurs du projet de résolution ainsi que tous les membres
de la Commission qui ont participé aux consultations et
formulé des suggestions concernant la résolution qui
vient d'être adoptée.

64. Le PRÉSIDENT annonce que la Commission a
ainsi terminé l'examen de l'alinéa c du point 53 de
l'ordre du jour.

POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l'homme et progrès de la science et de la
technique: rapp()rt du Secrétaire général (suite)
[A/90'S, A/9227, A/C.3/L.20S0/Rev.l, A/C.3/L.2060
et Corr.l, A/C.3/L.2O'4, A/C.3/L.2O'6,
A/C.3/L.2O'7]

65. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie), présentant le projet de
résolution A/C.3/L,2076, dit que ce texte a trait à un
aspect très important de la révolution scientifique et

technique. Il vise à assurer la coopération de tous)es
Etats dans l'utilisation des réalisations de la science et
de la technique aux fins du renforcement de la paix et de
la sécurité internationales et de la promotion du progrès
social. M. Lochtchinine ne se lancera pas da.ns un exa
men détaillé du projet de résolution au stade actuel du
débat, mais souligne que la délégation biélorussienne
est disposée à examiner toute proposition qui viserait à
renforcer ledit projet.
66. M. BAROODY (Arabie Saoudite) élève une mise
en garde contre divers phénomènes : la technique des
"tables d'écoute", qui représente une atteinte à la vie
privée de l'individu et peut conduire à un chantage
contre les opposants politiques; la disparition des con
tacts humains et de la cohésion de la cellule
familiale - pierre angulaire de la société - qui peut
mener à l'aliénation et à la toxicomanie; l'invention de
produits chimiques comme les additifs alimentaires, qui
peuvent avoir des propriétés cancérigènes redoutables,
et les défoliants, dans lesquels certains pays voient un
moyen d'apporter la démocratie à d'autres peuples;
enfin le lavage de cerveau généralisé par les organes
d'information de masse qui répètent des affirmations
fallaCieuses. .

67. Le retour à la vie pastoralè n'est ni possible ni
souhaitable. Il faut donc trouver un moyen terme entre·
le rejet total de la technique ét des avantages certains
qu'elle peut offrir, d'une part, et son acèeptation incon
ditionnelle, qui conduit à la croyance en une supériorité
basée sur les réalisations techniques et paradoxale
ment, au malheur : quelques-unes des personnes les
plus malheureuses que M. Baroody ait jamais connues
appartiennent à des sociétés "hautement civilisées".

La séance est levée à 12 h 50.

2038 8 séance
Lundi 26 novembre 1973, à 15 h 15.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2038

POINT 67 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés (A/9003 et Corr.l, chap. XXIV, sect. C,
A/9012 et Add.l et 2, A/C.3/L.2(80)

1. Le prince SADRUDDIN AGA KHAN (Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés) rap
pelle qu'il y li 25 ans l'Assemblée générale adopta à
Paris la Déclaration universelle des droits de l'homme,
dont la commémoration aura l:l.ientôt lieu, et souligne
que la Troisième Commission, organe chargé des ques
tions humanitaires et sociales, sera la première à
reconnaître à ce sujet que ce qui compte ce n'est pas le
texte en soi mais l'application constante des principes
qui y sont énoncés. Les fonctions du Haut Commis
sariat sont organiquement liées au respect de la
Déclaration et aux travaux de la Commission dans des
domaines tels que, par exemple, l'égalité raciale, la
tolérance politique et religieuse et les droits des
minorités; le problème des réfugiés disparaîtra progres-

sivement il mesure que la communauté internationale
progressera dans ces domaines. Pour le moment, en
tout cas, les faits témoignent de l'existence d'un quart
monde qui regroupe des millions d'êtres -les person
nes déplacées souvent sans patrie et autres personnes
vivant dans des conditions analogues - qui font l'objet
d'un rapport annuel du Haut Commissariat à la
Troisième Commission. La série de résolutions
adoptées en la matière témoigne des tensions qui ont
divisé les nations et les peuples au cours de ce dernier
quart de siècle et montre que les gouvernements sont de
plus en plus convaincus qu'il faut résoudre ces tensions
rapidement, par un consensus civilisé. Par
l'intermédiaire des résolutions adoptées, le Haut
Commissariat a pu instaurer des contacts fructueux
avec un plus grand nombre de gouvernements et
déterminer les secteurs où il pouvait agir.

2. Le Haut Commissaire passe ensuite en revue les
fonctions spéciales qui ont été confiées au Haut Com
missariat conformément à la résolution ~956A (XXVII)
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de l'Assemblée générale. Se référant aux populations
du sous-continent de l'Asie du Sud, il insiste sur
l'assistance multilatérale offerte aux réfugiés bengalis
et sur les transferts de personnes effectués à la suite de
l'Accord de New Delhi conclu en août 1973. Les
Gouvernements du Bangladesh et du Pakistan ont
demandé de l'aide à l'Organisation des Nations Unies
pour rapatrier plus de 200 000 personnes en tout; les
frais de rapatriement s'élèveront probablement à un
total de 14,3 millions de dollars, pour lesquels sont
parvenues jusqu'à présent des annonces de contribu
tions de 6,2 millions; en outre quatre avions et un navire
ont été l11is à la disposition du HCR à cette fin. Qu'ils
aient été fournis sur une base' multilatérale ou bila
térale, ces appareils sont utilisés dans le cadre d'une
opération intégrée.
3. S'agissant des Asiatiques de nationalité incertaine
qui ont dû quitter l'Ouganda à la fin de 1972, le Haut
Commissaire signale que sur les 8 000 Asiatiques envi
ron qui ont quitté l'Ouganda, il en reste 111 seulement
qui attendent de pouvoir se réinstaller; les autres ont
déjà trouvé refuge dans 19 pays, auxquels le Haut
Commissaire tient à exprimer sa reconnaissance. Il y a
encore, toutefois, dispersés de par le monde, plus de
1 500 Asiatiques venus de l'Ouganda, membres de fa
milles divisées, qui désirent rejoindre les leurs; le
Haut Commissaire exprime l'espoir que les gouverne
ments interpréteront leurs lois relatives à l'immigra
tion de façon humanitaire en faveur de ces cas.
4. Il convient de mentionner également la question du
rapatriement des milliers de réfugiés soudanais se
trouvant dans quatre pays voisins et des nombreux
autres qui étaient éparpillés dans la brousse. Le
HCR s'est occupé de faciliter le rapatriement volon
taire en prêtant son assistance dans le pays d'origine
même. Le Haut Commissaire se réfère à la décision
du Secrétaire général et aux résolutions du Conseil
économique et social et de l'Assemblée générale
qui ont facilité l'opération en aidant le Gouvernement
soudanais à réaliser ce véritable miracle qu'est le re
tour de 150 000 réfugiés qui se trouvaient en Répu
blique centrafricaine, en Ethiopie, en Ouganda et au
Zaïre, 'et de bien d'autres qui se trouvaient dans la
brousse. Les ressources octroyées à ce titre, qui se
chiffrent à 20 millions de dollars fournis par l'intermé
diaire du HCR, ont été bien employées. A la fin d'oc
tobre 1973 a pris fin la phase d'urgence, et les respon-

'sabilités du HCR ont alors été transférées au
PNUD.
5. Déplorant le fait que dans bien des régions il ne soit
pas tenu compte de la Convention relative au statut des
réfugiés, de 1951 et du Protocole relatif au statut des
réfugiés, de 1967, que l'on y enregistre des cas de
détention arbitraire, d'expulsion et de renvoi et qu'il ne
soit pas donné aux réfUgiés la possibilité de régulariser
leur situation, le Haut Commissaire rappelle qu'il im
porte qu'un nombré croissant de pays adhèrent à la
Convention de 1951 et au Protocole de 1967, précisant
qu'à ce jour 64 gouvernements seulement ont ratifié la
première et 55 le second. En revanche, il est heureux de
pouvoir dire que la Convention de l'Organisation de
l'unité africaine (OUA) régissant les aspects propres
aux problèmes des réfugiés en Mrique entrera peut-être
prochainement en vigueur, puisqu'il manque seulement
encore une adhésion. Puis il rappelle qu'à la session
précédente la Commission a estimé qu'il conviendrait
d'adopter, sous les auspices de l'Organisation des Na-

tions Unies, une convention sur l'asile territorial, sur la
base du projet élaboré par un groupe de juristes à Bel
lagio; le HCR a reçu pour mission de procéder à des
entretiens en la matière avec les gouvernements. Son
rapport à ce sujet figure dans l'additif 2 au document
A/9012. Le Haut Commissaire se propose de pour
suivre les contacts avec les gouvernements en la
matière.
6. La plus grande partie des ressources humaines et'
matérielles du programme ordinaire du HCR a continué
d'être utilisée pour fournir une assistance judiciaire et
matérielle à plus d'un million de réfugiés en Afrique. A
propos des réfugiés du Burundi, le Haut Commissaire
estime qu'une solution à ce problème doit être trouvée
dans le cadre de l'unité africaine; c'est la raison pour
laquelle il a assisté à la réunion au sommet qui s'est
tenue à Addis-Abeba en mai dernier et qu'il demeure en
contact étroit avec les gouvernements de la région et
avec l'OUA. Une très grande majorité des réfugiés
africains relevant du mandat du HCR sont originaires
de territoires sous administration coloniale, et le Haut
Commissaire assure les membres de la Commission
que, conformément aux diverses résolutions de
l'Assemblée générale, le HCR continuera de venir en
aide -à ces réfugiés dans toute la mesure possible
pour qu'en rentrant chez eux ils puissent envisager
l'avenir avec confiance.
7. ,Le Haut Commissaire aborde le nouveau problème
de réfugiés qui a été créé par suite des événements
survenus récemment au Chili et signale que le
Gouvernement chilien a fait savoir qu'il respecterait les
engagements contractés par suite de la ratification des
conventions et autres instruments juridiques relatifs
aux réfugiés. En consultation avec le gouvernement et
avec l'llide de divers groupes religieux et bénévoles
ainsi que des membres du corps diplomatique à San
tiago, les représentants du Haut Commissaire au Chili,
ont pris diverses mesures visant à résoudre la situation.
Près de 2 600 réfugiés étrangers vivant au Chili devront
peut-être quitter ce pays et jusqu'à présent des offres
ont été reçues pour la réinstallation permanente de
1 500 d'entre eux seulement. Le Haut Commissaire
lance un appel pour que le nombre de ces offres aug
mente.
8. Le Haut Commissaire formule l'espoir que la
Troisième Commission appuiera l'action internationale
qui permettra de faire davantage en faveur des
membres du quart monde : celui des déracinés.
9. M. ALI (Pakistan) fait observer que dans son rap
port à l'Assemblée gérrérale (A/9012 et Add.l et 2), le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
décrit de façon détaillée les problèmes auxquels le HCR
se heurte dans l'accomplissement de sa tâche humani
taire, en ce qui concerne tant ses activités ordinaires
que les programmes spéciaux qu'il entreprend sur la
demande du Secrétaire général. M. Ali félicite le Haut
Commissaire pour l'excellent travail qu'il a accompli et
mentionne en particulier le programme d'éducation et
de formation en faveur des réfugiés, programl11e qui,
avec des moyens très limités, 'a permis de donner des
bourses à plus de 1 500 étudiants.
10. Quoique cela ne fasse pas partie du rapport à
l'étude, M. Ali mentionne la tâche spéciale'que le
Secrétaire général a confiée au HCR en 1973, à savoir
celle de coordonner l'assistance en vue d'assurer le
rapatriement d'un grand nombre de personnes dans le
sous-continent de l'Asie du Sud. Après l'Accord entre
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l'Inde et le Pakistan, signé àNew Delhi le 28 août 1973,
des mesures otit dû être prises d'urgence pour faire face
aux besoins logistiques découlant de cet accord, et il
convient d'appeler l'attention sur le nombre important
de personnes rapatriées du Pakistan au Bangladesh et
du Bangladesh au Pakistan ainsi que sur le rapatriement
des prisonniers de guerte et des civils pakistanais
incarcérés en Inde, dont Je nombre a atteint à ce jour
26637.

Il. Les servièes de transport offerts par le HCR
s'améliorèrtL constamment. Au paragraphe 3 (IV),
l'Accord de New Delhi ptévoit que les trois catégories
de personnes qui doivent être rapatriées le seront
simultailément. QU(jique le BCR ne soit pas directe
ment chargé de. s'occuper du retour des prisonniers de
guerre, la dêlégation pakistanaise formule l'espoir de
voir s'intensifier le rythme de rapatriement afin que les
trois catégories de personnes soient toutes rentrées
simultanément en février 1974; pour que puisse
s'accélérer lé proeessus de stabilisation et de
réconciliation dat1s le sous-continent de l'Asie du Sud.
A sa vingt-troisième session, le Comité exécutif du
HCR a approuvé l'oqjectif financier de 7 839 400 dol
larspour le. programme de 1973, mais le transport de
plus de 200 000 personnes est une tâche qui exige des
ressources financières allant au-delà de celles dont dis
pose lé -RCR polit son programme ordinaire. La
délégation i'akistamiÏse se félicite néanmoins de la
façon dont la oortununauté internationale a répondu à
l'appel lancé pour obtehir des fonds à cette fin.
12~ M. Ali félicite te Haut Commissaire et ses col
laborateurs pour lés efforts inlassables qu'ils ont
déployés afin· d'assurer le sueè~s de ce pont aérien,
le plus grand de l'hisfoire. Par' ailleuts, il annonce que
le Pakistan se joint àUX auteurs du projet de résolution
A/C.3/L,20SO, .

13. M.. HçrVi!Yt>À (tran) dit à propos du rapport du
Haut Commissaire dés Nations Unies pour les réfugiés,
qu'il convient de souli~tier laftlçon dont la communauté
internationale Il féa~i devant les nouveaux problèmt:s
auxquels il a taUu fwre face. Ï1 est réconfortant de VOIr
tant d'Etats ét d'(jtgaI1Î$ations bénévoles répondre
avec rapidité aux' ;tppels hUlfianitaires et se porter au
secours d'êtres· humains dans le besoin. D'autre part,
l'admirable travail a~compli pat le ~aut Commissaire
mérite un hommage particulier. et on a pu apprécier le
dévouement de ce dèrnier àcette 8rande cause humani
taire de notre temps. En effet, (lans le contexte des
limitations politiques et cotistitutionnelles de son man
dat, le Haut Commissaire â accompli des miracles pour
remplir la tâche fort délicate et difficile qui lui était
impartie. Cetté tâche consisté àremédier aux maux des
réfugiés et, dans la mesùre du possibJe, à leur trouver
dès solutions permanentes; mais la cause même de ces
maux .. échappe évidemment à sa compétence
puisqu'elle relève dans la plupart des cas de questions
politiques.

14. Cependant, il demeure encourageant de constater
que les efforts du Haut Commissaire ont porté leurs
fruits, tant du point de Vue des eotltributicins matérielles
que de celui de la prise en charge des réfugiés dans
certains pays où il existe une législation suffisamment
souple pour leur permettre dé s'intégrer. Mais il n'en

.est pas de mêI't1e pour tous les Etats, et il faut appuyer
toujours davantage les efforts du Haut Commissariat en
vue de renforcer les structures juridiques propres à

assurer la protection internationale et à encourager les
gouvernements à adopter les mesures juridiques et ad
ministratives nécessaires, non seulement pour l'accueil
des réfugiés, mais également pour leur pleine inté
gration sociale et économique. En outre, il faut souli
gner l'importance des programmes d'éducation et de
formation, qui constituent une fraction appréciable du
programme ordinaire du Haut Commissariat, notam
ment en Afrique.
15. M. Hoveyda exprime la satisfaction de sa
délégation quant à la coopération existant entre le Haut
Commissariat et le programme des Volontaires des Na
tions Unies, et dit qu'il est évident que la meilleure
solution au problème des réfugiés reste celle du rapa-.
triement volontaire, qui, d'après le rapport, ajoué un:
rôle majeur dans le programme pour l'Afrique.

16. D'autre part, il est également nécessaire de
souligner les relations du Haut Commissariat avec
d'autres organisations dans le système des Nations
Unies ou en dehors. L'Iran exprime sa reconnaissance
à tous les Etats et toutes les organisations, notamment
celles de l'Australie, du Canada, de la Finlande, de la
Norvège, de la Nouvelle-Zélande et de la République
fédérale d'Allemagne, qui ont permis .de financer en
tièrement le programme d'assistance matérielle du
Haut Commissariat pour l'année 1972. La délégation
iranienne remercie également chaleureusement le Haut
Commissaire et ses collaborateurs et les assure de sa
pleine coopération.

17. M. ÂLGÂRD (Norvège) fait observer que les
conflits armés et les troubles politiques survenus
récemment dans différentes parties du monde rappel
lent qu'il est urgent de déployer des efforts concertés
pour renforcer et consolider l'action humanitaire du
Haut Commissariat. Le fait que de nouveaux groupes
de réfugiés cherchent asile dans des terres étrangères
semble être un phénomène qui s'est souvent produit au
cours de l'histoire des relations humaines, et c'est

.pourquoi il faut trouver une solution aux nouveaux cas
avant qu'ils ne prennent un caractère permanent. Le
Raut Commissaire n'a pas le pouvoir magique de
résoudre les problèmes des réfugiés, etjour après jour il
se heurte à des obstacles sérieux dans sa tâche de
protection et d'assistance. C'est un fait généralement
reconnu que lorsque l'on cherche des solutions per
manentes aux problèmes des réfugiés et que l'on essaie
d'obtenir l'assentiment pacifique et durable de groupes
de réfugiés, il faut veiller à assurer leurs droits
légitimes. C'est pourquoi l'adhésion aux instruments
juridiques intergouvernementaux en la matière est
d'une importance vitale. La Norvègejuge très impor
tant qu'il y ait de nouvelles adhésions à la Convention
de 1951 et au Protocole de 1967 relatifs au statut des
réfugiés et aux autres instruments juridiques perti
nents, qui définissent les responsabilités des
gouvernements d'une part, et le domaine d'action du
Haut Commissaire d'autre part. Ce qui est plus impor
tant encore, c'est évidemment d'appliquer strictement
les dispositions de ces instruments, de passer des
paroles aux actes.

18. La délégation norvégienne appuie toutes les
activités humanitaires entreprises par le Haut Commis
saire cès dernières années conformément aux réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale, qui lui
ont donné la marge de manœuvre et l'appui nécessai
res pour l'exécution de sa tâche, en ce qui concerne
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non seulement les problèmes traditionnels mais aussi
les nouvelles situations d'urgence. Le nombre crois
sant de gouvernements qui contribuent au programme
du HCR est également encourageant, encore que des
contributions plus importantes seraient nécessaires
pour répondre aux besoins du Haut Commissariat. Il
convient par ailleurs de mentionner que le Haut Com
missaire a pris les dispositions nécessaires pour assu
rer la coopération avec d'autres organismes, en parti
culier avec le PNUD, ce qui permettra l'utilisation
optimum de ses ressources, qui sont limitées.
19. M. Âlgârd exprime la reconnaissance de sa
délégation pour les efforts du HCR concernant le rapa
triement volontaire des réfugiés, en particulier pour
l'œuvre exceptionnelle réalisée au Soudan et dans le
sous~continent de l'Asie du Sud. Par ailleurs, appelant
l'attention sur le fait qu'il continue de se créer de
nouveaux problèmes de réfugiés dans des zones aussi
éloignées entre elles que le Burundi et le Chili,
M. Algârd exhorte la communauté internationale à
soutenir l'action du Haut Commissaire pour résoudre
ces problèmes.
20. M. Âlgard présente ensuite le projet de résolution
AIC.3/L.2080, au nom de ses 30 auteurs, et dit que
ceux-ci ont voulu s'écarter le moins possible des textes
antérieurs. Le préambule reprend dans son esprit et
dans sa formulation générale le texte de l'année
précédente [résolution 2956 A (XXVII) de l'Assemblée
générale] et les résolutions antérieures, qu'il cite et
qu'il renforce. Le dispositif, en particulier les
paragraphes 2 et 3, renforce également les résolutions.
antérieures relatives au Haut Commissariat pour les
réfugiés, compte tenu de ce qui a déjà fait et partant du
principe que la réaffirmation et le renforcement de ces
résolutions aideront le Haut Commissaire dans sa tâche
d'assistance et de relèvement.
21. La délégation norvégienne exprime l'espoir que le
projet de résolution sera adopté à l'unanimité, comme
cela a été le cas les années précédentes, ce qui prouvera
au monde que l'œuvre du Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les réfugiés étant humanitaire et de
caractère non politique, se situe en dehors de l'arène
des luttes politiques. M. Âlgard exprime au Haut
Commissaire et à ses collaborateurs la profonde admi
ration de la délégation norvégienne pour les efforts
désintéressés et fructueux qu'ils ont déployés pour
alléger les souffrances humaines tant dans le domaine
traditionnel de la protection et de l'assistance que
lorsqu'il s'agit de situations d'urgence.
22. M. ABDULLA (Soudan) fait observer que le rap
port du Haut Commissaire est toujours bref, clair et
précis, contrastant avec l'immense volume de travail
dont il rend compte. Les efforts de tous les membres du
Haut Commissariat ressortent de chaque chapitre du
rapport et M. Abdulla mentionne en particulier
l'exemple de M. Thomas Jamieson, directeur des
opérations, dont la santé a pâti de l'activité inlassable
qu'il a déployée au Bangladesh et au Soudan.

23. Le Haut Commissariat s'est occupé dans le passé
de grandes calamités survenues au Bangladesh et au
Soudan. Dernièrement, le HCR s'est heurté à des situa
tions analogues, comme par exemple les conséquences
du coup d'Etat au Chili, qui s'ajoutent aux problèmes
chroniques des réfugiés et exigent une attention
urgente. On sait que les réfugiés ont besoin de loge
ments, de soins médicaux, de formation et de toute

i •

l'assistance qui peut leur êtr~ fournie. Heureusement,
le Haut Commissariat a acquis \lne tliflle expérience
dans ce domaine qu'il est dev~nu l'organisme le plus
compétent pour apporter cette aide aux réfugiés, ce
dont le Soudanpeut témoigner. Aq mois de mai dernier,
le Gouvernement soudanais a obtenu la prolongation
des services du Haut Commisl:Jariat. Le peuple et le
Gouvernement soudanais ont pour leur part déjà
exprimé leur reconnaissance au Haut Commissaire.

. 24. Le Soudan appuie par conséquent le rapport du
Haut Commissaire et espère que ceh,li·çi acceptera un
nouvéau mandat et poursuivra son œuvre.

25. M. FERGUSON (Etats-Unis d'Amérique) ex
prime sa satisfaction devant l'œuvre humanitaire ac
complie dans le monde entier par le Haut Commissaire
et félicite celui-"i de son excellent rapport. La tâche du
Haut Commissaire consiste avant tout à donner aux
réfugiés de nouveaux espoirs et,pour cela, à veiller à ce
qu'ils puissent exercer nombre des droits fondamen
taux énoncés dans la Déclaration universelle, droits
dont, peut-être plus qu'aucun autre groupe, ils ont
presque entièrement perdu la jouissance. Le Haut
Commissaire a exerc~ une influence sur la vie des
réfugiés du monde entier et son œuvre humanitaire a
grandement contribué à la stabUit~ des pays d'asile.

26. Le Gouvernement des Etats-Unis a toujours
souligné l'importance primordiale que revêt, parmi les
activités du Haut Commissaire, son rôle en matière de
protection internationale des réfugiés. Bien que l'octroi
de l'asile soit du ressort des pays dans lesquels les
réfugiés ont fui, et constitue pour eux un devoir, il
importe que le Haut Commissaire maintienne une
coordination étroite avec les gouvernements de ces .
pays pour s'assurer que l'on ne contraint pas les
réfugiés à retourner dans leur pays d'origine. Il est
certain que la Convention de 1951 et le Protocole de
1967 relatifs au statut des réfugiés confèrent au Haut
Commissaire un rôle de supervision à cet égard. Les
deux instruments reconnaissent la nécessité primor
diale d'assurer la protection effective des réfugiés.
Etant donné qu'approJ.C.Ünativement la moitié des pays
du monde n'ont souscrit ni à l'un ni à l'autre de ces
importants instruments internationaux, le Gouverne
ment des Etats-Unis se félicite des ~forts inlassables
déployés par le Haut Commissaire pour obtenir de
nouvelles ratifications.

27. Le Gouvernement des Etats-Unis s'inquiète de
voir qu'il arrive encore que l'on oblige les réfugiés à
retourner d'où ils viennent. Il juge regrettable gu'il y ait
des pays qui ne respectent pas le principe traditionnel
lement admis par l'Organisation des Nations Unies, à
savoir que le rapatriement des réfugj~s doit être volon
taire, et il appuie sans réserve les efforts p~rsévérants
déployés par le Haut Commissaire pour mettre fin à
cette pratique.

28. Les deux instruments mentionnés contiennent
également des dispositions visant à garantir un certain
nombre de droits qui, dans leur wsemble, permettent à
un réfugié de cesser de l'être et, grâce à ses propres
efforts, d'occuper la place qui lui revient dans la
communauté qui l'a accueilli et de vivre dans l'honneur
et la dignité. Le lliiut Commissaire a ~opté des me
sures pour assurer que les parties contractantes respec
tent pleinement les dispositions d~ ces instruments
dans les territoires dont il s'agit.
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29. M. Ferguson a plaisir à indiquer que le Centre de
la paix mondiale par le droit - lors de sa sixième
conférence mondiale biennale, tenue à Abidjan en août
1973 - a consacré une grande attention à la question
de la protection internationale des réfugiés et a souligné
le lien direct qui existe entre l'établissement de la paix
mondiale et la réalisation des droits de l'homme pour
les réfugiés. Le Gouvernement américain suivra avec
grand intérêt les mesures qu'adoptera le Centre comme
suite à cette conférence.

30. Grâce à son programme d'aide matérielle, le Haut
Commissaire a fourni une assistance essentielle à des
centaines de milliers de réfugiés, mettant en œuvre des
projets destinés à assurer en fin de compte leur com
plète réadaptation. Le Gouvernement des Etàts-Unis
se félicite également des efforts inlassables déployés
par le Haut Commissaire pour faciliter la naturalisation
des réfugiés. A cet égard, le Haut Commissaire a
considéré son programme d'aide matérielle comme le
complément indispensable de ses activités en matière
de protection internationale, l'objectif final étant de
faire en sorte que les réfugiés cessent d'être tributaires
de l'assistance internationale et s'insèrent dans leurs
nouvelles communautés avec tous les droits dont jouis
sent les ressortissants du pays d'asile.
31. Se référant aux tâches spéciales confiées au Haut
Commissariat par le Secrétaire général, M. Ferguson
exprime sa reconnaissance au Haut Commissaire pour
les efforts qu'il a déployés afin d'apporter aide et sou
tien aux apatrides asiatiques qui résidaient en Ouganda
et de faciliter leur réinstallation dans d'autres pays. Il
signale à cet égard que les Etats-Unis se sont offerts à
accueillir 1 500 d'entre eux. Il félicite également le Haut
Commissaire de l'efficacité avec laquelle il a mené à
bien son programme de secours au Soudan jusqu'en
octobre 1973, sur la demande du Secrétaire général.
Depuis 1972, les Etats-Unis contribuent pour une part
très importante aux fonds affectés par le Haut Commis
saire aux programmes d'aide destinés aux Asiatiques
de l'Ouganda et au Soudan.
32. Le Gouvernement des Etats-Unis est persuadé
que le Haut Commissariat n'épargnera aucun effort, en
tant qu'organisme d'exécution, pour coordonner avec
succès l'échange de personnes en Asie méridionale et il
versera à ce programme spécial une contributian ini
tiale de 2 150000 dollars.

33. M. Ferguson se félicite de ce que le Haut Commis
saire ait obtenu tant de succès dans ses activités or
dinaires et extraordinaires et qu'il se consacre avec une
telle persévérance à la réalisation des objectifs restant à
atteindre. Le fait qu'il ait maintenu toutes ses activités
sur une base totalement apolitique a été l'une des
raisons fondamentales des grànds succès qu'il a
remportés.

34. M. RYDBECK (Suède) remercie le Haut Com
missaire et l'assure une fois de plus que la Suède appuie
sans réserve ses efforts. L' œuvre du Haut Commis
sariat est l'expression concrète de la préoccupation
qu'inspirent à l'Organisation les problèmes humani
taires, qui sont l'une des principales tâches à résoudre
qu'elle s'est fixées. Pour cette raison, la délégation
suédoise est heureuse de figurer parmi les auteurs du
projet de résolution A/C.3/L.2080.

35. Parmi toutes les réalisations du Haut Commis
sariat, il convient de mentionner en particulier le fait

que le programme de secours au Soudan méridional
touche à sa fin grâce, avant tout, aux efforts du Haut
Commissaire, à la coopération que lui ont fournie les
gouvernements intéressés et à l'appui financier
d'autres pays. Une autre tâche très importante du Haut
Commissariat a consisté à faciliter le rapatriement d'un
nombre considérable de personnes entre le Bangladesh
et le Pakistan. Cette entreprise a contribué à atténuer
les tensions dans cette zone.
36. Par ailleurs, le Gouvernement et le peuple suédois
sont profondément préoccupés par les problèmes
humanitaires qui se sont créés au Chili. Aussi,
M. Rydbeck prend-il note avec satisfaction des me
sures adoptées par le Haut Commissaire pour
sauvegarder les intérêts et les droits des réfugiés dans
ce pays et, en particulier, des initiatives qu'il a prises en
adressant une communication à ce sujet au Gouverne
ment chilien et en créant un comité national pour venir
en aide aux réfugiés. Il reste toutefois de nombreux

. problèmes à résoudre. Plusieurs ambassades à San
tiago, y compris celle de Suède, abritent encore de
nombreux réfugiés.

37. A cet égard, l'incident dont il est fait mention dans
le New York Times du 26 novembre illustre la situation
dans laquelle se trouvent ces réfugiés. Le Gouverne
ment suédois a déjà protesté énergiquement auprès du
Gouvernement chilien au sujet de cet incident, mais
celui-ci présente divers aspects graves qu'il convient de
souligner: avant tout, le fait de déplacer une personne
qui venait d'être opérée - Mlle Consuelo Alonso
Freiria, ressortissante uruguayenne sous la protection
de l'ambassade de Suède - est un acte qui dénote un
manque de sensibilité étrange et qui contrevient aux
promesses des autorités chiliennes, qui lui avaient
donné un sauf-conduit. Il y a lieu également de signaler
que les médecins lui avaient ordonné plusieurs jours de
repos après l'opération. En second lieu, l'emploi de la
force contre les ambassadeurs de Suède et de France et
contre le représentant du Haut Commissaire contre
vient aux normes fondamentales de l'inviolabilité des
représentants diplomatiques, lesquels, en outre, étaient
mus par des considérations purement humanitaires.
L'ambassadeur de Suède à Santiago a, pour sa part,
reçu pour instruction de demander au Gouvernement
chilien de conduire immédiatement Mlle Alonso Freiria
à l'ambassade de Suède, sous la protection de laquelle'
elle se trouve.

38. M. Rydbeck espère ardemment que la situation
des réfugiés qui se sont placés sous la protection de
diverses ambassades à Santiago sera résolue rapide
ment. Il sera nécessaire que d'autres pays s'efforcent
d'accueillir tous ces réfugiés. Ainsi, la tâche la plus
importante du Haut Commissariat sera donc de trouver
des pays disposés à recevoir plus de réfugiés. La Suède
en a accueilli environ 500 et elle est au regret de devoir
dire qu'elle a épuisé ses capacités à cet égard; c'est
pourquoi elle lance un appel aux autres pays, car seule
la solidarité internationale permettra de résoudre ce
problème humanitaire.

39. M. VON KYAW (République fédérale d'Alle
magne) félicite le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés et ses collaborateurs du travail
qu'ils ont accompli pendant la période considérée dans
le rapport. Il est indéniable que les activités du Haut
Commissaire ont donné d'excellents résultats grâce
aux efforts inlassables qu'il a déployés pour créer des
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conditions garantissant le meilleur traitement possible
aux réfugiés. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne juge toutefois regrettable que certains
Etats n'aient pas encore adhéré à la Convention de 1951
et au Protocole de 1967, qui constituent le cadre juridi
que établi en vue de la protection des réfugiés, et elle
invite instamment tous les Etats qui ne l'ont pas encore
fait à adhérer à ces instruments pour leur donner une
authentique validité universelle.
40. La République fédérale d'Allemagne, qui a dû
faire face à un énorme flux de réfugiés il y a une ving
taine d'années, est parfaitement consciente de la situa
tion qui est celle des réfugiés, où qu'ils se trouvent.
Aussi les réfugiés qui se trouvent en République
fédérale d'Allemagne sont-ils traités comme des
citoyens allemands et jouissent du droit de travailler
ainsi que des avantages de la sécurité sociale. En outre,
le gouvernement a presque entièrement achevé les
préparatifs qui lui permettront d'adhérer à la Conven
tion de 1954 relative au statut des -apatrides et à la
Convention de 1961 surlaréduction des cas d'apatridie.
Il a en outre répondu affirmativement à la question du
Haut Commissaire sur l'opportunité de conclure une
convention sur l'asile territorial.

41. _Le rapport du Haut Commissaire sur ses activités
dans le domaine de l'assistance matérielle aux réfugiés
est excellent. Si l'on considère qu'en 1972-1973 ses
activités ont principalement porté sur le continent afri
cain et que 230 000 réfugiés environ en ont bénéficié, on
ne peut que reconnaître qu'il a accompli une tâche
admirable, particulièrement au Soudan méridional et en
ce qui concerne la fourniture d'une aide à la population
d'origine asiatique contrainte de quitter l'Ouganda. La
République fédérale d'Allemagne a appuyé ces
activités par" des contributions spéciales qui sont ve
nues s'ajouter à sa contribution annuelle au programme
ordinaire.

42. M. von Kyaw félicite le Haut Commissaire de son
intervention rapide et énergique au Chili où,
immédiatement après le récent changement de
gouvernement, il est entré en contact avec les nouvelles
autorités pour protéger les droits des réfugiés reconnus
par le gouvernement précédent. Nombre de ceux-ci ont
trouvé refuge dans d'autres pays d'Amérique du Sud et
en Europe, et la République fédérale d'Allemagne s'est
offerte à en accueillir un certain nombre. M. von Kyaw
dit que le rapport du Haut Commissaire est satisfaisant
et que sa délégation espère que le projet de résolution
A/C.3/L.2080, dont elle est un des auteurs, sera adopté
à l'unanimité.
43. Lord GAINFORD (Royaume-Uni) remercie le
Haut Commissaire pour la présentation de son rapport
(A/9012 et Add.1 et 2) et pourl'efficacité avec laquelle il
s'acquitte de ses difficiles fonctions. Il regrette de voir
dans le rapport que le problème des réfugiés continue à
se poser et plus encore qu'il en a surgi de nouveaux
pendant le courant de l'année, mais souligne en même
temps les terribles privations dont auraient souffert des
centaines de milliers de personnes si elle n'avaient pu
bénéficier de l'aide du Haut COPlmissariat. Il convient
de mentionner en particulier, comme un exemple des
travaux du Haut Commissariat, la tâche urgente, com
plexe et délicate de coordination des efforts inter
nationaux dont il est fait état au chapitre III du rapport,
et lord Gainford remercie les pays qui ont versé des
fonds ou qui ont offert des lieux pour la réinstallation

permanente des personnes affectées. Il faut égale
ment signaler le succès que constitue le rapatriement de
quelque 44 000 réfugiés soudanais ainsi que le' rapa
triement volontaire de 20 000 ressortissants du Malawi.
Quant à deux problèmes qui se sont posés postérieu
rement à l'élaboration du rapport considéré
l'échange de ressortissants entre le Pakistan et le Ban
gladesh et le problème des réfugiés au Chili - lord
Gainford est persuadé que-le Haut Commissaire par-

. viendra à obtenir au Chili le même succès que dans le
cas du sbus-continent de l'Asie du Sud.
44. Lord Gainford signale que seul un nombre limité
de pays ont adhéré à la Convention de J961 sur la
réduction des cas d'apatridie, qui permettrait aux
réfugiés de devenir citoyens des pays où ils s'installent,
et à cet égard il accueille avec satisfaction la proposition
du Haut Commissaire figurant au paragraphe 17 de son
rapport. S'agissant de la question de l'asile territorial et
de la convention proposée, il confirme le point de vue
de la délégation britannique qui figure au paragraphe 4
du document A/9012/Add.2 et insiste sur le fait qu'il
conviendrait de voir si les points soulevés dans la con
vention ne seraient pas couverts par l'application
rigoureuse des instruments adoptés antérieurement au
sujet des réfugiés. Néanmoins, la délégation britan
nique participera à toute discussion à ce sujet bien
qu'elle estime que la conférence de plénipotentiaires
devrait avoir lieu en 1975 et non pas en 1974, le calen
drier des conférences des Nations Unies pour 1974
étant déjà surchargé. Lord Gainford indique que sa
délégation est un des auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2080 et exprime l'espoir que celui-ci sera
adopté à l'unanimité.
45. M. PETHERBRIDGE (Australie) félicite le Haut
COPlmissaire pour son rapport et pour l'œuvre humani
taire qu'il réalise avec ses collaborateurs. Il déplore
qu'il continue à y avoir des réfugiés dans le monde et
attire l'attention de la Commission à cet égard sur les
nouveaux problèmes qui se posent dans le sous
continent sud-asiatique, au Burundi, au Soudan, en
Ouganda, et depuis peu au Chili.
46. Au cours de l'année précédente, l'Australie a
examiné sa position à l'égard des conventions sur les
réfugiés: en avril 1973 elle il adhéré à l'Arrangement
de La Haye relatif aux marins réfugiés et se prop.ose
de devenir partie en 1974 au Protocole relatif au statut
des réfugiés et à la Convention relative au statut des
apatrides; elle envisage également d'adhérer à la
Convention sur la réduction des cas d'apatridie, et
étudie le projet de convention sur l'asile territoriaP
distribué par le Haut Commissaire. Dans ces instru
ments, certaines questions sont à l'étude avec le Gou
vernement du Papua-Nouvelle-Guinée qui doit accé
der à l'autonomie dans quelques jours.
47. Etant donné que la période couverte par le
rapport - y compris l'additifà celui-ci qui vient d'être
distribué - se termine en mars 1973, la présence du
Haut Commissaire à la Troisième Commission était
très utile pour compléter les renseignements qui s'y
trouvent; c'est ainsi qu'il a pu. parler des tâches
délicates qu'il accomplit actuellement au Chili.
M. Petherbridge signale en terminant que sa délégation
est au nombre des auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2080.

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt
septième session, Supplément No 12, appendice, annexe I.
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48. Mme BONENFANT (Canada) déclare que sa
délégation estime important de continuer à accorder
tout l'appui possible au Haut Commissaire et à ses
collaborateurs afin qu'ils puissent remplir la mission
qui leur a été confiée. Donnant un bref aperçu de cette
tâche, Mme Bonenfant signale que l'accord de rapa
triement conclu entre l'Inde et le Pakistan, le transport
de personnes entre le Pakistan et le Bangladesh et les
activités du Haut Commissariat liées au problème du
Soudan sont autant de preuves de l'efficacité avec la
quelle cet organisme s'acquitte de ses fonctions. Le
Canada a contribué de façon substantielle à cet effort,
mû par son profond désir de voir se régler les problèmes
des réfugiés. Il convient de mentionner également
l'aide aux réfugiés d'Mrique australe, et en particulier
l'entente intervenue entre le Haut Commissariat et le
Programme d'enseignement et de formation des Na
tions V nies pour l'Mrique australe, qui ont permis
d'institutionnaliser les arrangements relatifs à
l'éducation des réfugiés, lesquels reçoivent désormais
un enseignement primaire et secondaire dans les pays
adjacents aux territoires d'Mrique australe assujettis à
des minorités.
49. En septembre 1973, le Secrétaire d'Etat aux af
faires extérieures du Canada a indiqué au Secrétaire
général que le Gouvernement canadien était disposé à
étudier avec sympathie les demandes présentées par
des personnes se trouvant au Chili, en particulier des
réfugiés, désireuses de quitter le pays pour émigrer au
Canada. Mme Bonenfant signale à cet égard le rôlejoué
au Chili par le Haut Commissariat, avec lequel
l'ambassade du Canada à Santiago a collaboré
étroitement; les représentants du Canada àGenève et à
New York se sont aussi occupés du problème.
50. Quant au projet de convention sur l'asile territo
rial, les autorités canadiennes ont fait parvenir leurs
observations à Genève et, bien qu'elles aient exprimé
des réserves quant au texte actuel, elles espèrent par
ticiper aux futures délibérations sur le projet de conven
tion aux Nations Vnies. Le Canada continuera
d'apporter son soutien aux activités humanitaires du
Haut Commissariat et la délégation canadienne fait par
tie des auteurs du projet de résolution A/C.3/L.20S0.

51. Le PRÉSIDENT indique que les délégations de
Chypre, de la Gambie, du Ghana, de la Grèce, du
Libéria et du Yémen se sont jointes aux auteurs du
projet de résolution A/C.3/L.20S0.

52. M. DE GVIRINGAVD (France) félicite le Haut
Commissaire des Nations Vnies pour les réfugiés, ainsi
que ses collaborateurs, pour l'excellent travail qu'ils
ont accompli au cours de l'année écoulée. La
délégation française approuve sans réserve le rapport
A/9012 et compte parmi les auteurs du projet de
résolution A/e.3/L.20S0.

53. En ce qui concerne ses tâches traditionnelles de
protection internationale, le Haut Commissaire a pu
obtenir au cours de la période considérée de nouvel
les adhésions à la Convention de Genève de 1951 et au
Protocole de 1967, qui assurent aux réfugiés l'exer
cice des droits et libertés fondamentaux. Il a aussi ré
organisé et élargi le réseau de ses délégations dans
le monde en fonction des problèmes auxquels il doit
faire face, et bien que n'ayant à sa disposition que de
faibles moyens financiers il a réussi à assister un nom
bre considérable de réfugiés, en Afrique notam
ment.

54. En outre, le Haut Commissaire et ses col
laborateurs se sont acquittés brillamment des nouvelles
tâches qui leur avaient été confiées à titre exceptionnel
par le Secrétaire général, parmi lesquelles les activités
résultant de l'Accord de New Delhi: il s'agit de
l'opération de rapatriement la plus importante qui ait
jamais été entreprise sous les auspices des Nations
Vnies. Vne autre tâche de grande envergure a été la
réinstallation au Sud-Soudan de quelque ISO 000
réfugiés et d'un demi-million de personnes déplacées.
L'action du Haut Commissaire s'est également avérée
déterminante dans la solution d'un problème plus
délicat encore, celui des 4 500 Asiatiques expulsés
d'Ouganda alors qu'ils ne jouissaient de la protection
d'aucun gouvernement et auxquels, grâce à lui,
plusieurs pays, le Canada en particulier, ont ouvert
leurs portes.
55. L'automne a vu surgir un nouveau et douloureux
problème, celui des réfugiés politiques au Chili, que
les bouleversements politiques intervenus dans leurs
pays d'origine avaient condamné à l'exil. Dès le
13 septembre, le Haut Commissaire a invité le nouveau
gouvernement de Santiago à respecter les engagements
internationaux souscrits et notamment ceux découlant
de la Convention de 1951. En même temps, son
représentant en Amérique latine effectuait auprès des
nouveaux dirigeants chiliens des démarches dans le
même sens et un· ancien haut fonctionnaire du Haut
Commissariat se rendait au Chili pour y appuyer
l'action de ses services. Ces initiatives, qu'approuve
entièrement le Gouvernement français, ont permis la
création d'un comité national d'aide aux réfugiés qui
bénéficie de l'assistance des autorités ecclésiastiques,
du Comité international de la Croix-Rouge et des
représentants diplomatiques de plusieurs pays à San
tiago. Lors de la vingt-quatrième session du Comité
exécutifdu Haut Commissariat qui a eu lieu en octobre
1973, le représentant de la France a hautement
approuvé l'activité du Haut Commissaire au Chùi, en
indiquant que la France entendait assumer sa part de
responsabilité dans le soutien international en faveur de
l'action du Haut Commissariat dans ce pays. La
délégation française espère que les autorités chiliennes
veilleront de la manière la plus ferme à ce que rien ne
fasse obstacle à l'activité humanitaire du Comité
précité et de ceux qui s'efforcent de faciliter sa tâche.
Les responsabilités des missions diplomatiques et leurs
privilèges traditionnels doivent à cet égard être pleine
ment reconnus et respectés.

56. Le souci constant du Haut Commissaire de ren
forcer la protection internationale des réfugiés est
illustré par le projet de convention sur l'asile territorial,
qu'il a présenté aux gouvernements en suggérant
qu'une conférence de plénipotentiaires se réunisse
pour mettre au point un texte défi.nitif. La Constitution
française mentionne le droit d'asile et la France appuie
ce projet du Haut Commissaire, bien qu'elle ait suggéré
certaines modifications au texte élaboré par une com
mission d'experts.

57. Par ailleurs la France, qui se place au quatrième
rang pour sa contribution au financement du Haut
Commissariat, continuera à lui apporter son soutien
matériel et moral et est heureuse de figurer au nombre
des auteurs du projet de résolution A/C.3/L.20S0.

5S. M. CATO (Ghana) estime que le Haut Commis
saire et ses collaborateurs ont accompli leur tâche avec
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le plus grand dévouement; les efforts qu'ils ont
déployés en vue de permettre l'installation permanente
des personnes déplacées sont d'une importance
capitale. Cependant, la délégation ghanéenne constate
avec regret que le nombre de réfugiés en Afrique, a
atteint le million, dont la majorité est originaire des
territoires administrés par le Portugal, de la République
de Guinée-Bissau occupée et de la Rhodésie du Sud, de
la Namibie et de l'Afrique du Sud. Aussi le problème de
l'installation permanente de ces réfugiés ne saurait-il
être dissocié de l'action visant à mettre fin aux politi
ques de discrimination raciale et de colonialisme;
l'assistance que fournissent les différents pays doit être
aussi consacrée à l'élimination du colonialisme, du
racisme et de la discrimination raciale qui sont pour
l'essentiel à l'origine des problèmes de réfugiés en Afri
que.
59. La délégation ghanéenne approuve sans réserve le
rapport du Haut Commissaire et se range parmi les
auteurs du projet de résolution A/C.3/L.2080. La
délégation ghanéenne s'associe à celle de la République
fédérale d'Allemagne pour proposer que le projet de
résolution soit adopté à l'unanimité.

60. M. IAIN (Inde) fait observer que le Haut Com
missaire a réussi à coordonner les efforts des
gouvernements, des populations locales, des organisa
tions non gouvernementales et intergouvernementales
et des différents organismes et organisations du sys
tème des Nations Unies en vue d'améliorerla situation
des personnes déplacées dans les différentes parties du
monde. Au cours de l'année précédente, le HCR a
contribué. au rapatriement et à la réinstallation des
réfugiés soudanais, il a apporté son aide aux réfugiés
d'autres régions d'Afrique et, en ce qui concerne les
Asiatiques d'Ouganda, il a accompli un travail digne
d'éloges.

61. La délégation indienne se joint également aux
orateurs qui l'on précédée pour rendre hommage au
dynamique Haut Commissaire ainsi qu'à ses col
laborateurs pour l'œuvre humanitaire qu'ils ont ac
complie en faveur des' réfugiés du Bangladesh. Au
ci.JUrs des derniers mois, le HCR a reçu la mission
d'aider à rapatrier les ressortissants pakistanais du
Bangladesh au Pakistan et les Bengalis du Pakistan au
Bangladesh. La délégation indienne se félicite de l'aide
apportée par le Haut Commissariat à l'application des
dispositions de l'Accord de New Delhi relatives au
rapatriement des ressortissants de chaque Etat dans
leur pays d'origine. On a déjà mentionné au cours de la
présente séance le nombre des personnes qui ont
été rapatriées, mais la délégation indienne souli
gne qu'il importe de rapatrier un nombre encore plus
grand de personnes et d'utiliser pleinement, à cette fin,
le pont aérien que le HCR a mis à la disposition des
gouvernements intéressés. En ce qui concerne le ra
patriement ~es prisoQniers de guerre et du personnel
civil qui se trouvent sur son territoire, l'Inde ajusque-là
adhéré sans réserve et de manière constante au prin
cipe de la simultanéité, et elle continuera à s'y tenir.

62. Il est satisfaisant de constater que, malgré toutes
les difficultés auxquelles il s'est heurté, la faiblesse de
ses ressources et son personnel restreint, le HCR s'est
acquitté des tâches complexes qui lui avaient été
assignées, particulièrement en Afrique. La délégation
indienne note avec satisfaction que, malgré les besoins
considérables des nouveaux réfugiés en secours

d'urgence, le HCR a réalisé ses objectifs fondamentaux
qui sont d'aider les réfugiés àse suffire à eux-mêmes et
à consolider leur situation économique et sociale. Il
convient également de noter que beaucoup
d'organismes des Nations Unies ont assoupli les dis
positions de leur procédure en matière d'aide aux
réfugiés et ont pu ainsi apporter un plus large concours
et que le HCR a continué à coopérer avec le Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique
du Sud, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
le Département de la tutelle et des territoires au
tonomes, etc. A cet égard, l'œuvre d'éducation et de
formation des réfugiés, entreprise en coopération avec
l'UNESCO, doit se poursuivre et s'amplifier.

63. Il faut également souligner l'efficacité des
activités d'information du Haut Commissariat, qui
s'occupe d'informer l'opinion publique dans diverses
régions du monde, de gagner son appui et d'obtenir des
contributions en espèces et en nature.

64. La délégation indienne affirme une fois de plus
son appui aux activités du Haut Commissaire et ex
prime l'espoir que tous les efforts nécessaires seront
faits pour résoudre les problèmes existants et empêcher
que de nouveaux ne surgissent. Elle esp~re également
que le projet de résolution A/C.3/L.2080 sera adopté à
l'unanimité.

65. 'M. BAZAN (Chili) a pris note du rapport du Haut
Commissaire, qui reflète l'importance de l'œuvre ac
complie par ses services partout où se pose un pro
blème de réfugiés. Ainsi, il est indiqué dans le rapport
que le nombre de réfugiés en Afrique atteint 1 020 000
environ. En ce qui concerne l'Asie, l'Inde seule en
compte 10 280 environ, auxquels il faut ajouter les
réfugiés de Macao, 'du Népal, de la République
populaire de Chine et de Hong-kong. Quant aux
réfugiés en Europe, leur nombre est évalué dans le
rapport à quelque 615000, ce qui ne comprend pas les
15 000 nouveaux réfugiés environ arrivés en 1972, dont
12000 réfugiés antillais en Espagne. Il est également
indiqué que le nombre des réfugiés au Moyen-Orient est
de l'ordre de 11 000. Enfin, en ce qui concerne
l'Amérique latine, le nombre des réfugiés n'a presque
pas varié et s'élève à environ 105 000, dont 37000
résident au Brésil et 33 000 en Argentine, la grande
majorité de ces réfugiés étant d'origine européenne. Il
est dès lors aisé de faire une évaluation globale : il y a,
d'après le rapport du Haut Commissaire, approxima
tivement 1 800 000 réfugiés. Si l'on ajoute à ce chiffre
les réfugiés palestiniens;, environ 1 200000, et les au
tres réfugiés qui ne relèvent pas de la compétence du
Haut Commissariat et que l'on évalue à un million, on
arrive à la conclusion qu'il existe environ 4 millions de
réfugiés dans le monde.

66. Ces chiffres montrentqu'il s'agit d'un problème
universel; et c'estla raison pourlaquelle le Chili appuie
les efforts du Haut Commissaire et a ratifié la Conven
tion et le Protocole relatifs au statut des réfugiés. Le
Chili s'acquittera des obligations qui lui incombent aux
termes de ces accords et, malgré sa situation financière
difficile, il continuera à verser sa contribution annuelle
au budget du Haut Commissariat. ,

67. Le Haut Commissaire a fait mention de la tâche
accomplie au Chili à la suite du changement de
gouvernement. Il convient de signaler que ces activités
ont été couronnées de succès grâce à la collaboration
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qui lui ont apportée les autorités chiliennes. Le
Gouvernement chilien s'est efforcé de résoudre le pro
blèm~ d~~ réfugiés qui se sont immiscés dans la politi
que mteneure du pays, menaçant ainsi la sécurité
nat!(;male et 1:ordre public, et qui doivent donc quitter le
ChilI. ~algre leur nombre restreint, en comparaison
de~ . chiffres fig~rant dans le rapport, les autorités
chiliennes ont pns le temps de rechercher une solution
viable au problème de ces réfugiés. Dès qu'elles ont
reçu le premier télégramme du Haut Commissaire les
auto~t~s chilienne~ lui ont d<?nné toutes assurances'que
le Chili respecterait ses obligations. Elles ont par ail
leurs, démenti certaines rumeurs, qui n'étaient pas
fondees comme a pu le constater par la suite le Haut
Commissaire, et ont fourni toutes facilités à ses
représent3ln!s. ~our ~aciliter le transit des ~éfugiés, des
refuges beneficlant d une sorte d'extra-temtorialité ont
été créés. D'~lleurs, comme on l'a appris il y a peu de
temps, le representant du Haut Commissaire au Chili a
remercié le gouvernement pour toute l'aide qu'il lui a
accordée. Eu égard à toutes ces considérations la
délégation chilienne appuiera sans réserve le projet de
résolution A/C.3/L.2080.
68. Quant aux observations qui ont été formulées
sur les réfugiés au Chili, M. Bazan juge nécessaire
de souligner que, pour comprendre ce problème il est
indispensable de bien situer dans leur contexte les
événements qui se sont produits. Il n'y a pas au Chili de
persécutions contre les réfugiés : ceux-ci sont nom
breux dans le pays et tous vivent en paix. Parmi ceux
qui sont arrivés au cours des trois dernières
années - soit approximativement 10 000 - environ
9000 pourront rester dans le pays, mais 1 500 environ
ont failli à leurs obligations fondamentales : certains
ont commis des délits de droit commun, et d'autres se
sont livrés à des activités subversives mettant en
da~g.er la sécurité de l'Etat. A cet égard, il convient de
preciser que seules les autorités du pays sonthabilitées
à décider si certaines activités constituent un danger
pour la sécurité interne et l'ordre public. En revanche
ce que peuvent faire la Troisième Commission et l~
Haut Commissariat, c'est s'efforcer de faire com
prendre aux réfugiés qu'ils doivent respecter les lois
des pays qui les accueillent et ne pas porter atteinte à
leur sécurité nationale.
69. Il es} évident que le problème posé par les réfugiés
ne sera resolu que lorsque le plus grand nombre possi
ble de pays sera disposé à les accueillir. Toutefois, si
dans un cas comme celui du Chili, on enfreint à la fois
l'esprit et la lettre de la Convention relative au statut
des réfugiés - qui prévoit que la raison d'Etat
l'emporte sur l'intérêt du réfugié - et que la
communauté internationale prend position contre le
pays hôte et conteste son droit à traduire enjustice ou à
expulser des réfugiés ayant commis des délits ou
conspiré contre sa sécurité, aucun pays ne voudra plus
accueillir les réfugiés. C'est pourquoi M. Bazan a
écouté avec, inquiétude les commentaires de plusieurs
orateurs, et en particulier du représentant de la Suède
sur ce 9-ui ~'est passé au Chili. Ces commentaires, qui
sont denues, de tout fondement bien que certainement
b~en. inten~onnés, l'inquiètent parce qu'en agissant
ainSI on dissuadera les Etats de coopérer dans ce
domaine, ce qui ne facilitera pas la solution du pro
blème.
70. Quant à la déclaration du représentant de la
France, M. Bazan précise tout d'abord que ce n'est

pas la démarche du Haut Commissaire qui a amené le
Gouvernement chilien à respecter ses engagements in
te~nationaux, ce qu'il a toujours fait. D'autre part, la
!DIse ~n plac~. de c~ntres qui. accueillent les réfugiés
Jusqu a ce qu Ils pUissent sortir du pays est également
un geste humanitaire du Gouvernement chilien.
71. En ce qui concerne l'incident déplorable relatif à
l'arrestation d'une réfugiée qui avait été opérée dans un
hôpital de Santiago, dans lequel a été impliqué
l'ambassadeur de Suède au Chili, une version officielle
doit en être publiée ce jour et, pour l'instant, M. Bazan
ne dispose que de renseignements partiels. Les autres
délégations ne peuvent donc pas être mieux rensei
g~ées, et il est pr~maturé de porter des jugements.
D apres ces renseignements partiels, la personne en
que~tion a été transférée dans un autre hôpital, ins
talle dans un couvent. Son état de santé est satisfai
sant; elle devait obtenir l'autorisation de quitter l'hôpi
tal deux jours après la date de l'incident. A ce propos,
M. Bazan donne lecture d'un télégramme adressé au
Haut Commissaire par le Ministre des relations exté
rieures du Chili, selon lequel on facilitera lesformali
tés de sortie du pays de la personne en question et il n'a
pas été porté atteinte à son intégrité physique.

72. Un autre aspect du problème concerne le rôle joué
pa~ l:ambass~eur de .l.a Suède, qui est chargé des
mterets cubains au Chlh. La malade en question était
réfugiée à l'ambassade de Cuba et l'ambassadeur de
,Suède aurait dû d'abord demander un sauf-conduit
pour la faire hospitaliser. Dans un cas-semblable dans
lequel est intervenu l'ambassade du Mexique, l~ sauf
conduit a été demandé, ce qui a évité tous problèmes.
L'inviolabilité dont bénéficie l'ambassadeur ne
s'étendait pas à la malade lorsqu'il l'accompagnait et
les autorités chiliennes avaient le droit <;lel'arrêter dans
l'hôpital. Si l'incident a revêtu un caractère aussi
odieux, c'estparce que l'ambassadeur de Suède a voulu
s'opposer physiquement à l'exécution du mandat
d'arrêt, outrage que nul pays souverain ne saurait
tolérer. Le recours à la force publique pour exécuter un
mandat d'arrêt légalement décerné devenait alors
inévitable, quoique regrettable. En agissant ainsi,
l'ambassadeur de Suède ne protégeait pas la vie de la
personne appréhendée, qui n'était pas en danger mais
il faisait obstruction à l'action de la justice. M. Bazan
répète qu'en intervertissant ainsi totalement les termes
du problème, on n'incite pas les pays à recevoir des
réfugiés.

73. M. CABRERA MUNOZ LEDO (Mexique)
déclare que sa délégation estime que le Haut Commis
saire et s~s ~ervices se sont remarquablement acquittés
de leur ffilSSlon en faveur des réfugiés, considérant que,
pendant deux années consécutives, ils ont dû faire face
à des situations d'urgence dans lesquelles ils ont obtenu
des résultats encourageants, bien que parfois partiels.

74. Pour ce.qui.est des renseignements fournis par le
Ha~~ COmffilSSaire sur le problème des réfugiés au
Chlh, M. Cabrera Mufioz Ledo considère que l'attitude
du Gouvernement mexicain est internationalement
connue et qu'il n'est pas nécessaire de la réaffirmer. Il
donne cependant lecture d'un paragraphe du discours
prononcé par le Secrétaire aux relations extérieures du
Mexique à la 2139ème séance plénière de l'Assem
blée générale, qui soulignait, le respect du Mexique
pour le droit. ~'asile, quelle que soit l'idéologie ou la
tendance pohtique de la personne persécutée, et pré-
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cisait qu'en raison de cette attitude, l'ambassade du
Mexique à Santiago avait accueilli toutes les personnes
qui se sentaient menacées et dont un certain nombre
se trouvaient déjà en territoire mexicain. L'orateur
ajoutait que la situation demeurait grave malgré les
démarches effectuées par le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et par d'autres hauts
fonctionnaires internationaux et malgré les assurances
officielles données par le Ministre des relations
extérieures du Chili. M. Cabrera Mufioz Ledo souligne
que~ette déclaration demeure actuelle si l'on considère
les renseignements fournis ce jour par le représentant
de la Suède.
75. Pour ce qui est des activités courantes du HCR, il
convient de souligner les progrès obtenus dans la con
solidation du cadre juridique de la protection des
réfugiés, à la fois du fait des nouvelles adhésions aux
instruments de base et grâce à l'adoption de mesures
nationales dans ce domaine. M. Cabrera Mufioz Ledo
note avec satisfaction la formule employée par le Haut
Commissaire pour définir son programme: "aider les
réfugiés à cesser d'être des réfugiés" , et il souligne que
la première solution est le rapatriement librement con
senti et que, lorsque ce n'est pas possible, la deuxième
est l'intégration au pays d'accueil. Il se félkite en outre
de la coordination établie par le Haut Commissaire avec
les programmes spéciaux existant dans des domaines
voisins, avec les institutions spécialisées des Nations
Unies et avec d'autres organisations internationales et
enfin, il rappelle que le Mexique est l'un des auteurs du
projet de résulution A/C.3/L.2080.

76. Le Gouvernement mexicain a déjà versé sa con
tribution au Programme du HCR pour 1973 et, pour
1974, il fera une contribution de 10000 dollars, qui est
déjà en cours d'approbation par le Sénat.

77. M. F0NS BUHL (Danemark) dit que l'année
précédente, le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés a dû une fois de plus faire face à des
problèmes d'une gravité considérable tant par leur
étendue que par l'importance des mesures à prendre.
Le rapport donne une excellente description de
l'efficacité et du dévouement avec lesquels le Haut
Commissaire et son personnel ont mené à bien leur
tâche pendant l'année, en particulier dans le sous
continent indien et en Afrique. Il est certes honteux que
des êtres humains se voient encore persécutés et
obligés d'abandonner leur foyer pour des raisons de
race, de religion ou de conviction. Les événements
.survenus récemment au Chili montrent à nouveau qu'il
est indispensable d'adopter des mesures d'ordre
humanitaire pour alléger les souffrances des réfugiés.
La délégation danoise juge important de souligner que
l'octroi de l'asile ne doit pas être considéré comme un
acte hostile au pays d'origine du réfugié. Le Danemark,
dans la mesure de ses moyens, a répondu favorable
ment aux demandes d'assistance du Haut Commissaire
et estim,.e que la communauté internationale doit être
prête à appuyer les activités humanitaires du HCR lors
que ce dernier le demande.

78. La tâche principale du Haut Commissaire con
siste à établir la protection juridique des réfugiés,
c'est-à-dire à leur assurer des droits reconnus sur le
plan international. La délégation danoise se félicite de
voir que, pendant l'année écoulée, plusieurs pays ont
ratifié les principales conventions internationales rela
tives au statqt des réfugiés ou y ont adhéré, ce qui est

conforme à leur caractère universel. La Convention de
l'OUA de 1969, qui régit les aspects propres aux pro
blèmes des réfugiés en Afrique, a également fait l'objet
de nouvelles adhésions et M. F.0ns Buhl espère que les
instruments de ratification nécessaires à son entrée en
vigueur seront reçus sans tarder. La délégation danoise
se félicite également de voir la communauté inter
nationale accepter dans une plus large mesure les bons
offices du Haut Commissaire, car cela donne à ce der
nier une plus grande marge d'action. Par ailleurs, elle
s'intéresse aux efforts déployés par le Haut Commis
saire pour renforcer et développer les normes inter
nationales touchant à l'asile, et attend avec intérêt le
résultat de l'enquête réalisée par le HCR sur
l'opportunité de conclure une convention sur l'asile
territorial.
79. Le HCR a particulièrement pour tâche de re
chercher des solutions permanentes au problème de
façon que les réfugiés cessent d'être dans cette situa
tion et deviennent des citoyens capables de pourvoir à
leurs propres besoins. On peut arriver à ce but prin
cipalement par le rapatriement librement consenti, et, à
cet égard, la délégation danoise a suivi de près les
résultats du rapatriement de réfugiés au Soudan et du
programme de rapatriement en cours d'exécution au
Bangladesh et au Pakistan.
80. Il est évident qu'un grand nombre de pays de
premier asile ne peuvent supporter les frais entraînés
par l'entrée massive de réfugiés, en particulier si leurs
ressources sont limitées, et le Danemark estime que la
communauté internationale a la responsabilité
d'apporter son concours dans ce domaine. Les pro
blèmes des réfugiés âgés et handicapés méritent une
attention particulière. Le Dànemark, comme il est
indiqué dans le rapport du Haut Commissaire, a
accepté un certain nombre de personnes handicapées
venant d'Ouganda dans le cadre de l'aide qu'il apporte
aux Asiatiques de ce pays. La délégation danoise a pris
note avec satisfaction de l'augmentation du nombre de
gouvernements qui contribuent au financement du Pro
gramme du Haut Commissaire. Le Gouvernement
danois est prêt à continuer à contribuer à ce programme
pour 1974.
81. M. F.0ns Buhl dit que sa délégation a le plaisir de
compter parmi les auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.20S0, relatif au rapport du Haut Commissaire;
elle espère qu'étant donné son caractère purement
humanitaire ce projet sera adopté par la Commission à
l'unanimité.
82. M. K'ARHILO (Finlande) dit que le rapport du
Haut Commissaire pour les réfugiés fait apparaître cer
taines tendances encourageantes dans l'œuvre si utile
qu'accomplissent le Haut Commissaire et son person
nel. Le Gouvernement fmlandais considère la tâche
humanitaire du Haut Commissaire dans le cadre plus
large de la politique générale de développement. Il se
félicite donc de voir le Haut Commissariat coopérer
plus étroitement avec d'autres organismes inter
nationaux, en particulierle PNUD, la Banque qlondiale
et le PAM. Le Gouvernement finlandais a toujours
estimé que seule la coordination des activités de tous
les organismes des Nations Unies pouvait assurer
l'utilisation efficace des modestes ressources disponi
bles.

83. Par ailleurs, il est encourageant de constater que
les gouvernements sont de plus en plus nombreux à
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augmenter leur assistance au programme du HCR.
D'après le rapport, l'accroissement de l'assistance
fournie est de 14 p. 100 par rapport aux contributions
versées l'année précédente. Mais cette tendance
encourageante doit être rapprochée des besoins im
menses qui existent; on s'aperçoit alors qu'il n'y a
aucune raison d'être satisfait des résultats. Au con
traire, il faut que les gouvernements redoublent
d'efforts. Le Gouvernement finlandais, pour sa part, se
propose d'augmenter considérablement sa contribution
pour ce qui est du Programme de 1974.

84. Il est également satisfaisant d'apprendre qu'un
nombre croissant de gouvernements sont devenus par
ties aux principaux instruments juridiques régissant le
statut des réfugiés. Le fait qu'environ la moitié des
Membres de l'Organisation des Nations Unies aient
adhéré à la Convention de 1951 relative au statut des
réfugiés permet de définir plus clairement les activités
du Haut Commissaire et les responsabilités des
gouvernements.
85. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif
du projet de résolution A/C.3/L.2080, la délégation fin
landaise souscrit tout à fait à l'idée qu'en acceptant
dans une plus large mesure la notion de bons offices, la
communauté internationale a donné au Haut Commis
saire une plus grande marge d'action dans le cas des
réfugiés dont le statut n'est pas encore fixé de façon
précise. Il est en effet tout àfait injuste qu'un organisme

international ne puisse prêter une assistance humani
taire immédiate à certains réfugiés parce que, du point
de vue juridique, leur protection ne relève pas de son
mandat, comme cela a été le cas pour les Asiatiques
d'Ouganda. Une vue plus large du mandat du Haut
Commissaire a permis à celui-ci d'agir très rapidement
dans des cas d'urgence, en application de résolutions de
l'Assemblée généra.le ou du Conseil économique et so-
cial. '

86. Bien qu'il soit vivement souhaitable que le Haut
Commissariat pour les réfugiés devienne inutile, il est
certain que l'on a encore besoin de ses services, comme
le montrent les derniers événements survenus au Chili.
La délégation finlandaise saisit l'occasion pour féliciter
le Haut Commissaire de la façon dont il a agi au Chili.
Le Gouvernement finlandais pour sa part a essayé de
répondre à la demande adressée aux gouvernements
d'octroyer des facilités de réinstallation aux réfugiés et
ainsi, le 24 octobre, il a décidé de recevoir 100 réfugiés
chiliens. Mais l'assistance prêtée par les services du
Haut Commissariat au Chili, bien que digne d'éloges,
doit être seulement temporaire et le Gouvernement fin
landais espère sincèrement que l'évolution de la situa
tion au Chili permettra le plus tôt possible au Haut
Commissaire de considérer comme terminée son action
dans ce pays.

La séance est levée à 18 h 15.

20398 séance
Mardi 27 novembre 1973, à 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2039

POINT 67 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés (suite) [A/9003 et Corr.l, chap. XXIV,
sect. C; A/9012 et Add.l et 2, A/C.3/L.2080,
A/C.3/L.2084]

1. Mme WATANABE (Japon) exprime ses remer
ciements au Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés et à ses collaborateurs pour la façon
exemplaire dont ils se sont acquittés de leurs lourdes
responsabilités. Notant dans le rapport du Haut Com
missaire (A/9012 et Add.l.et 2) qu'en 1972 le nombre
des réfugiés bénéficiant de l'assistance du HCR a at
teint 230 000, elle déplore que, malgré les résultats ob
tenus par le Haut Commissaire, plusieurs dizaines de
milliers de personnes aient encore la situation de
réfugiés. Vu les circonstances, le HCR doit continuer à
venir en aide aux réfugiés, en étroite coopération avec
les pays en cause et d'autres organisations inter
nationales.
2. Du fait de sa position géographique, le Japon
se préoccupe tout particulièrement du problème
des réfugiés en Asie, dont il est question aux
paragraphes 125 à 131 du rapport. La délégation
japonaise a pris connaissance avec plaisir des progrès
accomplis par le Haut Commissariat en Asie et elle
espère que de nouveaux progrès seront possibles.

3. Le Gouvernement japonais s'efforcera de con
tinuer à soutenir financièrement les activités du Haut
Commissariat. Le montant précis de sa contribution
sera annoncé à la prochaine réunion de la Commission
spéciale de l'Assemblée générale pour les annonces de
contributions volontaires au Programme du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.
Enfin, la délégation japonaise souhaite se joindre aux
auteurs du projet de résolution ..4/C.3/L.2080.

4. Le PRÉSIDENT annonce que le Burundi et la
Gambie ont exprimé le désir de figurer sur la liste des
auteurs du projet de résolution A/C.3/L.2080.

5. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que sa
délégation s'associe aux marques de gratitude qui ont
été exprimées au Haut Commissaire et à ses col
laborateurs pour l'œuvre qu'ils accomplissent. Le rap
port du Haut Commissaire montre que le nombre des
réfugiés demeure considérable dans plusieurs parties
du monde et qu'il est essentiel que la communauté
internationale appuie les efforts faits par le HCR pour
résoudre ce problème.
6. La question des réfugiés au Chili est venue
accroître encore la charge qui pèse sur le Haut Com
missariat. Conscient de cet état de choses, le
Gouvernement néerlandais a versé à ce dernier une
contribution financière pour l'aider à faire face à la
situation. Le Gouvernement des Pays-Bas espère que
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le Gouvernement chilien agira en coopération cons
tante avec le Haut Commissaire et en conformité des
conventions et de la pratique internationales.
7. Le problème des réfugiés en Afrique continue à
inspirer les plus vives inquiétudes. M. van Walsum se
félicite des progrès notables qui ont été accomplis en ce
qui concerne l'aide aux Asiatiques d'Ouganda de
nationalité indéterminée et l'action de secours au
Soudan méridional. Mais la situation continue à être
exacerbée en Afrique, par la persistance de la domina
tion coloniale et, depuis peu, par l'accroissement
déconcertant du nombre des réfugiés du Burundi.
8. Il est regrettable que chaque fois qu'on enregistre
des progrès dans la solution d'un problème de réfugiés,
on en voie surgir d'autres par ailleurs. M. van Walsum
.tient à souligner une fois encore que le seul moyen
.pour la communauté internationale d'empêcher
qu'apparaissentde nouveaux groupes de réfugiés est de
s'abstenir de tous actes conduisant à une telle situation.
9. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) déclare que
l'habilité, l'efficacité et l'humanité dont le Haut Com
missaire fait preuve dans l'accomplissement de ses
fonctions sont devenues la marque de l'œuvre du Haut
Commissariat. Rappelant que la résolution qui a créé
cet organisme a été adoptée à une majorité rien moins
qu'écrasante, il fait observer que les résultats obtenus
au fil des anné~s par le Haut Commissaire ont inspiré
confiance et dissipé bien des doutes.
10. Au Chili, le Haut Commissariat accomplit une
utile tâche humanitaire. Le Gouvernement
néo·zélandais a répondu favorablement à la demande
faite aux gouvernements par le Haut Commissaire
d'offrir aux réfugiés des possibilités de réinstallation
permanente et il espère que tous les pays appuieront les
efforts déployés par ce dernier au Chili.
11. M. SOYLEMEZ (Turquie) félicite le Haut Com
missaire de son analyse lucide et détaillée et de
l'activité qu'il mène pour résoudre les problèmes que
posent les millions de réfugiés existant dans le monde.
Il se réjouit qu'au Soudan 150000 personnes aient pu
rentrer dans leurs foyers avec l'aide du HCR. Il loue
aussi les efforts entrepris pour venir en aide aux Asiati
ques d'Ouganda de nationalité indéterminée et pour
faciliter les mouvements de réfugiés entre le Ban
gladesh et le Pakistan.

12. La délégation turque recommande l'excellent
rapport du Haut Commissaire à l'approbation unanime
de la Commission. M. Sôylemez est certain que
l'Assemblée générale prendra des dispositions pour re
conduire le mandat du Haut Commissaire. La
délégation turque appuie sans réserve le projet de
résolution A/C.3/L.2080.

13. Mlle CAO PINNA (Italie) note que le rapport du
Haut Commissaire est préoccupant, car rien n'indique
que l'ampleur du problème des réfugiés aille en di
minuant; en même temps, ce rapport offre des motifs de
satisfaction, car il montre que, dans les limites de son
mandat, le Haut Commissaire n'épargne aucun effort
pour atténuer et, lorsque c'est possible, résoudre les
problèmes auxquels les réfugiés doivent faire face. La
délégation italienne trouve encourageante l'efficacité
avec laquelle le Haut Commissaire a pu intervenir pour
faciliter le rapatriement d'un grand nombre de réfugiés
entre le Bangladesh et le Pakistan et celui de centaines
de milliers de réfugiés au Soudan, ainsi que pour venir

en aide à des milliers d'Asiatiques d'Ouganda de
nationalité indéterminée.
14. Le Haut Commissaire mérite des remerciements
et un soutien particuliers pour l'action opportune et
efficace qu'il a menée dans la nouvelle situation tragi
que apparue au Chili. L'Italie fera sa part pour répondre
à l'appel en faveur de la réinstallation des réfugiés du
Chili. En outre, Mlle Cao Pinna s'associe aux orateurs
qui ont exprimé l'espoir que les autorités chiliennes
prêteraient leur entier concours au Haut Commissaire.
15. Réaffirmant l'appui de son pays à l'œuvre du Haut
Commissaire, elle dit que la longue expérience acquise
par l'Italie en tant que pays de premier asile a conduit
celle-ci, dans ses observations préliminaires touchant
l'opportunité de conclure une convention inter
nationale sur l'asile territorial, à demander instamment
que la charge financière et administrative soit répartie
de façon plus équilibrée entre les pays de premier asile
et les autres. Cependant, les observations présentées
par l'Italie ne signifient pas qu'elle soit moins désireuse
de parvenir, par le moyen d'une convention, à une
solution meilleure et plus uniforme du problème que
posent actuellement les réfugiés.

16. M. OUATTAVA (Organisation de l'unité afri
caine), prenant la parolè sur l'invitation du Président,
dit que le problème des réfugiés en Afrique, dont l'OtTA
a eu à se préoccuper dès sa création, a pour principale
origine la persistance des régimes coloniaux et racistes
en Afrique australe. En 1964, l'OUA a créé un Comité
spécial chargé de s'occuper du problème de ces
réfugiés, dont les travaux ont culminé dans l'adoption
de la Convention régissant les aspects propres aux pro
blèmes des réfugiés en Afrique. En outre, la Confé
rence sur les aspects juridiques, économiques et so
ciaux des problèmes des réfugiés africains, tenue à
Addis-Abeba du 9 au 18 octobre 1967, a abouti à des
conclusions positives et à des recommandations con
crètes dont l'une était la création, au sein du Secré
tariat général de l'OUA, d'un bureau de placement et
d'éducation des réfugiés africains. Grâce à l'œuvre
accomplie par ce bureau, de nombreux réfugiés ont
pu trouver du travail ou recevoir une formation.

17. Cependant, le nombre des réfugiés ne cesse de
croître. En dépit des efforts de l'OUA et de la
communauté internationale, le nombre de réfugiés afri
cains dépasse aujourd'hui le million. Il ,ressort claire
ment du rapport du Haut Commissaire que c'est en
Afrique que le problème se pose avec le plus.d'acuité et
que l'Afrique a besoin d'une assistance accrue pour le
résoudre.

18. Les résultats obtenus jusque-là par le bureau
susmentionné sont dus en grande partie à sa
coopération avec les organisations non gouvernemen
tales, les institutions spécialisées et, plus particulière
ment, le Haut Commissariat. L'OUA espère sincère
ment que le Haut Commissaire pourra poursuivre son
œuvre humanitaire.

19. M. MUSAFIRI (Zaïre), évoquant l'appel lancé à
tous les gouvernements pour qu'ils prêtent leur appui
total à l'œuvre du Haut Commissaire, dit que son pays a
répondu affirmativement à cet appel et accueilli un
grand nombre de réfugiés, en particulier des victimes
du colonialisme et du racisme. Le nombre total de
réfugiés cité au paragraphe 109 du rapport du Haut
Commissaire est déjà dépassé et le Zaïre héberge ac-
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tuellement 626 000 réfugiés de l'Angola seulement. Les
autorités zaïroises trouvent du travail pour les réfugiés
adultes et envoient les enfants à l'école, en veillant ~ans
la mesure du possible à ce qu'ils reçoivent une instruc
tion dans leur langue maternelle. Par ailleurs, il a été
créé récemment un organisme public qui offre aux
réfugiés un service d'accueil, des vivres et des vête
ments, des soins médicaux, des outils de travail et
d'autres services appropriés. Cet organisme est placé
sous l'autorité du Président de la République, et son
conseil supérieur comprend - outre des personnalités
zaïroises - des représentants des œuvres philan
thropiques, de certains organismes de l'ONU tels que le
HCR, la FAO, le FISE et de l'Agence internationale de
développement. Pour permettre au Gouvernement
zaïro'Ïs de poursuivre ses efforts en faveur des réfugiés,
il est indispensable que la communauté internationale
continue à apporter son aide.
20. Le problème des réfugiés ne pourra trouver de
solution satisfaisante aussi longtemps qu'il existera une
complicité colonialiste entre l'Afrique du Sud, la
Rhodésie, le Portugal et d'autres régimes animés du
même esprit. Il est urgent d'agir contre ces régimes
pour permettre la libération du continent africain tout
entier. Pour ce faire, le Zaïre soutiendra tous les com
battants des mouvements de libération jusqu'à la vic
toire finale.
21. Il est souhaitable que chaque Etat indépendant
crée des conditions politiques favorables à l'union
nationale la plus large. Le Zaïre, quant à lui, a créé ces
conditions en réunissant tous les Zaïrois au sein du
Mouvement populaire de la Révolution et en accordant
l'amnistie à tous ceux qui avaient cherché refuge en
dehors du pays. .

22. La délégation zaïroise espère vivement que le pro
jet de résolution A/C.3/L.20S0, dont son pays est l'un
des auteurs, sera adopté à l'unanimité.

23. Mme SELLAMI (Algérie) déclare que le rapport
du Haut Commissaire fait apparaître la qualité,
l'efficacité et l'ampleur de l'œuvre accomplie en Asie et
en Afrique pour venir en aide aux réfugiés. La
délégation algérienne s'est jointe aux auteurs du projet
de résolution A/C.3/L.20S0 afin de rendre hommage à
cet effort.

24. M. PAPADEMAS (Chypre) fait observer que,
loin de diminuer, le problème des réfugiés s'aggrave
d'année en année. Le rapport du Haut Commissaire
indique à la fois l'ampleur du problème et les mesures
qui sont nécessaires pour remédier à une situation où
près de 2 millions de personnes se trouvent sans foyer
et sans espoir pourJ'avenir. Les efforts du Haut Com
missaire, qui représentent un aspect purement humani
taire de l'action de l'Organisation des Nations Unies,
méritent l'appui sans réserve de tous les pays. La
délégation chypriote s'est jointe aux au~eurs du projet
de résolution dont la Commission est saisie afin de
manifester son appui ainsi que son espoir que le Haut
Commissaire sera en mesure au cours des années à
venir de poursuivre sa tâche en faveur des réfugiés.

25. M. BIRBAUM (Autriche) dit que la satisfaction
inspirée par l'excellence du travail du Haut Commis
saire, telle qu'elle se dégage du rapport, ne peut pas et
ne doit pas effacer un sentiment de tristesse devant le
destin tragique de centaines de milliers de réfugiés.
L'une des responsabilités primordiales de tous les Etats

est de maintenir et de garantir les libertés et les droits
fondamentaux de chaque individu et la délégation au
trichienne estime que le mécanisme de mise en œuvre
de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale ainsi que
l'adhésion croissante aux Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme représentent des progrès dans la
bonne direction.
26. . La façon dont les Etats Membres ont répondu aux
appels du Haut Commissaire à la coopération est ex
trêmement encourageante. L'Autriche partage pleine
ment l'avis exprimé au paragraphe 7 du rapport selon
lequel il convient d'appliquer aux réfugiés une politique
d'asile libérale. Le rapport souligne aussi avec raison
l'importance de la question de la naturalisation.
L'Autriche applique quant à elle la Convention de 1961
Sur la réduction des cas d'apatridie et souhaiterait voir
un plus grand nombre d'Etats devenir parties à cette
convention. La délégation autrichienne estime aussi
que le plein accès au marché du travail et à la sécurité
sociale sont des éléments décisifs pour ce qui est de
faciliter la situation du réfugié individuel.
27. L'Autriche est gravementpréoccupée par la situa
tion qui résulte du changement de régime intervenu au
Chili. Elle a déjà accueilli un certain nombre de réfugiés
du Chili et continuera à en accueillir d'autres aussi
longtemps que les circonstances l'exigeront. Elle es
père fermement que le Gouvernement chilien honorera
ses obligations internationales et qu'il se conformera
pleinement aux normes internationales concernant les
droits de l'homme, afin que la situation au Chili soit
tolérable pour les personnes vivant sous la juridiction
de ce gouvernement.
2S. Au cours de la période visée par le rapport ainsi
qu'en 1973, l'Autriche a continué à accueillir des
réfugiés et à offrirune assistance au Haut Commissaire.
C'est dans cette perspective que la délégation au
trichienne s'est rangée au nombre des auteurs du projet
de résolution· A/C.3/L.20S0 et recommande à la Com
mission de donner à ce texte le plus large appui possi
ble.
29. Mme HYERA (République-Unie de Tanzanie)
félicite le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés et son personnel pour les succès obtenus dans
leurs efforts d'assistance aux réfugiés. Mais malgré ces
efforts et les résultats atteints, le problème des réfugiés
demeure très grave et très complexe dans de nom
breuses parties du monde et il est probable qu'il ne
connaîtra pas de solution avant longtemps.

30. La délégation tanzanienne est convaincue
qu'aussi longtemps que persisteront des situations
analogues à celles qui règnent dans les territoires afri
cains non autonomes, l'exode des réfugiés se pour
suivra. A cet égard, elle souligne que si, en 1972, il y
avait 71 000 réfugiés dans son pays, le chiffre pour 1973
s'élève à 9S 000. C'est là une situation effrayante si l'on
considère que chaque réfugié est un être humain en
détresse qui a besoin d'une aide pour survivre. Les
réfugiés du Mozambique préoccupent tout par
ticulièrement la République-Unie de Tanzanie. Ceux
qui viennent d'autres pays ont commencé à rentrer
dans leurs foyers et il faut espérer que ce mouvement se
poursuivra lorsque leurs gouvernements auront donné
des assurances au sujet de leur sécurité. Mais chaque
année l'on constate l'arrivée de nouveaux réfugiés en
provenë;e du Mozambique, qui fuient l'exploitation,
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les brutalités et les massacres du régime colonialiste
portugaiS. La délégation tanZanienne tient à faire savoir
à la délégation portugaise que, quelles que soient les
protestations élevées par le Gouvernement portugais,
elle accorùera à la politique coloniale portugaise le
mépris qu'elle mérite aussi longtemps que. se pour
suivra l'exode massif vers la République-Unie de Tan
zanie de la population autochtone du Mozambique.
31. La délégation tanzanienne rend hommage à tous
les gouvernements, les· organisations non gouver
nementales et les particuliers qui apportent des con
tributions en espèces et en nature aux gouvernements
qui ont besoin d'aide et au Haut Commissariat pour les
réfugiés. Le Gouvernement tanzanien continuera à
coopérer avec le Haut Commissaire comme il l'a tou
jours fait. La délégation tanzanienne est heureuse de
l'occasion qui lui est donnée de s'associer aux auteurs
du projet de résolution A/C.3/L.2080 et espère que la
Commission et l'Assemblée générale adopteront ce
projet à l'unanimité.
32. M. VALDERRAMA (Philippines) déclare que la
présentation que le Haut Commissaire pour les réfugiés
a faite de son rapport était empreinte d'une grande
probité et reflétait le dévouement du Haut Commissaire
à sa tâche. La délégation philippine estime, comme le
Haut Commissaire, que la Déclaration universelle des
droits de l'homme s'applique aux réfugiés au même
titre qu'aux autres personnes qui peuvent avoir besoin
de l'aide et de la protection des Nations Unies et elle est
impressionnée par la compétence et l'efficacité avec
lesquelles le Haut Commissariat s'est acquitté de ses
responsabilités envers des dizaines de milliers de
réfugiés en Afrique, en Amérique latine et en Asie. Le
succès des activités du Haut Commissaire est illustré
par les opérations massives de secours menées au
Soudan et l'organisation du pont aérien dans le sous
continent sud-asiatique.
33. La délégation philippine espère sincèrement que
les problèmes des réfugiés, en particulier ceux qui se
posent dâns des territoires coloniaux comme l'Angola,
le Mozambique et la Guinée-Bissau, trouveront avant
longtemps une solution permanente. Le maintien de
l'appui prêté par les Etats Membres aux activités du
Haut Commissariat devrait faciliter cette solution. Le
Gouvernement philippin a fourni et continue de fournir
une assistance aux réfugiés et de prêter son appui aux
efforts humanitaires du HCR et de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient. A cette fin, il a promis
des contributions en espèces à ces deux organismes. Si
modeste qu'en soit le montant, ces contributions
traduisent la préoccupation du Gouvernement philippin
pour le sort des réfugiés. De plus, dans un esprit de
bonne volonté etd'amitié, les Philippines ontfourni une
aide humanitaire de caractère bilatéral aux Gouverne
ments du Pakistan et du Bangladesh.
34. La délégation philippine s'associe au Haut Com
missaire pour prier instamment la communauté inter
nationale de fournir des havres sûrs aux réfugiés et
elle attend avec intérêt le rapP9rt du Haut Commissai
re sur les résultats des consultations qu'il a engagées
avec les gouvernements au sujet du projet de conven
tion relatif à l'asile territorial l . Les vues du Gouverne
ment philippin sur ledit projet figurent dans le deuxième

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. vingt
~eptième session, Supplément No 12, appendice, annexe I.

additif du rapport du Haut Commissaire pour les réfu
giés.
35. La délégation philippine appuie pleinement le pro
jetde résolution AIC.3/L.20S0, ainsi que l'amendement
figurant dans le document A/C.3/L.2084.

36. M. KABINGA (Zambie) déclare que le rapport
circonstancié du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés fournira une base solide pour
l'adoption de nouvelles mesures en faveur des réfugiés
du monde entier. Le problème des réfugiés est une
question très importante pour les dirigeants zambiens
chargés d'élaborer la politique intérieure et extérieure
du pays. Au cours des deux années écoulées,
l'augmentation du nombre des réfugiés en Zambie a
créé un certain nombre de problèmes de ravitaillement,
d'hébergement et d'éducation nouveaux. En octobre
1973, le nombre des réfugiés en Zambie s'élevait à
33 000 et un camp en comptait à lui seul 7 500. Le
peuple et le Gouvernement zambiens ont fait, et con
tinuent de faire, tout leur possible pour atténuer les
problèmes de ces réfugiés, en coopération avec le Haut
Commissariat et d'autres gouvernements et organisa
tions internationales et dans le cadre des politiques
propres du Gouvernement zambien. Le Gouvernement
zambien est partie à la Convention de 1951 et au Pro
tocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés. A cet
égard, M. Kabinga souligne que le rapport du Haut
Commissaire fait état du fait que, pour certaines ques
tions de réinstallation, les travaux du Haut Commis
saire complètent les activités du Gouvernement zam
bien.

37. La délégation zambienne reconnaît et apprécie
l'importance de l'élément humanitaire dans le pro
blème des réfugiés, ainsi que la neutralité politique
pratiquée par le Haut Commissaire. Le Gouvernement
zambien apprécie également les contributions que font
les Etats Membres en vue d'atténuerles conséquences
de l'injustice qui sévit dans le monde. Il ne peut
toutefois partager l'enthousiasme de quelques
membres de la Commission qui sont convaincus que
certains gouvernements font beaucoup pour mettre un
terme au problème des réfugiés, alors qu'en réa1ité les
agissements de ces gouvernements contribuent di
rectement et indirectement à perpétuer l'injustice qui
est à l'origine du problème des réfugiés dans certaines
parties du monde. Le Haut Commissaire a tenu compte
de cet élément lorsqu'il a mentionné l'égalité raciale, la
tolérance politique et religieuse et la reconnaissance
des droits des minorités comme exemples de solutions
fondamentales au problème des réfugiés. De l'avis de la
délégation zambienne, l'égalité raciale ne signifie pas
seulement l'élimination des régimes minoritaires
racistes d'oppression, mais également la disparition des
manifestations négatives de toutes formes de préjugé
racial dans les pays où le racisme est peut-être
légalement proscrit, mais où l'application de laloilaisse
beaucoup à désirer. La délégation zambienne souhaite
aussi que la notion de tolérance religieuse englobe la
reconnaissance des devoirs et des droits de ceux qui.
bénéficient des avantages accordés à tout ressortissant
d'un Etat. Elle espère qu'à propos de la question des
droits des minorités la Commission prendra aussi en
'considération les droits des majorités et les obliga
tions des minorités.

38. L'examen des problèmes de réfugiés actuels a
achevé de convaincre la délégation zambienne qu'il est
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vain pour la communauté internationale de continuer à
fournir des couvertures aux réfugiés tant que certains
des Etats fournisseurs de couvertures fournissent
également les armes qui poussent des milliers de per
sonnes à fuir leur pays. La plupart des personnes réfu
giées en Zambie sont victimes du colonialisme portu
gais et britannique et de l'oppression de la minorité
raciste d'Afrique du Sud. De plus, en Asie du Sud-Est,
dans le sous-continent sud-asiatique, au Moyen-Orient
et ailleurs, les habitants voient leurs maisons démolies;
et la tragédie qui s'est déroulée récemment au Chili
démontre l'hypocrisie de ceux qui plaident pour la
cause humanitaire quand ils sont, en fait, responsables
de la tragédie créée dans un dessein impérialiste.
39. La délégation zambienne votera en faveur du pro
jet de résolution A/C.3/L,2080, bien qu'elle ait quel
ques appréhensions au sujet du quatrième alinéa du
préambule et du paragraphe 3 du dispositif. Tout en
reconnaissant l'importance du rapatriement librement
consenti, elle s'élève énergiquement contre l'idée qu'il
peut constituer une solution permanente au problème
des réfugiés. De plus, cette conception peut avoir des
conséquences très graves dans certaines régions où des
régimes minoritaires essaient de créer des Etats de
colons blancs. La délégation zambienne ne peut accep
ter le quatrième alinéa du préambule et le paragraphe 3
du dispositif parce qu'elle sait que tant que le Portugal
colonialiste continuera d'opprimer les peuples
d'Angola et du Mozambique et à recevoir une assis
tance matérielle, morale et politique des Etats-Unis et
de certaines puissances de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique Nord, et que le régime minoritaire sud
africain continuera d'opprimer la majorité en Afrique
du Sud et à occuper la Namibie, il ne saurait y avoir de
solution au problème des réfugiés en Afrique australe.
De même, tant que le peuple palestinien se verra dénier
ses droits légitimes, il ne saurait y avoir de solution
permanente au problème des réfugiés au Moyen
Orient. Et cela vaut également pour les peuples du
Chili, du sous-continent sud-asiatique, d'autres parties
de l'Asie et d'ailleurs.
40. Mme ESHEL (Israël) dit que c'est avec satisfac
tion que sa délégation a écouté la déclaration liminaire
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés (2038ème séance) et a lu son rapport. En tant
que membre du Comité exécutifdu Programme du Haut
Commissariat, Israël a eu l'occasion d'exprimer ses
vues et de faire des suggestions pour appuyer les
activités du Haut Commissaire. Il apprécie vivement le
dévouement du Haut Commissaire à la cause des
réfugiés et la manière efficace dont lui et son personnel
s'acquittent de leurs tâches. La clef des succès remar
quables qu'il a obtenus réside sans aucun doute dans le
fait que son action est uniquement guidée par des
considérations d'ordre humanitaire et qu'il a
sauvegardé la neutralité de son organisation en la main
tenant au-dessus des luttes et des désaccords politi
ques.
41. Cela est d'autant plus remarquable que toutes les
situations qui créent des problèmes de réfugiés ont pour
origine des tensions politiques et des conflits armés.
C'est ainsi qu'au lieu d'assister à une réduction des
activités du Haut Commissaire - objectif qu'il pour
suit lui-même inlassablement - on a enregistré une
augmentation incessante du nombre des réfugiés et
des situations d'urgence, qui ont nécessité des actions
de secours rapides et des négociations diplomatiques

patientes et suivies, afin de parvenir à des solutions à
long terme. Malheureusement, le mandat du Haut
Commissaire devra être reconduit aussi longtemps que
des crises politiques imprévues et imprévisibles provo
queront de nouvelles catastrophes humaines. A cet
égard, Mme Eshel fait observer que c'est grâce à
l'élargissement de son mandat que le Haut Commis
saire a pu adopter une méthode plus souple, qui s'est
révélée efficace lors des situations qui ont surgi en 1972,
que celles-ci aient donné lieu à des secours d'urgence, à
une aide à la réadaptation, au rapatriement volontaire, à
l'intégration dans les pays d'asile, à la réinstallation
dans d'autres pays ou à une protection juridique. La
délégation israélienne est heureuse de noter que, même
si les ressources financières dont dispose le Haut
Commissaire sont loin d'être suffisantes au regard de
l'importance des problèmes considérés, le Haut Com
missaire a pu, grâce à une coopération plus étroite avec
d'autres organismes des Nations Unies, des organisa
tions non gouvernementales et des gouvernements,
mobiliser pour son programme des ressources
supplémentaires.
42. En ce qui concerne les divers instruments inter
nationaux relatifs à la protection juridique des réfugiés,
Israël a ratifié la Convention de 1951 relative au statut
des réfugiés et la Convention de 1954 relative au statut
des apatrides et a adhéré au Protocole de 1967 relatif au
statut des réfugiés. La délégation israélienne partage
les inquiétudes exprimées par le Haut Commissaire
dans son rapport, selon lesquelles de simples statisti
ques sur la participation à ces instruments inter
nationaux n'ont aucun sens si ces instruments ne sont
pas appliqués de façon concrète et satisfaisante. Au
sein du Comité exécutif du Programme du Haut Com
missariat, la délégation israélienne a soulevé la ques
tion de savoir si le moment n'était pas venu d'adopter à
cette fin une nouvelle approche faisant intervenir, outre
le droit et l'administration publique, beaucoup d'autres
disciplines connexe,s. Les sciences sociales pourraient
être utiles pour obtenir que chaque société accepte de
prendre les mesures pratiques nécessaires pour
traduire dans les faits les paroles et les idéaux. La
délégation israélienne est d'avis qu'une étude de la
question pourrait aboutir à une exécution plus satis
faisante des obligations internationales d'ordre
humanitaire.

43. Le Gouvernement israélien a transmis au. Haut
Commissaire ses observations (voir A/9012/Add.2)
concernant l'opportunité d'une convention sur l'asile
territorial. Il a certaines réserves sur ce sujet complexe
qui, selon lui, est étroitement lié à la question de
l'extradition. Un échange de vues sur la question lors
d'une conférence internationale pourrait être utile,
mais la délégation israélienne est convaincue qu'il faut
accorder la priorité à l'examen de l'application des
conventions qui existent déjà.

44. Pour marquer sa gratitude au Haut Commissaire,
la délégation israélienne annonce que sa contribution
au HCR, qui a été augmentée l'année dernière à
10 000 dollars, sera répétée. En outre, la déléga
tion israélienne votera en faveur du projet de résolu
tion A/C.3/L,2080.

45. Selon M. EL-FATTAL (République arabe
syrienne), le rapport du Haut Commissaire pour les
réfugiés illustre la fragilité du lien entre l'homme et sa
patrie. Il est extrêmement regrettable que le problème
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des réfugiés n'aille pas diminuant et que le nombre des
réfugiés dont s'occupe le HCR soit même en augmen
tation, en particulier en Afrique. De plus, les raisons de
l'expatriation sont de plus en plus complexes'. TI est
donc indispensable que la communauté internationale
appuie davantage l'action du Haut Commissaire, tant
en éliminant les causes du problème des réfugiés qu'en
offrant au Haut Commissaire une aide morale et
matérielle. Les activités du Haut Commissaire méritent
certainement cette assistance et cet appui parce
qu'elles reposent sur le droit des réfugiés, en tant
qu'individus ou groupes nationaux, à être rapatriés
dans leur pays d'origine et sur le principe que le rapa
triement librèment consenti est la solution la plus
humaine et la plus pratique qui puisse être apportée au
problème des réfugiés, ainsi qu'il a été amplement
démontré au cours des dernières années. '
46. L'approche régionale adoptée par le HCR s'est
révélée efficace mais le régionalisme ne doit pas oublier
la nécessité d'une action internationale, surtout
lorsqu'une multitude de personnes deviennent des
réfugiés du fait de politiques et pratiques colonialist~s.
A cet égard, la République arabe syrienne condamne
les régimes colonialistes et racistes du Portugal et de
l'Afrique du Sud, qui sont responsables des problèmes
de réfugiés créés dans les pays d'Afrique australe. Le
problème de ces réfugiés, à qui il faut donner toutes
possibilités de regagner leur patrie, doit rester au pre
mier plan des préoccupations de l'ensemble de la
communauté internationale.

47. S'agissant du projet de converition sur l'asile ter
ritorial; au sujet duquel le Haut Commissaire a
demandé aux gouvernements de présenter leurs obser
vations, la délégation syrienne considère que le droit
d'asile est un droit sacré, reconnu depuis des temps
immémoriaux, et que ce droit doit être développé et
codifié dans une convention. On relève cependant une
tendance à confondre la condition de réfugié et celle
d'émigrant. La condition de réfugié est imposée à un
individu alors que celle d'émigrant est assumée
délibérément. Des clauses de sauvegarde devraient fi
gurer dans tout projet d'articles sur l'asile territorial,
afin d'empêcher toute interprétation qui permettrait à
certains régimes d'exploiter le droit de l'individu àl'asi
le ou de créer des situations susceptibles de provoquer
,des émigrations massives. Toute convention inter
nationale devra également contenir des garanties
protégeant la souveraineté des Etats ainsi que les droits
des personnes auxquelles un asile territorial massif
pourrait porter préjudice. C'est ainsi qu'il faudra veiller
à empêcher que, sous couvert d'asile territorial, on ne
favorise en fait un colonialisme de peuplement.

48. En ce qui concerne la déclaration par laquelle le
représentant de la Suède, à la séance précédente, a
appelé l'attention de la Commission sur le fait que les
autorités chiliennes avaient employé la force physique
contre l'ambassadeur de Suède au Chili, la délégation
syrienne appuie la demande formulée par ce
représentant et espère que le problème des nombreux
réfugiés qui se sont placés sous la protection des am
bassades à Santiago sera bientôt résolu afin que les
intéressés puissent recommencer à mener une vie nor
male.

49. La délégation syrienne appuie le projet de
résolution A/C.3/L.2080 et regrette de ne pouvoir
compter au nombre de ses auteurs du fait que la

République arabe syrienne n'a pas encore ratifié les
conventions mentionnées. La Républiqùe arabe
syrienne regrette également de n'avoir pas encore pu
contribuer au Programme du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, mais· c'est parce
qu'elle doit déjà s'occuper du sort de plus de 300 000
réfugiés ou personnes déplacées se trouVant sur son
propre territoire.
50. M. PETROPOULOS (Grèce) dit que la délégation
grecque tient elle aussi à exprimer sa satisfaction de
vant le travail extrêmement utile qu'a effectué le HCR
au cours de l'année écoulée. Le Haut Commissaire et
son personnel s'emploient activement à mener à bien
des tâches humanitaires pour soulager un grand nombre
d'êtres humains. Les résultats tangibles de cette ac
tion au Soudan, au Pakistan et en Ouganda démontrent
l'importance du HCR. Les situations nouvelles et
sérieuses auxquelles le Haut Commissaire a dû faire
face au cours de 1972 ont été abordées de, la façon la
plus efficace, en coopération avec d'autres organes des
Nations Unies. Le rôle de coordination que le Haut
Commissaire a joué a été décisif pour le succès de ces
opérations et a fourni le cadre dans lequel ont pu être
mobilisées les ressources dont disposent les or
ganismes des Nations Unies pour faire face à des situa
tions d'urgence.
51. La délégation grecque estheureus'e de noter que le
programme ordinaire du Haut Commissaire continue à
être exécuté malgré les situations d'urgence qui exis
tent en Afrique. La Grèce contribue chaque année au
programme ordinaire et coopère avec les services du'
Haut Commissariat à Athènes. La Grèce est partie à la
Convention de 1951 relative au statut des réfugiés ainsi'
qu'au Protocole de 1967 et envisage la possibilité
d'adhérer à la Convention de 1954 relative au statut des
apatrides.

52. La délégation grecque souhaite figurer au nombre
des auteurs du projet de résolution A/C.3/L.2080 et
espère que le mandat du Haut Commissaire sera
prolongé afin que la communauté internationale puisse
continuer à bénéficier du dévouement avec lequel il
accomplit sa tâche hUmanitaire.
53. Mme BERTRAND DE BROMLEY (H;onduras)
dit que la lecture de l'introduction au rapport du Haut
Commissaire pour les réfugiés est toujours une
expérience édifiante qui donne à la Commission
l'occasion de voir que ses idéaux en matière des droits
de l'homme sont traduits dans les faits. Le rapport du
Haut Commissaire reflète son profond dévouement et
le fait que, bien que s'occupant de milliers de person
nes, il ne perd jamais de vue l'individu et les besoins et
aspirations de chaque être humain. La délégation
hondurègne adresse au Haut Commissaire et à son per
sonnel ses vœux de succès pour 1974 etest heureuse de
se joindre aux auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2080 qui, espère-t-elle,· sera 'adopté à

, l'unanimité.

54. Mlle FAROUK (Tunisie) exprime l'appui total de
sa délégation au travail excellent effectué par le Haut
Commissaire pour les réfugiés et ses collaborateurs en
vue d'apporter une solution définitive au problème des
réfugiés et de renforcer la protection internationale de
ces derniers.

55. Les mesures prises par le Haut Commissaire du
rant les trois dernières années en vue de faire face aux
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problèm.es sans précédent qui ont surgi ont abouti au
rapatriement librement consenti d'un nombre impres
sionnant· de réfugiés soudanais, bengalis et pakis
tanais. Les résultats obtenus dans. les domaines du
rapatriement et de la réinstallation comme suite aux
accords d'Addis-Abeba et de New Delhi démontrent
que le Haut Commissariat est très capable de mener. à
bien les tâches exceptionnelles dont l'Assemblée
générale l'a chargé. En ce qui concerne la situation
nouvelle qui vient de se créer en Amériq~e latine, le
Haut Comrili~saria~ se trouve devant ce que l'on pour
rait appeler .les symptômes du problème des réfugiés.
.Des· situations politiques nouvelles créent
inévitablement certains bouleversements. Dans le cas
des 'réfugiés venant des territoires non autonomes, la
déJégation tunisienne considère que la seule solution
permàneilte demeure l'autodétermination, c'est-à-dire
l'élimination des causes qui se trouvent à l'origine du
problè!J1e. . "

- ..
56. Pour ce qui est de la protection internationale des
réfugiés, qui exige la mise en œuvre et le renforcement
des lois. internationales humanitaires intéressant les
réfugiés et les personnes qui se trouvent dans des situa
tions analogues, Mlle Farouk rappelle que son pays a
adhéré à la Convention de 1951 relative.au statut des
réfugiés et a été l'un des auteurs de la Déclaration sur
l'asile territorial adoptée par l'Assemblée générale dans
sa résolution 2312 (XXII). ,

57. Elle espère que' le projet de résolution
A/Co3/L.2080, dont la Tunisie est run des auteurs, sera
adopté par la Commission à l'unanimité, car ce .texte
reconnaît l'efficacité avec laquelle le Haut Commis
saire et ses collaborateurs s'acquittent de leur mission
humanitaire et recommande de mettre à lelir disposition
les moyens nécessaires à la poursuite de leur tâche.

58. M. ALARCON (Cuba) dit que la délégation
cubaine a pris note du rapport présenté par le Haut
Commissaire des Nations Unies'pour les réfugiés et
qu'il est reconnaissant au Haut Commissaire des efforts
qu'il'a déployés en 1973 pour s'acquitter.de sa tâche
humanitaire dans l'intérêt de milliers de personnes.
Comme il ressort du rapport, le problème des réfugiés
est étroitement lié aux réalités politiques actuelles que
l'Assemblée générale et les organismès des Nations
Unies s'efforcent de résoudre, telles que la tragédie de
milliers d'Mricains qui ont été expulsés de leurs foyers
par le colonialisme et c~lle des Palestiniens et d'autres
ressortissants arabes qui, au, Moyen-Orient, ont été
déracinés par suite de l'agression sioniste. Ces pro
blèmes montrent qu'il est indispensable de multiplier
les efforts pou'r trouver des solutions politiques au pro
blème des réfugiés~ En 1973; par suite des situations
politiques nouvelles qui se sont créées, le Haut Com
missariat.a dû développer ses activités afin de protéger
les droits des peuples en Mrique et au Moyen-Orient.

59. L'attaque brutale dirigée contre l'ambassadeur de
Suède au Chili et qui a été mentionnée par plusieurs
délégations à la séance précédente, n'est qu'une
conséquence de plus du récent coup d'Etat militaire au
Chili. Le nouveau régime a lancé contre tous les
étrangers une campagne féroce qui n'a épargné ni les
fonctionnaires internationaux ni les boursiers. Les tor
tures auxquelles ont été soumis les réfugies étràngers,
dont certains ont même été mis à mort, ont obligé le
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
à intervenir ainsi qu'il l'a dit à la séance précédente. De

nombreuxgouvernements , y compris leGouvernement
cubain, ont volontairement coopéré avec le Haut
Commissaire. Les diplomates en poste à Santiago ont
beaucoup de difficultés, en raison de la situation qui
s'est installée au Chili, à s'acquitter,de leurs tâches les
plus, élémentaires.' L'attaque brutale dont
l'ambassadeur de Suède a été victime illustre parfaite
ment le climat politique qui règne dans un pays soumis à
la règle fasciste. Cette attaque montre ce que les aco
lytes de Pinochet pensent des droits de l'homme, des
conventions sur l'asile diplomatique et des règles
touchant les relations pacifiques entre les nations.
60. Lorsque la délégation cubaine a dénoncé l'attaque
lancée èontre l'ambassade de Cuba immédiatement
après le coup' d'Etat fasciste du Il septembre, elle a
souligné que ces provocations et ces menaces n'étaient
pas dirigées exclusivement contre l'ambassade de
Cuba, mais qu'elles visaient aussi d'autres missions
diplomatiques à Santiago. C'est ce que les derniers
événements ont confirmé.

61. Les attaques barbares et sans précédent contre
l'ambassadeur, M. Edelstam, et ses collaborateurs ne
constituent toutefois pas un événement isolé : elles font
partie·d'un plan mûrement réfléchi que la junte fasciste
est en train d'exécuter. La raison pour laquelle la
tyrannie fasciste continue à violer de façon flagrante les
droits diplomatiques et les conventions sur l'asile est
qu'elle n'a pas pardonné à M. Edelstam de s'être
courageusement employé à protéger les droits de
l'homme non plus que les nobles efforts qu'il a déployés
au profit des milliers de réfugiés étrangers que le régime
persécute de la façon la plus impitoyable. Les desseins
de lajunte fasciste à l'égard de l'ambassadeur de Suède
ont commencé à se manifester au début du mois de
novembre, lorsque l'armée a encerclé le bâtiment au
trefois occupé pari'ambassade de Cuba et actuellement
placé sous la protection de l'ambassade de Suède. La
troupe a arrêté les personnes qui entraient dans le bâti
ment ou en sortaient et a fouillé les véhicules diplomati
ques appartenant à l'ambassade de Suède; Le numéro
1998 de la revue Ercilla pour la semaine du 14 au
20 novembre, où il est dit que M. Edelstam a dépassé
les limites de la diplomatie, offre un exemple de la
campagne actuellement menée par la presse chilienne
réactionnaire.

62. C'est bien plutôt le régime chilien qui a dépassé
toutes les limites en commettant les crimes les plus
graves contre l'humanité et les violations, les plus fla
grantes du droit international. Le nouveau régime établi
au Chili a bafoué tous les principes d'humanité; il est
indispensable de mobiliser l'opinion publique inter
nationale pour qu'elle s'élève contre la règle barbare
imposée au peuple chilien. Le Haut Commissaire pour
les réfugiés a mené une action louable en s'efforçant de
sauver des vies humaines, de secourir les persécutés et
de persuader les laquais du régime fasciste de respecter
au moins en partie les règles reconnues par tous les
Etats. L'Organisation des Nations Unies doit appuyer
ses efforts et exiger avec énergie que les normes les plus
fondamentales de la civilisation. soient respectées. Elle
doit prendre d"urgence des mesures pour retirer du
Chili ses bureaux et ses représentants, qui n'y jouissent
plus des garanties minimales.

('3. De leur côté, les Etats Membres doivent.se dres
ser contre les bourreaux afin de les démasquer et ex- .
primer leur solidarité agissante à ceux qui combattent
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pour la liberté et résistent à l'assaut de l'impérialisme et
.de la réactionyankee. La raisonpourlaquelle le régime
fasciste poursuit son orgie de répression deux mois
après le coup d'Etat qu'il a traîtreusement perpétré est
qu'il craint encore la résistance populaire qui ne cesse
de croître. Le peuple, .chilien des travailleurs, des
paysans et des étudiants, quia ·hérité, de traditions
démocratiques et' anti"impérialistes, profondément
enracinées, rendra son verdict plus tôt que ne s'y atten
dent ses' oppresseurs. ·11 est inspiré par l'exemple
glorieux de son président martyr, Salvador Allende, qui
est devenu pour l'éternité le porte-étendard des ad
versaires du fascisme. Afin que ce jour glorieux arrive
plus vite, toutefois, la communauté internationale,doi.t
exprimer sas,olidarité au peuple chilien. Elle doit faire
en sorte que les fascistes ne puissent agir impunément
nulle 'part dans le monde. Ils doivent être rejetés du
monde civilisé, dont ils ne font pas partie.

64. M. BAZAN (Chili) déclare qu~ilrépondra aux ob
servations de certaines délégations qui sont· sincère
ment préoçcupées par le problème des réfugiés, avant
de répliquer ,à, la dernière diatribe de la délégation
cubain~. ' ..

65. Pour commencer, M. Bazan souhaite que l'on
sache bien que le Chili a toujours ouvert ses portes aux
réfugiés. C'est pourquoi il s'inquiète des fréquentes
allusions aux "réfugiés du Chili", qu'il a pu entendre et
qui donnent une fausse impression. Les termes propres
seraient plutôt les "réfugiés qui ont trahi le Chili". Les
personnes en question ont été expulsées de leur pays
d'origine et ont été reçues au Chili comme réfugiés. En
tant que réfugiés, elles ont l'obligation de s'abstenir de
toute intervention dans la politique intérieure du pays.
Or, ~non seulement des réfugiés ont enfreint cette obli
gation; mais encore ils ont incité les Chiliens à la vio
lence et ont même à un certain moment participé à
l'assassinat de citoyens chiliens. Le Gouvernement
chilien, qui a le droit et le devoir de préserver l'ordre
public, a poursuivi en justice certains de ces traîtres
étrangers et en a expulsé ~'autres.

66. M. Bazàn s'inquiète de ce que plusieurs
délégations de gouvefI1.ements sérieux et re'spectables
aient formulé des critiqlies, sans même mentionner le
motif des décisions du Gouvernement chilien, à savoir
que les réfugiés en question avaient enfreint l'obligation
de 'ne pas intervenir dans les affaires intérieures du
pays. Cette façon de considérer le problème est fautive
et peut avoir de graves conséquences pour les travaux
futurs du Haut Commissaire. Si la Commission prétère
parler uniquement de la, protectioQdes réfugiés et pas
serentièrement sous silence leurs fautes, tous les
réfugiés jouiront sans distinction d'un statut spécial ét
seront libres, de troubler l'ordre impunément. Si la
Commission ne fait preuve d'aucune compréhension à
l'égard des gouvernements quilOntjugé nécessaire"de
sévir contre les réfugiés qui ne se sont pas, soumis à la
loi; ces gouvernements deviendront extrêmement pru
dents et, hésiteront' à coopér~r ,et à admettre de
nouveaux réfugiés. Le malentendu qui règne au sujet
des réfugiés qui ont trahi le Chili pourrait, s'il n'est pas
éclairci, constituer un précédent dangereux qui pour
rait faire obstacle aux travaux futurs du Haut Commis
~~.' .
67. Le Chili a ratifié la Convention dé 1951 et le Pro
tocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés et a tou
jours ouvert ses portes aux réfugiés. Jusqu'à ces der-

nières années, tous ceux qu'il a accueillis ontrépondu!J,
son, hospitalité, en se conformant, strictement, à
l'obligation .de ne pas intervenir dans sa politique
intérieure. La plupart de ceux qui sont arFivés au cours
des dernières années en onHait autant; toutefois, une
minorité parmi ces réfugiés récents s'est engagée dans
la subversion.. L.'article 2 de la Convention-relative au
statut des réfugiés les requiert de, se conformer aux lois
du pays où ils se trouvent et l'article 15 leur interdit de
former des 'associations à buts, politiques. Aux termes
de l'article 2, ils sont donc soumis à la loi chilienne, qui
les écarte des affaires de politiqueintérieure;,

68. ' Au é~urs des trois .clerni~r}es.années, ~outefois,
certains ,réfugiés , d'.intelligenceavec le gouvernement
d'UlÛté populaire ,et formés à l'école desl,spécialistes
castristes, ont entraîné des guérilleros; commis des
actes de sabotage, projeté et dirigé des appropriations
de biens privés, encouragé l'insubordina~ion au sein de
l'armée et perpétré encore d'autres actes subversifs. Le
fait que le gouvernement d'Unité populaire les ,ait
tolérés ne justifie pas des 'activités 'qui, d'ailleurs,
avaient déjà éveilléTinquiétude dé la communauté in
ternationale; Le Il septem~re,quand fut mis un terme à
la collusion entre autorités et réfugiés séditieux, le peu
ple chilien a réclamé la comparution de ces derniers
pour_qu'ils rérident compte de léurs crimes. Il n'y apas
de xénophobie au Chili, mais il y a eu simplement de
l'indignation devant la conspiration etles actes dont ces
étrangers sont individuellement coupables.

69. Comme c'est son droit aux termes de l'article 2de
la Convention relative au statut des réfugiés, le
Gouvernement chilien a écroué les personnes en ques-

"tion pendant' qu'on enquêtait sur leurs crimes
présumés~, Le Haut Commissaire des Nations Unies

.pourles réfugiés 'a alors téléphoné au Ministre chilien
des affaires étrangères pour lui faire part de son
inquiétude quant au bien-être des réfugiés. Le Ministre
lui a assuré que le Qouverne.ment chilien I."especterait la
Convention relative au statut des réfugiés. Cette pro
messe a été tenue. Au: terme de'l'instruction'; un grand
nombre de réfugiés ont été reconnus innocents et ils ont
reçu l'assurance que leur situation serait normalisée et
qu'ils recevraient toutes les garanties nécessaires.
Quant à ceux qui pnt été convaincus de culpabilité,
<:;ertait;ls serOI).tjugés,.d'autre,s ,expulsés. Ceux qui s.e
rontjugés auront le droit de se défendre et le Barreau;
ainsi que plusieurs groupes d'avocats chiliens, ont déjà
offert leurs services. La décision de les faire
comparaître est celle d'un gouvernement souvçrain, et
n'e~~ donc soumise ni au contrôle ni à la supervision
d'auc,un gouvernement étranger. J:outeJentative dans
ce sens .d'un gquyernement étnmger serai,t une vio
lation, de l'ArtiCle 2 d~ la Charte des Nations Unies.

70. Selon l'article 33 de la Convention relative 'au
statut des réfugiés, la sûreté de l'Etat prime la sécurité
personnelle d'un réfugié dont on ade bonnes raisons: de
penser qu'il est dangereux pour le pays où il se trouve
ou qui menace la communauté nationale de ce pays.
Dans le cas des réfugiés qu'il a décidé, d'expulser, le
Chili aurait' pu le ,faire' sans se' soucier de' leur
sauvegarde ou de'leur liberté. Or" le Gouvernement
chilien a donné à chacun d'eux la: possibilité de choisir
le pays où il désirait aller. Le HautCommissaire a établi
que les allégations selon lesquelles des réfugiés boli
viens auraient été renvoyés en ,Bolivie. étaient' sans
.fondement. Le GouvçrneJ;Ilent ,chilien l,l' donné, aux
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réfugiés expulsés toutes garanties quant à leur voyage,
leur acêordant la" protection et la sécurité
qu'eux-mêmes ont essayé de détruire dans le pays qui
lès avait accueillis.

71; En ce qui concerne la diatribe castriste, M. Bazan
remarque qu'il est tout à fait regrettable que le
représentant de Cuba fasse perdre son temps à la Com
mission avec des déclarations politiques de ce genre,
qui sont entièrement déplacées dans un débat sur un
.point de l'ordre du jour sans caractère politique comme
la question des réfugiés. Bien qu'il répugne lui-même à
gaspiller davantage de temps de la Commission,
M. Bazan estime qu'il ne peut faire autrement que de
répondre. Le Gouvernement cubain, tout en professant
de la sollicitude pour le Sort des réfugiés, ne s'intéresse
enfait qu'aux avantages politiques qu'il peut retirer du'
débat. Loin de protéger les réfugiés, le Gouvernement
cubain les crée, depuis 13 ans d'ailleurs, par les
persécutions qu'il fait subir à ses propres citoyens.
Selon le rapport du Haut Commissaire, il y a 7 700
réfugiés originaires des Antilles en Espagne seulement,
et 25000 autres attendent de pouvoir émigrer. La
plupart de ces réfugiés sont, évidemment, des Cubains.
72. Non content d'alimenter le flot des réfugiés dans
le monde, le Gouvernement cubain, poussé par ses
ambitions néo-colonialistes et expansionnistes, a

essayé d'envoyer des éléments subversifs au Vene-!
zuela et de promouvoir une occupation militaire de la
Bolivie. Ces deux tentatives ayant échoué, il a ensuite
essayé de réaliser un projet de division du peuple
chilien. Les mesures prises alors au Chili avec
l'encouragement du Gouvernement cubain ont eu pour
copséquence la persécution et l'arbitraire et ont obligé
des milliers, de Chiliens à s'expatrier, comme ce fut le
cas pour certains membres de la famille de M. Bazan
lui-même. Paradoxalement, en l'occurrence, ceux qui,
au Chili, s'étaient engagés dans la subversion et,
expulsés, avaient choisi d'être envoyés à Cuba, ont
paru tout aussi indésirables au Gouvernement de Cas
tro, qui:n'a répondu à aucune de leurs demandes. Une
telle insensibilité montre que Cuba n'a certainement
pas l'autorité morale qui lui permettrait de parler des
réfugiés.
73. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande), invoquant l'article 120 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale, propose
l'ajournement de la séance. '
74. Le PRÉSIDENT met la proposition aux voix.

Par 39 voix contre 8, avec 42 abstentions, la pro
position est adoptée.

La séance est levée à 13 h 15.

2040e séance
Mardi 27 novembre 1973, à 15 h 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2040

POINT 67 DE L'ORDRE DU JOUIt

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés (fi1l) [A/9003 et Corr.l,chap. XXIV,
sect. C; A/9012 et Add.l et 2, A/C.3/L.2080,
A/C.3/L.2084]

1. M. BAZAN (Chili) rappelle qu'il a montré, à la
séance précédente, que le castrisme était moralement
indigne de participer au débat sur les réfugiés. Le
régime cubain n'a ratifié ni la Convention ni le Pro

"tocole relatifs au statut des réfugiés. Ce qui signifie qu'il
n'ajamais été disposé à assumer la moindre obligation
en faveur des réfugiés et que, tant que le despotisme

" sera au pouvoir, les pqrtes de Cuba resteront fermées
aux réfugiés, encore qu'elles demeurent ouvertes pour
laisser sortir les réfugiés cubains. La sordidité castriste
devant le malheur des réfugiés se voit encore confirmée
par le fait aggri:iVant que le régime qui s'est implanté à
Cuba ne contribue pas un centime au Programme du
Haut CoMmissariat. Cuba n'est pas au nombre des pays
mentionnés aux pages 53 à 57 du rapport du Haut
Commissaire (A/9012), où figurent les pays qui con
tribuent aux divers progran1mes du Haut Commis
sariat. La raison en est que le régime cubain actuel, qui
n'a voulu accorder l'asile sur son territoire à aucun
réfugié, ne veut pas non plus contribuer à l'aide que
d'autres sont disposés à prêter aux réfugiés.
2. L'intervention du représentant de Cuba au cours
du débat n'est pas constructive. Elle y a introduit Un

élément de haine politique qui n'a aucune raison d'être
à la Troisième Commission, organe qui se consacre
uniquement aux questions humanitaires. Il est vraiment
paradoxal que le représentant du régime qui remporte la
palme en étant le plus grand exportateur de réfugiés de
notre temps porte des accusations contre le Chili, qui a
accueilli des réfugiés par dizaines de milliers et con
tinuera de le faire, car c'est un pays libre et ouvert, où le
sentiment de la fraternité humaine ne s'est pas perdu.
3. M. NKUNDABAGENZI (Rwanda) s'associe à
ceux qui ont pris la parole avant lui pour rendre hom
mage au Haut Commissaire pour l'excellent rapport
qu'il a présenté (A/9012 et Add.l et 2) et qui rend
compte de l'immense travail accompli par le Haut
Commissariat pour aider ceux qui souffrent à cause de
leur race, de leur religion ou de leurs opinions politiques
ou parce qu'ils luttent contre l'apartheid. Il importe de
considérer l'individu dans sa dignité de personne
humaine, et c'est cet être humain qui inspire de la
compassion, indépendamment des convictions politi
ques de cet individu et de ceux qui l'accueillent.
4. Le Rwanda n'a épargné aucun effort pour appli
quer, dans toute la mesure compatible avec son droit
interne, la Convention relative au statut des réfugiés".
C'est ainsi qu'il accueille sur son territoire des réfugiés
et les aide généreusement. Par ailleurs, il a participé à
l'élaboration d'une convention destinée à aider les
réfugiés africains, ce qui l'autorise à solliciter la colla
boration de la communauté internationale à ce projet.
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5. Le projet de résolution A/C.3/L.2080 reflète exac
tement la façon de penser du Rwanda, qui pour cette
raison s'en est porté coauteur et l'appuie sans réserve.
6. M. ALARC6N (Cuba) fait observer que le
représentant de la junte fasciste chilienne s'est trouvé
dans la difficile nécessité d'essayer de répondre à ceux
qu'il a lui-même appelés les porte-parole si distingués
de gouvernements respectables et sérieux. Il ne
s'agissait donc pas de répondre à Cuba mais à la
quasi-totalité des représentants qui ont pris la parole.

7. En premier lieu, à propos de l'allusion selon la
quelle Cuba serait un pays qui engendre des réfugiés; il
a cité un chiffre qui est le fruit du délire d'un gouverne
ment qui voit des ennemis aussi bien à l'Ambassade de
Cuba qu'à l'Ambassade de Suède, aussi bien au PNUD
qu'à la Faculté latino-américaine des sciences
sociales : il a cité un chiffre de un million de Cubains qui
auraient quitté le pays. M. Alarcon ne discute pas ce
chiffre, qui est digne du cauchemar que vit actuellement
le Chili, mais les membres de la Commission n'auront
pas manqué de noter que le représentant de lajunte, qui
a parlé d'un million de Cubains qui se trouveraient en
dehors de Cuba, n'a pu se référer concrètement qu'à
une poignée de Cubains qui se trouvent en Espagne, où
Ils bénéficient des bons offices du Haut Commissaire.
Les Cubains qui ont quitté Cuba n'ont ni ne demandent
à avoir le statut de réfugiés car ils ont leur propre haut
commissaire, qui se trouve dans la salle même et qui
n'est pas à proprement parler le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés. En effet, ils
bénéficient des ressources et de la protection d'un
gouvernement, celui des Etats-Unis d'Amérique, qui
leur fournit toutes sortes de facilités, en plus que celles
qu'ils reçoivent du Gouvernement cubain. Le seul
chiffre pertinent indiqué dans le rapport du Haut Com
missaire est celui qui a trait aux Cubains qui sont en
Espagne, car le paragraphe 135 parle de réfugiés venus
de toute la zone des Antilles, dont Cuba, pour fière
qu'elle est de sa formation et de ses origines antillaises,
n'est qu'une des îles de cette zone. Par ailleurs, s'il y a
en Espagne des ressortissants cubains qui se heurtent à
des difficultés, ce n'est pas parce que Cuba a mis le
moindre obstacle à leur désir d'émigrer, vu qu'ils se
sont rendus à Madrid en empruntant des vols réguliers,
mais parce qu'ils veulent avant tout se rendre aux
Etats-Unis d'Amérique.

8. Le représentant de la junte chilienne a aussi dit
expressément que Cuba avait refusé d'accueillir les
réfugiés qui se trouvaient au Chili et qui avaient
exprimé le désir d'aller à Cuba. M. Alarcon affilme que
non seulement Cuba a accepté de les accueillir mais que
lui-même a transmis personnellement la réponse of
ficielle de son pays au Haut Commissaire et à ses
représentants à New York. La réponse a été positive
dès le début, et ces réfugiés sont déjà à Cuba, où ils sont
arrivés le 20 novembre dernier. Il s'agit de 189 person
nes, qui sont arrivees à La Havane ce jour-là à bord de
deux avions. Etant donné que ni l'un ni l'autre de ces
avions n'étaient cubains et qu'ils n'ont pas quitté le
Chili clandestinement, faits dont les autorités chilien
nes doivent être parfaitement au courant, la Commis
sion peut juger de la valeur morale et éthique de la
parole d'un représentant qui fait consciemment des
déclarations mensongères.

9. Mme KINYANJUI (Kenya) félicite le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés de son

excellent exposé (2038ème séance) et de son rapport
détaillé, ainsi que de l'efficacité avec laquelle illl'est
occupé des cas d'urgence, en particulierpour ce qui est
du rapatriement et de la réinstallation librement con
sentis des réfugiés bengalis, pakistanais et soudanais.
10. Ladélégation kényenne veut égalementféliciter le
Gouvernement soudanais d'avoir créé les conditions'
favorables pour le retour dans leurs foyers, après 17ans
de guerre civile, de milliers de réfugiés du Soudan
méridional. C'est là un exemple qui devrait être suivi
par d'autres pays, en particulier des pays d'Mrique, où
déjà des luttes intestines opposent les différents
groupes ethniques.
Il. En ce qui concerne le fait que la majorité des
réfugiés en Afrique viennent de territoires sous ad
ministration coloniale, fait mentionné par le Haut
Commissaire, la délégation kényenne note avec
consternation que la situation de ces réfugiés conti
nue à se détériorer, et elle estime que tant que les cau
ses qui sont à l'origine de cet état de choses n'auront
pas été éliminées, l'Organisation des Nations Unies
continuera de s'y heurter, et le problème des réfugiés
tendra à devenir permanent.
12. La situation dans le continent africain est grave et
se caractérise par le fait que les pays membres de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord aident le
Portugal à maintenir son administration coloniale en
Angola, au Mozambique et dans certaines parties de la
Guinée-Bissau. Le Portugal, pour sa part, a intensifié sa
campagne d'atrocités dans ses colonies africaines,
forçant des hommes, des femmes et des enfants à quit
ter leurs foyers pour trouver aliments et refuge. Les
pays mêmes qui aident le Portugal à opprimer la popula
tion africaine viennent ensuite au secours de ces
réfugiés en contribuant d'importantes sommes
d'argent, acquérant ainsi la réputation de pays humani
taire auprès de la communauté mondiale, qui se refuse à
voir le double jeu qu'ils mènent. Or ce sont ces mêmes
pays qui, grâce à leur commerce avec l'Mrique du Sud
et la Rhodésie et aux investissements qu'ils effectuent
dans ces pays, soutiennent indirectement la politique ,
d'apartheid et contribuent à son maintien.' Il importe
que la préoccupation de la communauté mondiale
-s'exprime non par des paroles mais par des actes et il
faut juger des résultats non d'après le volume d'aide
fournie aux réfugiés mais d'après ce qui a été fait pour
éliminer les causes qui ont obligé ces derniers à quitter
leurs foyers.
13. Le Gouvernement kényen est signataire de la
Convention de 1951 relative au statut des réfugiés et il
apporte tout son appui et toute sa coopération 'aux
mesures visant à améliorer le sort des réfugiés. En
ccopération avec le Haut Commissariat, et avec l'appui
des pouvoirs publics, des services bénévoles kényens '
apportent aux réfugiés des soins médicaux et leur ac
cordent des bourses et des emprunts. En outre, le
-Gouvernement kényen autorise le libre transit des ap
provisionnements destinés aux réfugiés et a pris des
mesures pour faciliter la réinstallation et la réadaptation
des réfugiés, leur procurer des emplois rémunérateurs'
afin qu'ils ne soient pas tributaires de l'aide et fOllrnir
une assistance pour leur rapatriement librement con
senti.

14. Quant au projetde résolution A/C.3/L.2080, la
délégation kényenne trouve qu'il néglige complètement
les problèmes du colonialisme et de la discrimination
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raciale, qui sont les causes de' la très grande majorité
des cas de réfugiés qui existent en Mrique. Une
résolution de l'ONU, qui' ne' demande pas au
Gouvernement portugais d'améliorer les conditions en
Angola, au Mozambique et en Guinée-Bissàu, afin de
permettre aux réfugiés de rentrer clans leurs foyers, est
incomplète. et ne ,mérite pas .l'appui de la délégation
kényenne. Celle-ci, toutefois, eu égard à l'important
travail accompli par le Haut ,Commissaire pour les
réfugiés, votera pour le projet de ,résolution, étant en
tendu que ses réserves seront consignées au compte
rendu analytique de la séance. '
15. M. ROUX (Belgique) fait observer que dans son
exposé à la 2038ème séance, le Haut Commissaire pour
les réfugiés a souligné les liens organiques qyi existent
entre l'observation de la Déclaration universelle des
droits de l'homme et les fonctions qui lui sont confiées.
Il a en même temps, énuméré les domaines les plus
importan,ts où il conviendrait que l'Organisation des
Nations Unies, en particulier la TrQisième Çommis
sion, progresse· sens~blement: l'égalité raciale, la
tolérance politique et religieuse· et les droits des
minorités. Faute d'un progrès sensible; il est fatal que
s'accroissç ce "quart monde" -le monde des
réfugiés, des personnes déplacées et des apatrides que
le Haut Commissariat a pour mission de prendre en
charge. Dans son allocution, le Haut Commissaire a
insisté également sur up. caractère essentiel de sa mis
sion, à savoir son aspect non politique, purement
humanitaire qui, ,de l'avis de la délégation belge, est la
condition indispensable de la santé morale de son ac
tion.

16. En ce qui conceme les programmes spéciaux que
le RCR a dû dernièrement entreprendre, M. Roux se
réfère plus précisément à, l'assistance aux Asiens
d'Ouganda et signale que la Belgique a accueilli une
trentaine de familles titulaires de passeports britan
niques, 'afin de faciliter leur, émigration vers les pays
d'Amérique latine etqu'elle a reçu en outre 432 réfugiés
de nationalité incertaine, près de 200 à titre définitif et
les autres en transit, principalement vers le Canada et la
Grande-Bretagne. Par ailleurs, le Gouvernement belge
a versé une contribution spéciale de 5 millions de francs
au HCR pour lui permettre d'accorder à ces réfugiés
une assistance appropriée. ,

17. En ~e qui concerne les réfligiés en provenance du
Chili, én particùlier ceux qui ont trouvé ùn asile pro
visoire auprès de l'Ambassade de Belgique à Santiago,
les autorités belges collaborent avec le HCR, le Comité
intergouvernemental pour les migrations européennes
et des agences bénévoles belges pour trouver une solu
tion à leur situation; le gouv'ernement donnera tout son
appui aux démarchesfaites par le HCR en vue d'assurer
la sécurité des personnes-qui relèvent de son mandat au
Chili. En liaison avec ce problème, et à l'occasion du
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, M. Roux adresse au Chili
un appel à la modération et à la toléranèe conformément
aux traditions de générosité de ce pays qu'a rappelées
son représentant. .

18. M.Roux çvoque ensuite' le rôle déterminant que
joue le problème de l'asileterritorial dans le domaine de
la protection internationale et déclare que les autorités
belges partagent le vœu qu'il puisse être réglé de façon
juridique, humalÛtaire etuniforme dans tous les pays.
Le Gouvernement belge se réjouit, par ailleurs; de la

prochaine entrée en vigueur de la Convention de l'OUA
de 1969 régissant les aspects propres aux problèmes des
réfugiés en Mrique, ainsi que la Convention sur la
réduction des cas d'apatridie.
19. M. Roux confirme l'importance que la Belgique
attache à la fonction de protection confiée au HCR,
ainsi qu'à la nécessité de le doter des moyens matériels
et personnels indispensables pour lui permettre
d'assurer aux réfugiés la protection à laquelle ils ont
droit et note qu'une telle mission ne doit pas être com
promise par des mésures d'économie trop rigoureuses.
20. M. Roux met l'accent sur une initiative par
ticulièrement heureuse du Haut Commissaire, initiative
,qui vise à la résorption des cas de réfugiés handicapés
par l'âge ou leur condition physique et qui consisterait à
répartir ces personnes entre les pays qui, traditionnel
lement, s'intéressent au sort des réfugiés. Ce plan sera
soumis aux autorités belges qui l'examineront avec le
maximum de bienveillance.
21. M. SHEN (Chine) désire préciser que sa
délégation n'a jamais dit que Cuba était ùn pays
impérialiste. .
22. Le PRÉSIDENT signale' que la délégation de
l'Arabie Saoudite a présenté un amendement
(A/C.3/L.20S4) au projet de résolution A/C.3/L.20SO. Il
considérera que l'amendement est incorporé au texte
du projet. Il rappelle qu'il a été proposé d'adopter à
l'unanimité le projet de résolution A/C.3/L.2080. S'il
n'y a pas d'objections, il considérera que la Commis
sion souhaite adopter de cette manière le projet de
résolution, tel qu'il a été révisé..

A l'unanimité, le projet de résolution, tel qu'il a été
révisé, est adopté.

23.. ,M. KABINGA (Zambie) rappelle qu'à la séance
précédente, il a indiqué que sa délégation nourrissait
des réserves à l'égard du quatrième alinéa du
préambule et du paragraphe 3 du dispositif du projet de
résolution. Dans l'un et l'autre, il est fait mention du
rapatriement librement consenti; mais une telle formule
n'est acceptable que si les réfugiés sont rapatriés vers
des régions où ils peuvent exercer le droit à
l'autodétermination. Or, cela n'est pas possible dans le
cas de l'Mrique australe, et c'est pourquoi M. Kabinga
désire préciser que la délégation zambienne ne peut
souscrire à l'alinéa et au paragraphe mentionnés.

24. Le PRÉSIDENT prend note des progrès réalisés
par le Haut Commissaire dans les consultations qu'il a
eues avec les gouvernements au sujet de la question de
l'asile territorial et demande au Haut Commissaire de
poursuivre ces consultations et de faire rapport à la
Commission à ce sujet, lors de la vingt-neuvième ses
sion de l'Assemblée générale.

25. Le prince SADRUDDIN AGA KHAN (Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés) re
mercie les 42 représentants qui, au cours de leur inter
vention, ont adressé,des éloges à lui-même ainsi qu'à
ses collaborateurs, éloges qui constituent un encou
ragement pour leurs activités futures. Il remercie tout
particulièrement les auteurs du projet de résolution qui
vient d'être adopté. .

26. Au cours du débat, on a souvent insisté sur
l'importance qu'il y avait à assurer aux réfugiés une
protection efficace; le Haut Commissaire souscrit à
cette insistance et a porté une attention spéciale à cette
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question ces dernières semajnes. Il a ,noté également
l'importance de la réponse favorable de la Commission
en ce qui concerne les fonctions confiées au HCR aux
termes de la résol~tion2956 A (XXVII) de l'Assemblée
générale. Il signale, toutefois, qu'en déployant de plus
grands efforts dans ce sens il convient de ne pas perdre
de vue les problèmes individuels, qui revêtent la même
importance que les problèmes plus vastes des groupes.
27. Le Haut Commissaire est heureux d'annoncer
que le' Gouvernement àIgérien vient de ratifier la 'Con
vention de l'OUA relative aux réfugiés. Avec cette
nltification, qui est la quatorzième, cet instrument entre
en vigueur. Cela constitue un progrès important pour
les drôits de l'homme et 'la protection des réfu~é~ en
Afrique et facilitera la tâcJte 'du HCR et celle des
gouvernements africains en matière d'asile ainsi que les
efforts, de tous ceux qui collaborent à la solution des
problèmes des réfugiés.' ,

28. Le Haut Commissaire dit qu'il continuera de
s'entretenir avec.les gouvernements sur la question de,
l'asile territorial, comme l'a indiqué le ,Président, et
qu'il espère pouvoir le moment venu donner des détail~
à ce sujet à la Troisième Commissio~ ~t rec~voir,de
celle-ci des conseils. Il souligne une fois de plus com
bien il est important pour lui de pouvoir compt~r sur
l'appui unanime des, membres de la Commission. Le,
Haut Commissaire fait observer qu'en dépit des
différences qui caractérisent quant à leur nature et leur
origine les problèmes des réfugiés, il est possible, avec
de la bonne volonté et de la compréhension, de parvenir
à un accord unanime en vue de réso~dreces problèmes,
d'alléger rapidement et efficacement les soufII:~ces
humaines et d'œuvrer en fave,UF de la paix et de la
stabilité. Le fait que le projet de résolutio~a été adopté
à l'unanimité est une source d'encouragenIent pour le
Haut Commissaire et ses collaborateurs.

POINT 68 DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance en cas de catastrophe, naturelle ou d'autres
situations revêtant le caractère d'une catastrophe ':
rapport du Secrétaire général (A/9003 et Corr.l,
chap. XXIV, sect. 0; A/9063, A/9221, A/C.3/L.2082,

, A/C.3/I:.20SS)

29. M. BERKOL (Coordonnateur des Natiolls 'Unies
pour les secours en cas de catastrophe), se référant aux
événements survenus postérieurement ,à l'élaboration
du rapport du Secrétaire général 'sur 'les' activités du
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe (A/9063), signale que
depuis lors le Burea.ua assuré la coordination ~es se
cours dans 16 cas. Comme il était intervenu auparavant
dans 17 autres cas, le Bureau; à ce jour, a offert son
assistance lors de 33 situations revêtant le éaractère
d'une catastrophe. L'action du Bureau prend diverses
formes. En premier lieu, on cherche à obtenir des
renseignements aussi pr~cis que possible concernant
la catastrophe dont. il s'agit et concernant
l'approvisionnement et, les services de secours
nécessaires. Dans les cas plus graves, un fonctionnaire,
du Bureau est envoyé sur place pour aider à évaluer les
besoins et à coordonnerles'secours:Dans chaque situa
tion revêtant l~ caractère d'une catastrophe, les rensei
gnements reçus du représentant résident du PNUD et
du représentant du Bureau sont comparés avec ceux
provenant d'autres sources, en particulier de la Croix-

Rouge; des, renseignements preCIS sont ensuite
adressés partélex à 90 donateurs environ, dont les deux
tiers sont des gouvernemepts et des' organisations in
tergouvernementales, les autres étant des organisations 1

non gouvernementales. Dans certains cas, par exemple
lors des inondations qui se sont produites aux Philip
pines et au Pakistan ou dans le cas du tremblement de
terre au Nicaragua, ,des réunions ont été organisées
avec les donateurs en vue d'un échange de rensei
gnements. De cette manièr~, on a aidé les donateurs à
jeter les bases de leurs activités d'appels de fOllds, à
faire porter leur aide sur les besoins connus et à éviter le
gaspillage. En outre, on a obtenu la coopération des
lignes aériennes pour le transport gratuit des secours en
nature; 90 envois ont ainsi" été effectués jusqu'à
présent, dont certains provenant de l'OMS et du FISE,
qui auraient autrement entraîné une dépense de 400 000
dollars. Dans cette tâche, le Bureau n'intervient que si
on, le lui demande, et les donateurs et les bénéficiaires
semblent satisfaits de ce service; cependant, M. Berkol
demande à la Commission de lui faire savoir s'il faut
poursuivre cette forme d'activité; qui représente un

, volume de travail important pour les effectifs limités
dont il dispose.

30. Le, Bureau est l'intermédiaire par lequel des fonds
peuvent être fournis pour une aide d'urgence, et le
Secrétaire général a pu à ce jour prélever sur le Fonds
de roulement jusqu'à concurrence de 200000 dollars
par an., La Cinquième Commission a maintenant
approuvé la proposition du Secrétaire général visant à
ouvrir un crédit d'un même montant au budget or
dinaire, à titre d'essai, ce qui permettra de répondre
plus rapidement aux besoins urgents. En outre, la,
résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée générale au
torise le Coordonnateur à recevoir des contributions;
les sommes reçues à ce titre ont été utilisées prin
cipalement pour financer l'achat, par l'OMS, de pro
duits pharmaceutiques. Dans l'ensemble, compte tenu
de la valeur des transports aériens assurés gratuitement,
et des contributions en nature acheminées par le
Bureau, l'aide fournie par l'intermédiaire du Bureau a
représenté plus de 1,2 million de dollars.

31. La deuxième tâche qui incombe au Bureau con
siste à promouvoir la planification et la préparation des
secours en prévision de catastrophes naturelles. Les
25 000 dollars' dont l'Assemblée générale; à sa ,vingt
septième session [résolution 2959 (XXVII)], a autorisé
le prélèvement sur le Fonds de roulement à cet effet
auront permis de financer jusqu'à la fin de 1973 cinq
projets environ dans des pays sujets aux catastrophes.
M. Berkol appelle l'attention de la Commission sur le
rapport du Secrétaire généraI (A/9221) concernant le
financement d'opérations futures de ce type. Il était
proposé de prévoir pour 1974-1975 un montant
légèrement plus élevé, étant donné que pour la présente
période de programmation du PNUD, les fonds étaient
dans la plupart des cas déjà affectés avant la mise en
route du prograriune du Bureau. Certaines délégations
ont toutefois exprimé des réserves au sujet de l'idée
d'imputer ces services surIe budget ordinaire; si bien
que la Commission est saisie d'un projet de résolution
(A/C.3/L.2082) dans lequel le Fonds de roulement de-'
meure la source de financement, le montant pouvant
être prélevé passant toutefois de 25 000 à 45 000 dollars
pour ,1974 et à 60000 dollars pour 1975: Ces fonds
permettront d'aider approximativement trois pays en
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1974 et cinq pays en 1975, et le Coordonnateur estime
qu'il faudrait s'efforcer d'atteindre ce minimùm.

32. En vertu dé la résolution 2816 (XXVI) de
l'Assemblée générale, le Bureau du Coordonnateur
doit également promouvoir la prévention, le contrôle et

. la prévision des catastrophes naturelles. La portée de
son intervention dans ce domaine dépendra des res
sources qui seront mises à sa disposition. Le Coor
donnàteur espère qu'il pourra entreprendre cette tâche
en collaboration avec divers organes, dont le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement
(PNUE), qui a déjà collaboré au financement des
travaux de planification préalables effectués par le
Bureau dans ce domaine.

33. Bien que le Secrétaire général ait proposé pour le
Bureau 8 postes d'administrateur et 7 postes d'agent
des services généraux, la Cinquième Commission a
proposé d'attribuer au Bureau seulement 3 postes
supplémentaires d'administrateur et 2 postes
supplémentaires d'agent des services généraux, ce qui
porterait à 11 personnes l'effectif total du Bureau du
Coordonnateur. Le Coordonnateur se voit contraint de
dire qu'il lui sera impossible, dans ces conditions, de
s'acquitter pleinement des fonctions que lui a confiées
l'Assemblée générale aux termes de sa résolution 2816
(XXVI).

34. A sa cinquante-cinquième session, le Conseil
économique et social a adopté la résolution 1803 (LV),
dans laquelle il s'est félicité des activités du Bureau du
Coordonnateur. Il y était notamment fait mention de la
question du maintien de stocks d'urgence pour venir en
aide aux victimes de catastrophes, et le Conseil deman
dait que l'on étudie la question. Après avoir analysé la
situation existante, le Bureau a déterminé qu'il y avait
suffisamment de stocks d'urgence, qui étaient gérés par
les gouvernements et les autorités locales, par la Ligue
des sociétés de la Croix-Rouge, par le FISE et par
d'autres organisations internationales ainsi que par des
organismes bénévoles. Selon le mandat confié. au
Bureau, il n'appartient pas à celui-ci de constituer et de
maintenir ses propres stocks. Toutefois, étant chargé
de mettre en train les activités de secours, le Bureau
doit encourager les donateurs eux-mêmes à maintenir
des stocks appropriés dans des emplacements

. appropriés du point de vue logistique et à accroître ces
réserves pour pouvoir répondre plus rapidement aux
demandes d'aide. En outre, les missions consultatives
du' Bureau pour la préparation des secours en prévision
de catastrophes naturelles dans les pays en voie de
développement s'efforceront d'encourager ces pays à
constituer, au niveau national et, si possible, au niveau
régional, des réserves d'urgence du type approprié
pour la région considérée. Dans tous ces cas, la Croix
Rouge ainsi que le Croissant-Rouge auront un rôl~ im
portant à jou~r. Par ailleurs, M. Berkol fait observer
qu'il est évidemment nécessaire d'améliorer et de
développer l~s.arrangements visant à assurer l'arrivée
rapide des aliments de base sur les lieux en cas de
pénurie ou de famine. Il souligne à cet égard qu'à la
vingt-deuxième Conférence internationale de la
Croix.Rouge, tenue au mois de novembre 1973 à
Téhéran, il a été reconnu que les fonctions de la
Croix-Rouge et du Bureau se complétaient mutuelle
ment et que les deux organismes, en coopération, doi
verit être au centre des principales opérations de coor
dination des secours. ,

35. Le Coordonnateur poursuit en indiquant que,ces
dernières années, le monde a mieux compris qu'il reste
beaucoup à faire pour augmenter la capacité de

. l'homme à intervenir lorsque des catastrophes se pro
duisent. Les ressources modernes, tant administratives
que techniques, n'ont pas été appliquées efficacement
jusqu'à présent dans les situations revêtant le caractère
d'une catastrophe, et la réaction qu'elles suscitent est
encore lente et inadéquate. En outre, peut-être ne
comprend-on pas pleinement toute la portée des catas
trophes sur le plan économique, particulièrement dans
les pays en voie de développement. Indépendamm«;nt
de l'aspect humain du problème, qui revêtira toujours
une importance primordiale, il ne faut pas oublier que
les conséquences économiques d'une seule catastrophe
peuvent retarder de plusieurs années le processus de
développement du pays qui en est la victime. Le mon
tant des dommages causés par une catastrophe dépasse
souvent le montant total de l'aide au développement
qu'il reçoit de l'extérieur. Pour prévenir les catas
trophes naturelles, atténuer leurs effets grâce à des
mesures appropriées de préparation et rationaliser la
fourniture des secours, M. Berkol pense qu'il faut,
pour commencer, concevoir une stratégie inter
nationale pour la prévention des catastrophes et la
fourniture des secours en cas de catastrophe.
L'élaboration d'une stratégie de ce type se heurte à une
difficulté qui tient au fait que l'on ne connaît pas assez
bien les problèmes liés aux catastrophes naturelles ni
les moyens qui ont été conçus et appliqués sporadi
quement pour prévenir celles-ci. Par ailleurs, il ne suf
fira pas, pour déterminer cette stratégie, d'effectuer
une série d'études. Il faudra avant tout un acte politique
de la part de la communauté internationale, c'est-à-dire
l'expression de la volonté de ses membres d'agir con
jointement pour éliminer le fléau que constituent les
catastrophes naturelles, surtout pour les pays en voie
de développement. L'on connaît déjà, certes, certains
remèdes et certaines mesures qui pourraient être
adoptés, mais il faut encore décider quel est le meil
leur moyen de les appliquer et déterminer les aspects
qui requièrent une intervention concertée plus impor
tante de la part de la communauté internationale.

36. M. BerkoI- espère que, compte tenu de ces
considérations, les Etats Membres décideront au cours
des mois à venir d'examiner quel serait le meilleur
moyen de favoriser l'élaboration d'une stratégie inter
nationale pour intervenir en cas de catar,trophe. A cette
fin, l'on pourrait réunir une petit groupe consultatif
d'experts ayant une compétence reconnue en la matière
et originaires de pays et d'organismes différents, en le
chargeant de définir, dans les grandes lignes, la forme
que pourrait revêtir cette stratégie internationale.
Après avoir procédé à de n01Jvelles consultations, et si
sa suggestion reçoit un accueil favorable, M. Berkol
pourrait soumettre ultérieurement aux Etats Membres
des propositions concrètes.

37. M. SAYAR (Iran) dit que depuis la vingtième
session de l'Assemblée générale, lorsqu'on a examiné
pour la première fois la question des secours en cas de
catastrophe naturelle, l'Iran a toujours appuyé toutes
les initiatives'en la matière: A la vingt-septième session,
la Troisième Commission a examiné le premier rapport
du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe1 et est maintenant

1 A/8854.
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saisie du second (A/9063), dans lequel sont décrits les
étapes franchies, les progrès réalisés et aussi les
difficultés rencontrées. Il est encourageant de constater
que le Bureau du Coordonnateur, avec un personnel
très réduit et des moyens limités, a pu entreprendre et
mener à bien des tâches aussi fondamentales
qu'importantes.
38. Se référant au présent rapport, M. Sayar note
qu'au paragraphe 5 on émet l'idée de la publication
d'une série d'études sur certains types de catastrophes
naturelles auxquelles sont souvent exposés les pays.en
voie de développement. Il s'agit là d'un projet qui
mérite qu'on y donne suite surtout parce que de telles
études pourraient aider les pays intéressés à prévenir
les catastrophes ou, tout au moins, à en atténuer autant
que possible les conséquences néfastes. Dans cet ordre
d'idée, la délégation iranienne fait également siennes
les suggestions qui figurent au paragraphe 12 du même
document relatives à la planification préalable en vue
de catastrophes éventuelles. En ce qui concerne la pro
position de mettre en place à'cet effet des organismes
nationaux permanents, l'idée est en soi eXcellente; mais
.étant donné que certains pays possèdent déjà des
mécanismes d'assistance ou de prévention, la fonction
d'un organisme permanent serait seulement de coor
donner ou de centraliser, selon les èas, les secours
d'urgence et l'assistance et la prévision. En Iran, cette
dernière tâche incombe à l'Organisation de la protec
tion civile, tandis que l'assistance, du moins pendant la
première phase suivant une catastrophe naturelle, est
assumée par le Lion et le Soleil rouges et certaines
institutions charitables. .
39. La délégation iranienne approuve pleinement les
conclusions de la section III du document A/9063 rela
tives à la mobilisation et à la coordination des secours.
Le Gouvernement iranien, de même que les organisa
tions iraniennes intéressées, sont prêts à çollaborer
avec le Bureau du Coordonnateur et à répondre à son
appel. La délégation iraniertne désire souligner l'aide
efficace fournie par le Bureau du Coordonnateur lors
des catastrophes qui se sont produites pendant les 20
derniers mois, notamment au Pakistan, en Afghanistan,
au Nicaragua, aux Philippines et à Fidji.
40. La délégation iranienne approuve de même toutes
les conclusions qui figurent dans le rapport du
Secrétaire général (A/9221), mais elle attache une im
portance particulière aux services d'experts et de con
sultants. Ce type d'assistance, entrepris à leur demande
dans les pays exposés aux catastrophes naturelles, peut
donner de très bons résultats. M. Sayar estime que la
durée de six mois qui est suggérée dans le rapport est
suffisante pour ces services d'experts.

41. Le succès futur du Bureau du Coordonnateur
dépend dans une très large mesure de la réunion des
trois facteurs suivants : une étroite collaboration avec
les organismes des Nations Unies et des organisations
internationales telles' que l'OMS, le FISE, l'OMM,
l'UNESCO et la Croix-Rouge internationale; la
coopération des gouvernements et des organisations
intéressées, et, ce qui est le plus important,
l'augmentation des crédits destinés à mettre le Bureau
du Coordonnateur mieux à même d'accomplir sa tâche
et d'atteindre les objectifs qui lui ont été assignés dans
la résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée générale.,
42. M. Sayar présente ensuite le projet de résolution
relatif à l'assistance encas de catastrophe naturelle ou

d'autres situations revêtant le caractère d'une catas
trophe (A/C.3/L.2082) au nom des 21 délégations qui en
sont auteurs. En ce qui' concerne le paragraphe 1 du
dispositif, qui est très semblable au paragraphe 1 de la
résolution 2959 (XXVII) adoptée par l'Assemblée
générale à la session précédente, il dit qu'on a estiiné
que la meilleure façon d'aider les pays exposés à adop
ter des mesures préventives et à prévoir des plans
d'urgence de secours est de leur fournir les services de
consultants par l'intermédiaire du Bureau du Coordon
nateur. On a déjà recruté et envoyé de tels consultants,
mais les ressources insuffisantes n'ont pas permis de
répondre à toutes les demandes d'aide. Etant donné
que les demandes se font plus pressantes et que l'on
peut en prévoir de nouvelles, et eri admettant que les
services d'experts ne dépasseront pas une duréç de six
mois, on a calculé que le coût pour la période biennale
1974-1975 serait de 45 000 dollars. Ce chiffre, qui est
suggéré dans le document A/9221, est le minimum in
dispensable pour accomplir la tâche humanitaire de
secours prévus dans les résolutions de l'Assemblée
générale. D'autre part, ces dépenses sont imputables
sur le Fonds de roulement et non sur le budget ordinaire
de l'ONU. .

43. Le paragraphe 2 du dispositif, qui. reprend
également un passage de la résolution 2959 (XXVII),
mentionne le PNUD, ce qui est logique si l'on tient
compte de la fonction clef des représentants résidents
dans les pays en voie de développement victimes de
catastrophes naturelles.

44. La principale préoccupation des auteurs du projet
de résolution A/C.3/L.2082 a été d'être clair et concis.
M. Sayar estime qu'étant donné son caractère pure
ment humanitaire le projet de résolution peut être
adopté à l'unanimité, ce qui donnerait au Bureau du
Coordonnateur l'appui dont il a besoin pour poursuiv.re
sa tâche noble et humanitaire.

45. Mlle ILlé (Yougoslavie) présente, au nom des
auteurs, le projet de résolution A/C.3/L.2085 et indique
que ce projet est de caractère purement humanitaire et
se fonde sur les résolutions antérieures de l'Assemblée
générale et du Conseil économique et social. Ainsi, le
premier alinéa du préambule rappelle les résolutions
antérieures de l'Assemblée générale, qui ont été
adoptées à l'unanimité, et le deuxième alinéa les
résolutions. du Conseil économique et social sur la
même question. Les auteurs ont essayé de consulter la
majorité des délégations concernant le texte et regret
tent de n'avoir pas pu les consulter toutes faute de
temps. Etant donné son caractère humanitaire, les au
teurs espèrent que le projet recevra l'appui unanime de
la Commission.

46. M. KABORE (Haute-Volta) dit que le mal qui
frappe depuis cinq ans les populations du Sahel a atteint
son paroxysme pendant l'année en cours. Les études
effectuées et les hypothèses avancées pour expliquer
les causes profondes de la perturbation écologique que
représente la sécheresse n'ont pas réussi à ~clairer la
situation. Les théories avancées concernantl'évolution
future du globe ne sont pas non plus concluantes. Il faut
espérer néanmoins que l'on arrivera à identifier les
causes du problème pour trouver une solution
d'ensemble et calmer les inquiétudes et les souffrances
des autorités et des populations du Sahel. A cet égard,
les résultats du programme concerté de recherches sur
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l'évolution de l'éco-système préconiser par le PNUE
seront particulièrement importants.
47. La calamité qui a frappé si durement le'Mali, la
Mauritanie, le Niger, le Sénégal, le Tchad et la Haute
Volta a fait connaître au monde certains des tableaux
les plus saisissants de la souffrance humaine. On estime
que le manque d'eau et d'aliments a fait mourir de faim
ou mis en péril de mort approximativement le quart de
la population de la région sahélienne, c'est-à-dire quel
que 6 millions de personnes. Selon les statistiques de la
FAO, dans certains cas jusqu'à 80 p. 100 du bétail a
péri. Dans cette situation,' les mesures de secours
d'urgence fort heureusement ne se sont pas fait at
tendre. Les efforts concertés et désintéressés d'un très
grand nombre d'Etats et d'organisations inter
nationales ainsi que d'organismes publics et privés ont
permis de réduire un peu l'ampleur du drame, et la
délégation voltaïque souhaite saisir cette occasion de
renouveler à tous ces Etats 'et organisations
l'expression de sa profonde gratitude.
48. Néanmoins, les mesures de secours ne doivent
pas jouer seulement le rôle de palliatif. Simultanément
avec l'exécution des programmes à long et à moyen
terme prévus dans le projet de résolution
A/C.2/L,1290, dans le cadre du point 101 de l'ordre du
jour, il' faut redoubler d'efforts pour combler les
pénuries qui apparaîtront en 1974 et 1975. A cet égard,
la délégation voltaïque estime que les propositions du
Secrétaire général et du Directeur de la FAO se com
plètent. En effet, alors que ce dernier énonce, pour les
secours' d'urgence, le principe d'une coordination
prompte et efficace, le Secrétaire général y souscrit en
indiquant les mesures concrètes à prendre pour donner
effet à ce principe, en indiquant qu'''il serait extrême
ment utile d'ouvrir au budget ordinaire un crédit ...
qui serait utilisé expressément à ces fins" (voir A/9006,
par. 17.16). C'est avec soulagement que la délégation
voltaïque a accueilli la décision de la Cinquième Com
mission qui fait l'objet du document A/C.5/L,1121. Elle
espère aussi que les opérations de secours d'urgence
continueront de bénéficier des sources d'aide qui se
sont révélées dès les premiers moments du drame.
49. De l'avis de la délégation voltaïque la crise que
traverse la région du Sahel est une manifestation ex
trême de la grave crise alimentaire mondiale, à laquelle
il faut trouver une solution mondiale. Néanmoins, dans
la recherche de cette solution, il ne faut pas perdre de
vue la nécessité de résoudre de façon concrète la situa
tion quasi désespérée des pays les moins avancés de la
région du Sahel.
50. En ce qui concerne les conséquences immédiates
de la sécheresse, M. Kaboré dit qu'il n'est pas possible
d'oublier l'un des principaux domaines de
préoccupation, le domaine social, et cite à cet égard le
discours du chef de l'Etat voltaïque prononcé à
l'Assemblée générale (2145ème séance plénière). Il re
mercie le Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas. de catastrophe pour le sérieux avec
lequel il s'est toujours acquitté de sa tâche difficile ainsi
que pour la clarté avec laquelle il a présenté son rapport

, (A/9063).

51. Mlle PRODJOLALITO (Indonésie) félicite le
Coordonnateur et son personnel limité de l'œuvre ac
complie dans l'exercice de leurs fonctions, et fait ob
server qu'aucune région du monde n'échappe au risque
d'une catastrophe naturelle. L'Indonésie, qui a souffert

de cette expérience, a appris que dans ces cas-là, il est
besoin non seulement d'assistance matérielle etd'appui
moral immédiats, mais de mesures de relèvement à long
terme, car les effets prolongés de la catastrophe et la
nécessité de secours ont de graves conséquences sur le
progrès économique et social des pays, qu'ils soient
développés ou en voie de développement. Dans ces
derniers, le besoin est plus grand encore, car les dégâts
représentent une menace pour la croissance. C'est
pourquoi la délégation indonésienne donne son accord
le plus entier aux recommandations qui figurent dans le
document A/9063 et à la résolution 1803 (LV) du Con
seil économique et social.
52. La préparation des secours en prévision de catas
trophes exige l'existence de méèanismes d'information
et la disponibilité de fournitures d'urgence pour éviter
de perdre du temps en cas d'urgence, et la délégation
indonésienne est heureuse d'apprendre que l'on étudie
cette question avec attention. Elle entérine également
la recommandation relative à la fourniture d'assistance
aux pays sujets aux catastrophes pour former du per
sonnel de secours, ce qui aiderait en même temps le
Coordonnateur et son personnel à s'acquitter de leurs
fonctions. Etant donné leur complexité,
Mlle Prodjolalito estime important que le Bureau du
Coordonnateur soit organisé de façon suffisamment
souple. Elle se félicite des liaisons établies entre le
Bureau du Coordonnateur et les institutions
spécialisées des Nations Unies, et comprend la
préoccupation que cause au Coordonnateur le peu de
ressources dont il dispose. C'estpourquoi la délégation
indonésienne est heureuse d'être l'un des auteurs du
projet de résolution A/C.3/L,2082, etde se joindre aux
auteurs du projet de résolution A/C.3/L,2085.

53. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) souligne les progrès remarquables
réalisés quant à la planification en prévision de catas
trophes, tels qu'ils ressortent du document A/9063,
ainsi que de l'exposé du Coordonnateur. La délégation
de la République fédérale d'Allemagne estime que la
seule façon d'atténuer les effets néfastes des catas
trophes est la planification et la préparation préalables
par les gouvernements; par exemple, la formation de
volontaires techniquement compétents à qui l'on pour
rait recourir au moment voulu, l'installation
d'entrepôts de produits alimentaires et d'autres fourni
tures dans des zones protégées, l'organisation de sys
tèmes d'alerte aux inondations et aux tempêtes, etc.
Bien que ces préparatifs incombent à chacun des
gouvernements pris individuellement, M. von Kyaw
espère que l'on aura bientôt les résultats des consulta
tions du Secrétaire général tendant à savoir si le PNUD
pourrait appuyer ces préparatifs, car il considère qu'il
s'agit d'un aspect qui fait partie intégrante du
développement. La délégation de la République
fédérale d'Allemagne se félicite des relations établies
par le Coordonnateur avec de nombreux organismes et
institutions en vue d'arriver à un critère commun sur les
possibilités de limiter les conséquences des catas
trophes, ainsi que des démarches du Coordonnateur
auprès d'éventuels gouvernements donateurs. Le
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne
a convenu de coopérer avec le Bureau du Coordon
nateur à Genève, et bien qu'il soit d'avis que
l'assistance immédiate à la suite d'une catastrophe
doive revêtir un caractère bilatéral, étant donné
l'importance d'agir rapidement en pareil cas, il estime
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que tous les renseignements qu'apporterait le Coor
donnateur sur les dommages subis et sur les secours
nécessaires viendraient à point.
54. Il faut souligner que l'augmentation de crédits
pour l'aide d'urgence dans le budget de l'ONU risque
de donner aux éventuels pays donateurs l'impression
que l'ONU a assumé la responsabilité des secours en
cas de catastrophe. Il doit être évident, étant donné le
montant des fonds disponibles à cette fin, que l'ONU ne
peut déployer qu'un effort complémentaire.

55. -Dans la majorité des cas de catastrophe où le
Coordonateur est intervenu, la République fédérale
d'Allemagne a apporté son aide par l'intermédiaire du
Bureau du Coordonnateur. Dans le cas des pays de la
région du Sahel, cette aide s'est élevée à plus de
40 millions de dollars en produits alimentaires, en frais
de transport pour l'acheminement de ces produits, en
camions et en instruments de relèvement. La
délégation de la République fédérale d'Allemagne re
commande que les projets de résolution A/C.3/L,2082
et A/C.3/L,2085, dont elle est l'un des auteurs, soient
adoptés à l'unanimité.

56. M. ALI (Pakistan) dit que sa délégation a étudié
avec intérêt les rapports du Secrétaire général qui figu
rent dans les documents A/9063 et A/9221, et rappelle
que son pays a été dévastéau mois d'août 1973 pari'une
des pires inondations de mémoire d'homme; qui a
provoqué des dégâts s'élevan+ à plus de 600 millions
de dollars. Il convient de mentionner quelques conclu
sions importantes que l'on peut tirer de cette
expérience. Tout d'abord, l'existence d'un organisme
politique de directi,on compétent, capable de mobiliser
la population, est une condition préalable essentielle
pour réagir de façon appropriée devant une situation de
catastrophe. Au Pakistan, l'appareil gouvernemental
tout entier a participé aux opérations, y compris les
forces armées, auxquelles se sont joints un grand
nombre d'autres hommes et femmes, agriculteurs et
ouvriers, professeurs, médecins, travailleurs sociaux,
étudiants et chercheurs qui ont coopéré pour faire face
aux conséquences de la catastrophe. En second lieu,
l'aide matérielle et financière immédiate de la
communauté internationale, pour laquelle M. Ali ex
prime sa profonde gratitude, a permis aux efforts de
secours d'obtenir un succès relatif. Enfin, les inonda
tions au Pakistan ont souligné une fois de plus la
nécessité urgente de renforcerIe rôle des Nations Unies
dans la planification en prévision des catastrophes. En
conséquence, ladélégation pakistanaise s'estjointe aux
auteurs du projet de résolution A/C.3/L,2082.

57. En ce qui concerne la grave sécheresse qui a
dévasté la région s6udano-sahélienne, M. Ali fait ob
server qu'à la différence des inondations et de~ trem
blements de terre, les sécheresses ne constituent pas
une catastrophe subite et, étant donné le perfectionne
ment actuel des prévisions météorologiques, il est pos
sible d'adopter des mesures appropriées pour éviter la
catastrophe et en atténuer les effets; c'est pourquoi la
délégation pakistanaise appuie sans réserve le projet de
résolution A/C.3/L,2085. Le Gouvernement pakis
tanais reconnaît l'importance des mesures préventives,
de la planification et de la préparation en prévision des
catastrophes, mais estime également que l'on ne peut
réaliser ces objectifs s'il n'existe pas une coopération
étroite entre les gouvernements donateurs et les pays
sujets aux catastrophes; c'est pourquoi la délégation

pakistanaise continuera d'appuyer les mesures visant à
renforcer le Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe.

58. M. BUNE (Fidji) dit que la question à l'étude
revêt une importance particulière pour son gouverne
ment. Comme on l'indique au paragraphe 18 du rapport
A/9063, il y a un peu plus d'un an Fidji a été frappé parle
cyclone tropical "Bebe", ce qui a causé la pire catas
trophe de l'histoire du pays. Le cyclone a occasionné
des dégâts et des pertes de vies considérables, et a fait
reculer de plusieurs années le développement
économique du pays. La délégation de 'Fidji saisit
l'occasion d'exprimer de nouveau la gratitude du
Gouvernement et du peuple de Fidji pour les mesures
adéquates qu'a prises rapidement la communauté in
ternationale, par l'intermédiaire de l'Organisation des
Nations Unies, pour prêter assistance aux victimes du
cyclone et des inondations qui l'on accompagné, et
surtout pour la forme pratique sous laquelle cette assis-
tance a été apportée. '

59. La délégation de Fidji note avec intérêt le rapport
du Secrétaire général sur les activités du Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe (A/9063), et se félicite des efforts
déployés par le Secrétaire général pour fournir du per
sonnel supplémentaire à ce bureau. La délégation de
Fidji estime qll'il faut s'attaquer de toute urgence à ce
problème afin de permettre au Coordonnateur de rem
plir de façon appropriée les importantes fonctions que
lui a confiées l'Assemblée générale. L'une des façons
dont l'Organisation peut aider les pays sujets aux cy
clones dans leurs efforts pour établir des mécanismes
nationaux afin de mitiger les effets des catastrophes et
d'améliorer la planification des secours en prévision
des catastrophes est d'établir des systèmes d'alerte. La
récente expérience de Fidji a souligné la nécessité
urgente de tels systèmes. Elle souligne également
qu'une coopération internationale plus étroite en ce qui
concerne la diffusion de renseignements relatifs aux
progrès techniques serait souhaitable. Il s'agit là, bien
entendu, d'un secteur où les pays développés peuvent
réunir leurs ressources scientifiques et techniques afin
d'aider les membres moins fortunés de la communauté
internationale à faire front aux catastrophes naturelles.
La délégation de Fidji estime également que l'ONU,
par l'intermédiaire du PNUD, peut jouer un rôle ef
ficace et pratique à cet égard, compte tenu en par
ticulier des caractéristiques géographiques,
géologiques ~t autres des différentes régions.

60. Le Pacifique du Sud est une région sujette aux
ouragans. Les tremblements de terre, les raz de marée
qui s'ensuivent, les tempêtes tropicales et les inonda
tions continuent de représenter une menace per
manente pq,ur les habitants de cette région, dont un
grand nombre vit sur de petits atolls, qui se comptent
par milliers, et dont certains ne s'élèvent guère qu'à
5 mètres au-dessus du niveau de la mer. La politique du
Gouvernement de Fidji est d'offrit assistance à ses
voisins victimes d'ouragans, ce qu'il a fait pour les îles
Cook en mars 1972 et pour le Royaume des Tonga en
avril de l'année en cours. Lors de la réunion qu'il a
tenue à Canberra au début de 1972, le Forum du Pacifi
que du Sud, qui groupe des pays insulaires
indépendants et autonomes du Pacifique du Sud, dont
l'Australie et la Nouvelle-Zélande, a approuvé la
création d'un fonds régional pour les catastrophes en
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faveur des îles membres. Lorsque ce fonds sera établi,
Fidji devra y verser une contribution annuelle. C'est
pourquoi, étant donné en outre ses ressources finan
cières limitées, le Gouvernement de Fidji ne se propose
pas à cette occasion de faire une contribution volontaire
régulière au Bureau du Çoordonnateur, mais conti
nuera à répondre aux appels lancés par le Secrétaire
général pour des cas spécifiques.
6L La délégation de Fidji appuie le projet de
résolution A/C.3/L.2082 et souhaite assurer la Com
mission que malgré ses ressources limitées et son
isolement géographique, Fidji est toujours disposée à
prêter toute l'assistance en son pouvoir. M. Bune es
père que le projet de résolution sera adopté à
l'unanimité.
62. M. SOLOMON (Ethiopie) dit que le rapport du
Secrétaire général sur les activités du Bureau du Coor
donnateur des secours en cas de catastrophe, démontre
amplement, aux yeux de la délégation éthiopienne, que
le Bureau du Coordonnateur peut jouer un rôle impor
tant dans la mobilisation et la coordination d'une aide
d'urgence efficace, malgré son personnel restreint etles
faibles ressources dont il dispose. C'est pourquoi il est
convaincu que les conclusions et les recommandations
du Secrétaire général contenues dans le document
A/9221 seront approuvées par la Commission, afin que
les problèmes humanitaires qui affectent des centaines
de milliers d'hommes, de femmes et d'enfants, puissent
être résolus grâce à une action nationale concertée.

63. Depuis le début de 1971, la majeure partie des
provinces de Wollo et de Tigré, en Ethiopie, dont la
population totale est évaluée à4,2 millions d'habitants,
souffre d'une pénurie particulièrement grave de pluies
saisonnières. La récolte de la fin de l'année 1971 a été
dans l'ensemble très mauvaise, et les familles qui vivent
du produit de leurs terres et qui constituent 90 p. 100 de
la population de la région ont épuisé leurs réserves
alimentaires. Les récoltes suivantes, en 1972 et en 1973,
ont été encore plus insuffisantes, et les premiers symp
tômes de la famine ont commencé à apparaître. En
1973, les "pluies courtes" qui, normalement, sont at
tendues entre février et avril, ont été rares dans la
région, comme d'ailleurs dans toute l'Ethiopie, aggra
vant le problème de la faim avec toutes ses conséquen
ces dans les deux provinces mentionnées. Conscient de
la gravité du problème, le Gouvernement éthiopien a
créé en avril 1973 un comité de secours national, orga
nisme interministériel placé sous la présidence du Mi
nistre du développement communautaire et des affaires
sociales, et il a entrepris, dans le pays comme à l'exté
rieur, une campagne de mobilisation financière et'
d'approvisionnement en vivres en vue d'apporter une
assistance rapide aux victimes de la sécheresse. Ainsi,
dès le début d'avril 1973, le Gouvernement éthiopien a
sollicité l'aide d'organisations telles que le Programme
alimentaire mondial, l'Agence des Etats-Unis pour le
développement international (AID), l'organisme
suédois pour le développement international, le FISE,
la Croix-Rouge internationale, ainsi que l'aide d'Etats
amis. Dans le même temps, le Comité ministériel a
réussi à réunir dans le pays même plus de 3 millions de
dollars éthiopiens en espèces et en nature et a distribué
Il 800 tonnes de vivres aux populations directement
touchées par la catastrophe. Ces chiffres ne tiennent
pas compte des secours distribués par des organisations
privées et par des particuliers qui, selon des estima
tions, ont été de l'ordre de 6 000 à 7 000 tonnes.

64. Il convient de souligner que toute l'aide a été
obtenue après que le Comité ministériel eut réuni les
représentants locaux des organismes, donateurs, y
compris les organisations de volontaires, et eut exposé
franchement et en détailla gravité de la situation et les

. efforts énormes déployés par le gouvernement pour
pourvoir aux besoins des habitants des provinces
ravagées par la sécheresse. Toutefois, la généreuse
assistance fournie aux habitants des provinces de
Wollo et de Tigré est loin de suffire aux besoins
immédiats et à ceux qui viendront s'ajouter du fait de
l'affreuse catastrophe naturelle. Aussi, il faudrait que
l'Organisation des Nations Unies entreprenne
d'urgence une opération concertée de secours en vue
de soulager les souffrances des populations qui souf
frent de la faim et qui sont menacées par un désastre
économique dans les prochaines années. On estime
qu'en 1974 il faudra 150000 tonnes de céréales, des
fournitures médicales supplémentaires et des moyens
de transport. Il faut également, et c'est là une impor
tante question concrète et d'un intérêt immédiat, four
nir aux paysans des semences de variétés appropriées
afin qu'ils puissent cultiver leurs terres; sinon, même
avec des conditions climatiques favorables en 1974, la
pénurie durera jusqu'en 1975.
65. Les opérations d'urgence doivent être suivies de
programmes collectifs à moyen et à long terme pour la
régénération agro-économique générale des provinces
de Wollo et de Tigré. M. Solomon lance un appel à la
communauté internationale pour qu'elle aide le peuple
et le Gouvernement éthiopiens dans la lutte qu'ils mè
nent pour surmonter la crise actuelle et pour qu'à
l'avenir ils puissent agir avec efficacité contre cette
menace constante. Il espère également que le Bureau
du Coordonnateur jouera un rôle important dans cette
œuvre constructive et humanitaire.

66. M. Solomon déclare que sa délégation se porte
coauteur du projet de résolution A/C.3/L.2082 et insiste
en particulier sur le paragraphe 1du dispositif, qui au
torise le Secrétaire général à effectuer des
prélèvements sur le Fonds de roulement en 1974 et èn
1975. Etant donné que le projet de résolutipn ne peut
donner lieu à controverse, M. Solomon est convaincu

, qu'il sera adopté à l'unanimité.

67. Mme MAIR (Jamaïque) dit que la délégation
jamaïquaine a toujours considéré que la question de
l'assistance e~ cas de catastrophe naturelle ou d'autres
situations revêtant le caractère d'une catastrophe de
vait être prioritaire, non seulement parce que son pays,
comme la plupart desAntilles , est situé dans une région
géographiquement vulnérable et a souffert de
dévastations à maintes reprises, mais également parce
que ce problème permet à la solidarité internationale de
se manifester dans la pratique face aux souffrances
humaines. La Jamaïque, qui est l'un des auteurs du
texte de la résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée
générale, par laquelle a été créé le Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe, considère que le document A/9063
réaffirme la signification capitale de la tâche importante
qu'accomplit le Coordonnateur ainsi que la nécessité
d'assurer à son bureau des ressources additionnelles,
comme il était déjà recommandé dans la résolution 2959
(XXVII) de l'Assemblée générale.

68. Les régions les plus exposées aux catastrophes
sont souvent celles qui disposent le moins de moyens
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techniques et météorologiques pour les prévoir. Aussi,
les services consultatifs que l'Organisation des Nations
Unies peut fournir en ce domaine y ont une importance
particulière, et la Troisième Commission devrait inviter
instamment l'Organisation des Nations Unies et les
Etats Membres à fournir les ressources
supplémentaires nécessaires.
69. La Jamaïque est l'un des auteurs du projet de
résolution A/C.3/L.2082, qui autorise le Secrétaire
général à affecter des fonds supplémentaires à
l'assistance en cas de catastrophe. En fait, ces fonds
sont très modestes si l'on considère les services ines
timables que rend le Bureau du Coordonnateur. li faut
rappeler que les' fonds investis dans la planification
avant la catastrophe sont infimes si on les compare avec
les fonds nécessaires aux secours et à la reconstruction
après la catastrophe. La délégation jamaïquaine juge
capital le rôle que doivent jouer les organismes comme
le PNUD dans le relèvement social et économique des
zones sinistrées, en complément aux importants ser
vices fournis par les autres organismes, comme l'OMS,
les commissions économiques régionales, la FAO, le
FISE, la Croix-Rouge internationale, et par les Etats
Membres eux-mêmes. C'est au Coordonnateur qu'il
incombe de coordonner tous ces services; la délégation
jamaïquaine espère que le projet de résolution
A/C.3/L.2082 sera adopté à l'unanimité et que le
Bureau bénéficiera ainsi du plein appui de la
communauté i.lternationale et de tous les moyens dont
il a besoin pour s'acquitter avec efficacité de la tâche
importante qui lui a été assignée.
70. D'autre part, la délégation jamaïquaine juge fon
damentales les propositions du Coordonnateur tendant
à ce que l'on examine la possibilité d'élaborer une
stratégie internationale en matière de catastrophes
naturelles.
71. La délégation jamaïquaine appuie aussi pleine
ment le projet de résolution A/C.3/L.2085, relatif à
l'aide aux populations soudano-sahéliennes menacées
par la famine et se joint à ses auteurs en espérant qu'il
sera adopté à l'unanimité.
72. M. SOYLEMEZ (Turquie) souligne que le
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe a établi de bonnes rela
tions de travail avec les organismes intéressés et aussi
avec l'OMM, la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et
d'autres organisations. Le programme relatif à la pu
blication d'études sur certains types de catastrophes
naturelles permettra de faire connaître aux pays
exposés à des catastrophes les causes de celles-ci et les
moyens de les prévenir ou d'en atténuer les effets. La
première de ces études se rapportera aux inondations,
aux orages violents et aux cyclones tropicaux ainsi qu'à
leurs conséquences sociales et économiques. Il faut
espérer que l'on préparera par la suite des documents
analogues sur les tremblements de terre et les glisse
ments de terrain.
73. Le Bureau du Coordonnateur s'intéresse prin
cipalement aux mesures de nature à prévenir les catas
trophes et à en réduire les effets et aux mesures tendant
à empêcher que les phénomènes naturels n'entraînent
de grandes catastrophes. Une des principales lacunes
dans ce domaine est le fait qu'il n'existe pas de centre
de coordination pour le rassemblement et la diffusion
de renseignements sur l'état actuel des activités en
matière de catastrophes, pour l'élaboration de recom-

mandations touchant l'application des connaissances
existantes à des situations spécifiques et pour
l'identification des carences qui font que la
communauté internationale doit fournir des efforts
supplémentaires. En général, bon nombre des pays
développés et des pays en voie de développement qui
sont exposés à des catastrophes ignorent les risques
qu'ils courent, aussi M. Soylemez insiste-t-il sur la
nécessité de faire préparer un long rapport commençant
par des analyses de la vtilnérabilité qui permettraient de
jeter les bases de la prévention des catastrophes.
74. Le Coordonnateur a immédiatement pris des me
sures constructives lors des catastrophes qui se sont
produites au Pakistan, aux Philippines, à Fidji, auxîles
Gilbert et Ellice, en Mghanistan et au Yémen
démocratique, entre autres, et à l'occasion de
l'effroyable tremblement de terre qui a dévasté la
capitale du Nicaragua. Néanmoins, dans sa résolution
2816 (XXVI), l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de préparer, pour la cinquante-troisième ses
sion du Conseil économique et social, un rapport sur
toutes nouvelles mesures qui pourraient être
nécessaires pour permettre au Coordonnateur de
s'acquitter comme il convient des tâches qui lui seront
confiées. Etant donné les effectifs limités dont il dis
pose, le Coordonnateur a dû assumer progressivement
ses responsabilités, si bien que le Secrétaire général a
mis à sa disposition des effectifs supplémentaires à titre
temporaire.
75. Dans le rapport AI9063, le Secrétaire général es
time qu'il serait justifié de prévoir d'ouvrir au budget
ordinaire de l'ONU, pour les opérations de secours
.d'urgence, un crédit sur lequel le Coordonnateur pour
rait prélever les fonds à allouerrapidement sans avoir à
passer par le Fonds de roulement.

76. Il est dans l'intention du Coordonnateur de
coopérer étroitement avec les pays exposés à des catas
trophes, et la délégation turque estime que ces contacts
présenteront un double avantage, car le Coordbnnateur,
pourra aider ces pays à créer des mécanismes efficaces
qui leur permettent de bénéficier rapidement de la
collaboration de la communauté internationale et, en
même temps, ces contacts lui fourniront des indications
qui lui permettront de compléter utilement
l'organisation de son propre bureau, Comme la Turquie
se trouve dans une zone de tremblements de terre et
qu'elle en a subis plusieurs, elle sait fort bien que la
période la plus cruciale lors d'un tremblement de terre
est celle qui lui fait immédiatement suite. La coordina
tion est donc essentielle mals extrêmement difficile.
77. Après avoir souligné l'importance du
paragraphe 19 du rapport A/9063, M. Soylemez indi
que que la Turquie est au nombre des auteurs du projet
de résolution A/C.3/L.2082 et A/C.3/L.2085 et espère
qu'ils seront adoptés à l'unanimité.

78. Mlle AL-MULLA (Koweït) fé.1icite le Coordon
nateur de la concision et de la clarté avec laquelle il a
présenté la question en discussion ainsi que du succès
des efforts qu'il a déployés pour atténuer les effets des
catastrophes et d'alléger les souffrances des victimes.
Le dévouement que le Coordonnateur et les effectifs
limités dont il dispose apportent à l'accomplissement
de leur mission mérite le plus large appui. Cet appui,
Mlle Al-Mulla assure le Coordonnateur que sa
délégation le leur apportera. Pour qu'ils puissent con
tinuer d'accomplir cette tâche avec succès, il faudra'
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maintenir la coopération avec les autres organismes des
Nations Unies et avec les gouvernements et augmenter
les ressources mises à la disposition du Bureau. La
délégation koweïtienne entend apporter'son appui sans
réserve aux projets de. résolution A/C.3/L:2082et
A/C.3/L.2085.
79. Dr MALAFATOPOULOS (Organisation mon
diale de la santé), prenant la parole sur l'invitation du
Président; se déclare satisfait de la coopération entre le
Bureau du Coordonnateur et l'OMS et remercie le
Bureau du Coordonnateur de 'l'aide efficace qu'il a
apportée.à l'OMS lorsqu'il s'est agi d'obtenir que des
chargements de fournitures médicales pour les secours
d'urgence soient transportés gratuitement. Pendant la
seule période allant de juin à novembre 1973, le Bureau
du Coordonnateur a, par l'intermédiaire de l'OMS, fait
économiser à la communauté internationale plus de
80 000 dollars en fret aérien. En ce qui concerne la
sécheresse qui a sévi 'dans la région sahélienne, on a
économisé plus de 45 000 dollars sur,quelque 20 envois
aériens de fournitures médicales que l'OMS et la FAO
ont conjointement organisés en faveur des 6 pays
touchés; durant les inondations au Pakistan, 9 envois de
médicaments et de fournitures médicales organisés par
le Bureau du Coordonnateur ont permis d'éviter des
dépenses de .l'ordre de 11 000 dollars, et grâce aux
interventions du Bureau du Coordonnateur on a
économisé quelque 25 000 dollars en frais de transport
lors de la recrudescence de certaines maladies trans
missibles au Malawi, au Yémen, en Tunisie et au
Népal. Actuellement, le Bureau du Coordonnateur
coordonne l'assistance destinée à la zone affectée par la
sécheresse et la famine en Ethiopie, pour laquelle
l'OMS ,a assumé la responsabilité de tous les aspects
sanitaires.
80. Le Dr Malafatopoulos souligne en particulier que
le ,Bureau du Coordonnateur' a toujours répondu
immédiatement aux demandes. d'assistance <le l'OMS
en obt~nant avec la plus grande célérité possible les
trànsports nécessaires. ~ais la coordination entre le
Bureaû du. Coordonnateur et l'OMS présente aussi
d'autres aspects: il y a constamment des consultations
et des échanges de renseignements sur les cas

d'~rgence, on collabore à l'évaluation des besoins en
matière de secours et la coopération va s'étendre très
prochainement à un nouveau domaine, celui de
l'assainissement aux fins de la prévention des catas
trophes. '

81. Le Bureau du Coordonnateur a demandé à l'OMS
de formuler des observations sur un de ses projets
relatifs aux conséquences des catastrophes naturelles
sur la planification, la construction et l'aménagement
des centres d'habitation et bien qu'elle ne l'ait pas
encore fait, le Dr Malafatopoulos déclare au nom du
Directeur général que l'OMS accueille favorablement
de telles initiatives.

82. M. MACRAE (Royaume-Uni) dit qu'à la prem.ière
lecture le projet de résolution A/C.3/L.2085le surprend
et le préoccupe; il le surprend parce qu'on n'y men
tionne pas divers éléments dont il faudrait tenir c;ompte
comme, par exemple, la création du Bureau spécial
pour le Sahel et l'appel commun du Secrétaire général
et de l'OMS par lequel il est demandé entre autres 3
millions de dollars pour des semences et 3 millions de
dollars pour couvrir des frais de transport et acheter des
camions, et' il le préoccupe parce que, bien que la
représentante de la Yougoslavie ait précisé en le
présentant qu'il était de caractère humanitaire et que le
Royaume-Uni soit disposé à continuer d'aider la région
du Sahel, le paragraphe 2 du dispositif présente des
difficultés pour sa délégation. Selon ce paragraphe, le
Coordonnateur pourrait apporter une assistance finan
cière aux pays de la zone et à ce que M. Macrae croit
savoir, le Coordonnateur ne peut pas octroyer de fonds;
à son avis, le rôle du Coordonnateur est simplement
celui d'un intermédiaire et ,il ne lui appartient pas de
décider si l'on doit allouer ou non plusd'argént àu
Sahel..La délégation du Royàume-Uni souhaiterait que
la FAO formule des observations à ce sujet. '

83. Le PRÉSIDENT rappelle aux membres de la
Commission la décision prise au sujet de la durée des
interventions et leur demande de ne pas dépasser six à
huit minutes dans leurs interventions.' ,

La séance est levée à 18 h 15.

2041 e séance
Mercredi 28 novembre 1973, à 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

POINT 68 DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance en cas de catastrophe naturelle ou d'autres
. situations revêtant le caractère d'une catastrophe :

rappoJ;'t du Secrétaire général (fin) [A/9003 et Corr.l,
chap. XXIV, sect. D; A/9063, A/9221, A/C.3/L.2082,
A/C.3/L.2085] .

, "

1., Lord GAINFORD (Royaume-Uni) dit que sa
délégation a écouté avec intérêt la déçlaration faite à la
2040ème .séance par le Coordonnateur des Nations
Unies pour les secOUrs en cas de catastrophe. Le Coor
donnateur a accompli un travail particulièrement digne
d'éloges lors des inondations du Pakistan.

A/C.3/SR,2041

2. La délégation du Royaume-Uni appuie de tout
cœur les activités du Bureau ou Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe,
qui a pris un bon départ. En même temps, lord Gainford
tient à souligner que le Bureau devra rester dans les
limites du mandat qui lui a été conféré paila résolution
2816 (XXVI) de l'Assemblée générale. Cela ne veut dire
en aucune façon que lé Bureau ah excédé ce mandat,
mais lord Gainford tient à mettre de nouveau ce point en
reliefparce qu'il est très aisé de s'éçarterquasi imper-
ceptiblement des limites fixées. .
3. Le Coordonnateur des Nations Unies pour les se
cours en ( .s de catastrophe a mentionné les mesures
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qu'a prises la Cinquième Commission à la présente
session. A cette occasion, la délégation du Royaume
Uni avait clairement ditqu'il n'était pas nécessaire que
les fonds pouvant· être utilisés par le Bureau dans les
situations revêtant le caractère d'une catastrophe
soient inscrits au budget-programme ordinaire. La
modification approuvée par la Cinquième Commission
ne change pas la somme dont dispose en fait le Bureau
mais, dans la mesure où le Bureau du Coordonnateur a
pour fonction de coordonner, la délégation du
Royaume-Uni ne pense pas qu'il soit nécessaire, ni
même souhaitable, que les fonds qui pourraient être
nécessaires à cette fin proviennént du budget ordinaire.

4. En ce qui concerne la planification en prévision des
catastrophes naturelles; lord Gainford pense comme la
représentante de la Jamaïque (2040ème séance) que les
fonds nécessaires à ce titre sont bien moins importants
que ceux à affecter aux secours requis après les catas
trophes. 'L'établissement effectif des plans
prévisionnels de secours en cas de catastrophe
naturelle incombe aux gouvernements des pays
concernés, qui devraient donc en tenir compte dans
leur chiffre indicatif de planification pour les pro
grammes par pays du PNUD. Comme cela ne sera pas
possible avant le prochain cycle de planification, le
Bureau doit pour le moment assumer cette
responsabilité. Etant donné le personnel restreint dont
dispose le Bùreau, la délégation du Royaume-Uni
pense que, sous réserve de l'avis du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétain;~s, le
Bureau devrait être autorisé à effectuer des
prélèvements sur le Fonds de roulement pour
rémunérer qes experts qui puissent fournir des services
consultatifs penriettant aux pays concernés d'élaborer
des plans de secours adéquats en prévision de catas
trophes 'naturelles. Cette mesure devrait être prise à
titre temporaire, en attendant l'entrée en vigueur du
prochain, cycle de programmation du PNUD. Lord
Gainford demande donc aux auteurs du projet de
résolution A/C.3/L.2082 s'ils acceptent que l'on ajoute
les mots "à titre temporaire" après les mots "Autorise
le Secrétaire général" au paragraphe 1du dispositif. En
outre, la délégation du Royaume-Uni estime que le
Bureau devrait automatiquement appeler l'attention du
PNUD sur les demandes d'assistance qui lui parvien
nent en matière de planification prévisionnelle. Lord
Gainford souligne l'intérêt de l'expérience acquise dans
le domaine de la planification budgétaire militaire pour
le choix de consultants. Il existe dans ce domaine de
nombreux spécialistes dont les services pourraient être
très utiles.

5. En ce qui concerne la question du stockage de
fournitures de secours qui a été mentionnée par le
Coordonnateur, la délégation du Royaume-Uni pense
que l~ Bureau devrait établir une liste aussi précise et
complète que possible des différents secours, en
matériels et en hommes, que les gouvernements
donateurs sont disposés à fournir. ,Tout en reconnais
sant l'importance du travail déjà entrepris par le Bureau
dans ce domaine, la délégation du Royaume-Uni pense
que des efforts accrus devraient être consacrés à la
question.

6: Le Coordonnateur a également soulevé la question
des montants relatifs économisés grâce au transport
aérien gratuit des secours par rapport à la main-d'œuvre
que cela implique. Lord Gainford ne pense pas qu'en la

matière on puisse fixer des directives précises . La ques
tion des sommes d'argent susceptibles, d'être
,économisées a une très grande importance, mais le
Bureau ne peut passer ,outre aux dispositions
approuvées par la Cinquième Commission en matière
de personnel. Il faudra donc que le- Bureau continue à
tirer le meilleur parti des ressources disponibles.
7. Lord Gainford se réfère aux observations du Coor
donnateur concernant la possibilité de réunir un petit
groupe consultatifd'experts pour élaborer une stratégie
internationale de prévention des catastrophes naturel
les et de mobilisation des secours. La délégation du
Royaume~Uni n'est pas encore en mesure de faire
connaître son avis sur la question. Il semble cependant
que le soin d'élaborer une telle stratégie appartienne au
Coordonnateur lui-même, encore qu'il puisse ne pas
être en mesure de le faire en raison de' ses ressources
limitées. Il est clair que c'est au Coordonnateur qu'il
incombe d'obtenir les avis dont il estime avoir besoin, à
condition que cela n'oblige pas à mettre en place -un
mécanisme' ayant, de lourdes incidences financières.
Cette question est très importante et les occasions d'y
revenir ne manque~ont pas.
8.. M. PETHERBRIDGE (Australie), dit que la
délégation australienne a étudié le rapport du Secrétaire
général (A/9221) sur les mesures préventives et plans
d'urgence et de secours en cas de catastrophe. Elle a
également écouté avec intérêt la déclaration liminaire
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe.
9. La délégation australienne note qu'au cours de la
période actuelle de planification quinquennale les
gouvernements qui auront vraisemblablement l,e plus
besoin de tels plans ne seront pas en mesure de deman
der à cette fin une aide prélevée sur les ressources du
PNUD. La' délégation australienne notë également
l'opinion selon laquelle la meilleure manière d'aider les
pays exposés aux catastrophes serait de foùrnir des
services consultatifs de consultants. La délégation aus
tralienne est donc ,disposée à appuyer la proposition
visant à allouer quelque 45 000 dollars en 1974 et 60 000
dollars en 1975 à la fourniture de tels services. Tout en
souscrivant à ces allocations de fonds, M. Petherbridge
souligne une fois de plus que, selon son gouvernement,
le Coordonnateur a essentiellement des fonctions de
coordination. Le Gouvernement australien ne pense
pas que les activités du Bureau devraient être étendues
jusqu'à englober des opérations de secours proprement
dites., encore qu'il comprenne que le Bureau puisse
jouer un rôle utile dans l'évaluation des dégâts el des
secours nécessaires. Le Bureau doit coordonner les
secours et, après examen de la situation, offrir ses
conseils sur la base de l'expérience acquise lors de
catastrophes antérieures.
10. La délégation australienne votera pour le projet de
résolution A/C.3/L.2082. Elle est également disposée à
appuyer le projet de résolution A/C.3/L.2085; étant
entendu que les observations que M. Petherbridge
vient de faire valent aussi pour ce ,projet.
Il. Mlle LANDABURU (Espagne) remercie le
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe pour -la déclaration ,qu'il, .a
prononcée. L'Espagne a récemment reçu· une offre
d~assistance du Bureau,du Coordonnateur,;à la suite
des inondations,qui, en o,ctobre précédent, 'ont dévasté
trois provinces du sud du pays. Les secours nécessaires
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auront des incidences financières considérables en
raison del'ampleur du désastre, mais le Gouvernement
espagnol est prêt à assumer seul cet effort. C'est pour
quoi tout en étant profondément reconnaissant au
Bureau de l'assistance proposée, le Gouvernement es
pagnol a fait savoir au Coordonnateur qu'il souhaitait
que les ressources du Bureau soient réservées pour
d'autres pays qui pourraient, beaucoup plus que
l'Espagne, avoir besoin d'assistance en raison de la
précarité de leur situation financière. Mlle Landaburu
souhaite cependant saisir cette,occasion pour exprimer
au Bureau la profonde gratitude de son gouvernement.
12.' La délégation espagnole voterapour toutprojet de
résolution ayant pour objet de permettre au Coordon
nateur de poursuivre son œuvre humanitaire.
13. M. VALDERRAMA (Philippines) remercie le
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours én
cas de catastrophe pour la déclaration claire et directé
qu'il a prononcée. Les catastrophes naturelles et les
autres situations revêtant le caractère de catastrophes
sont de plus en plus graves et fréquents, ce qui rend
l'élaboration de mesures préventives et de plans de
secours d'urgence au niveau gouvernemental de plus en
plus importante. La délégation philippine est convain
cue que les pertes importantes en vies humaines et en
biens - sans parler des reculs intervenant dans le
développement national - qui résultent des catas
trophes naturelles pourraient être atténuées et dans
certains cas empêchées par un système plus efficace de
mesures préventives et de plans d'urgence en cas de
catastrophe, associé à la mobilisation rapide des se- "
cours et à une meilleure coordination de l'assistance. TI
reste encore beaucoup à faire pour améliorer les dis
positifs existants de secours et de relèvement, qui sont
souvent encore mis en place coup par coup et qui, par
leur nature même, ne sont pas toujours efficaces.
14. Le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe existe depuis un
peu plus d'un an et a déjà prouvé son utilité; en fait, les
Philippines ont été le premier pays où le Coordonnateur
ait été appelé à "faire ses preuves" et il y a accompli un
très bon travail. Le Bureau devrait être renforcé afin de
lui permettre de s'acquitter de son mandat.
15. La nécessité de mieux coordonner les secours en
cas de catastrophe aux niveaux national et international
a été soulignée lors de la cinquante-cinquième session
du Conseil économique et social. TI eJ:l a été de même à
la quatrième Conférence annuelle sur les procédures
des Nations Unies organisée par la Fondation Stanley à
New Paltz (New York) en mai 1973, à laquelle ont
participé les représentants de gouvernements,
d'institutions des Nations Unies et des principales or
ganisations non gouvernementales intervenant dans les
activités de secours, et de relèvement en cas de catas
trophe. La délégation philippine se réjouit de noter que
le Bureau a établi des relations de travail et entrepris un
certain nombre de projets communs avec plusieurs in
stitutions spécialisées, gouvernements donateurs et or
ganisations non gouvernementales, dont la Ligue des
sociétés de la Croix-Rouge, comme il est indiqué aux
paragraphes 5 à 14 du rapport du Secrétaire général sur
les activités du Bureau du Coordonnateur (A/9063).

16. La délégation philippine prend également note du
paragraphe 6 du rapport où il est dit que le Bureau du
Coordonnateur, en collaboration avec un certain
nombre des institutions spécialisées et d'autres or-

ganismes des Nations Unies, et avecla participation du
Département des affaires économiques et sociales, sont
convenus que s'agissant des catastrophes naturelles le
Programme des Nations Unies pour l'environnement
s'intéressait à l'atténuation et à la prévention des catas
trophes et que l'une des principales lacunes dans ce
domaine provenait de l'absence d'un centre chargé de
réunir et de diffuser des renseignements sur certains
aspects particuliers de la question.
17., La délégation philippine se félicite des projets
communs que le Bureau du Coordonnateur a entrepris
de concert avec les institutions spécialisées et d'autres
organismes des Nations Unies en vue de publier une
série d'études sur certains types de catastrophes. Elle
fait sienne l'observation énoncée par le Secrétaire
général au paragraphe 8 de son rapport, à savoir que,
dans le domaine des activités pouvant être entreprises
en prévision de catastrophes naturelles, le Bureau du
Coordonnateur n'a abordé les questions que de façon
extrêmement superficielle.

18. La délégation philippine se félicite également des
arrangements pris avec le PNUD pour que les
représentants résidents agissent sur place au nom du
Coordonnateur ainsi que du fait que le Bureau du Coor
donnateur tient à jour une banque d'informations. Il
serait peut-être bon de dresser une liste de personnes
expérimentées en matière de secours en cas de catas
trophe, aux services desquelles on pourrait faire
immédiatement appel dans certaines situations revê
tant un tel caractère.

19. La quatrième Conférence annuelle sur les
procédures des Nations Unies a abouti à certaines con
clusions qui présentent un intérêt pour les débats de la
Commission. Au sujet de la question de coordination, la
Conférence a noté qu'il ressort d'un examen de catas
trophes graves survenues pendant les cinq dernières
années que, si l'aide internationale n'a pas été aussi
efficace qu'elle aurait pu l'être, c'est parce qu'elle aété
mal coordonnée. Elle a également noté que les res
sources financières mises à la disposition du Bureau
du Coordonnateur sont loin de correspondre à la tâche
qui est attendue de lui aux termes de la résolution 2816
(XXVI) de l'Assemblée générale, laquelle ne peut, de
ce fait, être pleinement appliquée. La Conférence a
exprimé la conviction que la responsabilité de
l'assistance dans les situations revêtant le caractère
d'une catastrophe doit être concentrée en quelque point
du système des Nations Unies, faute de quoi on devra
continuer à mettre en place des mécanismes ad hoc,
comme dans les cas de la sécheresse dans la région
sahélienne, où la situation a été prise en charge par la
FAO et le PAM, de la situation au Burundi et du pro
blème des personnes déplacées au Pakistan, dont s'est
occupé le Cabinet du Secrétaire général adjoint aux
affaires politiques et de l'Assemblée générale, et des
activités du HCR et du PNUD au Soudan.
M. Valderrama cite ces opérations, entre autres,
comme exemples de cas où , nonobstant les dispositions
de la résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée générale,
la responsabilité des secours en cas de catastrophe n'a:
pas été confiée au Bureau du Coordonnateur.

20. M. Valderrama ne cherche pas à minimiser
l'importance ni l'utilité des opérations ad hoc mais
simplement à mettre en relief la nécessité d'établir une
coordination plus étroite et de mettre à la disposition du
Coordonnateur des ressources plus en rapport avec la
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tâche dont il est chàrgé. Un renforcement des effectifs
du personnel, ainsi que des arrangements opérationnels
pllis efficaces, sont indispensables.

21. Dans le document A/922l, le Secrétaire général
déclare que l'envoi de consultants sur place pour des
missions relativement courtes devrait être considéré
comme faisant normalement partie du programme du
Bureau du Coordonnateur et qu'un crédit modeste de
vrait être prévu dans le projet de budget pour 1974 et
1975 pour de tels services de consultants. La délégation
philippine pense comme le Secrétaire général qu'il
faudrait pour le moins prévoir une mission initiale de six
mois, suivie, environ un an après, d'Une mission de
deux mois destinée à s'assurer des progrès accomplis.

22. De plus, la Commission devrait prendre
sérieusement en considération l'opinion exprimée par
le Secrétaire général selon laquelle il pourrait être
nécessaire de prévoir l'ouverture d'un crédit au budget
ordinaire de l'Organisation des Nations Unies pour les
opérations de secours d'urgence, dans des limites
semblables à celles imposées jusqu'à présent aux
prélèvements effectués dans le même but sur le Fonds
de roulement.

23. Entre-temps, il est urgent que l'Assemblée
générale donne au Bureau du Coordonnateur des Na
tions Unies tout le personnel et tout l'appui financier
recommandés dans les documents A/9221 et A/9063.
Les dispositions des projets de résolution
A/C.3/L.2082 et A/C.3/L.2085 répondent aux besoins
financiers du Bureau du Coordonnateur. La délégation
philippine se félicite d'en être l'un des auteurs et re
commande que la Commission les adopte à l'unanimité.

24. M. COSTA COUTO (Brésil) remercie le Coor
donnateur de sa déclaration liminaire et dit que cette
déclaration et les éléments présentés dans les rapports
du Secrétaire général (A/9063 et A/9221) et dans le
rapport du Conseil économique et social (A/9003 et
Corr.1) confirment!'opportunité de la création du poste
du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
en cas de catastrophe. La délégation brésilienne se
félicite tout particulièrement que le Bureau du Coor
donnateur ait donné la priorité à l'élaboration de me
sures préventives et à la planification et préparation
nécessaires pour faire face aux catastrophes naturelles
éventuelles.

25. Le rôle joué par le Bureau du Coordonnatem:dans
le renforcement et la promotion de la coordination entre
les divers organismes des Nations Unies, les organisa
tions non gouvernementales et les gouvernements
eux-mêmes est particl\lièrement important; en fait, ce
rôle est la véritable raison d'être du Bureau. Le
Gouvernement brésilien accueille avec satisfaction les
efforts que le Bureau du Coordonnateur entreprend à
cet égard.

26. Néanmoins, le Gouvernement brésilien estime
qu'il serait prématuré, au stade actuel, de conférer au
Bureau du Coordonnateur des attributions et des
moyens trop vastes qui ne pourraient causer que des

. désappointements, étant donné la complexité et
l'ampleur des problèmes liés aux catastrophes naturel-'
les. Toutes considérations relatives à l'expansion du
Bureau du Coordonnateur, en particulier du point de
vue des dépenses d'administration, devraient être
examinées avec beaucoup de soin.

27. La délégation brésilienne appuie les recommanda
tions du Comité consultatif(voir A/9(08), selon lesquel
les les fonds mis à la disposition du Coordonnateur pour
des activités d'assistance directe en cas de catastrophe
naturelle ne devraient pas être prélevés sur le budget
ordinaire de l'ONU. Le récent débat à ce sujet à la
1580ème séance de la Cinquième Commission a été
moins un débat de fond que de procédure, étant donné
qu'il portait non sur le principe de l'assistance dans les
cas de catastrophe naturelle mais sur la méthode de son
financement.
28. En ce qui concerne les crédits que pourrait fournir
le PNUD, la délégation brésilienne estime qu'en prin
cipe l'assistance en cas de catastrophe naturelle ne
devrait pas être financée par des fonds destinés au
développement, saufdans le cadre de la programmation
par pays ou des activités de caractère régional ou global
approuvées par le Conseil d'administration.

.29. Les considérations avancées par le Coordon
nateur concernant l'élaboration d'une stratégie inter
nationale de l'assistance en cas de catastrophe naturelle
sont très intéressantes et méritent d'être étudiées avec
soin.

30. La délégation brésilienne accueille avec satisfac
tion la décision prise par le Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement a
sa première session, quant à l'octroi d'une assistance à
des zones sujettes à certains types de catastrophe
naturelle telles que celle des pays sahéliens.

31. M. Costa Couto renouvelle au Coordonnateur les
félicitations du Gouvernement brésilien pour avoir ac
compli sa tâche conformément à l'esprit et à ta lettre de ,
la résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée générale. Le'
GouverneJllent brésilien tient à exprimer sa solidarité
avec les 33 pays victimes de récentes catastrophes
naturelles, qui ont bénéficié d'une assistance du Bureau
du Coordonnateur, et tout particulièrement avec les
deux pays latino-américains, le Nicaragua et
l'Equateur.

32. La délégation brésilienne appuie les deux projets
de résolution dont la Commission est saisie et qui, à son
avis, serviront les intérêts des pays en voie de
développement. Comme d'autres délégations, elle
pense qu'ils devraient être adoptés à l'unanimité.

33. Mme LYKOVA (Union des Républiques'
socialistes soviétiques) dit que l'Union soviétique,
fidèle aux principes de l'humanisme socialiste et de
l'internationalisme prolétarien, fournit une assistance
généreuse aux pays frappés par des catastrophes
naturelles, la famine ou des épidémies, qu'ils soient ou
non ses voisins, quelle que soit leur orientation politi
que et qu'ils soient ou non Membres de l'Organisation
des Nations Unies ou membres d'autres organisations
internationales. Selon l'Union soviétique, lorsqu'il y a.
des vies à sauver, on ne saurait établir de restrictions
dictées par des considérations politiques concernant
soit le donateur soit le bénéficiaire de l'assistance,
Mme Lykova cite en particulier, à titre d'exemple de
l'assistance soviétique, celle que son pays a accordée
aux pays de la région soudano-sahélienne dans le cas de
laquelle l'Union soviétique a assuré les frais
d'acheminement des secours. Rien que pendant le pre
mier semestre de 1973, l'Union soviétique a aidé 16
pays en Afrique, en Asie et en Amérique latine, par
l'entremise de la Croix-Rouge.
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34. En ce qui concerne ia question à l'examen, la
délégation de l'Union soviétique tient à appeler
l'attention de la Commission sur la proposition
soviétique que l'Assemblée générale est en train
d'examiner et qui tend à ce que les Etats Membres
permanents du Conseil de sécurité réduisent de
10 p. 100 leur budget militaire et utilisent une partie des
fonds ainsi libérés pour aider les pays en voie de
développement. En présentant cette propositi0J.l à
l'Assemblée générale, le Ministre des affaires
étrangères de l'Union soviétique a précisé que les fonds
provenant de cette réduction seraient utilisés en pre
mier lieu pour aider les pays d'Asie, d'Afrique et
d'Amérique latine qui ont été victimes de catastrophes
naturelles, de la sécheresse et d'inondations.
L'application de la proposition soviétique serait non
seulement une importante mesure spécifique de
désarmement, mais elle permettrait aussi de mettre à la
disposition des pays en question plus d'un milliard de
dollars pour les opérations de secours en cas de catas
trophe et pour des fins de développement.
35. Il ressort du rapport du Secrétaire général
(A/9063) que la participation directe du Bureau du
Coordonnateur aux réunions de divers organismes re
levant ou non du système des Nations Unies a fait
perdre beaucoup de temps et d'énergie. Selon la
délégation de l'Union soviétique, le Coordonnateur de
vrait s'en tenir à la tâche pratique qui lui es t assignée en
vertu de la résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée
générale, à savoir la coordination. directe . de
l'assistance en cas de catastrophe naturelle. AUSSI ne
peut elle accepter les conclusions énoncées dans les
paragraphes 27 et 28 du rapport.

36. Passant au rapport du Secrétaire général figurant
sous la cote A/9221 , Mme Lykova dit que sa délégation
doute de l'opportunité de fournir au Coordonnateur les
services consultatifs visés au paragraphe 6.
L'expérience acquise dans d'autres domaines montre
que de tels services ne sont pas très efficaces. La
délégation de l'Union soviétique pense que le Bureau
du Coordonnateur devrait continuer à se conformer au
désir de l'Assemblée générale, en concentrant ses ef
forts sur ses tâches essentielles et en évitant de faire
double emploi avec d'autres organes.

37. M. KUNIYASU (Japon) remercie le Coordon
nateur des secours en cas de catastrophe de sa
déclaration concise mais complète; l'excellent travail
qu'il accomplit dans le domaine de sa compétence, avec
les ressources très limitées dont il dispose, est digne des
plus grands éloges.

38. En ce qui concerne l'assistance d'urgence que le
Secrétaire général est autorisé à fournir en vertu du
paragraphe 10 de la résolution 2816 (XXVI) de
l'Assemblée générale, la délégation japonaise partage
entièrement l'avis du Coordonnateur selon lequel les
montants en cause SOJlt symboliques. Néanmoins, ces
fonds, s'ils sont fournis rapidement, peuvent permettre
de répondre aux besoins les plus pr~ssant~ e~ la
délégation japonaise appuiera la suggestion faite a ce
propos par le Secrétaire général, si l'ouverture a~
budget ordinaire d'un crédit pour l'aide d'urgence dOIt
lui permettre de répondre plus promptement à ces be
soins. Toutefois, comme l'a déclaré le représentant de
la République fédérale d'Allemagne (2040ème séance),
si l'on donne trop d'importance à l'assistance des Na
tions Unies, on risque de décourager les pays

d'augmenter leur assistance bilatérale; aussi, la
délégation japonaise estime-t-elle que le montant de
200000 dollars doit être maintenu.
39. La délégation japonaise convient, d'autre part,
qu'il faut s'attacher avant tout à la planification et à la
préparation en prévision de catastrophes, afin de
réduire les pertes en vies. humaines et en biens; en
outre, ces activités exigent des fonds moins importants
que les secours fournis après les catastrophes. Une
coordination efficace entre des organismes comme le
PNUD, l'OMM, la FAO et le FISE est indispensable.
C'est d'ailleurs cette tâche de coordination qui a été
confiée au Coordonnateur des secours en vertu de la
résolution 2816 (XXVI).
40. Le Japon estime que les mesures préventives et
les plans d'urgence et de secours en cas de catastrophe
naturelle peuvent fort bien et à juste titre être
incorporées à la programmation régionale et par pays
du PNUD. Cependant, ainsi qu'il ressort du document
A/9221, les fonds du PNUD sont déjà dans une grande
mesure engagés; aussi, la délégation japonaise est-elle
disposée à accepter que l'Assemblée générale, à titre
temporaire, autorise le Secrétaire général à effectuer
sur le Fonds de roulement des prélèvements à concur
rence des sommes prévues au paragraphe 1 du dis
positif du projet de résolution A/C.3/L.2082, étant en
tendu que le financement des opérations futures sera
incOIl'0ré à la programmation régionale et par pays du
PNUD àpartir de la prochaine période quinquennale de
programmation.

41. Mme WARZAZI (Maroc) note que le Coordon
nateur des secours en cas de catastrophe a dû certaine
ment se trouver souvent limité par les exigences
budgétaires. Aussi, est-il du devoir de l'Assemblée
générale d'apporter tout l'appui possible à un bureau
qui a été créé spécialement pour s'occuper des inci
dences dramatiques des catastrophes naturelles qui,
dans leur vaste majorité, frappent des pays en voie de
développement.

42. Le Secrétariat devrait pouvoir examiner avec
compréhension les besoins du Coordonnateur, et les
Etats Membres devraient insister sur la nécessité de lui
accorder le personnel nécessaire afin de lui permettre
non seulement de fournir une assistance après les catas
trophes, mais également d'essayer de prévenir ces
catastrophes, ce qui est bien plus important.

43. Lorsqu'une catastrophe frappe un pays, on a
évidemment tendance à mettre l'accent sur le nombre
des victimes et l'étendue des dégâts matériels, mais on
devrait également songer aux effets qu'une catastrophe
provoque dans l'économie du pays concerné. Selon
certaines informations, les· inondations de juillet 1972
aux Philippines ont retardé le développement de ce
pays de trois à cinq ans. Les tremblements de terre de
Managua de décembre 1972 ont retardé le
développement du Nicaragua de 10 ans. Entre 1950 et
1970 les dégâts causés par les typhons en Asie du Sud
Est ont représenté plus de 500 millions de dollars. La
situation qui règne actuellement dans les pays du Sahel
menace de se prolonger pendant de nombreuses années
et d'avoir des conséquences catastrophiques pour
l'économie de la région.

44. Développant l'idée, lancée par le Coordonnateur
des secours en cas de catastrophe, d'une stratégie in
ternationale de la prévention des catastrophes et des
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secours ainsi que de la création d'un groupe consultatif
d'experts dans ce domaine, la délégation marocaine
suggère que l'on fasse appel aux hommes de sciences,
dont les réalisations extraordinaires dans le domaine de
la provocation de pluies artificielles et de la détection
des tremblements de terre bien avant leur
déclenchement, par exemple, pourraient certainement
être utilisées au bénéfice des régions sujettes aux catas
trophes.

45. La délégation marocaine est l'un des auteurs des
deux projets de résolution soumis à la Commission.
Elle manifeste ainsi tout l'intérêt qu'elle accorde à
l'excellent travail du Coordonnateur des secours en cas
de catastrophe et de son personnel, et également
l'inquiétude que lui causent les grandes souffrances de
la population des pays de la région du Sahel. Si la
générosité de la communauté internationale a été
confirmée une fois encore par l'assistance accordée à
cette région, l'heure est venue d'aider les pays du Sahel
à passer à l'action - à construire des barrages, planter
des arbres, faire jaillir les lacs souterrains du désert, par
exemple. Sur une plus large échelle, il faut espérer que
dans un ~roche avenir, chaque région névralgique
bénéficiera de l'assistance d'un expert installé en per
manence et disposant d'un personnel et de fonds
adéquats.

46. M. LARSSON (Suède) dit que la déclaration
liminaire du Coordonnateur des secours en cas de
catastrophe a confirmé la délégation suédoise dans sa
conviction que les organismes des Nations Unies doi
vent assumer un tôle central et de coordination dans le
domaine de la prévention et des secours en cas de
catastrophe. La délégation suédoise espère que
l'examen du budget du Bureau du Coordonnateur
amènera l'Assemblée générale à fournir une base
économique solide à ces activités. Elle espère
également que le projet de résolution A/C.3/L.2082,
dont elle est l'un des auteurs, fournira au Coordon
nateur des possibilités accrues pour aider les pays à
renforcer leurs plans en cas de catastrophe. Ces pays
doivent, à long terme, envisager d'incorporer leurs
activités de préparation aux catastrophes dans leurs
chiffres indicatifs de planification. M. Larsson espère
que le maintien des contacts entre le Coordonnateur et
l'Administrateur du PNUD permettra de déterminer
dans quelle mesure cela est possible.

47. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amérique) note que
l'expérience acquise lors des catastrophes survenues
au Nicaragua, au Pakistan et dans la région
soudano-sahélienne a montré sans équivoque les avan
tages du rôle de coordination joué par l'Organisation
des Nations Unies, qui est en mesure d'intervenir à tout
moment de façon efficace et positive ~n cas de catas
trophe. M. Kitchen est heureux d'annoncer que le
Congrès des Etats-Unis a récemment voté une loi
d'aide à l'étranger offrant une plus grande latitude. Il
faut espérer que cette latitude permettra en cas de
catastrophe d'organiser des secours plus adéquats et
d'agir rapidement en fonction de chaque situation par
ticulière. A cet égard, la délégation des Etats-Unis
comprend le désir des auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2082 d'augmenter la soul-'lesse du mécanisme
mis à la disposition du Coordonnateur. La délégation
des Etats-Unis n'a pas de difficulté à appuyer les dis
positions financières prévues dans ce projet de
résolution pour 1974 et 1975. Les Etats-Unis ont

modifié la position qu'ils avaient adoptée lors de la
cinquante-cinquième session du Conseil économique et
social, et sont prêts à accepter que les dispositions
financières concernant le Bureau du Coordonnateur
soient alignées sur la décision prise récemment par la
Cinquième Commission à ce sujet. Si l'amendement du
Royaume-Uni est accepté par les auteurs, la délégation
des Etats-Unis appuiera le projet de résolution. A long
terme, la délégation des Etats-Unis espère que les
gouvernements pourront parvenir à un accord sur les
sources de financement des activités du Bureau du
Coordonnateur.
48. En ce qui concerne le projet de résolution
A/C.3/L.2085, la délégation des Etats-Unis ne com
prend pas très bien les intentions de ses auteurs.
M. Kitchen espère que ceux-ci apporteront des
éclaircissements, notamment sur la question du rôle du
Secrétaire général et de celui du Coordonnateur, avant
que la Commission ne se prononce sur ledit projet de
résolution. La délégation des Etats-Unis estime qu'il
est capital que le Coordonnateur n'outrepasse pas les
termes soigneusement négociés du mandat qui lui a été
conféré par la résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée
générale.
49. Le Coordonnateur a souligné que la recommanda
tion de la Cinquième Commission concernant le ren
forcement de son bureau ne répondait pas aux besoins
de celui-ci. Le Gouvernement des Etats-Unis com
prend le point de vue du Coordonnateur et espère qu'en
temps voulu la Cinquième Commission répondra par
des mesures appropriées aux réalisations évidentes du
Bureau du Coordonnateur.
50. M. VIGESTAD (Norvège) dit qu'il est important
que le Coordonnateur des secours en cas de catas
trophe continue, en coopération avec les autres organes
des Nations Unies, les gouvernements et les organisa
tions non gouvernementales, à jouer un rôle actif dans
les situations revêtant le caractère d'une catastrophe et
à rechercher des solutions novatrices. Comme l'a
souligné le Coordonnateur, les conséquences
économiques d'une seule catastrophe peuvent retarder
le processus de développement d'un pays de plusieurs
années. Il est essentiel de prévenir les catastrophes
naturelles ou provoquées par l'homme, d'en réduite au
minimum les effets, et de rationaliser l'acheminement
des secours.
51. Le Gouvernement norvégien attache une impor
tance particulière à l'interprétation des termes' 'autres
situations revêtant le caractère d'une catastrophe"
figurant dans la résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée
générale. Il estime - opinion partagée, croit-il savoir,
par le Conseiller juridique de l'ONU - que le mandat
du Coordonnateur couvre également les situations à
caractère de catastrophe qui sont provoquées par
l'homme.

52. S'agissant du rapport du Secrétaire général publié
sous la cote A/9221,M. Vigestad souligne l'importance
d'une planification et d'une préparation adéquates des
secours en prévision de catastrophes naturelles. Il est
essentiel que le Coordonnateur continue à explorer les
moyens de renforcer et de développer les plans et les
dispositifs d'urgence et de secours en cas de catas
trophe. De plus, la délégation norvégienne souscrit à la
proposition du Secrétaire général figurant au
paragraphe 28 du document A/9063 tendant àouvrir un
crédit distinct au budget ordinaire, ce qui permettrait de
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prendre immédiatement les mesures voulues dans des
situations revêtant le caractère d'une catastrophe.

53. De l'avis de la délégation norvégienne, le rôle
essentiel du Coordonnateur est d'être le pivot d'une
coordination efficace de l'assistance internationale en
cas de catastrophe. La délégation norvégienne espère
que les projets de résolution soumis à la Commission
seront adoptés à l'unanimité. Les catastrophes
récentes actuelles doivent rappeler à tous les membres
de la Commission le besoin urgent d'efforts concertés
visant à renforcer et consolider le Bureau du Coordon
nateur.

54. M. DAMMERt (Pérou) félicite le Coordonnateur
et son personnel des réalisations humanitaires auxquel
les ils sont parvenus dans l'exercice d'une tâche dif
ficile. Il rappelle qu'après la catastrophe naturelle de
mai 1970, au cours de laquelle plus de 70 000 personnes
ont trouvé la mort, le Pérou s'est convaincu de la
nécessité d'établir, au sein de l'ONU, un mécanisme
permanent et efficace chargé de limiter les dommages et
les pertes en vies humaines provoqués par les catas
trophes naturelles. Un persoilnel de coordination et
d'experts est indispensable pour éviter toute confusion
et pOUr assurer une reconstruction efficace.

55. Au nom des auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2082, M. Oammert indique qu'un nouvel
alinéa a été proposé pour le préambule, alinéa qui se lit
comme suit:

,'Ayant entendu la déclàration liminaire faite par le
Coordonnateur des secours en cas de catastrophes
devant la Troisième Commission et, en particulier, sa
référence à la flécessité d'une action globale
concertée pour lutter contre les catastrophes naturel
les" .

Les auteurs pensent 'que l'addition de ce nouvel alinéa
améliorerait le texte et espèrent que l'ensemble du pro
jet de résolution, sera adopté à l'unanimité. La
délégation péruvienne, également un des auteurs du
projet de résolution A/G.3/L.208S, espère que ce texte
sera lui aussi adopté à l'unanimité.

56. M. AL-QAYS! (tmk) pense que les rapports du
Secrétaire général (N9063 et A/922l) contiennent cer
tains éléments dont il farit se féliciter, et d'autres qu'il
faut déplorer. C'est, ainsi que la délégation irakienne est
heureuse de noter que-les activités du Bureau du Coor
doimateur ont été placé~s dans leur juste perspective
dans le document A/9063, et de voir que l'on insiste sur
la nécessité d'uli~ ,planification des secours en
prévision de catastrophes naturelles. Ce qu'il faut
déplorer à la lecture de ces documents, c'ést qu'ils
prouvent que l'on se heurte constamment au problème
de l'insuffisance de fonds, à cause duquel certaines
activités du Bureau ont dû être réduites.

57. La délégation irakienne félicite ie Coordonnateur
pour la façon dont il s'acquitte de sa tâche. La
déclaration liminaire du Coordonnateur doit être
étudiée par tous avec attention, et la délégation
irakienne accorde un intérêt particulier à l'idée d'une
stratégie internationale pour la prévention des catas
trophes et la fourniture des secours en cas de catas
trophe. La délégation irakienne se félicite des projets
de résolution A/C.3/L.2082 et A/C.3/L.2085 et se pro
noncera en faveur de ces deux textes.

58. M. BOURGOIN (France) dit que la délégation
française est pleinement consciente du fait que les
activités du Coordonnateur sont entreprises dans des
circonstances difficiles et qu'elles exigent une grande
souplesse. C'est pourquoi elle appuie le projet de
résolution A/C.3/L.2082.

59. En ce qui concerne le projet de résolution
A/C.~/L.2085, M. Bourgoin croit comprendre que,
d'après ses auteurs, une assistance supplémentaire
devrait être accordée aux populations sou
dano-sahéliennes menacées par la famine. En géné
ral, il est en faveur de cette idée. Mais il fait ob
server que la France accorde déjà une assistance
représentant environ 30 millions de dollars aux pays de
cette région, en plus de l'assistance technique. La
France ne se contente donc pas d'exprimer sa sympa
thie aux populations de ces pays. Au sujet du para
graphe 2 du dispositif, M. Bourgoin se demande s'il in
combe au Coordonnateur d'assister au mieux, tant
matériellement que financièrement, les pays de la zone
soudano-sahélienne. En principe, le rôle du Bureau du
Coordonnateur est de coordonner l'assistance déjà
fournie par diverses organisations. D'ailleurs, l'OMS et
le Directeur du Bureau spécial du Sahel sont habilités à
fournir l'aide dont il est fait mention dans ce para
graphe. Le projet de résolution A/C.3/L.2085 présente
quelques autres difficultés pour la délégation française,
car, sur la base du rapport de la Deuxième Commission,
l'Assemblée générale a déjà adopté la résolution 3054
(XXVIII), dont le texte diffère légèrement de celui du
projet de résolution considéré, mais qui contient
également un appel d'aide aux populations
soudano-sahéliennes. La délégation française ne pense
pas que l'Assemblée générale devrait avoir à lancer
deux appels sur la même question.

60. M. MURDOCH (Nouvelle-Zélande) pense que
les rapports du Secrétaire général (A/9063 et A/9221)
témoignent tous les deux du fait que le Bureau du Coor
donnateur est maintenant un organe des Nations Unies
dûment établi et viable. A cet égard, M. Murdoch tient
à dire combien le Gouvernement néo-zélandais est
satisfait des activités du Bureau. S'il fallait choisir,
pour s'en féliciter, un des aspects des nombreux efforts
du Bureau, il faudrait citer les mesures efficaces
d'urgence prises par le Coordonnateur au Pakistan lors
des inofldations qui ont frappé ce pays. Ces activités
montrent que le Coordonnateur et son personnel sont
parfaitement capables de s'acquitter avec succès du
mandat humanitaire que la communauté internationale
leur a confié.

61. M. Murdoch réaffirme également l'appui de son
gouvernement au principe de la planification des
secours en prévision de catastrophes. Les pertes
économiques paralysantes et le désordre social qui sui
vent souvent les catastrophes naturelles pourraient être
considérablement réduits si les pays sujets à catas
trophes étaient capables de prendre des mesures
préventives. Bien entendu, lorsque les mesures
préventives ne sont pas possibles, l'assistance après
coup doit être organisée aussi rapidement et aussi ef
ficacement que possible dans le cadre d'une planifica
tion détaillée et à long terme. C'est pourquoi la
délégation néo-zélandaise espère que des mesures pour
la planification de secours en prévision de catastrophes
seront incorporées dans le système de programmation
par pays du PNUD.
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62. La délégation néo-zélandaise partage également
sans réserve les sentiments exprimés dans le préambule
du projet de résolution A/C.3/L.2082. Elle note
toutefois que le paragraphe 1du dispositif du projet de
résolution, aux termes duquel le Secrétaire général
serait autorisé à effectuer des prélèvements sur le
Ponds de roulement, s'écarte de la méthode de fi
nancement recommandée par le Secrétaire général
dans son rapport (A/922l). Pour les raisons indiquées
dans ce rapport, la délégation néo-zélandaise aurait
préféré que des crédits particuliers soient inscrits au
budget ordinaire. Elle a néanmoins l'intention
d'appuyer le projet de résolution dans son ensemble,
tout en espérant que les propositions de budget pour
1974 n'ayant pas encore été arrêtées, on pourra par
venir à un accord sur la question du financement.
63. Selon M. JABANG (Gambie), les activités du
Bureau du Coordonnateur qui sont décrites dans le
rapport du Secrétaire général (A/9063), et la série de
catastrophes naturelles dont il est fait mention dans ce
document, justifient pleinement la création de ce
bureau.

64. La région soudano-sahélienne, où est située la
Gambie, a récemment été particulièrement sujette aux
catastrophes. Plusieurs années de sécheresse ont
provoqué la famine et entraîné de nombreuses pertes en
vies humaines et en biens. Outre les incendies catas
trophiques dont parle le rapport du Secrétaire général,
la Gambie a également été frappée par la sécheresse, et,
en 1972, les récoltes ont diminué de 50 à 60 p. 100. La
légère amélioration des conditions climatiques qui s'est
produite en 1973 n'a pas été suffisante pour compenser
les effets de la catastrophe de 1972. Il semble'mainte
nant plus que probable que les conditions défavorables
résultant de la sécheresse et d'autres catastrophes
naturelles se maintiendront en 1974. Sans l'assistance
fournie à temps par certains pays, organismes et or
ganisations, certains des pays en voie de
développement de la zone soudano-sahélienne, dont la
Gambie, n'auraient pas été en mesure de faire face aux
conséquences de ces catastrophes. C'est pourquoi la
Gambie est extrêmement reconnaissante au Pro
gramme alimentaire mondial et à tous les pays
donateurs qui sont venus à son aide dans ses heures de
détresse. Elle est particulièrement reconnaissante au
Gouvernement malien, qui a accepté de lui prêter une
quantité de sorgho sur ses propres réserves au moment
où la situation alimentaire en Gambie était la plus criti
que.

65. C'est à la lumière de ces considérations que la
Gambie s'est portée coauteur du projet de résolution
A/C.3/L.2085. Consciente' en outre du fait que les
catastrophes naturelles ne frappent pas qu'une seule
partie du monde, et tenant compte des recommanda
tions figurant au paragraphe 28 du rapport du
Secrétaire général (A/9063) relatives à la rationalisation
et à la normalisation de la procédure prévue pour
l'octroi de secours aux régions victimes de catas
trophes, la délégation gambienne s'est également
jointe aux auteurs du projet de résolution A/C.31
L.2082.

66. Mlle Iué (Yougoslavie) dit qu'après avoir
consulté le Bureau du Coordonnateur et le représentant
du Directeur général de la PAO, elle désire, au nom des
auteurs, réviser le projet de résolution A/C.3/L.2085.
Dans le sixième alinéa du préambule, la date doit être

ainsi modifiée: "26 novembre 1973.". Le paragraphe 2
du dispositif devrait commencer comme suit : "Prie le
Secrétaire général et le Directeur général de la PAO de
continuer à prendre". Dans ce paragraphe également,
les mots "(eu égard à la décision A/C.5/L.! 121) pour
permettre au Coordonnateur des Nations Unies pour
les' secours en cas de catastrophes d'" devraient être
supprimés et, dans le texte français, le mot "pour"
ajouté devant le mot "assister" . Les mots' 'notamment
avec la PAO," devraient être également supprimés. A
la fin du paragraphe 3, les mots "en se référant en
particulier à l'appel conjoint de secours d'urgence lancé
le 26 novembre 1973 par le Secrétaire général et par le
Directeur général de la PAO" devraient être ajoutés.
Mlle Ilié espère que ces modifications rendront le projet
de résolution acceptable à toutes les délégations. Elle
fait savoir que l'Egypte et la République-Unie de Tan
zanie se sont jointes aux ~uteurs du projet de
résolution.
67. M. SAYAR (Iran) annonce, au nom des auteurs
du projet de résolution A/C.3/L.2082, que ceux-ci ont
accepté l'amendement proposé par la délégation du
Royaume-Uni, qui ~méliore le texte du paragraphe 1du
dispositif. L'expression "à titre temporaire" doit donc
être' insérée dans ce paragraphe après le membre de
phrase "Autorise le Secrétaire général". Les auteurs
ont également inclus dans le projet, comme nouvel
alinéa du préambule, le texte dont le représentant du
Pérou a donné lecture. Ils estiment toutefois qu'on
devrait ajouter, après les mots "Ayant entendu", les
termes "avec satisfaction" . Ils remercient la
délégation des Etats-Unis d'avoir bien voulu retirer
l'amendement qu'eUe avait proposé au paragraphe 1du
dispositif. Ils pensent qu'on pourrait maintenant adop
ter à l'unanimité les projets de résolution A/C.3/L.2082
et A/C.3/L.2085.

68. M. IRARRAZAVAL (Chili) espère que les projets
de résolution A/C.3/L.2082 et A/C.3/2085 seront
adoptés à l'unanimité.

69. La déclaration liminaire du Coordonnateur et les
rapports du Secrétaire général ont clairement démontré
la nécessité de prendre des mesures de secours en cas
de catastrophe, en particulier dans la région
soudano-sahélienne. Le Chili a subi lui aussi des catas
trophes naturelles sous forme de tremblements de terre
qui se reproduisent à des intervalles de 10 ans environ,
détruisant bâtiments et voies ferrées et faisant de nom
breuses victimes. Heureusement, de nouvelles
méthodes de construction et de détection des tremble
ments de terre ont été mises au point, bien qu'elles
soient coûteuses et qu'elles ne soient pour le moment
utilisées qu'à titre expérimental. Le Chili espère que la
coopération internationale dans ce domaine pourra être
accrue, et il attache donc une grande importance au
renforcement des ressources du Bureau du Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe.

70. M. SMITHWICK (Ponds des Nations Unies pour
l'enfance), prenant la parole sur l'invitation du
Président, dit que la coopération entre le Bureau du
Coordonnateur et le Pise est naturelle, puisque le PISE
a été créé au premier chef pour aider les enfants durant
la situation d'urgence qui a suivi la deuxième guerre
mondiale. Bien que le PISE consacre maintenant
l'essentiel de ses activités aux programmes à longterme
destinés à créer et développer des services de base pour
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les enfants, il continue à s'occuper de cas d'urgence, et
en particulier de la réadaptation des enfants après des
catastrophes naturelles ou dues à l'homme. Dans cer
taines limites et avec des contributions
supplémentaires, il peut faire face aux situ~tions
d'urgence sans compromettre ses programmes a long
terme.

71. La coopération entre le FISE et le Bureau du
Coordonnateur se poursuit depuis la création du
Bureau: c'est ainsi qu,e le FISE avait mis à la disposi
tion du Bureau du Coordonnateur, à temps partiel, un
fonctionnaire expérimenté. Ce fonctionnaire est main
tenant employé par le Bureau à plein temps. Le FISE a
également fourni, à titre temporaire, les services
d'autres fonctionnaires dans des cas d'urgence par
ticuliers. C'est peut-être dans le domaine de
l'information que cette coopération s'est révélée la plus
efficace. Dans tous les cas d'urgence dont les or
ganismes des Nations Unies se sont occupés, les
renseignements obtenus ont été librement échangés, et
ces échanges ont aidé à préciser le montant et la nature
de l'assistance que le FISE devait fournir.

72. Une autre contribution importante que le Bureau
du Coordonnateur apporte aux opérations d'urg~nce
entreprises par les organismes des NatlOns
Unies - contribution que n'avait pas expressément
prévue l'Assemblée générale dam: sa résolution 2816
(XXVI) - est le rôle de coordination que joue le
Bureau dans l'envoi gratuit aux diverses zones
d'urgence des fournitures dont elles ont un besoin
urgent. A cet égard, le FISE a récemment bénéficié
d'envois gratuits de marchandises d'une valeur de
74 000 dollars environ. Le Bureau du Coordonnateur a
organisé l'envoi gratuit de marchandises pour les cas
d'urgence provoqués par la sécheresse dans la région
soudano-sahélienne et par les inondations au Pakistan,
et il a institué un système permettant aux institutions
telles que le FISE de se renseigner sur les offres
éventuelles d'envoi gratuit de marchandises dans des
délais minimums, afin que les zones touchées par la
catastrophe puissent recevoir les fournitures urgèntes
au moment où elles en ont le plus grand besoin. Le
FISE continuera à coopérer avec le Bureau dans toute
là mesure du possible, et il est certain que le Bureau fera
de même. Le Directeur général du FISE apprécie
hautement les liens étroits qui unissent le' FISE et le
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe.

73. M. GREENE (Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture), prenant l~ parole
sur l'invitation du Président et au nom du DIrecteur
général de la FAO, dit, à propos des relations de travail
entre le Bureau du Coordonnateur et la FAO, que cette
dernière avait depuis longtemps un programme ge
coopération· avec les pays de la région
soudano-sahélienne. Lorsque l'état d'urgence actuel
est apparu, la PAO a multiplié ses ef~orts pour trouvt:r
une solution au problème. A cet egard, le ConseIl
économique et social, par sa résolution 1759 (UV), a
donné pour tâche au Secrét~r~général d'aider les,pa;ys
de la région soudano-sahehenne, et le SecretaIre
général a donc désigné le Directeur général de la FAO
comme responsable principal des activités de secours
d'urgence, ce qui a été confirmé par la résolution 3054
(XXVIII) de l'Assemblée générale.

74. Le Directeur général de la FAO a créé à Rome un
bureau spécial pour les opérations de secours au Sahel
et, à Ouagadougou, un bureau extérieur chargé
d'organiser les opérations de secours d'urgence et la
coopération avec le Comité permanent inter-Etats qui y
aurait été installé par les six pays intéressés en vue de
coordonner leurs propres activités.

75. Au couts de l'année écoulée, plus de 500 000 ton
nes de céréales ont été transportées dans cette région et
distribuées avant la période des récoltes, ce qui a aidé à
éviter la famine générale. Cette distribution a nécessité
l'organisation d'un transport aérien complexe, pour le
quel la FAO a fourni la coordination et l'appui logisti
que nécessaires. A cet égard, le Bureau du Coordon
nateur s'est révélé très utile en obtenant le transport
aérien gratuit des marchandises, ou tout au moins des
prix réduits. Le Directeur général de la FAO a créé en
outre un Fondsd'affectation spéciale de la FAO pour le
Sahel, auquel le Bureau du Coordonnateur a versé
100 000 dollars.

76. En utilisant l'expérience acquise, le Bureau
spécial de la FAO pour les opérations de secours au
Sahel a pris des mesures pour empêcher que ne se
reproduise en 1974 un état d'urgence comparable à
celui de 1973. A cette fin, le Directeur général de la
FAO a organisé une mission de multidonateurs, qui a
fait en septembre et octobre 1973 des études sur les
pays de la région soudano-sahélienne. Cette mission a
annoncé que les conditions de nutrition et le problème
des vivres demeuraient très graves pour une partie rela
tivement importante de la population, en particulier les
nomades. Il faudra que l'assistance internationale four
nisse en 1973 et 1974 au moins 450000 tonnes de
céréales. Sur la base des conclusions présentées par
cette mission, le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies etle Directeur général de la FAO ont
lancé le 26 novembre 1973 un appel à tous les Etats
Membres pour qu'ils fournissent d'urgence une assis
tance en nature et en espèces. L'aide fournie en espèces
comprendra des crédits destinés à l'assistance au pro
gramme d'autres membres des organismes des Nations
Unies. Lorsque le Directeur général en a informé la
Conférence générale de la FAO, à sa dix-septième ses
sion, la Conférence a adopté une résolution par laquelle
elle se félicitait des contributions généreuses déjà
versées ainsi que des efforts déployés par les pays
intéressés pour coopérer entre eux afin d'utiliser au
mieux toute l'assistance reçue.

77. Tout au long de ses travaux concernant l'état
d'urgence, la FAO a informé le Bureau du Coordon
nateurde ses activités et, au besoin, a sollicité et reçu sa
collaboration. Le Secrétaire général a récemment
renouvelé le mandat du Directeur général de la FAO
touchant les opérations de secours d'urgence pour la
région soudano-sahélienne. Le Directeur général a
l'intention de continuer à coopérer pleinement avec les
autres organismes des Nations Unies, y compris le
Bureau du Coordonnateur. Outre la coopération qui les
lie dans l'état d'urgence actuel, la FAO et le Bureau du
Coordonnateur ont toujours eu d'excellentes relations
de travail.

78. M. BERKOL (Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe) dit que les
modifications proposées par la représentante de la
Yougoslavie au projet de.résolution A/C.3/L.2085 ont
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été-très utiles, car ils précisent clairement que la FAO
est responsable de la coordination de l'assistance
d'urgence apportée à la région soudano-sahélienne et
que le Bureau du Coordonnateur a pour rôle d'aider la
FAO dans sa tâche. Le Bureau s'acquitte de cette fonc
tion en faisant des dons financiers d'urgence à la FAO
et en envoyant gratuitement des marchandises dans la
région soudano-sahélienne. Le Bureau apprécie
hautement le désir qu'ont exprimé les gouvernements
d'apporter leur aide à ces activités. A cet égard,
M. Berkol fait observer que le projet de résolution
A/C.3/L.2085, tel qu'il a été révisé par la représentante
de la Yougoslavie, au nom des auteurs, fait maintenant
état de l'appel lancé aux gouvernements par le
Secrétaire général et par le Directeur général de la FAO·
le 26 novembre 1973 pour qu'ils fournissent 30 millions
de dollars en espèces et 450 000 tonnes de vivres.

79. Lord GAINFORD (Royaume-Uni) remercie le
représentant de la FAO pour avoir répondu si promp
tement à sa demande d'information, et le Coordon
nateur pour avoir précisé le rôle du Bureau dans les
opérations de secours d'urgence entreprises pour la
région soudano-sahélienne. Il remercie également les
auteurs du projet de résolution A/C.3/L.2082 pour
avoir accepté ses amendements au paragraphe 1 du
dispositif, et les auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2085 pour les modifications qu'ils ont
proposées. La délégation britannique sera maintenant
en mesure d'appuyer ce projet de résolution, étant en
tendu que sa portée ne dépassera pas celle de la
résolution 3054 (XXVIII) de l'Assemblée générale.

80. Le PRÉSIDENT considère que la Commission
souhaite adopter, à l'unanimité, le projet de résolution
A/C.3/L.2082, tel qu'il a été modifié.

Il en est ainsi décidé.
81. Le PRÉSIDENT considère que la Commission
souhaite adopter, à l'unanimité,le projet de résolution
A/C.3/L.2085, tel qu'il a été révisé.

Il en est ainsi décidé.
82. M. BERKOL (Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe) remercie la
Commission de son appui et de ses encouragements,
qui seront très utiles au Bureau dans les activités qu'il
poursuit. M. Berkol remercie particulièrement le
représentant de l'Iran et les autres auteurs du projet de
résolution A/C.3/L.2082 de leur initiative. Il tiendra
compte, pour la suite de ses travaux, des suggestions
qui ont été formulées au cours du débat.
83. Mme LYKOVA (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que sa délégation appuie
pleinement le projet de résolution A/C.3/L.2082;
toutefois, s'il avait été mis aux voix, sa délégation se
serait abstenue sur le paragraphe 1 du dispositif, pour
les raisons que Mme Lykova a mentionnées dans sa
précédente intervention.
84. La délégation de l'Union soviétique appuie
pleinement aussi le projet de résolution A/C.3/L.2085,
mais elle tient à préciser qu'il est bien entendu que le
projet de résolution ne va pas plus loin que la résolution
3054 (XXVIll) de l'Assemblée générale.

La séance est levée à I3 heures.

2042e séance
Mercredi 28 novembre 1973, à 15 h 15.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil économique et social [chapitres V
(section A), XXI (sections A et C), XXII à XXV, XXIX
et XXX (section B)] (A/9003 et Corr.l, A/C.3/L.2048,
2073, 2083, 2086, 2087, 2088)

1. Le PRÉSIDENT annonce que la Commission en~
treprend l'examen du point 12 de son ordre du jour
relatif au rapport du Conseil' économique et social sur
les travaux de ses cinquante-quatrième et cinquante
cinquième sessions (A/9003 et Corr.l), et indique que
l'Assemblée générale a renvoyé à la Troisième Com
mission l'examen de la section A du chapitre V, les
sections A et C du chapitre XXI,les chapitres XXII à
XXV, le chapitre XXIX et la section B du
chapitre XXX. L'Assemblée générale a en outre estimé
que les chapitres II et III, la section D du chapitre V,
les chapitres IX et XIV et la section B du
chapitre XXI, qui ont été renvoyés à la Deuxième
Commission, pourraient également intéresser la
Troisième Commission, de même que les sections B et
E du chapitre V, dont l'examen a été confié à la Cin
quième Commission. Concernant le chapitre XXII, la
Commission est saisie des projets de résolution

A/C.3/SR.2042

A/C.3/L.2083, A/C.3/L.2087 et A/C.3/L.2088; concer
nant le chapitre XXIII, elle est saisie du projet de
résolution figurant dans le document A/C.3/L.2048. Par
ailleurs, conformément à la résolution 1796 (UV) du
Conseil économique et social, le Secrétaire général a
appelé l'attention de l'Assemblée générale sur le texte
de ladite résolution et sur le rapport du Groupe spécial
d'experts de la Commission des droits de l'homme1• Le
Président propose à la Commission de commencer par
l'examen du chapitre XXII, relatif aux stupéfiants.

2. M. NASSER-ZIAYEE (Afghanistan) fait observer
que le contrôle des stupéfiants est une question com
plexe à laquelle on ne saurait appliquer des critères
simplistes; la communauté internationale doit en
étudier en profondeur les conséquences pour se faire
une idée exacte de la situation. Pour trouvèr les moyens
de supprimer le trafic illicite des stupéfiants, il ne suffit
pas d'examiner le problème dans le contexte des pays
qui ont traditionnellement cultivé le pavot à opium, le
cannabis et d'autres plantes dont sont tirés des
stupéfiants: il faut aussi examiner avec objectivité la
demande des pays consommateurs. L'élimination de la

1 E/5245.

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
None set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
MigrationNone set by nihal.rashid

nihal.rashid
Sticky Note
Unmarked set by nihal.rashid



414 Assemblée généraie - Vingt-huitième session - Troisième Commission

demande contribuerait considérablement à la suppres
sion du trafic illicite et au renforcement du système
international de contrôle. Par ailleurs, il est difficile de
déterminer la quantité des drogues illicitement mises
sur le marché, de même que l'origine de l'opium intro
duit sur le marché. C'est ainsi que dans de nombreux
cas, on qualifie par erreur "d'opium provenant de
l'Afghanistan" l'opium qui a transité par ce pays; de
grandes quantités de cannabis transitent également par
l'Afghanistan comme le montrent les saisies effectuées
aux aéroports de Kaboul et de Kandahar.
3. En Afghanistan, on a interdit la culture du pavot à
opium ainsi que la production, le commerce et l'usage
de l'opium, mais il est possible que certaines cultures
subsistent dans les zones où elles représentent l'unique
moyen d'existence de la population. Les pouvoirs pu
blics font leur possible pour lutter contre le trafic illicite
des stupéfiants et 'pour en empêcher le transit sur le
territoire national. L'Afghanistan est désireux de
coopérer avec la communauté internationale pour ren
forcer le système international de contrôle des
stupéfiants, et il convient de citer à cet égard l'étroite
collaboration qui s'est instaurée entre l'Afghanistan et
le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus
des drogues.

4. L'opium a été cultivé traditionnellement en tant
que produit commercial dans certaines zones de
l'Afghanistan, et pour interdire cette culture il est
nécessaire de trouver des cultures de remplacement et
d'autres activités économiques, afin d'éviter que la
population ne se heurte à de graves problèmes, en
d'autres termes, il faut procéderà une véritable réforme
agricole et économique. A cet effet, il est indispensable
de mettre fin à la situation d'isolement de certaines
région du pays, telle que Badakshan, en premier lieu
en construisant une route pour la relier à Kunduz, im
portant centre économique de la région septentrionale.
Le Gouvernement afghan ne peut entreprendre un pro
gramme de cette envergure sans une assistance finan
cière et économique considérable de la part de la
communauté internationale, comme l'ont indiqué les
experts des Nations Unies qui se sont rendus en Af
ghanistan, dans les régions en question. Le gouverne
ment a entrepris un vaste effort de développement
général auquel il affecte les ressources matérielles et
humaines dont il dispose ainsi que l'assistance qu'il
reçoit de sources multilatérales et bilatérales; si bien
que si on ne l'aide pas, il ne sera pas en mesure
d'éliminer la production et le trafic illicite des
stupéfiants, parce qu'il ne sera pas à même de modifier
ses priorités de développement.

5. En outre, le problème des drogues naturelles et de
l'abus de celles-ci doit être examiné conjointement
avec celui que pose la consommation croissante des
drogues synthétiques; il faut espérer que les pays
industrialisés adhéreront sans délai à la Convention de
1971 sur les substances psychotropes. L'abus de ces
drogues augmente à un rythme alarmant et il est
nécessaire de mettre celles-ci immédiatement sous con
trôle pour éviter que les pays d'Orient ne deviennent
des consommateurs de drogues synthétiques illicites et
que les grands pays occidentaux industrialisés n'en
soient les producteurs.

6. M. Nasser-Ziayee présente le projet de résolution
A/C.3/L.2083, qui reflète les idées qu'il vient
d'exprimer. Les auteurs du projet de résolution espè-

rent que celui-ci sera acceptable à tous les pays pour
lesquels l'abus de stupéfiants constitue un problème,
ainsi qu'à ceux qui sont résolus à renforcer le système
international de contrôle.

,7. M. MESSING MIERZEJEWSKI (représentant le
Directeur exécutif par intérim du Fonds des Nations
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues et le
Directeur de la Division des stupéfiants) appelle
l'attention de la Commission sur la déclaration faite par
le Directeur général de l'Office des Nations à Genève
en février 19732 , sur la réorganisation du secrétariat du
Fonds et de la Division des stupéfiants. Cette
réorganisation a pour objet d'intégrer et de coordonner
avec plus d'efficacité les activités de la Division et du
Fonds en évitant les doubles emplois et, à cette fin, il a
été prévu de confier au Directeur de la Division la tâche
de conseiller le Directeur exécutif du Fonds. Depuis
cette réorganisation, le secrétariat de la Division et
celui du Fonds travaillent en étroite collaboration.
8. M. Messing-Mierzejewski est heureux d'indiquer
que les contributions au fonds ont doublé au cours du
précédent semestre, de sorte que le total des contribu
tionset annonces de contributions atteint près de 10,2
millions de dollars et que le nombre des gouvernements
donateurs atteint la trentaine; plusieurs de ces
gouvernements versent désormais régulièrement des
contributions, ce qui facilite le travail de planification
du Fonds. Une vaste campagne de collecte de fonds est
actuellement en cours, tant dans le secteur public que
dans le secteur privé.
9. Pendant l'année précédente, le travail du Fonds n'a
perdu ni son intensité ni son urgence, et bien que les
tendances enregistrées en matière d'abus des
stupéfiants aient évolué dans une certaine mesure, la
situation mondiale continue d'être grave et exige une
vigilance constante. Dans les régions occidentales
d'Europe et en Amérique du Nord, certains indices
encourageants révèlent une diminution de la consom
mation abusive des dérivés de l'opium et un ralentisse
ment du trafic illicite dans certaines régions de l'Asie du
Sud-Est; malheureusement, ces diminutions sont
contrebalancées par des augmentations dans d'autres
régions. On a, par exemple, enregistré une intensifica
tion de l'abus des dérivés de l'opium dans divers pays
d'Asie ainsi que de la consommation des substances
psychotropes dans nombre de pays, dont différents
pays en voie de développement. Dans certains pays,
l'abus des drogues est chose pratiquement inconnue,
mais il existe par contre un-trafic illicite croissant de
drogues en transit; ce trafic est inquiétant, car
l'expérience montre que dans ces cas, une partie des
drogues tend à demeurer dans le pays et celui-ci court à
son tour le risque de voir se répandre chez lui l'abus des
drogues. Cette évolution ne pourra être évitée que
grâce à une coopération pratique entre les pays.
10. Cela dit, on comprend de mieux en mieux le pro
blème de l'abus des drogues et la nécessité d'en étudier
les causes, ainsi que d'élaborer un programme intégré
pourle combattre. Bien entendu, le plan d'action à long
terme qu'il exige devra être fondé sur l'expérience ac
quise dans le cadre d'une action à court terme; entre
temps, une série d'objectifs à court et à moyen termes,
pour la période allant jusqu'en 1978, ont été définis en
collaboration avec les institutions spécialisées et

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-quatrième session, Supplément No 3, annexe IV.
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d'autres organismes des Nations Unies. Les moyens
d'atteindre ces objectifs ressortent de la soixantaine de
projets et programmes financés par le Fonds qui ont
déjà été entrepris ou le seront prochainement.
Il. Il convient de signaler la préoccupation croissante
qu'épr~uvent divers pays en voie de développement
devant les problèmes auxquels ils se heurtent dans
l'accomplissement des obligations contractées en vertu
de traités internationaux en la matière; ces pays recon
naissent l'existence de cultures non contrôlées
d'espèces contenant des substances narcotiques et ils
ont pleinement conscience de la difficulté qu'il y a à
contrôler la production, à appliquer la législation per
tinente et à fournir d'autres moyens d'existence aux
populations rurales privées de leurs cultures. Pour
résoudre cette situation, ils sollicitent l'assistance du
Fonds, et pour le moment - à condition qu'ils
s'engagent à n'épargner aucun effort pour s'acquitter
de leurs obligations - le Fonds peut répondre à leurs
demandes en envoyant des missions d'études pour
formuler et préparer des programmes adéquats.

12. Le Fonds n'est toutefois pas en mesure, pour le
moment, d'assurer les gouvernements qu'il pourra
répondre pleinement à leurs besoins au moyen de
l'assistance de l'Organisation des Nations Unies. Il
n'est pas en mesure, non plus, de financer des pro
grammes d'enquête, de nouvelles activités éducatives
ni d'autres programmes. Les ressources financières du
Fonds - contributions ou annonces de contri
butions - se chiffrent actuellement à une dizaine
de millions de dollars. Compte tenu des montants
qui seront nécessaires pour poursuivre én 1974 les pro
grammes en cours, le montant total des engagements
fermes atteindra environ 7,5 millions de dollars, de
sorte que le solde disponible ne sera que de 2,7 millions
de dollars. Comme il est nécessaire de faire des
prévisions plus larges, on a déjà élaboré un projet de
programme pour 1975, qui nécessitera, pour les seuls
besoins des programmes déjà approuvés, un montant
de 2,4 millions de dollars; si bien que le Fonds disposera
de moins d'un demi-million de dollars jusqu'à ce qu'il
reçoive de nouvelles annonces de contributions de la
part des gouvernements des Etats Membres.

13. Le Fonds est aujourd'hui mieux à même qu'il y a
un an de prévoir ses besoins et de les justifier. Une
projection conservatrice des besoins jusqu'en 1978, fait
apparaître les résultats suivants: dans l'hypothèse
d'un taux de croissance des programmes de 10 p. 100
par an, les besoins se chiffreront à 20,6 millions de
dollars pour la période allant jusqu'à 1978 inclusive
ment; si l'on majore la somme correspondant aux pro
grammes annuels de 15 p. 100, pour tenir compte des
nouvelles initiatives relatives à la prévention, à la
réadaptation, aux enquêtes, etc., il faudra, pour la
même période, un total de 22,5 millions de dollars.
Enfin, pour que le Fonds puisse satisfaire aux besoins
des pays en voie de développement au moyen de grands
programmes par pays, du type de ceux qui sont
fréquemment demandés, et si l'on prévoit des pro
grammes de cette nature pour environ 8 pays, il aurait
besoin en tout de quelque 43 millions de dollars pour
1976 et de plus de 60 millions de dollars pour 1978. On
voit ainsi l'ampleur des ressources nécessaires pour
lutter contre le problème des stupéfiants dans ces pays.

14. Le Fonds s'est vu contraint à être prudent dans les
obligations formelles qu'il contracte, afin de pouvoir

assurer le financement des programmes pendant une
période raisonnable. Les ressources dont il dispose
actuellement suffiront pour exécuter les programmes
jusqu'à la fin de 1974, avec une marge limitée en
prévision des nouvelles initiatives mentionnées. Mais il
n'y aura pas de fonds disponibles pour de nouveaux
programmes par pays. Vu les demandes actuelles et les
plans relatifs aux missions d'assistance préparatoire,
on peut raisonnablement penser qu'au moins deux
grands programmes pour deux pays, d'un coût de plus
de 5 millions de dollars, pourront être financés au cours
de 1974, et il est possible qu'un troisième programme de
pays soit prêt à être exécuté au cours de la même année.
15. De nouvelles demandes d'assistance ont été
présentées par trois autres pays, sans parler des autres
régions où l'on prévoit qu'une assistance sera
nécessaire. Prenant comme base générale de calcul le
coût total de 3. millions de dollars pour les programmes
par pays de moindre envergure et de 5 millions pour les
grands programmes, le Fonds établira des prévisions de
dépenses d'un montant total de 10 millions de dollars
par an en annoncfes de'contributions jusqu'à la fin de
1978, afin de maintenir les activités au niveau qu'il
estime indispensable. Il est très important d'atteindre
cet objectifau cours des premières années afm qu'il soit
possible d'établir des plans ra~onnels et de disposer des
ressources nécessaires àlaréalisation des programmes.
16. Il existe évidemment une autre possibilité: con
centrer les efforts sur les activités d'assistance techni
que moins coûteuses et financer annuellement les pro
grammes relatifs aux pays. Cette dernière solution rend
difficile l'élaboration des grands programmes et prive
les gouvernements intéressés de la garantie que les
activités qu'ils entreprennent bénéficieront effective
ment de l'appui internationaljusqu'à leur terme. Il con
vient à cet égard de préciser que le Fonds n'est pas et ne
sera pas en mesure de financer les programmes
nationaux de développement rural à grande échelle ou
de réorientation de l'économie. En revanche, il est
disposé, si des fonds suffisants sont mis à sa disposi
tion, à financer dans des secteurs clefs bien définis des
programmes expérimentaux qui pourront par la suite
servir de modèle à d'autres activités plus vastes du
même ordre.
17. Le Fonds, la Division des stupéfiants, l'Organe
international de contrôle des stupéfiants (OICS) et
d'autres organismes ont acquis une expérience
précieuse dans l'exécution de programmes de cette na
ture. Le Fonds a fait un bilan de ce qui a été réalisé
jusqu'à présent en matière d'enquêtes, de formation et
d'autres projets, et, avec un optimisme prudent et
réaliste, il est disposé à poursuivre sa tâche, à condition
que les gouvernements et les Etats Membres lui accor
dent leur plein appui moral et matériel.
18. M. SOYLEMEZ (Turquie) rappelle que, le 30juin
1971, le Gouvernement turc a annoncé sa décision
courageuse et historique d'interdire la culture de
l'opium dans le pays. Cette décision a été adoptée en
raison de l'extension qu'avait prise l'abus des drogues
dans le monde, en particulier parmi les jeunes. Cela n'a
pas été une décision facile à prendre, car l'opium était
cultivé en Anatolie depuis plus de. 5 000 ans et cons
tituait le moyen de subsistance de près d'un demi
million de personnes.

19. La Turquie n'a jamais eu chez elle de problèmes
de toxicomanie ni d'abus des drogues, mais cela ne l'a
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pas empêchée de toujours appuyer les mesures et
l'action internationales tendant à résoudre ces pro
blèmes. Actuellement, près de 80 Etats Membres, dont
la Turquie, sont parties à la Convention unique de 1961
sur les stupéfiants. Cet instrument ne prévoit pas
l'interdictiûn de la culture de l'opium, mais il prévoit
que les zones de production doivent être placées sous
contrôle gouvernemental.
20. Jusqu'en 1971, l'opium produit légalement en
Turquie était vendu à une entreprise de l'Etat qui
achetait la production annuelle au cours du marché.
Avec l'accroissement de la demande internationale, de
grandes quantités d'opium ont été détournées vers le
marché noir, passant entre les mains de milieux inter
nationaux, de contrebandiers et de trafiquants, dont les
profits atteignent des chiffres astronomiques.

21. A la suite de la décision du Gouvernement turc
d'interdire la production de l'opium sur le territoire
national à partir de l'automne 1972, environ 90000
familles se sont vu priver de leur principale source de
revenu, dans une zone s'étendant sur 130 000 hectares.
Afin de résoudre ce problème, des plans et des pro
grammes ont été élaborés en vue de permettre à ces
familles de trouver de nouveaux moyens d'existence.
En outre, un Comité de coordination interministériel a
été créé et placé sous la présidence du Ministre de
l'agriculture. Au cours des 18 derniers mois, ce comité
de coordination s'est occupé du développement
économique et social et de la reconstruction des sept
provinces productrices d'opium dans l'ouest de la Tur
quie. On a entrepris, avec un succès total, divers pro
jets, parmi lesquels la culture du tournesol sur 10 000
hectares, la culture de fourrage, comme la luzerne, sur
70 000 hectares et divers projets de développement de
l'élevage. On a distribué gratuitement des semences,
des engrais, des machines et des outils agricoles.
Récemment, on a examiné les possibilités
d'entreprendre la culture des champignons. En outre,
dans le cadre d'un projet du Comité de coordination
pour l'industrialisation de la région, des préparatifs ont
été entrepris en vue de l'implantation d'une usine de
traitement des produits laitiers alimentée par les
excédents de production laitière de la région; dans deux
ans, cette usine deviendra la propriété commune des
paysans qui auparavant cultivaient l'opium.

22. Dans le cadre d'accords bilatéraux, 20 millions de
dollars ont été, au total, alloués au développement
économique de la zone affectée. Par ailleurs, les
indemnités versées annuellement aux agriculteurs qui
se consacraient à la culture de l'opium continueront de
leur être versées jusqu'en 1975 et s'élèveront à un total
de 15 millions de dollars; ces indemnités sont financées
à l'aide des ressources provenant de l'assistance
bilatérale. Les pertes subies par l'économie nationale
se chiffrent à environ 300 millions de livres turques par
an.

23.. La presse internationale a fait savoir que depuis
que le Gouvernement turc a adopté unilatéralement la
décision d'interdire la culture de l'opium, les importa
tions d'héroïne d'un côté de l'Atlantique à l'autre ont
nettement diminué; mais, en raison des changements
survenus dans le· commerce et la distribution de
l'opium, l'Orient occupe actuellement une place impor
tante dans le commerce international des stupéfiants.
Malgré l'exécution de divers programmes destinés à
limiter l'usage des drogues dangereuses, on n'a pas

réussi à résoudre le problème de l'abus des drogues
dans les pays avancés directement intéressés. Aucune
société, qu'elle soit développée ou en voie de
développement, n'est à l'abri du problème de l'abus des
drogues dangereuses. Ce fléau social continuera de
poser un problème aussi longtemps que les pays
n'adopteront pas de lois sévères et ne feront pas
strictement appliquer les normes nationales et inter
nationales en vigueur.

24. En Turquie, le droit pénal, et ceux qui appliquent
la loi, sont extrêmement sévères à l'égard des trafi
quants de drogues, particulièrement lorsqu'il y a aussi
délit de contrebande. Les tribunaux prononcent des
peines allant jusqu'à 30 ans de prison pour ce type de
délit. Parallèlement, la police et les forces de sécurité
chargées de réprimer les délits relatifs aux stupéfiants
ont été réûïganisées. La Turquie a entrepris les
formalités de ratification du Protocole de 1972 portant
amendement à la Convention unique sur les stupéfiants
dans le sens d'un renforcement de son domaine de
compétence juridique et qui confère des attributions et
des responsabilités supplémentaires à l'OICS.

25.. L'Organe s'acquitte brillamment de ses travaux
au niveau technique, et M. Soylemez rappelle qu'à sa
treizième session, tenue en octobre-novembre 1973, cet
organisme est arrivé à la conclusion que la toxicomanie
continuait de représenter un grave problème social
dans beaucoup de pays et que, malgré la baisse de
l'usage de stupéfiants, l'abus des substances psycho
tropes comme les amphétamines, les barbituriques et
les hallucinogènes ainsi que de la cocaïne et des drogues
multiples représentait un motif d'inquiétude. C'est
pourquoi l'Organe a souligné la nécessité de ratifier et
d'appliquer le plus tôt possible la Convention de 1971
sur les substances psychotropes. Le Gouvernement
turc coopère avec l'Organe et est convaincu que
l'action entreprise au niveau international doit se
dérouler simultanément sur tous les fronts: la
prévention, la répression du trafic illicite, la fabrication
et la distribution des drogues, la recherche, le traite
ment et la réadaptation des toxicomanes. La Turquie a
prouvé sa bonne volonté et sa sincérité en interdisant
totalement la production d'opium, mais elle juge devoir
faire observer que cette production est toujours
légitime en Inde, en Iran, au Japon, au Pakistan, en
Union soviétique et en Yougoslavie et que,
malheureusement, la production illégale dans de nom
breuses parties du monde continue d'alimenter le trafic
illégal, problème qu'il faut encore résoudre.

26. En ce qui concerne un autre aspect du problème
de l'abus des drogues, M. Soylemez rappelle les
résolutions 1658 (LU), 1665 (LII) et 1773 (UV) du
Conseil économique et social et la résolution 3013
(XXVII) de l'Assemblée générale, et souligne que tous
les gouvernements intéressés, en particulier ceux des
pays industrialisés qui hésitent encore à prendre cette
mesure, devraient ratifier la Convention de 1971 sur les
substances psychotropes ou y adhérer. La Turquie est
convaincue que l'action internationale contre l'abus
des drogues ne peut être efficace que si le système de
contrôle s'accompagne démesures appropriées dans le
domaine des substances psychotropes. Qui plus est, la
Turquie n'est pas disposée à être partie à cette Conven
tion tant que la majorité des pays industrialisés ne
l'auront pas ratifiée ou n'y auront pas adhéré, car il faut
aborder le problème de façon globale et examiner les
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stupéfiants et les substances psychotropes sur le même
plan. La Turquie est membre de la Sous-Commission
du trafic illicite et des problèmes apparentés pour le
Proche et le Moyen-Orient et estime qu'il faudrait
établir d'autres sous-commissions régionales similaires
afin de faciliter la coopération entre tous les pays
intéressés d'Asie du Sud-Est et d'Amérique latine.
27. La création du Fonds des Nations Unies pour la
lutte contre l'abus des drogues représente un effort
positif pour faire bénéficier des efforts internationaux
les pays qui ont besoin d'une assistance technique et
financière sur une base continue; d'où l'importance
fondamentale des contributions au Fonds ainsi que de
l'assistance technique et financière en faveur des pays
en voie de développement, idée qui est exprimée dans
le projet de résolution présenté par l'Mghanistan
(A/C.3/L.2083). Par ailleurs, il convient de signaler les
importantes activités scientifiques et les travaux de
recherche qui se déroulent actuellement, ainsi que les
programmes de remplacement des cultures actuelle
ment en cours en Thaïlande, en Mghanistan et au
Liban.
28. La délégation turque incite la Commission à adop
ter à l'unanimité les projets de résolution qui figurent
dans les documents A/C.3/L.2087 et A/C.3/L.2088,
dont ta Turquie est un des auteurs.

29. M. BUCHANAN (Etats-Unis d'Amérique) con
state que le rapport de l'OICS pour 19723 , signale une
augmentation régulière de l'abus des drogues, tant en
volume que par l'étendue des régions et le nombre des
personnes touchées; mais il y a eu en même temps une
intensification des efforts déployés pour arrêter le trafic
illicite, éliminer la production illicite et réduire la de
mande de stupéfiants, ce qui augure bien de l'avenir.
Ces efforts ont été entrepris sur le plan national, dans le
cadre d'accords bilatéraux, et sur le plan multilatéral
par l'intermédiaire des nombreuses organisations in
ternationales qui participent au contrôle de la toxi
comanie. A cet égard, les Etats-Unis ont lutté sur tous
les fronts - approvisionnement, trafic et
demande - et continueront d'intensifier leurs efforts,
tant au niveau national qu'au niveau international.
D'autres nations également ont entrepris des pro
grammes pour éliminer les sources et atténuer les effets
du trafic illicite des stupéfiants, et ces programmes se
déroulent dans le cadre d'une coopération et d'une
assistance mutuelles, ce qui augmente leur portée et
leur efficacité. M. Buchanan exprime la profonde re
connaissance <Je son gouvernement pour ces efforts et
son espoir sincère qu'ils se poursuivront avec succès.
30. Les organes créés par hi communauté mondiale
pour traiter du problème des drogues œuvrent en vue
d'Un même objectif. Parmi les mesures les plus impor
tantes, il convient de mentionner que la Commission
des stupéfiants, à sa vingt-cinquième session, a créé
une Sous-Commission du trafic illicite et des problèmes
apparentés pour le Proche et le Moyen-Orient et
a autorisé un Comité spécial pour la région de
J'Extrême-Orient à se réunir. L'Organe mène
également des activités extrêmement efficaces, en
application des traités en la matière. La délégation des
Etats-Unis appuie les efforts du Secrétaire général vi
sant à obtenir une meilleure coordination entre les di
vers organes internationaux de contrôle des stupé
fiants, conformément au projet de résolution recom-

3 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.XI.5.

mandé par la Commission des stupéfiants à sa vingt-cin
quième session4 et adopté par le Conseil économique et
social en tant que résolution 1777 (LIV). On ne peut se
permettre les doubles emplois, le gaspillage ou
l'inefficacité dans les efforts internationaux; mais il est
important de maintenir les présents arrangements ad
ministratifs entre l'Organe et le Secrétariat visant à
assurer l'indépendance technique de l'Organe dans
l'exécution des tâches qui lui incombent en vertu des
traités. De l'avis de la délégation des Etats-Unis il ne
serait pas souhaitable que les activités de l'Organe ou
son personnel soient fusionnés avec ceux d'un autre
organe quel qu'il soit.

31. Le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre
l'abus des drogues encourage et appuie actuellement un
vaste programme d'assistance. Malgré la difficulté qu'il
y a à réaliser l'équilibre entre les programmes
consacrés aux trois aspects du problème des drogues :
approvisionnement, trafic et demande, le Fonds a
remporté un succès considérable et exécute actuelle
ment des programmes d'assistance non seulement en
vue de la formation d'agents de police spécialisés et du
remplacement de la production illicite de stupéfiants
par d1autres cultures, mais également pour la
prévention, le traitement et la réadaptation, ainsi que
pour la recherche. Le Fonds met l'accent également sur
la coordination avec d'autres organes des Nations
Unies qui s'occupent du problème, et le rapport du
Comité administratif de coordination (CAC) laisse
prévoir une meilleure coordination à l'avenir. La
délégation des Etats-Unis se félicite également que l'on
ait commencé à évaluer les programmes, notamment
dans le dernier rapport du CAC, et attend avec intérêt
de voir mettre à exécution les projets du Fonds de
détacher des consultants régionaux dans les principales
régions géographiques, ce qui permettra à l'ONU de
répondre plus rapidement aux demandes d'avis et
d'assistance présentées par les pays et d'aider ceux-ci à
s'acquitter de leurs obligations internationales. Le
Fonds a été créé afin de fournir des ressources extraor
dinaires pour répondre aux besoins d'urgence, et donne
à l'ONU la capacité de répondre aux demandes
d'assistance émanant des pays qui se heurtent à de
grandes difficultés dans leur lutte contre l'abus des
drogues. Le maintien de cette capacité est la
responsabilité de toutes les nations, car le Fonds ne
peut agir que grâce aux ressources que la communauté
internationale met à sa disposition.

32. En ce qui concerne la série de conventions inter
nationales sur la lutte contre l'abus des drogues,
M. Buchanan fait observer que les conférences inter
nationales ont créé l'obligation morale, que les Etats
Unis respectent, de perfectionner et de mettre àjourle
système de contrôle international dans l'intérêt de
toutes les nations et de tous les peuples. Les Etats-Unis
de leur côté s'engagent à déployer tous les efforts pos
sibles tant à l'intérieur du pays qu'en coopération avec
d'autres nations, pour réduire l'abus des drogues et
parvenir à le combattre efficacement.

33. M. Buchanan présente ensuite deux projets de
résolution sur la question (A/C.3/L.2087 et
A/C.3/L.2088) faisant observer qu'ils ajoutent tous
deux d'importants éléments au programme général de
recherche d'une solution internationale au problème.

4 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-quatrième session, Supplément No 3, chap. XII.
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Le projet de résolution A/C.3/L.2087 met en lumière
l'état actuel du problème des drogues illicites et insiste
sur le fait qu'une coopération internationale est
nécessaire à l'efficacité de l'action en la matière. La
délégation des Etats-Unis exhorte la Commission à
donner son appui au programme mondial visant à
éliminer les drogues illicites en votant pour le texte du
projet et fait savoir que le Canada, l'Italie et le Japon se
sont joints aux auteurs. Le projet de résolution
A/C.3/L.2088 peut contribuer considérablement à ren
forcer le système de traités internationaux sur la ques
tion, et mérite par conséquent de recevoir l'appui de
toutes les nations. ~a délégation japonaise s'est jointe
aux auteurs de ce projet.
34. Les Etats-Unis d'Amérique sont par ailleurs un
des auteurs. du projet de résolution présenté par
l'Afghanistan (A/C.3/L.2083), car ils considèrent que
ce texte constitue un excellent exposé des besoins
d'assistance des pays en voie de développement pour
leurs programmes de contrôle des stupéfiants.

35. M. THOMAS (Libéria) déclare que sa délégation
est très préoccupée par le rapport du Conseil
économique et social, en particulier en ce qui concerne
la lutte contre les stupéfiants et le problème de l'abus
des drogues et de ses conséquences regrettables, pro
blème qu'il faut résoudre d'urgence. Elle se félicite
donc de figurer au nombre des auteurs du projet de
résolution A/C.3/L.2087, présenté par les Etats-Unis,
et d'appuyer parallèlement le projet de résolution
A/C.3/L.2083, présenté par l'Afghanistan. Toutefois,
elle propose d'ajouter au dispositif de ce dernier projet
un paragraphe 5, ainsi libellé: "Demande instamment
à toutes les institutions financières internationales de
fournir une assistance à ces pays en voie de
développement pour leur permettre de mener à bien
leurs programmes respectifs de lutte contre les
stupéfiants" .

36. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) déclare, au sujet des questions figurant
dans le raport du Conseil économique et social, que son
gouvernement accorde une grande importance aux
résolutions 1749 (UV) et 1789 (UV) du Conseil, rela
tives aux travailleurs migrants. La République fédérale
d'Allemagne compte plus de 2,3 millions de travailleurs
migrants qui jouent un rôle appréciable dans
l'économie nationale et contribuent en même temps,
par l'envoi de leurs revenus, au développement de
l'économie de leurs propres pays. Cependant, compte
tenu de certains faits nouveaux survenus récemment et
de leurs répercussions sur l'économie de bien des pays,
le gouvernement a dû renoncer à toute nouvelle mesure
tendant à recevoir d'autres travailleurs migrants, en
core qu'il poursuive ses efforts pour assurer
l'intégration sociale et économique des travailleurs
migrants dans la société.

37. Quant à l'action du Conseil en matière de
stupéfiants, M. von Kyaw souligne qu'il importe
d'adopter des mesures rigoureuses contre l'abus des
stupéfiants, à l'échelle nationale et internationale, et il
annonce que la République fédérale d'Allemagne a
commencé à prendre des mesures tendant à faire ap
prouver par le Parlement les instruments inter
nationaux y relatifs. La République fédérale
d'Allemagne, qui est membre de la Commission des
stupéfiants et li'contribué au Fonds des Nations Unies
pour la lutte contre l'abus des drogues, se propose de

persévérer dans cette voie. Toutefois, il convient de
rappeler à ce sujet les assurances données par le
Secrétaire général au paragraphe 807 du rapport du
Conseil. En outre, les nouvelles contributions du
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne
seront fonction de la possibilité qu'auront les Etats
contribuants de participer aux décisions sur l'emploi
des ressources financières mises à la disposition du
Fonds. TI faut également signaler le paragraphe 2 de la
résolution 3012 (XXVII) de l'Assemblée générale, où
celle-ci insiste sur la nécessité de coordonner les me
sures visant' à lutter contre l'abus des drogues. Ces
réserves faites, la délégation de la République fédérale
d'Allemagne pourra appuyer les trois projets de
résolution sur la question dont la Commission est
saisie.
38. S'agissant de la résolution 1745 (UV) du Conseil
économique et social relative à la peine capitale,
M. von Kyaw dit que cette peine a été abolie en 1949
dans la: République fédérale d'Allemagne et que les
statistiques nationales n'étayent pas l'idée que la peine
de mort a un effet de dissuasion. Pour ce qui est de la
résolution 1796 (UV) du Conseil, relative à l'absence
des droits syndicaux, il estime que la violation desdits
droits est particulièrement regrettable. Il faut
reconnaître le droit des travailleurs à s'organiser, sans
influence extérieure, car toute société qui méconnaît
les droits fondamentaux de l'homme et les principes de
la justice sociale engendre immanquablement la vio
lence et le chaos. Enfin, la délégation de la République
fédérale d'Allemagne appuie le projet de résolution qui
figure dans le document A/C.3/L.2048 ainsi que les
amendements proposés à celui-ci dans le document
A/C.3/L.2086.
39. Mlle CAO PINNA (Italie) présente les amende
ments proposés dans le document A/C.3/L.2086 au pro
jet de résolution recommandé par le Conseil
économique et' social et publié sous la cote
A/C.3/L.2048. Ces amendements portent uniquement
sur le libellé même du titre du projet, dont on envisage
d'élargir la portée de façon à englober non seulement le
projet de principes' relatifs à l'égalité dans
l'administration de la justice mais également
l'Ensemble de règles minima pour le traitement des
détenus qui est énoncé dans la résolution 2858 (XXVI)
de l'Assemblée générale, étant donné que ces deux
.questions, qui sont liées entre elles, relèvent du vaste
domaine de l'administration de lajustice. La résolution
2058 (XXVI) est à la base même de l'évolution qui se
fait dans ces deux directions, et c'est- pourquoi le
deuxième amendement figurant dans le document
A/C.3/L.2086 tend à insérer un alinéa dans le
préambule, aux termes duquel cette résolution serait
citée, ce qui permettrait d'étudier dans le projet de
résolution non seulement les mesures adoptées par la
Commission des droits de l'homme et par le Conseil
économique et social au sujet du projet de principes
relatifs à l'égalité dans l'administration de la justice,
mais également les faits nouveaux qui ont eu lieu en
1972, lors de l'examen ultérieur, au sein de
l'Organisation des Nations Unies, de l'Ensemble de
règles minima pour le traitement des détenus. C'est
dans cet esprit qu'on propose, dans le troisième
amendement, d'ajouter à la suite du texte du projet de
résolution une nouvelle partie distincte.

40. Les faits nouveaux auxquels il est fait mention au
sujet de l'Ensemble de règles minima sont les suivants:
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7 E/AC.24/L.450.

45. En ce qui concerne le chapitre XXIX du rapport,
Mme Mair se déclare satisfaite de ce que l'on
n'adopterapas le projet de résolution soumis au Comité
de coordination7 relatif à la fusion de la Commission de
la condition de la femme avec la Commission du
développement social. Il ne fait pas de doute que les
problèmes de la femme préoccupent les auteurs du
projet, mais cette fusion n'aurait pas favorisé la lutte
pour l'élimination de la discrimination à l'égard de la
femme. Ce processus doit comporter trois étapes:
identification, amélioration, intégration. Dans le cas
des problèmes de la femme, on n'a pas franchi les deux
premières étapes et il ne faut pas oublier que l'égalité
est l~ seule base sur laquelle peut reposer l'intégration.
La réorganisation et l'augmentation du nombre des
membres du Conseil économique et social, dont il est
question au chapitre XXIX du rapport, témoignent de
l'aptitude de l'ONU à adapter sa structure institution
nelle aux nouvelles exigences et nécessités de la vie
internationale.

46. M. VALDERRAMA (philippines) s'inq~iète de
constater que le problème de l'abus des drogues a pris
davantage d'ampleur, qu'il s'est étendu
géographiquement et qu'il touche un plus grand nombre
de personnes, en particulier parmi les jeunes, qui seront
demain aux leviers de commande. Heureux le pays que
ne menace pas ce fléau. Pour résoudre le problème, il
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la recommandation du Groupe de travail d'experts de . cette question préoccupe la Troisième Commission non
l'Ensemble des règles minima5 tendant à assurer une pas tant du point de vue des changements apportés au
diffusion et une application plus vastes à l'Ensemble mécanisme administratif du Conseil en tant que tel,
des règles, et la décision du Comité pour la prévention mais sous l'angle des tâches importantes qui, dans ce
du crime et la lutte contre la délinquance d'inscrire la domaine, ont été assignées à la Commission et qui
question du traitement des détenus à l'ordre du jour du consistent, en particulier, à étudier et à évaluer les
cinquième Congrès des Nations Unies pour la problèmes sociaux. La participation aux travaux de la
prévention du crime et le traitement des délinquants, Commission du Sous-Secrétaire général au
qui se tiendra au Canada en 19755 • L'Ensemble des développement social et aux affaires humanitaires, a
règles minima repose sur le principe du traitement certainement contribué à atténuer cette préoccupation.
humanitaire des délinquants, énoncé dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme et solen- 44. Mme Mair se réfère ensuite au chapitre XXIII du

rapport du Conseil, lequel traite des travaux de la
nellement réaffirmé dans la résolution 2858 (XXVI) de Commission des droits de l'homme et souligne les ef-
l'Assemblée générale. forts incessants que cet organe a déployés en vue de
41. Mme MAIR (Jamaïque) dit que deux ou trois des promouvoir les droits et libertés des hommes et des
nombreuses questions dont traite le Conseil femmes du monde entier et les importants résultats
économique et social, et qui sont toutes prioritaires, auxquels ils ont abouti. La Commission des droits de
intéressent particulièrement sa délégation. Elle men- l'homme a la mission délicate et ardue de libérer le
tionne tout d'abord l'activité de la Commission du monde du racisme et de la discrimination raciale. Cette
développement social, dont le rapport sur la vingt- tâche ne s'est pas pleinement concrétisée, mais le fait
troisième session6 a été examiné par le Comité social du que beaucoup de membres de la Troisième Commission
Conseil lors de sa cinquante-quatrième session et traité représentent des pays qui, il y a quelques années en-
dans la section A du chapitre XXI du rapport du Con- core, étaient des colonies, prouve de façon évidente
seil. La délégation jamaïquaine estime que le Comité que de grands progrès ont été réalisés. Il ne fait pas de
social a parfaitemt:nt réussi à faire fusionner deux pro- doute que les principes de la Déclaration des droits de
jets de résolution qui visaient le même objectif, à savoir l'homme sont largement acceptés, et par conséquent il
le développement social, mais qui envisageaient des faut maintenant insister non pas tant sur les principes
stratégies nationales différentes pour y parvenir. Le que sur les moyens d'améliorerla stratégie adoptée sur
Comité a fait une large place aux domaines où un accord les plans international et national pour combattre ces
était intervenu, et il a pu faire adopter à une majorité maux. On peut déjà, en restant réaliste, concevoir un
écrasante la résolution 1746 (UV) du Conseil. monde sans racisme ni discrimination raciale. Une fois

ces problèmes surmontés, il en surgira d'autres tout
42. A sa vingt-troisième session, la Commission a aussi importants, comme ceux que posent le
accordé une grande attention à la question d'un critère développement scientifique et technique et la condition
unique d'analyse et de planification du développement, de la femme dans le monde. L'ONU, et en particulier le
comme il ressort de la résolution 1747 (UV) du Conseil, Conseil économique et social, s'occupent déjà de ces
où sont proposées des directives fondamentales en vue problèmes, mais ils devront développer leur action
d'assurer un progrès social et économique équilibré dans ces domaines.
dans tous les pays. Ces directives revêtent une im
portance particulière pour l'application de la
Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement. La délégation jamaïquaine note avec
satisfaction que le .Conseil économique et social a
adopté, conformément à la résolution 1748 (UV) des
mesures visant à surmonter certaines difficultés aux
quelles la Commission du développement social se
heurte pour accomplir pleinement sa mission, l'une
d'entre elles étant l'absence des normes et des indi
cateurs· sociaux nécessaires pour évaluer toutes les
composantes du développement social. Dans sa
résolution 1748 (UV), le Conseil invite également
l'Institut de rech~rche des Nations Unies pour le
développement social à entreprendre d'autres études
sur la question, afin que la Commission dispose d'un
modèle rationnel pour élaborer un critère unique lors de
l'étude de la deuxième Décennie des Nations Unies
pour le développement. Pendant la première Décennie
des Nations Unies, l'accent a été mis sur l'aspect
économique; il faut à présent favoriser un plus grand
équilibre social, pour éviter que se posent des pro
blèmes très graves.

43. Evoquant la réorganisation du Département des
affaires économiques et sociales, Mme Mair dit que

5 Voir E/AC.57/8.
6 Documents officiels du Conseil économique et social,

cinquante-quatrième session, Supplément No 5.
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faut adopter les mesures voulues sur le plan national et
mener une action concertée au niveau international.
Les Philippines s'attaquent sur leur territoire à ce
"fléau social" contemporain, avec la participation du
gouvernement et du secteur privé, et elles exercent
aussi une action sur le plan régional et international.'En
1972, le Gouvernement philippin a promulgué une loi
sur les drogues dangereuses, qui lui a permis de lancer
officiellement la campagne contre l'abus des drogues et
qui contient des dispositions tendant à instituer dans les
écoles des cours sur les effets nocifs de ces drogues. La
police participe à une campagne contre le trafic de la
drogue, et le Centre d'action contre la contrebande
lutte activement contre la contrebande, notamment
celle des stupéfiants. La Direction de l'alimentation et
des médicaments est habilitée àfermer toute pharmacie
ou droguerie qui enfreint les lois et règles régissant la
vente et la distribution de drogues dangereuses et de
stupéfiants, ou à suspendre ou révoquer sa licence.
Dans le secteur privé, la Fondation des stupéfiants de la
République des Philippines a commencé à exercer ses
activités en 1971 et une autre organisation, la Fondation
pour les enquêtes sur l'usage abusif des drogues,
s'occupe de la réadaptation et exécute un programme
éducatif sur les dangers des stupéfiants.
47. Le Gouvernement philippin a ratifié en 1967 la
Convention unique sur les stupéfiants de 1961, et il
étudie actuellement la Convention sur les substances
psychotropes de 1971 et le Protocole de 1972 portant
amendement à la Convention unique. En outre, vu les
graves préoccupations causées par le problème de
l'abus des drogues, il appuie le fonds des Nations
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues et est
heureux de figurer parmi les auteurs du projet de
résolution A/C.3/L,2087 et d'apporter son appui au
projet de résolution A/C.3/L,2083. Il appuiera
également le projet de résolution A/C.3/L,2088.
48. M. Valderrama souligne l'action menée par
l'OICS et le Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues, et les efforts qu'ils déploient
en vue de contribuer à la solution du problème des
stupéfiants. Il espère qu'un plus grand nombre de
gouvernements apporteront leur appui au Fonds afin
que celui-ci puisse aider tous les pays, en particulier les
pays en voie de développement.
49. M. PAPADEMAS (Chypre) considère qu'après la
destruction de l'environnement le problème des
drogues présente à l'heure actuelle le plus grand des
dangers ne revêtant pas de caractère violent. Il s'agit
d'un problème mondial auquel aucune société
n'échappe.
50. Chypre ne souffre pas de l'abus des drogues, mais
en raison de sa situation géographique, le pays doit faire
face au problème du trafic des stupéfiants. Ces der
nières années, des commerçants sans scrupules ont
essayé de se servir de Chypre comme d'un
intermédiaire pour la contrebande des drogues
destinées à l'Europe. Le Gouvernement chypriote
reste néanmoins vigilant et espère réussir à protéger
non seulement la population du pays mais aussi celle du
reste du monde. C'est pourquoi il a, dès le début,

appuyé la création du Fonds des Nations Unies pour la
lutte contre l'abus des drogues, et il soutient tous les
efforts internationaux entrepris par l'ONU ~t par
d'autres organisations pour lutter contre l'abus des
drogues et des substances psychotropes.
M. Papademas a la satisfaction d'annoncer que, deux
jours auparavant, son gouvernement a adhéré à la Con
vention sur les substances psychotropes de 1971 et que
la Chambre des députés a déjà ratifié le Protocole de
1972 portant amendement à la Convention unique.

51. Chypre appuie toutes les résolutions présentées à
la Commission sur la question en discussion et espère
que le débat aidera le Fonds dans ses efforts pour en
rayer l'abus des drogues.

52. Mme RAKOTOFIRINGA (Madagascar) regrette
la mention restrictive que contient le paragraphe 4 du
dispositif du projet de résolution A/C.3/L,2083 , où l'on
semble vouloir limiter le bénéfice de l'assistance tech
nique et financière du Fonds aux pays d'Asie et
d'Amérique latine mentionnés au paragraphe 2 du dis
positif dudit projet de résolution. Elle reconnaît la
gravité du problème du trafic illicite, de la production
illicite et de l'abus des stupéfiants dans ces régions, et
elle se rend compte des efforts que font ces pays pour
remédier à cette situation, mais elle pense que ce n'est
pas une raison pour méconnaître les besoins des autres
pays et les efforts qu'ils déploient pour éviter que le
problème ne devienne irrémédiable. Il n'est pas possi
ble de leur ôter délibérément la possibilité de bénéficier
d'une assistance qui devrait être à la disposition de
tous, sans discrimination d'aucune sorte; qui plus est,
le titre du projet mentionne l'assistance-aux pays en
voie de développement dans le domaine de la lutte
contre les stupéfiants, sans faire de distinction
d'aucune sorte. A la cinquante-quatrième session du
Conseil économique et social, la délégation malgache a
rendu compte du programme que son pays a entrepris
en matière de drogues; vu qu'il se trouve sur la route du
trafic illicite.

53. M. COSTA COUTO (Brésil) dit que le Brésil ap-!
prouve les observations formulées par Màdagascar, car
il doit être possible qu'en plus des pays d'Asie et
d'Amérique latine d'autres pays, en particulier en Afri
que, bénéficient de l'assistance technique et financière
qui permettra d'éliminer réellement le trafic illicite, la
production illicite et l'abus des drogues. Si les auteurs
du projet de résolution A/C.3/L,2083 donnent leur as
sentiment, peut-être pourrait-on supprimer le mot
"susmentionnés" -qui figure au paragraphe 4 du dis
positif. En outre, au même paragraphe, après les mots
"libéralement et régulièrement", on pourrait ajouter
les mots "selon leurs possibilités", ce qui permettrait
d'harmoniser ce texte avec celui du projet
A/C.3/L,2087 et de la résolution adoptée à la session
précédente. L'objet de cette légère modification, que
M. Costa Couto suggère d'apporter, est de donner la
mesure de l'appui que les pays en voie de
développement et les pays développés peuvent appor
ter au Fonds.

La séance est levée à 17 h 45.
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2043 8 séance
Jeudi 29 novembre 1973, à 10 h 45.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

421

A/C.3/SR.2043

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil économique et social [chapitres V
(section A), XXI (sections A et C), XXII à XXV, XXIX
et XXX (section B)] (fin) [A/9003 et Corr.l,
A/C.3/L.2048, 2073, 2083, 2086, 2087, 2088]

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
les projets de résolution A/C.3/L.2083, A/C.3/L.2087
et A/C.3/L.2088 concernantle contrôle des stupéfiants.
2. M. CHAVANAVIRAl (Thailande) dit que le pro
blème du contrôle des stupéfiants a toujours préoccupé
particulièrement le Gouvernement thailandais, celui-ci
étant convaincu que la, toxicomanie constitue une
menace pour le bien-être et le progrès de la société et de
la communauté internationalè. Bien que le problème de
là toxicomanie soit relativement peu important en
.Thailande, le Gouvernement thaï a lancé d'abord une
campagne intensive contre les drogues dangereuses en
1959 puis, récemment, a travaillé en étroite collabora
tion avec l'Organisation des Nations Unies. En 1962,
l'ONU a participé à une enquête gouvernementale sur
le problème de la production illicite de l'opium; les
missions envoyées en Thailande par l'Organisation des
Nations Unies en 1967 et 1970, conformément à la
résolution 2434 (XXIII) de l'Assemblée générale, ont
abouti à l'établissement en 1971 du Programme com
mun ONU/Thailande pour la lutte contre l'abus des
drogues. Le Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues fournira plus d~ 2 millions de
dollars pour ce programme sur un~ période de cinq ans,
le PNUD jouant un rôle de coordination. Les fonds de
contrepartie du Gouvernement thaï s'élèveront à quel
que 5 millions de dollars. Le but du Programme est de
remplacer progressivement la culture de l'opium par
d'autres activités agricoles qui permettront d'élever le
niveau de vie des villageois vivant dans les régions
reculées de la Thailande du Nord.
3. La mise en œuvre du Programme exige un sacrifice
de la part du Gouvernement thaï qui doit consacrer une
grande partie de son budget de développement national
audit Programme et à d'autres programmes connexes.
Toutefois, étant donné qu'il a pris fermement position
sur la question du .contrôle des stupéfiants, le
Gouvernement thaï accorde un rang de priorité élevé
audit Programme et le roi de Thailande, qui s'intéresse
personnellement .au projet, a lancé et financé des pro
jets d'assistance économique aux tribus habitant ces
villages. Ces projets comprennent des activités expé-

. rimentales et des Qpérations de vulgarisation agri
cole dans les villages où le pavot constitue depuis des
générations la principale'culture marchande. Outre le
remplacement de la culture de l'opium, le Programme
porte essentiellement sur le développement social et
économique de certains villages clefs et des hameaux
voisins. De nombreux services de l'administration ainsi
que deux universités participent au Programme. Le
succès de celui-ci ressort notamment du fait qu'une
trentaine de villages ont volontairement abandonné la

culture du pavot pour entreprendre à titre expérimental
d'autres activités agricoles, telles que la culture des
légumes et l'élevage du bétail et de la volaille.

4. Le Gouvernement thaï n'ignore pas que le pro-'
blème de la drogue ne peut être éliminé du jour au
lendemain par simple décret ou par des mesures de
transfert des populations rurales et il a donc' mis
l'accent sur les programmes de traitement et de
réadaptation des drogués. Le Programme
ONU/Thailande comprend également un projet con
cernant le traitement et la réadaptation des drogués qui
sera mis en œuvre SOu!'l peu. Des efforts seront déployés
afin de dépister et traiter les toxicomanes des villes et
des campagnes. Un plan de travail pour le programme
gouvernemental d'information et d'éducation
préventive du grand public dans le domaine des
stupéfiants et des substances psychotropes ainsi que
des conséquences qu'engendre leur abus, qui sera
exécuté en étroite coopération avec l'OMS et
l'UNESCO, est également en cours d'élaboration. Le
Programme a reçu un appui utile de la part de l'ONU et
d'organismes comme· la FAO, l'OMS, l'OIT,
l'UNESCO et l'OMM, ainsi que le FISE.

5. Grâce àune assistance bilatérale, le Gouvernement
thaï veille à l'application des lois et au renforcement des
mesures visant à éliminer le trafic illicite. Il a pris des
mesures de contrôle rigoureuses et la quantité de
drogue saisie a grandement augmenté au cours des der
nières années, en particulier dans le "triangle doré"
aux frontières du Laos, de la Birmanie et de la
Thailande. Depuis la fin de l'année 1972, tous les postes
de police du pays sont habilités à enquêter sur les af
faires de drogues et le service de la police a créé un
centre de répression des infractions à la législation sur
les stupéfiants qui est chargé de poursuivre plus ef
ficacement et plus rapidement les contrevenants.

6. La délégation thaï a accueilli avec satisfaction la
déclaration faite à la séance précédente par le
'représentant du Directeur exécutif par intérim du
Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des
drogues concernant les activités présentes et futures du
Fonds et elle espère que celui-ci continuera à recevoir
l'assistance qu'il lui faut pour exécuter ses projets en
matière de lutte contre l'abus des drogues.

7. La délégation thaï est heureuse d'être l'un des au
teurs du projet de résolution A/C.3/L.2083. Elle appuie
également les projets de résolution A/C.3/L.2087 et
A/C.3/L.2088 et espère qu'ils seront adoptés à
l'unanimité.

8. M. CABRERA MUNOZ LEDO (Mexique) dit que
la délégation mexicaine estime que les projets de
résolution A/C.3/L.2083, A/C.3/L.2087 et
A/C.3/L.2088 constituent la preuve de la vol()nté politi
que des gouvernements de coordonner et de renforcer
les efforts déployés dans la lutte contre le trafic illicite
des stupéfiants. Ces projets de résolution renforceront
le programme d'action entrepris par l'Organisation des
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Nations Unies pour lutter contre la production, le trafic
et la consommation illicites des drogues. Ce pro
gramme a quatre buts principaux, à savoir promouvoir
et appuyer les mesures prises par les gouvernements,
soit à titre individuel, soit dans le cadre de la
coopération bilatérale et multilatérale, pour le ren
forcement de la lutte contre l'abus des drogues; pro
mouvoir l'accession aux traités concernant la lutte con
tre les drogues; renforcer le Fonds des Nations Unies
pour la lutte contre l'abus des drogues; et octroyer une
assistance technique et financière aux pays qui en font
la demande afin de s'acquitter des engagements qu'ils
ont pris en tant que parties aux traités concernant la
lutte contre les drogues.

9. Pour toutes ces raisons, la délégation mexicaine est
l'un des auteurs des projets de résolution A/C.3/L.2087
et A/C.3/L.2088 et elle appuie aussi pleinement le pro
jet de résolution A/C.3/L.2083. Elle espère cependant
que les auteurs du projet de résolution A/C.3/L.2083
seront en mesure d'accepter les suggestions formulées
par les représentants de Madagascar et du Brésil à la
séance précédente. M. Cabrera tient à souligner qu'il
ne reste àrégler que quelques questions d'ordre consti
tutionnel pour que le Mexique puisse adhérer à la Con
vention sur les substances psychotropes de 1971.

10. M. NASSER-ZIAYEE (Mghanistan) déclare que
les auteurs du projet de résolution A/C.3/L.2083 ont
convenu d'accepter l'amendement au paragraphe 4 du
dispositif du projet proposé par les délégations du
Brésil et de Madagascar à la séance précédente. Ils ont
également accepté de remplacer les mots
"susmentionnés" par les mots "directement
intéressés" dans le même paragraphe.

11. M. SHEN (Chine) dit que tout le monde sait que,
dans le passé, les impérialistes ont pratiqué le com
merce de l'opium en Chine et empoisonné le peuple
chinois, lui faisant subir de grandes souffrances. Depuis
l'instauration de la République populaire en 1949
toutefois, le pays lutte contre l'opiomanie. En 1950, le
gouvernement a banni l'opium et interdit sa production
illicite, ainsi que la vente des stupéfiants sauf à des fins
médicales. Ainsi, dans un laps de temps relativement
court et grâce à l'éducation de la population, le fléau de
l'opium a été éliminé. L'abus des drogues pose
toutefois de graves problèmes dans d'autres pays etune
coopération internationale est donc nécessaire pour lut
ter contre les drogues.

12. Pour cette raison, la délégation chinoise a voté à la
vingt-septième session de l'Assemblée générale pour
les textes adoptés en tant que résolutions 3012 (XXVII)
et 3014 (XXVII) et a participé à la vingt-cinquième
session de la Commission des stupéfiants, qui s'est
tenue à Genève au début de 1973. Elle votera en faveur
des projets de résolution A/C.3/L.2083 et
A/C.3/L.2087, mais s'abstiendra lors du vote sur le
projet de résolution A/C.3/L.2088, qui est actuellement
examiné par les services chinois compétents.

13. M. SAYAR (Iran) dit que sa délégation appuie
pleinement les projets de résolution A/C.3/L.2087 et
A/C.3/L.2083 et que le Gouvernement iranien attache
une grande importance aux efforts déployés par les
pays en voie de développement pour s'attaquer aux
problèmes du trafic illicite. La délégation iranienne es
père que ces projets de résolution seront adoptés à
l'unanimité.

14. Mme RAKOTOFIRINGA (Madagascar) dit que
sa délégation est heureuse que la délégation afghane ait
accepté l'amendement qu'elle a proposé au
paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution
A/C.3/L.2083. La délégation malgache est maintenant
en mesure d'appuyer ledit projet de résolution.

15. Le PRÉSIDENT invite la Commission à exa
miner le projet de résolution recommandé par le Con~
seil économique et social dans sa résolution 1785 (UV)
et figurant dans le document A/C.3/L.2048, et les
amendements y afférents publiés sous la cote
A/C.3/L.2086.

16. M. COSTA COUTO (Brésil) dit que là délégation
brésilienne appuie pleinement le projet de résolution
figurant dans le document A/C.3/L.2048. Elle appuie
également en principe les amendements publiés sous la
cote A/C.3/L.2086, mais elle a de graves réserves au
sujet du paragraphe 1 du dispositif du troisième
amendement: d'une part, il constitue une répétition,
d'autre part, il est quelque peu illogique de recomman
der aux Etats Membres de faire tout leur possible pour
appliquer l'Ensemble de règles minima pour le traite
ment des détenus avant que ces règles ne soient
incorporées dans leur législation nationale. Le libellé
du paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution
A/C.3/L.2048 est donc préférable. Par conséquent, la
délégation brésilienne réservera sa position à l'égard de

_l'amendement en question si ses auteurs le maintien
nent.

17. M. EVDOKEEV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare, en ce qui concerne les
documents A/C.3/L.2048 et A/C.3/L.2086, que la
Commission des droits de l'homme n'a pas examiné à
sa dernière session le projet de principes relatifs à
l'égalité dans l'administration de lajustice et n'a adopté
qu'une résolution de procédure en la matière
[résolution 5 (XXIX)]I. Il serait prématuré, pour la
Troisième Commission, d'adopter un projet de
résolution invitant les Etats à prendre dûment en
considération des principes qui n'ont pas encore été
adoptés par le Conseil économique et social ou par
l'Assemblée générale. Ce projet de principes devrait à
nouveau être examiné par la Commission des droits de
l'homme avant que l'Assemblée générale puisse re
commander sa mise en œuvre.

18. Par ailleurs, la délégation de l'Union soviétique
partage les observations faites par la délégation
brésilienne en ce qui concerne les amendements con
tenus dans le document A/C.3/L.2086. Compte tenu de
ce qui précède, elle s'abstiendra lors du vote sur le
projet de résolution figurant dans le document
A/C.3/L.2048.

19. Mme WARZAZI (Maroc) fait observer que le pro
jet de principes n'a pas non plus été examiné par la
Troisième Commission et qu'il serait difficile à celle-ci
de se prononcer sur le projet de résolution figurant dans
le document A/C.3/L.2048. Pour sa part, la délégation
marocaine ne peut voter en faveur d'un projet de
résolution invitant les Etats à prendre en considération,
lorsqu'ils élaborent des dispositions législatives, un
projet de principes qui n'a pas encore été adopté par
l'Assemblée général~.

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,
cinquante-quatrième session, Supplément No 6, chap. XX.
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20. Mlle CAO PINNA (Italie) rappelle que le projet de
principes a été établi par un Rapporteur spécial et que,
lorsque la Commission des droits de l'homme a étudié
le sous-point pertinent à sa vingt-neuvième session, il a
été décidé que le projet pouvait être considéré comme
énonçant des normes utiles, comme il est indiqué dans
le paragraphe 2 du dispositif du projet de résolution
figurant dans le document A/C.3/L.2048. Dans ce
texte, le Conseil économique et social est même allé
plus loin en incorporant les mots "pour aboutir à
l'élaboration d'une déclaration ou d'un instrument in
ternational approprié" dans le paragraphe 2 du dis
positif, bien qu'il n'ait pas fixé de calendrier à cette fin.
21. Les amendements proposés dans le document
A/C.3/L.2086 ne modifient pas le fond du projet de
principes mais, plutôt, le complètent, en suggérant
d'ajouter au projet de résolution une nouvelle partie B.
Les auteurs des amendements ont proposé cette addi
tion parce que, depuis l'adoption de la résolution 2858
(XXVI) de l'Assemblée générale, des faits nouveaux
sont survenus en ce qui concerne le projet de principes
ainsi que l'étude de l'Ensemble de règles minima pour
le traitement des détenus par le Groupe de travail
d'experts. En outre, le projet de résolution du Conseil
économique et social relatif au projet de principes a été
distribué le 6 novembre 1973 et les délégations ont donc
eu suffisamment de temps pour l'étudier.

22. S'agissant des observations du représentant du
Brésil, Mlle Cao Pinna ne peut pas partager l'avis selon
lequel le paragraphe 1 du dispositif proposé dans le
troisième amendement du document A/C.3/L2086
constitue une répétition par rapport au paragraphe 2 du
dispositif du projet de résolution figurant dans le docu
ment A/C.3/L.2048. Les mesures proposées dans les
deux paragraphes sont manifestement différentes bien
que la question du projet de principes et celle de
l'Ensemble de règles minima ne soient pas étrangères
l'une àl'autre. Il est indispensable de recommander aux
Etats Membres de faire tout leur possible pour appli
quer les règles parce qu'il a été reconnu, par le Groupe
de travail d'experts, qu'il faudrait veiller à ce que ces
règles soient diffusées plus largement et appliquées ef
ficacement.

23. M. EVDOKEEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) souhaite préciser la position de
la délégation de l'Union soviétique. L'Assemblée
générale est saisie de nombreux projets de résolution et
de nombreux documents; toutefois, aucun d'entre eux
ne peut être considéré comme définitif tant que
l'Assemblée elle-même n'a pas adopté les textes perti
nents. Le projet de résolution contenu dans le docu
ment AIC.3/L.2048 et les amendements contenus dan~
le document A/C.3/L.2086 se rapportent à un projet de
principes dont l'étude n'a pas encore été achevée. La
discussion qui a eu lieu à la Commission des droits de
l'homme a été une discussion de procédure parce qu'un
grand nombre d'Etats n'avaient pas encore répondu au
questionnaire envoyé par le Secrétaire général. Il serait
donc prématuré que la Commission adopte soit les
amendements soit le projet de résolution dans son en
semble.

24. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) fait savoir que sa délégation n'est pas en
mesure de voter pour le projet de résolution contenu
dans le document A/C.3/L.2048, parce que le projet de
principes n'a pas encore été examiné par la Commis-

sion. Il ne sied pas d'inviter les gouvernements à ap
prouver le projet de principes.
25. Mlle CAO PINNA (Italie) ne pense pas, comme le
représentant de l'Union soviétique, que le débat sur le
projet de principes à la Commission des droits de
l'homme ait été un débat de procédure. Cette commis
sion a exprimé l'opinion que le projet énonçait des
normes utiles; il s'agit là d'un jugement qui porte sur le
fond. Si la délégation de l'Union soviétique n'accepte
pas cejugement, elle est libre de s'abstenir lors du vote.
Bien que le Conseil économique et social n'ait pas
étudié en détaille projet de principes, il a, à une large
majorité, à quelques rares abstentions près, adopté le
projet de résolution présenté par la Commission des
droits de l'homme.
26. Mlle Cao Pinna tient une fois de plus à appeler
l'attention sur le fait que le troisième amendement
figurant dans le document A/C.3/L.2086 ne porte pas
sur le projet de principes mais sur l'Ensemble de règles
minima pour le traitement des détenus. L'amendement
a pour objet d'harmoniser davantage le projet de
résolution avec la résolution 2858 (XXVI) de
l'Assemblée générale qui comporte deux parties, l'une
traitant du projet de principes et l'autre de l'Ensemble
de règles minima. Mlle Cao Pinna lance un appel à la
délégation de l'Union soviétique pour que celle-ci ne
crée pas de difficultés en ce qui concerne l'examen du
projet de résolution qui n'est pas libellé en termes vi
goureux mais prend simplement note des événements
survenus à la suite de la résolution pertinente adoptée
par l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session.
27. Mme WARZAZI (Maroc) déclare que la
délégation marocaine n'a aucune difficulté en ce qui
concerne l'amendement proposé en tant que partie B
du projet de résolution; ce qui pose pour elle des
difficultés, c'est la première partie du projet de
résolution lui-même, dans laquelle il est question de
résolutions adoptées par la Commission des droits de
l'homme et le Conseil économique et social. Il ne faut
pas oublier que ces deux organes ne sont que des or
ganes subsidiaires dont les résolutions doivent être
approuvées définitivement par l'Assemblée générale.
28. Il n'est pas judicieux de parler d'un projet de
principes qui n'a pas été étudié par la Commission, en
particulier lorsqu'il est dit dans le préambule dudit pro
jet de résolution que les gouvernements ont des vues
très diverses quant à ce projet de principes. La façon la
plus raisonnable de procéder serait que la Çommission
examine le projet de principes puis adopte un projet de
résolution sur la; base de cette discussion.
29. M. COSTA COUTO (Brésil) annonce que compte
tenu des précisions données par les auteurs des
amendements contenus dans le document
A/C.3/L.2086, la délégation brésilienne n'ai plus de
réserve sur ces amendements.
30. Elle a encore des doutes en ce qui concerne le
projet de résolution figurant dans le document
A/C.3/L.2ü48. Il ressort clairement du rapport de la
Commission des droits de l'homme2 que le projet de
principes n'a pas été examiné en détail, principe par
principe, par la Commission. La situation a été encore
plus grave au Conseil économique et social qui n'a reçu
le rapport de la Commission des droits de l'homme que
48 heures avant de commencer l'examen de la question.

2 Ibid., chap. VII, par. 127 à 135.
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Au Comité social et en séance plénière du Conseil, la
délégation brésilienne a protesté contre cette violation
de la règle des trois semaines et a fait savoir qu'elle
avait décidé de ne pas participer au vote sur tout projet
de résolution soumis par la Commission des droits de
l'homme. M. Costa Couto annonce officiellement que
la délégation brésilienne adoptera la même attitude en
ce qui concerne le projet de résolution dont la
Troisième Commission est saisie.

31. M. EVDOKEEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) donne à la représentante de
l'Italie l'assurance qu'il n'a nullement l'intention de
créer des obstacles artificiels à l'examen du projet de
résolution par la Coinmission. La délégation de l'Union
soviétique voit simplement la question d'un oeil
réaliste; le projet de principes n'est qu'un projet et il
serait donc prématuré de recommander aux Etats de
s'en inspirer. Il n'a pas encore été examiné à fond par la
Commission des droits de l'homme et en outre
l'Ensemble des règles minima n'a été étudié ni par la
Commission des droits de l'homme ni par le Conseil
économique et social.

32. M. VELA (Guatemala) partage les vues des
représentants du Brésil et de l'Union soviétique. La
délégation guatémaltèque a des difficultés d'ordre
constitutionnel en ce qui concerne le paragraphe 2 du
projet de résolution figurant dans le document
A/C.3/L.2048 et a des réserves en ce qui concerne le
paragraphe 1 du dispositif proposé dans les amende
ments contenus dans le document A/C.3/L.2086.
M. Vela votera pour le projet de résolution, avec des
réserves en ce qui concerne le paragraphe 2 du dis
positif, et il s'abstiendra lors du vote sur les amende
ments.

33. Le PRÉSIDENT met aux voix les projets de
résolution contenus dans les documents A/C.3/L.2083,
A/C.3/L.2087 et A/C.3/L.2088.

Par 89 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le projet
de résolution A/C.3/L.2083, tel qu'il a été révisé orale
ment, est adopté.

Pàr 91 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le projet
de résolution A/C.3/L.2087 est adopté.

Par 93 voix contre/zéro, avec 9 abstentions, le projet
de résolution A/C.3/L.2088 est adopté.

34. Le PRÉSIDENT met aux voix les amendements
figurant dans le document A/C.3/L.2086 au projet de
résolution figurant dans le document A/C.3/L.2048.

Le premier amendement est adopté par 56 voix con
tre 8, avec 26 abstentions.

Le deuxième amendement e.9{ adopté par 54 voix
contre 8, avec 28 abstentions.
35. Mme WARZAZI (Maroc), pre1lat1tÎa parole sur
une motion d'ôrdre, dit que le troisième amendement
publié sous la cote A/C.3/L.2086 constituant à lui seul
toute une nouvelle section - la section B - du projet
de résolution, on peut considérer qu'il s'agit là d'un
projet de résolution distinct; par conséquent, la Com
mission devrait d'abord voter sur le projet de résolution
lui-même, qui constituera la partie A.

36. Le PRÉSIDENT décide que la Commission doit
voter d'abord sur l'amendement figurant au document
A/C.3/L.2086.

Par52 voix contre 8, avec 35 abstentions, le troisième
amendement est adopté.

37. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le projet de résolution publié sous la cote A/C.3/L.2048,
tel qu'il a été modifié.
38. M. COSTA COUTO (Brésil) demande un vote
séparé sur la partie A du projet de résolution,
c'est-à-dire sur le texte figurant au document
A/C.3/L.2048 sans le supplément proposé dans
l'amendement qui vient d'être adopté.

Par 60 voix contre une, avec 33 abstentions, le texte
est adopté.

Par 59 voix contre une, avec 41 abstentions,
l'ensemble du projet de résolution publié sous la cote
A/C.3/L.2048, tel qu'il a été modifié, est adopté.

39. M. ALFONSO (Cuba) dit que sa délégation s'est
abstenue lors du vote sur les trois projets de résolution
concernant la lutte contre les drogues. En premier lieu,
la délégation cubaine continue à éprouver certaines
réserves en ce qui concerne les plans relatifs au Fonds
des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des
drogues; en outre, le Gouvernement cubain, qui a signé
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, est
convaincu que ce document contient des dispositions
adéquates pour la lutte contre les drogues et qu'il n'est
pas besoin d'autres instruments en la matière. Par ail
leurs, le paragraphe 4 du dispositif du projet de
résolution A/C.3/L.2087 insiste trop sur les obligations
des pays en voie de développement au titre de la Con
vention unique, sans tenir compte d'autres obligations
qui incombent d'une manière générale à tous les Etats
parties. Il ne faut pas en déduire que le vote de la
délégation cubaine traduit un manque de
compréhension à l'égard des efforts déployés par les
pays où les drogues sont produites pour éliminer le
trafic de ces drogues. M. Alfonso est convaincu que les
dispositions de la Convention unique et les travaux de
l'Organe international de contrôle des stupéfiants cons
tituent une base satisfaisante pour la coopération inter
nationale dans ce domaine.

40. La délégation cubaine a voté contre les textes
relatifs aux droits de l'homme dans l'administration de
la justice pour les raisons exposées par les
représentants de l'Union soviétique et du· Maroc.
L'examen de l'ensemble de la question et plus par
ticulièrement l'étude du projet de principes n'en sont
qu'à leurs débuts et il est prématuré d'inviter les Etats
Membres à tenir compte de ce projet. Néanmoins, le
vote négatif de la délégation cubaine ne doit pas être
considéré comme une critique ,de la qualité technique
du document qu'elle a l'intention d'examiner plus à
fond.

41. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit qu'il ne fau
drait pas déduire du vote positif de sa délégation à pro
pos des projets de résolution A/C.3/L.2083 et A/C.3/
L.2087 que le Gouvernement néerlandais souhaite ver
ser une nouvelle contribution financière au Fonds. En
outre, le vote positif sur le projet de résolution A/C.3/
L.20S8 ne préjuge pas la position du Gouvernement
néerlandais quant à son accession éventuelle à la Con
vention sur les substances psychotropes ainsi qu'au
Protocole de 1972 portant amendement de la Conven
tion unique sur les stupéfiants. Aux Pays-Bas, les
débats relatifs aux politiques que le gouvernement de
vrait adopter sur les plans national et international en
mfltière delutte contre les drogues en sont actuellement
à un stade décisif.
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42. M. SHEN (Chine) déclare que sa délégation a voté
pour le projet de résolution figurant dans le document
A/C.3/L.2048, mais n'a pas participé au vote sur les
amendements le concernant. La délégation chinoise
souscrit à l'idée qu'un traitement humanitaire doit être
réservé aux délinquants et la Chine applique ce prin
cipe. Le traitement des délinquants ne doit pas seule
ment se limiter à la détention ou à l'emprisonnement,
mais doit comprendre des mesures les encourageant à
s'amender.

43. M. SRINIVASAN (Inde) fait remarquer que sa
délégation a voté pour tous les projets de résolution
ayant trait à la lutte contre les drogues. Cependant,
M. Srinivasan souhaite préciser que son gouvernement
ne sera peut-être pas en mesure de verser aucune des
contributions financières mentionnées dans les projets
de résolution A/C.3/L.2083 et A/C.3/L.2087, mais qu'il
pourra peut-être fournir une assistance technique.

44. M. MESSING-MIERZEJEWSKI (Représentant
du Directeur exécutifpar intérim du Fonds des Nations
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues et du
Directeur de la Division des stupéfiants) exprime sa
gratitude pour les efforts de tous ceux qui ont lancé, ou
comptent lancer, des programmes importants dans le
domaine de la lutte contre l'abus des drogues et plus
particulièrement la Turquie, la Thailande et
l'Afghanistan. Il remercie aussi tous ceux qui ont versé
des contributions au Fonds des Nations Unies pour la
lutte contre l'abus des drogues et qui ont parlé en
termes élogieux des travaux de son service.

45. Mlle Iué (Yougoslavie) appelle l'attention surla
résolution 1749 (UV) du Conseil économique et social
concernant les travailleurs migrants, résolution dont la
délégation yougoslave a été l'un des auteurs et qui a été
adoptée à l'unanimité. Au nom de sa délégation, Mlle
Ilié tient à remercier le Secrétariat et l'Organisation des
Nations Unies tout entière pour les mesures qui ont
déjà été prises en vue de donner effet à cette résolution.

46. M. LEHTIHET (Algérie) dit que, vu les nom
breuses questions abordées dans le rapport du Conseil
économique et social, la délégation algérienne préfère
s'en tenir au point qu'elle considère comme étant par
ticulièrement important, c'est-à-dire la question des
travailleurs migrants. On se rappellera que la délégation
algérienne avait, lors de la vingt-quatrième session,
avec d'autres délégations, attiré l'attention de la Com
mission sur la situation particulière des travailleurs mi
grants, et ce dans le cadre des déba;ts ~el~tif~ à
l'élimination de toutes les formes de dISCnmInation
raciale.

47. La délégation algérienne tient tout particulière
ment à mettre l'accent sur la nécessité d'assurer la
protection et de faire respecter la dignité humaine des
travailleurs migrants et à dénoncer la discrimination
dont ils sont l'objet dans le domaine de l'emploi, du
logement et de la formation. La communauté inter
nationale devrait agir sur les gouvernements des pays
d'accueil en vue de faire respecter les droits fondamen
taux de ces travailleurs, leur intégrité ethnique et leur
patrimoine culturel. Ces travailleurs, obligés de
s'expatrier pour des raisons essentiellement dues à la
colonisation et à l'état de sous-développement quLen
découle, contribuent au développement des pays
d'accueil et attendent à juste titre un traitement plus
humain.

48. Si les campagnes de racisme et de xénophobie
dont sont parfois victimes les travailleurs migrants ne
sont pas dénoncées ét réprimées par les autorités
compétentes, elles risquent de porter de graves
préjudices aux relations entre Etats.
49. La délégation algérienne ose espérer qu'avec
l'appui de la communauté internationale et la bonne
volonté des gouvernements des pays d'accueil la situa
tion des travailleurs migrants ira en s'améliorant.
50. La délégation algérienne suit avec intérêt
l'examen de la question des travailleurs migrants au
niveau de la Commission du développement social et
attend avec intérêt l'issue de la session de 1974 de la
Conférence internationale du Travail. Les mesures qui
sont recommandées aux gouvernements des pays
d'accueil en faveur des travailleurs migrants dans la
résolution 1749 (UV) du Conseil économique et social
permettront d'assurer à ces derniers une protection
contre les renvois massifs et autres mesures dis
criminatoires.

51. La délégation algérienne se félicite des efforts de
l'OIT en faveur des travailleurs migrants. La ratifica
tion de la Convention No 97 de 1949 (révisée3) de l'OIT
par un plus grand nombre de pays permettra
d'améliorer la situation des travailleuf8 migrants et de
faire respecter leur dignité humaine.

52. M. VALTASAARI (Finlande) dit que sa
délégation a déjà déclaré dans divers organes que
c'était dans le domaine des activités économiques et
sociales que l'ONU pouvait obtenir les meilleurs
résultats. Au cours des dernières années, OD a débattu
intensivement des moyens d'y parvenir et l'on a conclu
notamment, comme il est dit au chapitre XXIX du rap
port du Conseil économique et social, que sur le plan
institutionnel il ne pourrait y avoir de changement sans
réorganisation et simplification des activités du Con
seil. Il faut en premier lieu concentrer les travaux du
Conseil sur un nombre limité de grands problèmes de
politique générale. M. Valtasaan attire l'attention sur
la résolution 1807 (LV) du Conseil économique et social
où ce dernier appelle à la modération pour ce qui est de
l'inscription de questions supplémentaires à l'ordre du
jour du Conseil. Il est bien évident que les résultats que
peut obtenir le Conseil dépendent en grande partie des
décisions de l'Assemblée générale.

53. La communauté mondiale est gravement
préoccupée par la question du potentiel d'action des
organismes des Nations Unies dans les domaines
économique et social. L'interaction entre la Deuxième
et la Troisième Commission, d'une part, et le Conseil
économique et social, d'autre part, est un facteur de
changement d'une importance décisive. La Troisième
Commission constitue le lien direct entre les forces qui
interviennent dans les décisions des Etats Membres,
d'une part, et le mécanisme de l'ONU qui est appelé à
formuler et à appliquer des décisions de principe,
d'autre part. La Troisième Commission ne s'acquitte
pas bien de cette tâche. Alors que la Deuxième Com
mission consacre chaque année plusieurs semaines à la
discussion générale sur les questions du déve
loppement en se fondant sur le rapport du Conseil
économique et social, la Troisième Commission passe
d'ordinaire beaucoup moins de temps à étudier les as-

3 Voir Conventions et recommandations, 1919-1966 (Bureau inter
national du Travail, Genève, 1966).
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pects sociaux de la politique du développement.
M. Valtasaari rappelle que depuis le commencement de
la deuxième Décennie des Nations Unies pour le
développement, le bien-être de l'individu est considéré
comme primordial, les aspects sociaux du
développement passant au premier plan.

54. La Finlande est l'un des pays qui ont préconisé à
l'origine la conception unifiée de la planification du
développement. Les efforts accomplis par le Groupe de
travail de l'examen et de l'évaluation pour établir un
document de travail à l'intention de la Deuxième Com
mission, qui a créé le Groupe de travail, témoignent de
l'importance de plus en plus grande que les pays en voie
de développement attachent à cette conception unifiée.
Comme il appert du rapport qu'il a soumis, dans le
cadre du point 46 de l'ordre du jour, le Groupe de
travail a maintenant reconnu:

"que la priorité la plus élevée doit être donnée dans
les programmes à des solutions sociales et
économiques qui soient réellement saines, profondes
et globales. Ces solutions découlent implicitement
d'une conception correcte du développement, lequel
doit, à partir des modifications structurelles internes
nécessaires eu égard aux caractéristiques par
ticulières de chaque pays, englober tous les secteurs
clefs dont la croissance équilibrée est essentielle à
l' -expansion auto-entretenue des économies
nationales. Ces modifications structurelles, qui sont
la condition préalable à tout processus de
développement intégré, impliquent notamment
l'exercice du contrôle et de la souveraineté nationale
sur les ressources naturelles, la modification des
régimes fonciers ainsi que l'application d'autres me
sures indispensables pour promouvoir un
développement économique auto-entretenu et la jus
tice sociale. Ce processus est inséparable d'un autre
processus de caractère social qui vis"e,
conformément aux priorités et plans nationaux, à
l'accroissement maximal de l'emploi, à la redistribu
tion des revenus pour combattre les problèmes de
l'expatriation des capitaux locaux et de l'exode des
compétences et à la solution d'ensemble des pro
blèmes que posent la santé, la nutrition, le logement
et l'éducation"4.

De l'avis de M. Valtasaari, tout eela indique clairement
que la notion de développement est devenue nettement
plus diversifiée depuis l'adoption de la Stratégie inter
nationale du développement.

55. La Troisième Commission devra tôt ou tard
procéder régulièrement à une analyse générale des as
pects sociaux du développement, ce qu'elle n'a. fait
jusqu'à maintenant qu'à propos du rapport sur la sItua
tion sociale dans le monde, tous les quatre ans. Elle
devra également, coordonner beaucoup .plus
étroitement ses travaux avec ceux de la Deuxleme
Commission. En outre, M. Valtasaari rappelle que la
date de l'examen et de l'évaluation à mi-chemin de la
Décennie approche et que 68 pays en voie de
développement ont proposé que l'Assemblée générale
tienne au printemps de 1975 une session spéciale qu'elle
consacrerait à la coopération économique inter
nationale.

4 Voir A/C.2/L.1329, par. 33. La recommandation du Groupe de
travail a été adoptée par l'Assemblée générale dans sa résolutbn 3176
(XXVIH) du 17 décembre 1973.

56. M. GOLOVKO (République socialiste soviétique
d'Ukraine) fait observer que la Commission du
développement social, la Commission des droits de
l'homme et le Conseil économique et social lui-même se
sont longuement penchés sur diverses questions
sociales ou relatives aux droits de l'homme. La
délégation ukrainienne attache une importance par
ticulière à la résolution 1746 (UV) du Conseil
économique et social, qui se rapporte à une question
d'une importance cruciale pour le développement et le
progrès social. Ce progrès est inconcevable sans me
sures tendant à renforcer l'indépendance nationale, à
introduire des transformations démocratiques et une
réforme agraire radicales et à assurer un contrôle actif
de l'Etat sur les ressources nationales, ainsi que sans
toute une gamme de mesures visant à favoriser
l'élimination de toutes les formes de discrimination et
d'exploitation.
57. M. Golovko souhaite aussi appelerl'attention sur
la résolution 1747 (UV) du Conseil qui demande que
l'on adopte une conception unifiée de l'analyse et de la
planification du développement et contient des recom
mandations importantes concernant des politiques qui
viseraient à établir l'égalité et la justice sociales, à re
lever les niveaux de vie et à lier étroitement la planifica
tion aux objectifs nationaux. La croissance
éCQnomique n'est pas une fin en soi et ne peut aboutir à
une amélioration sensible de la situation sociale que si
les ressources économiques sont orientées efficace
ment vers la solution des problèmes sociaux.
58. La résolution 1751 (UV) du Conseil économique
et social concernant les personnes âgées est également
très importante.

59. Dans le domaine des droits de l'homme, le Conseil
a adopté une décision concernant le projet de conven
tion sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid. La délégation ukrainienne est convaincue
que la Convention constituera un instrument important
dans la lutte contre l'apartheid et le racisme. Le Conseil
a également étudié le programme de la Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale établi
par la Commission des droits de l'homme. Le vaste
éventail de mesures proposé dans le programme per
mettra d'atteindre l'objectif de l'égalité entre tous les
êtres humains quelles que soient leur race, leur couleur
ou leur origine.

60. La délégation ukrainienne estime que la Commis
sion des droits de l'homme pourrait accomplir davan
tage si elle ne détournait pas son attention du problème
urgent des violations flagrantes et massives des droits
de l'homme pour étudier des questions mineures qui
ont manifestement un caractère tendancieux.

61. M. LOFGREN (Suède) regrette les conditions de
travail de la Commission qui ont empêché un examen
plus complet du rapport du Conseil économique et so
cial tout entier. Le problème n'est pas nouveau, mais il
faudrait étudier les moyens d'y remédier.

62. La peine capitale est l'un des problèmes par
ticuliers étudiés dans le rapport. Cette question aJait
l'objet d'un débat très détaillé à la cinquante-quatrième
session du Conseil. La position du Gouvernement
suédois sur cette question est bien connue et elle a été
exposée dans la déclaration du Ministre suédois des
affaires étrangères au cours du débat général à
l'Assemblée générale (2149ème séance plénière).
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63. La délégation suédoise a trouvé extrêmement
encourageant le rapport final du Congrès mondial des
forces de la paix qui s'est tenu à Moscou au mois
d'octobre. M. Lôfgren note avec intérêt qu'il a
condamné très vigoureusement et très à propos l'usage
croissant de la torture. Au sujet de la peine capitale, il
est dit dans le rapport que le droit à la vie est inaliénable
et doit être protégé par la loi et que les Etats doivent
s'orienter vers l'abolition totale de la peine capitale. Le
droit à la vie soulève aussi le problème du droit au refus
de donner la mort. La délégation suédoise estime que
cette déclaration importante devrait être consignée
dans les comptes rendus à la Troisième Commission.

64. Le PRÉSIDENT note que la Commission a
terminé l'examen du point 12 de l'ordre du jour.

PŒNT 63 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l'homme et progrès de la science et d~ la
technique: rapport du Seci"étaire général (suite*)
[A/907S, A/9227, A/C.3/L.2050/Rev.2, 2060 et
Corr.l, 2074, 2076, 2077 et Corr.l, 2089, 2090, 2091]

6S. M. COSTA COUTO (Brésil) dit que sa délégation
souhaite retirer les amendements au pl,"ojet de
résolution AIC.3/L.20S1/Rev.l, qu'elle a proposés
dans le document A/C.3/L.2074. Il remercie les auteurs
du projet de résolution AIC.3/L.20S0/Rev.2 d'avoir
incorporé ses idées dans la nouvelle version du projet
de résolution.

La séance est levée à 12 h 55.

* Reprise des débats de la 2037ème séance.

2044e séance
Jeudi 29 novembre 1973, à 15 h 25.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l'homme et progrès de la science et de la techni·
que: rapport du Secrétaire général (suite) [A/9075,
A/9227, A/C.3/L.2050/Rev.2, 2060 et Corr.l, 2074,
2076/Rev.l, 2077 et Corr.l, 2089, 2090, 2691, 2095]

1. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission est
saisie de deux projets de résolution révisés sur la ques
tion examinée. On a présenté, à propos du projet de
résolution AIC.3/L.2076/Rev.l, des amendements qui
figurent dans le document A/C.3/L.2091 et qui à leur
tour ont fait l'objet de divers sous-amendements. Le
projet de résolution AIC.3/L.20S0/Rev.2 incorpore les
amendements présentés par le Brésil (AIC.3/L.2074) et
par le Zaïre (AIC.3/L.2077 et Corr.1). La Commission a
été également saisie d'amendements présentés par la
délégation marocaine (AIC.3/L.2060 et Corr.I), par la
Belgique, l'Irlande, l'Italie, les Pays-Bas, la Tunisie et
l'Uruguay (AIC.3/L.2089), ainsi que par l'Australie et
le Royaume-Uni (AIC.3/L.2090) , amendements qui ont
également fait l'objet de sous-amendements. Etant
donné le nombre élevé de modifications proposées
concernant les deux projets de résolution, le Président
suggère que les représentants se bornent dans leurs
interventions à se référer aux deux projets de résolution
cités et aux amendements et sous-amendements déjà
présentés. En effet, quoiqu'il n'y ait dans le règlement
intérieur aucun article qui interdise de présenter orale~
ment des modifications aux amendements et sous
amendements déjà proposés, le Président suggère aux
membres de la Commission de ne pas proposer de tels
changements, car cela ouvrirait la porte à la
présentation de modifications aux nouveaux sous
amendements.

2. Mlle FAROUK (Tunisie) estime qu'on ne peutem
pêcher les délégations de présenter des sous
amendements si elles le jugent utile. En conséquence,
elle demande au Président de laisser cette possibilité
ouverte, à la discrétion des membres de la Commission.

AIC.3/SR.2044

3. Le PRÉSIDENT dit que, si la Commission est
d'accord, les auteurs des projets de résolution ou des
amendements pourraient réviser leurs textes sur la sug
gestion des membres de la Commission sans qu'il leur
soit nécessaire de présenter de nouveaux amende
ments. Si les suggestions ainsi avancées ne sont pas
insérées dans les textes correspondants, il faudra ac
cepter qu'elles soient présentées oralement et mises
aux voix.
4. M. NENEMAN (Pologne) présente le projet de
résolution révisé AIC.3/L.20S0/Rev.2 et dit qu'il
représente un effort sincère de la part des auteurs pour
y incorporer le plus grand nombre possible des
amendements présentés par le Maroc (A/C.3/L.2060 et
Corr.l), le Brésil (AIC.3/L.2074) et le Zaïre
(AIC.3/L.2077 et Corr.l). Il attire l'attention sur le
changement important apporté au titre, qui est à
présent ainsi libellé: "Préservation et épanouissement
des valeurs culturelles". Cette modification est le
résultat d'un des amendements du Maro,,~
(AIC.3/L.2060 et Corr.1) et répond au sentiment
général que la question d'une celtaine manière est plus
vaste que ne le laissait supposer le titre original. Cette
idée se trouve également reflétée dans le dernier para
graphe du dispositif, aux termes duquel une question
portant ce nouveau titre serait inscrite à l'ordre du jour
provisoire de l'Assemblée générale, lors de sa trente et
unième session.

S. Quoique les auteurs du projet de résolution aient pu
insérer la majorité des amendements indiqués, il y a eu
nombre d'autres modifications qui ont été proposées
trop tard pour pouvoir être examinées comme il con
vient. S'agissant des amendements contenus dans le
document AIC.3/L.2089, M. Neneman dit que la
Pologne a présenté un sous-amendement
(AIC.3/L.209S). S'il est retenu, la délégation polonaise
acceptera ces modifications; dans le cas contraire, enes
devront être mises aux voix.

6. Quant aux amendements de l'Australie et du
Royaume-Uni (AIC.3/L.2090) , la Pologne estime qu'ils
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ont été présentés trop tard. Sa délégation pourrait ac
cepter, quoique avec réticence, les premier, troisième
et quatrième amendements, et la première partie du
sixième amendement, mais elle ne saurait accepter les
autres, car ils sont, à son avis, contraires à l'objectif
recherché dans le projet de résolution. Naturellement,
la Pologne est en faveur des échanges culturels, mais
elle est d'avis en même temps d'assurer la protection de
la culture nationale. Certains pays disposent des
moyens voulus pour protéger leur propre culture et
pour la diffuser, ce qui est une bonne chose; mais la
majorité des pays ne se trouvent pas dans cette situa
tion et ils courent le risque que le mouvement se fasse
dans un sens unique.
7. De l'avis de M. Neneman, la Commission peut
opter à présent entre deux procédures : négocier les
amendements mentionnés avec les auteurs du projet de
résolution ou bien laisser la liberté de choix. Les points
de vue qu'il a formulés sont exclusivement ceux de la
délégation polonaise et ne correspondent pas à ceux des
auteurs du projet.
8. Mme SEKELA (Zaïre) félicite le Directeur général
de l'UNESCO de sa brillante intervention à la 2024ème
séance et déclare que sa délégation se réjouit que le
rapport A/9227 mette particulièrement l'accent sur la
préservation des valeurs culturelles. La délégation du
Zaïre estime que le colonialisme est à la bàse du
dualisme économique, social et culturel existant dans
nombre de pays du tiers monde. Ainsi, non seulement le
colonisateur a su s'imposer sur le plan culturel, mais il a
établi une échelle de valeur reléguant au second plan les
cultures traditionnelles des pays colonisés et freinant
par ce fait même leur esprit créateur. Conscients de cet
état de choses, les différents pays nouvellement
indépendants cherchent à relancer cet esprit créateur,
ce qui ne signifie pas faire table rase de certains acquis
résultant du contact avec d'autres civilisations, mais,
au contraire, les assimiler aux aspects positifs de leurs
cultures traditionnelles afin de les adapter aux nouvel
les structures sociales et économiques.
9. Pour répondre à ce souci, la République du Zaïre a
accueilli en septembre 1973 le troisième Congrès extra
ordinaire de l'Association internationale des critiques
d'art. A l'issue de ses travaux, le Congrès a adopté une
résolution qui déplore le fait que des pays africains aient
été dépouillés d'une grande partie de leur patrimoine
artistique par la sortie clandestine ou la dilapidation de
leurs œuvres d'art traditionnelles. La même résolution
suggère la création en Mrique d'un centre de documen
tation qui favorise des rapports réguliers (échanges et
informations) entre artistes, critiques et historiens afri
cains et leurs collègues étrangers.
10. La .délégation du Zaïre remercie les auteurs du
projet de résolution A/C.3/L.2050 de l'esprit de collab
oration dont ils ont fait preuve en acceptant les
amendements proposés par le Zaïre (A/C.3/L.2077 et
Corr.1), amendements qui s'inspiraient des travaux du
Congrès des critiques d'art mentionné et du
paragraphe 19 du rapport du Directeur général de
l'UNESCO.

11. Mlle CAO PINNA (Italie) présente les amende
ments qui figurent dans le document A/C.3/L.2089. Ils
s'inspirent de la conception dynamique et créatrice
qu'ont les auteurs de la culture qui, s'ils ne nient pas le
droit qu'a chaque pays de préserver sa propre culture,
expriment la conviction que les échanges avec d'autres

cultures sont un élément capital pour le développement
de chacune d'elles. La préservation de la culture
nationale est, plus qu'un droit, un instinct
profondément enraciné qui tend à maintenir en vie le
patrimoine culturel. Dans la réalité, cependant, il
s'accompagne d'un profond désir de contacts et
d'échanges, comme l'a fait observer le Directeur
général de l'UNESCO dans son rapport, et en leur
absence toute culture se replierait sur elle-même et il
n'y aurait pas de courant de connaissances et d'idées ni
de liberté de mouvement pour les individus. Le projet
de résolution A/C.3/L.2050/Rev.2 ne reflète pas cette
conception dynamique et créatrice de la culture, qui, de
l'avis des auteurs des amendements, est partagée par
toutes les délégations membres de la Troisième Com
mission. L'expression "épanouissement des valeurs
culturelles" , telle qu'elle est employée dans le projet de
résolution, semble désigner un mouvement rotatoire
autour d'un axe unique, celui de la culture nationale.
Les auteurs des amendements proposent d'insérer un
nouvel alinéa au préambule et un nouveau paragraphe
au dispositif, afin d'établir un certain équilibre entre la
préservation de la culture nationale et son
épanouissement par des contacts et des échanges avec
d'autres cultures.

12. Mlle Cao Pinna n'a pas eu le temps de s'entretenir
avec les autres auteurs des amendements au sujet du
sous-amendement de la Pologne (A/C.3/L.2095). La
délégation italienne partage l'opinion que les échanges
et les contacts doivent se faire sur une base égalitaire et
elle serait à cette fin disposée à insérer la première
partie du sous-amendement étant entendu qu'il n'est
pas fait allusion à l'ampleur de l'échange, ce qui créerait
des difficultés. Quant à la deuxième partie, la
délégation italienne estime que le concept de la
souveraineté introduirait dans le texte une nuânce
politique qui ne devrait pas à son avis influencer les
contacts et les échanges culturels. C'est pourquoi,
Mlle Cao Pinna demande à la délégation polonaise si
elle pourrait accepter que soient substitués à cette par
tie de son sous-amendement les mots "et compte dû
ment tenu des relations amicales entre les Etats". En
outre, cet aspect de la question fait déjà l'objet du
quatrième alinéa du préambule du projet de résolution.
Mlle Cao Pinna signale que dans le premier des
amendement~ qu'elle a présentés il faut éliminer le mot
"également" , le libellé du projet de résolution ayant été
révisé.

13. M. VALDERRAMA (Philippines) dit que sa
délégation croit parler au nom de tous les autres auteurs
du projet de résolution A/C.3/L.2050/Rev.2 en
déclarant accepter le neuvième amendement figurant
dans le document A/C.3/L.2090. Pour ce qui est du
premier amendement du document A/C.3/L.2089, elle
estime qu'il n'est pas pertinent car le paragraphe 4 du
dispositif du projet de résQlution est explicite à l'égard
de l'échange international de renseignements. Le
deuxième amendement pourrait être accepté, avec la
modification proposée par le représentant de la Pologne
(A/C.3/L.2095).

14. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) appuie
les amendements présentés par la représentante de
l'Italie (A/C.3/L.2089) et estime approprié que l'Italie
se fasse le porte-parole de la société ouverte, étant
donné le rôle qu'elle a joué depuis des siècles dans le
domaine de la culture intellectuelle. Il ne mésestime pas
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les intentions du représentant de la Pologne mais, tout
en comprenant que celui-ci n'est pas opposé à
l'échange d'idées, il indique que les cultures qui
n'ouvrent pas leurs portes aux influences extérieures
s'exposent à être dominées.

15. La délégation américaine estime que la deuxième
version révisée du projet de résolution représente un
progrès par rapport au texte initial, mais elle pense
également que les amendements présentés par l'Itali~
l'amélioreraient encore. Dans une question se rappor
tant à la culture et aux influences culturelles, le principe
de la souveraineté introduirait un élément politique
indésirable. Le texte de remplacement proposé par
l'Italie serait un compromis acceptable.

16. M. MACRAE (Royaume-Uni) regrette que les
amendements figurant dans le document A/C.3/L.2090,
proposés par la délégation australienne et sa propre
délégation, aient été présentés si tardivement et il re
mercie la délégation polonaise des idées qu'elle a
formulées à cet égard, ainsi que les auteurs du projet de
résolution A/C.3/L.2050/Rev.2 d'avoir pu accepter
certains de ces amendements.

17. La deuxième version révisée du projet de
résolution est bien meilleure que le texte antérieur,
mais, à son avis, elle ne reflète pas l'équilibre indiqué
dans l'exposé et le rapport du Directeur général de
l'UNESCO. Bien que le représentant de la Pologne ait
indiqué que le projet de résolution ne vise pas à isoler
les cultures nationales mais à les protéger, le texte
semble refléter une position un peu fermée, et
M. Macrae pense qu'on ne pourraitmodifierle texte de
façon pleinement satisfaisante qu'en lui apportant des
modifications radicales. Les amendements proposés
par sa délégation et celle de l'Australie ne vont pas aussi
loin, mais visent à mieux équilibrer le projet de
résolution. Les considérations qui les ont inspirés sont
que la culture est par son essence même dynamique et
ouverte et non statique et fermée. Il n'existe pas de
culture véritablement autochtone, car chaque culture
est le produit de diverses influences, même si ces der
nières mettent longtemps à faire effet. L'échange
d'expériences culturelles et d'idées est un élément es
sentiel de l'évolution culturelle. En outre, le libellé du
projet de résolution souligne davantage la notion de
société que celle d'individu. La société est constituée
d'individus dont il faut se garder d'oublier
l'importance. M. Macrae indique que d'autres
amendements sont également conçus pour rétablir cet
équilibre.

18. M. CABRERA MUNOZ LEDO (Mexique), après
avoir indiqué que le projet de résolution
A/C.3/L.2050/Rev.2 reprend presque tous les
amendements proposés à propos de la première version
révisée du même projet de résolution, dit que la
délégation mexicaine souhaite néanmoins revenir sur
deux amendements, proposés par d'autres délégations,
qui n'ont pas été incorporés dans la deuxième version
révisée. L'amendement figurant dans le document
A/C.3/L.2074 se rapporte à l'alinéa a du paragraphe 1
du dispositif et vise à remplacer le membre de phrase
"et constituent un foyer d'idées favorisant la culture
nationale" par les mots "et favorisent l'intégration
nationale". Conformément à l'esprit et au fond de cet
amendement, la délégation mexicaine propose de rem
placer le membre de phrase en question par les mots
suivants: "et contribuent à favoriser l'intégration

nationale", pour tenir compte du fait que nombre des
institutions dont il est question n'auront pas
nécessairement comme rôle spécifique de favoriser
l'intégration nationale; ce serait en particulier le cas de
certains musées. L'amendement figurant dans le
document A/C.3/L.2060 porte sur le membre de phrase
ii de l'alinéa d du même paragraphe, dans lequel
seraient supprimés les mots "sociale et idéologique";
la délégation mexicaine appuie sans réserve cet
amendement. Elle appuie de même les amendements
figurant dans le document A/C.3/L.2089 et accueille
avec satisfaction le sous-amendement présenté par la
Pologne dans le document A/C.3/L.2095. En outre,
M. Cabrera Muiioz Ledo indique qu'il serait approprié
de mentionner, au troisième alinéa du préambule, le
titre complet du rapport du Directeur général de
l'UNESCO. Le libellé actuel du cinquième alinéa du
préambule lui cause également des difficultés, car il ne
juge pas approprié d'affirmer que "la valeur et la dignité
de chaque culture ... correspondent à un droit fonda
mental de tous les . . . peuples" .La valeur et la dignité
des cultures sont l'essence même des peuples. La
délégation mexicaine croit que ce qui est un droit fon
damental de tous les peuples c'est "la possibilité de
préserver et d'affirmer la valeur et la dignité de chaque
culture, ainsi que ses_ caractéristiques distinctives".

19. M. EVDOKEEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) attribue une grande importance
au développement de la science et de la technique, qui
ouvrent de nouveaux horizons pour la promotion
d'autres valeurs. D'autre part, le développement de la
science et de la technique est un processus irréversible
résultant de l'activité créatrice de l'homme et il peut
être un important facteur d'expansion des valeurs
culturelles. Il est vrai qu'il peut susciter de nouveaux
problèmes qui, souvent, ne sont pas résolus en faveur
des sociétés mais de certains groupes puissants, ce qui
accentue les inégalités. C'est ainsi que dans les pays
capitalistes industrialisés, où le développement scien
tifique et technique est utilisé aux fins de
l'enrichissement d'un certain groupe aux dépens des
masses, des milliers de personnes restent sans travail
par suite de l'automatisation. Le progrès technique
peut également être utilil'é pour exercer des pressions
sur d'autres p~ys et, lorsqu'il est appliqué à l'expansion
des armements, il constitue une menace pour toute la
société. Tels sont les aspects négatifs du progrès tech
nique, et ces problèmes doivent être résolus non seule
ment en tenant compte des aspects sous lesquels le
développement scientifique et technique peut com
promettre l'équilibre écologique du monde, mais aussi
en s'efforçant de faire en sorte que les droits de
l'homme soient respectés et que la sécurité des peuples
du monde ne soit pas négligée. La société en général a
fait d'énormes progrès, mais il reste encore beaucoup
de problèmes àrésoudre si l'on veut éviter un retour en
arrière. Les études techniques peuvent constituer une
contribution importante à la solution de ces problèmes,
mais il est essentiel que l'Organisation des Nations
Unies fixe des priorités pour assurer le progrès de
l'humanité tout entière. Dans le projet de résolution
A/C.3/L.2076/Rev.l, on reconnaît la contribution que
le progrès scientifique et technique peut apporter au
développement 'social et à la paix.

20. La délégation soviétique accueille avec intérêt, et
est disposée à appuyer, le projet de résolution
A/C.3/L.2050/Rev.2, qui porte sur la préservation et
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l'épanouissement des valeurs culturelles dans ces
périodes de grands progrès techniques. Malheureuse
ment, les amendements ont été distribués très tard, bien
que le document initial ait été présenté il y a déjà un
mois. Pour cette raison, la délégation soviétique n'a pu
les étudier en détail et se réserve le droit de reprendre la
parole lorsqu'elle l'aura fait.
21. Mme WARZAZI (Maroc) estime que les hommes
de science sont les apôtres du progrès, synonyme de
bien-être et de bonheur pour toute l'humanité. Tout ce
qui est de nature à porter atteinte à la paix, à la santé et
au bien-être de l'humanité est contraire aux véritables
objectifs de la science et de la technique. Il n'y a donc
pas lieu de critiquer le progrès de la science mais plutôt
ceux qui exploitent ce progrès à leurs propres fins, au
détriment d'autrui. Dans ce contexte, il est naturel que
la délégation marocaine partage entièrement les vues
que le Secrétaire général et le Directeur général de
l'UNESCO exposent dans leurs rapports en la matière,
qui méritent d'être étudiés avec soin. La science est
non seulement compatible avec la culture, mais doit en
quelque sorte sauvegarder la transcendance de la cul
ture et ne jamais constituer un obstacle à son
épanouissement.

22. Grâce aux inventions de la science, la Terre est
devenue un mouchoir de poche et nul ne peut
s'enfermer dans ses frontières, bien que tous les peu
ples soient en droit de préserver leur propre culture
lorsque celle-ci risque d'être asservie. Cependant, la
culture nationale ne doit pas se conserver comme un
objet d'art. La culture doit être quelque chose de vivant
pour que les valeurs culturelles, mises à l'entière dis
position de tous, contribuent au progrès de la société et
évoluent avec elle.

23. La délégation marocaine a étudié avec intérêt le
projet de résolution révisé présenté sous la cote
A/C.3/L.2050/Rev.l et a notamment remarqué que le
paragraphe 1du dispositif ne correspond pas à l'esprit
du titre de ce texte. Le point 63 de l'ordre du jour se
rapporte aux droits de l'homme et à la protection de ces
droits, etlorsqu'on parle des droits de l'homme, il s'agit
bien entendu des droits de l'individu au sein de la
société. Il ressort de l'article 27 de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme que la participation à la
vie culturelle est l'un de ces droits. Les auteurs auraient
dû élaborer un texte coïncidant avec les objectifs fixés à
la Conférence internationale des droits de l'homme,
tenue à Téhéran en 1968, où a été examinée pour la
première fois la question des droits de l'homme et des
progrès de la science et de la technique.

24. Compte tenu de toutes ces considérations, la
délégation marocaine a présenté certains amendements
(A/C.3/L.2060 et Corr.1) visant à humaniser le projet de
résolution, dans lequel il n'est pas fait une seule fois
mention des droits de l'homme en tant qu'individu, et
dont la lecture donne l'impression qu'il s'adresse à des
masses ignorantes, composées d'êtres amorphes et
passifs n'ayant aucune idée de la valeur de leur patri
moine culturel. Mme Warzazi est donc très heureuse
que les auteurs du projet de résolution aient accepté les
amendements présentés par le Maroc. Le projet de
résolution vise surtout à défendre les droits des Etats à
former leur population, mais cette formation ne doit pas
se faire uniquement selon des critères culturels propres
à ces Etats : il faut tenir compte du fait que chaque
personne a le droit de prendre librement part à la vie

culturelle de la communauté et de participer pleinement
au processus tendant à protéger et à développer les
valeurs culturelles et morales.

25. M. PAPADEMAS (Chypre) considère que le rap
port du Directeur général de l'UNESCO est un docu
ment unique en son genre, car il est le premier sur cette
importante question qui jouira d'une large diffusion
auprès des gouvernements. Cependant, il n'est pas
d'accord avec la position de l'UNESCO relative à la
culture, à la science et aux techniques, selon laquelle la
culture et la science pouvaient, jusqu'à une date rela
tivement récente, aller de pair, alors que de nos jours la
science l'emporte sur la culture. Autrefois, la culture
commandait le développement de la science, et les
techniques faisaient partie de ce développement. A la
suite des découvertes réalisées dans le domaine scien
tifique, on s'est persuadé que la culture n'a plus la
priorité, mais qu'elle est un sous-produit de la tech
nologie. Après la seconde guerre mondiale, la tech
nologie au service de la science a donné naissance à la
culture postatomique. On en est arrivé au point où,
même à l'Organisation des Nations Unies, et notam
ment à la Troisième Commission, il faut considérer
comme un problème fondamental pour l'humanité la
question des droits de l'homme et des progrès scientifi
ques et techniques; en effet, l'importance démesurée
accordée à la science et aux techniques, de même
qu'elle détruit les valeurs culturelles, peut détruire pro
gressivement les droits de l'homme.

26. Il semble qu'aujourd'hui la culture soit unique
ment une affaire de musées. On détruit des édifices et
des monuments pour faire place à une nouvelle culture
fondée sur les techniques: la culture de l'ère spatiale.
Les valeurs culturelles perdent de leur signification en
raison du développement rapide des techniques et
parce que l'esprit de l'homme ordinaire ne peut com
prendre ni analyser toutes les informations avec les
quelles la presse parlée et écrite le mitraille quotidien
nement. Comme l'homme de la rue ne peut com
prendre les données résultant de l'extrême
spécialisation dans le domaine scientifique, il devient
une sorte d'esclave de ce qui est l'apanage de quelques
milieux spécialisés.

27. M. Papademas regrette qu'on ne se soit pas
accordé suffisamment de temps pour étudier ce pro
blème important avec tout le sérieux voulu. Victime des
impératifs de l'époque actuelle, la Troisième Commis
sion travaille sous pression, s'efforçant d'examiner
toutes les questions inscrites à son ordre du jour et
adoptant des résolutions sans les avoir étudiées avec
toute l'attention qu'elles méritent.

28. La Commission est saisie de deux projets de
résolution, et Chypre votera pour ces deux projets bien
qu'elle ne les approuve pas entièrement. Le premier
projet (A/C.3/L.2076/Rev.1) concerne la contribution
que peuvent apporter la science et la technique en
matière de sécurité matérielle. Chypre estime que la
sécurité matérielle est un aspect du problème, mais
qu'elle n'est pa~ tout le problème. L'autre projet
(A/C.3/L.2050/Rev.2) traite de la culture comme quel
que chose de mort, créé par les ancêtres et relégué dans
les musées. M. Papademas propose que l'on soumette
les projets de résolution et les amendements qui s'y
rapportent à un examen plus approfondi et que le vote
ait lieu le lendemain.
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29. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) dit au sujet du projet de résolution
A/C.3/L.2050/Rev.2 que sa délégation se rallie sans
difficulté au principe général que les valeurs culturelles
nationales doivent bénéficier de mesures spécifiques
d'encouragement, mais qu'elle est· préoccupée par
l'importance excessive accordée aux valeurs
nationales alors qu'on n'a pas suffisamment pris en
considération la nécessité, parallèle, de lier entre elles
les cultures nationales afin d'éviter l'isolement culturel.
Après avoir cité le paragraphe 32 du rapport du Direc
teur général de l'UNESCO, (voir A/9227), M. von
Kyaw exhorte les délégations à accorder une plus
grande attention aux amendements qui figurent dans les
documents A/C.3/L.2089 et A/C.3/L.2090.

30. M. TRAVERT (France) dit que la nouvelle mo
dification proposée oralement par l'Italie lui permet
trait d'accepter le sous-amendement de la Pologne pu
blié sous la cote A/C.3/L.2095.

31. Mme GEORGE (Trinité-et-Tobago), se référant
aux amendements contenus dans le document
A/C.3/L.2089, dit que sa délégation peut les accepter
avec le sous-amendement présenté par la Pologne
(A/C.3/L.2095). En ce qui concerne les amendements
contenus dans le document A/C.3/L.2090, la délégation
de la Trinité-et-Tobago accepte les premier, quatrième
et neuvième amendements, mais ne peut accepter, dans
leur forme actuelle, les deuxième, troisième ou cin
quième à huitième amendements. En ce qui concerne le
dixième amendement, elle formule certaines objections
mais elle ne s'y oppose pas.

32. M. EVDOKEEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) estime que certains amende
ments contenus dans les documents A/C.3/L.2090 et
A/C.3/L.2091 introduiraient dans les textes considérés
un certain cosmopolitisme favorable. à l'intervention
impérialiste dans les affaires des Etats. Ainsi, le
deuxième amendement du document A/C.3/L.2090 em
pêcherait les pays de préserver leur propre culture, et le
troisième amendement du même document refuserait
également à la société le privilège de préserver sa cul
ture.

33. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) dit que sa délégation accueille avec satisfac
tion le sous-amendement présenté par la Pologne
(A/C.3/L.2095) au deuxième amendement contenu
dans le document A/C.3/L.2089, mais qu'elle ne peut
accepter le premier amendement contenu dans ce
document, car elle ne partage pas l'idée selon laquelle la
préservation de la culture nationale conduit à un mor
cellement du monde.

34. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) se félicite
que la délégation polonaise ait pu accepter quelques
unes des modifications proposées, et il regrette de ne
pouvoir accepter les amendements proposés par
l'Australie et le Royaume-Uni (A/C.3/L.2090) à
l'alinéa d du paragraphe 1 du dispositif. Il estime que
les amendements proposés par le Maroc (A/C.3/L.2060
et Corr.1) sont extrêmement constructifs et il souscrit à
l'idée du Maroc de souligner les différences individuel
les à l'intérieur de la société en tant que telles. La
délégation des Etats-Unis pense, avec la délégation du
Royaume-Uni, que la tendance du projet de résolution
semble être de fermer plutôt que d'ouvrir les sociétés à
l'influence extérieure et elle est tout à fait convaincue

que le texte des amendements de l'Australie et du
Royaume-Uni ne reflète aucune intention impérialiste.

35. M. NENEMAN (Pologne) remercie les
délégations qui ont appuyé le projet de résolution
AjC.3/L.2050/Rev.1, en particulier celles de la
République démocratique allemande, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et des Etats-Unis
d'Amérique, qui ont déclaré que les auteurs avaient fait
preuve d'un grand esprit de conciliation. Il remercie
plus spécialement la délégation marocaine pour ses
amendements (A/C.3/L.2060 et Corr.1) qui ont rendu le
texte plus clair. Il explique au représentant du Mexi
que, à propos des propositions formulées par ce der
nier, que celles-ci avaient été en partie prises en
considération dans le texte initial, mais qu'elles se sont
perdues au cours des négociations qui ont eu lieu pour
parvenir à une formule de compromis. En ce qui con
cerne les amendements proposés par l'Australie et le
Royaume-Uni (A/C.3/L.2090) , M. Neneman indique
que sur un total de 10, les auteurs du projet de
résolution en ont accepté quatre, ce qui représente une
proportion appréciable.

36. Mlle CAO PINNA (Italie) dit que sa délégation
maintient la modification qu'elle a proposée oralement
au sous-amendement de la Pologne (AjC.3jL.2095).
Sans doute cette modification a-t-elle un caractère
politique, mais la notion de souveraineté qui figure dans
le sous-amendement est politique et tous les Etats
l'acceptent ainsi.

37. A la demande du PRÉSIDENT, M. LÜTEM
(Secrétaire de la Commission) précise qu'en ce qui
concerne le document AjC.3/L.2090, ont été acceptés
les premier et quatrième amendements, une partie du
sixième amendement - supprimer les mots "les
membres de la société" - et le neuvième amende
ment. Ont été rejetés les troisième et cinquième
amendements, la deuxième partie du sixième
amendement - ainsi que la fin de la phrase à partir de
"et constituent" - et les septième, huitième et
dixième amendements.

38. Le PRÉSIDENT annonce que l'on procédera au
vote sur les amendements et sous-amendements au pro
jet de résolution révisé A/C.3/L.2050/Rev.2, dans
l'ordre des paragraphes qu'ils concernent, suries pas
sages du texte qui seront modifiés et sur le projet de
résolution dans son ensemble.

Par 70 voix contre 5, avec 20 abstentions, le premier
des amendements figurant dans le document
A/C.3/L.2089, tel qu'il a été révisé oralement, est
adopté.

Par 41 voix contre 28, avec 25 abstentions, le
deuxième des amendementsfigurant dans le document
A/C.3/L.2090 est rejeté.

Par 51 voix contre 20, avec 27 abstentions, le
troisième des amendementsfigurant dans le document
AjC.3/L.2090 est rejeté.

Par 41 voix contre 28, avec 28 abstentions, le cin
quième des amendements figurant dans le document
A/C.3jL.2090 est rejeté.

Par 44 voix contre 14, avec 34 abstentions, la
deuxième partie du sixième des amendements figurant
dans le document A/C.3/L.2060 est rejeté.
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Par 38 voix contre 23, avec 34 abstentions, le sep
tième des amendements figurant dans le document
AIC.3IL.2090 est rejeté.

Par 35 voix contre 26, avec 34 abstentions, le
huitième des amendements figurant dans le document
AIC.3IL.2090 l'st adopté.

Par 46 voix contre 2, avec 27 abstentions, l'alinéa d
du paragraphe 1 du dispositif, sous saforme amendée,
est adopté.

Par 75 voix contre 2, avec 19 abstentions, le sous
amendement (AIC.3IL.2095) au deuxième des
amendements figurant dans le document AIC.3IL.2089
est adopté.

Par 95 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le
nouveau paragraphe du dispositif proposé dans le
deuxième des amendements figurant dans le document
AIC.3IL.2089, sous sa forme amendée, est adopté.

Par 52 voix contre 17, avec 26 abstentions, le dixième
des amendements figurant dans le document
AIC.3IL.2090 est rejeté.

Par 100 voix contre zéro, avec 4 abstentions,
l'ensemble du projet de résolutionAIC.3IL.2050IRev.2,
tel qu'il a été modifié, est adopté.

La séance est levée à 18 h 35.

2045 e séance
Vendredi 30 novembre 1973, à 15 h 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2045

POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR

Droits de l'homme et progrès de la science et de la
technique: rapport du Secrétaire général (fin)
[A/9075, A/9227, A/C.3/L,2076/Rev.l, A/C.3/L,2091/
Rev.l, A/C.3/L,2094, A/C.3/L.2095]

1. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) déclare que pour permettre aux
membres de la Troisième Commission de faire le point
de l'état d'avancement des travaux de la question des
droits de l'homme et des progrès de la science et de la
technique, le Secrétaire général a préparé une note
(A/9075). Cette note résume notamment les travaux
accomplis en la matière par l'Assemblée générale et la
Commission des droits de l'homme depuis l'adoption
par l'Assemblée de la résolution 2450 (XXIII), qui est la
résolution de base pour l'étude de cette question. Elle
indique également les orientations que l'Assemblée et
la Commission ont imprimées à cette étude après avoir
examiné les rapports pertinents préparés par le
Secrétaire général.

2. M. Schreiber rappelle les dispositions de la
résolution 3026 B (XXVII) de l'Assemblée générale et
fait remarquer que le paragraphe 9 de la note du
Secrétaire général contient la liste des documents ayaJ;lt
trait à l'étude qui ont été présentés jusqu'ici. Le
paragraphe Il fait état des documents que le Secrétaire
général espère être en mesure de présenter à la Com
mission des droits de l'homme, à sa trentième session,
en 1974, la Commission ayant décidé de donner une
haute priorité à l'examen de cette question lors de ladite
session. Le rapport, mentionné à l'alinéa a du
paragraphe Il, sur les utilisations de l'électronique qui
peuvent affecter les droits de la personne et les limites
que devraient comporter ces utilisations dans une
société démocratique, est en cours de révision. Ce rap
port est actuellement soumis par fascicules, aux fins de
commentaires, à un groupe de liaison désigné par le
Comité consultatif sur l'application de la science et de
la technique au développement, ainsi qu'à certaines
institutions spécialisées et à plusieurs consultants.

3. Le troisième rapport préliminaire concernant les
conséquences des progrès de la science et de la techni
que sur certains autres droits économiques, sociaux et
culturels, qui est mentionné à l'alinéa c du
paragraphe Il, traite du droit au repos et aux loisirs
ainsi que du droit à la sécurité sociale. La Commission
disposera également, lors de sa trentième session, d'un
document de l'Organisation mondiale de la santé trai
tant du droit à la santé à la lumière des progrès de la
science et de la technique. Enfin, elle sera saisie d'un
document contenant les renseignements reçus de
l'UNESCO au sujet des répercussions que peuvent
avoir les progrès scientifiques et techniques sur les
droits énoncés aux paragraphes 1et 2 de l'article 26 et à
l'article 27 de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, qui intéressent le droit à l'éducation et à la
culture et les droits d'auteur.

4. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie), présentant le projet de
résolution révisé A/C.3/L.2076/Rev.1, indique qu'au
cours de la semaine précédente sa délégation a pu en
gager, au sujet de ce texte, des conversations ap
profondies et certainement fécondes puisque Cuba, le
Nigéria et la Trinité-et-Tobago sejoignent maintenant à
ses auteurs.

5. Le projet révisé tient compte des suggestions et
propositions de diverses délégations de pays non
alignés et traduit la position adoptée à la quatrième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés qui s'est tenue à Alger en septembre
1973. Les auteurs remercient particulièrement les
délégations de l'Algérie, du Brésil, des Philippines et de
la Jamaïque des adjonctions qu'elles ont suggérées; la
plupart des propositions formulées ont été acceptées.

6. Le projet de résolution A/C.3/L.2076/Rev.1 se
veut positif: il a pour but de développer la coopération
internationale afin d'assurer l'utilisation des résultats
du progrès de la science et de la technique dans l'intérêt
du bien-être des peuples et de la réalisation de leur droit
à l'autodétermination et à l'indépendance, rappelant
certaines questions d'une extrême importance, comme
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celle dont traite le septième alinéa du préambule. Le
paragraphe 4 du dispositif souligne l'aspect négatif des
progrès scientifiques et techniques et invite le
Secrétaire général, l'OIT, l'UNESCO, l'OMS et les
autres institutions spécialisées à porter une attention
particulière au problème de la protection dé la popula
tion contre les inégalités sociales et matérielles, ainsi
que les autres conséquences négatives qui pourraient
découler de l'utilisation du progrès de lascience et de la
technique, le Secrétaire général étant prié de présenter
un rapport sur ce sujet à l'Assemblée générale, à sa
trentième session. Les auteurs se sont entendus avec le
Secrétariat et ont reçu l'assurance que ce dernier
n'aurait pas de difficultés à préparer et présenter le
rapport demandé dans le délai prévu.

7. M. Lochtchinine a le plaisir d'annoncer qu'à la
suite de consultations avec la délégation du
Royaume-Uni, des neuf amendements proposés ini
tialement par cette dernière (A/C.3/L.209l), il ne reste
que les trois contenus dans le document
A/C.3/L.209l/Rev.l, que les auteurs du projet n'ont pu
accepter. En effet, dans le premier de ces trois
amendements, le Royaume-Uni propose qu'au
paragraphe 3 du dispositif les mots "Soul"gne que"
soient remplacés par "Reconnaît que, là où l'on a re
cours à ce procédé". Cette formule reviendrait à dire
qu'on reconnaît un état de choses actuel. Or le projet a
un sens beaucoup plus général, puisque les guerres
d'agression, l'hgérence dans les affaires intérieures
des Etats peuvent se produire non seulement mainte
nant, mais aussi à l'avenir, et elles constitueront alors
aussi des violations de la Charte. Quant au deuxième
amendement, qui propose d'insérer dans le dispositif
un nouveau paragraphe 4, M. Lochtchinine souligne
qu'une des Intentions du texte était de faire ressortir
l'aspect négatif du progrès de la science et de la techni
que. Ajouter le paragraphe proposé serait dénaturer le
projet en détruisant l'équilibre entre l'allusion au rôle
positif de la science et de la technique que contient le
préambulé et le passage où sont relevés leurs aspects
négatifs.
8. Le troisièmé amendement présenté par ·le
Royaume-Uni voudrait qu'il ne soit pas fixé de délai à la
présentation du rapport demandé au Secrétaire général
dans le projet de résolution. M. Lochtchinine rappelle
que, pendant les quatre ou cinq dernières années, la
Troisième Commission n'a pu étudier aucun des rap
ports du Secrétaire général sur ce point de l'ordre du
jour, dont certains étaient présentés directement à
l'Assemblée générale et à la Commission. Si
l'amendement est adopté, il pourrait encore s'écouler
six ou sept ans avant que l'Assemblée n'étudie la ques
tion. C'est pourquoi M. Lochtchinine demande ins
tamment que le rapport soit préparé et présenté à
l'Assemblée à sa trentième session. La vingt-neuvième
session serait évidemment préférable, mais chacun sait
les difficultés de préparation auxquelles se heurterait
alors le Secrétariat; aussi, les auteurs ont-ils jugé
raisonnable de fixer la présentation du rapport à la
trentième session. Si le Royaume-Uni tient à son
amendement, les auteurs pourraient accepter, à titre de
compromis, que les renseignements soient présentés à
la Commission des droits de l'homme à sa trente et
unième session et le rapport à la trentième session de
l'Assemblée générale.
9, M. MACRAE (Roya~me-Uni) dit que les
amendements présentés par sa délégation

(A/C.3/L.209l/Rev.l) reflètent un point de vue
différent de celui qui a été adopté par les auteurs du
projet de résolution A/C.3/L.2076/Rev.l. En effet, le
texte présenté par la République socialiste soviétique
de Biélorussie souligne l'aspect négatif des progrès
scientifiques et techniques, alors que le Royaume-Uni y
voit des raisons d'être optimiste et considère que ces
progrès ont été profitables à l'humanité dans son en
semble. Grâce à la coopération des auteurs, certains
amendements proposés par le Royaume-Uni ont été
incorporés au texte; cependant, d'autres n'ont pas été
acceptés. Les deux premiers amendements figurant au
document A/C.3/L.2091/Rev.l doivent être considérés
comme liés; ils permettraient de mieux équilibrer le
texte du projet. Certes, les progrès scientifiques et
techniques peuvent avoir des effets négatifs pour
l'humanité, mais la mauvaise utilisation de ces progrès
est l'exception et non la règle. C'est pourquoi, au
nouveau paragraphe 4 du dispositif proposé par le
Royaume-Uni, il est dit que le progrès scientifique et
technique a été en général un bien pour l'humanité tout
entière et offre de grandes possibilités pour l'avenir.
Tel est en fait le message que le projet de résolution doit
transmettre.

10. Le troisième amendement du Royaume-Uni con
cerne essentiellement la rationalisation des travaux.
Les paragraphes 9, 10 et Il de la note du Secrétaire
généraf (A/9075) révèlent la grande quantité d'études
qui ont déjà été faites et le nombre infime de celles qui
ont été examinées sérieusement. Or, le projet de
résolution A/C.3/L.2094, mentionné dans cet amende
ment, tend à ce que la Commission des droits de
l'homme centre ses activités sur la question à sa
prochaine session. Si le projet de résolution est adopté,
il faudra que la Commission examine tous les aspects du
problème et le renvoie au Conseil économique et social,
puis à l'Assemblée générale. Il n'est pas souhaitable en
effet que l'Assemblée étudie une question de façon
fragmentaire : elle doit l'examiner en profondeur et en
totalité. La délégation du Royaume-Uni ne peut accep
ter la formule de compromis proposée par la
République socialiste soviétique de Biélorussie et
réaffirme que l'unique objet de son troisième amende
ment est la rationalisation des travaux.

Il: M. VAN WALSUM (Pays-Bas) présente, au nom
des délégations française et néerlandaise, le projet de
résolution publié sous la cote A/C.3/L.2094, relatif à
l'étude entreprise par le Secrétariat en application de la
résolution 2450 (XXIII) que l'Assemblée générale a
adoptée voici cinq ans. Dans la note du Secrétaire
général (A/9075) figurait une liste des documents établis
au cours de l'étude susmentionnée et dont la majorité
n'a pas encore été examinée par la Commission des
droits de l'homme. A sa vingt-neuvième session, en
avril 1973, après avoir entendu des déclarations
liminaires ayant trait à ces documents, la Commission a
décidé, faute de temps, de renvoyer leur examen à sa
trentième session, en leur donnant alors une priorité
élevée. L'objet du projet de résolution est d'indiquer à
la Commission des droits de l'homme que l'Assemblée
générale a pris note de cette décision, indiquant ainsi
l'importance qu'elle attache à l'étude susmentionnée.
Les auteurs du projet de résolution estiment nécessaire
de présenter leur texte pour souligner que le projet de
résolution A/C.3/L.2050/Rev.2, dont la délégation
française est un des auteurs, ne couvre pas tous les
aspects de la question examinée. La présentation par la
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délégation de la République socialiste soviétique de 14. S'il est inévitable que certaines formes de vie
Biélorussie d'un second projet de résolution sociale souffrent de l'évolution de ce processus, il s'agit
(A/C.3/L.2076/Rev.1) illustre bien la variété infinie de souvent de formes, de mœurs et de traditions qui sont
concepts que peut recouvrirle titre "Droits de l'homme en fait un obstacle au progrès. On ,ne peut éviter la
et progrès de la science et de la technique". disparition des formes culturelles, en particulier dans le
12. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des domaine social et économique, qui sont à l'origine des

. droits de l'homme), se référant aux observations du situations que l'on veut éliminer grâce au progrès tech-
représentant du Royaume-Uni, rappelle que, dans son, nique et qui, au fond, sont contraires aux droits de
exposé liminaire, il a donné un aperçu d'avancement l'homme que défend l'Organisation des Nations Unies.
des travaux liés aux études recommandées par L'histoire est mouvement et transformation et, si l'on
l'Assemblée générale et la Commission des droits de veut marcher vers le XXIème siècle sans perdre les
l'homme. Une fois terminées 'les études relatives aux valeurs accumulées au cours des siècles précédents, il

. utilisations de l'électronique qui peuvent affecter les faut incorporer aux nouvelles formes créées par le pro-
droits de la personne et à la protection de la personne grès les valeurs positives et assimilables léguées par la
humaine, face aux progrès de la biologie, de la tradition. Dans ce processus dynamique de création et
médecine et de la biochimie, la Division s'occupera des d'évolution créatrice de valeurs, il est inutile d'essayer
questions mentionnées à l'alinéa d du paragraphe 1de de prolonger la vie de formes anachroniques, ce que
la résolution 2450 (XXIII) de l'Assemblée générale, l'on appelle "particularismes" , qui sont périmées et qui
en vue d'établir un meilleur équilibre général entre existent non seulement dans les pays en voie de
le progrès scientifique et technique et l'élévation intel- développement, mais également dans les pays techni-
lectuelle, spirituelle, culturelle et morale de l'humanité. quement avancés.
Dans cette étude d'ensemble, comme dans les autres, 15. Après avoir brièvement rappelé l'évolution du
on tiendra compte des préoccupations exprimées au concept de culture du XVIIIème siècle à nos jours,
paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution M. Rios note que la vague du modernisme menace non
A/C.3/L.2076/Rev.1; l'étude pourrait être achevée en seulement les petites cultures, mais aussi les grandes.
1976. Le représentant de la République socialiste Les cultures qui survivent au progrès technique sont
soviétique de Biélorussie s'est référé, dans des conver- celles qui répondent aux problèmes immédiats de la vie,
sations avec le Secrétariat et les institutions alors que succombent celles qui n'ont pas la faculté de
spécialisées, à la possibilité d'établir un rapport spécial rénover leurs propres formes. D'autre part, à mesure
sur les problèmes mentionnés dans le paragraphe 4 du que les idées se propagent et que les échanges culturels
dispositif. Il a fait savoir que les auteurs du projet de s'àmplifient, par suite du développement, il devient de
résolution souhaiteraient que c;e rapport spécial soit plus en plus difficile de préserver les' 'particularisples"
fondé sur les études déjà effectuées et sur celles qui et de sélectionner les valeurs et les œuvres que doit
seraient élaborées afin d'être présentées avant la tren- protéger l'Organisàtion des Nations Unies, sur la base
tième session de l'Assemblée générale, ainsi que sur les de sa conception morale universelle qui se réflète dans
éléments qui resteraient liés à ces problèmes, et qu'il la Déclaration universelle des droits de l'homme et ses
fasse une sorte de synthèse des études antérieures et de programmes de progrès social et de développement
celles qui seront réalisées jusqu'en 1975, en particulier technique.
dans le cadre de l'OIT et de l'UNESCO. Dans ces 16. M. Rios analyse ensuite les formes historiques de
conditions, le Secrétaire général, avec la collaboration culture et souligne l'importance du style comme facteur
de l'OIT, de l'UNESCO, de l'OMS et d'autres institu- décisifde toute manifestation culturelle. Terminant sur
tions spécialisées, ferait son possible pour que le rap- une note d'optimisme, il déclare que rien ne permet
port soit présenté à la trentième session de l'Assemblée d'affmner que l'on assiste à "l'affaissement général de
générale. l'importance accordée aux réalités spirituelles",
13. M. RIOS (Panama) regrette, compte tenu de comme mentionné dans les observations du Directeur
l'importance de la question, qu'on ne l'ait pas examinée général de l'UNESCO (voir A/9227) ;jamais, en effet, le
de façon plus approfondie et juge important d'appuyer public n'a été aussi nombreux à toutes les manifesta-
le projet de résolution A/C.3/L.2094, où se manifeste la tions culturelles dans le monde. En particulier, pour la
même préoccupation. Le but indiqué, tant par le Direc- première fois dans l'histoire, la communauté inter-
teur général de l'UNESCO que par les auteurs des nationale s'est mobilisée pour sauvegarder le patri-
projets de résolution relatif~ à la question, est d'essayer moine culturel des peuples, comme dans le cas d'Abu
d'atténuer les conséquences néfastes que le progrès Simbel et des temples du Cambodge.
scientifique et tech.nique pourrait avoir sur le par-
ticularisme des cultures. La caractéristique fondamen- 17. M. Rios fait observer que l'exposé précédent
tale de l'époque actuelle en ce qui concerne les constitue la contribution au débat d'un des
phénomènes culturels est la tendance à l'universalité, représentants du Panama à l'Assemblée générale au
comme peuvent l'attester de nombreux exemples. Une cours de la présente session, M. Roque Javier
autre caractéristique est la volonté de justice et de Laurenza, qui a participé durant de nombreuses années
bien-être matériel, et l'avènement de ce qu'il convient aux travaux de l'UNESCO.
d'appeler une civilisation planétaire. La tendance à 18. Mme RUSS (Roumanie) rappelle que c'est sur la
l'uniformité au niveau des bases matérielles, au niveau proposition de la Roumanie, lors de la vingt-cinquième
des infrastructures économiques et sociales, est le fruit session de l'Assemblée générale, qu'a été inscrite à
de la morale du XXème siècle : partout se manifeste un l'ordre du jour la question conéernant le rôle de la
sentiment de justice qui reflète une culture de caractère science et de la technologie modernes dans le
universel, et, à tous les niveaux culturels, on doit appli- développement des nations et la nécessité de renforcer
quer des méthodes et des techniques d'autres niveaux la coopération économique, technique et technico-
pour résoudre les problèmes. . scientifique entre les Etats; elle se félicite de voir se
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multiplier les préoccupations et les efforts pour les di
vers aspects que soulève ce problème.
19. A l'heure actuelle, la science et la technique of
frent des possibilités sans précédent pour résoudre les
questions économiques et sociales les plus ardues du
mO{lde contemporain. La délégation roumaine ne par
tage- pas la vision catastrophique de l'avenir de la
science et croit que l'homme est capable d'utiliser au
profit du développement de l'humanité les réalisations
de la science et de la technique modernes. Certe~, une
pareille utilisation serait. fonction du cadre
économique, politique et social de chaque pays et de la
prqmotion des conditions ihternationales de'nature à
assurer la coopération pacifique et multilatérale entre
tous les Etats en vue de résoudre les problèmes qui
affectent toute l'humanité. En affirmant que la
révolution technique et scientifique contemporaine
peut et doit avoir des conséquences exclusivement
bénéfiques pour l'homme, la délégation roumaine
n'ignore pas que les progrès de la science et de la
technique modernes ont un caractère ambivalent, se
prêtant à des utilisations qui mettent en cause
l'existence de la civilisation et de l'humanité elle
même. Cette caractéristique met pleinement en relief
l'importance du facteur politique, tant sur le plan na
tional que surle plan international - lorsqu'il s'agit de
promouvoir l'utilisation de la science et de la technique
à des fins pacifiques. Dans l'espritdes considérations
que Mme Russ vient de formuler, la délégation
roumaine appuiera le projet de résolution révisé
présenté par la République socialiste soviétique de
Biélorussie (A/C. 3/L.2076/Rev.1).

20. Par ailleurs, la délégation roumaine, en sa qualité
de coauteur du projet de résolution révisé relatif à la
préservation et à l'épanouissement des valeurs cultu
relles (A/C.3/L.2050/Rev.2), se félicite de l'adoption de
ce texte qui, à son avis, doit favoriser la coopération
internationale dans ce domaine si important pour la vie
contemporaine. La délégation roumaine est convain
cue que l'approche plus approfondie des multiples as
pects du développement de la science et de la techni
que, sous l'angle social et humanitaire, seraprofitable à
la coopération internationale en favorisant le bien-être
des hommes partout dans le monde.

21. M. PETROPOULOS (Grèce)fait observer qu'à la
présente session la Troisième Commission a examiné
rapidement et de façon intermittente la question des
droits de l'homme et des progrès de la science et de la
technique; cet état de choses n'a pas permis de rendre
justice à l'importance de la question et reflète peut-être
une attitude qui, tenant compte de l'excès des besoins
de la technique et des progrès technologiques, pourrait
faire obstacle à une action positive en la matière.

22. La déléga:tion grecque juge très intéressants le
rapport du Directeur général de l'UNESCO (voir
A/9227) et la déclaration qu'il a faite à la Commission
(2024ème séance), et elle est convaincue qu'ils susci
teront un fructueux échange d'idées. Toutefois, étant
donné l'impossibilité d'un tel échange à la présente
session, il serait bon de souligner certains points ex
trêmement pertinents du rapport susmentionné, que la
Commission n'a pas eu le temps d'examiner à loisir. Par
exemple, il est indiqué dans le rapport que l'usage que
l'on fait de la science et de la technique est une question
de culture mais que, dans les sociétés très développées,
les exigences de la technique sont si écrasantes qu'elles

tendent à créer leur propre échelle de valeurs dans le
cadre de laquelle la culture est mise au service de la
technologie. Dans la civilisation industrielle, on ac
corde ainsi moins d'importance aux valeurs spirituelles
et c'est pourquoi un grand nombre d'individus, les
jeunes en particulier, s'insurgent contre ce type de
civilisation.
23. M. Pétropoulos ne pense pas que le véritable pro
blème soit traité à fond dans le projet de résolution
(A/C.3/L.2050/Rev.2) adopté à la séance précédente.
Le projet de résolution insiste sur deux aspects : la
préservation de la culture et les efforts déployés par les
gouvernements pour faire des valeurs culturelles un
élément indissociable de leur action en vue du
développement. Mais si le problème n'est pas abordé
par application de critères adéquats, ces efforts de
préservation ne seront guère utiles et la culture finira
par n'être que le reflet d'un ensemble de valeurs
imposées par la technique; et si les valeurs culturelles
sont liées aux exigences de la technique, l'humanité n'a
guère de chances d'échapper à la menace que la tech
nologie fait peser sur elle. Il sembJe que l'humanité se
trouve dans un cercle vicieux, que la majorité n'a pas
cherché à briser. La délégation grecque a voté pour le
projet de résolution A/C.3/L.2050/Rev.2 uniquement
dans le but de continuer à appeler l'attention sur le
problème, en espérant qu'il sera examiné
ultérieurement de façon plus approfondie comme il le
mérite.
24. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) se félicite que le projet de résolution présenté
par la République socialiste soviétique de Biélorussie
(A/C.3/L.2076/Rev.1) mette l'accent sur la res
ponsabilité des Etats en ce qui concerne l'utilisation
des progrès de la science et de la technique dans
l'intérêt de la paix et du développement social, posant
ainsi les données essentielles de la question dont la
Commission est saisie. Il s'agit de savoir sous quelle

. forme le progrès de la science et de la technique doit
s'intégrer au développement social de façon à ne pas
constituer un facteur préjudiciable au bien-être de
l'humanité et à ne pas porter atteinte aux droits de
l'homme, étant bien entendu qu'on a à l'esprit l'intérêt
des individus, des peuples et aussi de la coexistence
pacifique entre les nations. C'est pourquoi ladélégation
de la République démocratique allemande appuie le
paragraphe 3du dispositif du projet de résolution et fait
observer que l'utilisation abusive de la science et de la
technique aux fins d'exploiter et d'opprimer les peu
ples, si elle est indissociable de la violation du droit à
la liberté de l'individu, représente néanmoins un danger
potentiel encore plus grand que cette violation.
25. Le progrès de la science et de la technique
n'intervient pas dans le vide; il fait partie du
développement social. Le fait qu'il est utile ou
préjudiciable aux peuples dépend moins de la science et
de la technique que de l'usage que les Etats en font et de
la politique qu'ils appliquent en matière de
développement tant sur le plan national que sur celui
des relations internationales. Le progrès de l'humanité
est intimement lié au développement de la science et de
la technique, mais n'en dépend en fait ni directement ni
exclusivement. Avant et pendant la seconde guerre
mondiale, l'Allerilagne impérialiste a mis à profit les
progrès de la science et de la technique pour créer un
système extrêmement efficace de camps de concentra
tion dotés de chambres à gaz qui ont été l'un des nom-
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breux exemples de l'emploi abusif de la science et de la
technique. Le développement scientifique et technique
dans l'intérêt du progrès de l'humanité dépend essen
tiellement des conditions sociales; il relève donc bien
de la responsabilité des Etats, tant sur le plan de la
politique intérieure que dans le domaine de la
coopération internationale. Cet aspect est souligné très
clairement aux paragraphes 1 et 2 du dispositif du pro
jet de résolution et doit permettre d'orienter les travaux
qui seront effectués ultérieurement dans ce domaine.
D'autre part, au stade actuel du développement scien-

. tifique et technique, il y a lieu d'accorder une impor
tance spéciale au droit au travail et les mesures que
chaque Etat pourrait adopter à cet égard doivent faire
l'objet d'un examen particulier. Pour toutes les raisons
susmentionnées, la République démocratique al
lemande appuie sans réserve le projet de résolution
révisé A/C.3/L.2076/Rev.1.

26. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) déclare que le projet de·
résolution A/C.3/L.2076/Rev.l constitue la base
minimum nécessaire à de nouvelles études touchant la
nécessité de veiller àce que les progrès de la science et
de la technique ne portent pas atteinte aux droits de
l'homme; aussi sa délégation l'appuie-t-elle sans
réserve. Elle prend note du fait que le Royaume-Uni a
retiré la plupart des amendements qu'il avait proposés,
mais souligne que les trois amendements maintenus
dans le texte révisé (A/C.3/L.2091/Rev.1) sont aussi
peu acceptables pour l'Union soviétique que les
amendements qui ont été retirés. La délégation
soviétique s'étonne de la prudence dont la délégation
britannique fait preuve en ce qui concerne la référence
faite à la Charte au paragraphe 3 du dispositif du projet
de résolution. De toute évidence, lorsque les progrès de
la science et de la technique ne sont pas utilisés aux fins
de violer la souveraineté des Etats ou de porter atteinte
aux droits de l'homme, la disposition relative à la vio
lation de la Charte ne saurait s'appliquer; mais il est tout
aussi évident que l'utilisation des progrès de la science
et de la technique donne lieu àdes abus ayant des effets
négatifs sur le bien-être de l'humanité et que, pour cette
raison, les progrès ne sont pas toujours bénéfiques,
comme le laisse entendre le deuxième amendement du
Royaume-Uni. Quant au troisième amendement, le
représentant de l'Union soviétique y décèle l'intention
de différer l'examen du rapport demandé. C'est pour
quoi il ne peut accepter les amendements du
Royaume~Uni.

27. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il a
écouté avec plaisir les propos du représentant de
Panama, qui a su définir très exactement ce qui manque
au projet de résolution adopté à la séance précédente
(A/C.3/L.2050/Rev.2).

28. Le projet de résolution A/C.3/L.2076 paraissait
sous sa forme initiale s'inspirer de la philosophie en
vogue en Grande-Bretagne au siècle dernier, qui ac
cusait les machines d'être la cause des problèmes
sociaux .du moment. La science et la technique, comme
les machines, sont l'œuvre de l'homme et ne sont res
ponsables elles-mêmes ni de préjudices ni de bienfaits.
Grâce aux amendements proposés par le Royaume-Uni
(A/C.3/L.209 l) , notamment ceux qui concernent les
troisième et cinquième alinéas du préambule, la version
révisée du projet représente une amélioration par rap
port au texte initial. M. Wiggins reconnaît que la tech-

nique engendre des problèmes et peut accentuer les
inégalités sociales, mais il ne croit pas que les
préjudices qu'elle cause soient tellement communs ni
tellement fréquents.
29. La course aux armements, dont il est question au
septième alinéa du préambule, ne peut viser que deux
pays, les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques. Comme l'Union
soviétique n'est jamais taxée de colonialisme ni
d'impérialisme, il s'ensuit que l'alinéa en question vise
uniquement les Etats-Unis, qui seraient les seuls à
courir la course aux armements, à favoriser le colonia
lisme, etc. C'est pourquoi la délégation des Etats-Unis
s'abstiendra IQrs du vote.
30. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) ne s'étonne pas que tous les
membres de la Commission ne soient pas satisfaits du
projet de résolution A/C.3/L.2076/Rev.l, bien que les
auteurs aient établi une version de transaction qui
puisse être acceptée par la majorité des délégations, et
qui puisse être adoptée à l'unanimité, selon la coutume.

31. L'idée d'attirer l'attention sur les aspects négatifs
des progrès scientifiques et techniques n'est pas propre
à la délégation biélorussienne, mais a été développée
lors d'une conférence qui a eu lieu aux Pays-Bas, au
cours de laquelle on s'est rendu compte que les progrès
scientifiques et techniques pourraient mettre en danger
les libertés fondamentales. En outre, dans le rapport du
Directeur général de l'OIT à la cinquante-septième ses
sion de la Conférence internationale du Travail l , on si
gnale que les possibilités d'utilisation de la technique au
profit ou au détriment de l'humanité sont infinies. De
toute évidence, si les progrès scientifiques ne servent
pas la cause de la paix, ils peuvent mener à l'anéantis
sement de l'humanité, et c'est l'idée sur laquelle repose
le projet de résolution.

32. En ce qui concerne le dernier amendement
proposé dans le document A/C.3/L.2091/Rev.l, selon
lequel le rapport demandé dans le projet serait présenté
à la Commission des droits de l'homme au lieu d'être
présenté à l'Assemblée générale, M. Lochtchinine ré
pète que cet amendement aura pour conséquence de
laisser passer 5 ou 10 autres années avant que soient
examinés les effets nocifs des progrès scientifiques et
techniques, ou avant que soient adoptées des mesures·
pour y remédier. Les auteurs du projet ne peuvent ac
cepter cette idée, et ils demandent une fois de plus au
Royaume-Uni de ne pas chercher davantage à faire
accepter cet amendement. De plus, M. Lochtchinine a
consulté le Secrétariat sur la rédaction du rapport visé,
et on lui a dit que le texte n'en serait pas disponible pour
le commencement de 1975, mais qu'il pourrait fort bien
être prêt pour que l'Assemblée générale l'examine à sa
trentième session. C'est pour cette raison que la
délégation de la RSS de Biélorussie recommande qu'on
approuve le projet de résolution A/C.3/L.2076/Rev.l
sans le modifier davantage.

33. Mme MAIR (Jamaïque) considère que
l'organisation des travaux de la Troisième Commis
sion, et la variété des points de vue représentés, ont
rendu difficile l'examen du projet de. résolution
A/C.3/L.2076/Rev.l. Si la Commission av.ait pu se

1 La technique au service de la liberté - L'homme et son
milieu - Rôle de l'OIT (Bureau international du Travail, Genève,
1972).
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livrer à de plus amples discussions, on aurait pu tenir
compte de l'expérience et des manières de voir d'autres
délégations. A cet égard, le représentant de l'Arabie
Saoudite a signalé (2037ème séance) certains autres
aspects négatifs des progrès scientifiques et techni
ques, comme par exemple l'immixtion dans la vie
privée, qui à l'époque actuelle n'est qu'un problème
marginal dans les pays en voie de développement, mais
qui peut devenir plus tard un problème important. En
outre, le monde a été le témoin des désastres causés par
les applications militaires des nouveaux progrès scien
tifiques et techniques. Il est des cas de pays qui, sans
être avancés du point de vue technique, disposent
d'armes modernes ou de moyens perfectionnés de des
truction.
34. Il est d'autre part significatif que la résolution la
plus imporlllnte qu'ait approuvée la Commission des
droits de l'homme à sa vingt-septième session,
c'est-à-dire la résolution 10 (XXVII)2, mentionne la
menace .que les progrès scientifiques et techniques
représentent pour les droits de l'homme.
35. Mme Mair fait savoir que la délégation
jamaïquaine fait des réserves au sujet des amendements
du Royaume-Uni (A/C.3/L.209l/Rev.l), notamment à
l'égard du deuxième amendement.

36. M. BAROODY (Arabie Saoudite) considère que
même si le projet de résolution A/C.3/L.2076/Rev.l
n'est pas parfait, il mentionne une grande partie de ce
qui peut être réalisé pour échapper aux effets nocifs des
progrès scientifiques et techniques. M. Baroody fait
siennes les idées exprimées par la représentante de la
Jamaïque, et fait observer à la délégation de la RRS de
Biélorussie qu'au dernier alinéa du préambule du pro
jet, il est question de "respecter la personnalité et la
dignité humaine à la lumière du progrès de la science et
de la technique". Comme on ne peut respecter une
abstraction, ce qu'il faut mentionner peut-être, c'est le
respect de la dignité de la personne humaine. Au sujet
du paragraphe 2 du dispositif, M. Baroody demande
des éclaircissements sur le mot "spirituels", car il ne
comprend pas quel sens un Etat athée peut donner à ce
terme. Ne vaudrait-il pas mieux, par exemple, dire
"besoins matériels et règles morales" ?

37. Quant au projet de résolution présenté par la
France et les Pays-Bas (A/C.3/L.2094), M. Baroody ne
comprend pas pourquoi on y regrette que la Commis
sion des droits de l'homme n'ait pas été en mesure
d'examiner cette question à sa vingt-neuvième session,
puisque, malgré le grand respect que mérite cette
Commission, ses décisions ne sont pas sacro-saintes et
peuvent être communiquées au Conseil économique et
social, puis à la Troisième Commission pour confirma
tion, rejet ou modification. M. Baroody ne croit donc
pas que le troisième alinéa du préambule de ce texte soit
justifié. La Commission des droits de l'homme et le
Conseil économique et social sont responsables devant
la Troisième Commission, puisque c'est pour qu'ils
l'aident que celle-ci les a créés, mais elle n'est pas tenue
d'exécuter leurs décisions.

38. En ce qui concerne le septième des amendements
du Royaume-Uni figurant dans le document
A/C.3/L.209l, M. Baroody ne pense pas que les ~ffets
du progrès scientifique recèlent de grandes possibilités

2 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, cin
quantième session, Supplément No 4, chap. XIX.

pour l'avenir. Une telle'affirmation lui paraît incom
plète, et il ne comprend pas la raison pour laquelle le
Royaume-Uni tient à mettre en lumière les effets bien
faisants du progrès scientifique et technique, qui sont
tenus pour acquis, et qu'il n'est pas nécessaire de
mettre en relief. Les énumérer, ce serait leur préparer
une protection pour le jour où ils seront orientés vers le
mal. Il importe en revanche de faire ressortir les effets
délétères du progrès technique, et peut-être que si la
délégation du Royaume-Uni ne les a pas mentionnés,
c'est qu'elle craint ce faisant de retarder le progrès
technique, encore que cela ne se puisse point. Ce qu'il
faut mettre en valeur, c'est que la fin naturelle est la
recherche du bonheur. D'une manière générale,
M. Baroody estime qu'il convient de présenter des
amendements pour préciser le sens, mais non pour
exprimer des craintes. Par conséquent, il appuie sans
réserve le projet de résolution A/C.3/L.2076/Rev.l et il
espère que dans les années à venir la question à l'étude
pourra faire l'objet d'affirmations positives.

39. M. MACRAE (Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord) regrette que le
représentant de l'Arabie Saoudite n'ait pas été présent
lorsque la délégation du Royaume-Uni a expliqué les
premier et deuxième amendements figurant dans le
document A/C.3/L.209l/Rev.l, qui, pris ensemble,
établiraient un équilibre-entre les aspects positifs et les
aspects négatifs des· progrès scientifiques et techni
ques. Quant à l'observation judicieuse de la
représentante de la Jamaïque, selon qui la discussion
générale de la question a été insuffisante, la délégation
du Royaume-Uni partage pleinement ce point de vue, et
c'est pourquoi elle propose, dans son troi~ième
amendement, que la questionfasse l'objet d'un examen
systématique à la Commission des droits de l'homme
avant d'être étudiée par l'Assemblée générale.

40. Le deuxième amendement a fait l'objet de com
mentaires, mais M. Macrae estime que la tendance
générale des effets du progrès scientifique et technique
est favorable et offre des possibilités pour l'avenir.
L'intention dont procède la proposition de renvoi de la
question à la Commission des droits de l'homme pour
examen, qui figure dans le troisième amendement, n'est
pas de différer la discussion de cinq ou six ans, comme
l'a prétendu le représentant de la RSS de Biélorussie,
mais de tenir compte des recommandations sensées,
parmi lesquelles M. Macrae espère voir figurer une
proposition de discussion prochaine au Conseil
économique et social et à l'Assemblée générale.
Toutefois, compte tenu des interventions, la délégation
du Royaume-Uni retire la première partie du troisième
amendement.

41. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie) accepte la suggestion du
représentant de l'Arabie Saoudite visant à modifier le
libellé du huitième alinéa du préambule du projet de
résolution A/C.3/L.2076/Rev.l, qui maintenant est
ainsi conçu: "Réaffirmant le droit des peuples à
l'autodétermination et la nécessité de respecter les
droits de l'homme et les libertés fondamentales, ainsi
que la valeur et la dignité de la personne humaine, à la
lumière du progrès de la science et de la technique" . Au
sujet des observations faites par le représentant de
l'Arabie Saoudite sur l'expression "besoins spiri
tuels", M. Lochtchinine fait remarquer que le terme
n'implique pas seulement l'idée de besoins religieux,
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mais aussi celle de besoins des peuples en matière de
divertissements, de repos, d'activités intellectuelles,
culturelles, éducatives, etc.
42. M. Lochtchinine est heureux que la délégation du
Royaume-Uni ait retiré la première partie de son
troisième amendement (voir A/C.3/L.2091/Rev.l), car
le Secrétariat ayant fait savoir qu'il ne pourrait fournir
les renseignements avant le deuxième semestre de
1975, cela signifie que la Commission ne les recevrait
qu'en 1976. Il demande instamment aux membres de la
Commission d'appuyer le projet de résolution tel qu'il a
été modifié.
43. Le PRÉSIDENT donne la parole aux délégations
qui désirent expliquer leur vote avant que le projet de
résolution A/C.3/L.2076/Rev.1, ainsi que les amende
ments et sous-amendements pertinents, ne soient mis
aux voix.

44. M. RIOS (Panama) dit que sa délégation votera en
faveur du deuxième des amendements du Royaume
Uni (A/C.3/L.2091/Rev.1). Assurément, il ne peut rien
y avoir à redire au projet de nouveau paragraphe 4 du
dispositif et moins encore à l'expression "d'une ma
nière générale". Si cette dernière en était omise, la
délégation panaméenne ne pourrait accepter ce para
graphe car, s'il est certain que dans nombre de cas le
progrès scientifique et technique peut avoir eu des
conséquences néfastes, il n'en est pas moins vrai que
"d'une manière générale" il a eu des répercussions
favorables pour l'humanité.

45. M. VALTASAARI (Finlande) note que, quoique
au début sa délégation ait éprouvé des difficultés en ce
qui concerne le dispositif du projet de résolution
A/C.3/L.2076/Rev.1, elle est, après les explications
données par le Directeur de la Division des droits de
l'homme, disposée à l'accepter, étant entendu qu'il
s'agit d'une récapitulation de ce qui a été fait ou va être
fait, dans le cadre du système des Nations Unies. La
Finlande ayant toujours vigoureusement appuyé le
principe de la coordination au sein de l'Organisation
des Nations Unies, elle votera également en faveur du
troisième amendement du Royaume-Uni. Elle appuiera
également le premier de ces amendements, car, à son
avis, il améliore le texte.

46. M. COSTA COUTO (Brésil) déclare que sa
délégation s'abstiendra lors du vote sur le projet de
résolution A/C.3/L.2076/Rev.1 car, selon elle, il ne
donne pas une idée claire des objectifs envisagés. Elle
prend note des efforts qu'ont faits les auteurs pour
améliorer le texte du projet et remercie le représentant
de la RSS de Biélorussie pour la courtoisie et l'esprit
constructif avec lesquels il a reçu les suggestions of
ficieuses qu'elle a avancées, mais elle n'en continue pas
moins de trouver le texte incomplet et insuffisamment
équilibré.

47. La délégation brésilienne reconnaît et loue
néanmoins l'importance positive que présentent cer
tains passages de ce projet, par exemple le
paragraphe 2 du dispositif, mais elle ne peut souscrire à
la perspective partiale et sélective dont il est fait preuve
dans d'autres. Tel est le cas du cinquième alinéa du
préambule qui ne mentionne que les aspects négatifs du
progrès scientifique et technique et passe sous silence
les avantages indéniables qui en découlent. Le
paragraphe 4 du dispositif, qui se concentre également
sur les conséquences négatives qui pourraient découler

de l'utilisation du progrès de la science et de la techni
que et n'indique nullement que ces progrès fournissent
aùx pays en voie de développement la possibilité envia
ble d'offrir à leur population des niveaux de vie
égalementjamais connus auparavant, est encore moins
acceptable. M. Costa Couto se demande si l'intention
des auteurs de ce projet de résolution est de "libérer"
les pays en voie de développement de ce qu'on appelle
"les maux" du développement et si en fait le conseil
qu'ils donnent à ceux-ci n'est pas celui d'éviter
l"'erreur" du progrès fondé sur les biens matériels,
d'arrêter l'horloge de leur développement à un hier bien
préférable à aujourd'hui, et de s'épargner l'angoisse
d'avoir à prendre des décisions libres et souveraines.
Ce sont là des vues paternalistes, étrangement
périmées et qui ne cadrent pas avec le statut de Membre
de l'Organisation des Nations Unies.
48. Mme WARZAZI (Maroc) demande, en ce qui
concerne le deuxième des amendements du
Royaume-Uni (A/C.3/L.2091/Rev.1), qu'il soit
procédé à un vote séparé sur deux sous-amendements
tendant l'un à supprimer l'expression "d'autre part" et
l'autre à supprimer les mots "pour l'humanité tout en
tière". Si ces sous-amendements sont adoptés, ils con
tribueront à assurer au texte un meilleur équilibre.

49. Mme MARICO (Mali) dit que le fait que sa
délégation n'ait pas participé jusqu'à présent à la dis
cussion gén~rale ne diminue en rien l'intérêt qu'elle
accorde à l'observation des droits de l'homme face au
progrès fantastique de la science et de la technique. Il
est évident que si le progrès de la science et de la
technique a été, dans une certaine mesure, bénéfique,
en particulier dans les pays du tiers monde, il n'en est
pas de même dans le domaine de l'écologie où il a
entraîné des conséquences néfastes. C'est la raison
pour laquelle l'Organisation des Nations Unies, dans le
souci de limiter les dégâts du progrès technique dans ce
domaine, a mis sur pied le Programme des Nations
Unies pour l'environnement, dont le siège est en Mri
que. La délégation du Mali votera enfaveur du projet de
résolution A/C.3/L.2076/Rev.1 et exprime de sérieuses
réserves sur les amendements qui figurent dans l~
document A/C.3/L.2091/Rev.1.

50. M. ALFONSO (Cuba), encore qu'il ne lui appar
tienne pas q'expliquer son vote, puisqu'il est l'un des
auteurs du projet de résolution A/C.3/L.2076/Rev.1,
voudrait se référer aux observations du représentant du
Brésil.

51. M. COSTA COUTO (Bré~il) prend la parole sur
une question d'ordre et déclare que le représentant de
Cuba n'explique pas son vote mais fait usage du droit de
réponse. Il demande que le Président adopte une
décision conformément à l'article 115 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale.

52. Le PRÉSIDENT, citant les articles 115 et 130 du
règlement intérieur, précise que la Commission doit,
puisqu'elle a déjà commencé de voter et de procéder
aux explications de vote, s'en tenir à ce que dispose
l'article 130 et demander au représentant de Cuba de ne
pas poursuivre son intervention.

53. Le Président déclare ensuite que normalement la
Commission commencerait par voter sur le projet de
résolution révisé A/C.3/L.2076/Rev.1 et sur les
amendements contenus dans le document
A/C.3/L.2091/Rev.1 et les sous-amendements à ceux-
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ci, mais étant donné que l'un des amendements en
question contient une référence au projet de résolution
A/C.3/L.2094, il invite la Commission, à titre excep
tionnel, à voter d'abord sur ce dernier texte.

Par 81 voix contre zéro, avec 16 abstentions, le projet
de résolution A/C.3/L.2094 est adopté.

Par41 voix contre 37, avec 25 abstentions, le premier
des amendements figurant dans le document
A/C.3/L.2091/Rev.l est adopté.

Par 65 voix contre zéro, avec 26 abstentions, le
paragraphe 3 du dispositif du projet de résolution
A/C.3/L.2076/Rev.l, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Par 49 voix contre 22, avec 30 abstentions, les mots
"d'autre part" dans le deuxième des amendements
figurant dans le document A/C.3/L.2091/Rev.l sont
supprimés.

Par 51 voix contre 21, avec 28 abstentions, les mots
"pour l' humanité tout entière" dans le deuxième des
amendements figurant dans le document
A/C.3/L.2091/Rev.l sont supprimés.

54. M. LOCHTCHININE (République socialiste
soviétique de Biélorussie), soulevant une question
d'ordre et rappelant que sa délégation a toujours essayé
de faciliter les travaux de la Commission, indique que,
vu la suppression de deux des membres de phrase con
tenus dans le paragraphe proposé par le Royaume-Uni
dans son deuxième amendement, les auteurs du projet
de résolution A/C.3/L.2076/Rev.l sont disposés à ac
cepter ce deuxième amendement, si la délégation
britannique n'insiste pas sur le troisième.

55. Le PRÉSIDENT explique que, conformément à
l'article 130 du règlement intérieur, il ne peut être
procédé à aucune révision en cours de vote.

Sur la demande du représentant du Royaume-Uni, il
est procédé au vote par appel nominal sur le deuxième
amendement, tel qu'il a été modifié, figurant dans le
document A/C.3/L.2091 /Rev.l.

L'appel commence par la Mauritanie dont le nom est
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Mauritanie, Mexique, Mongolie,
Maroc, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Niger, Nigéria,
Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou,
Philippines, Roumanie, Arabie Saoudite, Singapour,
Somalie, Sri Lanka, Soudan, République arabe
syrienne, Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago,
Tunisie, Turquie, Ouganda, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie de
Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Vene
zuela, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Mghanistan,
Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas,
Bahreïn, Barbade, Belgique, Bhoutan, Bolivie, Brésil,
Bulgarie, Birmanie, Burundi, République socialiste
soviétique de. Biélorussie, Cameroun, Canada, Chili,
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Chypre,
Tchécoslovaquie, Yémen démocratique, Danemark,
Equateur, Egypte, Ethiopie, Fidji, Finlande, France,
Gabon, Gambie, République démocratique allemande,
Allemagne (République fédérale d'), Guatemala,
Guyane, Honduras, Hongrie, Islande, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jor
danie, Kenya, République khmère, Koweït, Lesotho,

Libéria, République arabe libyenne, Madagascar,
Malaisie, Mali.

Votent contre: néant.
S'abstiennent: Népal, Pays-Bas, Pologne, Por

tugal, Espagne, Suède, Botswana.

Par 99 voix contre zéro, avec 7 abstentions,
l'amendement, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Le troisième des amendements figurant dans le
document A/C.3/L.2091 /Rev.l, ayant recueilli 32 voix
pour et 32 voix contre, avec 39 abstentions, n'est pas
adopté.

Par 81 voix contre zéro, avec 22 abstentions,
l'ensemble du projet de résolution A/C.3/L.2076/Rev.1,
tel qu'il a été révisé et modifié, est adopté.
56. Le PRÉSIDENT rappelle que plusieurs
représentants ont regretté que la question n'ait pas été
suffisamment examinée. Etant donné que tous les
points de l'ordre du jour sont importants, il est
nécessaire d'attribuer un temps limité à chacun d'eux.
Néanmoins, le Président tient à souligner qu'à la ses
sion en cours la question a été examinée à quatre
séances de la Commission, alors qu'à la vingt
cinquième session elle n'a été examinée que pendant un
huitième de séance; pendant un quart de séance à la
vingt-sixième session et pendant une moitié de séance à
la vingt-septième session. Grâce aux efforts de tous les
membres de la Commission, il a donc été possible de
procéder à un examen plus approfondi.

Mme Bertrand de Bromley (Honduras),
vice-présidente, prend la présidence.
57. M. MOREIRA (Portugal), intervenant sur un
point d'ordre, indique que, lors du vote sur le projet de
résolution A/C.3/L.2076/Rev.l, sa délégation avait
l'intention de s'abstenir et que, par erreur, elle a voté
pour le projet; il demande qu'il soit tenu compte de
cette rectification.

58. Mme RAKOTOFIRINGA (Madagascar) dit
qu'en votant pour le projet de résolution
A/C.3/L.2050/Rev.2 et les amendements y relatifs, sa
délégation a été guidée par trois principes: tout
d'abord, le retour aux sources dont le Directeur général
de l'UNESCO a fait mention dans son rapport (voir
A/9227) en parlant des pays comme Madagascar, où des
cultures étrangères ont été introduites au détriment des
cultures autochtones - le paragraphe 1 du dispositif
du projet de résolution offre aux gouvernements les
moyens de réaliser ce retour aux sources; ensuite, la
souveraineté nationale sur les ressources culturelles et
artistiques, qui est garantie dans les paragraphes 2 et 3
du dispositif du projet de résolution, tels que les com
prend la délégation malgache; et, enfin,
l'enrichissement de la culture nationale grâce à des
échanges entre différentes cultures, effectués dans le
respect de la souveraineté des parties intéressées.

59. Avec la résolution 3026 A (XXVII) de
l'Assemblée générale et le projet de résolution qui vient
d'être adopté, la Commission a abordé un nouvel as
pect important de la question des droits de l'homme
face aux progrès de la science et de la technique et la
délégation malgache espère que la Commission pourra
réserver à l'examen du prochain rapport du Directeur
général de l'UNESCO une priorité et un nombre de
séances en rapport avec son importance et qu'elle ac
cordera à cette question toute l'attention qu'elle mérite.
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60. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que sa
délégation s'est abstenue lors du vote sur le projet de
résolution A/C.3/L.2050/Rev.2 en partie pour exprimer
son mécontentement devant la manière dont plusieurs
amendements ont été rejetés, d'abord par les auteurs,
puis, lors du vote, par l'ensemble de la Commission.
Ces amendements (voir A/C.3/L.2089 etA/C.3/L.2090)
avaient reçu l'appui de la délégation néerlandaise parce
qu'ils avaient pour but de corriger l'orientation par trop
nationaliste et protectrice du projet de résolution et
qu'ils n'auraient pas modifié fondamentalement le
texte. Dans des questions comme celles-ci, qui
touchent à des concepts fondamentaux tels que la vraie
nature de la culture et le droit de l'homme à décider
librement de quelle manière il développera ses talents
naturels, la délégation néerlandaise préfère s'abstenir
sur un projet de résolution qu'elle ne peut pas appuyer
sans réserve. A cet égard, il lui semble significatif que
26 délégations aient voté contre la proposition tendant à
remplacer "l'activité créatrice" par "la libre activité
créatrice" et que 34 délégations se soient abstenues.
61. Pour ce qui est du projet de résolution
A/C.3/L.2076/Rev.l, il était encore plus difficile à la
délégation néerlandaise d'en accepter la teneur
générale, qui semble traduire une attitude timorée, peu
imaginative et conservatrice devant l'éternel problème
de l'utilisation à plus ou moin bon escient de la science
et de la technique. Malgré les amendements introduits à
la suite des consultations qui ont eu lieu entre les
délégations de la RSS de Biélorussie et du Royaume
Uni, la délégation néerlandaise a été obligée de
s'abstenir lors du vote.

62. Mme SELLAMI (Algérie) dit que sa délégation
s'est abstenue lors du vote sur le projet de résolution
A/C.3/L.2050/Rev.2 dans son ensemble pour trois
raisons principales. Tout d'abord, ce projet est intitulé
"Préservation et épanouissement des valeurs culturel
les" alors que pourl'Algérie, il s'agit avant tout de faire
renaître la culture, niée durant une longue période, à tel
point que tout un peuple s'est trouvé dépersonnalisé.
La démarche est double car, en même temps, l'Algérie
doit acquérir la science et la technique pour jouir du
progrès. Ce progrès ne doit en aucune manière lui être
marchandé par les forces qui ont contribué et qui con
tribuent encore dans certaines parties du monde à an
nihiler les valeurs culturelles authentiques des peuples.

63. Ensuite, l'excellente réflexion du Directeur
général de l'UNESCO a été quelque peu dénaturée par
l'interprétation qui en est donnée dans le projet de
résolution A/C.3/L.2050/Rev.2. Le Directeur général
de l'UNESCO a mis l'accent sur l'universalité de la
culture et sur la nécessité de l'adéquation de cette no
tion à celle de totalité des catégories d'individus dans
une société.

64. Enfin, le problème de la science et de la technique
se pose à l'Algérie en termes de communication et de
transfert des connaissances. La délégation algérienne
est quelque peu sceptique quant aux bonnes intentions
de ceux qui veulent souligner les conséquences
négatives et les erreurs du progrès scientifique et tech
nique pour empêcher des peuples en voie de
développement de maîtriser les techniques qui leur
permettent à eux de consolider leur suprématie. Tout
en reconnaissant la bonne volonté manifestée, elle est
quelque peu lasse du patermi,lisme culturel et elle
déclare que son pays est disposé à assumer les

conséquences du progrès scientifique et technique. Les
chefs d'Etat des pays non alignés reconnaissent que les
peuples en voie de développement doivent combler le
fossé qui les sépare du monde industrialisé dans le
domaine de la technique et intensifier leurs propres
efforts de recherche, chacun profitant de l'expérience
des autres. Par ailleurs, ils sont résolus à continuer, au
sein des organisations internationales, la lutte pour un
accès plus facile et moins onéreux aux techniques mo
dernes et pour l'adoption d'un code de conduite inter
national qui régirait les transferts des techniques des
pays développés vers les pays en voie de développe
ment en respectant l'indépendance de ces derniers.
65. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande), expliquant
son vote sur le projet de résolution
A/C.3/L.2050/Rev.2, précise que, puisque la culture
néo-zélandaise constitue un mélange d'influences
polynésiennes et européennes, le gouvernement est
particulièrement soucieux de préserver et de
développer ce patrimoine unique. C'est pourquoi la
délégation néo-zélandaise a voté pour ce projet de
résolution dans son ensemble. D'autre part, elle a voté
pour les amendements figurant dans les documents
A/C.3/L.2089 et A/C.3/L.2090, parce qu'elle estimait
qu'ils contribuaient à l'équilibre du texte en soulignant
la nécessité de créer des conditions qui permettent
l'interaction des différents styles, aussi bien sur le plan
individuel que sur le plan artistique, ce qui favorise le
dynamisme de toute culture.
66. La délégation néo-zélandaise partage la
préoccupation des auteurs du projet, de résolution
A/C.3/L.2076/Rev.l devant les dangers que peut
présenter pour l'humanité l'application des progrès,
scientifiques et techniques, surtout lorsqu'il s'agit de
substances qui polluent l'air, les océans et les villes.
Elle considère cependant aussi qu'il est nécessaire d'é
tablir un équilibre, en affirmant clairement que la scien
ce et la technique ont contribué à élever le niveau de vie
dans de nombreuses parties du monde et qu'elles conti
nuent à jouer le rôle essentiel dans l'amélioration des
conditions de vie de chacun. C'est pourquoi elle a voté
pour les amendements proposés par le Royaume-Uni
(A/C.3/L.2091/Rev.1).
67. La délégation néo-zélandaise a voté pour le projet
de résolution A/C.3/L.2094 parce qu'elle considère que
la question des droits de l'homme et des progrès de la
science et de la technique est un aspect très important
des problèmes sociaux et humanitaires qui relèvent de
la compétence des Nations Unies. Elle espère qu'à
l'avenir l'examen de cette question sera orienté vers
des problèmes concrets.
68. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) déclare que sa délégation a voté en faveur
des projets de résolution A/C.3/L.2050/Rev.2 et
A/C.3/L.2076/Rev.l parce qu'ils apportent une
précieuse contribution aux travaux visant à définir les
bases de la nouvelle orientation des activités de
l'Organisation des Nations Unies touchant la technique
et les droits de l'homme.- Comme dans le projet de
résolution A/C.3/L.2076/Rev.l, il est demandé au
Secrétaire général de présenter à l'Assemblée un rap
port sur la question, M. Khmil désire faire quelques
remarques en ce qui concerne les activités futures de
l'Organisation dans ce domaine.

69. Il existe en réalité dans le monde contemporain
deux grands systèmes socio-économiques différents.
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Le capitalisme, fondé sur la propriété privée, entraîne
l'exploitation de l'homme par l'homme et l'inégalité
sociale; le socialisme repose sur le principe de la
propriété sociale et établit une coopération fraternelle
qui garantit un partage équitable des biens. Le con
traste entre ces deux systèmes apparaît nettement dans
la différence entre les effets du progrès scientifique et
technique sur les droits de l'homme dans le système
capitaliste et dans le système socialiste.

70. En introduisant les progrès scientifiques et tech
niques dans le processus de production, l'entreprise
privée est motivée par le profit et non par les intérêts de
l'humanité en général. Dans le monde capitaliste, le
progrès scientifique et technique ne conduit pas à une
redistribution équitable du revenu, ce qu'oublient de
mentionner les défenseurs de la "libre entreprise". La
production augmente, mais les travailleurs continuent
d'être exploités; les augmentations de salaire sont fai
bles comparées à la croissance des bénéfices des
sociétés et elles sont annulées par l'augmentation des
prix et par l'inflation. Dans le système capitaliste, la
mécanisation et l'automatisation de l'industrie, ainsi
que la rationalisation de l'organisation et de la gestion,
vont de pair avec le chômage. La révolution scientifi
que et technique exige une éducation et une formation
plus poussées, mais, dans les pays capitalistes
développés, la crise de l'enseignement suscite une
inquiétude croissante. Sur la scène internationale, les
sociétés impérialistes transfèrent les entreprises d'un
pays à l'autre en fonction des avantages qu'elles reti
rent de la révolution scientifique et technique afin
d'obtenir de la main-d'œuvre bon marché et de réaliser
des bénéfices encore plus élevés. Un autre phénomène,
directement lié à la question dont s'occupe la Commis
sion, est l'exode des compétences des pays moins
avancés et des pays en voie de développement, exode
exploité par les monopoles capitalistes.

71. Toutes ces tendances, qui reflètent les effets de la
révolution scientifique et technique sur les droits de
l'homme dans le système capitaliste, sont étrangères au
socialisme. En République socialiste soviétique
d'Ukraine, le progrès scientifique et technique est de
venu une loi objective de la construction du socialisme.
Les réalisations scientifiques et techniqu~s appartien
nent à tous et sont utilisées pour faire progresser de
façon organisée et équitable l'économie, la science et la
culture en vue de développer harmonieusement la
personnalité de chacun et d'améliorer le bien-être de la
population tout entière. L'utilisation des découveltes
scientifiques et techniques dans l'industrie rend le
travail plus facile, augmente la consommation person··
nelle et sociale de tous les travailleurs et leur donne des
possibilités accrues d'améliorer leurs aptitudes profes
sionnelles, leur éducation et leur culture. Comme le
montre nettement l'expérience de la RSS d'Ukraine,
pour sauvegarder les droits de l'homme dans le con
texte de la révolution scientifique et technique, il faut
que la structure socio-économique et politique de la
société s'adapte aux exigences de cette révolution et
que le progrès scientifique et technique forme avec le
progrès social un tout unifié. Le système socialiste est
l'illustration de cette unité.

72. La République socialiste soviétique d'Ukraine es
time que l'Organisation des Nations Unies n'a pas
examiné l'aspect principal de la question et qu'en
général les débats n'ont porté que sur des questions de

peu d'importance parce que certains Etats craignent
d'aller au fond du problème; le Secrétariat est respon
sable de cette situation parce que ce sont les rapports du
Secrétariat qui servent de base directe pour les débats
des organes de l'Organisation des Nations Unies. Les
rapports que le Secrétaire général présente, sur leur
demande, à des organes de l'ONU constituent la base
direCte de l'examen de toute question; mais, aussi bien
dans le cas de questions scientifiques et techniques que
dans d'autres cas, ces rapports. ne reflètent pas les
réponses de tous les gouvernements. Jusqu'à mainte
Qant, comme on peut le constater à la lecture de divers
documents de l'ONU - tels que le rapport présenté à
la Commission des droits de l'homme à sa vingt-sixième
session3 , un autre rapport présenté à la Commission des
droits de l'homme à sa vingt~huitièmesession4, le rap
port du Secrétaire général à l'Assemblée générale à la
présente session sur la question des personnes âgées et
des vieillards (A/9126) et la note du Secrétaire général
sur la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance, présentée également à la présente session
(A/9032) - le Secrétariat a eu tendance à citer les pays
"développés" et les pays "en voie de
développement", mais les pays socialistes ne sont
mentionilés qu'occasionnellement et, lorsqu'ils le sont,
reçoivent une place bien inférieure à celle que leur
importance justifie. Les pays socialistes ont souvent
appelé l'attention sur le fait que les documents ne doi
vent pas être fondés uniquement .sur des rensei
gnements émanant des pays capitalistes, mais ces ob
servations n'ont provoqué aucune réaction et il n'en a
pas toujours été tenu compte dans l'établissement de
rapports ultérieurs. M. Khmil demande à ce propos de
quels principes méthodologiques et de quelles
considérations politiques la division des droits de
l'homme et le Centre pour le développement social et
les affaires humanitaires s'inspirent pour établir les
rapports sur les questions sociales et humanitaires et
pourquoi la Division ne tient pas compte du fait qu'il
existe dans le monde deux systèmes sociaux différents.
Cette tendance est une séquelle de la guerre froide qu'il
importe de faire disparaître au plus tôt afin de mieux
garantir les droits de l'homme de tous les peuples du
monde.
73. M. ALFONSO (Cuba), faisant usage de son droit
de réponse, déclare qu'il n'ignorait pas qu'aux termes
de l'article 130 du règlement intérieur, l'auteur d'une
proposition ou d'un amendement ne peut expliquer son
vote sur sa proposition ou sur son amendement.
Toutefois, lorsqu'il a demandé la parole, il comptait sur
l'indulgence du Président et notamment sur celle du
représentant du Brésil, à qui il désirait apporter un
éclaircissement. Le projet A/C.3/L.2076/Rev.l aurait
dû être soutenu par l'ense'mble des pays en voie de
développement et des pays qui occupent sur le plan
politique une position progressiste, et M. Alfonso avait
l'intention d'apporter quelques précisions sur le con
tenu du texte à l'intention du représentant du Brésil.
Cuba a participé très activement à la rédaction de cer
tains paragraphes du projet - la délégation du' Brésil
sera sans doute en mesure de déterminer lesquels. Cuba
voulait essentiellement éviter de donner l'impression
qu'il n'y avait pas d'intérêt commun entre les pays.
74. M. LOFGREN (Suède) déclare que son pays s'est
abstenu lors du vote sur le projet de résolution

3 E/CN.4/1028 et Add.l à 6.
4 E/CN .4/1084.
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A/C.3/L.2076/Rev.l parce que certains éléments et
certains termes de ce projet lui paraissent de prime
abord critiquables. Il émet des réserves en ce qui con
cerne notamment les paragraphes 3 et 4 du dispositifdu
texte initial. Toutefois, il y a dans ce projet certaines
dispositions que la Suède approuve totalement. Entre
autres, il mentionne le dernier paragraphe du dispositif
et fait savoir à ce sujet que son pays vient de promul
guer des lois de ce' genre au sujet desquelles le
Secrétariat a reçu une abondante documentation.
75. M. CABRERA MUNOZ LEDO (Mexique) fait
savoir que son pays a voté en faveur du projet de

résolution A/C.3/L.2050/Rev .2, mais que, lors du vote
séparé sur l'alinéa d du paragr-aphe 1 du dispositif, il a
dû s'abstenir parce que dans le sous-alinéa ii de
l'alinéa d il est question, dans le texte espagnol, de
rendre le public conscient de l'importance" officielle et
esthétique" ("oficial y estética") du milieu culturel, et
qu'il n'a pu approuver le mot "oficial". (N. D. T. : le
texte français dit "importance sociale ...") Il s'agit
peut-être d'une erreur dactylographique dans la version
espagnole; auquel cas, il demande qu'elle soit rectifiée.

La séance est levée à 18 h 55.

204Se séance
Lundi 3 décembre 1973, à 12 h 30.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2046

POINT 64 DE L'ORDRE DU JOUR

Lib~rté de l'infonnation (A/8340, A/9076) :
a) Projet de déclaration sur la liberté de l'information;

. b) Projet de convention relative à la liberté de
n'information

1. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) rappelle que l'Assemblée générale
s'est occupée de ce problème dès sa première session et
a décidé, dans la résolution 59 (1), "d'autoriser la con
vocation de tous les Membres des Nations Unies à une
conférence sur la liberté de l'information". La
Conférence des Nations Unies sur la liberté de
l'information s'est tenue à Genève en mars et avril
1948; trois projets de convention y ont été établis. Par
ailleurs, l'Assémblée générale a approuvé à sa
troisième session le projet de convention relative à la
transmission internationale des informations et an droit
de rectification, mais elie a décidé que cet instrument ne
serait pas ouvert à la signature tant que l'Assemblée
générale n'aurait pas pris une décision définitive en ce
qui concerne le projet de convention relative à la liberté
de l'information. A ses ~uatorzième, quinzième et
seizième sessions, la Troisieme Commission a examiné
et adopté le préambule et quatre articles du projet de
convention relative à la liberté de l'information, les
quels n'ont pas encore été adoptés par l'Assemblée
général. Le Conseil économique et social a établi, à ses
vingt-septième et vingt-huitième sessions, un projet de
déclaration sur la liberté de l'information et il a
demandé aux Etats Membres de formuler leurs obser
vations à ce sujet; par sa résolution 756 (XXIX), le
Conseil a décidé de commùniquer à l'Assemblée
générale, pour examen, le texte du projet. L'Assemblée
générale n'a pu examiner le projet ni à la session au
cours de laquelle il lui a été soumis, ni lors des sessions
suivantes. Le document A/8340 donne des rensei
gnements détaillés sur la question et contient, entre
autres, le texte du projet de convention relative à la
liberté de l'information.
2. M. BAROODY (Arabie Saoudite) déclare que l'on
n'a pas cessé d'éluder l'examen de cette très ancienne
question en recourant àdes artifices de procédure et en

lui accordant une fausse priorité. En 1950, la Troisième
Commission a créé une commission composée de
représentants de 15 Etats Membres chargée d'établir un
projet de convention sur la liberté de l'information. La
nouvelle commission était présidée par le prestigieux
journaliste mexicain Raul Noriega et sa composition
était assez équilibrée. Bien que les membres de la
commission fussent partisans de l'adoption d'un ins
trument, les pays qui n'étaient pas d'accord avec le
projet, et parmi lesquels figuraient les pays occidentaux
vainqueurs de la seconde guerre mondiale, notam
ment les Etats-Unis - mais non la France - ont traité
la question de la façon qui vient d'être indiquée.
3. L'information peut être visuelle ou auditive, et il
convient de distinguer entre l'information portant sur
les faits et celle portant sur les idées. Malheureuse
ment, cette dernière information est, par essence,
propagande : les opinions et l'endoctrinement en font
partie. Dans ce genre d'information, il n'est pas facile
de faire la part du vrai et du faux, d'où la nécessité de la
liberté de l'information. En outre, étant donné le
pouvoir de la presse, la Convention relative à la trans
mission internationale des informations et au droit de
rectification n'est pas suffisante pour réparer le mal
causé par les informations déformées. C'est
l'information relative aux idées qui pose le plus de
problèmes, car la propagande, surtout en période de
tension, trahit généralement la vérité.

4. A la suite de la division née de la deuxième guerre
mondiale entre les vainqueurs, certains de ces derniers,
notamment les Etats-Unis, n'ont pas voulu que l'on
débatte du problème de la liberté de l'information.
Après la victoire, des problèmes ont surgi entre les
puissances victorieuses qui se sont divisées en deux
camps: d'un côté, les puissances capitalistes -les
Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni et dans une
certaine mesure la France - et de l'autre, l'Union des
Républiques socialistes soviétiques. La Chine, qui était
alors aux prises avec des difficultés internes, s'est
tenue à l'écart de la controverse. Les Etats-Unis
n'étaient pas favorables au projet de convention sur la
liberté de l'information; ils soutenaient qu'on ne devait
pas faire obstacle à la libre circulation de l'information.
Mais pour les grandes puissances, la libre circulation de
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l'information était synonyme d'endoctrinement et de
propàgande, notamment par l'intermédiaire de sup
ports comme "La voix de l'Amérique" et "Radio Mos
cou" . La France et le Royaume-Uni n'ont pas participé
directement à cet affrontement des propagandes. Les
petits pays, dont l'Arabie Saoudite, n'ont pas voulu
être les victimes des grandes puissances ni se laisser
asservir par leur propagande. Grâce aux bons offices du
représentant du Mexique, et avec l'appui de la France,
ils sont finalement parvenus à faire accepter la
nécessité d'une convention relative à la liberté de
l'information et, en 1950, le préambule et quatre articles
ont été adoptés (A/8340, annexe 1) ..

5. Se référant au paragraphe 1de l'article 2 du projet
de convention, M. Baroody rappelle que c'est à la de
mande pressante de la France que parmi les,limitations
.actuellement proposées a été introduite celle relative à
l'ordre public, concept français difficile à accepter pour
les nordiques et auquel les Etats-Unis se sont opposés.
Cederriier pays ne voulait pas non plus accepter les
limitations concernant les attaques contre les fon
dateurs de religion, l'incitation à la violence et au crime,
ainsi que la santé et la morale publique; les excès
enregistrés ces dernières années aux Etats-Unis et en
Europe -l'encouragement à la pornographie et au
libertinage, le manque de respect à l'égard du Christ
dans le cinéma et le théâtre des Etats-Unis et du
Royaume-Uni, la violence et les rébellions - ont
montré combien ces limitations sont nécessaires. Le
paragraphe 2 du même article, en revanche, a été intro
duit sur l'initiative des Etats-Unis, et il faut reconnaître
le bien-fondé du droit de critiquer les gouvernements.
Mais lorsqu'on examine le texte de l'article 5 (ibid.,

annexe II), on s'explique les objections que certains
Etats ont avancées au cours des années 50, pendant la
guerre de Corée. Ces Etats ne pouvaient accepter, par
exemple, l'alinéa d, car ce qu'ils avaient à cœur alors
étaitnon la liberté de l'information, mais bien la liberté
de propagande et d'endoctrinement. A propos de
l'article 7 (ibid.), M. Baroody indique que le monde ne
peut continuer de se passer d'un dispositif, quel qu'il
soit, qui protégerait la liberté de l'information.
6. M. Baroody rappelle qu'il a mentionné à maintes
reprises les trois caractéristiques de l'information par la
presse: présenter les nouvelles de façon tendancieuse,
les taire ou n'en présenter qu'une partie. Ceux qui, aux
Etats-Unis, affirmaient que seuls les Etats qui ont pris
possession des organes de presse peuvent contrôler
l'information avaient peut-être raison; mais cela ne jus
tifie pas le libertinage qui sévit dans ce que l'on appelle
.le monde libre et qui, enfait, asservit et démoralise. Les
Etats-Unis ont toujours affirmé que la libre circulation
de l'information devait être assurée et toute interven
tion de la part des gouvernements proscrite. Peut-être
pourrait-on alors créer une cour internationale de
morale journalistique, favorable à la diffusion des in
formations, qui contrôlerait l'information et
s'inspirerait d'un code établi par les associations inter
nationales de presse.
7. M. Baroody exprime l'espoir qu'à la prochaine ses
sion on donnera la priorité à cette question, et que l'on
pourra ainsi compléter la convention sur la liberté de
l'information, puisque seuls restent à étudier un ou
deux articles de fond.

La séance est levée à 13 h 20.

2047e séance
Lundi 3 décembre 1973, à 15h 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
A/C.3/SR.2047

POINT 64 DE L'ORDRE DU JOUR

Liberté de l'information (fin) [A/8340, A/9076] :
a) Projet de déclaration sur la liberté de l'information;
b) Projet de convention relative à la liberté de l'informa

tion

1. M. VELA (Guatemala), parlant du projet de
déclaration sur la liberté de l'information (A/8340, an
nexe VI), rappelle que cette liberté est déjà nettement
affirmée dans la Déclaration universelle des droits de
l'homme. C'est pourquoi le deuxième alinéa du
préambule du projet est le plus important. En effet, la
liberté d'opinion et d'expression sont deux nécessités
morales qu'on ne saurait limiter. En ce qui concerne le
dernier alinéa du préambule, M. Vela se demande
pourquoi il est fait mention des livres, car, pour les
livres, la liberté d'expression devrait être encore plus
grande que pour tous les autres moyens d'expression.

-2. Il est difficile d'interpréter l'article 5 du projet de
déclaration comme confirmant l'intention de réaffirmer
et de défendre la liberté de l'information. Il y est stipulé

que' 'les droits et libertés proclamés [dans les articles 1
à 4] ci-dessus doivent être universellement reconnus et
respectés et ne peuvent, en aucun cas, être exercés
contrairement aux buts et aux principes des Nations
Unies". Certes les principes des Nations Unies sont de
nature universelle et doivent être respectés en tout
temps et en tout lieu. Mais l'article 5 évoque
également les diverses limitations qui peuvent être
apportées à ces droits et libertés, en fonction notam
ment des exigences de la sécurité nationale, de l'ordre
public et de la moralité. Il s'agit là de notions souvent
subjectives, et M. Vela rappelle que l'on a souvent
censuré la presse pour des raisons de moralité. Quant à
juger ce qu'est le "bien-être général dans une société
démocratique", c'est là une évaluation que personne
n'est en mesure de faire, à l'exception des gouverne
ments qui cherchent àjuguler les moyens d'information
de masse.

3. Le projet de convention à l'étude (ibid., annexes 1
et II) reflète également l'attitude paternaliste de la'
Troisième Commission et soulève lui aussi des
difficultés pour la délégation guatémaltèque. Comme
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5. M. KLIESING - (République fédérale
d'Allemagne), après avoir donné lecture de l'article 19
de la Déclaration universelle des droits de l'homme
relatif à la liberté d'opinion et d'expression, rappelle
que le principe juridique él}onc~ dans ~et article .a été
replis dans l'article 19 du Pacte m~emattonalrela~ifau~
droits civils et politiques et fait observer que la hbert~
de l'information est donc un principe universel du droIt
international.

6. La liberté de communiquer a une importance
décisive pour l'homme et constitue un de ses droits
fondamentaux car, sans elle, il ne peut assurer le plein
épanouisseme~t de sa personnalité et, sans un libre
accès aux sources de l'information, son jugement
s'émousse. Aussi faut-il, pour protéger l'individu,

444 Assemblée générale - Vlngt.huitième session - Troisième Commission

l'a fait observer le représentant de l'Arabie Saoudite à garantir la liberté d'opinion et d'information. Cette
la précédente séance, la deuxième phrase du liberté constitue également une condition préalable de
paragraphe 1de l'article 2 contient des réserves contre la démocratie, qui présuppose l'existence de citoyens
lesquelles on ne-peut s'élever, mais qui n'ont rien à voir capables de former un, jugement, de contribuer à 1

avec l'information, service public assuré par des en- l'opinion publique et de participer à la vie de la
treprises privées. Car c'est seulement ainsi que les communauté.
moyens d'information échappent au contrôle de 7. Les nations veulent avant tout la paix, et la
l'information par l'Etat - ce qui n'exclut évidemment sauvegarde de cette paix présuppose une confiance
pas la possibilité que l'Etat diffuse lui aussi des informa- mutuelle. Seul le libre échange d'opinions et
tions. A l'article 5, il est dit que "chacun des Etats d'informations instaurera cette confiance et fera
contractants encouragera l'établissement et le disparaître les préjugés qui ont été à l'origine de tant de
fonctionnement ... d'une où de plusieurs organisa- souffrances. L'article 5 de la Loi fondamentale de la _
tions non officielles". M. Vela pense qu'il serait République fédérale d'Allemagne garantit non seule-
préférable de dire que ces Etats ne devraie!1t pas em- ment la liberté d'opinion, mais aussi le droit de
pêcher l'établissement et le fonctIOnnement s'informer aux sources de l'information. Quiconque
d'organisations non officielles. En effet, à la lecture de estime que ces droits ont été violés par les pouvoirs
l'article 7, on constate que l'Etat a tous les droits et que publics peut porter l'affaire devant les tribunaux. Toute
la Convention ne peut nullement les limiter. Il est dit en restriction de la liberté de l'information témoigne d'UD
outre que l'Etat pourra prendre les mesures qui lui manque d'assurance; toute politique qui repose sur
semblent nécessaires pour protéger ses entreprises l'idée que ceux qui pensent trop sont dangereux ne peut
nationales d'information. Mais pour les protéger de qu'éveiller la méfiance. Aussi la délégation de la
quoi? Cette protection peut donner à ces entreprises République fédérale d'Allemagne appuie-t-elle
nationales certains avantages par rapport aux entre~ énergiquement tous les efforts déployés par
prises indépendantes, mais il peut aussi s'agir de me- l'Organisation des Nations Unies pour garantir à
sures administratives restrictives appliquées directe- l'échelle mondiale la liberté de l'information. La ques-
ment ou indirectement, tendant par exemple à em- tion qui se pose est de savoir comment cet objectifpeut
pêcher le gaspillage des deniers publics. être atteint aussi rapidement que possible.

4. M. Vela est convaincu que les textes du projet de 8. Le fait que l'Organisation des Nations Unies
convention et du projet de d~claration devraient faire s'occupe de cette question depuis 1946 sans avoir
l'objet d'une étude approfondie et, peut-être, être enregistré de progrès notables prouve combien les
remaniés quant à leur portée. E.n eff~t, si l'o~ désire difficultés sont grandes, celles-ci apparaissent
laisser à l'Etat suffisamment de hberte pour lut donner d'ailleurs actuellement àla Conférence sur la sécurité et
le moyen de lutter contre la propagande et la propaga- la coopération en Europe, qui traite notamment cette
tion de fausses informations et l'incitation à la haine, question en tant que facteur décisifde la sécurité etdela
cela risque d'entraîner des abus et de permettre à l'Etat coopération. Dès 1948, la Conférence des Nations
ou à d'autres groupes de pression de s'opposer à la Unies surlaliberté de l'information a présenté un projet
liberté de l'information, ce qui est contraire au but de convention. La Troisième Commission a examiné
recherché. Cela provient peut-être du fait que la liberté un deuxième projet pendant plusieurs années, puis l'a
d'opinion est elle aussi évoquée dans le projet de con- laissé de côté pendant 10 ans. Bien que les quatre pre-
vention. L'information doit être aussi objective que miers articles aient déjà été adoptés par la Troisième
possible. Comme il a été déclaré à une autre session, Commission il y a longtemps (A/8340, annexe I),iln'ya
l'essentiel c'est d'éduquer ceux qui reçoivent et trans- aucune chance d'achever une convention pendànt
mettent les informations car, chaque jour, on constate l'année en cours. Aussi, serait-il préférable de faire
que certaines informations font . l'objet porter les efforts sur le projet de déclaration adopté par
d'interprétations divergentes. Quels que SOlent les le Conseil économique et social (ibid., annexe VI), qui
défauts et les déficiences de la liberté de l'information, contient tous les éléments essentiels. De l'avis de
un public plus instruits~ramieux àmême.d'accel?t~!ou M. Kliesing, il est particulièrement important
de rejeter les informations reçues. AUSSI la TrOlSIeme d'indiquer le rôle des moyens de communication de
Commission doit-elle veiller à appuyer et à défendre masse et de veiller à ce qu'ils jouissent d'une grande
cette liberté, comme l'ont voulu les auteurs de ces liberté, car, de nos jours, < c'est uniquement par
textes. l'intermédiaire de la presse et des autres moyens de

communication de masse que l'on peut obtenir une
information suffisante.

9. Certes, comme l'ont fait observer d'autres
délégations, le texte du projet de déclaration à l'étude
pourrait encore être amélioré, mais ce qui importe est
de réaliser des progrès dans la garantie des droits de
1'homme. Aussi, dans le cas où le texte de la déclaration
pourrait former une base d'accord, la délégation dela
République fédérale d'Allemagne appuierait-elle son
adoption.

10. M. BUCKLEY (Etats-Unis d'Amérique) félicite
les représentants du Guatemala et de la République
fédérale d'Allemagne pour leur analyse. Il existe une
différence essentielle entre la déclaration et la conven
tion, labyrinthe juridique dans lequel nul ne semble
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vouloir s'engager, du moins au cours de la présente
session. Il est important de souligner, en ce qui con
cerne ce dernier. texte, que les nations ont toujours
cherché - en prévoyant des exceptions et en formu
lant des réserves - à neutraliser certains droits de
l'homme. C'est pourquoi le Gouvernement des Etats
Unis s'est quelque peu désintéressé du projet de con
vention, sachant comment les Etats tendent à échapper
aux obligations énoncées dans le préambule de ce texte.
Dans ces conditions, le Gouvernement des Etats-Unis
ne recommande pas de poursuivre l'examen du projet
de convention sous sa forme actuelle, bien qu'il soit
prêt à participer à tous efforts en vue d'établir un texte
conforme aux objectifs recherchés.

Il. Le projet de déclaration est différent, car il est
normatif. En ce qui concerne son libellé, il serait ex
trêmement difficile de se livrer à des exercices de style,
discussions auxquelles la Troisième Commission con
sacre tellement de temps. Lorsqu'on examine le
préambule du projet de déclaration, on constate que les
deuxième, troisième, quatrième et cinquième alinéas
contiennent les éléments essentiels. A leur lecture, on a
presque l'impression que toute mesure concrète est
superflue et qu'il suffirait simplement d'ajouter, après
ces quatre alinéas, la phrase suivante: "L'Assemblée
générale invite instamment les nations du monde à agir
en conséquence."

12. Pour ce qui est des allusions à la pornographie et
au libertinage faites par le représentant de l'Arabie
Saoudite à la séance précédente, peut-être celui-ci
juge-t-il nécessaire de protéger ses citoyens de la li
cence qui cherche souvent à accompagner la liberté de
l'information. Les membres de la. Commission ne
s'occupent pas de distinctions aussi manifestes. Quant
au dicton selon lequel la vérité libère, c'est une bonne
raison pour que les sociétés qui cherchent à bon compte
à priver les gens de liberté ne fassent pas. connaître la
vérité.

13. Lorsqu'on considère le mandat des organes qui
s'occupent des droits de l'homme, même si ceux-ci ne
veulent pas, ne peuvent pas ou ne doivent pas préciser
les moyens grâce auxquels ils entendent les protéger, ils
doivent néanmoins défendre les droits de l'homme,
dont le premier est le droit à la liberté de l'information,
sachant que la vérité ne suffit pas à libérer l'homme,
mais lui donne la possibilité d'accepter ou de rejeter
l'information reçue en connaissance de cause. Les
débats de la Troisième Commission sont l'objet d'une
vaste publicité, et le scepticisme avec lequel ils sont
accueillis s'explique peut-être par le fait que cet organe
recommande en 1973 des truismes déjà formulés en
1960. Quant à savoir ce que les sociétés peuvent ou ne
peuvent pas faire à certains stades de leur évolution,
compte tenu des diverses priorités qui s'imposent à
elles, M. Buckley ne voit pas en quoi cela pourrait
empêcher les membres de la Troisième Commission de
se prononcer de façon unanime sur certains des prin
cipes qui justifient l'existence de l'Organisation des
Nations Unies. Si les membres de la Troisième Com
mission prennent la parole, se livrent à un dialogue,
c'est parce qu'ils espèrent que leurs travaux seront
connus. Comment pourrait-il en être ainsi sans la liberté
de l'information ? Les membres de cet organe agissent
comme s'ils répugnaient à indiquer qu'ils sont soli
daires d'une déclaration fondamentale. C'est pourquoi
M. Buckley lance un appel pour que les membres de la

Troisième Commission appuient avec enthousiasme le
projet de déclaration afin de rassurer les peuples du
monde.
14. M. NENEMAN (Pologne) fait observer que la
Troisième Commission reprend la question de la liberté
de l'information à une période cruciale de la situation
générale dans le monde. En effet, il y a actuellement de
grands espoirs d'arriver à établir des relations pacifi
ques entre les peuples et entre les Etats, ainsi qu'une
coopération internationale généralisée. Or l'état des
relations dans le domaine de l'information reflète l'état
des relations politiques, et la teneur, les méthodes etles
formes de renseignements représentent un terrain
d'essai de ces relations. Aussi est-il important pour le
rapprochement entre les peuples que les rensei
gnements couvrent un champ de plus en plus étendu et
gagnent en impartialité. Il faut donc se dégager de
toutes les réminiscences de la guerre froide et éviter que
le libre échange d'informations n'équivaille à un libre
échange de fausses informations. La délégation
polonaise estime qu'il ne s'agit pas tant d'étudier la
forme même de l'échange d'informations que la teneur
et les objectifs des activités cOOllexes.

15. Cela dit, M. Neneman voudrait s'attacher essen
tiellement à deux problèmes. Tout d'abord, la
délégation polonaise est profondément convaincue que
la détente des relations internationales doit
s'accompagner d'une plus grande confiance et d'un
plus grand respect mutuel entre les Etats. S'ils veulent
coexister avec des partenaires ayant des opinions et des
philosophies différentes, les gouvernements doivent
reconnaître et respecter ces différences. L'information
doit donc être objective et viser à rapprocher les peu
ples.

16. Le principe fondamental de l'échange
d'informations doit être la non-ingérence dans les af
faires intérieures de tout pays, quel qu'il soit. Informer
l'opinion publique des questions internes relève, de
l'avis de la délégation polonaise, de la prérogative ex
clusive d'un pays souverain et de ses institutions. Pour
ce qui est des relations internationales, l'Etat est res
ponsable de toute information sortant de son ter
ritoire, qu'elle soit diffusée par des organismes publics
ou privés. Malheureusement, ce principe n'est pas tou
jours respecté dans la pratique. M. Neneman rappelle
par exemple que son pays a fait l'objet d'une propa
gande hostile dans le cadre d'une guerre psychologi
que menée par la prétendue radio Europe Libre et par
d'autres stations installées en dehors des frontières
polonaises. Cet état de choses est entièrement incom
patible avec l'esprit de la détente qui se produit actuel
lement, car il crée une atmosphère de méfiance dans les
relations internationales.

17. Le second problème est celui de l'interprétation
de la notion même de liberté d'information sur les au
tres pays. La délégation polonaise est convaincue que
chaque pays a le droit de commenter tous les
événements se produisant dans le monde
d'aujourd'hui, y compris les événements ayant lieu
dans d'autres pays. Une approche dialectique à ces
problèmes doit être considérée comme le résultat nor
mal des différences politiques et idéologiques entre les
Etats. Chaque Etat a évidemment le droit le plus strict
de diffuser les principes de son gouvernement et de
faire connaître ses propres affaires internes de la façon
qu'il juge la plus souhaitable. Mais l'information con-
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cernant d'autres pays ne saurait être utilisée comme un
moyen d'ingérence dans leurs affaires intérieures.
18. La libertéd'information n'est pas une notion abs
traite, mais le résultat d'un système social donné et de
son stade de développement. Le fait que dans un pays la
liberté de prêcher une doctrine revient à des par
ticuliers, alors que dans d'autres elle relève de l'Etat,
ne veut pas dire qu'il n'y ait pas de liberté dans ce
dernier cas.
19. Par conséquent, l'ONU doit tenir compte dans ses
documents des différents concepts de la liberté de
l'information, fondés sur. différents systèmes
idéologiques, différents systèmes de valeurs et
différents objectifs sociaux, tout comme elle respecte
les différences entre les systèmes politiques et sociaux
des Etats en accordant à ceux-ci les mêmes droits,
20. De même, l'Organisation des Nations Unies ne
doit accepter sous aucune forme le droit de disséminer
des idées visant à saper les droits individuels fondamen
taux et la paix entre les nations. M. Neneman fait ob
server que, si l'on n'a pas pleinement conscience de ces
deux importants aspects du problème, il ne saurait y
avoir de progrès sur cette question complexe et impor
tante.
21. Lord GAINFORD (Royaume-Uni) se félicite de
cette occasion d'échanger des vues sur cet important
sujet, qui n'a fait l'objet d'aucun projet de résolution
depuis longtemps.
22. Il est peut-être simpliste de dire qu'il existe deux
opinions opposées sur la liberté de l'information. Il y a
d'une part ceux qui estiment que l'information doit être
véritablement libre et que tout individu doit pouvoir y
accéder, que toutes les sources doivent lui être
ouvertes, et de l'autre, ceux qui pensent que
l'information est un élément dangereux dont la diffu
sion doit être strictement contrôlée.

23. On justifie souvent cette attitude restrictive en
invoquant la souveraineté des Etats et l'intérêt public.
Une telle opinion ne peut pas ne pas être relevée. Il ne
s'agit pas de nier l'importance de la souveraineté des
Etats, mais de reconnaître qu'il peut y avoir conflit
d'intérêt entre la souveraineté des Etats et les droits
fondamentaux de la personne humaine dans un Etat.
L'un des grands succès de l'ONU depuis sa création est
l'adoption de l'ensemble d'instruments internationaux
qui reconnaissent les droits individuels fondamentaux.

24. La Déclaration universelle des droits de l'homme
déclare à l'article 19 : "Tout individu a droit àlaliberté
d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne
pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher,
de recevoir et de répandre, sans considérations de fron
tières, les informations et les idées par quelque moyen
d'expression que ce soit". Cette idée est reprise à
l'article 19 du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques. Cependant, au paragraphe 3 de cet
article, on reconnaît que ce droit doit être soumis à
certaines restrictions, à savoir au respect des droits ou
de la réputation d'autrui et àla sauvegarde de la sécurité
nationale, ,de l'ordre public, de la santé ou de la moralité
publiques. Néanmoins, la délégation britannique es
time qu'il est difficile de justifier la façon dont certains
Etats limitent encore la liberté d'information et
d'expression en s'appuyant sur les dispositions du
paragraphe 3 de l'article 19. Elle est fermement con
vaincue que les restrictions mentionnées ne doivent

être invoquées que dans des circonstances particulières
et pour des raisons de force majeure. Toute autre res
triction doit être considérée comme s'éloignant de.
l'idéal car, sans cette liberté, l~ société démocratique,
telle que l'entend la délégation britannique, ne peut se
développer. D'autre part, le libre échange d'idées et
d'informations contribue pour beaucoup à réduire la
tension internationale. Comment les personnes vivant
dans une société fermée peuvent-elles être conscientes
des événements se déroulant en dehors de cette société,
ou les examiner rationnellement ? Une société fermée
est en soi une indication de méfiance. Or, la méfiance
engendre la suspicion, et la suspicion engendre la
xénophobie. Et la xénophobie est dangereuse.
25. C'est là l'une des raisons pour lesque1ies la
délégation britannique attache une telle importance aux
négociations qui se déroulent actuellement à Genève à
la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe. Elle espère que, dans le cadre européen, on
pourra faire des progrès réels dans la création d'un libre
courant d'échanges culturels et scientifiques. Le
Royaume-Uni a déjà une solide tradition d'échanges
avec ses partenaires du Marché commun et avec
d'autres pays d'Europe et il a établi des liens culturels
avec les pays d'Europe orientale. Dans l'intérêt de la
sécurité, l'objectif du Royaume-Uni est de renforcer
encore ces liens.
26. Certains estiment qu'il ne faudrait pas inscrire
régulièrement ce point à l'ordre du jour de la Troisième
Commission. La délégation britannique en disconvient.
Même si les chances de négocier un instrument interna
tional sont limitées - et la nature même de
l'information est telle qu'il n'est pas facile de la confiner
dans un cadre juridique rigide - , la délégation britan
nique estime important de pouvoir procéder fi un libre
échange de vues sur le sujet·· de la liberté de
l'information, car on démontre ainsi, sur une petite
échelle, que l'information est effectivement libre.

27. M. WILSON (Libéria) dit que la paix du monde
dépend de la compréhension entre les hommes, laquelle
repose sur le libre échange dès idées sans restriction
aucune par l'église, l'Etat ou l'économie de marché. Il
rappelle à cet égard que le Président de la République
du Libéria a déclaré l'année dernière que tout
gouvernement doit savoir ce que pense le peuple qu'il
gouverne, et que chaque citoyen est libre de faire
connaître ses vues par tous les moyens de communica
tion dont il dispose.

28. M. Wilson appelle l'attentior. sur les observations
du Gouvernement libérien relatives au projet de con
vention sur la liberté de l'information (voir A/8340,
annexe III).

29. M. PAPADEMAS (Chypre) dit qu'en examinant
la question de la liberté de l'information, la Commission
doit prendre en considération deux éléments : la façon
d'aborder le problème et l'importance que revêt cette
question.

30. Il ne semble pas que la Commission dispose à la
présente session du temps nécessaire pour examiner
comme il convient la question de la liberté de
l'information, ni que celle-ci ait été présentée de ma
nière appropriée. Si en principe toutes les délégations
reconnaissent l'importance de la question et se sont
prononcées en faveur de la libre circulation de
l'information, entendue comme une connaissance aussi
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complète que possible des faits, certaines délégations
par contre ont élevé des objections quant à l'échange
d'opinions. A cet égard, M. Papademas, reprenant la
déclaration de Thomas Paine selon laquelle tout
citoyen a le droit de parler, d'écrire et de publier libre
ment, sous réserve d'être responsable des abus qu'il
peut faire de cette liberté dans les cas fixés par la loi,
estime que le point crucial du problème est la question
des restrictions imposées à la liberté de l'information
par la loi. Il souligne que c'est à la Commission qu'il
appartient de décider si elle est disposée ou non à ac
corder la priorité à un examen approfondi de cette
question lors de la prochaine session de l'Assemblée
générale.
31. M. BAROODY (Arabie Saoudite) déclare qu'il est
grand temps que la Commission achève l'examen du
projet de convention relatifà la liberté de l'information
dont l'Assemblée générale est saisie depuis 18 ans, et
dont quatre articles seulement ont été adoptés "par la
Commission, afin que les Etats puissent adhérer dans
un proche avenir à un instrument international
régissant les droits et les obligations en matière
d'information. Dans le domaine de l'information, en
effet, la situation s'est détériorée depuis les années 50 et
la politique du laisser-faire est dangereuse, car elle
permet à certains journalistes, sous prétexte de liberté,
de créer des incidents internationaux susceptibles de
provoquer un conflit, de se livrer à des activités
d'espionnage ou de subversion, voire de fomenter des
coups d'Etat et, d'une façon générale, de s'immiscer
dans les affaires intérieures d'un Etat et de diffuser de
fausses nouvelles dans le seul but de servir certains
intérêts nationaux. Les organes d'information de masSe
ne font dans bien des cas que justifier la politique de
leurs Etats respectifs, et la prétendue liberté de
l'information est trop souvent utilisée à des fins de
propagande. Certes, il est difficile de tracer UI~e ligne de
démarcation entre la propagande et l'expreSSIOn d'une
opinion sincère, et c'est la raison pour laquelle il est
urgent d'adopter une convention internationale relative.
à la liberté d'information et d'élaborer un code de
déontologie des journalistes leur imposant certaines
obligations et restrictions.

32. La liberté d'information ne doit pas non plus
dégénérer en licence, comme c'est ~e c~s dans les ~ays.
occidentaux et la censure se Justifie lorsqu elle
s'oppose à l~ pollution des esprits. On ne saurait par
exemple assimiler la pornographie à la liberté. Celle-ci.
doit être assortie de restrictions et de limites, un certain
puritanisme étant d'ailleur~ nécessaire au progrès des
sociétés, comme en témoigne l'histoire récente de la
Chine et de l'Union soviétique.

33. M. Baroodydéplore qu'aucun projet de résolution
sur la question à l'examen n'ait été soumis à la Commis
sion. Il espère que le Président prendra en
considération les vœux des délégations qui souhaitent
que la question soit considérée comme prioritaire à la
vingt-neuvième session de l'Assemblée générale, afin
de permettre à la !roisième Ç0n:tmissio~d'.adopt~r le
projet de convention et de defimr les pnnclpes direc
teurs devant régir l'élaboration d'un code de
déontologie des journalistes.

34. M. BUCKLEY (Etats-Unis d'Amérique),
exerçant son droit de réponse, regrette, à propos des
limites à la liberté de l'information mentionnées par le
représentant de l'Arabie Saoudite, que celui-ci soit in-

capable de limiter la longueur de ses propres interven
tions. S'agissant de la question des priorités à établir
lors de l'examen de la question de la liberté de
l'information, la délégation des Etats-Unis suggère
d'examiner en priorité le projet de déclaration sur la
liberté de l'information, et non le projet de convention,
et elle prie le Président de prendre en considération
ladite suggestion.
35. M. BAROODY (Arabie Saoudite), exerçant son
droit de réponse, dit que les sarcasmes du représentant
des Etats-Unis sont peut-être appropriés dans les arti
cles qu'il écrit pour la presse, mais n'ont pas leur place à
la Commission.
36. Pour ce qui est de la question de l'examen
prioritaire du projet de corivention, M. Baroody
déclare qu'une convention n'exclut pas une
déclaration, et vice versa. La déclaration toutefois n'a
pas force obligatoire, alors que la convention est un
traité multilatéral auquel les Etats sont libres d'adhérer
ou non. Ce sont les Etats-Unis qui ont proposé en 1950
l'élaboration d'une déclaration sur la liberté de
l'information dans le but d'éviter l'adoption d'une con- .
vention. Ce faisant, ils cherchaient à limiter la propa
gande con'tre la guerre qu'ils menaient alors en Corée.
Par la suite, ils ont invoqué la liberté d'information pour
justifier leurs interventions au Moyen-Orient et en
Asie. Pour eux, liberté de l'information est devenue
synonyme d'endoctrinement par répétition de certaines
nouvelles consciemment déformées par les organes
d'information de masse, tandis que dans d'autres
domaines s'établit une conspiration du silence. Comme
exemple d'information tendancieuse et tronquée,
M. Baroody donne lecture du texte d'une interview sur
la crise pétrolière accordée récemment à un journaliste
de l'Associated Press, et dont la teneur a été entière
ment modifiée. L'adoption rapide d'une convention
s'impose donc pour enrayer la détérioration de la situa
tion dans le domaine de l'information.
37. Le PRÉSIDENT dit qu'il croit comprendre que la
Commission souhaite recommander l'inscription de la
question de la liberté de l'information à l'ordre du jour
de la prochaine session de l'Assemblée générale, et
consulte les membres de la Commission sur la pro
position tendant à considérer cette question comme
prioritaire. La délégation soviétique ayant manifesté
son désaccord, le Président considère que la Commis
sion recommande à l'Assemblée générale d'inscrire la
question à l'ordre dujour de sa vingt-neuvième session.

Il en est ainsi décidé.

POINT 57 DE L'ORDRE DU JOUR

Création d'un poste de Haut Commissaire des Nations
Unies aux droits de l'homme (A/9074, A/C.3/L.2075,
2079/Rev.l, 2081, 2092, 2093/Rev.l)

38. M. SCHREIBER (Directeur de la Division des
droits de l'homme) déclare que c'est à la vingtième
session de l'Assemblée générale que la question
soumise à la Commission a été inscrite à l'ordre du jour
sur la proposition du Costa Rica. Toutefois la
Troisième Commission ayant eu à établir d'autres ques
tions en priorité n'a pas pu examiner cette proposition
au cours de cette session. Dans sa résolution 2062 (XX)
du 16 décembre 1965, l'Assemblée générale a, cepen
dant, prié le Conseil économique et social de trans
mettre ladite proposition à la Commission des droits de
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l'homme pour qu'elle l'examine sous tous ses aspects et
fasse rapport à l'Assemblée générale, lors de sa vingt et
unième session, par l'intermédiaire du Conseil.
39. A sa vingt et unième session, l'Assemblée
gén~rale a été info~é~ par le Co?seil économique et
SOCial que la CommissiOn des drOits de l'homme avait
examiné la proposition au cours de sa vingt-deuxième
session et qu'elle avait décidé de créer un groupe de
travail qui étudierait toutes les questions pertinentes
touchant la création du poste envisagé et lui ferait rap
port à sa vingt-troisième session. En conséquence,
l'Assemblée générale a décidé de reporter à sa vingt
deuxième session l'examen de cette question.
40. Sur la base des recommandations faites par le
groupe de travail et ensuite par la Commission des
droits de l'homme, le Conseil économique et social
dans sa résolution 1237 (XLII), a recommandé à
l'Assemblée générale d'adopter lors de sa vingt
deuxième session un projet de résolution par lequel elle
déciderait de créer un poste de Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme. Le Conseil a
également transmis à l'Assemblée les textes des
amendements relatifs audit projet de résolution
présentés par la République-Unie de Tanzanie. Dans la
résoluti<)n 1238 (XLII), le Conseil a prié le Secrétaire
général de porter la résolution 1237 (XLII) ainsi que les
amendements y relatifs, et une documentation per
tinente présentant les différents points de vue
exprimés, à l'attention des Etats Membres en vue
d'obtenir leur avis sur la question relative à la mise en
œuvre des droits de l'homme par un Haut Commissaire
des Nations Unies aux droits de l'homme ou quelque
autre organe international approprié, et de présenter un
rapport contenant les réponses des gouvernements en
temps opportun pour qu'il puisse être examiné par
l'Assemblée générale lors de sa vingt-deuxième ses
sion. Le Conseil a également prié le Secrétaire général
d'inviter le Directeur général de l'OIT et le Directeur
général de l'UNESCO à présenter un rapport concer
~ant les ~onst,atatio.nsde leurs organisations respec
tives relatives a la mise en œuvre des droits de l'homme
dans les domaines relevant de leur compétence.
41. A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée
générale a été saisie des divers textes communiqués par
le Conseil économique et social, ainsi que des réponses
reçues des gouvernements et des institutions
spécialisées comme suite à la résolution 1238 (XLII) du
Conseil. Toutefois, l'Assemblée générale n'a pas été en
mesure d'examiner cette question à ses vingt-deuxième
et vingt-troisième sessions.
42. A l'issue. des discussions qui ont eu lieu sur
ce point à la vingt-quatrième session, l'Assemblée,
dans sa résolution 2595 (XXIV), a prié le Secrétaire
général de lui fournir, lors de sa vingt-cinquième ses
sion, une étude analytique concernant la résolution
1237 (XLII) du Conseil.économique et social et les
amendements y relatifs, ainsi que la résolution 1238
(XLII) du Conseil. A sa vingt-cinquième session,
l'Assemblée générale a été saisie de cette étudeanalyti
quel ainsi que des divers textes communiqués par le
Cons~il économique et social, mais elle a décidé de
reporter l'examen de la question à sa vingt-sixième,
puis à sa vingt-huitième session.
43. A sa vingt-sixième session, cependant, trois au
tres projets de résolution ont été soumis à l'Assemblée

1 A/8035.

générale. La note du Secrétaire général (A/9074) dont la
Troisième Commission est maintenant saisie contient
dans ses annexes 1à IV; les divers textes soumis sous ce
point de l'ordre du jour.
44. M. LOFGREN (Suède) rappelle què le Secrétaire
général a dit dans l'introduction à son rapport sur
l'activité de l'Organisation (A/9001/Adei.l) que la pro
tection des droits de l'homme était l'un des domaines
où la crédibilité de l'ONU était particulièrement
précaire. Au cours des"dernières années si l'ONU
s'était efforcée d'améliorer le respect de~droits de
l'homme et des libertés fondamentales dans certains
domaines, elle n'avait pas été en mesure d'intervenir
dans d'autres cas, ce qui lui avait valu beaucoup de
critiques. Le Ministre des affaires étrangères de la
République-Unie de Tanzanie a déclaré de son côté
lors d'un séminaire important sur les droits de l'homm~
qui s'est tenu à Dar es-Salam, que si un quart de siècle
après l'adoption de la Déclaration universelle des droits
de l'homme il y avait encore tant d'injustices et tant de
cas de violation des droits dë l'homme dans le monde
c'était, d'une part, parce que trop de personnes et trop
de gouvernements n'étaient pas prêts à respecter la
cause de l'humanité autrement qu'en paroles et, d'autre
part, parce que les Etats répugnaient à abandonner si
peu que ce soit de leur souveraineté, sous prétexte qu'il
s'agissait d'''affaires intérieures". Les conclusions du
Congrès mondial des forces de la paix, qui a eu lieu à
Moscou en octobre, ont été similaires à de nombreux
égards à celles du Secrétaire général èt du Ministre des
affaires étrangères de la République-Unie de Tanzanie.
Le Congrès a constaté en effet dans son communiqué
final que dans de nombreux pays, les droits de l'homme
n'étaient pas respectés et que sur le plan international
un mécanisme effectif devrait être établi pour assurer
une meilleure protection des droits de l'homme. Si la
réalité est si peu satisfaisante, ce n'est pas faute
d'instruments internationaux. Il suffit de citer la Charte
9~i enjoint aux Membres de l'ONU d'agir, tant con
Jomtement que séparément, en coopération avec
l'Organisation en vue d'assurer le respect universel des
droits de l'homme, la Déclaration universelle des droits
de l'homme, la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, etc.
Ma~eureusement, ces textes ne sont appliqués que
partiellement.

45. Il serait trop long de retracer l'historique de la
question. Il n'est pas sans intérêt toutefois de rappeler
que dans sa résolution 1237 (XLII) le Conseil
économique et social recommandait déjà à l'Assemblée
d'adopter une résolution créant un Haut Commissariat
aux dr.oits de l'homme. Par ailleurs, le projet de
résolutiOn A/C.3/L.2075, dont l'Uruguay vient de se
porter coauteur, est identique à celui qui a été présenté
par 10 délégations en 1971 et qui contenait un certain
nombre de modifications par rapport à la proposition
initiale du Conseil économique et social. Le projet de
résolution A/C.3/L.2075 doit répondre à la plupart des
objections des délégations. La principale concernait le
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte que ces
délégations n'interprètent pas de la même manière que
les auteurs du projet de résolution. Toutefois, quelle
que soit la manière dont on comprend ce paragraphe,
les dispositions du projet de résolution n'y contrevien-
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nent pas. Elles contiennent même en fait des garanties
contre les risques d'ingérence dans les affaires
intérieures d'un Etat. C'est ainsi que le paragraphe 1du
dispositif, qui prévoit la création d'un Haut Commis
sariat aux droits de l'homme, souligne que le Haut
Commissaire sera placé sous l'autorité de l'Assemblée
générale. Le Haut Commissaire devra faire rapport
chaque année sur ses activités et l'Assemblée sera en
mesure d'exercer un contrôle étroit sur ses activités et,
le cas échéant, de leur imprimer une orientation
différente. Il est donc exclu que le Haut Commissariat
devienne un organe supranational ou se livre à des
activités qui ne soient pas au goût de la majorité des
Etats Membres. D'autre part, les mots "si ledit Etat en
fait la demande" à l'alinéa c du paragraphe 3 du dis
positif constituent une nouvelle garantie. Le mandat
confié au Haut Commissaire dans le projet de
résolution A/C.3/L.2075 vise surtout la fourniture
d'une assistance aux Etats. Les auteurs ont soigneuse
ment évité de créer un processus quelconque de mise en
accusation au moyen duquel on pourrait exercer des
pressions sur un Etat. Ils sont au contraire partis du
principe que les gouvernements sont soucieux de·
préserver les droits de l'homme et qu'ils peuvent
souhaiter recevoir une assistance internationale à cette
fin - ils peuvent désirer par exemple qu'on les aide à
élaborer des textes de loi dans le domaine des droits de
l'homme ou qu'on les aide à trouver une solution à un
problème qui a pu se poser dans d'autres pays. Les
gouvernements seront- toujours lit-res d'empêcher le
Haut Commissaire de s'occuper d'un problème par
ticulier relevant de leur ressort. Il est d'ailleurs entendu
.que le Haut Commissaire devra tenir compte du con
texte général, par exemple de la force des structures
administratives et juridiques d'un pays. Une soi-disant
violati,m des droits de l'homme peut en effet n'être
qu'un symptôme de sous-développement et appeler des
solutions très différentes à celles qui s'imposeraient
dans un pays hautement dé~eIGppé. La tâche du Haut
Commissaire ne sera donc pas d'exercer des pressions
politiques, mais d'aider véritablement les pays. On
trouvera une autre garantie importante à l'alinéa d du
paragraphe 3 qui donne au Haut Commissaire le droit
de porter un cas à l'attention du gouvernement en cause
mais ne l'autorise pas à poursuivre l'affaire si le
gouvernement ne veut pas entamer le dialogue avec lui.
Enfin, l'alinéa! du paragraphe 3 concernant les rap
ports du Haut Commissaire à l'Assemblée générale et le
paragraphe 5 sur le groupe d'experts contribuent eux
aussi à garantir l'impartialité et l'objectivité du Haut
Commissaire.

46. Certains ont dit qqe la création de ce poste était
superfiue, vu qu'il existait déjà un mécanisme interna
tional et que les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme entreraient prochainement en vi
gueur. M. Lofgren fait remarquer qu'une vingtaine
seulement d'Etats sur 135 les ont ratifiés, sept ans après
leur adopti.on. De toute manière, le Haut Commissariat
ne remplirait pas du tout le même rôle que le comité qui
doit être créé dans le cadre des pactes ni que les organes
existant actuellement. Il ne saurait donc y avoir de
risque de double emploi. Les organes intergouver
nementaux sont par nature des organes politiques. Leur
tâche consiste le plus souvent à déterminer les priorités
politiques de l'ONU dans le domaine des droits de
l'homme et, surtout dans le cas des organes établis par
des conventions internationales, à engager des

procédures de conciliation et à faciliter la solution de
problèmes concrets. Toutefois, ils ne parviennent pas à
dénouer toutes les situations. Du fait qu'il pourrait agir
avec beaucoup de discrétion, le Haut Commissaire
pourrait obtenir des résultats là où un organe inter
gouvernemental serait mis en échec par des divisions
politiques, et gagner la coopération d'un pays qui
souhaiterait éviter toute publicité.
47. M. Lofgren regrette que le manque de temps n'ait
pas permis de procéder aux consultations officieuses
qui auraient été souhaitables. Certaines délégations
éprouveront peut-être au cours des débats le besoin de
préciser des positions qui auraient pu faire l'objet de
compromis. Il note que certaip.es des délégations qui
sont hostiles à l'idée d'un Haut Commissariat ont
décidé à la présente session de proposer une décision
spécifique, quoique négative. En effet, plusieurs
années se sont écoulées depuis que la question a été
soulevée et les délégations ont sûrement eu amplement
le temps d'y réfléchir. M. Lofgren espère donc que les
membres de la Commission montreront qu'ils sont
prêts à agir sans délai.
48. Mme DE BARISH (Costa Rica), citant l'article 28
de la Déclaration universelle des droits de l'homme, dit
que l'un des buts principaux de l'Organisation des Na
tions Unies est d'assurer sur le plan international un
ordre tel que les .droits et libertés énoncés dans cet
instrument puissent y trouver plein effet. C'est
précisément à ce souci que répond le projet de
résolution présenté par sa délégation et celle de la
Suède (A/C.3/L.2075). L'idée elle-même n'est pas
nouvelle; elle a été lancée il y a 20 ans par la délégation
uruguayenne qui avait proposé de créer un poste de
commissaire général dont les fonctions consisteraient à
assurer la protection effective des droits de l'homme et
des libertés fondamentales. Pourtant, la crainte,
injustifiée d'ailleurs, d'une ingérence dans les affaires
intérieures des Etats a fait abandonner ce projet.
49. La délégation costa-ricienne a réintroduit l'idée
en 1965, en premier lieu parce qu'elle croit en une
responsabilité collective que les Etats ont envers tous
les êtres humains, celle de créer une "instance" impar
tiale et indépendante qui jouisse du prestige et de
l'autorité morale nécessaires po~r défendre la cause
des droits de l'homme et, en second lieu, parce
qu'elle est de plus en plus convaincue qu'aucun pays ni
aucun peuple n'a le monopole de la vérité, de la liberté
et de la dignité humaine.
50. L'idée que l'on se fait du poste de haut commis
saire a évolué au cours des années; ainsi, on propose
maintenant de le créer par une résolution de
l'Assemblée générale et non par une convention inter
nationale. La délégation costa-ricienne conçoit le haut
commissaire davantage comme un promoteur des
droits de l'homme et un garant de leur application que
comme un gardien de la moralité; il devra avoir
d'éminentes qualités morales et intellectuelles et jouir

·d'un prestige international qui lui confère une autorité
morale et une force dynamique.

51. On a dit à diverses reprises que les fonctions du
Haut Commissaire pourraient faire double emploi avec
celles du Secrétaire général; le projet de résolution
A/C.3/L.2075 les définit pourtant dans le cadre des
dispositions de la Charte, pour éviter des problèmes de
compétence. Le Haut Commissaire sera élu par
l'Assemblée générale - dont émane l'autorité et qui
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peut la retirer - sur la proposition du SecrétaIre
général. Ce dernier contrôle le budget et nomme le
personnel du Haut Commissariat. D'une manière
générale la prééminence du Secrétaire général est bien
établie - ainsi qu'il ressort des paragraphes 4 à 8 du
dispositif du projet de résolution - et le Haut Com
missaire doit s'acquitter de sa tâche en consultation
étroite avec lui ainsi qu'il ressort du paragraphe 6. Les
fonctions du Haut Commissaire ne feront pas davan
tage double emploi avec celles de la Division des droits
de l'homme de l'ONU, qui est essentiellement chargée
des tâches administratives, telles que l'organisation des
innombrables réunions et sessions des différents or
ganes qui s'occupent des droits de l'homme et la
préparation de la documentation nécessaire, etc.

52. Peu d'Etats ont jusqu'à présent ratifié les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme.
L'Assemblée générale elle-même a tout récemment
constaté dans sa résolution 3060 (XXVIII) que de nom
breux objectifs de la Déclaration universelle des droits
de l'homme n'ont pas encore été atteints. Cela prouve
une fois de plus la nécessité de créer un mécanisme
comme le Haut Commissariat pour assurer la protec
tion effective des droits de l'homme et des libertés
fondamentales.

53. En présentant le projet de résolution
A/C.3/L.2075, le représentant de la Suède a exposé en
détail le fonctionnement du Haut Commissariat. Il a
indiqué les nouvelles garanties qui n'avaient pas été
prévues dans la résolution 1237 (XLII) du Conseil
économique et social et il a exposé les raisons pour
lesquelles les auteurs estiment qu'un· individu peut
mieux remplir les tâches en question qu'un organe
collégial.

54. Convaincue que la création du poste du Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme
sera une excellente façon de célébrer le vingt
cinquième anniversaire de l'adoption de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, la délégation costa
ricienne sera prête à collaborer avec toutes les
délégations animées comme elle du désir de contribuer
à la recherche de solutions concrètes.

55. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) rappelle que son
pays a toujours préconisé la création d'un poste de
Haut Commissaire aux droits de l'homme, question que
l'Organisation des Nations Unies examine pratique
ment depuis son institution. Il est donc profondément
déçu de voir que certaines délégations ne cachent pas
depuis le début de la session leur intention de tuer dans
l'œuf le projet de création d'un Haut Commissariat.
Pourtant, quelque soit le sort de la proposition sur un
plan purement procédural, la délégation néerlandaise
est convaincue que l'idée d'une personne de la plus
haute intégrité, chargée par l'Assemblée générale de
défendre, en son nom, la cause des droits de l'homme
restera vivante aussi longtemps que l'Organisation
elle-même existera. M. van Walsum est déconcerté de
voir combien la réalité a été dénaturée au cours des
débats.

56. La délégation néerlandaise continue à appuyer
sans réserve le texte proposé par le Costa Rica et la
Suède. Elle leur est reconnaissante d'avoir pris
l'initiative de présenter à nouveau un projet de
résolution qu'ils avaient déjà soumis deux ans plus tôt.

57. Un examen sans préjugé de la proposition montre
incontestablement que l'on a exagéré au-delà de toute
proportion la question de l'empiètement sur la
souveraineté des Etats. Pour respecter pleinement la
Charte qui affirme, d'une part, au paragraphe 7 de
l'Article 2, le principe de la compétence nationale, mais
stipule, d'autre part, aux Articles 55 et 56, que les
Membres s'engagent à agir, tant conjointement que
séparément, en coopération avec l'Organisation, il faut
établir un juste équilibre entre le respect de la
souveraineté nationale et la protection et la promotion
par l'ONU des droits de l'homme.
58. De l'avis de la délégation néerlandaise, le projet
de résolution A/C.3/L.2075 parvient précisément. à
établir ce juste équilibre. Il contient tellement de garan
ties -du respect de la souveraineté nationale que les
générations à venir se demanderont à n'en pas douter
comment il a pu donner lieu à tant de difficultés.
59. M. van Walsum ne veut pas voir tuer dans l'œuf
le projet de création d'un Haut Commissariat et ne veut
pas accepter non plus de laisser dormir la question de
l'application des droits de l'homme pendant quelques
années et même pendant une seule session. Si l'on
empêche la Troisième Commission d'examiner des
propositions tendant à améliorer le mécanisme de
l'ONU pour l'application universelle des droits de
l'homme, on peut vraiment se demander à quoi elle
sert·.
60. Comment prendre au sérieux l'idée qu'il faut lais
ser à la proposition en question le temps de se
décanter ? Les délégations ont largement eu le temps
d'y réfléchir puisqu'elle n'était même pas inscrite à
l'ordre du jour de la vingt-septième session. A supposer
même que l'on puisse accepter cette idée en ce qui
concerne la proposition présentée à nouveau par les
délégations costa-ricienne et suédoise, on ne peut en
aucun cas admettre qu'on laisse dormir la question
générale de la recherche de nouveaux moyens de
concrétiser l'idéal des droits de l'homme.

61. La délégation néerlandaise se réserve le droit de
reprendre la parole pour commenter les projets de
résolution et les amendements une fois qu'ils auront été
officiellement présentés.

62. M. ABSOLUM (Nouvelle-Zélande) dit que sa
délégation est favorable à la création d'Un poste de
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de
l'homme et est persuadée que le Haut Commissaire
pourrait jouer un rôle fondamental dans la promotion
du respect des droits de l'homme et des libertés fon
damentales. Si la communauté internationale a main
tenant une idée assez précise des normes à appliquer en
matière de droits de l'homme, il reste vraiment un
travail considérable à faire pour assurer l'application de
ces normes, car il existe un abîme entre la théorie et la
pratique. Il existe certes divers traités internationaux
en la matière, mais nombre d'entre eux ne sont pas
encore entrés en vigueur, car ils n'ont pas été ratifiés
par un nombre suffisant d'Etats. En outre, la plupart
d'entre eux sont assortis de restrictions qui limitent
considérablement leur portée. Par ailleurs, l'examen
des communications reçues par l'Organisation des Na
tions Unies demeure une formalité; le nombre de rap
ports périodiques reçus n'est guère élevé et les Etats ne
manifestent pas beaucoup d'enthousiasme à l'égard des
services consultatifs proposés par l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme.
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Il est évident que les mécanismes existants sont insuf
fisants et inefficaces; dans ces conditions, le Haut
Commissaire,par son indépendance, son impartialité et
son prestige, aurait un rôle important à jouer, car il
pourrait entrer discrètement en rapport avec les
gouvernements et encourager la mise en œuvre des
instruments pertinents, comme le fait le Haut Commis
saire pour les réfugiés dans son domaine de
compétence. M. Absolum souligne que souvent les
Etats n'appliquent pas les dispositions d'un traité non
pas en raison d'objections réelles, mais parce que cer
tains problèmes se posent, en particulier sur le plan de
la compatibilité avec la législation nationale.
63. Le Haut Commissaire pourrait également
souligner les aspects humanitaires des problèmes qui
peuvent se poser et passer en revue les communications
reçues pour voir celles qui méritent d'être examinées de
près. Toutes ces activités lui permettraient en même
temps de recueillir des renseignements qui ne sont pas
toujours disponibles par ailleurs. Le Haut Commissaire
pourraitprocéder dans certains cas à des enquêtes, bien
entendu avec l'assentiment du pays intéressé. Il
jouerait en quelque sorte le rôle d'un catalyseur en vue
de l'élaboration du droit international en matière de
droits de l'homme, pUIsque l'ensemble de ses avis en
viendrait à constituer une pratique uniforme fondée sur
les normes énoncées par l'Organisation des Nations
Unies elle-même.
64. Les objections soulevées par certaines
délégations résultent d'un malentendu quant aux fonc
tions du Haut Commissaire. Celui-ci n'aurait en effet
qu'une autorité morale et ne pourrait en aucun cas
intervenir dans les affaires intérieures des Etats. Quant
aux divergences de vues qui existent au sein de la
Commission, elles ne lui paraissent pas constituer un
problème réel. M. Absohim rappelle en effet que, lors
que la Commission avait étudié il y a de nombreuses
années la question de la création d'un poste de Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,
nombreuses avaient été les délégations qui avaient
éprouvé des doutes à ce sujet. L'activité exercée par le
Haut Commissariat depuis lors a dissipé tous ces
doutes et nul ne contesterait aujourd'hui l'importance
de ses travaux. En conséquence, la délégation
néo-zélandaise lance un appel aux membres de la
Commission pour qu'ils examinent objectivement la
proposition qui a été faite.
65. En ce qui concerne les projets de résolution dont
la Commission est saisie, la délégation néo-zélandaise
porte son choix sur le projet présenté par le Costa Rica
et la Suède (A/C.3/L.2075) et se réserve le droit d'y
revenir plus longuement à un stade ultérieur.

66. Le PRÉSIDENT lance un appel aux
représentants pour qu'ils soient aussi brefs que possible
et limitent à 10 minutes leurs interventions, qui devront
porter sl).r l'essentiel du débat, à savoir lespr9jets de
résolution dont la Commission est saisie. Ce n'est qu'en
procédant de cette manière qu'il sera possible de dQn
ner à toutes les délégations qui l'ont demandé la
possibilité d'exprimer leur point de vue.
67. M. PETROV (Bulgarie) dit que sa délégation a
toujours été opposée à la création d'un poste de Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme
et est de celles qui continuent à voir cette proposition
d'un œil défavorable. Il y a plusieurs années déjà que la
création d'un tel poste a été proposée et les arguments

avancés pour et contre ce projet ont été maintes fois
exposés, mais puisque le débat a été ouvert une fois de
plus, M. Petrov précisera à nouveau les vues de sa
délégation.

68. En premier lieu, la proposition tendant à créer un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme constitue une tentative pour rem
placer l'Assemblée générale, le Conseil économique et
social et divers organes de l'Organisation des Nations
Unies qui ont prouvé leur efficacité, par un fonction
naire unique, dont le poste ferait double emploi avec les
organes susmentionnés et qui devrait, semble-t-il, être
dotéde pouvoirs magiques. On peut en effet se deman
der de quelle manière il s'y prendrait pour obliger, par
exemple, l'Mrique du Sud à renoncer à appliquer la
politique d'apartheid, pour soulager les souffrances des
millions de victimes du colonialisme portugais ou en
core pour assurer la mise en œuvre des instruments
internationaux pertinents. Par ailleurs, si un tel poste
était créé, l'oil peut imaginer le nombre incalculable de
plaintes qui seraient adressées au Haut Commissaire et,
si bien même celui-ci avait le temps de les examiner
toutes, l'on peut se demander sur quels critères il se
fonderait pour le faire. S'il se fondait sur les disposi
tions des instruments internationaux existants, par
exemple les Pactes internationaux relatifs aux'droits de
l'homme, comment les Etats qui ne sont pas encore
parties à ces instruments accepteraient-ils les obli
gations qui en découlent, d'autant plus que ces pactes
ne sont pas encore entrés en vigueur ? Le Haut Com
missaire pourrait, par ailleurs, se fonder sur les disposi
tions constitutionnelles des Etats, mais on ne voit guère
comment un gouvernement pourrait accepter de re
cevoir des leçons sur l'application de sa propre cons
titution; le rôle du Haut Commissaire serait alors to
talement superflu. Enfin, le Haut Commissaire pourrait
se fonder exClusivement sur ses idéaux, ses principes et
les avis de ses conseillers, mais on ne voitguèrel'utilité
d'un tel arbitrage entre Etats.

69. L'activité tout entière du Haut Commissaire
n'aurait donc qu'une valeur théorique et serait dénuée
de toute efficacité réelle. Elle· serait par ailleurs en
contradiction profonde avec le paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte. Indépendamment de l'intégrité
personnelle du Haut Commissaire et des intentions des
auteurs du projet de résolution visant à la création d'un
tel poste, l'existence même du poste implique une
possibilité d'ingérence dans les affaires intérieures des
Etats. M. Petrov souligne que la Commission est saisie
de trois projets de résolution totalement différents, ce
qui témoigne des profondes divergences de vues qui
existent entre ses membres, et, dans ces conditions,
aucune action efficace ne peut'être entreprise puisque
aucun sentiment d'unanimité et de coopération ne se
dégage au sein de la Commission. Enfin, les incidences
financières de ce projet, du fait de leur ampleur même,
sont loin de constituer un argument négligeable.

70. Compte tenu des considérations qui précèdent, la
délégation bulgare et celle du Yémen démocratique ont
présenté un projet de résolution (A/C.3/L.2092) qui
reflète les vues de l'écrasante majorité des membres sur
cette question. Le préambule reflète les considérations
que vient d'exposer M. Petrov; on y insiste en par
ticulier sur le fait que la coopération internationale vi
sant à promouvoir le respect des droits de l'homme doit
s'exercer conformément à la Charte. Le paragraphe du
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dispositif est un appel lancé à la Commission pour
qu'elle s'abstienne d'examiner plus avant la question.
M. Petrov pense avoir exposé avec assez de clarté les
considérations qui ont incité sa délégation à présenter
ce projet de résolution pour que son initiative ne soit
pas interprétée comme visant à empêcher la Commis
sion d'examiner cette question. Il est évident que la
Commission peut examiner toutes les questions dont
elle est saisie et que les délégations peuvent à tout
moment exprimer leur point de vue ou saisir la Com
mission de documents pertinents. Par ailleurs, la posi
tion de la délégation bulgare n'exclut pas un certain
optimisme; en effet, elle espère fermement que les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme
entreront en vigueur le plus rapidement possible et que
les efforts incessants de l'ONU dans le domaine des
droits de l'homme rendront superflue la recherche
d'autres solutions. Il pourrait, par contre, être utile de
développer certaines formes de coopération inter
nationale et régionale dans le domaine des droits de
l'homme pour comparer l'expérience acquise par les
divers pays, :en particulier ceux dont les idéologies et
les structures sociales sont différentes.

71. Dans le même ordre d'idées, la délégation bul
gare, té{lloignant de l'esprit constructif et réaliste qui
caractérise les Etats socialistes, se félicite des excel
lents débuts de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe.

72. M. BAROODY (Arabie Saoudite) dit qu'il pensait
que cette question avait été épuisée et que la Commis
sion avait renoncé à l'examiner. Voici qu'elle
réapparaît à la présente session. M.Baroody ne peut
que rappeler qu'il existe déjà de nombreux instruments
visant à promouvoir et à encourager le respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, sans
oublier bien entendu la déclaration universelle des
droits de l'homme, dont de nombreux jeunes Etats se
sont inspirés pour établir leur propre constitution. Or;
l'on se propose à nouveau de confier à un fonctionnaire
la tâche surhumaine de supeJ:Viser la mise en œuvre de
tous ces instruments, en tenant compte de tous les
aspects économiques, sociaux et politiques que pose
leur application dans les divers pays. M. Baroody ne
peut s'empêcher de rappeler que, dans le même ordre
d'idée, les activités de l'ONU touchant les communica
tions relatives aux violations de droits de l'homme ont
totalement échoué. On sait que le Secrétaire général
reçoit chaque année 16000 communications environ;
ces communications sont transmises aux Etats qui,
pour la plupart, les jettent au panier. Dans quelques
centaines de cas seulement, les Etats prennent la peine
de répondre pour, bien entendu, défendre leur point de
vue. L'Organisation des Nations Unies dépense ainsi
plus d'un million de dollars par an pour n'obtenir
strictement aucun résultat. Comment peut-on
s'imaginer que les travaux d'un Haut Commissaire au
raient plus de succès? Une fois le poste créé, chaque
individu qui croira que ses droits ont été violés enverra
une lettre au Haut Commissaire; des campagnes seront
organisées pour l'envoi de pétitions. Il faudra acheter
des ordinateurs pour traiter ces millions de lettres et
s'assurer les services d'une armée de fonctionnaires.

73. M. Baroody souligne qu'il y a plusieurs années
déjà, le Conseil économique et social avait chargé un
groupe de travail d'étudier la question de la création
d'un poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux'

droits de l'homme ou de rechercher d'autres moyens de
réaliser les objectifs recherchés, et il appelle l'attention
sur le fait qu'aucune étude sérieuse n'a été faite des
autres moyens qui pourraient aussi être envisagés.
74. Pour ce qui est des Etats d'Europe occidentale,
tels les Pays-Bas, qui appuient la création d'un poste de
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de
l'homme, M: Baroody estime que ces pays disposent
déjà d'un organisme régional, à savoir le Conseil de
l'Europe, et qu'au lieu de s'occuper de ce qui peut se
passer en Asie, en Afrique ou en Amérique latine, ils
feraient mieux de s'intéresser aux problèmes de leur
propre région et, par exemple, de faire pression sur le
Portugal ou sur le Royaume-Uni (dont la Rhodésie du
Sud est toujours, juridiquement, une colonie) pour

, qu'ils respectent les droits de l'homme dans les ter
ritoires qu'ils administrent. M. Baroody souligne
l'importance des organes régionaux et nationaux dans
ce domaine. Les pays arabes par exemple, qui peuvent
recourir aux offices du Conseil de la Ligue arabe, ne
pourraient tolérerqu'une personne ne connaissant pas
le droit islamique vienne leur donner des leçons : ils ont
leurs propres traditions, leurs coutumes, leuridéologie,
leurs propres systèmes économiques et sociaux.

75. Les délégations qui appuient la création d'un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme ont peut-être de bonnes intentions,
mais elles n'ont aucune idée de la manière dont les
superpuissances pourraient manipuler le titulaire de ce
poste et dont les moyens d'information pourraient
déformer les renseignements que pourrait obtenir le
Haut Commissaire. La création d'un tel poste doit être
rejetée avec la plus grande énergie, car elle est
irréalisable sur le plan pratique et ce poste ferait double
emploi avec les organes existants; enfin, les dépenses
qu'il entraînerait seraient considérables. Les Etats sin
cèrement préoccupés par la protection des droits de
l'homme devraient plutôt se demander ce qu'ils peu
vent faire dans leur propre pays et envisager, par exem
ple, d'appliquer les sanctions décidées contre l'Afrique
du Sud, au lieu de les ignorer pour des raisons purement
économiques. Par ailleurs, il serait bon d'étudier par
quels autres moyens on pourrait envisager de favoriser
la protection des droits de l'homme. M. Baroody pro
pose, par exemple, l'organisation tous les trois ou qua
tre ans d'une conférence à laquelle participeraient les
divers conseils régionaux actifs dans ce domaine.

76. M. Baroody termine en félicitant le représentant
de la Bulgarie du projet de résolution qu'il a présenté
(A/C.3/L.2092); sa délégation votera pour ce projet de
résolution et contre le projet de résolution présenté par
le Costa Rica et la Suède (A/C.3/L.2075). S'agissant du
projet de résolution de l'Irlande (A/C.3/L.2079/Rev .1),
la délégation de l'Arabie Saoudite est disposée à voter
pour les amendements de l'Irak (A/C.3/L.2093/Rev .1),
mais elle demande au représentant de l'Irak de bien
vouloir supprimer, dans le deuxième amendement, les
mots "et la mise en œuvre".

77. M. VAN WALSUM (Pays-Bas), exerçant son
droit de réponse, ne comprend pas pourquoi le
représentant de l'Arabie Saoudite s'est adressé en par
ticulier à la délégation néerlandaise pour avancer qua
tre arguments contre la proposition, à savoir que la
création du poste équivaudrait à une ingérence dans les
affaires intérieures des Etats et serait contraire à leur
souveraineté, qu'elle serait inefficace car son titulaire
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n'aurait aucun moyen d,'obliger les gouvernements à
faire ce qu'ils ne veulent pas faire, qu'elle ne répond à
aucun besoin, et, enfin, que le Haut Commissaire serait
saisi de tant de cas qu'il faudrait un ordinateur pour les
traiter. De l'avis de la délégation néerlandaise, le pro
blème consiste à réaliser l'équilibre nécessaire entre le
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte, d'une part, et
les Articles 55 et 56 de la Charte, d'autre part. M. van
Walsum souligne que toutes les activités de
l'Organisation des Nations Unies se ramènent à un
problème d'équilibre et que si chacun maintient des
positions extrêmes, aucun progrès ne peut être accom
pli. La délégation néerlandai'se estime, pour sa part,
qu'il est possible de faire quelque chose.
78. M. BAROODY (Arabie Saoudite), exerçant son
droit de réponse, dit que le raisonnement du
représentant des Pays-Bas relève de la dialectique alors
que les considérations qu'il a lui-même exposées sont

pragmatiques et fondées sur la diversité des idéologies
et des systèmes sociaux existants. Il s'agit avant tout de
savoir si la proposition est réalisable ou si elle est utopi
que. M. Baroody ne peut que revenir sur l'exemple
qu'il a donné concernant les communications relatives
aux violations des droits de l'homme. Il indique par
ailleurs qu'il n'existe aucun dénominateur commun en
matière de droits de l'homme et que les législations
diffèrent selon les civilisations et l'évolution historique
des pays. C'est précisément en raison des difficultés qui
se posent sur le plan pratique que M. Baroody a insisté
sur l'importance des conseils régionaux. Il espère que
les représentants du Costa Rica, de la Suède et des
Pays-Bas se rendront à ses arguments et abandonne
ront leurs efforts en faveur de la création du poste en
question.'

La séance est levée à 18 h 40.

20488 séance
Mardi 4 décembre 1973, à 15 h 10.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2048

POINT 57 DE L'ORDRE DU JOUR

Création d'un poste de Haut Commissaire des Nations
Unies aux droits de l'homme (suite) [A/9074,
A/C.3/L.2075, 2079/Rev.l, 2081, 2092, 2093/Rev.~]

1. M. ALFONSO (Cuba) fait observer que le texte du
projet de résolution A/C.3/L,2075 est identique à celui
qui a été publié sous la cote A/C.3/L,1851à la vingt
sixième session de l'Assemblée générale et qui a donné
à la délégation cubaine l'occasion d'exposer alors en
détailles sérieuses réserves que lui inspirait la question.
Depuis, son opposition à la création de ce poste n'a fait
que se renforcer.

2. La délégation cubaine craint que, si le poste est
créé, le Haut Commissaire ne doive choisir entre lIn
sentiment de futilité et des mesures qui constitueraient
une ingérence dans les affaires intérieures des Etats. En
effet, si l'opinion publique mondiale et de nombreuses
résolutions de l'Organisation des Nations Unies n'ont
pas réussi à empêcher le génocide en Indochine ou la
folie colonialiste et raciste en Afrique australe, com
ment peut-on espérer le succès du haut commissariat
envisagé dans des entreprises analogues? Par ailleurs,
donner au Haut Commissaire les pouvoirs énumérés à
l'alinéa a du paragraphe 3 du dispositif du projet de
résolution A/C.3/L.2075 serait limiter la souveraineté
des Etats d'une manière incompatible avec les disposi
tions du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte. En
outre, les Etats Membres ne doivent pas oublier que la
création du haut commissariat risque d'être utilisée à
des fins parfaitement iniques. Enfin, l'adoption de la
proposition entraînerait des chevauchements avec les
fonctions d'autres organes des Nations Unies, nÇ)tam~
ment le Conseil de sécurité. Cette proposition constitue
un amendement de fait à la Charte, c'est-à-dire une
initiative impliquant recours à des procédures bien
établies.

3. L'Organisation des Nations Unies a adopté
plusieurs instruments internationaux visant à garantir
les droits de l'homme: il est difficile de soutenir que la
création du haut commissariat est le seul moyen'de
donner effet aux Articles 55 et 56 de la Charte des
Nations Unies. Les activités du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, qui ont été citées à titre
d'exemple, sont d'un type diamétralement opposé à la
vaste gamme de fonctions qu'exercerait le Haut Com
missaire aux droits de l'homme.

4. En conséquence, la délération cubaine votera con
tre le projet de résolution A/C.3/L,2075. Elle demande
instamment aux auteurs de ce texte de ne pas insister
sur une proposition qui, chaque fois qu'elle a été
présentée, a entraîné des affrontements à la Commis
sion. De même, elle ne peut pas voter pour le projet de
résolution de l'Irlande (A/C.3/L,2079/Rev.1). En re
vanche, elle pourra donner son appui au projet de
résolution A/C.3/L,2092.

5. M. F0NS BUHL (Danemark) dit que la nomina
tion d'une personnalité indépendante, respectée et in
tègre au poste de Haut Commissaire des Nations Unies
aux droits de l'homme compléterait avantageusement
les procédures qui existent dans le cadre des Nations
Unies en vue de promouvoir le respect des droit~ de
l'homme et des libertés fondamentales., Certes, il faut
espérer que les Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme entreront bientôt en vigueur et par ailleurs
le droit de pétition consacré dans la résolution 1503
(XLVIII) du Conseil économique et social offre un
dispositifpour l'examen de plaintes de particuliers con
cernant des violations des droits de l'homme, mais un
haut commissariat n'en reste pas moins nécessaire. La
délégation danoise estime que le projet de résolution
A/C.3/L,2075 tient compte à la fois de la nécessité de '
donner au Haut Commissaire suffisamment
d'indépendance.et de l'obligation de respecter les dis-
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1 Voir Acte final de la Conférence internationale des droits de
l'homme (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.68'xIV.2), chap. II.

I A/8035.

10. Passant au projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.1, dont sa délégation est l'auteur,
Mme Heaney fait observer que le quatrième alinéa du
préambule contient une mention expresse de la Pro
clamation de Téhéran!, qui marque un tournant dans
l'étude des droits de l'homme. Cette Proclamation
reconnaît l'interdépendance des droits civils et politi
ques, d'une part, et des droits économiques, sociaux et
culturels d'autre part. Elle traduit la préoccupation des
Etats Membres des Nations Unies à l'époque, et il y est
dit expressément que beaucoup reste à faire dans le
domaine des droits de l'homme et des libertés fon
damentales. Le mécanisme et les procédures
mentionnés au cinquième alinéa du préambule du projet
de résolution sont notamment ceux qu'utilisent le
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale,
le .Comité spécial de la décolonisation, le Comité
spécial de l'apartheid, la Commission pour
l'application des conventions et recommandations de
l'OIT, la Commission d'investigation et de conciliation
de l'OIT en matière de liberté syndicale, ainsi que la
procédure pour l'examen des communications définie
dans la résolution 1503 (XLVIII)' du Conseil
économique et social. Il peut encore y avoir des
procédures telles que celles du Comité des droits de
l'homme prévu dans le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et dans le Protocole facultatif
s'y rapportant. Les diverses solutions suggérées, dont
il est fait mention au cinquième alinéa du préambule,
comprennent la créa,tion d'un Haut Commissariat des
Nations Unies aux droits de l'homme, de l'organe
collégial proposé à la 1901ème séance de la Commis
sion, et les différentes formules résumées dans l'étude
analytique2 présentée à la vingt-cinquième session.

Il. En ce qui concerne le dispositif du projet de
résolution, Mme Heaney dit que le paragraphe 1 ren
voie au paragraphe 12 de la résolution 2144 A (XXI) de
l'Assemblée générale. Au paragraphe 2, le membre de
phrase "la question d'un mécanisme et de moyens
appropriés dans le cadre du système des Nations
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positions du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et le
des Nations Unies. Comité spécial de l'apartheid.

6. L'exercice du pouvoir comporte inévitablement un 9. Mme Heaney constate que, pour certains, un fort
risque d'erreurs qui, si elles dépassent certaines li- mécanisme d'application dans le domaine des droits de
mites, doivent préoccuper la communauté inter- l'homme ne peut être viable que dans up groupe d'Etats
nationale. Le devoir qu'a cette dernière de favoriser le ayant des valeurs culturelles et sociales communes. A
bien-être de l'homme a été proclamé à l'Article 55 de la cet égard, elle fait observer que son pays est partie à la
Charte, dans la Déclaration universelle des droits de Convention' européenne de sauvegarde des droits de
l'homme, dans les Pactes internationaux relatifs aux l'homme et des libertés fondamentales et a favorable-
droits de l'homme et dans la Convention internationale ment accueilli les récentes recommandations concer-
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination nant une convention africaine des droits de 1'homme et
raciale. Quant au risque d'ingérence dans les affaires un comité africain des droits de l'homme. Néanmoins,
intérieures d'un Etat, Jes dispositions du paragraphe 3 il ne faut pas négliger l'action globale dans le cadre des
du dispositif du projet de résolution et en particulier de Nations Unies. Une proposition en ce sens figure dans
l'alinéa e de ce paragraphe offrent des garanties à cet le projet de résolution A/C.3/L.2075, dont la Commis-
égard. La question dont la Commission est saisie est sion est saisie. La délégation irlandaise est en principe
d'ordre purement humanitaire et la délégation danoise favorable à cette proposition mais reconnaît qu'elle a
espère que des progrès pourront être accomplis. Sinon, soulevé des difficultés et que l'heure est venue
elle voterapourl'ajournementproposé dans le projet de d'examiner diverses procédures visant à garantir les
résolution A/C.3/L.2079/Rev.1. Il est tout à fait regret- droits de l'homme sans se borner à envisager la création
table que l'on ait propos~ dans le projet de résolution d'un poste de Haut Commissaire aux droits de
A/C.3/L.2092 que la Commission décide de ne pas l'homme.
examiner plus avant cette question, surtout si l'on con
sidère la proximite du vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration universelle des droits de l'homme.
7. Mme HEANEY (Irlande) dit que, malgré le remar
quable travail accompli en vue de définir des normes et
d'identifier les violations des droits de l'homme par des
déclarations et des conventions, des situations chroni
ques de violation des droits de l'homme persistenten
Afrique australe et ailleurs, comme on l'a dit au cours
du débat à la Commission, la semaine précédente.
L'opposition entre les normes énoncées par
l'Organisation des Nations Unies et leur inefficacité
dans des cas concrets a été relevée par le Secrétaire
général dans l'introduction à son rapport sur l'activité
dé l'Organisation (A/9001/Add.l) et par plusieurs
représentants lors de la discussion générale à
l'Assemblée générale.

8. Il a été suggéré de ne prendre aucune décision
avant l'entrée en vigueur des Pactes internatiopaux
relatifs aux droits de1'homme et du Protocole facultatif.
Mais on ignore encore quand ces documents entreront
en vigueur; ce sera peut-être dans plusieurs années. En
outre, malgré leur vaste portée, les Pactes ne font pas
réellement le tour de la question et un mécanisme
complémentaire est donc nécessaire: Enfin et surtout,
ce sont des instruments juridiques et, si cela peut en
principe favoriser leur mise en œuvre effective, les
procédures en vue de les faire appliquer ont, du même
coup, un caractère restrictif. En effet, aux termes du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
les Etats ne sont même pas tenus de reconnaître la
compétence du Comité des droits de l'homme envisagé.
Par conséquent, il faut prévoir d'autres procédures et
institutions dans le cadre du système des Nations
Unies, afin d'assurer que les droits de l'homme seront
vus dans un contexte largement humanitaire et non
exclusivement politique. Il est particulièrement impor
tant de pouvoir avoir recours à une procédure
institutionnalisée en période de crise et de ne pas per
mettre une politisation des questions relatives aux
droits de l'homme. Parmi les nombreuses procédures
novatrices et souples qui ont été mises au point au cours
des années, il faut mentionner celles qu'utilisent le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
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Unies" s'entend de toutes les solutions dont il est fait
état au cinquième alinéa du préambule:

12. Au cours des discussions sur la création d'un
poste de Haut Commi~saire des .Nations Unies. aux
droits de l'homme qUi ont eu heu lors des VlDgt
cinquième et vingt-sixième sessions de l'Assemblée
générale, de nombreuses délégations se sont éleyée~
contre l'idée de doter une seule personne de pOUVOIrs SI
étendus, craignant en outre que ses activités ne soient
incompatibles ou ne puissent être coordonnées avec les
procédures existantes dans le cadre du système des
Nations Unies. Ces délégations estimaient toutefois
qu'il était souhaitable d'évaluer et de coordonner les
procédures et mécanismes existants et d'étudier de
nouvelles méthodes en vue d'assurer le respect des
droits de l'homme. L'objet du paragraphe 2 du dis
positif est d'ouvrir la voie à une telle évolutio~, s~s
préjudice de la création du poste de Haut COmmlSSalre
des Nations Unies aux droits de l'homme. Plusieurs
possibilités s'offrent dans le cadre du système des Na
tions Unies pour développer cette idée, soit dans
l'optique d'un poste de Haut Com~issaireaux ~~oits.de
l'homme soit dans une autre optique et la ~elegation
irlandais~estime que les délégations devraient se réunir
entre les sessions pour échanger leurs idées sur ces
possibilités avant d'arrêter leur position à l'Assemblée
générale.

n.Lorsqu'elle a établi et présent~ ,le proj~t de
résolution A/C.3/L.2079/Rev.l, la delegatl~n Irlan
daise s'est efforcée de tenir compte des vues de toutes
les délégations touchant la création du poste de Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme; .
elle s'est également efforcée de consulter le plus grand
nombre de délégations possible avant de présenter ce
projet. Elle sait que la création d'un poste ?e Haut
Commissaire aux droits de l'homme souleve des
difficultés pour beaucoup de délégations et pose des
problèmes relevant des conceptions fondamentales .dè
la philosophie politique. Cepen~ant, ell~ est c~nva1D- .
cue que l'Organisation des Nation,S Umes dOlt! pour
remplir les engagements moraux qu elle a souscnts aux
termes de la Charte, aller toujours plus loin sans
défaillance, en prenant des initiatives et en fais~nt
preuve d'imaginat~on, ~n d'assurer à,t~us !a ~lelDe
jouissance des drOIts ~e 1h0!Dme. La d~legationlrl~n
daise craint que les ddlicultes que ~oul.eve la ques.tl0n
de la nomination d'un Haut COmmISSaire des Nations
Unies aux droits de l'homme n'amènent àperdre de vue
la question plus importante qui est Ill; ~se en ~uvre
effective de ces droits. 'La COmmlSSlOn dOIt par
conséquent se garder de l'inertie et aborder cette ques
tion .avec dynamisme,. sans négliger aucune des
possibilités que le sys.tème des Nati.ons U~ies Pt:ut of
frir. Mme Heaney estime que le projet de resolution de
l'Irlande est un véritable compromis, car il n'oblige
aucune délégation à renoncer à une position de principe
où à prendre au stade actuel une décision irrévocable. Il
implique seulement l'engagement d'œuvrer pour la
cause des droits de l'homme dans le cadre du système
des Nations Unies. La délégation irlandaise espère, par
conséquent, que le projet de. ,résolution
A/C.3/L.20791Rev.l sera largement accepte. Elle vo
tera, de son côté, pour' le projet de résolution
A/C.3/L.2075 présenté par le Costa Rica et la Suède, et
ne pourra par consé9uent app~yer le, projet. de
résolution de la Bulgane et du Yemen democratique
(A/C.3/L.2092).

14. M. AL-QAYSI (Irak), présentant les amende
ments (A/C.3/L.2093/Rev.l) de sa délégation au projet
de résolution A/C.3/L.2079/Rev.l, , relève que les
représentants de la Suède et de l'Irlande ont décrit leurs
projets de résolution comme des formules de com
promis. La délégation irakienne estime qu'un com
promis est une solution qui, même si elle n'est pas
entièrement satisfaisante, répond effectivement aux
intérêts de toutes les parties. Le projet de résoluti0!1 de
la Suède n'est pas réellement un compromis, car il ne,
tient pas compte des difficultés que soulève la création
du poste du Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme. Or il faut examiner sérieusement ces
difficultés. La représentante de l'Irlande a souligné
l'importance de "l'institutionnalisati~n" du mé~anis
me visant à l'application plus effective des drOIts de
l'homme, et propose en conséquence de créer le poste
de Haut Commissaire des Nations Unies aux droItS de:
l'homme' mais un tel poste ne peut se comparer à des
organes ~omme le Comité spécial de la décolonisa?on
ou le Comité spécial de l'apartheid, car ces dermers
sont composés d'Etats Membres de l'Organisation d~s
Nations Unies alors qu'une seule personne se verraIt
confier le poste de Haut Commissaire aux droits de
l'homme.
15. La délégation irakienne, constatant que la ques
tion de la création d'un poste de Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme a souvent figuré à
l'ordre du jour de l'Assemblée générale sans qu'aucun
progrès ait jamais été fait, est d'avis qu'il ne faut plus
examiner cette question. Les amendements qu'elle
propose d'apporter au projet de résolution de l'Irlande
visent à dépolitiser un sujet qui a maintenant largement
débordé du cadre des considérations humanitaires
ayant motivé son inscription à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale, et à prendre le temps de la
réflexion, de façon à éviter de nouvelles controverses.
La question devrait en conséquence être renvoyée à
une session ultérieure de l'Assemblée générale, comme
prévu par le deuxième amendement. A ce propos, .
M. Al-Qaysi souligne qu'une erreur de rédaction s'est
glissée dans ce deuxième amendement, et que les mots
"et la mise en œuvre" devraient être supprimés pour la
simple raison qu'il ne peut y avoir jouissance effective
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
sans mise en œuvre de cesdroits et libertés.
16. M. Al-Qaysi estime que la délégation irlandaise
s'est efforcée en toute sincérité d'aboutir à un com
promis en présentant son projet de résolution, et il
espère qu'après consultations les délégations seront en
mesure d'aboutir, sur la base du projet de résolution de
l'Irlande et des amendements de l'Irak, à un texte uni
que qui pourra être adopté à l'unanimité.
17.. Selon M. BRUNO (Uruguay), il ne fait pas de
doute qu'en dépit des efforts déployés par
l'Organisation 'des Nations Unies pour assurer le re~
pect intégral des droits de l'homme, l'engagement l,'lnS
aux termes de là Charte de promouvoir le respect des
libertés fondamentales par la voie d'une coopération
internationale n'a pas encore été rempli. A la cinquième
session de l'Assemblée générale, la délégation
uruguayenne a proposé de créer un poste de Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme.
Cette proposition visait la nomination d'un fonction
naire qui serait spécialement chargé, dans le cadre
juridique qu'offre la Charte, d'assurer la mise en œuvre
effective des droits de l'homme et des libertés fon-,
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23. M. ROUX (Belgique) dit que sa délégation, après
avoir examiné les trois projets de résolution présentés
respectivement par la Suède et le Costa Rica, l'Irlande
et la Bulgarie et le Yémen démocratique, estime qU'ii
serait plus exact de dire que la question à l'examen est
non pas celle de la création du poste de Haut Commis
saire des Nations Unies aux droits de l'homme mais
bien le problème de l'élaboration d'un mécanism~pour
la mise en œuvre des droits de l'homme. Deux des
projets de résolution présentés proposent une solution
précise à ce problème. En effet, le projet de résolution
A/C.3/L.2075 réintroduit la proposition de créer un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme et le projet de résolution
A/C.3/L.2092 propose d'assurer le fonctionnement
rapide du mécanisme de mise en œuvre prévu par le
Pacte international relatif aux droits civils etpolitiques.
Il faut espérer que cet objectif sera atteint dans un
avenir pas trop éloigné. Sur les 35 ratifications
nécessaires à l'entrée en vigueur du Pacte international
22 ont déjà été obtenues. Les auteurs du projet d~
résolution A/C.3/L.2092 estiment qu'une fois obtenues
les 13 autres ratifications nécessaires, la mise en œuvre
efficace des droits de l'homme sera assurée et il ne sera
plus nécessaire d'examiner la question de la création du
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
~~oits de l'hom.me. La délégation belge partage en
tlerement ce pomt de vue.

24. Lorsque ce problème a été examiné à des sessions
antérieures, la Belgique s'est toujours prononcée en
faveur de la création d'un poste de Haut Commissaire
aux droits de l'homme. A cet égard, elle estime que le
projet de résolution A/C.3/L.2075 est bien conçu et
propre à assurer une meilleure protection des droits de
l'homme. Mais il ne suffit pas d'élaborer un excellent
projet de résolution; encore faut-il qu'une majorité im
posante des Etats Membres des Nations Unies soit en
mesure d'appuyer les propositions qui y figurent. Ce
n'est malheureusement pas le cas en ce qui concerne la
question à l'examen, comme l'ont montré les débats
des vingt-cinquième et vingt-sixième sessions de
l'Assemblée générale. L'idée de créer un poste de Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme,
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damentales. Cette proposition n'a pas été acceptée à régionale. Il pourrait également être utile d'examiner
l'époque, parce que certaines délégations craignaient certaines des fonctions à exclure du champ d'action des
que les activités d'un Haut Commissaire des Nations nouveaux moyens qui seraient adoptés pour améliorer
Unies aux droits de l'homme ne constituent une la mise en œuvre des droits de l'homme. Ainsi, les'
ingérence dans les affaires intérieures des Etats. plaintes émanant d'organisations qui ne relèvent pas de
18. En 1965, la proposition a été présentée à nouveau la juridiction territoriale de l'Etat où les violations au-
par la délégation du Costa Rica. Celle-ci spécifiait que, raient été commises devraient être considérées comme
comme le Haut Commissariat pour les réfugiés, le poste irrecevables; il ne faudrait pas donner suite aux
de Haut Commissaire aux droits de l'homme devrait pétitions d'Etats ou d'organisations qui ont pour politi-
être créé parune résolution de l'Assemblée générale et que de fomenter le mécontentement ou d'encourager
non par voie de convention, et que les fonctions corr~s- les citoyens d'autres Etats à émigrer; lors des enquêtes
pondantes, à savoir promotion et renforcement des relatives aux plaintes reçues, il faudrait se demander
droits de l'homme, seraient confiées à une personnalité s'il existe des solutions nationales et diplomatiques ou
de grande valeur morale et intellectuelle et de d'autres procédures prévues par les accords inter-
renomn:tée internationale, qui puisse mettre son crédit nation~ux et d~ns que!le mesure il en a été fait usage;
au servIce de la cause des droits de l'homme. A cette ,enfin; Il devraIt y aVOIr un système solide de contrôle
époque, l'un des arguments avancés contre la pro- permettant d'assurer l'équilibre entre les divers
position du Costa Rica était que la création d'un poste éléments de tout dispositif qui pourrait être retenu,
de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 22. Estimant que la situation actuelle mérite d'être
l'homme n'était pas nécessaire, puisque les Pactes in- examinée plus avant et que cet examen ne doit pas être
ternationaux devaient bientôt entrer en vigueur. Or ind'fi' t d'fli' , 1 d'l' , ak' .
huit ans après, la nécessité de créer le poste de Haut' e Immen 1 ere, a e egation p Istanalse appuiele projet de résolution A/C.3/L.2079/Rev.1 présenté
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme par la délégation irlandaise.
paraît encore plus urgente, vu la lenteur avec laquelle
les Etats ratifient les Pactes internationaux.

19. La délégation uruguayenne partage pleinement
les vues exprimées par le représentant de la Suède
(2047ème séance) lorsqu'il a présenté le projet de
rés<?lution A/C.3/L.2075 et elle pense qu'en adoptant ce
projet la Commission créerait les conditions d'un réel
équilibre entre les principes d,u droit international et les
principes du droit interne public des Etats qui souhai
tent renforcer leur souveraineté nationale. Comme le
Ministre uruguayen des affaires étrangères l'a déclaré à
la présente session de l'Assemblée générale (2131ème
séance plénière), l'Uruguay continuera à insister pour
que soit créé un poste de Haut Commissaire des Na
tions Unies aux droits de l'homme car, bien qu'on ait
reconnu la nécessité de protéger effectivement les
droits de l'homme, cette protection n'est pas encore
entièrement assurée. La délégation uruguayenne pense
également que la création de ce poste, conformément
au projet de résolution A/C.3/L.2075, constituerait un
pas dans la voie de l'application des principes de la
Charte des Nations Unies, et c'est pourquoi elle s'est
jointe aux auteurs du projet de résolution.

20. M. HAIDER (Pakistan) dit que la mise en œuvre
des droits de l'homme et des libertés fondamentales
n'est effective ni sur le plan qualitatif ni 'sur le plan
quantitatif et qu'il faut donc envisager, dans le cadre du
système des Nations Unies, de nouveaux moyens d'en
améliorer l'application. L'existence de l'apartheid et
des r~gim.es coloni~listes en Mrique australe, ainsi que
la SItuatIOn tragIque des territoires occupés au
Moyen-Orient, ont convaincu la délégation pakis
tanaise que le mécanisme existant aètuellement à
l'Organisation des Nations Unies pour la mise en œuvre
des droits de l'homme n'est pas parfait et qu'il est
nécessaire de ~arder un esprit ouvert à ce sujet.

21. En ce qui concerne les moyens éventuels'
d'améliorer cet état de choses, la délégation pakis
tanaise estime que les discussions sont extrêmement
utiles. A cet égard, M. Haider a noté avec grand intérêt
les observations faites par le représentant de l'Arabie
Saoudite, à la précédente séance, concernant les avan
tages qu'il y a à aborder ce problème dans une optique
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aussi souhaitable qu'elle puisse paraître à certaines
délégations, est par conséquent psychologiquement
condamnée à l'heure actuelle, et il serait vain de discu
ter plus longuement de cette solution au problème
d'une mise en œuvre plus efficace des droits de
l'homme.
25. Cela ne signifie pas pour autant que la mise en
œuvre des droits de l'homme par le système des Na
tions Unies soit actuellement satisfaisante et suffisante.
L'Organisation des Nations Unies dispose de trois
mécanismes visant à protéger les droits individuels,
dont deux ne fonctionnent que depuis peu. Le premier
est le Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale. Le second consiste en une procédure mise au
point en 1971 par la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités. En application de cette procédure, un
groupe de travail créé par la Sous-Commission traite
des communications émanant de particuliers ou de
groupes de personnes faisant état de violations des
droits de l'homme. Comme il est reconnu dans la
brochure "Les Nations Unies et la personne humaine:
questions et réponses sur les droits de l'homme"
publiée récemment par le Service de l'information de
l'ONU, les moyens dont l'Organisation dispose pour
donner suite à ces plaintes individuelles sont très
limités et, malgré ses intentions louables, le Groupe de
travail créé par la Sous-Commission ne peut remédier
que dans une très faible mesure aux problèmes de la
protection des droits de l'homme, Etant donné que
l'idée de créer un poste de Haut Commissaire aux
droits de l'homme n'est pas réalisable et que la
procédure établie par la Sous-Commission est si inef
ficace, M. Roux espère que le mécanisme de mise en
œuvre prévu par le Pacte international relatif aux droits
civils et politiques permettra d'assurer la protection
efficace des droits de l'homme.
26. Le Secrétaire général a fait écho aux
préoccupations exprimées par son prédécesseur, U
Thant, et a indiqué que le vingt-cinquième anniversaire
de la proclamation de la Déclaration des droits de
l'homme pourrait être l'occasion d'un regain d'efforts
en vue de la ratification des Pactes internationaux re
latifs aux droits de l'homme. Il a également évoqué la
difficulté qu'il y a à concilier la souveraineté des Etats
et la mise en œuvre de la Déclaration universelle des
droits de l'homme; ce point est, en fait, au cœur du
problème. La question essentielle est de savoir si, une
fois les Pactes internationaux entrés en vigueur, il sera
ou non possible de protéger efficacement les droits de
l'homme.
27. Un examen attentif de la mise en œuvre des Pactes
internationaux montre que le Comité des droits de
l'homme prévu par le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques ne pourra accepter et exa
miner de communiCations d'un Etat partie soûlenant
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obli
gations en vertu du Pacte qu'à condition que la com
munication soit présentée par un Etat partie qui a fait
une déclaration reconnaissant, en ce qui le concerne, la
compétence du Comité. En outre, le Comité ne pourra
recevoir aucune communication intéressant un' Etat
partie qui n'a pas fait une telle déclaration. Ainsi, la
mise en œuvre des Pactes est volontaire, l'assentiment
de l'Etat intéressé étant requis dans tous les cas.
L'égalité souveraine des Etats, la non-ingérence dans
leurs affaires intérieures et le renforcement des rela-

tions amicales entre Etats sont les problèmes fon
damentaux en jeu. On ne peut guère espérer que de
nombreux Etats feront la déclaration nécessaire recon
naissant à leur égard la compétence du Comité. La
procédure que M. Roux vient d'exposer a
l'inconvénient d'obliger un Etat à prendre fait et cause
pour les ressortissants d'un autre Etat. C'est
précisément une telle ingérence que l'on désire éviter,
car elle susciterait presque fatalement de graves con
frontations et envenimerait le climat entre les nations.
Qui plus est, le respect des droits de l'homme se verrait
subordonné à des considérations politiques.

28. Il est, certes, exact qu'un Etat partie peut adhérer
au Protocole facultatif se rapportant au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques et, ce faisant,
limiterait de lui-même son pouvoir en matière de droits
de l'homme et reconnaîtrait la compétence du Comité
des droits de l'homme en ce qui concerne la réception et
l'examen de communications émanant de particuliers.
Si la plupart des Etats parties ratifiaient le Protocole
facultatif, un pas de géant serait accompli dans la voie
de la protection des droits de l'homme. Il faut toutefois
reconnaître en toute franchise que dans l'état actuel des
choses, très peu d'Etats seraient sans doute disposés à
le faire. En conclusion, le dernier mot en matière de
mise en œuvre des instruments internationaux relatifs
aux droits de l'homme appartiendra aux Etats eux
mêmes. Il serait futile de faire preuve d'un optimisme
excessif en espérant que les Etats s'inspireront des
nobles idéaux des Nations U~ies pour la simple raison
qu'il paraîtrait logique qu'ils le fassent.

29. Le problème demeure donc le suivant: que faire
si, compte tenu de la réticence plus que probable des
Etats à reconnaître au Comité des droits de l'homme la
compétence prévue -par le Protocole facultatif, ce
mécanisme de mise en œuvre, qui n'a pas encore
commencé à fonctionner, s'avère impuissant à assurer
la protection des droits de l'homme ? Il semblerait fort
logique que la Troisième Commission adopte le projet
de résolution, présenté par l'Irlande
(A/C.3/L.2079/Rev.l), car ni le projet de résolution du
Costa Rica et de la Suède (A/C.3/L.2075) ni celui de la
Bulgarie et du Yémen démocratique (A/C.3/L.2092) ne
sont satisfaisants.

30. M. Roux s'est efforcé de démontrer l'insuffisance
de ces projets de résolution; étant donné que la Com
mission est pressée par le temps, il devra renoncer à
exposer ses arguments en faveur du projet de l'Irlande
ainsi que ses suggestions concernant les divers moyens
possibles d'assurer une meilleure protection des droits
de l'homme.

31. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) souligne que d'importants progrès ont été
réalisés au cours des 25 dernières années dans la pro
motion du respect universel, théorique et pratique des
droits de l'homme et des libertés fondamentales. Outre
les autres conventions dans ce domaine, il y a les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme, d'une
portée étendue, qui ont déjà été ratifiés par un grand
nombre d'Etats et entreront certainement en vigueur
dans un avenir rapproché. Les Etats Membres qui ont
élaboré et ratifié tous ces instruments ont également
institué le mécanisme nécessaire pour les appliquer; il
s'agit maintenant de les mettre en pratique. Il est inutile
d'ajouter encore de nouvelles institutions.
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32. Les Etats Membres qui se sont déclarés disposés à
coopérer sur le plan multilatéral dans le domaine des
droits de l'homme ont conclu les traités pertinents et
peuvent y adhérer. Dans ces conditions, un haut com
missaire qui ne serait pas autorisé par eux ne pourrait
que faire obstacle à la coopération pacifique entre Etats
en s'immisçant dans leurs affaires intérieures. Quant
aux Etats qui violent systématiquement les droits de
l'homme, qui rejettent la coopération multilatérale et
dont la politique constitue une menace pour la paix,
comme l'Mrique du Sud, un haut commissaire ne sera
d'aucune utilité. Ce qui est nécessaire dans des cas
comme ceux-là, ce n'est pas un haut commissaire, mais
qu'il y ait des sanctions du Conseil de sécurité et que
ces sanctions soient mises en œuvre.
33. De l'avis de la délégation de la République
démocratique allemande, le projet de résolution
A/C.3/L.2075 montre que la proposition de créer un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme ne s'intègre pas dans le système des
instruments existant dans ce domaine. Elle se félicite
donc du projet de résolution soumis par la Bulgarie et le
Yémen démocratique (A/C.3/L.2092). Le projet de
l'Irlande (A/C.3/L.2079/Rev.l) lui paraît inutiïe.

34. M. Graefrath souligne que sa délégation ne voit
aucune nécessité à la création d'un poste de haut com
missaire aux droits de l'homme dans le cadre des Na
tions Unies; chaque Etat est évidemment libre de créer,
soit seul, soit avec d'autres, tout mécanisme qui lui
paraît utile. Ces institutions communes ne peuvent être
créées que par des traités internationaux, et non par la
décision majoritaire d'une organisation internationale,
ce qui serait incompatible avec le paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte.

35. L'obligation des Etats de coopérer àla promotion
et à la protection des droits de l'homme n'a aucun
rapport avec la création d'un instrument d'intervention
supranationale. Les Etats ont le droit de se protéger
contre ce genre d'ingérence. On peut également
soutenir, sur la base du paragraphe 7 de l'Article 2de la
Charte, qu'une violation des droits de l'homme qui
menace la paix et la sécurité internationales, comme
celle que constitue le régime d'apartheid, intéresse
obligatoirement la communauté internationale. Il est
étonnant que certains Etats qui ne sont pas disposés à
reconnaître une juridiction universelle à l'égard du
crime d'apartheid ou qui n'ont pas encore ratifié les
Pactes internationaux appuient la création d'un poste
de haut commissaire des Nations Unies aux droits de
l'homme. Ces Etats sont parfaitement capables de
pourvoir au poste de haut commissaire et de donner
ensuite, avec l'aide de ce dernier, des avis non sollicités
aux Etats parties aux Pactes. Il est à peine utile de
mentionner les frais supplémentaires que la création de
ce poste entraînerait, frais qui iront croissants d'année
en année.

36. L'énergie que l'on déploie en vue de la création
d'un poste de haut commissaire serait bien mieux
employée à la ratification et à la mise en œuvre des
Pactes internationaux, de la Convention sur
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité, de la Convention sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale, du projet
de convention sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheid et de la Convention concernant la
lutte contre la discrimination dans le domaine de

l'enseignement, pour ne citer que quelques-uns des
instruments pertinents.
37. La même énergie devrait être consacrée à appli
quer les sanctions contre le racisme et le colonialisme,
décidées par les Nations Unies. La création d'un poste
de haut commissaire ne fera que détourner l'attention
de ces problèmes essentiels et désorganiser le système
soigneusement équilibré qui existe déjà pour la mise en
œuvre des divers instruments concernant les droits de
l'homme. La délégation de la République démocratique
allemande appuie donc le projet de résolution
A/C.3/L.2092, aux termes duquel l'Assemblée géné
rale déciderait de ne pas examiner plus avant la
question.

38. La délégation de la République démocratique al
lemande tient à faire quelques observations au sujet des
fonctions et des pouvoirs que le paragraphe 3 du dis
positifdu projet de résolution A/C.3/L.2075 propose de
confier au haut commissaire. En vertu de cette disposi
tion, le haut commissaire aurait la prééminence sur tout
accord spécial conclu par les Etats en vue de protéger et
de promouvoir les droits de l'homme. La formule
utilisée, selon laquelle le haut commissaire
s'acquittera, "en particulier", des fonctions
énumérées indique que le paragraphe 3 ne définit pas
complètement ces fonctions, mais ne fait qu'en
énumérer quelques-unes à titre d'exemple; de la sorte,
le haut commissaire pourra à tout moment outrepasser
ces dispositions.
39. L'alinéa a du paragraphe 3, qui confère au haut
commissaire le pouvoir de prendre l'initiative de me
sures, lui donne ainsi carte blanche. Du fait des disposi
tions des alinéas b et c du paragrappe 3, les fonctions
du haut commissaire risquent donc de faire double em
ploi avec celles d'autres organes des Nations Unies. Ce
qui est plus grave encore, l'alinéa d du paragraphe 3
stipule que le haut commissaire aura accès aux com
munications relatives aux droits de l'homme et sera
compétent pour s'occuper des pétitions émanant de
particuliers. La Charte ne prévoit rien de ce genre; la
délégation de là République démocratique allemande
ne peut par conséquent accepter cette disposition. A ce
propos, M. Graefrath souligne que qes mesures analo
gues ont déjà été prévues par les Etats dans la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination raciale et dans d'autres instru
ments. En outre, plusieurs organes des Nations Unies
s'occupent de la question.
40. M. Graefrath affirme que, plutôt que d'examiner
la question à nouveau, l'Organisation des Nations
Unies devrait s'attacher essentiellement à faire mettre
en œuvre les décisions et instruments internationaux en
vigueur pour la promotion des droits de l'homme.
41. Mlle CAO PINNA (Italie) insiste. sur la faiblesse
des moyens existants pour assurer le respect des droits
de l'homme et des libertés fondamentales, et sur la
nécessité de mesures plus efficaces de la part de
l'Organisation des Nations Unies. Les renseignements
dont on dispose sur la situation générale en matière de
droits de l'homme insistent davantage sur les aspects
positifs que sur les aspects négatifs qui pourtant ne sont
pas moins importants. Il est peu probable que le Pro
tocole facultatif au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques soit ratifié dans un avenir rapproché
par une grande majorité d'Etats et il ne faut pas espérer
davantage que les procédures prévues par la résolution
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1503 (XLVIIÏ) du Conseil économique et social pour
l'examen des communications prendront l'essor voulu
pour que les organes compétents soient mieux informés
des problèmes qui apparaissent dans le domaine des
droits de l'homme. En outre, les débats de l'Assemblée
générale ne fournissent pas tous les renseignements
nécessaires. Vn haut commissaire aux droits de
l'homme sera continuellement informé, aura accès aux
communications, cherchera le cas échéant à obtenir
plus de renseignements et, ce qui est plus important
encore, il pourra le faire sans attendre que les rapports
supplémentaires demandés aux Etats Membres en
vertu des dispositions des conventions internationales
aient été fournis, ni que les procédures relatives aux
communications soient pleinement mises en œuvre.
42. Les Pactes internationaux visent à promouvoir, à
encourager et à renforcer le respect universel des droits
de l'homme, plus qu'à résoudre de graves problèmes
particuliers au fur et à mesure qu'ils apparaissent ou à
s'occuper de situations durables dans lesquelles la
jouissance des droits de l'homme est limitée. La fai
blesse principale du projet de résolution proposé par la
Bulgarie et le Yémen démocratique (A/C.3/L.2092), qui
ne reconnaît pas la nécessité de nouvelles mesures,
consiste en ce qu'il n'offre pas de solution à ce type de
problèmes. La délégation italienne partage certes
l'espoir que les Pactes internationaux entreront en vi
gueur dans un avenir rapproché, mais, en examinant la
question de la création d'un poste de haut commissaire
aux droits de l'homme, ce n'est pas là sa principale
préoccupation; elle est en effet convaincue que des
mesures nouvelles sont indispensables.
43. La question qui se pose est de savoir quel type de
mesures adopter. Des mesures de caractère juridic
tionnel telles que celles prévues par les Conventions
européennes et latino-américaines sur les droits de
l'homme seraient souhaitables, mais ne semblent pas
possibles pour le moment. Le moins qu'on puisse faire
serait de mettre au point des mesures visant à aider les
gouvernements, sur leur demande, à promouvoir et à
encourager le respect universel et effectif des droits de
l'homme et des libertés" fondamentales; c'est
précisément ce type de mesures qu'un haut commis
saire des Nations Vnies pourrait entreprendre.
44. La délégation italienne comprend bien que cer
taines délégations restent hostiles à la création d'un
poste de haut commissaire ou ne sont pas encore
disposées à l'approuver. Elle ne peut cependant aller
jusqu'à souscrire à la conclusion exprimée par les
délégations de la Bulgarie et du Yémen dém'ocratique
dans leur projet de résolution. Cela étant, elle estime
que le projet de l'Irlande (A/C.3/L.2079/Rev.1) aborde
le problème de façon plus large et plus originale en
permettant d'envisager toutes les mesures possibles, y
compris la création d'un post~ de haut commissaire.
45. Les amendements de l'Irak (A/C.3/L.2093/Rev.1)
au projet de l'Irlande changeraient le projet de
résolution initial au point de le rendre équivalent au
projet de résolution de la Bulgarie puisqu'ils semblent
exclure la création ,du poste en question. En outre, èes
amendements semblent méconnaître la nécessité pres
sante de mesures nouvelles.

46. M. PETHERBRIDGE (Australie) appuie la
création d'un poste de Haut Commissaire aux droits de
l'homme. Le Haut Commissaire pourrait agir de ma
nière aussi discrète et efficace que le Haut Commissaire

des Nations V nies pour les réfugiés, que la Commission
a félicité la semaine précédente pour ses réalisations. Il
pourrait rassembler des renseignements sur les pro
blèmes qui se posent dans ce domaine et sur les solu
tions qui y ont été apportées, procéder à des consulta
tions avec les gouvernements sur leurs difficultés par
ticulières, comparer les mesures législatives et adminis
tratives et engager les gouvernements à ratifier dès que
possible les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme, toutes actions qui favoriseraient la création
rapide du Comité des droits de l'homme proposé.
M. Petherbridge note que le Haut Commissaire serait
placé sous l'autorité de l'Assemblée générale et
n'agirait qu'à la demande des Etats intéressés.
47. Certaines délégations souhaitent ne pas pousser
plus avant l'examen de cette question.
M. Pertherbridge prie instamment la Commission de se
prononcer pour la nomination d'un Haut Commissaire,
étant donné que les Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme n'entreront pas en vigueur avant
longtemps, que le Haut Commissaire sera en mesure de
favoriser les progrès en ce sens et que ses fonctions ne
sauraient en aucun cas être différentes de celles qui ont
été envisagées pour le Comité des droits de l'homme
qu'il est proposé de créer.

48. Les différents points de vue qui se sont manifestés
au cours du débat ont démontré qu'il faut définir plus
nettement les intérêts et les appréhensions de chaque
délégation - et il serait peut-être préférable qu'une
telle tâche soit menée à bien lorsque l'Assemblée
générale n'est pas en session.

49. La délégation australienne votera en faveur du
projet de résolution A/C.3/L.2075 et contre le projet de
résolution A/C.3/L.2092, qui cherche à profiter des
sentiments réels de confusion éprouvés par certaines
"délégations pour mettre fin à l'examen de la question.
Toutefois, parmi tous les textes soumis à l'examen de la
Commission, les préférences de la délégationaus
tralienne vont au projet de résolution présenté par
l'Irlande (A/C.3/L.2079/Rev.1), qui offre la possibilité
d'examiner d'autres alternatives tout en faisant figurer
ce point à l'ordre du jour de la prochaine session. A cet
égard, M. Petherbridge estime qu'il faut trouver un
moyen d'accorder à cette question un rang de priorité
plus élevé à l'avenir. La délégation australienne ne peut
appuyer les amendements (A/C.3/L.2093/Rev.l)
proposés au projet de résolution de l'Irlande, car ils
auraient pour effet de s'opposer à l'inscription au
tomatique de cette question à l'ordre du jour de la
prochaine session.

50. M. ALGARD (Norvège) dit que sa délégation par
tage les préoccupations exprimées par le Secrétaire
général dans l'Introduction à son rapport sur l'activité
de l'Organisation. Les violations des droits individuels
fondamentaux provoquées par les pénibles événements
politiques qui se sont déroulés dans certains pays et les
problèmes cruciaux qui se posent en Afrique australe
doivent faire l'objet des préoccupations de la
communauté internationale, et ne peuvent être
considérés comme de" simples affaires intérieures des
Etats. Le vingt-cinquième anniversaire de la pro
clamation de la Déclaration universelle des droits de
l'homme est une occasion appropriée pour créer un
mécanisme des Nations Vnies de sauvegarde des droits
de l'homme, qui ferait également avancer les objectifs
de l'Article 56 de la Charte. Par conséquent, la
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délégation norvégienne accueille avec satisfaction le
projet de résolution A/C.3/L.2075.
51. Tout en sachant parfaitement qu'il existe des
opinions contradictoires sur la question, M. Âlgard es
time que le projet de résolution A/C.3/L.2075 constitue
un compromis soigneusement établi et équilibré, que la
délégation norvégienne juge satisfaisant; il aurait
toutefois préféré que ce texte comprenne des disposi
tions plus précises sur le mandat prévu pour un poste
aussi important. La création d'un poste spécial de Haut
Commissaire aux droits de l'homme serait conforme à
la conviction encourageante, et de plus en plus hll"ge
ment partagée, que la communauté internationale doit
envisager de nouveaux efforts pour assurer l'ég~lité
raciale, la tolérance politique et religieuse, les dr.)its
des minorités, etc. A l'heure actuelle, le principal pro
blème n'est pas d'élaborer de nouveaux instruments,
mais d'assurer l'application effective de ceux qui sont
déjà en vigueur. Le Haut Commissaire pourrait con
tribuer à la réalisation de progrès considérables dans ce
domaine. La délégation norvégienne estime que le pro
jet de résolution comporte des dispositions adéquates
de sauvegarde contre toute immixtion dans les affaires
intérieures des"Etats souverains. Le Haut Commissaire
ne prêtera son concours que sur la demande et avec
l'assentiment de l'Etat intéressé. La création de ce
poste à l'échelon international constituera une mesure
complétant de manière appropriée le transfert de
l'autorité judiciaire à des organes internationaux à
l'échelon régional, pratique déjà communément suivie.
La délégation norvégienne compte que le mandat du
Haut Commissaire sera assez souple pour prévenir
toute atteinte à la souveraineté des Etats, sans em
pêcher toutefois le Haut Commissaire de s'acquitter de
ses fonctions avec diligence et objectivité.

52. La création d'un poste de Haut Commissaire des
Nations Vnies aux droits de l'homme est pleinement
conforme à la Charte. Ne pas avoir encore créé de poste
de ce genre constitue en fait une lacune dans le
mécanisme des Nations V nies en la matière. La défense
des droits de l'homme justifie amplement les dépenses
supplémentaires entraînées par la création de ce poste.
De plus, le projet de résolution contient des garanties
suffisantes pour que les activités du Haut Commissaire
complètent celles des organes des Nations Vnies exis
tants, sans faire double emploi avec elles.

53. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) rappelle qu'à la Conférence inter
nationale des droits de l'homme, tenue à Téhéran en
1968, l'actuel Président de son pays avait souligné
l'importance de la création d'Un poste de Haut Com
missaire des Nations Unies aux droits de l'homme en
tant qu'instrument approprié pour la promotion du res
pect et de la mise en œuvre des droits de l'homme. Le
Ministre des affaires etrangères de la République
fédérale d'Allemagne a récemment réaffirmé cette posi
tion. La délégation de la. République fédérale
d'Allemagne appuie donc pléinement le projet de
résolution A/C.3/L.2075.

54. Le Gouvernementfédéral regrette qu'aucun pro
grès n'ait été réalisé sur cette question importante. A
cet égard, M. von Kyaw note que ie projet de résolution
A/C:3/L.2092 va jusqu'à proposer de ne pas examiner
plus avant la question de la création du poste de Haut
Commissaire. Ce projet de résolution est totalement
irrecevable pour sa délégation, qui estime que l'objectif

essentiel est de réaliser des progrès dans l'application
des droits de l'homme en promouvant les droits fon-"
damentaux des individus, des groupes et des peuples
partout dans le monde, et en renforçant le prestige des
Nations Unies en tant qu'organisation responsable au
premier chefde la promotion et du respect des droits de
l'homme. M. von Kyaw n'est pas convaincu par les
arguments de ceux qui s'opposent à la création de ce
poste. Le projet de résolution A/C.3/L.2075 ne contient
aucune disposition pouvant justifier les préoccupations
de certaines délégations concernant une éventuelle
immixtion dans les affaires intérieures des Etats. Le
projet en question propose que, sous l'autorité de
l'Assemblée générale, des échanges de vues aient lieu
entre le Haut Commissaire et les gouvernements à
propos de situations particulières. On ne peut, sans
exagération, interpréter un dialogue de ce genre comme
constituant une ingérence dans les affaires intérieures
d'un Etat. Quelques délégations semblent également
préoccupées par les incidences financières
qu'entraînerait la création de ce poste, argument que la
délégation de la République fédérale d'Allemagne a
quelque peine à comprendre: des dépenses d'un mon
tant de 225 000 dollars par an sont acceptables si elles
permettent d'entreprendre une action positive en
faveur de la promotion des droits de l'homme et con
tribuent à mieux faire apprécier l'œuvre des Nations
Vnies.

55. On a également avancé queles instruments inter
nationaux existants, dont les Pactes internationaux,
fournissaient déjà un dispositif complet pour
l'application des droits de l'homme. En réalité, le
mécanisme de mise en œuvre de ces instruments, sous
forme de rapports émanant des Etats, est assez faible.
Les Pactes internationaux imposent certes des obli
gationsjuridiques particulières, mais ils prévoient aussi
de nombreuses exceptions et réserves.

56. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne apprécie les efforts déployés par la
délégation irlandaise en présentant le projet de
résolution A/C.3/L.2079/Rev.1. S'il apparaît une fois
encore qu'aucun progrès réel ne peut être réalisé au
sujet de la création d'un poste de Haut Commissaire
aux droits de l'homme, la délégation de la République
fédérale d'Allemagne reconsidérera sa position et ap
puiera le projet de résolution présenté par l'Irlande.
Mais il faudrait pour cela que les principales disposi
tions de ce projet soient conservées, en particulier celle
reconnaissant la nécessité de continuer à examiner la
question d'un mécanisme et de moyens appropriés sus
ceptibles de permettre une application plus effective
des droits de l'homme - y compris la question de la
création d'un poste de haut commissaire - dès la
vingt-neuvième session de l'Assemblée générale.

57. M. CARPENTER (Nigéria) rappelle que sa
délégation n'est coauteur d'aucun des trois projets de
résolution dont est saisie la Commission et dit qu'il faut
y voir la preuve de son absence de parti pris en ce qui
concerne la question examinée. Etant appelée à voter
sur la création du poste de Haut Commissaire des Na
tions Unies aux droits de l'homme, la délégation
nigériane entend savoir pour quoi elle votera, et elle"
espère qu'à cette fin on lui donnera de plus amples
explications sur le poste en question. C'est aussi sur la
base de la situation actuelle en Afrique qu'elle décidera
de voter pour ou contre la création de ce poste.
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58. On a fait des comparaisons entre le poste de Haut
Commissaire pour les réfugiés et celui de Haut Com
missaire aux droits de l'homme. Or, si l'on peut décrire
avec précision les devoirs et les fonctions du Haut
Commissaire pour les réfugiés, ceux du Haut Commis
saire aux droits de l'homme sont plus difficiles à définir.
Cette difficulté tient en partie à la situation actuelle en
Mrique australe, où les droits individuels fondamen
taux des Namibiens, voire leur droit à l'existence, sont
violés quotidiennement au mépris des résolutions des
Nations Unies et des décisions de la· Cour inter
nationale de Justice; où les noirs sont victimes de
traitements si inhumains en Mrique du Sud que l'on
peut se demander si le gouvernement raciste de ce pays
ne se livre pas en fin de compte à un génocide par
étapes; où le régime de lan'Smith en Rhodésie du Sud
n'a cessé depuis bientôt 10 ans, soit depuis sa
déclaration unilatérale d'indépendance, d'être
encouragé à aggraver la ségrégation et les traitements
inhumains dont est victime la majorité noire de ce pays;
et où, en Angola et au Mozambique, le droit à
l'autodétermination a été barbarement et impitoyable
ment refusé au peuple africain. La délégation nigériane
estime que toutes ces atrocités ne se seraient pas pro
duites si l'Organisation des Nations Unies avait pu
venir au secours de ces peuples malheureux et
désespérés. Elle s'interroge donc sur l'efficacité d'un
Haut Commissaire aux droits de l'homme, et elle ne se
contentera pas, comme réponse, qu'on lui dise simple
ment que ce commissaire sera utile. Elle veut
également être sûre que le concept de droits de
l'homme ne sera pas interprété et appliqué
différemment selon les races.

59. M. Carpenterdemande donc aux auteurs du projet
de résolution A/C.3/L.2075 de donner de plus amples
explications sur la création du poste de Haut Commis
saire aux droits de l'homme. Si ces explications ne sont
pas satisfaisantes, la délégation nigériane ne pourra que
s'abstenir lors du vote sur la création du poste.

60. Mme HEANEY (Irlande) dit qu'après avoir
consulté la délégation irakienne sa délégation peut
maintenant accepter certains des amendements
proposés par l'Irak. Ainsi, la délégation irlandaise peut
admettre le premier amendement, et elle admettra le
second si les mots" à une session future de l'Assemblée
générale" sont remplacés par les mots "à des sessions
futures de l'Assemblée générale". En ce qui concerne
le troisième amendement, elle ne peut accepter la sup
pression du paragraphe 3 du dispositif de son projet de
résolution, mais elle accepterait de changer le titre de la
question qui fi,gure dans ce paragraphe et de le rem
placer par le titre suivant: "Autres méthodes et
moyens qui s'offrent dans le cadre du système des
Nations Unies pour mieux assurer la jouissance et la
mise en œuvre effectives des droits de l'homme".
Mme Heaney espère que ces modifications permet
tront que le projet de résolution de sa délégation soit
adopté à l'unanimité.

61. M. AL-QAYSI (Irak) dit qu'il apprécie la
compréhension dont a fait preuve la représentante de
l'Irlande en acceptant que son projet de résolution soit
amendé, mais qu'il existe maintenant une contradiction
entre les paragraphes 2 et 3 du dispositif de ce projet. Si
la délégation irakienne accepte les mots' 'à des sessions
futures de l'Assemblée générale" au paragraphe 2 du
dispositif, elle ne peut admettre qu'il soit spécifié, dans

le paragraphe 3 du dispositif, que la question sera ins- .
crite à l'ordre du jour provisoire de la vingt-neuvième
session de l'Assemblée générale. Soucieux de parvenir
à un véritable compromis, M. Al-Qaysi propose qu'au
paragraphe 2 du dispositif les mots "à des sessions
futures de l'Assemblée générale", proposés par la
représentante de l'Irlande, soient supprimés et qu'au
paragraphe 3 du dispositif, les mots' 'la vingt-neuvième
session" soient remplacés par les mots "la trente et
unième session". Il espère que la délégation irlandaise
pourra approuver ces amendements.
62. Le PRÉSIDENT demande au représentant de
l'Irak s'il désire maintenir ses amendements.
63. M. AL-QAYSI (Irak) dit qu'il les maintient, mais
que sa délégation procède à des consultations avec celle
de l'Irlande.
64. Mme WARZAZI (Maroc) se félicite de l'esprit de
compromis manifesté par les représentants de l'Irlande
et de l'Irak et espère que de nouvelles consultations se
révéleront profitables. Puisque plusieurs délégations
ont déjà longuement exposé leurs vues, favorables
aussi bien que défavorables, Mme Warzazi propose la
clôture du débat en vertu de l'article 121 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale. Elle invite en outre
les auteurs des projets de résolution A/C.3/L.2075 et
A/C.3/L.2092, ainsi que les auteurs des amendements,
à retirer leurs propositions.
65. Le PRÉSIDENT, notant qu'aucun représentant
ne s'est élevé contre la motion de clôture des débats,
décide de la mettre aux voix.

Par 69 voix contre 3, avec 24 abstentions, la motion
est adoptée.
66. Mme HEANEY (Irlande) dit que sa délégation est
disposée, par esprit de conciliation à l'égard de la
délégation irakienne, à remplacer les mots "vingt
neuvième session", au paragraphe 3 du projet de
résolution, par les mots "trentième session".
67. Le PRÉSIDENT déclare que le projet de
résolution de l'Irlande a donc été révisé de la manière
suivante : le nouvel alinéa du préambule proposé par
l'Irak a été ajouté au texte; le paragraphe 1du dispositif
reste inchangé; le paragrapile 2 du dispositif est
remplacé par le texte proposé par l'Irak, à cela près
qu'il se termine parles mots "libertés fondamentales";
au paragraphe 3 du dispositif, les mots "vingt
neuvième session" ont été remplacés par les mots
"trentième session", et le titre de la question a été
remplacé par les termes contenus dans le texte proposé
par l'Irak pour le paragraphe 2.
68. Mme WARZAZI (Maroc) demande au Président
d'inviter les auteurs des autres projets de résolution à
les retirer.

69. Le PRÉSIDENT déclare que, étant donné qu'il
n'y a pas d'opposition, il considérera que les auteurs
des projets de résolution A/C.3/L.2075 et A/C.3/L.2092
n'insistent pas pour que leurs textes soient mis aux
voix. Il suggère alors que la Commission adopte à
l'unanimité le projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.1, tel qu'il a été révisé oralement.

70. Mme SELLAMI (Algérie) demande un vote
séparé sur les mots "de la trentième session" au
paragraphe 3 du dispositif. Si ces mots sont supprimés,
ils devraient être remplacés par les mots "d'une future
session" .
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71. Le PRÉSIDENT fait remarquer qu'aux termes du
règlement intérieur les membres ne peuvent prendre la
parole que pour une motion d'ordre. Il ne peut être
présenté de nouvel amendement ou de nouvelle pro
position.

72. Après un débat de procédure auquel participent
M. ALFONSO (Cuba), Mlle FAROUK (Tunisie),

. M. PAPADEMAS (Chypre), Mme SELLAMI
(Algérie), M. N'DIAYE (Sénéga1), Mme KOROMA
(Sierra Leone), M. NENEMAN (Pologne) et
M. MACKENZIE (Royaume-Uni), le PRÉSIDENT

invite la Commission à procéder à un vote séparé sur les
mots" de la trentième session" , comme l'a demandé la
représentante de l'Algérie.

Les mots "de la trentième session" sont maintenus
par 52 voix contre 7, avec 36 abstentions.

L'ensemble du projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.1, tel qu'il a été révisé oralement,
est adoptépar 75 voix contre zéro, avec 25 abstentions.

La séance est levée à 18 h 25.

2049e séance
Mercredi 5 déeembre 1973, à 10 h 50.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).

A/C.3/SR.2049

POINT 57 DE L'ORDRE DU JOUR

Création d'un poste de Haut Commissaire des Nations
Unies aux droits de l'homme (fin) [A/9074,
A/C.3/L.2081]

1. M. BUCKLEY (Etats-Unis d'Amérique), expli
quant son vote sur le projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.l et sur l'amendement à celui-ci
présenté par l'Irak (A/C.3/L.2093/Rev.l), examinés à
la séance précédente, dit que, de l'avis de sadélégation,
le but de la Troisième Commission est de trouver les
moyens de promouvoir les droits de l'homme dans le
monde entier. Les arguments qu'avancent ceux qui
s'opposent à la création d'un poste de Haut Commis
saire aux droits de l'homme semblent surtout dus au fait
qu'ils craignent que le Haut Commissaire n'intervienne

. dans les affaires intérieures de leur pays. Mais
M. Buckley a cru comprendre que l'on avait prévu dans
les propositions les précautions appropriées contre une
telle ingérence, qui constituerait une violation de la
Charte. D'autre part, on ne peut nier que, dans un
certain sens, la simple adhésion aux droits de l'homme
dans le cadre des organisations internationales suppose
une ingérence philosophique dans le~ affaires
intérieures de certains pays. Les droits de l'homme
sont un idéal que tout le monde loue en paroles, mais
que dans certaines sociétés on n'arrive pas à appliquer,
et ce de façon tellement délibérée que l'on peut douter
qu'il s'agisse d'un idéal réellement partagé. Le
Gouvernement des Etats-Unis regrette que tout le
travail des huit dernières années tendant à créer le poste
de Haut Commissaire aux droits de l'homme ait été
apparemment inutile, et déplore de même que le projet
de résolutiort proposé par les délégations costa-ricienne
et suédoise (A/C.3/L.2075), en faveur duquel on avait
voté avec tant d'enthousiasme, n'ait pas fait l'objet
d'une décision de la Commission.

2. Les Etats-Unis se sont abstenus lors du vote sur le
projet de résolution A/C.3/L.2079/Rev.l avant tout
parce qu'ils considèrent que ce projet est peu clair: par
exemple, on ne sait pas très bien ce que l'on entend par
"les autres méthodes", tel que ces mots sont
employés au paragraphe 3 du dispositif du texte
modifié. Le terme "autres" suggère la possibilité d'un

choix; mais on ne sait pas très bien entre quoi il faut
choisir, puisque l'on n'a pas rejeté l'idée de la création
d'un poste de Haut Commissaire. Il est probable que la
majorité des membres de la Commission donne à
l'expression "autres méthodes" le sens de "méthodes
complémentaires", c'est-à-dire des méthodes de natu
re à permettre une jouissance et une application plus ef
fectives des droits de l'homme et des libertés fon
damentales qui - sans exclure la création éventuelle
d'un poste de Haut Commissaire - sont différents de
ceux qui sont déjà institutionnalisés à l'ONU.
Néanmoins, si cette ambiguïté avait été éclaircie, le
Gouvernement des Etats-Unis n'aurait quand même
pas pu voter pour le projet, car il n'est pas d'accord
pour renvoyer la question de la promotion des droits de
l'homme à la trentième session de l'Assemblée
générale. Comme plusieurs orateurs l'ont fait observer
la veille, et comme d'autres sont disposés à le faire
remarquer, le fait que l'Organisation des Nations Unies
n'ait pas pris de mesures plus concrètes pour servir la
cause des droits de l'homme a causé une profonde
désillusion aux peuples du monde. Il est absurde que
l'ONU se refuse officiellement à examiner le problème
avant 1975.

3. Mais si, pour les raisons qui précèdent, les Etats
Unis n'ont pas pu voter pour le projet de résolution, ils
ne pouvaient pas non plus voter contre une résolution
qui engage l'Organisation à chercher les moyens de
permettre une jouissance plus effective des droits de
l'homme et des libertés fondamentales à quelque mo
ment que ce soit, et par conséquent la délégation des
Etats-Unis s'est abstenue lors du vote sur le projet de
résolution A/C.3/L.2079/Rev.l, tel qu'il a été révisé.

4. Mme DE BARISH (Costa Rica) regrette de n'avoir
pas été présente au moment où, de façon inattendue, on
a procédé au vote à la séance précédente; mais cela ne
l'étonne pas que, malgré les promesses qui ont été faites
au début de la session, on ait soudainement avancé une
proposition tendant à suspendre le débat et à procéder
au vote, car telle a été tout au long de l'histoire de
l'examen de cette question l'attitude de ceux qui ne
voulaient pas entendre les arguments et les idées pour
et contre.
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5. La délégation costa-ricienne, dans la ligne de la
position adoptée par le Ministre des relations
extérieures du Costa Rica à la 2136ème séance plénière
à l'Assemblée générale, avait décidé de se joindre aux
auteurs du nouveau projetde résolution (A/C.3/L.2075)
qui contenait la proposition de fond sur la création d'un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme et qui était, de plus, fondée sur une
résolution de l'Assemblée générale - résolution 2841
(XXVI) - où l'on décidait que cette question serait
examinée à la vingt-huitième session. Bien que la
délégation costa-ricienne eût préféré que l'on adopte ce
projet de résolution, elle était disposée à travailler pour
que la Commission adopte toute proposition qui aborde
de façon positive la recherche de nouvelles mesures
pour assurer la jouissance universelle des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, comme il est
recommandé au paragraphe 1du dispositif du projet de
résolution A/C.3/L.2079/Rev.1. Seius sa forme initiale,
ce projet représentait le minimum que pouvait faire
l'Organisàtion si elle voulait rester fidèle à ses postu
lats et à ses principes. De même, la délégation costa
ricienne aurait été favorable au premier amendement
figurant dans le document A/C.3/L.2093/Rev.1; mais,
par contre, elle n'aurait pas pu accepter le deuxième,
car il affaiblissait le texte original, ni le troisième, car il
tendait à supprimer un paragraphe extrêmement impor
tant du projet. Bien qu'elle apprécie les efforts déployés
par la délégation irakienne pour améliorer ces
amendements, si elle avait été présente lors clU vote, la
délégation costa-ricienne se serait abstenue sur le pro
jet révisé.
6. En ce qui concerne le projet de résolution présenté
par la Bulgarie (A/C.3/L.2092), la délégation costa
ricienne le voit comme une tentative pour réprimer tout
mouvement ou tout progrès dans la recherche de solu
tions de rechange qui pourraient faire progresser la
promotion des droits de l'homme et, par conséquent, ne
l'aurait pasappuyé.
7. Mme de Barish déclare qu'il est prouvé que le
problème n'est pas la proposition elle-même, mais
l'attitude de ceux qui n'ont même pas voulu que l'on ait
l'occasion de l'examiner plus longuement. On n'a pas
consacré quatre séances à la question, comme on
l'avait décidé au début de la session. Le débat, jusqu'à
présent, a été sérieux et intéressant, et c'est pourquoi
Mme de Barish regrette que l'on n'ait pas pu, au moins,
poursuivre l'examen de la question à la séance en
cours.
8. Lord GAINFORD (Royaume-Uni) dit que son
pays appuie l'idée de la création d'un poste de Haut
Commissaire aux droits de l'homme, car il est évident
que, malgré les efforts déployés par la communauté
internationale, les droits de l'homme et les libertés fon
damentales continuent d'être niés et violés. Pendant
toute la session, les membres de la Commission ont fait
observer qu'il y avait loin entre les principes et la prati
que, l'adhésion de principe aux déclarations et instru
ments internationaux sur les droits de l'homme et
l'existence dans de nombreuses parties du monde de
situations et de pratiques qui contredisent ces disposi
tions ou ne respectent pas les normes proclamées.
Cette contradiction a convaincu la délégation britan
nique de la nécessité de trouver un autre critère possi
ble. S'il ne croit pas qu'un Haut Commissaire puisse
résoudre immédiatement et de façon spectaculaire tous
les problèmes, il pense que la personne compétente,

dotée des attributions appropriées, pourrait fort bien
obtenir des progrès là où les débats, les résolutions, les
comités et les instruments existants ont échoué.
9. Lord Gainford conçoit le Haut Commissaire
comme une personne indépendante et impartiale, dotée
d'une grande compétence et de beaucoup de tact, ayant
derrière elle l'autorité de l'ONU, et chargée d'évaluer
la situation concernant les droits de l'homme, de con
seiller, sur demande, les organes et les Etats Membres
de l'ONU et, en général, de travailler constamment
dans les coulisses et dans tous les endroits où sa
présence pourrait être utile. D'autre part, la façon dont
ont agi d'autres personnalités de prestige
international - par exemple le Haut Commissaire
pour les réfugiés - dans des situations délicates a
démontré ce que pourrait faire un Haut Commissaire
aux droits de l'homme.

10. La délégation du Royaume-Uni n'espère pas que
l'Assemblée générale puisse adopter une décision de
fond sur le Haut Commissaire pendant l'année en
.cours, et par conséquent elle aurait été disposée à don
ner son appui au projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.1. Ce projet aurait offert à la Com
mission la possibilité de tenir des débats plus étendus et
plus objectifs l'année suivante sur les modalités que
l'ONU pourrait adopter à l'avenir dans le domaine des
droits de l'homme. Si la délégation britannique était
disposée à transiger pour obtenir une solution de com
promis, elle ne pouvait accepter que le débat soit remis
à la trentième session de l'Assemblée générale. De
l'opinion de la délégation britannique, ce type d'étude
doit être inscrit de façon permanente à l'ordre du jour
de l'Assemblée générale, conformément aux objectifs
de la Commission et aux obligations qu'ont tous les
Etats en vertu des Articles 55 et 56 de la Charte. Du fait
que le projet de résolution révisé ne répond pas à cet
idéal, la délégation britannique s'est vue obligée de
s'abstenir lors du vote.

11. M. MURDOCH (Nouvelle-Zélande) regrette que
sa délégation ait dû s'abstenir lors du vote sur le projet
de résolution A/C.3/L.2079/Rev.1 et les amendements
y relatifs car elle avait pleine conscience des efforts
déployés par les délégations irlandaise et irakienne
pour arriver à un compromis. Cependant, étant donné
que le Gouvernement néo-zélandais souhaite la
création d'un poste de Haut Commissaire aux droits de
l'homme, elle a estimé que le texte présenté par
l'Irlande constituait déjà, sous sa forme initiale, une
solution acceptable. Une fois modifié, ce, texte
s'écartait de l'opinion de la délégation néo-zélandaise
selon laquelle l'Assemblée générale doit continuer à
s'occuper de la question déterminée dont il s'agit, et
non la considérer comme l'une des diverses solutions
possibles et indéterminées. En conséquence,
l'abstention de la Nouvelle-Zélande traduit la
déception qu'elle éprouve du fait que la Troisième
Commission ait jugé opportun d'ajourner l'examen
d'une proposition qui, si elle avait été adoptée, aurait
fait date dans les efforts déployés par l'Assemblée
générale pour assurer l'accomplissement effectif du
mandat assigné à tous les Etats Membres dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme.

12. M. NENEMAN (Pologne) dit que, de l'avis de sa
délégation, seulles pays souverains peuvent déléguer à
des organes légalement constitués une partie de leur
souveraineté au moyen d'accords, de pactes et d'autres
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instruments internationaux. Les autres procédures ne
sont pas acceptables et, surtout si elles ne sont pas
adoptées par consensus, constitueraient de nouvelles
causes de frictions et de problèmes. La délégation
polonaise a voté pour le projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.l, tel qu'il a été modifié sur la pro
position de l'Irak (A/C.3/L.2093/Rev.l), car il offre la
possibilité d'utiliser d'autres méthodes, qui sont peut
être les seules qui soient compatibles avec la
souveraineté des Etats.
13. M. NASSER-ZIAYEE (Afghanistan) dit que la
délégation de la République d'Afghanistan s'est abs
tenue de voter sur le projet de résolution présenté par
l'Irlande (A/C.3/L.2079/Rev.1), car son adoption ne
permettra pas d'assurer rapidement et irrévocablement
la création du poste de Haut Commissaire des Nations
Unies aux droits de l'homme, mesure qui, à son avis,
revêt la plus haute importance. Le projet de résolution
A/C.3/L.2075 reflétait de manière approprié~ sa posi
tion à cet égard et M. Nasser-Ziayee regrette de n'avoir
pas été consulté concernant la présentation de ce projet
de résolution, car il aurait souhaité être au nombre de
ses auteurs. Pour la délégation afghane, il s'agit d'une
question de principe, car l'Afghanistan a toujours
fermement préconisé la création du poste de Haut
Commissaire des Nations Unies aux droits de l'homme.

14. M. "VAN WALSUM (Pays-Bas) dit que sa
délégation, tout en approuvant le projet de résolution
A/C.3/L.2075, aurait pu accepter le texte présenté par
l'Irlande (A/C.3/L.2079/Rev.l), qui pouvait être une
solution de compromis raisonnable ou, tout au moins,
réaliste. Sous sa forme définitive, cependant, ce projet
de résolution n'était plus acceptable pour sa délégation,
qui a dû s'abstenir lors du vote. La délégation
néerlandaise ne peut accepter que la Troisième Com
mission, où l'on examine tous les ans tant de questions
sans apporter à cet examen beaucoup d'éléments
nouveaux, n'examine pas, lors de la vingt-neuvième
session de l'Assemblée générale, les mécanismes et les
moyens qui s'offrent pour assurer unejouissance et une
application plus effectives des droits de l'homme. En
outre, les mots "autres méthodes" lui causent des
difficultés car l'on pourrait entendre par là des
méthodes s'écartant du concept du Haut Commissaire.
On a indiqué, toutefois, à M. van Walsum que ces mots
se référaient simplement à toutes les possibilités exis
tantes sans en exclure aucune et M. van Walsum prend
note de ce qu'a dit le représentant de la Bulgarie à cet
égard, à savoir que même dans le cas du projet de
résolution présenté par la délégation bulgare
(A/C.3/L.2092), l'adoption de ce texte n'aurait exclu
l'examen d'aucune proposition dans l'avenir.

15. Il est évident que l'on ne saurait écarter l'idée de la
création d'un poste de Haut Commissaire; le projet de
résolution qui aurait porté création d'un tel poste n'a
jamais fait l'objet d'un vote à l'Assemblée générale. S'il
est si évident, comme le prétendent certaines
délégations, que la majorité des Etats Membres sont
opposés à la création de ce poste, on peut se demander
pourquoi ceux qui y sont opposés ont œuvré avec tant
d'énergie et d'habileté pour éviter que le projet de
résolution de fond soit mis aux voix.

16. M. F0NS BUHL (Danemark) dit qu'à la séance
précédente la délégation danoise avait manifesté son
appui au projet de résolution A/C.3/L.2075 et elle re
grette que cette proposition n'ait pas été adoptée.

17. Le Danemark a voté pour le projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.l, qui représente un compromis ac
ceptable entre les diverses opinions sur la question et
garantit l'examen ultérieur des autres méthodes et
moyens qui s'offrent pour améliorer la protection inter
nationale des droits de l'homme et des libertés fon
damentales. Le projet de résolution laisse ouverte la
possibilité de créer un poste de Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme, en tant que
moyen de promouvoir et de renforcer les droits de
l'homme et les libertés fondamentales, lorsque les
Membres des Nations Unies seront prêts à le faire, en
même temps qu'il assure l'examen des autres moyens
qui s'offrent. M. F~ns Buhl regrette cependant que la
Commission ait décidé de renvoyer à 1975 l'examen de
cette question qui, à son avis, revêt une importance
cruciale et mérite de figurer tous les ans à l'ordre dujour
de la Commission. La délégation danoise s'est abstenue
de voter sur ce point particulier et a voté contre la
proposition visant à clore le débat sur la question. La
Commission avait prévu de consacrer quatre séances à
l'examen de la question et il n'y avait aucune raison
valide d'empêcher les délégations qui voulaient ex
primer leurs vues sur les trois projets de résolution de
prendre la parole. Il est regrettable que la majorité des
membres de la Commission aient décidé d'abréger un
dialogue qui aurait tourné à l'avantage de tous.

18. M. BRUNO (Uruguay) dit que la délégation
uruguayenne s'est abstenue de voter sur le projet de
résolution de l'Irlande (A/C.3/L.2079/Rev.l), bien
qu'elle le considère techniquement bon sur le plan for
mel. L'Uruguay s'était joint aux auteurs du projet de
résolution A/C.3/L.2075, qui prévoyait la création du
poste de Haut Commissaire aux droits de l'homme, et a
donc estimé que le texte présenté par l'Irlande n'était
pas suffisant. Cependant, M. Bruno tient à témoi
gner formellement de l'attitude ouverte et favo
rable de sa délégation à l'égard de la lutte menée pour
assurer l'application effective des droits de l'homme
soit par la création du poste de Haut Commissaire, soit
sous toute autre forme jugée appropriée.

19. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que depuis plus de 20 ans,
l'Union des Républiques socialistes soviétiques n'a
cessé d'exposer les inconvénients d'ordre juridique,
politique, pratique et financier que comporterait la
création d'un poste de Haut Commissaire aux droits de
l'homme. A maintes reprises, elle a souligné et
démontré les contradictions que révèlent les efforts
entrepris à cette fin, en particulier du fait que les
activités dudit Haut Commissaire ne pourraient con
corder avec celles qu'exercent d'autres organes déjà
existants. En outre, la création de ce poste ne peut être
considérée indépendamment de l'attitude d'un certain
groupe de pays qui ont tenté de supprimer certains des
organes des Nations Unies qui s'occupent des droits de
l'homme..

20. La question a été posée à une période au cours de
laquelle des changements radicaux se produisaient
dans le monde, au moment où les Etats africains et
asiatiques commençaient à joindre la communauté in
ternationale après s'être libérés du joug colonialiste
fait qui a entraîné non seulement une augmentation d~
nombre des membres des organismes des Nations
Unies, mais aussi un changement qualitatif quant à la
façon de traiter certains problèmes cruciaux comme le
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colonialisme, la discrimination raciale et l'apartheid.
Cette nouvelle orientation s'est traduite par
l'élaboration, à la vingtième session de l'Assemblée
générale, de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et par l'adoption et l'ouverture à la signature de
cette convention à la vingt et unième session. En même
temps ont été approuvées d'autres décisions fondamen
tales pour la réalisation des droits de l'homme. Des
déclarations formulées par certains représentants
prouvent que nombre des partisans de la création d'un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme sont des pays qui n'ont pas encore
signé d'importants instruments visant à défendre les
droits de l'homme, à savoir les Pactes internationaux
relatifs aux droits de l'homme et le Protocole facultatif,
qui entreront sous peu en vigueur.

21. A l'heure actuelle, la plupart des délégations sont
conscientes du fait que la création d'un poste de Haut
Commissaire ne pourrait en aUcune manière empêcher
les violations des droits de l'homme les plus abomina
bles. Pour cette raison, l'Union soviétique s'est
opposée à la création du poste et n'a pas appuyé le
projet de résolution A/C.3/L.2075. Elle a, par contre,
appuyé le projet présenté par la Bulgarie et le Yémen
démocratique (A/C.3/L.2092) , qui reflète les tendances
actuelles en matière de droits de l'homme et de
coopération internationale tout en soulignant que ce qui
importe, ce n'est pas le nombre des organismes qui
s'occupent des droits de l'homme, mais leur efficacité
pour coordonner les efforts des Nations Unies dans ce
domaine en s'inspirant de la Charte et des accords
internationaux en la matière.

22. Par ailleurs, nombre des délégations qui appuient
la création du poste de Haut Commissaire ont dit que ce
dernier devrait agir dans les coulisses et il a été question
de diplomatie discrète; l'Union soviétique considère
que les questions relatives aux droits de l'homme doi
vent être discutées ouvertement et collectivement dans
les organes représentatifs déjà constitués à
l'Organisation des Nations Unies.

23. L'Union soviétique a appuyé le projet de
résolution de l'Irlande (A/C.3/L,2079/Rev.l), tel qu'il a
été modifié par l'Irak (A/C.3/L.2093/Rev.l) et félicite
ces deux pays des efforts qu'ils ont faits pour arriver à
une solution de compromis.

24. M. VALDERRAMA (Philippines) dit que sa
délégation a voté pour le texte modifié du paragraphe 3
du dispositif 'du projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.l et pour l'ensemble du texte,
conformément à la politique des Philippines d'appuyer
la création d'un poste de Haut Commissaire des Na
tions Unies aux droits de l'homme. M. Valderrama
estime que les raisons qui rendent la création de ce
poste nécessaire ont déjà été exposées par nombre de
délégations mais il comprend en même temps la posi
tion de celles qui, comme l'Arabie Saoudite, éprouvent
des difficultés à cet égard. Le projet de résolution tel
qu'il a été modifié représente un moyen terme raison
nable puisqu'il prévoit l'examen de diverses méthodes
et de divers moyens propres à assurer lajouissance ef
fective des droits de l'homme. M. Valderrama formule
l'espoir qu'un consensus se dégagera très prochaine
ment sur la question et au plus tard lors de la trentième
session de l'Assemblée générale.

25. Mlle CAO PINNA (Italie) regrette qu'il n'ait pas
été possible de voter sur le projet de résolution
A/C.3/L.2075 et dit que lorsque la motion tendant à
clorele débat a été mise aux voix l'Italie s'est abstenue,
parce qu'il s'agit en l'occurrence d'une question impor
tante, que diverses délégations étaient encore inscrites
sur la liste des orateurs et que quatre séances avaient
été prévues pour procéder à son examen.

26. L'Italie a voté pour le projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.l, parce qu'il reflète une approche
plus large de la question en envisageant la possibilité
d'adopter d'autres mesures pour garantir la jouissance
des droits de l'homme et les libertés fondamentales, y
compris un examen plus approfondi de la question de la
création d'un poste de Haut Commissaire aux droits de
l'homme. L'Italie s'est néanmoins abstenue sur les
mots' 'trentième session" car à son avis, ayant reconnu
la nécessité de trouver de nouvelles mesures, il faut
procéder à un examen continu de toutes les méthodes
possibles, sans aucune interruption.
27. Mme BONENFANT (Canada) dit que sa
délégation a voté pour le projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.l, parce qu'elle a toujours appuyé
en principe le noble projet de la création d'un poste de
Haut Commissaire aux droits de l'homme et estime que
sa réalisation apporterait une contribution utile à la
protection et à la promotion des droits de l'homme et
des libertés fondamentales consacrés dans la Charte
des Nations Unies et dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme.
28. La délégation canadienne est consciente de
l'existence de vues divergentes sur la question et de la
polarisation résultant de la concentration des débats sur
un seul aspect du vaste domaine de la protection et de la
promotion des droits de l'homme. C'est pourquoi elle
estime qu'il serait opportun d'élargir la base de la ques
tion à l'étude et de considérer la possibilité d'améliorer
le fonctionnement et l'efficacité des mécanismes et des
moyens existant au sein de l'Organisation des Nations
Unies pour garantir lajouissance et le respect des droits
de l'homme. En adoptant cette position, la délégation
canadienne ne veut pas suggérer qu'on abandonne to
talement l'idée d'un Haut Commissaire. Cette question
pourra être examinée à l'avenir.
29. M. PETROV (Bulgarie) dit que la Bulgarie par
tage et soutient l'idée d'examiner diverses mesures vi
sant à assurer la jouissance et l'application effective
des droits de l'homme mais, à son avis, on y parvien
drait mieux en appliquant l'article 28 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques. La Bulgarie
s'est abstenue lors du vote sur le .projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.l, car eUe n'est pas d'accord pour
faire figurer les mots "trentième session" dans le der
nier paragraphe du dispositif et en outre elle éprouve
des doutes sérieux sur les mots"autres méthodes" , qui
conduiraient à examiner une fois de plus la question de
la création d'un poste de Haut Commissaire aux droits
de l'homme.
30. M. OFER (Israël) déplore que le projet de
résolution A/C.3/L.2075 n'ait pas été mis aux voix, car
Israël aurait voté pour. Israël a voté, pour cette raison,
contre la motion tendant à clore le débat et en faveur de
l'initiative tendant à mentionner la trentième session
dans le texte adopté puisqu'on risquerait, autrement,
de suspendre indéfiniment l'examen de la question. De
plus, en dépit des doutes que lui inspire. le projet de
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r~solution de l'Irlande (A/C.3/L.2079/Rev.1), tel 'lU'il a
été révisé, Israël a voté en sa faveur, car il contient des
ass~rances que la question sera examiné~ plus avant,
qUOique beaucoup plus tard qu'Israël ne l'aurait
souhaité.
31. M. BAL (Mauritanie) dit que la délégation
mauritanienne s'oppose et s'opposera par tous les
moyens à la création d'un poste de Haut Commissaire
des Nations Unies aux droits de l'homme et que les
raisons qui militent en faveur de cette opposition sont
nombreuses. Il y a d'abord des raisons d'efficacité de
réalisme et de bon sens, puis des raisons financiè;es.
Efficacité, parc~ que les Etats Membres et les peuples
qu'ils représentent sont le mieux placés pour aider à
promouvoir et à encourager le respect des droits de
l'homme. Raisons financières, et non des moindres
parce 'lU'il faudrait un minimum de 98 millions de franc~
!2FA pour créer ce poste. Cela représente un nombre
Immense de projets qui pourraient être exécutés en
faveur des pays en voie de développement.
32. Il n'y a pas plus d'un mois, les pays qui ont appuyé
la création du poste de Haut Commissaire des Nations
Unies aux droits de l'homme se sont opposés à la
création àu Comité de la Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale. Pour toutes ces
raisons, la délégation mauritanienne aurait voté contre
le projet de résolution du Costa Rica et de la Suède
(A/C.3/L.2075) s'il avait été mis aux voix et eUe n'aurait
pas davantage appuyé le projet de résolution de
l'Irlande (A/C.3/L.2079/Rev.1), dans sa version
originale. La délégation mauritanienne aurait demandé
à disposer du plus de temps possible pour examiner
toutes les incidences politiques de la question. EUe
aurait voté pour la proposition de l'Algérie concernant
les mots' 'trentième session" et se serait abstenue sur le
projet de résolution de l'Irlande dans son ensemble.
M. B.al d~mande que la position de sa délégation soit
~entlOnnee dans le compte rendu analytique de la
seance.
33. Mme BERTRAND DE BROMLEY (Honduras)
dit que sa délégation est d'avis que la création d'un
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux
droits de l'homme s'impose et eUe aurait voulu pouvoir
voter pour le projet de résolution A/C.3/L.2075. Elle a
voté pour le projet de résolution de l'Irlande
(A/C.3/L.2079/Rev.1), car il présente l'avantage de
rappeler qu'il faut trouver d'autres méthodes pour
sauvegarder et faire respecter les droits de l'homme.
34. Mme KOROMA (Sierra Leone) regrette que dans
la hâte d'achever son programme de travail, la Com
mission ait traité et liquidé de façon vertigineuse cer
taines des questions les plus importantes qui touchent
une grande partie de l'humanité. Si la création d'un
poste de Haut Commissaire aux droits de l'homme a
pour objet primordial de faire appliquer plus efficace
ment les nombreuses idées proposées en vue
d'améliorer la jouissance des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous, il faudrait accorder
davantage d'attention aux préparatifs détaillés qu'elle
comporte.
35. Ce ne sont pas les principes relatifs àla création du
poste de Haut Commissaire qui sont en cause, mais
bien l'opportunité de le .créer et, de J'avis de la
délégation de la Sierra Leone, ce moment n'est pas
encore venu. On ne saurait nier qu'il importe bien
davantage d'assurer d'abord que les Pactes inter-

nationaux relatifs aux droits de l'homme et le Protocole
facultatif entrent en vigueur et seulement ensuite
d'examiner la question de la création d'un poste de
Haut Commissaire aux droits de l'homme. Un certain
nombre de procédures d'application prendront effet
dès l'instant où ces instruments entreront en vigueur. Il
est bien plus étrange que certains de ceux qui disent
avoir la volonté politique de créer un poste de Haut
Co~rpissaireaux droits de l'homme n'aient pas encore
ratifie les Pactes et le Protocole facultatif en nombre
suffisant pour en assurer l'entrée en vigueur. En réalité
il faudrait attendre que les Etats Membres commencent
par accepter universellement les obligations qui leur
Incombent en vertu de la Déclaration universelle' on
verrait ensuite s'il est nécessaire de créer de nouv~aux
mécanismes pour assurer l'application effective de ses
dispositions. A cet égard, il convient de noter qu'à
l'Organisation de l'unité africaine, il y a un nombre
suffisant de membres qui sont également Membres de
l'Organisation des Nations Unies et qui pourraient s'ils
le désirent, faire entrer ces instruments en vigue~r.
36. Il faut examiner avec réalisme les problèmes que
soulève la réalisation des droits de l'homme
conformément aux normes établies par la Déclaratio~
I.I:niverselle. C'est une chose que d'accepter les objec
tIfs finals en se plaçant dans une perspective à long
terme et c'eu est une autre, fort différente, que d'en
attendre ou d'en exiger la réalisation immédiate. Dans
l~ .l?lupart de~ pays en voie de développement, les con
dItIOns SOCIales et économiques préalables qui
favoriseraient la réalisation du droit au travail à des
conditions de vie convenables à la santé et à
l'instruction, pour n:en mentionn~rque quelques-uns,
font actuellement defaut. Il est donc clair qu'une ap
proche régionale de ce problème serait plus conforme à
la réalité de la situation.

37. Quoique la délégation de la Sierra Leone ne désire
pas affirmer que la proposition est ambitieuse eUe
n'hésite pas en revanche à douter que le momen't soit
bien choisi.

38. M. LOFGREN (Suède), expliquant l'abstention
de sa délégation lors du vote sur le projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.1, dit que la délégation suédoise a
appuy~ dè~ le début l'idée de créer un poste de Haut
COmmISSaIre aux droits de l'homme. Sincèrement
favorable à la création de ce poste et convaincue de sa
grande utilité, la délégation suédoise a déployé en
faveur de cette idée des efforts et une patience
soutenus.

39. La délégation suédoise s'est toujours déclarée
prête à discuter des divers détails de la proposition avec
toutes les autres délégations, et le projet de résolution
présenté il y a deux ans, et à nouveau par elle-même
voici deux jours (A/C.3/L.2075), est le résultat
d'intenses consultations auxquelles ont activement
participé de nombreuses délégations. Toutefois
M. Lôfgren se déclare déçu, non pas tant par le projet
de résolution qui a été finalement adopté que par la
façon dont on a traité de la question. En ce qui concerne
le projet de résolution lui-même, il a suivi avec intérêt et
sympathie pendant six semaines les travaux
préparatoires de la délégation irlandaise, mais il estime
Q..ue la Troisième Commission se serait acquittée de sa
tach~ avec: plus de dignité si eUe avait discuté le projet
de resolutlOn de la Suède et pris une décision à son
sujet. La délégation suédoise considère toujours que la
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proposition de créer le poste de Haut Commissaire est
conforme à la politique générale du Gouvernement
suédois qui œuvre pour le renforcement de
l'Organisation des Nations Unies et pour la promotion
des droits de l'homme.
40. La délégation suédoise n'apprécie guère les ar
tifices de procédure ou de tactique, et elle n'avait en
l'occurrence rien prévu à cet égard. Ainsi, elle n'a
jamais eu l'intention d'obliger la Commission à voter
sur son texte, et lorsqu'elle a présenté son projet de
résolution, elle a souligné que si d'autres délégations
accueillaient la proposition avec intérêt, mais
préféraient disposer d'une autre année pour l'étudier, il
faudrait naturellement tenir compte de leurs avis. De
même, elle s'est efforcée de participer au plus grand
nombre possible de consultations officieuses. Voici
deux ans, il a été décidé de consacrer 10 séances à la
question; or seules trois et denue y ont été effective
ment consacrées. Cette année, on a prévu quatre
séances; cela était déjà peu et la délégation suédoise a
été surprise par la proposition de clore le débat. Dans
ces conditions, elle a jugé - bien qu'elle. ne soit pas
coutumière du fait - que la.non-participation au vote
sur cette proposition était la meilleure manière de
montrer qu'elle se dissociai( entièrement de ce
procédé. Pour les mêmes raisons, elle a été contrainte
d'accepter, un peu plus tard, que son projet de
résolution ne soit pas mis aux voix. La question devait
être examinée sérieusement non seulement à cause de
son importance, mais aussi parce qu'elle avait droit au
même traitement que n'importe quelle autre question.
La façon dont la Troisième Commission a résolu, ou
plutôt classé, le problème ne renforce pas la crédibilité
de l'ONU dans le domaine des droits de l'homme,
crédibilité à laquelle s'est référé le Secrétaire général
dans l'introduction à son rapport sur l'activité de
l'Organisation (A/9001/Add.l). .
41. Ce jugement sévère sur ce qui s'est passé ne doit
décourager personne. Une des leçons à tirer est peut
être qu'à la prochaine occasion les délégations
intéressées devront s'efforcer d'établir, comme il y a
deux ans, un groupe de travail officieux chargé de
préparer une action plus constructive, car c'est sans
doute au sein d'un groupe de travail que cela est possi
ble. M. Lofgren est convaincu que ce n'est pas la pro
position elle-même qui est politi~ue, mais plutôt
l'atmosphère qui l'entoure. C'est pourquoi, malgré sa
déception, il voit des raisons d'être optimiste, et il
continuera à travailler dans le même sens avec le même
dévouement. Bien que beaucoup considèrent l'idée
d'un Haut Commissariat comme enterrée, la délégation
suédoise estime qu'elle reste très vivante, et elle ne
serait pas surprise de la voir réapparaître avec force en
1975.

42. Mlle FAROUK (Tunisie)* dit que la délégation
tunisienne connaît suffisamment la pratique de
l'Organisation des Natipns Unies pour savoir que le
projet de résolution du Costa Rica et de la Suède
(A/C.3/L.2075) ainsi que celui de la Bulgarie et du
Yémen démocratique (A/C.3/L.2092) ne seraient pas
mis aux voix, et que l'on se prononcerait en fait sur le
projet de l'Irlande (A/C.3/L.2079/Rev.l) et sur les
amendements de l'Irak (A/C.3/L.2093/Rev.l). Les

* Le· texte intégral de la déclaration de la représentànte de la
Tunisie est reproduit ici conformément à la décision prise par la
Commission.

instructions de la délégation tunisienne étaient
l;abstention; cependant,toujours attentive au rap
prochement des points de vue entre les délégations les
plus intéressées à une question, la Tunisie a voulu
saluer cet accord par un vote positif sur le projet de
l'Irlande. Toutefois, Mlle Farouk tient à dire que la
trentième session est une date trop rapprochée pour
étudier avec sérieux les implications que le projet
adopté pourrait avoir sur des plans multiples et elle
s'associe à ce qu'a dit la délégation mauritanienne. Elle
déplore qu'au moment où la Commission discute du
respect des droits de l'homme, le droit des
représentants n'ait pas été un ·peu plus re.specté.
Mlle Farouk demande que le texte de sa déclaration
soit consigné intégralement au compte rendu analyti
que de la séance.
43. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas
d'opposition, les observations de la représentante de la
Tunisie seront intégralement consignées au compte
rendu de la séance.

Il en est ainsi décidé.
44. M. HUMAM (Yémen démocratique) dit que sa
délégation était un des auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2092 mais que, dans un esprit de conciliation,
elle a dû retirer son texte et v()ter pour le projet de
résolution A/C.3/L.2079/Rev.l, tel qu'il a été révisé,
projet qui contient diverses notions que les Etats
souverains peuvent accepter.
45. L'idée de créerun poste de Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de l'homme a été rejetée par
de nombreuses délégations dans le passé et elle suscite
aujourd'hui l'opposition d'une écrasante majorité. Le
respect des droits de l'homme implique la
non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats et
des relations d'amitié entre les· pays. La
majorité - sinon la totalité - des délégations qui se
sont opposées à la création d'un poste de Haut Com
missaire aux droits de l'homme n'ignorent pas que la
création du poste envisagé entraînerait des ingérences
dans les affaires intérieures des pays, aggraverait les
différends entre Etats et la discorde entre Membres de
l'Organisation des Nations Unies. Certaines
délégations ont arrêté leur position en fonction de
l'expérience et du fait qu'elles sont pleinement cons
cientes de l'intention non déclarée dont procédait
l'idée de créer le poste. La délégation du Yémen
démocratique, comme beaucoup d'autres, pense que la
meilleure façon de protéger et de faire respecter les
droits de l'homme serait d'appliquer les instruments
internationaux en vigueur dans ce domaine et de ne pas
céder devant la volonté de quelques puissances oc
cidentales d'imposer leur conception des droits de
l'homme à d'autres Etats par l'intermédiaire de la
création d'un poste de Haut Commissaire. Le comble
est que ce~ns pays figurant parmi les plus ardents
partisans de' la création du poste en question sont
également ceux qui violent les droits de l'homme ou en
favorisent la violation, notamment par les régimes
racistes d'Afrique du Sud, de Rhodésie, d'Israël et du
Portugal, auxquels ils fournissent armes et appui de
toutes sortes.

46. Les membres de la Commission se souviendront
qu'il ya quelques semaines àpeine, lors du vote sur le
projet de résolution relatif au projet de convention sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid, cer
taines délégations se sont abstenues ou même ont voté
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49. Au sujet de l'alinéa d du point 53, la Troisième
Commission est saisie du rapport du Secrétaire général
(A/9139). Au cours de la présente session, l'Assemblée
générale, lors du débat sur le point 56 de l'ordre dujour
relatif à la commémoration du vingt-cinquième an
niversaire de l'adoption de la Déclaration universelle
des droits de l'homme et de l'examen, dans le cadre de
l'alinéa c du point 53 de l'ordre du jour, du rapport du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
(A/9018), il de nouveau invité les Etats à adhérer à la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale ou à la ratifier. Au
1er septembre 1973, la Convention avait été signée par
75 Etats, et 54 signatures avaient été suivies de ratifica
tions, tandis que 20 Etats avaient adhéré à la Conven
tion et qu'un Etat avait donné notification de succes
sion à son sujet. La Trinité-et-Tobago a déposé son
instrument de ratification le 4 octobre 1973.

50. En outre, aux termes du paragraphe 7 du dis
positif du projet de résolution A/C.3/L.2078 relatif au
rapport du Comité pour l'élimination de la discrimina
tion raciale dont la Troisième Commission a
recommandé l'adoption à l'Assemblée générale, cette
dernière prierait de nouveau instamment tous les Etats
qui ne sont pas encoteparties à la Convention de ratifier
cet instrument ou d'y adhérerle plus tôt possible. Il faut
donc 'espérer, après les demandes et appels réitérés de
l'Assemblée générale, que d'autres ratifications seront
enregistrées au cours de l'année à venir de telle sorte
que l'applicatiôn de la Convention acquière un carac
tère quasi universel. ,

51. A propos du point 65 de l'ordre du jour,
M. Schreiber rappelle que, conformément aux disposi
tions de la résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée
générale, des rapports sur l'état du Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et.culturels, du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques
et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques ont été
présentés à l'Assemblée à partir de sa vingt-deuxième
session. Le rapport du Secrétaire général à la présente
session figure dans le document A/9140, lequel contient
en annexe la liste des Etats qui, au 1er septembre 1973,
avaient signé ou ratifié les Pactes internationaux et le
Protocole facultatif ou y avaient adhéré. Par la suite,
d'autres Etats ont signé ou ratifié les deux Pactes. C'est
ainsi que dans le document A/9140/Add.l sont
consignés la signature de l'Irlande, le 1er octobre 1973,
ainsi que le dépôt des instruments de ratification de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, le
16 octobre 1973, de la République démocratique al
lemande, le 8 novembre 1973, de la République
socialiste soviétique de Biélorussie et de la République
socialiste soviétique d'Ukraine, le 12 novembre 1973.
Au 30 novembre 1973, 50 Etats--avaient donc signé le
Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels; 49 Etats avaient signé le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques; 23
Etats avaient ratifié les Pactes ou y avaient adhéré et 9
Etats avaient ratifié le Protocole facultatif ou y avaient
adhéré. On se souviendra que l'Assemblée générale,

POINT 66 DE L'ORDRE DU JOUR

* Reprise des débats de la 2037ème séance.

Elimination de toutes les formes de discrimination raciale
ifin*) [A/9003 et Corr.l, chap: XXIll, sèct. A.l et A.:2
et XXX, sect. B; A/9018, A/9094 et Corr.1 et Add.l et
2, A/9095 et Add.l, A/9139, A/9177, A/C.3/L.2097] :

Mesures à prendre contre les idéologies et pratiques
fondées sur la terreur ou sur l'incitation à la discrimi
nation raciale ou toute autre forme de haine collective
(A/9077)

POINT 53 DE L'ORDRE DU JOUR

contre, en affirmant que le projet de convention posait qui l'a inscrite à l'ordre du jour de sa vingt-huitième
de sérieux problèmes à leur gouvernement, ou qu'il session. A sa vingt-huitième session, ladite Commis-
n'apportait aucune contribution positive au droit inter- sion a décidé d'en renvoyer l'examen à sa vingt-
nation~l en vigueur, ou encore qu'il serait en contradic- neuvième session, et, à cette dernière session, de repor-
tion avec le droit international. Faut-il croire que les ter cet examen à sa trentième session.
mesures contre l'apartheid enfreindraient le droit in
ternational tandis que la création d'un poste de haut
commissaire constituerait un encouragement au res
pect et à la défense des droits de l'homme? La
délégation du Yémen démocratique s'oppose et con
tinuera à s'opposer à la création de ce poste pour les
raisons précédemment mentionnées et pour celles qu!a
indiquées le représentant de la Mauritanie.
47. M. KABINGA (Zambie) dit que sa délégation
s'est abstenue lors du vote sur le projet de résolution
A/C.3/L.2079/Rev.1 parce que, tout en reconnaissant
l'importance des droits de l'homme, elle juge indis
pensable d'accorder une plus grande attention aux
causes fondamentales des violations de ces droits. A
son avis, la création du poste en question ne con
tribuerait en rien à éliminer ces causes. En outre, il
existe une étrange coïncidence entre l'intérêt que por
tent certains pays à la protection des droits de l'homme
et les succès remportés par les mouvements de
libération africains. D'autrepart, parler de laprotection
des droits de l'homme quand, en Afrique australe, la
majorité de la population n'a aucun droit qui puisse être
protégé, révèle le souci de protéger les intérêts d'une
minorité qui opprime la majorité du peuple.

Etat du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels, du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques et du Pro
tocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques: rapport du
Secrétaire général (A/9140 et Add.l, A/C.3/L.2096,
A/C.3/L.2098)

d) Etat de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale : rap
port du Secrétaire général (A/9139, A/C.3/L.2097)

POINT 65 DE L'ORDRE DU JOUR

48. M. SCHREIBER'(Directeur de' la Division des
droits de l'homme), se référant à la note du Secrétaire
général relative au point 66 de l'ordre du jour (A/9077),
déclare que 1'Assemblée générale, dans sa résolution
2839 (XXVI), a décidé d'inscrire cette question à son
ordre dujour et de la garder constamment à l'étude. Le
Conseil économique et social a décidé de transmettre
ladite résolution à la Commission des droits de l'homme
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par sa résolution 3025 (XXVII), a exprimé l'espoir que
les Etats Membres seraient à même de prendre des
mesures appropriées en vue d'accélérer le processus
qui leur permettrait de déposer leur instrument de
ratification ou d'adhésion si possible avant le
10 décembre 1973. Par ailleurs, dans sa résolution 3060
(XXVIII), du 2 novembre 1973, relative à la
commémoration du vingt-cinquième anniversaire de
l'adoption de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, l'Assemblée a invité les Etats qui ne
l'auraient pas encore fait à ratifier, entre autres, les
Pactes internationaux et le Protocole facultatif.
Conformément aux dispositions de ces pactes, chacun
d'eux entrera en vigueur trois mois après la date à
laquelle le 35ème instrument de ratification ou
d'adhésion aura été déposé auprès du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies.
52. Le PRÉSIDENT si6nale qu'aucun projet de
résolution n'a été présenté et qu'aucun orateur ne s'est
.inscrit en rapport avec le point 66 intitulé : "Mesures à
prendre contre les idéologies et pratiques fondées sur la
terreur ou sur l'incitation à la discrimination raciale ou
toute autre forme de haine collective"; il suggère que la
Commission recommande àl'Assemblée générale de ne
pas étudier cette question avant que la Commission des
droits de l'homme ne l'examine et prenne une décision
à ce sujet.

Il en est ainsi décidé.
53. M. PAPADEMAS (Chypre), présentant le projet
de résolution A/C.3/L,2097, relacif à l'état de la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale, rappelle que de nom
breux orateurs ont déjà longuement parlé de

.l'importance ùe la Convention et que la question est
traitée en détail dans le rapport du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale..
54. La question de la discrimination raciale revêt une
importance considérable non seulement à la Troisième
Commission, mais aussi dans d'autres instances de
l'Organisation des Nations Unies, car c'est là un pro
blème lié aux droits de l'homme de millions d'individus
de par le monde. La Convention a déjà été ratifiée par
75 pays, et, pour la première fois dans l'histoire, il exis
te une convention internationale des Nations Unies en
vertu de laquelle est créé un comité, instrument auquel
les pays cèdent une partie de leur droit souverain. Le
projet de résolution A/C.3/L,2097, qui est un projet de
pure forme dans lequel le Secrétaire général est prié de
continuer de présenter à l'Assemblée générale des rap
ports annuels conformément à la résolution 2106 A
(XX), contient un appel solennel lancé aux Etats pour
qu'un plus grand nombre d'entre eux signent et ratifient
la Convention. M. Papademas espère que ce texte sera
adopté à l'unanimité.

55. M. VALDERRAMA (Philippines) voit avec satis
faction que 75 Etats ont déjà ratifié la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale ou y ont adhéré, comme l'indique le
rapport du Secrétaire général (A/9139) et comme l'a fait
savoir le Directeur de la Division des droits de
l'homme. Le Gouvernement philippin a signé la Con
vention le 7 mars 1966 et, au mois de septembre 1967, il
a déposé les instruments de ratification, comme il res
sort de l'annexe 1 au rapport du Secrétaire général.
M. Valderrama exprime l'espoir que d'autres Etats
ratifieront la Convention avant la commémoration du

vingt-cinquième anniversaire de l'adoption de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, et an
nonce que la délégation philippine votera pour le projet
de résolution A/C.3/L,2097.
56. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas
d'objection, il considérera que le projet de résolution
A/C.3/L,2097 est adopté à l'unanimité.
57. M. MOREIRA (Portugal) demande que le projet
de résolution soit mis aux voix.

A l'unanimité, le projet de résolution est adopté.
58. M. PAPADEMAS (Chypre) remercie tous les
membres de la Commission et en particulier le
représentant du Portugal qui a demandé le vote.
59. M. PETROV (Bulgarie), présentant le projet de
résolution A/C.3/L,2096, sur l'état du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels, du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques et du Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatifaux droits civils et politiques,
rappelle que, dans quelques jours, on commémorera le
vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme. C'est là un événement qui
revêt une signification particulière pour la Troisième
Commission, qui est l'organe des Nations Unies plus
spécialement chargé des questions humanitaires et qui
a souvent apporté une solution constructive aux plus·
importantes d'entre elles. Le fait que cette question
figure en dernier à l'ordre du jour de la Troisième
Commission n'enlève rien à son importance. En effet,

. bien que les Pactes internationaux ne soient pas encore
,entrés en vigueur, chacun reconnaît qu'ils constituent
ta pierre angulaire de toute action tendant à promouvoir
le respect des droits de l'homme et qu'il importe de ne
ménager aucun effort pour assurer enf"m leur entrée en
vigueur. La première mesure en ce sens, et peut-être la
plus simple, consiste à lancer un nouvel appel à tous les
Etats Membres qui mit signé les Pactes mais ne les ont
pas encore ratifiés pour qu'ils prennent les dispositions
nécessaires en vue d'accélérer le processus de ratifica
tion.
60. M. Petrov a le plaisir d'annoncer que les
délégations de la République démocratique allemande
et de l'Australie se sont jointes aux auteurs du projet.

. Adopter ce texte serait une manlère appropriée de
mettre en reliefla cause des droits de l'homme, surtout
à l'occasion de la commémoration du vingt-cinquième
anniversaire de la Déclaration universelle.
61. M. F0NS BUHL (Danemark) présente un
amendement (A/C.3/L,2098) au projet de résolution
A/C.3/L,2096. Les auteurs de cet amendement se
félicitent particulièrement du fait que le projet de
résolution tend à accélérer le processus d'entrée en
vigueur des Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme, etl'amendement proposé n'ôte rien aux idées,
exposées dans le projet de résolution. Néanmoins, ils
considèrent qu'il faut mentionner dans le dispositif les
instruments auxquels se rétêre le projet de résolution..
62. M. BIRBAUM (Autriche) souligne une fois en
core l'importance toute particulière que l'Autriche at
tache aux Pactes internationaux relatifs aux droits de'
l'homme et au Protocole facultatif. Ces instruments
donnent un caractère de normes juridiques obligatoires
aux dispositions essentielles de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, car ils sont la conséquence
logique de la Déclaration et ils visent à planifier un
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avenir mieux en rapport avec les aspirations de
l'homme. La plupart des droits énoncés dans les Pactes
sont réellement garantis en Autriche par l'application
de normes juridiques nationales et internationales. La
plus importante de ces dernières est la Convention
européenne des droits de l'homme. Les pays
européens, soucieux des rapports entre la Convention
européenne et les Pactes internationaux, ont cherché à
déterminer les conséquences qu'aurait pour eux
l'adhésion aux Pactes et les modifications qui seraient
nécessaires," A la suite de ces études, le Gouvernement
autrichien est en mesure d'adopter de nouvelles me
sures concrètes et M. Birbaum annonce que, pour
marquer le vingt-cinquième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, il si
gnera le 10 décembre 1973 les Pactes internationaux re
latifs aux droits de l'homme et le Protocole facultatif
dans l'espoir que cela accélérera le processus
d'adhésion à ces instruments internationaux. La
délégation autrichienne votera pour le projet de
résolution A/C.3/L.2096, tel qu'il a été modifié par
l'amendement publié sous la cote A/C.3/L.2098.
63. M. BRUNO (Uruguay) déplore vivement que,
sept ans après l'adoption de la résolution 2200 A (XXI)
de l'Assemblée générale, les Pactes internationaux re
latifs aux droits de l'homme ne soient pas encore entrés
en vigueur,.faute d'un nombre suffisant de ratifications.
L'Uruguay, pour sa part, a ratifié les Pactes ainsi que le
Protocole facultatif en 1969.
64. Les droits de l'homme sont mentionnés non
seulement dans le Préambule de la Charte, mais aussi
dans le dispositif. C'est en application de ces disposi
tions que les Etats Membres ont adopté en 1966 les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, et
la délégation uruguayenne serait particulièrement
heureuse de voir les Etats accélérer leur processus
juridique d'adhésion et de ratification.
65. Quant au projet de résolution A/C.3/L.2096, la
délégation uruguayenne l'appuie sans réserve, de
même que l'amendement s'y rapportant
(A/C.3/L.2098).
66. M. KHMIL (République socialiste soviétique
d'Ukraine) déclare que le Présidium du Comité central
du parti communiste de son pays a signé le 19 octobre
1973 les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme et que les instruments de ratification ont été
déposés auprès du Secrétaire général le 12 novembre.
Cette ratification est conforme à la position de la RSS
d'Ukraine et met en relief la parfaite harmonie qui
existe entre les obligations énoncées dans les Pactes et
la politique intérieure du pays qui est toujours prêt à
garantir les libertés fondamentales. En outre, la RSS
d'Ukraine attache une importance particulière aux
Pactes pour ce qui est d'empêcher les violations fla
grantes des droits de l'homme résultant du co
lonialisme, de la discrimination raciale et de
l'apartheid. Pour éliminer ces maux et assurer à chacun

la pleine jouissance des droits de l'homme, il est
nécessaire d'intensifier la coopération internationale
dans ce domaine, ce qui dépend en grande partie de
l'entrée en vigueur rapide des Pactes. Pour ces raisons,
la délégation de la RSS d'Ukraine appuie le projet de
résolution A/C.3/L.2096 et se joint à ses auteurs.

67. M. PETHERBRIDGE(Australie), se référant aux
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme,
fait observer que les 35 ratifications nécessaires pour
leur entrée en vigueur n'ont pas encore été réunies
parce que de nombreux pays se heurtent à des
difficultés d'ordre juridique et à des problèmes liés aux
mécanismes gouvernementaux qu'exige l'accélération
du processus de ratification. L'Australie, pour sa part,
a dû faire face aux deux catégories de problèmes, mais
surtout aux difficultés d'ordre juridique. Néanmoins,
quelques semaines après le changement de gouverne
ment, elle a signé les Pactes le 18 décembre 1972, et
entamé immédiatement le processus de ratification.

68. L'Australie est un Etat fédéral et la législation en
matière de droits de l'homme varie d'un Etat à l'autre.
Pour cette raison, il a été décidé d'utiliser les pouvoirs
du gouvernement fédéral dans les affaires extérieures
pour donner effet aux dispositions .des Pactes de ma
nière uniforme dans toute l'Australie, car on a jugé
préférable d'adapter les lois aux Pactes avant leur
ratification, bien que le Pacte relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels prévoie une mise en
œuvre progressive.

69. Le Gouvernement australien a fixé le
10 décembre 1973, qui est le vingt-cinquième anniver
saire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme, comme date limite pour la ratification; la
législation nécessaire a déjà été préparée et elle est
,actuellement examinée par le Parlement. Celui-ci est
saisi de deux projets de loi; l'un concerne les Pactes et
l'autre prévoit une législation positive en vue de
prévenir les pratiques discriminatoires, ce qui est
nécessaire à la ratification de la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale. Il est intéressant de noter que la
législation australienne prévoit la création d'un poste
de commissaire aux droits de l'homme, qui serait
habilité à faire des enquêtes et entamer des poursuites
judiciaires. La création de ce poste garantit, d'une part,
que les violations des droits de l'homme en Australie ne
seront pas passées sous silence et, d'autre part, que
l'Australie s'acquittera des obligations qui lui incom
ben,t en vertu des Pactes avec la sincérité qu'appelle
tout problème relatif aux droits de l'homme. Si les
gouvernements appliquent les Pactes avec mauvaise
foi, ils peuvent en effet tenter de se soustraire à cer
taines obligations, en invoquant des raisons d'intérêt
national ou les limitations que leur imposent des lois
nationales.

La séance est levée à 12 h 55.
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2050e séance
Mercredi 5 décembre 1973, à 15 h 15.

Président: M. Yahya MAHMASSANI (Liban).
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A/C.3/SR.2050

POINT 65 DE L'ORDRE DU JOUR

Etat du Pacte international relatü aux droits
économiques, sociaux et culturels, du Pacte interna·
tional relatü aux droits civils et politiques et du Pro·
tocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques: rapport du
Secrétaire général (fin) [A/9140 et Add.l,
A/C.3/L.2096, A/C.3/L.2098]

1. M. SMIRNOV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que l'adoption par l'Assemblée
générale du Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques a marqué
pour les Nations Unies un pas en avant sur la voie de la
protection et de la garantie des droits de l'homme. Ces
deux Pactes sont des accords internationaux fon
damentaux pOUl' la mise en œuvre universelle des droits
de l'homme. L'un et l'autre imposent aux Etats parties
des obligations précises et le deuxième Pacte prévoit
l'institution d'un comité des droits de l'homme
compétent pour connaître des communications con
cernant les violations des droits de l'homme.

2. M. Smirnov est heureux de pouvoir annoncer
que le Présidium du Soviet suprême de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques a ratifié les deux
Pactes internationaux et a déposé les instruments de
ratification auprès du Secrétaire général. De plus, six
Etats socialistes ont maintenant signé les Pactes inter
nationaux, auxquels la délégation de l'Union soviétique
attache une grande importance, car leur entrée en vi
gueur améliorera la capacité de l'Organisation des Na
tions Unies à promouvoir et à protéger les droits de
l'homme et les libertés fondamentales. M. Smirnovest
convaincu que l'entrée en vigueur et la mise en appli
cation des Pactes internationaux ne sauraient tarder.

3. M. GRAEFRATH (République démocratique al
lemande) déclare que les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme ne comportant plus de clause
discriminatoire concernant l'adhésion des Etats, la
République démocratique allemande les a ratifiés le
8 novembre 1973 et ell~ est convaincue que leur entrée
en vigueur contribuera de façon importante à la promo
tion des droits de l'homme par l'Organisation des Na
tions Unies. Pour cette raison, la délégation de la
République démocratique allemande s'est également
portée coauteur du projet de résolution A/C.3/L.2096.
Elle espère que tous les Etats œuvreront en vue
d'accélérer le processus de ratification des Pactes in-
ternationaux. '

4. Mme RAKOTOFIRINGA (Madagascar) estime
que l'entrée en vigueur des Pactes internationaux cons
titue l'un des moyens les plus importants d'assurer la
réalisation effective des droits de l'homme et des
libertés fondamentales et elle espère que tous les Etats
Membres soucieux de garantir les droits de l'homme
prendront les mesures nécessaires pour adhérer à ces

instruments. Bien que les Pactes internationaux aient
été ratifiés par cinq pays en 1972 et Par cinq autres en
1973, il s'en faut encore de plusieurs années qu'ils
n'entrent en vigueur, si le rythme de ratification ne
s'accélère pas.

5. Se référant au rapport du Secrétaire général
(A/9140 et Add.l), Mme Rakotofiringa précise que
c'est le 29 septembre 1971 et non le 22 septembre 1971
que Madagascar a ratifié le Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels.

6. La délégation malgache est heureuse d'être l'un
des auteurs du projet de résolution A/C.3/L.2096 et elle
espère que toutes les délégations qui se prononceront
en sa faveur considéreront ce vote comme les en-

, gageant à promouvoir et à sauvegarder les droits de
l'homme.

7. M. VON KYAW (République fédérale
d'Allemagne) trouve le libellé du deuxième alinéa du
préambule du projet de résolution A/C.3/L.2096 quel
que peu optÏIp.iste; il eût mieux valu se contenter
d'exprimer l'espoir que l'entrée en vigueur des Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme
développerait considérablement la capacité qu'a
l'Organisation des Nations Unies de promouvoir et
d'encourager le respect des droits ~e l'homme et des
libertés fondamentales pour tous. En ce qui concerne le
quatrième alinéa du préambule, M. von Kyaw, notant
que certaines délégations ont, au cours des
délibérations, donné l'impression qu'elles avaient
inventé les Pactes comme moyen de sauver le monde,
tient à faire observer que son gouvernement prépare
actuellement les instruments de ratification de ces
pactes. Enfin, la délégation de la République fédérale
d'Allemagne appuie l'amendement A/C.3/L.2098 au
projet de résolution, qui, selon elle, donnera plus de
clarté au paragraphe 2 du dispositif.

8. M. KRISHNAPPA (Inde) dit que la délégation in
dienne votera en faveur du projet de résolution
A/C.3/L.2096 et de l'amendement présenté par le Costa
Rica, le Danemark et la Norvège (A/C.3/L.2098). Le
Gouvernement indien n'a pas de difficultés en ce qui
concerne le Pacte international relatif aux droits civils
et politiques, mais a quelques réserves au sujet du Pro
tocole facultatif se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques.

9. M. PAPADEMAS (Chypre), prenant la parole en
taitt que l'un des auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2096, dit que la délégation chypriote n'a pas
d'objection à formuler à l'égard de l'amendement
publié sous la cote A/C.3/L.2098. Depuis trois ans,
Chypre a pris l'initiative de soumettre un projet de
résolution sur les Pactes internationaux et elle estime
que leur entrée en vigueur développera la capacité qu'a
l'Organisation des Nations Unies de promouvoir et·
d'encourager le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous et constituera un pas
en avant sur la voie de la promotion universelle des
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droits de l'homme. Elle prie donc instamment les
gouvernements de ratifier les Pactes internationaux. De
plus, la délégation chypriote espère que les autres au
teurs accepteront l'amendement au projet de
résolution, et que celui-ci pourra être adopté à
l'unanimité.
10. M. PETROV (Bulgarie) remercie la délégation de
la République socialiste soviétique d'Ukraine qui s'est
jointe aux auteurs du projet de résolution
A/C.3/L.2096. Se référant aux observations du
représentant de la République fédérale d'Allemagne,
M. Petrov fait valoir que le libellé du deuxième alinéa
du préambule reprend celui des résolutions 2788
(XXVI) et 3025 (XXVII) de l'Assemblée générale. Pour
ce qui est du quatrième alinéa du préambule, les termes
"Notant avec satisfaction" ont été utilisés eu égard au
fait que certains Etats Membres ont récemment adhéré
aux Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme et que ces adhésions méritent d'être notées
avec satisfaction.
Il. La délégation bulgare n'a pas de difficultés à ac
cepter l'amendement proposé par le Costa Rica, le
Danemark et la Norvège; il lui semble néanmoins qu'il
lui serait suffisant de faire figurer le titre complet des
Pactes et du Protocole facultatif dans le préambule du
projet de résolution. De plus, étant donné que
l'Australie a déclaré que le Gouvernement australien
est sur le point de ratifier ces trois instruments, deve
nant·ainsi le dixième Etat à ratifier le Protocole faculta
tif, lequel n'exige que 10 ratifications, il ne paraît pas
nécessaire de ment;onner à nouveau dans le dispositif
du projet de résolution un instrument qui va entrer
incessamment en vigueur. Ce qui est important ce sont
les Pactes internationaux. Si l'amendement est mis aux
voix, la délégation bulgare s'abstiendra pour ne pas
voter contre; mais M. Petrov voudrait lancer un appel
aux auteurs pour qu'ils retirent ledit amendement.
12. M. VAN WALSUM (Pays-Bas) prie instamment
les délégations costa-ricienne, danoise et norvégienne
de maintenir leur amendement, car il ne serait pas logi
que de mentionner les trois instruments en question·
uniquement dans le préambule du projet de résolution.
13. Se référant à l'observation du représentant de la
Bulgarie selon laquelle, dès après l'entrée en vigueur
des Pactes internationaux, un Comité des droits de
l'homme sera institué qui pourra s'acquitter de toutes
les fonctions envisagées pour le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les droits de l'homme, M. van
Walsum souligne qu'il ne pourra en être ainsi qu'à con
dition que les particuliers puissent avoir accès au Comi
té des droits de l'homme et que ce dernier soit habilité à
connaître des communications émanant de particuliers.
Autrement dit, l'observation du représentant de la Bul
garie n'est pertinente que si tous les Etats ratifient le
Protocole facultatif. En conséquence, l'objectifdu pro
jet de résolution ne doit pas seulement être d'obtenir le
nombre voulu de ratifications du Protocole facultatif,
mais d'inci~erles pays qui ont déjà ratifié les Pactes, par .
exemple la Bulgarie, à ratifier également le Protocole
facultatif.

14. M. F0NS BUHL (Danemark) se déclare quelque
peu surpris par les observations du représentant de la
Bulgarie; il ne pensait pas que l'amendement au projet
de résolution pût prêter à controverse ou soulever des
difficultés. Les auteurs de l'amendement n'ont eu pour
souci que d'harmoniser le dispositif du projet de

résolution avec les résolutions antérieures relatives à
cette question et de préciser le libellé du paragraphe 2
du dispositif. TI regrette donc que la délégation bulgare
estime devoir s'abstenir si l'amendement est mis aux
voix.
15. Mme DE BARISH (Costa Rica) dit que le Costa
Rica a signé les Pactes internationaux et le Protocole
facultatif et a toujours insisté sur l'importance de ces
instruments. La délégation costa-ricienne peut donc
appuyer le projet de résolution et elle espère que
l'amendement qui, dans l'esprit de ses auteurs, doit
servir à rendre le dispositifdu projet de résolution aussi
complet que possible sera également adopté par la
Commission, car les auteurs ne peuvent accepter de le
retirer.
16. M. PETHERBRIDGE (Australie) tient à apporter
des éclaircissements concernant la déclaration qu'il a
faite précédemment au sujet du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques. Le Gouvernement australien
compte ratifier les deux Pactes internationaux, mais n'a
pas encore pris de décision concernant le Protocole fa
cultatif. Toutefois, la question de sa ratification est à
l'étude. La délégation australienne est donc disposée à
accepter l'amendement publié sous la cote
A/C.3/L.2098.
17. M. SMIRNOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit qu'à l'Assemblée générale la
délégation de l'Union soviétique a voté contre
l'insertion de la mention du Protocole facultatif parce
que, comme son nom même l'indique, le Protocole est
facultatif. Elle ne voit aucune raison d'incorporer
l'amendement publié sous la coteA/C.3/L.2098 au pro
jet de résolution A/C.3/L.2096, étant donné que le
libellé de celui-ci fait déjà expressément mention des
trois instruments. Il ne sied guère de chercher à exiger
des Etats qu'ils ratifient un instrument facultatif. A
l'heure actuelle, la tâche essentielle est d'assurer la
prompte ratification des deux Pactes afin qu'ils puis
sent entrer en vigueur dans un proche avenir.
18. Si l'amendement n'est pas retiré, la délégation de
l'Union soviétique s'abstiendra lorsqu'il sera mis aux
voix.
19. Le PRÉSIDENT met aux voix l'amendement
publié sous la cote A/C.3/L.2098.

Par 49 voix contre 1, avec 55 abstention~,
l'amendement est adopté.

20. Le PRÉSIDENT met aux voix le projet de
résolution A/C.3/L.2096, tel qu'il a été modifié.

Par 106 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le projet
de résolution ainsi modifié est adopté.

21. Mlle MENESES (Venezuela) dit que la délégation
vénézuélienne a voté en faveur du projet de résolution,·
malgré les réserves qu'elle avait concernant la ratifica-·
tion du Protocole facultatif. L'article premier du Pro
tocole facultatif dispose que les Etats doivent
reconnaître la compétence du Comité des droits d~
l'homme pour recevoir et examiner des communica~
tions émanant de particuliers. Une telle disposition im
plique renonciation par les Etats d'une partie de leur
souveraineté. De plus, le Protocole ne comporte pas de
garanties adéquates pour empêcher certains petits
groupes d'en tirer parti à des fins de propagande con
traires à l'esprit même des Pactes internationaux.
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Explication de vote

22. M. MOREIRA (Portugal), se référant au vote à la
précédente séance sur le projet de résolution relatif à
l'alinéa d du point 53 de l'ordre du jour, dit que la
délégation portugaise souhaite changer en abstention
son vote sur le projet de résolution A/C.3/L.2097 con
cernant l'état de la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale.
23. Le PRÉSIDENT dit que le vote de la délégation
portugaise sur le projet de résolution A/C.3/L.2097 ne

peut être changé, mais que la déclaration du
représentant du Portugal sera consignée dans le compte
rendu analytique de la séance en cours.

Clôture des travaux de la Commission

24. Après un échange de félicitations' et de remercie
ments, le PRÉSIDENT déclare que la Troisième
Commission a achevé ses travaux pour la vingt
huitième session.

La séance est levée à 17 h 5.
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